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AVIS IMPORTANT.

D'après une deslols providentielles qui régissent le monde, rarement les œuvres au-dessus de l'ordinaire se font

sans contradictions pins ou moins fortes et nombreuses. Les Ateliers Catholiques ne pouvaient guère échapper à ce

cachet divin de tout utilité. Tantôt on a nié leur existence ou leur importance; tantôt on dit qu'ils élaieat fermés

on
qu'ils

allaient l'âtre. Cependant ils poursuivent lent carrière depuis 21 ans, et les productions qui en sortent

deviennent de plus en plus graves et soignées aussi paraît-il certain qu'à moins d'événements qu'aucune prudence
humaine ne saurait prévoir ni empêcher, ces Ateliers ae se fermeront que quand la Bibliothèque du Clergé sera

terminée en ses 2,800 volumes in-l°. Le passé paraît un sûr gar.inl de l'avenir, pour ce qu'il y a à espérerou à

craindre. Cependant, parmi les calomnies auxquelles ils se sont trouvés en butte, il en est deux qui ont élé conti-

nuellement répétées, parce qu'étanl plus capitales,
leur effet entrainait plus de conséquences. De petits et ignares

concurrents se sont donc acharnés, par leur correspondance ou leurs voyageurs, à répéter partout que nos Editions

étaient mal corrigées et mal imprimées. Ne pouvant attaquer le fond des Ouvrages, qui, pour la plupart, lie sont

que les chefs-d'œuvre du Catholicisme reconnus pour tels dans tous les temps et dans tous les pays, il fallait bien

se rejeter sur la forme dans ce qu'elle a de plus sérieux, la correction et l'impression; en effet les chefs-d œuvre

même n'auraient qu'une demi-valeur, si le texte en était inexact ou illisible.

Il est très-vrai que, dans le principe, un succès inoui dans les fastes de la Typographie ayant forcé l'Editeur de
recourir aux mécaniques,

afin de marcher plus rapidement et de donner les ouvrages à moindre prix, quatre volumes

du double Cours d'Ecriture sainte el de Tltéotogie turent tirés avec la correction insuffisante donnée dans les impri-

meries à presque tout ce qui s'édite; il est vrai aussi qu'un certain nombre d'autres volumes, appartenant à diverses

Publications furent imprimés ou
trop

noir on trop blanc. Mais depuis ces temps éloignés, les mécaniques ont

cédé le travail aux presses à bras, et l'impression qui en sort, sans être du luxe, attendu que ie luxe jurerait dans
des ouvrages d'une telle nature, est parfaitement convenable sous tous les rapports. Quant à la correction il estst

de fait qu'elle n'a jamais été portée si loin dans aucune édition ancienne ou contemporaine. Et comment en serait-il

autrement après toutes les peines et toutes les dépenses que nous subissons pour arriver à
purger nos épreuves de

toutes fautes? L'habitude, en typographie, même dans les meilleures maisons, est de ne corriger que deux épreuves

et d'en conférer uue troisième avec la seconde, sans avoir préparé en rien le manuscrit de 1 auteur.

Dans les Ateliers Catholiques la différence est presque incommensurable. Au moyen de correcteurs blanchis sous

le harnais et dont le coup d'œil tvpogiaphique est sans pitié pour les fautes, on commence par préparer la copie d'un

bout à l'autre sans en excepter un seul mot. On lit ensuite en première épreuve
avec la copie aiusi préparée. On lit

en seconde de la même manière, mais en collalionnant avec la première. Ou fait la même chose en tierce, en collas

lionnanl avec la seconde. On agit de même en quarte, en collationnant avec la tierce. On renouvelle la même opé-

ration en quinte, eu collationnant avec la quarte. Ces collationnements ont pour but de voir si aucune des fautes

signalées au bureau par MM. les correcteurs, sur la marge des épreuves, n'a échappé à MM. les corrigeurs sur le

marbre et le méial. Après ces cinq lectures enlièrss contrôlées l'une par l'autre, el en dehors de la préparation
ci-dessus mentionnée, vient une révision, et souvent il en vient deux ou trois; puis l'on cliché. Le clichage opéré, par
consentent la pureié du texte se trouvant immobilisée, on fait, avec la copie, une nouvelle lecture d'un bout de l'é-

preuve à l'autre, on se livre à une nouvelle révision et le tirage n'arrive qu'après ces innombrables précautions.

Aussi y a t il Montrouge des correcteurs de toutes les nations et en plus grand nombre que dans
vingt-cinq

imprimeries de Paris réunies Aussi encore, la correction y eoûle-t-elle autant que la composition, tandis qu'ailleurs
elle lie coûte que le dixième Aus«i enfin, bien que l'assertion puisse paraitre téméraire, l'exactitude obtenue par
la de frais et de soins, fail-elle que la plupart des Editions des Ateliers Catlroliques .aissent bien loin derrière elles

cette. même des célèbres Bénédictins Mabillon et Montfaucon et des célèbres Jésuites Pelau et Sirmond. Que l'on

compare en effet, n'importe quelles feuilles de leurs éditions avec celles des noues qui leur correspondent, en grec

comme en latin, on se convaincra que l'invraisemblable est une réalité.

1) ailleurs, ces savants éminents, plus préoccupés du sens des textes que de la partie typographique et n'étant

point correcteurs de profession, lisaient, non ce que portaient les épreuves, mais ce qui devait s'y trouver, leur

fiaule intelligence suppléant aux fautes de l'édition. De plus les Bénédictins, comme les Jésuites, opéraient presque

toujours sur des manuscrits, cause perpétuelle de la multiplicité des fautes, pendant que les Ateliers Catholiques,

dont le pn pre est surtout de ressusciter la Tradition, n'opèrent le
plus

souvent que sur des imprimés.

Le B. P De Buch, Jésuite Eollandiste de Bruxelles, nous écrivait, il y a quelque temps, n'avoir pu trouver en

dix-huit mois d'étude, une seule faute dans notre Patrologie latine. M. Denzinger, professeur de Théologie à l'Uni-

versité de Wurabourg, et M. Reissmann, Vicaire Général de la même ville, nous mandaient, à la date du Ojuillet,
n'avoir pu également surprendre une seule faute, soit dans le latin soit dans le grec de notre double Patroloaie. Enfin,

le savant IP. l'itra, Bénédictin de Solesive, et M. Bonelty, directeur des Annales de philosophie chrétienne, mis au

défi de nous convaincre d'une seule erreur typographique, ont été iorcés d'avouer que nous n'avions pas trop

présumé de notre parfaite correction. Dans le Clergé se trouvent de bons latinistes et de bons hellénistes, et, ce qui
est plus rare, des hommes très-positifs et ti ès-pratiques, eh bien nous leur promettons une prime de 25 centimes

par chaque faute qu'ils découvriront dans n'importe lequel de ros volumes, surtout dans les grecs.

M algré ce qui précède, l'Editeur des
Cours complets,

sentant de plus en plus l'importance et même la nécessité
d'une correction parfaite pour qu'un ouvrage soit véritablement utile et estimable, se livre depuis plus d'un an, et

est résolu de se livrer jusqu'à la On à une opération longue, pénible et coûteuse, savoir, la révision entière et

universélle de ses innombrables clichés. Ainsi chacun de ses volumes, au fur et à mesure qu'il les remet sous presse,
est corrigé mot pour mot d'un bout à l'autre. Quaraute hommes y sont ou y seront occupes pendant 10 ans, et une

somme qui ne saurait être moindre d'nn demi-million de francs est consacrée à cet important contrôle. De cette

manière, tes Publications des Ateliers' Catholiques, qui déjà se distinguaient entre toutes par la supériorité de leur

correction, n'auront de rivales, sous ce rapport, dans aucun temps ni dans aucun pays; car quel est l'éditeur qui

pourrait et voudra «e livrer AI'BIÏS COUP à des travaux si gigantesques et d'un prix si exorbitant? Il faut

certes êlre bien pénétré d'une vocaliondivine à cet effet, pour ne reculer ni devant Ja peine ni devant la dépense,
surtout lorsque l'Europe savante proclame que jamais volumes n'ont été édités avec tant d'exactitude que ceux de
la

Bibliothèque universelle (In Clergé. Le présent volume est du nombre de ceux révisés, et tous ceux qui le seront

à l'avenir porteront cette note. En conséquence, pour juger les productions
des Ateliers Catholiques sous le rapport

de la correction, il ne faudra prendre que ceux qui porteront m lêle l'avis ici tracé. Nous ne reconnaissons que cette

édition et celles qui suivront sur nos planches de métal ainsi corrigées. On croyait autrefois que la stéréotypie

immobilisait les fautes attendu qu'un cliché de métal n'est point élastique pas du tout, il introduit la perfection,

car on a trouvé le moyen de le corriger jusqu'à extinction de fautes. L'Hébreu a été revu par M. Drach, le Grec

par des Grecs, le Latin et le Français par les premiers correcteurs de la capitale en ces langues.

Nous avons la consolation de pouvoir finir cet ui'ia par les réflexions suivantes Enfin, notre exemple a fini par
ébranler les grandes publications en Italie, en Allemagne, en Belgique et en France, par les Calions grecs de Home,

le Gerdil lie Naples, le Sullll Thomas de Panne, l'Encyclopédie religieuse
de Munich, le recueil des itêclurulions des

rites de Bruxelles, les BMmdiMs, le Sutjrez et le Spicitége de Paris. Jusqu'ici, on n'avait su réimprimer que .des

ouvrages de courte baleine. Les in-i°, où s'engloutissent les in-folio, faisaient peur, et on n'osait y loucher, par

crainte de se noyer dans ces abiines sans fond et sans rives; mais on a «ni par se risquer à nous imiter. Bien plus,

tous notre impulsion,
d'autres Editeurs se préparent au fitilfirire universel, aux Décisions de toutes les Congrégations,

à une Biographie et à une Ilistoire générale, etc., etc. Malheureusement, la plupart des éditions déjà faites ou qui se

tout, sont sans autorité, parce qu'elles sont sans exactitude; la correction semble en avoir été faite par des aveugles,

soit qu'on n'en ait pas senti la gravilé,
soit qu'on ait reculé devant les frais; mais patience! une! reproduction

correcte surgira bientôt, ne fût-ce qu'à la lumière des écoles qui se sont faites ou ,qui se feront encore.
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DlCTIOXN. DE TuÉÛL. MORALE. I. 1

AVIS DE L'AUTEUR.

Le Dictionnaire Idéologique de Bergier se trouve dans la plupart des bibliothèques du

clergé. En feuilletant ce savant ouvrage, il n'est pas un ecclésiastique qui n'ait regretté de

ne point y trouver la partie morale. Pour satisfaire à cette exigence légitime, nous donnons
un dictionnaire de théologie morale, sous le titre de Dictionnaire de théologie morale, ser-

vant de complément au Dictionnaire de théologie de l'abbé Bergier.

La plupart des membres dn clergé sonltellement occupés des fonctions du saint ministère,

qu'ils ne peuvent consacrer un temps bien long à l'étude de la théologie. Ce qu'il leur

faut,c'est un manuel oùils puissent trouver en peu de temps, l°la solution de (ouïes les difti-

cultés pratiques qu'ils rencontrent dans l'exercice du saint ministère; 2° une réponse péremp-
toire à toutes les objections que le monde mécréant fait contre certains points de la morale

èvangélique 3° les matiriaux suffisants d'une bonne conférence ecclésiastique.

Nous croyons avoir pourvu à ce triple besoin par notre Dictionnaire de théologie morale.

Nous avons essayé de rendre l'ouvraere clair, court et complet. Lorsque les questions ne

présentent aucune difGculté, nous nous-contentons de citer le texte de la loi, accompagné d'un

petit commentaire. Lorsque nous exposons les grands principes de la morale, nous les

accompagnons toujours des hautes considérations théologiques et philosophiques, déve-

loppées par les plus grands maitres. C'est dans l'exécution de ce plan que nous avons trouvé

le moyen de faire un ouvrage court et cependant complet.

INTRODUCTION.

1. Il n'est anrun sujet qui ait plus attiré

l'attention des hommes que la morale. Philo-

sophes, législateurs, théologiens de tous les

pays, di; tous les temps, de toutes les reli-

gions, en ont fait l'objet de leurs méditations.

Et, en effet, rien au monde n'est plus digne
des réflexions du sage; car les mœurs sont

les premiers biens des familles et des peuples.

Les bonnes mreurs seules donnent à une

nation de la grandeur, de la puissance et de la

prospérité. Un empire ne possède de véritable

félicité que lorsque la masse de ses citoyens

possède cette virilité d'âme qui donne le sir

sincère de connailre tous ses devoirs et la
force de les accomplir. Les richesses du com-

merce et de l'agriculture, la magnificence des

beaux-arts les jouissances de la vie ne

peuvent sans les mœurs former on Etal flo-

rissant. Les nations sans mœurs, amollies

par le luxe, énervées par les plaisirs, dégra-
dées par les vices, guidées par l'intérêt per-

sonnel, peuvent avoir, par la prospérité ma-

térielle, les apparences d'Etats puissants;
mais qu'on pénètre jusqu'à la source de la

véritable force, on ne trouve qu'une ex-

trême débilité. Et ici nous en
appelons aux

enseignements de l'histoire. Elle nous montre

par les faits où git la véritable grandeur.

Elle nous fait voir, d'un côté, de petits Etats

résistant aux attaques des plus grands ern-

pires, s'élevant ensuite par degré et prenant

enfin place parmi les premiers peuples du

monde d'un autre côté, elle met sons nos

yeux les plus vastes monarchies, soutenues

par des millions de soldats, succombant sous

les coups de quelques milliers d'hommes
valeureux. D'où vient donc une telle diffé-
rence ? Elle vient surtout de la différence des

mœurs. Les grands empires s'étant laissé

énerver par les plaisirs et la corruption, ont

perdu leurs forces et ont dù succomber. Au

contraire, les peuples qui avaient conservé
toute l'énergie de la vertu,ont sans cesse
grandi, parce qu'ils ont puisé sans cesse

dans la vertu une force et un courage lou-

jours renaissant. Tyr et Babylone élevèrent

jadis une puissance colossale. Cette puissance
ne reposait pas sur la vertu elle brilla un
instant, comme l'éclair qui éblouit pour re-

jeter dans des ténèbres plus profondes. La
corruption fut leur ruine; le sol même qui
avait porté ces villes célèbres sembla rougir
de leur crime, il déroba pendant des siècles

le lieu de leur existence. Uome et Lacédé-

mone furent deux grandes cités pendant que
ces deux villes eurent des mœurs; toute lur

puissance s'est évanouie avec la corruption.

Si du sommet des empires nous descen-
dons dans les familles, nous y recueillons
les mêmes enseignement* les trésors im-

menses s'épuiseni, les plus beaux noms se

flétrissent, la lionlc pénètre dans les
plus



INTROOUCTIUN.

nobles maisons, parce que les mœurs des

grands se sont corrompues. Le pauvre s'est

élevé, le fils de l'artisan s'est assis à côté des
rois: c'est presque toujours à cause de sa

sagesse
de la conduite. S'il faut donner aux

circonstances leur part dans l'élévation des

hommes, il faut aussi confesser que les nou-

velles fortunes,honnêtes et stables, sontordi-

nairement le produit d'une conduite bien

réglée.
Ce n'est point assez de faire sentir l'im-

portance de la morale, il faut encore en faire

connaître les principes fondamentaux, en

rechercher la source, en étudier l'histoire,
en exposer les règles. Mais comme tout ce

Dictionnaire est consacré à ce dernier point,

nous nous contenterons, dans cette introduc-

tion, 1- de rechercher le fondement de la
saine morale 2° nous ferons l'hisloire de la

morale; 3" enfin nous indiquerons les sources

où l'on doit puiser la bonne morale.

ARTICLE PREMIER.

SE LA BASE FONDAMENTALE DE LA MORALE.

II. Les grands é lifices destinés à traverser

les siècles doivent être établis sur des fonde-

ments inébranlables. La morale doit exister

riins tous les temps, chez tout les peuples,
résister à toutes les attaques des esprits et

des cœurs corrompus elle doit donc avoir

une base immuable pour défier les temps

un fondement inébranlable pour braver les

efforts de ses ennemis. Les sages se sont

beaucoup occupés de cette base. Les uns ont

essayé d'établir le fondement de la morale en

dehors de la Divinité et de la religion. Leurs

systèmes
ont fait beaucoup de bruit. Nous

devons les examiner d'abord, ensuite nous
ferons connaitre la véritable base de la mo-

rale suivant la doctrine chrétienne,

§ I".

Systèmes de ceux qui établissent la base de la

morale en dehors de la Divinité et de la

religion.
Ili. Séparer la moralo de la religion est

pour nous quelque chose de monstrueux;

rien cependant ne paraît plus rationnel aux

prétendus philosophes de notre siècle. Ils re-

gardent même cette séparation comme une

nécessité absolue, et établissent celte néces-

silé sur l'histoire de la religion.
Confondant la a véritable religion avec les

cultes les plus faux, ils nous disent Prenez

l'histoire de toutes les religions lisez-y la

multitude des divinités bizarres quiysont

nommées parcourez les rituels de tous les

cultes, les prescriptions de tous les pontifes,
les règlements disciplinaires et moraux dis

inuplitis, des saliens, des bramines, des

bonzes,des protopa pas, des évêques.elc, etc.,
tous sont contradictoires, sans cesse varia-

bles, pour la plupart ridicules et cruels. Vou-
loir lier la morale à la religion, c'est donc vou-

loir luifaire mériter ces tristes qualifications, s,

c'est l'assujettir à toutes les rêveries des im-

posteurs. Voyez les peuples qui n'ont pas
encore été éclairés par une sage philosophie,

qui n'ont d'autre principe de morale qui; leur

religion. Combien leur morale esl vile et mé-

prisable 1 Qu'elle fait naitre de dégoû1 1 D'uù

vient donc un tel avilissement? 11 n'a d'autre

cause que l'alliame de la religion et de la

morale. Pour rendre celle-ci sainte et pure,
il faut la rendre indépendante des croyances

religieuses.
Accordons un instant que l'histoire des

religions prouve que leur alliance avec la

morale a été funeste à celle-ci. Reste toujours
la grande question du fondement de la mo-

rale, car il lui en faut nécessairement un.

Le droit de commander emporte le devoir

d'obéir; ces deux idées sont corrélatives. Si la

morale a des lois obligatoires, il y a donc
une autorité qui en commande l'observation.

Quelle est cette autorité? Les systèmes sont

nés en foule pour répondre à cette question.
Nous allons exposer brièvement les quatre
princi aux.

1" Systèw IV. La raison est le véritable

fondement de lu morale. Il est inutile, nous

disent quelques philosophes, de faite inter-

venir l'autorité divine pour nous faire pra-
tiquer la vertu et fuir le vice. Nous avons

notre raison qui nous fait discerner le bien
du mal, et qui nous donne des motifs suffi-

sants pour pratiquer l'un et éviter l'autre

écoutons la raison, et tous nos devoirs seront

bien remplis.
Mais quelle est donc cette raison qu'on

invoque avec tant de confiance, qu'on pré-
conise comme la règle sûre de toute morale?

Est-ce la droite raison en général? Mais

c'est une abstraction de notre esprit, la rai-
son n'a d'existence réelle que dans l'être rai-
sonnable vouloir donner ta raison en géné-
ral pour règle de morale, c'est donner une

chimère. Est-ce la raison individuelle? Mais

c'est dire à chaque homme Descends dans

ton âme, interroge-la, écoute ses leçons.
Tout ce qu'elle te dira est bon, vrai, utile. Le

sauvage entendra peut-êlre au fond de son

âme qu'il doit tuer l'ennemi pris à la guerre

pour manger sa chair; c'est un acte de vertu.

L'assassin qui a secoué tous les remords croit

qu'il lui est utile d'assassiner le riche pot r

s'emparer de sa fortune, sa conscience est

tranquille il est vertueux. Ces affreuses

conséquences nous font reculer d'effroi.
Et d'ailleurs, où s'esi-il trouvé un homme

qui ait une intelligence assez éleudue, une

âme assez ferme pour secouer tous ses pré-
jugés d'enfance, pour oublier toutes les mau-

vaises leçons qu'il a reçues, pour heurter de

front toutes les opinions de ceux avec les-

quels il est obligé de vivre? Quelques phi-
losophes ont voulu faire parade de ce cou-

rage, mais c'est moins la raison que la vanité

qui les a conduits. Et d'ailleurs, en voulant

s'élever au-dessus de tous les préjugés, ne
sont-ils pas tombés eux-mêmes dans les plus

graves erreurs? lîn lisant leurs livres, on ne

peut s'empêcher de di-re Sottises pour sot-

tises, autant vaut conserver celles des autres

que d'en chercher de plus pernicieuses en-
core.

Supposons la raison parfaitement éclairée.

Quelle sanction donne t-elle à ses prescrip-



INTRODUCTION.

lions? Que peut-elle opposer à ceux qui ne
voudraient pas lui obéir? Elle est un con-

seiller et non un maitre; elle fail voir le

bien, elle manque de moyens pour le faire

pratiquer. Son prétendu empire ressemble à

celui d'un souverain qui, dépourvu de tout

moyen de coaction, s'en rapporterait à la

sagesse de ses sujets pour l'observation de
ses lois.-Si les passions combattent les con-

seile, lequel des deux l'emportera? Qu'y a-
t-il dans la raison isolée et indépendamment
de l'autorité qui nous la rende plus obliga-

loire que la passion? Entre l'un qui me dit

que telle action est louable, et l'autre qui me

fait sentir que l'action contraire est agréable,

quelle cause me fera préférer ce que je pense
à ce que je sens, et la spéculation abstraite

de mon esprit au sentiment ardent de mon

cœur? Le diclamen de la passion est plus vif,

plus impérieux et tout aussi pratique que
celui de la raison.-Certes, il n'est pas un

sage qui n'appelât insensé celui qui se fierait

entièrement à la raison de son fils en fait de

morale.

2e Système. V. Nous trouverons peut-être
une meilleure ressource dans le sentiment

moral, dans cette espèce d'instinct qui nous

fait admirer, aimer la vertu et détester le

crime. Sans contester ici la réalité de ce

sentiment, peut-il raisonnablement être pré-

senté comme la base de la morale ? n'avons-

nous pas les mêmes reproches à lui faire

qu'à la raison? Eclaire-t-il sur tous les de-

voirs ? Sommes-nous portés par notre nature
à les distinguer, à les mirer comme le chieu

du chasseur qui poursuit son gibier? Cette

seule supposition est une absurdité. Le sen-

timent moral, cette espèce d'instinct, aura-

t-il la force de faire observer la loi, quand
les passions et les intérêts contraires eutrai-

neraient au vice? Il faudrait un goût bien
décidé pour la vertu, pour se déterminer à

la pratiquer dans ce qu'elle a de plus diffi-
cile, sans d'autre motif que l'amour qu'on
lui porte. Et celui qui n'aurait pas ce goût,

par quel ressort serait-il mû?

3< Système. Par les lois, disent nos pro-
fonds raisonneurs, par la crainte des sup-

plices, et par l'espoir des récompenses que
la société peut établir l'homme en général
craint plus le gibet que les dieux. – Mais toute

législation humaine est nécessairement in-

complète, incapable même de punir tous les

vices qu'elle défend, et de récompenser tous

les actes de vertu qu'elle prescrit.
VI. Si les principes des mœurs ne sont

pas pris dans Dieu même et dans l'ordre qui
l'a établi, et que sa providence maintient,

on pourra bien faire des lois pour régler les

actions des hommes et pour la police des
sociétés, mais qui réglera son esprit, sa vo-

lonté et son cœur? et si l'esprit et le cœur

ne sont pas réglés par une autorité supé-
rieure qui leur puisse commander, s'en ftire

obéir, que deviendront toutes les institutions

humaines? l'âme, partie principale de l'hom.

me, sera sans règle intérieure, sans loi qui
lu i soit propre.

Si nous considérons la législation en ellc-

même, combien de lois absurdes, injustes,

pernicieuses chez la plupart des peuples 1

D'ailleurs, les lois sont impuissantes sans les

mœurs. Les esprits rusés savent les éluder,

et les hommes puissants pensent impuné-

ment les braver. Il en a été de même dans

tous les temps et chez toutes les nations.

Aucune société n'est assez puissante puur

récompenser tous les actes de vertu qui peu-
vent être faits par ses membres plus les

récompenses sont communes, plus elles per-
dent de prix. Et puis le législateur dis-

tinguera-t-il toujours le vérilable mérite?

Comme cela arrive tous les jours, la vertu

sincère ne demeurera-t-elle pas ignorée

oubliée, tandis que la faveur tombera sur les

coupables et sur les hypocrites? Il n'y a

qu'un tribunal où la vertu puisse espérer de
trouver une appréciation et une récompense

proportionnée à son mérite: c'est celui de
Dieu, qui discerne sûrement la vérité, et ne

fait ni faveur ni injustice.
4- Système. VII. Il y a enfin an quatrième

principe de morale présenté par les incré-

dules, c'est l'intérêt personnel, le sentiment

de l'honneur, ledésir de la gloire, la crainlcde

s'avilir. – Remarquons d'abord queleprincipe
de la morale doit être universel, qu'il doit
s'élentire à tous les hommes et à toutes les

actions. Combien de fois l'intérêt person-
nel ne commande-i-il pas le vice? Combien

de fois la pratique de la vertu n'impose-t-elie

pas de grands sacrifices? L'intérêt person-
nel soutiendra-t-il la vertu au milieu des

railleries, des contrarie ions qu'elle est obli-

gée d'essuyer?-Le sentiment de l'honneur

est là, dit-on. Mais l'honneur ne parle pas à

tous les cœurs; il y a des âmes qui y sont

insensibles et qui ne reconnaissent d'autre

bien que la satisfaction de leur intérêt per-
sonnel. Et d'ailleurs, l'honneur du monde

est-il toujours d'accord avec les véritables

principes ? Qu'y aura-t-il donc pour soutenir

dans le bien, quand on aura contre soi tous

les intérêts possibles?
Nous sommes loin de méconnaître que ces

divers sentiments aient une grande influence

sur les actions des hommes. Pour qu'ils
soient légitimes et lieu réglés, ils doivent

être dirigés par la religion, qui est la véri-

table base de la morale.

§11.

Du vérilable fondement de la morale.

VlH.Tous les hommes
véritablement sajres

ont enseigné que l'ordre moral repose essen-

tiellement sur la Divinité. Et en effet Dieu en

est la base la plus rationne!le, la plus solide,
la plus appropriée à tous nos besoins.

Dieu a établi l'ordre le plus admirable

dans toute la nature. Il a pourvu avec une

merveilleuse sagesse à la destination des
êtres même inanimés, et aux moyens de l'at-

teindre il leur a donné des lois
analogues

à leur nature. Est-il croyable que le chef-

d'œuvre de la création, que l'âme humaine

serait le seul être abandonné sans aucune

loi? Etudiez les moindres créatures maté-

rielles, vous y i emonlierez le plus bel ordre
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physique et dans celle des créatures où

Dieu a imprimé le plus de traits de ses per-
fections, il n'aurait mis aucun ordre? Dieu

n'aime pas moins sans doute l'ordre moral

(lue l'ordre physique et géométrique; son

autorité doit s'interposer également pour

maintenir l'un et l'autre ses soins ne doi-
vent donc pas moins s'élendre aux actions

libres des créatures qu'aux mouvements

aveugles des corps comme il y a des lois

pour ceux-ci, il y en a aussi pour celle-là.

[Ln Luzerne.)

S'il est impossible à l'astronome d'assister

longtemps au jeu des astres sans apercevoir

clairement une main toute-puissante qui
donne à l'univers la coordination et la du-

rée, il n'est pas plus possible d'étudier un

instant l'esprit et le cœur de l'homme sans

y trouver la main de Dieu qui dirige, règle
et coordonne tous les mouvements moraux.

Nous eu trouvons la preuve dans les moyens

donnés par la philosophie comme principe

de la morale. Si, hors du sentiment reli-

gieux, ils sont incomplets, impuissants, sujets

à de grandes illusions, dirigés par la vraie

religion, ils ont cette plénitude d'étendue et

d'autorité nécessaire pour rendre la morale

puissante et féconde.
Sous la main de la véritable religion, la

raison reçoit une foree qu'elle ne possède

pas par elle-même et dans notre état déchu.

La révélation lui a été nécessaire pour com-

prendre et connaître l'ordre moral tout en-

tier. C'est une vérité qui est démontrée à

l'article Révélation. Mais lorsque la raison
a été fortifiée par une saine instruction reli-

gieuse, qu'elle y a puisé une conviction pro-
fonde de l'existence d'un Dieu rémunérateur

de la vertu et vengeur du vice, alors elle

prend une nouvelle force, et la réflexion lui

confirme et lui certifie les principes que l'in-

struction lui avait présentés; elle les déve-

loppe, dissipe les préjugés, éclaircit les diffi-

cultés elle multiplie même ces principes en

tirant des conséquences qui, par leur certi-

tude entière, deviennent elles-mêmes des

règles de conduite.

IX. Loin de mécnnnailre l'instinct moral,

la religion travaille sans cesse à le dévelop-

per. Si, à la vue du malheureux qui souffre,

nous sommes saisis d'un mouvement indéli-

béré de commisération, si nous désirons le

soulager, la religion fortifie ce sentiment en

nous montrant dans le malheureux l'image

même de Dieu. Lorsque nous voyons ou que

nous éprouvons un acte d'ingratitude, d'in-

justice, de méchanceté nous sommes saisis

d'un mouvement subit de mépris et d'indi-

gnation la religion nous dit que le mal est

détestable, que la peine qu'il nous cause

dot nous engager à le fuir etàpoursuivre
le péché de notre haine, tout en aimant le
bien qui se trouve dans le pécheur. Si le

remords nous poursuit et nous engage à

pleurer et à réparer nos faules, la religion

fortifie ces sentiments en disant que Dieu ne

permet pas aux coupables d'anéantir les re-

mords, que quand ils iraient so cacher au

tond de la mer il y enverra le serpent pour

les déchirer par ses morsures (Amas, ix, 3).
La religion pousse les hommes dans la

voie du bien par des mobiles plus puissants
que la raison et le sentiment. E'Ie a trois

mobiles qui comprennent tous les actes
toutes les perfections et toutes les vertus,

en sorte qu'il n'y a pas une loi, une perfec-

tion, un acte d'héroïsme qui n'y trouve sa

raison d'être. Ces trois mobiles sont la

crainte, l'espérance et l'amour.

X. La crainte est un puissant mohile

d'action c'est celui que la loi civile emploie,

pour maintenir les citoyens dans la ligne du

devoir; c'est aussi celui dont Dieu se sert à

l'égard de l'homme. Il montre au prévarica-

teur de sa loi les flammes de l'enfer destinées
à brûler le coupable pendant toute l'éternité.

-Quoique très-puissante, la crainte est ce-

pendant un mobile irès-imparfait. Dans ses

rapports avec la législation civile, il est un

moyen de répression Irès-incomplel il ne
peut s'étendre à toutes les violations de la

loi. On peut échapper aux poursuites de la

justice humaine. Considérée dans ses rap-
ports avec la législation divine, la crainte n'a

pas la même insuffisance. Le péché ne peut

échapper à l'œil de Dieu ni à sa justice la

Divinité a toujours en main la puissance

pour le punir. Aussi la crainte de Dieu em-

brasse tous les devoirs. Malgré toute son

étendue, ce mobile est cependant encore im-

parfait. Celui qui est mû uniquement par la

crainte ne fait aucune action magnanime.
XI. 11 y a un second mobile c'est l'espé-

rance d'obtenir une récompense de ses œu-

vres. Quoique plus grand et plus parfait que
le précédent, ce mobile a aussi ses causes

d'imperfection. L'homme, porté par sa na-

ture à pourvoir aux besoins de sa félicité,

poursuit son bonheur où il croit pouvoir le

rencontrer c'est à ce besoin que nous de-

vons la plupart des progrès sociaux et des
perfectionnements des arts. Le désir d'obte-
nir les jouissances de la propriété, de la
grandeur, de l'autorité, du plaisir, pousse
sans cesse les hommes. Ce puissant mobile,

tendant à ramener lout à l'intérêt personnel,
manque de générosité. Agir pour soi, se

constituer le centre de ses opérations, c'est

rétrécir le rayonnement au lieu de l'élargir.
11 faut qu'il soit tempéré par un autre mo-

bile, qui est la perfection de tout principe
d'activité, nous, voulons dire par l'amour.

XII. L'amour est le mohile le plus complet
et le plus parfait de tous. L'amour profane a

fait faire des prodiges; l'amour de Dieu est

plus grand, plus fort, plus fécond. II n'y a

pas un sentiment qu'il n'élève, pas une vertu

qu'il ne fa<sc pratiquer, pas un progrès qu'il
n'ait inspiré, pas un acte héroïque qu'il n'ait

commandé, Nous voyons la puissance de
l'amour de Dieu se manifester dans le cou-

rage des martyrs, éclater sur les chevalets,

sous la gritte des hêtes féroces, au milieu des

flammes. Il conduit la vierge timide et déli-
caie au clicvet du malade, dont elle se fait la

mère et le soutien.

Ce n'est pas ici le lieu de donner a tous

ces motifs les développements qu'ils exigent.
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Aux articles qui les concernfinl nous en fe-
rons sentir toute la force. Mais les courtes

observations que nous venons de présenter
suffisent pour montrer que la religion est le

seul fondement de la morale, qu'elle en est

la base la plus solide, la plus complète et la

plus puissante.

XIII. Avant de passer à la seconde partie

de cette Introduction, nous devons répondre

à une grande objection de nos adversaires.

Ils veulent séparer la morale de la religion,
parce que l'histoire nous présente une foule
de cultes inhumains et bizarres, de divinités

corrompues et corruptrices. Allier la morale

à la religion, c'est donc vouloir l'unir à la

corruption. Cette manière de raisonner est

bien étrange. Lorsque nous demandons l'u-

nion de la morale et de la religion nous ne

parions que de la religion véritable, qui ne

peut pas être plus responsable des rêveries
des imposteurs en fait de morale qu'en fait

de dogme. Mais il n'y a rien de plus odieux

que ces imposteurs qui nous parlent de mo-

rale, lorsqu'ils en détruisent jusqu'aux fon-

dements et qui nous vantent leur système

sans avoir posé la première pierre de l'édi-

fice, Lorsqu'ils disent qu'en voulant lier la

morale à la religion on les dénature l'une et

l'autre, ils se montrent très-mal instruits

c'est au contraire en voulant les séparer que
les philosophes ont perverti l'une et l'autre.

En méditant sur les sources de la perversité
du paganisme, on y trouve précisément le

besoin de se soustraire à l'autorité du Dieu

vengeur du vice. Nos philosophes font

mieux ils ne prennent pas la peine de

changer les dieux, ils disent qu'ils ne se mê-

lent pas de morale. Il est dans l'antiquité un

fait qui parle haut en faveur de l'alliance de
la religion et de la morale. JI est constant

que de tous les moralistes anciens les meil-

leurs ont été les pythagoriciens or, ils fon-

daient la morale et les lois sur la volonté de
Dieu.Toutes les sectes qui ont fait profession
de mépriser la religion se sont déshonorées

par une morale détestable. Il en est de même

de nos philosophes modernes, dit Dernier.

ARTICLE Il.

HISTOIRE DE LA MORALE.

XIV. On s'oceupe beaucoup de l'histoire

des peuples; mais il est une histoire beau-

coup plus intéressante pour le monde c'est

celle de la morale. En étudiant les mœurs de
tous les temps et chez tous les peuples, on y
recueillerait en passant quelque grand en-

seignement mais surtout on y apprendrait

à estimer la loi de l'Evangile à sa juste va-

leur. Nous allons essayer de donner ici une

esquisse légère de l'histoire de la morale.

Nous regrettons que l'étendue de cette Intro-

duction ne nous permette pas de la dévelop-
per davantage. Pour mettre un peu d'ordre
dans cette matière, nous ramenous à quatre
chefs ce que nous allons dire de l'histoire de
la morale. Nous en ferons connaître l'état,

1" sous les patriarches, 2° sous la loi de

Moïse, 3° chez les païens, 4' sous la loi de

l'Evangile.

§ l"

De la morale des patriarche*.

XV. Nous n'avons d'autre monument

pour juger de la morale des patriarches, que
la narration que nous en a faile Moïse.

L'homme, suivant le récit de ce grand histo-

rien, ne fut pas obligé d'acquérir ses pre-

mières connaissances par la voie ordinaire

Dieu se chargea de l'instruire,

L'histoire mosaïque avant le déluge est

fort courte. Nous voyons Caïn et Abel offrir

des sacrifices. Nous assistons au meurtre

d'Abel; nous y lisons le remords et l'effrayant

désespoir du fratricide. 11 y avait à cette épo-

que des prédicateurs de justice et de religion

qui annonçaient aux hommes la volonté de

Dieu et sa loi, et qui les exhortaient, en sun

nom et par son autorité, à l'accomplir fidèle-
ment et selon l'ordre et l'étendue de leur

pouvoir. L'apôlre saint Pierre (Ep. Il, cap.

tt, v. 5) rend ce glorieux témoignage à Noé.

Tel était aussi Enoch cet homme d'une

vertu si éminente, et probablement encore

plusieurs autres. Mais, malgré toutes ces

admirables leçons, les hommes se laissèrent

entraîner aux plus grands désordres ils

méprisèrent la loi de Dieu, qu'ils ne pou-
vaient méconnaître; ils se livrèrent à toutes

sortes de débauches, de violences, de rapines
et de méchancetés; ils tombèrent daus une

espèce d'athéisme négligeant et méprisant
toute religion. C'est pourquoi saint Pierre

appelle le monde de ce siècle pervers un

monde sans Dieu. De si grands crimes attirè-

rent sur la terre le plus effroyable châtiment

que l'imagination puisse concevoir tout fut
détruit par le déluge, excepté Noé et sa fa-

mille.Le second père du genre humain reçut
de nouvelles communications du Seigneur.
Le récit de Moïse et les traditions juives
nous laissent entendre que Dii'U renouvela

la publication de la loi morale. Quelle était

la teneur de cette loi? nous l'ignorons. Mais

ces divins enseignements ne furent pas mieux

suivis que les premiers, et nous assisterons

à un effroyable égarement des moeurs. Voilà

tout ce que nous pouvons dire de la morale

primitive.

|H.

De la moralejudaïque.

XVI. L'abandon de la foi, la corruption des

mœurs, l'oubli des vérités les plus saintes,
avaient forcé le Seigneur à se choisir un

peuple. 11 avait confié à sa garde le dépôt

sacré de sa doctrine. Mais bientôt la barrière
devint impuissante, l'idolâtrie rompait les

digues qu'on lui avait opposées. Le peuple
hébreu chancela dans sa foi sur la terre

d'Egypte. Non content de le tirer de la mai-

son de servilude, le Seigneur voulut lui don-
ner par écrit un code de lois. Ce code est un

phénomène unique dans les anualft! du

genre humain; il embrasse tous les devoirs

religieux, moraux, pulitiques et civils. Quoi-

que faites d'un seul jet, ces lois sont si hien

appropriées aux besoins du peuple pour le-

quel elles ont clé formées, que durant quiuze
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cents ans qu'a duré la nation juive,il n'a pis
v'é nécessaire d'y faire de changements, mal-

gré les ét;its si divers où s'est Imuvé le peu-
ple déicide. Nous n'avons ici à no"s occuper
que de la portée morale de celte loi.

Pour donner plus de solennité à la pro-
mulgation de la loi momie, le Seigneur la

publia
au milieu de l'appareil le plus ter-

rible. Ce fut aux éclats de la foudre que les

échos du Sinaï répétaient sans cesse, et à la

lumière éblouissante des éclairs, que Dieu

promulgua les lois morales qni obligent indis-
tinctement tous les hommes. Elles sont som-

mairement comprises dans dix commande-

ments. Elles furent écrites sur deux tables

Ae pierre pour servir de loi permanente à

tout le peuple. Nous avons rapporté littéra-

lement cette loi au mot Déchogue. Obser-

vons seulement ici que cette loi est simple

claire, courte, propre à faire connaitre tous

les principes de la loi naturelle, dont la con-

naissance est suffisante pour remplir les de-

voirs à l'égard de Dieu, à l'égard du prochain
et à l'égard de soi-même.

Moïse développa plusieurs points de cette

grande loi morale dans le cours de son code.

Quelques-uns ont trouvé des adversaires.

Tels sont, i' la loi de mort portée contre les

idolâtres 2° celles de la polygamie et du di-
vorce. Nous examinerons la valeur des ob-

jections relatives à ces deux derniers points,
aux mots Bigamie et Divorce. Bergier a ré-

pondu à celies qui concernent la mort pro-

noncée contre lesChananéens.Foj/.Dictionn.

dogm., art. Chananéeks.

Les plus saintes règles de morale ne ren-
dent pas les hommes impeccables. Les Juifs

violèrent souvent leur beau code de morale.

Non-seulement la loi protestait sans cesse

contre les violateurs, mais encore il parais-
sait souvent dans Israël des hommes de Dieu

qui parcouraient les villes le Code de la loi à

la main et rappelaient la nation à son de-
voir. il y avait une main invisible qui frap-
pait le peuple lorsqu'il était sourd aux aver-

tissements des prophètes. Les calamités la

guerre, la famine, l'exil lui servaient de ter-

ribles prédicateurs. Revenant à l'observa-
tion Ce la loi, les Israélites voyaient aussi

revenir les heureux jours. Les docteurs vou-

lurent à leur tour se mêler de l'interpréta-
tion de la loi morale; ils en pervertirent le

sens. Au moment de la venue de Jésus-

Christ, Jérusalem avait aussi ses écoles de

philosophes qui dissertaient sur la vertu et

corrompaient la morale. Elles n'étaient guère
meilleures chez eux que chez les païens
dont nous allons retracer l'histoire morale.

§ M.

'De la morale chez les païens.

XVII. Le paganisme n'est pas le côté le

moins curieux de l'histoire de la morale.

C'est là qu'on a vu mettre en pratique les

principes des ennemis de la révélation. On

pourra juger par les fruits de l'excellence

de la doctrine. Pour bien juger de la morale

«li'S païens, il est nécessaire de rechercher et

d'étudier les diverses influences auxquelles

elle était soumise. Or ces influences ne peu-
vent être que la loi religieuse la loi civile
la coutume et les enseignements des sages

Voilà croyons-nous, les seuls moyens dont
se forma la morale des païens.

1* Jn/Tuence de la religion sur les mœurs des

paiens.

XVIII. La plus grande influence morale

dans le chri.tianisme est certainement la re-

ligion. Elle montre à tous les hommes une

loi descendue du ciel un œil invisible scru-

tant toutes les pensées, les désirs, li's actions

secrètes comme celles qui sont publiques
soumettant tout à son jugement redoutable
qui doit décider de tout avec une justice ri-

goureuse.

La sanction religieuse de l'autre vie a une

immense influence sur tes déterminations du

chrétien. Le païen avait aussi son Elysée et

son enfer mais en dehors de ces idées la

religion n'avait d'autre action sur les moeurs

qu'une influence malheureuse. Uniquement

renfermée dans un cérémonial extérieur, elle

ne s'embarrassait ni d'éclairer l'esprit par la

connaissance de la vérité ni de régler les

actions des hommes par la pratique des de-
voirs moraux. Selon Varron l'office des
prêtres se réduisait à apprendre aux hom-

mes quels dieux ils devaient honorer, quelle

espèce de sacrifice ils devaient offrir à cha-

que divinité. Les prêtres devaient encore

diriger les fidèles dans l'observation des ri-
tes et des cérémonies. Chez les Romains, il

est vrai, les prêtres avaient une certaine

inspection sur les mœurs. (Cicer. de Domo

sua.) Mais c'était un cas purement ex-

ceptionnel. Puffendorf observe à cet égard

que celle institution religieuse des Romains

était puren ent civile, qu'elle n'avait d'autre
but que le bien public, mais qu'elle n'avait
nullement pour dessein de former la conduite

et les mœurs particulières.
La religion païenne était

si éloignée de

prescrire aucune maxime de morale ou

d'inspirer aucune vertu sociale, que dans

plusieurs occasions les rites religieux par

lesquels on prétendait honorer les dieux et

se les rendre favorables étaient tout à fait

contraires aux bonnes moeurs, en sorte qu'au

lieu d'encourager la pratique de la vertu,

ils portaient au crime et à la débauche. Il

faudrait faire un livre si on voulait rappor-
ter dans le détail les cérémonies religieuses

des païens qui étaient ridicules cruelles

licencieuses, impudiques.
Nous dirons seu-

lement quelques mots de ces dernières. Nous

nommerons d'abord les Bacchanales, où c'é-

tait une vertu de s'enivrer et de se livrer à

tous les vices qui sont la suite de l'ivresse.

De là ce mol d'Aristippe, rapporté parEmpy-

ricus Une femme vraiment
chaste le sera même

dans le temple des Bacchanales. Les Luper-

cales, fêtes de la plus grande antiquité chez les

Romains, instituées en l'honneur du dieu Pan,
se célébraient de la manière la plus immodeste.

Les prêtres de ce dieu couraient comme des

insensés par les rues et les places publiques,

presque tout nus, frappant tout ce qu'ils reu-
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foutraient. – Et les fêtes des jeux floraux

célébrées pardes compagnies de filles prosti-
tuées, qui jouaient les pantomimes les plus

lubriques, n'étaienl-elles pas protégées, en-

couragées par les hommes les plus grave»? –

Kotys, la déesse de l'impudicilé, avait des
fêtes à Alhènes, à Corintiie, à Chio. dans la

Thrace, etc. Elles consistaient en débauches
de toute espèce telles qu'elles convenaient à

la déesse qu'on croyait honorer. Les prêlres
d'une telle divinité, instruits dans l'art de la

volupté la plus honteuse, mettaient alors

leur science en pratique sous la protection
de la déesse qu'ils servaient. Et Vénus,

l'impudique Vénus 1 quelles prêtresses vou-

lait-elle ? des courtisanes. On l'honorait en

se livrant et en consacrant des jeunes filles

à la débiuche. A Babylone, toute femme

du pays était obligée d'aller se prostituer, au

moins une fois dans sa vie, à un étranger,

sur l'autel de la déesse. Il y a quelque chose

de plus révoltant encore. Telles sont les im-

puretés horribles que des hommes en Egypte

commettaient publiquement et ouvertement

avec les chèvres du dieu Pan. Tel était le

culte public rendu aux parties honteuses

qu'on promenait, et que les filles et les fem-

mes étaient obligées de couronner. Nous

avons vu une gravure représeniant fidèle-
ment un temple de Denderah, copiée par les

savants qui suivaient l'expédition de Bona-

parte. C'était quelque chose d'horrible: le

temple était environné de statues entière-

ment nues, l'œil fixé sur les parties les plus

honteuses.
Tirons le rideau sur ces horreurs, que l'on

a de la peine à entendre et à raconter sans

frémir. On ne comprend pas, après cela,

comment des hommes ont pu être assez aveu-

glés par les préjugés pour oser dire, comme

Voltaire (Siècle de Louis .X7F),que
« la

religion des païens ne consistait que dans
la morale et les fêtes la morale, qui est

commune aux hommes de tous les temps et

de tous les lieux les fêtes, qui n'étaient que
des réjouissances et ne pouvaient troubler

le genre humain. » Nous pensons avoir évi-

demment prouvé que la religion païenne
devait avoir une influence pernicieuse sur

les mceurs des peuples soumis à son empire.

2° De l'influence
des lois civiles sur la mo-

rale des païens.

XIX. La législation civile et politique d'un

grand nombre de peuples anciens fut très-

r.marquable par des vues élevées, propres
à maintenir l'ordre dans la société. On ne

peut nier qu'elle n'ail eu une grande in-

fluence sur les mœurs. Cependant ces lois

ne peuvent être regardées comme une règle
complète de la vie morale. Il leur manquait

pour cela trois qualités importantes.

XX. 1" Elles ne réglaient pas tous les

principes de morale. La législation s'occu-

pait de régler les rapports des citoyens en-

tre eux, mais elle ne leur traçait pas de rè-

gle de conduite persunnelle. Le cœur, cette

partie si importante de l'homme, n'avait pas

de gouvernail 11 était abandonné à ses ins-

pirations personnelles. C'était là un défaut

immense.

XXI. 2° La sanction des lois était purement
humanitaire et terrestre. La morale n'avait

pas une protection suffisante, car on sait

que la ruse peut inventer mille stratagèmes

pour échapper à t'atteinte de la loi c'est ce

qui soutient tous les jours les malfaiteurs.

XXII. 3° Les lois cllrs-mêmes renfermaient

de grandes imperfections.

L'Egypte avait une législation très-remar-

quable. La plupart des législateurs y allèrent

puiser les principes de leurs lois. Un savant

auteur moderne (M. Goguel) a fait voir que,

quoique les Egyptiens eussent quelques bon-
nes constitutions politiques, il régnait néan-
moins dans leur gouvernement des abus et

des vices essentiels, autorisés par leurs

lois et par les principes fondamentaux do
leur Etal.

Les Grecs sont comptés avec raison parmi
les nations les plus savantes et les plus ci-

vilisées de l'antiquité. Les lois de Lycurgue
ont été beaucoup vantées cependant elles

semblent avoir un seul but, la guerre. Aus-i,
au rapport de Pluttirqnc, des hommes judi-

.cieux pensaient que les lois de Lycurgue
étaient propres à faire de bons soldats et

des hommes vicieux. Et certes, la législation

qui concerne les ilotes suffirait pour la con-

damner. Ces esclaves étaientrépntés fort au-

dessous des animaux domestiques. Des in-

décences impardonnables étaient tolérées à

Lacédéinone. Les hommes et les femmes se

baignaient dans des bains communs. Il y
avait des danses ou les jeunes gens et les

filles étaient entièrement nus. Il y avait un

vice plus affreux encore, c'était la pédéras-
tie, prescrite, dit-on, par Lycurgue pour ar-

rêter l'accroissement de la population. Aussi,
au rapport de Xénophon, ce vice devint

commun à toute la Grèce.

La législation romaine était peut-être la

plus parfaite de toutes celles de l'antiquité.

Les lois des douze tables paraissent avoir

beaucoup d'analogie avec celles de Moïse
elles étaient encore bien défectueuses. Elles

permettaient la mort des enfants contrefaits

elles donnaient au maitre un droit si absolu

sur ses esclaves, qu'il pouvait les jeter aux

poissons pour les nourrir; elles toléraient
les speclacles des gladiateurs et la pédérastie
elle-mêmi'.

Nous ne pousserons pas plus loin notre

examen des législations païennes nous
croyons que les considérations que nous ve-

nons de présenter sont une preuve évidente

qu'elles ne présentaient pas une règle suffi-

sante de morale; que, faites uniquement

pour régler les rapports des citoyens entre

eux et avec l'Etat, elles ne réglaient pas les

devoirs de l'homme à l'égard de la Divinité

et ue lui traçaient pas à lui-même la ligne

qu'il devait suivre.

3' De l'influence des moeurs sur la morale

païenne.

XXIII. 11 est certain que la coutume peut

avoir une très grande influence sur les
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mœurs mais elle ne peut être regardée
comme appartenant à la morale, qu'en lant

qu'elle est consacrée et regardée commeétant

honne, sainte, conforme a la sagesse. Dans

le chrislianisme il y a une infinité d'abus con-

Ire lesquels les moralistes ne cessent de s'é-

lever il faut nécessairement les regarder

comme immoraux et placés en dehors de la

morale. Mais chez les païens il y avait des

usages regardés comme bons et légitimes, qui
violaient les plus saintes lois. Ainsi Sextus

Empyricus rapporte que dans plusieurs con-

trées de l'Egypte, les femmes pouvaient se

prostituer elles-mêmes, non-seulement sans

se déshonorer, mais même avec gloire, la

prostitution étant regardée comme quelque

chose d'honorable etde glorieux. Nous avons

déjà dit ce qu'étaient lesmœursdes Grecsdans

leurs fêtes religieuses. Eusèbe observe que
les crimes les plus horribles contre nature
ne dé>honoraient personne, pas même les

sages. Les mémrs vices régnaient chez les

'Romains, sans exciter plus de réprobation.

Saint Paul avait donc raison de citer, pour

premier trait dans la peinture qu'il nous fait de

l'étonnante corruption des païens, cette abo-

mination énorme et commune, non-seule-

ment parmi le peuple,mais encore parmi
les grands et les philosophes. Une fallait pas
moins qu'une loi divine, fortifiée de l'auto-

rilé de Dieu même et des menaces les plus

terribles, pour détruire ces vices affreux,

malgré la force d'une coutume invétérée,

d'un exemple imposant et d'une philosophie

d'autant plus imposante qu'elleélait l'organe

des passions.
4" De l'influence de la philosophie sur la

morale des païens.

XXIV. Il est incontestable que la philoso-

phie eut une très-grande influence sur la

morale. Souvent cette inlluence fut heureuse.
Aussi la philosophie a-t-elle reçu de très-

grands éloges de la part des hommes éclairés.

Cicéron dit qu'elle forme le cœur et l'esprit

de l'homme, qu'elle déracine les erreurs et

les vices qu'elle est la médecine de l'âme,

qu'elle la guérit de toute affection déréglée,
que si nous voulons être bons et heureux,
elle nous fournira tous les secours dont nous

avons besoin pour persévérer dans la vertu
et dans la vie heureuse (Tuseut.).

Ces éloges sont grands; à quelqucs égards

ils n'ont rien d'exagéré. Les philosophes de

l'antiquité parlèrent de la vertu avec toute

la vivacité de l'enthousiasme comme ils

flétrirent hautement le vice et firent con-

naitre les maux dont il est la source. Doit-on

pour cela conclure que la philosophie pré-
sentait une règle bien sûre de morale? Ce

serait une grande illusion de se le persuader.
Avant de déduire nos conséquences, expo-

'sons d'abord les principaux systèmes de la

philosophie relativement à la morale.

Le premier système est celui d'Epicure.

Il a eu un très-grand nombre de partisans.
JI adopta ponr principe .fondamental cette

maxime affreuse, admise par d'autres sectes

philosophiques Qu'il n'y a en soi ni bien ni

mal, ni vice ni vertu. Il ne prétendit pas
moins conduire l'homme à la pratique du

bien par cette seule règle de conduite

L'homme doit rechercher le bonheur. Or,
tout le bonheur de l'homme consiste dans la

santé du corps et dans la tranquillité de

l'esprit. De cette maxime il tirait pour con-

séquenres que l'homme doit être ami de la

tempérance et de la justice qu'il doit fuir

l'ambition, la colère, l'adultère, parce que
tout cela est propre à porter atteinte au

bonheur. Il recommandait de cultiver l'ami-

tié qui est une source de félicité. Tel est le

fameux système d'Epicure qui a eu une si

grande célébrité, et qui ne s'est pas renfermé

dans les termes que son auteur voulut lui

donner. Car les amis de la bonne chère, des

plaisirs les plus vifs, ont reçu le nom d'épi-

curiens. Les conséquences furent terribles.

Les Cyrénaïques prêchèrent les voluptés les

plus honteuses ils y trouvaient leur bon-

heur, que pouvait-on leur dire?
XXV. Les académiciens, les péripatéti-

ciens, les stoïciens passaient pour d'excel-
lents moralistes. Montesquieu exalte beau-

coup la sagesse des stoïciens. « De toutes

les sectes philosophiques, dit-il, il n'y en a

jamais eu dont les principes fussent plus
dignes de l'homme et plus propres à former
les gens de bien, que ceux des stoïciens, et

si je pouvais un moment cesser de penser
que je suis chrétien je ne pourrais m'em-

pêcher de mettre la destruction de la secte

de Zénon au nombre des malheurs du genre
humain. »

Cette école de philosophie avait poussé
bien loin les principes de la morale, parce
qu'elle avait établie sur son' véritable prin-

cipe elle reconnaissait que la Divinité est

la base de toute législation comme de toute

morale; que tout autre fondement est illu-

soire et mensonger. De là, les sl< ïdens dédui-
saient merveilleusement les règles des mœurs

et les principes de la perfeclion. Ce serait ce-

pendant une très-grande erreur de se persua-

der que leurs écoles de philosophie présen-
taient une morale pure. Nous allons relever

quelques-uns de leurs principes, et pour qu'on
ne croie pas que nous avons été les puiser

dans les livres de quelques disciples obs-

curs, nous choisirons ceux des maîtres.

Platon, Socrate, Aristote, Cicéron, Plutarque

passent à juste titre pour les plus grands
moralistes du paganisme. Leurs principes

sont cependant loin d'être purs. Platon mé-

connait le droit des gens. Il prétend que

tout est permis à l'égard des barbares. Il

dispense les femmes de toute pudeur;
il veut

qu'elles soient communes et que leurs laveurs

servent de récompense à la vertu. Il établit

que les femmes à quarante ans et les hommes

à quarante-cinq pourront suivre leurs ap-

pétits brutaux sans frein et sans règle, et

que s'il naît quelques enfants de ce com-

merce, ils seront mis à mort. (De Republ.

lib. v).

Aristote ne blâme pas la morale de Platon

il approuve la vengeance et regarde la dou-

ceur comme une faiblesse. Cicéron parle
de
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la vengeance comme Aristote. Quoiqu'il ait

établi de beaux principes de morale, il avoue

que la base n'en est pas bien solide. Plu-

tarque approuvait la licence que Lycurgue
avait établie à Sparte et l'inhumanité des
Spartiates.

L'étendue d'une introduction à un Dic-

tionnaire ne nous permet pas d'étudier en

particulier la momie de chacun des sages.

Zoroastre, les Bramines, Confucius, etc.,

etc., avaient aussi leur principe des mœurs.
Nous regrettons de ne pouvoir leur faire

subir un examen particulier. C'est assez

d'avoir parlé des plus sages. Nous termine-

rons cet article par quelques considérations

qui feront comprendre l'insuffisance des
écoles de philosophie pour fonder la morale.

De l'examen auquel nous venons de nous

livrer, il résulte qu'il n'est pas un philosophe
ou une secte philosophique qui ne renferme
des erreurs, des omissions, des vices consi-

dérables. 11 n'y en a donc pas une dont les

écrits puissent servir de code de morale.

Tout ce qu'on pourrait soutenir de plus
vraisemblable ou de moins révoltant à ce

sujet, c'est qu'il n'y a point de précepte ou

de devoir moral prescrit par l'Evangile qui
ne puisse se trouver en tout ou en partie
dans les écrits de l'un ou de l'autre des

philosophes païens. Et quand cela serait,

quel avantage le peuple pourrait-il en reti-

rer ? Comment la multitude grossière et

ignorante pourrait-elle découvrir la règle de

ses devoirs au milieu des productions volu-

mineuses de toutes les sectes philosophi-
ques ? Quel travail immense, quelle sagacité
une pareille recherche n'exigerait-ellu pas
du plus savant des hommes 1 Eh bien sup-

posons qu'on puisse rassembler les préceptes
de différents endroits, qu'on en prenne quel-
ques-uns de Solon et de Bias en Grèce, quel-

ques autres de Cicéron en Italie et pour
rendre l'ouvrage plus complet, allons jusque
dans la Chine consulter Confucius et em-

pruntons en Scjthier les lumières du sage
Anacharsis comment toutes ces pièces ra-
massées pourraient-elles faire un système

complet de morale, qui soit reçu de tous les

hommes du monde pourétre la règle authen-

tique de leur vie et de leurs mœurs? Qui
donnerait de l'autorité à un pareil recueil I

Reçu aujourd'hui demain il deviendrait

l'objet de la dispute et serait mis en lam-

beaux.

Les considérations que nous venons de

présenter sur l'histoire de la morale du pa-
ganisme ont été en partie empruntées à

Leland. Nous regrettons de n'avoir pu le

suivre dans tous les détails qu'il nous donne
sur ce sujet intéressant; nous conseillons de
lire tout son ouvrage, qui se trouve dans
les Démonstrations évangéliques, tom. VII.

§ IV.

De la morale chez les chrétiens.

XXVI. La morale de l'Evangile offre à

l'esprit une perfection étonnante, a La ma-

jrslé des Ecritures m'étonne, a dit Jean-

Jacquos Rousseau la sainteté de l'Evangile

parle à mon cœur. Voyez les livres des phi-

losophes avec toute leur pompe; qu'ils sont

petits près de celui-là. Se peut-il qu'un livre

si simple et si sublime soit t'ouvrage des

hommes? » Non, il n'est pas des hommes,

car le Fils de Dieu vint sur la terre pour

établir le vrai sens de la loi et des prophètes,

pour mettre dans un nouveau jour les pré-
ceptes de la morale et leur donner toute leur

perfection, l'évidence et la force dont ils sont

susceptibles avec une sanction convenable.

11 venait instruire les hommes dans la con-

naissance du vrai Dieu et de la véritable

religion. Mais ce n'était là qu'une partie de

la doctrine qu'il devait leur enseigner.
Pour

remplir entièrement l'objet de sa mission à

cet
égard,

il leur donna un système complet

de morale qui renfermait tous les devoirs

dans leur juste étendue, confirmant et ren-

forçant ses préceptes par uneautorilédivine,

par les motifs les plus puissants et les plus

persuasifs et par l'auguste exemple de sa

vie. Tout le système moral de l'Evangile est

développé dans divers articles de ce Diction-

naire. Nous nous abstenons ici d'en donner

une notion plus complète.

ARTICLE III.

DES SOURCES UE LA BONNE MORALE.

XXVII. Les principes qui dirigent la mo-

rale doivent être t'expression de la volonté

divinenianilVftéi1 d'une manière quelconque,

mais indubitable; car, autrement, l'agent ne

pourrait jamais parvenir à l'état de sécurité

qu'exige sa nature morale. Or, la volonté

de Dieu peut s'être manifestée ou dans la

constitution de l'homme lui-même, ou par
une révélation spéciale faite à quelques
hommes et par eux communiquée à leurs

semblables. Ces deux modes, énoncés d'une

manière aussi générale, sont les seuls ad-

missibles attendu qu'il est démontré par
l'expérience, et qu'il résulte de la liberté que
l'Etre suprême n'intime pas ses ordres immé-

diatement à chaque individu et dans tous les

cas où il se trouve dans la nécessité d'agir.

La constitution de l'homme ne nous four-
nit pas une source suffisante de la saine mo-

rale. Comme être physique, l'homme est

doué, ainsi que tous les animaux, du double
instinct de sa conservation individuelle et

de celle de sou espèce; comme être moral,
il a en partage le sentiment du bonheur, le

pouvoir de tendre vers lui, ou la liberté, le

sens moral pour l'appréciation des moyens

qui y conduisent, et la raison pour la re-
cherche de ces moyens. II trouve autour de

lui, dans la nature physique, de quoi satis-

faire son double instinct, mois avec une telle

surabondance qu'il travaille bientôt à sa

propre destruction et à celle de son espèce,

s'il ne cherche à régler ses appétits; et son

désir du bonheur, s'il n'est convenablement

réglé, le porte naturellement, chose presque
incroyable, à ce double désastre. Il est clair

que la liberté favoiisera cette impulsion si

aucune autre direction ne lui est imprimée.

Ilestent le sens moral et la raison nous

ayons vu dans la première partie de celle
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nous ajouterons seulement deux tourtes ré-
flexions: la première, c'est que celle voie est

impraticable pour la plupart des hommes,
que le défaut d'intelligence ou les besoins
ordinaires de la vie rendent incapables de
méditation; la seconde, c'esl que quand bien

même les philosophes seraient jamais par-
venus, force de recherches à dresser un
Code de morale, ils auraient manqué de l'au-

torité suffisante pour l'imposer à leurs sem-

blables. Quel est l'homme en effet qui con-

sentirait jamais à enchaîner lui-même sa

liberté s'il n'était persuadé par une voie

quelconque qu'il regarde comme sûre, que
les préceptes de morale qui lui sont propo-
sés émanent de l'aulorilê de celui dont il a

tout à craindre ou à espérer? Au surplus,

comment et sous la présidence de qui pour-
rait s'effectuer une association centrale de

philosophes moralistes? Quelle pourrait être

la règle du choix des préceples ? Qui est-ce

qui les expliquerait et en frrait 1 application

aux cas innombrables, qui, vu la liberté

humaine se présentent sous toutes les for-

mes et se compliquent tous les jours de plus
en plus? Il est donc bien évident que tout

enseignement naturel de morale pour la di-
rection de la conscience est aussi impossible

que l'est l'institution elle-méme d'une mo-

rale purement philosophique.
Maintenant que nous avons démontré di-

rectement la graluité et l'impossibiliié de
l'établissement de principes-règles de la

conscience par une prétendue induction ra-

tionnelle, nous allons jeter un coup d'oeil

critique sur les principaux systèmes qu'a

enfantés l'école rationaliste moderne, pour
moraliser sans le secours de la révélation.
Tout le monde sait que le père de celte école

e,t Emmanuel Kant, philosophe allemand,

qui, après avoir contesté la puissance de la

raison spéculative, dans sa Critique de la

raison pure, a eu la ridicule prétention d'ar-

river, au moyen de sa Théorie de la raison

pratique, à tous les résultats de la morale

commune. Il finit précisément par où il au-

rait dû commencer,et il commence par où il

aurait dû finir s'il eût procédé par analyse.
Mais il est évident qu'il a pris pour point de

départ et pour guide la synthèse chrétienne,

sans s'embarrasser des contradictions sans

nombre qui s'offraieul sur son passage, dans

1 direction du but qu'il s'élail proposé.
C'est en vain qu'il cherche à rentrer dans le

monde nouménal nu des réalités, après

avoir cousacré l'idéalisme absolu il pré-
tend se considérer sous le rapport fonda-

mental du mot (de lui-même) indépendam-
ment de l'espace et du

temps,comme si celle

considération n'avait pas nécessairement
lieu dans le temps dont les diverses parties

sont inliniement liées avec les modifications
successives de l'âme, qui ont et commence-

ment et fin, oulre qu'elles ont entre elles un

ordrequi n'est appréciable que dans le temps.

Que d'efforts inutiles ne fait-il pas pour par-
venir à la réalité de sou âme et de ses opé-

rations? Son imagination malade accouche
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enfin de la liberté; il croit être sauvé au

moyen de cet enthymème L'homme est li-

bre, donc une morale est possible,et l'homme

en trouvera les règles dans sa conscience. »

Nous avons démontré ci-dessus l'absurdité

de la conséquence, et nous continuons de

demander sur quels principes seront basées
ces règles, prétendu fruit de la conscience,
dont elles doivent être la racine. Il nous
parle de la double tendance et à être heu-
reux et à être vertueux. Mais qui lui adonné

l'idée de vertu? 11 compare le choix de l'é-

picurien à celui du stoïcien, sans prendre

garde que la satisfaction physique de l'un

n'est pas plus douce et ne rend pas pins heu-
reux que la satisfaction orgueilleuse de l'au-

tre. Il veut que l'on reconnaisse, en l'étu-

diant, que le besoin d'être heureux doive
être subordonné au précepte d'être vertueux.

Mais en qnoi consiste ce précepte d'être
vertueux? Quels en sont la nature, l'origine

et l'objet? Quelle en sera la sanction? Cette

subordination, ajoute-t-il, est commandée

sous peine d'encourir le double mépris de
soi-même et des autres. Nous demanderons

encore sur quels principes sera fondée cette

double appréciation. Après avoir fait ob-

server sulGsamment l'insuffisance des pré-

misses, nous pouvons nous abstenir de qua-
lifier la conclusionde notre philosopheà l'im-

pératif catégorique, et la rencontre du de-

vnir, qui est la soumission à cet impératif.
Il convenait de donner à la morale un but

quelconque. Mais on ne lecherchera pas bien

loin car on établit que la raison doit être

son but à elle-même. Comme si l'homme

pouvait agir sans aucun motif de crainte

uu d'espérance I Voilà un quiétisme d'un
nouveau genre On y trouvera, non un ex-

cès de l'amour divin, mais seulement un dé-
faut absolu et contre nature de l'amour de

soi-même. Le philosophe allemand n'a pasété

plus heureux dans l'établissement de la mo-

rale sociale que dans celui de la morale in-

dividuelle. Agis de telle sorte, se dit-il, que
le motifprochain ou la maxime de ta volonté

puisse devenir une règle universelle, dans la

législation de tous les êtres raisonnables.

Mais de quelle sorte faudra-t-il agir? Com-

ment l'impératif ealégorique sera-t-il assez

puissant pour porter l'homme à respecter,
en dépit de ses intérêts actuels, la personne
el le bien de son semblable? La société, dans 8

l'hypothèsedes rationalisles,aurait-elle même

éié possible? On nous répond que l'homme,

pour se déterminer au devoir, a cette loi in-

térieure L'homme n'est digne de bonheur

qu'autant qu'il fait son devoir; le vice est di-

gne de punition, loi souvent démentie dans
le monde phénoménal et ne pouvant rece-
voir son

accomplissement que dans le monde

nouménal d'où l'on conclut l'immortalité

de l'âme, les peines et lesrécompenses d'une
vie future, la nécessité d'un juge suprême

d'une sagesse infinie, enfin l'existence de
Dieu. Celte loi est féconde en résultats, mais

quels eu softt les éléments constitutifs? Nous

avons vu qu'il est impossible d'arriver, dans
le système que nous combattons, à la no-
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lion du devoir. Mais en outre, comment faire
l'association de l'idée de bonheur à celle de

devoir, quand on ne peut naturellement sen-

tird'autres jouissances quecelles du bien-être

physique ou de l'orgueil, après surtout qu'on
a admis l'opposition de deux tendances, dont
l'une dit Sots heureuy, et l'autre Sois t'er-

tueuxf Comment concevoir que le vice soit

divine de punition, quand on ne peut ration-

nellement reconnaître ni lois morales, ni

sanction, ni législateur? De quelles infrac-

tions l'homme prétendu vicieux pourrait-il
être puni, et par qui? Ce qui étonne surtout,
c'est que l'induction philosophique, recon-

nue absolument impuissante et incapable
d'brriver à aucun résultat dans la Critique

de la raison pure, acquiert tout à coup, dans
la Théorie de la raisjn pratique, une puis-
sance magique de synthèse telle, qu'elle s'é-

lève en un instant des conséquences les plus
complexes au principe le plus simple. Ce

principe, qui est Dieu. est déduit comme der-

nière conséquence, et cependant quel édifice

rationnel de morale peut-on élever en dehors
de cette pierre fondamentale ?

Nous ni' suivrons point Fichte, Schelling
et les autres disciples du philosophe alle-

mand, qui ont successivement tenté de mo-

difier de diverses manières le système de leur

maître. Qu'il nous suffise de faire observer

qu'ils n'ont, comme Kant, considéré le bien

que par rapport à la liberté humaine et

n'ont pas plus recherché que lui quelle est

la nature du bien en soi. Nous allons porter

un instant nos regards sur les théories les

plus modernes des rationalistes. Moins im-

prévoyants que le chef de leur école, ils ont

voulu éviter les embarras qu'il s'est crées

dans sa Théorie de la raison pratique pour

l'établissement, par voie de conséquence,

des dogmes fondamentaux de la morale. Ils

ont jugé, et avec raison, qu'il était beaucoup
plus commode de prendre les choses à l'état

où elles se trouvent dans une société civilisée

par le christianisme, que de tenter de vains

efforts pour s'élever rationnellement à la

connaissance d'un Etre infini, créateur, de
l'immortalité de l'âme. de la fin de l'homme,

des moyens par lesquels il doit se diriger
vers elle et de la nature du devoir, toutes

vérités indispensables pour l'organisation

de tout système de morale.

Nous commençons par M. Cousin, qui,
grâce à sa position sociale plutôt qu'à sou

génie, est regardé comme le coryphée de l'é-

cole rationaliste française. Voyons comment

il s'explique sur la nature du bien moral et

sur l'origine des idées qui s'y rattachent.

D'abord, dit-il (Leçons de 1829, Ut' vol.,

p. 2iî4), que dans l'entendement humain, tel

qu'il est aujourd'hui, il y ait l'idée du bien et

l'idée du mal tout à fait distincts l'un de l'autre,

c'est ce que l'observation la plus superficielle,

pourvu qu'elle soit impartiale, démontre aisé-

ment c'est un fait, qu'en présence de certaines

actions la raison les qualifie de bonnes ou de

mauvaises, de jusles ou d'injustes, d'honnêtea

ou de déshonnéles. Et ce n'est pas seulement

dam quelques hommes d'élite que la raison

porte ce jugement; il n'y a pas un homme,

ignorant ou instruit civilisé ou sauvage,

pourvu qu'il soil un être raisonnable et moral,pourtu ~tt't; <f)t; Mtt ~re ratf!onttn&fe et mo) a~,

qui ne porte le même jugement. Nous deman-

derons d'abord à M. Cousin pour quel motif il

ne cherche la notion de moralité que dans
l'entendement humain tel qu'il est aujour-

d'hui. S'il ne regarde pas celle notion comme

étant innée, ce que l'expérience combat vic-

torieusement, quelle autre origine peut-il
lui assigner qu'une révélation positive trans-

mise de génération en génération avec plus
ou moins de développement ou d'altération;
puisque l'induction philosophique ne peut,
même dans notre siècle, conduire à un tel

résultat ? Mais quelle théorie rationnelle
prétend-il établir sur un fait qui est inexpli-

cable dans ses principes? Qu'il est aisé de

philosopher naturellement, en se basant sur

des principes d'origine surnaturelle 1 mais

aussi, quel aveuglement de le faire sans s'en

apercevoir, ou quelle mauvaise fui de ne pas

vouloir en convenir Quel est le caractère

des actions que la raison qualifie de bonnes
ou de mauvaises, soit dans l'état de civili-

sation, soit dans l'état sauvage? C'est ce

qu'il eût été de la plus haute importance de

déterminer, et c'est cependant ce que notre

penseur n'a point fait, sans doute parce que
la tâche lui a paru trop difficile. Encore,

pourquoi telle action est-elle réputée bonne
et telle autre mauvaise? C'est précisément ce

pourquoi qu'aurait dû chercher notre mora-

liste naturel, c'esl là que doit être l'essence

même du bien. Mais, prétendent quelques-
uns, les idées simples, autant qu'indécom-
posables, sont inexplicables el claires par
elles-mêmes, et telle est l'idée du bien. Si

cette idée était aussi claire, les philosophes
n'auraient pas fait pendant près de trois

mille ans d'inutiles efforts pour la mettre en

lumière. Quelle est la solution définitive à

laquelle la raison soit jamais parvenue ?

Qu'on ne nous parle pas d'une loi rationnelle

a priori cela n'explique rien, et l'obligation
morale qu'on en fait résulter est tout aussi

imaginaire que ['impératif catégorique de
Kant. Cependant M. Cousin a semblé abor-

der quelque part la question de la nature du

bien; mais ce n'est que pour faire de celui-

ci un point de vue purement intellectuel,

une simple abstraction qui n'est pas même

une idée générale c'est l'être envisagé dans

ses rapports avec la volonté, et par consé-

quent sous le point de vue pratique. Peut-on

concevoir qu'une bonne action ne suit rien
de réel, de positif? Pourquoi donc faire des
théories pour ne rien dire? Pourquoi d'un
autre côté méconnaître l'origine

des seuls

principes que l'on puisse invoquer en mora-

le ? il nous est plus facile de trouver ces pour-

quoi qu'il ne l'est à M. Cousin de satisfaire

à celui de la bonté des actions, sans avoir re-

cours à la révélation divine.
M. Jouffroy fait consister le bien dans la

fin des êtres. L'idée, dit-il (Cours de droit

naturel, tom. 111, p. 101), par laquelle je tra~

duis l'idée du bien, c'est celle de fin. Je dis

qu'il est évident pour tout homme, d'abord



qu'il a une fin, ensuite que cette fin est un

bien que cette fin
est précisément ce qui est

enchépour lui sous le mot deson véritablebien.

Je vous le demande, messieurs, est-il ou n'est-il

pas vrai, sentez-vous qu'il y ait ounon équation

absolue entreces deux choses: la fin d'un dire ett

son véritable bien ? f N'est-ce pas une chose évi-

dente que tout élrea une fin: quelle est cette fin?

C'est son bien, son véritable bien; c'est ld en

quoi consiste, pour tout étre intelligent et

libre, son véritable bien, et par conséquent

son devoir. Quiconque va de toute sa force à

la fin pour laquelle il a été créé fait ce qu'il

doit faire. L'illustre professeur donne celte

idée comme une mcrveille qu'il vient de dé-

couvrir écoutons saint Thomas sur cette

matière. Après avoir défini la fin et conclu

qu'elle est le principe de3 actions de l'hom-

me Infères 2*, continue-t-il, finem et banura

idem esse matérialiser, quia voluntas non po-

test moveri nec allici, nisi a b^no vero vel ap-

parente, quod est ejus objectum adœquatum

differunt tamen formaliter, quia bonum dici-

turprout est convenions appetitui, finisprout

movet ad média est enim id
cujus gralia

aliquid fit. (1-2, q. 1, 0. a. 3, 0.) Nous se-

rions curieux de connaitre les principes na-

turels qui ont déterminé M. Jouffroy à ad-

mettre que l'homme a une fin. Cessons toute-

fois de les chercher, puisqu'il déclare, on en

conçoit le motif, que la chose est évidente,

et qu'il suppose comme une idée ri eue que
l'homme ait été créé pour une fin. Il inter-

roge ses auditeurs et les invite à témoigner

de l'évidence de la vérité qu'il se propose
d'établir. Ceux d'entre eux qui se rap, e-

)aient encore leur catéchisme, devaient être

aussi étonnés de ce nouveau genre d'évidence

que de l'embarras du professeur de droit

naturel. Quoiqu'il en soit, cette fin est dite
le véritable bien de tout être intelligent et

libre, et par conséquent sou devoir. Com-

ment la fin peut-elle être naturellement

reconnue identique au véritable bien ? com-

ment la fin est-elle le devoir? c'est ce qu'il
n'est pas facile de concevoir. Au moins saint

Thomas, qui raisonne ostensiblement d'après

les vérités révélées, après avoir dit que la

fin et le bien sont matériellement identiques,

ajoute-t-il qu'ils diffèrent formellement, c'est-

à-dire dans leur manière d'être par rapport

à nous, en ce que le bien est dit tel comme

étant l'objet de nos désirs, et que la fin nous

porte à l'emploi des moyens. Or c'est dans

le choix volontaire de ces moyens, inculqués

par la volonté suprême, que consiste le bien

moral, lequel n'est autre chose que l'obser-

vance de l'ordre, que le docteur angélique
definil ailleurs id quod est a principio cum

cognilione finis. C'est encore à la ressource
si commode de l'évidence que M. Jouffroy a

recours pour l'établissement de son édifice

moral. Le problème moral, dit-il, trouve sa

solution dans un certain nombre de vérités

é-vtdentes par elles-mêmes, conçues a priori

par la raison. On est toujours à se de-
mander comment des hommes qui occu-

pent de telles positions sont assez inaltcn-

lifs pour confondre avec l'évidence l'eusci-
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gnement tradi lionnel des sociétéschréliennes.

M. Perron, professeur de philosophie à la

faculté des lettres de Besançon, met à dé-

couvert dans son Essai d'une nouvelle Théo-

rie sur les idées fondamentales de l'entende-

ment humain, et le vide et les contradictions

des systèmes philosophiques modernes.

Examinons brièvement s'il a élé plus

sage, plus impartial, plus clairvoyant que
ceux qu'il combat sur la question qui
nous occupe. 11 déclare (p. 282) accepter en

entier la théorie de M. Jouffroy sur
l'obliga-

tion morale, en substituant au mot fin celui

d'ordre, qui, selon lui, exprime l'idée com-

plè :e de bien. L'ordre, en
effet, dit-il (p. 271),

embrasse d la fois la fin, les moyens, leur dis-

position, leur usage et leurs rapports. Si l'or-

dre est le bien, comme il existe indépen-
damment de nous, en sera-t-il de même du

bien? qui dit ordre dit disposition de moyens
dans un but quelconque, et par conséquent

principe disposant. Nous demandons si le

principe de l'ordre est dans l'homme ou hors
de l'homme: s'il est dans l'homme, celui-ci

est à loi-même sa fin, ce qui détruit toute

morale s'il est hors de l'homme, comme il

est identique au bien, celui-ci ne pourra se

produire dans l'homme. Mais notre auteur

n'a pas songé que l'idée de principe est aussi

essentiellement renfermée dans laconception
de l'ordre que celles de fin et de moyens. Ce-

pendant il fait entrer l'être dans l'ordre

quand il a une fin, des moyens disposés pour

l'atteindre, qu'il les y emploie régulièrement,
et qu'il est avec les autres êtres dans des rap-

ports convenables. Nous concevons que l'em-

ploi des moyens disposés pour une fin éta-

blisse un être dans l'ordre, ce qui ne fait plus
confondre, comme précédemment, celui-ci

avec le bien; mais on nous laisse toujours dé-
sirer l'établissement rationnel et du principe
de l'ordre, etde ta fin de l'homme avec les vé-

rités qu'elle suppose, et des moyens disposés

pour la fin et de l'existence de l'ordre

moral lui-même. Nous nous trouvons donc
dans la nécessité d'appliquer à M. Perron ses

propres paroles La philosophie moderne se

contente de constuier le fait de l'obligation

morale, elle n'en recherche pas le pourquoi,
lajoause (p. 290).

Considérons maintenant si M. Perron

a raison de s'élever comme il le fait con-

tre la théorie de ceux qu'il appelle philo-

sophes de l'école théologique, théorie qu'il

regarde comme la plus faible, la moins phi-

losophique. Des philosophes de l'école théo-

logique, dit-il, ont fait consister le bien dans

la volonté de Dieu ce que Dieu veut est bien,

ce qu'il ne veut pas est mal il n'y a plus, à

proprement parler, de bien en soi, mais cela

seul est bien ui est prl'scrit par la volonté

divine (p. 258). Nous demanderons d'abord

à notre critique de quelle source il fait dé-

river les moyens donl l'emploi régulier con-
stitue selon lui un être dans l'ordre (p. 272).

Sont-ils innés ? Mais ils devraient être uni-
versels pour les temps, les lieux et les âges,

ce que la leclurc et l'observai ion la plus su-

pcrticielle sont loin de uousiuculqucr. Soul-
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ils le fruit de l'induction philosophique? î
Mais la raison lit plus forte de notre époque

est impuissante à découvrir les éléments de
l'ordre moral. Sont-ils tout simplement des
résultats trouvés dans la sociélé ? Mais à

quelle source la société elle-même a-t-elle

pu les puiser ?
Nous savons que notre au-

teur, pour dissimuler son impuissance et se

dispenser de prouver, a souvent recours au

sens commun mais comme il n'y a naturel-

lement dans le tout que ce qui se trouve dans
les parties, on ne fait que reculer la difficul-

té, en prétendant attribuer à la raison géné-

rale ce qu'aucune raison particulière ne

peut trouver. Reste donc une seule hypo-

thèse possible,
et c'est précisément celle

de l'école dont la théorie déplaît si fort à

notre rationaliste. Cette théorie admet, aussi

bien que les adversaires de la révélation

que la société est dépositaire des moyens

que l'homme doit employer pour conformer

ses actions à l'ordre établi; mais aussi, elle

reconnaît qu'elle les tient d'une intelligence
et d'une puissance supérieures à ceHes de
l'homme, quelle que soit du reste la manière

dont cette puissance intelligente ait fait la

manifestation de ces moyens lesquels ne

peuvent être autre chose pour nous que
l'expression de la volonté divine. Cette théo-

rie est d'autant
plus forte, d'autant plus

philosophique, qu elle ne laisse rien à dési-
rer pour l'établissement soit de l'existence,

soit des éléments de l'ordre. D'ailleurs, si

les moyens
à employer pour se conformer à

l'ordre n'émanaient pas d'un être dont
l'homme croie dépendre, ou n'étaient pas
regardés comme l'expression de sa volonté,

quel que soit le mode de manifestation que

cet être supérieur ait adopté comment la

liberté humaine pourrait-elle jamais se dé-

terminer à en faire l'objet de son choix, et

cela fort souvent contrairement soit au bien-
être physique, soit à la satisfaction si en-

traînante de l'amour-propre? Faisons main-

tenant l'appréciation des difficultés que notre

philosophe oppose à cette théorie. D'abord,

dit-il ( p. 259 ), elle enlève au bien toute son

essence, elle le réduit ù n'être plus qu'une loi,

et cette loi est d elle-même son objet .et son

principe: car elle est la volonté de Dieu, qui

n'a de principe qu'en soi, elle constitue le bien,

qui n'existerait pas sans elle ensuite elle ne

fait pas faire un pas d la question de savoir

ce qu'est le bien. Fondés sur les motifs que
nous avons déduits ci-dessus, nous soute-

nons que l'essence du bien moral ne peut
consister en rien autre chose qu'en l'obser-

vance d'une loi, comme l'essence du mal

ne peut résider que dans l'infraction à une
loi. De plus, à l'exception de certains de-

voirs envers Dieu, auxquels l'homme peut se

déterminer naturellement par l'unique mo-

bile de la crainte, sans pouvoir s'assurer de

leur bonté par la raison, aucun des objets de

la morale n'est en soi ni bon ui mauvais; car

la même action considérée matériellement

ou dans sa substance est réputée bonne ou

mauvaise dépendamment des circonstances

qui l'entourent. Or, comment déterminer la

moralité de ces circonstances sans l'inter-

vention de lois, et comment se décidera agir
conformément à cette détermination, sans la

persuasion que ces lois émanent d'une puis-
sance dont on dépend? On ajoute que cette

loi est à elle-même son objet et son principe.

Il est clair cependant que les lois morales,

en tant que manifestations de la volonté

divine, ne peuvent être dites identiques ni à

leur objet, qui est la direction de la liberté

humaine dans tel et tel cas, ni à leur prin-

cipe, puisqu'elles en sont les effets. On re-

proche à cette théorie de ne point faire
faire un pas à 1 question de savoir ce qu'est
le bien. Toutefois elle fait faire à la rai-on
naturelle un pas de géant, en lui découvrant

l'unique origine que puisse avoir le bien,
origine qu'elle ne pouvait que soupçonner,

comme elle le fit il, sus Platon, origine ce-

pendant qui constitue toute l'essence du bien
moral, lequel ne peut être conçu, ainsi que
nous l'avons vu précédemment, dans aucune

autre hypothèse. M. Perron semble aban-

donner son objection fondamentale, pour

exagérer la difficulté qu'il y a à savoir pré-
cisément ce que Dieu veut. Il soutient que
Ja voix de notre conscience, de nos senti-

ments, de nos instinct naturels est trom-

peuse nous lui accorderons ici plus qu'il
ne demande, s'il entend, comme toujours,
une conscience formée par des moyens pu-
rement naturels. Il se prend ensuite à la pa-
role sacrée, transmise ou écrite, donnée par
les défenseurs de la théorie qu'il combat,

comme moyen infaillible de connaître la vo-

lonté divine Mais ce moyen lui-même dit-il

(p. 230;, à combien de discussions n'est-il pas

expasd7. A quels abus, ci quelles déplorables

conséquences un pareil moyen ne peut-il pas
aboutir? Alors ce n'est plus Dieu qui paile,
ce sont les hommes qui le font parler au gré

de leur ignorance ou de
leurs caprices. L'au-

teur raisonne fort juste, s'il s'adresse à une

école théologique protestante; mais ses paro-

les manquent de portée s'il les dirige contre

les philosophes de l'école théologique catho-

lique. En effet, nous avons établi, dans le

Dictionnaire dogmatique la nécessité d'une

autorité vivante et d'une autorité infaillible,

pour l'enseignement de la morale; or l'Eglise

catholique seule se croit, et par ce fait est

seule en possession de cette autorité; d'où il

résulte qu'il n'y aura jamais dans son sein

ni discussions interminables, ni abus uni-

versels et de longue durée, relativement à la

constatation de la volonté divine, dans les

matières où il sera important qu'on l.i con-

naisse. La théorie de 1 école Idéologique ca-

tholique satisfait donc, et à l'exclusion de

toute autre, à toutes les conditions requises,
soit pour l'établissement, soit pour l'ensei-
gnement des principes fondamentaux de la

conscience. Quanl au pourquoi de la volonté

divine, qu'exige M. Perron, Dieu n'a pas

jugé à propos de nous le faire connaître

seulement il nous a révélé qu'étaut le prin-

cipe et la fin de toutes choses il a tout fait

pour lui-même d'où nous devons conclure

que pour ne pas nous écarter de cet ordre



nécessaire, il faut que nous mettions nos

actions en harmonie avec ses volontés, et

que nous les lui rapportions. La question
d'ailleurs est la même que celle-ci Pour-

quoi Dieu a-t-il voulu tout ce qui existe? T

Nous laissons l'honneur de la réponse à

ceux qui prétendent tout découvrir par la

raison.

Maintenant que l'insuffisance de la raison
naturelle pour l'établissement des principes-
règles de la conscience est bien consta-

tée, il nous reste à exposer la théorie catho-

lique, tant sur la nature que sur la détermi-
nation précise du bien et du mal.

Nous savons par la révélation divine que

la Parole toute-puissante a tiré toutes choses

du néant (Gen. i) nous apprenons par la

même voie que l'auteur de cet univers a

tout fait pour lui-même [Proy. xvi, 4), et

que sa créature intelligente et libre doit tout

opérer pour la gloire de Dieu (/ Cor. x, 31).

Nous connaissons donc le principe et la

fin de tous les êtres créés, l'alpha et Voméga,

selon le langage des saintes Ecritures, c'est-

à-dire que nous avons les deux éléments

extrêmes de l'ordre. Quel sera l'élément

moyen? Doit-on le chercher ailleurs que dans

la vo onté de Dieu? L'ordre, dans son accep-

tion la plus générale, est la disposition que
fait un principe actif des moyens propres à

lui faire obtenir la fin qu'il s'est proposée.
Or, ces moyens, pourrait-on les découvrir
sans interroger les volontés de celui qui les

a disposés? Tous les êtres inorganiques, et

même les êtres organiques soit simple-

ment vivants, soit animés, convergent vers

leur fin d'une manière invariable, en vertu

des attributions inhérentes à leur nature.

Mais, comme il ne peut en être de même de

l'homme, qui est duué d'une volonté libre,

son créateur a dû l'établir dans l'ordre par
des prescriptions positives, comme moyens
de le diriger vers sa fin. C'est ce qu'il a fait

en effet, ainsi que nous l'apprennent les

livres saints,dès le commenceuientdu monde,

et c'est ce qu'il a continué de faire, dépen-

dammcntdes besoins moraux de l'humanité,

soit sous le régime patriarcal, soit sous la

loi mosaïque, jusqu'à ce qu'il eût pourvu
d'une manière définitive à l'établissement et

au rétablissement de l'homme dans l'ordre,

par une révélation plus explicite et par

l'instiiution d'une autorité visible, infailli-

ble, dépositaire de sa puissance. Cette au-

torité réside dans l'Eglise catholique, qui
seule d'ailleurs se croit infaillible, et qui

l'est véritablement. Cet enseignement est à

la portée de toutes les classes de la société,

qui doivent également s'établir dans l'ordre,

et qui seraient dans l'impuissance de le faire
sans ce moyen providentiel.

11 est clair, d'après ce qui précède, que
l'essence du bien consiste nécessairement
dans l'observance de l'ordre, et que celui-ci

n'aurait pu être observé par l'homme, si

1. auteur de la nature ne lui eût intimé ses

volontés par des moyens quelconques. Voilà

pourquoi Dieu qui trouva bon tout ce qu'il
créa avant l'homme, immédiatement après
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l'avoir tiré du néant, parce qu'il avait pour' u
à l'observance de l'ordre par l'établisse-

ment des lois de la nature physique, ne

trouve pas également bon le roi de la terre

après le seul fait de sa production parce

qu'il se réservait de lui faire connaître pos-
térieurement les moyens qui devaient le

conduire à sa fin
(G en. i).

Concluons aussi que la règle du bien n'est

autre chose que la volonté de Dieu, expri-
mée dans sa parole soit écrite, soit transmise

d'âge en âge, et présentée aux hommes, dans

l'état actuel du genre humain, par l'Eglise

catholique, pourvue à cet effet du privilège
de l'infaillibilité. Il est donc impossible de

trouver les véritables principes-règles de la
conscience, avec la garantie qu'exige leur

application, ailleurs que dans l'Ecriture

sainte et dans les monuments de l'Eglise

enseignante', lesquels sont les actes des
conciles, les écrits des saints Pères, les déci-

sions des souverains pontifes et les traités

des théologiens ainsi que ceux des auteurs

ascétiques approuvés par les premiers pas-
leurs de l'Eglise romaine.

XXVIII. L'autorité des écrivains sacrés

est supérieure à toute autre autorité, elle ne
forme pas seulement un sentiment probable,
mais un jugement infaillible. Il n'est pas

permis de douter de la sainteté des maximes

de l'Evangile; lorsque l'Ecriture s'explique
sur quelque point, tout ce que doit faire le

chrétien c'est d'admettre et de pratiquer. On

a remarqué que tous les bons casuistes ont

soin de s'appuyer sur l'Ecriture sainte; ceux

dont la morale a été taxée de relâchement
ont plutôt compté sur les forces de leur in-

telligence que sur la parole de Dieu ils

sont tombés dans l'erreur. Ce serait tomber

dans une grande illusion que de vouloir in-

terpréter par la raison individuelle les rè-

gles de morale contenues dans les Ecritures.

Au mot ECRITURE sainte, llergicr donne les

règles d'interprétation de la sainte Ecriture.

L'Eglise est une arche sainte que Jésus-

Christ, son pilote éternel, conduit sûrement

au port; c'est un guide assuré qui mène le

fi lèle à la haute perfection évangélique. In-

faillible pour régler la foi et les mœurs des

fidèles, l'Eglise est donc une source pure de

la saine morale. Le pontife souverain, son

chef sur la terre, le vicaire de Jésus-Christ,
participe aussi au don de son infaillibilité.

Lorsqu'il parle, c'est au chrétien de se sou-

mettre à ses décisions. Voy. Dict. dogmati-

que, art. Eglise, PAPE.

XXIX. Les saints Pères ayant fait une

étude particulière des saintes Ecritures, et

paraissant choisis de Dieu pour nous en don-

ner l'intelligence, méritent d'être écoutés et

consultés par préférence Il tous les autres

docteurs. On ne lit jamais les écrits de ces

grands
maitres sans se sentir plus porté à

fuir le vice et à pratiquer la vertu. Quelques-

uns d'entre eux ont porté bien haut les prin-
cipes

de la morale. Si
l'exagération est tou-

jours répréheusihle, il y a cependant quelque

chose qui nous la fait aimer lorsqu'il s'agit
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du bien. Voy. Dic'.ionn. dogmatique, art.

Pèses.

XXX. Les lois positives doivent être es-

seatiellemont justes et pour le bien public.
Tout règlement injuste ou inutile n'est pas
une loi. Elab'ies pour fortifier la loi morale,

pour satisfaire aux besoins de la sociélé, les

lois positives sont aussi une source de saine

morale. Nous consacrons dans ce Diction-

naire nn article tout entier pour faire com-

prendre l'obligation qu'elles imposent.
XXXi. Les auteurs classiques ont aussi

une grande autorité nous donnons, au mot

PROBABILITÉ, des règles sûres pour ne pas
s'égarer en les suivant. Nous observerons

DICTIONNAIRE

DE

THÉOLOGIE MORALE.

ABANDON (terme de droit).

1. Le propriétaire d'une chose peut toujours

renoncer aux droits qu'il possède sur elle,

pourvu que la renonciation ne soit contraire

ni auxdroitsd'un tiers,ni condamnée par la

loi. L'acte par lequel le propriétaire abdique

sa propriété sans la transférer à un autre se

nomme abandon. « C'est, dit Toullier (1), un

retour au droit primitif, suivant lequel la

propriété s'acquérait par la possession et se

perdait avec elle.»

2. Dans le droit civil, il ne suffit plus de

perdre la possession pour perdre la propriété,
il faut que l'abandon de la. possession soit

f.sit à dessein d'abdiquer la propriété. Ainsi

ceuxqui dans une tempête sont, pour alléger

le vaisseau obligés de jeter à la mer lours

marchandises, n'en perdent pas la propriété,
parce qu'il n'ont eu d'autre dessein que de
.sauver le vaisseau.

Quoique la propriété se perde aussitôt

t'abandon qui en a été fait dans le dessein de

l'abdiquer, cependant elle peut élre reprise

pal le propriétaire quand elle n'a été acquise

a aucune autre personne par la possession.

C'est donc un principe incontestable que
toute personne peutabandonnerse propriété.
De là suivent plusieurs conséquences très-im-

portantes consacrées par notre droit civil.

3.1"Toul propriélaired'un mur mitoyen peut
ee dispenser de contribuer aux réparations

et constructions en abandonnant le droit de

seulement que quiconque est en état de s'in-

slruire par lui-même, ne doit pas suivre ni
loul aveuglément les auteurs les plus esti-

més, dès que, sur la justese de leur déci-
sion, il lui naît des doutes qui lui font crain-

dre qu'ils ne se soient mépris. II est difficile,
surtout dans un long ouvrage, de ne pas
s'oublier. Melchior Cano, qui lui-même en

est un exemple, donne à ce sujet un avis

très-judicieus c'est que ce serait une in-

justice de mépriser les auteurs et de leur

faire un crime de ce qui est l'apauage de

l'humanité comme ce serait aussi la plus
haute imprudente de les croire eu tuut sur

leurs paroles.

A
mitoyenneté, pourvu que le mur mitoyen na
soutienne pas un bâtiment qui lui

appar-
tienne. (Code civil, art. 656.)

4.2° II a le droit d'abandonnerle fonds as-

sujetti, pourse libérer de l'obligation de faire
les ouvrages nécessaires nu la conservation
d'une servitude, lors même qu'il en est chargé

par le titre. Cod. civ., 699. (M. Maleville

pense avec raison qu'il suffit pour se libérer

d'abandonner la partie de l'héritage sur la-

quelle s'exerce la
servitude).

5. Afin qu'il n'y ait pas d'erreur sur ce

point, nous devons distinguer les obligations

purement réelles de celles qui sont persun-
nelles ou mixtes c'est-à-dire réelles et per-
sonnelles. Les premières sont uniquement
attachées au fonds, les secondes atTectent les

personnes. Il n'y a que les obligations de la

première espèce dont ob puisse se libérer

par l'abandon. C'est sur ce principe qu'est
fondé le délaissement par hypothèque.

ABBAYE.

Abbaye monastère d'hommes gouverné»

par un abbé, ou de religieuses gouvernées

par une abbesse. On donne aussi ce nom

aux bâtiments même de ces monastères. On

a beaucoup déclamé contre les institutions

monastiques. Au mot Religieux, nous mon-

trerons les immenses avantages qu'elles ont

procurés à la société. Nous avons le dessein
de répondre ici à un seul reproche qui partit
à l'homme distrait avoir un fondement réel.
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Les richesses, la somptuosité, la magnificence

des abbayes ont été, pour de prétendus philo-

sophes, un grand sujetde scandale. Ils se sont

plu à faire contraster l'opulence de ces mai-

sons où le vœu de pauvreté devait être la

première vertu, avec la misère du peuple,

qui était pauvre sans avoir fait le vœu de

l'être. Ils répétaient bien haut que si les

propriétés des religieux étaient entre les

mains des laïques, les populationsen seraient

plus heureuses et plus prospères.
Ces déclamations, que nous entendons en-

core aujourd'hui,
trouvent dans les faits une

réponse sans réplique. Les biens des monas-

tères ont été vendus. Le peuple en est-il plus
heureux? Voit-on que les ouvriers y aient

beaucoup gagné?
Si les monastères élevaient

des maisons somptueuses,
l'artiste pouvait

y montrer ses talents, le travailleur y déployer
ses forces, et tous les deux y trouvaient pour
eux et leurs familles une existence convena-

ble. Aujourd'hui la plupart des riches aiment

mieux entasser leurs richesses que de les

employer à des œuvres qui honorent les

hommes qui les ont conçues et ceux qui les

ont fait exécuter.

Dans les calamités qui affligent les peuples,

il n'y avait pas pour le pauvre de ressources

plus promptes ni plus certaines que celles

qu'il trouvait dans les abbayes.
Si l'on faisait

la liste des bonnes œuvres pratiquées par de

pauvres et d'humbles moines, des in-folio n'y
suffiraient pas. Témoin les bons Trappistes

de Slaouëli, qui étonnent les plus grands

économistes et par leurs aumônes et par ce

qu'ils font produire à la terre, Nous deman-

dons en grâce qu'à fortune égale on compare

le bien opéré par ces saintsreligieux et celui

d'un riche de la terre; la différence des œu-

vres de charité nous dira où la fortune est le

mieux placée pour le bien de l'humanité.

Tout en cherchant à justifier les religieux
du reproche qu'on leur a fait sur l'article

des richesses, nous avouerons qu'elles ont

puêtreunesourced'abusentreles mains d'un

grand nombre. Aussi voyons-nous avec

bonheur, et pour la sainteté de leurs institu-

tions et pour la sévérité dela discipline, que

les religieux pratiquent en réalité le vœu de
pauvreté, qui est un des plus solides fonde-
ments de la vie religieuse.

ABBÉ.
a

1. Abbé tout homme portant et ayant
droit de porter l'habit

ecclésiastique, lors

même qu'il ne possède pas une abbaye spé-
cialement celui qui gouverne une

abbaye.
Nous allons nous occuper des abbés pris
dans ce dernier sens.

Un corps, une communauté
quelconque ne

peut subsister sans
subordination; il faut un

supérieur qui commande et des inférieurs

qui obéissent. Parmides membres tous égaux,
et qui font profession de tendre à la perfec-
tion, l'autorité doit être douce et charitable.

On ne pouvait donc donner aux supérieurs
des monastères un nom plus convenable que

celui d'abbe qui signifie père. Par la mdwe

raison on a nommé abbesses les supérieures

des religieuses.
2. Dans l'origine, un abbéétaitle supérieur

réel d'un monastère; il gouvernait lui-même

le monastère qu'il avait fondé, ou dont il

avait été le chef. Au »• siècle, en France et

en Italie, les rois et les grands, tentés par
les richesses des couvents, s'emparèrent de

ces établissements et s'en déclarèrent ahbés,

afin de jouir de leurs revenus. Malgré les

efforts de Dagobert, de Pépin, de Charlemagne,
l'abus continua et se perpétua jusque sous

les rois de la troisième race. Charles Martel

surtout fit de nombreuses distributions do

couvents à ses capitaines et à ses courtisans.

On devenait abbé comme aujourd'hui on

devient pensionnaire de l'Etat;des femmes

mêmes en furent titulaires, et un voyait des
couvents donnés en dot, en douaire, en apa-

nage. Hugues Capet était abbé de Saint-Denis

et de Saint-Martin de Tours. Cependant les

moines secouèrent lejoug, soit en rendantdes
services aus princes, soit en rachetant leurs

ahbajes. Malgré cela, la plupart des abbayes
demeurèrent sous le patronage des clercs
sécnlicrs. Par le concordat de Léon X et de

François 1", le droit de nommer les abbés

fut dévolu au roi. 11 y eut cependant quelques s

exceptions en faveur des moines de Clteaux,

des Chartreux et des Prémontrés, etc.

3. Sous les derniers rois de la monarchie,

les abbés furent divisés en deux classes. Les

uns étaient des abbés réguliers, véritables

moines qui faisaient des vœux, portaient
l'habit de l'ordre les autres étaient des
abbés comme,;dataires; c'étaient des sécu-

liers tonsurés destinés à recevoir les ordres,

mais qui ne remplissaient jamais cette der-

nière condition, ce qui ne les empêchait pas
de jouir pendant toute leur vie des revenus

de l'abbaye qu'ils avaient en commende.

N'ayant auaune juridiction, ne pouvant
exercer aucune fonction spirituelle, ils étaient

remplacés par un supérieur claustral néces-
sairement régulier. Le commendataire faisait

trois parts des revenus de son abbaye; l'une

était pour ses moines, la seconde pourlui,la
troisième pour l'entretien et les charges du
couvent. La distribution de cette troisième

partie se faisait par l'abbé seul qui le plus

souvent en appliquait la plus forte partie à

ses propres besoins. Un abbé commendataire

restait ordinairement dans le monde et y

dépensait ses revenus. L'almanach de 1787

donne la liste des abbayes en commende;

on en compte six cent quarante-neuf. Les
moindres abbayes étaient d'un revenu d'en-

viron 2,000 livres la moyenne propor-
tionnelle était de 16,000 livres de rente. Le

revenu de quelques abbayes mentionnées

dans l'almanach précité s'élevait au chiffre

de 50,000, 80,000 et même 100,000 livres.

C'est là ce qu'aulrefois on appelait bénéfices.
Ils étaient ordinairement donnés aux cadets

des familles nnbles et devenaient le prix
de l'intrigue et quelquefois même la récom-
pense de services honteux. Leur suppres-
sion date d'un décret de l'Assemblée natio-
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haie du 12 juillet 1790. Les commendes

étaient de véritables abus. Nous ne devons

Jias trop déplorer leur anéantissement..

h. Les abbés réguliers ont toujours mi
d'une haute considération et d'une grande

autorité dans l'Eglise. Les conciles et les

capitulaires de Charlemagne avaient voulu

qu'ils fussent tous sous la dépendance des

évêques. H y en eut plusi, urs qui travaillè-

rent à conquérir leur indépendance et à de-
venir les égaux de leurs supérieurs. Au mot

Exemption, nous rechercherons 1rs causes,

les suites et les effets de cette indépendante.

Les prérogatives qu'ils obtinrent furent la

mitre pour les uns, la crosse pour les au-

tres et pour la plupart le pouvoir de conférer

les ordres mineurs. Voy. Ordre (sacrement),
n. 16, 17. L'abhé de Cluny fut celui qui ob-

tint les pouvoirs lei plus étendus; il prétendit
même à la puissance de conférer le sous-dia-

cunat. Voy. Ordre (sacrement), n. 16, 17.

5. Non contents d'être exempts de tnute

autorité de 1 ordinaire, plusieurs abbés vou-

lurent encore, au dedans des monastères,

travailler à obt< n'.r l'indépendance de toute

volonté étrangère. Quelques-uns réussirent

à s'ériger eu véritables autocrates; d'autres

au contraire gouvernèrent leurs maisons en

b us pères de fai>ille, et leur autorité tenait

de la monarchie lempérée. 11 y en eut même

un ceriain nombre, surtout en Orient, qui,
liés dans l'exercice de leurs fonctions par

une foule de règl s, pourraient être com-

parés avec beaucoup d'analogie avec les pré-
sidents de nns rcpubliques molernes. Quel-

queiois l'abbé ne consullait d'autre volonté

que la sienne, mais en général il prenait

d'un conseil; il avait un aide dans ses

travaux, à qui on donne le litre de prieur ou

de doyen. Un des devoirs imposés par l'u-

sage à la plupart des abbés, était de tenir

labl'e ouverle à tout le monde, c'est ce qu'on

appelait wense abbatiale. L'ordre de Cluuy

(Bénédictins) n'avait qu'un abhé, chef de

tous les prieurs des couvents de l'ordre. Au

contraire, l'ordre de Cîleaux avait un abbé

pour chacun de ses couvenls.

6. Outre le droit de juridiction et
d'exemp-

tion que nous étudierons aux articles qui les

concernent, le* abbés avaient encore lu pri.
vilége d'assister aux conciles. Les souverains

pontifes l'ont accordé aux abbés réguliers
pour relever cette diguité, de si nature toute

monastique et renfermée dans le cloitre,afin

de la faire servir à l'utilité de l'Eglise. Cela

s'est fait dans les temps où elle avait un très-

grand besoin de leurs lumières comme de

l'exemple de leurs vertus. A celte époque,

les papes et les évêques étaient assez sou-

vent tirés des monastères dans lesquels les

sciences étaient mieux cultivées et I s

nuriirs à l'abri des dangers du siècle. On y

trouvait un caractère de sainteté qui inspi-
rait la confiance. En les appelant aux con-

ciles, lis papes avaient voulu s'aider de

leurs avis et de leur,* suffrages, mais ils s'é-

taient réservé néanmoins le droit d'y avoir
tel égard qu'ils croiraient convenable, sans

en faire des juges de la fui. Et ce n'était point

en celle qualité que les abbés donnaient leurs

suffrages. Saint Bernard, l'un des plus sainls

et des plus, éclairés qui aient porté ce titre.

celui qui a été personnellement invité à un

plus grand nombre de conciles, y a paru avec

le plus de distinction, y a été écouté comme

un oracle, proiestait hautement, que lors-

qu'il s'agissait de la foi et de la doctrine, il

n'appartenait point à lui ni aux gens de sa

sorte de prononcer et de juger, mais au pape
et aux évêques. Dicebam sufficere scripta

ejus ad accusandum eum (Abelardum), nec

mea referre, sed episcoporum, quorum esset

mhiisterii de dogmntibus judicare (S. Ber-

nard., epist. 189). Voy. Foi, JUGE DE LA FOI.

7. Si les privilèges des abbés étaient
grands, leurs devoirs l'étaient plus encore.

Eux aussi (Disaient les trois vœux d'obéis-

sance, de pauvreté et de chasteté. Ces vœux

leur étaient communs avec les autres reli-

gieux. L'accomplissement des deux premiers

vœus devait leur être difficile, parce que
comme supérieurs ils commandaient et ad-

ministraient les biens de la communauté. En

traitant ces trois espèces de vœux, nous tou-

cherons un peu les abbés, et nous dirons
comment un supérieur peut pratiquer l'o-

béissance et un économe la pauvreté. Voy.

Pauvreté, n. 7.

8. Saint Benoît a tracé un portrait ad-

mirable d'un véritable abbé. Plusieurs l'ont

sans doute oublié; nous rappellerons seu-

lement qu'il veut qu'ils soient instruits de

la loi de Dieu, charitables, prudents, dis-

crets, qu'ils montrent en tout l'exemple, et

ne soient que les exécuteurs de la règle pour
la faire garder fidèlement.

ABBESSE.

1. On appelle ainsi la supéieuie d'u:i
monastère de religieuses d'une commu-

nauté ou d un chapitre de chanoinesses.

Le pouvoir des abbesses était sous beaucoup
de rapports semb'able à celui des ahbés. 11

y avait un rapport essentiel sous lequel elles

leur étaient bien inférieures, c'est celui de
l'ordre. Incapables d'être promues aux or-

dres, les abbesses ne pouvaient avoir aucun

pouvoir au for intérieur. Quelques-unes vou-

lurent s'élever à la hauteur des abbés. Gn

en vit qui s'arrogèrent le droit de donner l.i

lénédiclion solennelle, de prêcher et même

de confesser (Fleury, liv. i.xxvi, n. 48). Il ne
faut pas confondre cetle odieuse usurpation
avec la pratique de la dirertion p;irticulière,

que les religieuses pratiquent aujourd'hui
avec beaucoup de fruit. lin faisant un hum-
ble aveu de leurs fautes à leur directrice,

'elles s'humilient et peuvent trouver des con-

,5ol,ilions et des conseils. Il y a cependant
des abus à craindre cette pratique pourrait
avoir la prétention de devenir la rivale de la

confession. Ce sérail un grand mal si on était

toute liberté dans une pralique qui doit être

libre de sa nature. On pourrait fausser des

consciences en faisant une obligation de ce

qui n'est que de très-simple conseil.
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2. Des casuistes ont demande si une ab-

besse a le pouvoir d'imposer à ses subor-

données des ordres qui obligent en con-
science. Quelques théologiens do. la force de

Caramuel ont contesté ce pouvoir. Il nous

semble qu'il ne peut être contredil par un

homme qui réfléchit sur la nature de l'auto-

rité. Que deviendrait l'ordre et la discipline
/l'une maison, grand Dieu! si une fois il

était admis par les inférieures qu'il n'y a

nul péché à désobéir à sa supérieure qu'elle
ne peut en aucun cas donner des ordres qui

obligent eu conscience? Ce serait bien éta-

blir ce royaume divisé de l'Ev;ingile, qui n'a

pu subsister. Nous ne voulons pas parler
ici de l'obligation imposée par la règle, elle

aura un article spécial. Voy. Règlis. C'est

aussi un principe de la saine théologie que
labbesse n'a d'autre pouvoir sur les voeux de
ses religieuses que celui d'un père sur ceux

de ses enfants. Et, comme son autorité doit

être toute maternelle, nous pensons qu'une
abbesse peut irriter les vœux de ses reli-

gieuses qu'une mère aurait le pouvoir de

rendre nuls si sa fille était encore sous son

autorité. Voy. Voeux, n. 23.

ABDICATION.

L'abdication est la démission volontaire

rl'une dignité. Elle s'entend plus particuliè-
rement de la renonciation à une couronne.

– Les annales du monde depuis Dioctétien

jusqu'à Charles X, présentent uu grand nom-

bre d'abdications. En droit elle est permise
à un souverain. Au for de la conscience, elle

peut être une très-grande faute, c'est quand
elle est de nature à produire des troubles dans
un Etat ou qu'elle tend à priver de leurs

droits les successeurs légitimes à la cou-

ronne car il est généralement admis que
l'abdication ne peut cire que personnelle, et

qu'un roi ne peut renfermer dans son acte de

démission ceux qui d'après les constitutions

de la monarchie doivent lui succéder. Mais

une fois l'abdication consommée, le souve-

rain perd tous ses droits. Toute tentative pour
ressaisir le pouvoir serait un crime. Si ce-

pendant les dépositaires légitimes de la puis-
sance souveraine y consentaient, il pourrait
reprendre la couronne. Si la cession qu'il en

avait faite n'avait été que conditionnelle le

cessionnaire rentrerait dans tous ses droits
si la condition cessait d'exister. Ainsi Phi-
lippe V, roi d'Espagne, reprit la couronne

après la mort de sou fils en faveur duquel,
il avait abdiqué.

ABEILLES.

1. Ces insectes, si remarquables par leur

industrie, leur activité et leur amour de l'or-

dre, ont été de bonne heure placés par
t'homme au nombre des animaux domesti-

ques. C'est seulement sous le rapport de la

propriété que les abeilles doivent nous oc-

cuper. Elles sont de leur nature des biens
meubles. Cependant les ruches sont considé-

rées comme des immeubles quand elles ont

été placées dans un funds par le propriétaire
pour le service et l'expluitation du fonds

même. (Cod. civ., art. 52i.)

2. Le propriétaire d'un essaim d'aboillcs a

droit de le poursuivre et de le reprendre par-

tout où il se trouve, sans permission
du juge;

mais si, pour exercer ce droit de suite, il com-

met quelques dégâts, il est tenu de les payer.

(Art. du Cad. civ. 1382, 1383.) La loi du 6

octobre 1791 sur les biens et usages ruraux

attribue l'essaim au propriétaire du fonds

sur lequel il s'est reposé, quand il n'est plus

suivi par le propriétaire. Nous croyons que

quand il ne l'aurait pas suivi, le propriétaire

d'une ruche pourrait le reprendre en con-

science s'il a la certitude morale que l'essaim

s'est échappé de se9 ruches; et nous regarde-

rions comme un injuste détenteur le pro-
priétaire du fonds qui se prévaudrait de In

loi pour le conserver. Nous donnerions une
autre décision dans le cas d'un doute grave

et bien fondé.

AB 1NTESTAT (t. de dr.)

Héritier ab intestat veut dire héritier sans

testament, ou autrement recevoir à titre

d'héritier légal une succession dont aucun

testament valable n'a disposé.

AB IRATO.

Locution latine qui s'applique à ce qui est

dit ou fait dans l'emportement de la colère.

-Dans l'ancienne jurisprudence, on pouvait

exercer une action en nullité contre toute

donation ou testament fait ab irato. Quand

un fils avait été déshérité par son père, il se

fondait sur ce motif pour faire casser le tes.

tament, parce qu'un père ne peut déshéri-
ter son fils qu'après avoir perdu la raison ou

dans un mouvement de colère. – Lalégislation
nouvelle, sans admettre ni rejeter expressé-

ment cette action en nullité en laisse l'en-

tière appréciation à l'arbitrage du juge, qui
doit décider si les faits qui lui sont dénoncés

sont d'une telle nature que le testateur ou

le donateur ail dû agir sans avoir le libre

exercice de ses lacullés. En morale, nous

jugeons aussi sur ce principe des actes faits

ab irato quand la colère ôte l'usage de la

raison et qu'elle n'a pas été volontaire elle

enlève toute responsabilité mais lorsque la

raison subsiste ou que la colère a été volon-

taire, l'acte qui en est la suite est imputable

lorsqu'il a pu et dû être prévu. Voy. lunm-

bilité. Cependant il y a certaines matières qui

exigent l'usage actuel de la raison et le con-

sentement exprès et entièrement libre. Les

acles a6 irato qui los concernent seraient nuis.

ABJURATION.

1 C'csl un acte par lequel un hérétique ou

un apostat
converti renonce à ses erreurs

pour faire profession de la foi catholique.

Il y a deux espèces d'abjuration l'une est

secrète, l'autre est publique et solennelle.

2. Lorsqu'une personne n'a pas fait pu-

bliquement et solennellement profession

d'une religion différente de la religion ca-

tholique, mais que le crime consiste unique-

ment dans la conduite, dans des discours ou

les dispositions du cœur, l'abjuration publique

n'est point nécessaire; lorsque le coupable
esl
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(I) Cap. Ex parle veina, dn Célébrai, ruissarum, (.») Conf. 3' sur le saint sacrifice de la mcss3.

réellement converti et qu'il a travaillé à ré-

parer le scandale qu'il a donné, tout prêtre
approuvé pour les cas réservés peut l'absou-

dre de son péché.
3. Si, au contraire, il y a eu une profes-

sion de foi hérétique publique et solennelle,

que le pécheur se soit authentiquement ral-

lié à une religion anlicatholique, ou qu'il y

ait été élevé, tous les rituels sont unanimes

pour prescrire une abjuration publique. Le

pécheur ayant été publiquement et authen-

tiquement séparé du corps de l'Eglise, n'est-

il pas dans l'ordre qu'il y soit publiquement
réuni? Et quel autre moyen qu'une abju-

ration publique pourrait constater cette réu-

nion ? Tous les rituels disent encore que
cette abjuration doit être reçue par l'évèque

ou par
un prêtre qu'il a spécialement député

ad hoc. Le prêtre à qui la commission est

adressée doit examiner avec le plus grand

soin si celui qui se présente est suffisamment

instruit de la doctrine catholique, apostoli-

que et romaine; il doit encore s'assurer si la

conversion est sincère et l'effet d'une con-

viction bien profonde. La plupart des con-

versions admises trop légèrement nuisent

plus à la religion qu'elles ne la servent. Il

doit enfin peser avec attention les termes de

la commission qui lui a été donnée, afin de
l'exécuter complétement

selon la volonté du

supérieur.
ABLUTION.

t. Cérémonie commune à la plupart des
re-

ligions, qui consiste à laver ou neltoycr quel-
que chose. Dans le paganisme, l'ablution

consistait à se laver le corps. avant de faite e

quelque sacrifice. Il y avait pour cet effet de

grandes cuves placées à l'entrée des temples.

Cet usage existait aussi chez les Juif;. Les

Mahométans, qui l'ont emprunté du judaïs-
me, sont très-scrupuleux sur l'ablution,

qu'ils pratiquent de plusieurs manières dif-
férentes. La propreté du corps est un sym-

bole de la pureté de l'âme de là vient sans

doute que tous les peuples, envisageant le

péché comme une tache de la conscience,

ont pensé qu'en se lavant le corps c'est té-

moigner le désir de purifier son cœur et por-

ter au repentir.
2. Le catholicisme a aussi ses ablutions.

Qu'est-ce que i'eau bénite placée à l'entrée

de nos temples ? Pourquoi L'aspersion qui se

fait avant la messe et à la plupart des béné-
dictions ? Pourquoi recommande-t-on si sou-

vent au fidèle de prendre de l'eau bénite?

La réponse à toutes ces questions sera mieux

placée à l'art. Eau bémte.

Jésus-Christ a voulu aussi consacrer l'a-

blution en l'établissant comme matière du

premier de ses sacrements. C'est l'ablution

du baptême qui engendre l'infidèle à la vie

de la grâce et le place au rang des enfants de
Dieu. Cette ablution est la plus importante
Je toutes celles qui sont admises dans notre

sainte religion. A l'art. Baptême, n. 11 et 12,

nuus dirons ce qu'elle doit être pour produire
l'admirable effet de la naissance spirituelle.

3. L'ablution signifie aussi le peu d'eau et

de vin qu'on prenait autrefois après avoir

communié pour faciliter la consommation de

la sainle hostie. Cette pratique est encore

usitée aux ordinations et quelquefois aux

premières communions.

4. Enfin, en terme de liturgie, ablution si-

gnifie l'eau rt le vin qui servent à laver le

calice et à purifier les doigts du praire après

qu'il a communié. Cette ahlution est de pra-

tique quotidienne; elle mérite une attention

spéciale à cause des questions de la plus
haute importance qui s'y rattachent.

5. La première question et la plus impor-

tante de toutes est celle qui a été proposée
par un très- grand nombre de docteurs: Es

il permis de communier après avoir pris les

ablutions? La question peut s'entendre ou

de la communion prise dans un second sa-

crifice, ou de la communion des saintes es-

pèces dans le sacrifice même après avoir pris
les ablutions. Nous allons l'envisager sous

ce double rapport.

6. Il arrive quelquefois que des prêtres

chargés d'un double service prennent par
inadvertance les ablutions à une première
messe peuvent-ils en dire une seconde? La

question a été décidée par le pape Innocent IJ!

par rapport à Noël il a déclaré que celui qui
a pris des ablutions à l'une des premières

messes qui se disent en ce jour ne doit point
dire la suivante (1).La rubrique est conforme

à cette décision. Cependant quelques auteurs

nouveaux disent les Conférences d'An-

gers (2), ont cru qu'un prêtre peut dire une

seconde messe le même jour pour éviter t.!

scandale. Ainsi un prêtre qui se souvient

avant la consécration qu'il n'est pas à jeun
peut continuer le sacitice de la messe s'il a

un motif fondé de redouter le scandale. Voy.
Jeune F.uciuRiSTiQCE, n.18. «Nous demeurons

d'accord, continuent les Conf.
d'Angers, que

cette dernière exception est approu\ée par
les docteurs, mais nous ne voyons pas qu'ils
admettent l'autre exception à la règle géné-

rale, qui oblige les fidèles d'être jeun quand
ils communient, comme l'observe M. Sainte-

lieuve. Le prêtie lèvera aisément le scan-

dale quand il dira que par inadvertance il a

pris les ablutions. » Cette décision est celle

de Liguori, Hb. îv, n° 287. Il cite cependaui
sans la contredire une exception de Lacroix,

qui permet de dire une seconde messe lors-

qu'il y a une circonstance grave. Pour expli-

quer ce qu'il entend par circonstance grave,

Liguori renvoie au n°257 dit même livre, où
il dit qu'il y a crainte de scandale quand ou

redoute des jugements téméraires ou des

détractions. D'après cela nous n'oserions
blàmer un prêtre qui ayant pris les ablu-

tions à une première messe en dirait une se-

conde lorsqu'il a cru pour des motifs légiti-
mes qu'il y avait impossibilité sans cela de

faire taire les mauvaises langues, d'apaiser
les murmures, en un mot de lever le scan-

dale. Telle est aussi l'opinion de Mgr Gous-

se), Théologie morale, loin. II, n" 193.
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11] Renciliet. XIV, de Sactij. misi.

7. Un prêtre, étant encore à l'aulel, après

avoir pris les ablutions, peut apercevoir quel-
ques particules de l'hostie consacrée qui sont

restées sur le corporal ou sur la patène. La

rubrique dit formellement que le prêtre peut
les consommer quand même elles seraient

grandes. Si c'était une hostie petite ou grande

qui eût échappé à l'attention, la rubrique

prescrit de la mettre dans le tabernacle, ou,

s'il n'y en a point, de la laisser décemment

sur l'autel, si un prêtre doit dire la messe

immédiatement. Si aucun de ces moyens
n'est praticable, il peut, quoiqu'il nesoil plus
à jeun, la consommer lui-même tandis qu'il
est encore à l'autel. Si le prêtre ne s'aperçoit

qu'après avoir quitté l'autel, qu'il reste quel-
ques particules de la sainte hostie sur la pa-

tène, nous croyons qu'il peut suivre la dé-

cision du clergé de Padoue que Benoît XIV

rapporte et dont il loue la sagesse. Cette dé-

cision fait une distinction. Lorsque le prêtre

n'a pas encore quitté ses habits sacerdotaux

et qu'il sort immédiatement de l'autel, il peut
se regarder comme étant encore dans l'ac-

tion du sacrifice, dontec qu'il fait est la suite,

et alors prendre les particules dont il ne s'é-

tait point aperçu en célébrant. Cet avis est

d'autant plus sage, qu'elles sont quelquefois
si peu sensibles, qu'il y a du risque à ne pas

profiter du moment où on les aperçoit et

que de les transporter en cérémonie dans le

tabernacle, cela pourrait troubler le peuple
et exciter des mouvements dans l'église.
Mais si le prêtre a déjà quitté les vêtements

sacerdotaux, il faut porter dans le taberna-

cle les particules qu'on a aperçues, ou mieux

les laisser dans le corporal, qu'on aura soin

de mettre dans un lieu convenable, afin de
les consommer à la messe suivante. Si pru-

demment on ne pouvait attendre à une autre

messe, ou qu'il y eût de l'inconvénient à les

transporter au tabernacle (ce qui arrive pres-
que toujours), le respect pour ces restes du

sacrifice et pour Jésus-Christ, qui y est con-

tenu, doit l'emporter sur toute autre consi-

dération et il faut bien que le prêtre con-

somme les parcelles qui ne peuvent décem-
ment seconserverfl). – P«ut-on tenir la même

conduite s'il s'agit de particules consacrées à

une messe précedenle?S'il y a un tabernacle

à l'autel on conseille de les y déposer, s'il

n'y en a pas ou qu'il y ait des inconvénients

à le faire, nous pensons qu'il vaut mieux les

consommer.

8. La seconde question que nous avons à

examiner est liien moins importante il s'a-

git de savoir quelle est la matière des ablu-

tions.-La rubrique ordonne (et elle ne r.>U
en cela que consacrer un ancien usage ) de
ne point employer d'eau pour la première
ablution, il faut uniquement se servir de

vin. Elle prescrit pour la seconde un mé-

lange d'eau et de vin. Au mot ABsTÈME,

nous verrons ce que doivent faire ceux qui

ont le vin en horreur. La quantité des ablu-

tions n'est pas déterminée, il faut qu'elle soit

suffisante pour laver convenablement les

doigts et le calice, de manière à détacher lou-

tes les particules qui pourraient y être adhé-

rentes. On ne dit pas non plus en quelle
proportion doit être le mélange de l'eau clt

du vin à la dernière ablution; nous croyons

que celui qui se sert de vin très-coloré peut
n'en mettre qu'une petite quantité, afin de
ne pas tacher les linges de l'auiel.

9. Il nous reste une troisième question à

proposer quelle conduite doit tenir un prê-
tre qui a laissé tomber des ablutions sur

quelqu'objet?-Si c'estàla première ablu-

tion, la plupart des règlements prescrivent
de laver par trois fois l'objet qui a été im-

bibé. Si c'est à la seconde, il suffit de le laver

une fois.

ABOMINATION.

Abomination haine portée à la Divinilé à

cause de la vengeance qu'elle tire sur les

pécheurs de sa gloire outragée. Ce péché est

mortel de sa nature. Liguori, lib. ît, n. 20,
cas. 4.

ABORNEMENT (t. de dr.)

L'abornemcnt est l'action d'apposer des

bornes, des limites à un héritage. l'oy. Bon-

NAGE.

ABRÉVIATEORS.

On appelle ainsi les employés de la chan-

cellerie papale qui rédigent et transcrivent

Ics bulles, les brefs et autres actes émanés du

souverain pontife et qui sont hérissés d'a-

bréviations. Ils enregistrent aussi les de-

mandes, consignenlles réponses et ont enfin

dans leurs attributions tout ce qui se fait au

dataire. Les douze premiers abrévialeurs ont

le rang et portent le costume de prélats. Les

vingt-deux suivants sont d'un rang moins

élevé. Tous les autres sont des laïques.

ABRÉVIATIONS.

Les abréviations sont presque aussi an-

ciennes que l'écriture. En effet, le besoin d'é-
conomiser le temps et la place, i'ulililé d'un

langage écrit qui ne fût pas connu de tout

le monde, conduisirent dès le principe ceux

qui ont exercé l'art d'écrire à l'invention

d'une écriture abrégée. Les abréviations de-

vinrent Irês-nombreuses aux un8, xiv' el xv"
`

siècles. Aussi la lecture des manuscrits d

cette époque est-elle très-difficile. Pour ai-

der à les déchiffrer, un érudit du siècle der-

nier, M. Lacu rue de Saiule-Palaye, recueilli

un alphabd des anciennes abréviations la-
tines et des abréviations plus récentes em-

ployées dans les titres et les manuscrits.

Nous pensons qu'il est utile de donner ici

une table alphabétique, avec leur interpré-

tation, des principales abréviations qui se

trouvent dans les brefs et dispenses. Ces dis-

penses étant adressées aux confesseurs, il

est nécessaire qu'ils soient en étal de tes

lire, afin de résoudre les difficullés que pré-

sente leur exécution.

A. Ab. Abbas.

A. unno. Abs. absolutio.

Aa. anima. Abue. absolulione.
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Abns, abs. (.'A'CdS.
Accu, accusatio.
A cen. a censuris.
Adrios. adversarios.
JEsl. œstimatio.
Aiar. animarum.
Aium. animum.
Ad, no. prse. ad nos-

tram prœsentiam.
Al. alias.

Als. pas. gra. alias

prcesens gratia.
Alia. aliam.

Aliquod". alioquo-
modo.

Air. aliter.

Alrus. allius. allus.

alterius.

Ann. annuum, annua-

tint.

An. annum.

Annex. annexorum.

Ap. obst. rem. appel-

lationis, obstaculo

remoto.

Aplica. Aposlolica.

Aplicam.Apostolicam.

Aptis. appâts, appro-
batis.

Approb». approbatio.

Anprobem. approba-
tionem.

Ap.Arcpo. Archoppo,

Arohiepiscopo.
Arbo. arbitrio.

Arg. argumentum.

Atseq.assecuta.
AU. atto. attenta.

Allatnr. altmtato-

rum.

Altala. attentat».

Audien. nudientiam.

Augen. augendam.
Au. auri.

Au de ca. auri de

camera.

Aucle. auctorilate.

Aux. auxiliares

Aux", auxilio.

11. benedictus.

Ben. benedhtionem.

Benelos. benevolos.
tieneum. beneficium.

Benig1'. benignitate.
C.

daa. ca. causri.

Cais. ium. cousis ani-

mun.

Canice. canonice.

Car. causarum.

Cas. causas.

Cens. censuris.

Oerd°. cerfo modo.

Ces*, erssio.

Oli. Christi.

Ci. civis.

C,la. clausula.

Cle. daiœ.

B.

Ciis. chuishlis.

Co. com. communem.

Cog. le. cognatio le-

gadis.

Cogen. cognomen.

Cogtis. coigtis. con-

sanijuinitatis.

Cog. cognominatus.

Coitlatur. committa-

tur.

Coll™. collitignntiwm.

Compelem. competen-

tem.

Con. contra.

Concone. communiai-

lione.

Consne. concessione.

Conriis. contrariis.

Conrior. contrario-

rum.

Consequen. conse-

quendum.

Consit. consensit.

Constbus. constitulio-

nibus.

Consu. consensu.

Cujuslt. cujuslibet.
Coerctur. commenda-

retur.

Cur. curia.

Deat. debeat.

De. dictœ.

Decro. decrelo.

Oefcli. defuncti.
Dic. Die. Disi. Diœce-

sis.

Digni. dign. digne-
mini.

Dispend, dispendium.

Dipn. disposilione.
Dispao. dispensatio.
Disposil. dispositive.

Diversor.diversorum.
Dot. dotale. dona-

tione.

Duc. aur. de câ. du-

catorum. auri de
camera.

Dum. ret. dum vive-

ret.

Effet. cllum. rffectum.
Em. enim.

Emoltis. cmolumen-

tis.

Et. etiam

Excois. excommuni-

cationis.

Effus. effectus
Exil, existil.

Exisl. exal. existai.

Excns. exulens.

Exmi. ex p. erprimi.

Expis. expressif.

Expcd, expediri.

Exped. exjiedicnda.

Exp". expresse.

Expedit. exptditioni.

D.

E.

Extuii. extendendus.

F.
Faeien. facientes.
Fac. faclum.
Famari. famulari.

FeI. felicis.

Foa. forma.
Fol. folio.

Fn. for. {orsan.
Fr. frater
Fraem. fralrem.
Francus. Franciscus.

Funde.fundatione.

G.

Gnlr.generaliter.
Gnra. genera.

Gra. grafia.
Gre. gratiœ.

Grar. gratiarum.

Grose. gratiose.

Hab. habere. haberi.
Haben. habentia.
Hactus. hactenus.

Heantur. habeantur.

Here. habere.

Het. habet.
Hita. habita.
Hoe. homine.

Homici. homicidium.

Humil. humlr. humi-

liter.

Iluoi. humoi. hujus-
modi.

I.tn/ro.

Infraptum. infra scri-

plum.

Igr. igitur.
lllor. illorum.

Impetran. impetran-
lium.

Impunen. imponen-

dis.

Intropta. introscrip-
ta.

loes. Joannes.
Js. idibus.

Jud. judm. judicium.
Jur. juravit. t.

Jurlo. juramento.
Jux. juxta.

Lia. licenlia.
Liac. litterœ.

Ltima.
legma. /ejifi-

ma

Lalrne. latissime.
Letmo. lino. légitima.
Lib. lo. /i&ro.

Lil./i'(i>.

Lre. UlHrœ.

Lris. ft'tteris.
Lte. licite.

Mand. q. mandamus.

çuo/enus.
Jl.inih. i«nni';iis.

Med'«. médiate.

H.

I.

L.

M.

Madiei. medietate.

Mir. misericorditer.

Miratione. miseralio-

ne.e.

Mniri. ministrari.

Mo. modo.

Mtmon. malrimo-

nium.

Moyen, moventibus,

N.
N. Nri. Kostri.

Neria. necessaria.

Neccss. necessariis.
Necrior. necessario-

rum.
No. non.

Not. notandum.

Nota. notitia.

Noia. nomina.

Nultus. nullalenits.

Nucup». nuncupalœ.

Nup. nuper.

Nupt. nupliœ.

O.

O. non.

Obbat. oblinebat.

Obit. obilum.

Obneri. obtineri.

Obst. obstaculum.

Obt. obtinet.

Occup. occupalam.
Oinio. omnimodo.

Oppna. opporluna.

Oppis. opportunis
Or. orator.

Orace. orce oratrice.

Oris. oraloris.

Orx. aratrix.

Oral. oratoria.

Ordin. ordinarto.

Ordris. ordinmiis.

P.
P. pro (ou bien) per
Pam. primam.

Pp. l'apa.
Pact. pcicfuni.

Parolis. parochialis.

Pcepil. percepit.

Pocniten. pœnilcnti-
bus.

Pcrq". perquisitio.

l'inde. perinde.

Pmisso. prœmisso.
Pmissor. prœmisso-

rum.

Pndit. prœtendit.

Pns. pn. prœsens.

Pnsionem. prœleniw-
nem.

Val. possunl.
Po. primo.
Podictus. podlus. pri-

mo diclus.

Point. pint. potiint.
Possor. possessor.
Ppuum. perpetuum.
l'r.

pater.

Prœal. prœallcyutui.



DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MOÏIALE.

(I) Uncil. Tnd. sess.24, de fi,/»™, matrhn,, cap. 2 et 1.

Predtus. \Aus.prœdic-

tus.

Pror. proeurator.
Proxos. proximos.
Poe. posse.
PI. potest.
VI. prout.
Plan, preslan. prœs-

tandum.

Ptam. prœdklam.
Ptr. prœferlur.
l'tlur. petiïur.
Pudlis. prœjudicinlis.
Pvidere. providers.

Q.

Q. çue.

Qd.çiW.

Quon. qm. qtwdain.

Qm. r/uonitii».

O.mlb. quomodolibet.

Qmoll. qnomoll. quo-

modolibel.

1. C'est l'acte par lequel une loi, une ordon-

nance, un décret sont annulés. -Si l'aboli-

tion de la loi n'est pas entière, qu'il n'y ait

que quelques dispositions qui soient annu-

lées, les autres conservant toute leur force

l'abrogation n'est que partielle; elle se

nomme dérogation. Voy. ce mot.

2. La permanence est l'un des caractères

de la loi. Aussi convient-il de faire le moi ni

de changements possib!esdans celles qui sont

établies. Les peuples portent un profond

respect aux lois anciennes consacrées par
un long usage; ils sont disposés à les obser-

ver avec une plus grande fidélité. En légis-

lation, les fréquentes innovations sont dan-

gereuses, elles discréditent l'aulorilé et af-

faiblissent le saint respect qu'on doit porter
aux règlements qui procèdent de l'autorité

législative. Mais s'ils sont de fort mauvais

administrateurs ces supérieurs qui ont la

manie de changer les lois et les usages éta-

blis par leurs prédécesseurs, ils ne sont pas
moins blâmables ceux qui veulent rester im-

mobiles, qui sont stationnaires, tandis que
tout marche autour d'eux. Ils perdent ainsi

les meilleures causes, parce qu'ils n'ont pas
voulu comprendre qu'il y a des lois qui ont

fait leur temps. A certaine époqus, une loi a

pu être utile, ranimer la ferveur des fidèles,
maintenir l'ordre et la prospérité dans l'E-

glise et dans l'Etal. A une autre époque,
cette loi peut être une source de scanda'c,
une occasion de dissension et d'insubordina-
lion. Son abrogation une fois jugée utile, le

législateur sage ne craint pas de la pronon-

cer. D'ailleurs, le temps et les alTaires qui
surviennent font souvent connaître des in-

convénients qu'on n'avait pas d'abord prévus
cl qui exigent qu'on y remédie en faisant au

moins quelques changements aux lois an-

ciennes. C'est par ce motif que le saint con.

cile de Trente justifie les nouvelles disposi-
tions qu'il a faites au sujet de certains empé-
chements du mariage (1).

ABROGATION.

Qlus. (jua'cmts.

Quod". quovis modo.

Qunr. quorum.

Rta. regislrala.

nec, recordalionis.
lies", rtstrratio.

Relc. régula.

linlus. renatus.

Robor. roboralis.

lttus. rclroscriplus.
S.

S. P. sanctum Pe-
tium.

Sa. supra.
Sali. sanclitali.

Salari. salri. salulan.

Sartum. Sacramen-

lum.

Se. secundum.

Si'n. sententiis.

Sigra. signatura.

Silem. similcn.

Silibns. similibus.

Sil. sitam.

S'aris. sœculuris.

Slis. singulis.
Snia. senientia,

Slin. salulcm.

Solit. sotitam.

Solulis. solulionis.

Sorlilc. sorlitegium.

Suppal. tupplieat.

Suppne. supplicalio-
ne.

Surrog. snrrogandas.

Spo. specificutio.
Stat. status.

Statut. statutorum.

Succores. successo-

res.

Suspen. suspensionis.
S. V. sanclitali ves-

Irœ.

3. La matière importante de l'abrogation
des lois demande à être traitée avec soin.
Les réflexions que nous venons de présenter
suffisent pour en conclure quand un Icgsla-

leur sage doit abroger une loi; il nous reste

seulement à dire quelles sont les lois soumi-

ses à l'abrogation; à qui appartient le droit
de les abroger, et quelles sont les différentes

manières dont peut se faire l'abrogation.

ARTICLE 1".

Toutes les lois ont été rangées dans une

multitude de classes. Toutes ces différentes

espèces de lois, qu'elles se nomment divines

et humaines, naturelles et positives, reli-

gieuses
ou politiques, du droit des gi'ns ou

du droit civil, se réduisent à deux espèces

qui comprennent les lois de toute nature.

L'une comprend les lois qui sont immuables,

et l'autre cellos qui suit arbitraires.

Les lois immuables sont tellement jusles
toujours et partout, qu'aucune autorité mê-
me divine ne peut ni les changer ni les abo-

lir: les lois arbitraires sont celles qu'une

autorité légitime peut établir, changer et

abolir selon le besoin. Les premières sont

établies sur la nature même de l'ordre essen-

tiel à la société et de la constitution de l'hu-

manité. Elles ne pourraient changer qu'au-
tant que l'humanité serait constituée sur

d'autres bases. Les secondes règ!cnt ce qu'il
y a de variable dans l'humanité; conséquem-

ment elles sont sujettes à changement. Nous

no connaissons pas de législation positive

qui ne contienne des lois de celte double es-

pèce les lois divines et humaines contien-

nent des lois arbitraires aussi bien que dei

luis essentielles. Elles peuvent donc être

abrogées dans ce qu'elles ont d'arbitraire et

de variable. Mais, pour que celte \érité ap-

paraisse plus clairement considérons un
instant les principales espèces de législa-
tions positives.

5. La loi mosaïque lient le premier ra»5

II.

T.

Tangen. tangendvm.
Ten.tenero.
Tenen. tenendum.

Terno. termina.

Tin. lantum.
Tn. tamen.

Tesl. testimonium.

Thia. Theologia.

Tpus. tempus.

U-V.

Clli. ultimi.

Ursis. universis.

V. vestrœ.

Vr. rester.

Val. valorem.

Verisile. iwi»ïnu7e.

Videb. videbitur.
X.

Xpli. Christi.

Xplni. Christiani.

Des lois soumises à l'abrogation.
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entre les législations, el par son auteur, qui

est Dieu même, et par sa haute antiquité. La

législation mosaïque avait des parties va-

riables el révocables Dieu l'a prouvé par
un fait incontestable, par la révocation qu'il

en a faite. Voy. Loi, n. 30 et 31.

6. La loi de l'Evangile, la seconde par l'an-

tiquité, la première par la perfection, mérite

d'occuper le premier rang entre les lois di-

vines. Elle a aussi des parties qui ne sont

pas essentielles à l'humanité, puisqu'elle a

pu exister sans elle. Quoique révocables de

leur nature, les lois arbitraires de l'Evan-

gile sont cependant
irrévocables en réalité,

parce qu'elles sont liées à un ordre de cho-

ses qui ne doit finir qu'avec le monde.

Les lois humaines soit civiles, soit ecclé-

siastiques, contiennent aussi des préceptes
immuables etdes règles arbitraires. Quoique

ce qu'elles renferment d'immuable ne puisse
être abrogé, en ce qu'il tient de la loi natu-

relle, cependant, considérées sous le point
de vue purement humain, envisagées comme

procédant d'une autorité humaine et varia-

ble, elles peuvent aussi être révoquées par
l'autorité humaine – 11 n'y a donc pas de

ici humaine considérée comme telle qui ne

puisse être abrogée, parce qu'il ne faut pas
plus de pouvoir pour détruire que pour créer,

et que celui qui a l'autorité nécessaire pour

faire des lois doit aussi posséder celle qui est

requise pour les détruire.
Il y a quelques lois humaines qui portent

la clause dirrévocabilité. Mais cette clause

n'a pas la force qu'elle prétend posséder. La

puissance souveraine ne peut lier les mains,

et moins encore borner le pouvoir
de celle

qui lui succédera. – Ainsi toute loi humaine

envisagée comme telle est essentiellement

révocable.
Art. Il.

A qui appartient le droit d'abroger les lois? 7

7. Nous n'avons pas à nous occuper des

lois divines; Dieu seul peut les abroger.
Cette vérité est si évidente qu'elle n'a pas
besoin de démonstration. Nous devons donc

considérer la question uniquement par rap-

port aux lois humaines. Pour être bien sai-

sis, les principes que nous allons énoncer

demandent que nous rappelions en deux
mots l'ordre dans lequel peuvent s'exercer

les pouvoirs législatifs.
Il y a des pouvoirs législatifs absolus qui

ne reconnaissent aucun supérieur sur la

terre. Il y a aussi des pouvoirs législatifs qui
sont hiérarchiques. Dans la hiérarchie, le

pouvoir inférieur est soumis au supérieur

ainsi de suite jusqu'au premier pouvoir, qui
n'en reconnaît aucun au-dessus de lui. Nous

allons d'abord examiner la question par rap-
port au pouvoir absolu ensuite, nous l'élu-

dierons par rapport au pouvoir hiérar-

chique.
8. Lorsque les pouvoirs législatifs ne sont

point hiérarchiques, il est très-aisé de re-
connaître à qui appartient le droit d'abroger

c'est celui-là seul qui possède un pouvoir,

législatif complet qui a la puissance d'abro-

ger les lois, Pour avoir ce droit, il ne suffit

donc pas d'avoir une dignité égale, ni même

plus émiuente que le législateur; il faut de

plus que la puissance dont on jouit soit ac-

compagnée
d'une juridiction véritable et plei-

nement législative sur le peuple soumis à

une loi qu'on veut révoquer. De ce prin-

cipe incontestable et incontesté, il suit

1° que le pape n'a pas le droit d'abroger les

luis civiles des peuples qui ne sont pas ses

sujets temporels. Quoique la papauté soit la

dignité la plus éminente de la terre, elle n'aa

pas, en vertu de cette dignité, une juridic-
tion civile et temporelle; 2° que les rois n'ont

pas le pouvoir d'abroger les lois de l'Eglise,

parce qu'ils n'ont aucune juridiction sur le

spirituel; 3° que dans un Etat où le pouvoir

législatif est entre les mains de plusieurs
corps, un seul de ces corps n'a pas la puis-
sance nécessaire pour abroger les lois. En

Angleterre, le pouvoir législatif étant com-

posé du roi et des deux chambres, un seul ou

deux de ces pouvoirs ne peuvent abroger les

lois; il faut le concours des trois pouvoirs.
9. Lorsque les pouvoirs législatifs sont

hiérarchiques, il est certain d'abord que l'in-

férieur n'a pas le droit d'abroger la loi de
son supérieur car cette toi étant le produit
d'une puissance qu'il ne possède pas, il ne

peut avoir l'autorité de la détruire, à moins

que ce pouvoir ne lui ait été délégué, ou qu'il

ne l'ait acquis par la coutume. Dans ces

deux cas encore, l'abrogation est l'effet du

pouvoir supérieur, comme nous le verrons en

parlant de la délégation et de la coutume.

Doit-on juger d'une simple approbation

comme d'une toi ? Lorsqu'un règlement
a été confirmé par une autorité supérieure,

celui qui l'a porté peul-il l'abroger? l'our

décider cette question, il faut distinguer deux
sortes de confirmations de règlements et do

statuts l'une, qne les théologiens appellent

essentielle, et qui seule peut donner force de

loi à ces règlements; l'autre, qu'ils nomment

accidentelle, parce qu'indépendamment de

cette confirmation, ces règlements n'nn sont

pas moins des lois véritables. C'est ainsi que
les conciles provinciaux tenus en France,

dans le xvi" siècle, à l'occasion da concile do

Trente, ont été confirmés par le saint-siége.

-Lorsque la confirmation donne à un statut

le caractère d'une loi et qu'elle en fait toute

la force, en sorte qu'il oblige moins en vertu

de l'autorité de celui qui t'a porté que de

celle do supérieur qui l'a confirmé et qui l'a

adopté, le premier ne peut y porter aucune

atteinte. Un chapitre peut faire des statuts
mais ils n'ont force de loi que quand ils ont

été approuvés par l'évéquc supérieur du cha-

pitre. Lorsqu'ils ont été approuvés et con-

firmés en lit forme des lois, le chapitre n'y

peut faire de changement que du consente-

ment de l'évêque. De même, les luis d'un

évêque, confirmées par le Siiint-siége, avec

cette clause qu'il n'y sera pas fait de chan- '

gemeut, ne peuvent être abrogées par l'é-

véque. Si l'obligation de la loi vient direc-
tement de l'autorité de celui qui l'a portée,
et que la confirmation donnée par le supé-
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rieur ne soit que pour la rendre plus véné-

rable et lui donner plus d'éclat, cette appro-
bation n'empêche pas que le législateur
puisse y déroger, parce qu'elle n'est qu'une
formalité extérieure ajoutée à l'acte, laquelle

n'est piint te principe de l'obligation qu'il
impose.

10. Mais le supérieur a-t-il le droit d'abroger

la loi de son inférieur? Pour avoir une solu-

lion convenable à cette question, il faut étu-

dier la nature et l'étendue du pouvoir hiérar-

chique car la hiérarchie peut être constituée

de manière que le supérieur, tout en possé-
dant un pouvoir législatif sur son inférieur

rt ses subordonnés, n'ait cependant d'autre

puissance sur les lois de l'inférieur que le

pouvoir d'inspection et de contrôle. 11 est

évident que dans une telle hiérarchie le su-

périeur ne possède pas le droit d'abrogation
il a seulement le droit de redresser les abus

du législateur qui lui est subordonné. Si, au

contraire, la hiérarchie est constituée de ma-

nière que le supérieur a un pouvoir plein et

absolu sur tous les actes, sur toutes les lois

<lu législateur subordonné, il est évident que
le supérieur a le droit d'abroger tou:es les

lois de l'inférieur. D'après ces principes, on

voit que la seule constitution hiérarchique

\e suffit pas pour décider la question il faut
entrer dans la nature même de la hiérarchie.

11. La hiérarchie ecclésiastique se com-

pose de trois degrés principaux de l'évëquo,
du métropolitain et du pape. Pour décider si

le pape a le droit d'abroger les lois des au-

torités des deux degrés inférieurs, et si le

métropolitain peulabrogercelles de l'évéquo,
il faut nécessairement entrer dans l'examen

de la nature de leur pouvoir hiérarchique.

12. Il y a deux opinions différentes sur les

pouvoirs hiérarchiques du souverain pon-
tife. Nous ne pouvons les traiter ici qu'inci-

demment; elles seront exposées aux articles

qui les concernent. Dans l'opinion ullramon-

laine, le pape, ayant une juridiction immé-

diate, complète et ordinaire sur toute l'Eglise,

peut abroger les lois des évéques. Dans l'o-

pinion des gallicans, il n'a pas ce droit,

parce que, dans cette opinion, la puissance

papale ne ya pas au-delà du droit de con-

trôle, d'inspection et de rappel au devoir.

S'il jouit de pouvoirs plus étendus, ils ne

sont pas une suite nécessaire de sa primauté,

mais seulement une concession qui lui a été

faite, concession qui est légitime et qui lui

est irrévocablement acquise.

13. Les droits hiérarchiques du métropo-
litain ne sont pas fondjs sur le même prin-
Hpe; n'ayant aucune racine dans le droit
divin, mais étant uniquement fondés sur les

canons, il suffit de consulter les canons pour

les connaître. Au mot Archevêque, nous
en déterminerons la nature et l'étendue. Des

propositions que nous déduirons il suivra

évidemment que l'archevêque n'a nullement
le pouvoir d'abroger les lois des évêques ses

suiïragants. ( Voy. Archevêuue, n" 11 et

tuivauls.)

Aiit. III.

Des différentes manières dont les lois sont

abrogées.

li. Il y a trois manières d'abroger les lois

l'une est expresse, la seconde a lieu par une

loi opposée, la troisième par la coutume.

15. I. De l'abrogation expresse de la loi.

La révocation expresse de la loi repose sur

la déclaration du législateur qui l'annule.

Cette déclaration peut être revêtue de toutes

les formalités employées pour les lois. Elle

peut se faire aussi sans solennité aucune, sur

une simple déclaration du législateur, qui ne
veut plus que la loi oblige. Du moment que
le législateur a déclaré son intention, la loi

perd par là même la force d'obliger tous

ceux qui connaissent cette intention. Si elle

est encore obligatoire pourceuxqui ignorent

cette révocation, c'est moins le lien de la loi

qui les oblige que leur conscience erronée.

Il est bun d'observer que dans les gou-
vernements constitutionnels l'abrogation ex-

presse ne peut avoir lieu que par une loi.

Les trois pouvoirs ne peuvent autrement

user ensemble de leur autorité.

t6. Il. De l'abrogation par une loi oppo-
sée. Un législateur peut abroger une loi

sans en faire mention il suffit qu'il en pu-
blie une qui contienne des dispositions op-

posées il fait suffisamment connaître par là

que son intention est d'abroger toutes les

dispositions qui sont inconciliables avec la

nouvelle loi. Dans ce cas, pour l'abrogation
il n'est donc pas nécessaire d'employer au-

cune clause dérogatoire ni
générale

ni par-
ticulière.

En général lorsqu'une loi nouvelle n'a-

broge pas expressément une loi ancienne,

il faut autant que possihle les concilier en-

semble, et regarder la dernière comme ayant
filé publiée plutôt pour éclairer les précé-

dentes que pour les abroger. Par la même

raison, tout ce qui, dans les anciens édits,

peut se concilier avec les lois et ordonnan-

ces nouvelles, conserve toute sa force obli-

gatoire et n'en reçoit aucune atteinte. Ap-

puyés sur ces principes, les avocats vont

fréquemment chercher dans l'ancienne lé-

gislation les motifs de leurs plaidoiries.
Il y a des lois qui ont une existence telle-

ment forte, qu'elles ne peuvent être abro-

gées à moins que leurs dispositions ne soient

insérées dans les constitutions. On ne con-

naît à la vérité guère de lois de cette nature;
elles ont communément pnur objet des pri-
viléges accordés à des soriétés ou à des com-

munautés. Par les dispositions qui leur don-

nent une vie si robuste, on a voulu rendre
ces priviléges plus solides et les mettre à

couvert de toute suppression. Dans la plupart
de leurs bulles, les papes mettent des clauses

dérogatoires, telles que celle-ci Nun ob-

stante quacumque lege particulari, quoetinque

privilégie Cette clause générale au juge-
ment de bons auteurs, ne suffit pas pour
abroger les lois de la nature do celles dont

nous venons de parler. Il faut pour elles une

révocation expresse.
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17. III. De l'abrogation par la coutume.

l.a coutume a une force abrogatoire, nous
le démontrerons à l'art. COUTUME, où nous

dirons les conditions donl elle doit être revê-

tuepourabroger une loi.Koy.CooTCME, n05.

ABSENCE, ABSENT.

1. Formés par la nature et affermis par
la religion, les liens qui allachent les sujets
à leur souverain, les citoyens à leur patrie,
sont sacrés ils subsistent toujours dans
quelque lien qu'ils se trouvent. Nous nous
devons tous à l'Etat, et il n'est pas permis
de le priver sans motif du secours qu'il peut
tirer ai notre personne et de nos talents. Un

Français, hors du royaume, est toujours

Français le gouvernement a le droit de

rappeler, lorsqu'il le juge à propos, ceux

qui se sont absentes. H peut même leur

prescrire avec autorité la manière dont ils

doivent se conduire en pays étranger, et faire

des règlements qu'ils sont obligés de suivre.

Kt en effet nous avons un grand nombre de

lois qui concernent les absents en général,

et surtout les négociants qui commercent

dans toutes les parties du monde. Le gou-

vernement n'a point d'autorité directe dans
les lieux qu'ils habitent, mais il peut agir

indirectement sur ses sujets en les privant

de certains droits. Nous avons vu, il y a

quelques années, le gouvernement français

défendre à nos compatriotes résidant à Mon-

tevideo, de prendre part à la lutte de ce pays

contre la république Argentine. La pénalité

était la dénaluralisation. Puisqu'il y a un

lien réciproque entre les citoyens absents et

leur patrie, il doit aussi y avoir des droits et

des devoirs réciproques. Nous allons les ex-

poser en peu de mots.

ARTICLE 1".

Des devoirs des citoyens absents relativement

à leur patrie.

2. Le citoyen qui est hors de son pays ne
doit jamais rien faire qui soit préjudiciable à

sa patrie. Dans tous les temps et chez tous les

peuples on a flétri des noms les plus odieux

ceux qui, oubliant le sol qui les a vus naitre,

ont mis leur fortune et leurs talents au ser-

vice des ennemis de leur pays. Nous avons

dans nos lois des peines très-sévères contre

ceux qui portent les armes contre la France,

ou même qui s'enrôlent dans tes armées

étrangères sans l'autorisation du gouverne-

ment. C'est ainsi que l'art. 17 du Code civ.

prive de la qualité de Français, 1° quiconque

s'est fait naturaliser en pays étranger; 2° qui

a accepté sans l'autorisation du gouverne-

ment des fonctions publiques conférées par

un gouvernement étranger; 3" qui fait en

pays étranger un établissement sans esprit

de retour.-Les établissements de commerce

ne sont jamais considérés comme ayant été

faits sans esprit de retour. -L'art. 21 du
mème code prive aussi de la qualité de Fran-

çais celui qui prend du service militaire

chez l'étranger, ou s'affilie à une corporation

militaire étrangère. L'art. 75 du Code pénal

punit de la peine de mort tout Français qui

a porté les armes contre la Frauci.

3. A l'exception des lois qui ont été por-
tées contre les sujets qui s'absentent (et do
ce nombre nous mettons les lois qui concer-

nent la résidence, voy. ce mot les lois de

leur pays ne les obligent pas parce que les

lois sont plutôt attachées au sol qu'à la per-
sonne. II faut excepter de cette règle géné-
rale toutes les lois qui sont surtout person-
nelles. S'il y en a de cette nature, il est cer-

tain qu'elles atteignent les personnes partout
où elles se trouvent, en pays étranger comme

sur le sol de la patrie. Nous devons aussi

excepter les absences faites à dessein d'élu--

der les lois. Les absences frauduleuses sont t

réprouvées par la conscience; et c'est un

principe de droit qu'on ne peut retirer aucun

avantage d'une action faite en fraude de la

loi. Ainsi quoiqu'une personne qui se trouve

de bonne foi dins une province étrangère
ou dans one paroisse différente de la sienne,
un jour de fête ou de jeûne pour sa paroisse,
ne soit point tenue ni au jeûne ni au repos
prescrit par les lois en ces jours, il ne fau-
drait pas porter le même jugement de celai

qui sortirait précisément de sa province ou

de sa paroisse pour être dispense du jeûne
ou du saint repos Nemini fraus palrocinavi
debet. Cette règle du droit est fondée sur les

règles de la plus saine raison. S'il était une

fois admis qu'on peut toujours se soustraire

à l'obligation des lois de son pays par l'ab-

sence, ce serait ouvrir la porte à toutes les

transgressions. Les Pères du premier concile

de Milan sous saint Charles Borroniée con-

damnent très-expressément la gourmandise
de ceux qui se rendent à Milan dans le seul

but de jouir de la liberté qu'on y a de ne pas
jeûner les quatre premiers jours de carême.

Conformément à ces principes, la congréga-
tion du Concile de Trente, dans une décision

approuvée par le pape Urbain VIII, a dé-
claré que lorsque sans avoir le dessein de

changer de domicile, on va dans un lieu où

le concile de Trente n'a pas été publié, pour

s'y marier clandestinement, le mariage est

absolument nul. Le motif qui appuie cette

décision doit avoir une force égale à l'égard
des autres lois. Nous devons avouer avec

Liguori que pour être dispensé do la loi du

jeûne et d'autres lois semhlables, il suffit

d'avoir des motifs d'absence très-légers
une visite à faire, une récréation honnête à

prendre, sont aux yeux de ce saint casuiste

un motif suffisant (Lig., lib. m, n. 10't5).
Nous devons encore

excepter le cas où les

lois de son pays deviendraient vexatoires et

tyranniques le dessein d'échapper à leur

action pernicieuse est un motif suffisant

d'absence. Personne ne blâmera les Français

qui pendant la révolution quittaient leur

pays pour échapper aux lois de la Conven-

tion.

ARTICLE Il.

Des devoirs de la patrie à l'égard de ses sujets
absents.

4. L'F.tal doit protéger les citoyens partout
où ils se trouvent; eu pays étranger il doit

les couvrir de sou nom. Heureux les hom-
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mes qui, forcés de parcourir les régions étran-

gères, peuvent se dire J'ai une patrie qui
veille sur moi elle saura demander compte

de la moindre atteinte qu'on pourrait pur-
ter j mes droits! 1 Ainsi autrefois le citoyen

de la grande Rome se contentait de dire aux

étrangers persécuteurs Je suis citoyen ro-
main, et ce nom seul le mettait à l'abri des

injustes persécutions de ses ennemis. En

quillant sa patrie, l'homme ne la quille pas
tout entière, il y laisse souvent une épouse,
des enfants, sa fortune. Ce n'est point assez

de protéger l'absent sur le sol étranger, la

patrie doit encore protection aux intérêts et

aux affections qu'il y laisse. Notre Code

civil a fait un titre particulier de cette im-

portante matière. Nous allons citer un art.

de M. C. R. (Dictionnaire de la conversation)

qui résume avec beaucoup de précision et

de clarté les points de la loi.

5. «Les législateurs du Code civil, dit-il,

en établissant une loi sur l'absence, se sont

attachés non-seulement à fa re disparaître
de cette matière les imperfections que les

lois romaines y avaient laissées, mais aussi

à combiner les dispositions de la toi nou-

velle de telle manière que les droits de l'ab-

sent fussent parfaitement garantis, sans pré-

judice des intérêts des tiers. Dans ce but ils

ont divisé l'absence en trois périodes. Pen-

dant la première, l'absence est seulement

présumée et les personnes qui ont des inté-

rêts à débattre avec l'absent présumé sont

obligées de s'adresser au tribunal de 1" ins-

tance de son domicile, qui nomme un admi-

nistrateur pour veiller sur sr biens,et com-

met an notaire pour le représenter dans les

inventaires, comptes et partages auxquels il

peut être intéressé. Lorsque quatre années

se sont écoulées depuis que l'absent a dis-

paru de sou domicile et n'a point donné de

ses nouvelles, les parties intéressées peuvent

faire déclarer l'absence par le tribunal com-

pétent. Le tribunal ordonne une enquête, et,

un an après le jugement qui a ordonné l'en-

quête, l'absence est déclarée s'il y a lieu, et

publiée par les journaux. – L'absence, lors-

qu'elle est déclarée, produit des effets, tant

relativement aux biens que l'absent possé-

dait au jour de sa disparition que relative-

ment aux droits éventuels qui peu'eut s'ou-

vrir en sa faveur. Quant aux biens que l'ab-

sent possédait au moment de sa disparition,
ses héritiers présomptifs à cette époque ou à

l'époque de ses dernières nouvelles, peuvent

en obtenir la possession provisoire à charge
de fournir caution. Le testament, si l'absent

en a laissé un, est alors ouvert, et les léga-
taires peuvent exercer provisoirement les

droits que cet acte leur confère. L'époux
commun en biens peut demander la dissolu-

lion de la communauté et la liquidation do

tous les droits légaux et conventionnels.

Ici commence la seconde période de l'ab-

sence. La possession provisoire des biens de
l'absent n'est qu'un dépôt entre les mains de

ceux qui l'ont obtenue; ils en sont comp-

tables envers l'absent, et leur obligation va-

rie avec la durée de l'absence. Ainsi l'absent

ne peut réclamer que le cinquième de ses re-

venus s'il reparaît avant quinze ans révolus
de sa disparition, et le dixième seulement

s'il reparaît après les quinze ans. Si l'ab-

sence a duré trente années, cette époque
les

envoyés en possession provisoire perçoi-
vent la totalité des revenus ou s'il s'est

écoulé cent années depuis la naissance de
l'absent, la possession provisoire de ses biens

est convertie en possession définitive, et le

partage s'opère entre tous les ayants-droit.
C'est la troisième période de l'absence. –

Si l'absent reparaît après l'envoi en posses-
sion définitive, les biens lui sont remis dans

l'état où ils se trouvent, et il recouvre
le prix de ses biens aliénés. Ses enfants,

ainsi que ses descendants directs, peuvent
invoquer la même disposition de la loi

pendant les trente années qui suivent l'en-

voi définitif, Après le jugement qui a dé-
claré l'absence, les actions qui pouvaient
être exercées contre l'absent doivent être di-

rigées cuntre ceux qui possèdent ses biens.

En ce qui concerne les droits éventuels

qui peuvent compélcr (appartenir) à l'ab-

scnl, nul ne peut exercer au nom de l'absent

un droit de cette nature, s'il ne prouve préa-
lablement l'existence de l'absent au jour où

le droit a été ouvert, sans toutefois préjudice
de l'action en pétition d'hérédité, qui appar-
tient à l'absent, s'il s'agit d'une succession

qui lui est dévolue. Si l'absent a disparu
laissant des enfants mineurs, la mère est

chargée de les élever et d'administrer leurs

biens. Si le conjoint de l'absent contracte un

nouveau mariage, l'absent est seul admis à

attaquer la nouvelle union directement ou

par un fondé de pouvoir. »

C. Afin qu'on puisse juger en connaissance

de cause, nous allons citer les dispositions de
uos Codes qui concernent les absents.

(Code civil, liv. 1er, titre iv.)

Chapitre premier. De la présoniplion d'absence.

112. S'il y a nécessité de pourvoir à l'administra-

tion de tout ou partie des biens laissés par une
personne présumée absente, et qui n'a point de
procureur fonde, il y sera sialoé par le tribunal de

première instance, sur la demande des parties in-

téressée-

H3. Ix lr Inmal, à la requête de la partie la plus
diligente, commettra un notaire pnur représenter
les présumés absents, dans les inventaires, comptes,

partages et liquidations dans lesquels ils seront in-

téressés.

114. Le ministère public est spécialement charge

de veilliT aux intérêts des personnes présumées ab-

sentes et il sera einenilu sur tuutes les demandes

qui li:s concernent.

Chai'Itbe Il. De la déclaration de l'absence.

115. Lorsqu'une personne aura cessé de paraître
au lieu de son domicile ou de sa résidence, et que
depuis quatre ans on n'en aura point eude nouvelles,
lesparties intéressées pourront se pourvoir devant

li' tribunal de première instance, afin que l'absence
soit >:édarée.

116. Pour constater l'absence, le tribunal, d'après

les pièces et documents produits, ordonnera tiu'uue
enquête

soit laiie contradictoirement avec le procu-

reur du roi dans l'arrondissement du domicile et

dans celui de la résidence, s'ils sont distincts l'un de

l'autre.



ABS ADS

117. le tribunal, en statuant sur la demande, aura

d'ailleurs égard aux motifs de l'absence et aux cau-

ses qui ont pu empêcher d'avoir des nouvelles de

l'individu présumé absent.

118. Le procureur du roi enverra, aussitôt qu'ils

seront rendus, les jugements tant préparatoires que

définitifs, au ministre de la justice, qui les rendra

publics.

119. Le jugement de déclaration d'absence ne

sera rendu qu'un ait après le jugement qui aura or-

donné l'enquête.

Chapitre III. Des effets de l'absence.

Section première. Des effets de l'absence relativement

aux biens qui l'absent possédait au jour de sa dispa-
rition.

120. Dans le cas où l'absent n'aurait point laissé

de procuration pour t'administra tien de ses biens,

ses héritiers présomptifs au jour de sa disparition

ou de ses dernières nouvelles |ourronl, en vertu

du jugement définitif qui aura déclaré l'absence,

se faire envoyer en possession provisoire des biens

qui appartenaient à l'absent au jour de son départ

ou de ses dernières nouvelles à la clnrge de donner

caution pour la sûreté de leur administration.

121. Si l'absent a laissé une procuration, ses

héritiers présomptifs ne pourront poursuivre la dé-
claration d'absence et t'envoi en possession provi-
soire, qu'après dix années révolues depuis sa dispa-

rition on depuis ses dernières nouvelle».
122. Il en sera de même si la procuration vient

à cesser et, dans ce c:is, il sera pourvu à l'admi-

nistraticn des biens de l'absent, comme il est dit au

chapitre premier du présent titre.

125. Lorsque les héritiers présomptifs auront ob-

tenu l'envoi en possession provisoire, le testament,

s'il en existe un, sera ouvert à la ré;uisition des

parties intéressées ou du procureur du roi près le

tribunal; et les légataires, les donataires, ainsi que

tuus ceux qui avaient sur les biens rie l'absent des

droits subordonnés à la condition de son décès,

pourront les exercer provisoirement,
à la charge de

donner caution.

124. L'époux commun en biens, s'il opte pour la

continuation de la communauté, pourra empêcher

l'euvoi provisoire et l'exercice provisoire de tous

les droits subordonnés à la condition du décès de

l'absent, et prendre ou conserver par préférence
l'administration des biens de l'absent. Si l'époux

demande la dissolution provsoiie de la communauté,

il exercera sos reprises et tous ses droits légaux et

conventionnels, à la charge de donner caution pour
les choses susceptibles de r. siilulion. – La femme,
en optant pour la continuation de la

communauté,
conservera le droit d'y renoncer ensuite.

125. La possession provisoire ne sera qu'un dépôt

qui
donnera à ceux qui robiiendronU'administraiiun

des biens de l'absent, et qui les rendra comptables

envers lui, en cas qu'il reparaisse ou qu'on ait de'

ses nouvelles.
126. Ceux qui auront obtenu l'envoi provisoire,

ou l'époux qui aura opté pour la continuation de la

cuminunauté, devront faire procéder à l'inventaire

du mubilier et des litres de l'absent, en présence du

procureur du roi près le tribunal de première ins-

tance, ou d'un juge de paix requis par ledit procu-
reur du roi.-Le tribunal ordonnera, s'il y a lieu,

de vendre tout ou partie du mobilier. Dans le cas

de vente, il sera fait emploi du prix, ainsi que des

fruits échus. – Ceux qui auront obtenu t'envoi pro-

visoire pourront requérir, pour leur sûreté, qu'il il

soit procédé par un expert nommé par le tribunal, à

la vislle des immeubles, à l'effet d'en constater

l'état. Son rapport sera homologué
en présence du

procureur du roi les frais en seront pris sur les

biens de l'absent.

127. Ceux qui, par suite de l'euvoi provisoire on

du l'administration légale, auront joui des biens Je

l'absent, ne seront tenus de lui rendre que le cin-

quième des revenus, s'il reparait avant quinze ans

révolus depuis le jour de sa disparition, et le dixiè-

me, s'il ne reparaît qu'après les quinze ans. – Après

trente ans d'absence, la totalité des revenus leur

appartiendra.

128. Tous ceux qui ne jouiront qu'en vertu de l'en-

voi provisoire ne pourront aliéner ni hypothéquer
les immeubles de l'absent.

129. Si l'absence a continué pendant trente ans

depuis l'envoi provisoire, ou depuis l'époque à la-

quelle l'époux commun aura pris l'administration

des biens de l'absent, ou s'il s'est écoulé cent ans

révolus depuis la naissance de l'absent, les cautions

seront déchargées tous les ayants-droit pourront
demander le partage des biens de l'absent, et faire

prononcer l'envoi en possession définitif par le tri-

bunal de première instance.
150. La succession de l'absent sera ouverte du

jour de sou décès prouvé, au profit des héritiers Ics

plus proches à celle époque; et ceux qui auraient

joui des biens de l'absent seront tenus de les resti-

tuer, sous la réserve de fruits par eux acquis en

vertu de l'article 127.

131. Si l';ibsent reparaît, ou si son existence e«l

prouvée pendant l'envoi provisoire, les' effets du

jugement qui aura déclaré l'absence cesseront, sans

préjudice, s'il y a lieu, des mesures conservatoires

prescrites au chapitre premier du présent titre, pour
l'administration de ses biens.

132. Si l'absent reparaît, ou si son existence est

prouvée, même après l'envoi définitif, il recouvrera
ses biens dans l'étal où ils se trouveront, le prix du
ceux qui auraient éié aliénés, ou les biens provenant
de l'emploi qui aurait été fait du prix de ses biens

vendus.

153. Les enfants et descendants directs de l'ab-

sent pourront également dans les trente ans à

compter de l'envoi définitif, demander la restitution
de ses biens, comme il est dit dans l'article précé-
dent.

134. Après le jugement de déclaration d'absence,
toute personne qui aurait des droits à exercer con-
tre l'absent ne pourra les poursuivre que contre
ceux qui auront été envoyés en possession des biens,
ou qui en auront t'administration légale.

SECTION IF. Des effels de l'absence relativement aux droits

éventuels qui peuvent eoitioêler à l'absent.

135. Quiconque réclamera un droit échu à un in-

dividu dont l'existence ne sera pas reconnue, devra

prouver que ledit individu existait quand le droit a

été ouvert jusqu'à celte preuve, il sera déclaré

non-recevable dans sa demande.
15ti. S'il s'ouvre une succession à laquelle soit ap-

pelé un individu dont l'existence n'est pas reconnue,
elle sera dévolue exclusivement à ceux avec lesquels
il aurait eu le droit de concourir, ou à ceux qui l'au-

raient recueillie à son défaut.
157. Les dispositions des deux articles précédents

auront lieu sans préjudice des actions en pétition
d'hérédité et d'autres droits lesquels compéteront à

l'absent ou à ses représentants ou ayants-cause, et

lie s'éteindront que par le laps de temps établi pour
la prescription.

158. Tant que l'absent ne se représentera pas,
ou que les actions ne seront point exercées de m>h

chef, ceux qn; auront recueilli la succession gagne-

ront les fruits par eux perçus de bonne loi.

Section III. Des efi'els de l'absence relativement au

mariage.

139. L'époux absent dont le conjoint a contracté

une nouvelle union sera seul redevable à
attaquer

ce mariage par lui-même ou par son fondé de pou-

voir, muni de la preuve de son existence.

140. Si l'époux absent n'a point laissé de parents

habiles à lui succéder, l'autre époux pourra de-

uuuder l'envoi en possession provisoire des Liens.
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CiitPiTF.t. IV. De la surveillance des enfants mineurs

du père qui a disparu.

lit. Si le père a disparu laissant des enfants mi-

i-eurs issus d'un commun mari.ige, la mère en aura

la surveillance, et elle exercera tous les droits du

mari quant à leur éJucalioo et à l'administration de
leurs biens.

142. Six mois après la disparition du père, si la

mère était décédée lors de celle disparition, ou si

elle vient à décéder avant que l'absence du père ait

élé déclarée, la surveillance des enfants sera dé-

lo'rée, par le conseil de famille, aux ascendants les

plus proches, et, à leur défaut, à un tuteur provi-
soire.

U"i. Il en sera de même dans le cas où l'un des

époux q;ii aura disparu laissera des enfants mineurs

issus d'un mariage précédent,

(Code de procédure civile, IIe partie, liv. t, lit. vi.)

859. Dans le cas prévu par l'article 112 du Code

civil, et pour y faiicsbitier, il sera présenté requêie
au président du Irihnnal. Sur cette requête, à laquelle
seront joints les pièces et documents, le président
un juge pour faire le rapport au jour indi-

qué; el le jugement sera prononcé après avoir en-

tendu le procureur du Roi.

860. Il sera procédé de même dans le cas où il s'a-

girait de l'envoi en po-sessiou provisoire autorisé

par l'article 120 du Code civil.

ABSOLUTION.

1. Cette expression est employée pour dé-
signer un grand nombre d'actes, en ma-

tière civile, criminelle, liturgique, sacra-

mentelle, elc. Nous passerons rapidement
sur les actes désignés par celte expression

qui ne sont qu'indirectement de notre objet.
2. En matière civile, l'absolution renvoie

de l'action intentée par la partie plaignante.
En matière criminelle ou correctionnelle,

rlle renvoie de l'accusation ou de l'enquête.

L'absolution peut être entière ou seulement

provisionnelle. Lorsqu'elle est entière, la

personne acquitte légalement ne peut plus
(Hre reprise ni accusée à raison du même

f.iit ( Cod. procéd. crim. art. 3C0). – Lorsque
l'absolution n'est que provisionnelle, ce qui
a lieu quand il n'est pas clair que l'accusé

soit coupab'e, ni qu'il soit innocent, l'en-

quête peut être reprise plus tard s'il se pré-
sente de nouvelles preuves.

3. En termes de liturgie, l'absolution est

une petite prière que dit celui qui officie, à

chaque nocturne des matines, avant les bé-
nédictions et les leçons. On appelle aussi

absolution les encensements et les aspersions
d'eau bénite qu'un fait sur le corps avant

l'enterrement. Cette cérémonie se nomme
plus communément absoute.

4. L'absolulion se dit enfin île la remise

des péchés et des censures. Nous devons par-
ler avec une certaine étendue de ces deux
espèces d'absolulions. Nous leur consacrons

à chacun un article spécial.

CHAPITRE PREMIER.

DE l'aiîsolction DES censures.

1. S'il est nécessaire pour le bon gouver-
nement de l'Eglise qu'elle ail le pouvoir de

prononcer des censures, pour réprimer l'in-

solence de ses enfants, il faut aussi qu'elle

puisse se montrer pleine de miséricorde à

leur égard lorsqu'ils sont repenlants. Elle le

fait en leur accordant l'absolution des cen-

sures qu'ils ont encourues. Cette absolution

est un acte judiciaire par lequel un juge ec-

cfésiastique ou son délégué remet dans la pos-

session de certains biens spirituels une per-
sonne qui en avait été privée par l'excommu-

nication, la suspense ou l interdit. Cet acte

judiciaire est de pratique quotidienne pour In

prêtre au tribunal de la pénitence. Pour l'é-

clairer sur ses droits et ses devoirs nous di-

rons 1° combien il y a d'espèces d'absolu-
tions des censures; 2* quelle en est la né-

re<silé 3" les personnes qui ont le droit de

prononcer cette sentence; V les conditions

requises puur qu'elle soit valide et licite

5° les formalités dont elle doit être revêtue.

ARTICLE PREMIER.

Des différentes espèces d'absolutions des

censures.

2. On distingue cinq espèces d'absolutions
des censures. La première est simple et ab-

solue la deuxième est conditionnelle la

troisième est avec rechute (cum reinciden-

tia) la quatrième est à caulèle (ad cautelam)

la cinquième est ad e/fectum.
3. 1, L'absolution des censures est simple el

absolue quand le supérieur l'accorde sans

aucune réserve, restriction ni condition qui

empêche qu'elle n'ait à l'instant même son

effet plein et entier. Par cette absolution,

celui contre lequel on avait porté nommé-

ment des censures qui avaient été dénoncées s

publiquement, est remis dans le plein exer-

cice de tous les droits dont il avait été privé
au moment où cette absolutinn est pronon-
cée. Si la censure a été publique, l'absous

ne peut reprendre l'exercice de ses droits

que lorsque l'absolulion est publique.
4. 2° L'absolution conditionnelle est celle

qui est accordée par le supérieur sous une

condition qui regarde le passé, le présent ou

l'avenir. Si les dispositions posées comme

condition regardent le passéou le présent,
la censure esl levée si elle* existent comme

elles ont été requises, elle n'est pas levée si

ces dispositions ou ces actes n'existent pas.
Si la condition regarde l'avenir, la censure

ne sera levée que lorsque la condition sera

accomplie, à moins que l'absolution ne soit

cum reincidentia.

5. 3" L'absolution avec clause de rechute

(cum reincidentia) est celle qui est donnée

avec condition de rechute:ce qui peut se

faire de deux manières. 1* En suspendant

l'effet de la censure pour un certain temps,

durant lequel celui qui on est effectivement

lié peut recevoir les sacrements, assister aux

offices divins,jouir de tous les privilèges atta-

chés à son état; mais, ce temps expiré, la

censure reprend toute sa puissance sans qu'il

soit besoin d'autre sentence. 2° En donnant
l'absolution à certaines charges ou condi-

[
tions, qui, n'étant pas accomplies, font rc-

naitre la censure. Ainsi dans le diocèse de

Verdun toutes les absolutions des censures

réservées accordées par les prêtres à ce auto-

risés seulement pour le cas de n6ccs=it6 sout
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cum reincidentia. Voy. Statuts diocésains,

déclarations concernant les cas réservés, n°

30. Le coupable est obligé de se présenter
dans le mois au supérieur ou à sou délégué,
sous peine de retomber dans la même cen-

sure.-Nous pensons que les censures cum

reincidentia doivent être très-rares; lors--

qu'elles sont trop fréquentes et que la nature
de la condition est de celle dont nous avons

parlé, il est à craindre que plusieurs person-

nes, trouvant le fardeau trop lourd, n'aient
le malheur de mépriser les censures encou-

rues.

6. 4° L'absolution à canlèle (ad cautelam)
est celle qui est donnée pour plus de sécu-

rité. Elle peut avoir lieu pour deux causes

1° Quand on doute qu'une personne n'ait

commis un crime contre lequel il y a une

censure portée, et qu'elle ne l'ait encourue.

C'est alors un acte par lequel, pour plus de

sécurité, on délie des censures dont on pou-
vait être lié sans le savoir. L'absolution des

censures contenue dans la formule d'absolu-

tion que le prêtre prononce sur les pénitents
est réellement ad cautelam c'est afin d'ôter
tout ce qui pourrait empêcher la réception
des sacrements. 2° On appelle encore abso-

lution ad cautelam celle qui est donnée àcelui

qui est frappé de censure dont il est appe-
lant. On la lui donne par précaution

avant

de venir ;iu fond du jugement de son appel,
afin qu'il puisse se défendre en justice et

faire connaître son innocence. – Dans diffé-
rentes pages du droit canonique, il est parlé
de cette espèce d'absolution. Elle remonte

une très- haute anliquilé. On en trouve un

exemple dans les actes du concile de Beryte,

qui sont r.ipporlés dans l'action 10" du

concile de Chalcédoine. Domnus, palriarche
d'Antioche, donna cette absolution à plu-
sieurs prêtres d'Edesse, pour la célébration

de la fête de Pâques, en attendant le juge-
ment définitif. L'usage de cette espèce d'ab-

solution devint très-fréquent au moyen âge,
où les censures ab homine étaient si com-

munes.

7. 5° L'absolution ad
effectum

est celle qui
est accordée par la cour de Rome à l'effet do

rendre nue personne capable des faveurs que
le saint~siége lui accorde. Il y a beaucoup
de faveurs que le saint-siége accorde, dont
on ne peut user si l'on est lié par les cen-

sures. Afin que la concession ne soit pas inu-

lile, la cour de Home met dans ses rescrits
une clause portant que le pape donne à

l'impétrant l'absolution de l'excommunica-

tion et des autres censures. Cette absolution

a-t-elle réellement pour effet de relever l'irn-

pétrant de toute censure, ou bien n'a-t-elle
d'autre but que de faire valoir la grâce accor-

dée par le saint-siége, et d'éloigner l'obstacle

ou l'exception qu'on pourrait y former? –

Les docteurs ultramontains ne regardent pas
cette clause comme indifférente ou de pur
style ils croient qu'elle opère réellement et

relève des censures. Les docteurs français

embrassent une opinion différente; ils disent

que cette clause est une pure formalité. Nous

ne savons sur quoi ils se fondent. Le sou-

verain pontife ayant le droit d'absoudre de

toutes les censures, comme nous le dirons à

l'art. III de ce
chapitre, déclarant positive-

ment qu'il use de ce pouvoir à l'égard de

telle personne, nous ne comprenons pas que
l'action de ce pouvoir demeure sans effet, à

moins qu'on ne dise que c'est une absolution

cum reincidentia du premier genre dont nous
avons parlé au n°5 de cet article.

Abt. II.

De la nécessité de l'absolution des censures.

8. On doit supposer comme une chose cer-

taine que dès qu'on a encouru une censure,

on ne peut en être relevé que par l'absolu-

lion qn'on en reçoit du supérieur légitime.
C'est la disposition formelle du droit cano-

nique touchant l'excommunication (Cap.
Cum desidercs, et cap. A nobis est, de Sen-

tent. excom.).

Celui qui a encouru une censure n'en est

done pas délivré pour avoir cessé d'être con-

tumace, s'être corrigé et avoir suffisamment

satisfait pour sa faute il demeure toujours

lié, quelque réparation qu'il ait faite, jus-
qu'à ce qu'il ait été absous. Ni le laps de

temps ni le changement de domicile ne font
cesser l'effet d'une censure qu'on a encou-

rue la mort même du supérieur qui l'a prr-
noncée n'empêche pas qu'on n'ait besoin
d'en être relevé, quand on l'a encourue pen-
dant sa vie. Bien plus, la censure conserve

sa force après la mort de celui qui en était

lié, puisqu'elle oblige les vivants à ne pas
lui rendre certains bons offices, comme nous

l'expliquerons aux mots Excommunication

et Sépulture.

9. Il y a cependant deux circonstances ou

l'absolutiondes censuresn'esl pas nécessaire.

C'est, l'lorsque la censure a été portée avec

la clause qu'el!e cessera avec l'accomplisse-

ment de la satisfaction exigée. La satisfaction

étant faite selon le désir du censeur, la cen-

sure disparaît sans absolution.– est bon
d'observer que si les œuvres satisfactoires

n'avaient pas été déterminées, que le supé-

rieur eû( exigé une satisfaction convenable,

la censure existerait jusqu'à ce que le supé-

rieur eut déclaré que la condition exigée par

lui a été remplie. 2- Si le supérieur a limita

la censure à un certain nombre de jours,
de mois, d'années, la censure cesse lorsque

le temps est écoulé, sans qu'il soit besoin

d'absolution. La raison de ces assertions est

si évidente que nous croyons inutile de

l'expuser.

ART. III.

A qui appartient le droit d'absoudre des

censures.

10. Afin de mieux déterminer à qui appar-

tient le pouvoir d'absoudre des censures, il

faut en rappeler ici les différentes espèces,
dont la nature est exposée au mot Censure.

Elles sont a jure ou ab homine, publiques nu

secrètes, résenéas ou non réservées, lîntre

les censures réservées, les unes le sont au

souverain pontife, et les autres seulement à

l'ordinaire.
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11. Il y adar.s l'Eglise un pouvoir hiérar-

chique de trois degrés, l'ordinaire,
le métro-

politain, le souverain pontife. Ces pouvoirs

jouissent aussi du droit de délégation. – Le
souverain pontife a le droit d'absoudre par
lui-même et par délégation de toutes les cen-

sures qui lui sont réservées. A-t-il aussi le

droit d'absoudre des censures réservées aux

évêques? Plusieurs théologiens de l'école

gallicane pensent qu'il n'en a le pouvoir

qu'en cas d'appel et dans les cas exprimés

par le droit. Les théologiens ultramontains

enseignent que le pape ayant sur toule

l'Eglise une juridiction ordinaire et immé-

diate, a le pouvoir d'absoudre par lui-même

et par délégation de toutes les censures que

l'évêque s'est réservées. Cette opinion nous

paraît la plus juste, la plus
conforme à l'idée

que nous nous formons de l'autorité du sou-

verain pontife sur toute l'Eglise. Toutefois,

pour le bon ordre, il a été sagement établi

que le pouvoir général d'absoudre des cen-

sures par délégation accordée par le saint-

siége ne pourrait étre exercé avant que les

induits aient été montrés à l'évêque du dio-

cèse où ils doivent s'exercer, et qu'il ne les

ait reconnus bons et valables. Voy. Cas bés.,

n° 26, el Indult. Il n'y a d'excepté de la pré-

sentation que les seuls induits secrets de la

pénitencerie (Décis, de lacongrég. des Card.

approuvée par Clément VIII, 9 janv. 1601

Ordonnances des assemblées du clergé de

France, 1625, 1635, 1615, etc.).

12. Nous devons dire ici un mot des pri-

vilèges accordés par le souverain pontife à

quelques ordres religieux d'absoudre des
censures réservées lorsqu'elles

ne sont pas
portées au fur contentieux. Il ne peut y avoir

de difficulté relativement aux censures ré-
servées au saint-siége. Il est certain qu'ils
ont le pouvoir d'en absoudre lorsqu'elles sont

réservées a jure. Ces privilèges leurdonnent-

ils le même pouvoir sur les censures réser-
vées aux évêques? Liguori, lib. vu, n° 77,

pense qu'ils peuvent absoudre des censures

réservées a jure aux évêques. Mais il observe

qu'ils ne peuvenlpoint absoudre des censures

que les évêques se réservent dans leurs sta-

tuts. Si les religieuxprivilégiésavaientce pou-
voir, en vain les évoques recourraient aux

censures pour arrêter les désordres de leurs

diocésains; sûrs d'en trouver ailleurs l'abso-

lution, les censurés n'auraient plus cette
crainte respectueuse que dort inspirer le

seul nom de censure. Aussi les congréga-

lions des cardinaux, appuyées sur les décla-

rations des souverains pontifes, ont ôté tout

doute à ce sujet. Les priviléges relatifs aux

censures doivent être restreints comme nous
l'avons fait ci-dessus, n* 11. Le plus grand

privilège que les papes accordent relative-
ment à l'absolution des censures est celui

qui est consigné il ins les bulles des jubilés.
Nous exposons la nature de ce privilège au

mot Jliiilé.

13. L'archevêque ou métropolitain est le

second degré de la hiérarchie. II n'a do pou-

voir sur ses suffragants et leurs sujets qu'en
cas de visite et d'appel.

1* Du cas d'appel. Le métropolitain ne
peut absoudre l'appelant qu'après avoir

reçu la preuve que l'appel était fondé et que
la censure avait été portée injustement. Si

au contraire la censure a été portée avec

justice, il doit la maintenir et renvoyer le

coupable à son premier juge. Dans le doule

de la justice de la censure, le droit accorde

au métropolitain le pouvoir d'en absoudre
mais il observe que dans l'ordre des conve-

nances, il est mieux de renvoyer le coupable
à son premier juge. Si la sentence d'absolu-
tion prononcée par le métropolitain est in-

juste, elle n'en est pas moins valide, si l'on

n'interjette pas appel au primat ou au pape.
Cela est ainsi réglé daus le droit canonique.

(Cap. Ad reprit», de O/f.jud- ord.; ctp. Per
tuas, de Sent. excom. cap. Venerabilis, 55,

Sane.)
2™ Du cas de visite. Dans le cours de sa

visite, le métropolitain peut prononcer des

censures contre les habitants des diocèses

qu'il parcourt et les en absoudre. (In cap.

Nullus cap. 9 cap. Per tuas, de Sent. ex-

comm., et cap. Venerabilibus, ejusd. lituli in

sexto.) Voy. Abciievêque.

14. L'ordinaire a le pouvoir d'absoudre de
toutes les censures qu'il a portées et de cel-

les qui sont réservées au souverain pontife
dans les cas exprimés par le droit comme

nous le dirons au n° 26 de l'article Ceksurïs.

la. Le pouvoir délégué d'absoudre des
censures peut être conféré ou par le droit et

la coutume, ou par une commission particu-
lière, ou par une commission générale, telle

qu'elle est donnée par le souverain pontife
dans le temps de jubilé. Nous ne rappelle-
rons pas ici les principes généraux de la

délégation, pour que les acles qui en procè-
dent soient valides et licites. Nous les expo-
sons au mot Délégation.

16. Les principes que nous venons d'énon-
cer relativement au pouvoir d'absoudre des

censures sont généraux et incontestables.

Pour les rendre plus intelligibles et plus pra-
tiques, nous allons en faire l'application aux

dilïérentesespècesde censures quenous avons

énoncées.

1° Des Censures non réservées.

17. Il y adcscensures non réservées de deux

manières. Les unes ne le sont pas parce que
le supérieur ne les a pas réservées les au-

tres, quoique réservées, ne le sont pas dans
le cas de nécessité.

18. Il est certain que
tout prêtre approuvé

pour entendre les confessions a le pouvoir
d'absoudre au tribunal de la pénitence des
censures non réservées, lorsqu'elles n'ont pas
été traduites au for contentieux: les docteurs

sont unanimes sur ce point. Aussi les rituels

prescrivent des formules d'absolutions sacra-

mentelles qui contiennent l'absolution des

censures. Te obsolvo ab omni vinculo excum-

municationis, suspensionis et interdicli inil

quantum potsum et tu indiges. Si les prélrcs
approuvés pour entendre les confessions

n'avaient pas au moins le pouvoir d'absou-
dre des censures non réservées, l'Eglise leur



ABS Ans

prescrirait une formule non-seulement inu-

lilc, mais dangereuse en ce qu'elle tendrait

à leur persuader qu'ils jouissent d'un droit

qu'ils ne possèdent pas. Quelques théolo-

giens croient que cette absolution ne peut

avoir d'effet que pour le for intérieur, et

qu'elle est sans valeur au for extérieur,

parce qu'il est impossible d'en prouver l'exis-

tence, le sacrement de pénitence étant de

sa nature couvert d'un secret impénétrable.

Liguori, lib. vin, n. 70, pense qu'elle a aussi

de la valeur au for extérieur, et que le con-

fesseur peut user de son pouvoir, non-seule-

ment au confessionnal, mais même au de-

hors. La raison qu'il en donne, c'est que
tes

décrets des souverains pontifes regardent sur-

tout le for extérieur, et que d'ailleurs il y a

une maxime de droit qui permet d'entendre
les concessions avantageuses dans le sens le

plus favorable (1).
19. Nous avons dit que la réserve cesse

dans le cas de nécessité. Il y a différentes

espèces de nécessités. Il y a la nécessité ex-

trême, la nécessité grave et la nécessité lé-

gère. La nécessité extrême de lever la réserve e
des censures n'existe que dans le danger

d.:
mort. Mais aussi à ce moment elle est com-

plétement levée. Tout prêtre quoique inter-

dit, suspens, ou excommunié, même non

toléré peut absoudre dans le danger de

mort, s'il n'y a pas de prêtre approuvé, de

toute espèce de censure, quelle qu'eu soit la

réserve. En ce cas il n'y a nulle réserve et

tout prêtre est commis de droit pour absou-

dre de toutes sortes de péchés et de censures,

comme le marque te concile de Trente (cap.

7, sess. H, de
Pœnil.)

et conformément à

plusieurs autres canons qui avaient été faits

auparavant. L'article de la mort dont

p?rle le concile ne doit point s'entendre de

l'agonie, mais de tout le temps où sur la dé-

claration des médecins lo malade est en

danger de mourir. Liguori,lib. vt,n. 560-561,

regarde comme danger de mort un accou-

chement difficile, une longue navigation la

bataille à laquelle on se rend. Il est certain

que si, dans ces circonstances, on pouvait se

procurer un prêtre ayant des pouvoirs il

faudrait le faire appeler.

20. 11 y a nécessité grave de lever ia ré-
serve des censures quand le scandale public
est à craindre, un notable dommage à sup-

porter, si la réserve n'est levée. Ainsi un

prêtre est lié de quelque censure réservée, il

est dans la nécessité de célébrer la sainte
messe, d'administrer les sacrements, etc.; il

y a nécessité grave de lever ta réserve pour
lui s'il ne peut pas recourir au supérieur ou

à un autre prêtre ayant le pouvoir d'absou-
dre des censures réservées. Liguori {lib. vu,

n. 92) pense même que si une personne liée

de censures ne pouvait de longtemps recou-
rir au supérieur ou à son délégué, il y aurait

(I) Innocent III dit, cap. Nuper: In secundo casu

(scilicet quod excommunicatio non sil reservata) a

suo episcopo vel a proprio sacerdote puterit absolu-
tîonis beneticium olaineri. Quamvis enim et tune

'.on juris, sed j'.uiieis scnlenlia sit lîgalus, quia tamen

alors nécessité grave de lever la censure.

Nous croyons que dans le cas de nécessité

grave la réserve est levée, et que tout prêtre
approuvé peut absoudre des censures secrè-

tes réservées, s'il est impossible ou très-dif-

ficile de recourir au supérieur ou à son dé-

légué (Lig., lib. vu, n. 92). Bien persuadés

de la nécessité de lever la réserve dans ces

circonstances, plusieurs évêques ont déclaré

qu'ils accordent à tout prêtre approuvé le

pouvoir d'absoudre dans ces circonstances

de toutes les censures réservées.

21. Voici les disposions des statuts de

Verdun à cet égard DD. episcopus vult et

déclarai omnem sacerdotem ad audiendas con.

fessiones approbation, posse a peccatis et cen-

suris etiam specialiter reservatis absolvere

1° Pœnitentes qui morbo periculoso laborant,
ehi non sint in articulo mortis, quando con-

fitentur ad sacrum vialicum vel extremœ

unelionis sacramentum recipiendum; 2" Jnfir-
mos et senes qui infîrmilate telsenio rettntn-

lur, etsi non se disponant ad ultimorum sa-

cramentorum receptionem 'd' Delentot in

carcere; 4° Reos ad mortem damnatos; 5° Mu-

lieres gravidas quœ partit appropinquante

confitentur; 6° Nutrices, tato Inclut u$ tem-

pore 7° Amenles quibus redeunt lucida inter-

valla; 8' Fidèles utriusque sexus qui se pro-
xime disponunt ad primant communionem, vel

ad susceptionem sacramenti confirmationis
aut matrimonii; 9" Pœniienlem, cujus constat

absolulionem differri non posse sine gravi

ipsius danino vel publico scandalo, ». g, sucer-

âotemquiex officio et urgente necessitate, mit–

sam celebrare nul aliquod sacramentum admi-

nistrare tenetur, modo tamen sacerdos ille,
nec de industria nec in fraudent reservationis

distulerit ad tales temporis angustias.
22. IL y a nécessité légère de lever la ré-

serve lorsqu'elle prive de quelques grâces

non essentielles au salut, comme de recevoir
la sainte communion à certaines fêtes. Il est

certain que la nécessité légère n'est pas un

motif suffisant pour qu'un prélre approuvé

puisse absoudre sans permission des censu-

res réservées.

2° A qui appartient U droit d'absoudre des

censures réservées a jure.

23. Les censures peuvent être réservées
au souverain pontife ou seulement à l'é-

vêque. Nous devons parler de ces deux es-

pèces de réserve.

Du pouvoir d'absoudre les censures réser-

vées au souverain pontife. 24. Nous avons

parlé au commencement de cet article du

pouvoir du pape et de ses délégués soit sur

les cas réservés, soit sur ceux qui le, sont

aux évêques; ici il nous reste seulement à

dire quand les évoques sont autorisés par le

droit à donner l'absolution de ces censures.

-Suivant la disposition du concile de Trente

comlilor canonis ejus absolulionem sibi SPeCialiter

non retinuit, eo ipso concessisse facuitatem aliis re-

lasandi. Par le mot de propre prêtre les théologien!

entendent communément le confesseur. Lig. lib. vu,

n. 70.
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(Sess. 14. cap. 6, de Refor.), les évêques et

lenrs vicaires générant oui le pouvoir d'ab-
soudre,au for intérieur, des censures portées

par le droit qui sont réservées au saint-

siége, lorsqu'elles sont secrètes et cachées,

et qu'elles n'ont pas été portées au for con-

tentieux, toy. Notoriété ou si, y ayant été

portées, elles n'ont pas été suffisamment

prouvées pour servir à la condamnation de

l'accusé. Les ultramontains regardent comme

délégué le pouvoir que possède alors l'évo-

que. La plupart de nos théologiens ensei-
gnent qu'en donnant l'absolution de ces cen-

sures, l'évêque ne le fait pas par commis-

sion ou délégation du saint-siége, mais par

la juridiction ordinaire qui est reslreinle par
la réserve faite au souverain pontife.Aussi
l'évêque et son grand vicaire peuvent délé-

guer le pouvoir qu'ils possèdent sur ces

censures, et le commettre à des prêtres ap-

prouvés pour entendre les confessions des
fidèles. – Les évêques et leurs grands vicai-

res sont encore en droit d'absoudre des cen-

sures réservées au saint-siége, quoique pu-

bliques et notoires, quand ceux qui les ont

encourues ne peuvent s'adresser au pape,

étant retenus par quelqu'empêchement légi-

time, comme sont la pauvreté, l'âge, le sexe,

l'infirmité. Cela est expressément marqué

par différents chapitres du droit canonique

pour l'excommunication (1). Ces chapitres

ne parlent à la vérité que de l'excommunica-

tion mais tous les canonistes conviennent

qu'il faut en étendre le droit aux autres cen-

sures. Ceux qui ne peuvent à cause de quel-
ques-uns de ces obstacles se présenter au

pape ne sont pas tenus d'y envoyer. Le droit

ne les y oblige en aucune manière au con-

traire il permet qu'en ce cas l'évêque leur

donne l'absolution (2). Aux mots Ace n° 3,

Jelne, n°2, Condition, n° 6, nous dirons

quand ces causes sont des empêchements

légitimes de recourir à Rome. Remarquons

que si des enfants étaient tombés dans ces

sortes de censures avant l'âge de puberté,

ils peuvent en être absous par leur évêque

après qu'ils ont atteint cet âge, quand même

ils auraient attendu l'âge de majorité pour
en demander l'absolution.

25. La bulle ln cœna Domini a apporté

quelques restrictions aux pouvoirs des évê-

ques dont nous venons de parler. Cette bulle

n'étant pas reçue en France, nous ne nous

arrêterons pas à en étudier les dispositions.
yot/.Liguori, lib. vn, n" 82 et suiv. – Le droit

ordonne à ceux qui, pour cause de nécessité
ou d'empêchement donnent l'absolution des
censures réservées, d'exiger, même avec ser-

ment, des coupables, qu'ils auront recours
au supérieur ou à son délégué lorsque l'ob-

stacle sera levé (3). Nous tenons en France

qu'il n'y a pas nécessité d'avoir ce recours.
Un usage contraire a prévalu chez nous sur

les constitutions des souverains pontifes.
Du pouvoir d'absoudre des censures réser-

vées aux évêques.
26. Il est trop facile de

(1) Cap. Quod de Ai« cap. Qaamvis, lit, de Sent.

cz~~rn.

juger d'après les principes que nous Tenons

de développer n" 17, à qui appartient le pou-
voir d'absoudre des cas réservés à l'évêque,
pour qne nous nous croyions dispensés d'en-

trer dans de nouvelles considérations à ce

sujet. – II y a cependant un point très-impor-
tant que nous ne pouvons passer sous si-

lence. Un évéque et ceux à qui il en donne

le pouvoir peuvent-ils absoudre les absents

d'un diocèse étranger liés de censures ré-

servées, qui se trouvent sur leur territoire

soit momentanément
( mais

non in fraudem

legis), soit parce qu'ils ont acquis un domi-
cile ? Plusieurs docteurs mettent les censu-

res réservées sur la même ligne que les cas

réservés; mais faut avouer, dirons-nous
avec les Conférences d'Angers que « Les

théologiens ne s'expliquent pas si claire-

ment sur celle question que sur les cas ré-
servés et, quoiqu'il y ait, ce semble, un rap-

port très-marqué entre l'une et l'autre, plu-
sieurs prétendent néanmoins qu'il n'en est

pas des censures réservées comme des pé-
chés. Cabassut, par exemple, après avoir dé-

cidé, comme nous l'avons dit, que, puur ab-

soudre un étranger d'un cas qui n'est ré-
servé que dans son diocèse il suffit d'avoir

les pouvoirs ordinaires ajoute immédiate-

ment après qu'il ne faut pas porter le même

jugement des censures réservées, pour les-
quelles cet étranger ne peut s'adresser qu'à

ceux qui ont permission d'absoudre des cen-

sures réservées à l'ordinaire.

L'auteur du Traité des Dispenses, livre i,

part. i, chap. 8, regarde ce sentiment comme

presque universel. C'est un point que nous

n'avons pas cru devoir examiner.

27. Le sentiment opposé fut unanimement

enseigné dans les différentes conférences

qu'on tint sur cette matière dans le diocèse

d'Angers au mois de juin 1732. On y décida

que ce qu'on avait établi sur les cas réser-

vés dans un autre diocèse devait s'étendre

aux censures qui y sont attachées et on

fonda cette décision sur ce que les raisons
étaient les mêmes de part et d'autre. Et en

effet, ou ces raisons ne
prouvent

rien pour
les péchés réservés, ou bien elles prouvent
la même chose à l'égard des censures réser-
vées. Car il n'est pas plus aisé au confesseur

de savoir quelles sont les censures réservées
dans les différents diocèses, d'où on peut s'a-

dresser à lui, que de connaître quels sont les

cas que les évêques s'y réservent. Même dif-

ficulté et même impossibilité morale des
deux côtés. Les théologiens ont cru commu-

nément que cette raison autorisait un confes-

seur à s'en tenir, pour les cas réserves, aux

bornes que lui a prescrites son évêque, sans

s'embarrasser de ceux dont les autres prélats

se sont réservé l'absolution; pourquoi en

excepter les péchés réservés avec censures? 1

Autre raison encore plus forte et plus déci-

sive c'est qu'il est juste qu'un coupable soit

jugé suivant les lois du lieu où il se trouve.

C'est un principe d'équité, en faveur duquel

.(2) Cap. De ca'lero; cap. Eo noscilur (le Sent.

excain.

(3; Cap. Quami'is de Sent. excon).
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tout se réunit. On a droit d'en conclure qu'un
cas qui n'est pas réservé dans un diocèse ne
l'est point à l'égard d'un confesseur qui y
administre le sacrement de pénitence d'ou
l'on doit également conclure que, dès qu'une

censure n'est point réservée dans le lieu où

le pénitent se confesse, tout confesseur ap-

prouvé peut en absoudre. Toute la différence

que trouvent les auteurs qui nous sont con-

traires, c'est que la censure est attachée à la

personne du pénitent, et le suit partout et

que la réserve ne regarde que le confesseur.

Mais il nous paraît qu'ils ne touchent point
l'état de la question, et qu'on peut faire aisé-

ment disparaître cette prétendue différence

car il ne s'agit pas de savoir si la censure

suit partout le pénitent, et si elle est atta-

chée à sa personne tout le monde en con-

vient on ne dispute que sur la réserve. La

réserve ne le suit point par rapport
au pé-

ché, pourquoi le suivrait-elle par rapport à

la censure ? Tout est égal de part et d'autre.

La censure suit partout le pénitent, le péché
le suitaussi; mais la réserve le suit-elle éga-

lement? Elle ne le suit point dès qu'il ne

s'agit que d'un péché; pourquoi veut-on

qu'elle le suive lorsqu'il s'agit d'une cen-

sure ? Ce raisonnement est de l'auteur du
Traité des Dispenses que nous avons d jà

cité. Il nous a paru naturel, décisif et sans

réplique. »

3" Des censures ab homine. – 28. H y a une

espèce de censure sur l'absolution de laquelle

nous devons nous arrêter un instant; je veux

parler des censures ab homine. Il y en a de

deux sortes: carelles sont portées ou par ma-

nière de statut, ou par forme de sentence.

Celles-ci sont encore de deux sortes elles

peuvent avoir été portées par une sentence

particulière contre telle personne en parti-

culier, nommément désignée. Elles peuvent

être portées par une sentence générale sans

désignation de personne. Cette censure n'est
en réalité qu'un statut.

Lorsqu'une censure a été portée nommé-
ment contre une personne

il n'y a que le

supérieur qui l'a prononcée, ou son vicaire

général, ou son successeur ou son délégué

à qui il en a donné le pouvoir, ou son supé-

rieur en ras d'appel, qui puisse en absoudre.

Tous les canons renvoient l'excommunié à

celui qui a prononcé l'excommunication

pour «n recevoir l'absolulio.i (1). Telle était

la pratique de l'Eglise primitive, qui ne per-

mettait pas de recevoir à la communion un

clerc ou un laïque excommunié, sans le con-

sentement de celui qui avaii prononcé l'ex-

communication. Ain-i l'ont décidé lescon-

ciles d'Elvire, can. 5't; le premier d'Arles

can. 16 celui de Nicee (2) celui li'Antiorhe,

de l'an 341, can. 6; enfin le premier d'O-

range (3). Cette même doctrine est consignée

(t) Cap. Prudentiarn, de Oflic. et poi. jud. delrg.,

§ Ccelerum. Cap. Ad veprimrnd., de Olïlc. ju(l. ordui.

Ci|>. iYuper ewaii. Sacra, de Sent. excom.

(2) De lin qui communione privnnlur. ab aliis n n

ref.ipmnlur, can. 5.

(â\ Placuil in realitm venire e;mcopum qui admouilns

de excommunications cujitsqiie, sine reconcilialione ejas

dans la 36' lellre du vu* livre du Registre
de saint Grégoire. L'évéque qui aurait usé

enfreindre ces dispositions devait rendre

compte de sa conduire dans un coneile ut

aurait risqué d'y être déposé (4).

D'après celte discipline encore enseignée

dans l'Eglise, un prêtre interdit dans un

diocèse ne peut donc dire relevé par l'évéque

d'un autre diorèse. La justice et le bon ordre

demandent qu'on en use ainsi; autrement

l'ordre des jugements serait confondu, les

crimes continueraient sans qu'on pût y ap-

porter de rcmècic.

29. Quant aux censures ab homine por-
tées par une sentence générale ou par formo
de statuts, ce qui arrive lorsqu'elle est por-

tée sans désignation do personne contre Ics

auteurs d'un crime qui a été commis, ou do
lei péché dont on se rendra coupable, les

docteurs conviennent communément qu'il
faut en juger comme des censures ajure.
Voy. ci-dessus, n°»25 et suiv.

àht. I V.

Des conditions requises pour que l'absolution

des censures soit valide et licilp.

§ l'T. Des conditions nécessaires pnur VavaliJilé. de l'ab-

solu'.iisu des rensurcs.

30. Lo première condition essentielle, c'est

le pouvoir d'absoudre. S;ms pouvoir, l'ab-

solution est nulle. De là il suit 1* que celui

qui aurait encouru une censure portée par

plusieurs supérieurs, pour plusieurs crimes,

doit se faire absoudre par chacun d'eux, à

moins qu'ils n'en délèguent un pour absou-

dr,' en leur nom 2° que le pouvoir d'abso i-
dre des censures étant divisible, celui qui

n'a le pouvoir d'absoudre que d'un certain

nombre de censures, peut en délier, en his-

sant subsister les autre*. Conséqueunnent

une sentence générale d'absolution des cen-

sures donnée sans limitation est valide à

l'égarcl des censures dont on peul absoudre

elle est invalide à l'égard
des autres. C'est

pourquoi, avant d'absoudre d'une censure, il

faut bien s'enquérir de la naturede celles dont

le coupable est lié, afin de le renvoyer, pour
l'absolution des censures sur lesquelles on

n'a pas de pouvoir, au supérieur qui peut
vu iJélicr.

31. La deuxième condition essentielle
c'est qu'.l faut exposer à celui qui doit ab-

soudre, tes motifs pour lesquels 1.1 censure

a été portée. Une absolut. on obtenue par un
faux exposé serait donc nulle. C'est la déci-
sion d'Innocent III

(5).
'Ai. La troisième condition nécessaire pour

être absous de toutes ses censures c'est de
lis exposer toutes au supérieur qui on en

demande l'absolution auVemenl on ne se-

rait délié que de ceiles qu'on aurait expo-

sées. Car le pouvoir du supetteur se serait

q elîam exaommunicnvit ei communkare prœiump-

aeril, can. 1 1.

(4.) Quod si (eeeril (ut excoiinnunieato communio-

mm indulgeat a lien us episcopus) sciai se comoenût

cpi&copis causas esse dïclurum. (loue. A tausir.cat]. I (>

La concile ri'fclvire, c:in.G5, parledansleiuéuieseui*

(5) Cap. Cm» pro (ausa, de Sent, excom.
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exercé sur celles-là seulement puisqu'un
juge n'accorde pas ordinairement plus <, u'etti
ne lui demande. Ainsi un homme qui, après
avoir encouru plusieurs excommunications,

n'aurait reçu l'absolution que d'une seule,
ne serait pas rélabli dans la communion de
l'Eglise par conséquent, il ne serait pas

capable de recevoir les sacrements, ni de
participer aux prières ni aux autres biens
spirituels. L'effet des autres excommunica-

tions subsistant, il demeurerait toujours sé-

paré de l'Eglise, et, s'il avait été dénoncé, à

raison de l'une de ces censures dont il n'au-
rait pas reçu l'absolution, on ne pourrait
communiquer avec lui.

33. Toutefois, si le supérieur avait line

parfaite connaissance des censures non décla-

rées, et qu'il accordât l'absolution en termes

généraux elle s'étendrait à toutes les cen-

sures dont la personne est liée. Bien plus, si

le supérieur déclarait qu'il veut donner i'ab-

solution de toutes les censures dont le sujet
est lié, le coupable en serait réellement délié.

34. Telles sont les conditions rigoureuse-
ment nécessaires pour la validité de l'abso-

lution des censures. Celui qui la donnerait
à un coupable qui ne témoigne aucun regret
de son crime ferait un usage illicite, mais va-

lide de son pouvoir, si ce puuvoir est ordi-

naire. S'il était délégué, l'absolution serait

très-probablement invalide, parce qu'on doit

présumer que l'intention du supérieur n'a

pas été de donner un pouvoir pour en abuser.

§ Des conditions nécessaires pour la licité de l'abso-

lutioti des censures.

35. On ne doit point absoudre des censures

celui contre qui elles ont été portées, qu'il
n'en demande l'absolution, qu'il ne paraisse

véritablement converti, qu'il n'ait satisfait,

ou au moins qu'il n'cffre de satisfaire, et qu'il ii

ne se soumette à l'autorité de l'Eglise, offrant

d'accomplir tout ce que le supérieur ecclé-

siastique lui ordonnera de faire (1). En agir

autrement, c'est avilir les censures, entretenir

l'insolence des pécheurs, exposer au mépris

de l'autorité de l'Eglise et tenir une conduite

opposée aux démarches qu'elle fait envers

ceux contre qui elle a sévi. Elle les presse,

elle les exhorte, elle les menace, a tin de les

obliger à se soumettre. Ce serait donc aller

contre Sun esprit que de donner l'absolution

celui qui n'aurait rien fait pour l'obtenir.

36. Le rituel romain exige même qu'on
leur fasse promettre avec serment, lorsqu'il

s'agit de grands crimes, qu'ils ne retomberont

pas dans leurs péchés.

37. Cependant saint Thomas pense que si

le supérieur ju«equ'il
est plus utile, soil pour

le coupable, su.t pour la socié é chrétienne,

de donner l'absolution à un excommunié, qui

par honte ou par quelque autre motif ne de-

mande pas à en être relevé, il peut la donner

au for extérieur. On doit comprendre qu'il

faut des circonstances extraordinaires pour
en agir ainsi car, au lieu de se montrer plus

indulgents avec le temps, la plupart des ri-

tuels augmentent la peine dans la proportion

du retard quv le coupa bleuietà se faire délier.

(i) C»f. t'a (nos, de Sent. cxcom.

38. Les rituels tracent une règle (!<• con-

duite aux confesseurs qui sont dans la né-
cessité de donner l'absolution des censuras

en danger de mort. Si la censure a élé publi-
que, ils demandent que le pénitent témoigne

publiquement du regret de son crime; qu'il
restitue, si la censure a été portée à cause de
ses injustices; s il est dans l'impuissance de

le faire, qu'il cn prenne l'engagement par

écrit, ou au moins qu'il en fasse la promesse
bu présence de témoins; enfin qu'il s'oblige à

se présenter au supérieur ou à son délégué,
s'il revient en santé.

Si la censure est secrète, on exigera une
réparation compalible avec son étal et avec

les saintes lois de la charité. Si la censuro

était cum reineidenlia, on lui imposera 1 obli-

gation de se présenter après sa guérison au

supérieur ou à son délégué.
39. Quoique l';ib-olution sacramentelle ait

seulement le pouvoir de délier des censures m

fora interno, et qu'on ne puisse la faire va-

loirau for extérieur, il ne faudrait cependant

pas refuser la sépulture chrétienne à un ex-

communié dénoncé qui l'aurait reçue (2).

Voy. SÉPULTURE.

ART. V.

Des (ormalités dont doivent être revêtues les

différentes espèces d'absolutions des cen-

sures.

40. L'absolution des censures peut se don-

ner an for de la conscience ou au for exté-

rieur. Les formalités ne sont pas les mêmes

pour ces deux espèces d'absolutions.
41. 1" Lorsqu'un confesseur donne l'ab-

solution des censures au tribunal de la pé-

nitence, il n'est pas tenu d'employer d'autre

formule que celle de l'absolution emplojée

au tribunal de la pénitence. Elle contient en

effet l'absolution expresse de l'excommu-

nication, de la suspense et de l'interdit.

Nous observerons que l'Eglise la fait précé-

der celle df's péchés, parce que celui qui est

lié par l'excommunication ne peut recevoir
de sacrement. Si un confesseur se contentait

de dire Absolvo le a peccatis tuis et qu'il
prononçât ensuite l'absolution de l'excom-

munication, il devrait donc absoudre de nni-

veau les péchés soumis aux clefs. Au reste

l'ordre naturel est suivi dans la formule de
l'absolution sacramentelle. II suffit donc de

réciter celte formu'e. Si l'absolution devait

être conditionnelle ou cumreincideiitia, il ne

serait'pas nécessaire d'exprimer la condition,

il suffirait qu'elle fui mentale.

42. 2" 11 n'y a aucune formule déterminée

pour donner l'absolution des censures au

for extérieur. Toute parole ou signe exté-

rieur qui exprime sans ambiguïté l'iule;, lion

d'absoudre de telle ou telle censure, suffit

pour en recevoir valiJemenl l'absolution.

Nous observerons seulement que si la censure

avait été portée par écrit ou publiée solen-

nellement, il serait de l'intérêt du censuré

que
l'absolution fût écrite ou publiée solen-

nellement pour que son existence soit cou-

statée publiquement, et qu'on ne puisse plu;

(2) Voy. Rituel de Toulon, des Centura, etc.
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(1) Tuurm-ly, t. Il, (J. 'J, ait. I.

arguer à l'extérieur de la censure lancée au-

paravant.
CHAPITRE Il.CHAPITRE H.

DE L'ABSOLUTION SACRAMENTELLE.

1. A près le pouvoir de faire descendre

Jésus-Christ du ciel sur la terre, il n'en est

pas de plus étonnant que celui de remettre
les péchés,d'ouvrir les portesduciel etde fer-
mer celles de l'enfer. Quelques paroles mysté-
rieuses prononcées sur un péchi ur repentant

produisent ces effets merveill' ux. Connaître

les paroles essentielles de l'absolution, la

manière d'en faire l'application, les person-
nes sur lesquelles on doit les prononcer, le

ministre qui a le pouvoir de les appliquer,

les effets admirables qu'elles peuvent pro-
duire, ce doit êlre un des objets principaux
des recherches du théologien. Toutefois, ce

n'est pas ici le lieu de traiter toutes ces ques-
tions. Les effets de l'absolution sont les mê-

mes que ceux du sacrement de pénitence,
l'étude en sera mieux placée au mot Péxi-

teivce, n* 12 et suivants. Le confesseur est le

ministre de l'absolution, il y a un article

spécial qui lui est consacré. Voy. CONFESSEUR.

Nous n'avons donc, 1° qu'à étudier la formule
d'absolution en elle-même et dans son mode

d'application; 2° qu'à rechercher les person-
nes sur lesquelles elle peut être prononcée
avec succès.

ARTICLE PREMIER.

De la formule del'absolution considérée enelle-

meme et dans son mode d'application.

2. L'absolution est la partie essentielle du
sacrement de pénitence. Toutes les peines,
toutes les oeuvres satisfactoires auxquelles se

soumettent tous ceux qui veulent rentrerez

grâce avec Dieu ne tendent qu'à obtenir la

réconciliation qui se fait par l'absolution.

Tout ce qui la concerne est donc bien digne
de fixer notre attention. Les différentes for-

mules qui ont été emp'ovées dans tous les

siècles, les expressions employées aujour-

d'hui, le mode d'application; il n'y a rien
en elle qui ne puisse nous porter à de gra-
ves considérations.

1° Histoire de la formule d'absolution.

3. Les savants des derniers siècles o..t

feuilleté tous les sacramenl.iires, les anciens

et les nouveaux, les grecs et les romains, les

hérétiques et les catholiques, pour y recueil-
iir les différentes formules d'absolution em-

ployées à tous les âges de l'Eg ise. Jusqu'aux
xii* et xui* siècles, la formule, de l'ahsoluiiuii

était déprecatoire. Le P. Moi in, dans un sa-

vant ouvrage, où sont recueillies une multi-

tude de formules, a démontré cette vérité

jusqu'à l'évidence. La rémission des péchés
se faisait par l'imposition des mains et la

prière. Feuilletez les ouvrages des Pères,

vous ne verrez pas autre chose (S. Ambr. lib.

Il de Spiritusancto, c. 18; S. Léon, epist. 83;
S. Aug., lib. m de liapl. S. Optai, lib. n).
Le P. Morin résume à peu près en ces termes

l'absolution déprécative emploi ce alors Ab-

solve, ijuœsumus, Domine, Aune hominem a

peccatis suis; ou bien Absolvnt le Domiuua

a peccatis luis. (Voy. le P. Morin, Sacrement

de Pénit., liv. vin, chap. 8, 10, 11 Chardon,

Hist. des sacrements). – h. Les formules d'ab-

solulion que les savants des derniers siècles

ont recueillies chez les Orientaux prouvent

que la forme déprécaloire existe encore chez

les Grecs. Le lomeV, liv. iv, cl». 3, de la Per-

pétuité de la foi, conlicnl plusieurs de ces for-

mules et Ucnaudot assure qu'il n'a pas

trouvé une seule formule d'absolution indica-

tive. Elles étaient alors toutes déprécatoires

et probablement le sont encore aujourd'hui.
Les Orientaux sont trop stationnaires pour
avoir fait un pas même en

liturgie.
5. Pierre le Chantre, qui vivait à la fin du

xir siècle en Orcidenl, n'indique pas d'autre
formule dans sa Somme des sacrements et

des conseils des âmes. Guillaume de Paris,

qni vivait environ trente ans pins tard, ne

parle encore que d'une prière pour l'absolu-

tion. A cette époque on voit la fume indica-

tive se mêler à la forme déprécaloire et

bientôt la supplanter. Un demi-siècle plus

lard, elle n'était plus cmploy.ee; on révo-

quait en doute son efficacité, parce qu'elle

n'indique pas assez la fonction du prêtre qui
est juge. Depuis cette époque la forme indi-

cative a toujours été employée en Occident.
Les assertions que nous venons d'émettre

ont été combattues par quelques docteurs,
sans doute parce qu'elles sont une très-forte

objection contre ceux qui prétendent que la

forme indicative est seule vali'Je.

6. Laissant à de plus savants que nous

d'entrer dans tous les détails de cette discus-

sion, nous nous contenterons d'observer avec

Tournely (1) que la forme sacramentelle de

l'absolution suivant l'institution de Jésus-
Christ et la nature du sacrement, est un acte

judiciaire. Mais le Sauveur u'a pas déterminé

en quels termes ou doit l'exprimer, ahsolus

ou dépréeitoires il en a laissé la détermi-

nation à son Eglise. Ainsi, quant à* la sub-

stance du sacrement, c'est la même chose,
soit que la forme de l'absolution soit dépré-
catoire du indicative, selon qu'il plaît à

l'Eglise de le déterminer. L'Eglise a usé du
pouvoir qu'elle a sur ces matières en définis-

sant au concile de Trente, sess. 14, cap. 3,

que les paroles essentielles de l'absolution

sacramentelle sont celles-ci Egn te a'i-

eolvo, etc., et que les prières qui les accom-

pagnent sont bonnes et louables mais

qu'elles ne sont point la forme essentielle <!
ce sacrement. Un prêtre ne pourrait donc
sans péché mortel, employer dans l'Eglise
d'Occident la forme déprecatoire.

2' De la formule en elle-même. – 7. Les

paroles de la forme devant désigner ce que
le sacrement opère, il n'y en a pas de plus

propre que ces parole. Ego te absolvo a

peccatis fu»,pniir signifier tout ce que Jésus.
Christ a donné de pouvuir à ses apôtres,

quand il leur dit Ce que vous délierez sur lu

terre sera délié dans le ciel; et elles signifient
clairement le propre effet du sacrement de
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(!) \njei sur cette matière Benoit XIV, de Sij'ioito itiœcesimit (C«rs. comf1. Tkeol., t. XS.V, col. iOS9).

pénitence, qui est de remettre les péchés, qui
sont comme des liens qui tiennent nos âmes

resserrées.

8. Tout est-il absolument nécessaire dans
le» paroles sacramentelles que nous venons

d'énoncer? Y en a-t-il qu'on puisse oini ttre

sans nuire à la validité du sacrement, ou au

moins sans péché? Le concile de Trente et

le pape Eugène IV ont ajouté etc. après ces

mots Ego te absolve Est-ce parce qu'ils

sentaient que ces paroles employées dans la

formule de l'absolution, a peccatis tuis, in

nomine Patris, et Fdii, et Spiritus sancti,

fussent de l'essence du sacrement? ou est-ce

une simple abréviation? Les théologiens ne
sont pas d'accord sur ce point. Pour dire

toute notre pensée sur la nécessité et la va-
leur de chacun des mots de la formule que
nous employons nous allons en prendre

chacun des termes et dire notre opinion sur

leur nécessité pour la validité ou la licite du

sacrement.

Un pense fommunément que l'omission du
mot Ego ne nuirait point à la validité du sa-

crement, parce que le verbe absolto siguifie

l'action et désigne suffisamment celui qui

l'opère, il y aurait péché véniel à l'umcttre

sans nécessité et par néj»iig?nce.

9. Le mot absolvo est de l'csenr-e du sacre-

ment, parce qu'il signifie principalement la

grâce du sacrement. Faut-il en dire autant

du mot le? Quelques théologiens le croient,

parce qu'il détermine le sujet; d'autres le

nient, parce qu'ils pensent que le sujet est

suffisamment déterminé par l'action du pré-
tre qui parle au pénitent, étend la main sur

lai, et par ces autres mots peccatis tuis,

Quoique celte dernière opinion nous pa-
raisse la plus fondée en raison, nous jugeons

que ce serait une grande lémérilé d'omettre
le pronom le. En matière de sacrement, on

ne doit pas se conduire par la probabilité;

mais il faut prendre le certain lorsqu'on

peut l'avoir.

10. Il y a plus de doule sur la nécessité de
ces mots a ptecats luis. Les uns croient

qu'ils sont de l'essence du sacrement, parce
que Jésus-Christ, en l'instituant, les a em-

ployés Quorum remiserilii piccata. Les au-

tres disent que les circonstances déterminent

suffisamment la matière de l'alisolulion. Celle

dernière opinion nous p;iraîl assez fondée en

raison mais, par le motif énoncé dans le

paragraphe précédent, nous jugerions cou-

pable de péché mortel celui qui les omettrait

volontairement.

11. Quant à ces mots In nomine Patris,

et h'ilü, e! Spiri!us aaneti, on pense généra-
lement qu'ils ne sont pas de l'essence du sa-

crement. Quelques théologiens font un péché

mortel de leur omissiun; qui'li|ucs autres

n'en voient point du tout; le plus grand
nombre juge qu'il y a un péché véniel c'est

assi notre opinion.

12. Par une louable coutume de l'Eglise,

un joint à la forme essentielle quelques

prières; mais elles ne regardent pas l'essence

du sacrement. Quoiqu'il n'y ait pas de péché

à les omettre, à moins que ce ne soit par
mépris, nous recommandons vivement aux

cimfesseurs de se conformer à ce que les ri-

tuels prescrivent à cet ésaid. La plupart di-

sent que dans les conlcssirns plus fréquente»
et plus courtes, surtout quand il y a un grand
nombre de pénitents à entendre ou lorsque
le confesseur est pessé par la né' essi é de
remplir quelque ai*li e devoir, il peut omettre

JUi'erentur et Jniiulijentimn et se contenter

de prononcer la formule fluwmus nosUr r

Jcsvs Cliristus.

13. Si le pénilenl élait sur le point de

mourir, et qu'il n'y eût pas assez île temps

pour prononcer en eniier la formule ordi-

naire d'absolution marquée ci-dessus, il fau-

drait se contenter de dire, en tenant la main

droite étendue et levée sur le péni'enl Ego
te absolvo ah omnibus censuris et peccalis.ln
nomine Putiis, fi Filii, et Spiritus saneli.

H. Nous venons de voir les changements

qu'on peut apporter à la formule de l'abso-

lution par retranchement; on peut y en ap-

porter aussi par addition. Les additions dont

s'occupent les théologitns sont les condi-

tions ils demandent si on [eut donner une

absolution conditionne le.

La formule d'absolution conditionnelle a

rencontré beaucoup d'adversaires. Selon ses

ennemis, elle a été inronnue à toute l'anti-

quité ce n'est guère que d.ins le xvir siècle

qu'elle a commencé à paraître. Le motif de

nouveauté serait suffisant pour la condam-

ner. Mais elle a un très-grand inconvénient

c'est celui de fausser les consciences, de je-
terdans une sécurité trompeuse,d'introduire

le relâchement et de favoriser la paresse des

confesseurs. Un pénitent se croit absous, il

est en sécurié; mais la condition ajoutée par
le prêtre a annulé l'absolution il est donc
sous l'empire dn péehé lorsqu'il se croit jus-
tifié. Le confesseur doute des dispositions de

son pénilenl pour ne pas se donner la peine
de travailler à le disposer complètement, il

lui donne une ab olulion conditionnel:e en

ces termes Si tu es dispositus. Il n'a pas
sur la conscience une absolution

sacrilége.
15. Tous les docteurs conviennent aujour-

d'hui qu'une absolution donnée sous une

condition qui regarde le présent ou le passé
peut être valide; que celle qui regarde l'ave-

nir est absolument nuile. La première n'cm-

pèche ni ne suspend l'action du sacrement;
Ici seconde est suspensive. On ne peut se

persuader que l'action du sacrement demeu-

rera suspendue ju qu'à l'arrivée d'une con-

dition dont le tenue est peut-être fort éloi-

gné. Sans nous arrêter à discuter les raisons
des coiidiliounalistes et des nou-condilioiiua-
listes (1),

nuus disons que, quoique l'absolu-

tion conditionnelle soit valide quand elle est

de prtesenti
vel prœterito, cependant on doit

toujours
se renfermer dans les limites I ra-

cées par lis riiuels. Lorsqu'elles y sont dé-

fendues, il ne faut pas les
employer, mémo

tacitement. Il y a un grand principe de sécu.

rité à suivre les principes d'autorité dans les

matières discutées et qui u'appiirLeniii-iii pas
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ii l'essence des choses:on grave ainsi dans
son esprit et dans son coeur tes sentiments

de profond respect que nous devons toujours

porter à l'autorité dont on suit les lois avec

une grande fidélité. Ce respect rejaillit aussi

sur le sacrement, dont un ne veut pas de

soi-même changer le mode d'administration

prescrit par l'Eglise. Nous nous dispenserons

donc de rapporter ici les cas particuliers où
les auleurs tolèrent l'emploi

de 1 ahso;u<ion

conditionnelle. Ceux qui voudront les con-

naitre pourront consulter Liguori, lib. vi, n°

432. Mais nous recommandons avant toul de
consulter le Rituel diocésain.

3" Du mode d'application de la formule de

l'absolution. 16. Plusieurs anciens casuis-

tes ont ensrigné qu'on peut donner valide-

rnent l'absolution sacramentelle par lettre à

un ab eut. Ils prétendent qu'autrefois cette

pratique était assez ordinaire. « Pour la

prouver, disent les Conférences d'Angers, ils

rapportent divers exemples, par lesquels il

parait, à ce que croient ces casuisles, que les

papes el les évêques ont donné par écrit

1 absolution à des pénitents qui étaient ab-

sen:s et leur avaient envoyé leur confession

par écrit. Les plus célèbres de ces exemples
sont ceux de Robert, évêque du Mans; i!e

Hildebaud, évêque de Soissons; de Remé-

dius.évêquede Lincoln; et de saint Thomas,

archevêque de Cantorbéry. Le P. Sirmond,

dans le troisième tome des Conciles de France,

rapperte une lettre de Robert, écrite en 8T2,

aux évêques de France qui étaient à la cour

de Charles le Chauve, au siège de la ville

d'Angers, dont les Normands s'éiaieiil empa-
rés. Robert s'y accuse d'aio'r commis une

infinité de crimes, sans en exprimer aucun

en particulier; il en demande l'absolution à

ces évêqus.qui la lui donnèrent dans la ré-

ponsequ'ils lui uïent.Le rnêinel^re Sirmond,

au même tume, dans les notes sur le coneile

de L>ouzv,cile une lettre d'Hincmar de Keims

à Hildebaud, par laquelle il lui donne l'abso-

1= lion qu'il lui avait demandée étant malade.

Parmi les lettres de Grégoire VII, nous en

trouvons une écrite à l'évêque de Lincoln,

par laquelle ce pape lui donne l'absolution.

Matthieu Paris, m sa Chronique de l'année

1104, nous apprend que saint Thomas de
Cantorbéry demanda à Alexandre 111 l'abso-

lution d'une faute qu'il s'accusait d'avuir
commise, en défendant avec trop peu de fer-
meté les droits de la juridiction ecclésiasti-

que, et que ce pape la lui donna par un res-
rit.

« Quoi qu'en disent quelques .savants du

dernier siècle, tous avons peine à croire que

ces confessions el ces absolutions fussent sa-

cramentelles il y a beaucoup plus d'appa-
rence que c'étaient des confessions, des ab-

soiutinns céréinonielles et générales, telles

que cilles du jeudi absolu. Robert n'était

(I) l't prœler illain generalem confessioneni.ijuav

quu ab ineunte arlale iixjiie ad liane in qua iiunc de-

gis, te commis. sse cngnoscis, spiriUialïler ac sigilla-
hm Deo et saceiduti salages conliteri. llincmar. fille..

ment, épis;, ad Ilildibalilitm apud Sinimmlum, l. 111

Cvttcil. (juUioL.

descendu en aucun détail de ses fautes.
Hincmar recommanda à Hildebaud, qu'outre
la confession qu'il lui avait faite, il eût soin si

de se confesser lit Dieu rt à un prêtre dis
faules qu'il savait avoir commises depuis sa

jeunesse (1). Alexandre III donna le même

conseil à saint Thomas, et le dispensa d'un

serment qu'il avait fait (2). Quant à Grégoire

VIII il n'accorda à l'évêque de Lincoln

qu'une simple indulgence ou relaxation des
peines canoniques, comme l'a remarqué Ha-

ronius.

« Quoi qu'il en soil de as faits, nous esti-

mons qu'on ne [.eut se confesser par lettre à

un prêtre qui est absent, ni en recevoir de

la même manière l'absolution. C'est le sen-

liment de saint Thomas sur le quatrième des

Sentences, distinct. 17, question 3, article 4,

quesl. 3. Clément VIII, par un décret dis 20

juin 18O2,a condamné le sentiment contraire,

comme faux, téméraire et scandaleux, et a

défendu suus peine d'excommunication

qu'on l'enseignât, même commi; jjrobable en

certains cas. En effet, les- paroles de l'abso-

lulio ,i manquent la présence de la personne
à qui elle est donnée, comme celles de la

consécration marquent la présence de la
matière qui doit être consacrée. »

17. D'après cela, l'une des conditions es-

senlielles de l'absolution, c'esl donc qu'elle
soit donnée de vire voix et en la présence
même du | énitent. Ici les casuistes exami-

ni'nl à quelle distance le confesseur doit se

trouver du coupable. Tous conviennent que
la distance d'une conversation ordinaire

n'est point trop grande pour la valid lé u>

l'absolution. Nous pensons que celui qui est

à une distance qui n'est pas trop grande pour
être entendu du pénitent peut lui donner
valiJemenl l'absolution. Notre opinion est

fondée sur ce que, dans toute espèce de tri-

bunal, la sentence seraitvalablement pronon-
cée à une sembiable disante. D'ailleurs, dans
ce cas, les paroles sacramentelles conservent

toute leur signification. Toutefois il est bon
d'observer qu'il n'est nullement nécessaire
que le pénitent entende les paroles sacra-

mentelles. Il n'y a rien qui le prescrive.

Akt. Il.

Des Personnes à qui ors doit donner l'ubso-

lution,

18. Jésus-Christ a donné au prêtre un double

pouvoir, celui de lier et de délier. Or,cedoub!u

pouvoir s'exerce en donnant l'absolution ou

en la refusant. Ou convient que le confesseur

dit avoir plus ce disposition à délier les pé-
cheurs qu'à les lier, el qu'il est mieux de
rendre compte à Dieu de quelque excès de

miséricorde que d'une trop grande sévérité.

C'était une maxime de saint Odilon, abbé de

Cluny, qui, au rapport de Pierre Damien, se

disait à lui-même: «Si je dois être dam-

(2) Si igimr aliqnid le recolis commisisse, de quo
propria te dol.eal conscieiilia reniordere, qriilquiil
sit, sacerdoti qui disnems et providus habi-aiur, Libi
cunsiileiuus per pncnilcniiani confueri. Altxunder III,

u/mrf MuUhuum Vans, in Chrome.
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né, j'aime mieux l'être par trop de douceur

que par trop de sévérité » Etiamsi dam-

nandus sim, malo tumen de misericordia

quam ex dur Ma vel crudelitate damnari.

\Nous développerons cette pensée au mot

CONFESSEUR, n°' 2 et suiv., et nous en ferons

jl'applicalion aux principales circonstances

de l'exercice du saint ministère.

Les confesseurs ne doivent pas néanmoins
'donner l'absolution à tous ceux qui se pré-

senterit au tribunal de la pénitence pour s'ac-

cuser de leurs péchés, et qui en demandent
la rémission. Il y en a dont ils doivent rete-

nir les péchés, selon le pouvoir que Jésus-

Christ leur a donné.
Il nous semble qne, pour juger 1 lus facile-

ment quand le confesseur doit donner, diffé-
rer ou refuser l'absolulion. il est nécessaire
de ranger les pécheurs qui se confessent en

trois classes différentes. Les uns sont dispo-

sés, les autres ne le sont évidemment pas,
les autres enfin ne présentent pas des signes
certains de leurs dispositions intérieures on

ne sait s'ils sont nu s'ils ne sont pas dispo-
sés. Nous allons tracer quelques règles de
conduite relativement à ces trois classes de

pécheurs.

1. Doit-on accorder le bienfait de CabseUtion à ious

les pécheurs bien disposés?

10. Les dispositions des pécheurs dépen-
dent des actes des pénitents dans le sacre-

ment de pénitence, savoir, de li contrition,
de la confession et de la satisfaction. Aux

articles qui concernent ces actes, nous don-
nons des règles pour juger qu'on est réelle-

ment contrit, qu'un s'est bien confessé et

qu'on a satisfait à Dieu, ou qu'on a le des-
sein véritable de satisfaire. Nous supposons

que le confesseur n'a aucun doute sur les

dispositions du pénitent. Doit-il lui donner

l'absolution toules les fois qu'il le juge bien

disposé? En règle générale, tout pénitent
bien disi osé a un droit incontestable à rece-
voir l'absolution. Conséquemment le confes-

seur est ordinairement tenu de la lui accor-

der il ne peut sans péché la lui différer, à

moins qu n'ait des motifs raisonnables.
Ces motifs r.e peuvent être tirés que du côté

du pénitent. Il peut arriver en effet que le

pénitent, se voyant trop facilement absous, se

persuade qu'il ne faut pas tant en faire pour
se disposer au sacrement de pénitence
ou qu'il soit tenté de se relâcher. Le con-

fesseur peut alors différer à un court dé-

lai la grâce de l'absolution. Nous devons

toutefois dire que nous n'approuvons nulle-
ment la pratique de ces confesseurs, qui ont

une règle unanime qui leur sert comme de

niveau. Vous avez fait tel péché, vous serez

six semaines sans recevoir l'absolution. Il n'y

a que les prêtres qui ne sont pas pénétrés de
la charité de Jésus-Christ, quiagisscnl ainsi.

Nous croyons qu'on doit différer très-rarement

I absolution à un grand pécheur qu'on juge
trcs-probablement bien disposé. On objecte

contre notre proposition ta nécessité de ré-

parer par le bon exemple le scandale qu'on

a donné nous ne contestons pas cette né-

cessité mais nous observerons d'abord qu'il
ne faut pas des mois pour donner au public
des preuves de conversion. Nous dirons en-

suite que si, dans la réalité, un grand pé-

cheur, en s'approchant trop tôt de la sainte

t.ible, devait produire un effet fâcheux, il ne
faut pas moins lui donner l'absolution aussi-

tôt qu'on le juge bien préparé, sans lui per-
mettre de communier. Tout alors s'étant

passé au tribunal de la pénitence, le public
n'aura pas lieu de se scandaliser. Kl puis la

çrâce de l'absolution fortifiera ce pécheur,
l'animera à donner l'exemple des vertus,

afin de devenir digne aux yeux du monde de

recevoir le plus tôt possible l'Auteur de U

vie. Nous croyons cette règle tellement es-

sentielle, que nous y attachons une très-

haute importance. Ceux qui refusent de la

suivre font preuve d'une foi peu éclairée, et

paraissent attacher plus de puissance à la

tactique humaine qu'à la grâce de Jésus-

Christ.

H. Doit-on accorder l'absolution aux péch,nrs qu'on juge
mal disposés ?

20. Lorsqu'on juge prudemment qu'un pé-
cheur n'a pas de sentiment de contrition, ni

de désir sincère de se convertir, il est certain

que le prêtre doit lui refuser l'absolution
car elle serait alors une grande et inutile

profanation. C'est contre ces prêtres que
saint Cyprien a tant crié dans son traité de

Lapsis. Il appelle l'absolution donnée aux

pécheurs mal disposés une malheureuse

paix, inutile à celui qui la reçoit, mais très-

pernicieuse à celui qui la donne une indul-

gence cruelle, qui met des coussins sous les

bras des pécheurs, afin qu'ils commettent

les crimes avec moins de peine un remède
funeste qui assoupit le malade au lieu de le

guérir. Il conclut par dire que cette absolu-

tion est un assassinat Hoc non est curare,
sed occidere.

Il
y a une circonstance douloureuse, pé-

nible, où le confesseur peut donner l'absolu-

tion à un pécheur des dispositions duquel
il a trop sujet de douter, c'est lorsque le

coupable est sur le point de mourir. A l'ar-

ticle Moribond nuus tracerons la conduite

que le confesseur doit tenir dans cette fâ-
cheuse circonstance.

III. Doil->n donner l' absolution à ceux dont on a sujet
de douter s'ils sont suffisamment dispusés?

21. La position du confesseur est. quelque-
fois bien pénible il se trouve dans une

grande anxiété il ne sait s'il veul accorder

l'absolution ou la refuser. C'est comme un
médecin auprès de son m ilade qui présente
des symptômes qui ne sont pas suffisamment

caractérisés il craint de lui nuire au lieu

de le guérir. Le confesseur a là deux grands

intérêts qui sont en présence, celui de Imcu
et celui du pénitent. Le saint respect que

nous devons aux sacrements ne nous permet
pas de les exposer, sinon à la profanation,

au moins à la nullité. Le pénitent a aussi

son intérêt, et nu grand intérêt engagé
dans

la question que le confesseur doit décider

il est mort, il pourra y trouver la vie; il est
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languissant, il pourra y trouver une san'é

vigoureuse. Mais aussi, l'absolution étant

invalide, on doit craindre que le mal n'em-

pire, et qu'une maladie qu'on aurait pu gué-

rir en différant de quelques jours, ne de-
vienne incurable

par l'application précipitée
du remède. Dans une telle anxiété, que doit
faire le confesseur? Il doit examiner s'il y a

ou s'il n'y a pas nécessité, ou du moins très-

grande utilité à accorder l'absolution. S'il

n'y a rien de pressant, s'il peut différer sans

aucun inconvénient, il ne peut y avoir de
difficulté; sa conduite est réglée, il no peut
en conscience accorder l'absolution, il est

tenu de la différer. Toute la question se ré

duit donc à savoir la conduite que doit tenir

le confesseur lorsque le refus de l'absolution

''oit avoir certainement des suiles funestes.
Nous allons indiquer quelques-unes de ces

nécessités, et qui feront facilement juger des

autres cas épineux où on peut se trouver.

22. Une personne se présenta pour le

sacrement de mariage le confesseur doute
de ses dispositions. Peut-il lui donner l'ab-

solution? Il est certain que s'il refuse l'abso-
lution, il mettra dans l'esprit ilu pénitent
qu'il est

indigne de recevoir le sacrement de

m iriage j il lui fera f lire un sacrilège. Voilà
nu mal, et un

très-grand mal certain. S'il lui

donne l'absolution, il mettra dans l'esprit
du pénitent la conviction qu'il ne fera pas de

sacrilège, qu'il lui remettra probablement son

péché. Si l'absolution est invalide, c'est un

sacrement nul, mais il n'y a pas de sacrilége.
Dai'-s l'alternative d'un sacrement nul et d'un

sacrilège, j'aimerais mieux exposer la vali-

dité d'un sacrement que de faire commettre

un sacrilège.
23. Un marin va s'embarquer pour un

voyage de long cours, il n'y a pas de prêtre
sur le vaisseau qu'il monte. La veille du

di'parl son confesseur est dans l'iucerlituile;
il ue sait s'il est ou s'il n'est pas digne de

l'absolution. Que fera-t-il? Dans ce cas, le

navigateur a un très-grand intérêt à reoe-
voir l'absolution, puisque une navigation
longue et périlleuse met en danger de mort.

Il y a ici nécessité de donner l'absolution.

Je oc balancerais pas à le faire.
2i. Un pénitent a été remis un très-grand

nombre de fois par nn confesseur qui avait

cru pouvoir le ramener à une vie très-forte

avant de donner l'absolution. Il a profité

pendant quoique temps mais les remises

le fatiguent, jettent le découragement dans

son âme il va infailliblement retomber peut-
être plus bas qu'il n'était. Que doit faire le

confesseur s'il est encore dans l'incertitude?

Il doit se dire d'un côté le mal est certain,
d'un autre il est incertain; el d'ailleurs, tout
ce qui peul en résulter, c'est la nullité du

sacrement, sans profanation formelle. Dans

ce cas, je donnerais l'absolution. C'est aussi

l'opinion de Mgr Gousset.

Quoique les règles que nous venons d'é-

mettre soient propres à éclairer un confes-

seur et à te diriger daus sa pratique, il faut

cependant convenir qu'elles sont encore in-

suffisantes pour la plupart des confesseurs.

Aussi, pour lt'ur donner dos s règles plus fixi's.

les archevêques et évêques oui déterminé les

cas où ou doii, hors le cas de nécessité, re-

fuser ou iliftérer l'absolut:on. Si ces ras

avaient été bien compris par la plupart des

confesseurs, on n'aurait pas vu ce trop grand

nuinbre de confesseurs réellement jansénis-
tes pratiques, ni ces quelques confesseurs

trop relâchés que nous voyons encore au-

jourd'hui.
25. Saint Charles, dans ses Instructions

aux con/eseurs, compte cinq cas pour les-

quels les confesseurs doivent refuser l'abso-

lution. Le liiluel romain en ajoute un sixiè-

me. Nous devons les énoncer.

l'Ceuxqui ignorent les principaux mys-

tères de la foi, el les autres vérités que l'E-

glise leur ordonne de savoir.

2° Ceux qui ont des inimitiés et qui refu-

sent de se réconcilier avec leurs ennemis.

3' Ceux qui ont fait tort à leur prochain,
en son bien ou en son honneur, et qui ne
l'ont pas réparé, ou ne sont pas disposés à le

réparer selon leur pouvoir.

k° Ceux qui ont l'habitude de quelque pé-

ché mortel. l

5' Ceux qui sont dans l'occasion prochaine

du péché mortel.
6° Ceux dans lesquels tes confesseurs ne

voient aucune marque d'une véritable dou-
leur d'avoir péché.

26. Nous croyons que, en dehors de ces

cas, il n'y a pas d'hypothèse de mauvaises

dispositions. Pour bien les jugfr, il faut né-
cessairement les bien apprécier, et savoir

quand ils imposent l'obligation de refuser

rabsolmi.m, quand au on traire ils permettent
de la donner; c'est pourquoi ces cas deman-

dent à être exposés avec une certaine éten-

due. lis ont tous un article qui leur sera con-

sacré. Ainsi nous parlerons spécialement

de l'habitude, de l'occasion, de l'inimitié, de
la contrition, de la restitution et de l'igno-

rance des principaux mystères. Ce que nous
dirons de tous ces articles aura un rapport
avec l'absolution; mais ce rapport :ie sera

pas assez direct pour que nous soyons dis-

pensés d'en rien dire ici.

§ 1" De crux qui ignorent les principaux mystères (la

la toi, et les autres vérités que l'Eglise leur ordoiinu
de savoir.

27. Tous les catéchismes prescrivent an»

fidèles de savoir les principaux mystères d«

noire sainle religion, dominicale,

le Symbole des apôtres, les Commandements

de Dieu et de l'Eglise, et ce qu'il est nécessaire
de connailro pour recevoir dignement loi

sacrements. Nous expliquons ailleurs la na-

ture et l'étendue de cette obligation. Mais,

voulant la considérer par rapport au péni-

tent qui se trouve aux pieds de son confes-

seur, nous avons le dessein de tracer à cet

égard une règle de conduite au confesseur.

Le confesseur doit d'abord chercher à con-

naître le mal, et ensuite lui appliquer un
remède. Quanl au mal, il ne Usul pas s'en

tenir aux premiers essais. Il y en a qui con-

naissent le fond des choses, quoiqu'ils no-
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semblent pas au prenrer abord être instruits.

Si le confesseur leur demande d'ui.e ma-

nière abstraite et générale, combien y a-t-il

de mjstèrcs principaux? qu'est-ce que le

mystère de la sainte Trinité? pourquoi de-
vons-nous croire ce que la fui nous enseigne?

souvent les pénitents ne savent que répon-

dre, soit parce que les formules d'interroga-

tion ne sont pas les mêmes dans leurs caté-

chismes, soit parce que, n'entendant parler

que rarement de ces choses, et n'y pensant

que fort peu, ils ne s'attendent pas à être

interrogés à cet égard, ne se les rappellent

pas d'abord, se troublent, répondent au ha-

sard et se trompent. Mais au contraire si un

confesseur leur demande combien il y a de

Dieux, de personnes en Dieu, si Jésus-Christ

est le Fils de Dieu, il est très-rare que les

pénitents ne répondent suffisamment pour
être absous. Si à de telles questions ils ne

savent que répondre leur ignorance est

trop évidente pour qu'ils puissent être ab-

sous.

28. L'auteur de la Pratique
charitable et

discrète du sacrement de pénitence apporte

deux remèdes à t'ignorance. Nous allons le

copier, parce qu'il nous paraît éimnermiienL

sage. « Si le pénitent, dit-il, ignore ce qui

est nécessaire pour recevoir la grâce
sancii-

liante, il y a deux remèdes l'un consiste à

l'avertir de l'obligation qu'il a de savoir ces

choses, et à lui persuader <u môme à lui

donner pour pénitence d'assister aux caté-

chismes et aux prônes, de lire on d'entendre
lire des livres qui traitent des vérités de la

relig ou le second, qui est plus prompt, est

de t'instruire brièvement sans le renvoyer,

lui faisant réciter avec vous, doucement et

pieusement, les formules, de sorte qu'il croie

actuellement, qu'il espère, qu'il aime, qu'il it

se repente comme il faut, et qu'ainsi vous

puissiez l'absoudre alors, s'il n'y a pas d'au-
Ire empêchement. C'est ce dernier moyen
que vous devez mettre en pratique avec des

adultes d'un rang distingué, qui seraient trop

humiliés de s'entendre demander s'ils savent

les vérités que la foi nous enseigne, etc.,etqui,

par les circonstances de leur confession, vous

laissent cependant douter de leur ignorance

sur ce point. Vous pourvoirez à leurs be-
soins sans les offenser, en leur faisant réci-
ter ces actes avec vous ensuite informez-

vous s'ils sont dans l'habitude d'employer
ces furmules s'ils répondent que non, vous

leur indiquerez le premier remède. »

§ De ceux qui ont dus inimitiés ei qui refusent du se
réconcilier avec leurs enuemis.

29. A l'arl. PARDON DES injures, nous di-

sons tout ce que l'on doit à un ennemi pour

ne pas pécher mortellement. Il nous reste

très-peu de chose à ajouter. Il est certain

que lorsque les inimitiés ont été publique,

scandaleuses, le confesseur ne doit pas se

contenter d'une déclaration de la part du pé-
nitent qu'il n'a pas fait de mal à son ennemi;

il faut exiger du pénileul que la récuncilia-

tion, ou du moins des preuves publiques de

(ii Viïy Confus. Augt

son affection pour son enn -mi précèdent l'ab-

solution, si on a quelque doute des d «posi-
lions du pécheur, ou au moins la commu-

nion quand on n'a aucun doute sur ses dis-

positions intérieures.

Quand l'inimitié n'a pas été publique ni
scandaleuse le confesseur peut admettre le

pénitent à la réconciliation s'il promet de se

réconcilier avec son ennemi et s'il proteste

qu'il ne conserve pas de haine. S'il n'exécute
pas sa promesse, il faudra lui appliquer les

principes que nous établissons à l'art. Réci-

dive (1). Voy. ci-dessous n. 32.

§ 3. De l'absolution de ceux qui ont fait tort au prochain
en son bien ou en son honneur, et qui ne l'ont pas ré-

paré ou ne sont pas disposés à le réparer.

30. L'attachement que l'homme porte na-
tuielleini nt aux biens de la terre a peisuailé
à plusieurs moralistes de grand méri e que,

lorsqu s'agit de restitution au moins im-

portante, ou ne peut donner l'absolution

avant que la restitution n'ait été faite. Cette

décision, dans sa généralité, me paraît trop
sévère.

S'il s'agissait de petite restitution, comme

celle de la somme de quatre ou cinq francs,

je ne balancerais pas à donner l'absolution

une ou deux foi,; mais si après la deuxième

fois la restitution n'était pas faite, je différe-
rais l'absolution jusqu'à ce que l'obligation
eût été remplie. S'il s'agissait d'une restitu-
tion importante eu égarJ à 1 position du pc-
nitent, j'examinerais s'il peut la faire de suite

sans inconvénient. S'il le peut et qu'il veuille

différer sans motif, c'est une preuve de son

peu de disposition il est indigne de l'abso-

lution, Si, au contraire, il y a des difficultés
telles qu'elles suffisent pour différer la res-

titution, quoiqu'elles ne soient pas assez

fortes pour l'en dispenser entièrement, et

que le créancier, s'il en était informé, pût

tort de ne pas consentir au délai, je ne m'ob-

stinerais pas à différer l'absolution. Autre-

ment, sans être ul ile au créancier qui ne se-

rait pas payé, je nuirais au bien spirituel du
débiteur. Il faut plutôt lui donner l'absolu-

tion à condition qu'il payera dans l'espace de

temps qui lui sera Gxé. En attendant, qu'il
prie chaque jour pour obtenir de Dieu le cou-

rage et les moyens de s'acquitter de sa dette,
et qu'à une époque désignée il revienne se

coufesser.

La réparation du tort fait à la réputation
du prochain est quelquefois plus difficile
que celle de l'atteinte portée à sa fortune.
Nous indiquons les moyens de la faire

aux ari. Médisance, Calomnie. Il sulfit que

le confesseur prescrive l'emploi de ces

moyens et exige la réconciliation que nous
avons demandée dans le paragraphe précé-

dent.

§ 4. De l'absolution de ceux qui sont dans l'habitude du
[léché mortel.

31, L'habitude du péché est une des gran-

des maladies de l'âme. C'est aussi un des

grands obstacles à l'absolution. C'est sou-

vent un mal invétéré qui résiste à la médi-
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cation la plus énergique. Il faut au confes-

scur une connaissance profondede l'habitude,
de ses différentes espèces et des moyens de

la guérir. L'absolution donnée trop facile-
ment à un habiludinaire ne servirait qu'à
forlifier le mal. Mais aussi différée trop

longtemps, elle peut avoir un grave incon-

vénient, c'est de jeter le pécheur dans le dé-

couragement. C'est donc dans un sage tem-

pérament que se trouve la véritable prati-

que du sacrement de pénitence. Mais comme

nous ne pouvons traiter cette question inci-

demment, nous renvoyons au mot Habitude,
où nous parlons de sa nature de ses diffé-
rentes espèces, de son influence sur les actes

humains, et des remèJcs qu'on doit employer

pour la détruire.

§ De l'absolu'ioii de ceux qui sont dans l'occasion pro-
chaine du péctié mortel.

32. Au mot Occasion nous en avons re-
tracé la nature et les différentes espèces

prescrit les règles de conduite qu'on doit te-

nir dans les différentes occasions. Nous de-
vons ajouter ici quelques mots relativement

à l'absolution. Nous devons avant tout dis-

tinguer les occasions de péché mortel en deux

classes. Les unes sont communes, ordinai-

res; les autres sont très-dangereuses, parce

qu'elles portent avec elles un appât presque
irrésistible. L'occasion de la dernière es-
pèce est celle que saint Charles appelle in

essere c'est quand on a dans sa maison une

personne avec laquelle. on a coutume de pé-
cher. Quand cette occasion est prochaine, il

faut en exiger rigoureusement l'éloignement,
ce sera faire acte d'une véritable cumpas-

sion; la condescendance serait une cruauté-

Quelque promesse que le pénitent fasse de
la quitter, le confesseur ne doit pas ajouter
foi à ses paroles. 11 doit t'obliger à les exé-

cuter d'abord, et à revenir ensuite recevoir

l'absolution car il s'agit d'un objet sédui-

sant, toujours présent, qui lui est un appât
continuel pour le péché, non-seulement d'o-

mission, en ne le quittant pas, mais encore

d'action, par de nouvelles laules formelles

interues ou externes. Si, dans quelques cis

particuliers, on ne pouvait éloigner une telle

occasion, à cause d'une impuissance physi-

que ou morale, du danger d'infamie, du

scandale, d'un dommage considérable, alors,

1vant d'absoudre le pénitent, il faut chercher

les moyens de la rendre éloignée, essayer s'il

y aura quelque amendement. Quand on ne
jeu! sans inconvénient différer l'ahsoiuliin

mur quelque temps, on peut absoudre alois

e pénitent sur sa promesse, pourvu qu'il se

repente véritablement, et qu'il soit prêt à

accepter les remèdes nécessaires, comme de
le plus rester sans cesse avec cette personne,
te faire quelque mortificatiun, surtout du

nier souvent et de fréquenter les sacr.-

nents. Telle est à cet égard la rioitrine de

aint Charles dans ses avis aux confesseurs.

33.Quant à l'éloignetnent des autres occa-

ions de péché, quoiqu'il convienne de tâi her

(1) Mais un pcuiicni qui a nnn|iic deux ou trois fuis
dus cru sur sa ào:; le i>rule.

deles faire évilcr avant I'abso!u(ion, toutefois,
selon saint Charles, le confesseur peut une
ou deux fois absoudre le pénitent sur la pro-
messe qu'il fait de les éloigner. Nous ne di-

sons pas deux fois, mais toutes les fois que
le conf: sseur, ne pouvant douter prudern-

ment de la sincérité de ses promesses, aura

un motif de ne pas différer l'absolution par
exemple, s'il ne pouvait pendant quelque
temps revenir se confesser. Alors, au lieu de
lui différer l'absolution, le confesseur em-

ploiera tout son zèle à augmenter en lui la

douleur et le ferme propos, et à lui fournir

les moyens, les motifs et les exemples cara-

bles de l'engager à s'acqu tter de sou de-

voir(l). El ce serait un relâchement si, après

que le pénitent a ainsi manqué plusieurs fois
à ses promesses, le confesseur continuait à

l'absoudre sans épreuve et sans nécessité.

§ 6. De l'absolu. ion de ceux demi contrition n'est pas
certaine.

34. La contrition est la partie la plus essen-

tielle du sacrement de pénitence; rien ne peut t
la su pi léi Le confesseur doit donc «voir des

preuves de son existence. Au mol Contui-

tios n. 31 et suiv., nous donnons les mar-

ques ou caractères d'une véritable contri-

tion. Nous devons ajouter ici quelques mots,

d'abord sur la contrition en général comne

préliminaire de l'absolution, ensuite sur la

conduite que doit tenir le confesseur lorsque
le pénitent donne des marques extraordi-

naires de repentir.
3). « Le confesseur trop- indulgent se

con!ente, pour absoudre le coupable, que ce-

,lui-ci proteste qu'il se repent, sans examiner

s'il n'y a pas lieu de présumer le contraire.

Le confesseur rigide, non content de ne voir

aucun motif prudent pour soupçonner que-
le pénitent le trompe, veut que sa disposi-
tion soit évidente; avoir péché par le passé
et pouvoir pécher à l'avenir sont pour lui

des motifs de suumeltre son pénitent à de

longues épreuves. Le confesseur prudent,

avant que d'ajouter foi aux protestations du

coupable, examine s'il y a quelque circon-

stance qui lui fasse douter prudemment de

la suffisance de sa disposition; en ce cas, il

l'aide à se mieux disposer s'il n'y réussit
point, il diffère l'absolution mais il la donne

s'il n'a point de bonne raison pour se défier

Je la sincérité de son repentir. Ainsi l'ensei-

gne le Catéchi m romain (de Pœnit., n. 82)
Si audita eonfessione jurlicaverit, neque in

jnumemndis peccatis diligentiam, nee in de-

testandis dolorem pœnittnti omnino defuissr,

ibsohi poterit. Voilà la certitude morale

]u doit procurer et qui doit lui suffire dans

:e sacrement, puisque, selon saint Thomas

2--i, q. 27, art. 9, ad 2) Cerlitudo non est

limiliter quœrenda in omnibus sed in una-

fuaqtie materia secundum prvpriwn modum.

'Juia vero materia prudentim s tint singularia

•ontingtntiu, circa qum saut operullones hu-

nanœ; non polest certitudo prudentiœ tanin

:sse, ijU'/il omninu sollicitudo tollatur. Et le

à sa promesse, pouvant l'accomplir, doit n'être
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saint, eu parlant de la certitude que doit
avoir un directeur des âmes au sujet de ses

pénitents, après avoir dit que dans le for ex-

lérieur on ne doit pas se lonlentcr de ce que
dit l'accusé, mais chercher à s'assurer de la

vérité, il avertit qu'il en est bien autrem'nt
dans le for intérieur. Voici ses paroles Alio

modo per confessionis manifeslalionem, H

quantum ad hanc cognitionem non potest ma-

jorem certiludinem accipere, qttam ut subdilo

credat quia hoc est ad subvrnienlum con-
scienliœ ipsius unde in foro conscienliœ

creditur homini ET pho SE, ET contra SE.

{Suppl., q. 8, art. 5, ad 2.) C'est pourquoi,
comme il n'y a personne à qui il importe

plus de dire la vérité qu'au pénitent lui-

même, si le confesseur n'a pas un bon motif

de douter de sa sincérité quand il lui dit qu'il
s'est excité au repentir de ses fautes, qu'il
est résolu de changer de vie, et qu'il est prêt
il recevoir les remèdes et les pénitences qu'il
lui donne, il a toute LA cëbtitide que peul
désirer un confesseur prudent et discret (1).»

36. « La miséricorde de Dieu est sans bor-
nes. Dieu entre quelquefois dans le cœur des

pécheurs quand ils le méritent le moins, et,

contre le cours ordinaire, il y opère non

peu à peu, mais tout à coup, un sincère

changement. Lors donc qu'un confesseur a

des marques solides et prudentes de cette

opération de la grâce dans le pécheur, et
qu'il peut dire alec fondement Cette dme

est véritablement et sincèrement contrite, le

dérôglemi ni de sa vie passée est pour lors

effacé par sa conversion actuelle manifestée

par des apparences non équivoques et lé-

gères, mais solides et prudentes. S'il se pré-
sente donc un pénitent qui vous dise, à vous

confesseur «Mon père, je suis un grand

pécheur, j'ai même péché ce matin mais

étant ensuite allé entendre prêcher un saint

homme, je me suis senti le cœur touché de ter-

reur etde
componction j'ai résolu de changer

rie vie à tout prix ;» tous le voyez, semblable

à David quand Nathan lui parlait, vous té-

moigner, par l'amertume de. ses larmes et

par ses profonds soupirs, la sincérité avec

laquelle il dit Peccavi ou bien, si un autre

vous dil « Je viens d'un pays éloigné de
tant de lieues, sans aucun intérêt, mais seu-

lement parce que je ne puis plus supporter
le poids de mes péchés; la nuit dernière je
n'ai fait que pleurer, et à peine l'aurore

a-t-elle paru que je suis parti. » Un troisième

vous dit a
Aujourd'hui fête de la sainte

Vierge, en réciian! à l'ordinaire le rosaire,
et c'est la seule marque de chrétien que j'aie
retenue au milieu d'une vie pleine de désor-
dres, je me suis senti tout attendri par ci Ile

mère des pécheurs, el enflammé d'un vif dé-
sir de me venir confesser; depuis tant d'an-

nées je ne fais point de Pâques; ou bien, de-

puis tant d'années je cache tel péché en con-

fession. Or, en ces cas et semblables, ne

voyez-vous pas la grande différence entre

L'ÉTAT PASSÉ ET l'état actuel de cette pcr-
sonne? Ce changement n'a-t-il pas été effi-

(1) Pratique ekarilabk et discrète du sacrement de

fénllcnce, n. 05.

cace et sincère en produisant des effets si

difficiles et si notables? N'y voyez-vous pas
bien clairement le doigt de Dieu, qui a pré-
paré suffisamment ce pécheur à être absous

dès à présent? Imitez donc votre maitre, en

ministre fidèle. Il s'est montré libéral en

grâce dans la conversion du pécheur; soyez z

aussi libéral, et ne lui faites pas attendre les

avantages qui vous sont confiés, la justifica-
tion et la paix dont vous éles débiteur en-

vers les pécheurs contrils, selon le canon

Alliyant, 26 Si Deus benignus est, uti/uid
sacerdos erit auslerusi Vous pourrez tout au

p'us aider le pénitent à renouveler la dou-
leur et éprouver sa bonne volonté en don-
nant d'abord une pénitence un peu forte, et

la dim nuant ensuite ou même donner un

quart d'heure pour s'exciter à la douleur et

revenir après pour être absous di SUITE.

Combien n'a-t-on pas vu de ces sortes de cas,

où le pénitent, quelques instants après avoir

reçu l'absolution, mourait par un accident

avec tous les signes de salut; comme si Dieu

voulait par là justifier visiblement et approu-

ver la conduite des confesseurs discrets, qui,
sans scrupule ni rigueur, avaient absous
sans relard Aussi les evéques de Flandre,
réunis en 1697, déclarèrent Deum in con-

versionepeccutorisnon tam considerare men-

suram teinporis, quam doloris; et longtemps

avant eux, saint Léun le Grand avait dit

(Epist. 83, c. 4) Nullas patilur reniœ morat

vera conversio et in dispensandis Dei donit

non debemus esse difficiles, nec accusantium

se lacrymas gemilusque negligere, cum ipsam

paenitendi affectionem ex Dei credamus inspi-

ratione conceplam (2). »

ABSTÈME.

Abstème, du latin abstemius, fait d'nfis et te-

mentum, ancien mot qui signifie vin, boisson.

Cette expression est employée pour désigner
celui qui ne boit pas de vin. On s'en sert en

théologie quand on veut parler de ceux qui
dans la communion ne peuvent prendre les

espèces du vin, à cause de l'aversion qu'ils ont

pour cette liqueur. Le prêtre abstème est ir-

régulier quand il ne peut nullement prendre
de vin, ou qu'il ne peut en prendre sans dan-

ger de vomissement. Liguori, lib. vu, n. U)9.

Si l'abstème peul en prendre pour la commu-

nion, il n'est poinl irrégulier. Avec dispense,
il pourra n'employer que de l'eau aux ablu-

lions. (Lig., tib. ïi, n" W8.)

ABSTINENCE.

1. En terme de religion catholique, l'absti-

nence est la privation de viandes ordonnée

en certains jours de l'année. Ce genre de

mortification a été pratiqué par tous les peu-

ples; il n'en est pas
un seul auquel l'usage

total ou partiel de la viande n'ait été interdit

soit comme moyen
de sanct ficalion soit

comme régime sanitaire. Les saints de l'An-

cien Testament l'ont employé lorsqu'ils ont

voulu obtenir des grâces pour eux et pour

les autres. On en trouve des exemples dan»

(ï) Pratique, etc., u. 97.
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les livres de Daniel, de Tobie et de Judith.

Le christianisme en a fait une loi rigoureuse.
Du temps d'Origène, plusieurs chrétiens fer-
vents s'abstenaient pour toujours de viande,

dans le dessein de réduire leur corps en ser-

vitude et de réprimer leurs passions. La loi

de l'abstinence n'a pas été partout la même,

elle a commencé plus tôt dans certaines con-

trées et dans d'autres plus tard; les jours
d'abstinence n'ont pas été les mêmes chez

toutes les nations. Aux mots qui désignent
les jours d'abstinence nous en ferons l'his-

torique.
2. L'Eglise jouissait en paix du droit d'im-

poser des jeûnes et des abstinences. Les fidè-

les, loin de lui faire un reproche d'en multi-

plier les jours, semblaient par leur ferveur

l'engager à les multiplier encore. Un moine

rehelle, en publiant la réforme, porla un

coup funeste à la loi de l'abstinence, ainsi

qu'à celle du jeûne. L'Allemagne protestante
proclama l'abstinence une superstition, op-

posée aux lois de Jésus-Christ, qui disait à

ses apôtres de manger ce qu'ils trouveraient,

que la viande ne souille point l'âme. Les ca-

tholiques allemands, vivant au milieu des
protestants, se relâchèrent de la sévérité de
la loi. L'Eglise se montra tolérante. Le mal

a g;igiié un grand nombre de contrées, et on

assure que sous ce rapporl, comme sous bien
d'autres, la France pourrait encore servir de
modèle. Cependant la plupart des prêtres
français pleurent la multitude des infrac-

tions portées à la loi. La voyant tomber en

désuétude, ils demandent, dans l'inlérêl même

de la loi, à l'autorité ecclésiastique, de dimi-

nuer le nombre des jours d'abstinence.
3. Le devoir du prêtre, lorsqu'une grande

institution est attaquée de toute part, n'est
pas seulement de prendre le texte de la loi

à la main, et de dire aux prévaricateurs Li-

sez, comparez votre vie avec ces obligations,
et jugez-vous. Il doit remonter plus haut,

faire voir la haute sagesse qui a présidé à la

naissance de cette institution, l'inQuence

qu'elle a eue sur la vie, les mœurs, le bon-
heur des peuples. Ces considérations sont

élevées; elles méritent toute l'attention de
l'homme sérieux. Mais la cause de l'absti-

nence étant intimement liée à celle du jeûne,
nous croyons devoir remettre ces considéra-

tions an mot Jeune, n° 2.

Il nous reste donc uniquement à exposer

ici l'obligation qui nous est imposée par la

loi de l'abstinence. Nous dirons les aliments

défendus aux jours d'abstinence, nous énu-

mérerons les jours où l'abstinence est pres-
crite, la gravilé de l'obligation qu'elle im-

pose, et les personnes qui sont dispensées
de l'accomplissement de cette loi.

ARTICLE PUEMIER,

Des aliments défendus les jours d'ubstinence.

k. Tout le monde sait que ce qui est prin-
cipalement défendu les jours d'abstinence,
c'est la chair ce qui comprend toutes les

parties
des animaux terrestres, leur sang,

leurs intestins, la graisse, les substances

qui sont exprimées des animaux, comme le

jus des viandes la moelle le lard mémo

fondu. L'Kglisc n'est point enlrée d/ins ces

détails, elle a porlé la lui d'une manière gé-

nérale laissant aux personnes hatiles le

soin île faire dans les cas difficiles la distinc-

tion de ce qui est permis nu défendu.

5. Tout le monde sait encore qu'aux jours
d'abstinence il est permis de manger du pois-

sou et de certains animaux qui vivent dans

le même élément que le poisson ou ont le

même goût ou qui ont le sang froid. Car la

loi de l'Eglise, en prescrivant l'abstinence de

la chair, a liu excepter et a excepté en effet

la chair des animaux de l'espèce de ceux

dont nous venons de parler. La règle que

nous venons de donner, quoique précise,
laisse encore beaucoup d'incertitude. Pour

ne pas s'exposer à se faire illusion en cette

matière, il faut suivre

1° Les usages reçus dans le diocèse où l'on

réside. Quelques évêques ont donné la liste

des animaux dont il est permis de manger la
chair les jours d'abstinence; ils ont ainsi levé

toute espèce d'incerli!u<Je,

2° Lorsque dans une paroisse et dans les

lieux environnants, il s'est établi une cou-

tume à cet égard, il est permis de la suivre,

pourvu qu'elle ait los conditions exposées à
l'article Coutume.

3° Dans le doue il faut consulter l'évêque.

Lorsque lis fidèles s.ont dans le doute et

qu'ils consulteat leurs confesseurs, ceux-ci,

s'ils trouvent le doute bien fondé, doivent

conseiller l'abstinence. En effet tous ces

raffinements <!e délicatesse dans le choix des

mets sont très-opposés à la fin de la loi de

l'abstinence, qui n'est établie que pour mor-

tifier le corps. Dans toutes ces recherches on

va contre l'esprit de la loi, si on ne viole pas
la loi elle-même.

AnncLE II.

Desjours où on est obligé de garder l'absti-

nence.

6. Les jours où l'on est obligé de garder

l'abstinence sous peine de péché mortel

sont

1° Tous les jours de carême, à compter du

mercredi des Cendres inclusivement jusqu'au
jour de Pâques. Les dimanches qui ne sont

pas renfermés dans la loi du jeûne sont

compris dans celle de l'abstinence; le P. Tho-

massin a prouvé évidemment, par des témoi-

gnages décisifs des auteurs ecclésiastiques,

que telle a toujours été la discipline ri la

pratique de l'Eglise. Aujourd'hui les évêques,
dans leurs mandements pour le carême, ap-

portent de grands adoucissements à cette loi.

Voy. Carême.

2" Les jours de Quatre-Temps. Cette abs-

tinence est d'institution apostolique, suivant

saint Léon.
3° Les veilles de certaines fêtes solenuelles.

Ces fêtes sont, pour la plupart des églises de

France, Noël, saint Pierre et saint Paul,

l'Assomption de la sainte Vierge et la Tous-

saint. Si ces vigiles arrivent le dimanche,

l'abstinence est remise au samedi précé-
dent.



DICTIONNAIHE DE TIIKOLOGIB MOfUl.E.

4° Le jour de saint Marc. C'était autrefois

un jour de jeûne, aujourd'hui l'abslineiice

seule es de précepte. Oins plusieurs diocè-

ses, lorsque Saint-Marc liiinbe dans la se-

maine Je Pâques ou un dimanche, on remet
1 abstinence au lundi suivant. Dans d'autres

on la place avec beaucoup de sagesse
au sa-

ineiii précédent.
5'Les lruis jours des Rogations. C'étaient

d'abord, à ce qu'il paraît, des jours de jeûne;
l'I'glise s'est contentée dans la suite d'y

prescrire l'abstinence. Voy. Kocations.

C° Tous les vendredis et samedis de l'an-

née. Si la fèle de Noël arrive un vendredi ou

un samedi l'Eglise, à cause de la solennité

de cette rête, y permet l'usage de la viande

(Honor. 111, au. 1221). Tous les samedis en.-

tre Noël et la Purification sont également

privilégiés dans un grand nombre d'Eglises.
7' Enfin les jours où les ]papes dans toute

l'Eglise et les évêques dans leurs diocèses,
prescrivent des jeûnes ou des abstinences.

On ne peut douter que lis papes et les évê-

ques n'ai nt cette auloiilé. Ils en ont joui
lians tous les temps. C'est même de celle

manière que plusieurs des joursd'abstinence
se sonl établis dans 1 Eglise.

A chacun des jours d'abstinence que nous
venons d'énoncer, nous consacrerons un ar-

ticle particulier pour en faire connaître l'o-

rigine ella lin.
>

ARTICLE 111.

De la gravité de l'obligation imposée par la

loi de l'abstinertce.

7. Il est certain que la loi de l'abstinence

oblige sons peine de péché mortel. M lis en

ce point comme en beaucoup d'autres il y a

légèreté de malière. nous devons donc dé-

terminer la quantité de viande nécessaire

pour un péché morte!. 11 e4 certain que faire
un seul repas en gras un jour d'abstinence,

que mander même 50 grammes de viande est

un péché mortel. Mais est-elle coupable de

péché mortel la personne qui n'étant point à

l'aise fait fondre un peu de lard afin d'en

faire de lit soupe un jour de sameJi? Est-il

coupable de péché mortel l'ouvrier qui Ira-

vaille toute la journée dans la forêt sans au-

tre nourriture qu'un peu de pain, un peu de
lard et de l'eau? Nous ne le pensons point.
Voy. Mgr Gousset, Théologie morale

u" àos.

RÏICLE IV.

Des personnes dispensées de la loi de l'aOsti-

nence.

8. La loi de l'abstinence n'est pas une do
ces lois fondamentales qui obligent toujours:,
et qui n'admettent aucune exception. Etablie
p.irune mère pleine de condescendance pour

ses 'S enfants, cette loi reconnaît des c mses de

dispenses. Ces causes sont 1" l'âge 2° la

permission accordée par le supérieur, 3" la

nécessité.

1* L'âge. 9. Les petits enfants qui n'ont

pas encore l'usage de la raison peuvent
manger de la vianile en quelque temps que
ce soit. Il est pourtant a prnpos de les ac-

coutumer peu à peu avec prudence a l'absli-

nence à laquelle ils seront dans la suite

étroitement obligés.

2° La permission. – 10. Le souverain pon-

tife a pour toute l'Eglise le pouvoir de dis-

penser même sans motif des lois générales

de l'Eglise. Voy. Dispense. Ce pouvoir
s'é-

tend bien évidemment à la loi de l'absti-

nence. L'évêque le peut aussi à l'égard de

ses diocésains, mais il Faut qu'il ait un mo-

tif légit me. Ce ne peut êlre qu'en vertu d'un

pouvoir délégué qu'il dispense d'une loi qu'il
n'a pas portée. La coutume et la nécessité
accoidrnl le même pouvoir au curé.

Il doit

peser avec soin la raison sur laquelle est

appuyée la demande de dispense. Dans le

cas de doute, nous pensons qu'il peut l'ac-

corder, car le pouvoir de dispenser étant

favorable au curé il faut l'interpréter d'a-

près la règle: Furoris sunt ampliandi.
Nous

dirons au n" 11 les motifs suffisants pour ac-

corder une dispense.
Les théologiens demandent si on peut faire

gras en vertu d'une dispense, hors du terri-

toire du supérieur qui l'a accordée v. g.,

on a obtenu de son évoque la permission
île

faire gras on se trouve obligé de faire un

voyage peut-on faire gras pendant ce

voyage? Les théologiens conviennent qu'on

n'est point tenu de demander une nouvelle

permission dans le lieu où ton va encore

imoins dans ceux par où l'on passe. Les in-

'firmités qui sont le motif de la permission
accompagnent celui à qui elle a été donnée

en quiljue lieu qu'il aille, la permission

l'accompagne également. Comme il s'agit

d'une loi
générale del'Eglise, c'est moins en

son i oui qu'au nom de l'Eglise elle-même

que l'évêque a dispensé. Or en privilège

cn-ané de i'autorilé de l'Kglise a partout
la

même force. On a d'ailleurs droit de penser
quelesévéques consentent qu'on fasse usage,

dans ces occasions dans leurs diocèses

d'une permission obtenue de son propre

évêque qui doit être mieux instruit des
raison* de l'accorder ou de la refuser: et il

serait bien onéreux, dans une pareille cir-

constance lorsqu'on passe, dans différents

endroi s d'expliquer à ceux qui y ont l'au-

torité les raisons particulières de dispense

qu'on a déjà présentées à son supérieur et

de leur demander de nouvelles permissous.
3° Lu nécessité, 11. Les principaux

motifs de nécessité qui peuvent dispenser de

l'absliiieuce, sont la maladie la pauvreté
et In comlilitin.

12. L'intention de l'Eglise n'est pas qun

l'abstinence altère notablement li santé de
ses enfants. Lorsqu'on est véritablement

malade, on peul, sans craindre d'pécher,
user de toutes sortes de viandes. Lorsque
les aliments maigres sont nuisibles qu'on

ne peut s'abstenir de gras sans être dansun
étal de malaise qui empêche de remplir con-

venablement son devoir, c'est le cas d'une

dispense. Dans l'élut de malaise, ou île
maladie, il convient de ne pas être juge dans

sa propre cause, il est à propos de consulter

quand ou le peut un médecin ou uiicau'rc

personne de cette profession, qui puisse
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juger si la nature de cette indisposition exige

ce soulagement. Les médecins doivent

bien prendre garde dene rien donner dans
celle occasion à la complaisance et au res-

pect humain contre les lumières de leur

conscience. S'ils agissaient autrement. le

jugement favorable qu'ils auraient porté ne

pourrait justifier ceux qui les auraient con-

sultés. Nous l'avons dit, dans le cas de doute

sérieux, le curé peut dispenser*.
13. Il y a dos personnes qui sont tellement

pauvres qne l'obligation d'acheter des ali-

ment» maigres est pour elles un sacrifice

Irè^-onéretix. Les condiimnera-l-on à se

nourrir de pain sec les jours d'abstinence ?

<.e serait être barbare d'exiger un tel sacri-

fice pour dispenser de l'abstinence, nous
ne demandons pas une aussi grands pau-

vreté nous pensons qu'un pasteur fait acte

de charité en accordant dispense à tous Jes

ouvriers qui peuvent à grand'peiue vivre

avec le fruit de leur travail.

14. La condition est encore pour beaucoup
de personnes une cause de dispense de l'abs-

tinence. Nous allons exposer quelques cas

qui feront juger des autres. Un militaire

qui se trouve dans les armées soit de le.re,

soit de mer, ne peut manger que les alim nts

quilui sont offerts. Nous avons entendu dire

que le priv lége détend aussi aux officiers

nous ignorons sur quoi est fondée cetic as-

sertion. Nous ne permettrions jamais à un

officier, qui peut prendre ses repas chez lui,

de manger de la viande les jours défendus,
sans d'autre raison que sa qualité de mili-

taire.

Une femme en la puissance de mari, des
enfants dans la maison paternelle, des ou-

vriers et des domestiques placés (liez des
maitres, n'étant pas sui jtirïs, sont dispensés

de la loi de l'abstinence lorsque le maître

ne veut pas leur faire préparer des aliments

maigres. S'il ne veut pas sans raison légi-

time faire préparer le repas maigre il se

reud coupable, mais les personnes de la fa-
millt' pourront manger gras sans péché.

15. La Pénitencerie, dans une réponse du
16 janvier 1834, déclare que lorsque le chef

d'une famille a obtenu une dispense légitime

d'ahsiinence, c'est un motif suffisant de dis-

pense pour les autres membres de celle fa-

mille. Voici celte réponse Sacra Pœniten-

tïana respondendum censet posse personis

quœ snnl in polestale putrisfamilias, cui

jucln est lei/itima facullas edendi curnes, per-
tnitli uti cibis pntrifnmitias indultis; adjecta a

conditione de non permiteendis licitis atque

interdictis epulis pt de unica comestione in die

iis qui jrjunure tenentur. Nous croyons qu'ils
font acte de sagesse les ecclésiastiques qui,

connaissant la position decertains membres de

la famille, préviennent la demande de dis-

pense et l'accordent de leur propre mouve-

ment pour empêcher les péchés formels de
ceux qui, se trouvant dans la nécessité ou de

prendre un repas insuffisant uu de manger

gras, se laissent souvent entrainer à ce der-

uier parti.
16. Une question plus embarrassante est

celle de la coopération à In violation du pré-

cepte, pour ceux qui préparent ou qui ser-

vent des aliments gras aux jours où ils sont

défendus. S'il s'agit de personnes désignées
dans l'article précédent, les mêmes molifs

d'indulgence subsistent à leur égard, puis-

que la même dépendance qui les conlraint

d'user d'aliments gras, les oblige de les pré-
parer et de les servir. Nous plaçons au même

rang un cuisinière! unecuisinière puisque
s'ils doivent préférer les maisons ou les luis

de l'Eglise sont observées, ils ne peuvent êlru

condamnés à mourir de faim, s'ils n'en trou-

vent pas.
17. En est-il de même pour un hô!ellieret

un aubergiste? doivent-ils refuser le! ali-

ments gras, les jours où la loi Je l'Eglise les

interdit ? Il est des pays où peut-être, ils

le doivent, parce que le refus est possible et

qu'il n'entraîne pas p ur eux des perles con-

sidérables. Miis, en général, les obliger à un
refus, ce serait les exposer à une ruine cer-

taine et l'Eglise n'oblige pas cum tnnto in-

commodo. Un hôtellier est un homme dépen-
dant du public obligé de rl cevoir tous ceux

qui se présentent, n'ayant pas à s'enquérir des
intentions de ceux qui réclament de lui des

services a uxque's sa profession leur donne
des droits, qui d'ailleurs peuvent être étran-

gers à la religion chrétienne, dispensés ou

légitimement empêchés d'en observer les lois.

Ce qu'on doit exiger de lui, c'est que les

jour, d'abstinence, il tienne prêts des ali-

ments maigres qu'il en offre d'abord à ceux

(jui viennent prendre chez lui leur rep-is, et

qu'il les donne au meilleur compte possible.
18. Nous (inirons cet article par la con-

damnation dela profusion malheureusement

trop commune à la table des riches. Il arrive

fréquemment que par un air de grandeur et

d'aisance on sert également en gras et en

maigre aux jours d'abslinence, où l'on invite

indifféremment ceux qui jouissent d'une

bonne santé, où on les engage par son

exemple à ne pas se contraindre. On croit

être en sûreté parce qu'on n'a forcé per-
sonne à manger gras. Dans le siècle dernier

les statuts de plusieurs diocèses interdisaient

les réunions de famille en carême. Pour

éviter cet inconvénient, nous devons rappe-
ler que plusieurs souverains pontifes ont

défendu à ceux qui sont dispensés de l'abs-

tinence en carême de manger dans le même

ripas des viandes et du poisson. On dit que
ces bulles ne sont pas reçues en France, que
nos usages sont contraires. Cela est vrai,
mais cela ne nous fait pas moins

compren-
dre l'esprit de l'Eglise sur ce sujet.

ABCS. y

1. L'abus est un usage mauvais excessif

ou injuste de quelque chose. Cette définition
nous montre que ce vice est attaché à tous

les usages, à toutes les institutions, à lout s

les lois des hommes. Ce mot revient à cha-

que fns'ant dans la conversation pour carac-

tériser le mauvais usage que les homu.-rg
font de leur place de leur fortune de leurs

talents. 11 a beaucoup d'influence sur ia re-
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liglou et sur les mœurs car les hommes ont

abusé de tout ce qu'il y a de plus sainl.

d'est au nom de la religion que Calvin fait
brûler Michel Servet. Abus étrange c'est

pour ramener la pureté, l'innocence, l'uuion

primitive des hommes qu'un moine plein

d'énergie, de véhémence et de ténacité, bou-

leverse l'Allemagne, sépare violemment une

partie du monde chrétien de son chef natu-
rel. C'est là le plus étrange ahus. Le catholi-

cisme a eu aussi les siens; nous les signale-

rons sans déguisement lorsqu'ils se présen-
teronl sous notre plume. II nous serait im-

possible d'énumérer tous les abus qui ont

existé ou qui pourront exister. Nous traite-

rons seulement ici de deux espèces d'abus

1° de l'abus de confiance, 2° de l'abus d'au-

torité.

ARTICLE PREMIER.

De l'abus de confiance.

2. Les rapports que les hommes ont entre

eux doivent être réglés sur les principes de
la justice. Lorsqu'un homme, prenant assu-

rance sur la probité, les vertus la discré-

tion de quelqu'un, traite avec lui quelque

affaire lui confie ses secrets, sa fortune,

etc., il est certain qu'il y a obligation de
conscience de la part du confident de traiter

selon les règles de la plus rigoureuse équité

tout ce qui lui a été confié; en agir autrement

c'est commettre un abus de confiance qui

oblige à des restitutions et réparations pro-

portionnées aox dommages causés au pro-
chain. La loi pénale a cru devoir intervenir

pour punir quelques cas plus considérables

d'abus de confiance. Voici les dispositions du
Code pénal.

406. Quiconque aura abusé des besoins, des fai-
blesses nu des passions d'un mineur, pour lui faire

souscrire, à son préjudice, des obligations, quittances
nu décharges pour prêt d'argent ou de choses mo-
bilières, ou d'effets de commerce, ou de tous autres

effets obligatoires, sous quelque forme que cette né-
gociation ait éié faite ou déguisée, sera puni d'un em-

prisonnement de deux mois au moins de deux ans

au plus, et d'une amende qui ne pourra excéder le

quart des restitutions et des doiiiiiiagea-inlérêis qui
seront dus aux parties lésées, ni être moindre de

vingt-cinq francs. – La disposition portée ait second
paragraphe du précédent article pourra de plus être

appliquée.
41)7. Quiconque, abusant d'un blanc-seing qui lui

aura èlé confié, aura frauduleusement écrit au-dessus

une obligation ou iléc arge, on tout autre acie pou-
vant compromettre la personne on la fortune du si-

gnataire, sera puni des peines portées en l'article405.
I)ans le cas uùlele blanc-seing ne lui aurait pas élé

confié, il sera poursuivi comme faussaire et puni
comme tel.

408. Quiconqne aura détourné ou dissipé, au pré-

judice du propriétaire, possesseur ou détenteur, des
effets, deniers, marchandises, billets, quittances ou

tous auties écrits contenant ou opérant obligation ou

décharge, qui ne lui auraient été remis qu'à titre de

dépôt ou pour un travail saiarié, à la charge le les

rendre ou représenter, ou d'en faire un usage ou un

emploi déterminé, sera puni des peines portées dans

l'article 400. Le tout sans préjudice de ce qui est
dit aux articles 254, 255 et 2SU, relativement aux

soustractions et enlèvements de deniers, effets uu

pièces, commis dai.s les dénOts publics.

409. Quiconque, après
avoir produit dans une

contestation judiciaire quelque titre, pièce ou mé

moire, l'aura soustrait de quelque
manière que ne

soit, sera puni d'une amende de vingt-cinq francs à

trois cents francs. – Cette petnesera prononcée par le

tribunal saisi de la contestation.

Article II.

Abus d'autorité.

3. S'il n'y a rien au monde de plus res-

pectable que l'At;TORiTÉ(tiot/. ce
mot), il n'y

a rien de plus déplorable que de voir ceux

qui en sont dépositaires employer leur au-

torité au détriment des particuliers et de la

chose
publique.

Au mot ApPEL, nous disons

comment on peut redresser ces abus. Nous

devons faire connaître ici les dispositions du

Code
pénal contre ceux qui

abusent de l'au-

torité qui leur a été confiée.

184.
Toutjuge,

faut procureur général
ou du Roi,

tout Milislûnt, tout administrateur ou tout autre olïi-

cierdejusiice ou de police, qui se sera introduit dans

le domicile d-'un citoyen hors les cas prévus par la loi

et sans les formalités qu'elle a prescrites sera puni

d'une amende de seize francs au moins et de deux

cents francs an plus.
185. Tout juge ou tribunal, tout administrateur ou

autorité admmislrjlive qui sous quelque pié-
texte que ce soit même du silence ou de i'uhscuriié

de la loi, aura dénié de rendre la justice qu'il doit aux

parties, après en avoir été requis, et qui aura persé-

véré dans son déni, après avertissement ou injonc-
tion de ses supérieurs, pourra être poursuivi,et sera

puni d'uue amende de deux cents francs au moins et

de cinq cents francs au plus el de l'interdiction de

l'exercice des fonctions publiques depuis cinq ans

jusqu'à vingt.

186. Lorsqu'un fonctionnaire on un officier public,
un administrateur, un agent ou un préposé du Gou-

vernement ou de la police, un exécuteur des mandats

de justice ou jugements, un commandant en chef ou

en sons-ordre de la force publique, aura sans

motif légitime, usé ou fait user de violences envers

les pers mus, d.ius l'exerci:e ou à l'occasion de

l'exercice de ses fonctions, il sera puni seloi la nature

et la gravité de ses violences, et en élevant la peine

suivant In règle posée par l'article 198.

187. Toute suppression, toute ouverture de lellres

confiées à la poste, commise ou facilitée par un
fonctionnaire ou un agent du Gouvernement ou de
l'adminislratiuii des postes, sera punie «l'une amende

de seize francs à trois cents francs. Le coupable sera,

de plus interdit de tome fonction ou emploi public

pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

188. Tout fonctionnaire publie, agent ou préposé

du Gouvernement, de quelque étal et grade q Vil soit,

quiaura requis ou ordonné, fait requérir ou ordunner

l'action ou l'emploi de la force publ.que contre

l'exécution d'une loi ou contre la perception d'une

coninliulion légale, ou contre. l'exécution suit d'mie

ordonnance ou mandat de justice, soit de tout ordre

émané de l'autorité légitime, sera puni de la réclusion.
18J. Si cette réquisition on cet ordie ont été

suivis de leur elTet, la peine sera la déportation.

190. Les
peines

énoncées aux articles 188 et 189

ne cesseront d'être applicables aux l'oncliounaiies ou

préposésqui auraient agi par ordre Je leurssupérieurs,

qu'autant que cet ordre aura été donné par ceux-ci

pour des objets de leur ressort, et sur lesquels il leur
4

lait dû obéissance hiérarchique; dans ce cas, les

peines portées ci-dessus ne seront appliquées qu'aux

supérieurs qui les premiers auront donné cet ordre.

191. Si, par suite desdits ordres on réquisitions, il

sui vient u'autres crimes punissables de peines plus

fortes que celles exprimées aux articles 188 cl 180,
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ces peines plus fiu'lrs screnl appliquées aux fonction-
naires, agents ou préroscs coui aljles d'avoir donné
lesdits ordres ou fait le -d. les réquisitions.

ABUS (Appel comme d'). C'est le droit que
la loi accorde de poursuivre devantleconseil

dlitat, les supérieurs et autres personnes

ecclésiastiques dans certaines occasions.

D'après la loi du 18 germinal an X, art. 6,

dit M. de Chabrol, les ras d'abus sont

1° L'usurpation ou l'excès de pouvoir 2* la

contravention aux lois et règlements dp la

république; 3° l'infraction des règles consa-

crées par les canons reçus en France 4° l'at-

tentai aux libertés, franchises et coutumes

de l'Eglise gallicane, et toute entreprise ou

tout procédé qui, dans l'exercice du culte,

peut compromettre l'honneur des citoyens,

peut troubler arbitrairement leurconscience,
et dégénérer contre eux en oppression, en

injure ou en scandale.

L'art. 8 de la même loi accorde le recours

a toute personne intéressée. A défaut de
plainte particulière il peut être exercé par
les préfets. Le fonctionnaire public, l'ec-

clésiastique, ou la personne qui voudra exer-

cer ce recours, adressera un mémoire au mi-
nistre des cultts, lequel est tenu de pour-
suivre l'affaire devant le conseil d'Etat qui
prononce.

Les motifs des appe!s comme d'abus sont,

pour les particuliers, les refus de sacrement

et surtout desépullure pour les ecclésiasti-

ques, les suspenses ou interdits, en un mot
les censures dont ils peuvent être frappés
pour les causes prévues par les canons.

M. de Cormenin a ainsi déterminé la com-

pétence des tribunaux en malière d'appel
comme d'abus l' S'il s'agit de crimes ou dé-

lits commis par les ecclésiastiques dans

l'exercice du culte, c'est aux tribunaux à

statuer après autorisation préalable du con-
seil d'Etat. 2° S'il s'agit de fautes contre la

discipline de l'Eglise ou de délits purement
spirituels,c'est aux officialilés diocésaines.à à

appliquer les peines définies par les canons,

sauf le recours aux officialités métropolitai-

nes. 3° S'il s'agit d'usurpation ou d'excès de

pouvoir, ou de contravention aux lois et rè-

glements du royaume par voie de mande-

ments, sermons lettres pastorales, etc., le

conseil d'Etat peut, sur la délation de l'auto-

rité, déclarer l'abus de ces acles et prononcer
la suppression. 4" S'il s'agit de la réclama-
tion d'un ecclésiastique, contre l'acte de sou

supérieur qui tendrait à le priver de son

traitement fonctions et avantages civils et

temporels, le recours comme d'abus serait

ouvert au second degré devant le même tri-

bunal. 5 Mais s'il s'agit derefusde sépulture et

«lesacrenient, l'autorité civilen'a,selon nous,
aucune juridiction à exercer. Cette dernière
opinion était controversée mais M. le mi-

nistre des cultes l'a résolue dans ce sens

dans une circulaire adressée à MM. les pré-
fets (1).

ACCAPAREURS.

Yoy. Monopole.

(1) Vmj. Mgr Gousset, Tliëol. tnoial., n° 30/.

ACCEPTATION.

1. C'i'Sl l'action de recevoir ce qui a élé

offert, donné, échu ou i:nposé.– y a a des

choses dont nous avons la responsabilité
même contre notre volonté; il y en a

qui dépendent exclusivement de notre ac-

ceptation; il y en a aussi pour lesquelles

l'acceptation paraît douteuse au premier

abord on ne snil si elles s'imposent in-

dépendamment de toute acceptation telle

est la loi telle est encore une succession;

telles sont aussi en matière de commerce cer-

taines obligations. N'ayant à nous occuper
ici que de l'acceptation entendue dans le

dernier sens, nous parlerons dans trois ar-

ticles de l'acceptation en matière législative,
civile et commerciale.

AIITICLE Plir.MIEK.

De l'acceplalian en matière de lois.

2. La question que nous discutons ne

peut avoir pour objet ni les lois naturelles,
ni même les lois positives émanées de l'au-

torité de Dieu. La loi naturelle impose une

obligation essentielle à laquelle les créatu-

res raisonnables ne peuvent se refuser. Les

lois positives directement émanées de l'au-

torité de Dieu sont également indépendan-

tes de l'acceptation des hommes, et ce serait

le comble de l'absurdité de prétendre qu'elles
n'ont de force qu'autant qu'elles sont au-

torisées du consentement des hommes.
3. Si Dieu, lorsqu'il donna la loi à Moïse,

voulut que les Israélilcs s'obligeassent à

l'observer pir un traité solennel, ce n'était

pas que ce consentement fût nécessaire

Dieu ne l'exigea que pour relever l'éclat de

la promulgation, et faire aimer davantage
à ce peuple indocile une loi à laquelle il

s'était volontairement engagé.
Il ne peut donc y avoir de difficulté à cet

égard que par rapport aux lois civiles et

aux lois ecclésiastiques, et c'est ce qu'il
nous faut discuter ici séparément.

§ 1er. Les lois civiles obligent-elles lorsqu'elles n'ont

pas été accep ées?

4. Il y dans le monde une multitude in-

finie de gouvernements. Dans quelques-uns
le peuple a uue très-grande part à l'auto-

rité publique; dans d'autres il n'en a au-

cnne. De là est venu que les théologiens,
voulant accorder la pratique de leurs gou-
vernements avec les principes des lois, ont

émis des opinions entièrement opposées sur

le sujet qui nous occupe.

Quelques docteurs, considérant que le

pouvuir législalif vient de la communauté,
et que la loi doit être portée pour le bien
général, en ont tiré pour conséquence qu'une
loi ne peut être ubl gatoirc sans l'accepta-
tion de la communauté; car un législateur
ne peut s'ohliger contre sa volonté. La

ma se des citoyens d'un empire sera ton-

jours assez sage pour reconnaître et distin-
guer les lois qui ont élé réellement portées

I our le plus grand bien.



DICTIONS MISE DE THEOLOGIE MORALE.

(I) Piipiilns non peccat eliamsi sine mm nia non recipiai iegem a principe pramn'gatam. Prof. 28

condamnée Par AL'x,X111 – /-< M'- 1, ti° 138.

La plupart des théologiens (Liguori, lib. i,

n° 136) tiennent une opinion contraire, et

ils sont convaincus que les lois peuvent
être obligatoires sans acceptation; soit par-
ce que le pouvoir législatif ne sort pas ori-

ginairement du peuple ( Voy. Autorité, n"! 2

et suiv.), soit parce qu'en admettant même

que le peuple ait cédé son autorité à un seul,

on ne pourrait nullement en conclure la né-
cessité de l'acceptation. Toute la consé-

quence qu'on pourrait tirer de la cession

que le peuple a faite de son autorité, c'est

qu'il ne l'a plus, et qu'ainsi le pouvoir légis-

latif et le droit de commander étant attachés

à l'autorité constituée à laquelle ils ont été

transmis, tels qu'ils étaient possédés par

le corps de l'Etat, le peuple ne s'est réservé

que l'obéissance.

Pour décider cct'.e question indépendam-

ment de toute espèce d'opinion sur l'origine

du pouvoir, nous croyons devoir rappeler
quelques principes qui sont développés dans

plusieurs articles de cet ouvrage [Voy. Au-

torité, Pouvoir, etc.).

5. Nous déclarons d'abord que nous reje-
tons avec horreur les principes de ceux qui

regardent Ics rois comme de 1res- humbles

mandataires des peuples, qui peuvent, selon

leur bon plaisir et 'il in aucune cause, leur

refuser l'obéissance, les renverser de leurs

trônes, prêcher la révolte comme le plus
saint des devoirs, effacer du cœur de l'homme

toute espèce de respect pour l'autorité. De

telles maximes établiraient l'anarchie en

permanence.
Nous confessons encore que toute autorité

vient du ciel (Rom. xm), et que de même

que ceux qui on sont les dépositaires seront

tenus d'en rendre compte à Dieu, de même

les peuples seront punis pour les atteintes

illégitimes qu'ils auront pu porter au pou-
voir.

Aucun mode de gouvernement n'est établi

ni de droit naturel ni de droit divin. 11 n'y a

donc: pas une forme de gouvernement, depuis

la république jusqu'à la monarchie absolut,

qui ne puisse exister légitimement.

Tout gouvernement légitimement établi,

demeurant dans les termes de la constitu-

tion de l'Etal, a le droit de se faire obéir et

conséquemment
le droit de commander. Sans

ce pouvoir, il n'y a pas d'autorité possible.
Or, l'autorité souveraine manifeste sa vo-

lonté par des lois. Elle a donc le pouvoir
de faire des lois conformément à la consti-

tution. L'acceptation sera nécessaire ou ne
le sera pas, selon la nature de la constitu-

tion.

On voit donc que pour juger si l'accepta-

tion est nécessaire ou ne l'est pas, il faut

remonter jusqu'à la nature du pouvoir qui

est en exercice. Dans les monarchies abso-

lues, les rois étant en possession de porter
les lois sans consulter les peuples, ceux-ci

sont obligés de les recevoir lorsqu'elles sont

justes, comme l'a très-bien défini Alexan-

are
VIII (I). Il est inutile d'observer que

nous ne parlons pas ici des lois
tyranniques,

qui ne sont pas de véritab'es lois. A IVi!
Tyrannie nous dirons la conduite qu'on doit
tenir à Irur égnni.

Dans les monarchies représentatives, l'ac-

ceplation n'est pas plus nécessaire de la
p :rt des peuples. Lorsque les lois sont revê-
tues de la sanction des pouvoirs nécessai-
res, elles sont obligatoires.-Dans les répu-
bliques, lorsque la constitution demande
l'acceptation du peuple pour la validité
des lois, comme on l'a vu à Rome, pen-
dant un certain temps de la

république,
on n'est pas obligé en conscience d'obéir
aux luis lorsqu'elles n'ont pas été accep-
tées.

6. Quoique le consentement des pcup'es
ne soil pas nécessaire pour donner aux lois

une force obligatoire en conscience, il est à

désirer que les lois des princes soient si
justea, si équitables, si bien fondées sur les

mœurs, que les peuples en reconnaissent
la légitimité et qu'ils les acceptent de bon
cœur. Car on fait bien plus volontiers ce que
l'un croit juste et nécess ire, que ce qui

paraît être l'effet de l'arbitra're du supé-
jicur. On établit les lois eu les promul-
goant, dit une vieille maxime de droit; mais
on tes rend stables en les appropriant aux
mœurs publiques. Lege.s instiltiunlur, rurn
promulgantur; firmanlur cwn moriuus vten-
tum approbanlur.

§2. De l'acceptation en tnalière de lohecdé.
siasliques.

7. Luther, voulant faire une république
de la société chrétienne, établit en principe

que des souverains ne peuvent imposer des

lois aux peuples sans leur consentement

« Ni le pape, ni l'évêque, ni aucun homme

n'a le droit d'imposer une seule syllabe à un

chrétien, à moins qu'il ne l'ait acceplée, et

tout ce qui se fait autrement est une tyran-
nie. » Ce langage de Luther est vraiment

effrayant, il sape la base de toute autorité.

Mais où a-t-il donc vu dans l'Evangile et

dans la tradition que les actes des premiers

pas leurs ont eu besoin d'être approuvés par les

peuples? Nous lisons dans l'Evangile: Allez,

enseignez. Je vous envoie comme mon Père

m'a envoyé. Qui vous écoute m'écoute. Ce

que vous lierez sera lié. Est-ce que ces paro-
les n'établissent pas évidemment l'indépen-
dance de l'autorité des premiers pisteurs?
Lorsque l'Ecriture parle aux peuples, leur

dit-elle d'examiner les actes de leurs supé-

rieurs ecclésiastiques? Elle leur dit Celui

qui ne croira pas sera condamné. Celui qui

n'écouteia pas l'Eglise doit dire regardé

comme un païen. Obéissez à vos pasteur».

Soyez soumis aux puissances légitimes.
8. Peut-on marquer d'une manière plus

précise que les peuples doivent obéir à leurs

pasteurs indépendamment du consentement

des Gtlèlcs? Nous pouvons donc dire avec
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liossuTt » Vous êtes un peuple, un Etat,

une société mais Jésus Chrisl, qui est volro

roi, ne tient rien de vous. Ses ministres

viennent de plus haut comme lui. » Aussi,

qu'on ouvre tes immenses collections des
conciles qui ont été tenus depuis l'établisse-

ment du christianisme jusqu'aujourd'hui

jamais on n'a vu intervenir les peuples dans

les assemblées. Toujours on a reconnu que
le pouvoir législatif est exclusivement entre

les mains des premiers pasteurs. « Vous au-

tres brebis, disait saint Grégoire do Na-

zianze, ne vous mêlez pas de donner des

lois à vos législateurs, ne jugez point vos

juges. » Orat. 9.

9. De ces principes nous tirons pour con-

séquences
1" Que les lois des évêqnes n'ont pas be-

soin du suffrage des ministres du second or-
dre pour avoir la force d'obliger. C'est aux

évêques, dans la personne des apôtres, que
le pouvoir législatif a été accordé par Jé-

sus-Christ.

10. 2" Qu'avant de porter une loi sur le

dogme ou la discipline, les évêques mêmes,

dans leurs synodes, ne sont pas obligés de

demander les suffrages des curés qu'ils y

assemblent toute l'autorité à cet "Égard est

attachée à la personne des évéques. Voy.

Statuts diocésains.

11. 3° Qu'il n'est pas nécessaire que les

fois soient reçues par l'usage ponr être obli-

gatoires. Quoique les supérieurs ecclésiasti-

ques fassent acte de sagesse en ne pressant

pas l'exécution des lois qui rencontrent trop

d'opposition, ce n'est point parce que les lois

ont besoin d'ê'.re reçues, mais parce que

l'esprit ecclésiastique, étant un esprit de dou-
ceur, veut qu'on n'insiste p sur l'exécu-

tion d'une loi qui ne produit pas les bons
effets qu'on en attendait. Nous devons toute-

fois observer que les premiers opposants

ont péché; si les autres ne pèchent pas, c'est

parce que voyant le silence du législateur,

ils en concluent qu'il abandonne sa -loi

(Liguori, lib. i, n° 138).

ARTICLE 11.

De l'acceptation en matière civile et com-

merciale.

12. Dans toutes les conventions, l'accep-

tation est en général un acle par lequel ou

agrée les propositions qui sont faites. L'ac-

ceptation résulte ordinairement de conven-

tions mais il y a des cas où l'acceptation
est plus spécialement requise. Telle est l'ac-

ceptation, 1° de la Communauté (Voy. ce

mot, n" 10); 2" d'une Donation (Voy. ce

mot, n° 7); 3° d'une Succession (Voy. ce

mot, n 2i); 4° d'une LETTRE DE CHANGE

(Voy. ce mot); 5" d'un TRANSPORT (Voy.
ce mot).

ACCEPTION DE PERSONNE.

1. Acception de personne, injustes égartls

qu on a pour certaines personnes. – II

n'y a rien de plus contraire à la véritable

sociabilité que cet esprit exclusif qui s'attacha

uniquement à nno personne et poursuit tout

le reste du genre humain par son dédain ou

D.CIIONN. DE TllÉOL. MORALE. 1.1.

an moins son indifférence. Lorsque l'accep-
iion de personne pénètre, dans le creur d'un

père
ou d'une mère de famille, ils se créent

a eux-mêmes un grand mal. cl leurs enfants

une source de dissension et de haine. L'ac-

ception de personne prend encore, en quel-
ques circonslances particulières, un carar-

tère spécial; elle blesse la justice, soit distri-

butive, soit commutative. C'est sous ce rap-
port que nous voulons considérer l'acception
de personne. Nous verrons comment elle

viole la justice distributive nous dirons en-

suite combien elle est criminelle dans l'exer-

cice des fonctions sacrées du juge.
ARTICLE rniIMIER.

De l'acception de personne dans l'exercice de

la justice
dislribulive.

2. L'acception de personne est le vice In

plus diamétralement opposé à la justice dis-

tribulive. Elle consiste dans ces injustes

égards qu'on a pour certaines personnes, an

point de les préférer, dans les choses qui doi-

vent être données au mérite, à ceux qui ont

un mérie supérieur. C'est un vice fortement
condamné par l'Ecriturc, opposé à la raison

et au bon ordre. Le Dcutcronomc dit de ne
faire acception de personne, Non accipietis

personam cujusquam [Dent. 1,17). Ce vice

éteint l'émulation excite l'indifférence et

quelquefois la haine des subordonnés contre,

leurs supérieurs. Aussi la plupart des théo-

logiens mettent l'acception de personne au

nombre des péchés mortels di- leur nature.

Dans 1& distribution des emplois, on ne

peut sans doute prendre une balance et

mettre tuusles mérites dans l'un des plateaux,
afin d'accorder Ics dignilés à ceux qui ont

un imperccpliblo degré de mérite de plus que
les autres. Cela doit s'entendre moralement.

La naissance et la fortune doivent aussi être

comptées pour quelque chose; car la nais-
sance et la fortune sont pour certaines places
un genre de mérite. On peut même quelque-
fois, pour des places inférieures, les accor-
der à de plus jeunes gens qui ont moins de

mérite, afin de les former à des places supé-
rieures qu'ils pourront occuper par la suite.

3. Quoique l'acception de personne puisse
être un péché considérable, elle ne blesse

pas ordinairemcnl la justice commutative, et

n'oblige pas à restitution; parce que per-
sonne n'a un droit acquis, certain, incontes-

table, à telle dignité on à tel emploi. H y a ce-

pendant certains cas où la justice commuln-

live peut être blessée et entraîner l'obliga-
tion de restituer; c'est, 1° quand, dans un
concours, on u'accorde pas les places à ceux

dont le mérite est évidemment supérieur;

parce que la loi du concours lui accordait un
dco réel 2" dans les récompenses promises
à ceux qui réussissent le mieux v. g., dans
une composition de prix, le succès doit ob-

tenir le prix 3° dans la distribution des au-

mônes commandées en faveur des pauvres
les accordera ceux qui sont connus pour n'être
pas dans un besoin réel, c'est contracter l'o-

bligation de restituer, parce que c'est détour-

ner les fonds de leur destination rigoureuse.
i
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(l) Toullier, Droit civil français.

Article 11.

De faecepiion des personnes rie fa part du juge
dans l'exercice de ses fonctions

4. L'intégrité est la principale vertu du

magistrat. Lorsqu'il est appelé à juger, il

doit s'oublier lui-même et ne connaître que
la nature de la loi et de t'affaire qu'on lui

présente. Comme il doit êtve inaccessible aux

passions humaines et n'avoir d'autres senti-

ments que ceux de l'équité, l'intégrité exclut

nécessairement toute acception de personne.
Celte acception est, dit le Sage, un très-

grand mal dans l'administration de la jus-
tice. Ceux qui, entraînés par ce motif, jus-
tifient les coupables, seront maudits et détes-
tés des peuples; ceux, au contraire, qui
s'élèveront au-dessus de toutes considéra-

tions humaines, en seront bénis. » Rien n'est

si
indigne, dit saint Augustin, de la fonction

si pure, si noble de juger les hommes, que
de se laisser entraîner par la passion, par la

considération des personnes, et de porter
ainsi un jugement, non selon la vérité et

l'équité, mais selon que les personnes que
l'on doit juger sout faibles ou puissantes,
selon qu'elles nous plaisent ou nous déplai-
sent. C'est pourquoi, quelle que suit la per-
sonne intéressée dans une affaire, ami ou

ennemi, citoyen ou étranger, homme de bien
ou homme décrié, riche ou pauvre, dès que

ce n'est pas la personne qu'il s'agit de juger,
mais l'allairc, c'est uniquement la bonté de

celle affaire qui doit décider ( Âug.,
in Psal.

cxviii; Deut. t, 16 et 17 ).

L'acception de personne de la part du juge
est un péché mortel de sa nature. Elle oblige
à restitution, parce que celui qui recourt à

la justice a un droit rigoureux qu'on lui

donne raison lorsqu'il le mérite. Voy.
Jcge.

ACCESSION.

1. L'accession est le droit sur ce que la

propriété produit; on s'y unit accessoire-

ment, soit naturellement, soit artificielle-

ment. Cod. cir., art. 546.

Le Code distingue deux sortes d'acces-

sions, l'une naturelle et l'autre artificielle.

-Le produit des animaux, les fruits des

arbres et les plautes dont la terre est cou-

verte, les différentes matières qu'elle recèle
dans son sein, les alluvions, les îles, les îlots

formés dans les rivières, les atterrissements

sont des exemples d'accession naturelle.

Les opérations de l'art qui unissent une

chose à une autre, l'écriture, par exemple,

mise sur un papier, la construction d'un bâ-
timent sur un terrain, foi ment des accessions

artificielles.

Les docteurs en distinguent une troisième

espèce, qu'ils appellent mixte, lorsque la

nature et l'art se réunissent pour incorporer

une chose à une autre, comme dans la plan-

tation des arbres, qui, quoique unis à la

terre par la main de l'homme, n'y sont incor-

porés véritablement que lorsque la nature a

fait pousser des racines. – est facile de

voir que cette troisième espèce rentre dans
les deux au'res.

Les docteurs subdivisent encore l'accession

artificielle en trois espèces particulières

l'adjonction, la spécification et la commixtion

ou
mélange, qui comprend la confusion.

Le Code distingue d'abord le droit d'accès

sion sur ce qui est produit par la chose, du

droit d'accession sur ce qui s'unit et s'iucor-

pore à la chose; et il considère cette seconde

espèce relativement aux choses mobilières et

relativement aux choses immobilières, parce
que les règles ne sont pas les mêmes dans
les deux cas (1).

ARTICLE PREMIER.

Du droit d'accession sur ce qui est produit

par la chose.

2. Ce que produit une chose se nomme

fruit. Au mot FRUIT, nous donnerons une

connaissance complète des différentes es-

pèces de fruits. Ici, nous donnerons seule-

ment les règles d'accession qui les concer-

nent. Elles sont clairement exposées dant

les articles 547, 54-8, 519, 550 du Code. Nous

nous contenterons de les citer

547. Les fruits naturels ou industriels de la terre,
Ics fruits civils, le croit des animaux, ap-

partiennent au propriétaire par droit d'accession.

Sig. Les fruits produits par la chose n'appartien-
nent au propriétaire qu'à la charge de remboursi-r

les frais des labours, travaux et semences faits par
des tiers.

549. Le simple possesseur ne fait les fruits siens

qne dans le cas où il possède de bonne foi dans le

cas contraire, il est lenu de rendre les produits avec

la chose an propriétaire qui la revendique.
550. Le possesseur est de bonne foi quand il pos-

sède comme propriétaire, en vertu d'un titre transla-

tif de propriété dont il ignore les vices. II cesse

J'iHre de bonne foi du moment oit ces vices lui sont

connus.

ARTICLE Il.

Du droit d'accession sur ce qui s'unit et s'in-

corpore aux choses mobilières.

3. En général, tout ce qui s'unit et s'in-

eorpore à la chose en fait partie et appar-

tient au propriétaire. Cod. civ., art. 551.

Mais lorsque les deux choses mobilière»

unies accessoirement appartiennent à deux

propriétaires, il n'est pas toujours facile de

dire si elles doivent être divisées, ou si on

doit les attribuer entièrement à l'un des

deux, à charge par lui d'indemniser l'autre.

Il faut, dans ce cas, s'en rapporter à l'équité

naturelle. Aussi les règles que le Code donne
sont uniquement pour servir d'exemple au

juge, pour le déterminer dans les cas uou

prévus, suivant les circonstances particu-
lières. Art. 565.

Ces règles peuvent être rangées sous trois

classes qui répondenl aux trois espèces d'ac-

cessions distinguées par les docteurs. La

première
est l'adjonction, ou l'union par ad-

jonction de deux choses appartenant à divers

propriétaires; la deuxième est la spécifica-

tion ou la formation d'une nouvelle espèce,
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avec une matière appartenant à autrui; la

troisième est le mélange ou commislion de

plusieurs matières appartenant à divers pro-

priétaires. Aux art. Adjonction, Spécifica-

tion, Mélange, nous trailerons de chacune

de ces espèces d'accession. Nous nous con-

tenterons de cit< r ici les dispositions de notre

Code civil ilui leur sont communes.

4. Art. 575. Dans tous les cas où la chose reste en

commun entre les propriétaires des matières dont
el'e a été formée, elle doit être licitée au profit com-

innii.
Art. 576. Dans tous les cas où le propriétaire dont

la matière a été employée à son insu, peut réclamer
la propriété de l'espèce formée nu ilu mélange, comme

il pourrait loi être onéreux de rembourser soit le prix
de la main-d'œuvre, soit la valeur de la matière, il a

le choix de demander la restitution de la matière en

même naiure, quantité, poids, mesure et bonté, ou sa

valeur.

Art. 517. Ceux qui ont employé des matières ap-

partenant à autrui, à I insu des propriétaires, neuvinl
être condamnés à de* dommages-intérêts, s'il y a lieu,

sans préjudice des poursuites par voie extraordinaire,

si le cas y échoit.

AftTICLE III.

Du droit d'accession relativement aux choses

immobilières.

5. Ce n'est pas seulement la surface du

sol qui appartient au propriélaire le Code*

et en cela il ne fait que traduire une an-

cienne règle du droit, dit que la propriété
du sol emporte la propriété du dessus et du
dessous. Si le propriélaire élevait à la

limite de sa propriété une verticale qui mou-

l<îl jusqu'au ciel, tout l'espace qui serait au-

dessus de sa propriété lui appartiendrait. De

là le droit qu'on ne suspende quelque chose

sur notre héritage, tels que balcons, gale-

ries et autre chose quelconque. De là encore

le droit d'empêcher les arbres du vuisin dy

clcudre leurs branches, et de le contraindre

à les couper. Art. 6"2.

La proptiétè du soi emportant celle du

dessous, art, 552, il en résulte que, depuis
la surface jusqu'au centre de la terre, s'il

était pos,ible d'y pénétrer, tout appartient

au propriétaire. De là, le propriétaire a le
droit de couper lui-même, sans appeler per-

sonne, les racines des arbres quiavancent

sur son héritage, art. Hl'i. Ce n'est qu'uuo

action de propriélé qu'il exerce et non une
Voie de fait. De là encore le droit de faire

au-dessous toutes lis constructions et fouilles

qu'iljugera à propos, et de tirer de resfnuilles

tous les produits qu'elles peuvent fournir,
sauf les modifications résultant des lois et

règlements relatifs aux mines, et des lois et

règlements de police, art. 552, et des dispo-
sitions de l'art. 671, sur la distance et les

ouvrages requis pour certaines construc-

tions.

(i. Le droit d'accession est surtoutremarqua-
ble relativement aux plantations, édifices et

Coustruclions, aux eaux et sources qui cou-

lent sur la' surface du sol à certaines

espèces d'animaux, et aux atterrissements

qui se forment sur une propriétés

§ ter. Des itlifii'a, contlructioni et ])luniai:o)is.

7. I.e propriélaire peut faire sur son Ici-

rain toutes les constructions, etc., qu'il lui

platt, sauf les modifications établies par les

lois, 532. Comme conséquence du droit de

propriété, toutes les constructions qui sont

faites sur un héritage sont présumées faites
par le propriélaire, le contraire n'est prouvé,

55' Les coustruclions, etc., ont pu être

faites avec des matériaux d'aulrui. Le pro-

priétaire du sol doit en payer la valeur et

(tes domina»* s cl intérêts s'il y a Lcii, 35i,

Cependanl-, s'il s'agissait d'un objet très-rare,

tel qu'une statue, une colonne, etc., etc.)

le propriétaire de ces objets pourrait les en-

lever. Il en serait de même des plantations

qni n'auraient pas pris racine, parce nuii

n'y a pis accession et probablement d'ar-

bres Irès-rares qui auraient pris racine, parce

qu'on peut les mettre au rang des choses

précieuses.
Ce que nous venons de dire concerne les

constructions, etc., laites avec les matériaux
d'autrui. Il n'en serait pas de mê ne de celoi

qui aurait l'onslruil, planté sur un sol qui né

lui appartient pas. Le propriétaire a tou-

jours le droit de retenir les ouvrages en

payant la valeur des matériaux elle prix dé

la main-d'œuvre. S'il ne veut pas les con-

server, il peut forcer le constructeur à enle^

ver ses matériaux* s'il a été possesseur de

mauvaise foi. Il n'aurait pas ce pouvoir s'il

avait été possesseur de bonne foi; ilest alors

tenu de conserver les travaux. Dans ce cas.

il a le choix ou de rembourser la valeur des

matériaux et le prix de la main-d'seuvre, on

de rembourser une somme égale à celle dont

le fonds a augmenté de valeur, art. 555. –

11 faut observer qu'il n'est ici question qui',
d'un tiers évincé, et non d'un usulru lier. A

l'art. Usufruit, nous dirons ce que l'usu-

fruitier peut retirer. Voy. art. 599.

8. Voici les dispositions du Code que nous
venons d'analyser.

551. Toul ce qui s'unit et s'incorpore à la chnsii

appartient ait propriétaire, suivant tes règles qui se-
ront ci-apres établies.

Stii. La propriéié du sol emporte la propriété ilnn

dessus et du dessous. Le propriétaire peut l'aim

au-dessus tontes les plantations et coii»iruclions qu'ilil

juge à propos, saul' les exceptions établies au litre
des Servitudes ou Semicei fonciers. II peut faire
au-dessous toutes les consti notions et fouilles qu'il
jugera à propos, et tirer de ces fouiles tous les pro-
duits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifica-
tions résultant des lois et règlements relalils aux

mines, et des lois et règlements de police.
553. Toutes constructions, planta'.ious et ouvra-

ges sur un terrain ou dans l'intérieur, sont présu-
mes faits par le propriétaire à ses frais et lui appar-
lenir, si le contraire n'est prouvé; sans préjudice de
la propriélé qu'un tiers pourrait avoir acquise i>u

pourrait acquérir par prescription, soit d'un souter-
rain sons le bâtiment d'autrui, soit de toute autre*

partie du bâtiment.
554. Le propriétaire du sol qui a fait des enns-

irucù iiis, plantations et ouvrages avec des matc^
riauiqui ne lui appartenaient pas, doit en payer \»

valeur; il petit aussi être coud.imné à des doimii i-

ges et imcrèls, s'il y a lieu; mais le propriétaire ilel

matériaux n'a pas le droit de les eiiluveri
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555. Lorsque les plintatiuus, constructions et

mivragcs ont été f:iifs par un tiers et avec ses maté-
riaux, le propriétaire du fomls a le droit ou de les

retenir, ou d'obliger ce tiers à les enlever. Si le

propriétaire du fonds demande la suppression des

plantations et construclions, elle est aux frais de
relui qui les a laites, sans aucune indemnité pour

lui; il peut même être condamné à des dommages
et intérêts, s'il y a lieu, pour le préjudice que peut
avoir éprouvé le propriétaire du fonds. Si le pro-
priétaire préfère conserver ses plantations et cons-

tructions, il doit le remboursement de la valeur des
matériaux et du prix de la main-d'œuvre sans

égard à la plus on moins grande augmentation de la

valeur que le fonds a pn recevoir. Néanmoins, si les

plantations, constructions et ouvrages ont été faits
par un tiers évincé, qui n'aurait pas été condamné

à la restitution des fruits, attendu la bonne foi, le

propriétaire ne pourra demander la suppression
desdits ouvrages, plantations et constructions mais
il aura le choix, ou de rembourser la valeur des

matériaux et dit prix de la main-d'œuvre, ou de rem-
hnursfr une somme égale à celle dont le fonds a

angim'Wfi de valeur.

§ i. Des e .ux et sources qui coulent sur la surface de

la propriété.

9. Celui qui a une source d'eau dans son

fonds peut en user sa volonté, la conserver

tout entière, en changer le cours, pourvu

qu'il ne nuise à personne. Art. G41. Le pro-
priétaire sur le sol duquel elle passait aupa-
ravant ne peut faire aucune réclamation,
à moins qu'il n'en ait acquis la servitude,

par titre ou par prescription de trente ans
mais la prescription ne court que du mo-

ment où il a fait et terminé des ouvrages ap-

parents destinés à faciliter le cours de l'eau.

Art. 641, 642. Si une source était nécessaire
aux habitants d'une commune, le proprié-
taire ne peut en changer le cours, il peut
seulement exiger des indemnités si la com-

mune n'a ni titre ni prescription, 643.

On peut user des eaux qui traversent un

fonds, mais non en détourner le cours. Ce-

pendant l'usage n'en est pas absolu s'il y
avait abus, et qu'on fît un tort notable à un

propriétaire d'une usine in'érieure, il est

certain- qu'on serait condamné car l'art.

645 porte qu'il faut consulter les intérêts de

l'agriculture, avec le respect dû à la pro-
priété. Art. C43 et 645. On doit juger de

même d'un cours d'eau qui borde seulement

une propriété, pourvu que ce ne soit pas
un fleuve ou rivière navigable. Art. 644.

Les particuliers n'ont pas seulement le

droit d'user de l'eau qui traverse ou borde
leurs héritages, ils y ont encore exclusive-

ment la droit de pèche, pourvu que la rivière
ne soit pas navigable [Loi da 14 floréal an

X) le lit des rivières non navigables ap-

partient également aux propriétaires rive-
rains.

10. Voici les dispositions duCodecivil d'où
ces règles sont tirées.

MO. Les fonds inférieurs sont assujettis envers

ceux qui sont plus élevés, à recevoir les eaux qui en

découlent nalurellement sans que la main del'hom-

meyait contribué. Le propriétaire inférieur ne

peut point élever de digne qui empêche cet écoute-

ment. – Le propriétaire supérieur ne peut rien faire
qui aggrave la servitude du fonds inférieur.

IU1. Celui qui a une source dans son fonds peut
en iisit à sa volonté, sauf le droit que le propr éiaire
du fonds intérieur pourrait avoir acquis par t Ire on

par prescription.
1142. La prescription, dans ce ess, ne pmt s'ac-

qnérir que par une jouissance non interrompue pen-
dant l'espace de trente années, à compter du mo-

ment où le propriétaire du fonds inférieur a lait et

termine de, ouvrages apparents destinés à faci-
liter la cliute et le cours de l'eau dans sa propriété.

b'43. Le propriétaire de la source ne peut en chan-

ger le cours, lorsqu'il fournit aux habitant d'uue

commune, village ou hameau, l'eau qui leur est né-
cessaire mais si les habitants n'en ont pas acquis
nu prescrit l'usage, le propriétaire peut réclamer une
indemnité, laquelle est réglée par experts.

644.Celui dont la propriété horde une eau cou-

rante, autre que celle qui est déclarée dépendance
du domaine public par l'article 558, au titre de la

Distinction des Biens, peut s'en servir à son passage

pour l'irrigation de ses propriétés.– Celui dont cette

eau traverse l'héritage, peut même en user dans
l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la charge de

la rendre, à la sortie de ses fonds, à sou cours or-

dinaire.

Cio. S'il s'élève une contestation entre les pro-
priétaires auxquels ces eaux peuvent être utiles,
les tribunaux, en prononçant, doivent concilier l'in-

lorèl de l'agriculture avec le respecldù à U propriété,

et, danstims les cas, les règlements particuliers et

Ioimmi sue le cours et l'usage îles eaux doivent être

obsenés.

§ ù. Du droit d'accession relalij a certains animaux.

11. Il y a certains animaux qui ne sont

pas domestiques, mais qui font en quelque
sorte partie du fonds tels sont les pigeons
par rapport au colombier, les lapills par
rapportàune garenne et les poissons par

rapport à un étang. Lorsque les lapins, les

pigeons et les poissons passent dans une ga-

renne, un colombier, un étang qui appar-

tient à autrui, celui-ci devient le propriétaire
de ces objets, pourvu qu'il ne les ait pas at-

tirés par fraude et artifice. 11 en est de même

de l'essaim qui vient se reposer sur un sol

étranger n'étant pas suivi de son propriétaire.
Votj. Abeilles, Pigeons, Paissons.

§ 4. Du droil d'accession sur ce qui s'unit au iol par
atisrrissenienl.

12. Les eaux portent quelquefois sur le

bord ou au milieu des rivières, des terrains

qui s'unissent à d'autres. Ce transport se

nommeallerrissemcnt. L'atterrisscment peut
avoir lieu de trois manières. 11 peut se for-

tner insensiblement sur le bord d'une rivière.
C'est ce qu'on nomme alluvion. 11 y en a

qui se forment dans la rivière elle-niêmi'.

Ce sont les Iles, ilôts. Il y en a enfin qui se

font non pas successivimenl, mais avec im-

pétuosité. C'est ce que nous nommons aller-

rissement proprement dit. Chacune de ces

espèces d'accession ayant un art. spécial, il

fiut les consulter pour connaître ce qui les

concerne.

ACCESSOIRE.

On entend par les accessoires d'une chose

ou ce qui lui est uni par accession, ou ce

qui est destiné à son usage. C'est une rè-

gle que l'accessoire suit te
principal.

Celui
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qui achète un objet est censé acheter les ac-

erssoires, à moins qu'il n'y ait des conven-

tions contraires soit expresses, soit tacites.

ACCIDENTS.

1. Celte expression désigne ordinairement

nu événement malheureux et imprévu. Con-

sidéré sous ce point de vue, l'accident inté-

resse le moraliste,qui, devant inspirer lessen-

timents d'humanité et de charité fraternelle,
doit faire comprendre l'obligation de porter
secours à ceux qui sont dans le malheur. La

loi pénale s'en est elle-même préoccupée, elle

prononce des peines contre ceux qui demeu-
rent indifférents et impassibles dans le cas

d'accidents.- Sont punis d'amende, depuis
six francs jusqu'à dix francs, ceux qui, ayant
été requis, refusent ou négligent de porter
secours dans les circonstances d'accident.
Code pénal, art. 4.75, § 12.

2. En terme de philosophie, accident dési-

gne les différents modes de la substance. Sur

ce sujet il s'élève une grande question entre

les philosophes et les théologiens relative-

ment à la présence réelle. Le dogme chré-

tien enseigne qu'après la consécration, il n'y
a plus de pain, mais le vrai corps et le vrai

sang de J.-C. Cependant il reste un je ne

sais quoi qui frappe les sens, comme la cou-

leur, l'odeur, la figure, le goût et même le

principe nutritif du pain et du vin. Sont-ce,
les accidents sans sujet? ou est-ce autre

chose?

3. Les théologiens de l'école de saint Tho-

mas et de celle de Scot disent que « ce sont

les accidents du pain et du vin qui subsis-

tent miraculeusement séparés de leur subs-

tance. » Les cartésiens, d'après l'idée qu'ils
donnent de la substance, regardent cette

opinion comme impossible. Ils enseignent
que ce sont des impressions faites sur nos

sens par le pain et le vin lesquelles demeu-

rent après la consécration, ou bien que Dieu

produit sur nos sens les mêmes effets que si
le pain et le vin subsistaient. Celte question
est plus du ressort du dogme que de lit mo-

rale. Yoy. Dict. dogmatique, art. Accident.

ACCIDENTEL.

Ce mot se dit en morale des événements

imprévus où la volonté n'a aucune part.
L'homme n'étant pas responsable de ce qui
n'est pas volontaire ne peut être chargé de
l'imputabilité de ce qui est accidentel. Si ce-

pendant sa volonté libre y a pris quelque
part, en devient responsable dans la propor.
tion de l'acliondesavolonlé surl'événemenl.

Accidentel est aussi pris quelquefois par
opposition au mot substantiel. C'est ainsi

qu'en parlant de la matière des sacrements
ou dit que le changement qui y est survenu

a été substantiel ou accidentel. Nous nous

occuperons de cette espècede changement au

mot Changement, n" 3.

ACCROISSEMENT.

C'est
l'augmentation de tout cnrps qui

croit parde nouvelles paniesqni s'identifient
succcssivemenl avec les ancien u es. L'accrois-

sement est le fondement de l'accession pro-

prcmenl dile, dont nous avons parte a I an.

qui la concerna. En terme de droit, ac-

croissement se ditspécialement de I'augmeu-

tation d'hérédité qui advient à des cohéritiers

parce que l'un deux a renoncé à la succes-

sion. Voy. Succession.

ACCUSATION.

C'est l'imputation faite à quelqu'un d'une

faute, d'un délit ou d'un crime.-C'est encore

l'aveu qu'un coupable fait de son péché, sur-

tout au tribunal de la pénitence, où, aux pieds
du confesseur, il dit Mon père je m'accuse.

Lorsque l'imputation est faite par une

autre personne que le coupable, et qu'elle

n'est pas juridique, elle prend le nom de

médisance, calomnie, contumélie, etc.

Prise dans son acception la plus rigoureuse,

l'accusation est l'imputation faite d'office par
le ministère public, ou sur la plainte de la

partie lésée, d'un crime pouvant entraîner

une peine alflictive ou infamante, Pour que
le ministère public puisse diriger une aciion

contre quelqu'un, il n'est pas nécessaire que

la preuve ducrimesoit certaine, il suffit qu'il

y
ait des indices. Les mo'il's qui ont fait

soupçonner un homme coupable d'un crime

sont déférés à la cour d'appel, qui décide si

les charges sontsuffisantes pour la mise en ac-

cusation. Lorsqu'elles sont jugéessuifîsantes,

le procureur général rédige l'acte d'accusa-
tion cet acte expose la nature du délit, le

fait et toutes les circonstances qui peuvent
«{ïgraver ou diminuer la peine. L'affaire est

déférée au jury, qui suit des débats publics,
rend un verdict d'acquittement ou déclare
l'accusé coupable. La cour prononce l'abso-

lulion ou la condamnation, et applique la

peine. Voy. Code d'instruction criminelle,

art. 231, 2W '212, 291, 3G7 et suiv.

ACCUSÉ.

1. C'est celui sur lequel pèse une accusa-

tion dont nous venons de parler. Celui à qui

on impute juridiquement un crime dont il

n'a point été encore dressé acle d'accusation,

est appelé prévenu.
On donne encore ce nom

à celui qui n'est accusé que d'un délit qui ne

peut entraîner que des peines correction-

nelles ou de simple police. Il y a des ques-

tions morales très-importantes relatives à

l'accusé et au prévenu. Comme elles sont de

même nature, nous les réunissons. Elles con-

cernent les rapports que les accusés et les

prévenus ont avec le juge et les témoins de-

vant le tribunal de la justice.

ARTICLE PRUSHEH.

Dis la conduite de l'accusé à l'égard des jugeç.

2. Le saint respect que tout homme doit

avoir pour la justice doit inspirer aux ac-

cusés des sentiments d'une politesse respec-
tueuse. Leur intérêt le plus grand leur en

f.ïit un devoir; par une tenue sage et modeste

ils préviendront tes juges eo leur faveur, et

parviendront peut-être à faire adoucir la

peine. Ils pourniii'iii même mériter des

peines spéciales si leur condui>c était incon-

venante. Cod. procéd. civ., 10 et il. Nou*



DICTIONNAIREDF. THEOLOGIE MOILu.t.

voulons non» occuper particulièrement des

réponses que l'accusé doit faire au juge.
Est-il ohligé de répondre lorsque le juge l'in-

terroge? s'il répond, est-il obligé de dire la

vérité? dans le cas où il dirait un mensonge,

ce mensonge est-il un péché mortel ou seu-

lement Yéniel ?

3. Il est cerlain qu'un coupable n'est pas

tenu de manifester son crime mais lorsqu'il

est interrogé juridiquement, est-il obligé d'en
faire l'aveu? Plusieurs Ihéologiens disent que
le coupable doit cet aveu à la justice, qui a

le droit de l'exiger, qu'il le doit an bien pu-

blic, qu'il est oblige de préforer à son avan-

tage particulier. Cette opinion a été rejetée
car d'antres docteurs. Imposer l'aveu à un

coupable en matière importante telle qu'une
peine infamante ou capitale, ce serait de-
mander un sacrifice héroïque mais qui
d'entre les hommes a le droit d'exiger un

tel sacrifice lorsqu'il n'est pas impérieuse-
ment commandé par les circonstances? Per-

sonne sans doute. C'est cependant ce sacrifice

qu'on vent imposer à on coupable. Autrefois

on obligeait le coupable à faire serment de
dire la vérité. Si la nouvelle législation a

ressé d« l'imposer, c'est qu'elle a compris

qne ce serait exposer le coupable à man-

quer à son serment. Nous croyons donc que
quand il s'agit d'une affaire dont les con-é-

quences sont graves, le coupable n'esl pas

tenu de répondre ni de faire t'aveu de son

frime à son juge. – S'il s'agissait d'une faute

qui entraînât une peine légère, nous uionse il-

lerions au coupable d'en faire l'aveu dans

l'intérêt même de sa cause. Le juge est dis-

posé à se montrer indulgent a l'égard de

celui qui fait un humble aveu. Une dénéga-

lion contredite par des témoins le dispose au

contraire à se montrer plus sévère (Liguori,

(ib. îv, n" 27'i).
4. Lorsque le coupable se décide à parler, il

doit dire la vériîé, jamais il n'est permis de

mentir (Voy. Mensonge). Il ne doit pas non

plus se servir de ces restrictions mentales

qui sont de vériiables mensonges. A l'occa-

sion de restriction mentale sur ce sujet, on

demande si un accusé interrogé par son juge
sur un assassinat qu'il a commis involoti-

tairement, peul nier le fait, avec la restrie-
tion meniale qu'il ne l'a pas fait volontaire-

ment, l.cssius le croit, pane que sa réponse

est conforme à l'intention du juge qui l'in-

t rroge sur un acte coupable. Mais de Irès-

Imbi es Ihéologiens voient là un mensonge

formel, parce que le juge inierroge sur le

fait même. Que l'accusé en fasse l'aveu et

qu'il démontre son innocence, il pourra ainsi

concilier tous les droils.
5. Si le coupable se décidant à parler vient

à mentir au juge, quelle kera la nature de

son péché? sera-ce un péché mortel, ousera-

t-il seulement véniel? – Pour juger de
la nature de ce péché, il faut rappeler ce

qui fait la gravité d'un mensonge mortel. Un

mensonge est de sa nature un péché véniel;

il lie devient mortel que lorsque quelque
circonstance grave vient s'y adjoindre, telle

^Vtë çcU.e d.ç faire uu toi au
prochain,

ou de

la viola lion d un serment, elc.;c est donc dans

la circonstance qu'il faut juger de la gravilé
du mensonge du coupable. Or H n'y a pas de

serment imposé à l'accusé, sa négation in-

fluera bien peu sur la conscience du juge,
qui s'attend à la négalive. Nous ne voyons
dnuc là qu'un simple mensonge qui n'a au-

cune influence sur le jugement, qui n'est lié

à aucune circonslance qui puisse lui donner
une gravité spéciale. Aussi, suivant notre

opinion, ce n'est qu'un péché véniel.

Article Il.

De la conduite de l'accusé par rapport au&

lémoim.

6. C'est surtout sur la déposition des té-

moins que le juge forme sa conviction l'ar-r

cusé a donc le plus grand intérêt à affaiblir

la valeur de leur témoignage; il n'est guère
d'accusé qui ne le fasse. On peut le faire de

deux manières en niant l'assertion du té-

moin, et en cherchant dans sa vie des crimes

qui puissent en affaiblir la valeur.

7. L'accusé peut toujours contredire ce

qu'il y a de faux dans ia déposition d'un lé-

moin, mais il ne peut sans mensonge nier ce

qu'il y a de vrai cela est trop évident
pour

qu'il soit ulile de nous y arrêter. L'accusé

pèche alors mais pour les molifs que nous,

venons de déduire, son mensonge n'est que
véniel.

8. Celle dénégation de la déposition d'un

témoin a très-peu d'influence sur l'opinion

du juge aussi les accusés cherchent-ils à

détruire le témoignage en accusant le témoin

lui-même. Son accusation peut porter sur

un crime réel ou sur un crime supposé.
–

Il est certain qu'un accusé peut dévoiler un
crime secret d'un faux témoin pour en aff;iU

blir la déposition. Si le crime est grand, il

faut que ta peine qu'il a à craindre soit im-

portante. Car nous verrons, en parlant de

la médisance, qu'il n'est pas permis de dé-

voiler les fautes et les défauts du prochain

sans un motif grave. Si le témoignage était

entièrement conforme à la vérité, le rou-

pable aurait-il le même droit? il est bien
évident que non. Ce serait une chose hor-
rible de dévoiler un crime secret d'une peF-
sonne uniquement parce qu'elle a fait son

devoir. y a cependant quelques théologiens

qui pensent le contraire lorsque le crime de

l'accusé est entièrement occulte, parce que,
selon la règle du droit, ce qui est occulte est

comme s'il n'existait pas [Lig. lib. iv, n. 275).
Ce motif nous parait d'une débilité ex-

trême aussi rejetons-nous cette opinion.
Quelques docteurs se sont proposé sérieuse-

ment s'il pouvait être permis à un accusé de
supposer un crime f.iux

pour affaiblir le té-

moignage d'un témoin. Cette supposition
(si tellement outrageante pour la morale,
que nous ne comprenons pas qu'elle ait pu
naître dans quelque tète. Non, il n'est pas

permis à un accusé qui est innocent, «fi m–

poser des crimes à son injus'e accusateur et

aux faux témoins; car la calomnie uc peu(

ê re
permise pour <iur.u,uc camuse, e^ ç'çH UU
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principe fondamental de saine morale qu'on
ne doit point faire le mal pour en retirer du

bien Non sunt facienda main ut éventant

bona. C'est donc avec une souveraine justice
iiue Innocent XI a condamné celle proposi-
tion « 11 est probable que celui-là ne pèche

pas mortellement. qui, pour défendre son

honneur et son innocence impose à un

autre un crime de faux. »

ACHETEUR.

1. Le contrat de vente suppose dans l'a-

cheteur la capacité de le faire, il lui confère

des droits et lui impose des obligations. Ce

seraient là trois questions que nous aurions

à examiner ici, mais l'une d'elle est trop in-

timement unie aux obligations du vendeur

pour l'en séparer. Les droits de l'acheteur

sont corrélatifs aux obligations du vendeur

Nous en parlerons au mot Vendeur. Il nous
reste doue à dire ici quelles sont les p"r-

s>>nnes qui ont la capacité nécessaire poui
•icheter et quelles sont les obligations de l'a-

cheteur.

ARTICLE PBEM1ER.

De la capacité requise pour acheter.

2. Tous ceux, dit le Code, auxquels la loi

ne l'interdit pas peuvent acheter. Art. 1591.

Indépendamment des incapacités communes

à toutes les convcntions (don! nous traite-

rons au mot Capacité), le contrat de vente a

des incapacités qui lui sont spéciales. 11 y a

en effet des élats qui par leur nalure peu-
vent ôter la liherté d'action au vendeur. S'il

éiail permis d'acheter à celui qui se trouve

dans cette position, il est évident que la li-

ln'rté nécessaire dans les conventions en

souffrirait beaucoup. Aussi tous les législa-

teurs ont-ils interdit aux tuteurs l'achat des
biens des mineurs; aux administrateurs,

ceux des él.lli issrmpnls dont ils gisrenl les

affaires. Voici les incapacités sagement éta-

blies par notre Code civil.

1594. Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas,

jiciiveni acheter ou vendre.

1595. Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre

époux que dans les trois cas suivants l' Celui

où l'un des deux époux cède des biens à l'autre, sé-

paré judiciairement d'avec lui, en payement de ses

droits; £' celui où la cession que le mari lait à

sa femme, niêiuu non séparée, a une cause légitime,
telle que le remploi de ses immeubles aliénés, ou de

deniers à elle appartenant, si ces immeubles nu de-

niers ne tombent pas en communauté; 5" celui

ml la femme cède des bien? à son mari en payement
d'une somme q l'ele lui auri.il promise en dot, et

lorsqu'il y a exclusion de communauté; suif,
dans ces trois cas, les droits des héritiers des parties

contractantes, s'il y a avantage indirect.

1S9B. Ne peuvent se rendre adjudicataires, sous

peine de nullité, ni par eux-mêmes, ni par personnes
interposées, tes tuteurs, des biens de cens dont

ils ont la tutelle – les administrateurs, de ceux des

communes ou des élablisscinenu publics couliésà leurs

soins le, ofliciers publics, des biens naiiouaux
d->nt les ventes se font par leur ministère.

1597. Les leur suppléanis, les magistrats

le le ministère public, les greffiers, huis-

sieis, avoués, défenseur» officieux et notaires,
lie peuvent devenir cessionuaires de* procès, dioiu

C. «lions lnijjieiii '[u; sont de la compétence du tri-i-

hunal dans le ressort duquel ils exercent leurs fonc-
lions, à peine de nullité, et des dépens, dommages et

intérêts.

3. Toutefois, il est bon d'observer
que Ii

nullité de ces ventes n'est
pas absolue comme

celle des choses qui
sont hors du commerce.

ou dont le commerce est interdit. Mlle n'est

prononcée que contre l'acheteur. Si le ven-

deur trouve le contrai avantageux, il peut
le conserver; l'acheteur ne peut opposer la

nullité. La nullité n'ayant été établie que
pour empêcher les fraudes

par lesquelles un

tuteur, pour
son propre înjérêt, pourrait

acheter à vil prix, ou se rendre acheteur de

ce qu'il n'est pas de l'intérêt de son mineur

de vendre l'effet de la loi cesse lorsqu'il n'y
a aucun lieu de

soupçonner les fraudes. C'est

sur ce principe que la loi romaine recevait

le tuteur à enchérir et à acheter les biens
saisis par le créancier de son mineur. Voy.

art. du Code civ. 1125.

Article II.

Des obligations de l'acheteur,

4. Les obligations de l'acheteur naissent
de trois sources de la nature du

contrat,

de la bonne foi et des clauses particulières
du contrat.

1650. La principale obligation de l'acheteur est de

payer le prix au jour et au lieu réglés par la vente.

itwl. S'il n'a rien é'é réglé à cet égard lors de la

vente, Pacheleur doit payer au lieu et dans le temps
où doit se laire la délivrance.

Qu'arriverait-il si la chose périssait aupa-

ravant ?î

1652. L'acheteur doit l'intérêt du pm de la vente

jusqu'au payement du capital, dans les trois cas sui-

vants S'il a été ainsi convenu lors de la vente;
– si la chose vendue et livrée produit des fruits ou

autres revenus si t'acheteur a été sommé de
p yer. Dans ce dernier cas, l'intérêt ne court que

depuis la sommation.

16j3. Si l'acheteur est troublé nu a juste sujet de
craindre d être troublé par une action, soit hypothé-

caire, soit en revendication, il peut suspendre le

payement du prix jusqu'à ce que le vendeur ait fait
cesser le troub'e, si mieux n'aime celui-ci donner

camion, ou à moins qu'il n'ait élé stipulé que, nonobs-
tant le trouble, l'acheteur payera.

1654. Si l'acheteur ne
paye pas le prix, le vendeur

pi'Ut demander la résoluliou de la vente.

iu'5o. La résoluiiuu de la veille d'immeubles est

prononcée
de suite, si le vendeur est en d.mger de

perdre la chose et le prix. Si ce danger u'exisie

pas le juge peut accorder à l'.icquéreur un délai plus

ou inouïs
long suivant les circonstances. – Ce délai

pa*sé sans ujae l'acquéreur ait payé, la résolution de

la veille sera prononcée.
10.36. S'il a été

stipulé, lors de la vente d'immeu-

bles que, faute du payement du prix dans le terme

ciHivi'iiu, la vente serait résolue de pliin droit, l'ac-

quéreur peut néanmoins payer après !Yxoiratit>n du

délai, Imii qu'il n'a pas élé mis en demeure par une
sommation mais, après c. lie sommation, le juge ne

peut pas lui accorder de dé'ai.
iuoî. ftn iiciiièi e de vente de denrées et effets mo-

bil ers, la lésuluiion de la veule aura lieu <1e plein
droit et s;ins 5"in nation, au profit du vendeur, après

l'expiraUDn du Icrine convenu pour le reiiieinem.

|
1er. Des obligations qui naissent de la nature dit

contrat de tente.

5. Les engagements do
i'aclu'lcur nui nais-
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seul du contrat de vente sont, 1° de payer le

prix de la vente; 2° les intérêts lorsqu'ils

sont dus; 3° d'enlever la chose vendue et

d'indemniser le vendeur de ce qu'il a dépensé

pour
la lui conserver.

6. 1* le principal engagement que con-

tracte l'acheteur par la nature même du

contrat de vente, consiste dans l'obligation
de payer le prix convenu. Art. 1650. Le

payement doit se faire au lieu et au jour fixés

par la vente. Ibid. S'il n'a rien été réglé à

cet égard, lors de la vente, l'acheteur doit

payer au lieu et au temps de la délivrance.

Art. 1051. Si depuis le contrat la chose avait

«essé, sans la faute du vendeur, de pouvoir

être délivrée, l'acheteur ne serait pas moins

tenu d'en payer le prix; mais tant que le

vendeur csl en demeure de délivrer la chose,

il n'est point recevable à en demander le

prit (Voy. Perte de la chose due). Art. 1302.

7. Si l'acheteur est troublé ou a juste su-

jet de craindre d'être troublé par une action,

soit hypothécaire, soit en revendication, il

peut suspendre le payement du prix jusqu'à
ce que le vendeur ait fait cesser le trouble,

si mieux n'aime celui-ci donner caution, ou

à moins qu'il n'ait été stipulé que, nonob-

stant le trouble, l'acheleur paiera. Art. 1G53.

S'il y avait de fortes présomptions que la

demande donnée contre l'acheteur est une

demande qu'il se serait fait donner par une

personne aftidée, dans le dessein de tour-
menter le vendeur et l'empêcher de toucher

le prix faute de trouver une caution, une
telle manœuvre est entièrement réprouvée
par la toi de la conscience. Elle le serait pro-

bablement devant les tribunaux, si les ma-

nœuvres pouvaient être prouvées.
La vente peut être causée par défaut de

fiayemen Art. 163k et 1630. Voy. llÉsotu-

T1OS.

8. 2° L'acheteur doit les intérêts du prix
de la vente jusqu'au payement du capital

dans les trois cas suivants 1° s'il a été ainsi

convenu dans le contrat de vente, art. 1052;

2' lorsque la chose vendue n'est pas de na-

ture à produire des fruits, tels que sont

une bibliothèque, une tapisserie, etc., l'a-

cheteur ne doit les intérêts du prix que du

jour qu'il a été mis en demeure de le payer

par une sommation: dans ce cas, l'intérêt ne
court que depuis la sommation, art. 1652;

3 lorsque la chose vendue est de nature à

produire des fruits, tels que sont une terre,

une maison, un moulin, etc., l'acheteur duit

les intérêts du prix de plein droit, ex naturd

eontractus, du jour qu'il est entré en pos-

session et jouissance de la cliose, art. 1652.

L'acheteur ue peut, en ce cas, se décharger
des intérêts que par le dépôt du prix, n'é-
tant pas juste qu'il puisse jouir tout à la fois

de la chose et du prix.
!). Quelques auteurs ont voulu mettre les

intérêts du prix d'une vente à terme sur la

Hiénie ligne que les intérêts d'un simple prél,
et les ont regardés comme usuraires. Celte

opinion est entièrement erronée. Les intérêts

«jne le tendeur stipule ne sont point un profit

Htt'U relire du crédit qu'il fait puur le paye-

ment du prix ils sont plutôt le prix de la

jouissance de la chose vendue, qu'il n'était
pas tenu de délivrer avant le payement du

prix. Ces intérêts ne sont donc pas usurœ tu-

craloriœ, mais usurœ compensatorice, qui, do

l'aveu de tout le monde, sont permises.
10. 3° C'est une des obligations qui nais-

sent de la nature du contrat de vente que
celle que contracte l'acheteur d'enlever les

objets qui lui ont été vendus.

Lorsqu'il a été mis en demeure par une

sommation de satisfaire à cette obligation,
il est tenudes dommages-intérêts que le ven-

deur a soufferts depuis la sommation, par la

privation de l'usage de ses greniers, caves,

magasins, etc., qu'occupaient les marchan-

dises.

Lorsque le contrat ne porte aucun temps-

pour l'enlèvement des choses vendues, l'a-

cheteur peut être sommé incontinent de faire

cet enlèvement, à moins que l'usage n'ac-
corde un certain terme pour l'enlèvement,
ce qui a lieu pour le vin qui se vend à la ven-

dante on a le terme nécessaire pour laisser

passer l'ébullilion.

L'acheteur est encore obligé de rembour-
ser au vendeur ce qu'il a dépensé depuis le

couirat de vente pour la conservation de la

chose vendue depuis le jour qu'il était tenu

de l'enlever. Si par une convention particu-
lièri1, ou parce que le prix n'aurait pas en-

core élé payé, le vendeur a continué depuis
le contrat à percevoir à son profit les fruits
de l'héritage vendu il n'est pas duutiux

que les dépenses ordinaires d'entretien faites

pendant ce temps ne doivent point être rem-

boursées au vendeur, puisqu'elles sont une
charge des fruits qui lui appartiennent; mais

il doit être remboursé des grosses répara-
tions, parce que ces réparations sont une

charge de la propriété, et que la propriété est

acquise à l'acheteur dès le jour même de la

vente, avant la délivrance. Art. 1583.

§ 2. Des obligations de rauheleur qui naissent de la

bonne (oi.

11. La bonne foi qui doit régner dans le

contrat de vente oblige l'acheleur à deux
choses, 1° à n'user d'aucun dol pour porter
le vendeur à vendre, ou à vendre moins

cher; 2° à ne pas acheter la chose au-dessous

du juste prix. Aux art. Dol, Vendeur, ir'lG et

suiv.,nous traiterons de ces deux obligations.

§ 5. Des obligations de l'acheteur </tii naissent des

clauses particulières du contrai de vente.

12. Dans le contrat de vente il peut y avoir

des clauses particulières ces clauses devien-

nent obligatoires comme la vente elle-même.

Les clauses les plus fréquentes des contrats

du vente sont, 1° la clause de réméré. C'est

un pacte par lequel le vendeur se réserve de

reprendre la chose vendue, moyennant la

restitution du prix principal. Nous avons un

art. spécial consacré au réméré. 2' La réso-
lution de la vente en cas que le vendeur
trouve, dans un certain temps, des conditions

de marché plus avantageuses. La venio faite

avec ce pacte rst ce qu'on appelait autrefois

addictiu in die.». Voj. ll&sonraosi
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ACOLYTE

L'acolylateslle premier des ordres mineurs.
SI donneles fonctions d'allumer etde porter les

cierges dans l'église, de préparer le vin et

l'eau pour le sacrifice, et de servir à l'aulel.

Dans la primitive Eglise les fonctions de l'a-

colyte étaient plus étendues. Ils étaient char-

gés de porter les lettres que les évéques s'é-

crivaient l'un à l'autre. Aussi exigeait-on de
leur part une grande discrétion, dans ces

temps où les pa'i>ns voulaient connaitre

tous les secrets de l'Eglise pour les livrer à

la dérision.
Le Pontifical rappelle aux acolytes qu'ils

doivent servir de lumière par l'éclat de leurs

vertus Pensais quod suscipilis, leur dit l'é-

véque en les ordonnant non enim Deo pla-
tere poterilis, si lucem Deo manibus prœfe-

rentes, operibus tenebrarum inserviatis sed

sicut Veritas dicit Luceat lux testra coram

hominihut Eslote igitur solliciti in omni

justitia et veritate ut et vos, et alios, et Dei

Ecclesiam illuminetis.

ACQUET.

Biens soit meubles soit immeubles acquis

pendant la communauté. Dans l'ancien

droit, la distinction entre les biens d'acquêts
et les autres biens avait une très-grande

importance, parce que les immeubles se par-
tageaient entre les héritiers suivant leur ori-

gine. Aujourd'hui il n'en est plus de mémo

(jueles biens se partagent entre les héritiers

sans distinction de lenr origine. Cette ex-

pression n'a d'importance que relativement
à la communauté réduite aux acquêts. Voici

les dispositions du Code qui la concernent.

14C8. Lorsque les époux stipulent qu'il n'y aura

entre eux qu'une communauté d'acquêts, ils sont

censés exclure de la communauté et les dettes de

chacun d'eus actuelles et futures, et leur mobilier

respectif présent et futur. En ce cas, et après que
chacun des époux a prélevé ses apports dûment jus-
liliés, le partage se borne aux acquêts faits par les

époux ensemble ou séparément durant le mariage,
el provenant tant de l'industrie commune que îles
cconomies faite, sur les fruits et revenus des biens

des ileux époux.
1499. Si le mobilier existant lors du mariage, ou

éciiu depuis, n'a pas été constaté par inventai™ ou

cul en bonne forme, il est réputé acquêt.

ACTE.

Ce mot a une signification très-étendue

dans notre langue pri< dans sa généralité, il

désigne tous les effets d'une cause mise en

action. Celle expression prend une signifi-

cation plus déterminée lorsqu'elie est unie à

un autre mot. Alors elle reçoit dans quelques
circonstances une acception qui intéresse vi-

vement le théologien et le moraliste. Ainsi

le unit acte, uni à quelques autres expres-

sions, intéresse l'état civil et religieux de

t'homme, son droit, ses devoirs, la règle de

ses actions. C'est sous ce rapport que nous

voulons considérer l'acte. Nous parlerons,
1" des actes de l'état, soit civil, soit religieux,
do l'homme 2° des actes de religion, tels que

tes actes de
foi,dVsuérauce, de charité, etc. -y

3" des actes constatant les droits, les obliga-

tions les conventions des citoyens entre eux
k' enfin des actes humains.

ACTE DE lïtât SOIT CIVIL, SOIT RELIGIEUX.

1. On appelle acte de l'état religieux ou

civil celui parlequel l'autorité publique soit

religieuse, soit civile, constate les prinripa-

les époques de la vie des individus, telles que

la naissance, le mariage et le décès.
2. Les actes de l'étal religieux ont pour ob-

jet de fiinslater: si telle personne a été bap-
tisée ou ne l'a pas été, si elle l'a été par un
ministre catholique ou par une personne

laïque ou non catholique; si le mariage a

été célébré en face de la sainte Eglise et con-

formément aux lois ecclésiastiques enfin si

ledécédé e,t mort en chrétien, etaélé honoré

de la sépulture ecclésiastique.

3. Les actes de l'état civil ont pour objet

de prouver que tel est enfant légitime, natu-

rel, ou adoplifde telle personne; qu'il est

majeur ou mineur, marié ou non, français
ou étranger, mort ou vivant. Le seul énoncé

de l'objet des actes de l'état soit civil soit re-

ligieux en fait mieux comprendre l'impor-
tance que tous les commentaires.

4. Avant la révolution les actes de l'état

civil et religieux étaient placés enlre les mê-
mes mains. Depuis la révolution ils sont sé-

parés. C'est au curé ou à l'administrateur

d'une paroisse que sont confiés les actes de

l'état
religieux

de celle paroisse, c'est au

maire ou a son remplaçant légal que sont

confiés les registres des actes de l'état civil.

Nous allons donner les règles relatives aux

actes de l'état religieux et civil.

ARTICLE PREMIER.

Des actes de l'état religieux.

5. La plupart des statuts diocésains pres-
crivent qu'il y ait dans chaque paroisse un

double registre pour l'inscription des actes

de baptême, de mariage et de sépulture.
L'un d'eux est conservé dans les archives

de la paroisse, l'autre est envoyé à l'évcché.

Les actes do baptême sont inscrits de suite,

selon l'ordre des jours et signés sur chacun

des registres, savoir, l'acte de baptême par
le prêtre qui baptise, par le père s'il est pré-
sent, et par le parrain et la marrainn les

actes de mariage par le célébrant, par les

époux et par les témoins au nombre de qua-
tre l'acte de sépulture par le ministre de la

religion et deux parents ou amis du défunt

qui ont assisté au convoi. L'acte de baptême
doit indiquer la légitimité ou l'illégitimité de
l'enfant. S'il est né d'un père inconnu, on

dira qu'il est fils naturel de N., en désignant
seulement le nom de la mère. S'il est né do

parents qui ne sont unis que par les liens du

mariage civil, on dira qu'il est né de N. et

de N., mariés civilement. Lorsqu'un prê-
tre a été délégué pour le mariage, il en doit
être fait mention expresse, puisque la pré-
sence du curé est nécessaire sous peine de

nullité. Chaque diocèse ayant la formule
d'acte, c'est au prêtre à s'y conformer exac-

tement.
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Article il.

Iles actes de l'état civil.

6. Quoique les actes de l'état civil n'aient

ju'un rapport indirect avec les lois de la

conscience, ils ont cependant une telle im-

imrlance qu'un prêtre ne peut ni ne doit

ignorer les lois qui les concernent. Nous nous

(orienterons de rapporter les dispositions
du Code à net égard.

GODE CIVIL. LIVRE I". – TITRE Il.

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

{Décrété le 11 mars 1803; promulgué le 21 du même

mois.)

Chapitre premier. Dispositions générales.

7.54.Les actes de l'état civil énoncent l'année, le

jour et l'heure où ils seront reçus, les prénoms, nom,
Age, profession et domicile de tous ceux qui y

seront

dénommés.

35. Les officiers de l'étal civil ne pourront rien in-

sérer dans les actes qu'ils recevront, soit par noio,
soit par énonciation quelconque, que ce qui doit être

déi'laié par les comparants.

56. Dans les cas où les parties intéressées ne se-

ront point obligées de comparaître en personne, elles

pourront se f;iire représenter par un fondé de pro-
curation spéciale et authentique.

57. Les témoins produits aux actes de l'état civil

mi |ourront être que du sexe masculin, àj<és de

vingl-uo an au moins, parents ou autres, et ils se-

ront choisis par les personnes intéressées.

58. L'officier de l'état civil donnera lecture des

actes aux parties comparantes
on à leur fondé de

procuration, et aux témoins. – 11 y sera fait men-

tion de l'accomplissement de celte formalité.
39. Ces actes seront signés par l'olftcier de l'état

evi', par les comparants et les témoins; ou mention
sera faite de la cause qui empêchera les comparants

et les témoins de signer.

40. Les actes de l'élat civil seront inscrits dans

chaque commune, sur un ou plusieurs registres tenus

doubles.
4 Les registres seront cotés par première et der-

nière, et paraphés sur chaque feuille, par le prési-

dent du tribunal de première instance, ou par le juge
qui le rcmplacera.

42. Les actes seront inscrits snr les regisires, de

suite, sans aucun blanc. Les ratures et les renvois

seront approuvés et signés de la même manière que

le corps de l'acte. Il n'y .-era rien écrit par abré>i«-

lion, et aucune date ne sera niise. en chiffres.

45. Les registres seront clos et arrêtés par /officier

de l'état civil, à la fin de chaque année; et dans le

mois, l'un des doubles sera déposé aux archives de la

commune, l'autre au greffe du tribunal de première

instance.

44. Les procurations
et les autres pièces qui doi-

vent demeurer annexées aux actes de l'état civil,

seront déposées, après qu'elles auront été paraphées
par la personne qui les aura produite", et par l'olli-

cier de l'éat civil, au
greffe du tribunal, avec le dou-

ille des registres, dont le dépôt doit avoir lieu audit

greffe.
45. Toute personne pourra se faire délivrer, par

les dépositaires des registres de l'état civil, des ex-

lr;iiis tle ces regisires. Les extraits délivrés eonfor-

nes aux iegi>ire.s, cl par le président du

tribunal de première instance, ou par le juge qui le

remplacera,
feront foi

jusqu'à inscr plion de faux.
4ti. Lorsqu'il n'aura pis existé de. registres, ou

qu'ils seront perdus, la preuve en sera reçue par
titres que par témoin* et dans ces tas, les maria-

ges naissances et décès, |>ouiT<>nt être prouvés,

tant par les legislres et papiers émanés des | ères et

Uiffi'i décèdes, que par létuGius,

47. Tout acte de Pelai civil des Français et des

étrangers, fait en pays étranger, fera foi, s'il a été

rédigé dans les formes usilées dans ledit
pays.

48. Tout acte de IYl.it civil des Français en pays
étranger sera valable s'il a été reçu, conformément

aux lois françaises, par les agents diplomatiques ou

par les consul*.

49. Dans tous les cas où la mention d'un acte rela-
lif à l'état civil devra avoir lieu en

marge
d'un ait-

tre acte déjà inscrit, elle sera faite à la requête des

parties intéressées, par l'officier de l'état civil, sur les

registres courants ou sur ceux qui auront été déposés
aux archives de la commune. et par le greffier du

tribunal de première instance, sur les registres dé-

posés ait greffe; à l'effiit de quoi l'officier le l'état

civil en donnera avis, dans les trois jours, ait procu-
reur du Itoi près ledit tribunal, qui veillera à ce que.
la mention soit faite d'une manière uniforme sur les

deux registres.
50. Toute contravention aux articles précédents

de la part des fonctionnaires r dénommés, sera pour-

suivie devant le tribunal de première instance, et pu-

nie d'une amende qui ne pourra excéder cent francs.
51. Tout dépositaire des registres sera civilement

responsable des altérations qui y surviendront, sauf

son recours, s'il y a lieu, contre les auteurs desdites

altérations.

52. Toule altération, tout faut dans les actes de

l'état civil, toule inscription de ces actes faite sur une

feuille volante et autrement que sur les registres à

ce destinés, donneront lieu aux dommages-intérêts
des parties, sans préjudice des peines portées au Code

pénal.
55. Le procureur royal au tribunal de première

instance sera tenu de vérifier l'état des registres lurs

du dépôt qui en sera fait au greffe; il dressera un pro-

cès-^erbal sommaire de la vérification, dénoncera les

contraventions ou délits commis par les officiers de

l'état civil, et requerra contre eux la condamnation

aux amendes.

54. Dans tous les cas où un tribunal de première
instance connaîtra les actes relatifs à t'éiat civil, les

parties intéressées pourront se pourvoir contre le ju«
gement.

Chapitre Il. Des actes de naissance.

8. 55. Les déclarations de naissance seront faites
dans les trois jours de l'accouclrement, à l'officier de

l'éiat civil du lieu; l'enfant lui sera présenté.
56. La naissance de l'enfant sera déclarée par le

père, ou, à défaut du père, par les docteurs en mé-

decine ou en chirurgie, sages-femmes, officiers de

santé ou autres personnes qui auront assisté à l'ac-

coticliement; et lorsque la mère sera accouché» liors

de son domicile, par la personne chez qui elle sara

accouchée. – L'actedc naissance sera rédigé de suite,

en présence de deux témoins.

57. L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure

et le lieu de la naissance, le sexe de l'enfant, et les

prénoms qui lui seront donnés, les prénoms, nom,

profession et domicile des père et mère et ceui des
témoins.

58. Toute personne qui aura trouvé un enfant

nouveau-né sera tenue de le remettre à l'iTiicier de
l'elat civil, ainsi que les vêtenTftnts et autres effets

trouvés avec l'enfant, et de déclarer toutes les cir-

constances du iem|>s et du lieu où il aura élé trouve.

– Il en sera drossé nu procès-verbal détaillé, qui
émincera en oulie l'âge apparent de l'enfant, son

sixe, les noms qui lui seront donnés, l'autorité civi e

à laquelle il sera remis. Ce prucès- verbal sera inscrit

su les registres.

59. S'ii nâil un enfant pendant un
voyage do mer,

l'acte de naissance sera dressé, dans les vingt-quatre
licurcs, en présence du père, s'il est préseul,

et de
deux lémoins pris parmi les officiers du bàtimeni,

ou, à leur défaut, parmi les hommes de r&iuiuaijp,



ACT ACT

Cet acte sera rédigé, savoir sur
les bâtiments du

Rni, par l'officier d'administration de la marine, et.

sur les bâtiments appartenant à un armateur ou né-

gociant, par le cap'taine, maître ou patron du navire.

L'acte de naissance sera inscrit à la suite du rôle

d'équipage.

60. Au premier port où le bâtiment abordera, soit

de relàche, suit pour toute autre cause que celle de

sou désarmement, les «(liciers de l'administration de

la marine, capitaine, maiiie ou patron, seront tenus

de déposer deux expéditions authentiques des acte»

de naissance qu'ils auront rédiges, savoir, dans un

port français, au bureau du préposé à l'inscription

maritime; et dans un port étranger, entre les mains
du consul. L'une de ces expéditions restera dépo-

sée au bureau de l'inscription maritime, ou la chan-

cellerie du consulat; l'autre sera
envoyée

an ministre

de la marine, (lui fera parvenir une copie de lui cer-

tifiée, de chacnn desdits acte», à l'oflicier de l'état

civil du domicile du père de l'enfant, ou de la mère,

si le père est inconnu cette copie sera inscrite de
suite sur les registres.

(il A l'arrivée du bâtiment dans le port du désar-

mement, le rôle d'équipage sera déposé au bureau
«lu préposé à l'inscription maritime, t|ui enverra une

expédition de l'acte de naissance, de lui s'gnée, à l'of-

licier de l'état civil du domicile du père de l'enfant,

ou de la mère, si le père est inconnu cette expédi-

tion sera inscrite de suite sur les registres.
62. L'acte de reconn issance d'un enlant sera in-

scrit sur les registres, à sa date et il en sera fait
meoiion en marge de l'acte de naissance, s'il en

existe un.

Ciupitre III. Dis actes de mariage.

9. C3. Avant la célébration du mariage, l'officier de
l'état civil fera deux publications, à huit jours d'in-

tervalle, un jour de dimanche, devant la porte de la

maison commune. Ces publications et l'acte qui en

sera dressé énonceront les prénoms, nom, prnfes-

sion et domicile des futurs époux, leur qualité de

majeurs
ou de mineurs, et les prénoms, nom. pro-

fession et domicile de leurs pères et mères. Cet acte

énoncera, en outre, les jours, lieux et heures où les

publications auront été faites il sera inscrit sur un
sitjI registre, qui sera coté et paraphé comme

il el dit en rarlice 41, et déposé à la fin de chaque

année, au greffe du tribunal de l'arrondissement.

64. Un extrait de l'acte de publication sera et

restera affiché à la parle de la maison commune,

pendant les huit jours d'iijervalle de l'une à l'au:re

piihlicaihin. Le mariage ne pourra être lélétwé avant

le troisième jo ir, depuis et non compris celui Je la

secoude publication.
65. Si le mariage n'a pas été célébré dans l'année,

à compter de l'expiration du délai des pubUcaiious,
il ne pourra plus être célébré qu'après que de nouvel-
les publications auront été faites dans la forme ci-

dessus prescrite.

66. Les actes d'opposition au mariage seront si-

gnés
sur l'original et sur la copie, par les opposants

ou par leurs fondés de procuration spéciale et au-

thentique; ils seront signifiés, avec la copie de la

procuration, à la personne uu au domicile des parties,
et à l'oflicier de l'éiat

civil, qui mettra sou visa sur

l'onginal.

67. L'oflirier de l'état civil fera, sans délai, une

mention sommaire des oppositions sur le registre des

publications; il fera aussi mention en
marge

de l'in-
scription desdites oppos'tions, des jugements on des
actes de main-levée dont

expédition lui aura été re-
mise.

68. En cas d'opposition, l'officier de l'éiat civil

ne pourra célébrer le mariage avant lui en ait

remis la main-levée, sous peine de trois cents francs
d'amende, el de tous dommages-intérêts.

Ci), S'il
n'y a point d'opposition,

il en. sera, (ait

mention dans Farte de mariage et si les publica-
tions ont clé faites dans plusieurs communes, les

parties remettront un cerlilicat délivré par l'oflicier

de Félal civil de chaque commune, constatant qu'il il

n'existe pnirtt d'opposition.
70. 1,'iiflicier île l'état civil se fera remettre Tact»

de naissmee de chacun des futurs époux. Celui des

cjiuux qui
serait dans l'impossibilité de se le procu-

rer, poiinu le suppléer, en rapportant un acte do
notoriété délivré par le juge de paix du lieu de sa

naissance, ou par celui de son domicile.

71. L'acte de nnioiiélé contiendra la déclaration

faite par sept lémi'ins, Je l'un nu de l'autre sexe,

parents on non parents, des prénoms, nom, profes-

sion et domicile dn futur époux, et de ceux de ses

père et mère, s'ils sont connus le lieu, et, autant

qne po>sible, l'époque de su naissance, et les causes

qui empêchent d'en ra; porter l'acte. Les témoins

signeront l'acie de notoriété avec le juge de paix; et

s'il en est qui ne puissent ou lie sachent signer, il eu

sent fait mention.

72. L'acte de notoriété sera présenlé an tribunal

de première instance du lieu où doit se Célébrer le

mariage. Le tribunal, après avoir entendu le procu-

reur di Roi, donnera ou refusera son homologation,

selon qu'il trouvera sufiisantes ou insuffisantes les dé-

ctaraiinns des lémo ns, et les causes qui empêchent

de rapporter l'acte de naissance.
73. L'acte authentique du consentement des père

et mère ou ?ïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celui

de la famille contiendra les prénoms, nom pro-
fession et domicile du futur époux et de tous ceux

qui auront concouru à l'acte, ainsi que leur degré
de parenté.

71. Le mariage sera célébré dans la commii'ie où

l'un des deux époux aura son domicile. Ce domicile,
quant au mariage. s'établira par six mois d'habiia-

tion continue dans 1 même commune.

75. Le jour désigné par les pariies après les délais
des publications, l'officier de l'éiat civil, dans la

maison commune, en présence de quatre témoins,

parents ou non parents, fera lecture aux parties des

pièces ci-dessus mentionnées, relatives à leur état

et aux formalités du
mariage, et du chapitre VI du

titre du Mariage sur les droits et les devoirs raiieciifa
des époux. H recevra de chaque pauie Tune après,

l'autre, la déeliraùun qu'elles veulent se prendre pour
mari et femme; il prononcera, au nom Je la loi,

quVlles sont unies par le mariage, et il en dressera,

acte sur-le-champ.

7li. On énoncera dans l'acte de mariage,
– 1* les.

prénoms, nom, profession, âge, lieu de naissance
et domicile des époux 2* s'ils sont majeurs ou
mineurs; 5° les prénoms, nom, profession et do*

inicde des pères et mères; 4° le consentement

des pères et mères aieuls et aïeules et celui de I4

famille, dans tes cas où ils sont requis; S" lei actes,

respectueux, s'il en a été fait; – 6* les publications,

dans les divers domiciles; 7° les opposition;, s'il

yen a eu; leur main-levée, ou la mention qu'il n'y a»

point eu d'opposition 8° la déclaration des cun-,

tractants de se prendre pour époux ei le prononcé

de ieur union pari'oiticier public 9" le, prénuint,

nom, âge, profession et domicile des témoins, ey
leur déclaration, s'ils sont parents nu alliés des par-

ties, de quel côté et à quel degré.

Chapitre IV. Des actes de décès.

10. Aucune inhumation lie se, a faite sans une
sut irsaiion, sur papier libre et sans frais, de l'officier
de l'étal civil, qui ne pourra la délivrer qu'après
s'être transport auprès de la personne décéilée,

pour s'assurer du décès, et que vingt-quatre heures,

api es le décès, hors les cas prévus par les règlements,
de police.

78. L'acte de décès sera dressé par l'officier do.
FçU( civil.,

sur ta déclaration (Je d,eu.s, t&w.o.y,s, Ç/aj
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témoins seront, s'il est possible, les deux plus pro-
ches parenis on voisins, ou, lorsqu'une personne sera

décédée hors de son domicile, la personne chez

laquelle elle sera décédée, et un parent ou autre.

79. L'acte de décès contiendra les prénoms, nom,
âge, profession et domicile de la personne décédée;

les prénoms et nom de l'autre époux, si la personne
decédée était mariée ou veuve les prénoms, nom,
âge, profession et domicile des déclarants, et, s'ils

sont parents, leur degré de parenté. Le même

acte contiendra de plus autant qu'on pourra le sa-

voir, les prénoms, nom, profession et domicile des

père et mère du décédé, et le lieu de sa naissance.
80. En cas de décès dans les hôpitaux militaires

civils ou antres maisons publiques, tes supérieurs,

directeurs, administrateurs et maîtres de cesmaisons,

seront tenus d'en donner avis, dans les vingt-quatre

heures, à l'officier de l'état civil, qui s'y transportera

pour s'assurer du décès, et en dressera l'acte confor-

mément à l'article précédent, sur les déclarations qui
lui auront été faites, et sur les renseignements qu'il

aura pris. 11 sera tenu, en outre, dans lesdits hô-

pitaux et maisons, des registres destinés à inscrire

ces déclarations et ces renseignements. L'officier

de l'état civil enverra l'acte de décès à celui du der-
nier dumieile de la personne décédée, qui l'inscrira
sur les registres.

81. Lorsqu'il y aura des signes on indices do mort

violente, oud'autres circonstances qui donneront lieu

de le soupçonner, on ne pourra faire l'iiiliuriiation

qu'après qu'un oflicier de police, assisté d'un docteur
en médecineou en chirurgie, aura dressé procès-verbal
de l'état du cadavre, et des circonstances

y relatives,
ainsi que des renseignements qu'il aura pu recueillir
sur les prénoms, nom, âge, profession, lieu de nais-

sauce et domicile de la personne décédée.
82. L'officier de police sera tenu de transmettre de

suite à l'officier de l'état civil du lieu où la personne
sera décédée, tous les- renseignements énoncés dans

son prorès-verbal d'après lesquels l'acte de décès
sera rédigé. L'officier de l'état civil enverra une

expédition à celui du domicitede la personne détédée,

sM est connu cette expédition sera inscrite sur les

registres.

83. Les greffiers criminels seront tenus d'envoyer,
dans les vingt-quatre heures de l'exécution des juge-
ments portant peine de mort, à l'olficier de l'état civil

du lieu où le condamné aura été exécuté, tous les ren-

seignements énoncés en l'article 79, d'après lesquels
l'acte de décès sera rédigé.

84. En cas de décès dans les prisons, ou maisons de

réclusion etde détention il en sera donnéavis sur-le-

champ, par les concierges ou gardiens à l'officier de

l'état civil, qui s'y transportera comme il est dit en

l'article 80, et rédigera l'acte de décès.
8o. Dans tous les cas de mort violente, ou dans les

prisons et maisons de réclusion, ou d'exécution à

mort, il ne sera fait sur les registres aucune

mention de ces circonstances, et les actes de décès

seront simplement rédigés dans les formes prescrites

par l'article 79.

SG. En cas de décès pendant un voyage de mer, il

ell sera dressé acte dans les
vingt-quatre heures, en

présence de deux témoins pris parmi tes officiers du

bâtiment, ou, à leur défaut, parmi les hommes de

l'équipage. Cet acte sera rédigé, savoir, sur les bâti-
ments du Koi par l'nflicier ilVliuiuislraiion de la

marine, et sur les bâtiments appartenant à un négo-
ciant ou armateur, par le capitaine, maître ou patron

du navire. L'acte do décès sera inscrit à la suile du
rôle de l'équipage.

87. Au premier port où le bâtiment abondera, soii

de relâche suit pour mule autre cause que celle de

sou désarmement, les officiers de l'administration de

la marine, capitaine, iiKiiueotl patron, qui auront

rédigé des actes de décès, seront tenus d'en déposer

deux expéuMious, uuuluriuc'uieul il l'article (iJ. – A

l'arrivée du bâtiment dans le port du désarmement

le rôle d'équipage sera déposé au bureau du pré-
posé à l'inscription maritime; il enverra une

expé-
dition de l'acte de décès, de lui signée, à l'officier de

l'étal civil du domicile de la personne décédée cette

expédition sera inscrite de suite sur les registres.

Cuapitre V. Des actes de t'état mil concernant les

militaires hors du territoire du royaume.

il. 88. Les actes de l'état civil faits hors du ter-

ritoire du royaume, concernant des militaires ou

autres personnes employées à la suite des armées, se-

ront rédigés dans les formes prescrites par les dispo-

sitions précédentes, sauf les exceptions contenues

dans les articles suivants.

89. Le quariier-maitre dans chaque corps d'un ou

plusieurs hataillons ou escadrons, et le capitaine cnni-

mandant dans les autres corps, rempliront les fonc-
tions d'ofliciers de l'état civil ces mêmes fonctions

set-ont remplies, pour les ofliciers sans troupes et pour
les employés de I armée, par l'inspecteur aux revues
attaché à l'armée ou au corps d'armée.

!)0. H sera tenu, dans chaque corps de troupes, un

registre pour les actes de l'état civil relatifs aux in-

dividus de ce corps et un autre à l'élat-major de

l'armée ou d'un corps d'année, pour les actes civils

relatifs aux officiers sans troupes et aux employés
ces registres seront conservés de la même manière

que les autres registres des corps et étal-majors, et

déposés aux archives de la guerre à la rentrée des

corps ou armées sur le territoire du royaume.
01. Les registres seront cotés et paraphés, dans

chaque corps, par l'officier qui le commande; et à l'é-

tat-major, par le chef de l'état-major général.

92. Les déclarations de naissance à l'armée seront

faites dans les dix jours qui suivront l'accouchement.

93. L'officier chargé de la tenue du registre de

l'état civil devra, dans les dix jours qui suivront l'ins-

cription d'un acte de naissance audit registre, eu

adresser un extrait à l'officier de l'éiat civil du der-

nier domicile du père de l'enfant, ou de la mère si le

père est inconnu.

94. L"S publications de mariage des militaires et

employés à la suite des armées, seront faites au lieu

de leur dernier domicile elles seront mises en outre,

vingt cinq jours avant la célébration du mariage à

l'ordre du jour-du corps, pour les individus qui ik-n-

neuiàun corps et à celui de l'armée ou du corps

d'armée, pour les officiers sans troupes, et pour les

employés qui en l'ont parlie.

95. Immédiatement après l'inscription sur le regis-
tre. de l'acte de célébration du mariage, l'officier

chargé de la tenue du registre en enverra une expé-

dition à l'officier de l'état civil du dernier domicile

des époux.

90. Les actes de décès seront dressés, dans chaque

corps, par le quarlier-inaiire et pour les officiers sans

troupes et les employés, par l'inspecteur aux revues
de l'année, sur l'attestation de trois témoins et l'ex-

trait de ces registres sera envoyé, dans les dix jours,
à l'officier de l'étal civil du dernier domicile du dé-

cédé.

97. En cas de décès dans les hôpitaux militaires

ambulants ou sédentaires, l'acte en sera rédigé par
le directeur desdits hôpitaux, et envoyé ait quartier-
niaUre du corps, ou à l'inspecteur aux revues de l'ar-

mée ou du corps d'armée dont le décédé faisait par-
tin ces ofliciers en luront parvenir une expédition à

l'officier de l'étal civil du dernier domicile du décelé.

98. L'officier de l'état civil du domicile des par-

ties, auquel il aura été
envoyé

de l'armée
expédition

il'.in aclede l'état civil, sera tenu de l'inscrire de suite

sur les registres.

Chapitre VI. De la rectification île actes de l'étal

dit.

1 i 99. Lorsque la reclilicalivu d'uu acte de l'étalcivil
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sera demandée, il y sera siatué, sanl l'appel, par le

liiliumil coinpélcnl, et sur les coud usions du procu-
reur du Roi. Les parties intéressées seront appelées,
s'il y a lieu.

100. Le jugement de rectification ne pourra, dans
aucun temps, être opposé aux parties intéressées qui

ne l'auraient point requis, ou qui n'y auraient pas
élé appelées.

101. Les jugements de reclificaiion seront inscrits

sur les registres par l'oflicier de l'état civil aussitôt

qn'ils lui auront été remis; et meniinn en sera fane

en marge de l'acte réformé.

ACTES de religion. Les principales ac-

tious religieuses auxquelles on a conservé

le nom d'acte, sont les acles de fui, d'espé-
rance, de charité et de contrition. Aux nuits

Foi, Ési-krance, Chaiutie, Contrition, nous
en expliquerons la nature, la nécessité et le

motif. Ici nous ferons une seule observation

concernant les formules de réponses qui se

trouvent dans les catéchismes. H est très-bon

de les apprendre, mais ce serait une grande

erreur de se persuader qu'on a manqué à

son devoir relativement à la foi, l'espérance
et la charité, parce qu'on n'a pas employé la

formule de son catéchisme. Voici quelques

réflexions éminemment sages écrites par l'au-

teur de la Pratique charitable et discrète.

« Pour ce qui regarde les trois actes des
vertus théologales,

avant de juger indignes

d'absululiuu ceux (lui les ignorent, examinez

s'ils savent au moins le Symbole des apôtres

et l'Oraison dominicale, s'ils comprennent

pasaahlemont il s'ils savent l'acte de coniri-

tion. En effet, le Credo est assurément un

excellent acte de foi de tous les mystères que

chacun est obligé de croire, soit de néces,ité

de moyen, soit de nécessité de précepte. Le
Pater est une prière qui renferme l'espé-

rance car demanderait-on des grâces à ce-

lui en qui on n'espérerait pas? Ce mot même,

Père, montre le fondement et le motif de

l'espérance, savoir la bonté divine. L'acte de

contrition est un acte d'une charité parfaite;

et ne dites pas que le motifde la foi et de

l'espérance n'y est pas expressément énon-

cé car. outre que vous voyez contre qui se

porterait une telle objection, il est indubita-

ble que de tels motifs doivent influer sur

leurs actes, qui sans cela ne seraient pas
théologiques et divins; mais, pour y influer

même au point d'en être la cause et la forme,

il n'est pas requis qu'ils soient énoncés ex-

pressément il suffit de les avoir bien appris,

et qu'ils restent gravés profondément dans

la mémoire, pour que, par l'habitude qu'on

se sera formée intérieurement de ces vertus,

ils iullueul au moins virtuellement sur les

actes de ces vertus mêmes ce que toute per-
sonne, même savante, peut avoir éprouvé en

soi; car, en faisant, par exemple, un acte

do foi de la présence de Jésus-Christ dans
le saint sacrement, on dit bien Je crois

que Jésus-Christ est présent, mais on n'en

ajoute presque jamais le motif, parce que

Dieu l'a révélé; et quoiqu'on ne l'exprime

pas, on est néanmoins persuadé qu'on a fait

un vrai acte de foi théologique, parce qu'en
effet on le croit ainsi, parce qu'on sait et on

croit habituellement que c'est un Dieu infail-

lible dans ce qu'il dit, qui 1'» révélé. Itiun
plus, dans les actes religieux, tels que la

génuflexion devant le saint sacrement,quand
même on ne ferait pas expressément un ailn

par lequel on croit à la divine présence, il

n'y a pourtant personne qui ne croie faire!

par là un acte religieux, et l'on ne ferait pas
du génuflexion si l'on ne croyait pas mais on

croit par un acte que vous appellerez, si

vous voulez, habituel, virtuel, implicite, qui
ne laissera pas d'être efficace, quoiqu on
n'en ait pas le sentiment. Si vous trouvez

donc que le pénitent sache le Credo, le Pater

et l'acte de contrition, ignorât-il d'ailleurs
les formules des actes,maintenant en usage,
des vertus théologales, ne le renvoyez pas
comme indigne d'absolution ces formules

n'étaient pas usitées il y a quarante ou

soixante ans; aucun de ceux qui sont nés
avant 1720 n'en a jamais entendu parler
voudriez-vous donc pour cela condamner

tous ceux qui ont vécu avant cette époque, et

aussi tous les pasteurs comme ayant négligé
une chose essentielle à la justification et au

salut?Quoi qu'il en soit, je ne puis assez louer

l'usage actuel de ces formules, qui expriment
si bien les motifs et les choses qui regardent
la foi, l'espérance, etc., et qui sont d'une si

grande utilité pour les fidèles. Ne négligez
donc rien pour engager vos pénitents à les

bien apprendre, et à les réciter souvent. »

ACTE (terme de jurisprudence). Dans

la jurisprudence française, on entend par
acte, tout document, tout écrit de quelque
nature qu'il soit de là vient donner acte,

c'est-à-dire donner un document écrit. On

distingue plusieurs espèces d'actes

1" Ac:es sous seing privé, Voy. Sous seing

pi'.ivé

2° Actes authentiques, Voy. AUTIIENTIQUE.

ACTE DE l'homme. Toute action qui
émane de t'homme, de son âme ou de son

corps, librementou fatalement, s'appelleacte
de l'homme. Les seules actions libres de

l'homme se nomment actes humains.
ACTE humain. 1. C'est l'acte fait avec

connaissance, volonté et liberté, et dont

l'homme est responsable.
2. C'est par ses actions que l'homme est

quelque chose. Sans elles il ne serait pas
plus que le rocher de la monlagne. Ci- sont

ses œuvres qui lui donnent un rang dans

le monde. C'est par elles qu'il devient un
grand poëte, un peintre brillant, un poli-

tique profond, un habile général, ou bien
un homme de rien, un grand criminel. C'est

par ses œuvres qu'il mérite celle brillante
couronne que Dieu réserve à ses élus, les
tourments affreux et le désespoir des dam-
nés. Ce sont donc tes œuvres qui font l'hom-

me. Aussi ont-elles été l'objet de l'attention

du sage, de la méditation du philosophe, des
règlements des politiques et des lois du Dieu

scrutateur des cœurs et des reins. Apprendre
à l'homme à juger ses oeuvres, lui tracer des
règles pour les rendre dignes de la noble
créature qui a été formera t'image de Dieu et

de ce F.ils adoptif du Père céleste qui a écrit

l'acte d'adoption dans le sang même de Jésus-
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Christ c'est l'occupation la plus digne de
l'homme religieux. Nous entreprenons cette

tâche difficile dans cet article. Il nous sem-

ble que pour la remplir convenablement il

faut, 1' établir des principes à l'aide desquels
chacun puisse reconnaître quels sont les ac-

tes qui sont imputables à l'homme, jusqu'à
quel point il en est responsable. 2- Toute

imputabilité ne pouvant être de même na-
ture, puisque entre les actes les uns sont

honorables elles autres blâmables, les uns

vertueux et les autres vicieux, nous devons
ensuite donner des règles afin de juger si
nos actes nous seront imputables en bien
ou en mal. 3° Les oeuvres du chrétien peu-
vent être pénétrées d'une vertu divine qui
les élève au-dessus de la nature elles sont

alors méritoires. Mais pour qn'ellt's soient

méritoires elles doivent être revêtues de cer-

taines qualités nous devons aussi faire
connaître les conditions du mérite.

Toute cette matière est d'une importance

extrême. Nous traiterons le troisième point
de vue à l'art. Mébite; le second à art. Mo-

BALITE DES ACTES HUMAINS. Il IIOUS reste

donc à parler du premier point de vue. Mais

comme ces trois qucsLions seront elles-mê-

mes subdivisées eu beaucoup d'articles, nous

jugeons à propos de résumer toute la ma-

tière dans un article que nous inlitulerons Im-

MUTABILITÉ DES ACTES HUMAINS. V O\j. CC mot.

Des actes imputables d l'homme,

3. Il est dans les principes élémentaires de

l'équité naturelle que l'homme ne soit res-

ponsable que des seuls actes qu'il a été en sa

puissance de faire ou de ne pas faire. Kl cer-

tes l'homme ne" peut pas être plus respon-

sable de l'acte qu'il n'a pas été en son

pouvoir d'éviter que l'arbre de la fo-
rét déraciné par les vents ne l'est de la mort

qu'il a donnée au voyagcuremlormi sous son

feuillage. Ainsi tout ce qui Ole à l'homme le

pouvoir de faire ou de ne pas faire détruit

par là même toute espèce d'imputabilité. Et

au contraire toutes les fois qu'il est en son

pouvoir de faire une action ou de t'omettre,

cette action lui devient imputable. C'est là le

caractère distinctif de tout acte humain. Ce

caractère n'est pas une de ces marques sen-

sibles évidentes qui apparait clairement à

tous les yeux et dans tous les actes. Il y est

souvent obscur et caché. Lerôlepriucipal du

théologien moraliste c'est de le faire recon-

naître.

4. Pour saisir avec plus de facilité les mar-

ques qui le distinguent, nous croyons devoir

indiquer d'abord les différentes sources des
actions de l'homme.

« L'homme, disent les Conférences d'Angers,
est un composé admirable de corps et d'âme

raisonnable, unis ensemble, par l'auteur de
son être, de la manière la plus intime, la plus
sensible, et en même temps la plus incompré-

hensible. Chacune deces parties a des actions

différentes. Le propre de l'âme est de penser; le

mouvement est l'aclion particulière du corps.

Mais quoique les actions propres des deux sub-

stances qui forment l'homme soient essentiel-

lciuent différentes, ainsi que le sont le corps et

l'âme dont elles émanent, il est plusieurs ac-

tions auxquelles l'un et l'autre concourent

presque également. L'âme dirige com-

mande plusieurs mouvements du corps, les

suspend, les arrête à son gré quoiqu'elle
ignore cumulent la voix se forme, c'est néan-

moins elle qui fait parler, choisir les exprès-,

sions, s'en sert pour exprimer ses idées

comme aussi les mouvements du corps font t
nailre en elle des idées, lui font éprouver des
sensations, auxquelles souvent elle ne peut
se refuser.

« Toutes les actions de l'homme ne sont

pas des actes humains il est en effet bi n

des choses qui se font en lui, plutôt qu'il ne
les fait lui-même. Telles sont ces actions

machinales et naturelles, ces mouvements in-

ternes qui servent à l'entretien de la vie, etc. t

tout cela se fait dans l'homme sans qu'il s'en

mêle, et n'a aucun trait à la morale,

a 11 est encore d'autres actions qui sont

propres à l'homme et supposent en lui une
âme intelligente, mais sur lesquelles la mo-
rale ne peut rien; parce que ces actions pré-
venant toutes réflexions, elles ne laissent à

l'homme le plus raisonnable et le plus éclairé

aucun moyen de se servir des règles de la

morale pour le$ dir'ger. Tels sont les pre-
miers mouvements qui saisissent notre âme

à l'heure qu'elle y pense le moins, sani

qu'elle ait pu les prévenir par ses soins et

son atlenlion les impressions qui en sont

les suiles et dont nous ne sommes pas les

maîtres toutes ces choses sont bien des ac-

tions de l'homme puisque l'homme seul

peut les faire mais ce ne sont point de; ac-

tions humaines et morales; l'âme concourt à

leur production, mais ce n'est que comme

cause physique et naturelle, et non comme

cause morale, lihre et raisonnable. Aussi les

théologiens, après saint Jean Damascène et

saint Thomas, attribuent ces premiers mou-

vements, ces diverses impressions, à l'âme

considérée comme nature, ut natura ce sont

leurs expressions; parce qu'elle est délermi'
née par sa nature à produire ces premiers
mouvements, à avoir ces pensées, à éprou^
ver ces impressions, comme le sont les au-

tres causes purement physiques et dénuées

d'intelligence à la production des effets qui
in dépendent.

« Mais il est d'autres actions que l'âme ne

fait pas seulement en conséquence d'une im-

pression, naturelle et comme cause purement
physique, "mais encore en qualité de cause

morale, et par le choix de son libre arbitre,

ut liberum urbitrium, ainsi que s'expriment
les mêmes auteurs te ne sont que les actions

de cette nature qu'on appelle actions humai-

nes] et si celles qui dans leur origine ne sont

que des actions de l'homme peuvent devenir
quelquefois des actes humains, ce n'est que

parce que la volonté libre y met du sien,
comme nous l'expliquerons ailleurs,

« Qu'est-ce donc qu'un acte humain et

soumis aux lois de la moralè? c'est une ac-

tion qui a pour principe les lumières de

l'entendement et la détermination libre de la

volonté; c'est-à-diro, qui se fait avec ton*
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naissance et libelle. En effet une action

n'est proprement, et dans le sens qu'on l'en-

tend ici, un acte humain, qu'autant que

l'homme en est responsable, et que cette ac-

tion peut justement lui être imputée, ce qui

ne peut être que lorsqu'il a été le maître de la

faire ou de ne la pas faire. Or l'homme n'est

le maître de ses actions que par son enten-

dement, qui sert à lui faire connaître ce

qu'il doit faire ou ne pas faire, et par sa vo-

lonté, qui, libre dans ses opérations, peut
exécuter ce que son entendement lui pré-

sente, agir ou ne pas agir (1).
»

5. De la notion que nous venons de donner
de l'acte humain ou de l'acte responsable, il

résulte évidemment que trois choses sont né-

cessaires pour le constituer: la connaissance

de l'intellect, le consentement de la volonté

et la liberté. Nous pourrions aussi tirer pour

conséquence que la responsabilité est en

raison directe de la connaissance, de la vo-

lonté et de la liberté. Ces conséquences pour
être bien senties ont besoin de longs dévelop-

pements. Pour les saisir, nous étudierons

en particulier ces principes des actes hu-

mains. lls ont chacun un article qui leur est

consacré. Voy. art. Auvertance, VOLONTAIRE,

Liberté.
ACTIF (terme de droit).

L'actif est ce que possède une personne,
par opposition au passif, qui se compose de

ce qu'elle duit. La communauté étant une

personne morale, le Code fait l'énumération

des biens qui composent son actif. Voy.

Communauté, n* 4.

ACTION.

Cette expression a un très-grand nombre
de significations qui peuvent intéresser le

théologien. -En morale, elle ^gnitie tout ce

qu'on fait. On doit en jugerd'aprèsles princi-

pes des actes hiiifiains. li a un point de vue

très-important sous lequel nousdevr,onscou-
sidérer les actions, c'est sous celui de leur

perfection. Nous voulons eu faire un article

spécial. Voy. Perfection.

En matière de commerce, action désigne
un document qui établit que telle somme a

été mise dans une société commerciale ayant

pour but une opération déterminée et qui
donne à l'individu quien est porteur un droit

proportionnel dans les bénéfices de l'opéra-

tion. Les actions sont une invention des

temps modernes. L'année 1720 fut surtout

mémorable par l'immense commerce d'ac-

tions qui ?e fit en France et presque simul-

tanément en Angleterre commerce qui
ruina une multitude de personnes. Aujour-
d'hui les entreprises commerciales par ac-

tions ne font pas de moindres maux par leurs

pompeuses annonces. L'homme prudent ne
doit point s'y jeter à la légère, et la saine

(1) Actionum nux ab homme aguntur, ille solœ

proprie dlcuiiiur liumanae, qiut 6unt propria* homi-
tiis, in qiiaiiltun est humu. DiiTerl auieui homo ab

irraiionalihus crfciiuris in hoc quixi est suorum ac-

tuiiiu don.iniis. UmuV:ill;i: solai aciiones voeanuir pro-
prii! Immanœ, quorum liomo est dominus. Est aiilem

Im>h*j dmi'ihus suurum acluuin per ralionein et vo-

morale ne peut s empêcher d'en déplorer les

excès.

Kn matière de droit,action désignele droit

de poursuivre quelqu'un en justice. L'action
peut être en matière civile, commerciale et

criminelle. Un matière civile et commerciale

l'action doit être intentée par erlui qui a in-

térêt à la soutenir en matière criminelle

l'actionpourl'applicationdes peines n'appar-
tient qu'au fonctionnaire auquel elle est con-

fiée par la loi. Cod. de procéd. crim., art. 1.

Il y a en matière civile et commerciale

autant d'espèces d'actions qu'il y a d'espèces
de droit reconnues par la loi.

ACTION ad caulelam ( absolution Voy.
ABSOLUTION DES censures, n" 10.

Action ad honores, expression latine, qui
a été transportée dans la langue française:
elle signifie gratuitement, par-dessus le mar-

ché, pour l'honneur seul. Etre chanoine hono-

raire, signifie en avoir le litre sans les préro-
gatives.

ADJOINT

(Fonctionnaire municipal).

Celle fonction d'adjoint a été instituée pour
remplacer et suppléer les maires. Pendant t

l'absence, la maladie, etc., du maire,l'adjoint

gère les affaires de la commune. Dans beau-
coup de communes rurales il est établi le

chef de la police. Sous ce point de vue sa res-

ponsabilité est très-grande. peut avoir beau-

coup d'influence sur les bonnes mœurs, par
une sage et active surveillance sur les lieux

publics. Il est certain que l'adjoint qui ne

remplit pas les devoirs de sa charge une

grande part aux désordres publics; il est une
cause des malheurs d'un grand nombre de

familles. Yoij. Maire.

ADJURATION.

I.En appeler à Dieu, aux sain h nu aux cho-

ses saintes, pour engager quelqu'un à faire ou

àomettre uneaction, celas'appelle adjuration.
-On en distingue de plusieurs espèces. Elle

est solennelle quand elle se fait publiquement

parlesministres de la religion et selon Ir céré-

monial prescrit par l'Eglise. Elle! est particu-
lière lorsqu'elle se fait sans solennité. Elle

est déprécativequand elle prend la forme d'u-

ne prière. Ainsi le prince des prêtres dit au
Christ A'Ijuro te per DEUM vivum, ut liiea»
nobis si tu es Chrisiun (Matin, xxvi). Elle est

impéralive quand elle se fait par forme der

comiuandemenl. Les supérieurs seuls peu-

vent l'employer à l'égard de leurs inférieurs,

les exorcistes à l'égard des démons.

2. Pour être licite, elle exige les trois con-

ditions requises pour lejurcment; c'est-à-dire*

la vérité, la justice et la nécessité. Voy. Ju-

kement, pour le développement
de ces con-

cilions.

luniaiem mule et liberum arbitrium esse dicilur fa-

;iilt:is vohmtalis et rationis. 111% ergo ncliiuirs pro-

prie hnmanœ dicuntur, quœ ex volmitale délibérais-

jroceilunl. Si cpiae aulein alia; aciiones loinini cou-

yciiiani, possuni dici quidem hominis aclioiui, sed

ion proprie humunœ, cum non sint tiorniiiis i'i quau.
Lumest liomi>. S. Thom. Sum. 1 2, quant, i, ai I,
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3. Les hommes et les démons seuls sont

l'objet de t'adjuration directe. Les êtres sana

raison etmêmes inanimés peuvent être aussi si

l'olijol
de l'adjuration, en demandant à Dieu

qu'il nous les rende utiles, et en ordonnant

au démon de ne pas les employer à notre

malheur. Dans la bénédiction de l'eau bé-

nite, on fait une adjuration sur l'eau et sur

le sel.

4. L'adjuration particulière est permise à

tout le mnndc; l'adjuration publique ap-

partient aux seuls ministres de la religion.

tes auteurs entrent dans de grands dé-
tails relativement à t'adjuration faite au dé-

mon. Nous en loucherons un mot à l'art. Ezon-

cisme.

AD LIBITUM.

Ces mots latins signifient à volonté. Celle

expression est quelquefois employée dans less

rubriques et prescriptions concernant les of-

fices.

ADMINISTRATION, ADMINISTRATEUR.

Il y a dans un administrateur deux inté-

rêts opposés qui sont souvent (n présence:

l'intérêt personnel qui les domine lous, au-

quel l'homme veut tout rapporter, et l'inté-

rêt de la personne que rndministratrnr re-

présente. Ces deux intérêts se combattent

pnrlont. – Dnns le* chnses spirituelles nous
les voyons se manifester dans les ministres

de la religion. De là les innombrables ins-

tructions des hommes enflammés de l'esprit
céleste peur combattre l'intérêt de la terre

et faire vivre l'intérêt de Dieu et de la reli-

gion. Dans les articles de cet ouvrage qui

concernent les ministres des choses saintes,

nous dirons l'e-prit 1 "intention qui doit

lesdiiiaer dan* l)i gestion des affaires de Dieu.

Ce double intérêt se manifeste peut-être

plus clairement encore dans l'administra-

leur des choses de la terre. Tandis qu'il
soigne ses biens, les défend coniro d'injustes
agresseurs, les améliore sans cesse, il né-

glige ceux dont l'aiiminislralion Ini est con-

fiée, laisse périmerles titres, tomber en ruine
ce qui exigeait de simples réparations. Ces

f.iutes sont très-graves, entrainent l'obliga-
tion de restituer. En deux mots, administrer

en bon père de famille les biens dont la ges-

lion nous est confiée, voila la règle.
Les lois donnent arlion contre l'adminis-

trateur infidèle et négligent. Nous ferons cou-

naître les dispositions de la loi lorsque nous

traiterons de chaque administration en par-

ticulier. Observons seulement ici que le lé-

gislateur ne veut pas que les intérêts de
l'administrateur soient mêlés avec ceux de
la personne dont il gère les affaires. Les ar-

ticles 1596 et 1597 du Code civil leur défen-

dent de devenir adjudicataires des biens

glu'ils sont chargés d'administrer. Voy. Ache-

teub, n"2.

ADOPTION.ADOPTION.

1. Il n'y a pas dans la nature et la religion
de rapport plus grand, plus vénérable que

celui de père et d'enfant. Lorsque quelqu'un

prend nn étranger pour lui donner la quai té

d'enfant, lui en témoigner toute l'affection,

lui en assurer tous les avantages, c'est assu-

rément lui donrer la preuve la plus irréfra-

gable d'estime et d'amour. Cet acte, le su-

prême degré de l'amour, se trouve dans lo

ciel et sur la terre. Dieu adopte l'homme;
les hommes s'adoptent les uns les autres!

liergier ayant traité do l'adoption divine, il
nous reste à traiter de

l'adoption c:vile.

2. Quoique moins sublime que la di-

vine, l'adoption humaine et civile a aussi un

caractère de grandeur. Prendre un enfant

étranger, le rendre héritier de son nom et de

sa fortune, c'estuncfienséequi ne petitnailru

que dans une âme généreuse envers l'objet
de son affection. L'adoption remonte aux

temps les pins reculés c'était une consola-

lion accordée par la loi à ceux qui n'avaient
point d'enfants. Chaque nation à cet égard
avait ses usages. Dans les premiers temps de

la monarchie et chez les peuples guerriers
de la Germanie l'adoption se faisait par les

arme'. Cette coutume tomba dans une com-

plèle désuétude, et elle était à peu près igno-
rée en France dans les derniers siècles dn
l'antique monarchie. Une loi du 18 janvier
1792 lui donna une nouvelle vie.

3. Le Code civil en a réglé toutes les dis-

positions. Nous nous contentons de les rap-

porter.

343. L'adoption n'est permise Qu'aux personnes
de l'un et de l'autre sexe. âgées de plus de cinquante
ans, qui n'auront, à l'époque de l'adoption, ni en-

fants, ni descendants légitimes, et qui auront au

moins quinze ans de plus que les individus qu'elles
se proposentd'adnpter.

544. Nul ne peut être adopté par plusieurs, si ce.
n'est par deux époux. Hors le cas nV l'a: licle 366,
nul époux ne peut adopter qu'avec le consentement
de l'autre conjoint.

345. La faculté d'adopter ne pourra être ex'Tcéfi
qu'envers l'individu à qui l'un aura dans sa mino-
rité et pendant six ans ait moins, fourni des secours

et donné des soins non interrompus, ou envers celui

qui aurait sauvé la vie à l'adoptant, soit dans un

combat, s<>il en le retirant des flammes ou des flots.
–

Il suffira, dans ce deuxième cas, que l'a'loptant
soit majeur, plus que l'adopté, sans enfants ni
descendants légitimes et, s'il est marié, que son

conjoint consente à t'adoption.
346. L'adoption ne pourra, en aucun cas, avoir

lieu avant la majorité de l'adopté. Si l'adopté, ayant
encore ses père et mère, on l'un des deux, n'a point

accompli sa vingi-cinquième année, il sera tenu du

rapporter le consentement donné à l'adoption par
ses père et mère, ou par le survivant; et, s'it e-t

majeur de vingt-cinq ans, de requérir leur conseil.

347. L'adoption conlérera le nom de l'adoptant à

l'adopté, en l'ajoutant ail nom propre de ce dernier.

348. L'adopté restera dans sa famille naturelle,

et y conservera tous ses droits néanmoins le ma-

riage est prohibe, – entre l'adoptant, l'adopté et ses

descendants; – entre les enfants adoptifs du même,
individu entre l'adopté el les enfants qui pour-
raient survenir à l'adoptant entre l'adopté et le

ronjnint de t'adoptant, et réciproquement entre l'a-

doptant et te conjoint de l'adopté.
349. L'obligation naturelle, qui continuera d'exiv

ter entre l'adopté et tes père et mère, de se fournil

des aliments dans les cas déterminés par la loi. sera

considérée comme commune à l'adoptant et à l'a-

dopté l'un envers l'autre.

350. L'adoplé n'acquerra aucun droit de successi-

bililé sur les biens des parents de l'adoptant; mais il
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mira sur la succession de l'adoptint les mêmes droits

que ceux qu'y aurait l'enfant né en mariage, même

quand il y aurait d'autres enfants de cette dernière

qualité nés depuis l'adnpiion.

351. Si l'adopté meurt sans descendants légitimes,

les choses données par l'adoptant, ou reçue. Hies
dans sa succession, et qui existeront en nature lors

rin décès de l'adopté, retourneront à l'adoptant
on à

tes descendants, à la charge de ce.niribuer aux dettes,
•t sans préjudice des droits des tiers. – Le surplus

des biens de l'adopté appartiendra à ses propres pa-
rents; et ceux-ci excluront toujours, pour les oli-

jets même spécifiés au présent article, tous héritiers
de l'adoptant autres que ses descendants.

3r»2. si. du vivant de l'adnpiant, et après le décès
de l'adopté,

les enfants ois descendants laissés par

celui-ci mouraient eux-mêmes sans postérité, l'a-

doptant surcédera aux choses par lui données,
cnuime il est dit en l'article précédent; mais ce

droit sera inhérent à la personne de l'adoplant, et t

non transmission; à ses héritiers, même «n ligne des-
cendante.

353. La personne qui se proposera d'adopter, et

celle qui voudra être adopeée se présenteront de-
vant le juge de paix du domicile, de l'adoptant, pour
y passer acte de leurs con-entements respectils.

3"4. Une expédition de cet acte sera remisr, dans

les dix jours suivants, par partie
la plus diligente,

an procureur du Boi près le tribunal de première

instance dans le ressort duquel se trouvera le domi-
cile de radoplam, pour être soumis à t'homologation

de ce tribunal.

555. Le tribunal réuni pn la chambre du conseil,

et apiès s'être procuré les renseignements convena-

bles, vérifiera 1* si toutes les conditions de la loi

sont remplies 2° si la personne qui se propose d'a-
dupler jouit d'une bonne réputation.

à5t>. Après avoir entendu le procureur du roi, et

(ans aucune autre forme de procédure, le tribunal

prononcera, sans énoncer de motifs en ces termes

11 y a lieu, ou il n'y a
pis lieu

à
l'adoption.

557, Dans le mois qui suivra le jugement du tri-

bunal de première instance, le jugeiufiit sera, sur

les poursuites de la partie la plus diligente, soumis

à la tour royale, qui instruira dans les mêmes for-
mes que Je tribunal de première instante, et pro-
nenrera, sans énoncer de motifs Lejvgmenl est

confirmé, nu tej'gement est réformé; en conséquence,

il y a lieu, ou
il n'y

a pas lieu à Cadoption.

358. Tout art èi de la cour royale qui admettra une

adoption, sera prononce à l'audience, et afliché en

tels liens et en tel nombre d'exemplaires que le tri-

bunal jugera convenable.
559. Dans les trois mois qui suivront ce jugement,

l'adoption Fera inscrite, à la réquisition de l'une ou

de rautre des parties, sur le r< gisire de l'état eivil

du lieu où l'adoptant sera domicilié. – Celle inscri-

ption n'aura lieu que sur le vu d'une expédition, en

forme, du jugement de la cour royale, et l'ailopii >n

restera sans effet, si elle n'a été inscrite ilaus ce

délai.

3'iO. Si t'adoptant venait à mourir après que l'acte

consiataiil la volonté de former le contrat ifadopiion
a été reçu par le juge de paix et porté devant tels
tribunaux, et avant que ceux-ci eussent dclinitivo-
neiil prononcé, l'instruction >era continuée et l'a-

doption admise, s'jl y a lieu. Les hémiersde l'a-

doptant pourront, s'ils croient l'adoption iii'iilmi"

silile, reinriire ait procureur du roi tous méruuires

et observations à ce sujet.

L'adoption, selon le droit canonique, forme

un empêchement dirimant au mariage. Nous

en parlerons au mot Affinité, n" 28.

(Ij \oti. Jéses-Ciimst peur le culte d'adoration
d* l'iloninie-INeu.

Dictions, de Tuéol. moiuls. I.

ADORATION.

s

1. Le terme adorer signifie, selon son ét v-

mologie, ad os manum applicare, porter la

main à la bouche en signe de respect. Dans

tout l'Orient ce geste est une des plus gran-

des marques de respect
il a été employé à

l'ég.ird de Dieu et à l'égard des hommes. Les

exemples d'adoration de Dieu sont trop mal-

tipliés pour clue non? ne soyons pas dispen-

ses d'en rapporter ici. A l'égard des hom-

mes nous rn trouvons un grand nombre

d'exemples dans nos livres saints. Ainsi nom
lisons au ch. xxtti de la Genèse, qu'Ahraham
adora les enfants de H et h dans le J II" liv.

des llos, que Bathsabée s'inclina profondé-
ment devant David et l'adora. Pharaon, par-
lant à Joseph, lui dit Tout mon peuple bai-:

sera la main à ralre commandement. La Su–

nainite adore Elisée qui avait ressuscite son

01s (IV Reg. iv, 37).

2. D'après tous ces exemples in voit qnc
l'adoration, prise dans toute son étendue, si-

gnifie témoigner du respect i quelqu'un.
Dans ce sens nous pourrions distinguer l'a-

doration civi'e et l'adoration religieuse, JI

faut avouer que le mot adoration a élé rare-
ment employé pour design des actes de ci-

vilités. Dans notre langage nous ne savoirs

pas qu'il ait jamais eu cette signification. On

peut dire aussi que re n'était que par une

espèce de violence faite au terme iiu'il a reçu
dans l'Ecriture le sens de mille. Car celto

même expression dans teculie des païens avait
la signification d'un acte suprême de reli-

gion. Il est dit dans le liv. de Job, chap. xxxi,

vers. 26, 27 Si j'ai regardé le soleil flans son

éclat et la lune dans sa clarté: fi j'ai baisé

ma main avec une joie secrète, ce qui esl un

très-grand péché et une manière de renier
le Dieu Irès-ilaut. Nous lisons au IJ I • liv. dis
Hais., c. 'm, v. 18 Je me réserverai xept milde
hommes qui n'ent pas fléchi le genou devant

Baal, et toutes les bouches qui n'ont pas baisé
leur. mains pour l'adorer.

3. N'ayant à nous occuper ici que de l'ado-

ration religieuse, nous la définissons Une

action d'abaissement et de respect par la-

quelle nous honorons Dieu et les créatures

par rapport à Dieu. Dans cette définition,
l'objet de l'adoration est parfaitement dé-

terminé c'est Dieu souveraineruent, pleine-
ment, sans aucun rapport. C'est ensuite la

créature considérée uniquement dans ses

rapports avec Die Et commo l'union de

tous les élres peut être plus ou moins intime

avec Dieu, il suit de là que l'adoration peut
avoir divers degrés. Pour ne pas rendre l'em-

ploi de celte expression trop commune, un
l'a restreint relalitcmenl aux créatures, à

celles-là seules qui ont un rapport tout spé-
cial avec Dieu. Ainsi l'humanité sainte de
Jésus-Christ dans l'Kiicharislie (1), la crois,

symbole de notre rédemption (2), les anges
et les saints dont l'unique occupai ion est

d'honorer Dieu, la itère du Verbe divin, qui

(2) Y ou. Cnoix pour le fuite d\:doratio« de la

croix.
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ADULTE.

Voy. Asb.

est pticée an- dessus des anges el des saints,

sont l'objet
de notre adoration, mais d'une

adoration proportionnée à leur excellence

relative à Dieu. De là trois sortes d'adora-

tion, qui sont de véritables actes de reli-

gion, savoir celle de latrie, celle de dulie
et celle d'hyperdulie.

h. Nous donnons le nom d'adoration de

latrie à celle qui appartient exclusivement à

Dieu. C'est un acte par lequel on reconnaît
son souverain domaine sur toutes les créa-

tures. Ce serait une effrayante usurpation,

et un acte d'idolâtrie, de rendre un semb'a-

ble honneur à la créature. Aussi Jésus-Christ
a-t il so'n de nous rappeler que c'est à Dieu

seul que nous devons un semblable culte:

lieum luxtm adorabis el illi tvli servies

[MuHh. îv).

5. Nous voyons les anges et les s lints pla-
cés au-dessous de Dieu. Ils sont ses amis et

srs serv leurs, ils jouissent de son bonheur

cl d sa béatitude. Commetels ils sont dignes
de nos respects et de nos hommages. Le

culte que nous leur rendons doit être pro-

portionné à leur grandeur. On lui a donné

un nom propre à exprimer sa destination,

c'est celui de dulie. Pour qu'il soit religieux,
il doit nécessairement se rapporter a Dieu
romme à sa lin

Yoy. Anges, Saints.

6. Marie, la mère de Dieu, est établie dans le

ciel la reine des anges et des saints. Elle est

tien ! plus parfait qui puisse unir la créa-

ture au créateur. Et e mérite un culte plus
que celui que nous rendons aux saints,

moindre cependant que celui que nous de-
vons à Dieu. Ce culte se nomme adoration

A' hyper dulie.
7. L'adoration peut être purement exté-

rieure, purement intérieure, on mixte. L'a-

doration e-l purement extérieure quand un

homme, dans un temple, a toute l'altitude

d'une personne qui honore D:eu, sans que

son âme y prenne aucune part. Lorsque la

negn'ion du culte intérieur est entièrement

réfléchie, c'est un acte d'HYPocmsiK. Voy. ce

mot. I oy. aussi DISTRACTION.

L'adoration est purement intérieure lorsque

l'âme seule rend à Dieu ou aux saints l'hom-

mage qui leur est ilâ, sans que le corps y

prenne aucune part. Cette espèce d'adoration
est un excellent hommage que nous rendons
A Dieu elle est bien propre à faire parvenir

l'homme à la perfection, comme nous le mon-

trons au mot Oraison. >

L'adoration est mixle quand le corps et

l'aine prennent part à I hommage que nous
rendons à Dieu. C'est, croyons-nous, la plus
parfaite de loutes lis adoralions, parce que

l'homme fait ainsi à la Divinité l'hommage

de toutes ses puissances, de son esprit, de
son cœur et de son corps.

Nous aurions à envisager l'adoration in-

térieure et extérieure par rapport à la phi-
losophie mécréante. Nous démontrerons la

fausseté de ses systèmes au mot Culte.

ADULTERE.

L'adultère est le crime de ceux qui violent

la foi
conjugale.

1. Deux mots latins, ad el aller, d'où sont

dérivés altération et adultération, sont la

racine de ce mot, qui s'applique à la violation

de la foi conjugale, pour laquelle les Grecs

avaient celui de pointa dont lcs Latins

avaient fait leur mœckia, que nous n'avons

pas francisé. Les jurisconsultes ne donnent

ordinairement le nom d'adultère qu'à l'infi-

délité d'une personne mariée; mais les théo-

logiens appellent aussi adultère le crime

d'une personne libre qui pèche avec une

personne mariée, parce que l'une et l'autre

coopèrent à la violation do la foi jurée; si
tous deux sont mariés, c'est alors un double
adultère.

L'adultère est un des crimes les plus pro-
pres à jeter le trouble dans l'ordre social,
moral et religieux, Aussi chez tous les peu-
ples on s'en est préoccupé au point de vue de
la législation, de la religion et des mœurs.

Pour donner à cette matière tous les déve-

loppements qu'elle demande, nous la consi-

dérerons, 1" sous le point de vue politique et

civil; 2* sous le point de vue religieux et

chrétien.

ARTICLE PREMIER.

De l' adultère considéré dans ses rupports ci-

t'ils et politv/ucs.

2. Nous ne connaissons qu'un seul peu-
ple de l'antiquité qui ait regardé, dans sa

législation, l'adultère romme chose indiffé-

rente. Lacédémone, d'après la loi de Lycurgue,
avait déclaré que tous les enfants

apparte-
naient à l'Etat qui les élevait et les dotait à

ses frais. De là résultait la destruction de la

famille et une espèce de communauté de

femmes. Dans une telle constitution l'adul-

tère ne pouvait guère être réprouvé, mais à

part ce seul peuple civilisé, on ne trouve

l'adultère toléré par l'usage que chez quel-
ques peuplades sauvages. Même chez les

peuples polygames, qui devraient paraitre
moins sévères sous le rapport de la pureté
du lit nuptial, l'adultère est puni. Ainsi, par
exemple, si l'adultère n'est puni que d'une
amende à Siam, il est frappé de mort ch<z z

les Tuconieus, les Boloumayens. les Nubiens,

les habitants de ISornou, etc. Il est réprimé

plus ou moins sévèrement par les Nouveaux-

Zélandais, les Hottentots et les naturels de
Taïti. Chez les Battas, peuple de cannibales

habitant l'intérieur de Sumatra, le complice

d'une femme adultère subit la loi du vaincu,

et sert de proie vivante à la vengeance et à

l'appétit carnassier de l'offensé et de ses pa-
rents.

3. La loi do Moïse condamne à mort les

adultères de l'un et l'autre sexe cllu

n'exempte pas de la peine le coupable non
uiiirié. Les Grecs et lis s barbares de l'anli-

quité avaient des magistrals spécialement

chargés de veiller à la pureté des mœurs des

femmes; les premiers Germains appelaient
mundehurdium celte espèce de tutèle. La loi

des douze tables interdisait l'adultère on
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n'en connalt pas la pénalité. On présnmequc
celait la relégalion, car l'inceste n'était puni

que de la déportation. Les moeurs étaient si

corrompues sous Auguste qu'on le pressa de

faire des lois plus sévères contre l'adultère

« Faites comme moi, dit-il aux sénateurs,

corrigez vos femmes. » H ne dit pas l'espèce

de correction qui lui avait bien réussi. Tibère

établit un tribunal domestique. Montesquieu

trouve que l'institution en éi ait admirable,

en ce qu'elle inspirait la crainte salntaire

d'être à la première faute traduit publique-

ment devant un tribunal. Antonin ordonna

que le mari qui déposait une plainte d'adul-
tère contre sa femme devait être exempt de

reproche sur ce point. Plus tard il fut ordonné

aux époux malheureux de dénoncer les

désordres de leurs femmes.

4. Les lois des peuples modernes réprou-
vent loues l'adultère. Cependant leur légis-

lation un caractère tout spécial; c'est qu'au
lieu de regarder l'adultère comme un crime

contre la société, elle tend à ne le regarder
que comme un tort contre le conjoint. – lîn

Angleterre, par une pruderie de langage bien

étrange, l'adultère se no. "me crimina! con-

versntion une forle amende quelquefois
l'exil,en constituentla pénalité. Les loisfran-

çaises n'ont pas toujours admis la même pé-
nalité contre t'adultère. Avant la première

révolution les femmes adultères pouvant
payer pension étaient renfermées pour deux

ans dans un monastère el'cs étaient forcées

d'y passer leur vie si leur mari refusait de

les reprendre. Si. le mari élait pauvre, la

femme pouvait être renfermée dans un lieu

de refuge comme les filles débauchées (Cour-

tin, Jincyclopidie moderne). Le Code pénal
de 1791 avait gardé le silence sur ce crime.

Le Code Napoléon qui régit la pénalité ac-

tuelle a réparé cette omission. Il établit une
différence entre l'homme et la femme adul-

tère, fondé sans doute sur ce que l'inGdélilé

du mari ne fait â la personne associée à son

sort qu'un tort passager, tandis que l'adul-

tère de la femme peut avoir des conséquen-

ces durables et permanentes en introduisant

dans la famille des enfants qui lui sont étran-

gers. C'est sur ce motif que la loi déclare

que l'adultère de la femme, sans en spécifier

l'espèce, suffit pour (k'in.in 1er la séparation
de corps (Cod. civ., art. 299). Il exige que le

mari ait tenu une concubine dans sa maison

pour que la femme puisse demander celle sé-

jparation (Art. 2;IO). Voy. Séparation de

CORPS. La femme qui est convaincue d'adul-
tère est condamnée à la réclusion dans une

maison de correction, pour un temps déter-
miné, qui ne peut être moindre de trois mois,

ni excéder deux années. Toutefois le mari

reste maitre d'arrêter l'effet de celte con-

damnation en consentant à reprendre sa

femme (Code pénal, art. 337 Code civil, art.

308, 309). Le mari qui est convaincu d'avoir
entretenu une concubine dans la maison
conjugale est puni d'une amende de cent

francs à deux mille francs (Code pénal, art.

?3i). Le complice de la femme encourt la

même amende, et subit de plus l'eiuprisou-

nement de la femme [Code pénal, art. J38;.

– Ce qui nous moiilre que la loi française
semble aussi mettra l'adultère au rang des

crimes qui n'intéressent que le conjoint et

non l.i société, c'est l'arlicle 33G du Code

pénal qui déc'nre que l'adulère de la femme
ne pourra être dénonce que par le mari, qui

ne peul jouir de cette faculté s'il lient ir e

concubine dans la maison conjugale (Code

pénal, arl. 393). Le mari lenaut une concu-
bine dans la maison ronjugale ne peut élre

poursuivi que sur 1 1 plaititc de I.: femme

(Art. 339). La législation française, en ne
regardant l'adultère que comme lin crimo

purement
relatif au conjoint, tombe d ms

une très-grave erreur; il suffit d'en exami-

ner les effets pour comprendre qu'il a une

très-grande influence sur l'ordre social tout

entier.

5. L'adullère produit les plus grands

maux; il trouble ta famille, y apporte une

guerre intestine. C'est de là qne naissent
les divisions éclatantes, les séparation* scan-

daleuses, les diffamations réciproques, les

haines déclarées entre les familles. A quels
excès n'est pas capable de se porter la fureur

de l'homme trompé dans son honneur, dont

le cœur est brisé dans ses affections les plus
chères? La loi a si bien cornpris l'effet qno
l'adultère doit produire sur l'époux ionoceur,

qu'elle déclare excusabc le meurtre commis

par le mari sur sa feiiuic surprise en flagrant
délit d'adullère (Coi. pén., art. 32i). Qui

pourrait énumérer les forfaits que l'iidullèie

a frit commettre? Il a mis le poignant assas-

sin entre les mains de l'époux; placé entre

les doigts de la femme, trop faible poursaisir
le poignard, une coupe pleine d'un poison
homicide. Voyez encore ces enfants dont le

cœur est brisé, n'osant demander où est leur

père, craignant d'aller se jeter entre les

bras de leur mère. Après ces grands maux,

parlerons-nous de l'incertitude jetée dans le»
fortunes du vol commis par les enfants

adultérins sur les enfants légitimes? Ah 1

malheur à l'époux infidèle, et mille fois mal-

heur à l'épouse adultère 1

6. Le moraliste ne doit pas seulement
montrer la graiité du mal il doit aussi en
rechercher la source et indiquer les renjcd.s

qu'on peut lui appliquer.
Sans doute, la source primitive et origi-

nelle du mal se tiouvu dans cet entraînement
de la nature qui porte les st ses l'un vers

l'autre; dans la corruption que le péché

originel a mis d ms notre cœur. Le mariage

ayant été établi pour remédier à celte cor-

ruption et pour satisfaire cet enlralnement,
il semble que dans t'union de deux époux lu

penchant devrait être, sinon détruit, du
moins affaibli. Mais il y a des causes qui
sont le fiit des hommes. Nuus en trouvons
dans l'éducation et dans la manière dont se
funt les mariages.

7. Quels sont les principes de t'éducation
d'une jeune personne? Cherohe-1 on à lui

inspirer la retenue, la modcwlie ? Non, Ou
veut que les femmes soient des objets de sé-
duction pour les sens bien plus que pour
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l'esprit et le cœur. On orne leur esprit de

choses frivoles, on met entre leurs mains le

roman et le feuilleton. Mais si on prétendait
en faire des femmes perdues, s'y prendrait-

on autrement? « Que diriez-vous, disait Vol-

taire, d'un maître à danser qui aurait appris

son métier à un écolier pendant dix ans, et

qui voudrait lui casser la jambe parce qu'il
l'a trouvé dansant avec un autre? » L'édu-

cation est donc une des principales sources

du mal. Nous disons que la manière dont

se font les mariages n'est pas nne cause

moins importante. Qu'est-ce qui préside ac-

tuellement aux unions matrimoniales ? Est-

ce la sympathie de l'esprit et du cœur? Avant

de consommer une aussi hardie entreprise,

examine-t-on sérieusement la conduite, le

caractère des personnes? Point du tout. On

met sur la balance l'emploi, la fortune. S'il yy

a beaucoup d'or, tout est pour le mieux. De

là il arrive qu'un homme blasé sur tous les

les plaisirs s'arrête un instant sur l'objet

qu'il a pris pour épouse, vole bientôt à

d'autres objets. Une femme, ne voyant dans

celui qu'on lui a donné pour mari ni rapport

d'ùge, ni sympathie du cœur, < herche ail-

teurs des plaisirs qu'elle no trouve pis avec

celui qui lui a été choisi pour époux. Elle

déserte l'autel conjuai pour aller sacritier

sur un autel étranger.

Les remèdes à un si grand mal seraient,

1" dans une réforme complète des principes

de l'éducation. Que l'éducation soit plus sé-

rieuse, surtout p!us religieuse qu'uu ôte de
la main du jeune homme et de la jeune fille

le roman et le feuilleton, pour les accoutu-

mer à mener une vie constamment occupée

on aura fait beaucoup pour 1rs bonnes
mœurs. Nuus ne parlons pas des mariages

ils auront un article particulier.

Nous croyons aussi que si la loi était plus
sévère, que si le crime prenait un caractère

social, qu'il fût poursuivi comme le vol ce

serait encore mettre un obstacle sérieux au

débordement des mœurs. On ne tolère pas
un vol public; pourquoi tolère-t-on les

adultères publics ? C'est avec raison que

Montesquieu loue le tribunal domestique èla-

t/li uhi les Humains. S'il remplissait nien le

but de son institution, il devait empêcher

bien des adultères.

ARTICLE Il.

De l'adultère considéré sous le point de vue

religieux et chrétien.

8. La religion n'a jamais eu assez d'ana-
thèmes pour poursuivre l'adultère, Ou est

effrayé de la pénalité portée par les canons

pénilcntiaux contre ce crime. Quinze ans

d'une pénitence sévère, dont la plus grande

partie passée au pain et à l'eau, ri puis des

aumônes, des prières, des morlilications, la

privation de la rommunion pendant toute sa

vie. Aujourd'hui que nous sommes habitués
à faire de petites pénitences pour les plus

grands péchés, nous sommes étonnés d'une
telle sévérité. Nous ne le serions pas, si nous

mesurions l'offense sur la grandeur et la

sainteté de Dieu. Dans la suile, la discipline

de l'Eglise s'est montrée moins sévère; mais

elle a eu soin de rappeler ,es anciens canons

sur l'adullère et de mettre ce péché au

nombre des cas réservés, pour apprendre
aux confesseurs que c'est l'un de ces crimes

qui doivent fixer leur attention d'une ma-
nière toute spéciale. Si

aujourd'hui
les

évêques de plusieurs diocèses ont cessé de le

porter sur la table de leurs cas réservés,
c'est sans doute parce que malheureusement

ce péché est devenu trop commun.

Dans l'article précédent, nous avons fait
connaître les funestes effets qui peuvent

suivre de l'adultère nous voulons ici en

étudier les conséquences, 1" par rapport aux

époux 2° par rapport aux coupables 3° par

rapport à la famille.

§ 1". Conséquences de l'adultère par rapport
aux époux.

9. L'injure causée par l'époux coupable
à l'époux innocent est tellement grave, que
les politiques et les hérétiques se sont de-
mandé si le lien le plus puissant et le plus

auguste qui puisse unir un homme à une

femme n'en était pas rompu. Au mot

Divorce, nous montreruns ce qu'il faul pen-
ser de leur opinion. Mais ce qui est incon-

leslable, c'est qu'elle produit le pouvoir de la

séparation et que quelquefois elle la nécessite.
Cette question se présentera au mot Sépara-

tion.

2. Conséquences de l adultére par rapport
aux coupables.

10. Lorsque deux personnes ont eu le

malheur de se laisser entralner au crime

d'adullère, il se forme entre elles un lien, un

attachement particulier, qui peut avoir les

conséquences les plus funesles. Le désir de

s'épou-er peut les porter au crime. C'est

donc avec beaucoup de sagesse que l'Eglise,
voulant coup r le mal jusque dans sa racine,
a établi un empêchement dirimant de ma-

riage entre les personnes qui ont commis le

péché d'adultère en se promettant le mariage.

Cet empêchement est connu sous le nom du
crime. Nous lui consacrons un article parti-
culier. V oy. Ctuuii, n°" 6 et 7.

| 3. Des conséquences de l'adultère par rap-

port à la famille.

11. L'adultère peut introduire dans la fa-
mille une personne étrangère, qui vient

prendre la nourriture qui appartient aux en-

fants légitimes, et partager avec eux le bien

que leur laisse l'époux dont il est seulement

le fils putatif. De lîi naît l'obligation de res-
tituer.

i'À. Lorsqu'il est certain qu'il est né un

enfant d'un commerce adultérin, le père na-
turel de cet enfant et la mère sont

obligés
sol.uaiiemcnt de réparer le lori causé à l'é-

pous et aux enfants légitimes. Le père man-

quant à sa part de restitution, elle incombe

entièrement sur la mère, cjmme celui-là est

tenu de réparer tout le dommage si la mère

s'y refuse.
Il est aisé d'éta'blir le principe, mais il est

souvent plus difiicile de l'exécuter; car la
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mère n'ayant pas la libre disposition des
hiens de la communauté, comment peut-elle

faire pour indemniser son époux et les en-

fants légitimes ? Ou peut faire plusieurs hy-
pothèses. Ou elle a des biens dont elle puisse
disposer, ou elle n'en a pas. Si elle a des

>bicns dont elle puisse disposer, elle peut

'avantager ses enfanls légitimes, soit par des
dons manuels, soit par acte testamentaire.

Fi cependant une restitution par acle authen-

tique devait trahir le mystère, nous croyons

qu'il y aurait trop d'inconvénients à forcer
une femme à recourir à ce moyen. Il fau-
drait se contenter de restitutions manuelles.

Si la femme n'a pas de biens dont elle

puisse disposer, le cas devient plus embar-

rassant. Trois moyens ont été proposés par
les docteurs. Travailler avec ardeur, se re-
trancher sur la toilette; en un mut, écono-

miser sur toutes les dépenses que le rang et

la condition permettent à une femme. Ce

moyen est excellent mais il sera souvent

insuffisant. Le second moyen est d'enga-

ger le fils adultérin à se faire religieux. Mais,

pour se faire religieux, il faut de la vocation,

et d'ailleurs,aujourd'hui,dans notre France,

Tes institutions monastiques sont si peu nom-

breuses, que ce moyen est à peu près illu-

soire. Quelques docteurs ont indiqué un troi-

sième moyen c'est nue la mère déclare à

renfant adultérin sa criminelle origine, et le

détermine à renoncer à sa part d'hérédité.
Toutes les règles du droit disent que le fils

n'est point obligé de croire sa mère; parce

que, comme le remarque Azor, après les

jurisconsultes romains sur la loi iiVum au

digeste, De his qui sunl sui vel nlieni juris

scmperprœialct[acluinm<itrimonii,nisiqtiando
eviàenler conslilerit conceplio ex adultérin.

Dans ces circonstances, il ne reste d'autre
ressource à la mère coupable que de faire

pénitence de son crime; de réparer le tort

fait à son époux par une plus vive affection
et des soins plus tendres.

13. Dans le doute si l'enfant est né du

commerce adultérin ou du commerce légi-

time, les théologiens pensent communément

qu'on doit présumer en faveur de la légiti-
mité. In dubio melior nt conditio possidentis.

Or, la possession est ici en faveur de l'époux.
14. Quelques cusuisles ont demandé s'il

faut mettre au rang du péché d'adultère le

crime d'une femme qui s'abandonne à un

antre homme avec la permission de son

mari. Une lelle concession est tin crime; elle

pourrait peul-ét<e dispenser la femme de la

restitution, mais j Huais elle ne pourra chan-

ger la nature du péclié. Une femme mariée,

dit l'Apôtre, est liée par la loi du mariage d

ton mari tant qu'il est rivant mais une fois

qu'il et mort, elle est dégagée de la loi qui la

liait d son mari ( Rom. vu ).

ADULTÉRIN.

t. Fruit malheureux d'un crime, l'enfant

adultérin paye aussi sa part de la réproba-
tion qu'on doit porter à l'adultère. C'est une
victime innocente à qui on impose des sacri-
fices pour le bien public. Dans la famille et

dans l'Egli e il est placé dans un rang à par
Une nouvelle tache originelle s'est attachée

à son front. Au mnt Naissance, nous dirons

l'incapaiilé religieuse que les coupables ont

transmise à l'adultérin. Nous voulons nons

occuper ici uniquement de sa place dans la

famille.
2. Les effets civils ne peuvent courir que

contre l'enfant dont l'état adultérin est cons-

taté. Or, l'enfant conçu pendant le mariage
a pour père le mari. Néanmoins celui-ci

pourra désavouer l'enfant, s'il prouve que,

pendant le temps qui a couru depuis le trois

centième jusqu'au cent quatre-vingtième jour
avant la naissance de cet enfant, il était, soit

pour cause d'éloignement, soit par l'effet de

quelque accident, dans l'impossibilité physi-
que de cohabiter avec sa femme (Cod. ci».,

art. 312), Le mari ne peut désavouer l'enfant

pour cause d'impuissance naturelle, ni même

pour cause d'adultère, à moins que la nais-

sance de l'enfant ne lui ait été cachée, au-

quel cas il sera admis à proposer tous les

faits propres à justifier qu'il n'en est pas la

père. Voy. FILIATION, où l'état des enfants

est complètement traité.

3. Les enfants adultérins ne peuvent être

ni légitimés par un mariage subséquent, ni
reconnus (Cod. civ., art. 331, 335). l3ien plus.
ils ne sont jamais admis à la recherche, soit

de la paternité, soit de la malcrnilé(.lr(. il'iij.
4. Les enfants adullérins ne sont pas ca-

pables de succéder à leurs parents. La I no

leur accorde que des aliments (Cod. civ.,

art. 7G2). Ces aliments sont réglés eu égard

aux facultés du père ou de la mère, au nom-
bre, à la qualité des héritiers légitimes [Art.

7G3,. Lorsque le père et la mère de l'enfanl

adultérin lui auront fait apprendre un art

mécanique, ou lorsque l'un d'eux lui aura

assuré des aliments de son vivant, l'enfant

ne pourra élever aucune réclamation sur

leur succession (Art. 764).
5. Ces dispositions sont sévères, mais elles

sont propres a éloigner le vice. Pour éluder

la loi, Ws parents iuterposent des étrangers

auxquels ils lèguent la totalité ou une partie
de leurs biens. Cette manière de disposer est

interdite par la loi (Cad. ci»., art. 911'. Kst-

on obligé de se conlormer à cette i1i -position
du législateur ? Les théologiens nous parais-
sent unanimes à déclarer que cette disposi-
tion de la loi oblige en conscience. On ne
peut pas dire que la loi, comme dans les for-
malités, n'annulle que l'acte extérieur, lais-

sant à la convention naturelle toute sa force.
Ici la loi atteint le fond lui-même. Si cepen-

dant les parties étaient de bonne foi, et qu'on
regardât comme au-dessus de leurs forces

l'obligation qu'on leur imposerait de resti-
tuer, nous pensons qu'on doit les laisser dans

la bonne foi.

ADVERTANCE.

1. Il est extrêmement important de fixer
clairement ici la nature et la nécessité de l'ad-

vertance que doit avoir celui qui fait une
action pour en être responsable. Faute du

s'être exprimés avec assez de précie'on, plu-
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sieurs casuistes se sont exposés à r!cs censu-

res lrés-rigour«>nsrs et à des plaisanteries
presque aussi flétrissantes que des censures.

LVdvrr lance, à la prendre en général, est

l'attention qu'on fait a une chose, et l'inad-

verlanee, on défaut d'attention et de vue ac-

tuelle.

On peut considérer deux choses dans les

actions, ce qu'elles o>it de physique et ce

qu'elles ont de moral. Le physique de nos ;:c»

lions est l'exercice ou l'usage actuel de nos
facullés 'p'rituef es ou corpurelles, considéré
en lui- même et sans aucun autre rapport.
Ce qu'il y a de moral dans les actions, c'est

leur rapport avec les lois divines et humaines
qui doivent leur servir de règle. Ainsi, ce
qu'il y a de physique dans un discours, ce

sont les paroles considérées en elles-mêmes,
sans aucun rapport avec la règle des mœurs

considérées dans leur convenance ou leur

opposition arec la règle des moeurs, elles

sont morales. L'advertance peut se porter sur

le physique seul des actions, ou sur lenr côté

moral. Comme le moraliste ne considère les

actions que sous le point de vue moral, il ne

s'occupe pas de l'advertance sur lo physique
de t'acte, mais uniquement de la manière
dont elle a saisi le côté moral si elle a en-

visagé l'action comme bonne ou comme mau-
vaise.

2. L'idverlance, suivant ses diverses espè-
ces, peut saisir le côté moral d'une action de

différentes manières. De là nalt la nécessité
de faire connaître les différentes espèces d'ad-
vertancc.

Il y a deux principales divisions de l'ad-

Yerlance dont la connaissance est nécessaire
pour comprendre parfaitement le rôle qu'elle

joue dans la moralité des actions.

3. i" L'advertance se divise en nctuelle,
virtuelle el interprétative. L'aiiverlance est

actuelle. quand iii agissant on sait que l'ac-

tion que l'on fait est bonne ou mauvaise,

permise ou défendue. – L'adverlnnce est vir-

tuelle, quand en agissant ou ne fait nulle at-
tention à la moralité de l'action. On n'y pense
pas mais, avant de la faire, en se détermi-
nant à agir, on y a fait attention. Ainsi, un
prêtre, en état de péché mortel, a songé,
avant de monter à l'autel, qu'en célébrant il

ferait un sacrilège. Nonobstant cet avis de sa

conscience, il a persévéré dans l'intention

d'immoler la victime sainte; à l'autel il n'a

nullement songé à son état criminel son ad-

vertance est virtuelle. L'adverlance est in-

terprélalive, quand en agissant ni avant d'a-
gir on n'a pas eu connaissance de la malice

de l'action qu'on fait; mais celle ignorance
ne procède que d'un obstacle qu'un a volon-

tairement mis à cette connaissance. Il n'y a

ici qu'une advertance interprétative. Ainsi.

un cunfesseur ne se doute pas que le péché
qu'on lui confesse est mortel, parce qu'il a

négligé volontairement d'apprendre ses de-

voirs.

4. 2' L'advertanre esl parfaite on impar-
faite. Pour mieux saisir ceae différence nous

devons indiquer ici les sources d'où peut ve-

nir l'imperfection de l'adverlance-. H y a deux

sources d'imperfection 1° l'usage incomplet
des facultés intellectuelles 2° l'ignorance,
l'inadvertance et l'erreur.

Il est certain que ceux qui n'ont pas l'u-

sage complet de leurs facultés intellectuelles

ne peuvent donner une advertance parfaite à

la moralité d'une action. Cette proposilion
est tellement évidente qu'elle n'a pas besoin
de preuve. Nous n'avons donc qu'à nous oc-

cuper des causes qui peuvent affaiblir l'u-

sage de nos faculiés intellectuelles. Ces cau-

ses sont le sommeil, l'aliénation mentale, les

liqueurs enivrantes et les passions. Chacune

de ces causes a un article dans cet ouvrage

nous y renvoyons pour y voir quand elles

détruisent ou seulement affaiblissent l'ad-

vertance.

5. L'ignorance, l'erreur et l'inadvertance

peuvent avoir aussi une action sur nos fa-
cultés inlt'llcctnelles elles peuvent détruire
ou seulement affaiblir la connaissance de la

moralité d'un acte. Au mot Ignorance, devant

• donnerune noiion complète de leur action sur

l'advertance, nous renvoyons à cet article.

6. L'advertance est parfaitequand l'homme

a l'usage complet de ses facultés, et qu'il

n'est soumis ni à l'ignorance, ni à l'erreur,

ni à l'inadvertance. Elle est encore parfaite

quand l'ignorance, l'inadvertance, l'erreur,

l'usage incomplet de la raison, sont, relati-
vement à l'acle, l'effet d'une faute grave.

Voy. Volontaire.

De la nature de Cadvertince requise pour

l'imputabilité.

7. Quelques principes donneront une con-

naissance complète de l'advertance néces-

saire pour qu'un acte soit imputable.

1" Principe. – 8. Pour qu'un acte soit im-

putable, il faut avoir quelque connaissance

de l'action, en y faisant actuellement atten-

tion, ou au moins ne manquer de cette con-

naissance et de cette attention que par sa

faute. C'est un point dont tous les théologiens

conviennent; car s'ans cela il n'y a aucune

connaissance, et conséquemment point d'im-

pulabilité. Toute espèce d'oubli ou de dis-
traction involontaire n'est donc pas un péché.

Il' Principe. – 9. L'advertance ne doit pas
seulement se porter sur le physique de l'acte,

mais sur la bonté ou sur sa malice. Car s'il

n'y a aucune adverlance ni du bien ni du

mal, il ne peut y avoir de volonté de le faire

ou de ne pas le faire, et conséquemment

point d'impulanilité. Nous ne demandons pas
sans doute pour la culpabilité une advertance

actuelle, ni même vinuelle; mais une adver-

lance interprétative, dans le sens que nous
l'avons expliquée, suffit. Voilà ce qui fait la

condamnation de ces grands pécheurs qui
boivent l'iniquité comme l'eau m'iis en po-
sant la cause de leurs péchés, en vivant auU

milieu du monde, ils entendent au fond de

leur conscience une voix qui leur dit: Ma

vie n'est pas conforme aux maximes de la

religion. Celte seule réflexion indique l'ad-

vertance de leur esprit à ce qu'il y a de mal.

De cette remarque nuus déduisons un troi-

sième principe.
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III* Principe. 10. L'advertance inter-

prétative suffit pour imposer la responsabi-

lité matérielle de l'acte, tomme nous le dé-
montrons aux mots Conscience, lasomscE

VOLONTA1BE.

IV' Principe. 11. La responsabilité ne

peut être qu'en raison de l'advertance. Ce

principe est une conséquence de ce que nous
venons de démontrer. Conséquemment, quand

il y a une circonstance qui a été entièrement

inconnue, elle n'est nullement imputable.
–

Si la gravité de la malice d'une action n'a

été qu'imparfaitement connue elle n'est

qu'imparfaitement imputable. Dans l'adver-

tance parfaite et dans l'inadvertance impar-

faite, il y a, comme nous le verrons aux ar-

ticles Ignorance et Néuugenck. une multi-

tude de degrés. Cette adverlauce est donc
]'une des mesures qui sert à régler les de-

grés d'imputabilité de toutes nos actions.

Yoy. les articles cités.

AÉROMANC1E,

Du grec inp, air, et fiaïTsia, divination,.

C'est l'art de la divination par les phénomè-

nes qui se passent dans l'air. Voy. le Diction-

naire des superstitions.

AFFAIRES.

Affaires TEMPORELLES défendues ào\ EC-

clésiastiques L'apôtre saint Paul défen-

dait à son discip'e Timothée de se mêler des
affaires temporelles. Nemo militans Deo im-

plicet se negotiis sœcuiaribus, ut ei placeat,
cui se probavit. L'Eglise, à l'exemple de ce

grand Apôtre, s'est appliquée à interdire (ont

commene temporel à ses ministres. Elle

leur défend par ses lois d'exercer la profes-

sion de négociant et de marchand de tenir

des boutiques ou des magasins de marchan-

dises, d'acheter des objets pour les revendre

à profit. Les conciles leur défendent même

de profiter des circonstances pour faire de
bons marchés, comme d'acheter des denrées,
du bois ou d'autres choses semblables, pour
les revendre avec avantage quelque temps

ap ès (1). S'il y a quelque profit à faire dans
les affaires de celle nature, il faut les laisser

aw laïques. Sylvius et De Luj.'O ne croient

pas qu'un ecclésiastique se rende coupable

d'une faute considérable, lorsqu'il profite de

quelque circonstance heureuse pour acheter

et revendre heureusement.

Comme les foires elles marchés sont les lieux

où se traitent les affaires commerc ales, less

cannns défendent aux ecclésiastiques de s'y

trouver. Ils ne peuvent guère s'y rencontrer
sans compromettre la dignité de leur ca-

ractère.

Ce n'est point véritablement faire com-

merce, au moins dans le sens des canons,

que d'élever des bestiaux sur ses terres, de
les faire engraisser dans ses pâturages, et de

les retendre; c'est faire valuir son lien et

(t) Slaiuimus quod nulhs clcricus beneOciatus

niilliis i sacris ordinibus consiilulus per se vel per
alnini final lihulum viniiul, causa re!ravendendi

\t\ negoliandi, vel huic slalulo fraudem aiiquam

en tirer un profit légitime, Ainsi l'a décidé la

congrégation du concile au rapport de Fa-

gnan. Elle décida aussi qu'un curé pouvait
élever des vers à soie, faire travailler la soie

qui en provient, pourvu qu'if n'y employât

avec lui que ceux de sa maison et des per-
sonnes non suspectes. Pour prévenir tout in-

convénient, elle recommande de prévenir l'é-

véque.

Les affaires de commerce ne sont pas les

seules défendues aux ecclésiastiques; on leur

a encore interdit toutes fonctions dont les

soins et l'administration seraient peu com-

palibles avec la dignité et la sainteté de leur

ét;it. Les professions d'avocat, de procureur,
de médecin, de fermier, d'intendant, ont été

nommément interdites par un grand nom-

bre de statuts diocésains. On défendait aussi
aux clercs d'accepter des tutelles ou cura-

teiles. Le concile de Trente a renouvelé tou-

tes ces défenses. Voici son décret Statuit

sancta synodus ut quœ olim a summis ponti fi-
cibus et sacris eonciliis de negotiis sœculari-

bus fugiendis a clericis, salubriter et copiose
sancila sunt, eadem in poaterum, iisdem pœ-

nis, vel mujoribus, arbitrio ordinarii impo-

ttendis observentur, nec appellado executio-

nem hanc quœ ad morum correclionem perti-

net, suspendat.

AFFECTÉE (Ignorance).

C'est l'ignorance grossière, accompagnée
du dessein formel de ne pas s'instruire de
ses devoirs, afin de ne pas avoir de remords

dans la violation qu'on en fait. Cette es-

pèce d'ignorance est la moins excusable.

Comme elle renferme la volonté de ne point

s'instruire, afin de pécher sans aucun re-

mords, elle est, au jugement de la plupart
des théologiens une circonstance aggra-
vante. Car c'est dire à Dieu: Comme nous ne

voulons pas suivre la voie qui pourrait nous
conduire à vous, nous ne voulons pas aussi

la connaîlre. Retirez-vous de nous ( Job,

xxi, 14) 1

AFFINITÉ.

1. Il y a des acics dans la vie qui forment
des rapports tout nouveaux entre deux per-
sonnes; ils sont quelquefois si intimes, qu'ils
semblent ne former qu'un même être, ou au

moins s'unir par les liens de la parcnié la

plus proche. On a donné à cette espèce d'u-

nion le nom d'affinité ou d'alliance. Il ré-
sulte de l'affinité dés devoirs à peu près scm-

lilables à ceux de la parenté. 11 est donc bien
important de fiirc connaître les différentes

espèces d'affinité, leur nature et leurs effets.

2. II y a trois sortes d'affinité ou d'al-

liance la première, fondée sur le sang, qu'on
nomme affinité chamelle; la seconde, sur

les sacrements, qu'un nomme aHiiiilé spiri-

luellc la troisième, sur l'adoption, qu'on
nomme alliance ou parenté légale.

adliibeat Punialur in amisslonc hladi vel vini
sen pretii converlendi in fobricam ecel'*siœ paroeli;
lie, salva puena eliain majori. Concit. A: cl. |£75.
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DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.

1KTICLE PREMIER.

fje l'affinité charnelle.

8. L'union ta plus intime qui puisse exis-

ter entre deux personnes est sans contredit

celle qui provient de l'uniun charnelle des
doux sexes. C'est cette union qui constitue

..l'affinité charnelle et comme il peut y en

avoir de deux sortes, l'une légitime dans
l'état du

mariage, l'aulre illégitime en dehors

du mariage, de là résultent deux espèces

d'affinité, L'une légitime et l'nulre coupable.
Chacune de ces espèces d'affinité a ses rè-
gles nous devons donc les traiter séparé-
ment.

l". De Caffinité charnelle légitime.

h. L'affinité légitime se contracte par un

mariage valable; elle n'est autre chose qu'un
lien de proximié qui se forme entre te mari

et les parent. de sa femme, et entre la femme
et les parents de son mari. Cette proximité
e-t fondée sur ce que nous enseigne l'Ecri-

ture, que le mari et la femme sont une même

chair après la consommation du uuriage
cette union de corps fait un mélange de

sang et une c mraunicalion de parenté. De

sorte que les parents de l'un des époux doi-
vent être regardés comme les parents de
l'autre.

5. Fondée sur ce principe, la toi civile met

les alliés sur la même ligne que 1rs par.nta.
Ce qu'e le interdit à l'un elle l'interdit à

l'autre; le mariage prohibé par la loi, pour
cause de parenté, l'est aussi aux alliés an

même degré. CM. civ.tarC. i 01, 16:2. Les inca-

pacités qu'elle prononce contre l'un, elle les

prononce contre l'autre; lorsqu'elle interdit

à deux parents d'ère en même temps d'un
même conseil municipal, elle l'interdit aux

alliés au même degré ( Loi municipale de

1831 ). Si le client peut récuser un juge pour
cause de parenté, il peut aussi récuser l'allié

au même degré. Cod. de piocéd. civile art.

366. Les obligations que la loi impose aux

parents elle les impose aussi aux alliés. Si

les enfants doivent des aliments à leurs père
et mère, Cod. civ., art. 203, les gendres et

belles-filles les doivent égalemeut à leurs

beaux-pères et belles-mères. Voy. Aliment.

La loi de la conscience reconnaît aussi

ceite espèce de parenté. Elle prescrit à l'é-

pouse d'avoir pour les parents de son époux
les sentiments de respect et d'amour qu'elle
a pour ses parents. Mais il faut un juste re-
tour et c'est seulement dans cette affection

mutuelle que se trouve l'adoption entière

dans la famille adoption d'autant plus im-

portante, qu'elle peut avoir les plus heureux

effets pour le bonheur mutuel des époux

pour l'union et la paix entre les parents.
les devoirs qu'impose l'affinité ayant beau-
coup de relation avec ceux qu'impose la pa-

renté, en traitant de ceux-ci nous parlerons
de ceux-là. Voy. Pèiie et Mèuk.

6. La loi ecclésiastique s'est aussi
occupée

(I) L'affiniié est aussi un empêchement civil.

Voici Ifts disposition» du Code < En ligne tlirecic le

niaruge est |>ro!jtLrë entre les alliés. > Coi. civ.,

de l'affinité nous ne voulons parler ici que

deses dispositions relatives à l'empêchement

du mariage qu'elle constitue (1).

L'empêchement d'affinité ne se contracle

que par la consommation et il faut très-

probablement seminalio ex porle utriusque

conjttgis (Lig.,lib. vi, n. 10G8) car sans

cela il ne peut y avoir mélange de sang. Par

conséquent, si le mariage, quoique 'valable,

n'a pas été consomme, il n'y a pas d'affinité.

Mais comme on ne peut constater décem-
ment s'il y a eu ou non consommation du

mariage; dans le cas où elle n'a pas eu lieu,

l'empêchement d'alfinilé est remplacé par
un autre empêchement qu'on nomme. d'Hotf-
NÉTETÉ PUBLIQUE. Y Oy. CCS mots.

7. L'affinilé se comnicle entre le mari et

les parents de la femme, entre la femme et

les parents du mari. Il n'y a entre les parents
du mari et ceux de la femme aucune al-

liance le mari est le seul de la famille qui

contracte alliance avec les parents de sa

femme, comme la femme est la seule de la

famille qui contracte alliance avec les pa-
rents de son mari. Ainsi une femme n'est
donc pas l'alliée de l'époux de la sœur de son

mari. Nous rendrons cela plus évident par un

tableau. Mais auparavant nous devons dis

tinguer les différentes espèces d'affinité au-

trefois reconnues.

8. On dislinguaitautrefois trois genres d'af-

fin té le premier est celui dont nous venons

de parler. Elle se contracte par |<t seule

épouse à l'égard des parents du nuri, et par
le mari seul à l'égard des parents de .«on

épouse. Si l'époux allié étant veuf venait à

convoler à de secondes noces il transmet-

tait l'alliance au second époux, en sorte que
celui-ci devenait l'allié des paren de l'é-

pouse défunte de son conjoint. C'est ce qu'on

appelait affinité du second genre. Si celui

qui avait contracté cette alliance par l'inter-

médiaire de son conjoint devenait veuf, il

transmettait l'affinité à son nouveau con-

joint, s'il venait à se marier de nouveau;

ce1 le affinité se nommait du troisième genre.

9. Ces différentes espèces d'alfin.té étaient

très-difficiles à saisir; nous ne so:nmes pas
sûrs nous-mêmes d'avoir été compris. Mais

pour rendre cela aussi clair que le jour,
nous a!lons faire un tableau où ces diffé-

rentes espèces d'affinité seront e*p iiiuccs.

Voir ci-contre.

10. Avant le quatrième concile de Latr.m,

tenu sous Innocent 111 les trois sortes d'af-

finité dont nous venons de parler étaient

des empêchements
diritnants au mariage. Ce

concile abrogea l'aftinilé du second et du

troisième genre. Les Conférences d'Aogers
prétendent que l'abrogation n'a eu lieu que
dans la ligne collatérale. Son opinion n'est

pas adoplée les raisons sur lesquelles elles

s'appuient sont trop faibles pour faire

impression sur un homme sérieux. Nous

croyons qu'en détruisant absolument et sans

art. ICI. i En ligne collatérale le mariage est pro-
hibé eiiin- les alliés au même degré lu lu frère et la

suuur. > /i«. 102,
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condition empêchement du deuxième et du

troisième genre, le concile l'a détruit totale-

ment, cl que c'est aller contre toutes les rè-
gles de l'interprétation de n'entendre l'abro-

gation que de la ligne collatérale. Ainsi, selon

nous l'affinité du deuxième et du troisième

genre n'est jamais un empêchement du ma-

riage.
11. Jl est bon de remarquer que les pa-

rents seuls de l'un des conjoints et non leurs

époux et épouses sont les alliés de l'autre

conjoint. Conséquemment il n'y a pas d'em-

péchement entre ce dernier conjoint et cess

époux et épouses d'après ce principe Affi,-
vitas non parit affinitatem. De là il suit que
l'homme et la femme du frère et de la sœur

peuvent s'épouser sans dispense qu'une
femme peut épouser le gendre de son mari.

Quelques théologiens ont douté que ce se-,
cond cas fut permis; ils pensaient que dans
la ligne directe il y a affinité entre le vitric

ou second mari du beau-père de l'allié et

l'alliée, il entre la marâtre ou seconde femme

du beau-père et l'allié. La sacrée congléga-
lion a répondu qu'il n'y a pas d'empêche-
ment dans ce cas

(Lig., lib. vi, n. 1069).
12.

L'empêchement d'affinité s'étendait

avant le quatrième concile de Latran jus-
qu'au septième degré. Ce concile a réduil la

prohibition de l'affinité collatérale du pre-
mier

genre
au quatrième degré. C'est aussi

jusquoù nous avons élevé le tableau ci-

joint. Nous avons placé les époux qui se

communiquent l'affinité au quatrième degré.
On peut les prendre au premier, au second,
au troisième, du deuxième au troisième de-
gré, sans aucun dérangement de personnes,
et faire sur ces époux toutes applications

que nous fais ras en les plaçant au qua-
trième: toute la différence se' trouve dans

les degrés d'affinité pour les compter, voir

le tableau. Observons seulement qu'ils se

comptent absolument comme ceux de la pa-
renté.

De la dispense de l'affinité légitime.

13. Il est certain que l'on peut obtenir dis-

pense de l'empêchement d'affinité. Lors-

qu'elle n'est que collatérale, il n'y a pas de
doute sur ce suji't. La pratique de l'Eglise a

confirmé h légitimité de cette dispense lors

mime que l'affinité est du premier degré.
Notre législation civile les prohibait absolu-

ment, Cod.civ., art. 162. C'était sans doute
à cause dos graves inconvénients qui peu-
vent résulter des rapports fréquents et obli-

gés entre un hcmme et une femme qui ont

épousé le frère et la sœur. La loi du 16 avril

1832 a permis dispense de cet empêchement

pour cause légitime.
IV. il y a eu réellement doute si dans la

ligne directe d'affinité le pape peut dispen-
ser de l'empêchement qui existe. S.mchez

ne regarde l'empêchement d'affinité même
en ligne directe, que de droit ecclésiastique.

Saint Augustin était de cette opinion il dit

que 1-s alliés au premier degré, daus la li-

gne directe, pourraient se marier, si la loi ne
le défendait In matrinionium convenue pos-

tent nui lent prohiuerenfur. Nous croyons

que celte opinion est assez probable pour

qu'un puisse l'admettre. Aussi pensons-nous
que, pour des cause* très-graves, le souve-

rain pontife pourrait dispenser de cet empê-
chement.

15. Notre législalion civileest plus sévère

en ce point que la législation ecclésiastique;

elle défend absolument ces mariages. Cod.

civ., art. 161. II y a, en effet, une très-haute

convenance que ces mariages ne puissent se

faire.

§ 2. De ValfmUi charnelle illicite.

16. Lorsque deux personnes de sexe diffé-

rent, sjiiis être unies par le mariage, ont eu

entre elles un commerce charnel, consommé

des deux côtés il résulte un lien d'affinité

qui rend n! liés de l'homme les parents de la

femme et alliés de celle-ci les parents de
l'homme. Cette affinité est nommée illicite,

parce que le commerce charnel a été crimi-

nel. 11 résulte de cette affinité un empêche-

ment dirimant du mariage, qui, avant le

concile de Trente, était de même nature qui"

l'empêchement de l'affinité légitime. Comme

il y avait de graves inconvénienisà lui con-

server autant d'étendue, le concile l'a réduit
au second degré inclusivement. Celui donc

qui a eu un commerce criminel avec une
femme ne peut se marier avec aucune pa-
rente de cette femme au premier et au se-

cond degré; mais il peut épouser les parent

d'un degré ultérieur il ne peut donc épou-

ser la cousine germaine, mais bien la cou-

sine issue de germaine de celte femme. Il en

est de même de la femme par rapport aux

parents de celui avec lequel elle a péché.
Concil. Trid., sess. 2i, chap. 4.

17. On demande si un mariage invalide

produit l'empêchement d'affinité, jusqu'au
quatrième degré, ou seulement jusqu'au se-

cond. Quelques théologiens voyant traiter

comme légitimes les enfants provenant d'un

mariage contracté de bonne fui et qui ce-

pendant était nul eu ont conclu que l'em-

pêchement
doit s'étendre jusqu'au quatrième

degré; mais la légitimité étant toujours fa-

vorable il n'est pas étonnant que l'igno-

rance et la bonne foi suppléent eu cette cir-

constance à la validité. Mais il est ici que:-
tion d'un empêchement qui gêne la liberté

des mariages, et qui ne vient, ni du droit na-

turel, ni du droit divin. Les choses de cette

nature doiventse prendre à la lettre, el dans

la signification la plus étroite; nous pensons
que 1'aflinilé qui en résulte n'est point celle

du mariage, et que l'empêchement n'est que

du second degré.
Le commerce illégitime, lorsqu'il a lieu

aprèslemariageavec une parentede l'épouse,

produit entre les époux une affinité qui

empêche de demander l'usage du mariage.

Voy. Debitum cunjcg*i.e.

L'empéitiiMiienl d'alfluilé charnelle illicite

étant purement de droit ecclésiastique, on

peut valablement en obtenir dispense même

daus le premier degré de la ligne directe.
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Article Il.

De l'affinilé spirituelle.

18. L'affinité spirituelle est un lien de pro-
ximité qui se contracte par le moyen dos

sacrements de baptême et de confirmation

dans lequel le ministre qui les confère de-

vient
d'une manière spirituelle le père de

celui qui reç»il ces sacrements, et le parrain
cl la marraine, qui représentent l'Eglise, lui

tiennent lieu de mère. Voy. BAPTÊME, Com-

FIBMATIOS, PAliRlIN et MlRRAINE.

19. Cette affiniié est un empêchement diri-

mant au mariage. Il existe depuis très-long-

temps dans l'iiglise. 11 avait autrefois beau-

coup plus d'étendue qu'aujourd'hui. Voici ce

que le concile de Trente a statué

20. 1° L'empêchement existe entre l'en-

fant, les père et mère, d'une part et celui

qui baptise, de l'autre. Concil. Trid., sess.

2», de Reform. matr., c. 2.

21. 2" L'empêchement existe entre les par-
rains et marraines, d'une part l'enfant bap-
tisé ft les père et mère de l'enfant baptisé, t
d'autre part. Le concile ne parle nullement

d'empêchement entre le parrain et la mar-

raine il n'en existe pas;. Pie V l'a déclaré

dans sa but de 15C6 commençant par ces

mots 6'um illius invicem.

22. Un mari et une femme peuvent donc
être parrain et marraine sans contracter
aucune affinité spirituelle. Mais un père qui,
sans nécessité ou en la présence d'un prêtre,
baptiserait son enfant, contracterait une affi-

nité spirituelle avec sa femme qui l'empêche-
rai! d'user du mariage. Concil. Trid., sess.

24, cap. 2.
23. On pense très-communément que

l'empêchement n'est point encouru par les

parrains même désignés pour le baptême
lorsqu'ils ne touchent pas l'enfant sur les

fonts, parce que le droit parle de toucher, t

et que c'est forrer éirangement les termes de
les interpréter d'une simple assistance (£'"<
lib. vi, n. l'*8).

Lesprincipes que nous venons d'émettre

concernent le baptême absolu et solennel

donné en présence même des parrains et

marraines désignés. 11 y a les cas de simple

ondoiement, du baptême donné sous condi-

tion, du supplément des cérémonies du bap-
tême, et de l'absencedes parrains et marrài-

ne-, qui sont représentés par procureur.
1° De l'affinité contractée dans le cas de

simple ondoiement. 24. Il est certain que
celui qui donne le baptême contracte l'em-

pe hement du mariage dans ce cas. Tous les

auteurs sont d'accord sur ce point (Lig.,
lib. vi, n. 149). Nous dirons à l'article CON-

jugal
(devoir),

si le père qui confère à tort

le bapléme est privé du droit de demander
l'usage du mariage. 11 nous parait beau-

caupplus probable que celui qui contre la

défense des Itiluels serait parrain dans le

cas d'un simple ondoiement ne contracte-

rait aucun empêchement parce que le con-

cile de Trente ayant réformé la discipline de

1 Eglise sur ce point, parle expressément de
parrains et marraines choisis pour lever des

fonts. Or, dans le cas d'ondoiement, il n'y aa

pas de fonts. Il n'y a donc pas non plus d'em-

pêchement d'affinité spirituelle (Lie., lib. vi,
n. 140).

2° De
l'affinité spirituelle dans le cas du

baptême donné sous condition.-25. Lorsque
le baptême est conféré sous condition, on

ne peut dire qu'il soit réel et véritable; car

si le premier est véritable, le second n'existe

pas. Aussi plusieurs docteurs pensent qu'il

n'y a pas d'empêchement dans ce cas, parce
que le concile parle du baptême or le bap-
lême pris dans toute la rigueur du terme est

un baptême valide et non un baptême dou-

teux. Cette raison nous paraît très-con-

cluante les auteurs qui sont d'une opinion
rontraire s'appuient sur ces paroles du con-

cile Quod de sacro fonte susceperint. Ces

paroles doivent s'entendre dans le sens même

du baptême, puisque l'ondoiement ne fait

pas contracter d'empêchement. Si cependant

on craignait de suivre ce sentiment dans la

pratique on pourrait ad cautelam deman-
der dispense au supérieur.

3° De l'affinité spirituelle dans le cas du

supplément des cérémonies du baptême.

2G. On convient aujourd'hui que le supplé-

ment des cérémonies du baptême ne fait pas
contracter l'empêchement, parce que le con-

cile parle du baptême, et non des cérémo-

nies. Or dans le cas supposé, il n'y a que
les cérémonies du baptême.

4" De l'affinité spirituelle dans le cas où les

parrains ou marraines sont représentés par

procureurs. 27. Sanchez (Lib. vn, de Jfatr.

disp. 59) pense qu'il n'y a pas alirs d'empê-

chement, parce que le concile exige le tou-

cher mais d'autres théolngienscroient qu'on

le contracte réellement, car il y a ici les pro-

cureurs qui répondent et touchent l'enfant,

et les parrains qui ont délégué pour tenir

l'enfant en leur nom les uns ou les autres

doivent contracter l'empêchement, or ce ne
sont pas les procureurs. La congrégation des
cardinaux du concile l'a déclaré ainsi, s'ap-

puyant sur ces paroles du concile Si alii

ultra dcsijnatos baptixatwn letigerinl, spiri.
tulem cognationem nullo pacto contrahunt. II

ri'Slcdoncque ce soient le parrain et lamir-

raine par procureurs qui contractent eux-

mêmes l'empêche. nenl. Voy. I.iguori, lib. vi,,

n. 153.

ARTICLE 111.

De l'affinité légale.

28. Le droit civil et le droit canonique ont

fait de l'adoption un lien qui forme des rap-
ports très-imimes. entre l'adopté et l'adop-

tant, et leur famille respective. A l'art. Adop-

tion nous en avons montré l'importance it

nous reste ici à envisager l'adoption comme-

empêchement dirimant du mariage.

Nous avons déjà cité les dispositions du
Code civil à cet égard; nous

croyons devoir

les rappeler. Le mariage est prohibé entre

l'adoptant, l'adopté et ses enfants entre

les enfants adoptifs du même individu

entre l'adapté et les enfants (lui pourraient
• uifenir à l'adoptant; entre l'adopté et le
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conjoint de l'adoptant, et réciproquement
entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté.
Cod. civ., art. 348.

La loi ecclésiastique n'est ni aussi sévère,

ni aussi étendue que cette disposition de la

loi civile. Suivant la loi canonique, l'affinité

légale ne forme un empêchement dirimant

qu'entre les enfants soit adoptifs, soit légi-

times, de l'adoptant et l'adopté, encore peut-
on lever l'empêchement par l'émancipation.

Voy. le canon Per adoptionem, les chap.

De ritu nuptiarum et Si qua, de Cognatione

tegali.
29. Le droit canonique ne dit rien de l'em-

pêchement qui naît entre un père qui

adopte, et une fille adoptée mais il semble

s'en tenir à ce qui est ordonné par le droit

civil, titre De ritu nuptiaium, qui établit un

empêchement entre les ascendanls et les des-

cendants de l'adoptant et de l'adopté. En ef-

fet la glose sur le chapitre Si qua, de Co-

(jnntione legali allègue cettedisposition du
droit civil Inter ascendenles et descendrntes,

id est inter adoplanlem et adoplalum, S'tnper

impeditur matrimonium. Quelques auteurs

ont voulu étendre l'afiinilé légale jusqu'au
quatrième degré dans la ligne collatérale,

inîiis leur npinion, fondée uniquement sur la

parité qui existe entre l'adoption et la pa-
renté, est destituée d'un motif sérieux. Un

empêchement dirimant du mariage ne se

fonde pas sur dis parilés, mais sur les dis-

positions de la loi. L'empêchement de l'affi-

nité légale ne s'étend d uc p dans la ligne

collatérale, au-delà du premier degré.

AFFIRMATIFS
[Commandements).

Ce sont les commandements qui prescri-
vent directement le bien qu'on doit faire. Ils

sont opposés aux commandements négatifs

qui défendent expressément de faire le mal.

Ils n'obligent pas à chaque instant, mais seu-

lement au moment prescrit par la loi.

AFFLICTION.

Au mot MAL nous envisageons les peines

de l'homme dans toute leur généralité. Voy.
ce mot.

AFFRETEMENT.

Voy. Nous.
AGE.

Age, nombre d'années déterminé.
1. La vie de l'homme depuis sa naissance

jusqu'à sa mort forme différentes époques

bien distinctes qu'on appelle âges. La division
de la vie la plus généralement adoptée est

celle-ci L'enfance qui dure depuis la nais-

sauce jusqu'à environ la quatorzième année;

2" la puberté, qui commence où l'âge précé-
dent linil, se termine à la majorité; 3° l'âge
viril qui s'étend jusqu'à la vieillesse 4" à

soixante ans enlin commence le dernier âge
de l'homme, c'est l'âge de la vieillesse. A

chacun de ces âges les lois ont attaché des
droits et des devoirs que nous exposerons

très-rapidement.

(I) Puerïs qui in canonem inciderunt promulgatx

senientix, sive ante, sive posl puberlalem, postulent
le absolvi, potesl duecesainis episcopus alisoluiiunU

I" AGE, enfance. – 2. L'enfance se divise en

deux parties bien distinctes l'une qui est

l'enfance proprement dite, et la seconde la

puérilité. L'enfance proprement dite com-

mence à la naissance et se termine à âge de

sept ans, époque où les enfants commencent

à faire usage de leur raison et à distinguer

le bien du mal. Cet âge n'est qu'un terme

moyen pris pour indiquer l'époque où la

raison se manifeste ordinairement. Si la

raison se manifeste réellement avant cet âge,

l'enfant est-il tenu d'observer les lois? L'o-

pinion la plus commune enseigne qu'il est

tenu même aux lois de l'Eglise (Lig., lib. t.

n. 155). Voy. Enfast.

Quoique le droit canon ne marque aucun

âge pour la réception de la tonsure et des

ordres mineurs, cependant l'usage qui en

ceci a force de loi ne veut pas qu'on les

confère avant l'âge de sept ans; plusieurs
canonistes veulent même qu'on en diffère la

collation jusqu'à l'âge de puberté. Voy. Cours

complet de Théologie, tom. XVII, coll. 2411

et suiv.

3. La puérilité est un dosâmes impnrtantsde
la vie. C'est à cette époque qu'on s'initie aux

connaissances religieuses et humaines, c'est

alors qu'on apprend à obéir; c'est l'époque
de l'un des plus grands actes de la vie, de la

première communion cet âge est encore un
âge de faveur, il n'est pas soumis à la ré-
serve des péchés et des censures (1). La pé-
nalité est moins sévère; voici les dispositions
du Coile à cet égard. Lorsque l'accusé aura

moins de seize ans, s'il est décidé qu'il a aiâ

sans discernement, il sera acquitté; nais il

sera, selon les circonstance', remis à ses

parents, ou conduit dans une maison de
correction, pour y être élevé et détenu pen-
dant tel nombre d'années que le jugement
déterminera, et qui toutefois ne pourra ex-

céder l'époque où il aura accompli sa ving-
tième année. Cod. pénal, art. Gti. S'il e*t

décidé qu'il a agi avec discernement, les

peines seront prononcées ainsi qu'il suit

S'il a encouru la peine de mort, des travaux

forcés à perpétuité ou la déponalion, il scia a

condamné à la peine de dix à vingt ans d'em-

prisonnement dans une maison de correc-

tinn. S'il a encouru la pêne des travaux

forcés à temps, ou de la réclusion, il sera

condamné à être renfermé dans une maison

de correction, pour un temps égal au liera s

au moins, et à la moitié au plus de celui au-

quel il aurait pu être condamné à l'une de

ces peines. Dans tous ces cas, il pourra
être mis par l'arrêt ou le jugement, sous la

surveillance de la haute police pendant cinq

ans au moins et dix ans au plus. S'il a

encouru la peine du carcan ou du bannisse-
ment, il sera condamné à être renfermé,
d'un an à cinq ans, dans une maison de cor-

rection. Cod. pénal, art. 67.

Il' Age, puberté.
4. Vers l'âge de douze

à quatorze ans chez les filles, et de quatorze
à quinze ans chez les garçons, s'opère un

benelicinm impertiri; cum mpropter defecluin aciaiis

in qua fuit commissus excessiis, rigor sit mansueiu-

diue tempe' andus. Can. Pueris, de Sent. t.: connu
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grand cliingpmcnl dans leur nature. Ils de-
viennent aptes à contracter mariage et à le

consommer. C'est aussi cet âge qui est

marqué par le droit cannn pour lormer les

mariages. On doit dire aussi que c'est l'é-

poquedesgrandes tentations. L'inexpérience,
le charme de la nouveauté des passions

plus vues parce qu'elles sont plus jeunes,
«nlraînenl aisément une jeunesse insensée

dans les sentiers de la perdition.Combien

riVnfanU, après avoir commencé à aimer

Dieu, séduits par les passions, fascinés par
les sens, ont enfin perdu cet amour du la

pureté, ce précieux trésor de leur cœur, sur

lequel ils veillaient avec trop peu de soiu II

faut se défier des pernicieux exemples, des
discours suborneurs, des conseils perfiles,
des maligncs insinuations da monde; il faut

surtout se défier de soi-même, de se* yeux,
de ses oreilles, de sa légèreté, de sa curiosité
on ne périt que par trop de confiance.

5. C'st aussi dans l'âge de puberté qu'il

faut jeter les fundements de son existence

future. Ainsi que dans les réto'.uticinj île;

s. lisons, chacune obéissant aux lois invaria-

bles de la nature, décide des productions de

la saison suivante; i.insi chaque époque de
iiolre ic exerre sur le bonheur de celle qui
la .uit une influence relative à l'emploi b »
ou mauvais qu'ou ei> fiiil. Une jeunesse ver-

tneuse conduit par degrés à une maturité flo-

rissaute, et d'une maturité florissante on

pai vient insensiblement à une vieillesse

tranquille et respectable. Mais la nature se

délourne-t-elle du cours régulier qui lui fut
assigné, le désordre, fait alors des ravages
dans le monde mural comme dans le monde

naturel. La jeunesse dcuneurr-t-eile sans

culture, l'âge mûr est méprisable et la vieil-

lesse malheureuse. Si le printemps ne pro-
duit point de Heurs, l'été est sans beauté et

l'automne sans fruit.

Trop légère pourse conduire avec sagesse,

tropinexpérimentéi" pour marcher avec pru-

dence, la jeunesse a besoin de guides. La loi

civile leur en accorde dans les tuteurs qu'elle
leur donne, !a religion leur en montre dans
les pasteurs chargés de veiller sur elle. Lès

devoirs réciproques du pupille et du tuteur,

des conseillers et du conseillé sont bien
grands. Ce n'est pas ici le lieu d'en parler.
V uy. Mineurs, CONSEIL, TUTEUR.

III' Age. – 6. Le troisième âge commence

à la majorité; à l'article qui la concerne nous
en dirons les diverses espèces et la manière

dont elle a élé réglée par les diverses légis-
lations. Devenus maitres de leurs actions les

hommes sont introduits sur la scène de l'ac-

tivité. Les voilà plongés dans le tumolte et

le fracas du monde. Là toutes leurs facultés

seront mises en exercice; tout ce qui existe

d'important va le» circonvenir et lis enve-

lupper. Tandis que tout est en mouvement

autour de l'homme, il ne lui est point permis

de demeurer stationnaire. Ni le rang, ni les

dignités, ni la naissance, ni l'étendue des pos-

«essions, n'exemptent aucun homme de con-

tribuer pour sa part au bien public. Voilà le

précepte de Dieu, voilà la voix de la nature.

Le concile de TY ntn .1 déternrnê l'âge re-

quis pour les ordres majeurs c'est vingt-

deux ans pour le sous-diaconat, vingt-trois

pour le diaconat et vingt-cinq pour la pré-
trise. Cet âge doit se compter du jour même

de la naissance, non de celui du baptême ou

de la conception, suivant la déclaration de la

congrégation du concile. Il n'est point néces-
saire que l'année soit écoulée, il suffit qu'on
S'il entré dans la il' 23" et 25* année, eu

sorte que celui qui n'aurait que vingt et un

ans et un j >ur pourrait être ordonné sous-

diacre. Quelques auteurs ont même été plus
loin, ils ont enseigné que celui qui serait né

à neuf heures du matin, pourrait le jour
même de l'échéance de ses vingt et un ans,

être ordonné sous-diacre à neuf heures un

quart, parce qu'il est dans sa vingt-deuxième

année. Cette O| iuiou n'est pas communément

suivie.

Le défaut d'âge f.irme une irrégularilé

selon l'opinion commune des théologiens.

loy. élément, ullim. de RHnl. Le pape seul

peut en dispenser (Cap. Nullus, final., de

Temp. ordin.).
IV* AGE, vieillesse. 7. L'espérance en-

courageait l'homme jeune encore à conti-

une son voyage, en offrant à ses regards

d'agréables perspectives. Mais ces flatteuses

illusions perdent de leur charme en raison
des progrès que fait la vieillesse. Alors la vie

se resserre dans un cercle étroit et stérile,

l'activité s'affaiblit, les infirmités se multi-

plient. Chaque année soustrait au vieillard

quelques-unes de ses consolations, arrache

de ses bras quelques-uns de ses anciens

amis, émousse quelques-unes de ses sensa-

tions, ou le prive ne quelques-uns des or-

ganes nécessaires à sa conservation. Se

détacher de la terre pour s'attacher plus spé-

cialement au bien, travailler à réparer les

erreurs de la jeunesse et les péchés de l'âgo

mûr, doit être une des occupations les plus
importantes du vieillard se préparer à

rendre compte au grand juge de tous les in-

stants de sa vie doit être la pensée de toutes

ses heures. Voilà en deux mots les devoirs
du vieillard.

8. La société ayant joui de son labeur a

dû lui tenir compte de son travail. Aussi le

dispense-t-elle de tout service personnel.

Elle lui accorde le bénéfice d'âge lorsqu'il a

atteint l'âge de soixante ans. Au mot Béné-

fice nous dirons quel est l'ubjel el l'étendue.

de ce privilège. La religion adoucit encore

en sa faveur la rigueur de ses lois. Ainsi,

un très-grand nombre de docteurs ensei-

gnent que l'homme à soixante et la femme

à cinquante aus sont dispensés du jeûne.

AGENT.

On appelle ainsi généralement celui qui

agit l,our autrui, soit pour le compte d'un

guuvernemeut, soit pour celui des particu-
liers. Les agents du goiivernementen France

ne peuvent ,êlre poursuivis pour
des faits

relatifs à leurs fonctions qu'en vertu d'uun

décision du conseil d'Etal. L'agent compta hla

chargé de la perception des deniers publics
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pour
le compte du gouvernement, et qui est

destitué par lui ne peut réclamer ce privi-

lége. Le Code pénal contient un grand

nombre de dispositions centre les agents qui

ont manqué à leur devoir. Nous nous con-

tenions d'en indiquer les principaux articles

sans les citer: Code pénal, 28, 3i, 42, V3, 80.

31, IIS, 119, 123 et suiv., 127 et suiv., 177

et suiv., 175, 176, 197, 199. 333, 432.

AGENTS d'affaires. Ils s'occupent de
traiter les différentes affaires qui sont remi-
ses entre leurs mains. Il y a des bureaux

d'agents d'affaires dans toutes les villes un

peu importantes. La multiplicité des affaires

qu'ils traitent ne nous permet pas de
tracer ici leurs devoirs. Ils dépenient de la

nature des affaires qu'ils ont à traiter, et

sont soumis aux règles des conventions en

général et aux obligations particulières dcs

traités dont ils poursuivent l'exécution.

AGENTS de cuanse. Yoy. CuaHjE.

Agents DE FAILLITE. Voy. Faillite.

AGENTS DE POLICE. Voy. Police.

AGGRAVANTES.

Cet adjectif est communément lié au mot

circonstances. Les circonstances aggravantes
sort celles qui augmentent la malice (l'une

action, sans y en ajouter une nouvelle et

spéciale. Voy. Circonstance, n. 8.

AGGRAVE, RÉAGGRAVE.

Ces mots désignent une excommunication

faite avec l'appareil le plus effrayant et une

aggravation de peines. Lorsque l'excom-

munié persistait dans sa désobéissance

l'Eglise l'avertissait de nouveau; lorsqu'il

demeurait sourd à ce nouvel avertissement,
on augmentait les peines de l'excommunica-

tion, en défendant aux fidèles, sous peine
d'être frappés d'analhème, d'entretenir avec

lui aucune liaison, de boire ou de manger

avec lui, de lui rendre aucun bon office et

de lui fournir aucun secours temporel, si ce

n'était dans le dernier bcsuin. Les canonistes

ont résumé ces peines dans ces vers

L'Ilhnus hic est

Mrumnœ cumulus, quoi nuduin et frustra rogautem
flemo cibo, netno hotpitio, leclofue juvabit.

Le renggrate était un nouvel avertissement

public avec les mêmes cérémonies, et aciom-

pagné de quelque chose de plus lugubre en-

core. Nous n'entrerons pas dans le delà 1 do

••es cérémonies elles sont aujourd'hui du

domaine de l'histoire.

AGIO, AGIOTAGE, AGIOTEUR.
•

L'agio est l'excédant d'une somme qu'on
reçoit pour se dédommager des chances. Cet

excédant se perçoit surtout pour un paye-
ment anticipé, à cause de la différence de

valeur entre l'argent et les papiers pu-
blics, etc., etc. Tous les différents contrats

sur lesquels l'iigioleur agit ont tours règles
qui obligent en conscience. Lorsqu'elles sont

bien observées, l'ag o n'a rien de rôprélien-
sible mais il cesse d'en être ainsi lorsque,

pour faire monter ou baisser le taux du com-

merre à Irur avantage p-xclusif, des négo-
ciants, des en an mut des agio-

teurs, emploient des moyens réprouves par
les lois et les usages du commerce, tels que

l'accaparement, la vente au-dessous de la

valeur, la fabrication de fausses nouvel.-
les, etc. C'est là ce qu'on nomme agiotage

Ce trafic est un vice qui blesse les intérêts

généraux et la morale publique.

AGNEAU PASCAL.

C'est la victime qu'il était ordonné aux Juifs

d'immoler en mémoire de leur sortied Egypte

(Voy. Paque). Cet agneau était, selon plu-
sieurs théologiens, un sacrement de la lui

ancienne {Voy. Sacrement, n. 10). Saint

Paul dit que Jésus-Christ a f~t'mm pour
ftre notre agneau pascal, ou notre pdque (I

Cor. v, 1). Lorsque le Sauveur du monde
se présenta à Jean-Baptiste pour eu recevoir
le baptém?, celui-ci dit Voici l'Agneau de

Dieu, etc. L'Eglise répète ces paroles à la

sainte messe, parce qu'elles répriment bien
et le caractère du Sauveur et l'objet de sa su-

blime mission.

AG.XUS DEI.

C'est le nom q Von donne à des agneaux

en cire portant l'étendard de la croix. Le

pape les bénil solennellement le dimanche de
Quasimodo qui suit son élévation sur le siéga
de saint Pierre. Il renouielle ensuite celte

bénédiction de sept ans en sept ans. Ils sont

reçus avec beaucoup de respect dans le

monde c./lholique. liergicr ayant expliqué

l'origine des agnus Dei, il no is reste a rap-

peler comment l'on doit traiter ces figures
en cire.

Parune constitution du pape Grégoire XIII,

faite en l'an 1572. il est dél'cmlu à ceux qui
n'ont pas reçu les ordres sacrés de tourhrr
aux agnus Dei, si ce n'est en certains cas ex.

traordinaires; et pour une plus grande pré-
caution.il a ordnnné que les laïques auraient

soin de les tenir enchâssés dans du verre ou
du cristal, ou dans d'autres matières trans-

parentes, et que ceux qui voudraient les en-

velopper dans de riches étoffes de broderies
feraient ajuster ces ouvrages de telle sorte,

que les at/nus Dei y parussent toujours de

quelque côté, comme dans un reliquaire. H

est défendu. par la même constitution, de les

peindre, sous peine d'excommunication, d'au-
tant que la couleur blanche de la cire, avec

laquelle ces figures en relief sont formées, a

été jugée par ce pape la plus convenable de

toutes celles qu'on peut imaginer pour re-

présenter l'Agneau sans tache (Lig., lib. vu,

n. 20!)).n. 20D).
AGONIE,

On appelle ainsi l'état qui précède
immé-

diatement la mort, au ri ornent où elle lutte

avec la vie,dont elle finit par triompher. On

peut dire que c'est un des moments les plus
solennels et les plus lerribles de la vie. Notre

objet n'est pas d'en faire la peinture; uous

voulons rappeler les devoirs qui à celle

heure dernière, sont imposés aux parents,
aux amis, au ministre de la teligou.
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Quand une fois l'agonie a véritablement

commencé, il n'est plu. d'espoir de sauver

le patient. Cet instant ne peut plus être adouci

que par les prières, la sollicitude, les consn-

lations de ceux qui entourent le moribond,
et qui ne doivent pas s'en abstenir, alors

même qu'il parait avoir perdu toute espère

de connaissance. Qui pourrait en effet assu-

rer qu'il ne conserve pas jusqu'au dernier
moment la conscience de ce qui se passe au-

tour de lui? Nous avons quelquefois entendu

blâmer la pratique des prières de l'Eglise à

rette dernière heure. Ali ils ne 1rs avaient

donc pas lues, ceux qui ont osé les blâmer?
S'ils les avaient lues, ils y auraient vu lis

sentiments de la plus profonde charité. Elles

rappellent la miséricorde de Dieu à l'égard

des plus grands pécheurs, ses boules ineffa-

bles pour tous les malheureux, sa charité

indulgente, qui pardonne à la pécheresse de

l'Evangile. Ils y auraient vu le sentiment de

l'espérance dominant tous les autres senti-

ments, oui, le sentiment de l'espéranre, qui
soutient l'homme dans tuutes les peines de

la vie, qui doit surtout le souenir à l'heure l'

de la mort. « Ah! dirons-nous avec un grand

or.tteur, quelle nouvelle de joie et d'immor-

talité que celle du départ, pour une âme

justel quel ordre heureux) avec quelle paix,
quelle confiance, quelle a ci ion de grâce l'.ic-

ccple-l-elle Elle lève au ciel, comme Si-

niénn, ses yeux mourants; et regardant son

Seigneur qui vient à elle Brisez. o mon

Dieu, quand il vous plaira, lui dit-elle en se-

cret, ces restes de mortalité, ces faibles liens

qui me retiennent encore » – Et le pécheur
croit que ses peines ne sont pas adoucira

quand on lui parle des miséricordes éternelles

du Seigneur, qu'on lui ouvre le sein de la

clémence divine! S'il était donné à ceux qui,
du fond de leur cabinet, déclament coutre la

cruauté de la religion qui environne les

derniers moments d'un appareil si lugubre,
ils la béniraient mille fois de savoir si bien

adoucir les souffrances les plus vives en ou-

vrant les portes de l'éternité bienheureuse.

Le détail des devoirs particuliers relatifs à

l'administration des derniers sacrements se

trouve aux mots Viatique, Extrême-Onc-

tion, Moribond.

AÏEUX.

Aïeux, cenx de qui on descend. 1. Tan-

dis que les pères et mères existent, les aïeux

n'ont pas d'autorité sur leurs petits-enfants;
niais lorsqu'ils ne sont plus, ils leur tiennent
lieu de père et rnère aussi les fois civiles
leur ont reconnu des droits analogues à c. ux

que les père et mère ont sur leurs enfants.

C'est aux aïeux que le Code attribue la tu-

telle des enfants, après le décès des père et

mère. Yoy. Tutelle, et les art. 402, 403, 404

du Code civil. Les lois exigent encore leur

coiiseiilciiieiit pour le mariage. Code civil,

art. 15U, loi. Voy. A cendants. La législation

religieuse leur attribue le droit d'irriter les
vœux de leurs petits-lils. Voy. Voeu, n. 24.

2. Les enfants ont de leur côté des devoirs
à rcinj !ir à l'égard de liurs uïeux. Ces dc-

voirs sont analogues à ceux qn'ils doivent à

leurs père et mère ce sont l'amour, le res-

pect et les secours dans les nécessités spiri-

tuelles et temporelles. Au mot Aliments

nous parlerons des secoars temporels qu'on

doit aux aïeux. A l'article Enfants nous
traiterons des autres devoirs.

3. La législation ecclésiastique des divers

diocèses met les aïeux sur la même ligne qne

les parents, relativement à la réserve. La loi

ne réserve pas seulement les outrages fait»
aux péris et mère, mais encore ceux qu'on
fait à son aïeul ou à son aïeule. Gravis rel

infuriosa percultio patris vel matris, an vel

aviœ. Ce serait faire une mauvaise diffi-
culté que de prétendre qu'on n'encourt pas

la réserve pour avoir frappé ceux qui sont

au-dessus de l'aïeul et de l'aïeule, parce qu'il
n'en est pas question dans la loi de la réserve.
Le nom de père et mère renferme tous les

ascendants, qui le sont en effet d'une manière

plus nu moins prochaine (L. 51, ff. de Verb.

signif.).

AJOURNEMENT (terme de procéd. civ.).

L'ajournement est la citation à paraitre de-
vant le juge à jour donné.– 1. Le Code suit,
dans la distribution des matières qu'il traite,
la marche ordinaire de la procédure après
avoir parlé de la conciliation, il s'occupe des
ajournements.

En effet, lorsque les parties n'ont pu se

concilier, le demandeur doit nécessairement
traduire son adversaire en justice; il doit le

faire par un acte qualifié d'assignation ou

d'ajournement, La matière des ajournements

est d'une telle importance, que les législa-
leurs ont toujours pris le plus grand soin à

la régler. Il est indispensahle que celui qui
est traduit devant un tribunal sache ce qu'on
lui demande, de quille part cette demande

vient, sur quoi elle est fondée, quand il doit
y répondre, et quel est le tribunal qui doit le

juger. L'omission d'une seule de ces formali-
tés le mettrait dans l'impossibilité de se dé-
fendre aussi chacune de ci'S omissions em-

porte-t-elle peine de nullité. L'exploit d'a-

journemenl est également nul s'il ne contient

pas la constitution de l'avoué qui doit occu-

per pour le demandeur, la mention du nom,
de la demeure du défendeur et de la personne
qui a reçu la copie, ainsi que la mention des
nom, demeure et immatricule de l'huissier.

Il est nécessaire que le défendeur connaisse

l'avoué de son adversaire, pour éviter les

liais des significations à domicile et les len-

teurs qui en seraient la suite. Il faut aussi

que l'on puisse s'assurer si l'huissier avait

caractère pour instrumenter et s'il a remis

lVsigualiun.
Voici les dispositions du Code qui prescri-

vent ce que nous venons d'exposer.
Code de procéd. tiv., lit. 2.

59. En matière personnelle, le défendeur sera assi-

gné devant le tribunal de son domicile s'il n'a \'m
de doinirile, devant le tribunal de sa résidence
s'il y a plusieurs défendeurs, devait le irib .«al du

diuiiicile de l'un d'eux, ait du dïiuwleur –

eu uiiiuére réelle dtVàûl le tribunal de ta situation



AJO At.C

de l'objet litigieux;
en matière mixte, devcnl le

juge de la situation, ou devant le juge du domicile du

défende nr – en matière de société, tant qu'elle

existe, devant le juge du lieu où elle est établie;
–

en matière de succession, i" sur les demandes entre

héritiers, jusqu'au partage inclusivement; 2° sur les

demandes qui seraient intentées pnr des créanciers

du défunt, avant le partage 5° sur les demandes re-
latives à l'exécution des dispositions à cause de mort,

jusqu'au jugement définitif, devant le tribunal du lieu

oit la succession est ouverte; en matière de faillite,
devant le juge du domicile du failli – en matière de

garantie, devant le juge oit la demande originaire

sera pendanle; enfin, en cas dé ection de domi-
cile pour l'exécution d'lui acte, devant le tribunal du

domicile élu, on devant le tribunal dit domicile réel
du défendeur, conformément à l'article 111 du Code

civil.

60.Les demandes formées pour frais par les offi-

ciers ministériels seront portées ait tribunal oit les

frais ont été faits.
(il. L'exploit d'ajournement contiendra – la la

date des jour, mois et an, les nom, profe-simi et do-

micile du deman leur, la constitution de l'avoué qui
occupera pour lui, et cb'z lenuel l'élection île domi-
cile sera de drait, à moins d'une éleetiin contraire

par le même exploit;
– 2° les nom, demeure et im-

matricule de l'hiiissiiT, les nom et demeure du défen-

deur, et mention de la personne à laquelle copie tle

l'exploit sera laissée; – 5° l'objet de la demande

l'exposé sommaire des moyens – 4° l'indication du
tribunal qui doit connaître tie la demande, et du dé-

lai pour comparaître le tout à peine de nullité.
6*2. Dans le cas du transport d'un huissier, il ne lui

sera payé pour tous frais de déplacement qu'une jour-
née au plus.

65.Aucun exploit ne fera donné un jour de fêle

légale, si ce n'est en vertu de permission du prési-
dent du tribunal.

(il. En matière réelle ou mixte, les exploits énon-

ceront la nature de l'héritage, la commune et, au-

tant qu'il est possible, la partie de la commune où il

est situé, et deux au moins des tenants et aboutis-

sants; s'il s'agit d'un domaine, corps de ferme ou

métairie, il suflira d'en désigner le nom et la sina-

tion, le tout à peine de nullité.
65. Il sera donné, avec l'exploit, copie

du
procès-

verbal de non-conciliation, ou copie de la menton de

non-compaiulion, à peine de nullité; sera aussi don-
née copie des pièces onde la partie des pièces sur

lesquelles la demande est fondée à défaut de ces

copies, celles que le demandeur sera tenu de donner

dans le cours de l'instance n'entreront point en taxe.

CG. L'huissier ne pourra instrumenter peur ses pa-

rents et alliés, et ceux de sa femme, en ligne directe

à l'intini, ni pour ses parents et alliés collatéraux,

jusqu'au degré de cousin issu de germain inclusive-

îneiii le tout à peine de nullité.
07. Les huissiers seront tenus de mettre à h fin

de l'original et de la copie de l'exploit le coût d'ire-
lui, à peine de cinq francs d'amende, payables à l'in-

stant de l'enregistrement.

b'8. Tous exploits seront faits à personne on domi-

cile; mais si l'huissier ne'trouve ait domicile ni la

partie, ni aucun du ses parents ou serviteurs, il re-
mettra de suite la copie à un voisin, qui signera

l'original; ce voisin ne peut ou ne veut
signer,

Hiuissier remettra la copie au maire on adjoint delà la

commune, lequel visera l'original sans frais. L'huis-
sier fera mention du tout, tant sur l'original que sur

la cop e.

G9. Seront assignés – 1° l'Etat, lorsqu'il s'agit

de domaines et droits domaniaux, eu la p-rso:me ou

au do liiciie du préfet du département où siég>: le

tribunal devant lequel doit être portée la demande
en première instance; – 2' le trésor royal en la

personne ou au bureau de l'agent; 5° les admini-
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si ra Lions nu élahli-ssemeirs publics, iîii Fenrs bure.nu,

dans le lieu où réside le siège de l'admiriistraiion

dans les autres lieux, en la personne et ait bureau

de leur préposé; i° le roi, pour ses domaines, eu

la personne du procureur du roi de
l'arrondissement

5° les communes, en la personne nu au domicile
du maire; et à Paris, en la personne nu an domicile

du préfet; dans les cas ci-dessus, l'origi al sera

visé de celui à qui copie de l'exploit sera laissée; en

cas d'absence ou de refus, le visa sera donné, soit

par le juye de paix, soit par le procureur du roi pré*
le tribunal de première instance, auquel, en ce cas,

la copie sera laissée; 0° les sociétés de
commerce,

tant qu'elles existent, en leur mniso i sociale; et s'il

n'y eu a pas, en la personne ou ait domicile do l'un

des associé?; 7° les unions et directions de créan-

ciers, en la personne on ait domicile de l'un des syn-

dies on directeurs 8° ceux qui n'ont aucun domi-

cile connu en France, ait lieu de leur résidence ac-

tuelle; si ce lieu n'est pas connu, l'exploit sera affiché

à la principale porte de l'auditoire ilu tribunal où la

demande est ponce; une seconde copie sera donnée
ait procureur du roi lequel visera l'original 9"

ceux qui habitent le territoire fr.mçiis hors du con-

I lient, et ceux qui .-ont élablis chez l'étranger, au

domicile du procureur du roi près le tribunal ou sera

portée la demande, hquel visera l'original et en-

verra la copie, pour les premiers, au ministre de U

marine, et pour les seconds, à celui des alfaire»

étrangères.

70. Ce qui est prescrit par les deux articles précé-
dents sera observé à peine de nullité.

71. Si un exploit est déclaré nul par le fait du

Pimissier, il pourra être condamné aux frais de IVx

ploit et de la procédure annulée,. sans préjudice d' s

dommages et inléièts de la pat lie, suivant les cir-

constances.

72. Le délai ordinaire des ajournements, pour ceux,

qui sont domicilié* eu France, sera de huitaine.

Dans les cas qui requerront célérité, le président

pourra, par ordounance lendue sur requête, permet-
tre d'assigner à bref délai.

75. Si celui qui est assigné demeure hors de la

France continentale, le délai sera, 1° pour ceux
demeurant eu Corse, dans l'île d'Elbe ou de Cajintja,
eu Angleterre

et d.ms les Ktats limitrophes de lia

Fr.ince, de deux mois; 2° pour ceux demeurant

dans les autres Etals de l'Ëiiru;ie, de qnatre mois;
– 5° ponr ceux demeurant hors d'Europe, en deçà

du cap de Bonne-Espérance, de six mois – cl pour
ceux demeurant au delà, d'un an.

"th. Lorsqu'une assignaiim à une partie doiniciliéo

hors de la France sera donnée à sa personne eu
France, elle que les délais ordinaires,

sauf au tribunal à les prolonger s'il y a lieu.

ALCHIMIE.

C'est i'art de transformer, à l'aide
d'opé-

rations chimiques pleines de mys'ères, iios

métaux, communs ou moins précieut eu

d'autres plus précieux. – L'art d'étudier 1 s

métaux à l'aide de
l'analyse, de les décom-

poser
et de los recomposer, n'a rien

que d<>

légitime. C'est en suivant cette méthode qn«

les savants chimistes de notre siècle sort

parvenus à poussfr la science de la chimie

à un degré Lès-élevé mais prétendre qu'eu

se niellant en commerce avec la Divinité, et

que par
la magie on peut convertir tous les

métaux en la substance qu'on désire, c'est

le comble de la folie c'est se trainer dans le

chemin de la superstition et de la ruine.

Qu'est-ce que présente l'histoire de l'alihi-

niie? Qu'on la
paroure avec

attention,
on

G
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y verra des rêveurs de toute espèce, de pré-
tendus magiciens,

des ignorants, que la

suit de l'or poussait à l'alchimie, sans qu'ils
eussent en chimie les connaissances néces-
.aires ils escroquaient de l'argent ou du
bien aux esprits faibles. Ceux qui n'étaenl

pas déterminés pur le motif de la cnpidilé,

mais uniquement poussés par le désir des
jécouverles, se laissaient séduire par de dé-
cevantes théories, dépensaient des sommes

immenses, négligeaient leurs affaires, et se

ruinaienl complètement. Ainsi, superslilion,

escroquerie et ruine, voilà l'analyse morale

de l'alchimie.

ALÉATOIRE (CONTRAT).

Lorsque l'équivalent du contrat onéreux

consiste dans la chance de gain ou de perte
pour chacune des parties, d'après un événe-

ment incertain, le contrat est aléatoire. Cod.

civ., ilO't. Tels sont le contrat d'assu-
rance, le prêt à grosse aventure, le jeu et le

pari, le contrat de rente viagère. Nous trai-

terons de chacune de ces espèces de contrat

aux mots qui les concernent. Cod. civ., 196i.

ALIBI.

Alibi est un mot latin qui signifie ailleurs.

II s'emplo'e en droit criminel pour signifier

que l'accusé n'était pas présent sur le lieu

lu crime, et conséquemment qu'il n'a pas

pu le commettre.

ALIÉNATION MENTALE.

Yoy. Folie.

ALIÉNATION (terme de droit).
1. Le droit de disposer est un des attributs

de la propriété. Le propriétaire peut dispo-
ser de son bien de la manière la plus abso-

lue. Quand la propriété est parfaite, la fa-

rnlté de disposer est parfaitement lihre.

Alors le propriétaire peut aliéner sa pro-

priété, soit par Ahandon ( Voy. ce mot), soit

par Donation [Voy. ce mol), soit par toute

aulre espèce de contrat. Mais l'aliénalion

n'est pas toujours libre elle est quelque-
fois obligatoire et quelquefois

interdite.

2. Ainsi la loi défend aux mineurs, aux in.

lerdils, aux femmes sous la puissance de

mari, l'aliénation de leurs biens elle ne peut

avoir l'en q'ie sous certaines conditions.

Voy. Mineurs, Interdit, FEMUE MàniÉE

Dotaux
(Biens).–

est encore défendu d'a-
liéner, dans le cas de donations faites par
les père et mère, frères ou sœurs, à la

charge de rendre aux enftinU nés ou à naî-
tre des donataires. Cod. civ., urt. 104-8,

10W, Voy. Substitutions.

Il y a encore des contrats où on peut met-

tre la condition de ne pas aliéner.

3. L'aliénation est quelquefois obligatoire,

suit pour cause d'utilité publique, suit pour

cause d'utilité particulière, soit par la pres-
cription, soit pour réparer ses fautes ou

remplir ses engagements. –Nous ne voulons

pas donner une no'ion complète de ces dif-
férentes espèces d'aliénations; nous voulons

cependant en dire un mot, afin que la ma-

tière ne soit pas entièrement ignorée.

1° De l'aliénation pour cause d'utilité pu-

l/lique. – V. En entrant dans la société civile,

chaque citoyen contracte l'obligation de con-

tribuer pour sa quote-part aux besoins de
l'Etat. Or le principe qui autorise le souve-

rain à exiger une certaine somme de chaque

citoyen pour les dépenses nécessaires, l'au-

toriseanssi à exiger des particuliers leurs

propriétés lorsqu'elles sont nécessaires à

l'Etat mais comme chaque particulier n'est

pas obligé de contribuer plus que les autres

aux besoins de l'Etat, il s'ensuit que si l'E-

tat lui prend sa propriété, il doit lui donner

nne indemnité prise sur le fonds commun.

Ce principe a été reconnu par nos lois Nul

ne peul être contraint de cé ler sa propriété,
dit le Code, art. 545, si ce n'est pour cause

d'utilité publique, et moyennant une juste
et préalable indemnité. La Constitution a

consacré le même principe. Les formes p>ur
l'aliénation pour cause d'utilité publique
ont été déterminées par la loi du 7 mars

1810, dont les dispositions se rapportent aux

points suivants 1" Détermination de l,i
cause d'ulilité publique qui nécessite l'ex-

propriation. Cette détermination n'appar-
tient qu'au rni dans son conseil. – 2= Dési-
gnation des propriétés soumises à l'expro-

priation. Celte désignation no peut apparte-
nir qu'à l'administration. – 3° L'expropria-
tion elle ne s'opère que par l'autorité de la

justice. 4° L'indemnité la valeur n'en peut
être fitée que d'accord avec le propriétaire,
ou par un jugement rendu, en connaissance

de cause, par les tribunaux. – 5° Enfin le

payement de l'indemnité.

5. Le dessèchement des mara:s est mis

p.ir notre législation au nombre des causes

d'utililé publique, pour lesquelles un
pro-

priétaire peut être contraint de céder sa

propriété [Loi du 16 septem)re 1807), 11 en

est de même des travaux de salubrité or-

donnés par le gouvernement; des aligne-
ments et des élargissements des rues (Loi du

16 septembre 1867).
2° Des aliénations forcées <n faveur de'

particuliers. – 6. Ce n'est pas seulement pour
cause d'utilité publique qu'on peut être

forcé d'aliéner; on peut l'être quelquefois
pour une nécessité particulière. L'art. C82

du Cod. civ. nous en offre un exemple. Celui

qui a un terrain enclavé n'ayant aucune

issue sur la voie publique peut forcer les

propriétaires voisins à lui vendre un pas-
sage. Voy. Servitude. – De même, lorsqu'une

propriété est indivise, un des co-proprié-

taires peut forcer -les autres à vendre,
quand la propriété ne peut être partagée
commodément. Cod, civ., art. 827, 1680. H

en est de même dans le cas de l'art. 575, que
nous avons rapporté à l'art. Accession.

3- De l'aliénation par prescription. – I.Voij.
Prescription.

1° De l'aliénation pour réparer ses fautes
et remplir ses engagements. – 8. Les biens
sont les garants des engagements que con-

tracte le propriétaire, et des fiutes qu'il
com-

met il peut donc être contraint à aliéner

par autoritéde justice pour remplir ses ob i-
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galions et réparer ses fautes. C'est ee qui

arrive dans le cas de vente judiciaire de
meubles saisis, et dans le cas des expropria-
tions forcées des immeubles qu'on peut pour-
suivre contre un débiteur soit en vertu d'un

titre authentique exécutoire, suit en vertu

d'un jugement. Voy. Expropriation.

S). La perte de la propriété peut encore

arriver par suite d'un crime, d'un délit,
d'une contravention, d'une négligence et

quelquefois d'une action non défendue. Voy.

Confiscation.

ALIMENTS (terme de droit).

1. L'aliment est ce que l'on duit pour la

nourriture et l'entretien d'une personne.-
La valeur que représentent les aliments est

essentiellement variable suivant la position
et les besoins de la personne qui les reçoit,

et les facultés de celle qui les doit. C'est aux

tribunaux qu'il appartient de décider toutes

ces questions, de déterminer la quotité et la

nature des aliments.

L'obligation de payer des aliments dérive

principalement de la naissance et du ma-

riage. Elle naît aussi des services rendus quel-
quefuis clle est la conséquence d'un fait ac-

cidentel dans d'autres cas enfin, elle est

purement volontaire, et c'est alors un cou-

trat de bienfaisance.
2. 1° En se mariant les époux ont con-

tracté l'obligation de nourrir et d'élever

leurs enfanls; il n'estpasun seul enfuit qui
ne puisse réclamer les a'inicnts en justice.
L'enfant naturel peut les demander, mais

seulement au père et à la mère qui l'ont

reconnu légalemenl. Corl. civ., art. 730. Les

enfants adultérins et incestueux ont le

même droit, non-seulement contre leurs

mères, mais même contre leurs pères, si on

peut les désigner en justice, ce qui est très-

rare. Voici ce que dit le Code

7fi-2. Les disposaient des articles 757 et 758 ne
sont pas applicables aux enf.inls adullérïns ou inces-

tueux. – La loi ne leur accorde que des aliments.

765. Ces aliments sont réglés, eu é^ird aux facul-
tés du père ou de la mère, ait nombre et à la qua-
lité di's héritiers légitimes.

"64. Lorsque le père et la mère de l'enfant adul-

térin ou incestueux lui auront fait apprendre un art

mécanique, ou lorsque l'un d'eux lui aura assuré des

aliments de son vivant, IVn'ani ne pourra élever au-

cune réclamation conlre leur succession.

Voy. ENFANTS naturels Incestueux

AOLLTÉRINS.

L'olilig iliou de fournir des aliments est

réciproque. D'où il suit que les enfants dui-
vent aussi des aliments à leurs père et mère

et à leurs autres ascendants, et générale-
ment à tous ceux dont un aurait puen exi-

ger. Voici les dispositions du Codu à cet

égard

203. Les époux contractent ensemble par le l'ail
seul du mariage, l'obligation de nourrir, entretenir

e: élever leurs enfants.

204. L'enfant n'a pas d'action conlre ses père et
mère pour un établissement paruiaiiago ou autre-

ment.

205- Les enfants doivent des aliment* à leurs père
et uiére et autres a coudants qui sont dans le besoin.

20G. Les gendres et belles filles doivent égale-

ment, et dans les mêmes circonstances, des aii-

ments à leurs beau-père et belle-mère; mais cette

olil.galion cesse, t° lorsqlle 1. belle-mère a convolé

en secondes noces, 2" lorsque celui des époux qui

produisait l'aflinilé, et les enfants issus de son union
avec l'autre époux, sont décèdes.

207. Les obligations résultant de ces dispositions
sont réciproques.

£08. Les aliments lie sont accordés que dans la

proportion du besoin do cclui qui les réclame, et de

la fortune de celui qui les doit.

209. Lorsque celui qui fournit ou celui qui reçoit
des aliments est replacé dans un ct.it tel, que l'un

ne puisse plus eu donner, ou que autre n'en ait

plus besoin, en tnut on partie, la décharge ou réduc-
iton peut en être demandée.

210. Si la personne qui doit fournir les aliments

justifie qu'elle ne peut payer la pension alimentaire.
le tribunal pourra, en connaissance de cause, ordon-
ner qu'elle recevra dans sa demeure, qu'elle nourrira
et entretiendra celui auquel elle devra des aliments.

211. Le tribunal prononcera également si le père
ou la mère qui offrira de recevoir, nourrir et entre-

tenir dans sa demeure, l'enfant à qui il devra des

aliments, devra dans ce cas être dispensé de payer
la pension alimentaire.

3. 2° Par le mariage, les époux contractent

l'obligation de nourrir leurs enfants comme

nous venons de le rapporter. Ils se doivent
aussi des aliments mutuellement, même dans
le cas de séparation de corps. L'époux qui a

obtenu la séparation a le droit d'exiger des ali-

ments. Cod. civ.,art. 301. Cet article accorde

une pension alimentaire dans le cas où elle

est nécessaire. Le mariage a éga'ement pour
effet d'assurer au gendre et à la bellc-jille des

aliments contre leurs beau-père et belle-
mère, comme à ceux-ci contre leur gendre
et belle-fille. Comme il ne s'agit que d'un

lien civil, cette obligation cesse avec le ma-

riage, lorsqu'il n'y a pas d'enfant, ou biin,
s'il y en a, quand la belle-mère convole à de

secondes noces. Art. 206.

4. 3° Les services rendus sont aussi Ic fon-

dement d'une obligation de fournir des ali-

ments. C'est sur ce principe que sont fondées
les questions de retraite accordées aux fonc-
tionnaires de l'Ktat.

5. 1° Le donataire doit aussi des aliments

au donateur. Cod. civ., art. 955. Il peul sc

libérer de cette obligation par la restitution
du don.

6. 5. Des aliments sont dus par l'Etat aux

prisonniers retenus dans l'in'érét public. Ces
aliments sont réglés administrativement.

Mais l'Etat ne doit rien aux prisonniers dé-
tenus par suite de la contrainte par corps
prescrite par les particuliers pour forcer
leurs débiteurs à satisfaire à leurs engage-
ments. Pour ces prisonniers, il faut

payer
i)0 fr. par mois à Paris et 25 fr. dans les dé-
partements ( Loi du 17 avril 1832).

7. 6" Celui qui s'est dépouillé de tous se.

biens eu faveur de quelqu'un peut en exiger
des alimculs

Il aurait aussi la grande classe des pau-

îrcs, de qui nous devrions parler. Elle auia a
son article. Yoy. Aumône.

ALLAITEMENT.

1. L'influence de l'allaitement est, au rap-
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port des médecins, un fait qu'on ne saurait

révoquer en doute Depuis longtemps j'ai
observé, dit Sylvius, que les enfants sucent

avec le lait leur tempérament, aussi bien que
leurs inclinations et qu'à ces deux égards

ils tiennent autant de leur nourrice que
de leur mère. » Cotte remarque n'avait pas

échappé aux anciens, si habiles observaleurs

de la nature-, et c'est une considération assez

puissante pour déterminer toutes les mères

à nourrir elles-mêmes leurs enfants.

2. Les causes qui peuvent dispenser les

mères d'allaiter leurs enfants sont ou phy-

siques ou morale*.– Les causes physiques ne

peuvent être qu'une constitution maladive,

qu'un vice de icnipér.iuiL-nt. Les causes

morales sont les passions et le caractère.

Une femme qui est sujette à la colère, à la

paresse, à l'ivrognerie, pourrait communi-

que ces vices à son enfant par l'allailemeni.

– Une mère qui reconnaît en elle quelqu'un
,ie ces vices doit chercher à s'en corriger.

Si elle ne le peut complètement elle fera

mieux de chercher une nourrice qui puisse

corriger les défauts qu'elie a communiques

dans son sein à son enFanl. – Lorsque 11

mère n'a aucune raison légitime de se dis-

penser de l'allaitement que sa santé est

torte, son caractère excellent, son cœur

plein de chasteté, son âme pleine de bonté,
c'est pour elle un devoir rigoureux de ne pas
remettre son fils en des mains étrangères.

Saint Grégoire !e Grand et le pape Nicolas 1er

n'excusent pas de péché celles qui le font

pour conserver leur beauté, pour se délivrer
des peines qu'impose l'allaitement, ou par

un motif d'incontinence. Nous pensons que,

dans ce cas,le péché n'es! pas mortel. Il n'y
en a pas même, si la mère a le dessein de se

rendre plus apte à remplir ses devoirs d'é-

pouse.

3. Quand les parents se trouvent dans la

triste nécessité de confier leurs enfants aux

soins d'une étrangère, ils ne doivent pas. la

prendre au hasard, comme cela se faitjour-

nellement, mais la choisir avec soin. Ils

doivent examiner si sa constitution et son

caractère peuvent neutraliser, ou du moins

contrebalancer, les dispositions fâcheuses qt'o

peut apporter
le nourrisson. Un médecin qui

a donné des règles sur ce sujet exige que la

nourrice soit jeune, habituellement bien por-
lante et née de parents sains qu'elle soit

Lien constituée; que son lait n'ait pas plus
(le quatre ou cinq mois; que son habitation
soit saine, liien aérée et placée dans une

bonne exposition. Quant aux qualités m,)-

rales de la nourrice, qui exercent une si

grande influence sur la santé connue sur le

caractère de t'enfant, on doit tenir A tu

qu'elle ait des mœurs pures qu'elle ne soit

adonnée ni à la colère, ni aux boisions a

cooliques qui la provoquent. Outre que ces

vices se communiquent avec le lait, il y a

plusieurs exemples d'enfants morts de cou-

vulsio.is pour avoir pris le sein peu d'ins-

tants après que leurs nouirices s'élaieut

livrées a un violent accès de colère, ou peu-

dant l'ivresse. (Yoy. Descurel, Médecine des
passions.)

ALLIANCE.

Alliance charnelle, spirttu Ile, légale. Voy.
APKISITÉ.

ALLIÉ.

Yoy. Affinité.

ALI.UVION.

1. C'est l'accroissement que reçoit un fonds
par les (erres nouvelles que les eaux qui l.j

baignent y iippnrtenl successivement et in-

sensiblement. Si l'accroissement avait élà
subit et considérable, ce ne serait plus l'allu-

vion,mais l'allerrissement, dont nous parle-.
rons.

2. L'alluvion profite au propriétaire rive-
rain d'un fleuve ou d'une rivière navigable.
floiliible ou non. Dans le premier cas, il y u

obligation de laisser le
marche-pied ou che–

min de hallage, conformément aux règle-
ments. Cod. civ., art. 55fi. Il en est de même

des relais qne forme l'eau courante qui se
relire insensiblement de l'une de ses rives en

se portant sur l'autre le propriétaire de la

rive découverte profile de l'alluvion, sans

que le riverain du côté opposé y puisse venir

réclamer le terrain qu'il a perdu. Ce droit

n'a pas lieu à l'égard des relais de la mer

(Art. 557), qui sont considérés comme des

dépendances du domaine public (An. 538).
3. L'alluvion n'a pas lieu à l'égard des

lacs et étangs, dont les propriélaires'conser-
vent toujours le terrain que l'eau couvre

quand elle est à la hauteur de la décharge de

l'étang, encore que le volume de l'eau vienne

à diminuer. Réciproquement, le proprié-
taire de l'étang n'acquiert aucun droit sur

les terres riveraines que son eau vient à

couvrir dans les crues extraordinaires. (Arl.

558.)

4. Lorsque l'alluvion a lieu, chaque rive-

rain acquiert tout ce qui se trouve en face

de son terrain. Ainsi, pour diviser entre les

différents riverains les terres délassées ou
accrues par l'aliuvion, il suffit de

prolonger r

jusqu'à la rivière tes lignes qui séparent
leurs propriétés.

ALTERNATIVE (Obligation).

L'obligation est alternative, lorsqu'on ne

s'oblige point seulement à une seule chose,

mais à plusieurs, à son chuix, ou à celui de

la personne envers qui on s'oblige. Nous

nous contentons de citer les dispositions de

notre Code civil sur cette espèce d'obligation

1 189. Le débiteur d'une obligation alternative est

libéré par la délivrance de l'une des deux chose.»

qui étaient comprises dans l'obligation.
Le choix appartient au débiteur, s'il n'a p:i3

été expressément accordé au créancier.

HO Le débilcur peut se libérer en délivrant
t'une des deux clioses promises; mais il lie peut pas
forcer le créancier recevoir une partie de l'une et

nue partie ne l'autre.

It'j2. L'ohlîgatÎDii est pure et simple, quoique
contractée d'une manière alternative, si l'une des

deux choses produises ne pouvait cire le sujet Je l'O'-

liliaalion.,(C. 11ÏJ, 1221.)
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1 193. L'obligation alternative devient pure et sirn-

p'e, si l'une des choses promises péril et ne peut
plus ê're livrée, nciric par la Taule du débiteur. Le

prix de cette <in>se ne peut pas être offert à sa place.

Si toutes deux sont péries, p.t que le débiteur soit

en faute à l'égard de l'une d'elles, il doit payer le

prix de celle qui a péri la dernière. (C. 16ui.)

1194. Lorsque, dans les cas prévus par l'article

précédent, le choix avait été délëré par la couven-

tion au créancier,
Ou l'une des choses seulement est périe; et alors,

si c'est sans la faute du débiteur, le créancier doit

avoir celle qui reste si le débiteur est en faute, le

créancier peut demander la chose qui reste, ou le

prix do celle qui e*l périe;
Ou les deux choses sont péries; et alors, si le dé-

biteur est eu faute à l'égard des deux, ou même à

l'égard de l'une d'elles seulement, le créancier peut
demander le prix de l'une ou de l'autre à son choix.

Uft5. Si les deux choses sont péries sans la fnuie

du débiteur, et avant qu'il soit en demeure, l'obliga-
tion est éteinte, conformément l'article 1302.

11C6. Les mêmes principes s'appliquent au cas m'i

il y a plus de deux choses ewmpiises dans l'obliga-
tion alternative.

ALTÉRATION {Falsification}.

Altération se dit surtout des monnaies et

des substances liquides, des actes et des écri-

tures. Nous nous contenterons de citer ici

les dispositions de la loi pénale relatives aux

diverses espèces d'altérations.

La loi condamne -iux travaux forcés à

temps les auteurs d'altération d'écriture, de

signatures, ou de clauses dans les écritures

authentiques et publiques, ou de commerce

et de banque. Code pénal, art. 45. Voy. Faux.

Nous dirons à l'art. Monnaie les peines
portées contre les faux monnayeurs. – Qui-

conque aura vendu ou débité des boissons
falsifiées, contenant des mixtions nuisibles à

la sanlé, sera puni d'un emprisonnement de

dix jours à deux ans et d'une amende de

seize francs à cinq cents francs. Seront

saisies et confisquées les boissons falsifiées

trouvées appartenir au vendeur ou débitant.
Cod. pén., 318, 475, kll. Les voituriers, les

bateliers ou leurs préposés qui ont altéré les

liquides, sont punis de la réclusion s'il y a eu

mélange de choses malfaisantes. -S'il n'y a

pas mélange de substances malfaisantes, la

peine est l'emprisonnement d'un mois à un

Hn et une amende de seize francs à cent

francs. Art. 307.

AMBITION.

1. Cemot est dérivé du verbe latin amOir»,

qui signifiealler à l'entour, briguer. Les llo-

mains, en effet, appelaient ambitiosi (circon-

venants) ceux qui briguaient les charges,

parce qu'ils allaient autour de l'assemblée

pour mendier les suffrages.
L'ambition est un désir violent de s'élever

au-dessusdes autres et même sur leur ruine.

C'est un désir immodéré de la gloire, de la

domination, des grandeurs, des honneurs
enfin des richesses.

2. « L'ambition de la gloire. dit M. Desru-

ret {Médecine des passions, p. 571), est un dé-

sir ardent, généreux quelquefois, mais pres-
que toujours cruellement déçu, de vivre en-

touré de l'admiration, de la reconnaissante

des hommes, et de transmettre son nom u la

postérité.
3. «L'ambition de la domination et du pou.

voir veut, à tout prix, gouverner et étendre

indéfiniment ses conquêtes; elle prétend que

rien ne lui résiste ses moindres volontés

doivent être regardées comme des ordres sa-

crés. Celte ambition, jointe à celle de la

gloire, fait la grandeur des Etats, ou con-

somme leur ruine. Toutefois, l'esprit de do-
mination est heaucoup plus commun qu'on
ne le pense il se glisse dans tous les rangs,
dans toutes les conditions et jusque dans les

jeux des enfants.

4. « L'ambition des grandeurs et des hon-

neurs aspire sans cesse à obtenir des places,
à monter à des dignités de plus en plus éle-

vées il lui faut des titres et des distinctions

qui assurent la considération et les homma-

ges de la multitude.

5. « L'ambition des richesses ressemble à

l'avarice par son ardeur et par les moyens

qu'elle emploie pour accroîlre sa fortune;
mais loin de thésauriser, ainsi que celte der-

nière passion, qui, ilans son délire, regarda
t'or et l'argent comme les soûls biens, elle ne

les considère que comme des moyens de par-
venir à son but.

« Chez quelques individus, on ne r nc.onlre

qu'une de ces espèces d'ambitions; d'autres

sont dévorés par toutes les qualre à la fois.

C'est sur ces malheureux esclaves que l'am-

bition exerce son empire de la usinière la

plus tyrannique. »

6. « II ne faut pas confondre, dit Missil-

Ion, l'ambition avec cette noble émulation

qui mène à la gloire par le devoir la nais-
sance nous l'inspire, la religion l'autorise.

C'est elle qui donne aux
empires des ci-

toyens illustres, de9 ministres sages et labo-

rieux, de vaillants généraux, des auteurs cé-

lèbres, des princes dignes des louanges de la

postérité. Au conlrdire, la mollesse et l'oisi-

veté blessent également les règles de la piété
et les devoirs de la vie civile; et le citoyen
inutile n'est pas moins proscrit par l'Kvan-

gile que par la société. » Selon Duclos,
l'émulalion et l'ambition diffèrent entre elles,
en ce que la noble émulation consiste à se

distinguer parmi ses égaux et à chercher son

bieu-ëlre; au lieu que l'ambition est un dé-

sir immodéré de remplir des places supé-
rieures à ses talents. Celle-ci est un crime
l'autre est une vertu.

7. Massillon a si bien caractérisé les effets

malheureux de l'ambition, que nous nous
croyons obligés de lui emprunter quelques
lignes sur ce sujet. « L'ambition, ce dé-
sir insatiable de s'élever au-dessus et sur les

ruines mêmes des autres, ce ver qui pique le

cœur et ne le laisse jamais tranquille, cette

passion qui est le grand ressort des intri-

gues et de toutes les agitations des cours,

qui forme les révolutions des Etats et qui
donne tous les jours à l'univers de nouveaux

spectacles, cette passion qui use tout, et à

laquelle rien ne coûte, est encore un vice

plus pernicieux aux empires que la paresse
idCiiic. – Elle vend malheureux celui qui en
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est possédé l'ainhiLieiix ne jouit de rien ni

de sa gloire, il la trouve obscure; ni de ses

places, il veut monter plus haut; ni de sa

prospérité, il sèche de dépit au milieu de son

abondance. C'est un Aman, l'objet souvent

des désirs et de l'envie publique, et qu'un
seul houneur refusé à son excessive autorité,

rend insupportable à lui-même. L'ambition

rend donc malheureux; mais, de plus, elle

avilit et dégrade. Que de bassesses pour par-
venir Il fautparaitre, non pas tel qu'on est,

mais tel qu'on nous souhaite. On encense

l'idole qu'on méprise on essuie des dégoûts,
on dévore des rebuts; on ne pense pas d'après

soi-même. Ajoutez à cela l'injustice, vous au-

rez les principaux caractères del'ambition. Un

ambitieux ue connaît de loi que celle qui le

favorise le crime qui l'élève est comme une

vertu qui l'ennoblit. Ami infidèle, il trahit

l'amitié si la trahison peut servir sa passion

mauvais citoyen, il est prêt à sacrifier le re-

pos publie il sacrifie l'Etal, s'il le faut. à sa

jalousie; il voit avec moins de regret les af-

faires publiques périr entre ses mains, que

sauvées par les soins et les lumières d'un
autre. Telle est l'ambition dans la plupart des

hommes; inquiète, honteuse, injuste. »

8. De sa nature, l'ambilion n'est qu'un pé-
ché véniel; mais il devient aisément tnorui,

lorsque les moyens qu'elle emploie sont in-

justes, qu'elle est prête à sacrifier un grave

intérêt dont la libre disposition ne lui appar-
tient pas (Lig., lib. iv, n° 66).

9. « Dans le beau climat de la Grèce, dit

M. Alibert, lorsque, autrefois, un infortuné

se trouvait en proie à la passion dévorante de

l'envie, les prêtres d'Ësculape lui prescrivaient t

d'aller visiter les ruines du mont Ossa. Son

ardeur se calmait en contemplant les gouffres

épouvantables où furent précipités les Titans.

Il écoutait le vain bruit des vagues du Pénée,

qui s'élancent avec fracas dans les airs, et

viennent mourir au pied des rochers. Il ne
tardait pas à se convaincre qu'il faut remplir

avec calme sa destinée, et que tes jouissances
inquiètes de la gloire sont loin de valoir le

pur bunheur que goûte
le sage dans une par-

faite sécurité, » L'histoire de la mort de
la plupart des ambitieux serait, je crois, un

mcilleur remède à l'ambition. Nous ne pou-

vuns la faire ici. Je me contenterai de pré-
senter la fin des présidenls de la Convention.

Sur 76 membres qui ont dirigé cette assem-

blée, on en trouve

Guillotinés. 18

Suicidés. 3

Déportes. 8

Incarcérés. G

Mis hOls la loi. 2~

A)i6ues. 4

Presque tous les secrétaires de cette trop
fameuse assemblée ont eu une fin non moins

déplorable (Voy. Descuret, Médecine des pos-

tions).

AMENDE.

C'cst une peine pécuniaire imposée par

Gt

la justice aux divers genres d'infractions à

la loi. L'amende criminelle est une prestation
pécuniaire au profit du trésor public elle

entraîne toujours la contrainte par corps
l'amende imposée par les tribunaux civils s

n'est qu'une simple indemnité en faveur du
trésor, et n'est pas considérée comme une

peine. Les amendes de simples contraven-

tions sont aujourd'hui de 1 fr. à 15 fr. elles

sont affectées aux communes pour les délits
et les crimes, leur minimum et leur maxi-
mum sont déterminés par la disposition duju-
gement. Les plus faibles sont de 16 francs, et il

en est dont le maximum est en quelque sorte

indéfini. Nous allons indiquer les principaux
art. du Code pénal qui contiennent des amen-

des 9, 11,52,53, 55, 105, 113, 120,128,129,

131, 133, 164, 169 à 172, 174, 175, 176, 177

à 181, t84 et suiv., 192 à 193, 196, 197, 199,

200, 207, 224, 236, 25e, 257, 260 à 262, 287
et sniv., 292 et suiv., 306 et 307, 311, 314,

318, 319, 320, 330 et suiv., 346, 358 et suiv.,
371 et suiv., 387, 399, 401, 405, 406, 410,

411, 412, 413 et suiv., 430, 437, 463, 466,

467, 468, 471 et suiv.

Si nous considérons l'amende par rapport
à la conscience, nous reconnaissons qu'elle
n'est d'obligation que quand elle a été pro-

noncée par la sentence du juge; mais après
cette condamnation on est obligé de la payer
si on est en état de le faire. L'amende peut
quelquefois paraître disproportionnée à la

gravité du délit, mais il est bon d'observer

que la peine n'est pas laissée par notre lé-

gislation à la pleine volonté du juge; elle est

déterminée par la loi seulement il y a la

distance du maximum au minimum qui est

abandonnée à sa discrétion. S'il use un peu
trop rigoureusement de son droit, ce n'est

point au coupable à réformer de sa propre
autorité le jugement qui a été porté, il doit
se soumettreetpayer entièrement, se rappe-
lant que le juge tient la place de Dieu, qui
veut qu'un venge les crimes.

AMENDE HONORABLE.

L'amende honorable était une peine infa-

mante qui consistait à avouer publiquement
son crime, et à en demander pardon à ge-

noux et la corde au cou. On emploie encore

cette expression pour désigner les répara-

tions d'honneur qu'on est obligé de faire.

On fait aussi des amendes honorables à Dieu,

au saint sacrement, à la sainte Vierge. Les

formules deces amendes honorables se trou-

vent dans tous les livres d'Eglise.
AMÉNITÉ.

Douceur dans le caractère,dans les mœurs,

et surtout dans la conversation l'aménité est

une des plus excellentes filles de la charité.

Dans sou livre des Devoirs dt l'homme, Sil-

vio Pellico nous a fait un tableau magnifique
de l'aménité; nous ne pouvons résister au

plaisir de le transcrire.

« Que tous ceux qui ont à traiter avec toi

te trouvent affable.

« En te donnant des manières bienveillan-
tes, celte affabilité te dispose véritablement à

aimer. Celui-là ouvre sou cœur à des senti-
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ments de malveillance, qui dans ses rapports
avec les autres est brusque, soupçonneux,

méprisant. Le manque de politesse produit
de grands maux il corrompt le cœur de ce-

lui qui s'y livre, il irrite ou afflige celui à qui

il s'adresse.

« Ne t'éludie point seulement à rendre les

manières affables; que cette aménité s'étende

sur toutes tes conceptions, sur ta volonté et

même sur tes sentiments.

« L'homme qui ne cherche point à délivrer
son âme des pensées ignobles, et qui souvent

s'y abandonne, ne tarde pas à être eiitraiiic

par elles à de viles actions.

« N'imite point ces hommes qui, bien que

d'une condition qui n'est point celle du vul-

gaire, font des- plaisanteries grossières et

tiennent un langage inconvenant. Le lien,

sans être d'une élégance étudiée, doit être

pur de toute expression triviale, de toutes

ces exclamations communes dont les gens

sans éducation sèment leurs discours, de

toutes ces bouffonneries qui trop souvent

offensent les mœurs.

« C'est dès ta jeunesse qu'il faut t'ifforcer

d'acquérir cette beauté du langage. Celui qui
a vingt-cinq ans ne la possède pas, ne l'aura

jamais. Je te le répète, ce n'est point l'élé-

gance que tu dois rechercher, mais une ma-

nière de t'exprimer honnête et élevée, qui
po te dans les âmes la joie, la consolation,

la bienveillance, le désir de la vertu,

« Efforce-toi, par le bon choix des expres-

sions et par la juste modulation de ta vo x,

de rendre ta parole agréable.
« L'homme qui parle agréablement captive

ceux qui l'écoulent et s'il s'agit d'éloigner
du mal ou d'exciter au bien, sa parole est

plus persuasive et plus puissante. Nous som-

mes obligés de perfectionner tous tes instru-

ments que Dieu nous donne pour l'utilité de

nos semblables, et par conséquent celui à

l'aide duquel nous exprimons nus pensées.
« Cette négligence excessive que l'on ap-

porte daus la manière de parler.de lire, de se

présenter, de gesticuler, est plutôt le fruit
d'une honteuse indolence, que d'une impuis-

sance réelle de mieux faire. On ne veut point
songer que l'on se doit la perfection et à tous

le respect.
« Impose-loi l'obligation d'être affable et

souviens-toi que c'est une obligation réelle,
puisque nous devons agir de telle sorte que
notre présence, loin d'être un sujet de peine
pour personne, doit être pour tous un plai-
sir et un bienfait; no t'emporte point toute-

fois contre les gens sans éducation; songe

que la fange quelquefois enveloppe les dia-

mants; il vaudrait mieux, sans doute, qu'elle
ne les souillât pas; mais pour souiller le dia-

mant, a-t-il perdu son prix?
« Un des plus grands mérites de l'aménité

est de tolérer avec un sourire infatigable de

pareilles gens, comme aussi la multitude in-

finie des ennuyeux et des sots. Quand tu n'as

pas d'occasion de leur être utile, tu peux les

éviter mais ne leur fais jamais sentir qu'ils

te déplaiscnl tu les affligerais et lu t'attire-

rais leur haine.»

= -J.

AMEUBLEMENT.

C'est une clause particulière qui se trouve

quelquefois dans les contrats de mariage.

Yoy. COMMUNAUTÉ, n. S.

AM1CT.

L'amictestun des habils prescrits pour
célébrer le saint sacrifice de la messe. Il doit

dre en toile de lin, et non en colon. Dire la

messe sans amict serait un péché véniel. Il

n'y aurait pas même de péché de célébrer,

si on n'avait pas d'amicl et qu'il y eût raison
de dire la messe.

AMITrÉ.

1. Aucun sentiment n'aêlé-plus ex-allé que
l'amitié. Les poëles ont mis leur muse à son

service, les philosophes leurs méditations.

L'amitié est le plus grand bien de la terre.

Un véritable ami devient l'œil de son ami,
il l'éclaire s'il est dans les ténèbres, il le ra-

mène quand il s'égare, il le soutient dans

ses faiblesses, il le nourrit lorsqu'il a faim.
L'importance de l'amitié demande que nous

en développions les lois.

Les hommes peuvent se rapprocher, for-
mer des unions intimes, se lier par les liens

du plus vif comma du plus ardent amour;
sans cependant posséder cette véritable ami-

lic, le plus beau présent que le ciel ail fait à

la terre. L'amitié véritable n'est pas aveugle.
comme l'amour, elle nesc jette pas dans les

plaisirs sans se demander si les suites en sc-

ront heureuses. L'amitié est moins ardente.

moins impétueuse que ce bouillant amour

qui fascine la jeunesse et la précipite dans le,

malheur. Fondée sur la raison, elleue donne

son affection qu'à l'objet qui en est digne,
elle ne la donne qu'au degré avoué par la

raison, ou en d'autres termes, l'amitié sin-

(ère est fondée sur un attachement sans pas-
sion, sur une confidence sans indiscrétion,
sur une condescendante sans faiMosse.

2. La passion est aveugle de sa nature,

emportée par le délire, l'œil en feu, elle se

précipite à la poursuite de ce qu'elle aime.

Que la chaleur s'apaise, que le feu s'éteigne,
souvent on n'aperçoit dans l'objet du- plus
violent amour que v'ice et défaut on devient

honteux de l'objet de son attachement. Il

n'en est pas ainsi de l'amitié, elle est basée sur

des qualités réelles. L'esprit plus que le cœur

en est le
principe;

Un homme étudie une
personne, il pèse, juge son esprit, mesure

la bonté de son cœur, compare son carac-

tère et ses habitudes. Lorsque sous tous les

rapports, il juge une personne digne d'estime

et de confiance, son eccur se trouve heureu-

sement entraîné, les liens les plus doux se

forment. Deux personnes semblent n'en for-

mer plus qu'une seule. Elles ont les mêmes

pensées et les mêmes désirs. Kilos se com-

muniquent tout ce qui se passe dans leurs

âmes. Cette communication peut aussi avoir

sesvices,car, nous l'avons dit, dans l'amilié,
la confidence doit être accompagnée de dis-

crétion.

3. Ce qui fait le plus grand charme de l'a-
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miiié, c'est la communication des pensées et

des sentiments. Non, il n'y a rien de plus doux

que de pouvoir ouvrir son cœur, que de dé-
poser sans crainte dans le sein d'un ami, ses

joies el ses peines, ses succès et ses revers,

ses desseins el ses travaux. L'âme éprouve
alors un je ne sais quoi dont l'agrément ne

peut se définir. Cette communication, par
sa douceurméme, a des dangers et de grands

dangers. Dans les doux épanthcmenls d'un

cœur, on se persuade qu'un ami est un au-

tre soi-même, et on lui découvre les secrets

qu'on avait reçus, ou dont le hasard avait

donné connaissance. On ne se croit point
coupable en dévoilant à un ami les fautes et

1rs défauts du prochain c'est là une grande

illusion de l'amitié. Qu'un ami se rappelle
que le secret et la réputation du prochain
ne lui appartiennent point, et que de même
qu'il ne pourrait sans injustice livrer à un

ami un dépôt qui lui a été confié, il ne peut

pas plus lui livrer son secret et ses vues.

4. La familiarité peut encore engendrer un

autre écueil bien redoutable pour les mœurs.

Deux amis se communiquent leurs tentations,

peut-être leurs chules ils ne voient point

qu'ils déposent une semence de mort, qui

germera et produira des fruits de corruption.
linlrc amis, il ne doit y avoir aucune con-

versation libre, moins encore de criminelle.

II ne doit pas y avoir sur la pudeur une pa-
role qu'on ne puisse prononcer au milieu

d'une assemblée nombreuse.

5. L'amitié suppose le dévouement il n'y
a de véritables amis qu'entre ceux qui sont

prêts à soutenir et à défendre leurs mutuels

intérêts. Il est beau de voir un ami sacrifier

sa fortune, son nom, sa vie pour un ami.

Mais l'amitié, quelque vive qu'el!e soit, ne

doit jamais rien demander ni accorder de
contraire à la justice et à l'honnêteté. Si

jamais un ami nousdemandail quelque chose
de contraire à l'honnêteté, rappelons-nous
le dialogue de deux amis cités par Cicéron

(DeOffic. iii,B. 43) et Valérius [LU), t.
4)

A quoi me sert ton amitié, dit l'un, si tu me

refuses ce que je le demande ? A quoi me

sert la tienne, lui réponditl'autre, si elle doit

m'obliger à agir contre mon honneur? Que

cette belle réponse demeure à jamais gravée
dans l'esprit des amis.

AMOUll DE DIEU.

Yoy. Charité, n. 8.

AMOUK DU PROCHAIN.

Voy. Prochain.

•AMOUR (Passion DE l'J.

Voy. Luxuiik.

AMCDH-PUOI'KE.

Voy. Obgi'kil.
AMULETTE.

Amulette, im'ige, caractère, remède et ge"-

nc-ralcmeul toute matière consacrée p.ir la

superstition, et que l'on porte sur soi com-

me des préservatifs d'accidents do mala lies

et autres malheurs.
La dévotion aux amulettes est fort accré-

ditée en Orient clic ne l'est pas moins en

Europe, parmi les sols et les faibles et l'on

ne peut nier que ce ne. soit à la honte de la

raison et du christianisme. L'Eglise a con-

damné de tout temps, et condamne toutes les

pratiques superstitieuses qui consistent à'

porter sur soi certaines plaques ou
médail-

les, certaines ligatures, certaines figures,
certaines herbes, qui n'ont aucune vertu par
elles-mêmes, cl dont l'applicalion est plus ou

moins mystérieuse, ou se fait en prononçant
certaines paroles. Nous nous contenterons

de rapporter sur cette matière le sentiment

de la faculté de théologie de Paris, qui dé-
clare, dans sa censure de 1398, « qu'il y a

un pacte tacite (/jacf «m tmpd'ctfum)
dans tou-

tes les pratiques superstitieuses, dont on ne

doit pas raisonnab'ement attendre les effets

ni de Dieu ni de la nature. » Ainsi toutes les

manières de"guérir qui paraissent surnatu-

relles, toutes les observances, toutes les

pratiques, toutes les abstinences, toutes les

cérémonies, toutes les oraisons qui ne sont

pas approuvées par l'Egli-e, et auxquelles
un attribue des effets merveilleux, sont de

véritables superstitions. Il faut ranger dans

la même classe tous ces prétendus secrets de

famille, tous ces remèdes qui guérissent en

les appliquant tel jour, tel mois, à telle heu-
re, sur telle ou telle partie qui n'a point de

rapport avec le siège du mal, et dont on ne

peut rendre aucune raison naturelle. Sefairo

imprimer sur le front un morceau de fer, un

anneau,une clef, un petit cor de chasse,

comme cela se pratique en plusieurs endroits

pour se préserver de la rage, est une prati-
que superstitieuse et, si l'Eglise ne la con-

damne pas ouvertement, c'est qu'elle l'envi-

sage comme un acte de religion, et non

comme un préservatif infaillible. Non-seule-

ment elle ne tulère pas, mais elle condamne

toutes les autres espèces d'amulettes et su-

perstitions en usage parmi le peup!e en

voici quelques-unes des plus remarquables,
et c'est ici surtout qu'est le pacte tacite dont

parlent les théologiens.

Garder des morceaux de pain bénit des

trois messes de Noël, et en prendre pour re-

mède contre diverses maladies.- Faire pas-
ser par un écheveau de fil les personnes qui
sont malades de la colique, et celles qui ont

des descentes de boyaux. – Faire durcir un

oeuf au feu, el le mettre dansune fourmilière,

afin de guérir de la jaunisse. Ficher des

épingles dans le suaire d'un mort, porter sur

soi ou une dent de loup, ou l'ail droit d'un

loup, après l'avoir fait sécher, afin de n'avoir

point de peur. – Prendre une branche de

prunier, et l'attacher à la cheminée, afin

qu'elle sèche, pour guérir du Anal de gorge.-

Ecrire, ainsi que quelques bergers et quel-
ques porchers le pratiquent, sur un billet le

nom de S. Basile, et attacher ce billet au haut

d'une houlette ou d'un bdton, pour empêcher

que les loups ne fassent aucun mal aux bre-
bis et aux porcs. Empêcher qu'on ne s'e-

nivre, en disant, avant que de boire, ce vers

latin

Jupiter hii allasonuil clemcnler ab Ida.
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Arrêler le sang qui coule du nez, en écri-

vant avec le sang sur le milieu du front du la

personne qui saigne, Co.vsummatum est. –

Adoucir les douleurs du la goutte, en di-

sant oa en portant sur soi ce vers de l'Iliade

Ttzcriyei 5'«";ca>i
ktto Ss ffzO'JxyiÇsTO yeux*

Ces pratiques et une infinité d'autres que

nous passons sous silence, quoique futiles
et ridicules, sont très-répréhensibles. Les

gens éclairés, les ecclésiastiques,
et surtout

les curés de paroisse, ne sauraient apporter

trop de soins et de précautions pour en dé-
tourner les esprits faibles et crédules.

AMUSEMENTS.

Voy. DÉLASSBMEHT.

ANANIZ APTA.

Ce mot désigne une amulette supersti-

lieuse, à laquelle on attribue la vertu de

chasser la peste et les fièvres pestilentielles.
Il faut porter ce mut sur soi.

ANATOCISME.

L'analocisme consiste à tirer les intérêls

des inlérêts. C'est proprement l'usure prati-
quée par les Grecs, comme l'a observé Sca-

liger. Saint Basile et saint Ambroise ont dé-

testé celle pratique comme un très-grand

mal qui entraîne la ruine des familles. L'ami-

tucisme était défendu en termes exprès par
la loi, Ut nullo modo, au Code de Usuris par

l'ordonnance de Philippe le Bel de l'an 1311.

Aujourd'hui selon les lois civiles, les inté-

rêts échus des capitaux peuvent produire

des inlérêls, ou par une demande judiciaire,
ou par une convention spéciale, pourvu que,
soit dans la demande, soit dans la conven-

tion, il s'agisse d'intérêts dus au moins pour
une année entière'. Néanmoins les revenus

échus, tels que fermages, loyers, arrérages

de rentes perpétuelles ou viagères, produi-
sent des intérêts du jour de la demande ou

de la convention. Cod. civ.,art. 1154, 1155.

Il faut appliquer à cette loi les principes que

nous établirons relativement à l'usure.

ANGELUS.

1. h' Angélus est une peliic prière commen-

çant par ce mot, et qui se dit le matin, à midi

et le soir, pour honorer le mystère de l'au-

noncialion et de l'incarnation du Verbe.

La pratique de dire V Angélus est univer-
selle dans l'Eglise, elle est éminemment pro-

preànourrir la piété, et à inspirer un pro-
fond respect pour le mystère fondamental du
christianisme. Il n'y a cependant aucune

obligation sous peine de péché de réciter

cette prière, à moins qu'on ne l'omette par
respect humain. On ne peut trop recomman-

der aux fidèles d'être exacts à remplir cet

acte de piété chrétienne.

2. Pour en propager la pratique, les sou-

verains pontifes y ont attaché de grandes

indulgences. On a fait remonter le commen-

cement de cette indulgence jusqu'à Adrien VI,
mort en 1523 on l'a attribuée ensuite à Clé-

ment XI; mais il est hors de doute que Clé-

ment XIII, par un bref du 14 septembre

172V, accorda à perpétuité une indulgence

ptentere a ceux qui recueraiem ccuc prière
avec dérulioii au son de la cloche, le malin,
à midi ou le soir, une fois par jour au moins,

pendant un mois, le jour de ce même mois

qu'ils choisiront, sous la condition de se

coirfesser, de communier et de prier pour
les fins ordinaires il accordait de plus cent

jours d'indulgence à chaque fois qu'on la

réciterait avec un cœur conlrit et repentant.
Sur la demande faite par quelques maisons

religieuses, il permit aux religieux qui ne

pourraient pas dire V Angélus au son de la

cloche, de gagner la même indulgence en le

récitant après.
3. Benoit XIII prescrivit de dire celle

prière à genoux Benoît XIV déclara, le 20

avril 1724, qu'on la dirait debout depuis le

samedi, à l'heure de vêpres, jusqu'au di-

manche so;r. Conséquemment en carême

vêpres se disant avant m di, il faut réciter

V Angélus de midi debout dans tous les au-

tres temps, ce n'es! que le soir qu'un doit le

faire. Benoît XLV prescrivit encore quj l'An-

gelus serait remplacé par le liegina cœli au

temps pascal, et que durant tout ce temps
cette prière se dirait debout.

4. Plusieurs lîdèles, soit à cause de leur

éloigneraient de l'église, soit à cause de tout

autre motif, n'entendant pas sonner VAnge-

lus, peuvent le dire à peu près vers l'heure

où il se récite ordinairement. Par un bref
du 18 mars 1781, Pie VI leur a accordé la

faveur de pouvoir gagner l'indulgence.

ANIMAUX.

1. Les animaux peuvent élre du domaine
de l'homme, il peut en acquérir la propriété.

Lorsqu'ils sont en son pouvoir, il est tenu

de les em; êcher de nuire. Nous voulons con-

sidérer les animaux, 1° sous le rapport de la

propriété, 2" sous celui des dommages qu'ils
peuvent causer.

1° De la propriété des animaux. 2. Les

animaux peuvent se d.viser en trois classes

les uns sont privés, les autres suut apprivoi-
sés et les autres sauvages.-Les animaux

privés sont ceux qui sont ré.îuits à l'élal de

domesticité lois sont les bestiaux, les pou-

lels, etc. La propriété de ces animaux est

absolue, ils continuent à appartenir à leur

propriétaire, quoiqu'ils aient passé sur le

terrain d'autrui. Ces animaux sont l'objet
d'une multitude de conventions. Le cheptel
est un des principaux contrais qui les con,

cerneut. Vuy. Cueptel. – Les animaux appri-
voisés sont ceux qui ont l'habitude d'ail, r t t

de revenir tels sont les pigeons des colom-

biers, les lapins des garennes. On conserve

la propriété de ces animaux tant qu'ils cou- 1
servent l'habitude de revenir; mais s'ils ont

disparu assez longtemps pour faire croire

qu'ils ont perdu cette habiluJe, la propriélé
en est perdue pour l'ancien propriétaire, et

elle est acquise au premier occupant (Leg.

G, § 5, ff. de Acquis. ter. dom.). Sur ce piin-

cipe, les pigeons qui ont pour habitude de

revenir n'appartiennent plus au propriétaire,
mais au maître du colombier qu'ils fréquen-
tent habituellement, Les animaux sau-
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vages sont ceux qui, rendus à la liberté,

fuient loin de la demeure des hommes. Ces

animaux sont restés dans l'état de commu-

nauté négative. Nous en perdons la pro-

priété dès qu'ils ont cessé d'être en notre

pouvoir, et
qu'ils ont recouvré leur liberté

naturelle. Un animal sauvage, blessé à mort

par le chasseur, n'a pas recouvré sa liberté

naturelle, parce qu'il fait quelques pas avant

d'expirer.

2° Du dommage causé par les animaux.

3. L'ordre qui iie les hommes en société ne
les oblige pas seulement à ne nuire en rien

par eux-mêmes à qui que ce soit, mais aussi

il oblige chacun à tenir tout ce qu'il possède
à un tel étal, que personne n'eu reçoive ni
mal, ni dommage; ce qui contient le devoir

de retenir les animaux qu'on a en sa pos-
session, de sorte qu'ils ne puissent ni nuire
aux personnes, ni causer dans leurs biens

quelque perte ou quelque dommage.
Le dommage le plus fréquent que causent

les animaux est celui que font les bestiaux
de la campagne, en pâturant dans des lieux

ou dans des temps où l'on n'a pas ce droit.

Nous nous contenterons de rapporter ici des

règles générales relatives au dommage causé

par les animaux.

4. 1" Le dommage causé par des ani-

maux, de quelque nature qu'il soit, accident,

blessure, coup, dommage dans les proprié-
tés, impose l'obligation de le réparer, même

avant la sentence du juge, s'il y a de la

faute du propriétaire de l'animal. Ainsi un

propriétaire a un bœuf qui a l'habitude de

frapper de la corne, il ne l'a pas retenu, il a

blessé quelqu'un le propriétaire en est res-

ponsable.
– Un chien a la coutume de mor-

dre, s'il n'est pas tenu à l'attache, son maî-

tre est tenu du dummage qu'il cause. Le

propriétaire d'une bête féruce répond aussi

du tort fait par elle quand il ne l'a pas
mise en état de ne pas nuire. Si elle avait

causé du dommage par le fait d'un autre,

v. g. si quelqu'un, par malice, avait ouvert

la porte de la loge, il est certain que le

propriétaire n'aurait aucune responsabilité,
elle retomberait entièrement sur celui qui
aurait ouvert la loge.

5. 2° Si un chien ou un autre animal ne
mord ou ne fait queltlu'autre dommage que
parce qu'il a été agacé ou effarouché, celui

qui a donné sujet <iu mal en est tenu, et si

c'est lui-même qui l'a souffcrt, il se le doit

imputer.
La loi ff. S, Si quadr. paup., disait que si la

le" le qui a causé du dommage, a élé effarou-

chée par quelqu'autre bête, c'est le proprié-
taire de celle-ci qui en est tenu. Celte même

loi dit que si deux béliers ou deux bœufs

appartenant à deux maîtres viennent à s'en-

trechoquer, et que l'un tue l'autre, le maître

du bœuf ou du bélier, qui a le premier
frappé, est tenu d'abandonner la bête qui a

frappé, ou de réparer lc dommage. Ces

règles sont souverainement sages, elles sont

suffisantes pour éclairer les propriétaires
sur les obligations de réparer les dommages
causés par leurs animaux.

ANNEXES.

i II y a îles paroisses trop étendues pour

que le service puisse se faire dans une seule
église. De là est venu l'usage d'élever drs

temples dans les hameaux séparés de la par-
tie principale de la paroisse. Ces églises dé-

tachées se nomment annexes elles sont

communément desservies par le curé et

quelquefois par un vicaire.

2. Lorsqu'un curé est chargé d'un double

service, il doit savoir concilier ses devoirs
de pasteur avec la nécessité de conserver sa

santé. Un curé doit aux habitants de sou

annexe tout ce qu'il doit à ses paroissiens,
l'instrurtion, les sacrements, le bon exem-

ple. Afin de ne pas négliger cette partie du

troupeau trop souvent abandonnée, plu-
sieurs évéques ont prescrit de faire les iu-

structions tous lesdimanches alternativement

dans chacune deséglises. Ainsi le prêtre n'est

pas surchargé, et le service ne s'en faitque
mieux. Nous croyons que ce serait un grand
acte de sagesse de régler tous les exercices

pour les annexes.

ANTÉCÉDENTE (Igsorasce)'.

L'ignorance antécédente est celle à la-

quelle la volonté n'a aucune part, parce
qu'elle précède son action. Elle influe effica-

cement sur l'acte que l'on fail, en sorte

qu'elle en est tellement le principe, que si

l'on eût été instruit, l'on eût agi différem-
ment. Un homme épouse une femme déjà
mariée en pays étranger, sans avoir la moin-

dre connaissance ni le plus léger soupçon de

son premier mariage; il ne l'eût certaine-

ment pas épousée s'il eût su que le premier
mari fivaitencorerson ignoranceest cequ'on

appelle dans le style de la vieille école une

ignorance antécédente et efficace. Ce n'est
rien autre chose que l'ignorance invincible.

ANTIDATE.

Date d'une lettre, d'un acte, d'un titre; in-

diquant que ces choses ont été faites un cer-

tain jour, quoiqu'elles ne l'aient été que pos-
térieurement. – L'antidate est un mensonge

d'action elle ne peut être permise. De sa na-
ture elle est un péché véniel, elle peut de-
venir morlelle, si elle nuisait notablement

au prochain. y a cependant des circonstan-

ces où l'anlidate ne nous paraît pas un men-

songe c'est lorsque, par suilede convention

ou de tolérance elle n'est de nature à trom-

per personne. Ainsi deux personnes ont

conclu un marché il y a quinze jours, elles

passent seulement l'acte aujourd'hui mais
elles le datent du jour où la convention a été

arrêtée nous ne pensons pas que ce soit un
mensonge. Un conseil prend une délibération,

un jour, mais elle n'est écrite que le londe-

maiii, et prend la date de la délibération. Ce

n'est pas non plus un mensonge, parce qu'il
est reçu qu'on peut prendre date du jour où
l'affaire a élé terminée.

ANTICHRÈSR.

L'anlichrèse est un contrat par lequel lo

dclu'cur, pour parvenir A sa libération, donne
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en gage à son créancier, l'immeuble qui lui

appartient afin que celui-ci se paie, avec les

fruits des intérêts de la somme due et

d'une partie de la délie si les fruits sont

plus que suffisants pour payer les inté-

rêts. – Par ce contrat le créancier n'arquiert

pas la propriété, il n'a qu'un simple droit de

jouissance. Voici les art. du Code consacrés
.s

à cette espèce de contrat.

2085. L'anlichrèsenes'élablit que par écrit. -Le

créancier n'acquiert par ce contrat que la faculté de

percevoir les fruits de l'immeuble, à la charge de

les imputer annuellement sur les intérêts, s'il lui e

est dû, et ensuite sur le capital de sa créance.

2086. Le créancier est tenu, s'il n'en est autre-

ment convenu, de payer les contributions et les

charges annuelles de l'immeultle qu'il tient en anti-

chrèse. – II doit également, sous peines de dom-
mages et intérêts, pourvoir à l'entretien et aux ré-
parations utiles et nécessaires de l'immeuble sauf

à prévaloir sur les fruits toutes les dépenses relatives
à ces divers objets.

2087. Le débiteur ne peut, avant l'entier acquit-
tement de la dette, réclamer la jouissance de l'im-

meuble qu'il a remis en antichrèse. -Mais le créan-

cier qui veut se décharger des obligations expri-
mées en l'article précédent, peut toujours, à moins

qu'il n'ait renoncé à ce droit, contraindre le débi-
teur à reprendre la jouissance de son immeuble.

5088. Le créancier ne devient point propriétaire de

l'immeuble par le seul défaut de paiement au terme

convenu toute clause contraire est nulle en ce

cas, il peut poursuivre l'expropiiation de son débi-
teur par les voies légales.

20&9. Lorsque tes parties ont stipulé que les fruits
se compenseront avec les intérêts, ou totalement, ou

jusqu'à une certaine eoncurrenee, cette convention

s'exécute comme toute autre qui n'est point prohibée

par les lois.

2090. Les dispositions des articles 2077 et 2083

s'appliquent à l'anticlirèse comme au gage.
2091. Tout ce qui est statué au présent chapitre

ne préjudicie point aux droits que des tiers pour-
raient avoir sur le fonds de l'immeuble remis à

titre ij'aiilielinl-e. – Si le créancier, muni à ce

titre, a d'ailleurs sur le fonds des priviléges ou

hypothèques tégatement établis et conservés, il

lus exerce à son ordre et comme tout autre créan-

cier.

Voy. NANTISSEMENT.

ANTIENNE.

Nous avons ici une toute petite question à

examiner,c'est celle de savoir un chanoine

ou tout autre ecclésiastique tenu au bré-
viaire est obligé de dire l'anlienne qui est

chantée ou touchée sur l'orgoe. Nous pen-
sons qu'un usage généralement répandu et

l'opinion de docteurs sages ne laissent pas
de doute qu'on peut se contenter d'écou-
ler l'antienne qui est chantée. (Lia., lib. tv.,

n. 162).

ANTHROPOMANC1E.

C'est la divination par l'inspection des en-

trailles humaines, ou par l'apparition d'un

homme morl. Voy. le Dictionnaire des Scien-

ces occultes.

ANTIPATHIE.

Si les objets agréables excitent notre sym-

pathie, les objets désagréables font nailre
eu nous uo sentiment pénible; nous les

repoussons au lieu de les attirer. Ce senli-

ment de répulsion se nomme antipathie. Elle

est essentiellement opposée à la charité,

dont elle détruit les liens, Voy. Chiritë.

APOSTASIE.

1. Le nom d'apostat est fréquemment don-

né parleurs coreligionnaires à ceuxquiaban-
donnent leur religion pour en embrasser une
autre. Avant d'étudier l'apostasie prise dans

toute sa rigueur et d'en examiner les diffé-

rentes espèces, nous voulons présenter quel-
ques considérations générales sur la manière

d'apprécier les changements de religion.
2. Tout changement de religion est tou-

jours une affaire extrêmement grave pour
la personne qui abandonne sa croyance.

pour la religion qu'il déserte et pour celle

qu'il embrasse. Nous ne voulons donner d'au-

tres preuves de celte assertion que celle qui

nous est fournie par l'histoire.

« Voulez-vous savoir, dit M. Ch. du Ro-

zoir, combien en fait de religion les hommes

pèsent peu en comparaison des choses? pre-
nons l'exemple de Julien, V Apostat par ex-

cellence, par antonomase ses vertus, son es-

prit, ses talents, ne sont point contestés. Eh

bien 1 quel service a rendu au paganisme l'ab-

juration de Julien? aucun; elle n'a servi qu'à

précipiterla ruine du vieil édifice dont le Jupi-
ter Capitolin élail la pierre angulaire. En

voulant ne voir dans le Nazaréen que le chef

d'une nouvelle secte politique, Julien n'a point

converti ceux qui le croyaient Dieu le Fils, et

il a grandi la grandeur humaine du Christ

aux yeux même des chrétiens. Aussi est-ce

avec raison qu'au moment de la mort, à ce

point de l'éternité, où les illusions du monde

se laissent voir à nu aux yeux du moribond,
Julien a pu s'écrier sans miracle Tuas vain-

cu, Galiléenl Cela n'ôte rien aux vertus de

Julien, et Voltaire, dans son article APOSTAT,

n'avait pas besoin de retourner contre le chris-
tianisme des arguments pris seulement d'un

seul côté de la médaille. Trop souvent pour
faire la guerre aux religions, Voltaire s'est

servi de ces arguments dont aujourd'hui un

catéchiste fort ordinaire dédaignerait de se

servir pour combattre l'incrédulité. De l'em-

pereur Julien descendons à ces moines ou

prêtres apostats qui allaient jeter le froc

dans les Pays-Bas ou sur les bords de la Ta-

mise. Citerons-nous le capucin Norbert, qui
a tant écrit contre les religieux, et qui a dit
tant de choses qu'un mauvais prêtre seul

pouvait dire avec tant d'acrimonie. Et cet

abbé Prévost, ce libertin sensuel, qui s'est

peint si naïvement dans son Desgrieux, n'a-
vait-il pas été jésuite? n'a-l-il pas apostasie
son ordre, puis la prêtrise, pour se marier et

revenir ensuite au giron de l'Eglise catholi-

que ? Enfin, l'auteur de lettres cyniques, ma-

dame Dunoyer, ne fut-elle pas une apostate,

ignoble conquête du calvinisme sur te catho-

licisme ? Au moment do l'expulsion des Jé-

suites, ce sont des prêtres apostats qui ont

le plus flagellé les compagnons d'Ignace.

Dans les années les plus sales du règne
de Louis XV, c'étaient des prêtres apos-
tats qui partageaient avec les Chevricr, les
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Lamoricièie et autres chevaliers d'industrie,

la gloire honteuse d'onf.inler des livres obs-

cènes, é. rils avec un talent qui faisait tant de

disciplesau culte du vice et de la ilébauch .» u

3. Le catholicisme a eu aussi des conver-

sions fausses et in'éressées. « Un sentiment t

d'indignation qu'on ne peutmaîiriser,dirons-

nous encore avec M. du liozoir, force à je-
ter quelques lignes d'exécration contre l'in-

fâme apostat qui, après avoir renié le Dieu

de Moïse pour parvenir à la cour, a vendu

sa protectrice, pour un tas d'or dont les gou-
vernements les plus avares sont toujours

prodigues quand il s'agit de payer une
bassesse. A un Deulz comme à tous ses

pareils, un honnête homme est toujours cn

droit de rejeter cet anatlième qu'un éloquent
Israélite adressa t à l'infâme valet d'une

princesse qui plaçait aussi mal sa conliancc

que son espoir. Attacher la moindre impor-
lance à de pareils changements, soit pour
attaquer, soit pour défendre une commu-

nion, ce serait se montrer mauvais logi-

cien. Oui, il faudrait dire à ces hommes

qui se font protestants pour satisfaire leur

passion on pour de l'argent Vous n'ap-

partenez à aui-un culte, vous abandonnez

la religion de vos pères, vous désertez la

religion catholique; aucune religion ne
vous veut, vous ne pouvez en invoquer au-

cune. »

4. Est-ce à dire qu'il ne puisse qu'il ne

doive y avoir aucune conversion? condam-

nerons-nous ceux qui travaillent avec ardeur

à l'amener à la vérité ceux qui sont dans
l'erreur? Une telle pensée n'a jamais pu en-

trer dans notre esprit, car il est dans la na-
ture de toute conviction profonde d'amener

les autres à son opinion. En matière de reli-

gion on m: peut admettre d'indiiïéiencciLors-

qu'un prêtre est bien convaincu de deux prin-
cipes, qui font toute la base de la religion
chrétienne, des peines de l'enfer et de la cha-

rité fraternelle, il ne peut, sans être profon-
dément touillé, voir ses frères qui s'égarent.
Siais s'il est dans la nature du catholicisme

d'être convertisseur, il est aussi dans sa na-
ture de ne l'être qu'à bon escient, c'est-à-dire

de n'admettre dans son sein que ceux qui pré-
sentent des garanties suffisantes d'un chan-

gement sincère. (Voy. les dispositions néces-

s lires pour le baptême des adu'.tesau motBA-

i'Tême, n.49). Cesconversionsseulesmérilent

le nom de conversions, seules elles sont uti-

les au catholicisme et honorables à la reli-

gion. Une conversion, pour être pure, pour
u être pas flétrie du nom ii'aposla4t a be-
soin d'être dégagée de tout intérêt humain

intérêt de crainte, c'est une lâcheté, même

en présence de la mort intérêt d'argent
et d'ambition c'est un marché, et celui

qui l'a conclu a dû mettre la déconsi-

dération publiquedansl'un des plateaux de la

balance. A celui qui abandonnerait sa reli-

g on par de semblables motifs, ou qui en em-

brasserait une autre sans persuasion intime,

je lui crierai de nouveau « Vous n'appar-
tenez à aucun culte, vous avez abjuré toute

espèce de rcli^hn, h bien 1 demeurez étran-

ger toute espèce de religion; aucune reli-
gion véritable ne peut, ne doit,ni ne veut

vous recevoir. »

5. Dans le catholicisme nous distinguons

trois espècesd'aposlasie l'apostasie de la foi,

l'apostasie de l'ordre et l'apostasie
de la re-

ligion.

ARTICLE PREMIER.

De l'apostasie de la foi.

G. L'apostasie de la foi est un acte par le-

quel un chrétien renonce entièrement à la

foi pour embrasser le judaïsme, le mahomé-

tisme, le déisme ou l'athéisme. On voit donc

que pour être apostat il faut absolument re-

noncer à la religion chrétienne. Quiconque

reconnaît encore le Christ n'est pas apostat,
mais hérétique, s'il n'admet pas tous les dog-
mes catholiques.

Nous devons distinguer deux sortes d'a-

postasie l'une est privée, et l'autre est pu-
blique ou solennelle. Nous donnons le

nom d'apostasie privée à la renonciation

complète qu'un homme fait de sa religion

soit dans son cœur seulement soit niêrniî

au dehors par des discours, sans s'associer

publiquement à une religion anlichrétienne.

Nous appelons aposta-ie publique celle par

laquelle on s'associe publiquement à une re-

ligion qui ne reconnaît pas Jésus-Christ pour
le Sauveur du monde. Cette association peut
avoir lieu de plusieurs manières, 1° en fai-
sant des actes qui emportent la renonciation

à Jésus-Christ, comme de sacrifier aux ido-

les 2° en abjurant solennellement la religion

chrétienne; 3° en professant publiquement
un culle antichrétien en participation avec

ceux qui le pratiquent.

L'apostasie est toujours un péché mortel

elle n'admet pas de légèreté de matière. Les

premiers chrétiens ont toujours regardé
comme coupables d'un très-grand crime ceux

qui abjuraient sous le couteau des persécu-
teurs. Il y a cependant cette différence à faire

entre un apostat privé et un apostat public,

que le premier peut être absous de son péché
par tout prêtre simplement approuvé dans le

diocèse où celte apostasie n'est pas un cas

réservé, et par tout prêtre approuvé pour la

réserve, si l'apostasie est un cas réservé.

L'apostasie solennelle et puhlique retran-
che le fidèle du corps de l'Eglise il doit y

être réconcilié publiquement comme nous

l'avons prouvé au mot Abjuration, n. 3

Article Il.

De l'apostasie de l'ordre.

7. L'apostasie en matière d'ordre est celle

par laquelle une personne engagée dans les 's

ordres sacrés renonce à la clérieaturc. L'en-

gagement qu'on contracte avec Dieu par les

ordres majeurs est perpétuel. Le pape seul

peut dispenser de
cet engagement. V. Voeux.

Il n'y a pas d'aposlasie à renoncer à la lou-

sure et aux ordres mineurs, parce qu'en les

recevant on ne Contracte pas d'engagement

irrévocable. Yoy. ORDRE [Sacrement de l').

L'apostasie de l'ordre n'est consommée
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que lorsqu'au Ibnd de son cœur on a renoncé
a la cléricature et qu'on en a donné des

preuves extérieures. Il ne suffiraitdonc pas
de quitter l'habit ecclésiastique pour être

apostat de son ordre, ni même d'embrasser

certaines foncions laïques, il faut qu'au fond
du cœur on ait la volonté de le quitter et do

ne plus en exercer les fonctions. Si, au con-

traire, on avait le dessein de continuer ses

fonctions cléricales, quoiqu'on i rît part i

un état laïque, on ne serait pas apostat. du

moyen âge, il y avait beaucoup de moines

guerriers. Ils n'étaient pas apostats pour
rcla. faut donc la volonté de quitter l'état

ecclésiastique; mais il faut de plus que cette

volonté soit manifestée par des actes exté-

rieurs, comme d'embrasser une profession
qui annonce qu'on renonce à l'état ecclésias-

tique. Celui qui, quittant tout l'extérieur

d'un ecclésiastique, monterait une boutique

<le commerce ou s'engagerait aujourd'hui

«îans un régiment, prouverait évidemment

qu'il apostasie la cléricature.

Abtici.e III.

De l'apostasie de la religion.

8. En embrassant l'état religieux, on s'est

«ngagé pour toujours. L'abandonner pour
vivre dans le monde, et même pour vivre en

ecclésiastique séculier, c'est être apostat de

la religion.

L'apostasie (le la religion a lonjouis été

comptée au nombre des grands crimes. Les

papes Clément VIII et Urbain VIII ont dé-

claré que In réserve de ce péché est néces-

saire pour le bon gouvernement des maisons

religieuses. Le droit porte de plus la peine
de l'excommunication contre l'apostisie de

la religion. (Cap. A'e clerici vel monachi, iu

sexto).

l'our encourir cette excommunication il

faut deux choses 1° qu'on ait fait profes-
sion solennelle de religion dans un ordre

approuvé par le saint-siége. Si on n'avait

fait qu'un vœu simple dans une congréga-

tion, on n'encourrait pas l'excommunica-

tion. On croit cependant que la renonciation
sans la permission du supérieur aux \œux

simples faits par les jésuite» après doux ans

de noviciat suffirait pour encourir l'excom-

munication, parce que ces vœux sont mis au

même rang que les vieux solennels. 2-' Que

l'apostasie soit consommée. Clémcnl VIII la

déclare consommée quand le religieux a

passé la porte extérieure du monastère avec

la résolution de ne plus y rentrer. Tdiidis

qu'il est dans le monastère, le religieux n'est

point apostat, quels que soient ses dessein'* et

ses vices. Il ne l'est pas non plus lorsqu'il

est sorti avec dessein d'y rentrer, quand

même il serait sorti pour commettre le plus
abominable des crimes. Voici les paroles de

Clément VIII Apostasia a religione est abdi-

catio status refigiosi cum proposilo non re-

vertendi. Apostasia a religione sire habelur

dimisio sive reCento; quando eo pervenil ut

extra tepta convenlus sive monasterii fut

t'jiesiie.

il. Iles trois espèces d apostasie que no'!s>
venons d'exposer, il y en a deux qui fout

contracter l'irrégularité, celle de la foi et celle

de la re:igion. (Cup. 32, dist. GO.) Nulle part
le droit ne déclare irréguliers ceux qui ont

apostasié l'ordre. Voy. Cours complet de

Thcol., tom. XVII, col. 313 et 316.

APOTHICAIRE.

Voy, PnABM4C!EN.

APPARENCE.

C'est l'extérieur d'une chose ordinairement

sans réalité, Quelques Catéchismes emploient
celle expression pour exprimer les accidents

eucharistiques. Voy. Acciubxt.

APPAT (terme de pêche et de chasst).

C'est l'objet l'amorce, la substance dont

on se sert pour attirer un animal et le pren-
dre. La loi tolère certains appâts, elle en

prohibe d'autres. On se dispense trop facile-

ment d'observer les dispositions législative»
à cet égard. Ce n'est point une loi purement

pénale, car ce n'est pas une loi de fiscalité
c'est une loi de protection.

APPEL (terme de droit}.

C'est le recours exercé devant une juridic-
tion supérieure pour faire réformer un juge-
ment, un arrêt rendu en premier ressort.

1. Quoiqu'il soit utile d'abréger les procès
et les affaires, il n'y a aucun doute sur l'u-

tilité plus grande encore de conserver, nu
moius dans les affaires d'une certaine impor-

tance, un recours à la juridiction supérieure
à la partie qui peut avoir été injustement
condamnée. Les juges et les plaideurs sont

des hommes; tous peuvent se tromper ou

être trompés j et dans la vaste carrière so-

ciale, le croisement perpétuel et la collision

hostile des passions humaines ouvrent cha-

que jour de nouveaux souliers aux nom-

breuses divagations de l'erreur.

L'institution salutaire d'un ordre hiérar-

chique dans l'organisation du pouvoir judi-
ciaire est le fruit de cette triste expérience

et comme toujours et partout les hommes

réunis eu société sont en butte aux mêmes

passions on trouva dans tous les temps et

chez toutes les nations policées des tribu-

naux établis pour écouter les plaideurs qui

ont ou qui croient avoir à se plaindre d'un

jugement, et pour prononcer sur la justice
ou la témérité de leur recours.

Dans notre législation civile, criminelle et

religieuse, nous avons drs Cours d'appel.
Nous traiterons de ces trois espèces d'appel

avec le plus de brièveté possible.

AHT1CI.E PREM1EB.

De l'appel en matière civile.

2. Le remèile de l'appel a été introduit

non-seulement pour corriger les erreurs ou

la partialité des premiers juges, mais aussi

pour réparer les erreurs ou les omissions des

parties et Je leurs défenseurs. Nous devons,

observer que lorsqu'on se croit bien légiti-
mement condamné, ou ne peut eu Cuiiscieuce e
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recourir à l'appel. Ce serait, l' faire lort à la

partie en faveur de qui la sentence a été por-

Jée, la troubler, la vexer injustement, la je-
ter dans de nouveaux frais. L'appel ne pour-
rait être excusable que pour faire réformer
la partie du jugement qu'on croit injuste.

2" Appeler d'une sentence comme peu juste,

ce serait faire injure au juge qui l'a portée,

et déclarer contre sa conscience qu'on la croit

injuste. 3" C'est manquer de soumission à

son autorité dans une circonstance où il en

a fait l'usage le plus légitime.

Comme il pourrait résulter beaucoup d'a-

bus sur ce sujet, le Code de procédure civile

a établi les règles les plus convenables

1" sur le délai pour l'appel; 2° sur les effets

de l'appel;
3° sur l'instruction relative à

l'appel.

3. 1° !1 s'agit d'abord du délai dans lequel

l'appel doit être interjeté, et l'on sait que la

justice exige que ce délai, sans être assez

long pour trop laisser en suspens l'effet du

jugement, le soit néanmoins assez pour don-

ner à la partie condamnée le temps d'exa-
miner de sang-froid et après les premières

impressions de sa défaite, s'il est vraiment

de son intérêt d'y acquiescer ou d'en appeler.

Le délai est de Irois mois pour les jugements
contradictoires du jour de la signification, à

personne ou à domicile. Pour les jugements
par défaut, ce délai ne court que du jour où

l'opposition n'est. plus reccvable. Ces délais

emportent déchéance et courent contre toute

partie, sauf recours contre qui de droit.

11 y a des personnes que la loi doit prolé-

ger d'une manière spéciale. Tels sont les mi-

neurs, les absents. Il y a des cas qui exigent

des modifications aux principes généraux,

tel est le cas de mort, du jugement prononcé

sur pièces fausses. La loi a pris des disposi-
tions spéciales à cet égard; mais afin de

mieux connaître notre législation, nous al-

lons rapporter les termes de la loi.

443. Le délai pour interjeter appel sera de trois

mois il courra, pour les jugements contradictoires,

du jourde lasianificationà à personne ou domicile;-

pour les jugements par défaut, du jour où l'opposi-

tion ne sera plus recevable. L'intimé pourra néan-

moins interjeter incidemment appel en tout état de

cause, quand même il aurait signifié le jugement
sans protestation.

444. Ces dotais emporteront déchéance; ils cour-

ront contre toutes parties, sauf le recours contre qui
île droit; mais ils ne courront contre le mineur non

émancipé, que du jmir où le jugement aura été signi-

lié tant au tuteur, qu'au subrogé tuteur, encore que
ce dernier n'ait pis été en cause.

445. Ceux qui demeurent hors de la France con-

Iiih maie auront, pour interjeter appel, outre le délai
de trois mois depuis la signification du jugement, le

délai des ajournements réglé par l'article 73 ci-

de-sus.

4i6. Ceux qui sont absents du territoire européen
du royaume pour service de terre ou de mer, ou

emplnyés
dans les négociations extérieures pour le

service de l'Etat, auront, pour interjeterappel, nutre

le délai de trois mois depuis la signification du juge-
ment, le délai d une année.

447. Les délais de l'appel seront suspendus par la

mort de la partie condamnée. Ils ne reprendront
leurs cours qu'après la signification du jugement (aile

au domicile du défunt, avec les fo^ialiiés prescrites

en l'ariicîe 61, et à compter de Tcxpiraiion des dé ais

pour fa re inventaire et délibérer, si le jugement a

été signifié avant que ces derniers délais fussent ex-

piré*. Celle signification pourra être faite aux hé-

ritiers collectivement sans désignation des noms et

qualité.
448. Dans le cas oit le jugement aurait été rendu

sur une pièce fausse, ou si la partie avait été con-

damnée faute de représenter une pièce décisive qui
était r, tenue par son adversaire, les délais de l'appel
ne courront que du jour où le faux aura été reconnu
ou juridiquement constaté, ou que la pièce aura élé

recouvrée, pourvu que, dans ce dernier cas, il y ait

preuve par écrit du jour où la pièce aura été re-
couvrée, et non autrement.

455. Les appels des jugements susceptibles d'oppo-
sition ne seront point recevables pendant la durée du
délai pour l'opposition.

456. L'acte d'appel contiendra assignation dans les

délais de la loi, et sera signifié à personne ou domi-

cile, à peine de nullité.

La loi atteint encore un autre but en éta

blissant que l'appel d'un jugement non exé-

cutoire par provision ne pourrait être inter-

jeté dans la huitaine, à dater du jour du ju-
gement, et qu'en conséquence l'exécution

en serait suspendue pendant cette huitaine.

C'est une trêve légale, et le temps de la ré-

flexion commandé aux plaideurs.

449. Aucun appel d'un jugement nonexéculoire par

provision ne pourra être interjeté dans la huitaine,
àdnler du jour du jugement; les appels interjetés
dans ce délai seront déclarés non recevables, sauf à

l'appelant à les réitérer, s'il est encore dans le délai.
430. L'exécution des jugements non exécutoires

par provision sera suspendue pendant ladite huitaine.

La loi veille non-seulement à ce qu'il n'y
ait point d'appel irréfléchi, mais encore à ce

qu'il n'y en ait
point de prématurés et d'inu-

tiles tels seraient les appels de jugements
qui ne font que régler la procéJure; mais il

en doit être autrement lorsque les premiers
juges prononcent un interlocutoire qui pré-

juge le fond.

45t. L'appel d'un jugement préparatoire ne pourri

être interjeté qu'après le jugement délinitifet con-

jointement avec l'appel de ce jugemeni, et le délai de

l'appel ne courra que du jour de la signilicaiiou du

jugement définitif cet appel sera recevable, encore;

que le jugement préparatoire ait été exécuté sans ré-
serves. – L'appel d'un jugement interlocutoire pourra
être interjeté avant le jugement définitif; il eu sert

de mérite des jugements qui auraieniaccordé une pro-
vision.

45"2. Snnt réputés préparatoires les jugements
rendus pour l'instruction de la cause, et qui tendent à

mettre le procès en état de recevoir jugement délini-
tif. Sont réputés interlocutoires les jugements
rendus lorsque le tribunal ordonne, avant d re droit,

une preuve une vérification ou une instruction qui

préjuge
le fond.

Observons qu'on ne peut interjeter appel

d'un jugement que lorsqu'il n'a pas été pro-

noncé en dernier ressort, ou qu'il n'a été dé-
claré tel que par abus de

pouvoir.

453. Seront sujets à l'appel les jugements qualifiés
en dernier ressort, lorsqu'ils auront été rendus par
des juges qui ne pouvaient prononcer qu'en premièrn
instance. Ne seront recevables les appels des ju-
gements rendus sur des matières dont In connaissance
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en dernier ressort appartient aux premiers juges
mais qu'ils miraient omis de qualilier nu qu'ils nti-

raient qualifiés en premier ressort.
454. Lorsqu'il s'agira d'incompétence, l'appel sera

recevable, encore quele jugement ait été qualifie en

dernier ressort.

4. 2* Effets de l'appel. L'appel
remet en

question ce qui avait été décidé. Le droit dj

remettre en questiun une décision semblable

emporle le droit d'empêcher qu'elle ne soit

exécutée. Cependant l'exécution immédiate

peut être nécessaire. Les juges peuvent la

prononcer par provision alors
l'appel est

soumis à des règles particulières.

457. L'appel des jugements définitifs ou interlocu-

toires sera suspensif, si le jugement ne prononce pas

l'exécution pro isoiro dans les cas où elle est autori-

sée. L'exécution des jugements mal à propos qua-
liliés en dernier ressert ne pourra être suspendue

qu'en vertu de défenses obtenues par l'appelant, à

l'audience de la cour royale, sur assignation à bref
délai. – A l'égard des jugements non qualifiés, ou

qualifiés en premier ressort, et dans lesquels l.s

juges étaient autorisés à prononcer en dernier res-
sort, l'exécu ion provisoire pourra en être ordonnée

par la cour royalc, à l'audience et sur un simple acte.

438. Si l'exécution provisoire n'a pas élé pro-
noncée dans les cas où elle est autorisée, l'intimé

pourra, sur un simple acte, la faire ordonner à l'au-

dience, avant le jugement de l'appel.

45i). Si l'exécution provisoire a écé ordonnée liors

des cas prévus par la loi, l'appelant pourra obtenir

t!es défenses à l'audience, sur assignation
à bref dé-

lai, sans qu'il puisse en être accordé sur requête non

communiquée.

460. En aucun autre cas, il ne pourra être accordé

des défenses, ni être rendu aucun jugement tendant

à arrêter directement ou indirectement l'exécution

du jugement, à peine de nullité.

5. 3° L'instruction sur
l'appel est dans

tous les cas d'une grande simplicité elle fa-

cilite aux parties l'emploi de tous leurs

moyens d'attaque ou de défense, sans multi-

plier en pure perte les instructions écrites

et les procédures. Voici ces
sages disposi-

tions

<iCl. Tout appel, même de jugement rendu sur

instruction par écrit, sera porté à l'audience; sauf à

la cour à ordonner l'instruction par écrit, s'il y a lien.

402. Dans la huitaine de la constitution d'avoué

par l'intimé, l'appelant signifiera ses griefs ronire le

jugement. L'intimé répondra dans la luitaiuc suivante.

L'audience sera poursuivie sans autre procédure.
4ti3. Les appels de jugements rendus en matière

sommaire seront portés à l'audience sur simple acte

et sans autre procédure. 1 en sera de même de

l'appel des autres jugements lorsque l'intimé n'aura

pas comparu.

464. Il ne sera formé, en cause i l'a j p 1 aucune

nouvelle demande, à moins qu'il ne s'agisse de com-

pensation, ou que la demande nouvelle ne soit la dé-

fense à l'action principale. Pourront aussi les

paities demander les inléiêts arrérages loyers et

autres accessoires échus depuis le jugement de pre-
mière instance, et les dommages et inléièts pour le

préjudice soutfeit depuis ledit jugement.
4G5. Dans les cas prévus par l'article précédent,

les nuuvelles demandes et les exceptions du défen-

deur ne pourront être formées que par de simples

actes de conclurions motivées. – 11 en sera de même,

dans les cas où les parties voudraient ('limiter < il

îmidificr leur, conclusions. Toute pièce d'écriture

qui ne sera que la répétition des moyens ou excep-

tions déjà employés par écrit, soit en première ins-

tance, soit sur l'appel, ne passera point en taxe.

Si la même pièce contient à la fois et de nouveaux
moyens ou exceptions, et la répétition des anciens,

on n'allouera en taxe que. la partie relative aux nou-
veaux moyens

ou exceptions.

4C6. Aucune irilerveniiuii ne sera reçue, si ce n'est

de la part de ceux qui auraient droit de former
tierce opposition.

469. La péremption en cause d'appel aura l'effet 'In

donner au jugement dont est appel la force de chose

jugée.

C. 4U Vient enfin le jugement sur
l'appel.

Toutes les questions qui le concernent sont

exposées dans les articles suivants

4C7. S'il se forme plus de deux opinions, les juges
plus faibles eu nombreseront tenus île se réunir à

l'une des deux opinions qui auront été émises par Je

plus grand nombre.
4GB. En cas de partage dans une cour royale, on

rappellera, pour le vider, an an moins on plusieurs
des juges qui n'auront pas connu de l'affaire, et tou-

jours en nombre impair en .suivant l'ordre du

lablrïan l'alfaire sera de nouveau plaidée, ou de

nouveau rapportée s'il s'agit d'une instruction par
écrit. Dans les cas où tous les juges auraient connti

de l'affaire, il sera appelé, pour le jugement, trois

anciens jurisconsultes.
470. Les autres règle- éiabl es pour les Ir bunaitx

inférieurs seront observées dans les <o irs royales.

471. L',ippeLint qui tuccomliera fera condamné à

une amende de cinq francs s'il s'agit du jugement
d'un juge de paix, et de dix fr.mes sur appel d'un ju-
gement de tribunal de première instance ou de com-

merce.

4i2. Si jugement est confirmé, l'exécution ap-

partiendra an tribunal dont est appel; si le jugement

est infirmé, rexécnti»n, entre les mêmes parties, ap-

partiendra à la cour royale qui aura prononcé, ou à

un autre tribunal qu'elle aura indiqué par le même

arrêt sauf les cas de la demande en nullité d'empri

sonnement, en i expropriation forcée, et autres dans

lesquels la loi attribue juridiction.
473. Lorsqu'il y aura appel it'un jugement inter-

locutoire si le jugement est infirmé et que la ma-

tière soit disposée à recevoir une décison définitive,

les cours royales et autres tribunaux d'appel pourront
statuer en même temps sur le fond définitivement

par un seul et même jugement, – en sera de même

dans les cas où les cours royales
ou autres tr.bunaux

d'appel infirmeraient, soit pour vice de forme, soit

pour toute autre cause, des jugements dclinitils.

Article II.

De l'appel
en matière criminelle.

7. En matière criminelle il n'y a pas d'ap-

pel proprement dil. Le jugement du jury

peut seulement être atlaqué devant la cour

de cassation pour cause de nullité.
Voy.

Nullité. Mais il
y

a
appel

des jugements
de simple police

et de
police

correction-

nelle.

8. 1° De l'appel des jugements de simple po-

lice. – Nous nous contenterons de rapporter
les arlicl. de la loi, relathemciil à ce sujet.

Mi. Les jugements rendus en matière de
police

pourront
être attaqués par voie de l'appel, lors-

qu'ils prononceront on emprisonnement, ou lorsque

les amende*, restitutions et autres réparations civi-
les excéderont la somme de cinq francs, outre les

dépens. S.

173. L'appel sera suspensif.

174. L'appel des jugements rendus par le tribun»!
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de police sera porté ait tribunal correctionnel cet

appel
sera interjeté dans les dix jours de la signifi-

cation de la sentence à personne ou à domicile; il

sera suivi et jugé dans la même forme que les 3ppels

des sentences des justices de paix.

175. Lorsque, sur l'appel, le procureur dit roi un

t'nne des part es le requerra, les témoins pourront
être entendus de nouveau, et il pourra même en

être entendu d'autres.

176. Les dispositions des articles précédents sur

la solennité de l'in-truclinn, la nature dea preuves,
la forint1, l'aullienticilé et la signature do jugement
définitif, la condamnation aux frais, ainsi que les

peines q"e ces articles prononcent, seront commu-

nes aux jugements rendus, sur
par

les tri-

bunanx correctionnels.

177. Le miuisière public et les parties pourront,

s'il y lieu, se pourvoir en cassation contre les juge-
ments rendus en dernier ressorl par le tribunal de

pot ce et contre les jugements rendus par le tribu-

nal correctionnel, sur l'appel des jugements de po-

lice. – Le recours aura lieu dans la forme et daus

les délais qui seront prescrits.
178. An commencement de chaque trimcstre, les

juges de pus et les maires transmettront ait procu-

reur du roi l'extrait des jugements de police qui au-

ront été rendus dans le trimestre précédent, et qui
auront prononcé la peine d'emprisonnement. Cet

extrait sera délivré sans frais par le greffier.

Le procureur du roi le déposera au greffe du tribu-

nal correctionnel. – -11 e:i rendra un compte som-

maire au procureur général près la cour royalc.

9. 2" De l'appel des jugtments de police cor-

rectionnelle. – Nous nous contentons de rap-

porter Ics dispositions de la loi.

190. Les jugements rendus en matière correcltou-

nelle pourront être attaqués par la voie de l'appel.

200. Les appels des jugements rendus en police

correctionnelle seront portés des tribunaux d'arron-
dissement ait tribunal du chef lieu du département.–

Les appels des jugements rendus en police correc-

tionnelle an chef-lieu du département seront porté*

au tiibunal du chtf-lien du département voUin quand

il sera dans le ressort de In même cour royale, sans

néanmoins que les tribunaux puissent, dans aucun

cis, êlre respectivement juges d'appel de leurs ju-
gements.

– II sera formé lui table.iu des tribunaux

de chef-lien auxquels les appels seront portés.
201. Oan- le département où siège la cour royale,

les appels des jugements rendus en police. correc-

ronueilc seront portés à ladite cour. Seront éga-

lement portés i\ ladite cour les appels des jugements
rendus en police correctionnelle du chef-lieu «lu dé-

P'rtement voisin, lorsque la distance de celle cour

lie ^era pas plus forte que celle du chef-lieu d'un

antre département.

2u2. La faculté d'appeler appartiendra – 1° Aux

parties prévenue,! ou responsables; – 2* à la partie

civile, quant à ses intérè s civils seulement; – 5° à

l'administration forestière – 4" au procureur du
Hoi près le tribunal de première instance, lequel,
dans le cas où il n'appelerait pas, sera tei.u, dans
la délai de quinzainc, d'adresser un extrait du juge-
ment an magistrat du ministère publie près le tribu-

nal ou la cour qui doit connaître de l'appel – 5° ail

minUlère public près le tribunal on la cour qui doit

prononcer sur l'appel.

203. Il y aura, sauf l'exception portée en l'rliele

205 ci-après, déchéance de l'appel, si la. déclaration

d'appeler n'a pas été faite au greffe du tribunal qui a

rendu le jugement, dix jours au plus lard après ce-

lui où il aéié iirnnnni'é et, si le jugement est rendu

par défaut, dix jours au plus tant après
celui de la

.ligiiillcaiiuu qui en aura été faite à la
partie

condam-

née ou à son domicile, ou're un jour par trois myfia-

mêles. – Pendant ce délai et pendant l'instance

d'appel, sera sursis à l'exécution du jugement.
204. La requête contenant les moyens d'appel

pourra être remise, dans le même délai au même

greffe; elle sera signée de l'appelant, ou d'un
a<r»ué,

ou de tout autre fondé de pouvoir spécial. Dans

ce dernier cas, le pouvoir sera annexé à la roquêie.
-Cette requête pourra aussi être remise directe-

ment au greffe du tribunal où l'appel est porté.

205. Le ministère public près le tribunal ou la

cour qui doit connaître de l'appel, devra notifier son

reenurs, soit ait prévenu, soit à la personne civile-

ment responsable du c'eut, dans les deux mois à

compter du jour de la prononciation du jugement,
ou, si le jugement lui a été légalement notifié par
l'une des parties, dans le mois du jour de celle no-
ti(ie;iiion; sinon il sera déchu.

206. [a mise en liberté du prévenu acquitté ne

pourra être suspendue lorsqu'aucnn appel n'aura été

déclaré ou notifié dans les dix jours delàh prononcia-
tion du jugement, 1,

207. La requête, si elle a été remise an greffe du

tribunal de première instance, et les pièces seront

envoyées, par le procur ur du roi, au greffe de la

cour on du tribunal auquel l'appel sera p'irié, dans

les vingt-quatre heures après la déclaration ou la re-
mise de la noliliea ion d'appel. Si celui contre le-

quel le jugement a élé rendu est en clat d'arreslu-

tion, il sc:a, dans !e même délai, et par ordie du

procureur du roi, transféré dans la maison d'ariêt

du lieu où siège la cour ou le tribunal
gui jugera

l'appel.

208. Les jugements rendns par défaut sur l'appel
pourront être attaqués par la \o:e de l'opposition,
dans la même forme tt dans les mêinss délais que
les jugements par défaut rendus par les tribunaux

correctionnels. L'opposition emportera de droit

citation à la première audience, et sera comme non

avenue, si l'opposant n'y comparaît pas. Le juge-
ment qui interviendra sur l'opposition ne pourra
êlre ail:iqué par la partie qui l'aura formée, si ce

n'est devant la cour de cassa ion.

2;;i). L'appel sera jugé à l'audience, dans le mois,
sur un rapport fait par l'un des juges.

210. A la suite du rapport, et avant que le rap-
porteur et les juges émettent leur opinion, le pré-

venu, soit qu'il ait été acquitté, soit qu'il ait élé

les personnes civilement responsables
du délit, la partie civile et le procureur du loi so-

ront entendus dans la forme et dans l'ordre prescrits
par l'article 190.

211. Les dispositions di'S articles précédents sur

la solennité de la nature des preuves
la forme, l'authenticité et la signature du jugement
définitif de première instance-, la condamnation aux

frais, ainsi que les peines que ces articles pronon-

cent, seront communes aux jugements rendus sur

l'appel.

ili Si le jugement est réformé parce que le fait
n'est réputé délit ni contravention de police par au-

cune loi, la cour ou le tribunal renverra le prévenu,
et statuera, s'il y

a lieu, sur ses dommages-intérêts.

215. Si le jugement est annnlé parce que le fiiit

ne présente qu'une contraveniion de police, et si la

partie publique et la partie civile n'uni pas demandé
le renvoi, la courou le tribunal prononcera la peine,
et statuera également, s'il y a lieu, sur les domma-

gcs-intéiéts.
214. Si le jugement est annnlé parce que le délit t

est dénature à mériter une peine afllictive ou infa-

mante, la cour ou le tribunal décernera, s'il y a lieu,

le mandai de dépôt ou même le mandat d'arrêt, et

renverra le prévenu devant le fonctionnaire publie
coiupéte:il. autre toutefois que celui

qui aura tendu

le jugement ou fait l'instruction.

ï!5- Si le jugement est
annulé | our violation ou

omission non réparée de formes
prescrites par la
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loi à peine de nullité, la cour ou le tribunal statuera

sur le fond.
210. La partie civle, le prévenu, la pnrtie piilili-

que, les personnes civilement responsables du ilélit,

pourront se pourvoir en cassation contre le juge-
ment.

ARTICLE III.

De l'appel en matière ecclésiaslïqw.

10. Tous les Etats où l'on professe la vé-

ritable religion sont gouvernés par deux sor-

tes de puissances, l'une spirituelle et l'autre

tempore'le, que Dieu a établies pour en ré-

gler l'ordre; et comme l'une et l'autre ont

leurs fonctions distinguées et qu'elles tien-

nent immédiatement de Dieu leur autorité,

elles sont indépendantes l'une de l'antre

cette indépendance n'est pas absolue. Quoi-

que ceux qui ont le ministère de t'une de ces

puissances puissent l'exercer indépendam-

ment de ceux qui ont le ministère de l'autre,

ils doivent cependant ê!re réciproquement

soumis au ministère ! uns des autres, en

ce qui en dépend. Ainsi les princes temporels

doivent cire soumis aux puissances spiri-

tuelle» en ce qui regarde le spirituel, et les

ministres de l'Eglise doivent être aussi sou-

mis de leur part à la puissance des princes
cn ce qui regarde le temporel; et parce que
cette vérité est de droit divin, que c'est Dieu

qui l'a enseignée aux hommes, elle a été

également reconnue, et de la part de ceux

qui ont exercé le ministère spirituel, et de la

part des princes qui ont eu le gouvernement
t mporel (1).

lt. Il s'ensuit de ces deux sortes de puis-
sances spirituelle et temporelle, que comme

ceux qui exercent une des deux doivent être

soumis au ministère de t'autre en ce qui en

dépend, tous les particuliers, soit ecclésias-

tiques soit laïques, doivent être soumis à ce

double ministère, parce qu'ils sont sous la

dépendance des deux.

12. De là peut résulter un triple abus de

pouvoir -Abus de la part de la puissance

temporelle qui s'immisce aux choses spiri-

tuelles. Abus de la part de la puissance

spirituelle qui empiète sur les droits de la

puissance temporelle. Abus de la part des

dépositaires de chaque espèce de puissance,

qui passent, dans les choses soumises à leur

autorité, les limi es du pouvoir qui peut leur

être confié. Delà la nécessité de ramener cha-

que pouvoir dans les limites de son autorité.

Le moyen de le faire est la voie d'appel.
13. Lorsque la puissance temporelle abuse

de son pouvoir pour empiéler sur les choses

spirituelles, outre les censures, nous ne con-

naissons aujourd'hui d'autre tribunal d'ap-
pel que celui de l'opinion publique. C'est en

effet à la barre du monde entier et à la flé-

trissure de l'histoire que l'Eglise en appelle,

quand le souverain pontife, environné de ses

animaux, prononce l'une de ces allocutions

flétrissantes pour les persécuteurs de la vé-

ritable foi, et qu'il l'adresse à l'univers

tout entier, pour le rendre juge de la cause.

14. Lorsque la puissance spirituelle passe

(i) Doinat, Droit publie, liv. I, lit. 19. sect. T>.
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les limites de son droit p>ur entrer dans lu

domaine temporel, la puissance séculier*1 a

ses tribunaux où elle fait condamner ces em-

piétements. C'est ce qu'un nomme déclaration

d'abus. Voij. Aisos (Appe- comme d")..

15. Les autorités ecclésiastiques, quoique

se renfermant dans l'ordre spirituel, peu-

vent aussi faire abus de leur pouvoir, De là

la nécessité de réformer ces abus on ne le

peut que par la voie d'appel à un tribu-

nal ecclésiastique supérieur. En effet, dans

l'Eglise l'autorité est hiérarchique; il y a

différents degrés de juridiction. Les tribu-

naux d'appel sont de deux degrés. Le pre-
mier, c'est le tribunal du métropolitain

le deuxième, qui est en de: nier ressort, est

le tribunal établi par le souverain pontife
qui siège à Home. Les fornuliié* à remplir
dans le cas d'appel, étant du ressort du droit t

canonique, nous devons renvoyer au Dic-
tionnaire de Droit canon.

APPLICATION.

1. Cette expression est employée en théo-

logie pour marquer que le prêtre affecte et

accorde à une personne le fruit du sacrifice

de la messe, dont il peut disposer. II est

incontestable que la messe est une des sour-

ces les plus abondantes des grâces que Dieu

accorde aux hommes. Ces grâces se nom-
ment fruit du sacrifice. Les théologiens dis-
tinguent communément trois espèces de

fruits du sacrifice. L'un qu'on nomme géné-

ral; il appartient à
l'Eglise. Le prêtre n'a

pas le droit d'en disposer. Il forme une partie
de ce fonds commun auquel tous les Ddèles

ont, par la communion des saints, nne part
plus ou moins grande selon leur mérite;

c'est encore dans ce fonds commun que l'E-

glise va puiser les faveurs qu'elle accorde

par les indulgences. – Le minislre du sacri-
fice n'ayant aucun droit sur cette partie des
fruits du sacriiiee, ne peut en faire l'applica-
tion.

2. Il y a une seconde espèce de fruits de la

messe qui est destinée par le souverain Sa-

crificateur au prêtre qui célèbre. Cette part,
dont nous ne pouvons apprécier ni la valeur

ni l'étendue, lui est-elle destinée d'une ma-

nière si spéciale qu'il ne soit pas en son pou-
voir d'en faire l'application à d'autres per-
sonnes ? Cette question est controversée en-

tre les théologiens. Quelques-uns pensent
que le ministre du sacrifire peut en disposer,
parce qu'il peut se dépouiller de son bien
pour en enrichir un autre. La plupart des
théologiens ne partagent pas cette opinion.
Le fruit du sacrifice n'est pas un de ces biens
matériels dont nous pouvons transférer lit

propriété à notre gré. C'est un bien pure-
ment spirituel, dont l'applioaiion se fait par
Jésus-Christ même, ou par l'Rg'isP, enfin par
le prêtre, mais uniquement dans les cas où

Dieu daigne lui accorder ce
pouvoir. Or,

qu'est-ce qui dit que Jésus-Christ, destinant

une partie des fruits du sacrifice au prêtre
célébrant, lui en a laissé la libre disposition?
Uien ne le prouve. 11 y aurait quelque chose
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d'étrange de voir un sacrificateur rejeter
loule espère de pnrl au sacrifice. Quoique

cette dernière opinion nous paraisse la plus
probable, nous ne blâmerions pas un prêtre

qui, par un mouvement de pure charilé et

avec l'intention de se conformer à la volonté

de Dieu, appliquerait, autant qu'il le peut,
pour une grande nécessité spirituelle du pro-

chain, le fruit spécial qui lui appartient
mais nous le regarderions comme coupable
s'il recevait un honoraire pour celte partie
du sacrifice. Il n'y a pas de doute sur celle

dernière partie de no^re décision. Alexan-

dre Vil a censuré cette proposition qui con-

sacrait la cupidité du prêtre: Duplicatum
slipendium polest sacerdos pro eadein missa

licite acciptre cpnlicando pelenti parlem

etiam spccialissimam f rue! us ipsimet cele-

branti correspondentem, idque post decretum

Urbani K/(Lig., lib. vi.n. 318). Urbain VIII
avait auparavant condamné cette pratique,
que quelques prêtres avaient voulu intro-

duire.
3. Il y a enfin un troisième fruit du sacri-

fice de la messe, dont l'application est aban-

donnée à la libre volonté du sacrificateur.

Nous avons trois petites questions à esami-

ner sur cette application; 1° comment doit se

faire l'application ? 2° à quel moment doit-

elle se faii»' 31 à quelle personne peut-elle
cire faite ?

4. 1° L'application du fruit du sacrifice se

fait par la seule intention de dire la messe

pour quelqu'un. Si l'application se faisait

toujaurs sous une forme aussi simple, il u'y
aurait pas de d fficullé, quand même l'appli-

cation serait conditionnelle, pourvu que la

condition fût de prœterito ou de prœsenli.

Mais il peut y avoir de la difficulté, relative-

ment à l'application faite in globo. Un prêtre,

ayant reçu des honoraires de plusieurs per-

sonnes, peut-il, sans distinction, offrir le

saint sacrifice puur toutes en général, dans

îa proporlion de leurs honoraires, de sorte

qu'il ail pleinement satisfait lorsqu'il a dit

autant de messes qu'il a reçu d'honoraires?

Sylvius et Concina no peuvent admettre cette

espèce d'application. La plupart des théolo-

giens reconnaissent qu'elle peut être sutfi-

sante, parcequeDicu, connaissant Ics besoins

pour lesquels le sacrifice est offert et la pro-
portion de l'offrande, fait une équitable dis-

tribution du fruit. Nous ::vouerons que cette

opinion, assez probable en spéculation, ne

peut guère l'être dans la pratique. Lorsque

quelqu'un donne un honoraire, il espère que
la mr-sse sera dite pour lui en particulier. Il

est très-probable que si le piètre lui décla-

rait que la messe sera AWcin tjlobo pour plu-
sieurs personnes, il n'y consentirait pas. Or,
une des condit ons pour que t'honoraire

puisse être acquis au ministre du sacrifice,

c'est qu'il se conforme à la volonté de celui

qui l'offre, si cette volonté est conforme au*

lois de la conscience, ou de refuser l'hono-

raire, si elle n'y est 1 as conforme. L'inten-
tion d'une personne étant que la messe soit

dite en particulier pour el:e, il est dans l'or-

dre, non-seulement des convenances, mais

de-la stricte équité, que le prêtre ne se per-
mette pas de dire des messes in globo, pour
plusieurs personnes qui ont offert des hono-

raires différents.
5.2° En quel temps le prêtre doit-il diriger

son intention pour la personne ou l'objet au-

quel il veut faire l'application parliculière
du sacrifice? Il convient, à tous égards, que
ce soit avant de monter à l'autel mais si le

prêtre y avait manqué, ce doit être au moins

avanl la consécration, puisque c'esl nn sen-

timent très-commun parmi les théologiens

que l'essence du sacrifice consiste dans la

consécration. Voyez Messe. Mais il y aurait

plus que de l'imprudence et une espèce d'in-

justice, lorsqu'on est tenu par justice à faire

l'applicalion du sacrifice, de tirer à consé-

quence, pour la pratique, une opinion incer-

taine, comme est celle qui fait consister l'es-

sence du sacrifice dans la seule commu-

nion.
6. L'application serait-elle valide si elle

avait été faite plusieurs jours à l'avance? –

Quelques théologiens enseignent qu'il faut

renouveler celte application le jour même de
la célébration de la messe. Ils mettent une

parité entre l'intention nécessaire pour dire
la messe et celle qui est requise pour en faire

l'application. La plupart des docteurs ne

partagent pas cette opinion. La raison qu'ils
en donnent, c'est que l'application de la

messe est une rionali ln qui de sa nature doit
exister jusqu'à ce qu'elle ait été révoquée.
Il ne peut y avoir de parité entre uneinten-

tion requise pour chacun des actes et une
intention qui peut influer sur divers actes.

Or l'intention est rrquise pour la célébration

validede chaque sacrifice, et une seule inten-

tion suffit pour la donation successive de

plusieurs objets. Conséquemment à ce prin-
cipe, qui nous paraît incontestable, celui qui
a reçu dix honoraires, ayant dit qu'il célé-

brera dix messes de suite à dater de tel jour,
peut parfaitement s'acquitter sans renouve-
ler son intention, ou sans en faire une appli-
cation nouvelle.

7. 3° A qui le prêtre doit-il faire l'applica-
tion du sacrifice? Le prêtre peut être tenu

à offrir le sacrifice de la messe pour une fin
spéciale ou pourdes personnes particulières,
1° par son devoir, lorsqu'il remplit une fonc-
tion qui lui en fait une obligation. Tels sont

les curés, les chanoines, les chapelains.

Voy. Curé, ii" 11. 2° Par unepromesse.il Il

faut que par
cette promesse on se soit en-

gagé à l'égard d'une personne. S'il y avait eu

seulement déclaration qu'un se souviendra

de telle personne au saint sacrifiée, ce n'est

pas là une promesse de t'offrir spécialement
ii son intention mais lorsqu'on a promis,
dans des termes tellement explicites qu'on a

compris et qu'on a dû comprendre qu'il y
avilit engagement réel d'offrir

gratuitement
t sans honoraire le sacrifice pour une per-

sonne, il y a obligation de le faire en cons-

cience, quand même la promesse n'aurait été

qu'exlér.eure; car, si le prêtre avait refusé,

la personne qui a demandé une messe aurait

pu la faire dire ailleurs et obtenir les grâces
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Onnt clic a besoin, tin ne tenant pas a sa

promesse, on la priverait donc de grâces qui

peuvent lui être nécessaires. Or, le seul

moyen de réparer ce tort c'est do dire la

messe pour cette personne.

8. Voilà les personnes pour lesquelles le

prêtre doit offrir le sai nt sacrifice de la messe.

Peut-il l'offrir pour tous les hommes ? – Au

mot Messe, n° 33, nous dirons quelles sont

les personnes pour lesquelles il peut dire !a

messe.

9. Nous dirons au mot Messe, h" 24, ce

que devient le mérite de la messe applicable,

selon l'intention du prêtre, lorsqu'il n'en
fait pas d'application, ou qu'il la fait à des

personnes qui sont incapables d'en recevoir

les grâces.

APPORTS (terme de droit).

Ce sont les biens que les époux apportent
ca mariage. – Notre Code permet d'accorder

à la femme la faculté de reprendre son ap-

port franc et quitte. Cod. civ., art. 1514.

APPROBATION.

1. On nomme ainsi le certificat d'idonéité

donné au prêtre par l'évoque, pour exercer,
soit le ministère de la parole, soit le minis-

tère de la pénitence [Liq., lib. n, n. 442

Confér. d'Angers, passim). Nous ne vou-

tons pas nous occuper ici de l'approbation

nécessaire pour exercer le ministère delà

parole, nous en renvoyons l'examen à l'art.

Prédicateur. Nous voulons simplement ex-

poser ici l'approhalion nécessaire au confes-

seur pour exercer le ministère de la péni-
tence

2. Les prêtres reçoivent, à leur ordination,

le pouvoir de consacrer le corps et le sang

de Jésus-Christ. Ils reçoivent aussi la puis-
sance sur le corps mystique du Sauveur,

c'est-à-dire sur l'Eglise, et ainsi celle de re-
mettre les péchés autrement, ce serait en

vain que l'évoque leur dirait Recevez le

Saint-Esprit les péchés seront remis d ceux

à qui vous les remettrez, ils seront retenus à

ceux à qui vous les retiendrez ce que le con-

cile de Trente, sess. 23, can. 4, défend de

dire sous peine d'anathème. Cette puissance
se nomme puissance d'ordre mais il ne suf-

lit pas d'être prêtre pour absoudre les fidèles,
excepté le danger de mort, il faut encore

posséder la puissance de juridiction et être

revêtu de l'approbation. L'approbation

seule doit ici nous occuper.
3. L'approbation, telle que nous l'avons dé-

finie, semble étrangère au sacrement de pé-

nitence, puisqu'elle n'est qu'un simple certi-

ficat d idonéité. Cependant c!le a une action

sur le sacrement; si cette action n'est pas po-
silive, elle est au moins négative dans ce

sens qu'elle mettrait obstacle à l'exercice de
la juridiction et de la puissance d'ordre.

L'approbation a été dans les derniers siècles

de l'Eglise l'objetdelongues discussions. Vou-
lant donner une notion convenable de la

question, 1° nous tracerons l'histoire de l'ap-

proba'ion 2° nous en exposerons la néces-

sité; 3" nous dirons comment elle se confère;
4° enfin, comment elle se perd.

ARTICLE PREMIER.

llisloire de l'approbation.

4. L'approbation, depuis la tenue du
concile de Trente, ne présente aucune diffi-

culté historique, il est certain que depuis elle
n'a cessé d'exister. Quelques savants ont

prétendu qu'avant l'existence de ce concile

il n'en a pas été question. Nons ne voulons

pas faire une question de nom. Nous avouons

qu'avant le concile de Trente l'approbation
n'avait ni le nom, ni peut-être la forme

qu'elle a eue depuis. Mais il y a un fait qui i

la contenait certainement, c'est que jamais
les prêtres ne se sont crus en droit d'exercer
le ministère de la pénitence sans autorisation

de l'évôquc.
5. ITans les premiers temps de l'Eglise, l'é-

vêque ou le prêtre délégué par lui réconci-

liait les pécheurs; mais comme au moyen age
les religieux qui exerçaient les fonctions de

confesseur se multiplièrent beaucoup, il en

résulta de grands abus aussi voyons-nous
les conciles défen lre d'exercer ce minis-

tère sans l'approbation des évoques. Les mo-

numents qui attestent ce fait sont si nom-
breux que nous sommes dispensés de les ci-

ter. Nous rapporterons seulement le texte

d'un canon du concile de Plaisance tenu en

1095 Ut nullus abbas, monachus aut quilibet
alius pœnitentias injungat, nisi quibus pro-

prius episcopits hane ruram dederit. Ce canon

si exprès ne contient que la discipline alors

en vigueur. i

6. L'approbation était aussi rigoureuse-
ment requise dans les prêtres séculiers. Le

canon du concile de Plaisance que nous ve-

nons de citer en est une preuve authentique;

mais, pour ne laisser aucun doute,nous al-

lons rapporter les dispositions du synode de

Nicosie qui montre qu'on exigeait alors l'ap-

probation pour la validité du sacrement.

Quiasententia lata ajudice non suo non tenit, t,

districte inhibemus ut sacerdos non curatus

aut nostram non obtinens licenliam. confes-
sion'tn andiat ,solval aut liget,nisi necessitalis

inevilabilis articulus hoc exposcal ex hoc

enim decipi continqit fidèles.
7. Ces canons sont | our nous une preuve

qu'à cette époque il y avait des prêtres qui

exerçaient le ministère de la confession sans

approbation de l'évêque. Mais les assemblées

synodales Taisaient des règlements pour ré-
former cette pratique et la ramener à celle

des premiers siècles où l'évêque imposait la

pénitence par lui-même ou par des prêtres
députés ad /toc.

ARTICLE H.

Nécessité de l'approbation.

8. En retraçant l'histoire de l'approbation

nous avons montré qu'à toutes les époques

elle a été regardée comme nécessaire et

comme intéressant la validité du sacrement.

On peut encore en conclure qu'on ne voit

rien dans les vastes collections qu'on a faites
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des canons et des statuts qui prouve que les

prêtres peuvent, indépendamment de toute

mission de l'évéque, administrer le sacre-

ment de pénitence, et que lorsque l'évéque

touI faire usage de la prérogative épiscnpale,
le prêtre ne peut user de l'exercice du pou-
voir de remettre les péchés qu'il reçoit à son

ordination. De là on peut tirer les preuves
de la nécessité de l'approbation pour remet-
tre les péchés. Nous avons besoin de nous

arrêter un instant sur le décret du concile de
Trente qui la prescrit sous peine de nullité.

9. On a cherché à affaiblir l'autorité de ce

décret du concile de Trente en le présentant
comme une usurpation faite sur le droit des
curés. On a dit ensuite qun le concile de

Trente n'a pas été reçu en France, quant à

sa partie disciplinaire. Enfin on a limité aux

seuls réguliers la défense portée par le saint

ooniile de confesser sans approbation.

10. 1* On ne comprend pas comment on

peut accuser le concile d'avoir usurpé le

droit des curés. Est-ce que ce n'est pas au

concile à régler les affaires ecclésiastiques

indépendamment des pasteurs du second or-

dre ? Demander le consentement des curés

pour donner de la force à un concile, c'est

introduire le presbytéranisme.
11. 2° Le concile n'a pas été reçu en France

quant à la discipline! Mais d'abord ce n'est

pas un point disciplinaire que le concile éta-

blit, mais un point de doctrine. lit il est de
foi que lorsque l'Eglise a déclaré une vérité
comme appartenant au dogme catholique, on

doit la croire, qu'elle ait été ou non publiée
par l'évéque diocésain. D'ailleurs s'il y a un
point du concile qui ait jamais été adopté par
le clergé francais, c'est celui-ci. Il n'est pas
un évoque qui ne suive à la lettre le décret
mémorable de Trente.

12. 3° On veut que le concile de Trente ne

concerne que les réguliers. Et pourquoi donc
ceux-ci ont-ils prétendu conserver leurs pri-
viléges même après le décret du concile? Ils

étaient donc persuadés que le concile regarde

plus encore les confesseurs séculiers que les

réguliers. Et d'ailleurs il suffit de lire le seul

titre du chapitre 15, sess. 23, pour se con-

vaincre qu'aucun prélre ne peut entendre

les confessions sans l'approbation desévêques.
13. De là on peut conclure que personne

ne peut s'adresser à un prêtre qui n'est pas
approuvé pour entendre les confessions

qu'un curé ne peut appeler à confesser dans
sa paroisse un prêtre qui n'est pas approuvé

pour ce lieu qu'un curé, quel qu'ait été l'u-

sage ancien, ne peut s'adresser à un prêtre
non approuvé; Alexandre VII a condamné

en 1665 une proposition qui l'affirmait. Voici
relie proposition Qui beneficium curatuni

habent possunt sibi eligere in confessarium

simplicem sacerdulem non approbatum ab or-

dinario.

ARTICLE 111.

Comment se
confère l'approbation.

14. L'approbation peut être conférée par
trois autorités, par le pape, par l'étéque et

dans quelques circonstances par l'Eglise.

Le pape ayant une juridiction ordinaire

sur toute l'Eglise peut incontestablement ap-

prouver, quand il le juge convenable, des

prêtres pour le sacrement de pénitence. 11 a

usé fréquemment de ce pouvoir
en faveur des

ordres religieux. Mais a raison des abus qui
pouvaient en résulter, des constitutions pon-
tificales ont ensuite prescrit à tout prêtre
ayant reçu des priviléges du pape qu'ils doi-
vent exercerdans un diocèse, de les montrer

à l'évéque diocésain, qui leur accorde son

Visa. Voy, ce mot.

15. L'évéque peut approuver des prêtres

pour son diocèse. Il ne peut y avoir de doute

d'après le décret du concile de Trente, sess.

23, chap. 15.
Les approbations données soit par le sou-

verain pontife soit par l'évéque diocésain

peuvent être limitées quant au temps, quanta à

l'étendue, comme nous l'expliqueruns dani
l'article suivant.

1C. L'Eglise confère elle-même l'approba-

tion, l'dans le danger de mort; le concile de
Trente déclare que tout prêtre dès lors qu'il
a le caractère sacerdotal peut dans un sem-

blable danger administrer le sacrement de

pénitenep. Voy. Juridiction. 2° A ceux qui
ont un titre coloré qui leur donneaux yeux du

publicla qualité de pasteurs, quoiqu'ils aient

perdu leurs pouvoirs. II était de la charité

de l'Eglise de suppléer ainsi ce qui manque

pour li validité du sacremenl. Nous exposons

au mot TITRE coloiié comment, dans ce cas,

l'Eglise supplée l'approbation.

ARTICLE IV.

Comment l'approbat'on se perd.

17. Avant d'indiquer les différentes ma-

nières dont t'approbation se perd, nous de-

vons établir trois principes fondamentaux

1" l'approbation peut être donnée avec limi-

tation 2° elle peul être donnée pour un

temps 3- elle peut être révoquée.

18. 1er Principe. L'approbation peut être

donnée avec limitation. Quelques hom-

mes, ennemis de la subordination, considé-

rant que l'approbation n'est qu'un certificat

d'idonéiU', en ont conclu qu'un pareil certifi-

cat n'est poinL susceptible de restrictions et

de limitations, parce qn'un prêtre qui peut
confesser dans un lieu doit être capable de

confesser partout. Pour réfuter ce sophisme,

prenons un exemple tiré du pouvoir judi-
ciaire. Un juge de paix a la capacité de tra

ter les affaires de son canton est-il pour
cela capable de siéger à la cour de cassa-

tion ? On voit donc qu'il faut une capacité
relative à la cause qu'on a à traiter; que,
comme il faut plus de connaissances pour
confesser un grand commerçant que pour
confesser une bonne femme qu'il faut plus
de science d'ascétisme pour diriger une reli-

gieuse que pour diriger un enfant simple,
on doit posséder un certificat d'idouéité pro-
portionné à l'emploi qu'on doit remplir. En

remettant entre les mains de l'évêque diocé-

sain la dispensation de l'approbation, le con-

cile de Trente lui a certainement concédé le
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pouvoir de l'accorder avec plus ou moins

d'étendue, selon qu'il juge la capacité en

rapport avec tdle ou telle position.

19. 2- Principe. L'approbation peut être

donnée pour un temps. On a beaucoup
plaisanté sur les approbations données pour
un an, comme si précisément, par ce seul

laps de temps, un prêtre perdait la capacité et

les talents que l'évêquea a reconnusen lui.Les

«véques ne veulent pas par là dire qu'au
bout de l'année le prêtre n'aura plus la ca-

pacitésuffisante; ils veu lent sb réserver la fa-
cilité d'6ter sans bruit et sans manoeuvre

les pouvoirs à ceux que l'expérience a mon-

trés indignes de celle haute mission ils

veulent de plus stimuler le zèle des confes-

seurs qui, craignant de voir leurs pouvoirs
non renouvelés, travailleront avec plus de

zèle à mériter qu'ils leur soient continués.

L'évêque a donc de très-grandes raisons

pour limiter ainsi l'approbation il est do

plus dans son droit, car celui qui peut ne

rien accorder du tout, peut aussi accorder

une partie de ses faveurs, lorsque ce sont

des choses divisibles et limitables comme

l'approbation.
20. 3* Principe. L'approbation peut être

révoquée. L'approbation est un acte de

faveur que l'évêque peut accorder pleine-
ment ou avec limitation de temps et de lieu,

ou refuser; nous ne comprenons pas pour-
quoi il ne pourrait la révoquer. Nous avouons

que l'évêque ne peut le faire sans cause. Pour

ôler à un prêtre une approbation dunt il est

revêtu, il faut certainement des causes; car

c'est prouver que le prêtre est indigne de

cette faveur, et conséquemment porter at-

teinte à son honneur. Nous ne tracerons pas
ici la conduite que doit tenir un évêque lors-

qu'il se trouve dans une pareille nécessité
il faut beaucoup de prudence, ne frapper
qu'après des avis particuliers et répétés, et

prendre toutes les mesures pour atténuer le

coup. Autrefois l'évêque aurait eu à redou-

ter les parlements s'il avait agi à la légère.
Par notre nouvelle organisation, il n'a à

rendre compte qu'à sa conscience et à son

supérieur hiérarchique de t'usage qu'il a pu
faire de sa puissance spirituelle, comme nous
J'avons vu au mot ABUS (Appel comme d').
21. De ces trois principes, chacun com-

prend quand t'approbation peut finir; elle

ne peut finir que de trois manières 1° par la

morl, 2° lorsque le temps pour lequel elle a

été accordée expire, 3° quand elle est ré-

voquée.

Benoît XIV a donné des règles si sages
sur la pratique de l'approbalion, que nous
empruntons aux Conférences d'Angers l'ana-

lyse qu'elles font de ces règles. «Benoit XIV,
devenu archevêque de Bologne, après avoir

été prélat consultant de )a congrégation des
cardinaux chargée de

l'interprélalion du
concile, ce qui mérite d'être observé, fit
une instruction sur cette matière adressée

à son clergé, où il annonce la manière dont
il se conduirait par rapport à l'approbation
des confesseurs, conformément au concile

de Trente, et nous la rapportons d'autant

plus volontiers, nue la pratique qu'il avait

établie dans son diocèse, tes principes qu'il
suivait, sont précisément les mêmes qu'on
suit dans les diocèses de France les plus
éclairés et les mieux réglés.

« Il y déclare d'abord qu'aucun prêtre ni.

diocésain, ni étranger, ni régulier, ni sécu-

lier, ne peut confesser dans son diocèse, fût-
il appelé et invité par les curés ses confrè-

res, s'il ne lui en a donné le pouvoir A't's»

pulentas per nos ipsi facla faerit et il ap-

porte en preuve le concile de Trente. Be-

noit XIV, ainsi que les diverses Eglises d'Ita-

lie, dont il ne fait qu'exprimer les senti-

ments, ne regarde donc point l'approbation
de l'évcque prescrite par

le cuncile, comme-

un simple certificat d idonéité, mais comme

un acte de juridiction épiscopale, qui donne
aux prêtres le pouvoir de confesser, la juri-
diction nécessaire pour le faire.

« Il apporte encore en preuves plusieurs
décisions ou constitutions des souverains

pontifes la 92" d'Urbain VIII, qui abolit tout

privilège de se choisir un confesseur autre

qu'un prèire approuvé de l'ordinaire celln

d'Innocent XI, du 12 février 1679, qui établit

également qu'on ne peut absoudre des fautes

murtelles, quoique déjà remises dans une

première rontession, ou des fautes vénielles

mémos, si l'on n'est du nombre des prêtres
auxquels l'évêque a confié le ministère de la

confession; celle d'InnocentXlI, ijuidécidela

même chose rour tous ceux qui ont obtenu

la permission du sainl-siége de se choisir un

confesseur, tels quo sont ceux qui, en Es-

pagne, ont le privilége
de la l>u!le de la croi-

sade celle d'Innocent Xlll et do Kenoît XUI;

confirmatives du décret d'Innocent XII.

« Voilà les papes qui, réduisant aux ter-

mes du concile de Trente les privilèges éniar

nés du s;iint-siége, ne reconnaissent dans les

prêtres qui ne snnt pas curés, du pouvoir
de confesser et d'absoudre, qu'autant qu'ils
sont acluellcmenl approuvés de t'ordinaire,

lors même qu'il s'agit de fautes mortelles

remises dans une confession précédente.
« 11 déclare, en second lieu, qu'en consé-

quence du concile de Trente, et de la néces-
sité de l'approbation que ce concile établit,

il bornera les approbations à une année,

après laquelle tout prêtre séculier ou régu-
lier ne pourra plus confesser, s'il n'a fait

renouveler ses pouvoirs. Il convient qu'à

l'égard des réguliers cela a pu souffrir quel-
que difficulté, mais jamais à l'égard des prê-
tres séculiers et que la faveur est tout en-

tère pour les autres Si de sœculatiljus t'a

agatur, illud nunqunm fuit in dubium revo-

taium. Eh! pourquoi? C'est que les religieux
avaient obtenu des privilèges particuliers
des souverains pontifes, dont les prêtres sé-

culiers ne pouvaient se prévaloir. Les bulles

qui les concédaient ont beaucoup de force en

ltale, où Benoit XIV écrivait. H n'était point
arrêté par celles qui précédaient le concile

de Treille, que Pie IV i.vait réduites aux

termes du concile. Mais Pie V, qui avait été

dominicain, eu avait donné de très-favora-

bles aux religieux et la bulle Superna do
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Clément X leur laissait encore quelques
restes de leurs anciennes prérogatives.

a Tout ceci était d'un grand poids aux yeux
de Benoît XIV et l'arrêtait, et n'est pour
nous de nulle considération, aucune de ces

bulles n'ayant été publiée en France ce qui
nul encore notre assertion plus à l'abri de

tante contradiction. Benoit XIV sait s'élever

au-dessus de toutes ces difficultés. La bulle

île PieY ayant été réduite par Grégoire XIII,

aux termes du concile de Trente, n'était

plus une difficulté même dans ses principes.

« Celle de Clément X, qui commence par
ce mot Superna, restait; et comme le pape'

y prescrit de donner des approbations abso-

lues et sans restriction aux réguliers, que
dans l'examen ils trouveraient d'un mérite

distingué, et que cela n'entrait point dans

les vues de Benoît XIV, il prend l'esprit de
II loi; et comme elle laisse l'évêquejuge de ce

mérite, assez difficile à constater dans un

examen ordinaire, il d'éclare qu'il ne fera

point et qu'il ne se croit point tenu de faire

cette distinction embarrassante, assez peu

sûre dans la pratique, quelquefois odieuse,

et qu'il donnera indistinctement à tous les

religieux des approbations uniformes et res-

treintes, ainsi qu'aux confesseurs séculiers,

conformément au pouvoir que le concile de
Trente donne aux évêques; qu'il ne se re-

lâchera point de cette loi qu'il s'est imposée;

que toutes les approbations qu'il donnera
ne sont et ne seront que pour un an qu'à
l'expiration du terme il i,appellera indistinc-

tement tous les confesseurs à l'examen qu'il i!

y présidera lui-même, qu'il le fera de ma-

nière à ne pas blesser la délicatesse des plus
savants, avec cette distinction qu'ils méri-

tent, et plutôt en leur donnant occasion de
faire éclater leur science, qu'en examinant

si elle répond à leur réputation qu'il ne se

départira jamais iî la loi qu'il s'impose, et

qu'il regarde comme un des devoirs les plus

indispensables de l'épi-copat qu'au reste,
si quelqu'un lui dispute le droit qu'il s'attri-

bue, il saura bien le maintenir et montrer

qu'il est fondé sur le concile de Tn-ntr.

« Ici Benoît XIV rappelle une constitution

d'innocent XIII, confirmée par Benoît X11I

son successeur, qui décide que les prêtres,
tant réguliers que séculiers, qui n'ont que

des approbations limitées certains temps,

restreintes à certaines personnes, bornées à

certains lieux, ne pouvaient absolument en-

tendre les confessions de personnes diffé-
routes, ni le temps expiré, ni dans d'auln s

lieux que ceux que porte leur approbation,
en vertu de quelque privilège ou de quelque
induit que ce puisse être et cela conformé-

ment au concile de Trente, à plus forte rai-

son sur la seule commission des curés, qui

laisse les choses dans l'ordre commun. »

APPRENTI, APPRENTISSAGE.

L'apprenti est, à proprement parler, celui

qui apprend un métier quelconque sous un
maître auquel il s'est engagé pour un temps

(ti Art. 77. Pour que l'aote qui ordonne l'arrestation

d'une pcnoiiiK! puisse Oue exécute, il faut, ci prune

prescrit, à de certaines conditions.. L'ap-

prentissage peut être divisé en deux parités,
l'une théorique et l'aalre pratique. La partie
théorique concerne l'étude et la connais-

sance des matériaux et des instruments qui
conviennent plus spécialement à l'exercice

d'un métier. La partie pratique a pour but
d'acquérir par l'exercice l'adresse et l'habi-

leté nécessaires au maniement, à l'emploi de
ces instruments, et à l'exécution des tra-

vaux qu'ils peuvent concourir à opérer, a.

confectionner. De là naissent des devoirs

pour les apprentis et pour les maîtres. Les

premiers doivent s'appliquer avec soin à

l'étude de la théorie, qui est le fondement do

toute espèce de mélicr, et ensuite travailler
à acquérir de l'habileté dans leur art. Le

second néglige trop souvent d'instruire son

apprenti de ce qu'il y a de perfection dans
son art; il se contente d'en tirer le plus de

profit possible. C'est un très-grand tort, qui

peut entraîner l'obligation de restituer la

perle que l'apprenti a éprouvée. – Le maître

est encore responsable des délits commis par
son apprenti. Cod. cio., art. 1381.

ARBITRAIRE.

C'est tout ce qui se fait selon le caprice et

l'estirnation An l'homme, soit que cela soit

conforme ou contraire à ce qui est fixé par
le droit et la loi. M. Pages définit ainsi l'ar-

bitraire «Un. pouvoir qui n'a pour origine
et pour limiles que la vo!onlé de celui qui
l'usurpe. Lorsque c,e pouvoir est exercé

par l'.julorilé législative d'un seul, il so

nomme despotisme; lorsqu'il est dans les

mains de t'autorité exéculive, il frappe une

classe, une fraction déterminée du peuple,
et s'appelle tyrannie. On donne le titre spé-
cial d'arbitraire à cette oppression odieuse

et subalterne qui, confiée à des agents sti-

pendiés de l'autorité, n'atteint que les indi-

vidus. »

1.'arbitraire légal consiste à aller fouiller

dans toutes les législations qui ont existé

pour autoriser certains actes. « De tous les

pays de l'Europe, dit encore M. Pages, la

France est celui qui se prêterait le mieux à

l'arbitraire légal. On peut exhumer ses

épouvantables inventions, depuis Louis XI

jusqu'à Charles IX, depuis Richelieu jusqu'à
Maupeou trente ans de terreur, d'actions

et de réactions, ont ajouté toutes les iniqui-

quilés modernes à l'arsenal des atrocités

antiques. Ces archives sont vastes, et l'arbi-

traire peut y puiser à l'aise. »

L'arbitraire exercé par les agents subal-

ternes de l'autorité est réprimé par la loi

mais avant de l'atteindre, il faut tant de de-

mandes pour obtenir l'autorisation de les

poursuivre, qu'ils sont bien maladroits s'ils

ne savent pas échapper à action de la loi.

Voici tes dispositions législatives qui les con-

cernenl.

613. En esérii'lon des articles 77, 78, 79, 80, 81

et 82 de l'acte du 13 décembre 1795 (1), quiconque
aura connaissance qu'un individu est détenu dans un

fonnelleinenl le motif d'apfesiUtion, et la loi en eléitiliui
de Uqucl.e elle est ordonnée; * qu'il cuiiiic d'uu (ouo-
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lieu qui n'a pas été destine à seni- de tnaisoi 'l'ar-

rêt, do j'islice ou de prison est tenu d'en donner av s

ail juge de piix, au procureur du roi on à son sulisti-

lui, ou au juge d'instiuction, ou au procureur gôuéiat al

près la cour royale.

016. Tout juge de pais, loiil oflicier chargé du mi-
nisièrc public, tout juge d'instruction, est tenu d'of-

lice, ou sur l'avis qu'il en aura reçu, sons pe.nc d'n-

tre poursuivi comme complice de détention arbitrai-

re, de s'y transporter aussitôt, et de faire meltre en

liberté In personne détenue, ou, s'il est allégué quel-

que cause légale de détention, de la faire conduire

sur-le-champ devant le magistrat comnétent. –11

dressera du tout son procès- verbal.

(117. Il rendra, au besoin, une ordonnance, dans la

forme prescrite par l'article 95 du préseul Code.

En cas de résistance, il pourra se faire assister de la

force i éeessaire et toute personne requise est tenue
de prêter main-forte.

618. Tout gardien qui aura refusé, ou de montrer

au porteur de l'ordre de l'ollicier civil ayant la police

de la maison d'arrêt, de justice, ou de la prison, la

personne du détenu, sur la réqtiisitio'i qui en sera

faite, on de montrer l'ordre qui le lui défend, ou de

faire ait juge de paix rexbibilion de ses registres, ou

de lui laisser prendre telle copie que celui-ci croira

nécessaire de partie de ses registres, sera poursuivi

comme coupable ou complice de détention arbitraire.

Yoy. aussi les art. 114-122 du même Code.

ARBITRES, ARBITRAGE
(1).

1.
Quoiqu'il y ait des juges établis pour

régler tous les différends, et qu'une partie ue

puisse obliger l'autre de plaider ailleurs il

est naturel qu'il soit toléré aux deux parties
de choisir d'autres personnes pour être leurs

juges. Et ceux qui, voulant s'accommoder,

ne peuvent convenir entre eux des conditions

de leur accommodement, ont le droit de re-

mettre leur différend entre les mains des ar-

bilres, qu'on nomme ainsi parce que ceux

qui les choisissent leur donnent le pouvoir
d'arbitrer et de régler ce qui leur paraîtra
juste et raisonnable pour terminer les diffé-

rends dont on les fait juges.
2. Il faut considérer deux choses dans

l'arbitrage la première est la convention

des parties, qu'on uppclle compromis, par
lequel ceux qui veulent

terminer ou
préve-

nir des procès entre eux, donnent pouvoir à

des personnes qu'ils choisissent d'examiner

leurs prétentions et de le, juger, et s'obli-

gent à exécuter ce qui ser.t réglé par ceut

qu'ils prennent pour juges; la seconde est

la fonction des arbitres et les devoirs qui en

sont la suite. Nous traiterons de ces deux

choses dans deux ariicles; mais nous devons

(1) Voif. Domat, Lois civiles, liv. i, titre li, seci

motifs du Code de procédure civile.

lioonnire ï qui loi ait donné formellement ce pouvoir;
5° qu'il soit notifié à la personne arrêtée et qu'il lui en soit

donné copie.
78. Un gardien ou geôlier ne peut recevoir ou détenir

aucune personne qu'après avoir transcrit sur son registre

Pjcte qui ordonne l'arrestation; cet act^ duit être un man-

dat donné dana les formes prescrites p^r l'article précé-
dent, ou une ordonnance de prise de corps, ou un décret
d'accusation, ou un jugement.

79. Tout gardien ou geolier est tenn, sans qu'aucun or.

dre puisse l'en dispenser, de représenter la personne né-

tenue à I oflicier civil ayant la police de la maison de dé-

tention, lotîtes les fo s qu'il eu sera requis par cet officier.

&G. La représentation de la personne détenue ne pourra
être refusée à ses pareu:s et amis jioriours de l'ordre de

ob crver avant tout qu'il y a des mat ères

qui ne peuvent être soumises à l'arbitrage.
Un no peut compromettre sur les dons et

legs d'aliments, logement et vêlement; sur

les séparations de mari et femme, questions
d'clat, ni sur aucune des contestations qui
seraient sujettes à communication au minis-

tère public. Cod. de procéd. civ., art. 1004-.

ARTICLE PREMIER.

Du compromis.

3. Le compromis est un contrat comme un

autre il en a tous les caractères, il doit en

avoir tous les effets mais il doit aussi être

soumis à toules les règles en matière de con-

trat. Conformémenl à ces principes, la loi

accorde à toute personne la permission de
compromettre sur les droits dont elle a la

libre disposition. Cod. de procéd. civ., art.

ICO.'). Il est juste, au contraire, de ne pas ac-

corder cette faculté à celui qui ne peut pas
disposer librement du droit qu'il conteste ou

qui lui est contesté. Art. 1004.

Toutes les formes dans lesquelles peuvent
être passés une convention, un contrat ordi-

naire, conviennent au compromis. Authenti-

q.ue ou sous seing-privé, il est également va-

lable. Art. 1005. Il est exigé, à peine de nul-
lité, qu'il précise l'objet en litige et contienne

les noms des arbitres: c'est que ceux-ci n'étant

pas des juges, il faut bien que le compromis

leur donne un titre,et aux parties une garan-
tie contre tout excès de pouvoir. Art. 100(5.

4. Quant aux clauses dont le compromis
est susceptible, toutes celles qui ne sont pas
prohibées par la loi, et qui ne sont contraires

ni aux bonnes moeurs ni à l'ordre public,

peuvent y être insérées. Ainsi les partie*
pourront elles-mêmes régler les formes et

les délais dans lesquels leurs arbitres de-

vront procéder elles pourront les autoriser

à nommer un tiers en cas de partage d'opi-

nions; à prononcer comme amiables compo-

siteurs elles pourront enfin renoncer à

l'appel. Si elles ne se sont pas expliquées,
on présume qu'elles s'en sont référées au

droit commun, c'est-à-dire qu'elles ont voulu

que les arbitres suivissent les formes et les

délais établis par les lois qu'en cas de par-
tage ils demandassent un tiers pour les dé-
partager qu'ils appliquassent rigoureuse-
ment la loi; q l'eului leurs jugements fussent

dans les cas de droit sujets à l'appel. Nous

disons dans les cas de droit, parce, que quand

:t. 2, et Droit publie liv. il, Ut. 71. Voyez au>si les

l'oflicier civil, lecjurl sera toujours tenu de l'accorder à.
moins que le gardien ou le geôlier ue représente une ur-
donna'ice du juge pour tenir la personne au secret.

SI Tousceui qui, n'ayant point reçu de la loi le pouvoir
de faire arrêter, donneionl, signeront, exécuterouL l'ir-
restation d'une personne quelconque; tous ceux qui,
m<Amedans le cas de l'bires^atioa autorisée par la loi, re-

cevront ou retiendront la personne arrêtée dans un lieu.
de détention non publiquement et légalement désigna
comme tel, et tous les gardiens ou geoliers qui coalrc--

viendront aux dispositions des trois articles précédents,,
seront coupables du crime de délenlion arbitraire.

82. Toutes rigueurs employées daus les arrestation», dé-
tentions iu exécutions, autres que celles autorisées par
les lois sont dis crimes.
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nn jugement arbitral est rcndn sur appel on

sur requête civile, il est néce-sairemenl dé-

finitif, parce qu'il a parcouru au moins doux

degrés de juridiction. Art. 1009, 1010, 1017,

1019.

5. Autant les parties ont de liberté dans
les stipulations du compromis, autant elles

sont rigoureusement obligées à son exécu-

tion. C'est un principe certain de droit que
les contrais obligent irrévocablement ceux

qui les ont souscrits. En conséquence de ce

principe, défense est faite aux parties de ré-

voquer, de récuser les arbitres pendant le

délai de l'arbitrage, et à ceux-ci, de se dé-
mettre, si tes operations sont commencées

(Art. 1014). – Cette défense cesse cependant,
le compromis demeure même sans effet, ou

son effet est suspendu, indépendamment de

la volonté des parties dans certains cas. tou-

jours par ce motif qu'un compromis était un
contrat formé d'abord entre les parties, et
dès qu'il est accepté, entre celles-ci et les ar-

bitres, il peut et doit être dissous, soit par le

consentement unanime des contractants, soit

par la survenance de causes qui rendent,
pour nn temps ou pour toujours, l'exécution

légalement impossible. Les dispositions que
nous citerons du Code de procédure ci vile con-
tiennent l'énumération de ces causes et dis-
tmguent avec précision celles qui peuvent
naitre de la matière, et celles qui tiennent à

la personne ou des parties ou des arbitres,
en attribuant à chacune l'effet qu'elle doit
produire (Art. 1012, 1013).

Aht. II.

Des fonctions des arbitres et de leur pouvoir.

6. Le Code de procédure civile contient
quelques règles qui doivent diriger les arbi-

tres dans leurs opérations, et dont ils ne peu-
vent même jamais s'écarter précautions sa-

ges pour garantir soit les parties, soit les ar-

bitres eux-mêmes des erreurs et des abus

auxquels les aurait exposés une trop grande

indépendance. Ceux qui se soumettent à

l'arbitrage s'obligent, par cela seul, à mettre

les arbitres en situation deprononcer en par-
faite connaissance de cause, et les arbitres,
en acceptant- la commission qui leur est con-

fiée, s'obligent également à prononcer un ju-
gement équitable.

Si les parties pouvaient méconnaître leurs

obligations, les arbitres aussi pouvaient se

faire une fausse idée de leur pouvoir. Il était

donc d'une sage prévoyance de fixer d'une
manière certaine leurs devoirs respectifs.

7. Le Code prescrit aux arbitres de juger
selon la rigueur du droit, à moins quelecom-
promis ne leur donne la latitude

d'agir comme

d'amiables compositeurs. Nous croyons de-
voir rapporter les paroles remarquables de
Domat sur ce point. « Comme les arbitres

sont choisis pour accommoder autant que
pour juger les affaires qu'un mel en leurs

mains, et que par celle raison ils sont comme

des médiateurs auxquels les ordonnances

donnent le nom d'arbitres, arbitrateurs et

amiables compositeurs, leurs fonctions ne
sont pas bornées à la même sévérité ni à la

même exactitude que celles des juges mais

au lieu que les juges doivent régler les con-

damnations suivant les droits des parties,

sans y apporter d'autres tempéraments que
ceux que les lois permettent selon la qualité
des affaires, et que les circonstances et les

faits peuvent y obliger, les compromis mar-

quent aux arbitres que chaque partie veut

se relâcher de ce qu'elle pouvait exiger en

justice, et remettre, pour le bien de la paix,
une partie de ses intérêts. Celle disposition

des personnes qui au lieu des juges ordinaires

prennent des arbitres, donne pouvoir à ceux

qu'ils choisissent de préférer les considéra-

tions du bien de la paix à l'exactitude de la

justice qui pourrait laisser des occasions de
division. Ainsi on voit quelquefois que, dans
les questions douteuses, les juges sont obli-

gés de juger en faveur de l'une ou de l'autre

des parties les arbitres prennent des tem-

péraments et des moyens tels que les parties
les prendraient elles-mêmes, si, au lieu d'un

jugement, elles prenaient la voie d'une trans-

action. »

8. Les arbitres, de quelque manière qu'ils
prononcent, n'ont aucune partie de la puis-
sance publique; leurs jugements ne peuvent
par cette raison être exécutés qu'en vertu
d'ordonnances du président du tribunal qui

aurait été compétent pour connaître de l'ob-

jet litigieux, et c'est devant ce tribunal qu'est
suivie l'exécution du jugement définitif.

Les arbitres reçoivent des parties qui les

choisissent un véritable mandat; ils doivent
en observer les termes avec scrupule. S'ils

les excèdent, ce n'est plus comme arbitres

qu'ils agissent, c'est en usurpateurs. L'acte

qu'ils qualifient jugement est une
entreprise

téméraire sur l'ordre des juridictions, une

violation manifeste du contrat formé entre

eux et les parties. Un tel jugement est radi-

calement nul, et le juge ordinaire a naturel-

lement l'autorité nécessaire pour en pronon-
cer la nullité.

9. Voici toutes les dispositions du Code de

procédure civile concernant l'arbitrage.

1003. Toutes personnes peuvent compromettre sur

lis droits dont elles ont la libre disposition.
1004. On ne peut compromettre sur les dons et legs

d'iilimems, logement euèiemenls; sur lesséparalious

d'entre mari et lemme, divorces^ questions d'état, ni
sur aucune des contestations qui seraient sujettes à

communication au ministère public.
1003. Le compromis pourra être fait par procès-

verbal devant les arbitres choisis, ou par acte devant
notaire, ou sous signature privée.

100b. Le compromis désignera les objets en litige
et les noms des arbitres à peine de nullité.

1007. Le compromis sera valable, encore qu'il ne
fixe pas de délai et, en ce cas, la mission des arbi-

tres ne durera que trois mois, du jour du compromis.

1008. Pendant le délai de l'arbitrage, les arbitres

ne pourront être révoqués que du consentement una-
nime des parties.

lOiltf. Les parties et les arbitres suivront, dans la

procédure, les délais et les formes établis par le. tri-

tiunau>,si si les parties n'en sont autrement convenues.

1010. Les parties pourront, lors et depuis le com-

promis, renoncer à I appel. Lorsque l'arbitrage
sera sur appel ou sur requête civile, le jugement ar-

bitral sera définitif et tans appel.
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4011. Les actes de l'instruction et les procès-ver-

baux du ministère des arbitres, seront faits par tous

les arbitres, si le compromis ne les autorise à com-

mettre l'un d'eux.
4012. Le compromis finit, 1° par le dérès, refus,

départ on empêchement d'un des arbitres, s'il n'y aa

clause qu'il sera passé outre, ou que le remplacement

sera an choix des parties on au choix de l'arbitre ou

des arbitres restant»; 2° par l'expiration du délai
stipulé, ou de celui de trois mois s'il n'en a pas été

réglé 5° par le partage, si les arbitres n'ont pas le

pouvoir de prendre un tiers-arbitre.

1015. Le décès, lorsque tous les héritiers sont ma-

jeurs, ne mettra pas fin au compromis le délai pour
instruire et juger sera suspendu pendant celui pour
faire inventaire et délibérer.

4 0H. Les ar hilres ne pourront se déporter, si leurs'

opérations sont commencées; ils ne pourront être

récusés, si ce n'est pour cause survenue depuis le
compromis.

4015. S'il est formé inscription de faux, même

purement civile, ou s'il s'élève quelque incident cri-

minel, les arbitres délaisseront les parties à se pour-
voir, et 1rs délais de l'arbitrage continueront àcourir

du jour du jugement de l'incident.

toi lï. Cliacuneiles parties sera tenue de produire

ses défenses et pièces, quinzaine au moins avant l'ex-

piration du délai du compromis; et seront tenus les

arbitres de juger sur ce qui aura été produit. Le

jugement sera signé par chacun des arbitres; et dans

le cas m'i il y aurait plus de deux arbitres, si la mino-
rité refusait de le signer, les autres arbitres en fe-
raient mention et le jugement aura le même effet

que s'il avait élé signe par chacun des arbitres.

Un jugement arbitral ne sera, dans aucun cas, sujet

à l'opposition.
4017. En cas de partage. les arbitres autorisés à

nommer in tiers Feront tenus de le faire par la déri-
sion qui prononce le partage s'ils ne peuvent en

convenir, ils le déclareront sur le procès-verlial, et le

tiers sera nommé par le président du tribunal qui
doit ordonner l'exécution de la décision arbitrale.

11 sera, à cet effet, piésenlé requête par la partie la

plus diligente. Dans les deux cas, les arbitres di-
viiés seront tenus de rédiger leur avis distinct et

motivé, soit dans le même procès-verbal soit d uis

les proiès-verbaux séparés.

4U18. Le tiers-arbitre sera tenu de juger dans le

mois du jour de son acceptation, a moins que ce délai

n'ait été prolongé par l'acte de la nomination il ne

pourra prononcer qu'après avoir conféréavec les ar-

liilres divisés, qui seront sommés de se réunir à cet

eifet. Si tous les arbitres ne se réunissent pas, le

tiersarblre prononcera seul; néanmoins il sera

tenu de se conformer à l'un des a vis des autres arbitres.

4U19. Les arbitres it tiers-arbitres décideront
ù'après les règles du droil, à moins que le com-

promis ne leur donne pouvoir de prononcer comme

amiables compositeurs.

102). Le jugement arbitral sera rendu exécutoire

par une ordonnance du président du tribunal de pre-
mière instance daus le ressort duquel il a été rendu

à cet effet, la minute du jugement sera déposée dans
les irois jours, par l'un des arbitres, au greffe du
tribunal. S'il avait été compromis sur l'appel d'un

jugement, la décision arbitrale sera déposée au

grelin de la cour royale, et l'ordonnance rendue par
le président de cette cour. – Les poursuites pour les

frais du dépôt et les droits d'enregistrement ne pour-
ront être fai s que contre les parties.

4021. Les jugements arbitraux, même ceux prépa-
ratoires, ne pourront être eiécutés qu'après l'ordon-

nance qui sera accordée, à cet effet, par le président
du tribunal, au bas ou eu marge de la minute, sans

qu'il soit besoin d'en communiquer au ministère pu-
blic; et sera ladite ordonnance expédiée ensuite de

l'expédition
de la décision. La connaissance de

l'exéeniion du jugement appartient au tribunal qui a

rendu l'ordonnance.

4022. Les jugements arbitraux ne pourront, en
aucun cas,être opposés à des tiers.

1023. L'appel îles jugements arbitraux sera porté,
savoir devant les tribunaux de première instance,

pour les matières qui, sil ri eût point eu arbitrage,
eussent été, suit en premier, soit en dernier ressort,
de la

compétence des luges de paix et devant les

cours royales, pour les matières qui eussent été, soit

en premier, soit en dernier ressort, de la
compétence

des tribunaux de première instance.
4024. Les règlessur l'exécution provisoire des ju-

gements des tribunaux sontapplicables aux jugements
arbitraux.

1023. Si l'appel est rejeté, l'appelant sera con-

damné à la même amende que s'il s'agissait d'un ju-
gement des tribunaux ordinaires.

1026. La requête civile pourra être prise contre

les jugements arbitraux, dans les délais, forints et

cas ci-devant désignés pour les jugemen s des tribu-
naux ordinaires. Elle sera portée devant le tribu-
nal qui eût été compétent pour connaitre de l'appel.

1027. Ne pourront cependant être proposés pour
ouvertures, L'inobservation des formes ordinai-

res, si les parties n'en étaient pas autrement conve-

nues, ainsi qu'il est dit en l'article 1009; 2° le moyen
résultant de ce qu'il aura été prononcé sur choses

non demandées sauf à se pourvoir en nullité, sui-

vant l'article ci-après.
4028. II ne sera besoin de se pourvoir par ar,pel

ni requête civile dans les cas suivants – 1° Si le

jugement a été rendu sans compromis
ou hors des

termes du compromis – 2° s'il I été surcompromis

nul nu expiré; – à" s'il n'a été rendu que par quelques
arbitres non autorisés à juger en l'absence des au-

tres; – -ir s'il t'a été par un tiers sans en avoir con-

féré avec les arbitres partagés 5° enfin s'il a été

prononcé sur choses non demandées. Dans tous

les cas, les parties se pourvoiront par opposition à

l'ordonnance d'exécution devant le tribunal qui
t'aura rendue, et demanderont la nullité de l'acte

qualifié jugement arbitral. – ne
pourra y avoir

recours en cassation que contre les jugements des

tribunaux, rendus soit sur requête civile, soit sur ap-

pel d'un jugement arbitral.

ARBRE DE LIGNE.

Voy. Parenté, n" 4, et AFFINITÉ, n"9.

ARBRES.

Sous celte dénomination nous parlons des

arbres qui ne sont pas destinés à être abat-

tus. Nous parlerons des autres aux mots

Bois, FORÊT. Ces arbres sont immeubles par

leur nature. Le propriétaire peut en disposer
selon sa volonté mais l'usufruitier n'y peut
rien prétendre. S'ils sont déracinés par la

tempête, ils appartiennent
au propriétaire du

fonds l'usufruitier peut s'en servir pour les

réparations nécessaires aux édifices ( Cod.

ci»., art. 592).

Les arbres fruitiers qui meurent, ceux

même qui sont arrachés ou brisés par les

vents appartiennent à l'usufruitier, à la

charge de les remplacer par d'autres ( Art.

594 ).

ARCHEVÊQUE.

1. L'cpiscopat esl le plus haut degré
des

trois ordres hiérarchiques établis par Jésus-

Christ. Uans l'cpiscopat
il y a deux degrés de

droit divin. C'eït la suprême
autorité des

successeurs de saint Pierre, vicaire de Jé-

sus-Christ sur la terre, et l'autorité ordi-



na:re des évoques. élait difficile- que le pape
fût par lui-même surveiller tous les évéques

s'uunis à son empire. Il était donc utile d'éta-
blir dans les sièges principaux de9 évéques

supérieurs, qui eussent la surveillance sur

les autres é venues. De là sont nées les digni-
té» de métropolitain, de primat et de patriar-

che. Avec une telle biérarchie tout le corps

est fortement constitué. Le pape agit sur

toute l'Eglise, et spécialement sur les arche-

vêques. Ceux-ci agissent sur les évêques de
leur province, et tous reçoivent ainsi une im-

pulsion aussi uniforme que puissante.

La dignité d'archevêque, qui est intermé-

diaire entre l'épiscopat et la pipauié, est
d'institution ecclésiastique. LEglise a pu
donner aux archevêques suivant les cir-

constances des pouvoirs plus ou moins éten-

dus sur les diocèses de leurs suffragants. Le
concile de Trente a réduit les pouvoirs des

métropolitains sur les diocèses de leur pro-
vince au cas d'appel et au cas de visite

(Concil. Trid., sess. 2i, de Heform., cap. 3).

3. On peut appeler au tribunal du métro-

politain de tous les actes du for extérieur des

évêques de la province, agissant en vertu do
leur autorité. S'ils agissaient au nom du

saint-siége, v. g., en fulminant une dispense,
comme ces actes sont émanés d'une autorité

supérieure à celle de l'archevêque, il semble

qu'ils ne doivent j;ima;s être portés par ap-

pel à son tribunal. Et telle est aussi la disci-

pline des Eglises étrangères. En France,

avant la nouvelle organisation du clergé, on

ne se départait pas du principe qu'on y sui-

vait sur la nature des brefs de Rome, qu'on

ne regardait que comme purement excitalils,

et l'un pensait eonséqucmmcnl que les évê-

qurs ni leurs officiaux ne les fulminaient pas

comme délégués, mais comme juges ordi-

naires,et qu'on pouvait interjeter appel de
ces actes des évéc|ues. Nous ignorons si la

pratique actuelle est conforme à cette an-

cienne coutume. Mais nous pensons que, lors-

que le bref est adressé à quelqu'un par le

souverain pontife,comme à son délégué, il ne

pi>ut y avoir lieu à appel. Hnrs ce ras de dé-

légation, tous les actes du for 'extérieur des

cvëquet peuvent être soumis à l'appel.

3. Par cd appel l'archevêque est saisi de

la cause. Les parties sont soumises à sa ju-
ridiction il a le pouvoir de les juger, de tes

condamner et de les absoudre, comme l'ont

décidé les papes Innocent III et Innocent IV,

suivant l'usage établi dans l'Eglise.

L'archevêque ne peut connaître par voie

d'appel d'aucun acte du for intérieur. On ne

peut donc appeler à l'archevêque du refus

d absolution. Un prêtre pourrait-il appeler
du refus d'approbation, ou du retrait qui en

serait fait? Nous ne le pensons pas, parce
que c'est un pouvoir qui a été laissé au dis-
cernement de l'évêque. Si cependant il abu-

siiil de cette autorité qui lui a été concédée

par le concile, nous croyons que l'archevê-

que aurait le droit de lui donner un avis

charitable à cet égard.

(I) Suarez, ii Yoto, lib. vi, cap.'iO, u» 809.
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h. Le second ras de l'autorité de l'arche-

vêque subsiste sur les diocèses de ses snlTr.i-

gants, c'est lorsqu'il visile leurs diocèses.

Le droit de visite a été exercé de lout

temps par les métropolitains. Comme il arri-

vait qu'ils aimaient mieux contrôler les dio-
cèses de leurs suffragants que de s'occuper

des leurs, le concile de Trente a mis deux
conditions à la visite du métropolitain i"

qu'il .lit rait la visite de son diocèse 2° que
la visite ait été approuvée par le concile de

la province. Comme cette dernière condition

est à peu près inexécutable aujourd'hui, à

cause des entraves que le gouvernement m t

aux assemblées des évêques, il s'ensuit que
le droit de visite est un droit sans action, et

comme la voie d'appel est très-peu courue,
il s'ensuit que le titre de métropolitain est un
titre honorifique en France.

5. Quoi qu'il en soit, si un métropolitain
faisait usage d'un droit qu'on ne lui conteste

pas, il pourrait, dans le cours de sa visile, ab-

soudredes censures etdes cas réservés, comme

il parait par le chap. $,deCensibus, in sexto.

Il peut examiner les lois, les statuts, tous tes

actes de l'évcque, et les réformer, s'il Irs

trouve abusifs. Tel est le but de sa visite.

Elle deviendrait inutile, s'il n'avait pis un

semblable pouvoir. Suarez remarque que,

dans le cours de sa visite, le métropolitain

n'a pas le droit de faire acte de juridiction or-

dinaire. Conséquemment à ce principe, ce

théologien enseigne qu'un archevêque qui
visite sa province ne peut conférer les ordres

dans un diocèse différent du sien, ni donner
des dimissoires pour les recevoir, ni même

dispenser des empêchements à un mariage

qui se célèbre dans le lieu où il se trouve ac-

tuellement (t).

6. L'archevêque en cours de visite est sou-

mis aux lois des diocèses qu'il parcourt;
mais à raison de sa haute dignité il n'encourt

pas les censures qui pourraient y être atta-
chées. Ainsi un métropolitain qui.dans le

diocèse de l'un de ses snffragants, fait quel-
que chose qui y est défendu sous peine d'ex-
communication, pèche en donnant ce mau-

vais exemple, mais il n'encourt pas la cen-

sure. Il y a certaines dignités si respectables
qu'elles exemptent des peines portées parles

lois, quoiqu'elles n'exemptent point des lois

portées par ceux qui possèdent la même di-

gnité. Tel est l'épiscopat (2).
7. appartient encore au métropolitain de

convoquer les conciles de sa province, de les

présider. Lorsque les lois sont portées, l'ar-

chevêque reut en dispenser dans son diocèse,

mais nullement dans les disrèses de ses suf-

fr.igants. Voy. Conciles provinciaux.

ARCHIDIACRE (premier des diacres).

1. L'archidiaconat est une des premières

dignités des
diocèses. Nous allons eu recher-

cher l'origine, indiquer le rang que tiennent

Ics archidiacres dans la hiérarchie, faire con-

naître la nature et l'étendue de teur juridic-
tion, enfin exposer leurs devoirs.

(5) Suarez, de Legib., lib. ni, cap. 33.
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1* Origine de i'archidi'ironnt. – 2. Dès

le1* premiers sièi les de l'Eglise comme le
nombre des prêtres était beaucoup moins

considérable qu'aujourd'hui, l'évéque se ser-

vait d'un diacre pour l'aider dans le gou-
vernement de l'Eglise. Ce diacre nous est re-

I rosé n lé dans tes constitutions apostoliques]

comme étant l'œil, l'oreille, la bouche, la

main et le cœur de l'évéque son ail, parce

que l'évoque ue pouvant tout voir de ses pro.

pres yeux, le diacre faisait attention à tout

ce qui se passait, afin de l'instruire; son

oreille, pour tout entendre et recevoir les or-

dres de l'évéque sa main, pour les exécuter;

sa bouche, pour les faire entendre; son cœur,

pour marquer l'affection qu'il lui portait. La

place du diacre devait être f>rl imponante
car placé constamment auprès de l'évéque, il

gagna sa confiance, en riçul les plus grands

honneurs, et sa dignité devint la première
des diocèses il prit bientôt le nom d'archi-

diacre,

2° Rang de l'archidiacre dans la hiérarchie.

– 3. Le concile de Trente, en parlant de la

hiérarchie, ne fait nulle mention des archi-

diacres, qui n'y ont un rang distingué qu'en
vertu des dispositions canoniques, parce que
tout cela est étranger au dogme et à l'insti-
tution divine.

i. Mais puisque la hiérarchie est d'institu-
tion divine et que les archidiacres n'y ont
aucun rang, d'où vient donc que les archi-

diacres sont placés au-dessus des simples

prêtres, puisque, comme diacres, ils sont au-

di'ssous d'eux dans la hiérarchie divine?
Pour comprendre cela, nous devons distin-

guer dans l'archidiacre l'ordre et la juridic-
tion. Considéré sous le point de vue de l'or-

dre, l'archidiacre est au-dessous du prêtre,
s'il n'est que diacre. Mais comme il a une ju-
ridiction plus étendue, envisagé sous ce rap-
port, il est bien au-dessus de lui. Et comme

le pouvoir juridictionnel a beaucoup plus

d'action au dehors que le pouvoir de l'ordre,

malgré leur infériorité d'ordre, les archidia-

cres eurent It, pas sur les premiers prêtres
des diocèses. Ou sentit qu'il y avait de l'indé-

cence à ce qu'un diacre <ûi un tel privilège.
Peu à peu les archidiacres se tirent promou-

voir à la prêtrise, et le concile de Trente

(Sens. 24, de Reform.) leur en fit un comman-

dement.

3° De la juridiction des arclidiacres. 5.

A son origine, l'autorité des archidiacres

étant entièrement déléguée a dû varier sui-

vant les pouvoirs particuliers qui leur étaient

confiés. Mais ils s'élevèrent bientôt et prirenl

rang entre ceux qui ont juridiction ordinaire.

Cependant cette juridiction conserva toujours

son caractère de dépendance des pouvoirs
de l'évéque. Le concile de Trente le leur a

rappelé (Concil. Trid., sess. 14, cap. 26 sesa.

15, cap. 14). Aussi est-ce un principe géné-

ralement reçu aujourd'hui que l'évéque peut
limiter leur juridiction à sa volonté. L'archi-

diacre n'a d'autre fonction que d'exécuter ce

que l'évéque lui commande.

4' Devoirs des archidiacres. 6. Malgré

leur dépendance naturelle, les archidiacres

ont plus d'mifi fuis méconnu l'origine de leurs

privilèges et cherché à empiéter sur les droils
des évoques, en cherchant à s'attribuer plus
qu'ils n'en avaient reçu. C'est ce qui a fait
abolirdans plusieurs Eglises,comme à Home,
à Cologne, etc., la dignité d'archidiacre. En

France, ils n'ont légalement d'autre litre que
celui de vicaire général, qui rappelle leur

dépendance. Dans plusieurs diocèses on leur

a donné pour l'honneur le titre d'archidia-
cres, mais ils ont perdu les plus beaux fleu-

rons de leur couronne.

7. Le devoir de l'archidiacre est de donner

à l'évêquo une connaissance exacte et en-

tière de l'état du diocèse, afin de le mettre en

état d'administrer avec plus de connaissance

et de sagesse. Ils doivent donc lui présenter
les procès-verbaux de leurs visites, leur faire

part de ce qu'ils ont pu apprendre de la con-

duite des prêtres, pour en faire usage selon

la prudence. Ils doivent garder en tout soi-

gneusement les règles de la correction fra-

ternelle. Allier la douceur de la charité à la

sainte exactitude du devoir, voilà le grand
talent de l'archidiacre. Yoy. Vicaire général.

ARCHIPRÊTRE.

Archiprêtre premier prêtre d'une pro-
vince.

1. La dignité d'archiprêlre remonte à une

très-haute antiquité. Un concile de Tolède,
au vu' siècle, leur recommande d'être sou-

mis à t'archidiacre. Leur fonction spéciale
était de présider les doyens et les curés ru-
raux. Ces réunions furent d'abord nommées

synodes; bientôt elles prirent le nom de Ca-

lendes (Yoy. ce mot). On n'y portait que les

affaires de peu d'importance, ainsi qu'il est

marqué au synode de Rouen de H83, et par-

ticulièrement les différends qui avaient pu
s'élever entre les ecclésiastiques du canton

encore c'était moins pour les terminer par
un jugement d'.tutor.té que par une compo-

sition amiable.

2. Dans beaucoup de diocèses les archiprê-

tres ont éé supprimés depuis très-longtemps.

Dans la nouvelle organisation du clergé Faite
en 1801, il n'est pas question d'archiprêtres.
Cependant plusieurs évoques ont rétabli une

dignité que leurs prédécesseurs avaient dé-
truite.Nous allons transcrire ici ce qui, dans

les statuts de Verdun, concerne les droits et

les devoirs des archiprêtres.Ces statuts ayant

été établis conformément aux lois ecclésias-

tiques d'un grand nombre de diocèses, on

pourra juger de la condition des archiprêtres

de nos jours.

Extrait d'une ordonnance de M ijr Letourneur.

Art. 1. Les quatre cures d'arrondissement de no-
tre diocèse porteront en outre le liire d'archiprètrés,

pour marquer suivant l'ancien usage la juridiction
ecclésiastique dont elles seront le siège.

Art. 2. MM. les curés d'arrondissement porteront
le Litre «l'archiprètres de leur arrondissement et

chacun d'eux y aura en conséquence la premier
rang entre les curés. li recevra avec son litre d'ar-

clriprétrc celui de chanoine honoraire et en portera

les insianep.

Ai t. 5. Les arcliiucélres réuniront chaque année
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tous les doyens de leurs archiprêtrés, pour la distri-
bution des saintes huiles des doyennés respectifs. i

Art. 4. Ils mettront en possession par eni-mê- f

mes, ou par délégués, les curés-doyens de leurs ar-

cliiprélréi, et en cas de décès, ils procéderont à leur
|

inhumation. Le plus ancien doyen remplira celte

dernière fonction à l'égard de son arcliiprétre.

Art. 5. Ils feront tous les deux ans la visite des

églises décennales de leur archiprétré, et ils seront <

reçus avec le cérémonial prescrit dan« le rituel.
Art. 6. 1U rempliront tes fonctions de doyens dans

leur doyenné particulier, et en nous en adressant

chaque année l'état, ils y joindront l'observation gé-

nérale sur tout l'arcliiprêiré.

AR1THMANCIE.

C'est l'art de deviner par les nombres. Voy.

Dictionnaire des Sciences occultes.

ARMÉES.

Yoy. Glehbe.

ARMES.

f. Il appartient à l'autorité gardienne de

l'ordre public de veiller au sas; emploi des

choses qui peuvent être nuisibles. Les armes

sont de ce genre. Aussi voyons-nous aux

différentes époques de la monarchie le lé-

gislateur s'occuper spécialement d'en régler

l'usage. Un édit de 1558, qu'on peut regarder
comme un règlement d'administration pu-
bliqut1, proscrivait le port du pistolet, sous

peine d'être pendu et étranglé. Les déclara-

tions de 1559, 1565, 151)8, furent un peu
moins rigoureuses; mais il y fut encore

question de galères à perpétuité, en cas d'in-
solvabilité, et de la peine de mort pn cas de
récidive. Une autre déclaration du 12 septem-
bre 1609 défendait, sous priite de la vie à

toute personne même noble, de porter des

pistolets de poches, et aux marchands d'en

vendre. Le parlement de Grenoble a con-

damné le 21 juin 1613, un particulier à êlre

pendu, pour avoir contrevenu à cette dé-
fense. La déclaration du 29 mars 1728 fait
défense de porter sur soi aucun couteau

pointu, baïonnette, pistolet, ou autre arme

offensive cachée ou secrète, comme uno
canne à épée. Un décret du 3 messidor an

xiv remet en vigueur la déclaration de 1728

et la rend applicable aux fusils et pistolets à

vent. Il faut encore mettre au rang des armes

prohibées différentes espèces d'armes imagi-

nées depuis, telles que les bâtons ferrés ou

plombés, stylets, couteaux-poignards, poi-

gnards, etc. Il parait que lous ces règlements

sont encore i>n vigueur quant à la [prohibi-

tion. La pénalité seule est changée. les

dispositions de la toi du 2i mai 1831 sur

ceux qui fabriquent, débitent, distribuent ou

porti ni des armes prohibées.

2. Tout individu qui aura fabriqué, dé-
bile ou dislribué des armes prohibées par la

loi on par les règlements d'administration
publique, sera puni d'un emprisonnement

d'un mois à un an, et d'une amende de 16

francs à 500 francs.-Celui qui sera porteur
desdites armes sera puni d'un emprisonne-
menldesix jours àsix mois, cl d'une amende
de 16 francs à 200 francs. Voy. Confisca-

tion, Emeute.

3. Le législateur ecclésiastique, par un
motif différent, mais puisé dans l'ordre des

fonctions ecclésiastiques, a interdit auxclercs

promus aux ordres sacrés l'usage el le port
des armes. Celle prohibition étant intime-

ment liée à celle de la chasse, nous ren-
voyons à l'art. Chasse l'examen de la nature

et de l'étendue de cette prohibition. Yoy. cet

arlic le, n. 11 et suiv.

ARRESTATION.

I.a liberlé individuelle est certainement

un des plus grands biens de l'homme. Ce-

pendant il y a des cas on le bien public ré-

clame que certains citoyens en soient privés.
Ilour empêcher les abus sur une matière

aussi délicate, il fallait que la loi prescrivit
les causes d'arrestation et tes formes dans
lesquelles elle doit se faire. A l'article Abcs

nous avons fait connaître les peines portées
contre ceux qui font abus de pouvoirs. Nous

allons citer ici quelques articles du Code do
l'année relatifs aux arrestations.

Ordonnance du 29 octobre 1820.

Art. 296. Tout acte de la gendarmerie qui trou-

blerait les citoyens dans t'exercice de leur liberté in-

dividuelle est un abus de pouvoir.
Arl. 237. Hors le cas de flagrant défit déterminé

par les lois, la gendarmerie ne peut arrêter aucun

individu, si ce nVsl en vertu d'un ordre nu dlnn
mandat délivré par l'autorité compétente. Il est puni
comme coupahle de détention arbitraire.

An. 501. Tout individu qui oulr-ige nu menace

le, militaires du corps delagendarmeriedans l'cicr-

cice de leurs fondions est arrêté et traduit devant
l'oflicier de police de l'arrondissement pour être

jugé et puni selon la rigueur des lois.

Les gardes champêtres ont le droit d'arrê-
ter et conduire devant le juge de paix ou le

maire tout individu qu'ils auront surpris en

flagrant délit, ou qui sera dénoncé par la

clameur publique comme ayant commis un

délit qui emporte la peine d'emprisonnement
ou une peine plus grave. Cod. procéd. civ.,
art. 16.

ARRÊT-SAISIE.

Voy. Saisie.

ARRÊTÉS.

Au-dessous du pouvoir sou verain sont pla-
cées deux autorités secondaires qui tirent

tout leur pouvoir du souverain lui-même.

Les ordres qu'elles peuvent donner décou-

lent donc de la source vénémble de la puis-
sance. Elles manifestent ordinairement leur

volonté par des arrêiés qui sont leurs déci-
sions. Tel est le nom que prennent les prin-
cipaux actes des préfets et des ministres. Ces

arrêtés sont obligatoires lorsqu'il* sont ren-
fermés dans les limites du pouvoir de celui

qui les prend. C'est en effet un principe fon-

damental de toute société qu'il faut non-

seulement obéir à la personne du souverain
mais encore aux hommes qu'il revêt de sa

puissance pour agir en son nom. Résister

à l'autorilé déléguée, c'est donc résislir au

pouvoir qui a clé établi par Dieu, afin de

conserver l'ordre dans le monde. Si ces au-

torités secondaires abusaient de leur pou-
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voir, qu'clles excédassent les limites qui leur

sont tracées, on peut refuser de leur obéir,

mais il faut que l'excès de pouvoir soit ma-

nifeste, et quand il est certain. on doit suivre

les formes légales pour faire réformer Us ar-

rétés, et rendre ainsi la résistance légitime.

ARRHES.

Arrhes, argent, effets que l'on donne pour

l'assurance de l'exécution d'un marché.

1. Il y a deux espèces d'arrhes, les unes

qui se donnent lorsqu'il y a seulement projet
ou promesse d'un contrat, les autres qu'on

donne après avoir arrêté et conclu le contrat

de vente. Nous allons rechercher tes obli-

gations qu'imposent les arrhes dans ces deux

cas, et comme il peut y avoir doute sur la

nature du contrat confirmé par les arrhes,

si c'est une convention arrêtée, ou seulement

un projet de convention, nous dirons ce qu'il

faut faire en cas de dnute.

1" Des arrhes qui se donnent en copfirmation

de promesse ou de projet d'un marché.

2. Les arrhes qui se donnent lors d'un

marché seulement proposé, et avant qu'il «il

été conclu, forment la matière d'un contrat

particulier par lequel celui qui donne des
arrhes consent de les perdre en cas de refus

de conclure le marché proposé, celui qui le

reçoit s'oblige à les rendre au double, eu cas

d'un pareil refus de sa part.
Cette convention étant de la nature du

contrat d'arrhes il n'est pas nécessaire

qu'elle soit expresse. Le seul fait de donner
des arrhes, quand le marchén'eslpas arrêté,

renferme tacitement cette convention « Si

la promesse de vendre a été faite avec des

arrhes, chacun des contractants est maître

de s'en départir, celui qui les a données

en tes perdant, -et celui qui les a reçues
m restituant le double. » Cod. civ., urt.
1590.

'3. Si le marché devenait impossible par la

perte de la chose, ou par un changement

considérable arrivé à celte chose, celui qui
a reçu les arrhes doit les rendre et rien au-

delà. – Enfin, celui qui a reçu quelque chose

pour arrhes s'oblige à apporter le si>in con-

venable pour la conservation de cette chose.

JI doit être tenu à cet égard de la détériora-

lion qu'elle a éprouvée par sa faute (1).

2" Des arrhes qni se donnent après le marché

conclu.

4. Les arrhes ont continué de se donner

par l'acheteur au vendeur, pour servir de
preuve que le marché a été conclu et arrêté.

Elles ne sont pas de l'essence du contrat de
vente; les parties peuvent se procurer d'au-

tres preuves que celles qui résultent des
arrhes.

5. Les arrhes que donne l'acheteur con-

sistent souvent en une somme d'argent; elles

sont censées données dans cecasàcompte du

prit que l'acheteurs'oblige de payer, et elles

doivent s'y imputer. Quelquefois l'acheteur

donne pour arrhes autre chose que de l'ar-

(Ij Pvlliier, Contrat do vente.

ins avaieigent, Les Romains avaient coutume de don-
ner un anneau; le vendeur dans ce cas re-

tient comme une espèce de gage la chose qui
lui est donnée pour arrhes jusqu'à ce qu'il
ait été entièrement payé. Lorsqu'il a été en-

tièrement payé', il doit rendre la chose qu'il it

a reçue pour arrhes.

6. Ce serait une grande illusion de se per-
suader qu'on peut toujours rompre un mar-

ché en abandonnant les arrhes ou en les

doublant; cela ne se peut quand le marché

a été conclu.

Si le vendeur n'eût pas été contraint par
les juges à exécuter le marché, mais seule-

ment à des dommages et intérêts envers

l'acheteur Pothier pense que celui-ci n'au-
rait pas le droit de répéter le double de ses

arrhes, parce que les dommages-intérêts en

tiennent lieu. 11 va sans dire qu'il a le droit

d'exiger la restitution des arrhes qu'il a don-
nées.

3° Du cas de doute si les arrhes ont été don-

nées en confirmation d'une promesse de

marché ou comme preuve d'un contrat ar-

rêté.

7. Quoique les arrhes se donnent ordinai-

rement en preuve d'un marché conclu et ar-

rélé, néanmoins comme elles se donnent
aussi souvent pour des contrats seulement

projetés, elles ne peuvent, s'il n'y a pas
d'autres preuves qui concourent d'ailleurs,
former une preuve suffisante de la conclusion

du marché cela doit néanmoins dépendre

des circonstances. Les arrhes qui se donnent

dans le cas d'un marché seulement projeté,
se donnant dans la vue d'engager les parties
à l'exécuter, celui qui les a données par la

crainte de les perdre, celui qui les a reçues
par la crainte de les reudre au double, il s'en-

suit que, lorsque ce qui a été donné pour
arrhes est quelque chose de nulle considéra-

tion, on ne peut guère regarder cette espèce

d'arrhes comme la preuve d'un marché seu-

lement proposé; elles ont plutôt été données

comme preuve d'un marché conclu. Il fau-
drait décider autrement si les arrhes étaient

considérables.

ARRIÈRE-CAUTION.

C'est la caution de la caution. Voy. Cau-

TION.

ART.

L'arl est le système de connaissances réduit
ou réduclihleàdes règles fixes 1 1 praticables.
-Cette définition seule donne une très-vaste

étendue à l'art. Toute espèce de profession,
depuis la plus humble jusqu'à la plus élevée,

appartient à l'art dès qu'elle peut être sou-

mise à des règles fixes et praticables. Consi-

déré dans sa généralité, l'art a aussi des rap-

ports avec la morale, non-seulement parce

que toute espèce d'état et de condition a des

lois qui régissent la conscience de l'artiste,
mais encore parce qu'il y a des arts et des

métiers qui sont incompatibles avec tes pen-
chants de quelques individus. Il y a des arts
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et métiers qui sont pour ceux qui les exer-

cent, ou une cause de chute pour eux-mê-

mes, ou de scandale pour les autres. De là

vient la nécessité d'abandonner ces arts

quand l'occasion et le scandale sont péché.

l'oy. Scandale et Occasion. – L'art et le mé-

tier peuvent encore êire incompatibles avec
rertaines lois de l'Eglise, telles que les lois

du jeûne et de l'abstinence. Voy. Jeune.–
L'art peul encore être envisagé par rapport
à certaines classes de citoyens auxquels

l'exercice peut en être interdit. Ainsi il

y a des métiers qui sont interdits aux occ'é-

shistiques. Voy. Affaires défendues aux ec-

clésiastiques.
ARTS libéraux, arts où l'esprit a beaucoup

plus de part que la main.-Ces reuvres sont

permises les jours de dimanche. Voy. Dimas-

CIIE.

ARTICLE.

Article, d'un compte, d'une loi, d'un

traité, etc.-C'est une partie de ce compte,
de cette loi, de ce contrat. Si l'article est

fondé, soit en droit soit en justice, il impose
une obligation rigoureuse de l'exécuter. Voy.

Loi, Justice, CONTRAT.

ARTICLE DE foi, point de la croyance reli-

gieuse, v. g. Je crois en Pieu le Père tout-

puissant, créateur du ciel et de la terre. Voy.
Foi.

AIITICILE DE LA mort. VOY. Agonie, Mobi-

bond.

AUTISAN.

Artisan, ouvrier dans un art mécanique,
homme de métier. – 11 est facile de juger par
la nature du travail des artisans et par la loi

qui impose à l'homme de manger son pain à

la sueur de son front, que de toutes les dif-
férentes conditions qui composent la société,

il n'y en a point à qui l'ohservation de cette

loi soit plus naturelle que celle des artisans,

dont la profession expresse est l'application
continuelle et pénible à quelque travail du
corps ils gagnent leur pain à la sueur de

leur front, lïans les autres conditions, l'occa-

sion du travail est moins continuelle, il est

plus facile et plus ordinaire de l'en détour-

ner de sorte que par cette considération, et

parcelle de l'utilité des arts pénibles, ceux

qui les exercent ont leur mérite dans la so-

ciété, et doivent y être considérés comme des

membres des plus nécessaires et des plus
utiles.

Autrefois il y avait un grand nombre de
règles concernant l'exercice des arts et mé-

tiers. Aujourd'hui ces règlements sont abro-

gés. Il n'y a plus pour les diriger que les de-
voirs qui ressortent de leur métier.

Le premier devoir de chacun dans l'art

qu'il exerce est de ne pas en ignorer les

règles, afin de ne pas tromper le public.
Il faut joindre à la connaissance des règles

d'un art, la Gilélilé dans l'emploi du temps
et des matières, et dans les ouvrages, pour
les rendre tels que les demande l'usage au-

quel ils sont destinés.
Si l'ouvrage n'est pas tel qu'il doit être se.

lon les règles d'usage, ou le règlement qui
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1. 1 1- re-en a été fait, l'ouvrier est tenu, ou rie le re-

prendre, ou d'en diminuer le prix si on veut

le prendre l<l qu'il pourra être. Si l'ouvrage
était tel que les défauts fussent des suites qui
causassent du dommage, l'ouvrier en serait

responsable. Un maçon qui Lâlil si mal que
le mur s'écroule, est tenu non-seulement à

réparer le mur, mais encore à payer Ics

dommages et intérêts qui en sont la suite.

Le monopole des ouvriers est aussi bien
défendu que celui des marchandises. Les coa-

litions qu'ils forment entre eux sont do'ic

légitimement interdites par la loi. Voy. Cua-

UTIOS.
Quelquefois la justice a besoin de recourir

à des artisans pour vérifier des ouvrages,

ali» d'en connaître les qualités et les vices,

le prix et la valeur, les dommages et intérêts

auxquels l'ouvrier peut ètro tenu. Ces arti-

sans experts doivent faire des rapports dans

toute l'exactitude do 1j vérité et de la justice.
Dans cette fonction ils tiennent lieu de juges.
Aussi les oblige- t-on à prêter serment qu'ils
apprécieront les choses en conscience.

Les artisans sont aussi responsables des

délits de leurs apprentis, conformément à ce

qui est établi par l'art. 138i du Code civil.

Voy. Apprentis.

AKUSP1CES.

1. Les Romains appelaient ainsi ceux qui
étaient chargés d'examiner les entrailles des

victimes, et d'en tirer des présages favo-

rables ou sinistres. Lorsqu'on amenait la
victime à l'autel, ces aruspices observaient,

aveu une attention sérieuse, si elle se laissait

mener tranquillement, ou s'il
fallait employer

lu force pour la traîner; si elle attendait )o

coup, ou si elle cherchait à l'éviter; si elle

mourait dès qu'elle était frappée, ou si elle

survivait encore quelque temps. Les pre-
miers signes étaient fâcheux; les seconds

étaient des plus favorables. Ils porta ent en-

suite un ivil curieux dans les parties inlè-

tieures de la victime, et soumettaient à un

examen scrupuleux le foie, le cœur, le pou-
mon. Si ces parties ne se trouvaient pas avoir
la forme et la situation ordinaires, si elles

étaient affectées de quelque ulcère, le peuple
était menacé des plus grands malheurs. La
cérémonie de brùter la victime était encore

une ample matière d'observation pour luss

aruspices la manière dont s'élevait la flam-

me, l'odeur et la fumée de l'encens, tout était

mystérieux et renfermait quelques présages.
L'invention de cet art frivole est attribuée

aux Elruriens, qui étaient alors le peuple le

plus superstitieux
de toute l'Italie. H y avait

A Rome un collège d'aruspices, fondé par

Romulus on n'entreprenait rien d'impor-

tant sans les consulter. Lorsqu'il s'agissait

d'élire les magistrats, d'entreprendre une

guerre, il fallait que les aruspices cherchas-

sent dans les entrailles des victimes quelle
était la volonté des dieux et les conquérants

du monde, oubliant que leur courage était

le plue sûr garant de leurs
victoires, faisaient

dépendre de ces vains présages le succès de

leurs expéditions. Si quelque général moins
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supprstitieux se moquait des avi< des arus-

pires, on ne manquait pas d'attribuer à son

impiété des revers qui n'avaient poinld'aulrc
cause que tes caprices de la fortune et le sort

journalier des armes ainsi les malheurs de

Crassus, dans la guerre des l'arthes, furent

regardés comme l'accomplissement des im-

précations des aruspices, dont il avait, en

partant, mépri-é les remontrances.

2. Lorsque les anciens Gaulois tenaient

un conseil, soit de toute la nation, soit seu-

lement de quelque canton, les dru ides avaient

coutume d'immoler une victime humaine.
Ils la perçaient par derrière avec une dague,
un peu au-dessus du diaphragme, et obser-

vaient attentivement la manière dont elle

tombait; si c'était à droite, à gauche, ou sur

le visage, et comment le sang sortait de la

blessure. D'après es observations, ils déci-
daient de ce qu'il fallait faire; et leurs juge-
inenls étaient si respectés, que les rois el les

généraux de la
nation n'osaient livrer ba-

taille, ni rien faire d'important, sans le con-

seil dis druides.
3. Les Nègres qui habitent les pays inté-

rieurs de la Guinée, égorgent un poulet, lors-

qu'ils sont près d'entreprendre un tovage.
Ils examinent avec attention les eulrailles

de l'animal, et, selon les signes qu'ils y dé-

couvrent, ils avancent ou différent le temps
de leur départ.

ASCENDANTS.

A l'article Aiecx, nous avons développé
ce qui concerne les ascendants. Nous avons

ici une seule question à traiter, c'est celle

qui est relative à la succession déférée aux

ascendants. Nous nous contentons de citer lu

texte du Code civil. Voy. Succession.

746. Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frère,
ni -fleur, ni descendants d'eux, la succession se di-
vise p.ir moitié entre les ascendants de la ligne pa-
ternclle et les ascendants de la ligne maternelle. –
L'ascendant qui se trouve an degré le plus proche,
recueille la moitié affectée à sa ligne, à l'exclusinn

il' ions autres.– Les ascendants au même degré suc-

cèieni par tète.

747. Les ascendants succèdent, à l'exclusion de

tous autres, nuï choses par eux données à leurs en-

fants ou descendants décéilés sans postérité, lorsque
les objets donnés se retrouvent en nature dans la

succession. – Si les objets onté é aliénés, les ascen-

dants recueillent le prix qui peut en être dû. Ils suc-

cèdent aussi à l'action en reprise que pouvait avoir

le donataire.

74S. Lorsque les père et mère d'une personne
morte sans postérité lui nnt survécu, si elle a laissé

des Hères, soeurs, ou des descendants d'eux, la suc-

cession se divise en deux portions égales, dont moi-

tié seulement est déférée an père et à la mère, qui
la partagent entre eux également. – L'aulre moitié

appartient aux frères, sœurs ou descendants d'eux,
ainsi qu'il sera expliqué dans la section 'V du pré-
sent chapitre.

749. Dans le cas où la personne morte sans poslé-
rhé laisse des frères, sœurs, ou des descendants
d'eux, si le père ou la mère est prédécédé, la por-
tion qui lui aurait élé dévolue, conformément au pré-
cédent article, se réunit à la moitié déférée aux

li ères, sœurs, ou à leurs représentants.
ASPEUSION.

Aspersion vient du latin aspergere, afro-

ser. C'est l'acte de jeter de l'eau çà et là avec

un goupillon ou une branche de quelque
arbrisseau. Les païens avaient leurs asper-
sions auxquelles ils attribuaient la vertu do

purifier et d'expier. Les prêtres et les sacri-

ficateurs se préparaient au sacrifice par des
ablutions; c'est pourquoi il y avaità l'entrée
des temples, et quelquefois dans les lieux

souterrains, des réservoirs d'eau où ils se

lavaient. Cette ablution était pour les dieu*
du ciel; car pour ceux des enfers ils se con-

tenlaient de l'aspersion.

L'aspersion est l'une des trois manières

dnnt peut se faire l'ablution du Baptême.

{Yoy. ce mot). Le baptême par aspersion se
f.iil quand on ji'tte de l'eau sur le corps de
la personne que l'on baptise. Cette manière

de baptiser a-t-elle été généralement en

usage dans l'Eglise? C'est ce qu'il est impos-
sible de constater. Il y a des auteurs qui

pensent que les apôtres se servirent de l'as-

pf'rsion. quand ils baptisèrent en un jour
trois mille personnes,en un antre cinq mille,
comme l'attestent les Actes. D'autres croient

que le grand nombre de ces nouveaux con-

vertis n'est pas une preuve qu'on les ait

baptisés par aspersion. Bossuet, dans son

Traité de la communion sous les deux espèces,
estime qu'il a pu se faire que saint l'ierra

ail baptisé un si grand nombre d'hommes eu

un même jour autrement que par aspersion,
à cause de la grande quantité d'urnes de
pierre qui servaient aux purifications qui
étaient en usage chez les Juifs,

ASSASSINAT.

1. Tout meurtre commis avec prémédita-
tion ou guet-apens est qualifié assassinat.

Code pénal, art. 2!)b\ Dans le langage ordi-

naire, on confond presque toujours l'assas-

sinat avec le meurtre. En droit, ce dernier

crime exclut toute idée de préméditation et

de guet-apens. Dans l'emportement de la co-

lère, on commet un homicide c'est un

meurtre. Un homicide commis avec prémé-
ditation ou guet-apens est un assassinat.

La préméditation consiste dans le dessein
formé, avant l'action, d'attenter à la per-
sonne d'un individu déterminé, ou même de

celui qui sera trouvé ou rencontré, quand
même ce dessein serait dépendant de quel-

que circonstance ou de quelque condition.

Code pénal, art. 297. Le guet-apens con-

siste à attendre plus ou moins de temps,
dans un ou divers lieux, un individu, soit

pour lui donner la mort, soit pour exercer

sur lui des actes de violence.
2. L'assassinat existe depuis le commen-

cement du monde, n'y avait encore que
trois hommes sur 1 terre, et déjà il y avait
un assassin. Tous les peuples ont toujours

puni ce crime de la manière la plus sévère.

Autrefois, c'était une maxime de droit public,
que le roi, malgré sa pleine puissance, ne

pouvait faire grâce du dernier supplice aux

ns.-assins il en faisait scrmenl à son sacre.

La loi pénale prononce la peine de mort ron-
tre l'assassinat. Code pénal, art. 302. Elle

punit aussi c >mine assassins tous les malfai-
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teurs, quelle que soit leur dénomination, qui,
pour l'exécution de leurs crimes, emploient 1It

des tortures ou commettent des actes de bar-
barie.-La loi civile prive l'assassin de toute

participation à la succession de sa victime;

car l'on n'hérile pas de ceux qu'on atsnssine.

Celle exclusion s'étend également à tout hé--

ritier qui, instruit de l'assassinat, n'en pour-

suit pas la vengeance par devant les tribu-

naux. Cod. civ., art. 727. Voy. l'art. 728,

pour connaître ceux qui sont dispensés de
dénoncer les assassins.

3. Il s'est trouvé un âge dans l'Eglise où

les hommes associaient la plus profonde
cruauté aux sentiments de la religion. Parce

que les foudres de l'Eglise avaient frappé
ceux qui se rendaient coupables d'homicide,
ils n'exécutaient pas par leurs mains les as-

sassinats qu'ils préméditaient sur les fidèles

ils se servaient des bras des païens, qui ne
sont pas soumis aux lois de l'Eglise. Le mal

devint si grand, que la gardienne de l'ordre,

au moyen âge, dut prononcer les plus ef-

frayants analhèmes contre les auteurs de ces

horribles mandats. La sentence d'excommu-
nication ipso [ado, la privation de toute di-

gnité, office et bénéfice ecclésiastiques, sont

les peines purement religieuses prononcées
contre les auteurs de ces mandats et contre

ceux qui les recevraient ou les défendraient

(Cap. Pro humanis, de homicidio, in sexto).

Mais ce qui prouve toute la profondeur du
mal, c'est que, par

la disposition du cap. Pro

humanis, ces mandants doivent être traités

comme des bannis, privés de leurs biens il

est permis à chacun de teur courir sus et de les

mettre à mort; et, pour leur courir sus, il

n'est pas nécessaire d'aioir la certitude de
leur crime il suffit d'avoir des probabilités.
Et postquam probabitibus conslilerit argu-

menlis uliquem scelus lam eoesecrabile commi-

sisse, nullutenus alia sentenlia requiratur. (In

fine cap. cit.) Les théologiens pensent cepen-

dant que, pour mettre un pareil décret à exé-

cntiun, il fallait une sentence dé.laratoire
du juge. {lia Molina, Salmanticenses, etc.)

Il fallait que le mal fut bien grand pour
employer un remède aussi énergique et, ce

qu'il y a de plus étrange, c'est que ces ef-

frayantes dispositions n'ont pas été portées
contre les assassins eux-mêmes. Ce n'est que

par induction que quelques docteurs les éten-

dent jusqu'à eux. Mais beaucoup d'autres
renferment La pénalité dans les termes de la

loi, sur cette maxime du droit Odia sunt

restringenda. Cedècret est une page effrayante
sur les mœurs du moyen âge il nous parait

incompréhensible, à nous, qui sommes habi-

tués à une justice régulière. Kou.Lig.,Ub.m,
n. 363, 364.

ASSEMBLÉE.

Assemblée réunion de personnes dans
un lieu pour un même dessein.

1. Il y a trois sortes d'assemblées dont le

théologien doit avoir connaissance les as-

semblées représentatives (Voy. CHAMBRE), J,
les assemblées des chapitres ( Voy. Chanoi-

nes, n' 28), cnfiii Ls assemblées du clergé.

Nous nous occuperons Ici iniquement de
celle dernière espèce d'assemblée.

2. La France a eu, pendant longterilps, des
réunions d'évéques. Parce qu'elles n'avaient
pas pour objet unique et immédiat de traiter

les choses spirituelles, elles n'ont pas reçu le

nom de concile on les a nommées assemblées

du clergéde France. Il y a longtemps qu'elles
ont cessé d'exister elles sont maintenant du
domaine de l'histoire. Cependant elles ont

donné un grand nombre de décisions dog-

matiques et morales, qui font autorité en

théologie. Mais cette autorité ne peut avoir

plus de valeur que celle des assemblées elles-

mêmes. Pour juger la valeur de leurs déci-
sions, il faut donc juger les assemblées. Dans

ce dessein, nous voulons les étudier dans
leur origine, dans leur nature et dans l'auto-
rité de leurs décisions.

ARTICLE PREMIER.

De l'origine des assemblées du clergé de

France.

3. Dès l'origine de la monarchie, nous
voyons le clergé français réuni avec les sei-

gneurs, dans les assemblées fameuses con-
nues sous le nom de champs de mai et de

mars où se discutaient les plus grands
intérêts de la religion et de l'Etat leurs

décisions étaient rédigées en petits chapi-
tres, et prirent le nom de capillaires.
C'est certainement la mine la plus riche où

le profond moraliste peut s'instruire des
droits et des devoirs, où le canoniste peut
puiser le sens réel des canons, où le législa-
teur peut trouver la notion de la véritable

justice. Dans le moyen âge, les conciles fu-
rent plus nombreux, mais les sortes d'as-
semblées dont nous parlons le furent moins.

Il en est cependant quelques-unes dans les-

quelles la chambre ecclésiastique faisait éga-
lement des règlements sur la doctrine et la

discipline, conformément aux besoins de
l'Eglise et de l'Etat.

Vers J'an 1600 ces assemhlées prirent une

forme différente et se tinrent tous les cinq
ans, et quelquefois plus souvent, en vertu

d'une convocation extraordinaire. Les pre-
mières assemblées furent les plus considéra-

bles par le nombre des députés qui y assis-

taient. Il y en avait deux par province du

premier ordre et également deux du second,
tandis que dans les secondes il n'y en eut

qu'un seul de chaque ordre. Ces assemblées

ont cessé avec la révolution.

Articik Il

De la nature des assemblées du clergé de

France.

4. Le concile de Trente dans ses canon*

disciplinaires avait ordonné de tenir îles
conciles provinciaux tous les cinq ans c'é-

tait un moyen de maintenir la discipline et
de ranimer la ferveur éteinte. Aujourd'hui
nous sommes privés de ces précieuses réu-
nions. Avant la révolution l'ancien clergé

t

de France avait un précieux dédommage-
ment dans ses assemblées générales elles
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avaient même plus de dignité que ne pour- r

rait en avoir un concile provincial. C'élait c

ordinairement l'élite du clergé français qui r

était envoyé par tout le reste du corps ec- e

clésiastique pour exposer ses droits, défen- i

dre ses intérêts. Il y a toutefois une grande

différence entre ces assemblées et les conci- 1

les. Ceux-ci sont convoqués par l'autoité r

spirituelle, et celles-là l'étaient par le sou- i

verain. Les conciles s'occupent première- (

ment des intérêts purement religieux les >

assemblées du clergé devaient d'abord s'oc- r

cuper d'affaires temporelles, de la contribu- i

tion qu'elles voulaient accorder à l'empire r

ensuite elles s'occupaient d'affaires religieu- s

ses. L'assemblée de 1682 sera à jamais cé- t

lèbre par la trop fameuse déclaration du i

clergé de France. On voit donc que quoiqu'il s

y ait une distance immense entre un concile |

et les assemblées du clergé, celles-ci ne pou-
vaient être sans autorité sur la foi et sur les

mœurs.

Article III. i

De l'autorité des assemblées du clergé de

France.

5. Quoique le clergé fût assemblé pour 1

s'occuper spécialement des affaires tempo-

relies, ncpentlanl il a aussi examiné toutes les
affaires religieuses qui occupaient tous les

esprits. Les diverses constitutions des souve-

rains pontifes concernant les erreurs de
Jansénius et consorts y ont été approuvées

et adoptées. Ainsi ont été reçues la bulle

d'Innocent X sur les cinq fameuses propo-
sitions celles d'Alexandre VII sur la même

matière le bref d'Innocent XII contre le Li-
vre des Maximes des sain ts la bulle Vineam

j
Domini Subaoth de Clément Xi.

D'autres erreurs ont sou veut troublé l'E-

glise de France, qui n'ont pas été renvoyées
au souverain pontife. Les assemblées géné-

raies du clergé de France auxquelles elles

ont été déférées, en ont porté leur jugement,
les auteurs ont été contraints d'y souscrire,

et une multitude de propositions mauvaises

ont été ainsi censurées, au sujet de la hié-

rarchie, sur la discipline ecclésiastique et

sur diverses autres matières. Qui ne connait

la célèbre censure de l'assemblée de 1700 où

lantde propositions contraires à la pureté et

à la sainteté de la morale chrétienne furent
condamnées ?

Les assemblées du clergé de France, coin-

posées d'évêques remarquables par leurs
talents et leurs vertus, ne purent manquer

d'avoir une grande autorité. Cependant plu-
Meurs considérations tirées des circonstances

où elles se trouvaient doivent en affaiblir la

valeur.

Convoquées par le roi, soumises à son

autorité, obligées par serment à soutenir et

à défendre les principes de l'Eglise gallicane,
on doit nécessairement recevoir avec une
certaine déûance ce qu'elles ont décidé et en-

seigné sur ce point. Elles n'avaient pas toute

libellé d'action. C'est pourquoi sur los ma-

lières dont nous venons -le parler, leur auto-

rité nous parait très-faible nous cherche-

n. m._ .r. 1

rions dans leurs mémoires les motifs qu'ils

contiennent, nous les pèserions ensuite avec

maturité. Voilà ce qu'un homme sage peut

en retirer sur ce point. Quant au jugement
il serait pour nous comme non avenu.

II y avait une autre cause qui agissait sur

le clergé c'élait
le jansénisme. Les docteurs

rigides criaient au relâchement, poursui-
vaient, traquaient, huaient les théologiens

qui penchaient plus vers l'indulgence que
vers le rigorisme. Le clergé de France était

nécessairement imbu de ces doctrines, puis
il cherchait à se justifier de l'accusation de

relâchement. Comme conséquence de sa pu-
sition il devait tomber dans le rigorisme,
c'est ce qu'il a fait. Ses décisions morales ne

nous paraissent donc pas des guides bien
sûrs. Nom réformons plusieurs de ses pro-

positions dans le cours de cet ouvrage.

ASSERMENTÉS.

On donne ce nom à ceux qui ont prêté le

serment prescrit par la loi pour remplir cer-

taines fonctions, tels que juges, etc. Le ser-

ment qu'ils prêtent leur impose des obliga-

tions, il leur accorde aussi des privilèges.
Par le serment ils deviennent hommes pu-
blics. Au mot Serment nous expliquerons
tontes les obligations qui peuvent en décou-

ler. Les privilèges étant différents, selon la

nature de la fonction qu'on devient apte u

remplir par le serment, nous les ferons con-

naître en traitant des devoirs et des droits

de chaque état en parliculier.

ASSIGNATION.

Assignation, exploit, citation devanl la

juge. Voy. Ajournement.

ASSISES.

Voy. Jurés.

ASSURANCE (Contuat ou Pouce D').

1. C'est une convention par laquelle une ou

plusieurs'personnes s'engagent moyennant
une somme déterminée à tant pour cent, à

indemniser des pertes résultant de cas for-

tuits, ou indépendants de la volonlé du pn>-
prié !aire, et dont la nature et la valeur sont

expliquées par le contrat. Tout ce qui est

susceptible de détérioration, de destruction

totale ou parlielle, par accident de mer,

voyage, tempête, naufrages et tous autres

cas fortuits, peut être assuré.

2. Ce contrat est très-licite lorsqu'il est

revêtu des conditions nécessaires. C'est un

contrat aléatoire. L'assuré et l'assureur sont

également exposés au gain ou à la perte.

L'assuré gagne à la vérité ce que lui donne

l'assureur, si la chose qui lui appartient pé-

rit mais il court aussi le risque de perdre
la somme qu'il donne à l'assureur, si cette

chose arrive à bon port. D'un autre calé, si,

lorsque la chose assurée ne périt pas l'as-

sureur gagne sans peine la prime d'assu-

rance, ou la somme qu'on lui a promise, il

a couru néanmoins le risque de payer la va-

leur de cette chose, si elle fut venue à périr

or les périls ni les risques sont des titres
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légitimement appréciables qui donnent un

juste druide gagner.

3. Pour rendre le contrai d'assurance licite,

il faut 1° Que le prix donné à l'assureur

soit proportionné au péril dont il est garant
à l'assuré 2U que 1rs marchandises ne soient

pas estimées plus qu'elles ne valent; 3"

qn'il y ait péril au moins probable, ou re-
gardé comme tel par les deux contractants.

Ainsi ce serait une injustice d'assurer un

vaisseau que l'on sait déjà arrivé au port,
ou de faire assurer une chose que l'on sait

perdue. Cependant on peut faire assurer ce

qui est déjà perdu sur mer, si l'on n'en sait

rien on peut également assurer ce qui est

heureusement arrivé au port si l'on n'en a

pas de connaissance. L'incertitude d'un pé-
ril futur, qui peut arriver ou ne pas arriver,
est le si'ul titre légitime de l'assuré ou de l'as-

sureur 4° que celui à qui l'on assure ac-

complisse toutes les con titions justes dont

l'assureur est convenu avec lui; 5° que l'as-

sureur ait ou puisse avoir de quoi payer ce

qu'il assure. Autrement ce serait un homme
de mauvaise foi et il serait obligé de resti-

tuer la prime d'assurance qu'il aurait reçue,
quand même la chose serait arrivée à bon

port.
4. Les assureurs peuvent se faire réassurer

par d'autres les effets qu'ils ont assurés.

Les assurés peuvent, de leur côté, se faire

assurer le coût de leur assurance, et la sol-

vabilité des assureurs. La raison c'est que,
dans le commerce ordinaire, les reventes cl

le* rachats sont aussi légitimes que les ven-

les et les achats. Les réassurances sont des

reventes et des rachats ce sont comme de

nouveaux et de plus assurés saufs-conduits;

des cautions plus fortes 1 meilleures que la

première. De nouveaux droits confirment un

droit légitime, et ne le rendent pas vicieux,

nais meilleur. Le premier assureur a droit
ie penser aux moyens de s'empêcher de per-
dre, aussi bien que le marchand à qui on a

«ssuré sa marchandise ainsi ils peuvent re-

lâcher une partie du gain qu'ils pouvaient
espérer mais dans leconlrat de réassurance,
ta est obligé de garder toutes les règles éta-

blies pour rendre le contrat d'assurance

juste et légitime.

5. Il faut remarquer que par la réassu-

rance, le premier assureur ne peut préten-

dre à être déchargé et libéré envers celui

dont il a assuré les effets dans la police d'as-

surance qu'il a signée à moins que cela ne

se fasse du consent, ment de l'assuré.

G. Pour connaître quels sont tes dommages
dont les assureurs sont garants il faut re-

marquer qu'il y a plusieurs espèces de dom-

mages qui peuvent arriver aux choses, ob-

jet de l'assurance.

7. 1' Le dommage peut arriver par cas for-

tuit (voy. ce m'Jt). c'est-à-dire par un acci-

dent qui ne peut être évité par les veilles,

par les soins, par les forces humaines. Ces

accidents proviennent
souvent des effets na-

turels comme do l'impétuosilé des vents,

qui fjnt périr un vaisseau; par le feu du

ciel, lui consume une maison, 11 est certain

que l'assureur répond des dommages survenus

par cas fortuit, selon la teneur de la police.
Si ces cas n'y sont pas compris ils sont de

droit à moins qu'ils ne soient positivement
exclus.

8. 2° Le dommage peut êlre causé par li
malveillance. Un incendiaire met le feu à la

maison assurée, etc. Si ce cas n'est pas ex-

cepté, nous pensons que l'assureur en est

responsable parce que de sa nature le
contrat d'assurance impose l'obligation de
répondre de tous les accidents qui ne sont

pas le fait de l'assuré; mais dans ce cas

l'assureur a recours contre celui qui a causé

le dommage.
9. 3° II ya, enfin, des pertes et des domma-

ges qui peuvent arriverpar le fait ou la faute
de l'assuré, v. g. si l'assuré met le feu à sa

maison s'il va avec un flambeau ouvert

dans un lieu rempli de choses très-inflam-

mables. L'assureur ne peut répondre du
fait de l'a-suré lorsqu'il est pleinement
volontaire. S'il est seulement une suite de sa

négligence, il faut examiner la nature de la

négligence; si elle est grave ou légère. Lors-

qu'elle est grave, il n'y a pas de doute qu'il
n'a aucun droit à être indemnisé de ses per-
les, puisque le dommage causé par une faute
grave impose l'obligation de restituer. Si la

faute est légère, nous pensons que l'assureur

est tenu de réparer le dommage parce que
l'intention, au moins tacite de l'assuré, était

d'êlre indemnisé de ses pertes dans ce cas;

et, d'ailleurs, la faute légère n'impose pas
ordinairement l'obligation de restituer. Toy.
Dommage.

10. Aulrefois on r.e connaissait guère

qu'une espèce d'assurance; c'était l'assurance

maritime, Aujourd'hui, il y en a une multi-

tude. 11 y a les assurances contre les incen-

dies, les assurances contre la gréle les as-

surances diverses, qui assurent tout; les
assurances sur la vie, qui se diversifient

d'une multitude de manières.

11. L'assurance maritime est l'objet de

dispositions spéciales du Code, les expédi-

tions parmer présentant le plus de risques et
d'éventualités. La législation française a réglé
l'assurance maritime avec le plus grand soin.

Ses dispositions sur ce point important sont

devenues le droit commun des deux mondes.

Le nouveau Code de commerce a réuni, dans
un seul contexte, cette foule d'ordonnances,

d'édits, de déclarations qui régissaient la

matière. L'ordonnance de 1681 n'a subi au-

cun changement important. L'expérience in-

diquait quelques améliorations qui ont été

admises; nous nous contentons de citer les

dispositions du Code de commerce sans au-

cun commentaire.

TITRE X.

DES ASSURANCES.

12. Ce titre renferme trois sections; la

première traite du contrat d'assurance de

ses formes et de son objet la seconde des

obligations
de l'assureur et de l'assuré la

troisième du délaissemi'nti[uc l'assuré peut
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faire à l'assureur de tout ou partie des ob-

jets de l'asurance.

Section tee-MIère. Du contrat d'assurance, de $a

forme el de son objet.

Art. 552. Le contrat d'assurance est rédigé par
écrit. – U est daté du jour auquel il est souscrit.

II est énoncé si c'est avant ou après midi. II peut
être fait sous signature privée. II ne peut contenir

aucun blanc. II exprime,-le nom et le domicile
rIe celui qui fait assurer, sa qualité de propriétaire ou

de commissionnaire, le nom et la désignation du

navire, le nom du capitaine le lieu où les

marchandises ont été ou doivent être chargées, le

port d'où ce navire a dû ou doit partir, les ports
ou rades dans lesquelsil doitcharger ou décharger, –
ceux dans lesquels

il doit entrer, – la nature cl la va-

leur ou l'estimation des marchandises ou objets que

l'on fait assurer, les temps au «quels les risques
doivent commencer el Unir, – h somme assurée, –

la prime ou le coût de l'assurance, la soumission

des part'es à des arbitres, en cas de contestation, si

elle a été convenue, et généralement toutes les

autres conditions dont les parties sont convenues.

333. La même police peut contenir plusieurs assu-

rances, soit à raison des marchandises, soit à raison
du taux de la prime, soit à raison des dilïércnls assu-

reurs.
53 i. L'assurance peut avoir pour objet,-le corps

et quille du vaisseau, vide ou chargé, armé ou non

armé, seul ou accompagné,
– les agrès et apparaux,

les armements, les victuailles, – les summes

prêtées à la grosse, les marchandises du charge-

ment, et tontes autres choses ou valeurs estimables à

prix d'argent, sujettes sut risques delà navigation.
535. L'assurance peut être laite sur le tout ou sur

une partie desdits objets, conjointement ou séparé-

ment. Elle peut être faite en temps de paix ou en

temps de guerre, avant ou pendant le voyage du vais-

seau. Elle peut être faile pour l'aller et le retour,
ou seulement pour l'un des deux, pour le voyage en-

tier, ou pour un temps limité; pour tous voyages

et transports par mer, rivière ou canaux navigables.

53t>. En cas de fraude dans l'estimation des effets

assurés, en cas de supposition et de f.ilsilication, l'as-

sureur pent faire procéder à la vérification et estima-

lion des uhjets, sans préjudice de toutes autres pour-
suites, suit civiles, soit criminelles.

337.
Les chargements faits aux Echelles du Le-

vaut, aux côtesd'Afriqueet autres parties du monde,

pour l'Europe, peuvent êire assurés, sur quelque
navire qu'ils aient lieu, sans désignation du navire ni
du capitaine. Les marchandises elles-mêmes

peuvent, en ce cas, être assurées sans désignation de

leur uaiure et esfièce. Mais la police doit indiquer

celui à qui l'expédition est faite ou duit être const-

gnée s'il n'y a convention contraire dans la police
u\.ssurauce.

53d. Tout effet dont le prix est stipu!é dans le

contrat en monnaie étrangère est évalué au prix que
li monnaie stipulée vaut cnmonnaiedeFrance, suivant

le c< ursà l'époque de la signature
de la putice.

351). Si la valeur des mai chandises n'est point fixée
par le contrat, elle peut être justifiée par les factures
ou

par les livres à dé'aut, en est faite
suivant le prix courant au temps et au lieu du char-

gement, y compris tous les droits payés et les frais
faits jusqu bord.

540. Si t'assurance est faite sur le retour d'un
pays

où le commerce ne se fait que par troc, et que l'esti-

mation des marchandises ne soit pas faite par la po-
lice, ellesera réglée sur le pied d.;

la valeur de celles

qui ont été données en échange, en y joiguantles fiais

de transport.

341. si le contrat d'assurance ne régi! point le
louu>s des risques, les risques cuiuuieuceut et li..ia-

sent dans le temps réglé par l'article 328 pnur le

contrat à la grosse.

342. L'assureur peut faire réassurer par d'autres
leselïels qu'il a assurés. L'assuré peut faire as-

surer le coût de l'assurance. La prime de réassu-
rance peut êlrenioindreuu plus forte quecellede l'as<

surance.

543. L'augmentationdeprimequi aura été stipulée
en tempsdepaix pour le temps de guerre qui pourrait
survenir, et dont la quotité n'aura pas été diiteriuinéâ

par les contrats d'assurance est réglée par les tribu-

naux, en ayant égard aux risques, aux circonstances

et aux stipulations de chaque p ilice d'assurance.

5 14. En cas de perte des marchandises assurées et

chargées pour le compte du capitaine sur le vaisseau

qu'il commande, le capitaine est tenu de justifier au\

assureurs rachat des marchandises et d'en fournir

un connaissement signé par deux des principaux de

l'équipage.

513. Tout homme de l'équipage et tout passager

qui apportent des pays étrangers des marchandises

assurées en France, sont tenus d'en laisser un con-

naissement dans les lieux où le chargement s'elïertue,

entre les mains <lu consul Je France, et à défaut, en-

tre les mains d'un Français uolabie négociant ou

du magistral du lieu.

5i(i. Si t'assureur tombe en faillite lorsque le ris-

que n'est pas encore fini, l'assuré peut demander

caution ou la résiliation du ton r. u. L'jssurejr a

le même droit en cas de faillite de l'assuré.

5i7. Le conlrat d'assurance est nul, s'il a p uir
objet, le fret des maiçhaiidises existant à -bord ii<i

navire. le prolit espéié des ma cliaudises, – les

loyers des gens de mer, -les sommes emprunté.:»

à la grosse, les nrolits maritimes d s soiimujs

prêtées à la grosse.
518. Toute réticence, toute fausse déclaration delàla

p:irt de l'assuré, toute dilfére.ice entre le contra:

d'assurance et le connaissement qui diminueraient

l'opinion du risque ou en chargeraient le sujet, an-

nullent l'assurance. L'assurance est nulie, même

dans le cas où la réticence, la l'.iussi! déclaration oïl

la différence n'auraient pas influé sur le
dommage

ou la perte de l'objet assuré.

Section II. Des obligations de l'assureur ou de l'assuré.

543. Si le voyage est rompu avant le dépari du

vaisseau, même par le fait de l'assuré, l'assurance csi

annulée l'assureur reçoit, à titre d'indemnité, demi

pour cent de la somme assurée.

3iïO. Sont aux risques
des assureurs, toutes pert' s

et dommages qui arrivent aux objets assurés, par1-

tempête, naufrage, érli»uemeut, abord ige fortuit,
changemeuis forcés de roule, da voyage ou Je vaii-

seau, par jet, feu, prise, pillage, arrèt par ordre de

puissance, déclaration de guerre, représailles, et gé-
néralemeiit par toutes les autres fortunes de mer.

351. Tout changement de route, de voyage nu de

vai.seau, et toutes pertes et
dommages provenant du

f.àv de l'assuré, ne sent pointa la charge de l'assu-

reur et nié ne la prime lui est acquise, s'il commence

à courir les risques.
55. Les déchets, diminution et pertes qui arrivent

par le via: propre de la chnse, ri les dommages Causés

ilar le fait et fuule des propriétaires, allréieurs ou

chargeurs. ne sont point à la charge des assureurs.

355. L'assureur n'est point tenu des prévarications
et fautes du capitaine et de l'équipage, connus sous Id

no:u de baraterie de patron, s'il n'y a convention cou-

traire.

35 L'assureur n'est point tenu du pilotage, ton-

nage et lamanage ni d'aucune espèce de droits im-

posés sur le nuvire et les marchandises.

535. Il sera fan désignation dans la
police, des

m irehandises sujettes, parleur uatuie, à détérioration
particulière ou diminution, comme blés ou sels, ou

tu rJu.tdises. du cin'.bge si:tan les af-
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tireurs ne répondront point des dommages ou pertes

i|ui pourraient arriver à ces mêmcs dei:rées, si ce

n'est toutefois que l'assuré eût ignorera nature du
chargement lors de la signature de la police.

556. Si l'assurance a pour objet des marclianJiseî

pour l'aller ei le retour, et si, le vaisseau étant par-
vertu à sa première destination, il ne se fait point de

chargement en retour, ou si le chargement en retour
n'est pas complet, l'assureur reçoit seulement les

deux tiers proportionnels de la prime convenue, s'il

n'y
a stipulation contraire.

357. Un contrat d'assurance ou de réassurance
consenti pour une somme excédant la valeur des

effets chargés, est nul à l'égard de l'assuré seulement,

s'il est prouvé qu'il y a dol ou fraude de sa part.

558. S'il n'y a ni dol ni fraude, le contrat est

valable jusqu'à concurrence de la valeur des effets

chargés, d'après l'estimation qui en est laite ou

convenue. En cas de pertes, 1rs assureurs sont
tenus d'y contribuer chacun à proportion des sommi's

par eux assurées. lls ne reçoivent pas la prime de

cet excédant de valeur, mais seulement l'indemnité

de demi pour cent.

559. S'il existe plusieurs contrats d'assurance faits
sans fraude sur te même chargement, et que le pre-
mier contrat assure l'entière valeur des effets chargés,

il subsistera seul. Les assureurs qui ont signé les

contralsstibséquenls, sont libérés; ils lie reçoivent que

demi pour centde la sommeassurée. Si l'entière va-

leur île; effets chargés n'es! pas assurée par premier
contrai, les assureurs qui ont signé les contrats sub-

séquents, répondent da l'excédant eu suivant l'ordre

de la date des contrats.

560. S'il y
a des effet' chargés four le montant

des sommes assurées, en cas de per;e d'une partie,

elle sera payée par tous les assureurs de ces ellels, au

marc le franc de leur intérêt.

5(H. Si l'assumnee a lieu diviseraient pour des
miïrcliandisi'S qui doivent être chargées sur plusieurs
vais eaux désignés, avec énonciation de la snmiiie

assurée surcbai'un, et si le chargement entier est mis

sur un seul vaisseau,ou sur un moindre nombre qu'il it

n'en est dé-igné dans leçon irai, l'assureur n'est tenu

que de la somme qu'il a assurée sur le vaisseau ou

sur les vaisseaux qui ont reçu le, chargement

nonobstani la perte de tous le.s vaisseaux désignés; et il

recevra néanmoins rienii pour cent des sommes dont
les assurances se trouvent annulées.

36i. Si le (v-ipiiaine a la liberté d'entrer dans dif-
férents ports pour compléter ou échanger son char-

gement, l'assureur lie court les risques des effets as-

surés que lorsqu'ils sont à boid, s'il n'y a convention

contraire.

3t>3. Si l'assurance est fa'ne pour un temps limité,

l'assureur est libre après l'expiration du temps, et

l'assuré peut faire assurer les nouveaux risques.
364. L'assureur est déchargé des risques, et la

prime lui est acquise, si l'assuré envoie le vaisseau

en un lieu plus éloigné que celui qui e.t désigné par
le contrat, quoique sur la même roule. L'assu-

rance a Sun entier ell'et, si
le voyage est raccourci.

3l>5. Toute assurance faite après la perte on l'ar-
rivée des objets assurés est

nulle, s'il y a présimp.

lion qu'avant
la

signature du contrat l'assuré a pu
eue informé de ta perte, ou l'assureur de l'arrivée

des objets assurés.

566. La présomption existe,si,en comptant trois

quarts de myriainètre (une lieue et demie) par heure,
sans préjudice des autres preuves il est établi que

de l'endroit du l'arrivée uu de la perte du vaisseau

ou du lieu où la première nouvelle en est arrivée,

elle a pu être portée dans le lieu où le contrat d'as-

surance a été passé, avant la signature du contrat.

367. Si cependant l'assurance est faite sur bonnes

ou maiiva ses nouvelles la présomption mentionnée

itans les articles précédents n'est point admise. Le
cunliat n'est annulé que sur l,i preuve que l'assuré

savait la perte, ou l'assureur l'arrivée du navire
avant la signature du contrat.

368. En cas de preuve
contre l'astiré celui-ci

paie à l'assureur une double prime. – En cas de

preuve contre l'assureur, celui-ci paye à l'assuré une

somme double de la prime convenue. Celui d'en-
tre eux contre qui la preuve i faite, cst poursuivi

correciionne.llrme.nl. t.

Section III. Du délaissement,

309. Le délaissement des objets assurés peut être

fait, en cas de prise, de naufrage, d'échoue-
ment avec bris, d'innavigauilité par fortune de

mer, en cas d'arrêt d'une puissance étrangère,

eu cas de perle ou détérioration des effets assurés, si

la détérioration ou la perte va au moins à trois

quarts. Il peut être fait. ei cas d'arrêt île la part

ilu r.nnvernemeut, après le voyage commencé.

370. II ne peut être fait avant le
voyage

coin»

menée.

571. Tous autres dommages sont réputés avaries,

et se lèvent, en'.re les assureurs et les assurés, à

raison de leurs intérêts.

572. Le délaissement des ohiels assurés ne pent
êire pa liel ni con iitionnel. II ne s'étend qu'aux
qui sont l'objet de l'assurance etilu risque.

375. Le dëltisseinei'i doit être fait aux assureurs

d.>ns terme de six m:iis, à partir de la ré-

ception de la nouvel de la perte arrivée aux ports

ou côtes de l'Europe, ou sur celles d'Asie ou d'Alri-

que, dans la Méditerranée, ou bien, eu cas de prise,

de la réception de celle de la conduite du navire

dans l'un des ports ou lieux situés aux côles ci-dessus

mentionnées; dans le délai d'un an après la ré-

ceplion de la nouvelle on de la perte arrivée ou de la

pr.se conduite aux colonies des Indes oci idcnlales,

aux lies Açores, Canaries, Madère et autres îles et

côtes occidentales d'Afrique et orientales d'Améri-

que dans !e délai de deux ans après la nouvelle
des pet tes arrivées ou dès prises conduiles dans tomes

les autres parties du monde. Et ces de!a's passés,
les assurés ne seront plus recevables à tare le dé-

laissement.

57 i. Dans le cas où le dé'aissem^nt peutêlre l'.iit,

et dans le cas de tous autres accidents au risque des

assureurs, l'assuré est lenu de signifier à l'assureur

les avis qu'il a reçus- La signification doit être

faite dans les trois jours de la réception de l'avis.

575. Si, après un an expiré, à compter du jour du

départ du navire, ou du jour auquel se rapportent les

dernières nouvelles reçues, pour les voyages
ordi-

naires après deux ans pour bis
voyages

de
long

coins, – l'assuré déclare n'avoir reçu aucune nou-
velle de son navire, il peut faire le délaissement à

l'assureur, et demanJer le paiement de l'assurance,

sans qu'il so;t besoin d'atteUatinn de la perte. –

Apres l'expiration de l'an ou des deux ans l'assuré

a, pour agir, les délais établis par l'article 575.

5i6. Dans le cas d'une assurance pour un temps

limité, après l'expiration des délais éiablis, comme

ci-dessus, pour les voyages ordinaires et pour reux

de Inng cours, la perte du navire est présumée arri-

vée dans le temps de l'assurance.

377. Sont répulé, voyages de long cours ceux qui
>e font aux Indes orientales e: occidentales, a la mer

Pacili'iue, au Canada, à Terre-Neuve, au Groenland

et aux autres côtes et Iles de l'Amérique méri.lionale

et septentrionale, aux Açures, lianaries, à Madère,

et dans toutes les côtes et pays situés sur l'Océan,

au delà des détroits de Gibraltar et du SunJ.

578. L'assuré peut, par la signification mentionnée

en l'article 374, ou taire le déaiss-menl avec som-

mation à l'a-suieur de payer la somme a.-surée dans

le délai fixé par le contrat uu se léserverde taire le

délaissement dans tes délais lises par la l< i.

571). L'assuré est tenu, en faisant le délaissement,

de déclarer toutes les assurances qu'il a laites ou tait
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faire, même celles qu'il a ordonnées, et l'arpent

qu'il a pris à la grosse, soit sur le navire, soit sur r

lesmarchandise', faute deqtioi, le délai du paiement, 1'

qui doit commencer à courir du jour du délaisse- c

nienl, sera suspendujusqu'au jour où il feja notifier
ladite déclaration, sans qu'il en résulte aucune prn- fi

rogition du délai établi pour former l'action en dé- d
laissement. r

580. En cas de déclaration frauduleuse l'aspuré c

est privé des etïeis de l'assurance il est tenu de

payer les sommes empruntées nonobstant la perle II

ou la prise du navire. Ii

381 En ras de naufrage ou d'éclmnement avec cl

bris, l'assuré doit, sans préjudice du délaissement à

faire en temps et lieu, travailler au recouvrement des a

effets naufrages. Sur son affirmation, les frais de il

recouvrement lui sont alloués jusqu'à concurrence l'

de la valeur des ef le 1 8 recouvrés. q

582. Si l'époque du payement n'est point lixée par
le contrat, l'assureur est tenu de payer l'assurance li

trois mois après la signification du délaissement. u

385. Les actes justificatifs du chargement el de li

la perte sont signiliés à l'assureur avant qu'il puisse
être poursuivi pour le payement des sommes assu- il

rées. r
381. L'assureur est admis à la prcuTB des faits p

contraires à ceux qui sont consignée dans les attesta- r
tions. L'admission à la preuve ne suspend pas les r;
condamnations de l'assureur au payement provisoire p
de h somme assurée, à la charge par l'assuré de n

donner camion. L'engagement Je la caution est

éteint après quatre années révolues, s'il
n'y

a
pas eu l(

lie poursuite. 1,

585. Ledchtissemenlsignifié ef accepté ou jugé va-

1:,ble, les effets assurés appartiennent à l'assureur, à

partir de
l'époque du délaissement. L'assureur ne

peul, sous prétexte du retour du navire, se dispenser
de payer la somme assurée. u

380. Le fret des marchandises sauvées, quand 1

ii'ême il aurait été payé (J'avance, fait partie du ilé- t<
laisseiucnt du navire, et appartient également à l'as-

];

Sireur, sans préjudice des droils des prêteurs à la

grosse, de ceux des matelots pour leur loyer, el des
Irais et dépenses pendant le voyage.

P

387. Eu cas d'arrêt de la part d'une puis>ance
c

l'assuré est tenu de faire la
signification à l'assureur, P

les trois jours de la réception de la nouvelle. – d

Le délaissement des objets arrêtés ne peut être fait s

qu'après un délai de six mois de la signilicalion, si n

l'arrêl a eu lieu dans les mejs d'Europe, dans la Miî- c

diterranée ou dans la Baltique – qu'après un dé-
glai d'un an, si l'arrêl a eu lieu en pays plus éloigné.

Ces délais lie coin cm que du jour de la signilica-
S

linn de, l'arrêt. Dans le cas où les marchandises
a

arrêtées seraient périssables, les délais ci-dessus
v'

nnniionncs sont ré luits à un mois et demi Pour le s

premier cas, et à irois mois pour le second cas. à

588. Pendant les délais portés par l'article préc'

dent, les assurés ^m tenus de laire toutes diligences a

qui peuvent dépendre d'eus à l'effet d'obtenir la
f

main-levée des effets arrêtés. Pourront, de leur
v

côïé les
assureurs, ou de concert avec les assurés,

[,
ou séparément, faire toutes démarches à même lin.

t

389. Le délaissement à titre d'iiinavigabiliié lie 1

peut être fait si le navire échoué peut être relevé, 1!

réparé et mis ei étal de continuer sa rouie pour le f
heu de sa destination. Dans ce cas, l'assuré cou- d
serve son recours sur les assureurs, pour les frais et 1
avaries occasionnés par réchoueincnt.

r
31)U. Si

le navire aélé déclaré innavigable, l'assuré

sur le chargement est tenu d'en faire la notificuion
sdans le délai de trois jours de la réceptiou de la uou- s

velle.e. c

391. Le capitaine est tenu, dans ce cas, de faire [toutes diligences pour se procurer un autre navire à
l'eflet de transporter les marchandises au lieu de

leur destination.

392. L'assureur court les risrrees îles marchandises

chargées sur un autre navire, danseras prévu par
l'article précédent, jusqu'à leur arrivée et leur dé-

chargement.
395. L'assureur est lenu, en outre, des avaries,

frais dedéchargement, magasiuage, rembarquement, L,
de t'excédant du ftét, et de tous antres frais qui au-

ront élé faits pour sauver les inan handises jusqu'à
concurrence de la somme assurée.

594. Si, dans les délais prescrits par l'article 387,
le capitaine n'a pu trouver de navire puur recharger
les marchandises et les conduire a lieu de leur

destination, t'assure peut en faire le délaissement.

395. En cas de prise, si l'assuré n'a pli en donner
avis à l'assureur, il peut racheter les effets sans at-

tendre son ordre. L'assuré est tenu de signifier a

l'assureur la composition qu'il aura faite aussitôt

qu'il en aura les moyens.
396. L'assureur a le choix de prendre la composi-

tion à son compte ou d'y renoncer il est tenu de

notifier son choix à l'assuré, dans les vingl-quatre
heures qui suivent la signification de la composition.

S'il déclare prendre la composition à son prolil
il est tenu de contribuer, sans délai, au payement du
rachat dans les termes de la convention, et à pro-

portion de sou intérêt; et il continue de courir les

risques du voyage, conformément au contrat d'assu-

rance. S'il déclare renoncer au profil de la com-

position, il e.-t tenu ait payement de la somme as-u-

rée, sans pouvoir rien prétendre aux effets rache'és.
Lorsque l'assureur n'a pa-t notifié son choix dans

le délai susdit, il est censé avoir renoncé au profit de

la composition.

ASTROLOGIE JUDICIAIRE.

C'est l'art preten lu de prédire les événe-

ments moraux par l'inspection
des astres.

L'astrologie judiciaire paraît avoir été de
tout temps, et chez presque tous les peuples,

la plus accréditée des superstitions. Le chris-

tianisme en fut longtemps infecté, comme le

prouvent les déclamations réitérées de* Percs

et docteurs de l'Eglise, et les anatlièœes-

portés par les conciles contre les partisans
de cette science vaine et ridicule. Saint Ba-

sile réfute les astrologues par les astrologues

mêmes, et montre d'une manière très-claire

combien leurs observations sont extrava-

gantes, et particulièrement
celles qu'ils font

sur le point de la naissance des hommes,
afin de juger par là de leur bonne ou mau-

vaise fortune. Non-seulement, dit-il, ceua-là

sont extrêmement ridicules, qui s'appliquent

à cet art qui ne subsiste que dans l'imagina-

tion de ceux qui en font profession, mais

aussi ceux qui leur ajoutent foi, comme s'ils

pouvaient leur prédire ce qui leur doit arri-

ver.. Leurs maximes sont semblables aux.

toiles des araignées où les moucherons et

quelques autres petits animaux se prennent,
mais que les plus gros et les plus forts rom-

pent facilement. Leurs discours sont remplis.

de folie, mais encore plus d'impiété car si

les étoiles sont malfaisantes, le mal qu'elles
font ne doit-il pas être attribué à leur Créa-

teur ? Quoi de plus injuste
et de plus dérai-

sonnable que de faire le partage du bien et

du mal selon les diverses positions
et les di-

vers aspects des étoiles sous lesquelles les

hommes naissent? Si le b.cn et le mal que-

nous faisons ne sont pas eu notre liberté, et

qu'ils dépendent de la nécessité fatale de B3-
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Ire naissance, en vain les législateurs ont

prescrit ce qu'il faut faire et ce qu'il faut
fuir; en vain les juges honorent la vertu et

punissent le vice. Car, si cela est ainsi, les

voleurs et les meurtriers ne seront coupa-
bles d'aucuns crimes, parce qu'ils auront été

forcés, même contre leur gré, de les com-

mettre et l'espérance des chrétiens sera rui- i-
ée d'autant que la justice ne recevra! au-

< uns honneurs et que le vice ne sera point

cliâlié, à cause que les hommes ne feront
rien avec liberté. En effet on ne peut rien

mériter lorsqu'on agit par contrainte et né-

cessité. « Ce n'est pas que les astrologues et

les diseurs de bonne aventure, les faiseurs

d'horoscopes et les autres devins ne répon-
dent quelquefois juste, et ne disent quelque-
fois la vérité; mais cela arrive, ditadmirable.

nient saint Augustin, par un secret jugement
de Dieu, qui permet que ceux qui les consul-

tent soient ainsi trompés par les anges pré-

varicateurs, et s'engagent de plus en plus
dans une erreur très-pernicieuse, après s'ê-

tre attiré ce ma!heur par leur trop grande

curiosité et par le dérèglement de leur

vie (1).»
ATTENTAT.

Toute atteinte portée aux droits de quel-
qu'un, soit à sa vie soit à son honneur

so 1 à ses biens, est un attentat. Il n'y a donc

pas de tentative faite contre les lois qui ne
«oit un attentat. Cette expression a cepen-

dant été réservée pour désigner les grands

crimes contre la sûreté de l'Etat, la

vie du chef du gouvernement, ou contre les

bonnes mœurs.

Lratlenlat, comprenant tous les crimes et

tous les délits, reçoit son caractère de crimi-

nalité de l'acte même qu'il veut produire.
Les lois punissent fréquemment l'attentat

des mêmes peines que le crime lui-même.

La législation ecclésiastique porte quelques
fois les mêmes censures contre l'attentat que

con're la consommation du crime mais or-

dinairement elle se montre plus sévère pour

le crime consommé que pour le simple atten-

tat. Ce n'est que dans l'exposition des diffé-
rents crimes que nous pourrons exposer la

différence de la pénalité. Voy. Homicide, Ma-

nuoE, Bigauik, Irrégularité. – Liguori, lib.

vt, n. 1042 lib. vu, n. 419, m, 4M.

Le Code pénal unit au complot l'atlcnlat

contre la sûreté de l'Etal. Nous ne les sépa-

rerons pus; nous en traiterons au mot Cou-

flot.

ATTENTION.

1. Attention, application d'esprit à une

perception, à un objet quelconque, soitinlé-

rieur, soit extérieur. L'esprit puise unn

grande force dans l'attention lorsquelle est

persévérante; elle rend l'esprit fécond. Le

sujet le plus aride, lorsqu'on l'a médité pro-
fondément, fournit des pensées qui étonnent.

Un trait qu'on n'avait pas aperçu, mais qui
est montré par l'attention, réveille, fait nal-
tre des idées génératrices.

Il n'y a pas

(1) 1) Tr«iWdes tupctslitiousl du P. Le Bruii.

d'homme qui traitant une question à la lé-

t gère puisse entirerloulcequ'elle renferme de
t grand et de beau. Voilà pourquoi les impro-

visations ont si peu de succès, les prières
faites sans attention produisent si peu de

fruits. Au contraire, les oeuvres du génie
sont toujours le produit de l'application de

l'esprit. Si on admire dans le peintre la

grandeur des conceptions et le fini des dé-

lails dans le poëte, le charme du discours et

la finesse des apercus; tout cela est le fruit

de t'attention. Un de nos plus grands poëtes,
celui qui est le plus remarquable par la

peinture des mœurs et par la gaité de son

esprit, Molière. enun mot, était homme de

profonde réflexion. Son esprit, presque cons-

tamment replié sur lui-même, était toujours

occupé des sujets qu'il avait à traiter,et c'est

par cette application constante qu'il est par-
venu à produire ces chefs-d'œuvre qui éton-

nent. Puisque l'attention a tant de puis-

sance, nous l'étudierons dans sa nature et

ses degrés, daus ses causes de productions
et de destructions nous en expliquerons les

différentes espèces enfin nous présenterons
quelques réflexions pour faciliter la pratique
de l'attention.

2. 1- «L'attention, dit M. J. M. (Encyclopé-
die catholique), est une opération toute vo-

lontaire de notre âme, qui s'attache spécia-

lement à un objet, et le considère avec per-
sévérance sous toutes ses faces, afin d'en

acquérir la plus grande connaissance possi-
ble, et cette connaissance devient si vive à

mesure que l'attention se prolonge qu'elle
absorbe momentanément toutes les autres

et qu'elle occupe seule notre âme tout en-

tière. Cela doit être, car plus l'attention dure,
plus elle l'excite; quand nous examinons de

près un objet qui est hors de nous, il s'en

forme d'abord, dans noire esprit, une idée

complexe, qui renferme toutes les idées parti-

culières qui peuvent s'y rattacher et c'est

avec l'attention que ces idées particulières se

découvrent à nous. L'attention, comme le

dit un écrivain du xvm' siècle, est comme

un microscope qui nous fait apercevoir dans
un objet mille propriétés qui échappent à la

vue distraite. »

L'attention a des degrés pour ainsi dire,

infinis car il y a une distance immense entre

l'attention d'Archimèd.' absorbé par ses ré-

nexions, qui ne s'occupe pas de la prise de
la ville de Syracuse, et cette attention

légère

de lii jeune tille que le bourdonnement d'une
mouche distrait. Lorsque l'attention nous

porte sur nous -même, elle prend le nom de

réflexion si elle est profonde et prolongée,

c'esl la méditation, la mère des grandes pen-
sées. C'est véritablement par la méditation

que l'esprit acquiert la plus grande puis-

sance.

3. « Deax causes, dit encore M. J. M.

[Ibid,),
doivent devenir l'objet de nus soins

si nous voulons jouir de tous les avantages

que l'attention nous procure; c'est d'éviter
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tout ce qui peut la troubler, c'est d'essayer
de l'augmenter encore.

> L'homme qui, entrant dans le monde, se

jette au milieu des plaisirs, qui sans cesse

agité de désirs nouveaux, court sans s'arrê-

ter après toutes les jouissances, qui ne de-
mande à chaque objet qu'il rencontre qu'une
distraction frivole et passagère, qui ne voit

dans le temps qu'un fardeau pesantqu'il vou-

drait rendre plus léger en le consumant, peut-
il se condamner à tout ce qu'exige l'attention

pour naître se conserver et se fortifier? 1

Que celui donc qui voudra porter son

attention sur l'objet dont son imagination est

frappée, commence paréloigner de lui tout ce

qui peut agir sur ses sens car les sensa-

tions que nous éprouvons, pour peu qu'elles

soient vives, entravent les actes de l'enlen-

dement, et rompent le fil des idées. On a

vu quelquefois des orateurs tenir les jeux
fermés ou les tenir fixés sur un point
immobile dont la forme commune était

incapable de produire aucune sensation

c'est qu'ils voulaient conserver toute leur

attention en évitant tout ce qui pouvait les

distraire. La vue d'un auditoire nombreux,
celle d'une décoration, un ornement, un bruit

léger, suffisent pour distraire. Souvent les

hommes de grand talent ont senti se rompre
le fil de leurs idées, sans (j n'il leur fût possi-
ble de le ressaisir; et cela, parce qu'un
objet même insignifiant les avait subitement

distraits. Aussi le,s hommes de lettres, et en

général tous les hommes studieux, recher-

chent les lieux éloignés. On dit de Mézeray

qu'il avait tellement contraclé l'habitude de

travailler la nuit, que quand il voulait tra-

vailler le jour, il fermait ses croisées et allu-

mait sa lampe, comme s'il avait besoin de
donner le change à son imagination. Tous

les moments ne sont pas également propres
à la rénexion quand nos sens par des impres-

sions trop multipliées ont porté en quelque
sorte le désordre dans notre imagination, il

faut attendre que le tumulte se soit apaisé,
et que les idées nées de tant de sensations

diverses se soient peu à peu dissipées. Ce

serait se faire une vaine illusion que de

compter dans ce moment sur la possibilité de

produire en soi l'allenLion. tl faut à un hom-

me un privilége spécial de la nature pour
qu'il puisse, le cœur pleinde sensations vives

de plaisir ou de peine, porter son attention

sur un objet qui n'a nul rapport avec ce qui
l'occupe. C'est contre ses passions surtout

qu'on doit se mettre en garde quand on a

besoin d'attention car en général les pas-
sions font sur l'âme et sur le corps des im-

pressions si profondes, qu'il est presque im-

possible à l'esprit d'avoir une pensée qui ne
se rapporte pas à l'objet qui les excite. Il est

toutefois des passions qu'on peut employer

avec avantage pour faire naitre ou pour cou-

S'-rver l'attention. a Les passions, dont il est

utile de se servir pour s'exciter à la recher-

che de la vérité, dit le P. Mallebranche, sont

celles qui donnent la force et le courage de
surmonter la peine que l'on trouve à se ren-
dre attentif. Il y en a de bonnes et de mau-

vaiscs de bonnes comme le désir de trouver

la vérilé, d'acquérir assez de lumière pour
se conduire, de se rendre utile au prochain

de mauvaises ou de dangereuses, comme le

désir d'acquérir de la réputation, de for-

mer un établissement de s'élever au-

dessus des autres, etc., etc. » Si les pas-
sions bien dirigées peuvent servir à nous

donner de l'attention, il faut dire la même

chose de nos sensations; car les sensations

étant des modifications propresdel'âme, elles

peuvent exciter l'attention plus que les idées.

métaphysiques. Les idées ab^iiles jettent.
la confusion dans certains esprils. Pourcluoi
les géomètres tracent-ils par des figures, les

dimensions et les proportions des grandeurs

dont ils s'occupent? C'est qu'en traçant les

figures sur le papier, ils les impriment dans

l'esprit en caractères saillants, ils sentent

l'idée en même temps qu'ils la conçoivent.»

Pour que les sens produisent l'attention

il faut les arrêter sur l'objet qu'on considère,

l'examiner de toutes les manières et ne les

porter sur d'autres objets que lorsqu'on l'a

saisi complètement. Car c'est une illusion de
croire qu'on arrivera à comprendre entière-

ment une chose,en la touchant à peine parla

pensée et se reportant ensuite à d'autres ob-

jets. 11 y a bien peu d'hommes qui, comme

Leihnilz, puissent subitement passer d'une

chose à une autre, sans perdre la justesse et

la précision d'idées. C'est une grande maxime

que celle-ci

l'iuribus iiitiutus miiwr fit ad sinrjula senaui.

4. 2" L'attention, considérée comme acte,

a beaucoup de rapport avec l'advertance

comme celle-ci elle peut être actuelle, vir-

tuelle, interprétative.

5. L'attentiou actuelle est l'application

présente de l'esprit à ce que l'on fait, et

par conséquent dans la prière attention à

Dieu, à ce qu'on lui demande, ou au sens

des paroles qu'on prononce. Celle espèca
d'attention est infiniment désirable, mais il

est difficile de la soutenir longtemps à cause-

de la légèreté de l'esprit humain.

6. L'attention virtuelle est le produit de

l'attention actuelle qui persévère morale-

ment, comme nous allons l'expliquer. L'hom-

me étant incapable d'être constamment ap-

pliqué à une chose, il arrive fréquemment

qu'après avoir commencé un travail, la

récitation d'une prière, l'esprit cesse da

s'appliquer à un objet pour se porter à

un autre. Cependant en vertu de la pre-
mière impulsion donnée par la volonté, ou

n'en continue pas moins l'œuvre commencée;

alors l'attention est censée persévérer, et elle

se nomme virtuelle. L'attention prend le-

nom d'interprétative, quand on eût appliqué-
son esprit à une chose si on y avait pensé.

7. D'après l'idée que nous venons de don-

ner de ces trois espèces d'attention, il est

facile de comprendre qu'en réalité il n'y en

a qu'une seule, l'attention actuelle. Les deux
autres espèces ne méritent pas ce nom. On

l'a seulement donné à certaines dispositions-
de l'âme pour interpréter les actes sou* l*.
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point de vue de la morale. La dernière espèce
surtout est un véritable abus de moi.

8. 11 nous resterait à dire ici quelle espè-
ce d'attention est nécessaire pour rendre un
arle bon et légitime, mais on doit compren-
dre que l'attention doit différer selon la na-
ture de l'acte. Il y en a qui peuvent avoir un

cffol au moins matériel avec la seule atten-

ii«;n interprétative. Que dans un moment

d'inattention une personne fasse une œuvre

matérielle utile, cette œuvre a sa valeur ma-

térielle, mais elle ne peut avoir aucune va-

Jeur morale en bien. Je dis en bien, car elle

peut en avoir une en mal quand l'acte étant

mauvais, l'inattention est volontaire. L'al-

tention virtuelle peut avoir une action sur

toute la moralité de l'acte en bien comme en

mal, parce que l'acte é'ant le produit de
t'attention actuelle, celle-ci en assume la

responsabilité. Ainsi une personne qui tra-

iaille pour les pauvres perd de vue ce but,
mais cette attention n'en subsiste pas moins;
si elle n'est pas exprimée à chaque instant,

l'œuvre se continue par une suite de ce Ile

attention. Il y a des actions qui de leur na-

ture exigent l'attention actuelle, ce sont

celles qui étant purement intellectuelles ou

spirituelles ne peuvent réellement exister si

l'attention actuelle n'a lieu. L'élude est de

cette nature, la prière en est aussi; ear la

prière étant une élévation de l'âme vers Dieu,

il est impossible de prier sans s'appliquer à

Dieu. Lorsqu'on dit qu'on prie en ayant des

ilislraciions involontaires c'est un abus de

terme. Il n'y a pas alors de prière. On veut

dire seulement qu'élaut involontaires, ces

distractions ne sont pas imputables,
et que

la volonté ayant été de dire convenablement

et sincèrement la prière projetée, Dieu tient

compte de cette volonlé, mais ce n'est pas
une

prière.
9. Nous avons dit qu'il faut mesurer la

nature de l'attention sur l'espèce d'acte que
l'on faii. C'est pourquoi nous renvoyons

aux mots Brfvuiue, Messe, PiuÈBE,elc.,

pour savoir l'attention requise pour rendre

bons ces diverses espèces d'actes.

10. 3° L'importance de l'attention exige

que nous en farilitions un peu la pratique.
Nous croyons que le grand moyen c'est

lie ne jamais r en faire sans réflexion, de

rappeler à chaque instant son esprit à l'ob-

jet de l'oeupation.

« }l faut avouer, dirons-nous avec Nicole

(Traité de la Vigilance chrétienne) que ces

pratiques causent quelque contrainte, sur-

tout au commencement, puisqu'il faut l'inpê-

Uier l'esprit de se laisser aller à sa pente na-

turelle, le rappeler souvent d'un égarement

qui lui est agréable, l'appliquer à des objets

pour lesquels il n'a pas de goût sensible, et

interrompre souvent celui qu'il trouve dans

ceux qui lui sont plus familiers; mais la dif-

licullé paraitra moindre si l'un fait attention

à quoi elle se réduit.

« Car il ne faut pas s'imaginer que l'on pré-
tende qu'à chaque action on doive faire ces

réflexions d'une manière claire, distincte et

étendue ou prétend seulement qu'il
faut se

les rendre familières par des considérations

expresses dans ces temps que saint Bernard
conseille de mettre à pari Ions les jours par
la considération, afin qu'on puisse les regar-
der le long du jour, en les regardant d'une

vue confuse, mais qui suffit néanmoins pour

régler nos actions.
« Ce ne sont donc pas tant des pensées ex-

presses que ces restes de pensées, dont David

dit lieliquiœ cogitationis diem festum agent
tibi, et c'est ce qui ne nous est nullement
pénible dans toutes les choses qui font une

impression vive sur notre cœur; ear elles se

présentent d'elles-mêmes à nos esprits au

milieu de nos occupations, et nous avons

1 eaucoup plus de peine à nous en séparer

qu'à nous y appliquer.

« Quand un peintre a bien a; pris les rè-

gles de son art et qu'il les a fortement im-

primées dans sou imagination, il n'a qu'à y

jeter un coup d'œil d'un instant pour se con-

duire dans ses ouvrages. Il n'est pas néces-
saire qu'il repasse cette suite de préceptes par
où il a pas.-é en les apprenant, ni qu'il fasse
de longs raisonnements dans s;m esprit. Il

voit tout d'un coup sa règle, et il la suit sans

même qu'il développe et démêle ce qu'il voit.

L'esprit a une manière d'agir en lui-même

beaucoup plus prompte que celle qu'il fait

paraître aux autres quand il leur parle; et

souvent cette longue suite de paroles n'est
que ce qu'il a conçu tout d'un coup et en un

instant. Il en est de même de tous les arts

que l'on eserc: et que l'on met en pratique.
Les préceptes que l'on a appris avec soin et

avec étude conduisent ensuite aux actions,
et deviennent si présents par l'exercice,

qu'on ne discerne presque plus la vue qu'on
en a, et qu'elle n'empêche plus l'esprit de

s'appliquer à toute autre chose. Il en serait

de même de ces considérations qui doivent

nous servir de règles dans nos actions, si

nous en faisions notre art, notre métier, no-
tre profession de vivre en homme réfléchi,
qui ne veut rien hasarder ni pour le temps

ni pour l'éternité.
« Mais comme pour suivre facilement les

règles d'un art, il faut les avoir apprises aveu c

soin et avec travail, pour suivre de même

avec quelque facilité son état, soit de chré-

tien, soit de citoyen ou de père de ramille, il

faut l'avoir appris avec une application pé-

nible, sans se rebuter des difficultés qu'on

y rencontre. » (Nicole, IV, 446.)

ATTÉNUANTES.

Yoy. Cikcosstances, n° 5.

ATTERMO1EMENT

Atermoiement, accommodement avec les

créanciers pour les payer à une époque dé-
terminée. Les obligations qui peuvent ré-

sulter de cette espèce de convention sont en-

tièrement renfermées dans les conditions du

contrat il faut donc les consulter pour con-

naître les devoirs qui en résultent. Nous ob-

serverons seulement ici que le débiteur est

obligé de supporter toutes les pertes causées

au créancier par
le retard du

payement,
et
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de t'indemniser des avantages certains et

probables qu'il aurait pu retirer de soit ar-

gent. Yoy. Paiement.

ATTEMÏ1SSEMENT.

Les fleuves et les rivières entraînent con-

tinuellement dans leur cours une grande

quantité de matières provenant du lit sur

lequel elles coulent et des terrains qui les en-

vironnent. Elles le déposent sur leurs bords

ou même dans le milieu des courants lors-

qu'ils sont moins rapides. Ces dépôts se

nomment atlcrrissement. Ces allcrris>emenls

se [ont ou tout à coup ou d'une manière in-

sensible. De là plusieurs sories d'atterrisse-
ments 1" les accroissements qui se forment

insensiblement et successivement sur le bord
des rivières et des fleuves ils s'appellent

Alluvion. Yoy. ce mot. 2° Les dépôts formés
dans le lit même des neuves et des rivières

ce sont des Iles et des î'ots. Yoy. ces mots.

3° Les transports formés par l'impétuosité
des eaux. Nous conservons le nom générique
i cette troisième espèce d'atterrissement.

Notre Code règle toute la matière en un seul

article, que nous donnons ici.

Art. 559. Si un fleuve ou une rivière navigable on

non enlève, par une force subite une partie con>i-

dérable et reconnaissable d'un champ riverain, et le

porte vers un champ inférii'ur, nu sur la rive oppo-

sée, le propriétaire de la partie enlevée peut récla-

mer sa propriété. Mais il est tenu de furmer sa de-

mande dans l'année après ce délai il n'y est plus

recevable à moins que le propriétaire du tliamp p

auquel la partie enlevée a été léunie, n'<ûl pas en-

core pris possession de celle-ci car en ce cas il

serait censé avoir respecté ce terrain comme ne lui

appartenant pas.

ATTESTATION.

VOY. Certificat.

ATTOUCHEMENT.

1. Un puissant attrait porte les créatures

les unes vers les autres; elles trouvent un

plaisir tout spécial dans les jeu* de main
dans les libertés mutuelles qu'elles prennent
l'une sur l'autre. Ces attouchements ont de

très-grands dangers; ils entraînent presque

toujours bien au delà de l'honnête et mè-

nent souvent à la perle éternelle, « Les corps

humains, dit saint François de Sales, ressem-
blent à des verres qui ne peuvent être portés
les uns contre les autres en se touchant sans

courir fortune de se rompre, et aux fruits

lesquels, quoique entiers et bien assaison-

nés, reçoivent de la terre, s'entretouchant

les uns les autres. L'eau même, pour fraiche

qu'elle soit dans uu vase, étant touchée de

quelque animal terrestre, ne peut conserver

longtemps sa fraîcheur. Ne permettez jamais,
Philoléc, qu'aucun vous touche incivilement,

ni par manière de folâtrerie, ni par manière

de faveur. Car, bien qu'à l'aventure la chas-

teté puisse être conservée parmi ces actions,

plutôt légères que malicieuses, si est-ce que
la fraicheur et fleur de la chasteté en reçoit

toujours du détriment et de la perte. Mais

de se laisser toucher déihonnêtetnenl, c'est

la ruine entière de la chasteté. »

2. Nous devons recommander d'une ma-

nière toute spéciale aux mères de famille

aux servantes et aux nourrices de ne jamais
se permettre les moindres attouchements sur

les parties honteuses des enfants. Nous avons

vu des enfants bien jeunes encore qui
avaient contracté des habitudes effrayantes

qui ruinaient leur santé, et ces habitudes

étaient l'effet de l'imprudence d'une mère,

(
d'une servante, etc. Ces réflexions su (liront

pour prémunir contre le mal les personnes

qui ont une volonté sincère de se conserver

toujours pures.
3. Il nous reste à donner des règles pour

juger de la gravité des péchés commis par
des allouchenients. Comme cette matière est

très-délicate, nous les donnerons en latin.

4. Ut ea de re cum ordine tractetur, age-

mus, 1° de tnclibus impudicis in scipsum;
2' in a'ios; 3° in genilalia brutorum; k" inter

conjuges. Sed ante omnia advertendum est

queuilibet tactum in se aut in alios ex inleu-

tione libidinosa ex.ercitum esse peccatum
mortale. Regulœ quas iraJimus ex Supple-
menlo ad mulriinonium auctore D. Iloutier

destimuntur.

§ 1. De taclihus impudicis in scipsiiw.

5. l°Si tactus isti ex sola necessilate fiint,

v. g., ad curandas iiirirmitates nullo modo

sunl peccala, elianisi spiritus genitales com-

moveantur, vel polluiio excitetur, secluso

voluntatis consensu hoc palet ex dictis ubi

de pollulione.
2° Prupria verenda sine causa morose tan-

gere, est peccatum veniale aut mortale, pro
ratione periculi ulterius progrediendi peri-
culutn eitim non est idem pro omnibus in

pluribus levés tactus sensus conimovent et

in proximum pollulionis periculum conji-

ciunt ;ilii veru sunt insensibiles sicut ligna

et lapides. Hi ergo lantain diligentiam adlii-

bere non tenentur, quantam alii qui ad vu-

nerr-m procliviores sont.

Dixi sine causa nullum quippe est pecca-
tum iii hujusmndi laclitius si ex rationaliili
causa et sine ullo affectu^priivo exerceanlur,

v. g., ad mundandas sordes vel ad sedandutn

pruritum. Quinimo, secluso consensus peri-

culo, seipsum langere liccret cum prievi–
sione moluum vel etiam pollutionis, prmter
voluntatem acciilcntis, si gravis cxisleret

causa, v. g., infirmitas curanda, vel, juxta
mullus, pruritus intolera'oilis ut nonnun-

quam in mulicribus accidit, scdandus. Vide

Ligorio, l. m, n. 119.

§ 2. De taclibus impudicis in alios.

G. 1° Tactus ex joco vel luvitale in partes
honeslas alterius persona;, ejusdeni vel alle-

rius sexus, sine gravi periculo libidinis, non

jndicandi sont mortales tola enim illorum

malitia ex periculo deducitur supponimus

aulem periculum esse levé: ergu, etc. Unde

manum mulieris tencre, digitos conlorquere,

collum aut scapulas leviter tangere, pedem
super pedem ejus transeundo ponere, etc.,

non est peccatum mortale, nisi ratione per-

soualis sui vel a'.leiius miserke grave existât
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periculum libidinis. Contra vero juvenis qui i

puellam in geuua sua trahit et il>i sed.nlem
tenet vel cam amplexand>> in se comprimit,

saltem ordinarie mortalitcr peccat, el mulier

lircc volunlarie paliens a morlali non magis
excusari putest.

Aclioni's hujus generis inter personas
ejusdem sexus sœpe grave gcneranl pericu-

lum ad turpia deveniendi, ut cxpcricntia ni-

mis constat sedulo igitur fugiendx aut ca-

vendae sunl, nec facile a percalo mortali ex-

cusandx, maxime quando ex alTectu sensi-

hili procedunt. Hœc vero aliaque simili.i in-

ter impubères non sunt peccata, quia pericu.

liini pollutionis nondum existit. Ab iis lamen

peneribus jocorum prudenter avertendi sunt

juvenes, quia decentiœ regulas nuiiquam ci-

tius discere possunt.
2" Si absque légitima causa cxerceanlnr

l ictus vaille turpes in alias personas, sive

alterius, sive ejusdcm sexus, a peccato mor-

tali excusari nequeunt, propter evidens pe-
riculum commotionis spirituum et pollutio-
lis. Tales scmper reputandi sunt tactus in

partes venereas aut in vicinas; ilem in ma-
millas uiulicruin, eliain super Yesles, si ma-

nus physice ponalur, quia, propter sympa-

tliiam, gravis tune exislit periculum commo-

tiunis spirituum et pollutionis. Si autem sola

indunicuta mulieris levilcr tangerentur, pec-
catum non viderctur mortale, quia ille ac-

tus proxime in vencrem influcre non natus

est.

La Croix, l. m, n. 902, a morlaii probabi-
liter excusai ancillas verenda puerorurD, cos

vesliendo, tangentes, nisi morose aut cum

dclectalioue hoc aganl. Non puto cas excu-

sari posse, si absque necessilale id faciaut, I
propier suum et pucrorum periculuni, maxi-

me si pueri, sive masruli, sive feminei sexus,

iucipian! cresecre. Summa vigilia caveant

pareilles a perditis ancillis, quae malum pue-
rus adhuc teneros praîmalure fréquenter
edocent.

3° Mortalilerprocnl dubio peccaret mulier

quœ, etiam sincafleclu libidinoso, permitte-

rcl se langi in pudendis aut in parlitms vici-

nis, vel in mamillis tune enim manifesto

vcneris poriculo se exponert't, et iiisuperJi-

bidini alterius parliciparel; teuerelur ergo

tangentem statim repellere, increpare, per-
cutcre, manum ejus violenter auferre, ab eo

fuger.' aul clamare si spes auxilii all'ulgeret.

(Ililluart, t. XI II, p. M8.)

§ 3. De taciièus in geniialia brulorum.

7. Gcnitalia brutorum libidinose tangere
est peccalum mortale ad beslialilalem perti-
nens ca ex curiositale joco aut levitate

usque ad elTusioiiem seminis contrectare,

est adhuc peccatum morlale, non ratione

deperdilionis seminis belluce, sed quia talis

aelio lihidinem tangenlis Tt'hemenler exci-

tai. Sic Ligorio, l.ni, n.i2lt, Collet, Billuart

et coinmuuissiine alii, contra Diana et San-

chez, qui tamen sentenliam suain poslea re-
formuvit. Ea denique sine affect libidinoso

langiTp, sed non usque ad seminis peidilio-
ucui, juxta La Croix, Sanchez et Ligurio, 1

non esset peccatum moriale. Concina, Coller,

Billuart, etc., oppositum affirmant, conli'ti-

dentes actionem islam esse graviter pericii-
lns»m. Quisque ergo caslitalis amans caute

ali liis actibus abslinebit, et lanien confessa-

rii prudenter agere debent erga eos tjui in
hoc genere delinqafnt.

Qui ex necessitate animalia domestica, ut

ei|uos, (auros et porcos, ad coeundum adju-

vant, non peccant, etsi motus libidinis assur-

gant, modo eis non consentant, lta omnes.

§ i. De lactibus impudicis inler conjuges.

8. 1° Tactus ad legitimam copulam ordi-

na:i, secluso periculo pollutionis exerciti

procul dubio sunl licili sunt enim velut ac-

cessoria copnlse licita igitur copula, illiciti

esse non debent. Si tamen ob majorcni de-
leclatioiiem fierent, licet ad copulam tende-

rent, peccata essent venialia propter finem
venialiter malum. Si, vero graviter forent
reclœ rationi répugnante! quamvis ad copu-
lam directi, peccata essent mortalia; conju-

ges enim Christiani agere non debenl sicut

equus et malus (juilms non est intclleclus (l'sal.

xxxi 9); sed srfnt unusquisque ras suum

possidere in sanitificatione et honore, non in

passione desiderii, sicut et génies i/uœ igno-
rant Deum. {I Tfless. iv,4.)

2° Tactus inter conjuges cum proximo
periculo pollutionis exercili, sunt peccata

mortalia; pollntio enim non magis licila est

conjugatis quam solulis nec igitnr pericu-
1 li pollulionis voluntarium magis excusari

polest. Ampleïus vero aliique tactus non

turpes, qui ad fovendum mutuum amorem

exerceri soient inter conjuges, si periculuni
pollutionis non inducant, minime sunt pec-

cata perniitluntur inter solutos ob juslam
causam, etiam cum aliquo pollulionis peri-

culo ergo a fortiori inter conjuges causa

autem mutui amoris fovendi esset snfficicna

ad excusaudum leve periculum, si existeretj

ergo, etc.

3* An taclus graviter turpes, inter canju-

gatos, secluso proximo pollutionis pericuUi,
sint peccata mortalia, an vero venialia, dis-

putant inter se doctores. S. Antoninus, Syl-

vester, Comilolus et mulli alii apud Sanchez,

1. îx, disp. ii, asserunt hujusmodi tactus et

aspectus tôt esse peccata tnurtalia, si absque

intentione ad copulam perveniendi exer-

ceantur; tune enim non lendunt ad copulam,

quœ excluditur; ergo a pollulioneui quae

essentialiter mala est. Sancliez vero, is,
disp. 4' n.37; Ligorio, I. vi, n. 932, ctrom-

inunius alii toiiU'iulunl hujus gencris tactus

et aspectus, secluso, ut supra, proximo pol-
lutiunis peticulo, peccatum veninle non ex-

cedere eliamsi ad actum conjugalem non

rel'erantur tales quippe actus ex ualuru sua

non sunt peccata inter conjuges cum licite

fieri ri possiul ad copulam; si ergo ad copulam
non diriganlur, eurent legilimo fine, ac pro-
inde suiii peicnla venialiii sed peccalum ve-

niale non excedunl, ubi grive pcriculum
pollulionis non existit. – l'iisterior liicc sen-

lenlia- inulto probabilior milii videlur .-illa-

weu coiijugis sic agentes communiicr serio
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iucrcpandi suiit in praxi, prœserlim ai spiri-
tus génitales graviter moveanlur, quia raro

tuuc abcsl periculum pollulionis. Ita P. An-

toine et Collet. Non ideo habendi sont ut rei

peccati mortalis dam asserunt bona fille
sensus suos non commoveri, aut probabile
periculum pollutionis abesse, quod non raro

accidit in conjugibus venereis a longo tem-

pore assuefactis. Saltem damnare nollem

piam uxorem quae ex timidilale, ex meta

alicujus mali, vel ex causa scrvanclco pacis
tales in se permittit tactus, asserens non ex-

surgere motus in se, vel illos esse leves et

periculum pollutionis non inducere.

Turpiloquia inter virum et uxorem tan-

tum peccata niorlalia non sunt, nisi grave

periculum pollutionis inducant, quod rarum

est; ideoconfessarii ea parum curare de-
beiit. t.

4° Sanchez. I. îx, disp. kh, n. 15 et plures
apud ipsum dieu ni conjugem qui in absentia

alterius libidinose seipsum tangit vel aspi-

cit, sine periculo pollutionis, venia!iter tan-

ta ni peccare, quia hi actus sunt secundarii

rt tendunt ad actum principalem per se lici-

tum, videlicet ad copulam, et tantummodo

debito fine carent. Idem censendum esse ar-

bitrantur de delectalinne pcrcepla in actu

conjugii sibi exhibito ut prœsenti. Verum alii

rnulto communius, v. g., Layman, Diana,

Sporer, Vasquez, Ligorio, etc., nimiœ seve-

rilatis non suspecli tenent ut probabilius

peccatum esse mortale tum quia sponsus
non habct jus in proprium corpus nisi per
accidens et in ordine ad copulam, tum quia
isliusmoili tactus si fiant morose et cum

spirituum commotion?, ad pollutionem ten-

dunt, et cum proxiino ejus periculo connec-

tunlur. Semper igitur prohibendi sunt velut

mortales, quando sensus notabiliter commo-

vent secus vero solummodo veniales mini

videntur. Cum delectalio in actu conjugii
liabito vel habendo in commotiouem spiri-
tuum minns influât, sœpe illam a mortali ex-

cusandam esse arbitror delectatio rei licites

graviter mala esse non potest; at copula li-
cila est conjugatis ergo in illa habita, vel

habenda, vel ut prtesenti exhibita delectari,
secluso proximo polluliiinis periculo, non

est reccatum mortale. Unde sanclus Thomas,

de Malo, q. 12, art. 2, ad 17 « Sicut carna-

lis commixtio non est peccatum mortale

conjugato non potest esse gravius pecca-
tum consensus in delectationem quam con-

sensus in actum, » id est, sicut exercere ac-

tum conjugalem ob solam delcctationern
esset solummodo peccatum veniale, ila et in

'0 repraesentalo sibi deleclari. Peccatum

igitur mortale esse non potest nisi ratione
periculi, quod quidem adesse censeiur si de-

lectatio habeatur, non s:, lum cum commo-

tione s/iirituum, sed etiam cum titillation e

teu voluplaie venerea, inquit Ligorio, 1. vi,
n.937.

5' Plures excusant a peccato uxorem fri-
gidam quœ laclibus seipsam ad seminandum

excitai postquam vir se relratil, quia talis

;:r'li'i est conlinuatio et consuniniatiu actus

eunjugalis, ad bonum prulis utilis, liccl non

omnino ncicssaria; hœc ijjilnr mulier non
est increpanda, modo probabili periculo se-

men viri foras ejiciendi «e non exponat. Me-

lius est tamen ut ante coitum se excilet et

actionem simul cum viro compleal. Peccaret,

e contra, si generationem impedire volens,

passivam se leneret et proprium semen co-

hiberet, quia, licet semen muliebre absolule

non sit necessarium, ad generationem tamen

fuit destinatum; ergo peccat saltem veniali-

ter, et probabilius moi taliter. Ita Ligorio,
1. vt, n.928 et9o4.

ll;cc prxcipua sunt peccata quihus sancti-

tas matrimonii coinmaculari solct seepe
Deus ca plectit etiam in prsesenti vita ex-

stinctione familis proie male morigerata
morte improvisa, aliisve calamitatibus. Mul-

lum igitur errant conjuges qui putant omnia

in usu conjugii sibi licita esse innumera

facile commillunl peccata saîpe mortalia

qniB conTessario non aperiunt, in quibus

putrescunt sicque ad inferos properant.
Hinc augustissimus Delphinus, pater Ludo-

viri XVI, merito aiebal castitatem conjuga-
lem perfecta continentia esse difficiliorem.

ATTRÏT1ON.

1. L'attritionest une douleur et une dé-

testation du péché excitées communément

par la considération de la laideur du péché
et la crainte de la damnation éternelle.

Le concile de Trente, sess. li, chap. 4, dis-
tingue deux espèces de contritions, la pre-
mière connue sous le nom seul de contrition,
et que nous nommons parfaite; la seconde

qu'il appelle attrition que nous nommons

aussi contrition imparfaite. Ces deux espèces
de contritions ont des caractères qui leur

sont communs; nous les exposerons à l'art.

Contrition. Elles en ont aussi qui leur sont

propres; elles se distinguent par leurs motifs

et par leurs effets. Le motif de la contrition

simplement dite ou parfaite est la charité qui
aime Dieu pour lui-même et par-dessus toute

chose motif excellent et entièrement désin-
téressé. Son effet est de justifier l'homme

même avant la réception du sacrement, dont

elle renferme cependant la promesse ou le

vœu. {Voy. Costmition parfaite.) L'attri-

tion a des motifs intéressés et elle ne pro-

duit pas la rémission des péchés sans le sa-

crement de pénitence. Pour exposer convp-

nablenieiit la matière de l'attrition nous
l'examinerons dans son motif et dans ses

effets.

I. Des
motifs de l'allrition.

2. Toute espèce de contrition pour être

légitime doit être intérieure, surnaturelle,

souveraine et universelle. Elle doit de plus

produire une résolution sincère, ferme et

efficace de ne plus pécher mortellement.

[Voy. Contrition.) Il ne peut donc y avoir

un motif valable de contrilion qu'il ne soit

de nature à produire ces eflels. Or ces mo-
tifs peuvent élre de deux sortes, lis uns dés-
intéressés, et les autres intéressés. Ces der-

niers élaut seuls les n.olifs de l'atlrilion,

nous n'avons pas à nous occuper ici des

premiers. Le concilj iig Trente nous donuu
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deux motifs d'altrhion 1° la considération

de la laideur du péché et la crainte de la

damnation éternelle. Il y a deux autres mo-

tifs qui sortent de ceux-ci comme le ruisseau

de sa source, c'est la privation de la grâce

sanctifiante par le péché, et la perte du Pa-

radis qu'entraîne la damnation.

1" Motif d'ittritiox laideur du pfehé.
– 3. L'homme est naturellement ennemi du

désordre, et comme il ne peut ne pas aimer

le bien en général et ne pas détester le

mal, pris aussi dans toute sa généralité, il

ne peut pis non plus aimer le désordre uni-

quement pour le désordre il ne peut se re-

fuser de le détester. Partout où l'homme

trouve d reconnaît du désordre, il ne peut
donc s'empêcher de reconnaître qu'il est un

mal. Or le péché mortel est le plus grand

des maux et le plus effroyable des désordres.
Celte vérité parait clairement, surtout lors-

que, ne se contentant pas de l'envisager
avec la lumière de la raison, on daigne la

considérer avec l'œil de la foi. Il déli^urc

l'homme créé à l'image de Dieu il déchire
le titre de son adoption divine; il le met au-

dessous de la brute; il le place au rang des dé-

mons et des damnés {Voy. l'Écirâ). Ces consi-

dérations approfondies ne peuvent manquer
de produire l'horreur du péché, la douleur de

l'olfense commise, et la résolution de l'éviler

à l'avenir. De ce motif se déduisent très-

facilement toutes les conditions de la contri-

tion.- La douleur qu'il produit est inté-

rieure, car il agit sur l'âme qui réfléchit. –

Surnaturelle, ce motif n'est point pris dans

l'ordre de la nature, c'est surtout de la foi

qu'il puise sa plus grande force. Souve-

raine, car le péché bien compris est le plus

grand des maux qui puisse tomber sur

l'homme; il est donc dans l'ordre que l'hom-

me qui en apprécie la grandeur le déteste
au-dessus de tous les maux du monde. –

Enfin, universelle, parce qu'il n'y a aucun

péché morlel qui ne soit marqué des carac-

lères horribles que nous avons exposés il

n'y en a donc aucun qui n'e doive produire
la douleur dont nous venons de parler.

2» Motif, privution de la grâce sancti-

fiante.– k. La beauté, la grandeur, la perfec-
tion excitent naturellement notre sympathie;
et il est incontestable que nous recherchons
d'autant plus

un objet que nous l'est i mon da-

vantage. Sinous préférons
souvent les choses

les moins précieuses à celles qui lesonl beau-

coup plus, c'est que celles-là, par un motif

plus ou moins plausihle, ont obtenu dans

notre esprit et dans notre cœur, la préémi-
nence sur celles-ci. Que l'homme s'éclaire

du don lumineux de la foi, qu'il daigne en-

suite contempler une âme revêtue de la

grâce sanctifiante; y a-t-il rien sur la terre

qui puisse lui e'ire comparé? L'âme revêtue

i'c la grâce reçoit une vie toute divine, Dieu

l'adopte et la met au'nombre de ses enfants

tliéris. Jésus-Christ devient son frère le

Saint-Esprit en fait son temple. – consi-

dércrle seulintérél dela beautéde nuire âme,

pouvons-nous ue pas détester le péclié mortel
qui nous fait perdre tout ce qu'il y a de bien,

de beau, de grand
en nous ? Peul-on ne pas

prendre la résolution de l'éviler à l'avenir?

Ce motif convenablement appliqué esl cer-

tainement de nature à produire les condi-

tions requises pour une véritable contrition.

L' application de ces conditions est trop f

cile pour que nous nous croyions dispensés
de la faire.

3" Motif, perte du paradis. – H. La raison
nous dit bien qu'il y a une autre vie heu-

reuse pour les bons mais il n'y a que la foi

qui nous donne la mesure de ce bonheur.
Que je me consulte, que jï m'interroge, rien

ne me dit en moi quelle en sera l'étendue;

mais que j'interroge la foi, elle me montre

saint Paul qui monte jusqu'au troisième ciel.

II a goûté un peu du bonheur du ciel: mais

quand il veut rendre compte de ce qu'il a

éprouvé, il dit que l'œil de l'homme n'a point
vu, que son oreille n'a pas entendu, que son

esprit ne peut comprendre toute la félicité
que Dieu réserve à ses élus. – Si le pécheur

daignait peser la valeur de ce motif, pour-
rait-il ne pas détester le péché, et ne pas

pratiquer la vertu? Je ne crois pas que
l'homme animé des sentiments de la fui
puisse méditer une heure la térité du para-
dis suns se jeter à genoux et demander p ir-
don à Dieu de son péché et lui promettre une

fidélité inviolable.

4" Motif, peines éternelles de l'enfer.
– 6.

L'idée de l'enfer telle que la foi nous la re-

présente, esl ceilainement l'idée la plus
effroyable que l'imagination de l'homme

puisse se représenter. Souffrir des douleurs

inouïes, être plongé dans un étang de feu,
ne sentir, ne respirer que du feu, et le re-

mords, le désespoir que produit la pensée de

la perte du paradis tout cela doit produire
quelque chose de tellement douloureux,

qu'on ne peul y penser sans frémir. Ajoutez

à cela la pensé» de l'éternité qui vient à cha-

que moment répéter Toujours, toujours 1

C'est un je ne sais quoi d'indéfinissable pour

l'homme. Le péché mortel est t'auteur de ces

maux. Lorsqu'on conserve la foi, est-il pos-
sible de ne pas le détester, de ne pas avoir
la résolution de l'éviter ? Je ne puis conce-

voir la persévérance dans le péché mortel
avec la foi à l'enfer..

7. Je sais que Luther, Jansénius et nos

philosophes modernes repoussent bien loin
les motifs intéressés. Ils couvrent, disent-ils,

l'humme du masque de l'hypocrisie. Calom-

nie 1 horrible calomniel Nun, le motif inté-

ressé, lorsqu'il est bien entendu, n'est point

la source de l'hypocrisie. Nous pensons que

la réponse que nous avons à donner aux ad-

versaires que nous combattons sera mieux

placée à l'art. Craintb. Nous y caractérise-

rons d'une manière plus précise la nature

de la crainte qui sert de fondement à l'a t–

trition.

II. Des effets de l'aUrilion.

8. Le concile de Trente a positivement dé-

claré que l'attrition n'a pas la vertu de re-
mettre les péchés indépendamment du eacre.

ment. Il est donc certain qu'avec l'ait il o»
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il faut la grâce île l'absolution pour la ré-
mission des péchés, t'es deux seules condi-

tions sont-elles suffisantes ou bien en

faut- il une autre? C'est là l'ohjet d'une

grande discussion entre les théologiens.
Cette dispute alla si loin que chacun des

deux partis s'adressait les qualifications les

plus outrageantes. Le pape Alexandre VII

interposa son autorité et rendit un décret

par lequel il défendit aux deux partis de se

donner l'un à l'autre aucune censure théolo-

gique ou de se servir de termes injurieux.
9. Toute la difficulté repose sur deux

passages du concile de Trente nous allons

d'abord les rappo:ter avec leur histoire,

nous en déduirons ensuite la véritable doc-
trine.

1" Passage. Dans la session 6, chap. C, le

concile de Trente traite des dispositions né-

cessaires pour la justification. Après avoir

nommé la foi et l'e-pérance, le concile ajou-

te lllumqui (Chrislum) tonquam omnis jus-
liliœ fonlem diligere incipiunt. Le ordinal

Pallaricin nous rapporte que dans la pre-
mière rédaction de ce chapitre on a v i t

ajouté Per actum cheritatis. Le concile

obligea de retrancher ces mots. De là est nés
la question, de quel amour parle le concile

est-ce d'un amour de charité ou d'u amour

d'espérance? Si l'amour de charité est né-

ccssaire, on ne conçoit pas comment le con-

cile aurait retranché une expression qui en

détermine la nature. Si cet amour est celui

d'espérance, les paroles (la concile sout inu-

tiles puisqu'il avait déjà exprimé que l'es-

pérance est une des dispositions nécessaires

pour la justification.
– il est évident qm> ce

passage est de nature à faire naître des diffi-
cultés. Rapportons maintenant le

2" Passage. Voici les termes d:i rnnrilc

sess. IV, cliap. h
Docet prœlerea etsi contri-

tionem hanc aliquando eharitate perfei tain

esse contingat, hominemque Deo réconciliai i

priu/quam hoe sacramenlum actu suscipia-

tur, ipsam nihilominus reconcilialionem ipsi

conlritioni sine sacramenti vuto, ijuud in illa

includitur, non esse ascribendatn; illam

iero contritionem imper fectam, quœ atlritio

dicitur, quoniamvel lurpitudinis peccati con-

sideratione, vel ex gekennœ
vel pœnarmn metu

communiter concipifur;
si voluntatem pec-

enndi excludat non spe v,niœ, declarat non

solum non facere hominem h~pocritam et ma-

gis peccatorem, verum eliam dinum Dei esse

et Spiritus sancli impulsion,
non adhuc qui-

dem inhabilantis sed tanium moventis quo

pœnilens adjutus viam sibi ad justitiam pa-

rat, et quamvis sine sacrumento pœnilentiœ

per se ad justificationem ptrducere pecmio-
rem

nequeat,
tamen eutn ad Dei grntiam

in sacramento pœnitentias impelrandam dis-

ponit.
10. Les paroles que nous venons de rap-

porter sembleraient décider que l'attrilion

seule avec l'absolution suffit pour la jus-
liiicaliun. L'histoire du concile de Trente

nous apprend que le concile avait d'abord

rédigé ce décret de manière à décider que
l'aitrition sulûl seule avec le sacrement de

pénitence. Mais sur la représentation de
Jean Amilran, évêque de 'l'icy, en Espagne,
que ce n'était là qu'une opinion, le concile

réforma le décret et le donna tel qu'il existe.
Il est donc constant que les Pères de Trente

n'ont nullement voulu décider la question

qui divise l'école.

Il. 11 nous reste maintenant à établir notre

opinion sur ce point qui divise les théolo-

giens. Il est très-probable que l'attrilion est

une disposition suffisante pour obtenir la ré-

mission des péchés dans le sacrement de pé-

nitence pourvu qu'elle sot accompagnée
d'un acte d'amour de Dieu qu'oa nomme

communément amour d'espérance. Cette

proposition est fondée sur 1rs deux passages
dj concile de Trente que nous venons d'ex-
poser.

1° Suffisance de l'attrilion.

12. Qu'on pénètre bien les paroles du
concile de Trente, qu'on les pèse dans la ba-
lance de la justice,qu'on rapproche du texte

tout ce qui le précède et le suit, il est impos-
sible de ne pas arriver à la conviction que
l'attrition suffit dans le sacrement de péni-
tence pour la rémission des péchés. Quel-

ques théologiens ont prétendu que le concile

ne parle que d'une disposition éloignée et

insuffisante et nullement d'une disposition
complète. Je ne sais s'ils ont jamais'lu le

texte. S'ils l'out lu je ne sais quel sens ils

peuvent donner à ce quamvis sine sacramen-

to, et à ce tamen eum. Les deux membres de

cette phrase ne peuvent laisser aucun doute

à un esprit qui n'est point prévenu par une

opinion préconçue et de plus, qu'on daigne
faire attention an parallèle que le concile

entre la contrition parfaite et l'attrition.

On pou liait analyser tout ce passage en

deux mots. Il y a deux espèces de contritions

qui mènent à la rémission des péchés, l'une

qui les remet par elle-même, avant le sacre-

ment dont elle renferme le désir; l'autre qui
les remet à l'aide du sacrement. Voilà tout

ce que dit le concile. S'il y avait d'autres

conditions essentielles. le concile n'aurait-il

pas manqué à son devoir en les omettant ?P

Je sais qu'on nous oppose le ditigere inci-

piunt. Mais si l'un doit l'entendre d'un

amour d'espérance, il n'y a plus de diffi-

culté.

2" De la nature de l'amour re'/uis pour que
l'altrition puisse justifier.

13. Il y a une opinion ra!ionnelle simple

qui présente la question d'une manière

claire et qui la résont parfaitement. C'esl

celle qui constitue l'amour du concile dans

l'amour d'espérance. L'espérance nous mon-

tre en Dieu un père plein de miséricorde,

toujours prêt à pardonner au pécheur re-

pentant, un Dieu la source de toute justice,
toujours prêt à récompenser le mérite au-

quel il ne fera jamais défaut. Cette idée de
la Divinité doit porter l'homme à l'aimer

comme source de toute justice. Voilà l'a-

mour d'espérance
ou l'amour du cimeile,

puisque nous nous servons de ses ex pressions.

Cet amour s'accorde pleinement avec l'idée
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de la suffisance de la contrition, qui le ren-

ferme nécessairement. Car on ne cherche

pas à obtenir le pardon d'une faute qu'il est

impossible de pardonner; aussi le concile,

pour ôtor toute espèce de doute et d'incerti-

tude, ajoutecumspe eeniœ.sess. li, chap. 4.

14. On forme à cet égard une difficulté
considérable, c'est que le concile outre les

actes de foi et d'espérance, demande pour
la justification un acte d'amour de Dieu, ce

qui suppose un amour différent de celui de

l'espérance. Observons que l'espérance peut
être considérée sous plusieurs points de vue,

selon la différence de son objet. L'homme

peut voir en Dieu le remunérateur du mérite

dans le ciel.Ceci est la plénitude de l'esné-

rauce puisqu'elle tend à la possession deDieu.
L'homme peut voir en Dieu l'obtention d'un
bien particulier,

tel que la rémission des pé-
chés, cette espérance particulière doit s'ex-

primer en d'autres termes. Maintenant

voyons s'il y avait pour le concile nécessité
de parler de l'espérance sous ces deux points
de vue. Je dis qu'il le devait. Il devait d'abord

parler de l'espérance de la rémunération en

général et de la délivrance de l'enfer. Car

sans cet espoir au moins tacite de la posses-

sion du bien en général, il n'y a pas d'action

méritoire possible. Et uous aurons lieu de

montrer, en traitant de l'espérance, qu'elle
doit nécessairement entrer dans tous nos ac-

tes de vertu. Ainsi l'espérance en général

devait être exprimée comme la foi. Mais

dans la justification, l'espérance a un rôle

particulier à jouer, elle doit aussi donner la

confiance que Dieu, source de toute justice,
accordera la rémission de son péché à tout

pécheur repentant, puisque Dieu est tenu à

sa promesse. était donc encore nécessaire

d'exprimer la forme particulière que doit re-

vêtir l'espérance pour la justification, et

voilà | ourquui
le concile a dû ajouter Il-

lumque tanquam justiliœ fontem diligere inci-

piunl. En pénétrant ainsi les termes du con-

cile, on arrive nécessairement à conclure

que l'amour dont il parle est un amour d'es-

pérance. Ou en est bien plus convaincu encore

quand- on veut examiner l'opinion qui veut

remonter jusqu'à la charité. On voit que

ceux qui soutiennent cette opinion sont des
liouimes qui, voulant éviter une petite diffi-

culté, vont se jeter dans un précipice, au

foud duquel ils se débattent sans pouvoir
en sortir. Avant d'exposer ces opinions, rap-
portons les motifs qui ont déterminé leurs

auteurs à abandonner notre sentiment.
1S. Ils citent d'aburd plusieurs textes des

saints Pères pour soutenir leur opinion;

mais aucun des passages qu'ils rapportent
n'est ni précis ni concluant pour prouver
ce qu'ils prétendent, parce que cette question
n'a point été agilée dans les premiers siècle*

de l'Eglise, car il ne s'est élevé aucune hé-

résie qui ait donné aux saints Pères occasion

d'en parler.

Celte réponse, rapprochée des déveluppe-
ments que iuus avons présentés sur le sens

du concile, ne peut laisser aucun doute dans

l'esprit méditatif. L'cxposiliou des opinions

de nos adversaires ne pourra que mclire

cette vérilé dans un plus grand jour.
16. Les uns demandent pour l'allrilio»

dans le sacrement de pénitence un connue».

cemenl d'amour de Dieu. Mais qu'est-ce que
ce commencement d'amour de Dieu. Empor-
te-t-il l'amourde préférence? S'il ne l'a pas,
ce n'est, pas de l'iimour. S'il l'a, comment

donc ne justifie-t– il pas?Parce qu'il n'a pas
le degré voulu, nous répond-on. Mais où a-

l-on appris qu'il fauldesdegrésdans lacharité

parfaite pour la justification? Le concile n'eu

parle pas, et on ne peut apporter aucune

preuve admissible de l'insuffisance pour h

justification de l'amour de Dieu pour lui-

même par préférence à lout.Nousavouonsque

ce degré très-inconnu est quelque chose qui
ne s'accorde nullement avec la simple expo-
sition du concile de Trente.

17. D'autres, pressés par ces motifs, disent
que l'amour dont parle le concile est un

amour de charité ou de Dieu pour lui-même, 1
mais qui n'est pas au-dessus de lout. Un tel

amour nous parait inconcevable. On peut
le traduire en ces deux mots Je vous aime,
ô mon Dieu, mais vous ne tenez pas la pre-
mière place dans mon coeur, il y a quelque
chose que j'aime plus que vous. Ce

langage
est insultant. Aussi, nous ne concevons pas
d'amour de charité qui ne soit de préférence.
Un amour de Dieu qui n'est pas au-dessus

de tout, n'exclut pas tout péché.
18. Il y a enfin une troisième opinion qui

n'exige pas un acte propre de charité, mais

seuli ment une influence de charité. Cette in-

fluence d'une verlu dont on ne possède pas
encore l'habitude, nous paraît incompréhen-
sible. C'est d'ailleurs un acte d'amour que
le concile demande.

19. Après l'exposé rapide que nous venons

de faire de ces différentes opinions, nous ne

sommes plus surpris des qualifications sévè-

res qu'elles ont reçues. Liguori les appelle

improbables et fausses, Coninch les nomme

erronées, Vasquez les dit opposées au senti-

ment catholique, Curiel assure qu'elles sont

peu sûres dans la foi,les autres les traitent de

scandaleuses, de téméraires. Voy. Liguori,
lib. vi, n. ii-

AUBADES.

Aubades, concert donné à quelqu'un avant

l'aube du jour. 11 y a encore plusieurs
contrées en France où l'un donne une au-

bade au patron le jour de la fête patronale.
Les musiciens qui doivent faire danser la

jeunesse,vont d'abord faire hommage au pa-
ir. m des prémices de la fête. Cette étrange
<t indécente coutume disparaît peu à peu.
Plusieurs évêques ont défendu sévèrement

ces aubades; nous pensuns qu'un curé doit
les interdire lorsqu'il le peut sans inconvé-

nient. S'il prévoit que son opposition sera

mal reçue qu'il s'adresse à son évêque qui
lui tracera la conduite qu'il doit suivre.

AUISE.

C'est on vêtement de toile blanche qui

descend jusqu'aux pieds, dont se servent le»



AIT, ai;m

prêlrrs et les autres ministres du culte ca-

tholique. – La rubrique prescrit que la ma- g

tière qui en compose la parlie supérieure et les u

manches soient en toile de lin et non en coton. F

AUI1EKGISTK.
c1

C'est celui qui tient une maison où l'on (

donne à boire et à manger en payant. Voy. t

CABARET et Café. r

AUDIENCE. s

Audience, séance des juges. – 1. Le tribu- c

nal de la justice doit toujours imposer par »

l'excellence des fonctions que remplissent E

les juges. Il fallait des règlements pour faire l

connaître la conduite que chacun doit y le-

nir, lis règlements ne pouvaient être unifor-
mes pour toute espèce d'audience, puisque les

tribunaux ne sont pas les mêmes, et qu'ils
n'ont pas toujours les mêmes affaires à traiter. 1

Aussi nos Codes ont des dispositions spécia- 1

les pour régler les différentes espèces d'au-

dience. Voy. Code de procéd. civ., art. 8 et

suiv., 85 et suiv.;Codc d'instruct. crim., art.

506etsuiv.

Les magistrats, en rendant la justice, ont

droit au même respect que la loi, dont ils

sont les organes, et tous ceux qui assistent à

une audience doivent se tenir découverts et

dans le silence. Ils ne doivent donner aucun

signe d'approbation ou d'improbation.
L'outrage fait à un magistrat pendinl la

tenue d'une séance est puni d'un emprison-
nemeut de deux à cinq ans. Cod. pén., ait. <.

2-22, 223 et 226.

AUDiTEUli.

En lerme de droi nous nommons audi-

teurs certains magistrats qui, sans être re-

vêtus de charges de juges, ont droit d'assis-
ter aux délibérations des tribunaux auxquels

ils sont attachés. Avant la révolution de

juillet les tribunaux de première instance

étaient peuplés de juges auditeurs. Ils ont été

supprimés. Nous avons encore près des cours

royales des conseillers auditeurs; ils ont voix

délihéralive lorsqu'ils ont atteint leur vingt-

septième année.

Dans Home moderne on donne le nom il', m-

diteurs aux juges titulaires. On dit auditeurs

de Rôle les juges de la chambre pontificale.
D'après l'institution du tribunal de liote, un

Français a droit d'y siéger. M. Guizot, mi-

nistre des affaires étrangères, a demandé et

obtenu en 1840 le rétablissement de cette di-

gnité.
AUGUUKS.

C'est en général l'art de deviner l'avenir

par quelque voie que ce soit. Ainsi enlendus,
les augures se divisent en plusieurs espèces

mais, pris dans un sens rigoureux, l'augure

désigne l'art de deviner l'avenir par le chant,
le vol des oiseaux et leur manière de man-

ger. Cette espèce de superstition était très en

usage chez les peuples païens. Chacun sait

que Rome n'osait rien entreprendre d'impor-
tant a vant d'avoir consulté les poule (s sacrés

lorsqu'ils mangeaient avec avidité, c'était un

heureux présage; lorsqu'ils ne mangeaient

pas, il fallait s'abstenir de toute entreprise.

Nous devoirs distinguer deux e-pèces d'au-

gures ou de divination par les oiseaux les

uns sont naturels el les autres artificiels. Les

premiers reposent sur le cours ordinaire des
choses. Ainsi, quand les plongeons quittent

la mer, c'est un signe de calme; lorsque les

chauve-souris volent loin des maisons, c'est

un signe de beau temps. L'augure artificiel

n'est point fondé sur le cours naturel des cho-

ses, mais il établit des rapports entre des

choses qui n'en ont point entre elles. Quel

rapport y a-t-il entre le succès d'une bataille
et l'appétit des poulets? L'augure artificiel

est une superstition qui est de sa nature pé-
ché murlel. Yuy. Superstition.

AUMONE.

1. L'aumône est le secours donné à l'indi-

gent par l'âme compatissante. Ce mot n'exis-
tait pas avec cette acception dans l'ancienne

langue îles Grecs et des Latins, où le christia-

nisme l'introduisit. Le pauvre obtenait un

don, un présent, une largesse. Le christia-

nisme vint et lui offrit une aumône, c'est-à-

dire une tendre compensation (iAsunotniv»)

ménageant ainsi la délicatesse du pauvre,
en couvrant la pudeur du bienfait sous le

voile du sentiment qui l'inspire. Les anciens

philosophes ont recommandé l'indigent à la

générosité du riche il était réservéau chris-

tianisme de montrer Dieu personnellement
obligé dans l'aumône, et d'en faire une obli-

gation rigoureuse. Aussi dans nos principes

l'aumône est une nécessité pour le chrélirn,

disons plutôt pour l'homme qui n'est pas dans
l'indigence, llcchercher le fondement de cet

important devoir, mesurer l'ét ndue de l'o-

bligation qu'il impose, dire les personnes
qu'il oblige et envers qui il oliligc, diriger
l'homme bienfaisant dans le sage emploi de

ses liirgesses.en lui indiquant les diiTérouis et

les meilleurs moyens de faire l'aumône, c'est

certes l'une des plus nobles tâches du moraliste

chré i eu nous allons essayer de la remplir.

CHAPITRE PREMIER.

Des motifs sur lesquels repose le précepte de

l'aumône.

2. La vie n'appartient pas à l'homme; Dieil

s'en est réservé la propriété. Jl le place sur

cette terre, en lui imposant l'obligation de

remplir de grands devoirs mais pour rem-

plir ces devoirs faut vivre d'abord. C'est la

condition absolue de toute action. De plus, il

faut vivre assez énergiquement pour agir
avec eflicacité. De là suit une conséquence

immense, c'est que chacun a droit et un
droit inaliénable à la jouissance de tout ce

qui est nécessaire à la conservation et aux

développements physiques, indispensables,

pour remplir convenablement ses devoirs.
3. De ce droit résulte une grande obliga-

tion pour la société. Elle est obligée de four-
nir à celui qui est dans le besoin les choses

indispensables à la vie. Car si l'homme se

doit à ses semblables, par un retour légitime

ses semblables se doivent aussi à lui. C'est

un secours mutuel que chacun des uicai: res

de la société est obligé de se prêter, lorsque
la nécessité se fait sentir. C'eut une réparj-
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tion qne nous devons à la nature, à la Pro-

videuce et à la religion.
k. 1° La compassion pour les malheureux

est une réparation que nous devons à la na-
ture. Dieu a formé le cœur de l'homme, il

a fait ses entrailles, il a mis dans son âme la

tendresse et la sensibilité. Aussi, spontané-

ment, sans réflexion, sans examen, sommes-

nous émus à la vue d'un homme qui souffre.

fiésister à cette impulsion, ne serait-ce pas
se révolter contre la nature, imposer silence

à sa voix éloquente? Oh le plus triste, le

plus affligeant spectacle. auquel on puisse as-

sister en ce monde, c'est de rencontrer des

êtres assez dégradés pour ne rien sentir à la

vue du malheur d'autrui. La nature humaine

ne peut pas descendre plus bas, et rarement
elle descend jusque-là. L'insensibilité, pour
ne se démentir jamais, a besoin de fermer

les
yeux si elle les ouvrait,elle serait émue.

Comment pourrait-elle résister à l'émotion,

puisque les animaux eux-mêmes ne sont pas

insensibles à la pitié? L'Ecriture ne dit-elle

pas que les chiens venaient lécher les plaies

de Laz.ire? Oui, la compassion est un senti-

ment qu'on ne peut étouffer sans devenir dé-

naturé.

5. 2° Secourir celui qui est dans le besoin,
c'est offrir une réparation

à la Providence.
H y a des riches, il y a des pauvres. lise

présente à résoudre cette grave question qui

a préoccupé les sages dans leurs plus pro-

fondes pensées, qui a Iroublé quelquefois les

justes dans leur foi sur la terre. Ici se pré-
sente le profond et redoutable mystère de

l'inégalitédes conditions humaines. Il y a des
riches, il y a des pauvres, et l'Evangile com-

mence par dire qu'il y en aura toujours:

i'auperes semperhabelis tobifeum. Mais pour-

quoi des riches? pourquoi des pauvres?

Pourquoi les uns vivent-ils dans l'abondance

de tous les biens de la vie? pourquoi leurs

greniers regorgent-ils de tous les biens de la

terre? pourquoi leurs tables sont-clles si

abondamment servies ? pourquoi ont-ils des
maisons somptueuses tandis que d'autres
se trouvent sans ressources sur la terre, sans

pain. relégués dans des habitations où l'hu-

midité les pénètre, où le froid les glace, où

leurs visages amaigris et leurs fronts pâles

indiquent assez qu'ils respirent un poison
mortel? 2

En un mot, pourquoi, après n'avoir jamais
travaillé, rien fait sur la terre, les riches
achèvent-ils leur vie dans l'abondance et les

délices de la gloire, tandis que le pauvre,
après avoir usé ses jours avant le temps,
s en va finir sa vie, disons tout, s'en va mou-

rir à l'hôpital, loin des siens, dans l'oppro-
bre et le délaissement absolu?

Ces questions sont graves, effrayantes,

terribles elles pourraient soulever la terre

cintre le ciel, et, ébranlant la société jusque
dans ses fondements, faire trembler tous les

cœurs. Elles ne peuvent rester sans réponse,

mas la sagesse humaine esl impuissaute à les

résoudre; la religion seule peut y réponilre.

(I) Ces "niées ont été admirablement développé,'s
djiis un Sermon sur la charité par )1. l'abbé Dupan-

Elle commence par dire qu'il y anra tou-

jours îles pauvres. – Une vaine philosophie
abeau faire, tant que le péché originel et ses

lamentahlcs conséquences domineront le

monde, il y aura des pauvres.
Quand, en bouleversant le monde, on par-

viendrait un jour à établir l'< galité
le len-

demain, l'économie, le travail, la prudence
d'un côté; l'oisiveté, la témérité, la prodi- i-

galité de l'autre, sufliraient à renverser cette

entreprise insensée. Tous les jours, toutes

les semaines, il y aurait à recommencer sur

de nouveaux frais. L'égalité des biens est

donc une chimère.

Mais pourquoi des rithes et des pauvres

dans l'ordre de la Providence? – En per-

mettant qu'il y eût des riches et des pauvres,

Dieu a *oulu que les hommes s'entr'aidas-

sent il le, a faits les uns pour les autres. Si

le pauvre ne peut pas se passer des biens du

riche, le riche ne peut pas se passer dis ser-

vices du pauvre. En d'autres termes, Dieu a

fait le riche pour soulager le pauvre, et le

pauvre pour sauver le riche. Le riche a se-

couru le pauvre, et le pauvre a débarrassé le

riche de son superflu, et ils ont traversé en-

semble le sentier de lu vie.

6. 3° Secourir les ma'heureux est enfin une

réparation que nons devons à la religion.
Nous nous souvenons de ces paroles solennel-

li'sde Jésus-Chrisl An dernier jour, quand il

apparaltra dans tout l'éclat de sa gloire pour

juger tout le monde, il dira:» Vous tous, ôles

bénis de mon Père! venez posséder le royaume

qu'il vous a préparé, parce que j'ai eu faim
et vous m'avez donné à manger, j'ai eu soif

et vous m'avez donné à hoire j'ai été dans

la maladie, dans l'oppression, el vous êtes

venus me visiter j'ai été en prison et vous

ne m'avez pas oublié; j'ai été sans vêlement

et vous m'avez vêtu. »

Mais en même temps il dira aux réprou-

vés, ans mauvais riches: « fietirez-vous de
moi, maudits 1 car j'ai eu faim, j'ai eu soif,

j'ai été couché sur un lit de douleur, et vous

ne m'avez pas donné à manger, et vous ne

m'avez pas donné à boire, et vous ne m'avez

pas soul.igé. »

Etre riche n'est donc pas une qualité, c'est

un état, une obligation, dans une mesure

quelconque, de soulager la misère d'au-

lrui(l).

Cette grande et solennelle réparation que
les riches doivent à la nature, à la Provi-
dence et à la religion, le catholicisme l"a

comprise, l'a réalisée. C'est par lui que les

riches ont été charitables, par lui que les

pauvres et les malheureux ont été secourus

el consolés. Regardons autour de nous la

liste des douleurs humaines est longue sup-

putons, enlassons, pa -sons en revuetiiuus S

les souffrances et tous les maux, et tâchons

de découvrir une plaie qui n'ait son baume,
une misère qui n'ait son secours, une dou-
leur qui n'ait sa consolation. Grâce à la fui
de nos pères, il y a toujours eu depuis bien

Inup. Nous nous sommes contenté d'analyser son

discuurs.
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Diction, be Tuéol. morile. 1. 9

des siècles une concurrence enlre le mal et r

le bien, et dans la lutte la charité catholique g
a été aussi forte que le péché. A. chaque
souffrance qu'il nous a value,la religion a op-

posé un bienfait. Aussi est-ce hardiment L

que nous portons un solennel défi au plus
ardent ennemi du catholicisme qu'il cher-

che dans le funeste héritage que nous a

laissé notre premier père, qu'il cherche. et
q

devant la somme immense des maux qu'il
1

trouvera, que son cœur ne défaille pas car
r'

pas nn de ces maux n'est resté sans remède
s

le catholicisme a tout vu et n'a rien oublié.
J

Ceux qui voyagent à travers notre France
J"

regardent avec admiration ses magnifiques
ti

hôpitaux. Par qui ces asiles de la misèro
n

ont-ils été élevés? A qui la souffrance et la
c

douleur doivent-elles ces demeures souvent
c

semblables à des palais de rois? à des catho-

liques, à des hommes que la religion a nour- n

ris de ses maximes. Oui souvent l'ermite, e

qui n'avait pour vivre que les racines des q
champs et l'eau des rochers, faisait après lui 1

au monde, ou un monastère pour les inquié-
a

tudes de l'âme, ou un hôpital pour les dou- s

leurs du corps. Cet homme, qui avait été dur r

pour lui-même, avait été plein de compassion
s

pour les autres, et n'avait oublié aucun de (

leurs besoins, aucune de leurs misères. D'au- t

tres fois c'étaient des rois, des princes, des <

évêques, des conquérants, de hauts et puis- f

sants seigneurs, des reines, des princesses, t

de hautes et puissantes dames qui, malgré
¡

leurs richesses et leur gloire, ne méconnais- «

sant pas les indigences et les chagrins de la
vie, avaient reçu de la religion la sainte ins- |

piration de les secourir. Si les pauvres i

femmes et les vieillards sont soignés dans les

villes et les campagnes, à qui doivent-ils les

anges de la terre, les sœurs de la charité qui j 1

pansent leurs plaies, qui soutiennent leur

faiblesse et qui allégent leurs souffrances?

à une pensée chrétienne. Et ces petites créa-

tures que leurs mères selon la nature aban-

donnent dès leurs premiers jours, trouvent

des mères selon la grâce qui les couchent
dans la salle de la crèche, qui leur donnent
tous les soins, toutes les recherches de la
maternité à qui doivent-elles ce bienfait? f

à une pensée chrétienne. Etsi nos guerriers
mutilés dans les batailles ont un royal abri

pour leurs vieux jours, s'ils voientles vieux

drapeaux qu'ils ont conquis flotter au-dessus

de l'autel où ils viennent prier, à qui ces vé-

térans de la gloire sont- ils redevables du

magnifique asile qui leur est offert ? à un roi
très-chrétien, Elle serait trop longue la liste

des institutions catholiques établies pour

adoucir les souffrances du malheureux. Que

n'aurions-nous pas à dire des frères de la

Miséricorde qui recueillent les orphelins,
des frères delà Merci qui rachètent les cap-

tifs, des frères de Saint-Jean-de-Dieu qui
gardent

les fous et les furieux, des aumô-

niers des prisons qui montent sur les écha-

fauds avec les condamnés, des religieux du

Mont-Saint-Bernard qui recueillaient au mi-

lieu des neiges le
voyageur égaré? voilà ce

que le christianisme a fait pour les inalheu-

reux; voilà le grand exemple qu'il donne au

genre humain.

Chipithe II.

De l'étendue de l'obligition de faire l'au-

mône.

7. Le précepte de faire l'aumône n'oblige

que lorsque ces deux conditions se rencun-

trent 1° qu'on a du superflu, selon cette pa-
role de Noire-Seigneur Jésus-Christ Quod

superest, date eleemosynam ( Luc. xi, 41 ) 2"

que le prochain est dans quelque nécessité.
Lorsque ces deux circonstances se rencon-
trent, il y a obligation de faire l'aumône. La

nécessité et le superflu sont quelque chose de
corrélatif qu'il faut expliquer pour les bien
comprendre.

Le superflu est tout ce qui est au delà du

nécessaire. Or nous pouvons distinguer trois

espèces de nécessaire. L'un l'est tellement

qu'il est impossible de vivre si on ne l'a pas.
L'homme qui ne possède que ce qui lui est

absolument nécessaire pour se nourrir et

s'entretenir est dans cette nécessité. L'autre

nécessaire consiste dans les biens dont l'u-

sage est requis pour se donner un peu de

confortable. La dernière espèce de nécessaire
consiste dans la possession des biens dont on

a besoin pour vivre avec l'éclat et la magni-
ficence que demandent ou quesupportent l'é-

tat etla fortune des personnes tout ce qui est

au delà de ces trois espèces de nécessaire

est du superflu.

Il y a eu des casuistes complaisants qui ont

prétendu que les riches et même les rois
n'ont pas de superflu. Celte opinion a été lé-

gitimement condamnée par Innocent XI Vix

in sœcutaribus inrenies, etiam in regibus, su-

perflunm stalui, et ita vix atiijuis tenelur ad
eleemosynam, quando lenelur tanlum ex su-

perfluo statui. Nous comprenons sans doute e

dans le nécessaire à l'état tout ce qui e»t né-

cessaire pour l'éducation, l'établissement

convenable des enfants; mais un ne peut y

comprendre tout ce que les passions mondai-
nes exigent pour satisfaire leur délicatesse,
leur faste, leur luxe et leur ambition.

11 y a aussi lrois espèces de nécessités
l'une extrême, l'autre grave, et la demi re
commune. La nécessité .extrême est celle

des personnes qui n'ont pas ce qui leur est

rigoureusement nécessaire pour vivre et se

couvrir. La nécessité grave est celle des per-
sonnes qui peuvent vivre, mais si ctiélive-

me nt, que le peu de subsistance qu'elles peu-
vent prendre doit altérer leur saule. La né-

cessité commune est celle des personnes
qui peuvent vivre suffisamment sans nuire à

leur santé, mais qui éprouvent encore de

grandes privations relativement à leur posi-
tion sociale.

Nous observerons que nous ne mettons

pas au nombre des indigents reux qui onl de

la force et du travail pour gagner leur vie,

et qui préfèrent exercer le met er de men-

diants. C'est un acte de vertu de refuser l'au-

mône à ces sortes de gens.
Pour dél( 'miner ce qui est rigoureusement
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prescrit en fait d'aumône, mettons les diffé- à

rentes espèces de superflu eu rapport avec n

les différentes espèces de besoins.Nous éta- 1

laissons pour principe que !e superliu à une n

espèce
de nécessaire doit être donné à l'espèce

de nécessité correspondante. Celui qui a plus q
qu'il ne loi faut pour vivre, doit donner à a

celui qui mourrait s'il ne venait à son se- a

cours. Celui qui a plus que du confortable

doit donner à celui qui est dans la nécessité s

grave. Enfin celui qui a du superflu, tout en g

vivant avec éclat et magnificence, doit don- v

ner à celui qui est dans une nécessité corn-, p
mnne. Ces principes sont fondés sur la loi de t

la plus stricte charité et du secours mutuel. a

8. Nous observerons, 1" que la loi de l'au- r

inône est solidaire; que chacun doit donner P
à proportion de son superflu, mais que s'il i

. en a qui ne satisfont pas à leur obligation, r

1rs autres sont tenus de le faire pour eux, r

parce que tandis que le pauvre est dans le n
besoin et qu'on adu superflu, on esloblipédele r
secourir. 2° Que cependant, dans les nécessi- s

tés communes, on n'est pas obligé de donner r

tout son superflu on peut en réserver une r

partie pour des couvres utiles à la religion, r

à la patrie, à la paroisse; on peut aussi aug- r

monter son patrimoine et améliorer sa po- t

*silion, dit Mgr Gousset, ce qui n'est certaine- il
ment pas contraire à l'esprit de l'Evangile. r

C'est pourquoi, dans les nécessités communes,

nous proposerions de faire trois parts du sn- t

porllu l'une pour améliorer sa position, la t

seconde pour servir de réserve aux malheu- r

reux aux mauvais jours, ou pour desœu- [

vres utiles, la troisième enfin à distribuer s

en aumônes. On pourrait ainsi satisfaire à s

tous les intérêts légitimes.
f

Chapitre III.
{t

Des personnes qui sont tenues de faire l'au- »

mône.

0. Les règles que nons venons d'établir re- s
gardent tous les hommes en général mais ]

comme il pourrait encore y avoir quelques r

doutes à l'égard de certaines personnes, nous

allons dire quelles sont les obligations de (
certaines classes de la société.

10. Ceux qui par le devoir de leur charge f
sont obligés d'avoir un soin particulier des c

pauvres, comme les évêques et les autres pas- c

leurs, sont plus étroitement tenus queles au- c

tres à faire l'aumône. Saint Thomas dit j

qu'ils doivent s'informer des nécessités du i

peuple qui leur est confié a lin d'y pourvoir i

par eux-mêmes ou en rallumant la charité

des personnes de la paroisse capables de les f

secourir. Saint Grégoire ilit que,s'ils man- s

quent à ce devoir, ils sont
indignes

du nom s

de pasteurs. Hum. 14 in Evung.

Quoique les pasteurs n'aient plus de béné- t

lices proprement dits en France, on ne peut (

douter que tout le superflu qu'ils peuvent t

avoir est dû aux pauvres. L'esprit de l'Eglise

est toujours le même.

11. Il y a des personnes qui ne peuvent et

même qui ne doivent point faire l'aumône.

1" Les pauvres, qui ont besoin de recourir

à la charité, à moins que ce ne soit dans une

nécessité extrême. Ils peuvent substituer

t'aumône de la prière dans les besoins ordi-

naires.

2° Ceux qui ont des dettes. La justice veut

qu'on commence par payer ce que l'on doit

avant de faire le généreux aux dépens des
autres.

12. 3° Les supérieurs des maisons religieu-
ses et ceux qui sous leur autorité sont char-

gé* de l'administration du temporel, ne peu-
vent se défendre de faire l'aumône sous

prétexte qu'ils n'ont qu'une simple adminis-

tration. L'aumône fait une partie de cette

administration, puisque ce doit être une ad-

ministration chrétienne, religieuse et con-

forme à l'intention des fondateurs, dont la

piété et la charité ont prétendu assurer aux

pauvres un soulagement perpétuel dont on

ne peut légitimement les frustrer. Des aumô-

nes légères ne sont point suffisantes dans des
maisons riches. vaut mieux employer leur

superflu à des institutions pieuses, à des au-

mônes sagement distribuées que d'élever des
maisons magnifiques qui sont le scandale du

monde. – Quant aux simples religieux ils

ne peuvent,hors le cas d'une nécessité ex-

trême et très-pressante, faire des aumônes

des biens du monastère sans le consente-

ment des supérieurs.

13. 4"Ceu\ qui n'ont pas la libre disposi-
tion de leurs biens, comme les femmes, les

enfants de famille. Les femmes ne peuvent
rien prendre des biens de la communauté

pour les distribuer en aumône, sans le con-

sentement exprès ou raisonnablement pré-
sumé du mari. Mais elles peuvent distribuer

en aumône ce qu'on leur donne pour le jeu,
pour des habillements superflus. Les doc-
leurs pensent même que,si une femme avait

apporté une dot suffisante pour subvenir

aux charges de la maison, elle pourrait dis-

poser même contre la volonté du mari des

sommes légères misrs à sa disposition pour
les dépenses journalières, dans le cas où lo

mari ne ferait pas d'aumônes parce qu'elle
ne fait alors qu'acquitter l'une des charges

de la famille. Ce que nous disons de la femme

peut s'appliquer en quelque sorte aux en-

fanis, auxquels les docteurs permettent de
donner à l'iusu de leurs parents un morceau

de pain ou des choses de peu de conséquen-

ce. S'ils ont des biens qui leur soient pro-
pres et qu'ils en aient la disposition, il est

évident qu'ils peuvent en disposer en au-

mônes.

14. 5° Les valets et servantes ne peuvent
faire d'aumône avec lesbiens de leurs mailres

sans leur permission, à moins qu'elles ne

soient si petites qu'elles ne portent aucun

préjudice à ces maîtres et qu'ils soient sûrs

de ne pas être désapprouvés, s'ils viennent à

en avoir connaissance. (Gousset, I, n. 372 et

saint Liguori, lib. n, n. 32.J

Chapitre IV.

Des différents modes de faire l'aumBne.

15. L'homme qui est véritablement ami

de la charité voit dans le pauvre un membre
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souffrant qu'il faut soulager; il y voit aussi

l'jmage de Dieu trop souvent défigurée qu'il

doit embellir. Il ne veut pas seulement sou- 1

lager le corps, il vent aussi fortifier l'âme et î

pour cela il mêle à l'aumône l'instruction, les i

pieux encouragements. Lorsque la nécessité <

n'est que commune, il ne s'abstient de faire

l'aumône à la personne vicieuse qu'afin de

mettre la pratique du bien pour condition à

ses actes de bienfaisance. Il y a un moyen

excellcntde pratiquer lacharité.c'estde four-

nir du travail aux pauvres qui en manquent.

L'oisiveté est l'une des plus grandes plaies de
la société le manque de travail est aussi

l'une des plus grandes calamités des pauvres.

La plupart ne sont dans ce malheureux état

que parce qu'ils n'ont pas travaillé. Lors-

qu'on leur offre du travail, s'ils le refusent

pouvant le faire, qu'on leur refuse aussi l'au-

mône. Ces réflexions sont àpplicables à tous

les modes de faire l'aumône. Pour reconnaître

quels sont les meilleurs à adopter, nous de-

vons observer que le but que la véritable

charité doit se proposer, c'est, 1° d'atteindre

les vrais indigents, soit que les haillons de
la misère nous les désignent, soit qu'un sen-

timent de honte ou un reste d'amour-propre,
qu'il faut toujours respecter, en porte cer-

tains autres à vouloir rester ignorés, ou à

ne pas oser tendre la main 2° d'adopter enfin

pour la distribution des aumônes le mode

d'exécution reconnu par l'expérience pour
réunir le moins d'abus, et offrir le plus d'é-

quité.
16. Trois modes de faire t'aumône se pré-

sentent 1'les bureaux de bienfaisance; 2'

le ministère des pasteurs 3° les distributions

qu'on fait par soi-même.

17. Dans la plupart des villes de France,

il y a des bureaux de bienfaisance destinés à

fournir la nourriture, le vêtement, les remè-
des à ceux qui ont de véritables besoins. Les

pauvres sont enregistrés et classés selon

leurs besoins, on leur distribue des secours

publics, tant qu'ils en sont jugés dignes, ou

qu'ils ont des nécessités réelles. Ces institu-

tions sont principalement destinées à secou-

rir les pauvres honteux. On ne peut nier l'u-

tilité des bureaux de bienfaisance ily a sans

doute des abus, et quelle institution n'en

présente pas ? Mais lorsqu'ils sont sagement

administres, qu'ils sont secondés par des da-
mes patronnesses qui visitent le pauvre, con-

naissent ses besoins, on peut dire que les

aumônes sont très-bien placées au bureau

de bienfaisance.
18. Le pasteur a des rapports continuels

avec ses paroissiens il visite le pauvre
comme le riche il est le confident des pei-
nes et des besoins du malheureux. L'au-

mône peut lui servir très-utilement pour
travailler au développement religieux et mo-

ral de l'indigent. Mais le prêtre est trop pau-

vre par lui-même pour pouvoir secourir

toutes les misères et faire tout le bien que
son cœur paternel désire procurer. Le riche

ne peut donc mieux déposer ses aumônes

que dans les mainsd'un pasteur (jui mérite

sa confiance.

19. Beaucoup de personnes préfîreiil faire
leursaumônes par elles-mêmes; nous ne les

blâmons pas, nous leur rappellerons ce que e

nous avons dit relativement au discerne-
ment des pauvres de distinguer ceux

qui ont le plus de besoin et de vertus. Qu'ils

se rappellent que t'aumône doit être faite

1° promptement et sans délai, dès qu'on con-

nait les besoins du pauvre 2* avec joie:

Faites tous vos dons avec un visage gai, dit
l'EccIésiasIe (Cap. xxxv) on double ainsi

l'aumône 3° avec une tendre et respectueuse
compassion, regardant les pauvres comme

les membres de Jésus-Christ; 4" par amour

de Dieu car c'est surtout cette qualité qui

mulliplie le prix de l'aumône. Multi, dit

saint Augustin, foris faciunt, qui inlus non

faciunt, qui vel ambitione, vel alicujus rei

temporalis grntia, volunt miséricordes vi-

deri, in quibus sola sinistra operari cxisti-

manda est.t.

AUMONIER.

Aumônier, officier ecclésiastique qui sert

le roi, les princes, les prélats, les grands
dans les fonctions qui concernent le cuite de
Dieu. Il

y a sur les vaisseaux, dans les ar-

mées, pour les prisons, les hôpitaux des
prêtres chargés de dire la messe, d'adminis-
trer les sacrements et de remplir les autres

fonctions ecclésiastiques. Ce sont des aumô-

niers. Nous dirons quelques mots des
principaux aumôniers.

Aumônier (Grand) DE France. – Depuis

1830, le grand aumônier n'existe plus. C é-

tait un grand o' licier de la couronne qui
était le premier ecclésiastique de la cour. Il

était chargé de la disposition des fonds que
le roi destinait aux pauvres. Il faisait expé-
dier les serments de fidélité que prêtent an

roi tous ceux qui sont revêtus de quelque
dignité ecclésiastique. Il célébrait l'office di-
vin dans la chapelle du roi, nommait les évè-

ques qui devaient officier et choisissait les

prédicateurs. JI faisait la prière au lever et

au coucher du roi récitait le benedicite et
les grâces aux repas publics de sa majesté.
C'est le grand aumônier qui présentait do
l'eau bénite au roi avec le livre des prières,

lorsque sa majesté venait entendre la messe.

Dans quelque diocèse que ce fût, il n'avait

pas besoin de la permission de l'evêque dio-

césain pour officier devant le roi, c'était un

droit dont il jouissait en qualité d'évéque de
la cour.

Aumonîiîu d'armées. 1.'La présence des

aumôniers d >ns les camps remonte jusque
vers l'année 721, où le premier co:ici!e de

Ratishonne décida qu'à l'avenir tout général
d'armée devait être accompagné dans ses

expéditions de deux évoques avrc un nom-

bre proportionné de prêtres et de chapelains,

et que tout chef de corps serait suivi en cam-

pagne de son confesseur. Nous allons dire

quelques mots de leur pouvoir et de leur

devoir quoique
cet office suit détruit au-

jourd'hui, il peut renai're.
2. 1° Les aumôniers des régiments n'ont

pas par li'ur chnrge le
pouvoir de curé sur
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les corps mililaires, ils lie sont point pasleurs
ordinaires, ils peuvent exercer tous les

pouvoirs i'e l'ordre dont ils ont le libre exer-

cice, mais ils n'ont pas lepouvoir de juridic-
lion, ils doivent le demander aux ordinaires

des lieux qu'ils habitent, Yoy. Approbation

et Juridiction. Ils n'ont pas non plus le pou-
voir dans tes garnisons de bénir les maria-

ges des militaires. Yoy. Mariage.

3. 2° L'emploi d'aumônier est très-impor-

tant pour l'ordre public, le bien de l'Etat, la

force et la discipline de l'armée. Ces exhor-

tations générales à la bravoure avant la ba-

taille, cette absolution donnée dans les ar-

mées espagnoles au premier coup de canon,

remplissaieut l'âme du soldat d'une sécurité

profonde, et il volait avec un courage de lion

au milieu des combats.

h. La place d'aumônier est à bien des

égards un office de pasteur. L'aumônier doit
donc: 1° se conduire de manière à mériter

l'approbation des cvêques sans laquelle ils

ne peuvent exercer la fonction la plus utile

aux soldats acquérir le degré de science et

de vertu nécessaire pour mériter cette appro-

bation et la confiance; 2° faire eutendre la

parole de Dieu aux soldats réunis pour la

mess!1 ce devoir est très-important, bien

rempli il peut produire beaucoup d'effet

une exhortation courte, solide et pathétique

ferait impression sur l'esprit militaire, natu-

rellement généreux
3° donner l'exemple de

toutes les vertus, de la charité un cmur

compatissant gagnerait facilement l'esprit du
soldat de la piété un homme do Dieu

dont les pensées sont constamment portées

vers le ciel, forcerait à réfléchir une troupe

de militaires uniqjiement occupés des cho-

ses de ce monde 4° dans la bataille, se trou-

ver auprès des mourants, les exhorter à mou-

rir chrétiennement et leur donner l'absolu-

tion lorsqu'il aperçoit quelques faibles signes

de repentir.

Si les aumôniers avaient rempli tous ces

devoirs avec zèle et iuielligcncc, leur état

lie serait pas descendu si bas, et n'eût pas

élé regardécomme unesinécure. Demandons

à Dieu le rétablissement de cette charge et

prions-le surtout que les aumôniers soient

dignes
de leur emploi.

Al'MO.VIEBS DE PRISONS ET b'hOPITAUX.

1. Ces aumôniers sont de véritables pasleurs,
ils ont les mémesdevoirs à rcmplirque ceux-

ci. Moraliser les uns, consoler les autres,

les ramener tous à Dieu, voilà le principal
deroir de l'aumônier à l'égaid de ceux qui
sonl confiés à ses soins.

2. Les prisuns sont malheureusement une

école de perdition le coupable, dans un con-

tact habituel avic d'au,res coupables, y ap-

prend jusqu'où peut arriver la perversité

humaine, il y est instruit des moyens em-

ployés par chaque criminel pour commellre

des forfaits sans être atteint par la justice
humaine. Le devoir de J'aumônier est im-

mense, c'est à lui à faire pénétrer dans

l'âme de ces coupables les grands principes

de la morale et de la justice, à les impris-

(ionner vivement par l'idée du grand Dieu

qui domine les bons et les méchants a faire
uailre dans ers âmes endurcies les senti-

ments de l'amour fraternel, de la véritable

charité qui une fois établie dans un cœur y

opère des prodiges. Voirles prisonniers cha-

cun dans son particulier, mériter leur con-

fiance, entrer dans le cœur des coupables,
s'en emparer pour les changer. L'aumônier

des prisons accepte par sa charge une grande

responsabilité à l'égard de la famille et de

la patrie. C'est à lui qu'est confié le soin de

purifier la partie la plus corrompue de la

SUCiélé.

3. Si ordinairement ce ne sont pas les

grands coupables qui sont reçus dans les

hôpitaux, c'est pour la plupart du temps la

dernière classe de la société, c'est-à-dire
celle qui est la plus ignorante de ses devoirs

religieux et la moins soucieuse de les rem-

plir. Lorsque la guérison est longue, c'est

une belle occasion de les instruire et de les

occuper à faire une revue de leur conscience,

à leur faire goûter des avis salutaires qui
dans d'autres temps ne produiraient rien.'
C'est même un moyen de les distraire de
leur mal, et d'adoucir le chagrin qu'ils ont

souvent de s'être réduits par leur faute au

triste état où ils se trouvent.

AURORE.

Le concile de Trente recommande aux

éveques de veiller à ce qu'on ae célèbre point
la messe à des heures indues. Ces heures,
selon saint Charles, sont celles le la nuit

avant l'aurore, et celles de l'après-midi. Ce

saint fait une règle générale de ne point cé-

lébrer la messe avant l'aurore, ni après-midi,
sans une cause permise par le droit, La ru-

brique romaine et toutes les rubriques par-
ticulières font la même défense. Certaine-

ment le temps de la nuit n'est ni si propre
ni si commode que le jour, tant pour le prê-
tre qui célèbre que pour le peuple qui as-

siste au sacrifice.

L'aurore n'est pas un point indivisible.

Elle commence plus tôt à certaines saisons et

finit plus tard à d'autres. La plus grande

étendue que lui donnent les théologiens re-
lativement à la messe est de deux heures un

quart avant le lever du soleil, aux jours les
plus longs, et d'une heure un quart aux

jours les plus courts. On convient généra-
lement qu'il n'y a aucune faute à commencer

la messe de manière à la finir lorsque l'au-

rore commence, comme de commencer la

messe à midi.

On ne croit pas néanmoins qu'on doive
changer l'usage qui s'est établi en France,

au su et au vu des évêques, de célébrer la

messe quelques heures avant l'aurore pen-
dant l'hiver, sans quoi plusieurs gens de
métier et les serviteurs ne l'entendraient pas.
Dès le temps du îir concile d'Orange, qui
fut lenu i'an538, on disait des messes le ma-

tin, que ce concile nomme
sacrificia matu-

linu missarum. Ulles se disaient après
ma-

tines, comme nous le voyons par le chap.

G5 du livre De litoria confessai um de G :e-

goire de Tours. E^iuard, dans le livre m: des
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MiraclcsdcsaintMarcellin et de saint Pierre,

fait mention d'une messe qu'on disait après

laudes.

ADSPICE.

Auspice, espèce de divinalion par le vol

des oiseaux. Elle était fort en usage chez les

anciens. Les généraux consultaient les

oiseaux sacrés avant de livrer bataille. Avant

de proposer une loi, les conseils prenaient les

auspices. De là vient la formule usitée Sous

les auspices du consul N. On sentlrop
le ri-

dicule de cette superstition pour que nous

jugions à propos d'en prouver la futililé.

AUTEL.

1. La Genèse nous apprend qu'une pierre

brute sans ornement apportée sur la hau-

teur, placée au bord d'un chemin, à l'en-

droit d'un bienfait reçu, était {<• lieu où

nos pieux parents venaient adorer le Sei-

gneur. L'autel de Mésopotamie ne fut que
la pierre sur laquelle le patriarche avait re-

posé sa tête. Ceux qui se trouvaient dans

le tabernacle étaient en rapport avec la ma-

gnificence de ce sanctuaire. L'autel des par-

fums, dtstiné seulement à soutenir l'encens

exquis qu'il fallait offrir au Seigneur deux x
fuis le jour, était d'une grande beauté. Sa

hauteur était de deux coudées, sur une cou-

dée de largeur et de longueur. Sa matière

était de bois deséthim, revêtu d'or. Il régnait
à l'entour une petite couronne d'or d'un bPKa

travail. 11 était surmonté d'une grille d'or

sur laquelle on mettait le parfum et les char-

bons.-Les autels des païens n'avaient pas
la même forme. Ceux des dieux, célestes

adorés par la Grèce avaient trentre-qualre

pieds de hauteur. Les divinités terrestres

possédaient des autels moins élevés. Ceux

des héros étaient très-petits. – La multipli-
cation des autels du paganisme força Moïse

a déclarer qu'il n'y aurait qu'un seul autel

où il serait permis de sacrifier. (Voir les

preuves dans l'Archéologie biblique.)
2. Dans la primitive Eglise, les chrétiens

se réunissaient dans les maisons de l'un

d'entr'cux, pour chanter les louanges du

Seigneur. Le premier des apôtres prenait le

pain et le cnnsacrait en prononçant les pa-
roles du Maître. L'autel n'était donc, comme

celui où il institua l'eucharistie, que la ta-

ble d'un festin. Dans les catacombes, les

saints mystères se célébraient sur le tom-

beau d'un martyr. Quand la religion put
avoir des temples, le souvenir de ce temps
de persécution fit donner à ses autels la

forme d'un lombeau et on mit dans la

pierre les reliques d'un saint.

3. Dans les premiers siècles, il n'y avait

dans les églises qu'un seul autel ainsi qu'il

parait par la description que faii Eusèbe de
celle que Constantin éleva à Tyr, avec la

magnificence digne d'un empereur. Ou voit

dans l'église grecque des vestiges sensibles

de celle ancienne discipline, et ce n'est pas
par là qu'elle est

srbismutiqiie
et coupable

d'innovation. Dans chaque égli-e, ii n'y a

également qu'un seul autel sur lequel on ne
cclèbre le même jour qu'une seule messe.

4. Les autels sont maintenant de deux

sortes les uns fixes, faits d'une ou de plu-

sieurs pierres formant untout; les autres

faits d'une pierre mince percée sur un du

ses côtés où l'on place des reliques. Sur la

surface supérieure, il y a cinq croix taillées

dans la pierre. Ces autels peuvent se déta-

cher, se transporter comme on vent; ils

sont presque les seuls en usage aujourd'hui,

car on consacre très-rarement des autels

fixes.

5. Les autels étaient destinés à servir pour
le sacrifice du corps et du sang de Jésus-

Christ par l'évêque, qui les consacrait par des

prières, des bénédictions et des cérémonies.

SaintGrégoircdeNysse,dans son discours sur

le baptême de Jésus-Christ, rt Grégoire de
Tours parlent de cette consécration Mane

tenientesad cellulam,altare quod erexeramus,

sanclificatimus. Le conrilu d'Epnone, de l'an

517, parle de l'onction du saint chrême. Celui

d'Agde demaude la bénédiction de l'évéque
avec cette onction.

G. Nous pourrions donc conclure de ces

dispositions que la consécration de l'autel

est nécessaire pour qu'on puisse s'en servir.

Nous devons ajouter que le canon tfullus,

de consecratione, en fait une obligation sous

peine de l'nnalbènie et de la dégradation.
7. La consécration d'un autel n'est pas

inamissible: elle se perd quand il est censé

n'être plus le même. Sur ce principe nous

soutenons qu'un autel fixe a perdu sa cun-

sécration quand la table a été détachée de

sa base et 6tée de dessus. (Dist. de Conse-

cratiane, cap. 19.)

8. Suivant la décision d'Alexandre VII, un

autel fixe perd aussi sa consécration quand
la table est notablement rompue. Innocent

M veut que cette rupture soit énorme: Si

tabula mota,vel enormiter fracta fiieril. Elle

est censée énorme, lorsque le sceau est rom-

pu et tes reliques enlevées. Mgr Gousset,

dans sa Théologie morale, est persuadé que

lorsque le sceau seul est rompu, que les re-

liques sont encore dans la pierre, l'autel

conserve sa bénédiction. Le prêtre peut
sceller de nouveau le tombeau, afin que les

reliques ne s'en échappent pas.
9. la fracture est encore censée énorme,

quand la table de l'autel fixe est rompue do
manière qu'on ne peut plus s'en serv com-

modément pour y dire la messe. Quant aux

iiule's portatifs, la fracture est énorme quand
on ne peut plus mettre le calice et la patène
sur l'une de ses parties.

10. Les autels sont aussi profanés lors-

que les églises sont polluées; mais la récon-

ciliation s'en fait avec celle de l'Eglise. S'ils
avaient été spécialement exécrés, Mgr Bou-

vier pense qu'ils auraient besoin d'une uou-

v elle bénédiction.

11. Lorsqu'un aulel a perdu sa consécra-

tion, il n'est plus permis d'y célébrer les

saints mystères.
Si cependant un cuiâ 6

s'apercevait seulement lu dimanche matin

que la pierre d'autel a été brisée en sorte

qu'il n'y a pas une partie qui puisse contenir

le calice et l'hostie, devrait-il s'abstenir de
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célébrer? Mgr Gousset (Théolog. morale,

n. 319) croit que, pour éviter le scandale, le I

curé pourrait dire la messe. Cette décision i

nous parait très-sage. Nous recommandons

avec lui, à tout curé qui n'a qu'un autel, <

d'avoir toujours en réserve un autel portatif
consacré.

AUTHENTIQUE.

Ce mot vient du grec aWhznç, qui signifie
faisant autorité par soi-même, solennel, re-

vélu de toutes les formes légales. Cette ex-

pression est employée en droit et dans la

philosophie religieuse.
En droit, ce sont les mots auxquels au-

thentique est uni, qui en déterminent la si-

gnification. Ainsi nous disons interpréta-
tion authentique c'est celle qui est faite

par celui qui a autorité. Voy. Interpréta-

tion. Titre authentique, celui qui prouve
par lui-même, sans besoin d'autres preuves,

jusqu'à ce qu'il ait été prouvé qn'il est faux.

Voy. TITRE authentique. – En droit canon,

le mot authentique est pris substantivement,
il désigne le titre authentique que l'évêque

joint aux reliques pour prouver qu'elles
méritent confiance, sont dignes de vénéra-

tion et ne sont pas supposées. Voy. Reli-

QUES.

En philosophie religieuse nous disons

que nos livres saints sont authentiques, c'est-
à-dire faits par les auteurs dont ils portent

le nom.

AUTORISATION.

1. C'est l'acte par lequel un individu, qui,
à raison de son âge, de son état, n'ayant pas
le droit de faire une chose, soit valide men

soit licitement, obtient le droit de l'autorité

compétente. 11 y a des personnes dont la

raison n'est pas assiz développée pour
user avec sagesse du pouvoir de disposer de
leurs biens d'autres,ayant accepté un mai-

tre dans un mari, ne pouvaient non plus en

disposer librement sans danger de jeter le

trouble dans la famille. Il y a aussi des per-
sonnes morales, comme une communauté,
une fabrique; elles sont réellement mineu-

res elles administrent par des chargés d'af-
faires il eût été dangereux de donner à ces

administrateurs un pouvoir absolu de dispo-
ser. C'est donc avec sagesse qne la lui a

posé des limites à leur pouvoir. Cependant,
il est quelquefois utile et même nécessaire
de faire les actes interdits par la loi. Pleine

de prévoyance, la loi a reconnu cette né-
cessité, et pour empêcher les abus, elle a

ordonné que l'autorisation serait demandée
et obtenue.

2. 1° Les mineurs ne peuvent acheter ni

vendre, ni contracter, ni s'obliger d'une ma-

uière quelconque sans autorisation. Voy.
Mineur. – Le tuteur des mjneurs, le cura-

teur de t'interdit ont des droits sur les biens
dont la gestion

leur est confiée. Mais il y a

beaucoup d'actes qu'ils ne peuvent faire
sans élre autorisés par la justice ou parle
conseil de famille. Voy. Ttm:cR, CURATEUR,

Conseil DE famille.

3. 2" La femme par le mariage passe sous

la puissance de mari. La loi lui prescrit l'o-

béissance comme son premier devoir; son

mari est son tuteur naturel. C'est à lui à

veiller avec soin à ce que ses intérêts soient

conservés. Si cependant il venait à oublier

ses devoirs à cet égard, ce serait à la femme

à y pourvoir mais elle ne peut s'ingérer

dans les affaires sans une autorisation, soit

de la part de son mari, soit de la part de la

justice.
Avant d'expliquer les deux modes d'auto-

risation maritale et judiciaire, il est bon
d'observer qu'ily quelquescas où la femme

mariée, et non séparée de corps, peut agir
sans autorisation. Nous ne connaissons que

quatre exceptions 1° Lorsque la femme est

poursuivie en malière criminelle. Cod. civ.,

art. 210; 2' lorsqu'elle est séparée de biens,
elle peut disposer de son mobilier et l'aliéner

comme bon lui semble. Cod. civ., art. 1VM

3° elle peut faire librement ses dispositions
testamentaires. Cod. civ. art. 226, 905;

4° si elle est marchande publique, et qu'elle
ait été autorisée d'une manière générale à

faire le commerce, elle peut sans autorisa-

tion faire tous les actes qui rentrent dans
son commerce. Cod. com., art. 5.

La loi, établissant le mari chef de la fa-
mille, a supposé qu'il avait une pins haute

raison que la femme et lui a accordé le

pouvoir de l'autoriser, quandil le juge utile

soit de paraître en justice, soit d'acquiescer

aux demandes qui lui sont faites, soit de

disposer de ses biens par contrats onéreux

ou par donation entre-vifs.

L'autorisation du mari peut être expresse
ou tacite. Elle est expresse quand le mari la

donne par écrit, dans un acte authentique

ou sous seing privé. Elle est tacite quand il

a concouru à un acte consenti par la femme.
Cod. civ., art. 217. Elle est encore tacite

quand la femme exerce publiquement et au

su de son mari un commerce qu'il ne lui in-

terdit pas. Cour cass., li no». 1820. Lorsque

le mari assigne sa femme à paraître en jus-
tice, l'acte d'assignation est par lui-même

une autorisation'; hors de ces cas de con-

sentement tacite, la femme ne peut donner,
aliéner, hypothéquer, acquérir à titre gra-

tuit ou onéreux, sans le concours du mari

dans t'acte, ou son consentement par écrit.

Cod. civ., art. 217.

Mais, d'un autre côté, comme il peut se

faire que le refus d'autorisation de la part
dn mari soit injuste, ou même qu'il soit dans

l'impossibilité de donner une autorisation,

comme lorsqu'il est sous le poids d'une con-

damnation afflictive ou infamaule (Cod. cic,
art. 221), ou bien s'il est. mineur ou interdit

(Cod. civ., art. 222, 22b., et Cod. procéd. civ.,

art. 463), ou s'il est absent, la femme peut alors

s'adresser aux tribunaux, qui lui donnent

l'autorisation nécessaire. Cod. civ., art. 218

et 219.

Il faut observer que l'autorisation accor-

dée à une femme de plaider en première
in-

stance n'emporte pas celle d'en appeler
eu

x

cas d'appel, il faut une nouvelle autorisa,-»

lion. Cour cus3.,21 janvier 1838.
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ir la femmiLes actes passés par la femme sans aato-

risation peuvent être attaqués par elle on

par ses ayants cause. Il importe donc beau-

coop, toutes les fois qu'on fait des affaires

avec une femme, d'avoir l'autorisation re-

quise et
d'en conserver une copie, afin d'en

exhiber la preuve dans le cas de nécessité.
-La femme peut-elle, en conscience, recou-

rir au moyen que lui donne la loi de faire
casser les actes passés sans autorisation ?2

Nous pensons que le mari le petit toujours,

parce qu'il peut en conscience user de ses

droits. Nous croyons que la femme le peut
aussi, quand il y a eu fraude ou lésion,

parce que tel est le motif qui a fait porter la

loi. La femme le peut-elle lorsque la con-

vention a été faite loyalemenl de part et

d'autre? Nous ne le pensons pas il y a ici

obligation naturelle, qui est elle-même re-
connue indirectement par le droit civil. Voxj.

OBLIGATION naturelle.

Voici les dispositions du Code concernant

l'autorisation nécessaire à la femme mariée:

215. Li femme ne peut ester en jugement sans

l'autorisation de son mari, quand même elle serait

marchande publique ou non commune, ou séparée
de biens.

216. L'autorisation du mari n'est pas nécessaire
lorsque la femme est poursuivie en matière criminelle

uu de police.
217. La femme, même non commune, on séparée

de biens, ne peut donner, aliéner, hypothéquer, ac-

quérir à titre gratuit ou onéreux sans le roueours

du mari dans l'acte nu sou consentement par écrit.

218. Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester

en jugement, le juge peut donner l'autorisation.

219. Si le mari refuse d'autoriser sa femme à pas-
ser un acte, la femme peut faire citer son mari di-

rectement devant le tribunal de première instance de

l'arrondissement du domicile commun qui peut
donner ou refuser son autorisation après que le

mari aura été entendu ou dûment appelé en la cham-

bre du conseil.

220. La femme 'si elle est marchande publique,

peut, sans l'autorisation de son mari, s'obliger pour
ce qui concerne son négoce et, auditcas, elle oblige
aussi son mari s'il y a communauté entre eux.

Elle nVst pas réputé marchande publique, si elle ne
tait que détailler les marchandises du commerce de

son mari, mais seulement quandelle fait un cum-

uierre séparé.

221. Lorsque le mari est frappé d'une condamna-

tion emportant peine afflictive ou infamante, encore

qu'elle n'ait été prononcée, que par contumace la

femme, même majeure, ne peut, pendant la durée de

la peine, ester en jugement, ni contracter, qu'après
s'être l'ait autoriser par le juge, qui peut, en ce cas,

donner l'autorisation, sans que le mari ait é:é entendu

eu appelé.
2-22. Si le mari est interdit ou absent, le juge

peut, en connaissance de cause, autoriser la femme,
soit pour ester en jugement, soit pjur contracter.

'223. Toute autorisation générale même stipulée
par contrat de mariage* n'est valable que quant à

l'administration des biens de la femme.
22k Si le mari est mineur, l'autorisation du juge

fst nécessaire à la fournie soit pour ester ci juge-
ment, soit pour contrarier.

iîS. La nullité foiMée sur le défaut d'autorisation

ne peut être oppo.-ée que par la femme, par ie mari,
ou par leurs héritiers.

4. 3° Les fabriques, les communes les

hospices, les maisons de charile, sont trai-

mineurstées comme les mineurs elles ne peuvent
administrer par elles-mêmes, elles ont des

receveurs qui agissent sous la direction d'un

conseil et sous la haute surveillance de l'ad-

ministration publique. Ces receveurs n'ont
pas un pouvoir absolu sur les biens qu'ils
régissent, il leur faut souvent l'autorisation

des conseils et de l'autorité supérieure, de

l'évéque du préfet, des ministres, etc., sui-

vant la circonstance. De même, pour
poursuivre en justice un agent du gouver-

nemenl, il faut y être autorise. Bien des gens

prétendent, et ce n'est peut-être pas sans

raison, qu'exiger une autorisation préalable
du supérieur pour poursuivre le subor-

donné, c'est un pouvoir illusoire et une in-

sulte à la magistrature, en la déclarant ca-

pable de partialité. Mais l'homme réfléchi y
voit un moyen de sage administration. La

position d'un administrateur serait intolé-

rable, s'il était permis au premier venu de le

poursuivre.
5. li' L'ecclésiastique n'a pas la complète

administration de toutes les choses saintes.

Il y aurait abus à donner à tous les prêtres le

pouvoir de biner quand ils le voudraient, de

prêcher, confesser où ils le jugeraient à pro-
pos, de donner toutes sortes de bénédictions,
soit solennelles, soit particulières. De là est

née la nécessité des réserves. Mais une ré-
serve ne peut être si absolue qu'elle ne sup-

pose la nécessité d'autoriser à faire les acte»

réservés. Voilà la source de la multitude des

réserves qui se trouvent dans les Rituels, et

du besoin d'autorisation. Pour connaitre

quand cette autorisation est nécessaire, it

faut recourir aux statuts diocésains.

AUTORITÉ.

1. Dans son article Autorité, Bergier

ayant examiné les hautes questions philoso-

phiques qni concernent l'auturilé il nous

resterait peu de chose à dire, s'i: ne l'eût

envisagé uniquement par rapport aux enne-

mis de toute autorité quien sapent la base.

Nous n'entrerons point dans l'examen de la.

question à son point de vue, mais il y in aa
un autre d'une très-grande importance qu'il
n'a pas suffisamment traité nous voulons

parler de l'autorité envisagée sous le point
de vue de la théologie et de la conscience

et ici nous parlerons uniquement de l'auto-

rité politique. A l'art. Puissance patehm!lle,
nous traiterons de l'autorité domestique.
Nous voulons considérer l'autorité politique
sous deux points de vue 1° dans son ori-

gine 2° dans l'obéissance qui lui est due.

ARTICLE TKEMIEH.

De l'origine du pouvoir politique.

2. Toutes les fois que l'on veut sonder les

bases mêmes du pouvoir sur lequel repose
la société, on conçoit que l'esprit de l'homme

se trouble et se divise. Les intérêts qui. eu

découlent sont si élevés, ils sont si diffé-
rents selon les principes qu'on établit, qu'il
ne faut point s'étonner de la diversité d'opi-

nions qui règne sur l'origine du pouvoir. Une
autre cause a dû fortifier la division. L iioiu
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me n'est pas assez indépendant de sa félicité

passagère pour juger d'un principe, contrai-

rement à l'expérience qu'il en a faite. L'«-

tude des différentes opinions émises sur

l'origine du pouvoir confirme cette observa-

tion. Parce que en France la monarchie lé-

gitime a toujours protégé la religion, on a

voulu faire une espèce de dogme du droit

divin des rois. Depuis 1830, nous avons vu

des hommes dont la foi à la légitimité, au-

paravant bien robuste, est devenue fort
chancelante. ))ans d'autres pays, parce que

les catholiques vivent sous une puissance
hérétique qui souvent abuse de son aulori.é,

les auteurs font un do^me de l'origine po-

pulaire du pouvoir. Holstein, dans sou ex-

cellente Analyse de la foi {Mb. n, cap. 9),

ouvrage où l'on ne doit mettre que des vé-

rités définies, ne craint pas d'émettre cette

proposition Certum et ivdubitalum est om-

nem juslœ superioritatis potestatem veram ex

pacto principium nancitei. En étudiant cette

question, nous nous attacherons de préfé-
rence aux auteurs dont l'esprit a été plus
fort que les préjugés.

3. Nous déclarons d'abord que nous reje-
tons avec horreur les principes de la souve-

raineté du peuple, tels qu'ils sont développés
par les philosophes ennemis de notre loi.

Hegarder les rois comme de simples man-

dataires des peuples, qui peuvent selon leur

bon plaisir les renverser de leurs trônes,
prêcher la révolte comme le plus saint des

devoirs, effacer du cœur de l'homme toute

espèce de respect pour l'autorité, etc., c'est

vouloir établir la permanence de l'anar-

chie.

Nous confessons (comme toute personne
raisonnable doit le faire) que toute autorité

vient du ciel (Rom. xm), et que, de même

que ceux qui en sont dépositaires seront

tenus d'en rendre compte à Dieu, de même

les peuples seront punis pour les atteintes

illégitimes qu'ils auraient pu porter au pou-
voir.

4. Puisque tout pouvoir vient de Dieu, le

ronfère-t-il lui-même immédiatement, sans

employer aucun moyen intermédiaire? ou

bien l'a– t- remis à la société tout entière,

en sorte qu'elle doive un disposer selon les

vues de sa providence, pour le plus grand

bien de la société, et selon les règles de la

justice et de la prudence? Tel est le nœud de
id difficulté..

5. l°Suarez daigne à peine exposer la pre-
mière opinion. 11 lui parait qu'elle est ap-

puyée sur un fondement si ruineux qu'elle
ne mérite pas la peine de s'en occuper. Ce-

pendant elle a été défendue par les plus beaux

génies du siècle de Louis XIV et par les théo-

logiens distingués de l'Eglise gallicane qui
sont venus après eux. Quels sont les motifs

sur lesquels
est appuyée cette opinion?-

Si l'autorité ne vient pas immédiatement de

Dieu, c'est la société qui en est dépositaire.
C'est à elle à choisir dis mandataires, à leur

confier un pouvoir limité peut-être. Un tel

système est impraticable, il entraîne les con-

séquences les plus désastreuses, il est con-

traire à la révélation. – Supposons un peu-
ple sans autorité aucune, délibérant sur le

moyen de s'en procurer une. Une telle idée

est par elle-même une absurdité, puisqu'un

peuple ne peut subsister sans un pouvoir
qui le dirige quel chaos épouvantable, si

on suppose une grande nation lihre de tout

frein, délibérant sur le moyen de forger ce

qu'elle regarde comme des chaînes. Si l'au-

torité est constituée, ne sera-t-elle pas dans

un danger continuel, s'il est permis au pre-
mier insensé qui la jugera injuste et illégi-
time de lever l'étendard et de sonner le

tocsin de la révolle. Ce n'était pas ainsi que
les premiers chré:iens comprenaient l'obéis-

sance due aux souverains. Ils écoutaient

les enseignements des lrénée des Tertul-

lien, etc., et ils regardaient la révolte comme

le plus grand des crimes. Ils entendaient les

leçons des apôtres qui ordonnent aux fidèles

de rendre honneur, tribut, respect, obéis-

sance aux puissances établies (Rom.; I Petr.,

n, 13). (Etaient-ils des souverains bien res-
pectables les Claude, les Néron qui régnaient

alors?) Les premiers chrétiens lisaient l'E-

vangile ils étaient touchés des exemples de
Jésus-Christ qui opère un miracle pour
payer le tribut.Y a-t-il un seul mot dans ces

hauts enseignements qui parle en faveur de

t'origine populaire du pouvoir? Tout, au

contraire, prouve qu'il doit venir immédia-

tement de Dieu.
Ainsi s'expriment les partisans du droit

divin. Leurs adversaires leur adressent une

petite question à laquelle il n'est pas aisé

de répondre. Ils leur demandent de leur

indiquer un moyen de reconnaître les au-

torités établies par le Seigneur car toute

autorité ne peut être légitime. Cette question
est fort embarrassante. Aussi plusieurs pu-
blicistes modernes fortement attachés à l'é-

cole française ont cru tourner la difficulté,

en disant que, chaque Etat ayant reconnu

par une longue expérience la forme de gou-
verncment qui lui convient, elle devient une

arche sainte à laquelle il ne lui est pas per-
mis de toucher. Pourquoi? parce qu'une so-

ciété ne peut intervertir l'ordre établi par
les lois fondamentales, sans se condamner

au désordre, à l'anarchie et à la ruine. D'où

ils concluent que le principe de la légitimité

n'est pas de droit divin, mais de droit na-

lional. (Ainsi parle M. de Genoudc.) Pres-

sons cette dernière proposition, nuus arri-

vons directement à la

2' Opinion. – C. Nous avons déjà fait con-

naître en quoi elle consiste. Elle compte en

sa laveur un très-grand nombre de théolo-

giens. Voici comment Suarez l'établit. 11

t'appuie d'tbord sur 'un grand nombre
d'autorités. Comme celle de saint Thomas

est la principale, nous croyons devoir rap-
porter ses paroles Princeps non habei po-

testaient condendi legem jnisi in quantum

gtrit personam. multitudinis. Unde licet

singulœ personœ non possint condere legem,

larnen tolus populus condere legem potesl.

1-2, q. 97, art. 3, ad 3. Quelle est donc la rai-
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son qui a déterminé de si grands théologiens
à émettre cette maxime?

Le droit naturel établit l'existence du pou-
voir dans la société ( puisqu'une société ne

peut subsister sans pouvoir). Nous devons

donc nécessairement l'y trouver. Nous ne

pouvons l'y rencontrer qu'autant qu'il se

trouve, ou dans un particulier, ou dans une

classede citoyens, ou dans la communauté tout

entière. Hél de quel droit un particulier ou

une classe de citoyens posséderaient -ils
l'autorité? De droit naturel? Mais il nous
dit que tous les hommes naissent égaux;
il n'attribue pas plus d'autorité a une fa-
mille qu'à une autre famille, à un citoyen

qu'à un autre citoyen. La révélation s'ex-

prime-t-elle autrement? Elle nous apprend

bien à respecter les autorités, mais elle se

tait sur leur origine. Ainsi, soit qu'on con-

sulte le droit naturel, soit qu'on consulte le

droit divin le pouvoir n'appartient origi-
nairement ni à un

particulier
ni à une caste.

Il faut donc nécessairement qu'il appar-
tienne à la communauté.

7. Suarez tire plusieurs conséquences de

son principe. Nous en ferons connaître quel-

ques-unes, parce qu'ellis s jettent du jour sur

la question.

i" Conséquence. Le mode de gouverne-
ment n'étant prescrit ni de droit naturel ni

de droit divin, la communauté peut embras-

ser celui qui liiiéonvient.

2" Conséquence. Toutes les fnis que le pou-

voir est légitimement entre les mains d'un

seul, il lui a été confié par le peuple, soit

immédiatement, lorsqu'il l'a fait librement,

soit médialemcnt, quand le peuple par ses

excès a mérité que l'autorité lui fût ravie

par une guerre juste
ou bien quand il a fini

par consentir a l'usurpation qui en a élé

faite. Quoi qu'il en soit, toutes les fois
qu'un seul possède légitimement le pouvoir,

avec droit de succession, le peuple
ne

p'ut
l'en priver, ni en déposséder ses successeurs

légitimes que lorsque la puissance est évi-

demment changée en tyrannie.
8. H nous resterait maintenant à exprimer

notre pensée sur ces deux opinions, et à dé-
clarer que'.le est celle que nous croyons le

mieux fondée. En matière si difficile, nous
nous sommes rappelé les paroles du poète:

Non noslrum esllanlas componere liles.

Article II.

De l'obéissance due aux autorités politiques.

9. Tous les droits fout un devoir d'obéir

aux autorités légitimes lorsqu'elles agissent
dans les limites de leur pouvoir. L'obliga-
tion qui en résulte est mortelle ou vénielle,
suivant la nature du commandement. Voy.
Loi, n" 61. Mais ici s'élève une question
Est-on obligé d'obéir aux autorités consti-

tuées en toute chose? peut-on leur refuser

l'obéissancedanstouteespècedecas ? – Cette

question est très-importante pour la ré-
soudre, nous devons distinguer différentes

espères d'autorité. Le pouvoir est absolu ou

limité, de droit ou de fait, tyrannique ou

renfermé dans les limites de la raison. Au

mot Loi, art. De la conformité des lois hu-

maines avec les lois divines, nous avons mon-

tré que si le législateur humain prescrivait
des choses mauvaises, la désobéissance se-

rait un devoir. Vo>j. Loi, n°" 50 et suiv.

C'est un principe qu'il fuit appliquer toute

espèce d'autorité. Lorsque nous demandons

s'il y a obligation d'obéir aux autorilés po-
litiques, nous supposons donc qu'elles ne

prescrivent rien de conlraireà laloi de Dieu.

10. 1° Lorsque l'autorité absolue est légi-

time, que son pouvoir a été consacré ou par
le temps, ou par d'autres moyens du droit
des gens qui peuvent soumettre une nation

à l'autorité absolue du souverain, il est cer-

tain qu'on lui doit obéissance, à moins que
son pouvoir ne devienne tyrannique. Vuij.
Tyrannie.

11. 2" Lorsque l'autorité est limitée, soit

par un contrat entre la nation et le souve-

rain, comme une charte, une constitution,

ou par la coutume, ou par les lois fonda-
mentales, on n'est pas tenu en conscience

de lui obéir si elle excède son pouvoir. Mais

la désobéissance doit élre respectueuse, on

doit suivre le mode indiqué par lit constitu-

tion, la coutume ou les lois, pour faire ré-
furmer l'usurpation. Si ces moyens sont in-

suffisants, peut-on recourir à la révolte?

Nous résoudrons cette question aux art. Ty-

rannie, Kévolte.

12. 3° L'autorité de droit est celle qni est

fondée sur la loi. C'e,t l'autorité légitime
dont nous venons de parler; on doit donc

juger de ses ordres suivant qu'elle est abso-

lue ou limitée, d'après les règles que nous

venons d'établir.
13. 4" L'autorité de fait est celle que pos-

sède une personne au détriment de l'aulorilé

de droit, ou dans le doute à qui appartient le
droit. Le pouvoir de fait est donc une vériia-

ble usurpation, à moins qu'une loi supé-

rieure, le salut de la nation, ne l'oblige à

prendre les rênes du pouvoir: lui doit-on
obéissance? Si ses ordres et ses lois sont

pour le bien de la nation, il est certain qu'on
doit lui obéir, parce que la nation ne doit ja-
mais être dépouillée du

pouvoir nécessaire à

son existence. Or, si on ne reconnaît pas la

nécessité d'obéir à un pouvoir usurpateur,
agissant pour la nation, il faut déclarer que
tel peuple n'a plus le droit d'exister. Car

sans ordre et sans subordination il n'y a pas
de société possible. Mais si l'usurpateur agit

pour lui-même, lève des troupes unique-
ment pour affermir son usurpation, lui doit-

on obéissance? Nous ne le pensons pas, parce
que la puissance du commandement n'est
fondée sur aucun droit. Voy. Tyhannie.

14. Sj° Que faut-il penser du pouvoir ty-

rannique? Voy. Tyrannie.

AVAL
(ferme de dr. com.).

On donne ce nom à une espèce de garan-
tie spéciale aux effets de commerce. C'est
une garantie fournie par un tiers. Elle existe

par la signature d'un tiers, précédée de ces s

mois pour mut, et même lorsqu'elle est
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seule, selon quelques jurisconsultes. Cette

garantie entraîne la solidarité, la juridiction
commerciale et la contrainte par corps.

Voici les dispositions du Code de commerce

sur l'aval.

141. Le payement d'une lelire de rlmnge, indé-

pendamment de l'acceptation el de l'endossement,

peut être garanti par un aval.

112. Cette garantie est fournie, par un tiers, sur

la lettre même ou par acte séparé. Le donneur
d'aval est tenu solidairement et par les mêmes voies

que les tireurs et endosseurs, sauf les conventions

différentes des parties.

AVANCE (terme de comm.).

On appelle avance un payement qui se fait

avant l'échéance, moyennant un escomple

que celui qui reçoit passe à celui qui a payé.
L'avance est un contrat légilime, pourvu que
l'escompte soit renfermé dans les limites que
nous tracerons au mot Escompte.

AVANCEMENT D'HOIRIE.

C'est ce qui est donné à un héritier pré-

somptif par anticipation sur ce qu'il a droit

d'espérer dans une succession. Cette expres-

sion avait une grande importance, parce que
les avancements d'hoiries étaient sujets à

rapports, et que les donations pures et sim-

ples n'y étaient pas soumises. Cette diffé-
rence a disparu de notre législation. Toute

espèce de donation est sujette à rapport JCotf.

civ., art. 843). Seulement l'héritier qui re-
nonce à la succession a droit de conserver

tes donations entre-vifs, ou de réclamer les

legs qui lui ont été faits jusqu'à concurrence

de la partie disponible (Art. 8'tS).

AVANTAGE.

On appelle ainsi la portion de bien qu'un
père donne à quelqu'un de ses enfants avant

partage. -L'avantage, pour n'être pas sujet

à rapport, doit contenir la mention expresse

qu'il ne sera pas sujet à rapport. Voy. Uai1-

POHT.

AVANTAGE ENTRE épmjï. – Voy. DONATION

entre-vifs, n. 16 et 17.

AVAUICE.

Avarice, amour désordonné des richesses,
qui nous les fait aimer et rechercher pour
elles-mêmes. -C'est loin d'être un mal de
travailler à conserver des biens ou à en ac-

quérir par son habileté ni son industrie. Au

1110t Propriété, nous montrons que les biens
sont un moyen de morale et de civilisation;
nous réglons aussi en cet endroit l'usage

qu'on doit faire de la fortune. Nous devons
donc nous renfermer ici dans la question de
l'avarice comme principe de péché.

L'Eglise met l'avarice au second rang des

péchés capitaux elle est en effet la source

d'une multitude de crimes très-dangereux

elle est la mère des fraudes, des injustices,

des trahisons, des parjures, de la dureté du

«œur. Mais quand on veut mesurer la gra-
vité du péché d'avarice, il n'est pas toujours

facile de le faire. On juge que l'avare pèche

mortellement, 1" quand ses dispositions sont

telles qu'il commettra plutôt un péché mortel

que de manquer
un profit qui se présente, on

de s'exposer à une perte car c'est témoi-

gner par cet acte qu'on préfère sa fortune à

son s,i!:U 2° quand les moyens employés

pour s'enrichir sont réprouvés par l'équité

à" quand il exige des rentes usuraires 4°

quand par affection pour son argent
il se

prive des choses nécessaires à sa condition

5' quand il ne fait pas les uumônes prescrites

par la loi de la charité. On- voit donc qu'il est

très-difficile de décider quand l'avarice, con-

sidérée indépendamnientdes préceptes qu'clle

porte à violer, peut être un péché mortel..

Voy. Propriété.

AVARIE.

On appelle ainsi tout dommage survenu à

des marchandises en quelque lieu ou en quel-
que circonstance que ce soit. Le Code de com-

merce traite parliculièrementdesavaries ma-

ritimes. Nous allons en rapporter les dispo-

silions. Quant aux antres avaries, il sera fa-

cile de juger qui doit
supporter

la responsa-

bilité d'après les articles Commissionnaires,

Dommage, Voitcriek.

TITRE XI.

DES AVARIES.

307. Toutes dépenses extraordinaires faites piur
le navire el les nurcliandises conjointement ou sé-

parément,

Tout dommage qui arrive an navire et aux mar-

chandises, depuis leur chargement et départ jusqu'à
leur retour et déchargement,

Sont réputés avaries. (Cod. 300, 57 î.)
51)8. A défaut de conventions spéciales entre ton-

tes les parties, les avaries sont réglées conformément
aux dispositions ci-après.

509. Les avaries sont de deux classes, avaries,

grosses ou communes, et avaries simples ou particu-
lières.

4U0. Sont avaries communes,

1" Les choses données par composition et à titre

de rachat du navire et des marchandises;
2° Celles qui sont jetées à la mer (C. 4iO s.)
3°-Les câbles on mats rompus ou coupés;
4' Les ancres et autres effets abandonnés pour le

salut commun

5Q Les dommages occasionnés par le jet aux mar-

chandises restées dans le navire;
6° Les pansement et nourriture des matelots bles-

sés en défendant le navire, les loyer et nourriture
des matelots pendant la détention quand le navire

est arrêté en voyage par ordre d'une puissance, et

pendant les réparations des dommages volontaire.

tuent soufferts pour le salut commun, si le navire est

affrété au mois; (C. 2ù'5.)

7° Les fra!s du déchargement pour alléger le na-

vire et entrer dans un havre on dans une rivière

quand le navire est contraint de le faire par tempête
ou par la poursuite de l'ennemi;

8" Les frais fails pour remettre à Ilot le navire

échoué dans l'intention d'éviter la perte totale ou la

prise; (C. 3S9.)

Et en général, les dommages soufferts volontaire-

ment el les dépenses faites d'après délibérations mo-

livées, pour le bien et salut commun du navire et des

marchandises depuis leur chargement et départ
jusqu'à leur retour et déchargement.

401. Les avaries communes sont
supportées par

les marchandises et par la moitié du navire et du

fret, au marc le franc de valeur. (C. 31)8, 530, 358,

3(i.l,37),4U4, «8.)



AVE AVO

402. Le prix des marclnmlises est établi par tcur

valeur au lieu du décliargemeni.

403. Sont avaries particulières,

1" Le dommage arrivé aux marchandises par leur

vice propre, par tempête, prise, naufrage ouéchoue-

inent;

2' Les frais faits pour les sauver;

3" La perte des cables, ancres, voiles, mâts, cor-

dages, causée par tempête ou antre accident de mer;

Les dépenses résultant de toutes retâches occa-

sionnées suit par la perte fortuite de ces objets, soit

par le besoin d'avitaillement, suit par voie d'eau à

réparer;

4° La nourriture et le loyer des matelots pendant
la détention, quand te navire est arrêté en voyage
par ordre d'une puissance, et pendant les réparalimis
qu'on est obligé d'y faire si le navire est affrété au

ïoyago;

5" La nourriture et le loyer des matelots pendant

la quarantaine, que le navire soit loué au voyage ou

au inois;

Et en général les dépenses faites et le dommage

souflïrt pour le navire seul, ou pour les marchan-

dises seu'es, depuis leur chargement et départ jus-
qu'à leur retour et déchargement.

401. Les avaries particulières sont supportées et

payées par le propriétaire de la chose qui a
essuyé

le

dommage ou occasionné la dépense. (C. 401.)
405. Les dommages arrivés aux marchandises

faute par le capitaine d'avoir bien fermé les ccou-

lilles, amarré le navire fourni de bons guindages,
et pour tous autres accidents provenant de la négli-

gence du capitaine ou de l'équipage, sont également

des avaries particulières supportées par le proprié-
laire des marchandises, mats pour lesquelles il a

son recours contre le capitaine, le navire et le fret.

(C. 216, 2il, 435.)

40fi. Les
lamanages, louages, pilotages, pour en-

trer dans les havres ou rivières, ou pour en sortir,

les droits de congés, vi'ites, rapports, tonnes bali-

ses, ancrages et autres droits de navigation, ne sont

point avaries mais ils sont de simples frais à la

charge du n «vire.
407. En cas d'abordage de navires si l'événe-

ment a été purement foi luit le dommage est sup-

porté, sans lépétition, par celui des navires qui l'a

éprouvé.

Si l'aburdage a été fait par la faute de l'un des ca-

pitaines, le dommage est payé par celui qni l'a

causé,

SM y a doute dans les cau,es de l'abordage, le

dommage est réparé à frai* communs, et par égale

portion, par les iiaviies qui font fait et souffert.

Dans ces deux derniers cas, l'estimation du dom-

mage est faite par experts. (C. 216, 221 435 s.)

408. Une demande pour avaries n'est point rece-

vable, si l'avarie commune n'excède pas un pour
ccut de la valeur cumulée du navire et des marchan-

dises et si l'avarie particulière n'excède pas aussi

un pour cent de la valeur de la chose endomma-

gée.

409. La clause franc d'avaries affranchit les assu-

reurs de toutes avaries, soit communes, soit parti-
culières, excepté dans les cas qui donnent ouverture

au délaissement; et, dans ces cas, les assurés ont

l'option entre le délaissement et l'exercice d'action

d'avarie.
(C.

509 s.)

AVENT.

En France, l'usage général est de ne point
se marier depuis le premier dimanche d'a-

vent jusqu'au jour de l'Epiphanie,
6 janvier,

sans une dispense de l'évéque. Plusieurs con-

ciles ont défendu non-seulement les mariages,

mais aussi les noces elles danses en avent,

lorsqu'il s'y célèbre des mariages avec dis-

pense. Voy. EMPÊCHEMENT DE MARIAGE.

AVENTURE (CONTRAT a La GROSSE).

Voy. GROSSE AVENTURE.

AVEU DE LA PARTIE.

Voy. OBLIGATION. n°41.

AVEUGLE.

La cécité rend inhabile à remplir certaines

fonctions du saint ministère. Aussi l'aveu-

glement, même involontaire, est-il une irré-

gularité. Ce n'est pas une irrégularité abso-

lue et indispensable on peut en obtenir dis-

pense du souverain pontife qui a l'habitude

de mettre des conditions à la célébration des
saints mystères par un aveugle (Lig., lib. vu,
n. 405 et 4-14). Voy. Cécité, où nous expo-
sons ce que peut l'aveugle en matière civile.

AVOCAT.

1. La profession d'avocat est une des plus
importantes d'un Etat. C'est aux avocats

qu'est confiée la conduite des affaires qui in.

téressentle plus la société et la famille. Ils

doivent faire triompher le bon droit contre

les attaques de l'injustice. Nous ne préten-
dons pas ici leur donner des leçons dans l'art t

de bien dire nous essayerons seulement de
retracer leurs devoirs en peu de mots. 1"

Quelles qualités doit avoir un avocat? 2°

Comment doit-il se conduire dans la gestion
des affaires qui lui sont confiées? 3- Quels
honoraires peut-il exiger? Voilà les ques-
tions que nous nous proposons d'examiner ici.

1. Des qualités d'un bon avocat.

2. Cicéron définissait l'avocat Vir bonus

dicendi peritus. Ces quelques expressions
renferment les principales qualités de l'avo-

cat, savoir la probité et la science.

La probité est la première qualité d'un

avocat elle dispose favorablement les juges.
Elle exige qu'il n'emploie aucun moyen ré-

prouvé par la conscience. Sans. doute il peut
recourir à l'art pour faire ressortir toute la

force de ses motifs, mais jamais il ne lui est

permis de recourir à la ruse ni au mensonge.
La probité demande encore que l'avocat

ne soit pas le conseiller des deux parties op-

posées il ne pourrait servir l'une sans tra-

hir l'autre. Elle exige qu'il ne communique

à la partie adverse aucune des pièces qui lui

ont été remises, à l'exception de celles que
la loi prescrit de communiquer. Voici les ar-

ticles du Code de procédure civile qui com-

mandent la communication des pièces.
188. Les parties pourront respectivement deman-

der, parmi simple acte, communication des pièces
employées contre elles dans tes trois jours où les-

dites pièces auront été signiliées ou employées.
180. La communication sera faite entre avoués, sur

récépissé, ou par dépôt au greffe; les pièces ne
pourront être déplacées si ce n'est qu'il n'y en ait

minute, ou que la partie y consente.

190. Le itélai (le la cimimunicatinn sera fixé ou par
le rérépissé de l'avoué, ou parle jugement qui l'aura

ordonné s'il n'était pas fixé, il sera de unis juins.
191. Si, après 'respiration du délai l'avoué n'a

pas rétabli les p èces il sera sur simple requête, et
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même sur simple mémoire de la partie, rendu or-

donnance ponant qu'il sera contraint à ladite remise,

incontinent et par corps même à payer trois francs
de dommages-intérêts à l'autre partie par chaque

jour de retard, du jour de la signification de ladite

ordonnance outre les frais desdiles requête et or-

donnance qu'il ne pourra répéter contre son consti-

tuant-

192. En cas d'opposition l'incident sera réglé
sommairement si si l'avoué succombe, il sera cuii-

d inné lersonnellement aux dépens de l'incident,

même en lelî autres dommages-intérêts et peines
qu'il apjartienilra suivant la nature des circons-

tances.

3. La science n'est pas moins nécessaire à

l'avocat que la probité il doit avoir la con-

naissance des lois et de la jurisprudence:
sans celle connaissance, comment pourrait-

il trailer convenablement les affaires? Son

ignorance pourrait avoir des suites fâcheu-

ses, qui entraîneraient l'obligation de resti-

tuer car il est responsable d'un procès per-
du par sa faute. 11 lui faut encore le talent

de la parole il ne lui suffit pas d'avoir de la

science et des convictions, il faut qu'il les

fasse passer aux juges.

II, Comment un avocat doit conduire une

affaire.

4. L'avocat ne doit pas se charger de tou-

tes sortes d'affaires. Afin de dire notre pen-

sée sur les causes qu'un avocat peut consen-

tir à défendre, divisons toutes les causes por-

tées devant les tribunaux en trois classes

les unes sont évidemment injustes, les autres

évidemment bonnes, et les autres enûn dou-

teuses.

Un avocat ne doit jamais se charger d'une
cause évidemment injuste en lui prêtant son

ministère, il ne peut que travailler à faire

triompher l'injustice. S'il y parvenait, il se-

rait tenu à restitution à défaut de son client,

pane qu'il aurait clé une cause coupable et

efficace du tort fait au prochain. Ce que nous

venons de dire concerne surtout les procès

en matière civile. Un avocat peut, en matière

criminelle, prendre la défense d'un accusé

qu'il sait certainement coupable. Ce n'est

point le crime qu'il se charge de justifier,
mais la personne, en tâchant d'iillénocr les

circonstances de la faute. D'ailleurs, un cou-

pable n'est pas tenu à la peine qu'il mérite,

s'il n'est convaincu juridiquement. 11 peut

donc se défendre par lui-même on par le mi-
nislère d'un avocat, jusqu'à pleini! convic-

lion. Mais, en faisant acle d'humanité, l'avo-

cat n'est pas moins obligé de s'interdire lout

ce qui serait contraire à l'ordre, à la justice,
à la morale. Il n'est pas permis de défendre

par le mensonge la cause la plus juste. –

Mgr Gousset, u° 1060.

5. Lorsque la cause est douteuse, un avo-

cat peut employer toutes les ressources de
son art pour faire valoir les motifs sur les-

quels il s'appuie, laissant aux juges à les ap-

précier à leur juste valeur. Il peut donc sans

injustice accepter une cause douleuse, tra-

vailler à la fiire triompher. Si dans le cours

do l'affaire il venait à découvrir qu'clic est

évidemment injuste, sa position serait plus
difficile; il devrait engager son client à entrer
en un accommodement fondé surla justice.
S'il s'y refusait, il devrait renoncer à la dé-
fense de la cause, toutefois avec les ménage-
ments commandés par la prudence, pour ne

pas rendre plus fàcheuse la position de son

client.

Lorsqu'un avocat a accepté la défense

d'une cause, il doit l'étudier, peser la valeur

des motifs qui l'appuient et la combattent;
en un mot, se mettre en état do faire triom-

pher le bon droit. Il manque essentiellement

à son devoir l'avocat qui arrive à l'audience

avant jeté à peine un regard superficiel sur

les pièces qu'il ne connaît pas assez pour les

apprécier et en soulertir la valeur.

III. Honoraires des avocats.

6. Nous n'avons pas de règlements géné-
raux qui fixent les honoraires des avocats.

Le décret du Ik décembre 1810 autorise les

avocals à taxer eux-mêmes leurs honoraires
avec la discrétion que l'on doit attendre de

leur ministère. Dans les cas où la taxation

excéderait les bornes d'une juste modération,
le conseil de discipline doit la réduire, eu

égard à l'importance de la cause et à la na-
ture du travail.

Il serait contre toutes les règles des conve-

nances que les avocats poursuivissent par-
devant les tribunaux le recouvrement de

leurs honoraires. M. Chabrol pense qu'un
avocat ne serait pas reçu dans sa demande

auprès des tribunaux de Paris, et qu'il cour-

rait même risque d'être rayé du tableau.

Les avocats ne doivent pas se faire céder

les affaires de leurs clients; la loi le défen

(Cad. civ., art.
1597).

Il y aurait en effet du
danger qu'ils n'abusassent de leur influence

pour les obtenir au-dessous de leur valeur.

AVOHTEMENT.

1. C'est l'expulsion du fœtus ou de l'enfant

hors du sein de la mère avant qu'il soit via-

hle. L'avortemenl diffère de l'aceouche-

ment prématuré, qui est l'expulsion d'un en-

fant viable à une époque rapprochée du

terme de la grossesse.
L'avortement peut être volontaire ou invo-

lontaire. Celle dernière espèce d'avorlement

cl il ni un malheur plutôt qu'un péché, nous

n'avons pas à nous en occuper c'est
au mé-

decin à en rechercher les causes, à y appli-

quer les remèdes convenables. Mais la mo-

rale naturelle et chrétienne s'est toujours vi-

vement préoccupée des avortements volon-

taires. Tout avortement ne peut avoir le
même degré de malice pour les classer se-

lon leur degré de malice, nous devons les

considérer par rapport à leur (ause. Les uns

sont directs et produits à dessein; les autres,

indirects, sont produits soit p;iur cause de né-
cessité,

soit par imprudence, soit par suite

de violence.

2. 1° L'avortement fait à dessein a toujours
élé regardé comme un grand péché. Les Pè-
res ne trouvent point d'express ous assez
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fortes pourexprimer l'horreur que leur cause

ce crime. 11 a été l'objet de peines ecclésias-

tiques bien sévères. On refusait au coupable

la sainle communion, même à l'article de la

mort. C'est aujourd'hui un cas réservé dans

tous les diocèses. La lui pénale le punit ainsi

qu'il suit.

Art. 517. Quiconque par aliments, breuvages, mé-
dicaments, violences, ou par tnut aune moyen, aura

procuré l'avortement d'une femme enceinte soit

qu'elle y ail consenti on non, Sera puni de la réclu-

sion. La même peine sera prononcée contre la

femme qui se sera procuré l'avorieinent à elle-même,

ou qui aura consenti à Taire usage des moyens à elle

indiqués, ou administrés à cet effet, si l'avortement

s'en est suivi. -Les médecins, chirurgiens el autres

oflicierp de santé, ainsi que les pharmaciens qui au-

ront indiqué on administre ces moyens seront con-

damnés à la peine des travaux forcés à temps dans
le cas où l'avorlemenl aurait eu lieu.

3. 2" II y a des cas où l'avortement devient
une espèce de nécessité. Une femme enceinte

est en danger de mort; on lui prescrit un re-

mède qui met en danger son fruit: peut-elle
le prendre? I

Il parait certain que si l'enfant est vivant

et qu'il y a espoir de pouvoir le baptiser,
il

n'esl pas permis de prendre un remède qui

lui donnerait la mort, parce que le salut de

l'âme de l'enfant e>t plus précieux que la vie

de la mère. Cependant, comme l'observe Li-

guori d'après les théologiens de Salamanque,

les médecins ne doivent pas être scrupuleux

à cet égard, parce qu'il est très-rare que l'en-

fant survive à la mère et puisse recevoir le

baptême. Nous devons remarquer que, dans

aucun cas, il n'est permis d'agir directement

sur le fœlus dans le dessein de l'expulser, à

moins qu'il n'ait perdu la vie et ne soit cor-

rompu. Mais prendre un remède qui a une

autre destination, qui peuteependant entraî-

ner l'avortement, ce n'est pas vouloir le pro-
duire, c'est chercher la guérison, dit Liguori

(Lib. lit, n° 394).
4. 3* 11 y a des femmes enceintes qui éprou-

vent souvent des avortements par leur itn-

prudence, par des actions violentes. Ces per-

sonnes sont coupables, mais seulement en

raison de la connaissance qu'elles ont eue de

l'effet qui pouvaitarrivcrdeleur conduite. Une

femme qui a déjà fait plusieurs fois l'expé-

rience que la danse, un travail très- fatigant

produit l'avortement chez elle, est nhligée,
sous peine de péché mortel, de s'abstenir de

ces sortes de choses.

5. 4° On doit aussi regarder comme coupa-
bles d'avortement ceux qui, exerçant quel-

que violence à l'égard d une femme cncei-le,

qui, la traitant indignement, sans se uiellie

en peine du fruit qu'eue porte dans son sein,

produisent réelle lient un avortement; car

dès qu'ils ont su que la femme était grosse,
ils ont dû prévoir ces suiles elles sont trop
naturelles et trop ordinaires.

S'ils n'ont remarqué dans la femme aucun

indice de sa grossesse, ils ne sont pas coupa-

(I) Les avoués étaient autrefois nommés procu-
reurs. Cette charge, abolie le 3 brumaire an 11,»été

bles du crime d'avortement, quoiqu'ils aient

frappé la femme injustement.
(i. Dans la plupart des diocèses, l'avorte-

menl est un cas réservé, même lorsque le fœ-

tusn'estpas animé. Bien des misons, en effet,

engagent à tenir sur ce point ce que prescrit
la bulle de Sixte V, et à comprendre dans la

réserve le crime dans toute son éiendue.

7. Outre la réserve, l'avortement produit

encorel'irrégulanlé. Nous traiterons ce point
de législation canonique au mot Irrégula-

rité, 11° lfi.

AVOUÉS (1).

1. Les avoués sont des officiers ministériels,

établis près les tribunaux de première
ins-

tance et les cours royales, pour représenter
les parties et suivre la procédure au nom <i.;

chacune d'elles. Les devoirs des avoues

sont à peu près les mêmes que ceux des avo-

cals. Nous ne répéterons pas ce que nous en

avons dit. Nous ajouterons seulement quel-
ques réflexions spéciales aux avoués.

2. C'est aux avoués qu'est confiée la con-

duite de l'affaire; ils doivent la conduire avec

prudence et célérité, mettre l'avocat parfai-
tement au fait de la cause, lui fournir tous

les documents sur lesquels il doit appuyer
ses preuves.

3. Les avoués ne peuvent refuser leur mi-

nistère, à moins qu'il ne s'agisse de former

des demandes contraires aux lois ou évi-

demment mal fondées. En cas de refus no

motivé, il peut leur être enjoint de le prêter.
Tous les a voués sont tenus d'avoir un registre
coté et paraphé par le président ou par un

juge commis, sur lequel ils doivent inscrire

eux-mêmes, par ordre de date et sans aucun

blanc, toutes les sommes qu'ils reçoivent des

parties. Us doivent présenter ce registre
toutes Us fois qu'ils en sont requis, et qu'ils
forment des demandes en condamnation de

frais; faute de présentation cu de tenue ré-

gulière, ils doivent être déclarés non recevR-
bles (Décret du 16

fév. 1807, art.
loi). – Ils

ne peuvent réclamer que ce qui leur est al-

loué par le tarif, et les tribunaux ne peuvent
leur accorder des droits à litre d'indemnité,
de vacation, de peines ou de soins extraor-

dinaires (Cour cass., 25 janv. 1813). – Mais
il en est autrement pour les affaires qui sont

é:rangères à leur ministère ceux qui les ont

chargés sont tenus de leur payer des
salaires j

sans pouvoir exiger la représentation duj

leurs registres (Cour cass., 16 dée. 1818 13

janv. 1819). – Les parties qui trouveraient

trop élevées les réclamations d'honoraires de "

la part d'un avoué peuvent lui demander
son mémoire et le faire taxer par le prési-
dent du tribunal civil on par un juge commis

à cat effet. L'iictiou des avoués pour le paye-

ment de leurs honoraires se prescrit pî'r
deux ans, à compter du jugement du procès,
ou de la conciliai. on des parties, ou de la ré-
vocation de l'avoué (Cod. civ., art. 2-273). –

Les avoués sont déchargés des pièces qui

rétablie le 27 ventôse an VIII, et réglementée )>:ir le

décrcldu 6 juillet 1810.
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leur ont été confiées cinq ans après le juge-
ment du procès (Cod. cil)., art. 2276).

AZYME.

Bergier a prouvé, dans son article Azyme,

que la consécration est également valide,
soit qu'on se serve de pain levé ou de pain
azyme. Cependant il n'est pas libre au prêlre
de prendre l'espèce de pain qui lui convient.

Les Grecs et les Latins doivent, sous peine
de pé< hé mortel, suivre à cet égard la prati-

que de leur Eglise. Les Grecs, vivant dans

leur pays, ne peuvent donc se servir de pain
azyme, comme les Latins ne peuvent se ser-

vir de pain levé dans l'Eglise latine. Toute-

fois, lorsque tes prêtres grecs et les latins

voyagent les uns dans l'Eglise des autres, ils

peuvent, ad libitum, suivre l'usage de leur

BAGUETTE DIVINATOIRE.

C'est une petite branche fourchue, ordi-

nairement de coudre, d'environ un pied de

longueur, et grosse comme le doigt, laquelle,
tome dans les deux mains, tourne, dit-on,

sur les endroits où il y a de l'eau, des mé-

taux et autres choses que l'on veut décou-

vrir. Avant de rapporter quelques effets

étranges de cette sorte de divination, nous

prévenons le lecteur que, s'il n'y a point de
fourberie ni d'artifice de la part des person-
nes dans les mains de qui la baguette tourne,

il y a certainement un pacte tacite avec les

déniims c'est le sentiment des théologiens,

parce qu'il n'est ni naturel ni physique

qu'une baguette tourne d'elle-même sur un

corps plutôt que sur un autre, dans les mains

d'une personne plutôt que dans celles d'une

autre, et qu'elle indique, par la lenteur ou

la vitesse de ses mouvements, la profondeur
ou la grosseur des sources, les couches d'ar-
gile, de sable ou de terre qui les couvrent,

la nature et l'abondance des mines et miné-

raux, les bornes et limites des champs, et

jusqu'à la place où doivent être ces bor-
nes et limites, supposé que quelqu'un les

ait enlevées ou transportées ailleurs tou-

tes choses que la bagette découvre, dit-on, in-

faillinlement. Pour expliquer ces phénomè-
nes, quelques physiciens ont eu recours aux

corpuscules,aux vapeurs, aux émanations qui

s'exhalent plus
ou moins des différentes sub-

stances. Mais celte hypothèse est absurde: l°en
ce quela baguette tourne sur les cauxcachécs

et non pas sur celles qui sont à découvert,le
contraire devant avoir lieu dans le système des

corpuscules qui s'exhalent plus aisément en li-

berté que dans les entrailles de la terre; 2" en

ce qu'elle ne tourne que dans les mains de

certaines personnes privilégiées, ce qui ne de-
vrait pasêlre;3°cn ce qu'ellene découvreque

l'eau, lorsque
l'intention de la personne est uni-

quement d'en découvrir, et qu'elle ne tourne

pas alurs sur les métaux, ce qui suppose un

rapport direct entre les corpuscules et l'ia-

Icniiun, entre le physique et le moral; k"en

ce qu'il n'y a fo:nt de raison qui puisse dé-

Eglise, ou i'usage de l'Eglise où ils se trou-

vent (Léon IX, Epîtres, c. 29).
Les théologiens disent que le prêtre grec

dans une Eglise
du rite grec, et le prêtre la-

tin dans une Eglise du rite latin, ne peuvent

consacrer, à défaut d'autre pain, le premier,
du pain azyme, et le second, du pain levé,

pour communier un malade, pour que le

peuple puisse assister à la sainte messe le

jour de dimanche. Il n'y a qu'une circons-

tance où cela puisse être permis, c'est lors-

que le prêtre, après les consécrations, s'a-

perçoit que la matière du pain est insuffi-

sante. S'il n'a pas de pain adopié par snn

Eglise, il doit se servir de pain levé, s'il est

latin, de pain azyme, s'il est grec, parce que
la perfection du sacrifice l'emporte sur les

usages.

terminer le mouvement de la baguette plu-
tôt sur une pierre qui sert de borne à un

champ, que sur toute autre pierre, les éma-

nations devant être les mêmes dans l'une

coramedans l'autre; ctc.,elc.,etc. Restedonc

la fourberie des gens à baguette ou le

pacte tacite avec les démons, suivant qu'il
a été dit ci-dessus. Voy. le Dictionnaire des

Sciences occultes.

BAIL.

1. Le mot bail se prend souvent pour le

contrat de louage lui-même. Pris dans un

sens plus rigoureux, il s'entend seulement

de l'acte qui constitue le contrat de louage.
C'est uniquementdans ce sens que nous vou-

Ions le considérer ici. Quant au contrat que
représente le bail, voy. Louage.

i2. Le bail peut être verbal ou par écrit.

Cod. civ.,art. 1714.

Le bail écrit peut être fait par acte au-

thentique ou notarié,et par acte sous sein;-

privé. Leur forme et leur valeur étant les

mêmes que celles des actes de cette nature,

nous renvoyons aux mots Sous seisg-privé

ctTiTBEACTUENTiQUE.Nous observerons seu-

lement que la cour royale de Paris a décidé,

le 13 mars 1820, qu'une promesse de bail
sous seing privé, quoiqu'elle n'ait pas été

faite double, est obligatoire, lorsqu'elle a été

précédée ou suivie d'arrhes données par ls

locataire ou le fermier.

3. Le bail verbal a bien moins de valeur

que le bail écrit.Lorsqu'on en nie l'existence,

la preuve ne peut en être reçue par témoins,
quelque modique que soit le prix de la loca-

tion, etquoiqu'un allègue qu'il y a eu des ar-

rhes données. Le serment peut sculementêlrc j

déféré à celui qui nie le bail. Cod. civ., art. t~

1715. Cependant la preuve par témoin pour-

rait avoirlieu si le bail avait eu un commence-

ment d'exécution. Art. 1715. On doit juger
de

même lorsqu'il y a contestation sur les con-

ditions du bail. Le propriétaire est cru sur

son serment, à moins qu'il n'y ait quittance
contraire. Cependant le locataire peut

dc-

uiiiiiuVr l'estimation par cx[icrls, cl les liais

B
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d'expertise sont à son compte si l'estimalion

est plus élevée que le prix qu'il avait déclaré.

Voy. EXPERTS, Looage.

Bail A CHEPTEL. Voy. CHEPTEL.

Bail a fehme. Voy. Ferme.

BAISER.

1. C'est l'acte qui ronsislcà appliquer les lè-

vres sur un corps quelconque en signe d'.if-
feclion ou de respect. On distingue trois

sortes de baisers l'osculum, le basium et le

suavium. Vosculum est le baiser de polilesse,
le basium c'est le baiser de l'amilié, le sua-

eium c'est le baiser de l'amour. Dans la

primitive Eglise on connaissait le baiser de

paix, le baiser de la foi et le baiser de la ré-

conciliation. Le baiser de la paix, c'était ce-

lui de cette tendre charité qui unissait les

premiers chrétiens entr'eux; il était si pur,
que la piété et la véritable affection y trou-

vaient un nouvel aliment. Saint Paul,à lafin

de ses Epîtres, envoie des baisersà un grand

nombre de personnes. Le baiser de la foi

fut pendant un temps le signe de la croyance.
Les catholiques se reconnaissaient par là.

Le baiser de la réconciliation se donnait
entre ennemis qu'on était parvenu à récon-

cilier. Ce furent trop souventdes baisers de

Juil.is..

2. Pendant dès-longtemps le baiser sur la

bouche fut une politesse d'étiquette, et Mon-

taigne plaint certaines femmes d'être obli-

gées de recevoir le baiser de quiconque a

trois valets à sa suite. Ce baiser est le plus

dangereux de tous. Toute espèce de baiser,
lorsqu'il est inspiré par la passion de l'a-

mour, est un péché. Les règles relatives au

baiser que Mgr Bouvier donne dans son Sup-

plément au mariage,sont sages. Nous allons

les rapporter.
l'Oscula etiam honesta ex motivo libidi-

nis data vel acccplata, inter personas ejus-
dem vel diversi sexus, sunt peccata morta-

lia. Oscuia autem in partes corporis insoli-

tas, v. g., in pectus, in rnamillas, vel more

columbarum, linguam in os intromittendo,

exercita, ex iutenlione libidinis fieri censen-

tur, aut sallcm grave periculum libidinis in-

fîucunt, et ideo a peccato mortali excusari

nequeunt.

2° Cerlum est oscula etiam honesta proxi-

mum pollutionis vel motuum libidiuis peri-
culum inducenlia, reputanda esse peccata

morlalia, nisi forte gravis existat ratio ea

dandi vel in se permitlendi, quia tali peri-
culo se exponere, sine necessitate, peccatum
est mortale.

3" Certum est, e contra, oscula honesta,

moresolito exercita, sine morali periculo
libidinis, in signumurbanitatis, benevoleu-
tiae, amicitiie, v. g., ante profectum, ad re-

ditum, nullo modo esse peccala sic omnes

ubique apprehendunt.
H;ec dicta non sint pro religiosis aut rno-

ni.ilibus, nec pro ipsis siecularibus viris ec-

eiesiasticis, qui, praiier naluralem quamdam
imiccenliam, communiter personas alterius

scxus sic deosculari non possunt, quin scan-

dalurn génèrent cl rcligionen» in contempluui
adducanl.

4° Oscula in se honesta, more solito sed

ex levitate aut joco habita, sine gravi libidi-

nis periculo, peecatum veniale non excedunt
cum enim supponanlur honesta, mala esse

non possuntnisi ralionepericulhal supponi-

tur, ex altera parte, periculum esse levé;

ergo.ctc.
Hincl° qui puellamin malrimoniuin

requi.
rens, eam quandoque, v. g., in advenlu et

profectu, honesle nmplexatur, sine periculo
motuum libidinis, aulsaltem sine periculo eis

consentiendi, peccali mortalis non est accu-

sandus imo si adsit ratio liunc actum coho-

ncslaiis t. g., timor fundatus ne appareat

scrupulosus aut singularis, ne in derisionen?

et ludibrinro aliorum incidat, nullatenus

peccabit. 2" Simili ratione excusatur puella

quœaniplexus honestosdeclinare non potest,
quin ludibrio exponatur vel juveni eam re-
quirenti displiceat. 3° Non statim gravis pec-
cati incusandi sunt juvcnes ultiusque sexus

qui innonnullisjocisdecenleretsineprava in-

tentione se invicem amplexantur:prudcntcr
avocandi suot quidem ab istis ludendi mo-

dis propter pcriculura eis sœpe annexum;

at salulis eorum muitum inlerest ut peccati
mortalis rei non leviter habeantur.

BAL.

Voy. Da>se.

BANS.

Ban, proc'amation publique d'une chose,
ou simple publication. – 11 y a eu une mul-

litude de bans qui pouvaient intéresser nos
ancêlres n'yen aquedeux espèces qui mé-

ritent de nous occuper. Ce sont 1° les bans
mis pour empêcher de recueillir les récoltes

avant certain jour; 2° la publication des
bans de mariage.

BAN DE vendange. Avant 1790 dans un

très-grand nombre de conlrées de la France

on mettait des bans de fenaisons, de moissons

et de vendanges. La loi des 28 septembre et

6 octobre 1791 les a abolis. Cependant il y a

un article qui concerne les vendanges, il

porte « Dans les pays où le ban dis ven-

danges est en usage, il pourra être fait cha-

que année un règlement à cet égard par le

conseil général de la commune (aujourd'hui
le maire), mais seulement pour les vignes
non closes. Les réclamations qui pourraient
être faites seront portées au directoire du dé-

partement (aujourd'hui au préfet) qui y sta-
tuera sur l'avis du directoire du district

(maintenant sous-préfet). »

L'art. 475 do Code pénal n- 1, punit d'u-

ne amende de six francs jusqu'à dix francs
ceux qui auront contrevenu aux bans de

vendanges ou autres bans autorisés par les

réglements. Cette amende doit être exigée

pendant l'année. Après un an il y a prescrip-
tion. Cod. insl. crim., art. 610.

BAN DE mariage. 1. Le Code civil n'a

pas conservé le nom de ban de
mariage. 11

lui a substitué celui de publication. Au

mot Mariage civh., nous ferons connaitre les

dispositions du Code à cet égard. Nous vou-
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Ions ici nous occuper des bans de mariage

prescrits par la loi ecclésiastique. Nous en

exposerons d'abord la nécessité, nous ferons
connaître comment ils doivent être publiés,
enfin nous traiterons des dispenses de bans.

ARTICLE PREMIER.

De la nécessité de la publication des bans de

• mariage.

2. La puhlication des bans de mariage est

fort ancienne dans l'Eglise. Le quatrième

concile général de Latran la rendit obliga-

loire. Le concile de Trente a renouvelé son

décret, et déterminé la forme de publication

que nous suivons aujourd'hui. Voiri ses dis-

positions
« Le saint synode marchant sur

les traces du concile de Latran, tenu sous

Innocent 111, ordonne qu'à l'avenir, avant

la célébration d'un mariage, il sera fait, par
le propre curé des parties contractantes, trois

proclamations publiques du futur mariage,

à la messe solennelle, vendant liois diman-
ches consécutifs; après ces publications

s'il n'y a aucun empêchement, on pourra

procéder à la célébration du mariage en face
de l'Eglise. »

3. La publication des bans est de nécessité
de préccple, mais elle ne touche pas à la va-

lidité du sacrement: en sorte qu'un mariage

sans publication aucune est entièrement va-

lide. Mais les parties et le curé qui se prê-

tent à la célébration d'un tel mariage sans

dispense se rendent coupables de péché

mortel.

Article II.

De la forme dans laquelle doivent dire publiés
les bans de mariage.

4. Le saint concile de Trente n'a pas fait
d'autre prescription que celle que nous avons

rapportée dans l'art. précédent. Mais les évê-

ques (et ils en avaient le droit) ont complété

par des règlements particuliers et a ppropriés

aux besoins de leurs églises, ce que le con-

cile n'avait prescrit que d'une manière gé-

nérale avant la révolution. Le mariage étant

civil et religieux tout à la fois,il y avait con-

cordance entre les prescriptions de l'auto-

rité civile et celles de l'autorité ecclésiasti-

que. Mais depuis que le mariage civil est dis-

tingué du mariage religieux, les dispositions

des deux puissances concernant les publica-

tions de mariage ne sont plus les mêmes. Ce-

pendant on aperçoit dans l'autorité ec-

clésiastique une tendance à se rapprocher
des dispositions du droit civil en ce qui n'est
pas prescrit par les conciles. Nous allons rap-

porter ce que les statuts du diocèse de Ver-

dun prescrivent relativement à la publica-
tion des hans de mariage. On y trouvera ce

qui concerne le mode de public lion, les

précautions
à prendre avant la publication,

le lieu, les jours de publication, quand les

bans sont périmés et quand il est nécessaire

de les publier de nouveau.

EXTRAIT DES STATUTS DE VERDUN.

I1E LA PUBLICATION DES BANS.

S. Conformément au décret du concile de

Trente ( Sess. 24, de Iteform. malrim.,cap.i.
lHurn. 6' fér. de la 4' sent. apr. la Pent.), les

bans de mariage seront pub'iés selon la

forme prescrite par le Rituel diocésain, an

prône de la messe paroissiale, et non à vê-

pres on à lout autre office, pendant trois

dimanches ou fêtes d'obligation consécutifs, de
manière cependant qu'il y ait au moins un

jour franc d'intervalle entre chaque publi-
cation. Nous défendons à tout prêtre, sous

peine de suspense comminatoire, de célébrer

aucun mariage dont les bans n'auraient pas
été publiés partout où ils doivent l'être, à

moins qu'il ne conste que la dispense en a

été accordée par qui dedroit. Si, parun oubli

involontaire, on avait omis de f lire une pu-
blication à la messe, nous permettons de la

faire à vêpres, lorsque le mariage ne peut
être différé, et pourvu qu'au moins une des
deux autres publications ait été faite ou

doive se faire à la messe paroissiale.

6. Avant de publier les bins d'un mariage,
le curé doit s'assurer si les parties consen-

tent réellement à s'épouser, si elles ne sont

pas liées de quelque empêchement, si elles

se marient avec une entière liberté, si les

personnes de qui elles dépendent consentent

à leur mariage, si elles sont baptisées, si el-

les sont suffisamment instruites îles vérités

et dus devoirs de la religion et dans le cas

où il les trouverait dans l'ignorance de quel-

que pointessentie!, il les exhortera àvenirre-

cevoirde lui l'instruction dont elles auraient

besoin, ou à se faire instruire par quelque
autre personne.

7. Les bans de mariage seront pirhliés
1- dans la paroisse que chacun des futurs

époux habite actuellement, quoique depuis

peu de temps 2° dans celle qu'ils habitaient

auparavant, s'il n'y a pas plus de six mois

qu'ils l'ont quittée, que cette paroisse soit de
notre diocèse ou non 3° dans la parnisse du

domicile des pères et mères, et à leur défaut,

des autres ascendants des futurs époux, et

s'ils sont mineurs relativement au mariage,

e'est-à-dire, si le gaçon a moins de 25 ans

et la fille moins de 21 ans (Voy. le Code civil,

art. 148, 149, 150, 100, 167 et 168); 4° dans

la paroisse du tuteur, que l'on suppose être

le lieu des réunions du conseil de famille,
lorsque l'un des futurs outous les deux n'ont
plus d'ascendants et qu'ils n'ont pas 21 ans,

soit le garçon soit la lille. Après la majorité
de 25 ans pour les garçons

et de 21 ans pour
tes filles, il n'est pas nécessaire de publier
les bans dans le domicile des pères et mères,

ni des autres ascendants, il suffit d'être as-

suré de leur consentement.

8. S'il arrive que l'un des contractants nil

eu en dernier lieu et successivement son do-

micile d.ins deux ou trois paroisses différen-

tes, de manière cependant que ces divers si-

jours réunis ne forment pas plus que les six

mois requis par l'article précédent on de-

vra d'abord pub'ier les bans dans les deux

paroisses où le domicile aura été le plus

long; et ensuite on nous consultera pour sa-

voir s'il n'est pas nécessaire de faire les pu-
blications dans Us autres parois es où lefu-
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tur aurait demeuré antérieurement ou

même dans la paroisse de son origine.

9. Lorsqu'une des parties a deux domiciles

dans chacun desquels elle passe à peu près

la moitié de l'année, les bans doivent être

publiés dans l'une et l'autre paroisse: il n'en
est pas de même de celui qui, ayant un do-

micile fixe el public dans un lieu, va ordi-

nairement passer quelque temps dans un au-

tre pour se délasser ou pour tout autre mo-

lit Si les deux parties sont dans le mêmecas,

on agira de même à l'égard de l'une et de
l'au're.

10. Les enfants mineurs placés par leurs

parents dans un collége, dans une maison re-

ligiouse ou dans tout autre établissement

semblable, pour y recevoir l'instruction et

l'éducation, n'ont pas d'autre domicile que
celui de leurs parents, dans lequel seul les

bans doivent être publiés.
11. Quant à ceux qui n'ont aucun do-

micile fixe, tels que les ouvriers, les mar-

chands ambulants, les mendiants les con-

ducteurs de diligences et généralement

tnus ceux qui sont tantôt dans un endroit,

tantôt dans un autre et qui sont par-

tout considérés comme étrangers et in-

connus, on doit publier leurs bans dans la

paroisse où ils sont actuellement et où ils

veulent se marier. Les curés, avant de pro-
céder à ces publications, s'informeront du

pays, de la religion, de la profession des par-

ties, de leur liberté par rapport au mariage,

etc. Ils exigeront qu'elles leur produisent

un certificat du curé du lieu de leur nais-

sance et des curés des paroisses où elles au-

raient fait un plus long séjour, lesquels al-

tostent qu'elles n'y ont pas conlrncié ma-

riage. On observera la même règle à l'é-

gard de ceux qui n'ont pas de domicile par

eux-mêmes, comme les domestiques, les ap-

prentis, les commis et autres, s'ils ne sont

pas suffisamment connus, ainsi qu'envers
ceux qui, après une longue absence, revien-
nent dans la paroisse de leur origine pour
s'y marier. Que si les contractants ne sont

connus nulle part, pas même dans le lieu de
leur naissance, parce qu'ils l'auraient quitté,

dès leur jeunesse et n'y seraient jamais re-

tournés, les curés s'informeront de leur àge,

de leur état, de leur condition et de leur li-

berté par rapport au mariage auprès de

personnes dignes de foi et plus à portée de les

connaître. Ils nous transmettront les ren-

seignements qu'ils auront pu recueillir et at-

tendront notre avis avant de publier les

bans.

12. Les bans des militaires doivent être

publiés dans le lieu de leur séjour actuel,

dans celui de leur résidence antérieure,

s'il n'y a pas plus de six mois qu'ils l'ont

quitté, et
enfin dans la paroisse de leur do-

micile de droit, c'est-à-dire, du domicile do

leurs parents s'ils sont mineurs, et, s'ils

sont majeurs pour le mariage, dans la pa-
roisse qu'ils habitaient avant d'entrer au ser-

vice. Du reste, l'on doit suspendre la publi-
cation des bans des militaires jusqu'à ce

qu'il soit constant qu'ils ont obtenu de leurs

chefs la faculté de se marier.

13. Les curés ne publieront les bans des
veufs ni des veuves qu'autant qu'ils auront

acquis la certitude, pardes témoignages an-

thentiques et dignes de foi, que leurs con-

joints sont morts. L'absence de l'une des

parties, quelque longue qu'elle soit, ne peut
être considérée comme une preuve de sa

mort.

IV. Lorsque des personnes inconnues se

présentent avec l'intention de se marier,
les pasteurs doivent prendre tontes les pré-
cautions qui sont en leur pouvoir pour s'as-

surer de la liberté de l'une et de l'autre par-
tie par rapport au mariage.

15. Nous défendons de publier les bans

d'un mariage qui doit avoir lieu, même avec

dispense, entre une partie catholique et une

hérétique. (Ril. de Paris. M. Carrière, Tract,

de Matrim., n.763.)
16. Les bans peuvent et doivent être pu-

bliés dans l'église de l'annexe qu'habitent
les parties lorsque l'office paroissial s'y
célèbre et que les fidèles y reçoivent les sa-

crements. Si la messe n'y élait pas célébrée

tous les dimanches, les bans pourraient être

publiés dans la paroisse prin. ip :le. lie
même, les bans de mariage des habi ants

des paroisses privées de pastenr pourront

être publiés dans l'église du curé chargé du

service de la paroisse vacante, les jours de

dimanches ou de fêtes chômées, où la messe

ne devra pas être célébrée dans celle der-

nière.
17. En publiant les bans de mariage, nn

exprimera
les noms de baptême et de famille,

la qualité et le domicile tant de droit que do

fait des futurs époux on dira s'ils sont ma-

jeurs ou mineurs, on fera connallre de plus
les prénoms, les noms, la profession et le do-

micile de leurs pères et mères. Pour ceux

qui auraient déjà été mariés, on ajoutera au

nom la qualité de veuf ou de veuve, en ex-

primant le nom et la qualilé de l'époux dé-

cédé, el seulement du dernier, si le futur a

été marié plusieurs fois. A
chaque publica-

tion on avertira que c'est la première, la se-

conde ou la troisième, et on
déclarera, s'il y

a lieu que les parties ont obtenu ou es-

pèrent obtenir dispense de la troisième ou

des deux autres publications, ainsi que des
empêchements publics soit prohibitifs soit

dirimants. Si l'un des deux futurs a une

naissance illégitime, on se contentera de le

désigner sous les nom et prénoms sous les-

quels il est connu. Si la mère est connue et

qu'il en porte le nom, on publiera aussi les

nom et prénoms de celle-ci.

18. On aura soin d'instruire les fidèles de

l'obligation imposée à tous ceux qui ont con-

naissance de quelque empêchement au ma-

riage, de le révéler au curé ou au prêtre qui
doit le célébrer. Les curés ne doivent pas se

borner à donner un avertissement passager
sur ce devoir, lorsqu'ils publient les bans de
mariage, mais il importe qu'ils fassent com-

prendre par des instructions spéciales que
quiconque garde le silence à cet égard par



faiblesse, par intérêt ou par quelque autre

motif mauvais, fûl-ii un des plus proches

parents des parties, on étranger à la paroisse,

se rend coupable d'un péclié grave et en-

court l'excommunication.

19.Les curés ne doivent recevoir d'oppo-
sition à un

mariage dont on leur a demandé
de publier les bans, que dans les cas suivanls

1'lorsque les personnes dont le consente-

ment est requis déclarent par écrit s'oppo-

ser au mariage; 2° lorsqu'il est constant que
l'une des parties a fait une promesse de ma-

riage à une autre personne; 3° lorsque l'on

révèle quelque empêchement soit prohibitif,
soit dirimant.Toute autre opposition ne peut
être reçue que par les confesseurs, et, dans

ce cas, leur action ne peut et ne doit s'exer-

cer que dans le tribunalde la pénitence.
20. Quand on découvre un empêchement

public et certain, il faut différer les publica-
tions, ou les suspendre, si elles étaient déjà

commencées, jusqu'à ce que l'on ait obtenu

la dispense, ou que l'on soit en mesure et

que l'on ait l'esj érance de l'obtenir prochai-
nement.

21. Si les futurs époux habitent la même

maison, le curé exigera qu'ils se séparent

avant la publication des baus, et qu'il y ait

au moins un intervalle de 15 jqurs entre leur

séparation et la célébration du mariage.

(Conc.deTrente, sess.2i,deKe/brn». matrim.,

cap. 1).
22. Nous statuons qu'on laissera écouler

au moins un jour franc enlre la dernière pu-
blication et la célébration du mariage.

23. Lorsque le mariage sera différé plus
de trois mois après la dernière publication,

il en sera fait une nouvelle avant que les

époux soient admis à recevoir la bénédic-

tion nuptiale; si le mariage est différé de

six mois, on recommencera les trois publica-

tions.

24. Hors le pas d'une véritable nécessité,

nous n'accorderons pas dispense des trois
bans.

Article III.

Des dispenses de bans,

23. Le concile de Trente (sess. 2i, cap. 1,

de Rrform.) permet à l'évêquc de dispenser
même des trois bancs. Il laisse à la prudence

de l'ordinaire des lieux de juger quand il

est expédient d'accorder de semblables dis-

penses. Il cite une cause par forme d'exem-

ple, lorsque les parties ont lieu de craindre

une opposition injuste. Dans plusieurs dio-
cèses on n'exprime plus aujourd'hui de cau-

ses pour obtenir dispense de deux bancs.
Chacun peut en cela suivre l'usage de son

pays.
BANCS D'EGLISE.

Les bancs d'église sont des sièges placés
dans les temples, et desquels on peut avoir

droit de se servir. Voici les dispositions du

décret du 30 décembre 1809 concernant les

bancs,chaises d'église.

Art. 30 Les marguilliers {d'bonneurj et tous les

membres du conseil auront une place distinguée
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dans l'église, ce sera le banc de l'œuvre: il sera

placé devant la chaire, autant que faire se pourra.
Le curé ou desservant aura dans ce banc la première
place, toutes les fois qu'il s'y trouvera pendant la

prédication- Le placement des bancs ou ch;iises

dans les églises ne pourra être lait que du consente-

ment du" onié ou desservant, saut le secours à l'é-
vê ;ue.

Art. Ci. Le prix des chaises sera réglé, pour les

différents offices, par délibération du hureau, ap-

prouvée par le conseil cette délibératii n sera affi-

chée d,ms l'église.

Art. 65. Il sera réservé, dans tontes les églises,

une place où les fidèles qui ne louent pas de chaises

ni de bancs, puissent commodément assis!er au ser-

vice divin, et entendre les instructions.

Art. 66. Le bureau des marguilliers pourra être

autorisé, par le conseil, soit à régir la location des

bancs et chaises, soit à la mettre en ferme.
Art. 67. Quand la location des chaises sera mise

en ferme, l'adjudication aura lieu après trnisaffiches,
de huitaine en huitaine les enchères seront reçues
an bureau de la fabrique par soumission, et l'adju-
rlication sera faite au plus offrant, en présence des
marguillier»; de tout quoi il sera fait mention danss
le bail, auquel sera annexée la délibération qui aura

fixé le prix des chaises.

Arl. 68. Aucune concession de bancs ou de pla.
ces, dans l'église, ne pourra être faite, soit par bail 1

pour une prestation annuelle, soit au prix d'un uipi-

lal ou d'un immeuble, soit pour un temps plus long

que la vie de ceux qui l'auront obtenue, sauf les ex-

ce plions ci-après.

Arl. Ii9. La demande de concession sera présentée au

bureau, qui préalablement la fera publier par trois

dimanches, et aliicher à la porte de l'église pendant
un mois, afin que chacun puisse obtenir la préféieuce
par une offre plus avantageuse.

S'il s'agit d'une concession pour nn immeuble, le

bureau la fera évaluer en capiial et en revenu, pour
êlre, cette évaluation, comprime dans les affiches et

publications

Art. 70. Après ces formalités remplies, le bureau
fera son rapport au conseil. S'il s'agit d'une con-

cessiou par b;iil, pour une prestation annuelle, et

que le conseil soit d'avis de faire cette concession,
sa délibération sera un titre suffisant.

Art. 71. S'il s'agit d'sine concession pour un immeu-

ble, il faudra, sur la délibération du conseil obtenir

notre autorisation (celle du roi) dans la même forme

que pnur les dons et legs. Dans le cas où il s'agirait

d'une valeur mobiliaire, notre autorisation sera né-

cessaire, lorsqu'elle s'élèvera à la inènie quotité

pour laquelle les communes et les hospices sont obli-

gés de l'obtenir.

Art. 72. Celui qui aurait entièrement bâti une église,

pourra retenir la propriété d'un banc ou d'une cha-

pelle pour lui et sa famille, tant qu'elle existera. –

Tout donateur ou bienfaiteur d'une église pourra

obtenir la même concession suivant l'avis du conseil

de fabrique approuvé par l'évêque et par le minis-

tre de l'intérieur.

Le sixième du produit de la location des bancs et

places dans tes églises, faite en vertu des règlements
des évêques pour les fabriques de leurs diocèses,
après déduction des sommes que les fabriques au-

sout dépensées pour établir ces bancs et chaises,

sera prélevé pour former un fonds de secours à ré-

partir entre les ecclésiastiques âgés ou infirmes.

BANDEAU.

Autrefois ceux qui se présentaient pour
recevoir le sacrement de conlirmi tion te-

naient dans leurs mains un petit ruban de
toile blanche dont on couvrait leur front et

bandait leur tète par respect pour le saiut
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chrême. On peut voir ce que liiscnl île res

bandeaux, Grancnlas, dans le tome III de

l'ancien Sacramenlaire el le P. Martène,

De AntiquisEcclesiw ritibus, liv. I, chap. 2,

art. 3.

BANNJSSEMENT.

Le bannissement est une peine qualifiée

infamante par la loi, et qui a coutume d'o-

bliger celui qui l'a encourue à sortir de l'E-

tat pour un temps déterminé. La peine du

bannissement a été en vigueur chez tous les

peuples de l'antiquité. Quoiqu'elle ne soit

plus guère dans nos mœurs, cependant elle

a été conservée par notre législation pénale;

mais elle n'est guère applicable qu'aux dé-
lit qui touchent à la politique. Empêcher

les citoyens d'user de leurs droits civiques

est un crime puni de la paine du bannisse-
ment. Le ministre qui a fait ou ordonné

un acte arbitraire ou attentoire à la liberté

individuelle, aux droits civiques, à la cons-

titulion de l'Etat est passible de la même

peine. De même les fonctionnaires de
l'ordre civil qui concertent des mesures pour
entraver l'exécution des lois ou les ordres

du gouvernement doivent être punis du han-

nissemenl. L'officier public qui, sans les

aliestalions requises, aurait délivré un niis-

seport à une personne qu'il n'aurait pas

connue, ou qui, instruit d'une supposition

de nom, aurait expédié le passeport sous le

nom supposé, encourrait une peine sembla-

ble.-Le bannissement est également infligé

à toute personne pour fabrication de fausses

feuilles de route et spécialement à l'offi-

cier public qui les aurait rédigées. Bien

plus, de simples certificats donnés par un

médecin ou un chirurgien pour dispenser
quelqu'un d'un service publie, entralnent

contre ce médecin la peine exorbitante du
bannissement. 11 est évident que celle dis-

position pénale, si peu proportionnée à la

nature du délit, participe du régime guer-

rier sous lequel elle fut établie. Voy. Du-

bard, et les art. 9, 28, 32 et 33 du Code

pénal.

BANQUEROUTE.

Foy. Faillite.

BAPTÊME DE SAINT JEAN.

Le baptême de saint Jean était une reuvre

de pénitence par laquelle le précurseur, qui
était venu préparer les voies du Seigneur,

disposait les pécheurs à recevoir le baptême

de Jésus-Christ, dans lequel ils devaient re-
naître. – L'ablution dont saint Jean lavait

les pécheurs ne pénétrait point leur âme et

ne leur donnait point une nouvelle nais-
sance. C'étaii le sentiment de saint Augus-
tin. C'est pourquoi ceux qui avaient reçu le

baptême de saint Jean lurent baptisés du

baptême de Jésus-Christ. Ils avaient besoin

de ce second baptême pour se purifier et se

procurer le salut éternel, ainsi que le re-

marque saint Augustin (Lib. v de Ilapt.,

cap. 9.) 11 résulte de lit que le baplême
de saint Jean n'avait ni la même efficace, ni
la même vertu quoceluide Jésus-Christ. Le

concile de Trente a prononcé anathome con-

tre ceux qui oseraient le dire (sess. T,cnn, 1,

de Bnptismo.) Les Pères de ce concile n'ont

pas prétendu condamner par ce canon le

sentiment de quelques théologiens qui, se

fondant sur l'autorité de saint Cyrille de Jé-

rusalem et d'Optat de Milève attribuent

quelque efficace au baptême de saint Jean

comme à une rruvre de pénitence. Le con-

cile a seul. ment voulu proscrire l'erreur des
luthériens et des calvinistes qui disaient que

la vertu du baptême de saint Jean est Ur

même que celle du baptême de Jésus Christ.

Vay. Raptême (sacrement de), n° 3, chap.

Histoire dit baptême.)

BAPTÊME (SACREMENT DE).

1. Le baptême est un sacrement institue

par Noire-Seigneur Jésus-Christ pour effa-

cer le péché originel dont nous naissons

coupables, et nous faire enfants de Dieu et

de l'Eglise. La famille chré!ienno dominn

aujourd'hui tous les autres peuples comme

le cèdre surpasse le simple arbuslc non-

seulement par la sainteté, mais encore par

la civilisation, les sciences et les mœurs

dont elle est le foyer. Ce qui fait chré-

tien, ce n'est pas seulement de croire à la

doctrine de Jésus-Christ non, il ne suffit

pas de prendre part aux divins enseigne-
ments de l'Eglise de s'approcher de sa vie,

d'être en contact habitnel avec le christia-

nisme. Tout cela sans doute peut avoir un«

haute influence sur l'homme mais cela ne
peut le rendre chrétien. Il n'y a que le bap-
tême qui ait ce pouvoir. Cette seule consi-

dération doit nous faire comprendre l'im-

portance du baptême considéré sous le point
de vue humain. Les idées s'élèvent bien plus
haut quand ou l'envisage sous le point de

vue divin et t homme cherche vainement

dans le langage le plus élevé des expres-
sions capables d'en représenter la grandeur.
Si on l'appelle le sacrement de la foi lo

flambeau de l'illumination, la source de la

vie, le lavoir de la régénération, on le nom-

me bien, cir il donne la lumière de la foi,

lave toutes les souillures de la vie, enfante à
la grâce. – Si tel estle baptême, il mérite d'ê-

tre étudié sous toutes ses faces aussi nous
proposons-nous d'en retracer l'histoire, d'en

faire connaître les principes constitutifs

d'en rechercher le ministre, d'en étudier lo

sujet, d'en exposer les effets admirables, d'en
poser la nécessité, et comme on ne doit rien
omettre en pareille matière, nous voulons

encore en exposer les cérémonies.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'HISTOIRE DU BAPTÊME

2. Le P. Chardon, dans son Histoire de*

sacrements, liv. r, chap. 1, résume très-bien

l'histoire du sacrement de baptême. Nous

nous contentons de le citer.

3.n De tous les sacrements celui donl nous

parlons ici a été le plus violemment attaqué
dans tous les temps. Il faudrait un volume

entier pour exposer toutes les erreurs et les
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hérésies qui se sont élevées pour anéantir

ce sacrement. Comme il est le plus néces-
saire de tous, il semble que le démon ait

employé toutes ses ruses et ses artifices

pour priver les hommes de ce bien ineffable

qu'il a plu à Dieu de leur procurer, pour les

retirer de la captivité où ils étaient, et les

délivrer des suites fâcheuses du péché origi-
nel. Nous

n'entreprendrons pas de parler de
toutes ces erreurs nous donnerons seule-
ment une idée des principales et de celles

dont le venin s'est communiqué à plusieurs
personnes, jusqu'à former des sectes qui ont

eu quelque durée.
« Des hérétiques qui ont combattu la foi

catholique sur ce point essentiel et fonda-
mental de notre religion, les uns ont entre-

pris d'en changer la matière, les autres d'en
corrompre la forme: ceux-là d'en nier la

nécessité, ceux-ci d'anéantir sa vertu et son

efficacité. Les Gnostiques et les Manichéens,
dès le commencement de l'Eglise, se sont

déclarés ennemis de ce sacrement (1) les

premiers, par une fausse spiritualité, reje-
tant tous les signes sensibles les derniers,

parce qu'ils considéraient l'eau comme ve-

nant d'un mauvais principe. D'autres héré-

tiques, suivant la même maxime, ont aussi

rejeié le baptême. Saint Augustin (2) en

parla dans son Livre des Hérésies, et les

nomme Séleucieos et Hermians.

o La damnable secte des Manichéens, qui
a infecté l'Eglise depuis Manès jusqu'au
xiv" siècle, et qui s'est répandue sous diffé-

rents noms, non-seulement dans l'Orient où

elle avait pris naissance, mais dans tout

l'Occident, s'est déclarée partout ennemie de
ce sacrement (3). En France, elle parut en

divers temps sous les noms de Cathares, d'Al-

bigeois, de Pétrobusiens elc. En Espagne,
de Priscillianistes; en Allemagne, sous celui

de Beguards et de Beguines; en Italie et dans
les endroits dont nous venons de parler, sous

le nom de Bulgares d'où est venu en no-

tic langue ce mot qui marque une injure des

plus atroces, et qui prend son origine de

quelques-uns de ces hérétiques venus de Bul-

garie, où certains Manichéens établis dans
le fond de l'Asie avaient pénétré, ayant été

transportés dans la Thrace par un empereur

grec. C'est de là que cette dangereuse peste
passa dans la Bulgarie et corrompit ces peu-
ples nouvellement convertis; et ensuite se

répandit insensiblement dans le reste de l'Oc-

cident,où elle a cnusé la perte d'une infinité j
d'âmes. Je ne prétends pas que les Priscil-

lianisles vinssent de cette source ils étaient

bien plus anciens; mais jo parle ici de
toutes les branches du manichéisme qui ont

paru en Occident depuis le commencement 1

du xr siècle.

« Une autre espèce de Gnostiques, secta- i

(t) Irenii'us, 1. u, c. 18; Epi|ih. hœrcsi 34; Au-

gusi., lib. dellxrcs., lia;resi iti.

(2) lluîresi 59.

(5) Juan, rixlravag. Simcia Homuna, elc, in sexto;
Bililioih. PP., t. 25, p. 615.

(4) 1ren.,l.i, c. "21, et Kpiphan., liserés. 37.

fti) Itosil., epist. 1 ad Aniphil., c. 1.

tcurs d'un nommé Marc, dont ils portaient
le nom, corrompail la

forme du baptême (l),

aussi bien que les Montanistes, qui bapti-

saient au nom du Père, et du Fils, de Mon-

tan et de Priscille, femme perdue qui suivait

partout cet hérésiarque. parait, par le

septième canon du premier concile de Cons-

lantinople (5), que les Sabelliens, les Pau-
lianistes, ou sectateurs de Paul de Samosate,
les Photinicns, les Eunomiens altéraient de
même les paroles, avec lesquelles le Sauveur

a voulu que le baptême fût conféré, puisqu'il

rejette celui que ces hérétiques donnaient,

et qu'il ordonne qu'n ne les reçoive dans

l'Eglise que comme on y recevait les païens.
Quelques Ariens et d'autres hérétiques chan-

geaient de même la forme du baptême à leur

fantaisie: c'est ce que Théodore le Lecteur (6)

témoigne des premiers, et ce qu'il semble que
l'on peut inférer touchant les autres du hui-
tième canon du premier concile d'Arles, qui
ordonne que l'on interrogera certains Afri-

cains, quand ils reviendront à l'Eglise, tou-

chant le symbole; et que si l'on reconnaît

qu'ils ont été b.iplisés au nom des trois p r-

sonnes de la Trinité, on les recevra par l'im-

position des mains, sinon qu'on leur don-

nera le baptême. Ces hérétiques d'Afrique
étaient sans doute les Donatistes, les Nova-

tiens et les Sabelliens, dont quelques-uns
corrompaient la forme du baptême. Les So-

ciniens de nos jours ne changent pas les pa-

roles de ee sacrement) mais ils ne les croient

pas nécessaires (7).
« Les Pélagiens, sans rien changer dans la

matière et la forme du baptême en ont

anéanti la vertu, en niant qu'il remit le pé-

ché originel, dont ils ne voulaient point re-
connaitre que notre nature eûl été infectée.

Quand on les pressait par ces paroles du
Sauveur Si quelqu'un ne renalt de l'eau et

du Saint-Esprit, il n'entrera point dans le

royaume des cieux; ils répondaient que les

enfants morts sans baptême n'entraient point,
à la vérité, dans le royaume des cieux; mais

qu'ils ne seraient point privés de la vie éter-

nelle.

Avant eux, les Massaliens ou Euchites

avaient enseigné que les hommes ne reti-

raient aucun avantage du baptême et même

de l'eucharistie, prétendant, comme nous

l'apprenons de Théodorcl (8) et de saint

Epiphane (9), que l'oraison continuelle dont

ils faisaient' profession détruisait le péché

jusqu'à sa racine.
« Wiclef, suivant le témoignage de Tho-

mas Valdensis (10),
a nié de même la néces-

sité du baptême pour
le salut, aussi bien

que Zuingle, dans son livre de la vraie et de

la fausse Religion. Calvin (11) convient qu'il
est nécessaire de nécessité de précepte, mais

il tâche de persuader qu'il n'a point la vertu

(G) ColU'Ctaneoruin 1. n

(7) Socîh., tract. de Bapt., c t.

(S) Lib. n, liserés, fabul.

(9) Epiphan., liicresi !>0.

(10) Toin. 11 Sacrara., c. 96.

(U) Lib. îv Institut., c. 15.
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de remettre le péché originel, soit aux en-

fants, soit aux adultes. i

« Outre les erreurs dont nous venons de

parler, il s'est trouvé dans l'Eglise des théo-

logiens qui, plus touchés d'une fausse com-

passion pour les enfants qui meurentsans I

baptême que de la crainte de défendre des

opinions contraires à l'Ecriture sainte, ont c

soutenu des sentiments trop hardis sur ce c

sujet. M. Tournely (1)
met de ce nombre

Cajétan, qui a, dit-il, enseigné que les en-

fants des chrétiens, auxquels on ne peut
donner le baptême, peuvent parvenir au sa-

lut par les vœux et par les prières de leurs
(

parents, non-seulement en vertu d'un privi-

lége singulier, mais suivant une loi com-
J

mune et ordinaire.

« Le pape Pie V fit ôter de l'édition des

OEui res de ce cardinal, qui se fit à Rome, ce

qu'il avait écrit sur cette matière. Pigius et

Catharin, suivant le témoignage de Bellar-

min .2), ont attribué aux enfants morts sans

baptêmeune certaine félii ité naturelle, en

quoi ils ont été suivis par le cardinal Sfon-

drat (3), qui n'a point cniinl de dire que ces

enfants ne seraient point exclus de la jouis-
sance des biens naturels; et que d'être pré-
servés du péché et du supplice éternel dont
ils auraient été punis, s'ils fussent parvenus
à l'âge adulte, est un plus grand avantage

pour eux que le royaume des cieux.

« Nous ne pouvons omettre, en parlant

des erreurs qui se sont élevées contre la

doctrine de l'Eglise touchant le baptême,
celle de certains auteurs qui ont égalé le

baptême de saint Jean à celui de Jésus-Christ,

quoique la différence de l'un à l'autre soit si

expressément marquée en différents endroits

de l'Ecriture, et que l'apôtre Siiinl Paul ait

rebaptisé ceux qui avaient reçu celui de

saint Jean, comme il est rapporté dans les

Actes des Apôtres (i). Malgré ces preuves si

manifestes, les calvinistes et les luthériens

n'ont point craint d'avancer que le baptême
de saint Jean et celui de Jésus-Christ étaient

les mêmes en substance et en vertu c'est

ce qu'enseignent Calvin dans son Institution,
I. îv, c. 15, Zuingle et les Centuriateurs, c. 4.

Jl se trouve même parmi nos docteurs scho-

lastiques des auteurs qui ont eu sur cela des

opinions singulières, et entre autres le Maî-

tre des Sentences (5),qui distingue en deux

espèces ceux qui avaient reçu le baptême
du saint précurseur, dont les uns, selon lui,

mettaient leur espérance dans ce baptême,
et ne connaissaient point le Saint-Esprit
et les autres n'y mettaient point leur con-

fiance, et avaient le bonheur de croire aux

trois personnes de la sainte Trinité. Ce fa-

meux théologien, après avoir ainsi distingué
ceux qui avaient reçu ce baptême, enseigne

que les seconds ne devaient point ère bap-

tisés du baptême de Jésus-Christ, dont les

premiers avaient besoin pour parvenir à la

grâce d'adoption. »

fl) De liiiplismo, p. 138 et seq.

{•>) Tom. IV, 1. vi. c. 2.

(3! Noduspmd. part, i, § 1, n. 15.

CHAPITRE Il.

DES PRINCIPES CONSTITUTIFS DU BAPTÊME OU
DE SA MATIÈRE ET DE SA FORME.

4.Les principes constitutifs de loulc es-

pèce de sacrement reposent sur leur matière

et leur forme. Pour connaître les principes
constitutifs du baptême, il faut donc en étu-

dier la matière et la forme.

ARTICLE PREMIER.

De la matière du baptême.

5. On distingue deux espèces de matières

des sacrements l'une éloignée et i'autre

prochaine. Voy. SACREMENTS. Nous traite-

rons d'abord de la matière éloignée du bap-
tême, ensuite de la matière prochaine.

§ ier. De la malière éloignée du baptême.
6. Il y a quelque chose d'admirable dans

l'institution des sacrements; tout y parle à

l'esprit et aux yeux il suffit de contempler

la matière d'un sacrement pour en cou-

naître les effets. C'est aussi par les effets que
nous voulons remonter à la matière du bap-
tême laver la tache originelle, rendre à

l'àme la purelé qui la fasse digne de Dieu et

des anges, tel est l'effet primitifdu baptême;
tous les autres en sont une conséquence. La

matière du baptême doit donc être par sa

nature propre à laver et à purifier ce qui
est souillé. Mais quel est l'élément qui a

cette vertu? Cet élément est l'eau et unique-
mrnt l'eau. Aussi tous les peuples qui ont

admis des purifications ont eu recours à

l'eau. Ainsi la destination même du baplémo
nous conduit à conclure que l'eau en est la

matière éloignée. Ce n'est pas que Dieu,

dans sa sagesse éternelle, n'ait pu employer
d'autre moyen pour régénérer l'homme. Il

l'aurait pu, il ne l'a pas voulu. Et ici nous

trouvons l'indication naturelle confirmée par
les prescriptions de l'Ecriture et de la tradi-

tion.

7. Instruile par ces paroles de Jésus-
Christ Si quelqu'un n'est régénéré par l'eau

et par le Sainl-Esprit, il ne peut entrer dans

le royaume des deux, l'Eglise a toujours cru

que l'eau est la matière nécessaire du sacre-

ment de baptême. Aussi l'eunuque de la

reine de Candace, voyant de l'eau, dit à saint

Philippe Voilà de l'eau, qui est-ce qui em-

pèche que je ne sois baptisé (Act. vin, 36) ?
L'eau nécessaire au baptême doit être de

l'eau véritable et naturelle, comme le re-

marquent Eugène IV dans son décret aux

Arméniens, et le concile de Trente, qui s'ex-

prime ainsi « Si quelqu'un dit que l'eau

vraie et naturelle n'est pas de nécessité pour
le baptême, et, pour ce sujet, détourne à

quelques phrases métaphoriques ces paroles
de Noire-Seigneur Jésus-Christ Si un hom-

me ne renaît de l'eau et du Saint-Esprit

qu'il soit anathème (Sess. 7, can. 2 de Baji-

tismo). »

(i) Act. c. mx, v. 5.

i'j) Lib. i, dial. 2.
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8. Toute espèce d'eau naturelle est ma-

tière suffisante du baptême, qu'elle soit de

pluie, d'étang, de fontaine, de neige fondue,

souffrée ou minérale dès-lors que c'est de

l'eau naturelle il y a matière suffisante

pour le bap:ême; mais si c'était de l'eau dis-
tillée de fleurs, de fruits, il est très-proba-
ble qu'elle ne serait pas matière suffisante.

S'il y avait un mélange avec l'eau naturelle,

rt que la matière étrangère dominât, il pa-
rait certain que le mélange ne suffirait pas

pour la validité du sacrement. Mais si l'eau
dominait tellement qu'on pût dire que c'est

de l'eau, le baptême serait valide. Qu'on ait

fait cuire un peu de viande dans une grande

qu.intilé d'eau, le jus sorti de la viande se-

rait si peu de chose qu'il n'aurait fait per-
dre à l'eau ni sa qualité, ni son nom, ce se-

rait une matière suffisante.

9. Dans le cas de nécessité, lorsqu'on n'a

pas de matière certaine, on peut se servir de

matière douteuse. Ainsi celui qui, dans un

cas pressant, n'aurait sous la main que du
bouillon très-chargé de jus de viande, de
l'eau qui découle de la vigne, un mélange
d'eau artificielle avec de l'eau naturelle, des

eaux même distillées dis Heurs, pourrait s'en

servir au défaut d'une matière moins incer-

taine. C'est le sentiment de Collet et de plu-
.'ieurs autres théologiens, qui s'appuient sur

des raisons qui ne sont pas entièrement mé-

prisables. Hors le cas de nécessité, on ne
doit se servir que d'une matière certaine. Et

lorsqu'on a employé une matière douteuse,
il faut alors réitérer le baptême sous condi-

tion.

10. Quoique toute espèce d'eau naturelle

suffise pour la validité du sacrement, néan-

moins l'usage établi dès les premiers siècles

a été de ne baptiser solennellement qu'avec

de l'eau bénite pour cette fin. Saint Cy-

rrieii (1), saint liasile (2), saint Grégoire de

Nysse (3) font mention de cet usage. Un pré-
tre qui baptiserait avec de l'eau qui n'a pas

é'.é bénite pour servir au baptême se ren-

drait coi pable de péché mortel selon quel-

ques théologiens. Cette opinion nous parait
trop sévère. L'Eglise grecque bénit l'eau

toutes les fois qu'elle confère le baptême,
parce qu'il se donne encore aujourd'hui par
ininursion et qu'il serait difficile de cou-

server de la Pentecôte à Pâques une assez

grande quantité d'eau pour les baptêmes
qui pourraient être administrés dans le cours

de l'aimée.

§ 2. De la malière procknine du 6aplênee.

11. Par elle-même et indépendamment de

(mile application, l'eau ne peut avoir de si-

guificalion elle ne lave et ne purifie que
par une certaine application. C'est donc

dans l'applicaiioudu
l'eau à la personne que

l'un baptise que se trouve la signification

complète de la matière du baptême. C'est

l'eau appliquée qu'où nomme malière pro-

cliaiue du baptême. On puut appliquer de s

(i) E|iist. lui j.iauur.

(2) Lu;. dcSimïtu sanclo, c. 27, et in |-s..l. uiil

l'eau sur un corps de trois manières –

par immersion quand on le plonge dans
l'eau – par infusion, quand on fait couler

l'eau sur un objet; par aspersion, qui est

elle-même une espèce d'infusion bien légère.
On pourrait encore laver un objet par le

froltement d'une chose mouillée, telle que la

main, un linge. Hors de ces quatre supposi-

tions, nous ne oyons pas qu'il puisse y
avoir contact entre l'eau et une personne.
C'est donc là qu'il faut chercher la matière

prochaine du baptême. Aux mots Immeii-

sion, Aspersion, 11" 2, et Infusion, nous di-
rons comment elles sont matières prochai-
nes du sacrement de baptême. – Quant au

simple frottement avec un objet mouillé
nous pensons que le baptême conféré de

cette manière est valide. 11 y a ici significa-
tion complète, car c'est un moyen de laver

Aussi il y a des docteurs qui assurent, di-

sent les Conférences d'Angers, que pour
conférer validement le baptême il suffit de
mouiller la main dans de l'eau, d'y tremper
un linge ou une éponge, et d'en frotter le

front de la personne qu'on veut baptiser,
ainsi que l'ont fait quelques missionnaires

en Chine en baptisant des enfants mou-

rants eu présence de leurs parents dont ils

voulaient éviter la fureur.

12. Nous avons ici deux petites questions à

examiner concernant les différentes espèces

d'ablutions 1° Combien faut-il d'ablutions

pour la validité du baptême? 2° Sur quelle

partie du corps doit se faire l'ablution?

13. 1" Dès les premiers siècles l't'glise a

pratiquétroisablutionsen fhonneur du l'ère,

du Fils et du Saint-Esprit. L'Eglise a même

prescrit de le faire pour confondre certains

hérétiques qui baptisaient, les uns dans ta

mort, les autres dans la résurredion du Sau-

veur. Mais lorsque les Goths ariens voulu-

rent tirer un argument de la triple immer-

sion contre l'unité de personnes dans la Tri-

nité, le iv concile de Tolède, de l'an 833, or-

donna denefairequ'une seule immersion. On

voit donc qu'une seule ahlution suffit
pour

la validité du baptême. Mais comme la plu-

part des rituels ordonnent de verser de l'eau

chaque fois qu'on prononce le nom d'une

personne de la Trinité, il faut se conformer

a ce qu'ils prescrivent à cet égard.

li. 2" Les riluels prescrivent de verser

l'eau sur la lete. Aussi, à moins de nécessité,
il ne faut pas verser l'eau sur une aulre par-
tie du corps. On doit cependant regarder le

baptême comme valide, quoique l'eau ait clé

versée sur la poitrine uu sur toute autre par-
tie importante pùurvu que l'enfant suit

sorti du sein de sa mère. l'oy.ci-dessous, n" 'i9.

Ariicle Il.

De la forme du baptême.

15, La signification d'un snciemritt serait

iii'orme et incomplète par la matière si la

forme ne venait en déterminer le vérillllllo

sens. C'est à la forme à indiquer et à déter-

(5) Sciin. in liapt.
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miner entièrement le but de l'ablutlon dans
le baptême. Or le baptême ayant pour but
d'arracher l'homme à l'empire du démon

pour le placer sous celui du Christ; de lui

infuser la foi au Dieu des ebrétiensqui est en

trois personnes, c'est à la forme à rendre vi-

sible aux yeux le but que la matière est des-

liuéc à atteindre. Or la forme du baptême le

fait complètement. Elle indique la régénéra-

tion Ego le baplizo. Elle annonce par ces

paroles Innominefalris,
et Filii, et Spiri-

tus sancli, la foi au mystère fondamental do

tous les autres mystères,duquel ils dérivent.

Pour exposer convenablement ce qui con-

cerne laformedubaptême, 1 nous ferunscon-

naître les différentes formes employées dans

l'Eglise pour le baptême; 2° nous dirons cdle

qui est nécessaire pour rendre le baptême

valide et licite 3* nous traiterons de l'union

qui doit exister entre la matière et la forme.

§ I«r. Des différentes espèces de formes du baptême.

16. « Rien n'est plus propre à nous faire

sentir la nécessité de la tradition pour ex-

pliquer les saintes Ecritures et eu concilier

les contradictions
apparentes que ce qui se

présente à dire sur l'importante matière de
la forme du baptême. Il faut donc l'éclaircir

de telle sorte que nous ne trouvions pas,
comme dit saint Hilairc (1)', les apôtres cou-

pables de prévarication, pour avoir baptisé
sous une autre forme que celle que le Sau-

veur leur avait prescrite, et de laquelle ils

se sont écartés en apparence, en ne bapti-
sant qu'au nom seul de Jésus-Christ, comme

plusieurs endroits des Actes des Apôtres (-2)
nous le persuaderaient, si la tradition ne

nous en développait le véritable sens.

« Pour faire connaître ce sens, nous ne

ferons que rapporter historiquement, suivant

noire méthode, comment les choses se sont

passées à cet égard, depuis les temps apos'o-

liqucs jusqu'à nos jours. Si nous trouvons

les successeurs des apôtres dans un usage
différent de celui que le texte des Actes sem-

ble insinuer, et qu'on ait de tout temps

employé t'invocation des trois personnes de

la sainte Trinité dans le baptême, il n'y aura

pas lieu de douter que cette furme n'ait éié

enseignée à l'Ëgli-c par ces premiers maîtres

de notre religion. Or c'esl ce qu'il est aisé

de prouver. Saint Justin, qui florissait dans

le second siècle de l'Eglise, étant mort en 163,

nous apprend distinctement quelle était la

forme du baptême, lorsqu'il parle ainsi dans

sa seconde apologie (3, Nous sommes lavés

dans l'eau au nom du Père, créateur de toutes

choses, et duSei:,neur Dieunotre sauveur J ésus-

Christ ut du Saint-Esprit (4). On invoque sur

Celui qui veut renaître, au nom du Père de lous,

et le nom du Se'gneur Dàera. Ort puri~e uelui
qui est illum'nd au nom de Jésus-Christ cru-

cifié sous Ponce Pilaie, et nu nom du Saint-

.(1) Lib. Je Syn.iii., imm. 87.

(2) Cap. il, v. 23, c. vin, v. là e. x, v. 48 e. xix,
v. 5.

(5) Cap. 74, a.

(ï) lljid. p. C. 0. E.

(5; Lib. du Bap., c. 15,

Esprit. On ne peut mieux désigner l'invoca-

tion des trois personnes. Aussi Terlul:iel.l (5),

qui vivait dans le siècle suivant, reconnait-

il dans les paroles du Sauveur Allez, bapti-
sez, etc. Ile, docete, etc., la loi qu'il faut ob-

server en conférant ce sacrement, et la forme

qu'il y faut garder, comme ayant été pres-

crite par notre législateur, Lex tingendi im-

posita est el forma prœscriptu Ile, inquit,

i>lc. Saint Cyprien (6)
est formel là-dessus.

Le Seigneur, dit-il, après sa résurrection a

envoyé les apôtres aux nations et leur a or-
donné de les baptiser ait nom du Père et du

Fils el du Saivt-lisprit
« In nominc Putris,

et Filii, tt Spir'Uus sancli buptizare gentiles

jttbentur.
»

« C'était sur cette règle que l'on jugeait de
l'invalidité du baptême donné par les héréti-

ques. Le concile de Nicée rejr tte celui des

Pjulianistes, parce qu'ils ne s'y conformaient

pas celui de Laodicce veut, par la même

raison, que l'on rebaptise les montanistes.

Nous pourrions en alléguer plusieurs au-

tres (7) qui ont suivi la même conduite, mais

nous nous contencrons de citer le 8* canon

du premier concile d'Arles tenu en 314.

iS'o'ts avons ordonné, y rst-il dit, que si quel-

qu'un, quittant l'hérésie, redent à l'Eglise, on

l'interroge touchant le symbole et si l'on voitil

qu'il ail été baptisé dans le Pire, le Fils et le

Saint-Esprit, qu'on lui impose seulement les

mains pour recevoir le Saint-Esprit. Que si,

éiant inteirogé il ne répond point comme il

doit sur la Trinité, qu'on le baptise. Cette in-

vocation des trois personnes de la Trinilé se

faisait dans le baptême si généralement, que
le plus puissant argument des Pères qui ont
combattu les hérétiques qui niaient l'égalité
di:s personnes divines, et leur consubslan-

tialité, est tiré de cette pratique. C'est là-des-

sus qu'insistent principalement saint Basile

(8) contre les ennemis de la divinité du Saint-

Esprit, saint Grégoire de Nazianze (9) con-

tre les mêmes, et conlre les Ariens. Ceux

qui ont quelque teinture de la doctrine de
ces Pères, qui ont lu hurs ouvrages, savent

que je ne dis rien ici que je ne puisse prou-
ver par une infinité de leurs passages. Les

anciens sacramenlaires et Rituels nous ap-

prennent la même chose, et en morne temps
les différentes manières dont se faisait cette

invocation, et les paroles qu'on y ajoutait
dans certains temps et certains licut. Valls
l'ancien Missel Gallican gothique que Joseph
Thomasius a publié, la forme du baptême

est exprimée en ces termes Buptizo te,

in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti,

in remissionem peccatorum, ut habeas vitam

œternam. L'ancien Gallican contient ci'llc-ci

« Je vous baptise, vous qui croyez au nom
du Père, du Fils et du Saint-Esprit, afin que
voui ayez la vie éternelle dans tous les siè-

cles des siècles. Baptizo te credenlem in no-

(6) AiiJu'jaian.,ep. 73, p. 136.

(7) Le ne concile d'Arles, le premier de Constan.

liuuple.

(8) Ue Spiritu Sancto, et libro coiitr. Eunomium

('.>) Oratioiiibiis 55, ôli, 57.



DICTIONNAil'.E OK THEOLOGIE MORALE.

mine ut habeastitam œternam in sœcula

sceculoium. « Celle que nous représente l'an-

cien Missel Gallican que le P. Mabillon a

trouvé dans un manuscrit de Bobio, eL qu'il
a fait imprimer dans son Muséum halicum

(lom. est un peu différente de celle-là. La

voici Je vous baptise au nom du Père, du
Fils, et du Saint-Esprit qui a une seule

substance, afin que vous ayez la vie éter-

nelle, et part avec les saints. Baptizo le. et

Spiritus Sancti, habentim unam substsntiam,
lit habeas vitam œternam, partem cumsanctis.

Le pape Zacharie (1) défendit de rebaptiser
ceux qu'un prêtre ignorant avait baptisés avec
ces paroles Baptizo te in nomine Patria, et

Filia et Spiritus Sunctœ. Le pape Etienne II,

dans une réponse qu'il lit sur cette matière,

étant en France en 754, approuva de même

le baptême donné par un prêtre, en ces ter-

mes rustiques, comme il dit In nomine Pa-

tris merqo, et Filii mergo,
et Spiritus sancti

mergo. Sans doute que cette décision n'était

point venue à la connaissance de Durand de

Mendc (2), qui ne craint point d'assurer que

le baptême donné en et Ile forme est invalide;

parce que, selon lui, le terme mergo n'est

point sjnouymc de ce'ui de baplizo.
« Les Grecs énoncent la forme du faplême

en ci tle manière Le servileur de Dieu N.

est bnptisé (paTTriçTsiai ) au nom du Père, amen,

àdu Fils, amen, et du Saint-Esprit, amen, d

présent et toujours, el dans les siècles des siè-

cles. Il paraît par ce que dit Jean Mosch,

dans le chapitre 176 de son Pré spirituel, que
co n'était point autrefois le prêtre, mais le

peuple et le clergé qui se trouvait présent qui
répondaient ainsi, amen. Fauste Naironius (3)

représente la forme du baptême qui se

lit dans les Uituels des Jacobiles et des Ma-

ronites, conçue en ces termes ÎY. est baptisé

ou nom du Père, umen, et du Fils, amen, et

de l'Esprit vivant et saint en la lie éternelle,

wiicn.

« Dans toutes ces formules que nous avons

rapportées jusqu'à présent ou ne trouve

rien qui fasse peine, mais en voici quelques
autres sur lesquelles les théologiens peuvent

former des contestations.

a Saint Ambroise, dans le second livre des
Sacrements (cap. 7), semble marquer que

l'on baptisait sans que le prêtre prononçât

aucune formule de paroles Vous avez été

interrogé dit-il, Croyez- vous en Dieu Père

tuut-puissanl? tous avez répondu Je crois

et tous avez été plongé, c'est-à-dire enseveli.

Oit vous a interrogé ensuile, Croyez-vous en

Notre-Seigneur Jésus-Christ et en sa croix ?t

Vous avez dit Je crois, et tous avez été

plongé de nouveau, c'est- à-dire, que vous avez

été tnsevili avec Jésus-Christ, car celui qui

est enseveli avec lui rususcite avec lui. On
vous udeinimdé une troisième fois, (rayez-vous

au Saint-Esprit vous avez dit Je crois, «fin
que par celle triple confession vous e/fuclez tes

fautes que vous avez commises autrefois. Les

(I) Kpist. ad S. Bauifiic.; referlur in ejus Vila,sœ-
cutoo lie.uoiiielmo, |mrl. in.

(1) liaiioualis 1. vi, cap. 82.

(5) !u Euoulia fUci, «iri ;c2.

éditeurs des œuvres de saint Ambroise disent

sur ce passage que ce Père y parle de la con.

fession de la foi que l'on exigeait de ceux

qui étaient sur le point de recevoir le bap-
tême, et qu'il n'esclut pas pour cela la forme or-
dinaire du baptême, que le prêtre prononçait
en plongeant dans l'eau ceux qu'il baptisait,
et que l'on ne peut inférer que ces demandes

et ces réponses tinssent lien de cette forme.

Mais qu'il me soit pi-rmis de le dire, quelque
estime que j'aie pour les deux savants hom-
mes qui ont travaillé avec tant de succès à

ce bel
ouvrage, que l'on peut appelfr un

chef d'oeuvre en son genre, il me paraît que,
dans cette occasion ils font violence au texte,
et la preuve qu'ils apportent de ce qu'ils
avancent est bien faible. Saint Arnbroisr-, di.

sent.ils, fait assez voir que la forme ordinaire

du Baptême n'a point été omise, puisqu'il dit

un peu après /( a ordonné que nous lussions

baptisés en un seul nom, c'est-à-dire, au nom

du Père, du Fils el du Saint-Esprit, etc. Co

passage prouve à la vérité qu'il faut invo-

quer la Trinité dans le baptême, suivant

saint Ambroise, mais il ne montre pas que
ces questions et ces réponses ne puissent te-

nir lieu de cette invocation, comme semble

le prouver l'endroit que nous avons allégué.
« Ce qui me fortifie dans l'opinion que

telle a pu être la pensée du saint docteur,
c'est qu'on trouve la même chose dans le

Sacramentaire de Gélase que Thomasius a

fait imprimer, quoique l'on voie dans ce livre

tous les rits du baptême décrits avec la der-
nière exactitude. Un manuscrit de la biblio-

thèque de M. Colbert, dont le caractère, se-

ton le P. Marlène, est de plus de 800 ans,

prescrit aussi la même chose. Avant de finir
ce qui regarde les diverses formules du bap-
tême, il est bon de dire encore ici que le P.

Martène dit avoir vu un Rituel manuscrit du

diucèse de Cambrai, qui appartient au mo-

uasièrede saint Nico!as-au-Bois dans le dio-

cèse de Laon; le caractère de ce livre est

d environ trois cents ans, et dans l'endroit

où il prescrit ce qui regarde le baplôme,
tant des garçons que des filles, on ne lit rien

aul re chose que ces paroles In nomme Patrie
et Filii, et Spiritus Sancti, amen; ces mots:

Ego te baplizo, y étant absolument omis.

« Tout ce que nous avons dit jusqu'à pré-
sent dans ce chapitre montre évidemment

que la pratique constante de l'Eglise a tou-

jours été de conférer le baplême au nom des

trois personnes adorables de la Trinité d'où

l'on doit conclure que si quelques l'ères ont

parlé de manière à faire entendre que le bap-
tême pouvait se donner au nom de Notre-

Srigueur Jésus-Christ seulement, on doit les

iulirpié'er favorablement.

« y y certains endroits dans saint Cy-

prien (4), saint tlilaire (5), saint Basile (0),

qui peuvent faire quelque peine, mais celui

de saint Anibroise, dans sou premier livre du

Saint-Esprit, c. 3, est celui qui peut causer

(.) l-4.il. 75.

(,:i) He SynoU., n. Sîi.

(Uj Li!>. v de Si'iiitu sanelo, c. 3.
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le plus d'embarras; il s'exprime là-dessus

d'une manière si équivoque, que le passage
où il en parle est, de l'aveu de ceux qui ont
donné la dernière édition de ses œuvres ce-

lui de tous ses livres qui donne lieu à de plus

grandes contestations, en sorte que plusieurs

grands personnages y ont été trompés, et

entre autres Bède (t), le pape Nicolas 1 (2),

Pierre Lombard (3) et saint Thomas (4-). C'est

peut-être le même passage de saint Ambrnise,

qui a fait dire à saint Bernard dans sa let-

tre à l'archidiacre Henri (5) qu'il croyait

véritablement baptisé un homme qui l'avait
clé au nom de Dieu et de la vraie croix, purce

que, dit-il, le son de la voix n'a pu porter pré.

judice
à la vérité de la foi et à la piété de l'in-

tention.

« Nous laissons aux théologiens à éclaircir

ces sortes de difficultés qui naissant de quel-
ques passages obscurs des Pères, et M. Tour-

neli, suivant nous, y a répondu doctement

dans son traité du Baplême, où il développe

avec beaucoup de netteté, le sentiment des

l'ères, sur les paroles desquels on forme ces

difficultés. Il y fait voir clairement que les

uns ont été bien éloignés de croire que le

baptême donné au nom d'une des personnes
de la Trinité était valable; et il avoue avec

franchise que les autres se sont trompés sur

cela, ne faisant point comme certains petits
théologiens qui donnent la torture aux textes

des auteurs pour les amener, bon gré mal

gré, à leur manière de penser. I! ne fait pas

même de difficulté d'abandonner le sentiment

du pape Nicolas 1 et de saint Bernard sur ce

point.
« Ce qui a pu donner occasion à l'erreur

sur ce point, est ce que nous liions dans p :u-

sieurs endroits des Actes des apôtres, que
ceux-ci ont conféré le baptême au nom de

Noire-Seigneur Jésus-Christ; mais il n'est

pas diffic.le de justifier sur cela les apôties

et ceux qui ont parlé comme eux. Dans ces

premiers temps, il fallat distinguer le bap-
tême de saint Jean de celui que le Sauveur

avait institué et certainement la meilleure

manière de le faire était d'appeler t'un le

Baptême de Jean, et 1 autre le baptême de
Jésus-Christ, et de dire que ceux qui rece-

vaient celui-ci avaient été baptisés au nom de

Jésus, c'est-à-dire, dn baptême institué par

l'autorité de Jésus-Christ, lequel se donnait

au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit.

D'où vient que le pape Innocent 1 assure po-
sitivement, dans sa lettre aux évéques de

Macédoine, que ceux dont il est dit dans les

Actes qu'ils ont été baptisés au nom du Soi-

gneur Jésus, l'ont été effectivement au nom

du Père, du Fils et du Saint-Esprit; et lui-

même, quoiqu'il ordonne que ceux qui quit-

tent l'hérésie des Novaliens et îles Moula-

nistes' soient reçus par l'imposition dis
mains seulement, parce qu'ils ont été bapti-
ses au nom de Jésus-Christ Quia quamvis

ab hœreticis, tamen in Christi nomine sunl bap-

tizali; il tenait néanmoins pour certain que

(1/ In Acluuiu xix.
(2) Kcspuns. ad consult. 10 1.

(5) lu 4 Seul., du. 3, c. Sett quod et bC].

11f"POAl*tlles hérétiques de ces deux scclcs avaient été

baptisés suivant la forme ordinaire que Jé-

sus-Christ a prescrite et c'est pourquoi il

remarque sagement que le baptême des Pau-

lianistes a été rejeté par le concile de Nicée,

parce qu'ils ne baptisaient pas au nom des

trois personnes divines, ce que faisaient les

Novatiens. Quia Paulianistœ in nomine Fil-
tris, et Filii, et Spiritus Sancti, minime bap-

tizanl, et Novatiani iisdem nominibus tremen-

dis venerandisque boplizant. (Ep. 16 ad Ma-

cedon., n. 10.)
« Ainsi, suivant ce pape et les aulres Pè-

res, baptiser au nom de Jésus-Christ c'était

baptiser du baptême institué par Jésus-

Christ et cette manière de parler est si na-

turelle qu'ils s'en servent eux-mêmes pour
désigner le baptême conféré selon la forme

ordinaire, c'est-à-dire, au nom des trois per-
sonnes de la sainte Trinité. Ceci peut servir

de dénoûment à toutes les difficultés que l'on

peut fjrmer sur ce sujet, tant à l'occasion

des passages de l'Ecrilure, que de ceux des

anciens Pères. Saint Pierre (dit saint Cyprien,
en parlant de la forme du baptême) faitrnen-
tion de Jésus-Christ, non que le Père fût omis,
mais afin qu'on ajoutât le Père au Fils

« Je.su Christi mentionem facit Petrus, non

quasi Pater omitterelur, sed ut Pa tri quoque
Filius adjungeretur. »

« C'est par ce principe que l'on réfute ai-

sément ceux qui, prenant à contre-sens un

passage de saint Cyprien (Gi, faute de bien
entendre ses maximes, accusent le pape saint

Etienne d'avoir enseigné que le baplému
donné au nom de Jésus-Christ seulement, et

à l'exclusion des autres personnes divines,
est bon et valide. Il suffit de rapporter les pa-
roles de ce saint pape et le commentaire

qu'en fait Firmiiieu uni dans la même

cause avec saint'Cyprien, pour prouver que

jamais ce ne fut la pensée d'Etienne, dont

voici les paroles Le nom de Jésus-Christ
produit de grands effets. en sorte que qui-

conque et en,
quelque endroit qu'il soit, est Oap-

lise encenom, reçoit la grâce de Jésus-Christ
sur quoi Firmilien raisonne ainsi Ils ne

croient pjis devoir examiner qui est celui qui
a baptisé, parce que celui qui l'a été a pu re-

cevoir la grdce, en invoquant la Trinité dts

noms du Père, du Fils el du Sainl^Esprit.
Peut-on dire rien de plus évident pour justi-
fier ce saint pape, et en même temps pour
montrer que dans le style des anciens, bap-
tiser au nom de Jésus-Christ signifiait bapti-
ser du baptême institué par le Sauveur et par
l'invocation des trois personnes divines.

« Le lecteur voit par tout ce qui a élé dit

que le baptême a toujours élé administré,
dans toutes les Églises, sous l'invocation des
trois personnes de la trcs-saiuie Trinité, et

que si quelques-uns ont cru qu'il pouvait

l'être autrement, ils ont été désavoués eu

cela, et que leur opinion u'a rien changé

dans la pratique de l'Eglise sur ce point im-

portant. S'ils ont décidé quelque chose de

(4) Part. m.

(5) Epist. 405, alias 540.

Ifi) Epiât. 75adJubai., p. 126.
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contraire sur cela, ce n'a pas été au préjudice
de la coutume ordinaire de baptiser au nom

de la Trinité mais pour expliquer ce qu'ils
pensaient sur quelques cas particuliers. C'est

ainsi que le concile de Nîmes, de l'an 1284,

décide qu'un enfant a été véritablement bap-
tisé, si celui qui lui a donné le sacrement a

dit Je te baptise au nom du Christ. Baptizo
te in «online Christi.

n Nous voudrions pouvoir dire la même

chose de l'uniformi'é de la pratique, touchant

les formules du baptême, qui contiennent

l'invocation de la Trinité, et ce qu'on a pensé
de la validité de ce sacrement, conféré sous

ces différentes formes; mais il n'en n'est pas
de même car sans parler des excès impar-

donnables auxquels l'esprit de parti, de haine

et de fureur ont porté les Grecs et les Latins

les uns contre les autres (1), jusqu'à rebap-

tiser ceux qui l'avaient déjà été; excès que

les personnes sages des deux églises, et sur-

tout de l'Eglise latine, ont désapprouvés; il

s'éleva sur ce sujet, dans le douzième siècle,

une dispute fameuse les uns soutenant que

ces paroles, Ego le Oaptizo, étaient de l'es-

sence du sacrement les autres enseignant

au contraire que la seule invocation des trois

personnes divines suffisait pour la validité

du baptême. Ce dernier sentiment était celui

de l'ierre-le-Chantre, de Prévôt (Prœpositi-

»«s) de Hugues de Saint-Victor, du Maître

des Sentences, et d'Etienne, qui fut depuis

évêque de Tournai, et qui mourut en 1203.

Ceux qui défendaient le sentiment opposé

étaient Maurice, évêque de Paris, saint Tho-

mas, dans le siècle suivant, et surtout le pape

Alexandre 111, dont la décision sur ce point
n'a été bien connue que depuis qucllaimond

de Peunafort l'eut insérée dans sa collection.

« Etienne de Tournai ne manquait pas de

raisons pour appuyer son sentiment. H disait
en premier lieu, que les Pères, quand il avait

été question de la validité du baptême, ne
s'étaient mis en peine que de l'invocation

des trois personnes. Secondement, que c'é-

tait une coutume reçue que, quand les laï-

ques, dans le cas de nécessité, administraient

ce sacrement, ce qu'on appelait ondoyer, ils

se contentaient de le faire en prononçant

seulement ces paroles In nomine Palris
etc. Enfin il ajoutait que le Seigneur ne nous
avait pas commandé d'user de ces termes,

Ego le baplizo, en donnant le baptême, ni
d'autres semblables, mais seulement de con-

férer ce sacrement au nom de la Trinité et

que de même que, quand Jésus-Christ a dit

à ses disciples, Enseignez toutes les nations,
il n'a pas prétendu pour cela qu'ils disent,

lorsqu'ils auraient à remplir le ministère de

la parole de Dieu Je vous enseigne; ainsi

lorsqu'il leur a ordonné de baptiser en son

nom, son intention n'était pas qu'ils diseni

Je vous iaplise, etc. t'intention du ministre

do ce sacrement, et son action élant assez

(i) Voyi>i NI. RcnauJot, de In Perpétuité de In foi
de CKijlise, I. Il, c. i, p. 12(1 du loin. V.

H) Do l'iKuil., c. l(i, t. vm

marquées par toutes les circonstances qui
l'accompagnent.

« C'est ainsi que raisonnait Etienne, tt

véritablement ses raisons ne sont point mé-

prisables, surtout si on les joint à ce que
nous avons rapporté ci-dessus des différentes

manières de faire l'invocation de la sainte

Trinité dans le sacrement de baptême, et en-

tre autres ce qu'on lit dans le sacramentaire

de Gélase et le Rituel de Cambrai. D'un au-

tre côté l'autorité du pape Alexandre 111 est

d'un grand poids, en sorte que les théolo-

giens se sont trouvés embarrassés dans le

parti qu'ils avaient à prendre. Le père Mo-

rin (2), pour se tirer de cet embarras, a cru

devoir prendre un certain milieu en disant
que le baptéme, sous l'invocation seule de
la Trinité, était valable avant le décret d'A-

lexandre, mais que depuis que cette décision
avait été publiée, il était nul sans ces paro-

les, Ego le baplizo; comme autrefois les ma-

riages clandestins étaient valides, quoiqu'ils
ne le soient plus aujourd'hui, depuis le dé-

cret du concile de Trente qui les condamne,

l'Eglise ayant droit d'apposer certaines con-

ditions et certaines lois dont l'inobservation

entraîne après elle la nullité des sacrements.

Mais M. Tourneli (3) remarque que l'exem-

ple dont se sert le P. Morin n'a pas ici son

application; car, dit-il, il y a celte différence
entre les sacrements dont la matière consiste

en quelque chose de moral, et ceux dont la

matière est physique, que l'Eglise à l'égard

des premiers peut mettre des lois ou des con-

ditions dont l'omission rend les ministres
inhabiles à les administrer et les sujets à les

recevoir, mais il n'en est pas de même des

autres dont la matière consiste en quelque
chose de physique, et la forme dans certai-

nes paroles, tel qu'est le sacrement de bap-
tême.

« Je laisse aux théologiens à éclaircir ces

sortes de difficultés qui lie sont point du res-
sort d'un historien (4). Je remarquerai seu-

tement. avant de finir ce qui regarde les for-

mules du baptême, que les CophLes, qui n'ont

rien pris des Latins, ont la forme exprimée

en la première personne, et ils disent Je le

baptise, N-, aunonl du Père; je te baptise au

nom du Fils; je te baptise au nom du Saint-

Esprit, ajoutant amen à chaque fois. Quel-

ques modernes ont cru que cette forme avait

rapport à t'ancienne hérésie des Trilliéïtes,

qui est une subtilité trop raffinée et incon-

nue à tous ceux qui ont écrit contre les

Cophtes. iMle répétition de ces paroles, Je.

te baptise, à chaque immersiun, ne les doit

pas rendre plus suspeels de croire trois dieux

que la triple immersion; aussi les continua-

teurs de Bollandus (5), qui ont inséré diius
un de leurs volumes une longue dissertation

sur l'Eglise des Cophtes, justifient cette for-

mule, comme n'ayant rien qui la puisse ren-

dre suspecte, nonobstant les objections du

(">) Pc Rapt., p. 103.

(ij ltnnanilut, VerpcluUè de la foi, i V, 1, il, c. 5.

(')) ,\cla SS. Jiini:, I. V, a|>|p., p 128.
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P. lloderir, qui avait élé envoyé un ce pays-
là en qualité de missionnaire.

« Les Ethiopiens, dont les rits sont prrs-

que les mêmes que ceux de l'Eglise jacobite «

l'Alexandrie, ont aussi la même formule, c

quoique dans la version latine, qui a été faite 5

sous Paul III de leur office du baptême, et i

qui a été depuis insérée dans la Bibliothèque <

des Pères, elle ait été mise selon la forme i

latine. » Chardon, Histoire des sacrements, i

liv. r, chap. 5.

ç

§ 2. De la forme considérée sous le point de vue de lu <
validité et de la licité du baptême.

17. Lorsque quelqu'un veut baptiser, il

doit prononcer distinctement la formule telle

qu'elle est prescrite, sans addition ni retran-

chement il doit dire Ego le baptizo in tio-

mine Palris, et Filii, et Spiritus stmeli mais
r

toutes ces paroles sont-illes essentielles? Il
(

est certain que l'umission du seul pronom
l

Ego ne rendrait pas le baptême invalide,

parce qu'il ne change pas la formule. Toutes

les autres paroles sout nécessaires, parce
r

que le retranchement d'une seule pourrait
s

changer le seus ou le rendre iadéierniiuc.

Alexandre 111 fut consulté sur un baptême f

où l'on avait omis es mots Ego te liuplizo.
c

On fondait la validité du sacrement sur ce

que l'action de vei&er de l'eau iiuliqu il suf-
fisammenl le sens des autres paroles de la

l'

forme. Il répondit que le baptême était ml. V

Lorsque nous disons que les paroles de la

forme sont essentielles, nous avons voulu

parler de la formule latine: on peut dans
toutes les langues les remplacer par des pa-
roles équivalentes mais de quelque langue

qu'on se serve en cor.férant le baptême, il

faut toujours exprimer en paroles l'action
de j J

laver et le mystère de la Trinité, comme
I

nous l'a développé doai Chardon ci-dessus,

ii° 16, dans son exposition des différentes es-

pect s de formes du baptême. 1

§ 3. De l'union de la matière et de la forme.
r

l

18. La matière et la forme ne signifient

complètement les effets du baptême, qu'au- 1

tant qu'elles sont réunies. De ta ou a conclu (

la nécessité <!e leur union, dans une seule i

personne d'abord, ensuite dans le même i

temps. I

La même personne doit prononcer les pa- i

rôles et verser l'eau sans cela les paroes j 1
seraient mensongères. Et certes, on doit pré- s

sumer que l'Eglise n'a pas voulu consacrer

par un mensonge l'acte fondamental de la i

religion. Ces paroles: Je vous baptise au nom

du l'ère, du Vils et du Saint-Esprit, ne peu- <

vent avoir de réalité qu'autant que la per-
sonne qui les prononce^ verse l'eau. Ainsi

union de la matière et de la forme dans la

même personue.
II faut de p!us l'union de temps, c'est-à-

dire que celui qui verse l'eau prononce en

même temps les paroles, sans cela encore

point de vérité dans la formule. Lorsque

nous disons qu'il faut prononcer les parolus

(!) Mgr C.jwâCl, Théo!, mor., II. lï 73; Ligu" li. li

en versant l'eau, cela doit s entendre d'une

union morale; tellement que l'assistant non
instruit de ce qui se passe, puisse conclure

que la forme se rapporte à la matière et en

détermine le sens. S'il n'y avait pas une

semblable union, lu baptême serait nul. Ainsi

celui qui verserait l'eau, lerail ensuite les

onctions et prononcerait seulement la forme,

ne baptiserait pas validement. La formule
ne se rapporterait évidemment pas à l'ablu-

lion. Quand il y a doute, on doit rebaptiser
sous condition. Voy. Nécessité DU Baptême,

ci-dessous, u' 34.

CHAPITRE Ill.

DU MimSTHE DU BAPTÊME.

19. La nécessité du baptême commandait

que le ministre de ce sacrement pût être pris
dans toutes les classes de la société. Cepen-
dant le bon ordre exigeait que hors le cas de

nécessité chacun ne pût s'ingérer remplir
une fonction aussi importante. Aussi recon-
naissons-nous deux classes de ministres du
sacrement de baptême, les uns ordinaires et

les autres extraordinaires. Nous allons ex-

poser les pouvoirs et les devoirs de ces deux
classes de ministres nous ne dirons rien de
la nature et des effets du lien qui unit celui

qui baptise avec celui qui est baptisé et avec

tes père et mère de celui-ci nous en avons

parlé au mot Affinité, n. 18.

ARTICLE FREBIEtt.

Du minisire ordinaire du sacrement de

baptême.

20. Par ministre ordinaire nous entendons

celui qui a le droit de (Oiiférer solennelle-

ment le baptême. Nous en connaissons trois

l'évêque, le prêtre et le diacre.

21. Dans les premiers siècles c'étaient les

évoques qui conféraient solennellement le

baptême; ils sont incontestablement minis-

tres ordinaires de ce sacrement, puisqu'ils

ont la plénitude du sacerdoce.

22. Les prêtres sont aussi ordonnés pour
baptiser, comme on le rappelle dans leur

ordination. Ce pouvoir est un pouvoir ordi-

naire, ex nfficio, romme disent les canons,
en sorte qu'un prêtre qui baptiserait contre

la volnnlé du pasteur d'une église pécherait
sans doute, mais il n'encourrait pas l'irré-

gularité, parce qu'il remplit un des offices Je

son ordre.

23. Le diacre est ministre extraordinaire

du baptême solennel, En l'ordonuanl lu

poutife lui confère le pouvoir de baptiser.
Oporlet diaconum. haptizure. Au temps des
apôires le diacre saint Philippe fut envoyé

pour baptiser les habitants de Samarie.

2V. Nous avons dit que le diacre n'est que
ministre extraordinaire; il lui faut donc une

délégation pour baptiser solennellement. De

droit commun l'évêque et !e curé peuvent
déléguer (1). En France l'usage a réservé
ce droit à l'évêque; le curé n'a donc pas ce

pouvoir chez nous. Plusieurs canimistes

lit», n'. n° 110 Uuuvicr, de Bupi'iimo, ea;>. 4, an. i.
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pensent que le diacre qui baptise solennel- i

lement sans délégation encourt l'irrégula- J

rite. Ils s'appuient sur le canon Si quis

mais comme le diacre recoit dans son ordi- <

nation le pouvoir de baptiser, nous pensons
qu'en baptisant solennellement il exerce une >

fonction de son ordre. Conséquemment il <

n'encourt pas l'irrégularité. Mgr Gousset,

Théol. moral., Il, n-TS,

25. Quoique les évoques et les prêtres
soient les ministres ordinaires du baptême
et qu'ils puissent ( à moins qu'ils ne soient

liés par des censures, Voy. Censures, Irrégu-

larité, Excommunication, Interdit), dans le

cas d'une nécessité ordinaire, administrer so-

lenncllement le sacrement de baptême, ce-

pendant le bon ordre et tes règles de l'Eglise

veulent que le pasteur scul ou son délégué

puisse administrer licitement le baptême.

Article H.

Du ministre extraordinaire du sacrement

de baptême.

26. Il est certain que dans le cas de né-

cessité, lorsqu'on ne trouve ni évoque, ni

prêtre, ni diacre, toute personne, homme,

lemme, catholique, hérétique, païen ou chré-

tien, peut baptiser validement sans solenni-

té, pourvu qu'il ait l'intention de faire ce que
rait l'Eglise, et qu'il applique une matière et

une forme suffisante. C'est là un principein-
contestable aujourd'hui. Nous n'exposerons
pas les opinions excentriques émises dans

les premiers siècles de l'Eglise par les héré-

tiques, nous nous contentons de constater ce

qui est reconnu comme indubitable. Ce bap-
tême, conféré validement, ne doit pas être

réitéré de nouveau, quoiqu'on doive sup-

pléer les cérémonies du baptême solennel.

Voy. KÉBAPTISATIOFÎ.

27. Le précepte de la charité ordonne à

toute personne qui connaît la nécessité du

baptême, et cela sous peine de péché mortel,

de conférer le baptême dans un danger pres-
sant de mort, parce qu'il s'agit ici du salut

éternel, et que la loi de la charité nous oblige
à le procurer au prochain lorsque nous le
pouvons.

28. Lorsqu'il y a plusieurs personnes pré-
sentes dans un danger pressanl de mort, il y
a un ordre à garder les ecclésiastiques doi-

vent baptiser prcférablemenl aux laïques,
les catholiques préférablemeut aux héré-

tiques, les hommes préférahleroeut aux fem-

mes, à moins que la personne qui devrait

être préférée ne soit pas bien sûre de la ma-

nière de conférer le baptême. Nous ne pen-
sons pis qu'intervertir cet ordre soit un pé-
ché grave, â moins qu'un laïque ne baptise
en présence d'un prêtre qui n'est ni suspect,
ni excommunié, ni dégradé, parce qu'il y au-

rait un ministre ordinaire. (Liguori, lib. vi,
»" 117; Mgr Gousset, Théol. mor., II, n°

70.)
29. Il est certain que quiconque baptiserait

sans solennité hors le cas de nécessité se

rondrait coupable de péché morlcl. !1 violu-

(t) Voy. Oiig.,lib. v, cap. 0, i» part., ad Hum.;
feu. Hatili et remis., cap. 23.

rait en cela une loi très-importante de l'E.

glise.
30. Observons en terminant cet article

que quelque pressante que soit la nécessité,

personne ne peut jamais se baptiser soi-

même. Innocent III, consulté sur la validité

du baptême d'un juif qui s'était baptisé lui-

même en se plongeant dans l'eau et en pro-
nonçant ces paroles Ego me baptizo, in

noniïne Patris, et Fitii, et Spiritus sancti, ré-

pondit qu'il fallait le rebaptiser; parce que,
comme personne ne s'engendre soi-même,

ainsi celui qui renaît spirituellement doit re-

naîlre par le ministère d'un autre. Un concile

de Nimos, de 1284, s'est conformé à cette

décision.

CHAPITRE IV.

DE LA NÉCESSITÉ DU BAPTÊME.

31. L'Eglise a toujours cru que le baptême
est nécessaire à tous les hommes, soit en-

fants, soit adultes, pour aller au ciel. Cette

croyance était si bien établie dès les premier?
siècles, que quoique les Pélagiens ne recon-

nussent pas le péché originel, cependant ils

confessaient la nécessité du baptême pour
entrer dans le ciel. C'est donc une pure illu-
sion de Calvin de croire que les enfants des

fidèles n'ont pas besoin de baptême. Le con-

cile de Trente n'a fait que confirmer tonte

la tradition (1) en disant Si quis parvulos

récentes ab uteris matrum baptizandos ncyat,

eiiatnsi fuerint a parentibus boplizalis arti.

anathema sit (Sess. 3, can. 4).

32. Cependant le baptême peut, dans les

adultes, êlre suppléé par le martyre et la

charité parfaite, lorsque ces adultes sont

dans l'impossibilité de recevoir le baptême
en réalité. Voy. Charité parfaite, Martyre.

33. De la nécessité du baptême nous tirons

pnur conséquence, l°que les catéchumènes

pèchent lorsqu'ils diffèrent au delà du temps

qui leur a été marqué par l'Eglise, à moins

qu'ils n'aient une juste excuse approuvée

par l'évêque.
2° Que les parents sont obligés de faire

baptiser leurs enfants le plus tôt possible il

y a eu des conciles qui ont menacé d excom-

munication les parents qui différaient le

baptême de leurs enfants au delà de huit

jours (Concile d'Aix en Provence), li est indu-

bitable que les parents pécheraient
mortel-

tement, si voyant leur enfant en danger de

mort, ils ne le faisaient baptiser le plus tôt

possible.
34. 3° Que, dans le cas de doute fondé, si

le baptême a été conféré, ou s'il a été conféré

validement, il faut le réitérer sous condition.

Les statuts de Verdun prescrivent de rebapti-
ser sous condition

35. 1» Les enfants qui, dans un cas pres-

sant, ont été ondoyés par la sage-femme ou

par toute autre personne laïque, à moins

que celle qui a donné le baptême et deux té-

moins dignes de foi, étant interrogés sépa-

rément, ne rendent uniformément un compte
satisfaisant de ce qui s'est fait, et n'attestent

S. Aug. lib. 111de Anima et wig., cap. 9; lib. 11de
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(1) Rit. de Haris, 1859.

(2J Conc. d'Aix-la-Chap., 1585, tit. de Bapt. Benoît XIV, de Syn. diœc. lib. VII, cap. 6.

i

i]iie tout ce qui est essentiel jiii baptême a

é'é exactement observé. Mais la moindre hé-
sitation de la part d'une seule personne sur

un seul point essentiel, ou un doute tant

soit peu fondé, devrait obliger à rebap'iser

sous condition (1).

3G. 2° Les enfants exposés, lorsque l'on

trouve sur eux quelque écrit qui atteste qu'ils
ont reçu le baptême, à moins que le billet

n'indique le lieu et le jour du baptême, et

qu'il ne soit signé du prêtre qui l'a conféré;
et encore, dans ce dernier cas, il faudrait

consulter le registre de la paroisse indiquée,

pour s'assurer de la vérité. Si ces recherches
ne levaient pas toutdoule,ou si l'état de l'en-

fant ne permettait pas de les faire, il faudrait

le rebaptiser sous condition (2). Si aucun

signe n'indique que l'enfant ait été baptisé,
il faut le baptiser d'une manière absolue.

37. 3" Les enfants qui, élanl encore dans

le sein de leur mère, ont été baptisés sur la

main, sur le pied ou même sur la tête, le

baptême donné dans cette circonstance étant

généralement regardé comme douteux.
38. 4* Les enfants et les adultes qui ont

été baptisés dans la secte des prétendus ré-

formés, lorsqu'ils rentrent dans le sein de

l'Eglise catholique. Cette pratique, généra-
lement observée, est fondée sur ce que les

calvinistes ne croyant pas le baptême néces-
saire aux enfants des fidèles, s'inquiètent

peu de ce qui est essentiel pour la matière
et la forme, et sur ce que dans certaines con-

trées protestantes il est d'usage que l'eau u

soit versée par un ministre différent de celui

qui prononce les paroles. Lorsqu'un pro-
testant adulte demande à rentrer dans le sein

de la véritable Eglise, après l'avoir suffisam-

ment instruit on le confesse, puis on reçoit

son abjuration, après laquelle on le baptise
sous condition, on lui fait accuser de nou-

veau les principaux péchés qu'il avait con-

fessés auparavant, et enfin on lui donne

l'absolution.

39. 5* Toutes les fois que l'on ne peut avoir

aucune preuve certaine qu'un enfant ou un

adulte a été baptisé, lors même qu'il appar-
tiendrait à des parents chrétiens, il faut le

rebaptiser sous condition, après en avoir

obtenu de nous l'autorisation.

Aujourd'hui on est saisi de la manie de

rebaptiser tous les enfants baptisés par des

laïques ou des infidèles. Nous croyons de-
voir insister de nouveau sur le crime de la

rebaplisalion.C est un péché exécrable. Saint

Léon, dans la lettre 37 à l'évéquedeFlorcnce
et dans la lettre 79 à l'évêque d'Aquilée, s'ef-

force d'en donner de l'horreur. Les empe-
reurs avaient jugé ce crime digne de mort,
et l'Eglise a déclaré irréguliers ceux qui en

seraient coupables, soit pour avoir conféré

deux fois ce sacrement, soit pour l'avoir reçu
deux fuis. Yoy. Irrégularité.

CHAPITRE V.

DU SUJET DU DAPTÊME.

40. Il n'y a pas une personne (si elle n'a

ni> nui>é(énaplisce) qui ne puisse recevoir le sacre-

ment de baptême. Ainsi tous ceux qui n'ont
pas été baptisés, hommes, femmes, enfants,

grands et petits, pendant qu'ils sont en vie,

sont sujets du baptême. Jésus-Christ l'a dé-

claré quand il a dit à ses apôtres Allez, en-

seignez toutes les nations, et les baptisez au

nom du l'ère, du Fils et du Saint-Esprit. Le

seul doute légitime qui puisse exister con-

cernerait les productions irrégulières qu'on
nomme monstruosités.

il. Nous pensons qu'on doit baptiser ton-

tes les productions irrégulières qui sortent

du sein de la femme, quelque rapport qu'elles^
aient avec les brutes, parce qu'une âme hu–

maine peut être renfermée sous cette enve-

loppe monstrueuse. Lorsque la ressemblance

avec la brute est trop grande, il faut baptiser
sous condition, v. g. Si tu es capax, ou Si

tu es homo. Saint Charles recommande d'exa-
miner si la monstruosité ne renferme pas
l'apparence de deux personnes, ce qui a lieu

lorsqu'on voit les membres principaux de
l'homme qui sont doubles, comme deux têtes,

deux poitrines; lorsqu'on pense qu'il y a

deux hommes, il faut donner deux baptêmes
séparément. Dans le cas de doute, l'un doit

être donné absolument, et l'autre sous con-

dition. Si l'on craignait qu'ils ne mourussent

en les baptisant séparément, on pourrait les

baptiser en même temps en versant de l'eau

sur chacun, et en disant Ego baptizo vos.

Le Iiilucl romain observe que cette man ère

de baptiser ne peut être pratiquée que lorsque
la nécessité est très-grande.

42. Quoique toute personne puisse rece-

voir le baptême, ne s'ensuit pas qu'on doivo

le conférer à tout le monde. Pour pouvoir le

donner, il faut avoir la confiance fondée que
le sujet a les dispositions nécessaires, il faut

encore avoir des garanties d'une vie chré-

tienne. Mais le bapiême pouvant se conférer

aux enfants aussi bien qu'aux adultes, il est

évident que les
dispositions et les garanties

ne peuvent être les mêmes.

ARTICLE PREMIKH.

Du baptême des enfants.

h-3. Au mot Anabaptistes, Rergior montre

que ces sectaires refusaient de donner le

baptême aux enfanls, parce qu'ils sont inca-

pables d'avoir la foi, sans laquelle on ne peut
être sauvé. Ce savant auteur a si bien com-

battu cette erreur, que nous ne croyons pas
devoir revenir sur les preuves qu'il a appor-

tées nous nous contenterons de rappeler que
nous avons pour nous la croyance de toule

la chrétienté, à l'exception de cette secte

obscure. Puisque les enfants sont capabli s

de recevoir le baptême, doit-on le conférer à

tous sans exception? Si tous les parents pré
sentaient eux-mêmes leurs enfants, qu'ils

s'engageassent à les élever chrétiennement,
il n'y aurait pas de difficulté; mais il y a des
parents qui refusent de laisser baptiser leurs

enfants; d'autres ne s'y opposeraient peut-

être pas très-fortement, mais il n'y a aucune
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garantie qu'ils seriml élevés chiétiennement. 1

il y a enfin la question des enfants qui ne d
sont pas encore sortis du sein de leur mère. 1

44. l'On ne doit point baptiser des eufiinls c

jouissant d'une bonne santé, qui n'ontpas s

l'usage de la raison, qui doivent rester sous

la puissance de parents païens, parce que r
ces enfants laissés entre les mains de leurs y

parents ne seront pas élevés dans la religion
chrétienne. C'est donc profaner le sacrement, r

que ces enfants abjureront à l'instigation de
leurs parents.

45. Il y a cependant deux cas où l'on peut

baptiser les enfants contre le gré de leurs

parents; 1° S'ils ne sont pas en leur puis-

sance, comme un esclave qui est au pouvoir c

de son maître cet esclave peut être baptié rr
contre la volonté de ses père et mère si le r

propriétaire le demande; 2° si l'enfant, étant c

parvenu à l'âge de raison, demande le bap- (

tême, et qu'il ait les dispositions nécessaires, i

Les parents n'ont certes pas le droit d'em[)ê- 1

cher de lui conférer le baptême.
46. 2* Lors même que Ics parents païens

c

ne s'opposeraienl pas au baptême, on ne de- t

vrait pas le conférer aux enfants qui demeu- i

rent sous leur puissance. La Propagande l'a (

défendu, parce qu'il est très à craindre qu'ils t

ne soient pas élevés dans le sein de la reli- c

gion catholique. Si cependant ces enfants

étaient en danger de mort. il faudrait les

baptiser même contre la volonté de leurs pa- s

rents. Le motif qui nous a fait dire qu'il ne
<

faut pas les baptiser quand ils sont en bonne c

santé n'a plus de force ici. De même, on peut

les baptiser lorsque le père ou la mère étant r

chrétien demande que leurs enfants soient

baptisés, et promet qu'ils seront élevés chré- (

liennemenl. C'était le sentiment du nv con- 1

cile de Tolède, can. 4. i

47. 3° Le Rituel romain marque clairement t

qu'on ne doit point conférer le baptême à

l'enfant qui est encore dans le sein de la |

mère, Nemo in utero malris clausus buptizari i

débet. Cependant, dans Ics accouchements

laborieux si l'on craint que t'enfant ne

puisse naître en vie, il faut, s'il est possible,

baptiser en faisant arriver l'eau jusqu'à l'en-

faut, Quo meliore modo, sauf à réitérer en-

snite le baplême sous condition. Voy. Liguori,

lib. vi, n° 107; Mgr Dcvie, Rituel du diocèse

de fielley; Mgr Gousset, Théologie morale,

II,n'82.

48. Lorsque l'enfant est en danger de mort,

qu'il présente la tête hors du corps ou quel-
qu'autre membre, il faul le baptiser sur le

membre qui parait. Le Rituel romain, qui le

prescrit, ordonne de réitérer le baptême sons

condition. Quelques docteurs en contestent

la nécessité lursque le baptême a eu lieu sur

la tête (S. Charles, S. Thomas, le llitud ro-

main). Mais beaucoup d'autres docteurs, ap-

puyés sur la maxime de saint Augustin, que

celui qui n'est pas encore né ne peut re-
naître (Epist.

57 ad Dardan.), pensent que
la validiié de ce baptême est au moins pro-
blématique. Ils en concluent la nécessité de

Iviplisxr sous condition, telle est t'opinion de

Mgr Gousset (Théologie morale, 11, n" S2).

Il est vrai qu'il il s appuie sur un autre ordre

de raisons il craint que la préoccupation ou

le trouble n'ait empêché de faire les choses

essentielles au sacrement. Par ce motif nous

adoptons son avis.

49. Quant à l'enfant renfermé entière-

ment dans le sein de sa mère, qu'on ne peut

baptiser sans faire l'opération césarienne,
nous traiterons la question au mot CÉSA-

riennes (Opérations).

ARTICLE Il.

Du baptéme des adulles.

60. Les adultes peuvent être partagés en

quatre classes. Les uns jouissent actuelle-

mrnt de leur raison, les autres ne l'ont ja-
mais eue, les autres l'ont possédée, mais ils

en sont privés actuellement. Enfin les autres

ont des moments lucides. La conduite à te-

nir relativement à ces quatre espèces de

personnes n'est pas la même.

51. 1° Lorsqu'un adulte jouit de sa raison,
on ne doit pas lui conférer le baplême con-

tre sa volonlé, car il serait nul. Non-seulement

il faut qu'il y consente, il faut encore qu'il
croie explicitement les mystères fondamen-

taux de notre saiule religion, et qu'il ait la

contrition imparfaite de ses péchés mortels.

Voy. Justification.
52. 2° Si l'adulte n'a jamais joui de la rai-

son, il doit être mis au même rang que les

enfants, et conséquemment baptisé comme

eut.

53. 3° Si l'adulle a actuellement perdu la

raison après en avoir joui, il faut voir quel-

les ont été ses dispositions avant de tomber

dans l'état où il se trouve. Ou il a manifesté

le désir de recevoir le baptême, ou il n'en a

manifesté aucun désir. S'il a manifesté le

moindre désir, nous pensons qu'on doit le

baptiser car les sacrements ayant été faits

pour les hommes il vaut mieux exposer la

valHilé d'un sacrement que le salut d'un

homme. Si au contraire il n'a eu aucune

velléité de recevoir le baptême nu ne doit

point le lui administrer. Innocent 111 l'a ainsi

déc dé dans le chapitre Ad majores de Gap-
tismo et ejus e/feetu.

54. 4° Quand l'adulte a des moments lu-

cides, il faut en profiter pour l'instruire et le

disposer. S'il refusait, il faudrait s'ahstenir

car, comme nous l'avons dit, si l'un bapti-
sait un adulte contre sa volonté, il ne rece-
vrait ni la caractère, ni la grâce du sacre-

ment. Innocent III l'a décidé dans le cha-

pitre Ad majores, cité plus haut. Le carac-

tère ne s'imprime dans l'âme que lorsqu'il

nerencontre pas l'obstacle d'une volontécon-

traire, dit le même pape.
55. Nous rccommandonsauxjcunes prêtres

de ne pas se laisser séduire par un zèle in-

discret, en admettant trop légèrement des
infidèles ou des juifs au baplême. C'est quel-

quefois moins le désir de se convertir qui
le leur fait demander, que l'espuir d'ob-

tenir des secours. Ces conversions incertai-

nes, précipitées, sans conviction, sont plu-
tôt la honte de l'Eglise, qu'elles ne lui pro-
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curent d'il Viinlagcs réels. Voy. Apostasie.

Aussi les docteurs expérimentés recomman-

dent de ne pas conférer le baptême à un

adulte sans l'autorisation de î'évêque à

moins qu'il ne soit en danger de mort.

CHAPITRE VI.

DES EFFETS DU SACREMENT DE BAPTÊME.

56.Les effets du baptême sont meneil-

leux. Il suffit de les énumércr pour en com-

prendre toute la grandeur. Le baptême efface

le péché originel et tous les autres péchés dont
on peut être coupable il remet toute la peine
due an péché, il fait renaître en Jésus-

Christ il fait enfant de Dieu et de l'Eglise.

Enfin, il imprime dans l'âme un caractère

ineffaçable.
57. lu Le premier effet du baptême est la

rémission du péché originel et de tous les

autres dont on est coupable. Le concile de

Trente nous enseigne que par le baptême les

hommes ont été dépouillés du vieil homme

et revêtus du nouveau ayant été ensevelis

avec Jésus-Christ par le baptême, ils sont

devenus purs, sans souillures, innocents et

agréables à Dieu ( Concil. Trid., sess. 5,
can. h ),

2" Le second effet du baptême est la re-
mise de toute les peines dues au péché, en

sorte que, si un homme mourait aussitôt

après avoir reçu le baptême, il irait en pa-
radis sans passer par les femmes du purga-
toire {Coneil. Trid., sess. 5, can. 5).

3° Le troisième effet est qu'il nous fait re-

naître en Jésus-Chris! en nous donnant une

vie nouvelle par la grâce sanctifiante. Il

nous infuse en même temps toutes les vertus

chrétiennes et tous les dons du Saint-Esprit
Concil. ~'ietMtfKM Clement. tit. de Summa

J'rinilale el fide catliolica; concil. Trid., sess.

0, can. 7 et 11 )
4° Le baptême fait enfant de l'Egiise, met

au nombre des fidèles, et donne le droit de
participer à la communion des saints. Sans

Ic baptême, on ne pourrait être admis aux

sacrements il en est la porte si bien que
si quelqu'un avait reçu les autres sacre-

ments sans le baptême, il faudrai! les renou-
veler (Cap. Si quis; cap. Veniens, de Pres-

bytero non baptizato). J.
5° Le baptême imprime enfin un caractère

ineffaçable qui consacre à Dieu pour tou-

jours ceux qui ont été validement baptisés.
Voy. CARACTÈRE.

CHAPITRE VII.

DUS OBLIGATIONS DU BAPTÊME.

58. Il no faut pas se persuader que le bap-
tême, en effaçant les péchés, ait dispensé
pour l'avenir de tout devoir. Il impose au

contraire de grandes obligations. Ces obli-

gations, disent les Conférences d'Angers,
consistent, 1° à demeurer inviolablement at-

taché à Jésus-Christ et à son Evangile. Le

baptême est en effet un acte solennel par le-

quel un homme se donne tout entier à Jésus-

(I) Coutil, vi Paris an. 629.

Christ, et s'engage à pratiquer sa lui. – 2° A

demeurer à jamais soumis à l'Eglise et à ses

pasteurs. Par le baptême on devient enfant

de l'Eglise, hors de laquelle il n'y a pas de

salnt, « Quiconque n'a pas l'Eglise pour
mère, dit saint Cyprien, ne peut avoir Dieu

pour père. » – 3" A renoncer à tout ce qui

est contraire à la loi de Dieu, à Satan, le

grand ennemi du genre humain; au monde

pervers, qui suit une autre voie que celle de

l'Evangile; en un mot à tout ce qui est

opposé aux règles d'une vie sage et chré-

tienne.

59. Les conciles (1) ont vivement recom-
mandé aux pasteurs do conseiller aux fidè-
les de se rappeler souvent les engagements

qu'ils ont contractés en recevant le bap-

léme, afin de s'exciter à les accomplir
avec

fidélité, et pour réparer les atteintes qu'on

a pu y porter. C'est une pratique ancienne

et louable de les renouveler tous les ans,

le jour où on a été baptisé. Vnusquisque,
dit saint Chartes, quo die baptizatus est, quot-

annis urdentiori prece eleemosyna, si per

facilitâtes poiest omnique charitalis opère

atque officio spiritalisque gaudii celebritate

recolat memor se, chirographo damnationis

delelo hœreililatis cœlestis participent in

Christo Domino fnctum esse.

CHAPITRE VIII.

DE DIVERSES PRESCRIPTIONS RELATIVES AU

BAPTÊME QIJI NE SONT PAS DE SON ESSENCE.

60. Afin d'environner l'acle !e plus impor-

tant de la vie de loul ce qui peut en relever

l'éclat, l'Eglise a depuis longtemps fait des

prescriptions propres à inspirer plus de res-

pect pour le sacrement de baptême, et à

donner plus de garanties aux promesses qui
l'accompagnent. Un non qu'on doit porter
et honorer toujours, des, parrains et mar-

raines qui répondent de la vie chrétienne de

l'enfant, des cérémonies qui parlent à l'es-

prit et aux sens de celui qui sait les péné-
trer voilà ce qui concerne principalement
les prescriptions accidentelles de l'Eglise

concernant le baptême. Le nom, les par-

rains et marraines auront chacun un article

spécial. Il nous reste à traiter des cérémo-

nies du baptême. Nous aurions à parler des

actes du haplêmi! si nous ne l'avions fait aux

mots ACTES DE L'ÉTAT CIVIL ET religieux,

n'S.

61. « Les cérémonies du baptême, disent

les Con d'Angers, sont très-anciennes dans

l'Eglise; il en est fait mention dans les au-

teurs des premiers siècles; l'Eglise, qui est

gouvernée par le Saint-Esprit, a eu diffé-

rents motifs en instituant ces cérémonies.

Elle a voulu 1° s'accommodera àla faiblesse

des hommes, qui, selon la remarque du

concile de Trente (Sess. 22, cap. 5), ne par-

viennent pas facilement à la connaissance

des choses spirituelles sans le secours des

choses sensibles, leur faisant connaitre par
les cérémonies extérieures du baptême les

choses merveilleuses qui se passent dans
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l'âme du baptisé.
2" Elle a eu en vue d'ex-

citer la foi et la dévotion des fidèles pour les

mystères de noire religion, qui sont repré-

sentes par ces cérémonies, comme dans un

tableau qui les porli' à produire des actes

intérieurs de foi et de piété. 3° L'Eglise a

eu intention de rendre le sacrement plus

auguste et plus digne de vénération aux

yeux des hommes, en l'administrant av c

une solennité qui le fit respecter davantage.

« On peut
diviser ces cérémonies en celles

(lui précèdent le baptême, qui se font avant

qu'on approche des fonts baptismaux, en

celles qui accompagnent le baptême, qui se

font au baptistère, et en celles qui suivent

le baptême, c'est-à-dire qui se font après

que le sacrement a été administré. »

I. Cérémonies qui précèdent le baptême.

G2. « On arrête à la porte de l'église la per-
sonne qui doit être baptisée, on lui donne

un parrain et une marraine, on-lui impose

un nom, on l'interroge, pour savoir ce

qu'elle demande, on soufile trois fois sur elle,

on lui fait le signe de la croix sur le front et

sur la poitrine, ou lui met la main sur la

tête, on lui met dans la bouche du sel bénit,

on fail les exorcismes sur elle, on lui met de

la salive aux oreilles et aux narines. »

II. Cérémonies qui accompagnent le baptême.

C3. « Le prêtre, ayant introduit dans l'é-

glise la personne qui va être baptisée, et

l'ayant fait approcher des fonls, lui fait re-

noncer à Satan, à ses œuvres et à ses pom-
pes, ce qu'elle fait par elle-méme ou par la

bouche de son parrain ou de sa marraine;

il l'oint de l'huile des catéchumènes sur la

poitrine et entre les épaules il lui fait faire

profession de foi, ce que les enfants font par
la bouche du parrain ou de la marraine; il

lui demande si elle veut être baptisée; en-

suite il lui verse par trois fois de l'eau sur la

tête en forme de croix, prononçant en même

temps les paroles évangéliques qui sont la

forme du sacrement.

«Les cérémonies qui suivent le baptême
sont, qu'on oint le baptisé avec du saint

chrême sur le sommet de la tête on lui met

un petit bonnet blanc, on lui met dans la

main droiteun cierge allumé, et l'on enre-

gistre le nom du baptisé.
«Ces cérémonies n auraient point l'effet

que l'Eglise en attend au contraire elles ne

feraient qu'ennuyer les fidèles, s'ils n'étaient
instruits de ce qu'elles signifient. C'est pour-

quoi, comme nous l'avons déjà dit, Ics con-

ciles recommandent aux pasteurs de les ex-

pliquer de temps en temps à leurs peuples

et de leur faire entendre ce que c'est que l'é-

tat de l'homme qui naît avec le péché; ce

que c'est que la résurrection spirituelle avec

Jésus-Chrisl dans le baptême; ce que c'est

que le renoncement au diable, à ses œuvres

(1) Lih. de Caiecliizandis rutlib. cl lib. de Fide. et

opciilms, c. fi et 9.

(2) Ideo pai vuli exsulThiitur et exorcisanlur iil

n'eilalur ab iis duilmlt potcslns inimici qu.c decepit
nominem lit possiileret humilies. S. Aug. sçrm. de

el à ses pompes, el ;i quoi tontes ces pro-

testations solennelles engagent ceux qui ont

reçu le baptême. »

EXPLICATIONDESCÉRÉMON1ESQUIPRÉCÈDENTLE BAPTÊME.

64. «1° On .irrê'e à la porte de l'église ce-

lui qu'on présenta au baptême, pour lui

faire connaître comme dit saint Charles

dans ses Instructions sur le baptême. qu'il
n'a pas droit et qu'il ne mérite pas d'entrer
dans la maison de Dieu avant de s'être at-

taché Jésus-Christ.

«2" On lui donne un parrain et une mar-

raine 1* pour lui marquer qu'il est indigne
de se présenter au baptême par lui-même,

et que c'est l'F.glisc qui le présente; 2° pour
avoir des témoins de sa profession de foi

3° pour avoir des répondants qui veillent

sur sa conduite.

« 3" On lui donne un nom pour lui ap-

prendre que par le baptême il va être assu-

jetti à Jésus-Chrisl, et engagé à son service.

Voyrx saint Charles dans l'endroit qu'on
vient de citer.

« 4° On interroge celui qu'on va baptiser
pour savoir de lui ce qu'il demande s'il est

en âge de répondre, il répond lui-même si

c'est un enfant, le parrain ou la marraine

répond pour lui qu'il demande le baptême.
Saint Augustin fait mention de cette céré-

monie (1).
« 5* On souflle sur la personne qu'on pré-

sente pour être baptisée, afin de faire voir

que le baptême va chasser le démon de son

âme, et lui communiquer le Saint-Esprit (2).
On se sert du souflle pour chasser le démon,

1° afin de faire connaître le mépris qu'on
fait de lui, car on a coutume de souffler sur

les personnes quand on veut se moquer

d'elles 2° pour faire voir son extrême fai-

blesse puisqu'on le chasse comme une

paille par le moindre souffle.

«Saint Augustin dans les livres qu'il a

composés contre les pélagiens, allègue son-

vent celle cérémonie, pour preuve que les

hommes naissent infectés du péché originel

qui les assujettit au démon, et qu'ils sont dé-

livrés de son esclavage par le baptême (3).
Ce Père marque dans le livre yi contre Ju-

lien, chapitre 5, et dans le livre n des Noces

et de la concupiscence, chapitre 29, que
cette cérémonie était usitée dans toute l'E-

glise, et que c'était une très-ancienne Iradi-

tion anliquissimam licclesiœ traditionem.

Saint Cyrille de Jérusalem (4) et plusieurs

autres anciens Pères font mention de cette

cérémonie, par laquelle on imite ce que Jé-

sus-Christ fit quand il communiqua le Saint-

Esprit à ses apôtres. Saint Jean nous ap-

prend (5) que le Sauveur souffla sur eux

en leur disant Recevez le Saint-Esprit.
s C° On fait le signe de la croix sur le front

et 'sur la poitrine de celui qui demande le

baptême cérémonie qu'on pratiquait dès le

Symboload catechumenos.

(5) S. Aug. lib. u de Pnccai. origin. c. 40. cllib.i. r.
de Nupt. el concup., c« 9.

(4) Calèches. 1
(5) Joan. xj, 22.
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temps de saint Basile, qui en fait mention

dans le livre du Saint-Esprit, chapitre 27.

Les écrivains ecclésiastiques en donnent

plusieurs raisons.
65. «Ils disent, 1° que par le signe de la

croix les catéchumènes sont en quelque ma-

nière sanctifiés ( i) ils sont, selon ce Père, con-

çus par ce signe dans le sein de l'Eglise,quoi-

que non encore régénérés par le baptême (2);

2° que ce signe signifie que le catéchumène

va être tiré de la servitude du démon. C'cst

l'explication que donne Rabanus Afaurus,

rapporté dans le canon Postea, distinct. 4,

de Consccralione. D'autres disent que c'est

pour signifier que le catéchumène se soumet

au joug de Jésus-Christ, que le Sauveur nous

a commandé (3) de prendre sur nous, si nous

voulons participer à la gloire qu'il possède
dans le ciel; qu'ainsi il s'engage, par ce si-

gne, à mener sur la terre une vie remplie de

croix et de souffrances; 3° que, par le signe

de la croix, le catéchumène est marqué au

sceau tt au caractère de Jésus-Christ, afin

qu'il sache qu'étant devenu sa brebis il ne

doit pas s'écarter de son bercail, dans lequel
il va entrer par le baptême (4) paroles qi i
nous font connaître que ce Père lire l'ori-

gine de cette cérémonie, de ce qui se passa à

la sortie des Israélites de l'Egypte, dont tes

maisons qui étaient marquées du sang de

l'agneau furent préservées de la morl;4*que

c'est pour fortifier l'âme et la munir contre

les attaques du démon, qui a en horreur ce

signe Caro signatur ut anima muniatur, dit
Tertullien dans le livre de la Résurrection de
la chair; 5" qu'on fait le signe de la croix

sur le front, qui est le lieu où parait la pu-

deur et la honte, afin de faire entendre

qu'un homme qui a été baptisé ne doit ja-
mais rougir de confesser la foi de Jésus-
Christ, mais plutôt se glorifier en sa croix,

à l'exrmple de saint Paul, qui disait aux Ca-

lates qu'il mettait toute sa gloire en elle (5); ¡

6° qu'on fait le signe de la croix sur le front,
pour marquer que le baptême ouvre l'esprit

pour entendre et croire les vérités évan-

géliques qu'on le fait sur la poitrine, pour

marquer que le baptême anime notre cœur

à observer les commandements de Dieu, et à

rechercher la gloire qu'il nous a préparée

dans le ciel.

«7° Le ministre du baptême met sa main

sur la tête du catéchumène, en disant des

prières, afin de lui faire comprendre qu'il est

une victime qui va être consacrée à Dieu par

le baptême, qui la rouira agréable à la ma-

()) Calechumenns secundum quemdam modum

stmm per signum Christi et oraiionem manus irnpo-
eiliunia puto sanclificari. S. Auy. lib. de Peccat.

merit. et rem. c. 26.

(i) Nondum quidem adhuc per sacrum baptismum
renati estis, sed per crucis signum in utero sancLE

matris Ecclesiae jam concepti estis. Id. lib. n de

Symbo'o ad calechunu c. 6.

"(5> Mallh. xi, 49.

(i) Cujus pasiionii et crucis signo in fronte liodie

tanquam in poste signandus es, omnesque Clirstiaui

signantur. Lib. de Catechizaniii ruitibus, c. 20.
(5) Milii absit gloriari, nisi in croce Domini nostri

Jesu Christi. Cap. VI, ». 14.

jesté divine. Celte imposition de main si-

gnifie aussi que, par le baptême, Dieu se.

rend mallre et prend possession de l'âme et

du corps du catéchumène, le tirant de la ser-

vitude du démon pour l'assujettir à sa do-

mination, qui est douce, comme le Sauveur

nous le déclare (6).
«8°On met, dans la bouchedu catécliumèno,

du sel, qui est le symbole de la sagesse, pour
lui faire penser, comme l'insinue Uabanus
canon Ex Aine, distinct, h, deConstcrat.,

qu'il doit avoir du goût pour la sagesse et la

prudence, qui doivent assaisonner toutes ses

actions et toutes ses paroles, afin que sa vie

soit sainte et exempte de toute corruption de

péché Salcœlestis sapientiœ, dit Bède sur le

chapitre tx du second livre d'Esdras, quiaini-
tiantur catechumeni in cunctis operwn nos-

trorum MO<(;)!<, jMtentMr offerre.Origène (7)
et saint Augustin (8) parlent de cette céré-

monie.

« 9° On fait les exorcismes sur le catéchu-

mène. Le pape Céleslin dit que c'est pour
chasser le démon et le dépouiller du droit

qu'il prétend avoir sur cette créature, qui
est devenue esclave par le péché (9). On finit
1rs exorcismes en disant: PerChristum qui
venturus est judicare vivos et morluos, et sœ-

culum per ignem, pour intimider le démon

par l'autorité de Jésus-Christ, qu'il sera

obligé de reconnaître pour son juge, qui dé-

truira son empire au jour du jugement et

le reléguera pour une éternité dans les en-

fers
(10).

08. « Après ces cérémonies on introduit

le catéchumène dans l'église pendant que
le ministre du sacrement récite avec le par-
rain ou la marraine le symbole, si c'est un

enfant qui va recevoir le baptême, et avec le

catéchumène même s'il a l'usage de la rai-

son pour faire entendre que l'Eglise ne

reçoit en son sein et n'admet au baptême

que ceux qui font profession de croire en

Jésus-Christ. On joint la récitation de l'o-

raison dominicale, parce que l'Eglise veut

être assurée que ceux qu'elle reçoit au

nombre de ses enfants savent celle prière
que le Sauveur nous a enseignée lui-même.

« Enfin on fait des onctions avec de If) sa-

live aux oreilles et aux narines du catéchu-

mène, à l'exemple de Jésus-Christ, qui en

fit pour guérir un homme muet et sourd.

Le ministre du baptême, en faisant les onc-

tions aux oriilles, dit
Ephpheta, quod est

adaperire, et eu les faisant aux narines, il

dit In odorem suauifafis. Tu autem effugare,

(S) Halth. xi, 59.

(7) Homil. in tîzediiel.

(8) Lib. if.onfess. cap. i 1.. •

(0) Cum sive parvui, sive juvenes, ad regenera-
tionis veniunt sacrumenitun nun prius vilac fontes
ailcunt, quam exorcismis el exsu(Àaltnnib s derico-

rum, spiritus ab eis ininiundus abigalur. Kii. t,

c. 12.

(10)Iieruin eiorcizaturdiabolus, utnequitiain siiani

agnoscens, et justum super se judicium timens, rece-
dai ab homine, nec jam conlcndat etim arie sun tuti-

vertere, ne baptismuiu cousequatur. S. OVepor. Matjn.
hom. 29 in Evang.



diabole. Saint Ambroise (1) fait allusion à

celle cérémonie, quand ildit :Parcesonclions

on avertit le catéchumène qu'il ne doit plus
écouler la voix du démon, du monde et de
la chair, qui lui tenait les oreilles bouchées
aux paroles de la vie éternelle mais qu'il
doit avoir les oreilles ouvertes pour écouter

les commandements de Dieu et les vérités

évangéliques,
et en sentir la douceur, c'est-

à-dire, avoir le cœur disposé à les croire et

à les observer, effet merveilleux qu'il doit
attendre du sacrement (2). Par les onctions

on avertit encore le catéchumène qu'il ne

doit point se plaire aux odeurs des choses

de la terre c'est-à-dire qu'il ne doit point
avoir d'attache pour les créatures, mais

qu'il doit se plaire dans la pratique des ver-

tus qui le rendront la bonne odeur de Jésus-

Christ, comme saint Paul disait de lui (3).
Saint Charles, dans ses Instructions sur le

baptême, dit qu'on oint les narines, afin que

le catéchumène apprenne à faire le discer-
nement de la saiue doctrine d'avec la cor-

rompue.

EXPLICATION DES CÉRÉMONIESQUI ACCOMPAGNENTLE
BAPTÊME.

67. « 1° On fait renoncer le catéchumène à

Satan, à ses œuvres et à ses pompes. Pres-

que tous les anciens Pères ont parlé de ces

renoncements, et en ont rappelé le souvenir

aux chrétiens, parce que, comme a remar-

qué le sixième concile de Paris, tenu l'an

829, rien n'est plus honteux à un chrétien

que de le voir ignorer qu'il a solennellement

renoncé dans le baptême à certaines choses,

ou de le voir ensuite les rechercher et s'y
attacher (4). Lisez Tertullien (5), saint Ba-

sile (6), saint Cyrille de Jérusalem (7), saint

Chrysoslome (8), saint Grégoire de Na-

zianze (9), saint Ambroise (10), saint Jé-

rôme (11), saint Augustin, dans la lettre 105

à Sixte, la 19V dans l'édition des Bénédic-

tins, dans le livre premier de Peccatorum me-

rilis et remissione, chap. 24, et sur ces pa-
roles du psaume lxxx, Inimici Domini

menliti sunt ci Bède, sur le chap. vin de To<

bie le troisième concile de Tours, tenu en

813, et le sixième concile de Paris. Voyez

aussi Vicécomes, en son second livre des An-

ciens rites et cérémonies du baptême.
« Ces Pères prennent occasion de ces re-

noncements, de reprendre les chrétiens non-

(1) Aperite igitur aures, et bonum odorem vilœ

suernse inh-ilaium vobis munere sacramentorum

carpite, qund vobis sigtiavimus, cum apertionis ce-

lébrantes myslerium diceremus Ephphera, quod est

adaperire, ut venlurus unusquisque ad graliam, cum

interrogaretur, cognosceret quid responderet, memi-

nisse deberet. Lib. de iis qui initiantur myturih, c. 1.

(2) Tanguniur ei nares et aures cum saliva, et di-
citur Ephpheta, qund est adaperire hoc enim sa-

cramentum agitur bic per salivam lypicam sacerdotis

m rectum sapientia et virtus divina salutem ejus ca-

techumeni operetur, ut aperiaimtr illi aures ad an-

diendum mandala Dei, ut aperianlur ei sensus in

intimo corde ad respondendum. Lib. t de Saaum.,
c. i.

(S) Christi bonus odor sumus. Il Corinlh. n, 15.

(4) Magna quippe ex parte, Christianum decus vi-

lescil, quandorenaii in Christo, ea quibus in baptis-

DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.

/l\ f«ï» ». t» ra. i .•
seulement des crimes atroces où ils tom-

baient, mais même de leurs moindres déré-
glements; tantôt leur reprochant qu'à leur

baptême ils avaient renoncé à tout ce qui
était mal et pouvait déplaire à Dieu dont il-

étaient devenus les enfants, et à JésusChrUl
dont ils étaient devenus les membres par le

baptême; tantôt les faisant souvenir qu'ils
avaient protesté de ne jamais participer au

démon, ni en actions, ni en paroles, ni en

regards; tantôt faisant faire réflexiun qu'ils
avaient renoncé à l'amour des plaisirs du
monde, des richesses et des honneurs tan-

tôt leur disant qu'au jour du jugement ils

rendraient compte de cette parole, Abrenun-

tio, qu'ils avaient prononcée à leur baptême,
et qu'ils seraient jugés selon ces renonce-
ments tantôt les avertissant qu'en disant

Abrenuntio ils avaient secoué le jon» de la

tyrannie du démon pour se donner à Jésus-

Christ, et que, par le péché, ils quittaient le

parti de Jésus-Christ et se rendaient de re-

chef les esclaves du démon. Si on veut lire

ces Pères dans les endroits que nous avons

marqués, on y trouvera de belles matières

d'exhortations pour animer les chrétiens à

fuir le péché et tout ce qui peut porter au

péché.
« On fait renoncer le catéchumène à Satan,

parce que par le baptême nous nous enga-

geons à servir Dieu età prendre Jésus-Christ,

son Fils unique, pour notre maître, qui nous

enseigne (12) que nous ne pouvons en même

temps servir Dieu et le démon; car ce sont

deux maîtres trop opposés l'un à l'autre, et

deux ennemis irréconciliables, entre les-

quels, selon saint Paul, il ne peut y avoir

d'accord (13). Il faut donc, si nous voulons

être bien avec Dieu, d'avec lequel le péché

nous avait divisés, et si nous voulons être

disciples de Jésus-Christ son Fils unique, il

faut absolument que nous renoncions au dé-
mon et que nous l'ayons en horreur.

68. « Avant de baptiser un catéchumène

on le fait renoncer aux œuvres du démon,

c'est-à-dire à toutes sortes de péchés, et parti-

culièrement àla superbe, qui en est la source,

parce que le commencement de la vie chré-

tienne est de quitter le péché, et sa perfec-
tion est d'être humble, rien n'étant plus op-

posé à la sainteté de la religion chrétienne

que le péché, et rien n'étant plus contraire à

la vie de Jésus-Christ que la superbe (14).

mate reminliavernnt, nec intelligere curant, nec ab

lus se, ut Christo polliciti sunt, abstinere satagunt.

(5) I.il). de Corona militis, c. 5, et lib. de Spec-

tac., c. 24.

(8) Lib. de Spir. sancto, cap. 27.

(7) Caiecli. mysiagop. 1.

(8 Hom. ï\ ad popul. Anliocli.

(<)) Serai, in Baptism. 40.

(10) Lib. de iis qui mysteriis inilianlur, cap.2, et

lib. 1 de Sacram.

11) In KpisC. I ad Timoiii. et in cap. vi Amo;.

12) Malin. vi,2i.

13) H Cor. vi, 15.

(14) Opéra Satanaî, sutil quxcunque operibus Sal

vatoris contraria exisiunt. Priimim superbia cujus

illH auctor est et q«ae cum ex angelo dœmonem fecil,

qux est etiam iuilium omnis peccati, et cœiera viLia
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« En faisant renoncer le catéchumène aux

pompes de Satan, l'Eglise lui apprend que ce

n'est pas assez de renoncer à toutes sortes

de péchés qui sont, selon saint Jean, les cen-

vres du diable (1) mais qu'il faut encore re-

noncer à tout ce qui a du rapport au péché,

et qui peut fomenter la superbe, la volupté

et l'avarice ainsi l'intention de l'Eglise est

d'engager le catéchumène à ne point suivre

les maximes corrompues du siècle, à ne point
rechercher les grandeurs ni les honneurs du

monde, à éviter le faste, le luxe et la super-

fluilé dans les choses temporelles, à ne point

s'attacher aux biens de la terre, à ne point

rechercher les richesses, à mépriser les va-

nités et l'éclat du monde, à ne point se lais-

ser corrompre par les déliccs de la vie, à ne

point s'amuser aux jeux, à la comédie et au-

Ires spectacles criminels car ce sont là les

moyens dont Satan se sert pour rendre les

hommes complices de son apostasie, et les

empêcher d'arriver à la vie éternelle (2).

09. « Si un homme, après ces promesses
faites à Dieu au baptême, ne fuit pas les pom-
pes du démon et participe à ses œuvres, il se

rend coupable envers Dieu d'une infidélité

très-cviminelle; car le baptême est un enga-

gement réciproqne où Dieu s'engage et

l'homme aussi. L'homme s'engage à renon-
cer entièrement à Satan, à ses œuvres et à

ses pompes, pour suivre Jésus-Christ; Dieu,

acceptant ces promesses, s'engage à donner
la vie élernelle à ceux qui seront fidèles à

leurs promesses. D'où vient qu'on appelle

pacta tes promesses faites au baptême (3).

70. « 2" On oint d'huile sacrée le catéchu-

mène sur la poitrine et entre les épaules,

pour marquer l'onction intérieure de la

grâce que le Saint-Esprit répand par le bap-
tême dans l'âme, qui rend le chrétien un gé-

néreux athlète dans les combats de la vie spi-

rituelle, que le démon auquel il a renoncé

lui livre continuellement; qui le soutient et

rehausse son courage dans les violentes at-

taques que font contre lui les princes de ce

monde et des ténèbres qui le munit contre

les ruses du malin esprit, qui tourne autour

de lui, comme un lion rugissant, pour le dé-

vorer qui le fortifie et l'anime contre les

passions et les ardeurs de la concupiscence

qui le tourmente à tout moment; qui lui

adoucit dans les tribulations et dans les pei-

nes le joug de Jésus-Christ, qui parait diffi-
elle à la nature corrompue. On oint le caté-

chumène devant et derrière, afin de le forti-

fier de toutes parts contre les appâts d'une

nu» ex radiée prodeunt 6iiperb\œ. Conc. Parisiens.

6, lib. i, c. 10.

(t) lipist. m, 8.

(2) Pompa diaboli htte est quœ pompa mundi, id

est ambitio, arrogantia, vana gloria, omiiisque cu-

juslibei rci supeifluitas in liuinaois usibus, unde

<:reseil elatio, quae nmltoties lionesuii solet ad-

scribi, et caetera liujusmoili, qu» de fonle superbe

procedere noscuntur. Id. tant, Paris.

(3) Hase et tais similia sunt quae nnnsquisque fi-

delis tempore biptismatis à se rejecit, Chrisloque se

niancipavii, pactumque cum Deo fecit, ne penitus aj

ea quibus abrenunliavit, rediret; verum si jura hu-

prospérité trompeuse,et contre les coups des

plus rudes adversités, afin qu'il puisse, mal-

gré les efforts de tous les ennemis de son sa-
7

lut, faire des actions héroïques de vertu, qui
le conduisent à la gloire éternelle. Voilà le

sens dans lequel ces onctions ont été expli-

quées par Rabanus, livre i" de l'Institution

des clercs, chap. 27, d'où est tiré le canon

Deinde, dist. 4, de Consecrationc, par Théo-

dulphe, évêque d'Orléans, dans son livre du

Baptême, chap. 10 par Yves de Chartres,

dans le sermon premier des sacrements de

néophytes; par saint Charles, dans les In-

struclions sur ce sacrement.

« Le pape Innocent 111, dans le chapitre
Cum venissel, de sacra unelione, dit qu'on
fait l'onction sur la poitrine, pour marquer

que, par le don du Saint-Esprit que reçoit le

catéchumène, il do l rejeter l'erreur de l'i-

gnorance et encrasser la foi. Saint Cyrille de
Jérusalem (4) et saint Ambroise (5) font men-

tion de ces onctions.

« On fait ces onctions en forme de croix,
afin de nous faire connaitre que la vie chré-

tienne n'est pas une vie de délices, mais d«

peines et d'afflictions; qu'ainsi un chrétien

ne doit attendre que des souffrances, de quel-
que côté qu'il se tourne.

7t. « 3° On fait faire profession de foi au

catéchumène, sur les principaux articles du
symbole, afin de s'assurer s'il croit vérita-

blernent,(,,t s'il est dans la résolution de pro-
fesser la foi de Jésus-Christ, parce que la fui
est le fondement du salut et une des princi-
pales dispositions pour être justifié. Saint

Ambroise (6) rapporte cette cérémonie de la

manière qu'elle s'observe encore à présent.
Il nous apprend qu'elle a été instituée à

l'exemple de Jésus-Christ, qui, avant de con-

fier à saint Pierre le soin de ses ouailles,
voulut s'assurer par trois fois de l'amour de
ce disciple qui l'avait renié trois fois (7). On

peut encore dire que celte cérémonie est

fondée sur ce que Notre-Seigneur dit à ses

apôtres, quand il les envoya prêcher l'Evan-

gile que celui qui croira et sera baptisé sera
sanvé (8).

Ainsi saint Philippe, avant que de.

baptiser l'eunuque de la reine Candace, lui

fit faire profession de foi
(9). Saint Basile (10),

saint Cyrille de Jérusalem (11) et saint Au-

gustin (12) parlent de cette cérémonie.

72. « 4° On interroge le catéchumène pour
savoir de lui s'il a véritablement le désir

d'être baptisé; si c'est un adulte, il répond
par lui-même; si c'est un enfant, le parrain
et la marraine répondent pour lui, qu'il veut

manae pnetionis firmiler cnnservanlur, (ixius tamen

atque ftîrvenlius jura tanti pacti quae cum Deo faclu
sunt, inviolabiliter sunt obsei vanda. Id. conc. Paris.

(4) Catecli. inystagng.

(5) Lib. n de Saerament. r. 2,

(6) Lib. n de Sacrain., c. 7.

(7) Joan. cap. xxi.

(8) Marc. cap. xvt.

(«) Act. c. vin.

(10) Lib. de Spirit. sanct., c. 17.

(11) 1 et 2 catech.

12 Confes. lib. vin, c. 3.
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rliea nfii* nolln tf.£rA. metltlM dedicntititlis. trecevuir le baptême. L'Eglise par cette céré-

monie imite,

« 1' Ce que Jésus-Christ fit quand il gué-

rit le paralytique qui était couché auprès de

la piscine,
et l'aveugle dont il est parlé dans

le chap. 18 de saint Luc. Jésus-Christ de-

manda au paralytique s'il voulait être guéri

Vis sanus fieri ? Joan. cap. vi; il dit à l'a-

veugle Que vvulex-vous que je vous fasse?

« 2° L'Eglise déclare qu'elle ne veut admi-

nistrer le baptême qu'à ceux qui le souhai-

tent et qui le demandent, parce qu'on ne

peut être ni justifié ni sauvé, à moins qu'on
ne le veuille comme l'homme a encouru la

damnation éternelle en obéissant volontai-

rement à la suggestion du serpent,
Dieu

aussi ne veut recevoir au nombre de ses en-

fanls que ceux qui reviennent volontaire-
ment à lui.

« 3" L'Eglise avertit le catéchumène de

faire réflexion à t'obligation qu'il va contrac-

ter d'observer la loi de Jésus-Christ, à la-

quelle il sera soumis par le baptême, et que

l'affaire étant de grande importance, il ne

doit pas s'y engager témérairement et sans

l'avoir pesée..
« 4° On verse de l'eau trois fois sur la tête

du catéchumène, ou on le plonge trois fois

dans IVau en invoquant les trois personnes
de la très-sainte Trinité (1), pour que les

trois personnes concourent à la sanctification

de l'homme par le baptême, comme le dit

saint Grégoire le Grand (3), pour signifier

que Jésus-Christ avec lequel nous sommes

ensevelis par le baptême, selon l'Apôtre

a été trois jours dans le sépulcre, d'où il est

sorti glorieux le troisième jour (3).

EXPLICAT-IIM DES CÉKÉ1IOKIES QUI SUIVENT LE
BAPTÊME.

73. « 1° Le prêtre fait une onction en forme
de croix avec du saint chrême sur le sommet

de la tête du baptisé, pour lui apprendre,

1° qu'étant devenu par le baptême membre

de Jésus-Christ, et lui ayant été incorporé,
comme à son chef, il participe à son sacer-

doce et à sa royauté; car le nom de chrême

vient de Christus, selon saint Ambroise (4);

2" qu'il est consacré à Dieu, et destiné à ré-

gner éternellement avec Jésus-Christ notre

chef; qu'ainsi il doit s'offrir à Dieu sans

cesse, comme une hostie vivante, et répon-

dre par la sainteté de sa vie à la sainteté de
sa consécration. Cette onction signifie aussi

que le Saint-Esprit descend dans le baptisé
comme dans un temple qui lui est consacré,

et que par conséquent la charité qui est ré-

pandue
dans nos âmes par le Saint-Esprit

doit abonder dans le baptisé. Kabanus, li-

vre i" de l'Institution des clercs, chap. 30,
et Yves de Chartres, sermon 4, de Sacra-

il) S. Ambr. lib. de Spiritu sancto, cap. 10.

(2) Lib. i Regisl., cap. 419.

(5) Nos autem quod tertio mergtmus, Iriduanje

sepulturae sacramenia signainus, ut dum Lerlio infinis
ab aquis educilur, resurrectiu triduani leinporis ex-

priuialur. In Ep. ad Colon, c. 2.

mentis dedicationis, expliquent en ce sens

cette céréjnonie.

Le pape Innocent I"(5), saint Grégoire le

Grand (6), lettre 9, et Isidore de Séville (7),

parlentde l'onction qu'on fait avec le chrême

au baptisé; ils avertissent les prêtres de

prendre 'garde à ne pas la faire au front,

n'appartenant qu'aux évêques de faire l'onc-

tion avec le chrême au front de ceux qui
ont été baptisés. Saint Grégoire ajoute que
les prêtres doivent faire cette onction sur la

poitrine du baptisé. Il a depuis été réglé que
cette onction se ferait sur le haut de la tête.

Innocent 111, dans le chapitre Cum venissel

de sacra unelione, § Quia vero, dit qu'on fait
cette onction sur le sommet delà tête, afin que
le baptisé sache qu'il doit être prêt à rendre

raison de sa foi à ceux qui l'interrogent (8).
V*. « II n'est pas permis de se servir du

chrême bénit de l'année précédente, soit ponr
le sacrement de confirmation, soit pour la

cérémonie du baptême, quand on a pu en

avoir de nouveau. Cela est défendu par notre
rituel, par plusieurs autres et par le concile

de Reims de 1583. Les casuistes concluent du
canon Si quis de alio, de Consecr. distinct. 4,

que c'est un péché mortel de s'en servir, A

moins que la nécessité n'y contraigne. Il

faut brûler le vieux chrême, comme il est

ordonné par les rituels. Chrisma, dit le con-

cile de Bourges de l'an 138V, au titre de la

confirmation, canon 1, singulis annis innove-

tur et consecretur, velus inné consumalur.
C'est pourquoi leconcile de Saison, tenu l'an n

442, celui de Lestines, tenu en l'année 743,

et le canon Fresbyteri, de Consecr. dist. 4,

qui est tiré d'un concile de Valence, enjoi-

gnent aux curés d'avoir soin de demander

tous les ans, environ vers la fête de Pâques,
le saint chrême à leur propre évêque ce qui
a été renouvelé par le esneile d'Aix en Pro.

vence l'an 1585.

75. « 2° Le prêtre met sur la tête du nou-

veau baptisé un bonnet de linge blanc qu'on a

appelle vulgairement le chrémeau. Ce bonnet

tient lieu de la robe blanche qu'on donnait
dans la primitive Eglise aux nouveaux bap-
tisés, qui la portaient durant la semaine de
Pâques, et la quittaient le dimanche ensuite,

qu'on appelle encore le dimanche in Albin,
et qu'on appelait autrefois in Albis depo-

sitis, parce que ceux qui avaient été bap-

tisés le samedi saint quittaient ce jour-là
leur habit blanc.

« La robe blanche dont on revêtait le non-
veau baptisé représentait la beauté, la pu-
reté et l'innocence dont les âmes sont or-

nées après avoir été purifiées des souillures

du péché dans les eaux du baptême, et elle

l'avertissait qu'il devait mener une vie pure,
sainte et innocente jusqu'à la mort. C'est la

raison que rendent de cette cérémonie saint 1

(4) Lib. de iis qui inilianlur mysleriis.
(5) Ep. i ad Decentiuin, cap. 5.

(6) Lib. m.

(7) Otlic. Eccl. lib. n.

(8) In vertice bapiiiauis inungitur ut sit paratus
orani petenti de fide reddere raiionem, quia per ca-

putimelligitur mens.
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Ambroise (1), saint Cyrille de Jérusalem (2)

et saint Auguslin (3).
« Selon d'autres auteurs, l'habit blanc était

une marque de l'affranchissement de la ser-

vitude du péché, et de la victoire remportée
sur le démon, parce que les Romains avaient

coutume de vêtir de robes blanches les es-

claves à qui ils donnaient la liberté, et que
ceux à qui ils accordaient l'honneur du

triomphe y paraissaient vêtus de blanc.

« L'habit blanc signifiait aussi la gloire éter-

nelle que nous recevrons à la résurrection,
et à laquelle le nouveau baptisé avait acquis

un droit par le baptême d'où vient que
Théodulphe d'Orléans, dans le livre du Bap-

tême adressé àMagnus, archevêque de Sens,

appelle cet habit l'étoile de l'immortalité.

« II fut arrêté, dans le synode de Paris, de

l'an 1557, qu'on brûlerait le chrémeau, parce

qu'on ne doit jamais s'en servir à des usages

profanes. Richard, évêque de Sarum en An-

gleterre, dans ses constitutions de l'an 1217,

avait ordonné qu'on se servît des chrémeaux

pour faire des ornements d'église, parce

qu'en ce temps-là les chrémcaux étaient des

linges amples qui enveloppaient tout l'en-

fant, comme il est marqué dans le concile de

Troyes de l'an 1400. Autrefois les fidèles les

gardaient pour les faire souvenir de conser-

ver l'innocence qu'ils avaient reçue au bap-
tême, et pour leur servir de reproche s'ils

violaient les promesses qu'ils y avaient fai-
tes, comme nous l'apprenons de Victor d'U-

tique, dans le livre troisième de l'IIistoire des
Vandales.

76. « Enfin, l'on met un cierge allumé dans
la main du nouveau baptisé, pour signifier
la lumière de la foi qu'il a reçue dans le bap-

tême, qu'on appelle par cette raison le sa-

crement d'illumination, d'où vient que les

saints Pères donnent aux baptisés le nom

d'illuminés.

« Ce cierge marque au nouveau baptisé
qu'il n'était autrefois que ténèbres, mais qu'il
est devenu une lumière en Notre-Seigneur,

qu'il doit marcher comme un enfant de lu-

mière selon la justice et la vérité, recher-
chant ce qui est agréable à Dieu, fuyant les

péchés qui sont des œuvres de ténèbres,
comme l'apôtre sainlPaul nous l'enseigne(4).
Il ne suffit donc pasà un chrétien d'avoir dans
le cœur l'amour de la vertu; sa vie doit être

comme une lumière éclatante par l'ardeur de
sa charité, par la splendeur de ses vertus,

par le lustre de ses bonnes œuvres.

« Saint Charles, dans la quatrième partie
de ses Actes, expliquant les cérémonies du

baptême, dit que le cierge ardent qu'on
donne au nouveau baptise désigne les trois

vertus théologales qui sont répandues en nos
âmes au baptême, la foi pars» lumière, la

charité par sa chaleur, l'espérance par sa

droiture qui s'élève vers le ciel.

(1) Lib. de iis qui initianlur mysteriis, c. 7.

(2) Calèches, mysiagog.

(5) Serin. 123 nov. edit., alias 81 de Ohvrsis.

(il Eratis aliquando lenebra, nunc aiiiem lux in

Domino, Ut lihi lucis ambuJ.ile fruclus eniui lucij

k Le prêtre, en mettant le cierge dans la

main du nouveau baptisé, lui dit Irreprc-

hensibilis eustodi baptismum. ut cum Domi-

nus veneril adnuptias, etc., parce que, l'âme

du nouveau baptisé étant devenue l'épouse

de Jésus-Christ, il doit avoir grand soin de

conserver la grâce baptismale, afin d'être

toujours prêt à se présenter devant Dieu, ct

n'être pas du nombre des vierges folles, qui
n'avaient point d'huile dans leurs lampes

quand il fallut aller au-devant de l'époux
« Après toutes ces cérémonies on sonne

les cloches, et en quelques endroits on tou-

che l'orgue, pour marquer la joie qu'on .•»

dans l'iiglise militante et triomphante dn

l'adoption d'un enfant dans la famille do
Jésus-Christ. Voyez l'abbé Rupert, liv. vi des
divins Ofliccs chap. 11, et le concile de

lteims de 1583. Solum campanas tel organa

in signum lectitiœ et adoptionis filiorum Dei

pulsari permittat parochus, dit le concile du
de Ueims. »

BAPTÊME DE SANG.

Cette espèce de baptême n'est que le mar-

tyre, qui a la vertu de produire la grâce sanc-

tifiante ex opère operato. Voy. Mirtvke.

BAPTÊME DE BONNE VOLONTÉ ou DE

FOI.

Lorsqu'une fâcheuse nécessité empêche
un adulte de recevoir réellement le baptême,

le défaut de sacrement peut être suppléé par
le désir de le recevoir. Le concile de Trente

nomme vœu ce désir (Sess. 6, cap. 4). Dans
l'oraison funèbre de Valentinien, saint Am-

broise semble ne pas douter de celle vérité.

Saint Augustin l'élablit d'une manière abso-

lue dans le livre tv du Ilaptême, chap. 22, où

il soutient que non-seulement la mort souf-

ferte pour Jésus-Christ, mais aussi la foi vive

et la conversion du cœur peuvent suppléer
le défaut du baptême, quand ce n'est pas par
mépris de la religion, mais par la forco

qu'on manque à le recevoir. Voy. Charité

PitirAiTE. – Le vœu du baptême qui sup-

plée le défaut du sacrement doit provenir
d'une charité parfaite. Mais il suffit qu'il
soit implicite il n'est nullement nécessaire

qu'il soit explicite (Lig., lib. vi, n. 9G;

Mgr Gousset, Tliéolog. morale, 11, n. 77;

Confér. d'Angers).

BAPTISTÈRE.

Les apôlres et leurs premiers successeurs

baptisaient dans le courant des neuves et

des rivières. Constantin voulut être baptisé
dans le Jourdain. Lorsque les chrétiens eu-

rent des églises, ils voulurent avoir des bap-

tistères, c'est-à-dire des temples uniquement

destinés à conférer le baptême. Dans les

grandes églises, il y a encore une chapelle

destinée aux baptêmes. Dans les petites

est in omni bnnitat<% et jnslitia, et verilaie proban-
tes quid sit beneplaciUuii Ueo. Et notite connnuni-

care. Ojieriims infrucluoois lenebrartim. Epltei. v, d. S

et scq.
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1_ _1.1. 1- _I_t-

églises, les fonts sacrés doivent être placés à s

gauche de la porte, à moins que l'évéque
ne d

juge à propos de les placer ailleurs. 11 est d
défendu de conférer le baptême ailleurs que [
sur les fonts sans la permission de l'évéque, A
hors le cas de nécessité. Paul V a mis une 1

exception dans le Rituel romain en faveur i

des enfants des rois et des princes. t

BARBIERS,
]

Celte classe d'artisans ne s'est pas con- i

tentée du privilège qu'on leur accorde aisé-
|

ment, celui d'être plaisants renommés et (

conteurs de bon aloi; elle a aussi prétendu <

que son métier, disons mieux, que son art

ne doit point être placé au nombre de ces

états vulgaires dont le travail' est interdit le

jour de dimanche. Les soins qu'i s donnent

<oncerncnt éminemment la décence exté-

rieure et comme jamais on ne doit être

plus propre et plus convenablement habillé

que les saints jours, ils en ont conclu que

l'exercice de leur art les jours de dimanche
est une preuve du profond respect qu'ils
portent au jour du Seigneur. Cette interpré-

tation n'a pas été du goût de tous les casuis-

les. Ils n'ont vu dans leur travail qu'une
•Euvre mercenaire de premier ordre. L'E-

glise a publié des lois contre cet abus; les

rois ont usé de leur pouvoir législatif et do

la puissance du glaive pour le détruire, et

ils n'ont pu y. réussir (Yoy. Couf. d'Angers,
IV, p. 327). 'foules les défenses ont été inu-

tiles. Maintenant ils réclament le bénéfice de

la coutume. Mgr Gousset pense qu'on ne

peut guère le leur contester, a L'usage

dit-il, semble autoriser généralement les

barbiers à raser le dimanche, et dans les

villes et dans Ics campagnes. Il y a peu de
différence entre leur travail et le travail des

coiffeurs, qui est certainement permis. Quoi

qu'il en soit, nous pensons qu'un confesseur

ne doit point inquiéter les barbiers qui exer-

cent leur profession les jours de fête, s'ils

sont d'ailleurs exacts à entendre la sainte

messe (Théologie morale, I, n. 573). »

BATARDS.

Bâtards, enfants naturels. Voy. Naïlkels

['Enfants).
BATTRE.

1. C'est donner des coups à un homme, à

un animal avec t'intention de lui faire du

mal. L'esprit de douceur est l'esprit du

chrétien. Jésus-Christ déclare heureux les

hommes doux et humbles de cœur. Or, rien
n'est plus contraire à l'esprit chrétien que de

battre et de frapper quelqu'un c'est troubler

la société que de faire du mal à ses sembla-

bles ou à des êtres qui leur appartiennent,

Aussi toutes les législations se sont occu-

pées de ce sujet. Nous allons exposer les lois

divines, ecclésiastiques et civiles concernant

cette mauvaise action.

2.1° 11 n'est aucune propriété plus légitime

que celle de notre corps; car l'homme pos-
sède par la nature un-droit sur son corps.

Toute espèce d'atteinte qu'on pourrait y

porter serait illégitime, à moins qu'eue ne

soit autorisée par la morale pour la défense
d'un droit que les lois permettent de défen-

dre de cette manière. Sur ce principe, un

père a le droit de châtier ses enfants; mais il

doit user de ce droit avec modération. Un

père pèche quand il châtie son enfant avec

excès, par un emportement de colère, ou par
un motif de haine et de vengeance. Le pou-
voir que les parents possèdent sur leurs en-

f.mts ne va pas jusqu'à les mutiler, les en-

voyer en exil. Ils peuvent les tenir renfermés
pendant quelque temps dans leurs maisons,

et même lis faire punir de la détention.
Cod. civ., art. 375 et suiv.

On peut aussi repousser l'attaque d'un

injuste agresseur, mais il faut ne lui faire

que le mal nécessaire pour repousser son

injuste agression. Voy. Homicide.

3. Dans aucun autre cas il n'est permis à

l'autorité particulière de frapper quelqu'un.

Quand les coups sont-ils un
péché mortel?

Lorsqu'au jugement d'un homme prudent il

vaudrait mieux avoir perdu le prix d'une

journée de travail, ou en d'autres termes,

une somme égale à celle qui esl nécessaire

pour un péché mortel, il nous paraît que la

f.iule est mortelle. Si, au contraire, d'après
l'estimation des sages, il vaut mieux avoir

reçu les coups que d'avoir perdu ce qui est

nécessaire pour un péché mortel, la faute
n'est que vénielle. Sur ce principe, un léger
soufflet donné à un homme haut placé est un

péché mortel il n'est que véniel s'il est

donné à un homme du peuple.

De là naît l'obligation de restituer, 1" à

raison des dépenses occasionnées par ta

maladie, suite des coups; 2° à raison des

bénéfices cessants; 3° à raison du mal fait au

prochain. Ces dédommagements ne pour-
ront souvent se régler que par des experts

sages et éclairés. Voy. Dommages ET inté-

rêts.

4.. 2° La loi civile poursuit les voies de

fait comme contraires à l'ord.e public. Non-

seulement elle accorde des dommages et

intérêts à la partie lésée, elle punit aussi les

coupables. Voici à cet égard les dispositions s

de notre Code pénal:
228. Tout individu qui, même suis armes, et sans

qu'il en soit résulté de blessures, aura frappé un

magistrat dans l'exercice de ses fonctions, ou à l'oc-

casion de cet exercice, sera puni d'an emprisonne-

ment de deux à cinq ans. Si celle voie de fait a

eu lieu à l'audience d'une caur ou d'un tribunal, le

coupable sera puni du carcan.

2Î9. Dans l'un et l'autre des cas exprimés en l'ar-

ticle précédent, le coupable pourra de plus être cou-

damné à s'éloigner, pendnnl cinq à dix ans, du lieu

où siège le magistrat, et d'un rayon de deux my-

riamèires. -Cette disposition aura son exéemion à

dater du jour où le condamne aura subi sa peine.

Si le condamne enfreint cet ordre avant l'expiration

du temps lixé, il sera puni du bannissement.
230. Les violences de l'espèce exprimée en ['ar-

ticle 228, dirigées contre un officier ministériel, un
ajout de la furce publique, on un citoyen chargé d'un

nmiis'ère de service public, si elles ont eu lieu pen-
dant qu'ils exerçaient

leur ministère ou à cette occa-

sion, seront punies d'un emprisonnement d'un mois

à six mois.
251. Si les violeuces «créées contre les fonction-
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iiiiires et agents désignés aux articles 228 el 250,

ont été la rause d'elTusioii de sang, blessures ou ina-

lallie, la peine sera la réclusion si la mort s'en est

s uivie dans les quarante jours, le coupable sera puni
de mort.

232. Dans Ir cas même nù ces violeitces n auraient

pas causé d'effusion de sang, biosures ou maladies.

les coups seront punis de la réclusion, s'ils ont élé

portés avec préméditation ou Ruel-apens.
2i3. Si les blessures sont du nombre de celles qui

portent le caractère de meurtre, le coupable sera

puni de mort.
309. Sera puni de la réclusion tont individu qui,

volontairement, aura fait des blessures ou porté des

coups, s'il est résulté de ces sortes de violences nne
maladie ou incapacité de travail personnel pendant
plus de vingt jours. Si les coups portés uu les

blessures faites volontairement mais sans intention

de donner la mort, l'ont pourtant occasionnée, le

coupable sera puni de la peine des travaux forcés à

temps.

Voy. Castiutios, CONTUSION Violence,

Blessures.

Des lois ecclésiastiques concernant les mau-

vais traitements faits aux ecclésiastiques et

aux religieux.

5. 3* Dans les premiers siècles de l'Eglise,

le respect pour les ecclésiastiques était pro-

l'ind. La vénération diminua avec le temps.

Au xn" siècle on frappait violemment les ec-

clésiastiques on les obligeait ensuite à don-
ner l'absolution de cet attentat. Le n' concile

général de Latran mit à couvert les ecclésia-

stiques par le fameux canon Si quis,
sua-

dente diabolo qui est reçu dans toute

l'Eglise. Nous allons le développer.
6. 1° Toutes sortes de personnes, hommes,

femmes, ecclésiastiques, laïques, de quelque
dignité qu'ils soient revêtus, peuvent encou-

rir l'excommunication portée par le canon

Si quis; les enfants eux-mêmes qui ont

assez de raison pour discerner le mal du
bien (Cap. 60, de Sent.

ex'com.). Seulement

leur péché n'est pas réservé. Toutefois,

sont exempts de la censure: 1°ceux qui sont

dans l'ignorance invincible de l'état de la

personne qu'ils frappent; 2° ceux qui re-
poussent la force par la force 3° celui qui a

surpris un ecclésiastique ou un religieux en

flagrant délit avec sa fille, sa femme, sa

sœur ou sa mère. Le droit canon contient

plusieurs chapitres qui prononcent l'excom-

munication contre ceux qui sont les com-

plices des mauvais traitements exercés con-

tre les ecclésiastiques, ou qui ne les défen-
dent pas quand ils sont tenus de le faire et

qu'ils le peuvent. Tel est le devoir du ma-

gistrat (Cap. 7 et 47, de Sent. excom.). Mais
la plupart des cas réservés de France no
parlent pas de cette excommunication.

2' Tout ecclésiastique, toute personne ap-

partenant à un ordre religieux approuvé

par le sainUsicge, soit comme religieux pro-
ies, soit comme novices ou comme simples
frères, est protégé par le canon Si quis

(Cap. 10 et 21, de Sent. excom.). Il n'est pas
nécessaire que l'ecclésiastique et le religieux
soient revêtus de leurs costumes; dès lors
qu'ils sont reconnus comme tels, cela suffit

pour encourir l'excommunication (Cap. 45,

1 't'
de Sent, excom.). De droit commun, un

ecclésiastique marié non bigame,qui porle
la tonsure et l'habit ecclésiastique, et qui

remplit une fonction dans une église, est

protégé par le canon Si quis, à moins qu'il
ne soit dégradé (Cap. unie, de Clericis con-

jug.,
in sexto). Nous n'admettons pas cette

exception en France, parce que les règle-
ments rayent du nombre des membres du

clergé ceux qui sont mariés.

3° Pour encourir les peines portées par le

canon Si quis, il faut exercer des violences

qui rendent coupable de péché mortel. Des

insultes grossières, la contumélie la plus
indigne, ne suffiraient pas pour encourir

l'excommunication. La Glosse sur le chap.

Si quis met au nombre des violences le cra-

chat au visage.

4° Mallraiier un religieux ou un occlésias-

tique est un cas réservé au souverain pon-
tife dans les deux cas suivanls 1° Occisio,

mulilalio,atrox percussio clerici vil religiasi

in sacris ordinibus constitua 2° percussio

gravis elsi non alrox, episcopi. 11 y a dans
ces paroles une expression qui a besoin

d'interprétation, c'esl le mot alrox. On peut
distinguer trois dvgrés dans les mauvais

traitements le premier, c'est lorsqu'on met

la vie en danger, ou qu'un cause une blessure
d'où il est sorti beaucoup de sang (Cap. 32,

de Sent. excom.]; alors le mauvais traitement

est atroce. Le second degré, c'est lorsqu'il

s'est écoulé peu de sang de la blessure, ou,

s'il en a coulé beaucoup, c'est parce qu'il
part d'un membre d'où il s'échappe facile-

ment. C'est ce qui constitue percussio gravis,

licet non enormis. Le troisième degré, c'est

lorsqu'il n'y a eu qu'un faible coup ou

qu'une blessure légère.
5' Lorsque tes mauvais traitements ne sont

pas «outres, la réserve est à l'évêque dio-

césain. Voy. C*s réservés, n° 67.

BEAU-PÈRE, BELLE-MÈRE, BEAU-FILS,

BELLE-FILLE.

Ces deux derniers termes ont une double

acception qu'il ne faut pas confondre: tantôt

beau-fils et belle-fille sont synonymes de

gendre et bru. On distingue encore sous

le nom de beau-fils et de belle-fille relative-
ment à l'un des époux, l'enfant qui appar-
tient à l'autre époux, qu'il a eu avant le

mariage existant. – 11 a a entre ces personnes
des devoirs réciproques qui procèdent de
l'affinité. Voy. co mot. Voy. aussi ALIMENTS

BÉLOMANCE ou BÉLOMANCIE.

C'est une espèce de divination avec des
flèches. Voiri de quelle manière celte divina-
tion était pratiquée chez les Arabes, au rap-
port de Pocock « Lorsque ces peuples, dit

cet auteur, étaient dans le dessein d'entre-
prendre un voyage oude>e marier, ou qu'ils
avaient en tête quelque autre dessein d'im-
portance, ils avaient coutume de consulter

des tlèches, qu'ils renfermaient au nombre
de trois dans un vaisseau. Ils écrivaient sur

la première Le Seigneur m'a commandé
Jussit me Dominus meus; sur la seconde Le
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Seigneur m'a empêché, Prohibuit me Domi-

nus meus; mais ils n'écriraient rien sur la

troisième. S'ils venaient à tirer du vaisseau

celle sur laquelle il y avait écrit l'ordre ou le

commandement, ils se mettaient aussitôt en

état d'exécuter avec joie leur dessein, comme

si Dieu même le leur avait commandé. S'ils

tiraient la flèche qui défendait, ils ne vou-

laient plus songer à ce qu'ils avaient en

tête: mais, s'ils tiraient la troisième, où il

n'y avait rien d'écrit, ils la remettaient, pour
recommencer l'augure on le sort, jusqu'à ce

qu'ils en eussent tiré une qui marquât l'or-

dre ou la défense de l'entreprise.
» Les Ara-

bes appelaient celte espèce de sort alaslam.

On lit dans Ezéchicl, à l'occasion de Nabu-

chodonosor, roi de Bahylone « Le roi de

Babylone s'est arrêté à la tête des deux che-

mins, il a mêlé des flèches dans un carquois,

pour en tirer un augure de la marche qu'il
doit prendre. Le sort est tombé sur Jéru-

salem, et lui a fait prendre la droite. » Saint

Jérôme expliquant ce passage d'Ezéchiel

dit: « Ce roi mettra des flèches dans un car-

quois, et les mêlera les unes avec les autres,
inscrites de différents noms, pour remar-

quer ensuite quelle ville il doit assiéger la

première. »

BENEDICITE.

C'est le premier mot d'une prière que les

chrétiens ont coutume de dire avant leurs

repas. Cettecoutume remonte la plus haute
antiquité, et rien en effet n'est plus conforme

à la raison, que de demander à Dieu, im-

médiatement avant de prendre son repas, la

grâce d'user de la nourriture avec réserve

et conformément aux lois religieuses. Le

Benedicite est une pratique généralement

abandonnée aujourd'hui au milieu d'un monde

qui se pique de savoir vivre. II est certain

que cette prière est toute de dévotion, aussi

conseillerons-nous de s'abstenir à celui qui se

trouverait aune table irréligieuse, où la seule

récitation du Benedicite suffirait pour provo-
quer des plaisantcries, pour engager à mal

parler de Dieu et de la religion. Si l'ah-

slenlion devait passer pour une marque de

respect humain, il y aurait obligation de dire
le Benedicite, afin d'éviter le scandale.

BÉNÉDICTION.

C'est une cérémonie religieuse qui consis-

te à consacrer ou à purifier quelque chose,

en prononçant certaines prières. Toutes

les religions ont fait usage des bénédictions

pour attirer sur les personnes et sur 1rs cho-

j ses les faveurs du ciel. Les (irecs et les Ro-

mains bénissaient les armées, les peuples,
les enfants par le moyen de iustrations; ils

bénissaient de même les biens de la terre

les grains,
les fruits, les moissons; ils bé-

nissaient les animaux, les troupeaux, etc.

Nous voulons spécialement nous occuper ici

des bénédictions admises par l'Eglise ca-

tholique,
Il n'est aucun objet que l'Eglise

ne puisse
bénir. On peut

toutefois ranger en deux clas-

"Vses les choses qui sont l'objet de ses bénédic-

tions. Les unes onl pour but de tirer les

choses de l'usage profane et de les appliquer

uniquement aux usages de la religion. Les

autres laissent les choses dans l'usage pro-
fane, elles ont seulement pour but de sancti-

fier l'emploi qu'on en fait.

Toutes les choses ne sont pas l'objet de la

première sorte de bénédictions. L'Eglise
détermine les choses qu'elle veut élever

au-dessus de l'état profane tels sont l'eau

bénite, les saintes huiles, les cimetières, les

églises, les ornements les calices et tout

ce dont on se sert pour la célébration des
saints mystères.

Tout ce qui peut profiter à l'homme peut
devenir l'objet de la seconde espèce de béné-
diction. L'Eglise bénit non-seulement ce qui
se mange et se boit, mais encore les maisons,
les navires, l'eau des rivières et de la mer,
les champs, les drapeaux, les h>bits,e!c.,elc.

Elle demande par ses
prières que Dieu dai-

gne révoquer la maléliction que le péché du
premier homme a attirée sur les créatures

qu'il leur rende la béncilic'ion dont il les

honora, lorsqu'elles sortirent de ses mains
toutes-puissantes que celles qui sont desti-
nées à nos usages ne nuisent pas à la santé

de nos corps qu'elles ne soient pasun obsta-

cle à notre salut qu'elles ne servent pas de

matière pour nourrir notre ambition, entre-

tenir notre avarice, allumer en nous le feu
de la concupiscence; mais qu'elles soient

pour nous des occasions de le louer, de l'ho-

norer et de le mieux servir.

Les bénédictions sont fréquemment précé-
dées d'exorcismes, parce que le péché ayant
mis une entière contusion dans la nature, les

démons abusent de tontes les créatures. Dieu

l'a permis afin d'éprouver les hommes. Par

l'exorcisme l'Eglise chasse le démon. Elle

prescrit aussi de jeter de l'eau bénite, ce qui
est une espèce d'exorcisme.

La superstition s'est souvent emparée des

choses bénites pour leur donner une vertu

propre et absolue qu'elles n'ont pas par
elles-mêmes. L'Eglise demande à Dieu que

ceux qui useront avec foi des choses qu'elle

bénit, reçoivent l'effet des magnifiques de-
mandes contenues dans ses prières. Mais

elle avertit que ces créatures n'opèrent rien

par leur propre vertu, que tout l'effet qu'on
doit en attendre vient de Jésus-Christ, qui

l'accorde quand il lui plal!.
La bénédiction était une chose trop im-

portante pour t'abandonner à la libre dispo-
sition des prêtres. L'Eglise a établi avec sa-

gesse certaines réserves sur ce sujet. Il y a

des bénédictions qui sont tellement réservées

à l'évêque qu'il ne peut pas commissionner

un prêtre pour les faire. Telle est la consé-

cration d'une église, d'un calice, des saintes

huiles. Il y en a qui sont réservées aux évê-

ques, mais avec faculté de commissionner

dei prêtres pour tes faire. Il y en a enfin que
tout prêtre peut f lire. C'est dans le Rituel de

chaque diocèse qu'on peut voir quelles sont

les bénédictions réservées aux
évêques,

et

quelles sont celles qu'on appelle sacerdota-

les, que les prêtres peuvent faire.
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Le prêtre qui bénit quelque chose doit
suivre exactement les prescriptions du Ri-

tuel. Il doit prendre garde de ne faire aucune

bénédiction des choses qu'il prévoit ou qu'il
a lieu de soupçonner qu'on a intention

d'employer à des usages profanes ou super-

stitieux. Avant de bénir ces objets il doit
donc s'informer. de l'usage qu'on en veut

faire.

BÉNÉDICTION NUPTIALE.

Cette expression désigne souvent le maria-

ge. Prise dans son acception rigoureuse, elle

désigne la bénédiction accordée aux époux,

quand il n'est pas notoire que la femme ait

eu un commerce avec un autre homme que
celui qu'elle épouse.

BÉNÉFICE.

1. Ce mot vient du latin beneficium, profit,

bienfait, grâce, avantage. Le bénéfice est

quelquefois un privilége ou une dispense que
les lois accordent à certains individus; d'au-

tres fois c'est la propriété mobile et précaire

d'une. chose, c'est enfin le revenu, la jouis-
sance d'une propriété. De là les différentes

espèces dj bénéfices. Nous les divisons en

deux clnsses 1° Les bénéfices de droit civil;

2° les bénéfices ecclésiastiques.

Bénéfice DE DROIT civil. – 1.11 y a des âges,

des états, des conditions, des positions dans
la vie qui méritent quelque bienveillance.
Aussi le législateur les a pris en considéra-

tion et leur a accordé quelques priviléges qui
ont pris le nom de bénéfices de droits, parce
qu'ils sont fondés sur la loi. La loi recon-
naît les bénéfices d'âge, de cession,de discus-

sion, de division d'inventaire.

2. 1" Bénéfice d'âge. II y a deux âges

soumis au bénéfice d'âge, c'est l'enfance et la

vieillesse.-La loi protège les droits de l'en-

fance, comme nous le verrons aux articles s

Minorité, TUTELLE, Emancipation. Les prin-
cipaux bénéfices du vieillard sont relatifs à

la contrainte par corps, aux prestations, au

jury et à la garde nationale. Voici les bé-
néfices que le Code pénal accorde aux vieil-

lards, par rapport aux peines corporelles.

Art. 70. Les peines des travaux forcés à perpé-
tuité, de la déportation et des travaux forcés à temps,
ne seront prononcées contre aucun individu âgé de
soixante-dix ans accomplis au moment du jugement.

Art. 71. Ces peines seront remplacées, à leur

égard, parcelle de la réclusion, soit à perpétuité, soit

à temps, et selon la durée de la peine qu'elle rempla-
cera.

Art. 72. Tout condamné à la peine des (rivaux

forcés à perpétuité ou à temps, dès qu'il aura atteint

l'âge de soixante <1iv ans accomplis, eu sera relevé,
et sera renfermé dans la maison de forte pour tout

le temps à expirer de sa peine, comme s'il n'eût été

condamné qu'à la réclusiun.

La personne âgée de plus de soixante ans

est dispensée des prestations en nature [Art.

3 de la Loi dit 21 mars 1836).

Pour connailre ce qui concerne le bénéfice

d'âge, l'oy. Jury. Les hommes âgés de

soixante ans sont dispensés du service de lit

garde nationale (Loi sur la garde nationale,

an. 0).

3. 2' Bénéfice DE CESSION. Voy. Cession.

4.3" BÉNÉFICE DE DISCUSSION ET DE DIVISION.

Voy. Solidarité, n. 7; Cautionnement, n.

7 et 8.
5. k' Bénéfice d'inventaire. On appelle

ainsi le droit qu'a tout héritier de faire dres-

ser un état de l'actif et du passif d'une suc-

cession, pour savoir s'il est plus avantageux

pour lui de l'accepter ou d'y renoncer.
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461. L'acceptation (dn tuteur pnnr le ni'neur)
n'aura lieu que sous bénéfice d'inventaire.

793. La déclaration d'un héritier, qu'il entend ne
prendre cette quaiiié que sous bénéfice d'inventaire,
doit être faite au greffe du tribunal de première ins-

tance dans l'arrondissement duquel la succession s'est

ouverte elle doit être inscrite sur leregistre destiné
à recevoir les actes de renonciation. (C. 461, H5C
Pr. 174 986.)

794. Cette déclaration n'a d'effet qu'antant quelle
est précédée ou suivie d'un inventaire fidèle etexnct

des biens de la succession dans les formes réglées
par les lois sur la procédure el dans les délais qui
seront ci-après déterminés. (C. 801, 810, 11)58 s.;
Pr. 941 s. 988.)

7i)o. L'héritier a trois mois pour faire inven'aire,
à compter du jour de l'ouverture de la succession.

Il a de plus, pour délibérer sur son acceptation ou
sur sa renonciation, un délai de quarante jours, qui
commencent à courir du jour de t'expiration des trois

mois donnés pour t'inventaire. ou du jour de la

clôture de l'inventaire s'il a été terminé avant les
trois mois. (C. 1414,1443, 1450 s.)

796. Si cependant il esi-te dans la succession des

objets susceptibles de dépérir ou dispendieux à con-

server, l'héritier peut, en sa qualité d'habile à succé-

der, et sans qu'un puisse en induire de sa part une
acceptation, se faire autoriser par justice à procéder
à la vente de ces effets.

Celte vente doit être faite par officier public, après
les affiches et publications réglées par les lois sur la

procédure. (C. 779, 803; Pr. 945 s. 986 s. 989.)
797. Pendant la durée des délais pour faire inven-

taire et pour délibérer, l'héritier ne peut être con-

traint à prendre qualité, et il ne peut être obienu

contre lui de condamnation s'il renonce lorsque tes

délais sont expirés ou avant, les frais par lui faits lé-

gitimement jusqu'à cette époque sont à la charge de
la succession. (C. 810, 2146, 2259 Pr. 174.)

798. Après l'expiration des délais ci-dessus, l'hé-

ritier, en cas de poursuite dirigée contre lui, peut
demander un nouveau délai que le iriluinal saisi de
la contestation accorde on refuse suivant les ciicuus-

tances. (C. 1458; Pr. 174 s.)
799. Les frais de poursuite, dans le cas de l'arli-

cle précédent sont à la charge de la succession, si

t'héritier justifie ou qu'il n'avait pas eu connaissance

du décès, ou que les délais ont été insuffisants, soit

à raison de ta situation des biens, soit à raison des

contestations survenues s'il n'en jnstifie pas, les
frais restent à sa charge personnelle.

800. L'héritier conserve néanmoins après l'ei-

piration des délais accordés par l'art. 79j, même de
ceux (îouiiés pL*r le juge, conformément à l'arl. 7D8,
la faculté de faire encore inventaire et de su porter
héritier bénéfiriaire s'il n'a pa3 fait d'ailleurs acte

d'héritier, ou s'il n'existe pas contre lui de jugement
passé en force de chose jugé-, qui le condamne en

qualité d'héritier pur et simple, (C. 778.)
SOI. L'héritier qui s'est rendu coupable de recelé,

ou qui a omis, sciemment et de mauvaise foi de
comprendre dans l'inventaire des elîets de la suc~

cession, est déchu du béuéu'ce d'inventaire. (C. 792,

1460, 1177; l'r. 988s.il". 380.)
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803. L'effet du bénéfice d'inventaire est de donner
à l'héritier l'avantage

r De n'être tenu du payement des dettes de la suc-

cession que jusqu'à concurrence de la valeur des
biens qu'il a recueillis, même de pouvoir se déchar-
ger du payement des dettes en abandonnant tous les

biens de la succession aux créanciers et aux léga-
taires

2» De ne pas confondre ses biens personnels avec
ceux de la succession et de conserver contre elle le

droit de réclamer le payement de ses créances. (C.

873, 875, 12.il, 225S; Pr. 996.)
803. L'héritier bénéficiaire est chargé d'adminis-

trer les biens de la succession, et doit rendrecompte
de son administration aux créanciers et aux léga-
taires.

Il ne peut être contraint sur ses biens personnels
qu'après avoir été mis en demeure de présenter son

compte, et faute J'avo satisfait à cette obligation.

Après l'apurement du compte, il ne petit être con-

traint sur ses biens personnels que jusqu'à concur-
rence seulement des sommes dont il se trouve reli-

qualaire. (C. 873, 875 Pr. 527 s. 944, 995.)
804. Il n'est tenu que des fautes graves dans l'ad-

ministration dont il est chargé.
805. II ne peut vendre les meubles de la succes-

sion que par le ministère d'un officier public aux

enchères, et après les affiches et publications accou-

tumées. (C. 779, 79rj, 1003 s. 4619; Pr. 945 s.
'J8fi; p. 4!2).

S'il les représente en nature, iln'est tenu que de
la dépréciation ou de la détérioration causée par sa

négligence.
806. 11 ne peut vendre les immeubles que dans les

formes prescrites par les lois sur la procédure; il

est tenu d'en déléguer le prix aux créanciers hypo-
liécaires qui se sont fait connaitre. (Pr. 953, 9*87 s.

090 s.; P. 412.)
807. Il est tenu, si les créanciers ou autres per-

sonnes intéressées l'exigent, de donner caution bonne
et solvable de la valeur du mobilier compris dans

l'inventaire et de la portion du prix des immeubles

non déléguée aux créanciers hypothécaires.
Faute par lui de fournir cette caution, les meubles

sont vendus, et leur prix est déposé, ainsi que la
portion non déléguée du prix des immeubles, pnur
être employés à l'acquit des charges de la bucces-
sion. (G. 2040 s.; Pr. 992 s.)

808. S'il y a des créanciers opposants, l'héritier

bénéficiaire ne peut payer que dans l'ordre et de la
manière réglés par le juge.

S'il n'y a pas de créanciers opposants, il paye les

créanciers et les légataires à mesure qu'ils se présen-
tent. (Pr. 751 s. 775 s. 990 s.)

809. Les créanciers non opposants qui ne se pré-
sentent qu'après l'apurement du compte et le paye-
ment du reliquat, n'ont de recours à exercer que
contre les légataires.

Dans l'un et t'autre cas, le recours se prescrit par
le laps de trois ans, à compter du jour de l'apure-
ment du compte et du payement du reliquat. (C.
1020, 1024; Pr. 990 s.)

810. Les frais de scellés, s'il en a été apposé,
d'inventaire et de compte sont à la charge de la
succession. (C. 797, 799,2101.)
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17i. L'héritier, la veuve, ou la femme séparée de

biens, assignée comme commune, auront trois moi-,
du jour de l'ouverture de la succession ou dissolu-
i in de la communauté pour faire inventaire, et

quarante jours pour délibérer si t'inventaiie a été

fait avant les trois mois, le délai de quarante jours
commencera du jour qu'il aura été parachevé.

– S'ils

justifient (|uo l'inventaire n'a pu être fait dans les
trois mots, il leur scia accordé un délai convenable

pour le faire, et quarante jours pour délibérer; fe

qui sera réglé sommairement. L'héritier conserve

néanmoins après l'expiration des délais ci-dessus

accordés, la faculté de faire encore inventaire et de

se porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ail-

leurs acte d'hérilier, on s'il n'existe pas contre lui de

jugement passé en force de chose jugée qui le con-

damne en qualité d'héritier pur et simple.
986. Si l'héritier veut, avant de prendre qualité et

couronnement au Code civil, se faire autoriser à

présider à la vente d'effets mobiliers dépendants de la

succession, il présentera, à cet elfet, requête au

président du tribun.il de première instance dans le

ressort duquel la succession est ouverte. La vente

en sera faite par un officier public, après les affiches

et publications ci-dessus prescrites pour la vente du
mobilier.

987. S'il y a lieu à vendre des immeubles dépen-
dants de la succession, l'héritier bénéficiaire présen-
tera au président du tribunal de première instance

une requête où ils seront désignes cette requête
sera communiquée au ministère public sur ses cou-

clusions et le rapport d'un juge nomme à cet effet, il
sera rendu jugement qui ordonnera préalablement
que les immeubles seront vus et estimés par un ex-

pert nommé d'olfice.
988. Si le rapport est régulier, il sera entériné

sur requête par le même tribunal et sur les conclu-

sions du ministère public, le jugement ordonnera la

vente. II sera prccédé à ladite vente suivant les

formalités prescrites au titre des Partages et Lirita-

tions. L'héritier bénéficiaire sera réputé héritier

pur rt simple, s'il a vendu des immeuhles sans se

conformer aux règles prescrites dans le présent titre.

989. S'il y a lieu à faire procéder à la vente du mo-

bilier et des rentes dépendants de la succession, la

vente sera faite suivant les formes prescrites pour la

vente de ces sortes de biens, à peine contre l'héri-

tier bénéficiaire d'être réputé héritier pur et simple.
990. Le prix de la vente du mobilier sera distribué

par contribution entre les créanciers opposante sui-

vaut les formalités indiquées au titre de la Disiribulion

par contribution.

991. Le prix de la vente des immeubles sera dis-

tribué suivant l'ordre des privilèges et hypothèques.
t.92. Le créancier, ou autre partie intéressée, qui

voudra obliger l'héritier bénéficiaire adonner (Million,
lui fera faire sommation, à cet effet, par acte extra-

judiciaire signilié à personne ou domicile.
995. Dans les trois jours de cette sommation, outre

un jour par trois myriamètres de distance entre le

domicile de l'héritier de la commune où siège le tri-

bunal, il sera tenu de présenter caution au greffe du

tribunal de l'ouverture de la succession, dans la forme
prescrite pour les réceptions de caution.

994. S'il s'élève des diflicultés relativement à la

réception de la caution, les créanciers provoquants
seront représentés par l'avoué le plus ancien.

995. Seront observées, pour la reddition du
compte du bénéfice d'inventaire, lesforuies prescrites

au titre des Redditions de compta.
996. Les actions à intenter par l'héritier bénéficiaire

Contre la succession, seront intentées contre les au-

tres héritiers; et sil n'y en a pas, ou qu'elles soient

intentées par tous, elles le seront contre un curateur

au bénéfice d'inventaire, nommé en la même forme
que le curateur à la succession vacante. {Voy. C.

procéd. 9^8; Cod. civ. 802, 812.)

Afin de mieux comprendre les dispositions
que nous venons de citer, nous allons les

analyser et les ramener à certains chefs.

C. 1° Principes généraux. Lorsque l'hé-

rédité survenue à un héritier est obligée de

supporter des charges si lourdes qu'il est in-
certain si elle suffira pour les acquitter, pour

ne pas être obligé (le perdre les bénéfices
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qu'il peut y avoir, les charges acquittées, et

en même temps pour ne pas être obligé de

payer plus que l'hérédité ne contient la loi

autorise l'héritier à accepter sous bénéfice
d'inventaire. Si l'inventaire est fait an lemps

voulu par la loi et qu'il ne se soit pas immiscé

dans la succession, l'héritier n'est pas tenu

au delà des biens de la succession. Dans l'an-

cienne législation le bénéfice d'inventaire n'é-

tait pas de droit dans les pays coutumiers. 11

fallait obtenir du prince des lettres appelées

lettres de bénéfice d'inventaire. La loi du 7

septembre 1790 fit cesser cette diversité.
La voie de l'acceptation bénéficiaire est ou-

verte à toute espèce d'héritiers, aux légatai-
res aussi bien qu'aux héritiers naturels. C'est

le seul mode que puissent suivre les tuteurs

relativement aux successions échues à leurs

pupilles. Cette espèce d'acceptation ne peut
être prohibée par aucune disposition parti-
culière d'un testateur ou de tout autre qui
laisse sa succession à quelque titre que ce

soit 1 oy. Chabrol de Chaméan.

Pour ce genre d'acceptalion, il suffit d'une
simple déclaration faite par l'héritier ou son

fondé de pouvoir, qu'on accepte sous béné-
fice d'inventaire, pourvu que l'inventaire

ait lieu conformément aux lois (Art. 793

« 794).
7.2° Del'inrentaire. – L'inventaire exactest

de rigueur afin de savoir de quoi se compose

la succession. Les intéressés, héritiers na-

turels ou légataires, doivent y être appelés,
s'ils ne sont qu'à cinq myriamètres de dis-

tance ils sont représentés par un notaire
s'ils sont plus loin (Art. 942 du Cod. civ.).
L'inventaire doit être fait selon les règles
ordinaires (4rJ.943 du Cod. de procéd. civ.).

Voy. Inventaire. H fant apporter à cet acle

la plus grande exactitude. S'il y avait preuve
de mauvaise foi par l'omission de quelque
bien, de la part de l'héritier bénéficiaire,
il pourrait être déclaré héritier pur et

simple.

L'héritier a trois mois pour dresser l'in-

ventaire, à dater du jour de l'ouverture de

la succession il a ensuite quarante jours
pour délibérer (Cod. civ., art. 795, et Pro-

céd. civ., 174).
Le tribunal peut proroger ce

délai (Cod. civ., art. 898; Procéd. civ. 174)

même après ces delais, l'héritier peut encore

accepter sous bénéfice d'inventaire, quand il

n'a fait aucun acte d'héritier, et qu'il n'existe

contre lui aucun jugement passé en fitrce de
chose jugée (Cod. civ., art. 800; Procéd. civ.,

174). 11 n'est tenu de fournir caution qu'au-
tant que les personnes intéressées l'exigent

[Vod. civ., art. 807; Procéd. civ., 992, 518).
8. 3°

Effets du bénéfice d'inventaire. –

L'état d'une succession bénéficiaire, eu égard
aux héritiers, peut être assimilé à une fail-
lite. L'héritier n'est tenu de payer les deltes

que jusqu'à concurrence des biens de la suc-

cession. Jusqu'à l'acquittement i-oinplet des

charges, les biens propres
de l'héritier bé-

néficiaire saut séparés de ceux de l'hérédité;

il peut poursuivre l'acquit des créances qu'il
a contre elle (Art. 83 du Cod. civ.); mais

pour soutenir ces actions, il faut qu'il le

fasse contre les cohéritiers s'il y en a, ou s'il

n'y en a pas, contre un curateur au bénéfice
d'inventaire, nommé dans les mêmes formes

que le curateur aux successions vacantes

(Cod. procéd. cir., nr(.'996). La prescrip-
tion ne court pas contre l'héritier bénéfi-

ciaire, parce qu'il est propriétaire, (Cod.civ.,
art. 2258).

9. 4« De l'administration de l'hérilierbénéfi-

ciaire. L'héritier bénéficiaire est chargé de
l'administration de la succession,et d'en rendre

compte aux créanciers et aux légataires (Cod.

civ., art. 803). – 1° Il a le droit de recevoir les

sommes dues, les intérêts cl les arrérages
2° il doit intenter et suivre toutes les actions

de succession, suivre celles qui étaient com-

mencées, empêcher les prescriptions, faire

passer de nouveaux titres, prévenir l'insol-

vabililé des débiteurs 3° il doit défendre les

droits de la succession contre toute demande

injuste il lui est défendu de transiger et de

compromettre V il peut louer et affermer

les biens dans les limites prescrites par, les

administrateurs (Cod. civ., art. 1429 et 1430);
5° il peut renvoyer les locataires et fermiers

lorsque cela est nécessaire ou utile 6' il est

tenu de toutes les réparations de simple en-

tretien el d'absolue nécessité 7' il doit ac-

quitter les dettes et les charges de la succes-

sion 8° il peut faire vendre les meubles et les

immeubles de la succession quant à la vente

mobilière, elle doit être faite aux enchères

(Cod. procéd. civ., art. 989, 945 et sttiv.). Les

grains peuvent être vendus de gré à gré. S'il

ne vend pas le mobilier, il n'est tenu que
des détériorations causées par sa faute (Cod.

civ., art. 805). La vente des immeubles est

réglée par les lois sur la procédure (Art. 987,

988, 989, 636).
10. Relativement aux créanciers, l'héri-

tier bénéficiaire peut payer au fur et à me-

sure qu'ils se présentent, lorsqu'il n'y a pas
d'opposants s'il y en a, il ne peut payer

que dans l'ordre réglé par le juge (Cod. de

procéd. civ., art. 990, 991). Les créanciers

qui se présentent après l'apurement du

compte n'ont recours que contre les léga-
taires. Le recours se prescrit par trois ans

(Cod. civ., art. 809).
L'héritier doit rendre compte de son admi-

nistration, tant aux créanciers qu'aux léga-
taires. Tous les frais des actes susdits sont à

la charge de la succession. L'héritier bénéfi-
ciaire ne répond que des fautes graves (Cod.

civ., art. 80'»), parce qu'il est propriétaire
et non simple mandataire. IL doit indemnité

à la succession lorsqu'il a laissé périr ou dé-
tériorer des biens par une négligence ou

une faute grave; s'il a laissé prescrire des
titres s'il a poursuivi une action évidem-

ment injuste; s'il n'a pas fait payer un débi-
teur devenu insolvable, etc. (Cod. civ., art.

804).

il. 5* Déchéance du bénéfice d'inventaire.

Lorsque l'héritier bénéficiaire fait des
actes qui dépassent les pouvoirs qui lui ap-

partiennent, sans suivre les formes pres-
crites, il perd les avantages de sa position et

redevient héritier pur et simple, passible eu
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cette qualité de toutes lesdettes de la succes-

sion (Cod. procid. civ., art. 988, 989); à plus
forte raison l'héritier qui s'est rendu cou-

pable de recel (Cod. civ., art. 792 et 801).
L'héritier bénéficiaire qui perd dans un

acte ou une instance le titre pur et simple

d'héritier, sans se nommer héritier bénéfi-

ciaire, pourrait être déclaré héritier absolu-

ment. Mais le partage avec des cohéritiers,

ou la vente de ses droits, ne préjuge rien si,

dans ces ades, il se qualifie d'héritier béné-

ficiaire Voy. Carré, Merlin, Chabrol.

BÉNÉFICE ECCLÉSIASTIQUE.

1. C'est le droit de percevoir les fruits de

certains biens consacrés à Die», à cause
de quelque office spirituel exercé dans
l'Eglise,

2. L'assemblée constituante, par une loi

du 12 juillet 1790, réunit tous les biens ec-

clésiastiques à ceux de l'Etat, et promit aux

ecclésiastiques un traitement sur les revenus

de l'Etal, lequel traitement devait servir d'in-
demnité à cette spoliat.on. Le concordat de
fie VII avec Napoléon a rendu ces biens
incommulables entre les mains de leurs ac-

quéreurs.
Voici les lermes du concordat

Art. 13. Sanctitas sua, pro pacis bono, fe-

licique religionis restilulione, déclarât cos

qui bona Eccltsiœ alienala acquisiierunt mo-

lestiam nullam habiluros, neque a se, neque
a Romanis pontificibus successoribus suis
oc consequenter proprielas coruindein bono-

rum, reditus et jura iis inhœrenlia, immuta-

bilia penes ipsos erunt atque ab ipsis causant

halienles.
Art. 14. Gubcrnium Gallicanœ reipublicœ

in se suscepit sustentationi providere tum epi-

scoporum tum parochorum quorum diœceses

alqueparochias nova circuwscriptio complee-

lihtr, quœ cujusque statum deceat.

Voilà un nouvel état entièrement opposé
à l'ancien. Le clergé reçoit aujourd'hui un

traitement comme les autres corps de l'Etat.

Il semble donc qu'il n'y ait plus de béné-

lices ecclésiastiques, et qu'il est inutile de

nous occuper de cette question mais les

cures, chapitres, évêchés, eic, peuvent en

recevoir. Il y a des monastères existants, il

l'eut donc y avoir de nouveaux bénéfices.
C'est pourquoi nous allons, 1° expliquer en

quelques mots ce que c'élaient que les an-

ciens bénéfices, leurs différentes espèces

l'usage qu'on pouvait faire des biens ecclé-

siastiques 2' nous verrons de quelle nature
est le traitement que les ecclésiastiques
liient du

gouvernement, si ce sont des béné-
Dces ou de simples traitements.

CHAPITRE PREMIER.

Des bénéfices proprement dits.

3. 1* Les bénéfices ont été fondés pour obli-

g<T ceux qui en seraient pourvus à honorer

Dieu et ses saints, à être les médiateurs

entre Dieu et les peuples, en priant pour les

fondateurs d>: ces bénéfices, en expiant leurs

(1) Théol. uior., 1, n" GilC et suiv.

péchés par des sacrifices, et pour attacher

uniquement ces ministres au service des au-

tels, en les débarrassant des soins et des

inquiétudes que causent les nécessités de la

vie. Les bénéficiers élaient donc usufruitiers,

ou seulement simples usagers puisque les

canons ne leur permettaient de prendre que
ce qui était nécessaire à leur honnête entre-

tien.

4. 2 II y avait différentes espèces de bé-
néfices. La première division se prend de l'é-

lat des personnes pour lesquelles ils étaient

fondés ou auxquelles ils étaient affectés.

Cette division comprend les séculiers et les

réguliers. Les bénéfices séculiers étaient

ceux qui devaient être possédés par des

clercs séculiers c'es!-à-dire qui n'étaient
sujets à aucune règle monastique, et qui
exerçaient les fonctions de la cléricalure
dans le siècle. Les bénéfices réguliers étaient

ceux qui étaient destinés pour l'entretien

des religieux ou pour le gouvernement des
monastères.

5. La seconde division des bénéfices se tire

des charges qui y étaient attachées. Ces bé-
néfices étaient doubles ou simples. Le bé-
néfice double était celui auquel la

charge
d'âme était attachée, comme une cure ou

un évêché; – celui qui donnait juridiction
au for intérieur, v. g., un archidiaconat, un

archiprétré, un décanal; – celui qui avait

quelque prééminence sur un corps. Le
bénéfice simple est celui qui n'avait ni

charge d'âme, ni juridiction au for extérieur,
ni prééminence sur un corps, comme un ca-

nouicat, un prieuré simple, les chapelles.

6. La troisième division des bénéfices est

en compatibles et en incompatibles. Les bé-
néfices étaient compatibles quand ils n'im-

posaient pas l'obligation de la résidence

parce qu'il n'y avait ni juridiction, ni fonc-
tions à charge d'âme, qui exigeassent la pré-
sence, mais seulement l'obligation de réciter
le bréviaire, dont les titulaires pouvaient
s'acquitter en tous lieux. Une même per-
s mne pouvait posséder plusieurs de ces bé-
néfices. – Les bénéfices incompatibles étaient

ceux qui exigeaient une résidence person-
nelle, tels que les cures, les évêchés, les ca-

nonicals. H est évident qu'on ne pouvait pos-
séder plusieurs de ces bénélices.

7. Il y avait encore d'autres divisions des

bénéfices que nous jugeons inutile de rap-
porter, tels que les bénéfices consùtoriaux et

non consistoriaux, les électifs, les coilatifs et

ceux en patronages, les bénéfices en titre et

lès bénéfices en commende.

8. 3° C'est une fameuse question entre les

théologiens de savoir si les bénéficiers sont

les propriétaires des revenus de leurs béné-
fices.

« Le» docteurs, dit Mgr Gousset (1),
ne

s'accordent pas sur la question de savoir si

les fruits ou revenus d'un bénéfice, qu'on
appelle biens ecclésiastiques, appartiennent
eu propre au clerc qui est pourvu de ce bé-
néfice. Les uns, entre autres saint Alphonse
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de L'guori (t), pensent qu'il n'a droit qu'à la i

portion de ces revenus qui est nécessaire

pour un honnête entretien, et qu'it est obli- i

gé, en justice, d'employer le superflu soit en 1

aumônes, soit en œuvres pies. Telle est, di- <

sent-ils, l'intention des fondateurs qui, en

dotant l'Eglise, ont vuulu pourvoir à l'entre-

tien des ministres de la religion et aux be-
soins des pauvres. D'autres, dont le senti- i

ment, au rapport même de saint Alphonse,

est vraiment probable, et beaucoup plus i

commun parmi les auteurs modernes, pro- i

babilis el vaille communior inler recentiores,

soutiennent que, quoique un clerc pèche en

faisant un mauvais usage du superflu des
revenus de son bénéfice il ne pèclie point (

contre la justice, et n'est point tenu de res-

tituer. C'est le sentiment de sainl Thomas,

qui s'exprime ainsi In bonis (quœ sunt prin-

cipaliter attributa usibus ministrorum, sicut

sunt prœbendœ clericorum et alia hujusmodi)

non committitur peccatum nisi per abusum, i

sicut et de bonis patrimonialibus dictum est;

unde non tenetur quis ad restitulionem, sed

solum ad pœnilentiatn peragendarn (2).

9. «Quelque parti qu'on prenne sur celte

question, dont la discussion nous conduirait

trop loin comme l'opinion du Docteur an-

gélique est probable, même de l'aveu de ceux

qui suivent l'opinion contraire nous pen-
sons qu'on lie doit point inquiéter, au tribu-

nal de la pénitence, les héritiers d'un clerc

qui leur aurait laissé le supcrllu des revenus

ecclésiastiques. S'ils étaient dans l'aisance,

on les exhorterait à en faire des bonnes œu-

vres ou à rendre à l'Eglise ce qui vient de

l'Eglise; mais nous n'oserions leur en faire
une obligation sous peine de refus de l'abso-

lution. Un héritier n'est pas obligé, rigou-

reusement parlant, de faire les aumônes

auxquelles était tenu celui dont il a recueilli

la succession, à moins qu'il n'y ait eu pour

celui-ci une obligation certaine fondée sur

la justice.
10. « Mais les docteurs s'accordent à con-

damner celui qui abuse de son bénéfice

tous l'obligent, sinon par justice, du moins

par charité, par la vertu de religion, par
respect pour le sacerdoce, à consacrer le

superflu des biens ecclésiastiques au soula-

gement des pauvres ou aux besoins de l'K-

glise
De his autem quœ sunt specialiter suo

usai deputata, videtur esse eadem ratio quuc

est de propriis bonis, ut scilicet propter im-

moderatum a/fectum et usum, peccat quidrm,

si immoderate sibi relineat et alii non subve-

niat, sicut requirit debitmn charitalis. Ce

sont les expressions de saint Thomas (3).
Certain est, dit saint Alphonse, quod benefi-
ciarii lenentur sub mortali reditus superfluos
suœ sustentationi in usus pios nul in pauperes

elargiri (4). Et qu'importe, comme le cardi-

nal Bellarmin le dit dans sa lettre à son ne-

veu, qu'un prélat ne soit point damué pour

(l)Lib. m, n. 492.

(2) Quodlibet. G, art. 12. Voyez aussi saint Anto-

nin, Svlvius. Cabassut, billuart, etc.

(5) éuin. part. ii, quœst. 1G5, art. 7.

(4) LU), m, n° 491.

avoir péché contre la justice s'il l'est pour
avoir péché contre la charité? Parum refert
utrum pyœlatus damnelar ad inferos, quia

peccarit contra juslitiam, an vero quia pec-
cacit contra charilatem, non bene distribuendo

facilitâtes suas ecclesiasticas.

« Pour juger s'il y a péché mortel dans
l'abus des revenus d'un bénéfice, on doit

avoir égard et à la position de celui qui en

est pourvu, et à la quotité des biens dont on

abuse, et aux besoins plus ou moins urgents
de l'Eglise ou des pauvres mais comme on

ne peut rien préjuger sur ce point, on'doit,

dit saint Thomas (5), s'en rapporter, dans la

pratique, au jugement des hommes prudents
et désintéressés.

11. « 11 n'est pas permis à un clerc, à un

curé, à un évêque d'enrichir ses parents
avec les biens de l'Eglise; le concile de

Trente le défend expressément Omnino eis

interdicit ne ex reditibus Ecclesiœ consangui-
neos familaresve sitos auyere stwieant (G),
Mais ce n'est pas les enrichir que de les se-

courir dans lcurs besoins Si pauperes sinl,

ajoute. le même concile (7), iis ut pauperihus
dïstribuant.

12. « En finissant cet article, nous ferons
remarquer, 1° que celui qui est pourvu d'un

bénéfice a droit aux revenus de ce bénéfice,
lors même qu'il aurait d'ailleurs de quoi
vivre et s'entretenir convenablement Jus-

tum est, dit S. Liguori, ut qui allari servit, de

altare vivat, juxla illud Apostoli Quis mili-

tat suis slipi-ndiis unquam? Fortene diviles,

qui reipublicœ deservientes stipendia habent, t,

injuste accipiunt? [Lig., lib. ni, n. 491.)

2° Que celui qui ne remplit pas l'office, les

devoirs attachés à son bénéfice, soit qu'il ré-
side, soit qu'il ne réside pas, n'a pas droit
d'en retirer les fruits, à moins qu'il n'ait été

dispensé par qui de droit il ue fait les fruits
siens qu'en résidant et en s'acquittant de ses

fonctions. »

Chapitre Il.

De la nature du traitement accordé par le

gouvernement aux ecclésiastiques.

13. Une grande question est agitée à ce

sujet entre les théologiens. Les uns préten-
dent que les traitements fournis par le gou-
vernement aux évêques, chanoines, cu-

rés, etc., sont réellement, et dans toute la

force du terme, de véritables bénéfices con-

séquemment les ecclésiastiques doivent en

conscience donner aux pauvres ou à l'Eglise
le superflu de leur traitement. l>'aulres

tiennent une opinion contraire, et ils pen-
sent qu'il est impossible d'assimiler ces trai-

tementsàdes bénéfices. IU disent que l'évé-

que, le chanoine, le curé, etc., peuvent en

user comme d'un bien à eux appartenant.
Nous croyons que cette dernière opinion est

la seule admissible. 11 nous parait facile de
le démontrer.

(o) Sum.
part. 2-2, quœsl. 1GS, art. 7.

(6) Sess. 25, décret, de lieformalione, cap. i.

(7) Concil. Trid., sess. 15, décret, de He[orm.,

eap. 1.
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i' II nous semble qu'on ne peut guère

contester aux membres du clergé le droit de

propriété
sur le traitement que leur fait le

gouvernement, si l'on fait attention, 1° qu'il

n'a nullement le caractère des anciens biens

ecclésiastiques 2" que le gouvernement en

ronfère absolument 11 propriété sans autre

condition que celle de remplir les fonctions

ecclésiastiques. Nous pensons que ces deux

motifs, bien sentis, donneront à toute per-
sonne réfléchie une conviction pleine et en-

tière de la vérité de notre assertion.

15. 1* Un homme d'un grand mérite, dont

on aime à ciler le nom, et qui a vécu sous

les deux régimes, M. Emery, en un mot,

avait été consulté sur la nature du traite-

ment du clergé, il répondit :« L'Eglise de
France a été dépouillée en totalité de ses

biens il n'y a donc plus de biens ecclésias-

tiques et qu'on puisse dire consacrés à Dieu;

il n'y a donc plus de bénéfices. Les cures, les

canonicats, les évêchés sont bien encore au-

jourd'hui des offices mais ce ne sont plus
des bénéfices. Si l'on veut parler correcte-

ment, on ne peut plus leur donner ce nom,

puisque le bénéfice est défini Le droit per-

pétuel de percevoir quelque portion du revenu

des biens consacrés d Dieu, accordé d un clerc

pnr l'autorité de l'Eglise, d raison de quelque

office spirituel. Les cures, les canonicats, les

évêchés ne donnant plus un tel droit, les

curés, les chanoines, les évéques tirent au-

jourd'hui leur subsistance d'une pension que
le gouvernement leur assigne sur le trésor

de l'Etat semblable à celles que reçoivent
les fonctionnaires publics. » – Ces réflexions

seront profondément senties par ceux qui

voient le traitement du clergé remis entre

les mains de législateurs qui ne lui donnent

aucun caractère de stabilité, qui se réservent

et qui usent du droit de l'augmenter un jour
et de le diminuer un autre jour. Et d'ail-

leurs ici il n'y a pas de fonds de dotation qui
produise des revenus. Ainsi ;aucun rapport
pour la nature des biens entre les anciens

bénéfices et le traitement du clergé.

16.2° Le motif le plus puissant qui déter-

minait nos pères à ne regarder le bénéficier

quecomme un usager, c'est que la piété de

nos pères avait accordé des biens aux ec-

clésiastiques non pas pour les faire vivre

dans le luxe, les mettre en état d'enrichir
leurs familles; mais pour les entretenirhon-

nêlement, avec l'obligation non-seulement

présumée mais manifestée par la coutume

et les lois de l'Eglise, de donner le superflu

aux pauvres. Si t'on avait eu la conviction

que les fondateurs des bénéfices avaient eu

l'intention de livrer les revenus de leurs

biens sans condition, il est certain que la

discussion sur l'emploi du superflu des biens

ecclésiastiques n'aurait pas été un sujet de

dispute. Donc il ne doit pas nonplus yenavoir,

s'il est constant que l'intention de celui qui

donne le traitement est de le livrer abso-

lument et sans condition aucune de donner
le superflu aux pauvres. Or, telle est évidem-

ment l'intention du gouvernement, et cette

intention ressort, l'de la nature même du

traitement 2° de l'interprétation que le gou-
vernement et les commentateurs ont donnée

aux lois qui l'accordent.

17. le gouvernement ne met aucune dif-

férence entre le traitement d'un évéque, d'un
chanoine, d'un curé, et celui d'un ministre,
d'un préfet, d'un sous-préfet. Il paye un

service public et rien de plus, et son inten-

tion est que le curé use de son traitement

comme le préfet use du sien. S'aviserait-on

par hasard de dire que le préfet n'a pas la
libre disposition de son traitement, qu'il n'est

que simple usager? Jamais une pareille pen-
sée ne viendra dans une tête sensée. Et ce

qui confirme notre opinion, c'est que le

rabbin et le ministre protestant ont leur

traitement. Est-ce encore un bénéfice? On

n'oserait le dire. Ainsi, en comparant le trai-

tement du clergé avec celui des autres fonc-
tionnaires, il est impossible de ne pas dire
qu'on le lui donne aux mêmes conditions.

18. Si l'on avait besoin de la manifes-

tation expresse de l'intention du gouverne-

ment, elle se trouve écrite dans un décret du
6 novembre 1813. L'art. 6 dit positivement
que les titulaires des biens-fonds ou des

rentes attachées à des cures, etc., sont usu-

fruitiers selon les règles du Code civil. Or,

l'usufruitier fait les fruits siens, il en est h;

maître, il peut en disposer à sa volonté

comme de son propre bien. Cette opinion

est aussi celle des jurisconsultes qui ont ex-

pliqué la nouvelle législation. Chabrol de
Chaméan art. Bénéfices ecclésiastiques.

–

Proudhon, Traité de l'usufruit.

19. Ce qui a déterminé un grand nombre

de théologiens à rejeter notre opinion, ce

sont les décisions de la sacrée Pénitencerie,

du 9 janvier 1819, du 9 août 1821, et du 9

janvier 1833. Dans ces décisions on dit que
le salaire que reçoit le clergé de France doit
être regardé comme un revenu ecclésiasti-

que, parce que Pie Vil en légitimant l'alié-

nation des biens du clergé, a imposéau gou-
vernement l'obligation de fournir aux évê-

ques et aux curés un traitement convenable,

de sorte que ce traitement doit être consi-

déré comme une portion des biens qui ap-

partenaient aux églises de France avant la

révolution.

20. Il est possible, il est même très-pro-

bable que telle ait été l'intention du sou-

verain pontife en imposant au gouvernement

français l'obligation de pourvoir à un entre-

tien convenable du clergé. Mais tandis qu'il
n'y aura pas de dotation, tandis que le gou-

vernement traitera les membres du clergé
comme toute espèce de fonctionnaires, tan-

dis que par ses actes, ses discours et les inter-

prètes de la législation, il nous dira qu'il
confère aux titulaires la propriété de leur

traitement, nous dirons que ces traitements

n'ont aucun des caractères des anciens bé-

néfices, et, quelque nom qu'on leur donne,

qu'ils n'imposent pas les mêmes obligations.

Voy. Bieks ecclésiastiques, pour con-

naître les lois qui régissent actuellement ces

biens.
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BERGEH.

1. On désigne en général sous ce nom ce-

lui qui conduit un troupeau, et spécialement

celui qui dirige un troupeau de moutons. Le

conducteur du gros bétail se nomme plus

communément pâtre.
Dans les lieux de vaines pâtures comme

dans les endroits où cet usage n'est point éta-

bli, les bergers ne peuvent conduire leurs

troupeaux dans les champs récoltés que
deux jours après que la récolte entière a été

enlevée, sous peine de se voir condamnés

à une amende de la valeur d'une journée.
•2. II est défendu de mener sur le terrain

d'aulrui des troupeaux d'aucune espèce et

en aucun temps, dans les prairies artificiel-

les, dans les signes, oseraies,dans les plants

de eapriers, dans ceux d'oliviers, de mû-

riers, de grenadiers, d'orangers et d'arbres
du même genre, dans les pépinières d'arbres

fruitiers ou autres. L'amende encourue pour
le délit est égale à la valeur du dédommage-

ment dû au propriétaire. L'amende est dou-

ble, si le dommage a été fait dans un enclos

rural, et, suivant les circonstances, il peut y

avoir lieu à la détention municipale. En cas

d'arrestation d'un berger, il doit être pourvu
immédiatement à la garde du troupeau. –
Ces dispositions sont extraites d'une loi du
28 septembre 8 octobre 1791. Voy. Don-

MAGES.

3. 11 y a un abus malheureusement trop

commun parmi les personnes employées à la

garde des troupeaux. Il arrive souvent que
les enfants, les bergers, les domestiques et

autres employés à la garde des bestiaux n'en-
tendent pas la messe les jours de dimanches

et de fêtes, sont privés de toute instruction

religieuse et n'observent aucune des prati-

ques de la vie chrétienne. Plusieurs évéques

ont ordonné aux curés d'avertir les chefs de

famille, les maîtres et les fermiers qu'ils

sont tenus d'envoyer leurs enfants et lcurs

domestiques àlamesse de paroisse, au moins

de deux dimanches l'un, et de régler qu'ils

garderont alternativement les troupeaux ou

les maisons, si celles-ci sont éloignées des
autres habitations (rp Concilede A/i7<m,1565;.

BESTIALITÉ.

C'est le crimed'un homme ou d'une femme

qui a un commerce charnel avec une bête.

-Saint Thomas dit, avec raison, que ce vice

est le plus infâme et le plus affreux des

péchés contre nature car l'homme ne peut
pas commettre une plus horrible méchanceté.

Dieu ordonne de faire mourir l'homme et la

femme qui en seront coupables, et la bête
avec laquellete péché a été commis. Quicum

jumento et pécore coierit, morte moriatur

pecus quoque occidite. Alulier quœ succubue-

rit cuilibel jumento simul inlerficietur cum

to (Levit. xx, 14 et 16).

Saint Augustin, s'étant demandé pourquoi

Dieu ordonne de condamner à la mort l'ani-

mal, qui n'étant pas raisonnable, n'est pas
capable de péché, répond que cet animal,

ayant été souillé par le péché qu'on a corn-

mis à son égard, devait périr pour enlever

le souvenir d'une action abominable dont on

ne peut avoir assez d'horreur.
La loi ecclésiastique a mis ce crime au

nombre des cas réservés. Horrendum bestiu-
litalis crimen etiatn non c onsummalum. disent

les Cas réservés de Verdun.

BÊTES.

Voy. Animaux.

BEURRE.

L'usage du beurre fut défendu pendant
très-longtemps les jours maigres. En lri91,

le souverain pontife permit à la reine Anne,

puis ensuite à la Bretagne, et successive-
ment à nos autres provinces, l'usage du
beurre en assaisonnement pour les jours
maigres. H a existé longlemps dans les égli-
ses un tronc pour le beurre, c'esl-à-itire

pour la permission qu'on obtenait d'en man-

ger en carême. La cathédrale de Rouen a

une tour appelée la Tour de beurre, nom qui
lui vient, assure-t-on, de ce que Georges

d'Amboise, qui était archevêque de celle

ville en 1500, voyant que l'huile manquait

dins son diocèse pendant le carême, autorisa

l'usage du beurre, à condition que chaque

diocésain payerait six deniers tournois pour
obtenir cette permission. L'argent qu'on rc-
cueillit ainsi servit à la construction de celle

tour. Notre-Dame de Paris et la cathédrale

de Bourges ont aussi une lourde même nom,

dont la construction doit vraisemblablemeni

être attribuée à la même source et au même

principe. Depuis longtemps le beurre est per-
mis en carême au principal repas. Seule-
ment quelques évêques ont encore la cou-
tume de coucher sur le papier pour la forme

Nous permettons l'usage du laitage et du

beurre en carême. Jusqu'à ces dernières an-

nées le beurre avait été interdit à la colla-
tion. On le permet généralement aujourd'hui

ainsi que le lait.

BIENFAISANCE.

Yoy. Aumône, Prochain.

BIENFAITEURS.

Voy. Reconnaissance el Aliments.

BIENS.

1. On comprend sous ce nom, en terme de

législation et de jurisprudence, tout ce qui
peut composer la fortune des hommes, tout

ce qui est susceptible de propriété ou de pos-
session. – Les jurisconsultes se servent aussi

du mot chose pour désigner ce que l'on pus-
sède. 11 y a cependant une grande différence
entre ces deux expressions. Le mot chose

comprend
tout ce qui existe et peut être à

l'homme de quelque utilité, quoiqu'il n'en a't t

pas la propriété.
Ainsi l'on met au rang des

choses et non des biens, l'air, la mer, les

animaux sauvages, etc. La dénomination

de biens ne comprend que les choses qu'on

possède, comme une maison, une ferme, un
animal domestique, etc.

2. Tout ce que l'on peut dire sur les biens
se réduit à trois points

1° Nature des biens et leurs différentes es-

pèces ou leurs divisions.



2° Nature des droits qu'on peut acquérir

sur ces biens, et division de ces droits.

3* Moyens d'acquérir, de perdre et de con-

server ces droits.

Telle est aussi la marchedu Code civil. Le

titre I"du second livre traite de la distinction
des biens; le second, le troisième et le qua-
trième, de la nature des droits qu'on peut
acquérir sur lis biens; et le troisième livre

tout entier, des différentes manières d'acqué-

rir, de perdre ou de conserver ces droits.

CHAPITRE PREMIER.

Nature des biens, leurs différentes espèces et
leurs divisions.

3. Nous appelons biens tout ce qu'on pos-
sède ou ce qu'on peut posséder. Et comme

les droits de possession peuvent, suivant la

législation des différents peuples, s'acquérir

de différentes manières, de là est venue une
mulliluiie de divisions des biens.

L'anciendroit français admettait un grand

nombre de divisions de biens. Ainsi les biens
se sont divisés en propres, ceux qui prove-
naient de l'hérédité paternelle ou maternelle;

-en acquêts, ceux qu'on obtenait par d'autre

voie que la voie d'hérédilé; – en conquêls,

ceux que l'homme et la femme acquéraient

pendant l'existence de la conjmunaulé – en

droits réels, ceux qui atteignent l'objet mê-

me du droit;-en nobles, ceux qui avaient

des immunités ;-en roturiers, ceux qui ne

jouissaient d'aucun privilège.– Les biens se

divisaient encore en adventifs c'étaient ceux

qui procédaient d'ailleurs que d'une succes-

sion de père ou de mère, d'aïeul ou d'aïeule;

-en profectifs, ceux qui viennent de suc-

cessions directes – en dotaux, qui procèdent
de la dot ;-en paraphernaux, ceux dont la

femme par son contrat de mariage s'était

réservé la jouissance et la disposition ;– en

réceplices, ceux dont la femme retenait pro-

priété pleine et indépendante de son mari ¡

-en biens vacants, ceux qui sont abandon-

nés, soit par défaut d'héritier à la mort du

propriétaire, soit parce que l'hérédité est

abandonnée.

Quelques-unes de ces espèces de divisions
des biens sont encore en usage dans la pra-

tique, Il
y en a plusieurs qui sont étrangères

à notre nouvelle législation. Nous avons cru

devoir les faire connaître parce qu'elles se

trouvent fréquemment dans les anciennes

théologies.

4. Notre Code n'admet que deux grandes

espèces de biens. Les biens, dit-il, sont meu-

bles ou immeubles. Cette division a le défaut

de ne pas comprendre toute espèce de biens,
car il y en a qui échappent à l'action de
l'homme, qui sont incorporels, qu'on ne peut
ranger dans la classe des meubles ni dans
celle des immeubles. Ce n'est que par des

dispositions de droit que le Code est parvenu
à mettre tous les biens dans ces deux classes.

Il a mis par une fiction de droit des objets

essentiellement mobiles au nombre des im-

meubles. importe beaucoup de connaitre

ce qui est immeuble ou meuble selon ta loi
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car les immeubles qui appartiennent aux

conjoints au moment de leur
mariage, et

ceux qu'ils acquièrent depuis parsuecession,
n'entrent pas dans la communauté conjugale,

tandis que les meubles y entrent. Les saisies

des meubles et celles des immeubles ne sont

pas les mêmes. Un legs de biens meubles

est assez ordinaire. Dans le transport de la

propriété ou d'un usufruit, il faut savoir ce

qui est meuble ou ce qui ne l'est pas. II est

donc très-important de distinguer les meu-

bles des immeubles. Mais comme ces deux

espèces de biens ont leur article, nous de-

vous y renvoyer.
Les biens se divisent encore en corporels

et en incorporels. – On entend par biens cor.

porels tous ceux qui peuvent être aperçus

par les sens, qu'on peut voir et toucher,

comme une maison, un champ, de l'or, etc.

Les biens incorporels sont ceux qui ne

s'aperçoivent que par l'entemlemcnl, et qui
ne frappent pas les sens parce qu'ils n'ont

pas de corps. – Telle est une obligation ver-

bale, un droit de succession; car on a seule-

ment le droit d'exiger les objets qui sont cor-

porels. Une rente viagère est un bien in-

corporel, car le droit d'exiger la somme ne
peut se sentir, se voir, se toucher, quoique
l'argent qui est dû soit très-palpable. Voy.

.Toullier, De la distinction des biens.

5. Considérés dans leurs rapports avec

ceux qui les possèdent, les biens appartien-
nent aux particuliers, à l'Etat ou aux éta-

blissements publics. Dans cette division nous
ne faisons pas entrer les choses qui n'appar-
tiennent à personne et qui sont communes à

tous. Les jurisconsultes romains les nom-
maient res communes. Tels sont l'air, les

eaux courantes, la mer, les animaux sau-

vages, etc. Les lois de la police règlent la

manière d'user de ces choses (Cud. civ., art.

714).

Le Code s'occupe d'une manière plus par-
ticulière des choses qui sont susceptibles
d'une propriété publique ou privée.

6. Voici ses dispositions, liv.n.lil.l, ch. 3

537. Les particuliers ont la libre disposition des

biens qui leur appartiennent, sous les modifications

établies par les lois.

Les biens qui n'appartiennent pas à des particu-
tiers sont administrés et ne peuvent être aliéné' que
dans les formes et suivant les règles qui leur sont

particulières. iC.SUs. G74.)
538. Les chemins, routes et mes à la charge de

l'Etat, les fleuves eL rivières navigables ou flottables,
les rivages, lais et relais de la mer, les ports, les

havres, les rades, et généralement toutes les por-
tions du territoire fiançais qui lie sont p suscepii-
bles d'une propriété privée, sont considérés comme

des dépendances du domaine public, (C. 644, 650.

714, 7i5, 2226, 2-227.)
539. Tous les biens vacants et sans maîtres, et

ceux des personnes qui décèdent sans héritiers, ou

dont les successions sont abandonnées, appartien-
nent au domaine public. (0.53, 713, 723, 724 768,

769, 17(2.)
540. Les portes, murs, fossés remparts des places

de guerre et des forteresses, foui aussi partie du do-

maine public (C. 714.)
54t. Il en est de même des terrains, des fortifi-
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calions et remparts des places qui ne sont plus pla-
ces de guerre ils appirlieniicnl à l'Etat, s'ils n'ont

clé valablement aliénés, ou si h propriété n'en a pas
été prescrite contre lui. (C. 2227.)

542. Les biens communaux sont ceux à la pro-
priété ou au produit desquels les liahiiams dune ou
plusieurs communes eut un droit acquis. (C. 2D45,

2227.)
543. On peut avoir sur les biens, ou un droit de

propriélé, ou un simple droit de jouissance, ou seu-

lement des services fonciers à prétendre. (C. 518 s.

2108.)

Chapitre H.

Nature des droits
qu'on prut acquérir sur les

biens et divisions de ces droits.

7. Dans l'origine, dit Cicéron, le monde

était comme un grand théâtre appartenant
au public, et dont chaque place devenait la

propriété du premier occupant, pendant qu'il
jugeait à propos d'y rester, sans qu'il pût
empêcher un autre de l'occuper après qu'il
l'avait quittée. A mesure que le nombre dis
hommes se inullipliait, il devenait plus diffi-
cile de trouver de nouvelles terres non habi-

tées. On avait lieu de craindre des envahis-

semenls sur celles qui étaient occupées. Il

fallut donc reconnaître des droits à chacune

des choses de la terre dont l'homme peut

s'emparer. Ces droits pouvaient être de dif-
férentes espèces. Les uns pouvaient être tel-

lement étendus qu'il fût permis au possesseur
de jouir et de disposer de la chose selon sa

volonté, et de la manière la plus absolue
ou bien il pouvait avoir seulement le droit

de jouir de la chose sausaïoir celui d'en dis-

poser enfin il pouvait n'avoir ni le droit de

jouir, ni celui de disposer, mais seulement

un service foncier. De là, trois espèces de

droils 1" celui de propriété; 2° celui do

jouissance s'il est absolu, il se nomme usu-

fruit s'il n'est que pour l'entretien person-
nel, il reçoit le nom d'usage ou d'habitation; i

3° celui de servitude. Chacune de ces espèces
de droits a un article spécial.

Chapitre III.

Des moyens d'acquérir, de perdre ou de con-

server ses droits sur les biens.

8. 1° Moyens d'acquérir. – Entre les biens

qui peuvent appartenir à l'homme, il y en a

qui n'ont oint de maîtres, soit parce 'qu'ils

ont été perdus on abandonnés, soit parce
qu'ils sont du nombre des choses qui n'ap-
partiennent à personne, comme les héles lé-

roces, une île qui se forme au milieu de la

mer; il y en a au contraire qui ont des mai-

ires, des propriétaires. On conçoit que la

manière d'acquérir des biens doit être diffé-

rente, selon qu'ils ont ou qu'ils n'ont pas de

propriétaires. La première espèce de bien

s'acquiert par l'occupation la seconde es-

pèce s'acquiert par succession, par donation
entre-vifs ou testamentaire, par l'elTet des

obligations par accession nu incorpora-

tion, et par prescription. Voy. chacun de ces

mots.

9. 2° Moyens de perdre srs droits sur une

chose.– Personne ne peut éire dépouillé de

son droil contre sa volonté ou sans son fait.
Muis les droils sont entre les mains de l'hom-

me les garants des fautes qu'il commet et

des engagements qu'il contracte. Il peut donc
être dépouillé de ses droits sur une chose

poue réparer ses fautes ou pour remplir ses

engagements. Il en est alors dépouillé, sinon
par son fait immédiat, du moins par suite

de son fait.-La loi qui créa la propriété,

peut aussi en dépouiller le propriétaire

lorsque les besoins de la société l'exigent, et

sous la condition d'une juste et préalable ni-

deir.nilé. C'est le cas des aliénations forcées

pour cause d'utilité publique.-Les droits
sur une chose peuvent encore se perdre par
l'invasion des ennemis ou par un autre acci-

dent de force majeure.-Enfin, en certains

cas, la perle de la possession entraine celle
des droits.

10. Ainsi les droits sur une chose peuvent
se perdre

1° Par le fait immédiat du possesseur de

ces droits, soit par convention, cession de
bien, ou abandon {Voy. ces mois);

2° Par suite de son fait telle est l'expro-

priation contre un débiteur qui ne paye

point [Voy. Expropriation) telle est la cou-

fiscation par suite d'un délit ou d'une action

défendue par la loi (Voy. Délit) telle est

enrore la prescription qui a pour cause la

négligence du propriétaire {Voy. Pkesckip-

tion);
3° Parla disposition de la loi ainsi la loi

prononçant la murt civile oc les droits de

citoyen elle force à aliéner pour cause d'u-
lililé publique elle révoque les donations

par survenance d'enfants; elle reconnaît la

prescripiiou {Voy. ces mots)

4° Par l'invasion de l'ennemi la guerre
donne des droits sur les choses qui appar-
tiennent aux ennemis {Voy. Gckkre);

5° Par la perte de possession. Nous en

avons donné des preuves en parlant des
animaux el des abeilles.

11 3° Moyens de conserver ses droits L:i

loi attribue au propriétaire d'un droit le

pouvoird'en poursuivre la conservation con-

tre celui qui voudrait y porter atteinte. Cette

demande ou poursuite i-e nomme action, qui
n'est qu'une demande judiciaire qui tend à

nous faire rendre ce qui nous appartient.
Ce t rine est corrélatif du mot droit il en

est le couronnement nécessaire. Car à quoi
nous sert irait d'avoir des droits si nous n'a-

vions pas les moyens de les faire valoir et
d'obtenir justice?

BIENS ECCLÉSIASTIQUES.

Au mot BÉNÉFICE nous avons remis à

traiter des biens qui peuvent être attachés

aux cures, aux évéchés, aux chapitres. Il y

a un décret du 6 novembre 1813 qui règltt
toute la matière. Nous nous contenterons de

le rapporter.

Art. icr. Dans toutes les paroisses dont les curés

ou desservants possèdent à ce titre des biens-fonds
ou des renies, la fabrique établi*; près chaque pa-

roisse est chargée de veiller à la conservation desdits
biens.
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2. Seront déposés dans une ctisse on nrmoirc à

Irnii clefs de la fabrique, tous papiers, titres ou do-

cuments concernant ces Mens.

5. Seront aussi déposés, dans cette caisse ou ar-

moire, les comptes, les registres, les sommiers et

les inventaires.

i. Nulle pièce ne pourra être retirée dé ce déj'ôt

que sur un avis motivé, signé par le titulaire.

5. Il sera procédé aux inventaires des litres re-

gistres et papiers, à leurs récelemenis et à la for-
nialioo d'un registre sommier, conformément aux

articles 55 et S6 du règlement du 30 décembre lfcOl.

6. Les titulaires exercent les droit, d'usufruit

ils en supportent les cliarges, le tout ainsi qu'il est

établi au Code civil, et conformément aux explica-

tions et modifies lion* ci-après.
7. Le procès-verbal de leur prise de possession,

dressé par le juge de paix, portera II promesse, par

cu\ souscrite, de jouir des biens en boni pères de
famille, de les entretenir avec soin, et de s'opposer
à toute usurpation ou détérioration.

8. Sont défendus aux titulaires, et déilarés nuls,
tomes .aliénations, échanges, stipulations d'hypo-

thèques, concessions de servitudes, et en général
toutes dispositions opérant un changement dans la

nature desdits biens, on une diminution dans leursrs

produits, à moins que ces actes ne soient par nous
autorisés dans la forme accoutumée.

9. Les titulaires ne pourront faire des baux excé-

dant neuf ans, que par forme d'adjudication aux en-

chères, après que futilité en aura été déclarée par
deux experts, qui visiternnt les lieux et feront leur

rapport ces experts seront nommés par le sous-
préfet. Ces baux ne diminueront, à l'égard des suc-

cesseur!) des titulaires, que de la manière prescrite

par l'art. 14211 du Code civil.

10. Il est défendu de stipuler des pols-de-vin pour
les baux des biens ecclésiastiques. Le successeur

d'un titulaire qui aura pris un pot-de-vin, aura la

faculté de demander l'annulation du bail, a compter

de son entrée en jouissance, ou d'exercer son recours
en indemnité, soil contre les héritiers ou représen-
tants du titulaire, soit cuntre le lermier.

1 Les remboursements des capitaux faisant par-
tie des dotations du clergé seront laits conformément

il notre décret du 16 juillet 1810, et à l'avis du con-

seil d'état du 21 décembre 1808. Les capitaux.
srront versés dans la caisse de la fabrique par le dé-
biteur, qui ne sera libéré qu'au moyen de la dé-

charge signée par les trois dépositaires des clefs.

12. Les titulaires, ayant des bois-taillis dans leur

dotation, en jouiront conformément à l'art. 590 du
Code tiùl, si ce sonl des bois-taillis. Quant aux

arbres-fu aies réunis eu bois ou épars, ils devront

se conformer à ce qui est ordonné pour les bois des
communes.

15'. Les tilulaires seront tenus de toutes les répa-
rations de tous les biens dont ils jouissent, sauf, à

l'égard des presbytères, la disposition ci-après, art.

21. S'il s'agit de grosses réparations, et qu'il y ait

dans la cais.^e à trois clefs des fonds provenant de la

cure, ils y seront employés. S'il n'y a point «le fonds
dans celte caisse, le titulaire sera tenu de les fournir
jusqu'à concurrence du tiers du revenu foncier de la

cure, indépendamment des autres réparations dont
il est chargé. Quant à l'excédanl du tiers du revenu,
le titulaire pourra a être par nous autorisé, en la forme

accoutumée, soit à un emprunt avec hypothèque,
soit même à l'aliénation d'une partie des biens. Lu

décret d'autorisation d'emprunt fixera les époques
de remboursement faire sur les revenus, de ma-

nière qu'il en reste toujours les deux liers aux cut'és.

Kn tout cas, sera suppléé par le trésor. (royal)
à ce qui manquerait, pour que le revenu restant au

curé égale le taux ordinaire des congrues.
H. Les pouruiusà lin de recouvrement des re-

venus seront faites par les titulaires, à leurs frais et

lisques. Ils ne pourront néanmoins, soit plaider en
demandant on en défendant, soit même Ee désister,

lorsqu'il s'agira des droits fonciers de la cure, «ans

l'auiorisaiion du conseil de préfecture auquel sera

envoyé l'avis du conseil de la fabrique.
15. Les frais des procès seront à la charge des

curés, de la même manière que les dépenses pont

répara lions.
16. En cas de décès du titu'aire d'une cure, le jujre

de paix sera tenu d'apposer le scellé d'office, sons ré-
tribution pour Illi et son greffier, ni attires frais, t\

ce n'est le seul remboursement du papier timbré.

17. Les scellés seruut levés, soit à la requête des
héritiers, en présence du trésorier de la fabrique,
soit à la requête du trésorier de la fabrique, en y ap-

pelant les héritiers.

18. Il sera procédé, par le juge de paix, en pré-
sence des héritiers et du irésoiier, au récolement du

précédent inventaire, contenant l'étal de la partie du

mobilier et des ustensiles dépendant de la cure,ainsi

que des titres et papiers In concernant.

19. Expédition de l'acte de récolement sera déli-

vrée au trésorier par le juge de paix, avec la remise
des titres et papiers dépendant de la cure.

20. Il sera aussi fait, à mutation de titu-

laire, par le trésorier de la fabrique, un récolemeul
de l'inventaire des titres, et de tous les instruments

aratoires, de tous les ustensiles ou meubles d'alta-

che, soit pour l'habitation, soit pour l'exploitation

des biens.

21. Le trésorier de la Fabrique poursuivra les hé-
ritiersj pour qu'ils mettent les biens de la cure dans

l'étal de réparations où ils doivent les rendre. Les
curés ne sont tenus, à l'égard du presbytère, qu'aux

réparations locatives, les autres étant à la chargede
la commune.

22. Dans le cas où le trésorier aurait négligé
d'exercer ses poursuites à l'époque où le nouveau

titulaire entrera en possession, celui-ci sera tenu

d'agir lui-même contre les héritiers ou de faire une

sommation au trésorier de la fabrique de remplir à

cet égard srs obligations. Cette sommation devra
être dénoncée par le tiliilaireau procureur. (durai'),
afin que celui-ci contraigne le trésorier de la titirique

d'agir, ou que lui-mime il fasse d'office les poursui-
tes, aux risques et périls du trésorier, et subsidiaire*

mentaux risques des paroissiens.
23. Les archevêques el évêques s'informeront,

dans le cours de leurs visites, non-seulement de l'élut

de l'église et du presbytère, mais encore de celui des

biens de la cure, afin de rendre au besoin des or.

donnances à l'effet de poursuivre, soit Lle précédent

titulaire, soit le nouveau. Une expédit ou de l'or-

donnance restera aux mains du trésorier pour l'exé-

cuter, et une autre expédition sera adressée au pio-

cuieur. (du roi), à l'elfet de contraindre, en cas de

besoin, le trésorier par les moyens i i dessus.

24. Dans tous les cas de vacance d'une cure, les

revenus de l'annéi: courante appartiendront à l'an-

cien titulaire ou à ses héritiers, jusqu'au jnur de
l'ouverture de la vacance, et au nouveau titulaire

depuis lejour de sa nomination. Les revenus qui au-

ront eu cours du jour de l'ouverliirt de la vacance,

jusqu'au jour de la nomination, seront mis en réserve
dans la caisse à trois clefs, pour subvenir aux gros-

ses réparations qui surviendront dans les bâtiments

appartenant à la dotation, conformément à l'ar-

ticle 13.

25. Le produit des revenus pendant l'année de la

vacance sera constaté par les romptes que rendront
le trésorier pour le temps de la vacance, et le lion-
veau titulaire pour le reste de l'année ces compte*

porteront ce qui aurait élé reçu par précédent titu-

laire pour la même année, sauf reprise contre la

succession, s'il y a lieu.

26. Les contestations sur les comités ou réparti-
tions de revenus dans les cas indiqués auxaiticles
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préoédenls seront décidées par le conseil de pré-

fecture.

27. Unis le ras où il y aurait lien à remplacer

provisoirement un curé ou desservant qui se trouve-

rait éloigné du service, ou par ciispension,nour peine

canonique, ou par maladie, ou par voie de police, il

sera pourvu à l'indemnité du remplaçant provisoire,
conformément au décret du 17 novembre 1811. Cette

disposition s'appliquera aux cures ou succursales

dont le traitement est en tout ou en partie payé par
let'ésof. (royal).

28. Pendant le temps que, pour les causes ci-

dessus, le curé ou de; servant sera éloigné de la pa-
roisse, le trésorier (le la fabrique remplira, à l'égard
îles biens, les fonctions qui

sont attribuées au titu-

laire par les articles 6 et 13 ci-dessus.

Le même décret du 6 novembre 1813 a ré-

filé l'administration de la mense épiscopale.

Suivant ce décret

29. Les a>chevêi"es et évéques auron l'adminis-

tratinn des biens de leurs menses, ainsi est

expliqué aux art. G cl suivants de nulic présent

-décret.

30. Les papiers, titres, documents concernant les

biens de ces menses, les compies, les registre les

sommiers, seront déposés atix archives du secrétariat

de Parclievèclié ou évêché.

51. Il si'ra dressé, si fait n'a été, un inventaire

des titres et papiers, et il sera formé un registre-

sommier, conformément a l'art. 56 du règlement des
fabriques.

52. Les archives de la mense seront renfermées

dans des caisses on armoires, dont aucune pièce ne

pourra ètrs retirée qu'en vertu d'un ordre souscrit

par l'arclievêiiue ou évoque, sur le registre-sommier,
et an pied duquel sera le récépissé dn secrétaire.

Lorsque la pièce sera rétablie dans le dépôt, l'arche-

vêque nu nheque meura la décharge en marge du

récépissé.
55. Le droit de régale continuera d'être exercé

dans l'empire, ainsi quvd l'a été de tout temps par

tes souverains nos prédécesseurs.
Si. Au décès de chaque archevêque ou évêque, il

sera nommé, par le nuiiisirr.de Pin érieur, un corn-

niiss:ûie pour des bmns de la mense

épiscopale pendant la vacanre.

5o. Ce commissaire prêtera, devant le tribunal de

première instance, le serment de remplir cette cum-

mission avec zèle et fidélité.
36. Il tiendra deux registres, dont l'un sera le

livre-journal de ^a recette et de sa dépense; dans

l'antre il inscrira de suite, et à leur date, une copie

des actes de sa g- siiou, passés par lui ou à sa re-

quête. Ge- regisirrs seront cmés et paraphés par le

président du même tribunal.

57.
Le juge

de paix de la résidence d'un arche-

vèi|ue ou évè lie fera d'office, ao-siiot qu'if aura con-

naissait :;e de son décès, l'apposition des scellés dans
le palais ou autres maisons qu'il occupait.

58. Dans ce cas, et dans celui <iù te scellé aurait

été apposé à ta requête
des béiitiers, des exécuteurs

testamentaires, ou des créanciers, le commissaire i

ta vaf.aneey y mettra son opposition, à fin de conser-

vation des droits de la mense, et notamment pour
sûreté dis réparations à la charge de la succession.

3'J. Les scellés seront levés, et les inventaires

faits à la requête dit commissaire, les héritiers pré-
sents nu

appelés, ou à la requête des héritiers en

présence du commissaire.

40. lnt-omiitenl après sa nomination, le commis-

saire sera tenude le dénoncer aux receveurs, fer-

miers ou débiteurs, qui seront tenus de verser dans
ses mains tous deniers, denrées, ou autres choses

provenant de ta mense, à lacharge d'eu tenir compte

à
qui il appartiendra.

41. Le commissaire sera tenu, pendantsa gestion,
d'acquitter toutes lescharges ordinaires de la mense

il ne pourra renouveler les baux, ni couppr aucun

arbre-futaie en masse de bois on épars, ni entre-

prendre an delàdi'S cnupesordinairesdes bois-taillis,
et de ce qui e:i est la suite. Il ne pourra déplacer les

litre*, papiers et documents que sous son récépissé.
4-2. II fera, iuconlineni après la levée des scelles,

visiter, en présente des héritiers ou eux appelés, lus

palais, maisons, fermes et hà'imenls dépendant de

la niensp, par deu\ experts (|iih nommera d'of-lice le

pié-itienl du tribunal. – Os experts feront incnlion, 1
dans leur rapport, du temps auquel ils estimeront

que doivent se rapporter les reconstructions à Taire
ou les dégradations qui y auront donné lieu; ils fe-
ront les decU'ci estimations ilts réparations ou re-
constructions.

43. Les héritiers seront tenusde remettre, dans

les six mois après la visite, les biens en bonne et

suffisante réparation; sinon, les réparations seront

adjugées au rabais, au compte des lier, tiers, à la di-

ligence du commissaire.

il. Les réparations dont l'urgence se ferait sent'r r

pendant sa gestion, seront laites par lui, sur les re-

venus de la tueuse, pur voie ti'.nijiul cation au rabais,
si elies excèdent 50U francs,

45. Le commissaire régira depuis le jour du décès

jusqu'au temps où le successeur. se sera mis en

possession. Les revenus de la trieuse sont nu profit
du successeur, à compter du jnur de sa nominaiion.

46. JI sera dressé prorès-verbal de la prise de
possession parie le juge de paix ce procès- verbal
constatera la remise de tuus les c-Uels mobiliers,
ainsi que de tous tes titres, papiers et documents con-
cernant la mense, et que les regitres du commis-

saire ont été arrêtés
par ledit ju.ïe de paix,ces re-

gistres seront dé, ose» avec les titres de la merise,
47. Les poursuites contre les comptables, soit

pour rendre tes compies, soit pour faire statuer sur
les objets de io iicstatinn, seront faites devant les
tribunaux compétents, par la personne que !û îni?

nislre aura commise pour rcce, oir tes comptes.
48. La rétiibution du commissaire sera réglée pal

le ministre de l'intérieur; elle uj pourra excède/
cinq centimes pour franc des revenus, et trois ceiii-
litues pour franc du prix du mobilier dépendant de
la succession en cas de vacance, sans pouvoir pieu

exiger pour les frais de voyuge auxquels il sera tenu
tant que cette gestion le comportera.

BIENS DES CLHRCS.

1. Les biens des clercs sont ou p.ilrimo-

niaus, ou quasi-palrimoniaujf, ou parcimo-
ni.tux, ou ecclésiastiques.

2. 1° Par biens patrimoniaux nous enten-

dons ici tous les liens que les clercs out pu

acquérir par succession, donation, indus-
trie, clc. 11 est certain que ces biens leur

appartiennent comme aux autres citoyens
d'un rovaump, qu'ils peuvent en user et en

disposer comme les autres propriétaires. Il

n'y a aucune loi
qui

le leur défendu.
3. 2° Les biens quasi-patrimoniaux sont

ceux qui sont donnés aux clercs comme ho-

noraires de quelque fonction ecclésiastique.
Tels sont les honoraires des professeurs de

théologie, d'un prêtre qui célèbre la messe,

qui assiste à un enterrement, qui prêche un

avenl, un carême. Benoît XIV pense (et son

sentiment peut être suivi dans la pratique)
qu'il faut mettre ces espèces de biens sur l.t

mémo ligne que les biens patrimoniaux,

qu'on peul en user et en disposer comme d<
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ceux-ci (Bened. XIV, de Btalificatione serro-

rum Dei, lib. lit, cap. 3i, n° 23).
k. 3" Les biens parcimoniaux sont ceux,

qu'un clerc déduit des fruits de son bénéfice
en vivant avec plus d'économie qu'on ne le

fait communément. Liguori pense que le

clerc peul employer ses épargnes selon son

bon plaisir. C'est aussi l'opinion de saint

Thomas (Lig., lib. m, n. 493; S. Thom., 2-2,

q. 185, art. 7). Cette opinion nons parait bien
fondée. La raison me dit que dans les matiè-

res qui ne sont pas de justice, je puis em-

ployer selon ma volonté les choses que je
pouvais très-légitimement user.

5. V Nous avons parlé des biens ecclésias-

tiques à l'art. Bénéfice, n. 8.

BIENS NATIONAUX ET DU CLERGÉ.

Biens nationaux et du clergé vendus pendant

la révolution.

1. Il y a eu pendant quelque temps des

doutes sur la légitimité de la possession des
biens des émigrés et du clergé qui furent

vendus pendant la révolution par la nation.
Il n'y a plus aujourd'hui de difficulté. Quoi-

que la spoliation ait été éminemment injuste

dans le principe, on convient aujourd'hui

que les possesseurs de ces biens peuvent
être sans inquiétude. -Les paroles du con-

cordat, que nous avons rapportées à l'art.

Bénéfice, étaient suffisantes pour tranquil-

liser les consciences par rapport aui biens

ecclésiastiques. Cependant il y eut encore

des doutes. De là consuttations réitérées à la

cour de Rome. La sacrée Pénitencerie a tou-

jours répondu dans le même sens. Le 20 oc-

tobre 18-21, Pie Vil adressa un bref à l'évê-

que de Poitiers, qui est conçu en ces termes

Ast omnem cette dubitationem lollunt nosira

quœ pluribus de eo argumentv consultalioni-

bus dedimus responsa declaratum enim fuit
haud semel ut et. iis bonis quœ a gubernio

quod tune dominabatur sumpta fuerunt ante

memoratam conventionem (nempe anni 1801)

atque post eam sunt vendita ad legum prœ-

scripta qux per id temporis obtinuerunt

j>ossint empiores eadem tanquam propria et

in suum jus ac potestalem translata retinere,

ac de iis libere disponere. Nous ne croyons

pas qu'il puisse y avoir l'ombre de doute

après une semblable réponse.
2. Il est certain aussi que la vente des biens

des émigrés a été une injustice flagrante,

qu'elle imposait au gouvernement spoliateur

l'obligation de réparer le tort qui avait été

fait, et que les acquéreurs de ces biens
étaient tenus à restitution, à défaut du gou-
vernement. Mais le gouvernement, par la

loi du 25 avril 1825, a fait cette réparation
en accordant une indemnité aux personnes
qui avaient été dépouillées de leurs biens

pendant la révolution. Je sais qu'on objecte

que lu réparation n'a pas égalé le tort qui a

été fait que
si elle a été complète pour

quelques-uns, elle ne l'a pas été pour les

autres. Mais d'abord posons en principe
qu'une loi faite pour le bien public, votée

consciencieusement, dans l'intention d'at-

teindre un but excellent, doit pouvoir obte.

nir cette fin, quand même elle imposerait
des sacrifices à quelques personnes qui ne

sont pas désignées. Ce principe ne peut être

contesté sans remettre en question le pou-
voir législatif et les bases mêmes de la so-

ciété. Or, la loi de 1825 a été publiée dans le

dessein de faire une réparation aussi com-

plète que possible et pour tranquilliser les

consciences alarmées. Si une telle loi n'est

pas une réparation suffisante, nous pensons
qu'il n'y aura pas une disposition législative

qui puisse servir de règle sûre. Les posses-
seurs de ces biens peuvent donc être tran-

quilles et en sûreté de conscience.

BIÈRE.

Nous avons vu, à l'art. Baptême, n. 8, que
la bière est une matière fort douteuse de ce

sacrement. Est-il permis de b >irc de la

bière les jours de jeûne entre ses ripas? La

plupart des théologiens étrangers l'assurent;

beaucoup de théologiens français le nient.
Il faut cependant convenir que nos docteurs

s'adoucissent un peu sur cette matière, et

que, sur celle-ci comme sur toutes les au-

tres, ils tendent, avec infiniment de raison,

à se rapprocher de la pratique de l'Eglise
universelle. Voy. JEUNE.

BIGAMIE, BIGAMES.

1. La bigamie est l'état de celui qui a

contracté mariage avec deux femmes les

bigames sont ceux qui ont eu deux femmes.

Selon que l'homme a deux femmes en

même temps ou qu'il les a successivement,

la bigamie est simultanée ou successive. La

première espèce est un crime aux yeux < e
notre loi civile et religieuse; la seconde est

une imperfection selon la loi chrétienne, et

qui rend irrégulier. La polygamie n'étant

qu'une bigamie double, triple, etc., les con-

sidérations dans lesquelles nous allons en-

trer s'appliquent à celle-là comme à celle-ci.

C'est pourquoi, généralisant la question,
nous voulons parler ici de celui qui a eu

plusieurs femmes, soit en même temps, soit

successivement.

ARTICLE PREMIER.

De la bigamie et de la polygamie simultanées.

2. La pluralité des maris pour une seule

et même femme a été de tous temps condam-

née comme contraire au droit naturel, parce
que celte pluralité est essentiellement con-

traire aux fins principales du mariage. Dans

ceite espèce de polygamie les enfants r.e

peuvent avoir de père certain conséquem-

ment les droits et les devoirs que la nature

impose à la paternité sont détruits. Et d'ail-
leurs dans quel but une semblable polyga-
mie ? Ce ne peut être pour avoir des enfants,

puisqu'un seul mari y suffit abondamment

pour une femme; ce ne serait donc que pour
satisfaire une passion effrénée, et se livrer

au libertinage. Aussi tous les peuples ont

réprouvé la pluralité des maris. Il y a peut-
être eu deux ou trois reines chez les peuples

sauvages qui ont fait exception à la règ'e.

3. La polygamie simultanée de plusieurs
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femmes pour un seul homme ne présente pas
les mêmes inconvénients. Le père et la mère

sont certains. Les droits de la paternité et

de la maternité existent. Un mari, à la ri-

gueur, peut suffire à plusieurs femmes pour

accomplir la loi de la reproduction. Mais de

cette polygamie il suit d'étranges inconvé-

nients. Il n'y a plus cette unité de chair en

deux personnes qui est le plus vif désir de
la nature. Elle blesse celte nature qui, créant

des hommes et des femmes en nombre à peu

près égal, fait connaitre qu'elle souhaite

qu'il n'y ait qu'une seule femme pour un
seul homme. Elle doit entraîner des dissen-
sions bien pénibles dans la famille. Aussi,

pour établir un peu d'ordre dans une maison
où la polygamie subsiste, il a fallu intro-

duire l'esclavage des femmes, fonder les

harems, en un mot ravaler la condition de
la femme au niveau des choses. Si le philo-

sophe daigne envisager la question par rap-
port à la fin première du mariage, par rap-
port à la génération, il recuiinaîlra que, loin Il

d'obtenir ce but, elle le délruit. Pour preuve,
j'en appelle à l'expérircnee partout où la

polygamie a existé, les pays se sont dépeu-

plés. C'est un fait historique au-dessus de
toute contestation. Ce fait seul est la cou-

damnation de la polygamie. Dans les pre-
miers temps, il est possible que la polygamie,
restreinte lomme elle l'était chez les Juifs,
ait pu avoir ses avantages. Mais pour un

peuple un peu avancé et dont la population
est un piu nombreuse, elle est un vice.

Notre-Seigneur a donc fait un acte de haute

politique en ramenant le mariage à son unité

primitive (Luc. xvi, 18; Mallh. xix, le(5;
J Corinlh. vu, 3 et i).

4. La polygamie n'est pas seulement illi-

cite mais elle rend le second mariage nul

tandis que le premier subsiste, puisque le

Sauveur traite d'adultère l'homme qui prend
une seconde femme, la sienne étant vivante.

C'est pourquoi on enjoint aux infidèles con-

vertis de ne retenir que la première femme

qu'ils auraient épousée, et de congédier les

autres [Innocent III, cap. Gaudeamus). Voy.
MARIAGE DES INFIDÈLES, où nous avons traité

des modifications que la loi de saint Paul a

apportées à ce principe.
5. Cette vérité est tellement évidente qu'elle

n'est contestée par aucune secte chrétienne

séparée aujourd'hui de la véritable Eglise.
Luther sembla un instant incertain plus
sans doute par intérêt que par conviction

il permit à Philippe, landgrave de Hesse,
d avoir deux femmes. La législation civile de

tous les peuples chrétiens s'est conformée

sur ce point à la législation religieuse.
6. Les empereurs chrétiens poussèrent la

rigueur contre la bigamie jusqu'à pronon-
cer la peine de mort contre la femme et son

complice (Novelle 117, chap. 11). Plus tard

ils adoucirent la sévénlé de la loi. On traita

la femme bigame comme une adultère. –

Avant le Code pénal de 1791, il n'existait en

France aucune loi pénale contre la bigamie.
Les parlements, juges souverains du fait et

de «a gravité, appliquaient la peine qui leur

paraissait proportion née à l'importance du

crime, et, il faut lu (lire, le dernier supplice

a été plus d'une fois infligé aux coupables.
En 1626, le baron de Saint-Angel fut con-

damné à être pendu à Paris pour avoir

épousé plusieurs femmes alors encore vi-

vantes. A partir de cette époque, on expo-

sait le coupable au carcan ou au pilori avec

autant de quenouilles qu'il avait de femmes

vivantes ou, si c'était une femme, avec au-

tant de chapeaux qu'elle avait de maris

vivants. On aggravait cette peine en y ajou-
tant les galères si c'était un homme, et le

bannissement ou la maison de force si c'était

une femme.-Quelques nations de l'Europe

punissent encore le crime de bigamie du

plus ti mille châtiment c'est ainsi qu'en

Suède ou
inflige la peine de mort, et qu'en

Angleterre on condamne le bigame à rester
en prison après avoir eu la main brûlée.

Mais rien n'égale la sévérité de la loi helvé-

tique lorsque deux femmes réclament le

même mari, et que le crime de bigamie est

prouvé, les tribunaux ordonnent que le corps
du bir/nme sera coupé par la moilié.

7. La loi du 25 septembre 1701 avait établi

en France une règle uniforme elle avait

statué que toute personne qui était engagée
dans les liens du mariage et qui en contrac-

terait un second avant la dissolution du pre-
mier, serait punie de douze années de fers.
Le Code pénal de 1800, qui nous régit ac-

tuellement, n'a pas changé la nature de la

peine; mais il a converti le terme fixe de

douze années de fers en une période de cinq

à vingt ans, variable à la volonté des juges,
suivant le ile^rc de culpabilité du coupab'e.
Il a de p'us ordonné que la même peine sé-

rait inliigéc à l'officier public qui aurait

prêté son ministère au mariage bien qu'il
connût l'existence du précédeùt, (Cod. p<?nM
art. 340 et 19.)

ARTICLE Il.

De la bigamie et de la polygamie surcessives.

8. Les secondes noces ont toujours été en

défaveur chez les peuples chrétiens, parce
qu'elles s'éloignent de cette chasteté que

l'Apôtre désirait voir dans les fidèles. Mais

jamais l'Eglise catholique ne les a condam-

nées. Jésus-Christ ne condamna pas la fem-

me qui avait épousé les sept fières l'un

après l'antre, comme le remarque saint Au-

gustin (Lib. de Mono viduitatis). Saint Paul

permet à la jeune veuve de se remarier.
il. Au second siècle de l'Eglise, les rigides

Montanistes condamnèrent absolument les

secondes noces. Tertullien adopta cette er-

reur. Les novateurs de Phrygie marchèrent

sur leurs traces, au rapport de Socrate.

L'Eglise a toujours condamné cette ddetri-
ne elle s'appuyait surtout sur les paroles
de saint Paul qui, non-seulement tolère,

mais qui semble même prescrire les secon-

des noces. Volo ergo juniores (viditas) nu-

bere, filios proereare, matres familias e>*e

nullum uccasionem dare adversario, maledicti

gratia (1 Timoth. v, 14). Une remarque

important» a faire, c'est quel'Apô're ne met

aucune limitation aux remariages; il ne parle
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ni de troisièmes, ni de cinquièmes noces, il

les permet indéfiniment.

10. Il faut convenir que les Pères des pre-

miers siècles voyaient les secondes noces
avec une sorte tle défaveur. Cela n'est pas
étonnant d'abord elles prouvent qu'une
femme ne peut Conserver la continence, en-

suite les secondes libres ont toujours de

grands inconvénient» pour la famille, Et

d'à Heurs on prend toujours un peu l'esprit

de son siècle. À cette époque, les hérésies

professaient une doctrine très-rigide; elles

voulaient faire des préceptes des conseils

évangéliqties; elles accusaient les peuples

et les pasleûrs de relâchement, d'abandon
du véritable Evangile pour la pratique dos

doctrines de Babylone. lui lisant les écrits

de Tertullien, on ne peut se lasser d'admirer
cette hauteur qu'il veut donner à la perfec-
tion chrétienne. Elle a un grand vice, sans

doute, c'est d'être trop élevée pour t homme;
mais cette élévation plaît naturellement. Les

écrivains calholiques respiraient cet air

prenaient malgré eux a., peu de cette sévé-

rité. N'avons-nous pas vu le même spectacle

se renouveler en France sous l'étreinte du

jansénisme? C'est à peine si aujourd'hui
nous sommes revenus à cette moralo pro-
portionnée à la faiblesse de t'homme. Il no
faut donc pas être surpris que les écrivains

les plus orthodoxes aient parlé si désavan-

tngeusement des secondes noces. Nous ne

discuterons pas leurs textes, nous observe-

rons scnlement qu'il n'en est aucun qui les

ait condamnées absolument car toujours

l'Eglise s'en est tenue aux grandes
maxi-

mes de saint Paul ( Vid. Rom, th,2iI3;

Corinth. vu, 39; 1 Timoth. v, 14).
11. L'Eglise grecque a varié sur le nom-

hre des mariages successifs qu'elle permet à

la même personne. Elle a condamné géné-

ralement tes quatrièmes noces. Plusieurs
empereurs ont porté des lois contre ces no-

ces il a pu y avoir des Usis positives à cet

égard, mais elles ne reposent nullement sur

le droit divin.
Il nous resterait à envisager les secondes

noces sous un autre point de vue, c'est ce-

lui de la législation civile et d-e leur inliuen-

ce sur la famille. Mais nous leut consacrons

un article spécial au mot NOCES {.secondes).

Auticle III.

De la bigamie considérée dans ses rapports

«fte tes saints ordres.

12. La, pureté a
toujours été la vertn par

excellence du chrétien et surtout <!u clerc-.

Ci si pourquoi Va religion élève si lunules

viergis-. Ce so-nldes vierges qui environnant

te trône de Dieu. La loi ecclésiastique im-

pose l'obligation 4a célibat à tous ceux qui

sont dans les ordres sacrés. L'incominen c

est donc un vice tout à fait opposé à t'état

ecclésiastique, qui demande en ceux qui s'y

destinent et y vivent une chasteté confonne

à celle de Jésus-Christ et de l'Eglise, dont

ils deviennent les ministres. Ils doivent donc

être
exempls de tout soupçon d'incontinen-

ce. 3laas la bigamie a toujours été regardée

comme une preuve d'incontinence, et c'est

pour cela qu'à toutes les époques les secon-

des noces ont été vue» avec défaveur. L'effet

de la bigamie relativement aux ordres de-

vait être en rapport avec l'idée que le chris-

tianisme nous donne des secondes noces et

de l'état ecclésiastique; ils devaient s'ex-

clure aussi la bigamie a-t-elle été de teul

temps mise au nombre des irrégularité*. Un

second motif a encore déterminé les Pères

et les conciles à traiter la bigamie comme

une irrégularité; elle détruit la signification

primitive essentielle du mariage qui est l'u-

nion de l'âme avec Dieu par la grâce, l'u-

nion du Verbe avec la nature humaine, en-

fin l'union que Jésus-Christ a contractée

avec l'Eglise. (.*aint Aug. lib. de Bono ma-

trim. Saint Léon, epist. 87. Pierre Djuiie.ii,

lib. Dominus vobhcum, r. 12.)

13. De là est née l'irrégularité pour cause

de bigamie, irrégularité qui est la plui forte
de toutes celles qui sonl ex defectu. Procla-

mée par l'apôtre saint Paul (Episl. ad TU

tam et ad Timoth.), elle a été la plus exa-

minée par les conciles, par les papes et par
les Pères c'est contre elle qn'ils ont parlé

avec le plus de force. Aussi l'irrégularité

par défaut de naissance est moins forte que

celle pour cause de bigamie. La première
est effiiCée par la profession religieuse, la

secondée ne t'est pas, à moins d'un
privilège

spécial accordé à quelque ordre religieux.
Pour traiter cette imp triante question

avec un peu d'ordre, nous exposerons d'a-

bord le» différentes espèces de bigamie.
Nous dirons ensuite qnand elles sont une ir-

régularité enfin nous ferons connaître à

qui appartient le droit de dispenser de cette

irrégularité.

§ I". Des différentes espèces de li'ujanres.

il. Autrefois <in ne rccoiinnNsait pour bi-

games que ceux qui s'étaient mariés plu-
sieurs fois; mais les canons ont établi d'au-
tres espèces de bigamie par uue fiction de
droit. On reconnaît aujourd'hui trois sortes

de bigamie capables de produire l'irrégula-

rité c'est la bigamie réelle, l'iuterprétative
cl la spirituelle.

15. La bigamie réelle a lieu quand
on a épousé successivement deux ou plu-
sieurs femmes légitimes, soit avant soit

après le baplême et que les mari.i^es ont

été consommés. C'est la bigamie dont parle
saint P;iu! (Ad Tit. et ad Timoth.).

16. La bigamie interprétative a lieu,, 1"

quand un homme a épousé successivement

plusieurs femmes et consommé ces diiïé-
rents mariages, quoiqu'il n'y en ait eu qu'un

seul de valide. Cette bigamie esl reconnut)

par Innocent III ( cap. Nuper de Bignmis
non ordin.) 2* quand un Loniinc a éponsô
use veuve ou une fille qui n'était pjs vier-

ge, quoiqu'il ne le sût pas lorsqu'il l'a épou-

sée, pourvu qu'il consomme le mariage avec

cette femme (Inn. 111, cnp. Debitum) 3°

quand un mari use du
mariage avec sa fem-

me tombée en adullère (Van. Si cujus
et Si

laici, distinct. 3'iJ.
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17. La bigamie spirituelle a lieu lorsqu'un

homme après avoir fait vœu solennel de

virginité dans un monastère, ou après avoir

reçu les ordres majeurs, contracte un ma-

riage et le consomme. Il y a ici double ma-

riage, l'un charnel et l'autre spirituel (Can.

Quotquol, c. 27, q. 1 can. Monacho, c. 27,

q. !)•
On voit donc qu'il n'y a de bigamie que

lorsque le double mariage soit réel soit

fictif, soit charnel et spirituel, a été con.

sommé.

§ 2. De l'irrégularité produite par la bigamie.

18. Les trois sortes de bigamie que nous

venons d'énumérer causent une irrégularité

qui exclut un homme de l'entrée tant des

ordres sacrés que mineurs, et qui t'empêche

d'exercer ceux qu'il a reçus comme il

eonste par les décisions du titre de Biqamis

non ordinandis. Celte irrégularité n'a pas

toujours eu la même étendue, mais on ne

peut douter qu'elle ne s'étende aujourd'hui

aux ordres mineurs et même à la tonsure.

Le concile de Trente interdit aux bigames

l'exercice des ordres mineurs (Sess. 23, cap.

17). Sixte V, se foudant sur ce concile, dé-

clara suspens un évêque qui, contre l'a-

vis de la congrégation s'était attribué le

pouvoir de dispenser de la bigamie pour la

tonsure et pour les bénéfices simples, se-

lon le rapport de Fagnan (In cap. Quoniam,

de Consl., w 32).

§ 5. De la dispense de la bigantie.

1° Du pouvoir du pape sur la bigamie
19. Quelques canonistes contestent au

pape, je ne sais sur quoi, le pouvoir de dis-

penser de toute sorte de bigamies. Si on con-

sidère que
ce n'est qu'une irrégularité de

droit ecclésiastique
on ne pourra guère

d mler que le pape ait ce droit. Les cano-

nistes disent que quand on demande dis-

pense de la bigamie, il faut en bien expli-

quer l'espèce et la qualité; que ce sont des
conditions essentielles auxquelles la validité

tlcladispenseesl attachée. Voy. Pyrrhus Cor-

rmlus, Pratiques desdispenses, liv.ii.chap.S,

n- 24.

2° Du pouvoir des êveqnes sur cette espèce
d'irrégularité.

20. Il est certain que les évêquès ne peu-

vent dispenser de l'irrégularité causée par la

bigamie réelle et l'interprétative pour les

ordres majeurs. Le 4° concile de Carthage

prive du pouvoir de conférer les ordres un

évéque qui aurait ordonné sciemment un

évoque bigame. Le 4* concile d'Orléans, de

l'année 541, lui interdit pour un an toutes

les fonctions sacerdotales s'il a conféré le

di.iconai ou la prêtrise àun bigame. Le pape
Jules 111, se conformant à ces canons dit
qu'on doit priver de la collation des ordres

l'évoque qui a promu aux ordres sacrés et

que le bigame qui les a reçus doit être dé-

posé.

On ne peut guère accorder aujourd'hui

aux évêques le pouvoir de dispenser de la

bigamie pour les ordres mineurs et la ton-

sure, d'après la déclaration de Sixte V, que
nous avons citée ci-dessus, n° 18. 11 fau-

drait nne coutume bien établie pour accor-

der un tel pouvoir.
Les évoques peuvent dispenser de la bi-

gamie simililudiuaire qui arrive lorsqu'un
clerc qui est dans les ordres sacrés contracte

mariage. Alexandre 111 dit aux évêques de

ne rétablir les clercs dans l'exercice de leurs

ordres et de ne les élever à un ordre supé-
rieur qu'après qu'ils auront fait pénitence
de leur crime (Cap. Sane sacerdules).

BILAN.

Bilan, état de l'actif et du passif d'un coin-

merçant, déposé par lui en cas de faillite ou

de banqueroute, Voy. Faillite.

BILATÉRAL (Contrat).

Lorsque deux ou plusieurs personnes s'o-

Migcnt réciproquement les unes a l'égard

des autres, c'est un contrat bilatéral ou sy-

nallagmatique. Voy. CONTRAT.

BILLARD.

Voy. Café.

BILLKT.

1. C'est un de ces mots qui reviennent à

tout propos dans les conversations et les
lectures, et dont les acceplions varient à l'in-

fini. Nous devons le considérer ici, d'abord

par rapport au droit, ensuite relativement

aux fonctions ecclésiastiques.

1.

Du billet considéré par rapport au droit.

2. Le droit reconnait plusieurs espèces de
billets. H y a le billet simple le billet de
banque, le billet de change, le billet à do-
micile, le billet d'honneur, le billet à ordre

et le billet au porteur.
1° Billet simple. 3. C'est un acte sons

seing privé par lequel on s'engage envers

quelqu'un à lui payer une somme d'argent
ou toute autre chose.

Voici les dispositions du Code civil relali-

ves au billet.

iZIG. Le billet ou la promesse sous seing privé

par lequel une seule partie s'engage envers l'autre à

lui payer nne somme d'argent ou une chose appré-

ciahle, doit être écrit en entier de la main de celui

qui le souscrit; ou du moins il faut qu'outre sa si-

gnature, it ait écrit de sa main un bon on un approuvé,

portant en tomes letires la somme ou la quantité de

la chose
–

excepté dans le cas où l'acte émane de
marchands, artisaus, laboureurs, vignerons, g*?ns de

journée et de service.

1327. Lorsque la somme exprimée au corps de

l'acte est différente de celle exprimée au bon, i'oHi-

galion est présumée n'être que de la somme mondre,
lors même que l'acte, ainsi que le bon, sont écrits en

entier de la main de celui qui s'est obligé, à moins

qu'il ne soit prouvé de quel côté est l'erreur.

Le défaut de date d'un billet n'en opère

pas la nullité. La cause de l'obligation est

suffisamment exprimée par ces mots Je re-

connais devoir (Chabrol.) Le simple billet
n'est pas susceptible d'être négocié par la

voie de l'endossement un transport est né-

cessaire (Cour cass., l™ avAl 1827). H n'est



pas susceptible d'être protesté. – M. Par-

dessus pense qu'un simple endossement vaut

une procuration pour en loucher le mon-

tant.

Si le débiteur par simple billet devenait

douteux le créancier pourrait à ses frais

prendre des garanties hypothécaires sur le

bien du débiteur en faisant vérifier les bil-

lets en justice (Cod. procéd. civ., art. 193, et

Cod. civ., art. 2123).
2° Billefs de banque. K. Ils ont élé créés

par la loi du 12-24 avril 1803. Ceux qui ont

contrefait ou falsifié ces billets, ou qui ont

fait usage de tels billets falsifiés, sont con-

damnés aux travaux forcés à perpétuité
{Cod. pin., art. 139).

3° Billet de change. – 5. C'est celui par le-

quel on s'engage à payer à quelqu'un le prix

d'une lettre de change, ou à passer une let-

tre de change pour valeur pareille à celle

portée au billet. Les formalités de ce bil-
let sont les mêmes que celles du billet

simple.
k° Billet d'honneur.-6. C'était un billet par

lequel un genlilhomme ou un officier sous-

crivait un effet. Ces billets ressortaient du
tribunal des maréchaux. Ils sont aujourd'hui
soumis à la juridiction ordinaire des tribu-

naux.
5° Billet d ordre. 7. Engagement par le-

quel une personne s'oblige à payer une

somme à un créancier dénommé] ou à qui-
conque en sera le porteur légitime par l'ef-

fet de l'endossement. Le billet à ordre, lors-

qu'il est sous seing privé, doit être rédigé
dans la forme des simples billets (Cod. civ.,

art. 1326 et 1327). Ce billet ne devient com-

mercial qu'autant qu'il est souscrit par un

commerçant ou pour affaires commerciales;

alors il se prescrit par un 1-ips de temps de

cinq ans ( Cod. comm., art. 189 11 est pro
bable que dans un autre cas il ne se prescrit

que par trente ans.

Voici les dispositions du Code de commerce

relatives au billet à ordre.

487. Tomes les dispositions relatives aux lettres

de change, et contenant- l'échéance, – l'endosse-

ment, – la solidarité, – l'aval, – payement par inter-

vention, – le protêt, – les devoirs et droits du por-

teur, – rechange ou les intérêts, – sont applicables
aux billets à ordre, sans préjudice des dispositions
relatives aux cas prévus par tes articles 656, 657 et

638.

188. Le billet à ordre est daté. II énonce la

somme à payer,-le nom de celui à l'ordre de qui il

est souscrit, – l'époque à laquelle le payement doit

s'effectuer, -la valeur qui a été fournie en espèces,
en marchandises, en compte, ou de toute autre ma-

nière.

6° Billet au porteur.
– 8. Billet sans au

cunc indication de créancier, contenant pro-
messe de payer à quiconque en sera por-
teur sa forme est la même que celle des

simples billets.

II.

Du billet considéré par rapport aux fonctions
ecclésiastiques.

9. On est dans l'usage de donner un billet
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aux personnes qui doivent ê.'re confirmées

à celles qui se sont confessées pour le ma-

riage ou la communion pascale. Le billet

de confirmation contient ordinairement le

nom de la paroisse à laquelle appartient le

confirmant, le nom de ce confirmant et la si-

gnature du curé. Le curé doit le donner à

tiius ceux qui sont suffisamment disposés.
Voy. CONFIRMATION n. 2i. Le billet de

confession ne doit rien contenir qui puisse
faire soupçonner que l'absolution a été don-
née ou refusée. Il doit seulement faire con-

naître que N. s'est présenté au tribunal de
la pénitence, ou qu'il s'est confessé. Le se-

cret de la confession impose une extrême

réserve.

BINAGE.

C'est une règle générale dans l'Eglise que,
excepté lejour de Noël, où il est permis de dire
trois messes, un prêtre ne peut dire qu'une
messe par jour, à moins qu'il n'y ait néces-
sité et qu'on n'ait obtenu la permission for-

melle ou présumée de Pévéque. On le permet
sans difficulté aux prêtres qui ont un double

serviccà remplir dans deux églises différentes
pour les dimanches et fêtes, où la messe est

d'obligation. Cette permission s'accorde plus
difficilement lorsqu'il s'agit de dire les deux

messes dans la même église. Il n'est point
permis de prendre les ablutions à la pre-
mière messe lorsqu'on doit en dire une se-

conde. Voy. AnurrioN, n. 5 et suiv. Alors

le prêtre purifie ses doigts dans un vase par-
ticulier et prend ces ablutions après la se-

conde messe ou un autre jour. Si par mé-

garde il avait pris les ablutions, il ne pourrait
dire une secondemesse, à moins qu'il n'y

eût à craindre de graves inconvénients. Mgr

Gousset, Théol. mor. Il, n. 283.

Les statuts de plusieurs diocèses inter-

disent le binage sans permission sous peine
de suspense. Chaque ecclésiastique doit

consulter à ce sujet les règlements de son

diocèse.

BLASPHÈME.

1. Saint Paul (Epist. ad TU., cap. m) en-

tend par le blasphème une médisance. Cet

apôtre, recommandant à son disciple d'a-
vertir les fidèles de ne médire de personne
se sert de ce terme Admone illos neminem

blasphemare. Saint Augustin {Lib. n de iio-

rib. Manich., cap. 11),
voulant définir le

blasphèmo, prend ce mot dans le même sens:

il dit que blaspliémer c'est parler mal des

gens de bien. Mais ce Père remarque eu

même temps qu'on ne se sert communément

du terme de blasphème que pour signifier

qu'on parle mal de Dieu. Si c'est un péché de

parler mal du prochain, fait à l'image de
Dieu, c'en est un bien plus grand de mal par-
ler Je la Divinité. Aussi toutes les lois di-

vines et humaines, civiles et ecclésiastiques,
se sont-elles réunies pour flétrir et punir le

blasphème.

2. La peine du blasphème ordonnée par
Moïse étailla

lapidation (Levit. xtv).Co crime

était aussi puni du dernier supplice par
les
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lois romaines (Novel. 77). La législation sur

le blasphème fut introduite en France par
le successeur de Charlemagne il l'avait em-

pruntée aux Novelles de Juslinien.Un capiiu-

laire de Louis le Débonnaire porte que lis s

blasphémateurs du saint nom de Dieu seront

punis du dernier supplice par le principal
magistrat de la ville, que celui qui, connais-

sant le coupahle ne l'aura pas dénoncé, sera

également mis à mort; que le magistrat qui
n'aura pas poursuivi ce crime encourra l'in-

dignation du prince et en sera responsable
au jugement de Dieu. Philippe-Auguste pu-
blia une ordonnance contre ceux qui auraient

proféré: Tête bleue I Corbleu 1 Ventre bleu I

Sang bleu Les coupables, s'ils étaient nobles,

devaient être condamnés à une amende et à

être mis dans un sac, et jetés à la rivière

s'ils étaient roturiers. Saint Louis conserva

la législation des ordonnances de ses prédé-
cesseurs contre le blasphème. A son retour

de Palestine, il ordonna que tous ceux qui

proféreraient quelque blasphème seraient

marqués d'un fer rouge au front, et qu'en
cas de récidive ils auraient la langue et les

lèvres percées aussi d'un fer rouge. Le pape
Clément IV félicita le saint roi de cette or-

donnance, et l'exhorta à en modérer la péna-

lité. Il l'engagea à condamner les coupables
à des peines corporelles sans mulilalion ni
flétrissure des membres. Aussi substitua-t-il

l'amende aux mutilations. Philippe le Hardi,

Philippe de Valois, Charles VI, Charles VII,
Charles VIII Louis XII, François 1" main-

tinrent ces diverses ordonnances seule-
ment ils en aggravaient ou en diminuaient

la pénalité selon les circonstances. Les or-

donnances de Louis XIV, de lG6ti et de 1681,

portaient que «ceux qui seront convaincus

d'avoir juré et blasphémé le saint nom de
Dieu, de sa très-sainte Mère et des saints,

seraient condamnés, pour la première fois
à une amende; pour la deuxième, troisième

et quatrième fois, à une amende double;
pour la cinquième l'ois, au carcan; pour la

sixième, au pilori, et à avoir la lèvre supé-
rieure coupée; enfin pour la septième, à

avoir la
langue coupée tout juste.

» Notre

Code pénal ne contient aucune disposition
contre le blasphème.

Le blasphème est aujourd'hui si commun,

que, dans la plupart des diocèses on a été

dans l'obligation d'ôter la réserve.

Le théologien ne doit pas se contenter de

flétrir le crime de blasphème, il doit encore

rn faire connaitre les dilférentes espèces et

en mesurer la gravité.

3. « Pour qu'il y ait blasphème, dit Mgr

Gousset, il n'est pas nécessaire qu'un dis-
cours soit directement contre Dieu; il suffit

qu'il soit contre les saints, ou contre les

choses sacrées,ou au!res créatures,considé-
rées comme œuvres de Dieu. Les blasphèmes
qu'on se permet à l'égard des saints retom-

bent «ur Dieu, auteur de toute sainteté Si-

eut Deus laudatur in sanctis suis dit saint

<l) Snm. part. 2-2, quœst. 13, art. 1.

(î) Ibidem, quasi. 6, art. i

Thomas inquantum laudanitir opera quœ

I>eus in sanetis efficit, i/o et blasphemia quœ
fit in sanctos, ex consequenti in Deumredun-

dut (1). Et ailleurs Maledicere rébus irra-

tionalibus inquaniune sunt creaturœ Dei, est

peccatum blasphemiœ maledicere autem eu

secundum se consideralis est otiosum et va-

num, et per conséquent illicitum (2).
« Le blasphème proprement dit est un

péché grave et n'admet pas de légèreté de
matière Qui Glasphemarerit nomen Domini.

morte moriatur (Levil. xxiv, 1G Cependant

il peut devenir véniel par le défaut d'une

pleine advertance. Celui qui par exemple,

dans un mouvement d'impatience profère

les paroles du blasphéme sans faire atten-

tion à ce que signifient ces paroles, ne pèche
que véniellement Cum aliquis subito ex ali-

qua pasdone in verba imaginata prorumpit,

quorum significationem non considerat, lune

est peccatum veniale et non habet proprie

rationem blasphemia;. Ce sont les expressions

de saint Thomas (3).
« Mais pour se rendre coupable du blas-

phème, il n'est pas nécessaire d'avo;r l'in-

tention formelle d'outrager Dieu de dimi-
nuer l'honneur qui lui est dû il suffit de

proférer le blasphème, quand on sait d'ail-
leurs et qu'on s'aperçoit que les paroles que
l'on se permet sont injurieuses à Dieu.

k. « Le blasphème est quelquefois accom-

pagné d'hérésie ou d'imprécation d'hérésie,
quand, en proférant des paroles injurieuses
à Dieu et contraires à la foi, on se persuade
intérieurement que ces paroles sont vraies.

Mais il est bien rare qu'un fidèle, qu'un ca-

tholique profère dans cet esprit des injures

contre Dieu. Cela ne vient le plus souvent

que d'un amour désordonné qu'on a pour
les biens de la terre. S'en voyant privé, un

homme s'emporte à parler mal de Dieu,
sans penser que Dieu soit ce qu'il dit; de

sorte que tel qui blasphème en disant que
Dieu n'est pas juste, étant interrogé, répon-
dra qu-'il croit et professe que Dieu est sou-

verainement juste.
« II y a blasphème par imprécation, lors-

qu'on maudit Dieu qu'on souhaite qu'il
n'existe pas c'est un crime, c'est la haine

pour Dieu, que saint Thomas appelle le plus
grand mal, le plus grave des péchés de
l'homme, pessimum peccatum hominis, inler

alia peccnla gravius gravissimum peccatum.

Ce blasphème, quoique moindre à l'égard

des saints, est néanmoins mortel quand il est

suffisamment délibéré.

5. « On se rend coupable de blasphème
1* En refusant à Dieu ce qui lui appartient,

en disant, par exemple, qu'il n'est pas tout-

puissant qu'il n'est point miséricordieux

qu'il ne s'occupe pas de nous, de ce qui se

passe sur la terre; qu'il n'est pas juste.
21 En a tribuant à Dieu ce qui ne lui appar-

tient pas, lorsqu'on ditde Dieu, par exemple,

que c'est un tyran qu'il est cruel, injuste.

3° En attribuant aux créatures ce qui n'ap-

(3) Sum. part. 2-2, qtixsl. 13, art. 2.
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partient qu'à Dieu; en disant du démon, par

exemple, qu'il ost tout-puissant,qu'il sailtout

t.i- qui duit arriver qu'il eu sait aulant que

Dieu; nu d'un prince, que c'est un dieu, un

second Messie; que Dieu ne lui peut rien; nu

d'une personne qu'on aime passionnément,

qu'elle est aussi aimable quo Dieu. 4° Lors-

qu'on maudit Dieu, son Eglise, ses saints, et

celles des créatures dans lesquelles brillent

d'une manière particulière sa puissance sa

grandeur, sa sagesse, sa bonté; comme sont

l'homme, en général, not-re âme le ciel la

terre, l'océan. 5° C'est encore un blasphème

de dire Je ferai cela malgré Dieu que Dieu

le veuille ou ne le veuille pas, je le ferai je
renie Dieu ou de tenir de semblables pro-
pos qui font horreur, que l'on ne peut en-

tendre sans frémir. 6° C'est un blasphème de

diredelasainte Vierge, par exemple, que «'est

une femme comme une autre, voulant faire
entendre qu'elle n'est point mère de Dieu,

ou qu'elle n'est pas demeurée vierge pen-

dant et après l'enfantement.

« Mais ce n'est point un blasphème de mê-

ter les noms de Dieu, de la sainte Vierge

Marie, des saints, dans les conversations or-

dinaires et profanes, quoiqu'on les prononce
sans aucun esprit de religion. Cependant on

n'excuse pas de tout péché véniel l'habitude

de les prononcer à tout propos comme s'ils

étaient purement profanes, à moins qu'on
ne puisse alléguer l'ignorance ou la simpli-

cité des fidèles qui tombent facilement dans
cet abus Nominatio Dei non sit assidtta in

ore ttto, et nom nibus sanciorum non admis-

cearis, quonitim non aïs immunis ab eis (Ec-

cli. xxm, 10).
6. « Ce n'est point un blasphème, ni un

péché mortel, de prononcer, soit de sang-

froid, soit dans un mouvement de colère ou

d'impatience le mot de sacré, qu'on emploie

le plus souvent avec certaines expressions

grossières, plus ou moins injurieuses au

prochain en disant de quelqu'un par

exemple, que c'est un sacré H., sacré M. Ce

n'est point contre Dieu que l'emportement

fait tenir de semblables propos, mais bien
contre les hommes ou contre lies animaux,
nu contre les choses mêmes qui ont été l'oc-

casion de notre impatience. La colère, quel-

que grande, quelque Rrave qu'elle soit, u'en

change point la significalinn.

7. « Ce n'est point non plas un blasphème
proprement nit, de prononcer en vain le

saint nom de Dieu, en disant, par exemple
Nom de Dieu 1 sacré nom de Dieu Ces mots,

qu'on profère le plus souvent dans un mou-

vement d'impatiente, ne sont point contre

Dieu dans l'intention de celui qui se les per-

met, mais contre les hommes, les animaux

ou les êtres inanimés à l'égard desquels on

se livre à la colère. Ils n'expriment, par eux-

mêmes, aucune injure, aucune diminution

de l'honneur que l'on doit au saint nom de

Dieu, Sion fait bien attention, on remar-

quera que ce sont àe» jurements, jurcmen s

matériels et comminatoires des jurements;

(1) Thfol. moral, lib. i», ». !30. Voyi au<si Uunaiiii.i, tavinauii, eu;.

c.ir ces mots, nom de Dieu, sacré nom de

Dieu, répondent à ceux-ci Par Dieu, par le

nom de Dieu par le sacré ou saint nom de

Dieu; jurements matériels, et non formels
car ici on n'a pas généralement l'intention

de jurer de prendre Dieu à témoin jure-
ments comminatoires ils sont ordinaire-

ment accompagnés de menaces, plus ou

moins explicites. Aussi, re qui confirme

notre manière de voir, c'est que les fidèle»
qui ont la malheureuse habitude de profé-
rer le saint nom de Dieu, de la manière dont
il s'agit, s'accusent toujours, conformément à

l'opinion vulgaire, d'avoir jurélenom de

Dieu, ou par le nom de Dieu. D'ailleurs y
eût-il du doute, s'il y a blasphème ou non,
un confesseur doit, dans la pratique, se

comporler comme s'il n'y avait pas blas-
phème. In duhio dit saint Alphonse de Li-

guori, an aliqua sit necne blasphemia, minime

ut blasphemia sumendaest (1).

8. «Mais en tout cas, de quelque manière,

qu'on envisage la chose, on ne peut excuser

de péché véniel ceux qui prononcent en vain

le nom de Dieu. 11 peut même y avoir péché
mortel, à raison du scandale. Pour en juger,
il faut avoir égard au caractère de la per-
sonne qui se rend coupable de cet abus, et à

l'idée qu'on y attache généralement dans la

pays.
«Tout en instruisant les Gilèles sur l'obli-

gation d'honorer et de sanctifier en tout le

saint nom du Seigneur;tout en leur inspi-
rant la plus vive horreur pour le blasphème,
les curés éviteront de comprendre parmi les

blasphémateurs ceux qui sans blasphémer
en effet, ont la mauvaise habitude de pronon-
cer en vain le nom de Dieu, et de proférer à

tout propos le mot de sacré. Ils feront tout

ce qui dépendra d'eux pour déraciner ceile

habitude dans leurs paroisses; mais ils ne

réussiront à la déiruire qu'en facilitant à

leurs paroissiens, autant que possible, la

pratique et la fréquenlalion des sacre-

ments de pénitence et d'eucharistie. »

BLESSURES. Voy. Battre.

BLOC (Vente eh).

La vente en bloc de certaines marchan-

dises est parfake, quoique les marchandises

n'aient pas encore été pesées comptées ou

mesurées
(Cad. civ.,ari. 1586). Vvy. Vente.

BOHÉMIENS,

On désigne sous ce nom île? peuplades er-

rantes dont l'origine est inconnue. Ils ont élé

l'objet de l'attention des souverains et des

autorités ecclésiastiques. Le premier concile

de Milan, sous sai..l Charles; celui de Ala-

lines de l'an 1607, les statuts de différent

diocèses du siècle dernier, ordonnaient de

punir, de chasser *l d'éviter les Uoliêmicns.

Ils i'unt profession de dire la bonne aven-

ture. C'isl par t'inspection des mains, de ces

lignes capricieuses qui les traversent et y

serpentent eu tout sens, que les ISoliémicns
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prophétisent l'<irenir de ceux qui les con-

sultent.

BOIS [Forêt). J.

1. C'est un espaça de terrain planté d'ar-
hres de différentes essences. Il y a un Code

particulier qui régit celte matière. Ce n'est

point à nous à traiter du régime forestier,

de l'administration forestière, des bois et des
forêts du domaine de la couronne, etc.

Mais il a quelques dispositions relatives aux

pacages, à la glandée, etc. qu'il faut con-

naître pour ne pas violer la loi lorsqu'on
use des droits à ce sujet. Il est bon aussi de
savoir les peines portées par cette loi contre

les contrevenants. Il faut enfin pouvoir ju-
ger, au point de vue de la conscience, les pe-
tits délits qui se commettent dans les forêts.

1. Des dispositions de la loi relatives au droit

d'usage.

2. Voici ces dispositions, d'après le Code

forestier, lit. 3, sect. 8.

61. Ne seront admis à exercer nn droit d'usage
quelconque dans les bois de l'Etat que ceux .loul les
droits auront été, ail jour de la promulgation de la

présente loi, reconnus fondés, soit par des actes du
Gunvernement, soit par des jugements ou arrêts dé-
finitifs, ou seront reconnus tels par suite d'instances
administratives nu judiciaires actuellement engagées,
i!ii qui seraient intentées devant les tribunaux, dans
1" délai de deux ans, à dater du j nr de la promul-
gation de la présente loi par des usagers actuelle-
ment en jouissance.

62. Une sera plus faii, à l'avenir, dans les forêts
de l'Etat, aucune concession de droits d'usage, de

quelque nature et sous qui Ique prétexte que ce puisse
être.

63. Le Gouvernement pourra affranchir les forêts
de l'Etat de tout droit d'usage en bois, moyennant
nn cantonnement qui sera réglé de gré gre, et, en
cas de contestation, par les tribunaux. L'action
en alfranchissement d'usage par voie de cantonne-
ment nappartiendra qu'au Gouvernement, et non
aux usagers.

64. Quant aux autres droits d'usage quelconques
et'aux pâturage, panage et glandée dans les mêmes

forêts, ils ne pourront être convertis en cantonne-
ment niais ils pourront être rachetés moyennant
des indemnités qui seront réglées de gré à gré ou,
en cas de contestation, par ies tribunaux. – Néan-

moins te rachat ne pourra être requis par l'adminis-
tration dans les lieux où l'exercice du droit de pâ-
turage est devenu d'une absolue nécessité pour les
fcnbtlants d'une ou de plusieurs communes. Si cette

nécessité est contestée par l'administration fores-
lière, les parties se pourvoiront devant le conseil de
préfecture, qui, après une enquête df commodo et
incommodo, statuera, sauf le recours au conseil d'E-
tat. (C. 545.)

6,ï. Dans toutes les forêts de l'Etat qui ne seront

point affranchies au moyen du cantonnement ou de

î'iadeBinilé, conformément aux articles 03 et 64 ci-

dessus, l'exercice des droits d'usage pourra toujours
être réduit par l'administration, suivant l'étal et la

possibilité des forêts, et n'aura lieu que conformé-
«nent aux dispositions contenues aux articles sui-
vants. – En cas de coines;;ition sur la possibilité et
l'état des forêts, il y aura lieu à recours au cuise:!

de préfecture.
66. La durée de la glandée et du panage ne pourra

excéder trois mois. – L'époque de l'ouverture en sera

fixée chaque année par l'administration forestière.
67. Quels que soient l'âge ou l'essence des bois,

les usagers ne pourront exercer leurs droits de patu-

raje et de panage que dans les cantons qui auront

été déclarés délensables par l'administration fores-
tière, sauf le recours au conseil de préfecture et ce

nonobstant toutes possessions contraires.

68. L'administration forestière fixera, d'après les

droits des usagers, le nombre des porcs qui pour-

ront être mis en panage et des bestiaux qui pourront
être admis en pâturage.

69. Chaque année, avant le 1" mars pour le pâ-

turage, et un mois avant l'époque fixée par l'admi-

nistration forestière ponr l'ouverture de la glandée

et du panage, les agens forestiers feront cnnnaitre

aux communes et aux particuliers jouissant des droits

d'usage les cantons déclarés défcnsables, et le nom-
bre des bestiaux qui seront admis an pâturage et au

panade. – Les maires seront tenus d'en faire la pu-
biic:ilion dans les communes usagères.

70. Les usagers ne pourront jouir de leurs droits

de pâturage et de panage que pour les bestiaux à

leur propre usage, et non pour ceux dont ils font

commerce, à peine d'âne amende double de celle qui
est prononcée par l'article 1!)!).

7 Les chemins par lesqnels les bestiaux devront

passer pnur aller an pâturage ou au
fianag«

et eu re-

venir, seront désirés par les agents forestiers. – Si
tes chemins traversent des taillis ou des recrus de

futaies no i défeusablcs, il pourra être l'ait, à frais
communs entre les usagers et l'administration, et

d'après l'indication des agents forestiers, des fossés

suffisamment larges et profonds, ou tonte autre clô-

ture, pour empêcher les bestiaux de s'introduire dans

les bois.

72. Le troupeau de ctaaqne commune on ssciion

de commune devra être conduit par un on plusieurs
pâtres communs, choisis par l'autorité municipale

en conséquence, les habitants des communes usa-

gères ne pourront ni conduire eux-mêmes ni faire

conduire leurs bestiaux à garde séparée, sous peine

de deux francs d'amende par tête 4e bétail. Les

porcs ou bestiaux de chaque commune ou section de
commune usagère formeront un troupeau particulier

et sans mélange de bestiaux d'une autre commune

nu section, sous peine d'une amende de cinq à dix

francs contre le pâtre,
et d'un emprisonnement de

cinq à dix jours en cas de récidive. Les comma-

nes et sections de commune seront responsables des
condamnations pécuniaires qui pourront être pronon-
cées contre lesdits patres on gardiens, tant pour les

délits et contraventions prévus par le présent titre,

que pour tous autres délit, forestiers cornu. par eux

pendant Je temps de leur service et dans les limites

du parcours. (C. 138i )

73. Les pores et bestiaux seront marqués d'ttne

marque spéciale. Cet te marque devra être dilfé-

rente pour chaque commune ou section de commune

usagère. 11 y aura lifii, par chaque tête de porc
ou de bétail non marqué, à une amende de trois

francs.

74. L'usager sera tenn de déposer l'empreinte de
la marque au greffe du tribunal de première instance,

et le fer servant i la marque, au bureau de l'agent

forestier local; le tout sous peine de cinquante francs

d'amende.
s

75. Les usagers mettront des clochettes an cou de

tous les animaux admis au p!:uirage, sans peine de

deux francs d'amende pur chaque bè'.e qui serait trou-

vée sans clochette dans les forêts.

76. Lorsque les porcs et bestiaux des usagers se-

ront trouvés hors des cantons déclarés défensnb!es

on désignés pour
le p»nagc, ou hors des chemins

indiqués pour s'y rendre, il y aura lieu contre la

pâtre à une amende de tr"is à trente francs. En cas

de récidive, le pâtre pourra être condamné à un em-

prisonnement de c:nq à quinze jours.
77. Si les usagers intioduisunl au pàlurng* un

plus grand nirtiibro de bc.liaux ou au pun.i^c uu



riais grand nombre de porcs que celui qui aura été

fixé par l'administration conformément à l'art. ('8,
il y aura lieu, pour l'excédant, à l'application

des

peines prononcées par l'article 109.

78. Il est défendu à tons usagers, nonobstant lotit

titre et possession contraire, de conduire ou faire
conduire des chèvres, brebis ou moutons dans les

forêts ou sur les terrains qui en dépendent, à peine,

contre les propriétaires, d'une amende qui sera dou-

ble de celle qui est prononcée par l'article 199, et
contre les pâtres ou bergers, de quinze francs d'a-
mende. En cas de récidive, lu pâtre sera condamné,

outre l'amende, à un emprisonnement de cinq à

quinze jours. Ceux qui prétendraient avoir joui
du pacage ci-dessus en vertu de titres valables nu

d'une possession équivalente à titre, pourront, s'il y

a lieu, réclamer une indemnité, qui sera résiée de

gré à gré, ou, en cas de contestation, par les tribu-

naux. -Le pacage des moutons pourra néanmoins
être autorisé dans certaines localités par des ordon-

nances du roi. (T.. 545, 691.)

79. Les usagers qui ont droit à des livraisons de

bois, de quelque nature que ce soit, ne pourront

prendre ces bois qu'après que la délivrance leur en

aura élé faite par les agents forestiers, sous les pei-
'nés portées par le titre XII pour

les bois coupés en

délit.

80. Ceux qui n'ont d'autre droit que celui de pren-
lire le bois mort, sec et gisant lie pourront pour

l'exercice de ce droit, se servir de crochets ou ferre-
ments d'aucune

espèce, sous peine de 5 francs d'a-

mende.

81 Si les bois de chauffage se délivrent par coupe,

exploitation en sera faite, aux frais des usagers,

par un entrepreneur spécial nommé par eux et agréé

par l'administration forestière. – Aucun bois ne sera

partagé »ur pied ni abattu par les usagers individuel-

lement, et les lots ne pourront être faits qu'après

l'entière exploitation de la coupe, à peine de con-

fiscation de la portion de b n's abattu afférente à

chacun des contrevenants. Les fonctionnaires ou

agents qui auraient permis ou toléré la contraven-

tion, seront passibles d'une amende de cinquante

francs, et demeureront en outre personnellement
responsables, et sans aucun recours, de la mauvaise

exploiiatiun et de tuus les délits qui pourraient avoir

été commis.

82. Les entrepreneurs de l'exploitation
des

coupes

délivrées aux usagers se conformeront à tout ce qui
est prescrit aux adjudicataires pnur l'usance Cl la

vidange des veutes; ils seront soumis à la même

responsabilité et passibles des mêmes peines en cas

de déliis on contraventions. – Les usagers on com-

munes usagères
seront ^araiils solidaires des con-

damnations prononcées contre lesdits entrepreneurs.

(C. 1384.)

85. Il est interdit aux usagers de vendre on d'é-

changer les bois qui leur sont délivrés, el île les em-

ployer à aucune autre destination
que celle pour

la-

quelle le droit d'usage a été arcordé. S'il s'agit de
bois de chauffage, la contravention donnera lieu à

nne amende de dix à cent francs.-S'il s'agit de bois
à bâtir ou de tout autre bois lion destiné au chauf-

fage, il y aura lieu à une amende double de la valeur

des bois, sans que Cette amende puisse être au-des-

sous de cinquante francs (C. 031.)

84. L'emploi des bois de construction devra étic e

fait dans un délai de deux ans, lequel néanmoins

pourra être prorogé par l'administration forestière.
Ce délai expiié, elle pourra disposer des arbres

non employés.

85. Les défenses prononcées par l'article 57 sont

applicables à tous usagers quelconques, et sous les

mêmes
peines.
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II. Des délits, des peines et condamnations

pour les délits faits
dans tous les bois en

général.

3. Le Code forestier, lit. 10, sect. 1, et

lit. 12, donne les dispositions suivantes.

tii. Toute extraction ou entêtement non autorisé

de pierre sable, mincr:ii terre nu gazon, lourbe,

bruyères, genèts herbages, teuilles'vertes ou mer-

tes, engrais existant sur le sol des forêts, glands,

faînes, et autres fruits on semences des hois et forêts,

donnera lieu à des amendes qui seront filées ainsi

qu'il Suit par charretée on tombereau, de dix à

trente francs par chaque bêle attelée par chaque

charge de bête de somme, de cinq à quinze francs;

par chaque charge d'homme, de deux à six francs.
\i~. Il n'est point dérogé aux droits couférés à

l'administration des ponts et chaussées d'indiquerles
lieux où doivent être faites les extract ous de maté-
riaux pour les travaux publics: néanmoins les entre-

preneurs seront tenus envers l'Etat, les rommunes et

établissements publics, comme envers les
particuliers,

de payer toutes les indemnités de ilnit, et d'observer
toutes les formes prescrites par les lois et

règlements
en cette matière.

14G. Quiconque sera trouvé dans les bois et fo-
rêts, hors des routes et chemins ordinaires, avec

serpes, cognées, haches, scies et autres instruments

de même nature sera condamné à une amende de
dix francs et à la confiscation desdits instruments,

117. Ceux dont les voilures, bestiaux, animaux de

charge ou de monture, seront trouvés dans les forêts,
hors des routes et chemins ordinaires, seront con-

damnés, savoir l'ar chaque voiture à une amende

de dix francs pour les bois de dix ans et au-dessus,

et de vingt francs pour les bois an-dessous de cet

âge par chaque tête nu espèce de be-lïaux non
attelés, aux amendes Axées pour délit de pâturage

par l'article 199.

Le tout sans préjudice des dommages-intérêts, (P.

475, 10».)

148. Il est défendu de porter ou allumer du feu
dans l'intérieur et à la distance de deux cents mèftres

des bois et forêts, sons peine d'une amende de vingt
à cent francs; sans préiudice, en cas d'incendie, des

peines portées par le Code pénal, et de tous dom-
mages-intérêts, s'il y a lieu. (P. 458.)

149. Tous usagers qui, en cas d'incendie, refuse-
ront de porter des secours dans les bois soumis à

leur droit d'usage, seront traduits en pulk'e correc-

tionnelle, privés de ce droit pendant un an au moins,
et

cinq
ans ait plus, et condamnés en outre aux pei-

ncs portées en fart. 475 du t'.ode pénal.

l,')0. Les propriétaires riverains des bois et forêts
ne peuvent se prévaloir de l'article IÎ72 du Code ci-

vil pour l'élagage des lisières deëdils buis et lorèls,
si ces arbres de lisière ont phii de trente ans.

Tout élagage qui serait exécuté sans l'autorisation
des propriétaires des bois et loiêls donnera lien à

l'application des peines portées par L'article 196.

(C. «70, «72.)

(51. Aucun four à chaux ou à plaire, soit tem-

poraire,
soit permanent, aucune btiquelerie on tui-

lerie, ne pourront être établis dans l'intérieur et à

moins d'un kilomètre < t s forcis sans l'autorisation

du Gouvernement, à peine d'une amende de cent à

cinq cents francs, et de démolition des établisse-

ments. (C. 5i4.)

152. H ne pourra être établi sans l'autorisation <!u

Gouvernement, sous quelque préteUe que ce soit, t

aucune nia si. sur
perches, lojjc, baraque ou lian-'

gar, dans l'enceinte et à moins d'un kilomètre des

bois et forêts, sous peine de
cinquante francs d'a-

mende, et de la démolition dans le mois a dater du

jour du jugement et du l'autorisation donnée.
153. Aucune construction de maisons ou fermes
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ne pourra être effectués, sans l'autorisation du Gou-

vernement, à la distance de cinq cents mètres des
bois et forêts soumis ait régime forestier, sons peine
de démolition. II sera statué dans le délai de six

mois sur les demandes en autorisation passe ce dé-

lai, la construction pourra être effectuée. II n'y
aura point lieu à ordonner la démoliliun des mai-

sons ou Termes actuellement existantes. Ces maisons
ou fermes pourrunt être répaiées, reconstruites et

augmentées sans autorisation. Sont exceptés des

dispositions du paragraphe premier du présent arti-

cle, les bois et forêts appartenant aux ciuninunes, et

qui sont d'une con:enauce au-dessous de deux cent

cinquante hectares.

154. Nul individu habitant les maisons ou fermes
actuellement existantes dans le rayon ci-dessus fixé,
ou dont la construction y aura été autorisée en vertu

de l'ariicle précédent, lie pourra établir dans lesdiles

maisons ou fermes aucun atelier à Taçonner le bois,
aucun chantier ou magasin pour faire le commerce

de bois, sans la permission spéciale du Gouverne-

ment, sous peine de cliquante francs d'amende et de

la confiscation des bois.- Lorsque les individus qui

auront obtenu cette permission auront subi une con-

damnation pour délits forestiers, le Gouvernement

pourra leur retirer ladite permission.
155. Aucune usine à scier le bois ne pourra être

élabl e dans l'enceinte et à moins de deux kilomètres

de distance des buis et forêts, qu'avec l'autorisation
du Gouvernement, sous peine d'une amende de cent

à cinq cents francs, et de ta démolition dans le

mois, à dater du jugement qui t'aura ordonnée.

f;>ti. Sont exceptées des dispositions des trois ar-

ticles précédents les maisons et usines qui font par-

tie de villes, villages
ou hameaux Tonnant une pu-

pulation agglomérée bien qu'elles se trouvent dans
les distances ci-dessus lixées des bois et forets.

157. Les usines, hangars et autres établissements

autorisés en vertu des artistes 151, J52, 154 et 155,

seront soumis aux visites des agents et gardes fores-
tiers, qui pourront y faire toutes perquisitions sans

l'assistance d'un officier public, pourvu qu'ils se pré-
Ëfiitent au nombre de deux au moins, ou que l'agent
ou garde forestier soit accompagne de deux témoins

domiciliés dans la commune.

158. Aucun a.'bre, bille ou [ronce, ne pourra être

reçu dans les scieries dont il est fait mention en l'ar-

ticle 155, sans avoir été préalablement reconnu par
le garde forestier du canton et marqué de son mar-

teau ce qui devra avoir lieu dans les cinq jours de

la déclaration qui en aura été faite, sous peine
contre tes exploitants desdites scieries, d'une amende

de cinquante à trois cents francs. En cas de récidive,
l'amende sera double, et la suppression de l'usine

pourra être ordonnée par le tribunal.

1U-2. La coupe ou l'enlèvement d'arbres ayant deux
décimèires de tour et au-desaus donnera lieu à des
amendes qui seront déterminées dans les propor-
tions suivantes, d'aptes l'essence et la circonférence

de ces arbres.

Les arbres sont divisés en deux classes. La pre-
mière comprend les chênes, hêtres, charmes, ormes,

frènes, érables, platanes, pins, sapins, mélèzes,

châtaigniers, noyers, aliziers, sorbiers, cormiers,

merisiers et aunes arbres fruitiers. – La seconde se

compose des aulnes, tilleuls, bouleaux, trembles,

peupliers, baules, et de toutes les espèces non com-

prises dans la première classe. Si les arbres de la

première classe ont deux décimètres de tour, l'a-

mende sera d'un franc par chacun de ces deux déci-

mètres, et s'accroîtra ensuite progressivement de
dix centimes par chacun îles autres décimètres. – Si

les arbres de la seconde classe ont deux décimètres

de tour, l'amende sera de cinquante centimes par

chacun de ces deux décimètres, et s'accroitra ensuite

progressivement de cinq centimes par chacun des

autres décimètres. Le tout conformément au ta-

bleau annexé à la présente loi.

La circonlérence sera mesurée à fin u être du sol.

1!J3. Si les arbres auxquels s'applique le tarif éta-

bli par l'article précédent, oui éw: enlevés et façon
nés, le tour en sera mesuré sur la snuclie; et si la

souche acte égatefnent enlevée, le tour sera calculé

dans la proportion d'un cinquième en sus de la di-

mension totale des quatre tares de l'arbre écarri.–

Lorsque l'arbre et lu son lie auront disparu l'a-

mende sera calculée suivant la grosseur de l'arbre

arbitrée par le tribunal, d'après les documents du
procès.

-104. L'amende, pour coupe nu enlèvement de bois
qui n'auront pas deux décinièues de tour, sera, pour

rbaque charretée, de dix francs par bête attelée, de

cinq francs par chaque charge de bête de somme, et

de deux francs par fagot, fouée ou charge d'homme.

-S'il »'agit d'arbres semés ou plantés dans les fo-
rèls depuis moins de cin t ans, la peine ira d'une

amende de trois francs par chaque arbre quelle
qu'en soit la grosseur, et, en outre, d'un emprison-
nement de six à quinze jours.

195. Quiconque arrachera des plants dans tes bois

et forêts sera puni d'une amende qui ne pourra élit'.

moindre de dix francs, ni excéder trois cents francs;
et si le délit a été commis dans un semis ou plan-
tation exécutés de main d'homme, il sera prononcé
en outre fin emprisonnement île. quinze jours à un
mois.

196. Ceux qui, dans les bois et forêts, auront

échouppé, écorcé ou mutilé des arbres, ou qui en

auront coupé les principales branches, seront punis
comme s'ils les avaient abattus par le pied.

197. Quiconque enlèvera des chablis et bois de

délit sera condamné aux mêmes amendes et restitu-
tions que s'il les avait abattus sur pied.

198. Dans les cas d'enlèvement frauduleux de bois

et d'autres productions du sol des forêts il
y aura

toujours lieu, outre les amendes, à la restitution des

objets enlevés ou de leur valeur, et de plus, selon

les circonstances, à des dommagcs-intéièts. – Les

scies, haches, serpes, cognées et autres instruments

de même nature dont les délinquants et leurs com-

plices seront trouvés munis, seront confisques.

199. Les propriétaires d'animaux troiné's de jour
en délit dans les bois de dix ans et au-dessus, seront

condamnés h une amende de un franc pour un co-

chon deux francs pour une bête à laine; trois

francs pour un cheval ou autre bête de somme; qua-
tre francs pour une chèvre; cinq francs puur un

bœuf, une vache ou fin veau.

L'amende sera double si les buis ont moins de dix

ans; sans préjudice, sil y
a lieu, des dommages-

iulérêis.

20U. Dans les cas de récidive, la peine sera tou-

jours doublée. – 11 y a récid.ve lorsque dans les

douze mois précédents, il a été rendu contre le dé-

linquant ou contrevenant un premier jugement pour
délit ou contravention en matière forestière. (F. 483. J

201. Les peines seront également doublées, lors-

que les délits ou contraventions auront été commis

dans la nuit, ou que les délinquants auront fait

usage de la scie pour couper h s ai lires sur pied.
20-2. Dans tous les cas où il y aura lieu à adjuger

des
dommages-intérêts, ils ne pourront être infe-

rieurs à l'amende
simple prononcée par jugement.

5W5. Les tribunaux ne pourront appliquer aux

matières réglées par le présent Code les disposi-
lions de l'article 463 du Code pénal. (P. 4li3.)

204. Les restitutions et dommages-intérêts appar-

tiennent au propriétaire,
les amendes et confisca-

tions
appartiennent toujours à l'Etat. (1. 1!)7; I'. 54.)

205. Dans tous les cas où les ventes et adjudica-

tions seront déclarées nulles pour cause de fraude

ou collusion l'acquéreur ou adjudicataire, indépi'ii-
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ilamiuenl des amendes et dommages-intérêts pro-
noncés contre lui, sera condamné à restituer les bois

déjà exploités ou à en payer la valeur sur le pied du

prix d'adjudication ou de vente.

206. Les maris, pères, mères et tuteurs, et en gé-

nérat tous maîtres et commettants, seront civile-

meut responsables des délits et contraventions com-

mis par leurs femmes, enfants mineurs et pupilles,
demeu rant avec eux et non mariés, ouvrière, voitu-

riers et autres subordonnés, sauf tout recours de
droit. Cette responsabilité sera réglée conformé-

ment au paragraphe dernier de l'article 1284 du
Code civil, et s'étendra nus restitutions, dommages-

intérêts et frais, sans pouvoir toutefois donner lieu à

la contrainte par corps, si ce n'est dans le cas prévu
par l'article «fi. (C. 1584; 1. 1 à i I>. 9, 5"; 10, 74,

m. )
£07. Les peines que la présenleloi pronnnce, dans

certains cas spéciaux contre des fonctionnaires ou

contre des agents et préposés de l'administration fo-
restière, sont indépendantes des poursuites et peines
dont ces fonctionnaires, agents ou préposés seraient

passibles d'ailleurs pour malversation, concussion ou

abus de pouvoir. – en est de même quant aux

poursuites qui pourraient être dirigées, aux termes

des articles 179 et 180 du Code pénal, contre tous

délinquants ou contrevenants, pour fait de tentative

de corruption envers des fonctionnaires publics, et

des agents et préposés de l'administration fores-
tière.

208. 11 y aura lieu à l'application des dispositions
du même Code dans tous les cas non spécifiés par la

présente loi.

III. Des droits que les individus peuvent avoir

sur les forêts et de l'obligation de restituer,

considérée au point de vue de la conscience

pour les délits qui y sont commis.

4. Les forêts peuvent se diviser en trois

classes les unes appartiennent aux par-
1 icul iers, les autres à l'Elat, les autres aux

communes.

5. 11 est certain que ceux qui n'ont aucun

droit, ni d'usage, ni d'usufruit, sur les bois
de particuliers, ne peuvent y prendre une
parcelle de bois, pas même de bois mort,

parce que ces forêts appartiennent entière-

ment aux propriétaires. Cependant, dans
plusieurs localités, il y a de la part de ceux-

ci une tolérance par rapport au bois murt.

Dans les lieux ou cette tolérance existe, on

peut la suivre en conscience.

6.11fautporlerle même jugementdes droits
des particuliers sur les furéts de l'Etat ils

n'onl d'autre droit que ceux consacrés par
des titres ou par la coutume comme, en

vertu de la coutume, on va chercher dans
ces forêts le petit bois mort, on peut le faire
en conscience.

7.Aux yeux de plusieurs théologiens, les
droits des habitants d'une commune sont

beaucoup plus étendus sur les bois commu-

naux mais ils ne peuvent en avoir d'autres

que ceux qui sont consacrés par titre ou par
un usage bien établi. C'est pourquoi, lors-

qu'il y des coupes réglées et des affouages,
et que la coutume ne donne aucun autre

droit, aucun habitant n'a le droit de prendre
même du bois mort, qu'en vertu d'une sim-

ple tolérance. A moins qu'il n'y ait usage
contraire consacré publiquement, aucun ha-

bitaut d'une commune ne peut prendre de

bois vert pour aucune chose. Quiconque !o

fait commet un vol et contracte l'ohligalion

de restituer,et même sans aucune déduction
de sa quote-part parce que la portion des
bois communaux qui peut lui revenir ne lui

appartient qu'après la délivrance qui lui en

est faite conformément à la coutume. Avant

cette délivrance la propriété appartient à la

communauté qui forme une personne mo-

rale.

Dispositions du Code forestier, lit. G, relatives

aux bois des commune!.

90. Sontsounrs au régime foresiier, d'api es l'ai I. I •'

de la présente loi, les bois taillis ou futaies apparte-
nant aux communes et aux é'ablissements public*,
qui auront été reconnus suscepiibles d'aménagement
ou d'une exploitation régulière par l'autorité admi-

nistrative, sur la proposition de l'administration fo-
restière, et d'après l'avis des conseils municipaux nu

des administrateurs des établissement, publics. –11

sera procédé dans les mêmes formes à tout change-
ment qui pourrait être demandé, soit de l'aména-

gement, soit du mode d'exploitation. – Kn consé-

quence, toutes les dispositions des six premières
sections du litre lit leur sont applicables, sauf les

modifications et exceptions portées au présent titre.

Lorsqu'il s'agira de la conversion en bois et de
l'aménagement de terrains en pâturages, la proposi-
tion de l'administration forestière sera communiquée
au maire ou aux administrateurs des établissements

publics. Le conseil municipal ou ces administrateers

seront appelés à en délibérer en cas de contesta-

tion, il sera statué par le conseil de préfecture, sauf

le pourvoi au conseil d'Etat.
91. Les communes et établissements publics ne

peuvent faire aucun défrichement de leurs bois, sans

une autorisation expresse et spéciale dn Gouverne-

ment; ceux qui l'auraient ordonné ou effeciué sans

cette autorisation, seront passibles des peines por-
tées au titre XY contre tes p:\rticulieis, pour les

contraventions de même nature.
92. La propriété des bois communaux ne peu! ja-

mais donner lieu à partage entre les habitants. –

Mai» lorsque deux on plusieurs communes possè !ont

un bois par indivis, chacune conserve le droit d'en
provoquer le partage. (C. 815.)

95. Un quart des bois appartenant aux communes

et aux établissements publics sera toujours mis en

réserve, lorsque ces communes on établissements

posséderont au moins dix hectares de bois réunis nu
divisés. Cette disposition n'est pas applicable aux

bois peup'és totalement en arbres résineux.
!!i. Les communes et établissements publics en-

tretiendront, pour la conservation de leurs bois, le

nombre de gardes particuliers qui sera déterminé
par le maire et les administrateurs des établisse-

meiils, sauf l'approbation du prélet, sur l'avis de
l'administration forestière.

95. Le choix de ces gardes sera fait, pou. "«s

communes, par le maire, sauf l'approbation du co.

seil municipal; et pour les établissements publics,

par les administrateurs de ces établissements.– Ces

choix doivent être agréés par l'administration fores-
tière, qui délivre aux gardes leurs commissions, –

En cas de dissentiment, le préfet prononcera.
96. A défuu.1, par tes communes ou établisse-

ments publics, de taire choix d'un garde dans le
mois de la vacance de l'emploi, le préfet y pour-
voira, sur la demande de l'administration forestière.

97. Si l'administration forestière et les commune*
ou établissements publics jugent convenable de cou-

fier à un même individu la garde d'un canton de bois
appartenaci à des communes ou établissements pu-

blics, et trou canton de bois de Ililat, la noinuiatiou
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dn garde appartient cette administration seule.

Son salaire sera payé proportionnellement pat cha-

cune de» (i.irties intéressées.

S8. L'administration forestière peut suspendre de

leurs fonction* les gardes il 's bois des communes et

des établissements publics s'il y a lieu à de.stilu-

t on, le préfet la prononcera, après avoir pris l'avis

dit conseil municipal ou dus administrateurs des éta-

Missemcnis propriétaires, ainsi que de l'administra-

tion forestière. – Le salaire de i es gardes est régie

par le piéiel
sur la proposition du conseil municipal

ou des établissements nroutiétaires.

09. Les gardes des bois des communes et des éta-

blissements publics sont en tout assimilés aux gar-

des des bois de PElal, et soumis a P.,uiorilé des

mêmes' agents ils prêtent serment dans les mêmes

formes, et leurs procès-verbaux font également foi

en justice pour constater les délits et contraventions

commis même dans les bois soumis au régime fores-

tier autres que ceux dont ta garde leur e,t confiée.

100. Les ventes de coupes, tant nrdinaire, qu'ex-
traordinaires, seront faites à la diligence des agents

forestiers dans les mêmes formes que pour les bois

de l'Etat, et en présence
du maire ou d'un adjoint

pour les bois des communes, et. d'un des adminis-

trateurs pour ceux des établissements publics sans

toutefois que l'absence des maires ou administra-

teurs, dûment appelé*, entraîne la nullité des o,é-

raii-ns. – Toute vente ou coupe effectuée par l'or-

dre dos maires des communes ou des administra-

teurs des établissements publics en contravention au

présent article, donnera lien contre eux à une
amende qui ne pourra être au-dessous de trois cents

francs, ni excéder six mille francs, sain préjudice
(les dommages-intérêts qui pourraient être dus aux

communes eu établi- semenis propriétaires. Les

ventes ainsi elleeiuéeg seront déclarées nulles.

101. Le- incapacités et défenses prononcées par
l'article il sont applicables aux maires, adjoints et

receveurs des communes, ainsi qu'aux administra-

teurs et receveurs des établissements publics, pour

les ventes des bois des communes et établissements

dont l'administration leur est confiée. – En cas de

contravention, ils seront passibles des peines irc~

noncées par le paragraphe premier de l'article pré-

cité, sans préjudice des dommages-intérêts s'il y a

lieu et les veutes seront dédarées nulles. (C. 1294,
13SC. P. 175.)

loi. Lors des adjudications des coupes ordinaires

et extraordinaires des bnis des établissements pu-
blies, il sera fait réserve en faveur de ces établisse-

ments, et suivant les formes qui seront prescrites

pir l'autorité administrative, de la quantité de bois,

tant de chauffage que de construction, nécessaire

pour leur propre usage. – Les bois ainsi délivrés

ne pourront être employés qu'à la destination pour

laquelle ils auront été réservés, e.i ne pourront être

ni échangés sans du préfet. Les
administrateurs qui auraient consenti de pareilles
ventes <n é hanges, seront passibles d'une amende

égale à la valeur de ces bois, et de la restitution, au

profit (le l'établissement public, de ces niêi es bois
ou de leur valeur. Les ventes ou écltatiges seront en

outre déclarés nuls.

103. Les coupes des bois communaux destinées à

être partagées en nature pour l'affouage des habi-

tants ne pourront avoir lieu qu'après que la déli-

vrance en aura été
préalablement

faite par les agents

forestiers, et en suivant les formes prescrites par

l'article Kl, pour l'exploitation des coupes affouage-

res délivrées aux communes dans les bois de ILt.it;

le tout sous les peines portées par
ledit article.

1U4. Les actes relatifs aux coupes et arbres déli-

vres en nature, tn exécution des deux articles pré-

cédents, seront visés pour timbre et enregistrés en

débet, et il n'y aura lieu à la perceptiun des droits

que dans le cas de poursuite dev.mt les tribunaux.

11)5. S'il n'y a litre ou usage contraire, le parlai,
des bois d'affouage se fera par feu, e'e.-t-à-dire, par
chef Je famille ou de maison ayant domicile réel cl
fixe dans la commune; s'il n'y a également litre ou

usage contraire, la valeur des arbres délivrés pour
constructions nu réparations sera estimée à d:re d'ex-

perts et payée à la commune. (C. 102 s.)

1:'6. Tour indemniser le Gouvernement des frais

d'administration des bois des communes ou établis-

sements publics, il sera ajoute annuellement à la

contribution foncière établie sur ces bois, une sommet

équivalente à ces frais. Le montant de cette somme

sera réglé chaque année par la toi de linances, elle

sera repartie au marc le franc de ladite contribu-

tion, et perçue de même manière.

107.
Moyennant les perceptions orJonnées par

l'aiticlc précédent, toutes les opérations de conser-

va lion ei de régie dans les bois des communes et des

établissements publics seront faites par les agents et

préposés de l'administration forotière, san- aucuns

Irais. – Les poursuites, dans l'.n'érèl des communes
et des établissements publics, pour délits ou contra-

ventions commis d,ins leurs bois, et la perception
des restitutions et dorninagcs-iulérèls prononces en

leur faveur, seront effectuées sans frais par les agents
du Gouvernement, en même temps que celles qui «ni

pour
objet

le recouvrement des amendes dans l'inié-

rôt de I Ktat. En conséquence, il n'y aura lieu à

exiger
à l'avenir des communes et ciublisstmenu

P'.ibics, ni aucun droit de vacation, d'arpentage, de
éarpenlage,, de décime, de prélèvement quelconque,

pour les agents et p:épi>sés de l'administration fores-

tière, ni le remboursement soit des frais des instan-

ces dans lesquelles l'adminisiration succomberait.

soit de ceux qui tomberaient eu non-valeurs par
l'insolvabilité des condamnés.

108. Le salaire des gardes particuliers restera à la

charge des communes et des établissements publies.
10'J. Les coupes ordinaires et extraordinaires sont

principalement affectées au payement des frais de

garde, de la contribution foncière et des sommes qui
au Trésor en exécution de l'article MÎG".
-Si les toupes sont délivrées en nature pour l'af-

fouage, et
que les communes n'aient pas d'autres res-

sources, il sera distrait une portion sullisanie des
coupes, pour être vendue aux enchères avant toule
distribution et le prix en être employé an paye
ment desdites charges. (C. 2095, 2008, 1249, 1251,

3». )

110. Dans aucun cas et sous aucun prétexte, les

habitants des communes et les administrateurs ou

employés des établissements publics ne peuvent in-

troduire ni faire introduire d'its les bois appartenant
à ces communes ou élab issemeuls publics, des chè-

vres, brebis ou iuool'<ns, sous les peines prononcées
par l'article 199 contre ceux qui auraient introduit

ou permis d'introduire ces animaux, et par l'arli-

cie 78 contre les patres ou gardiens. – Celle prolii-
biiiun n'aura sou exécution que dans deux ans, à

compter du jour de la publicaiiun de la présente loi,
dans les bois où, nonobstant les dispositions de l'or-

donnance de iu'to'il, le pàiurage des moutons a élé

toléré jusqu'à u^cul.
– Toutefois le

pacage
des

brebis ou moutons pourra être autorisé, dan, certai-

nes localités, par des ordonnances spéciales de Sa

Majesté. (C. SU.)
111. La faculté accordée au Gouvernement par

l'article U3, d'affranchir les forêts de l'Etal de tous

droits d'usage en bois, est applicable, sous les mê-

mes
conditions, aux communes et aux établisse-

ments publics, pour les bois qui leur appartiennent.
112. Toutes les dispositions de la huitième sec-

lion du titre 111 sur l'exercice des droits d'usage dans

les bois de l'Etal sont applicables à la jouissance des
communes et des établissements publics dans leurs

propres bois, ainsi qu'aux droits d'usage dont ces

mûmes bois pourraient être grevés sauf les inodi-



fications résultant du présent litre, e! à l'exception
iles articles 61, 75, 74, 83 et 84.

BOISSONS.

On comprend sous ce nom, le vin, l'eau-

de-vie, le cidre, la bière, le poiré, l'hydro-

mel, ci généralement loulrs les liqueurs et

esprits classés dans les attributions de la ré-

gie des contributions indirectes, et comme

têts assujettis à des droits, soit à la fabrica-
lion, suit à la vente.

Les boissons sont soumises à des droits de
circulation, d'entrée, de consommation, de

vente en détail, d'octroi, de licence. Nous

n'entrerons ici dans aucun détail concernant

la qualité
de ces différentes espèces de droits,

le mode de les percevoir et la pénalité qu'on

peut subir en violant les lois qui les pres-
crivenl. Il y aurait une question très-impor-

tante à résoudre ici elle concerne les frau-
des queles personnes de toutes les conditions

ne se font aucun scrupule de commettre en

trompant la régie. Nous avons résolu cette

difficulté au mol Impôts, q° 5.

BOITEUX.

Sont irréguliers ceux qui sont tellement

boiteux qu'ils ne peuvent faire de génu-

flexions à l'autel ou célébrer la messe sans

s'appuyer sur un bâton ou sans une grande
indécence. Voy. Irrégularité.

BONTÉ MORALE.

Voy. Moralité.

BORGNE.

C'est celui qui ne voit que d'un œil. Le

borgne n'est irrégulier que lorsque la perte
d'un œil cause une difformité considérable.

Si elle ne cause pasou presque pas de diffor-
mité, il n'y a pas d'irrégularité, quand même

on aurait perdu l'œil du canon. Le chapitre

sur lequel quelques canonistes ont voulu ab-

solument établir cette
irrégularité

ne parle

que de l'œil arraché. Voy. Collet, les Confé-
rences d'Angers, etc.

BORNES, BORNAGE.

1. Lorsque deux héritages contigus ne
sont séparés par aucun objet, les deux voi-

sinssonl exposés àempiéter l'un sur l'autre,

snéme sans le savoir. Il devient donc néces-
saire de déterminer les points précis où l'un
ilos héritages commence et où l'autre fiuil,
el d'y planter dis bornes qu'on puisse recon-

naître c'est ce qu'on appelle bornage. De

cette nécessité dérive le droit pour tout pro-

priétaire d'obliger ses voisins au bornage de

leurs propriétés contiguës et le bornage
se fait a frais communs. (Cod. cit., ari.G'vti.)

Comme personne n'est obligé dedemeurer
dans l'indivision, personne ne l'est de rester
sans borne sur son héritage. L'action qui
résulte de ce droit est imprescriptible.

2. On entend par borne, en général, toute

séparation naturelle ou artificielle qui mar-

que les confins ou la ligne de division de
deux héritages contigus. On peut planter des
arbres ou une haie pour servir de bornes,
creuser un fossé, élever un talus, titi mur.

DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.

filrp pï à IVvponlinn Mnîe nn pnlpml enMais on enlend communément par bornes

des pierres planlées debout et enfoncées en

terre aux confins des héritages. Il y a ordi-

nairement des morceaux de tuile, ou d'au-
tres objets placés sous la borne pour servir
de témoin qu'elle a été placée dans lel endroit.

3.Les erreurs commises en fait de bornage
nesont pas irréparables si les bornes avaient

été plantées en vertu d'un titre commun e!

non contesté, et que l'une des parties eût

moins de terrain que le titre ne lui en attri-

bue, l'erreur deir.iil être rectifiée, à moins

qu'il n'y eût prescription.
Le bornage, lorsqu'il n'est point fait à l'a-

miable entre personnes capables de contrac-

ter, doit se faire par les tribunaux qui nom-
ment des experts arpenteurs. Les juges de
paix n'ont que la connaissance des actions

possessoires, au nombre desquelles la loi met

les déplacements de bornes et les usurpations
de terre, arbres, haies, fossés etautres clôtu-

res comm'ses dana l'année (Loi du 24 août

1790, tiir. 3, art. 10).

BOSSUS.

Les bossue ne sont pas irréguliers, à moins

qu'ils ne soient si contrefaits, qu'ils ne puis-
sent se tenir debout la tête levée. Yoy. Irré-

gularité.

BOUCHER, BOUCHERIE.

Le commerce de la boucherie intéresse an

plus
haut degré la santé et la salubrité pu-

blique, ctà ce titre il rentre dans les lois

morales et dans les attributions municipales.
La loi morale veut que les bouchers four-

nissent des viandes salubres, qu'ils les pè-
sent au poids véritable, et qu'ils les vendent

à juste prix. L'omission d'une seule de ces

couditions suffit pour obliger les bouchers à

restitution.

Ils sont encore obligés de se conformer

aux règlements que l'autorité municipale

porte conformément aux lois. La violation

de ces règlements peut entralner des amen-

des fixées par le Code pénal.
Les dispositions de ce Code qui concer-

nent aussi bien les viandes que les autres

comestibles se trouvent aux art.475, 477,478,

480, 182.

La loi ecclésiastique qui défend de travail-

ler le jour de dimanche permet aux bou-

chers de vendre de la viande, parce que c'est

un objet de première nécessité- Les bouchers
ne peuvent tuer le dimanche que lorsqu'il

y a quelque nécessité, ce qui anive ordinai-

rement dans les grandes villes. Ils peuvent

également tuer ces jours-là dans les bourgs
et les villages, eu été, ou lorsqu'il y a plu-
sieurs jours de fête consécutifs (Liguori, lib.

m, n. 29S).

BOULANGER.

Le commerce de la boulangerie n'est pas
moins important que celui de la boucherie
pourla santé publiq. Les dispositions du Code

pénal que nous avons citées sont aussi bien

applicables aux boulangers qu'aux bouchers.
L'autorité municipalealedroit de fairedes rè-
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nilonccrle pour le for intérieur (Décret du

28 /Vr. 1810,nr(. 1).).
On donne encore le nom de brefs aux let-

tres de la sacrée Pénilencerie adressées à

quelque personne pour relever des cas et des

censures secrètes et réservées au pape. On

doit les exécuter à la lettre. C'est pourquoi la

personne à qui elles sont remises doit en exa-

minerlaleneur.Sicllessontadresséesaucuré,
c'est au curé qu'il faut les faire exécuter. Si

c'estau confesseur du pénitent, sans dénomi-

nation particulière, le pénitent peut remet-
tre le bref à tout prêtre, approuvé qui en

fera usage. Quelques brefs exigent la qua'ilé
de docteur en théologie dans celui qui est

chargé d'appliquer le bref. Il ne parait pas,
du moins en France, que cette condition soit

de rigueur. Le bref prescrit au confesseur

1" d'examiner si la demande était fondée sur

des motifs réels car si la permission était

ohreptire ou subreptice, la grâce serait

nulle; 2" de ne relever de l'incapacité que
in

ipsoactusacramentaliconfessionis lantum

il ne peut donc l'appliquer qu'au pénitent
bien disposé 3° d'imposer une pénitence

proportionnée à l'énorinité du crime pour

l'application de cette condition, il faut ob-

server ce que nous prescrivons au mot Sa-

tisfaction n° 4 4° de lacérer le bref cet

ordre est
imposé sous peine d'excommunica-

tion. On ne doit pas manquer de le lacérer

de manière qu'il ne puisse pas servir à d'au-
tres. Les brefs de la Pénitencerie n'ont de
force que pour le for intérieur.

BRÉVIAIRE.

Bréviaire (du mot latin breviarium qui si-

gnifie abrégé), s'entend non-seulement de
l'office divin qui se fait tous les jours dans
l'Eglise catholique, mais encore du livre qui
contient cet office. La récitation du bréviaire

est une des grandes obligations du prêtre.
11 se présenterait ici deux poinls très-impor-
tants à éclaircir 1° De quel bréviaire doit-

on se servir? 2° Comment doit-on réciter

l'office divin ?La première de ces deux ques-
tions, qui fait beaucoup de bruit aujourd'hui
et agite un grand nombre de diocèses, est

liée à celle du Missel, du Rituel, etc., en un

mot, avec la question des livres
liturgiques.

Nous devons donc renvoyer au mot Litubgib

la solution duproblème si vivement contesté.

La seconde, qui regarde la manière de
réciter le bréviaire, a aussi un article qui lui

est spécial c'est l'office divin. Voy. donc
les mots LITURGIE et OFFICE DIVIN.

BRIS.

S'il nous est permis de disposer et d'abuser

de ce qui nous appartient, il ne nous est pas
permis de briser ce qui n'est pas en notre

pouvoir. Il
y a quelques espèces de bris qui

ont attiré 1 attention des législateurs. Ainsi

nous avons les bris de clôture, les bris de

prison, les bris de scellés. Le bris de clô-

turc est puni par le Code pénal arl. 45<i
d'un emprisonnement d'un mois au moins

et d'un an au plus, et d'une amende qui ne

peut êlie au-lessous de 50 fr. Quant au

gliMiients sur la boulangerie. sur le poids île n

chaque pain, d'en régler le prix. Le boulan- 21

ger est obligé de se soumettre à ces règle-
ments.

0
tr

La jurisprudence a consacré par de nom- q
hreux arrêts, que les arrêtés municipaux re- ci

latifs à la police de la boulangerie sont exé- di

cutoircs tant qu'ils n'ont pas été réformés et p<

indépendamment de l'approbation de l'au- "

lorité supérieure, et que les contraventions c'

à ces arrêtés ne peuvent être excusées c'

par des motifs tirés de la bonne foi des con- n

trevenants. tf

Les boulangers ont prétendu qu'ils étaient te

compris dans l'exception par laquelle il est di

permis de préparer, faire cuire et vendre les el

choses nécessaires à la vie, les jours de di- d

manches et de fêtes, parce que le pain est la dl

nourriture la plus nécessaire à l'homme. 1'

Mais il est clair que cette exception ne doit d<

s'entendre que des choses qui doivent être n!

préparées tous les jours et que l'on ne peut n

garder d'un jour à l'autre sans qu'elles di- i»

minuent considérablement de bonlé. Mais le il

pain n'est point dans ce cas. Il fut un lemps
b

où, pour ôter aux boulangers toute volonté P

de cuire le pa n le dimanche, il leur élait

défendu de cuire le samedi et la veille des S(

fêtes à moins que le pain ne fût au four aux T

chandelles allumantes, et de recommencer à °

cuire le lundi ou le lendemain de fêtes, avant
ti

que les matines ne fussent sonnées à l'église
di

Notre-Dame de Paris. Les lois civiles ne s'oc- '

cupent plus aujourd'hui d'interdire aux bou- 'c

langers le travail du dimanche, mais la loi

ecclésiastique
ne subsiste pas moins et il

est défendu aux boulangers de cuire le di-
manche, à moins qu'il n'y ait nécessité, ou f.

que la coutume n'ait prévalu sur les lois de

l'Eglise, ce qui a lieu dans les grandes villes

(Liguori, lib. m, n. 299; MgrGousset, Théol.
c

mor. I, n. 572).
ei

Tout le monde convient que les boulan-
Il

gers peuvent vendre du pain le dimanche. li

11 y aurait trop d'inconvénienis à en inler- 9,
dire la vente, parce que le pain est un objet
de première nécessité.

e

BRACONNAGE, li

Braconnage, chasse furtive sur le terrain
n

d'autrui. Voy. Chasse.
li

ï>

BREFS.

Ce sont des lettres que le pape écrit aux
r

souverains, aux prélats et aux
magistrats, i,

sur des affaires importantes. Tel est le bref
du pape Clément XIV en date du 21 juillet
1773, porlant suppression de la société des
Jésuites dans tout le monde chrétien. Les d
brefs, étant des lettres

apostoliques, ont. se- r
lou la matière, la même autorité que les n
actes émanés du souverain pontife. Voy Jj
Pape. II est défendu de les falsifier sous r
peine d'excommunication. Voy. Falsifica-

r
riON DES LETTRES APOSTOLIQUES. Aucun bref t
ne pcul être publié en France s'il n'a été c1
préalablement enregistré au conseil d'Etat, t
Sout cependant exceptés les brefs de la Pé- it\ m
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bris de prison et de scellés, Voy. Phisosnier
et SCELLÉS, n° 3.

BUDGET.

C'est le tableau de? besoins, des ressnur

ces, de la position financière d'un Etat, d'iflie
commune, d'une fabrique, d'un établisse-

ment public. Les fabriques doivent faire an-

nuellement leur budget.
Voici les dispositions du décret du 39 dé-

cembre 1809, concernant ce budget.

Art. 45. Il sera présenté chaque année au bureau,
par le cure ou desservant un état par aperçu des

dépenses nécessaires à l'exercite du culte, soit pour
les ohjels de consommation, soit pour réparations et

entretiens d'ornements meubles et ustensiles d'é-
glise. Cet état, après a\nir été, article par arti-

cle, appmuvé par le liur a sera porté en bloc, sous

la dénomination de d :pen-es intérieures dans le pro-
jet du budget général. Le détail de ces dépenses sera

annexé nutlit projet.
Art. 46. Ce budget établira recette et ladépen-e

de l'Eglise. Les artn le» de dépenses seront classés

dans l'ordre suiiaiit 1° Les frais ordinaires de la

célébration du culte 2° les frais de réparations
d'ornements, meubles et ustensiles d'église 5° les

gng'S des officiers et serviteurs d'église 4° les frais
de réparations locatives. La portion des revenus
qui restera aprè< cette dépense acquittée servira au

traitement des vicaires légitimement établis, et l'ex-

CAGAUET.

1. « Sous le rapport moral, dit M. Dumer-

ean, les cabarets sont loi lieu* les plus fu-
nestes au peuple. C'est le repaire où se ca-

chent facilement, où se donnent rendez-vous

les malfaiteurs pour y concerter leurs opé-

rations criminelles. C'est toujours du caba-

rei <|ue sort un voleur ou un assassin il y

médite son crime, et par la boisson s'encou-

rage à l'exécuter. C'est dans les cabarets

qu'on conduit les jeunes gens sans expé-

rience, qu'on les enivre, qu'on les fait jouer,
qu'on les dépouille et que souvent on les

assassine. » Ces seules considérations doi-

vent faire comprendre combien les cabarets

sont des lieux dangereux. Un jeune homme

honnête ne les fréquente jamais. Les dan-

gers dont les cabarets sont la source ont at-

tiré l'attention de la législation civile et ec-

clésiastique.

1. De la législation civile relativement

aux cabarets.

2. Les cabarets sont placés sous la surveil-

lance spéciale de l'autorité municipale, qui
doit 'Consciencieusement veiller à ce qu'il ne

s'y commette rien qui porte atteinte à la dé-
cence et à l'ordre public. Aussi tes officiers

de police ou municipaux ont-ils le droit d'y
entrer à toute heure ils sont expressément

chargés de vérifier les boissons qui s'y débi-

tent. (Lois des 24 août 1790, 22 juillet 1791.)
3. JI est dans les attributions de l'autorité

municipale de défendre aux aubergistes, ca.

baretiers, cafetiers, etc., de donner à boire,
à manger, à jouer après une certaine heure,

cédaul, s'il y en a, sera alToclé aux grosses répara-
tions des édifices affectés ait service du culte.

Art. 47. Le budget sera soumis au conseil de la

Pat»rii|ue dans la séance du mois d'avril de cliaque

année il sera envoyé avec l'état des dépenses de la

célébration du culie, à l'évèque diocésain, pour avt>ir

sur te tout son approbation. (In- ordonnance de

janvier 1S25, lixe le juur de Quasimodo pour la

formation du budget.
Xtl. 48. Dans les cas où les revenus de la fabrique

couvriraient les dépenses portées au budget, le bnd-
get pourra, sans autres format, lés, recevoir sa pleine
et entière exécution.

Art. 49. Si les revenus sont insuffisants pour ac-

quitter, soit les frais indispensables du culte, soit
les dépenses nécessaires pour le maintien de sa (I1-
P'iilé. soit les gages des officiers et des serviteurs de
i'Eglise. soit les réparations des bâtiments on pour
f uirnir à la subsistance de ceux des ministres que
l'Etal ne salarie pas, le budget contiendra l'auerçu
des fonds qui devront être demandés aux paroissiens

pour y pourvoir, ainsi qu'il est réglé dans le chapi-
tre IV.

Voy. Fabrique.

BULLETIN DES LOIS.

C'est le recueil où sont consignés les lois.

ordonnances et avis du conseil d'Etal (Loi dit

14 frim. an n). La promulgaliun des lois

et ordonnances résulte de leur insertion au

Bulletin officiel. Voy. PROMULGATION,

c

et de défendre aux parlicu'iers d'aller boire,
m.inger ou jouer dans ces lieux après cette

même heure. Le motif d'ignorance île l'beure

n'e,t pas une excuse. (C. cass., 4 dén. 1825.)
Mais il faut que le règlement de police men-

tionne expressément qu'il est applicable aux

particuliers. Un règlement qui se contente

de fiser d'une manière générale la fermeture
des lieux publics n'impose d'obligation
qu'aux propriétaires de ces lieux, et non

aux habitués, qui, dans ce cas, ne sont po nt

coupables de contravention pour avoir bu
après l'heure fixée. (C. cass., 3 oct. 1822.)

4. Quels que soient les personnes, amis,

prfrents ou autres, qui se trouvent chez un

aubergiste, dans quelque lieu qu'ils soient,

qu'ils jouent, mangent, boivent, ou se conten-

tent de se livrer a la conversation, dès lors

que l'heure est passée, ils sont passibles des

peines portées par la loi. (C. cass., 8 mars et

5 oct. 1822 8 avril 1S23 21 fév. 1824 14

fév. 1840 8 déc. 1832; 4 fév. 1831.)
5. Un cabaretier ne peut se justifier en di-

sant qu'il a obtenu une autorisation spéciale

du maire. Cette autorisation est nulle. Il faut
un règlement général. (C. cass., 18 avril

1828.)

6. La responsabilité des aubergistes rela-

tivement aux objets déposés chez eux est

réglée par notre Code. Les art. 1932, 1953 et

1934 u\i Code civil leur sont applicables,
ainsi que les art. 475,154 et 383 du Co e

pénal. Voici ces articles

C.OD.civ. 1952. Les aulwrgslcs, on hôteliers

sont responsables, aniline dépositaires, des effets ap-

portés par le voyageur qui loge clic* eux le dépôt
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de ces sortes d'effets doit être regardé comme un

dépôt nécessaire.

1»53. Ils sont responsables du dommage ou du vol

des rffels du voyageur, soit que le vol ait élu fait

ou que le dommage ait é'é cause par les domesti-

ques et préposés de l'hôtellerie, ou par des étrangers

allant et venant dans rnôiellerie.

l'JJl. Ils ne sont pas responsables des vols faits

avec force armée on autre force majeure.
Cou. pésal. – 134. Les logeurs et aubergistes qui

sciemment inscriront sur leurs registres sous des

noms taux ou supposés les personnes logées cUei

cux seront punis d'un emiimonneinenl de six jours
ait iiioins et d'un mois an plu^.

58tî. Sera puni de la p< inu de la réclusion, tout in-

rlividu coupable de vol commis dans l'un des cas ci-

après. 4° Si le vol a été commis par un auber-

giste, un liôlelier. ou l'un de leurs préposés, lors-

qu'ils auront volé Loulou partie iles choses qui leur

étaient confiées à ce titre; ou enfin si le coupalile a

commis le vol dans l'auberge ou l'hôtellerie dan, la-

quelle il était reçu.

L'art. 475 punit d'une amende de 6 a 10 fi\
les hôteliers, aubergistes, etc., qui n'inscri-

vi nt pas ceux qui passent la nuit chez eux.

7. Les cabaretiers et aubergistes
ont un

privilège sur les elTets des voyageurs pour

le paiement de leurs fournitures. L'action

qu'ils peuvent exercer se prescrit par six

mois. {Cod. civ., art. 2002, 2271.)

Il. Des lois ecclésiastiques concernant les

cabarets, etc.

8. Les bienséances ne permettent pas à

l'ecclésiastique de se trouver dans les lieux

publics. Les cabarets sont de ce nombre

aussi voyons-nous les conciles, dès les pre-
miers siècles taire des règlements sur les

lieux qu'il leur est permis de fréquenter. On

leur a interdit les cabarets et les auberges.
Les lois sur celle matière ont toujours été

regardées comme importantes; on
y a même

attaché la peine rigoureuse de la suspense

encourue ipso facto, et réservée à l'évëque.
Il n'y a pas de statuts diocésains qui n'aient
des règlements à ce sujet. Pour connaître

toule l'étendue de celle loi nous dcvo:is

renvoyer chaque ecclésiastique aux statuts

de son diocèse. Si, après les avoir conscien-

cieusement étudiés, il y a doute réel, il vaut

mieux consulter le supérieur, qui est le

meilleur interprète, ponr savoir si telle ex-

ception est réellement dn nombre de celles

admises par le supérieur. Voy. Doute.

CABAHETIERS.

L'état de cabaretier est un état très-dange-
reux. On y est exposé constamment à ïiolt r

les lois de Dieu < de l'Eglise. La loi de la

tempérance n'oblige pas seulement à ne pas
boire avec excès, elle oblige encore à ne pas
donner de vin à ceux qui se livrent à l'i-

vresse. Voy. IVRESSE. Il est aussi défendu de

concourir à la violation des lois de l'Eglise
concernant le jeûne et l'abstinence. Ces lois

imposent des
obligations aux cabaretiers,

que nous avons rapportées aux mots Jeune,

Abstinence. – Nous regardons aussi comme

très-coupables les cabaretiers qui attirent les

fils de famille, les engagent à contracter Ilia-

bilude de fréquenter leurs maisons, qui re-

çoivent de ces enfants ce qu'ils ont volé pour

piyer les dettes qu'ils y ont contractées. Voy.
Restitution. Un c;ib;ireiiur ne peut non plus
sans injustice mêler de l'eau avec le vin qu'il

vend, donner du vin d'un plus bas prix pour
un vin d'un prix plus éleié, en le faisant

payer au delà de sa valeur, quand même ses

hôtes le trouveraient aussi bon ou meilleur

que celui d'un prix supérieur, parce qu'il
n'est pas permis de vendre au-dessus du

juste prix. Ces principes sont ceux de la plus
stricte équité. 11 est encore défendu aux

cabareliers de vendre à manger et à boire
aux habitants du lieu pendant les offices di-

vins. Quoique ce ne soit pas un péché mor-

tel de manquer aux vêpres nous pensons

qu'un aubergiste qui recevrait souvent le di-

manche, pendant les vêpres, les habitants
de la commune, se rendrait coupable de pé-
ché mortel. Les lois humaines, tant civiles

qu'ecclésiastiques, ont compris l'importance
de cette prohibition sur les mœurs publi-
ques aussi ont-elles défendu aux cabare-

tiers, sous des peines sévères, de donner à

boire pendant les offices, et cette obligation,

par son importance et la peine qui est atta-

chée à sa violation, est à nos yeux une obli-

gation sous peine de péché mortel.

CADUC (M*l).

Le mal caduc est essentiellement incompa-

tible avec certaines fonctions du prêtre

tille est la célébration de la sainte messe

aussi la plupart des canonistes et des théolo-

giens sont en conséquence, d'avis que ce

mal est une irrégularité. L'usage est con-

forme à cette opinion. Cependant c'est une
coutume générale de ne pas regarder comme

irréguliers ceux qui sont tombés de ce mal

avant l'âge de puberté, parce que le wul

disparaît ordinairement avec cet âge. Si

après l'âge de puberté, ou après son ordina-

tion, un clerc n'avait éprouvé que quelques

légères atteintes de ce mal, et qu'il y eût

longtemps qu'il n'en ait eu des ressenti-
ments, serait-il encore irrégulier? Plusieurs

docteurs le croient. Quant à nous, nous n«

nous prononcerons pas: nons pensons qu'il it

est alors de la prudence de recourir à l'évê-

que diocésain, qui jugera comment il faut
se conduire.

CAFES-BILLARDS.

L'établissement des cafés-billards cause

tant de désordres, qu'ils ont attiré l'atten-

lion du législateur. Les cafés sont soumis à

tous les règlements qui concernent les caba-

rets mais de plus il est défendu d'ouvrir un
café-billard sans la permission de l'autorité

municipale, et elle a le droit de déterminer
des conditions auxquelles elle la donne et

la contravention à ce qu'elle prescritdoitêtre
punie. {Arrêt

du ih dée. 183V.) V. CABARET.

CALICE.

1 C'est le vase destiné à recevoir le vin pour

y être changé au corps et au sang de

Notre-Seigneur Jéius-Clirisl.



L'usage
du calice est aussi ancien que

l'eucharistie, car en l'instituant Jésus-

Christ se servit d'un calice. Dans la primitive
Eglise, la malière en était d'or et d'argent,
au rapport d Optai et de Théodoret. H est

cependant permis aux églises pauvres de se

servir de calice d'étain. (Can. Ut calix.) La
plupart des évêques de nos jours ont fait
des règlements concernant la malière de nos
calices; ils demandent que la coupe et la

patène soient au moins en argent. L'inté.

rieur de la coupe doit être doré de même

que la partie supérieure de la patène. Ils

tolèrent que le pied soit en cuivre argenté.
2. Suivant la coutume de l'Eglise, le calice

et la patine doivent être consacrés pour
pouvoir les employer au sacrifice. L'évêque
seul a le droit de consacrer le calice. Un

simple prêtre pourrait le faire avec la per-
mission du saint-père. (Cap. Cum venisset,
de sacra unctione, Ungilur prœterea.) On

regarde comme coupable de péché mortel

celui qui emploie un calice non consacré.

3. Quelques prêtres, appuyés sur la déci-
sion de certains casuistes, pensent qu'un ca-

lice est consacré quand on s'en est une fois

servi pour le saint sacrifice. Un passage ob-

scur de saint Augustin a donné naissance à

cette opinion. Le saint docteur s'exprime
ainsi Nos pleraque instrumenta et vas ex

Itujusmodi materia vel mctallo habemus in

usum celebrandorum tacrumentorum quœ

ipso tninisterio consecrata sancta dicunlur

(Enarr. inpsal. cxm, serm. 2iC) car quel
est le ministère qui consacre? est-ce le con-

tact du précieux sang ? Le passage ne le dit
pas clairement; et d ailleurs, en supposant

qu'il y ait eu un usage semblable du temps
de saint Augustin, l'Eglise a pu le changer
et prescrire la consécration, comme le droit

canonique prouve qu'elle est réellement
commandée. Aussi la masse des docteurs,
fondés sur la pratique de l'Eglise et sur le

droit canon, exigent une consécration réelle
du calice et de la patène; ils ne pensent pas
que le contact des saintes espèces soit suf-

lisant pour sanciiûer cet instrument immé-

diat du grand sacrifice.

4. « Le calire perd la consécration dit
Collet, 1° par les mêmes ordures qui la font
perdre à un autel ;2° quand il y survient une
fracture ou tel autre changement qui le

rend inapte au sacrifice, comme s'il y avait

un trou vers le fond, quelque petit qu'il pût
être, ou que le pied fût par fraction séparé
de sa coupe. Si la coupe ne tenait au pied

que par une vis, la séparation qu'on pour-
rait en faire, ne changeant rien à la sub-

stance, ne changerait rien pour la consécra-

tion. Il en serait de même, 1° si pour re-

dresser un calice, il fallait lui donner quel-
ques coups de marteau, ou même le mettre

au feu 2° si des impies s'en servaient à des

(!) Confér. sur le Sacrifice, pag. 187 et 188.

(ï) Si catici cum essel deauraius loium aurum

fiiMiil et semel décidât indiget is nova consecra-

lione, non autem si paul:iliui deleralur; quia non sic

dite. itur (juin adhoereaiit aliqux ami paHiculx. Syl-
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usages profanes, parce qu'il n'y a point alors

de changement dans le fond des choses.

5. « C'est une queslion si un calice qui

perd sa dorure perd sa consécration. L'au-
teur des Conférences d'Angers s'en explique

en ces termes (1) « Un calice a perdu sa

consécration, quand toute la dorure du de-

dans est ôtée; mais s'il n'a perdu que peu
de sa dorure, il n'a pas besoin d'être consa-

cré de nouveau cependant on ne doit pas
être négligent à le faire redorer. » Sylvius
n'est pas tout à fait du même avis. Selon lui,

pour qu'un calice doré perde sa consécra-

tion, il faut que tout l'or s'en détache à la

fois, simul et semel; s'il ne s'en va que peu à

peu, il en reste toujours, ou du moins il en

reste longtemps quelques parcelles qui suf-

fisent pour maintenir la consécration (2).
« Nous pensons, au contraire, qu'un calice,

dans tous ces cas, demeure toujours consa-

cré. La raison en est que, quoique fonction

qui le consacre ne touche physiquement
que sa partie extérieure, toute sa masse est

cependant consacrée. Or la masse subsiste,

quoique l'accident s'en aille, comme il pa-
rait à l'égard d'une église bien peinte ou bien

blanchie, qui garde toujours sa consécra-

tion, quoique la peinture ou la blancheur

disparaissent. Aussi, quoi qu'en dise Sylvius,
ce sentiment est-il le plus commun, et on le

trouvera dans Sylvestre Mozolin, Ange de

Clavasio et la plupart des autres sommistes.

sans parler de Suarez, Layman, Quarti (3),
etc. Ceux qui n'oseraient le suivre feront
bien de prendre celui des Conférences d'An-

gers. Et, même en suivant le nôtre, on nedoit

point, pour faire redorer un calice, attendre

qu'il n'y reste presque plus de trace de sa

première dorure. Mais enfin, ce qui est mieux

ne doit pas par cela seul être absolument

jugé nécessaire.

6. « 11 y a plus de difficulté à savoir si un

calice, quand il est redoré, a besoin d'une

nouvelle consécration. La plupart des théo-

logieus, et ceux mêmes que nous avons sui-

vis dans la décision précédente, le pensent
ainsi. Leur raison est que le calice et la pa-
tène sont principalement consacrés par rap-

port au contact du corps et du sang de Jé-

sus-Christ. Or ce contact ne se fait que dans
la superficie et celle-ci, dans la supposition

présente, n'est pas consacrée, puisque l'or

qui la forme tout entière ne l'a point été. Cet

or, dit finement Su.irez, est comme un nou-

veau vase extrêmement délié qu'on ajoute à

l'ancii nne coupe. Or un vase nouveau ne

peut servir au sacrifice, si de profano il ne
devient sacré. C'est autre chose, continue-

t-il, quand la dorure se perd par l'usage:

alors si le calice perd quelque chose au

moins n'acquiert-il rien de commun qui
puisse le profaner.

« II y a cependant des docteurs qui croient

vim, in lu. p., q. 83, ail. 5, p. 399.

(3) Sylvester et alit, v. Calix; Suarcz, disp. 81,
sect. 7; Layman, 1. v, Ir. 5, c. 6; Quarti, part. le,
tit. I.dub. 5.
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qu'en ce cas un calice ne perd point sa con-

sécration, et je pense comme eux. Leurs rai-
sous et les mieunes se tirent de deux prin- (

cipes de droit, dont l'un établit que de l'huile 1

non consacrée acquiert la consécration

qu'elle n'avait pas, par le mélange qu'on en <

fait avec une plus grande quantité d'huile s

qui l'avait reçue (1). L'autre déclare que
quand les murs d'une église demeurent en

entier, elle n'a pas besoin d'une nouvelle

consécration, quoiqu'on y ajoute un toit et

tout ce qui manque à un édifice dont il ne

reste que les quatre murailles ('il. Or, la

masse et, pour ainsi dire, le tout du calice

est, par rapport à la dorure qu'on y ajoute,
ce qu'est une notable quantité d'huile par

rapport à une beaucoup plus petite qu'on
y mêle, ou ce que sont les murailles d'un

temple par rapport au reste de l'édifice.

Donc, en supposant, ce qui est très-vrai,

que le droit ne résiste point dans le cas pré-
sent, il faut dire que la consécration passe
du calice à la durure qu'on y ajoute, comme

d'une partie beaucoup plus considérable à

une qui l'est beaucoup moins. »

L'Ami de la Religion, n* 4132 rapporte

une décision de la congrégation des Rites

opposée à ce sentiment de Collet. Voici ses

expressions Calix et patena suam ami liant

consecrationem per novain deaurationem.

CALOMNIE.

C'est une imputation faite à quelqu'un
d'un vice, d'un défaut, d'une faute d'un
crime dont il est innocent. Ce vice si ter-

rible pour les hommes fut divinisé par les

Athéniens, qui sans doute lui consacrèrent

des autels pour tâcher de détourner, par ce

moyen, les traits envenimés que lance cette

divinité malfaisante. La calomnie est de sa

nature un péché mortel mais comme eï'e

peut n'attribuer au prochain que des fautes

ou des vices légers, elle peut devenir vénielle

par défaut de maiière. Il y a obligation de

réparer tout le tort causé par la calomnie.

Cette obligation n'emporte pas seulement la

nécessité de rétablir la réputation du pro-
chain, mais encore de réparer le dommage
qu'on a pu lui causer. Voy. Médisance

DOMMAGE et Kbstitution. (Causes qui obli-

gent ârestituer et
qui exemptent dela restitu-

tion). La loi civile a poursuivi la calomnie.

L'art. 367 du Code pénal a été réformé par
la loi du 17 mai 1819 et du 25 mars 1833.

Voy. Diffamation. Cependant l'art. 373 est

encore en vigueur; il punit la dénonciation
calomnieuse faite par écrit aux officiers de

justice, de police administrative ou judi-
ciaire, d'un emprisonnement d'un mois à un

an, et d'une am iule de cent francs à trois

mille francs.
CALOTTE.

L'usage permet aux prêtres de conserver

la calotte à l'église, excepté pendant l'expo-
sition du saint sacrement, et depuis la con-

sécration jusqu'à la communion. Cette per-

(1) Nec negamus quin olciim lion consecratum

consecriiu possit immisccri. Innocent. III, cnp. 5,
de Consccr. eccles., etc.

mission ne s'étend pas à celui qui célèbre la

sainte messe. La coutume a autorisé tes

évêques, de France à permettre au prêtre cé-

lébrant de porter la calotte pendant la cé-

lébration de la sainte messe. Dans les p'iys

étrangers, on doit demander cette permis-
sion au souverain pontife. Cependant, dans

le cas d'une nécessité passagère, d'un jour
ou deux; v. g., un jour de dimanche, le

prêtre, se trouvant malade, pourrait présu-

mer la dispense et se servir d'une calotte.

Voy. Conf. d'Angers, IX, p. 473.

CAMB1UM.

Ce terme de droit signifie contrat d'é-

change. Voy. Change, Ciiisgeuh.

CANON.

Ce mot vient du grec >«>, régie. – L'E-

glis voulant que toutse fasse selon la règle a

souvent employé cette expression, soit seule,

soit unie à d'autres mots,soit par dérivation.

– Lorsqu'elle est employée seule, elle s'ap-

plique particulière nenl aux décisions des

conciles concernant le dogme et la morale.

Les canons
participent

de la nature du pou-

voir qui les a portes s'ils sont l'œuvre d'un

concile général, ils sont point de foi, s'ils

sont en matière de dogme, et loi générale de

l'Eglise s'ils sont en matière de discipline.

Les canons des conciles particuliers n'ont

pas la même autorité. En matière de dogme,

ils ne sont pas irréformables; en matière de

discipline, ils n'ont d'autre valeur que la

promulgation que leur donnent les évéques

dans leurs diocèses. Toy. CONCILE et le

Dict. de Théiil. dogm.

Uni à d'autres expressions, le mot canon

désigne une matière particulière qu'il règle
Voici les principales espèces de canons qui

peuvent nous intéresser.

Canon des Ecritures. Canons aposto-

liques.- Canons arabiques. – Bergier traite

de ces différentes espèces de canons dans

sun Dictionnaire. Nous allons parler des

espèces de canons qui nous intéressent spé-

cialement.

C4NONS PÉXITKNT1AUX.

1. C'est la collection de divers règle-
ments des saints Pères et des conciles, con-

cernant les pénitences qui devaient être

imposées à chaque espèce de crimes.

2. Pour connattre le degré d'énormilé des

différents péchés, nous avons un grand se-

cours dans les canons pénitentiaux. Rédigés

par les assemblées ecclésiastique», on y voit

les diverses pénitences imposées dans les

premiers siècles à ceux qui se rendaient

coupables des fantes les plus graves et les plus
communes. Suivant que cette pénitence est

plus ou moins rigoureuse, on juge si le pé-
ché est mortel ou véniel, parce que dans ces

canons on a eu une très-grande attention à

proportionner la pénitence à la grièveté du

péché. Il ne faut cependant pas mesurer la

pénitence d'alors avec celle d'aujourd'hui

(2) Cum parieifs in sua iniegrllate perm.inseriut.
ob causam pradictam, nec Ecclcsia. débet denua
consecrari. Idem, ibid., cap. (i.
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pour juger de la grièvelé ou de la légèreté
d'un péché. Les pénitences imposées alors

pour les péchés véniels étaient souvent plus

fortes que celles que nous donnons aujour-
d'hui pour des péchés mortels. On connais-

sait bien alors des péchés véniels, mais on

ne connaissait pas de petits péchés et toute

pénitence était toujours une vraie pénitenre
rt une chose pénible. C'est dunc unique-

ment par la comparaison des pénitences
entre elles qu'on peut juger que le péché qui

y répond est véniel ou mortel, ou dans l'un

ou l'autre genre plus ou moins énorme. Il

faut néanmoins observer que la plupart des

péchés dont il est question dans les canons

pénilenliaux sont véritablement mortels,

comme l'indique la grandeur de la satisfac-

tion qu'on en exigeait, et que ceux qui ne le

paraissent pas formaient alors un vrai scan-

dale qui en augmentait la malice; qu'enfin
on des matières différentes, une égale péni-
tence n'annonce pas une énormité égale,
mais plus de précaution pour arrêter les pé-
cheurs sur certains articles, à l'égard des-

quels il était important de les contenir à rai-
son des circonstances (1).

3. La discipline ecclésiastique est bien

changée sur ce point. Aujourd'hui il serait

téméraire de donner une pénitence égale à

celle des canons pénitenliaux. Longtemps en

usage dans l'Eglise, dressés par des conciles,
des papes et des évêques très-zélés, ils ne

peuvent être accusés d'une rigidité outrée.

L'énormilé du péché est toujours la même
les droits de la justice de Dieu ne sont point
affaiblis. La satisfaction que cette divine

justice exige, et dont ces pénitences, quel-
que rigoureuses qu'elles fussent, n'étaient
pas même regardées comme un équivalent,
n'a point changé avec le temps. Dans la

main d'un confesseur habile et prudent, ces

canons peuvent être d'un grand usage pour
intimider et contenir les pécheurs pour
leur faire sentir la grièveté de leurs fautes,

pour leur faire connaitre que celles qui pa-

raissent légères ne le sont pas, et que celles

qui le sont réellement méritent des péniten-
ces plus grandes qu'ils ne le pensent.

Nous croyons devoir mettre ici un extrait

des canons pénitenliaux pour l'instruction

des confesseurs.
4. « Pour avoir renoncé la foi catholique,

dix ans de pénitence. Pour avoir sacrilié

au démon, dix ans, Pour avoir, à la ma-

nière des païens, rendu quelque culte aux.

éléments et observé des signes superstitieux,
soit pour planter des arbres, soit pour bâtir
des maisons, soit pour semer des terres, soit

pour faire des mariages deux ans. – Pour

avoir mangé du sacrifice des païens, trente

jours. Pour avoir fait le métier de deviu

sept ans. Pour avoir cueilli des herbes

médicinales avec des paroles d'enchante-

ment, vingt jours, Pour avoir consulté les

devins, cinq ans. Pour avoir cherché au

sort, dans des livres ou tablettes, des choses

futures, quarante jours. – Pour avoir apos-
tasie de son voeu solennel dix ans, dont

trois se passeront en jeûnant au puin et à

l'eau. Pour avoir fait un parjure de pro-
pos délibéré, trente jours au pain

et à l'eau,
les sept années suivantes en pénitence, et ja-
mais reçu en témoignage. Pour avoir lait

un
parjure de propos délibéré entre les

mains de l'évêque, d'un prêire ou d'un dia-
cre, ou sur une croix consacrée, ou sur un

autel, trois ans. Si la croix n'est pas consa-

crée, un an. Pour un parjure fait dans

l'église, dix ans. -Pour un parjure fait par

séduction ou contrainte, trois quarantaines

pour celui qui y aura contraint, une qua-
ranlaine et sept ans ensuite. – Pour avoie

porté d'autres à se parjurer, quarante jouru

au pain et à l'eau; et autant de jouis de jeû-

ne, qu'on aura causé de parjures. Pour

a vois fait un parjure par cupidité, une qua-
rantaine et tous,les vendredis de la vie, ou

toute la vie dans un monastère, -Pour la

foi violée à son roi ou à son seigneur, monas-

tère toute la vie. Pour avoir juré de plai-

der et de ne vouloir point s'accommoder,

une quarantaine et privation de la commu-
nion pendant un «n. – Pour avoir blasphémé
publiquement contre Dieu on la sainte

Vierge, oi les autres saints. il fallait, pen-
dant sept dimanches consécutif*, se tenir de-

bout ,i lu porte de 1 église dorsqu'on célé-

brait la messe, et le septiime jour y être sans

manteau, s.tns souliers et la corde au cou.

Il fallait aussi jeûner au pain et d l'eau, les

sept vendredis précédents; et pendant
tout ce

temps, il n'était pas permis d'entrer dans l'é-

glise. Durant ces sept dimanches, le coupable

devait nourrir un, deux ail trois pauvres,
s'il

en avait le moyen; sinon, il devait faire que.

que autre œuvre de pénitence. S'il refusait

cette pénitence, il était priié de l'entrée de

l'église pendant sa vie, et de la sépulture ec-

clésiastique après sa mort. Pour avoir tra

vaillé un jour de fêle ou de dimanche, trois

jours. Pour avoir voyagé le dimanche
sans nécessité, soit à cheval, soit sur l'eau,

sept jours, Pour avoir dansé devant l'é-

glise ou les jours de fêtes, trois ans. Dans le

pénitencier grec, il est dit Si c'est tin clerc,

qu'il soit déposé; si c'est un laïque, qu'il soit

excommunié. – Pour avoir communié, ayant

avalé la moindre chose, dix jours au pain
et

à l'eau. Pour avoir conversé dans l'église

pendant le service divin, dix jours. Pour

avoir violé les jeûnesde l'Eglise, vingt jours

au pain et d l'eau. Pour chaque jour de
carême qu'on n'aura pas observé, sept jours.
– Pour avoir mangé de la viande en ca-

rême, privé de communier et de manger de la

viande à Pâques. Pour avuir violé les jeû-
nes des quatre-temps quarante jours.
Pour avoir maudit son père ou sa mère,

quarante jours. Pour leur avoir fail quel-
que tort ou injure, trois ans. Pour Ics

avoir frappés, sept ans. Pour les avoir
chassés de sa maison, autant de temps en pé-



nilence qu'on persévérera dans le refus de les
recevoir. Pour avoir frappé son évêque

ou son curé, monastère pour toute la vie.-

l'our s'être moqué des ord'mnances de son

évéque, quarante jours.-Pour avoir tué un

prêtre, jeûne perpétuel, excepté les diman-

ches et les fêtes, cinq ans interdit de l entrée

de l'église, et dix ans sans communion. – Si

c'est un prêtre qui ait lue, pénitence de

vingt-huit ans. Pour avoir tué son père ou,

sa mère, son frère ou sa sœur, privation

toute la vie de la communion, qui ne sera ac-

cordée qu'à la mort rbstinence de chair et de

rin toute la vie, et jeûne aux jours des fériés

légitimes. – Pour avoir tué son fils ou sa fille,

ringt ans. Si c'est la mère qui, après

l'accouchement, ait tué son enfant pour ca-

cher son crime, douze uns, et jamais sans

qwlque exercice de pénitence. Pour l'a-

voir étouffé par accident, quarante jours, et

trois ans de féries légitimes. Si c'est une

femme qui, par panvrcté, ait commis ce pé-
ché, sept ans. l'our s'être procuré l'avor-

tement volontairement, trois ans.– Si l'a-

vortement est arrivé par hasard, trois qua-
raniaines. -Pour avoir laissé mourir son

enfant sans baptême, trois ans.- Pour avoir

laissé mourir son enfant p;ir négligence, salis

le sacrementde confirmation, trois uns. – Pour

avoir empoisonné, ou autrement fait mourir

son mari, monastère pour la vie. Pour un

assassinat, privation de la communion et

de l'entrée de l'église toute la vie; le saint

tiatique accordé à la mort. Si l'homicide

est casuel, sept ans ou selon un autre ca-

non, cinq ans. Pour homicide par que-
relle, trois ans. Pour avoir causé un ho-

micide par conseil, quarante jours de péni-
tenre au pain et à l'eau, et pendant sept ans,

jeûner trois carêmes et trois jours la semaine.

– Pour un homicide par accident, quarante
jours cinq ans sans communion. – Pour

avoir consen i à un homicide prémédité,
sept ans, dont trois au pain et à l'eau. Sil'on

ne peut pas faire celte pénitence, trois ans.-

Pour avoir blessé ou mutilé quelqu'un un

an de féries légitimes; et outre ces féries,

quarante jours de jeûne au pain el à l'eau.

Pour avoir frappé sans blesser, trois jours
au pain et à l'eau; si c'était un'clerc qui eût

frappé, un an et six mois. Pour avor r

frappé par colère et blessé quelqu'un; si

c'est un laïque qui ait frappé quarante

jours au pain et à l'eau; si c'est un clerc, deux

quarantaines si c'est un diacre, sept mois;

si c'est un prêtre, un an. Pour ne vouloir

pas se réconcilier, pénilence au pain et à

l'eau jusqu'à la réconciliation. Pour
avoir^

dérobé les meubles de l'église, trois qua-
rantaines et sept ans. Pour avoir dérohé
des reliques, sept quarantaines. – Pouravo r

dérobé l'argent ou les oblations de l'église,

sept ans; restitution du quadruple. Pour

avoir violé un sépulcre, sept ans, dont trois

nu pain et à l'eau. Pour avoir rompu un

sépulcre, dans le dessein de voler les véte-

ments d'un rnorl jeûne de trois jours par
feniiiine pendant deux ans. Pour avoir

causé un incendie d'église, ou y avoir con-
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senti, quinze ans. Pour avoir retenu ou

négligé de payer los dîmes restitution dit

quadruple, et vingt jours au pain et à l'eau. –

Pour avoir soustrait le bien d'un hôpital
élant administrateur, trois ans. – Pour avoir

fait un vol de nuit, avec effraction, un an.

Pour le larcin de peu de chose, réitéré

plusieurs fois, un an. Pnur n'avoir pas
rendu les choses trouvées comme pour le

larcin. Pour avoir prèle à usure, trois

ans. Ces dernières pénitences s'entendent

outre la restitution, sinon lorsqu'il est or-

donné de rendre le quadruple. Pour une

simple fornication, trois ans. Pour un

adultère commis par une femme, son mari

le sachant, privation de la communion, même

à la mort, si elle n'a point fait pénitence. Si

elle en a (ait une bonne, après dix ans elle sera

reçue à la communion. – Pour le mari qui

consent, pénitence toute la vie. Pour un

homme non marié, qui a commis adultère

avec une femme mariée, sept ans. Pour

la femme complice, cinq ans. Pour un

laïque tombant souvent en fornication avec

une femme laïque trois ans. Pour un

homme marié qui tient une concnbinr, sept
ans. Pour un homme marié qui a sa ser-

vante pour concubine, un an; et pendant
trois mois, jeûne trois jours de la semaine.

Pour stupre commis par un homme non marié,

un an. – Pour s'être baigné avec une femme,

trois jours. Pour avoir poursuivi une fille
avec intention criminelle, un an, pendant le-

quel jeûne trois fois la semaine, si on l'épouse;
et si on ne l'épouse pas, deux ana avec pareil

jeûne. – Pour une veuve qui afailli,un an en-

tier, et le suivant, jeûne aux fériés légitimes.
–

Pour un inceste avec une sœur, toute la vie en

pénitence. – Pour un inceste au second degré
de parenté, idem. Pour un autre inceste

moindre, suivant quelques canons, quinze

ans; suivant d'autres, douze; d'autres, dix

d'autres, sept. Pour un inceste avec sa

fille spirituelle, toute la vie. Pour le pé-

ché commis en abusant d'une religieuse,
dix ans. Pour la bestialité, la sodomie < t

autres infamies de celle classe, quinze ans.

-Pour ceux ou celles qui en prostitue! t

d'autres, deux ans, et privation de la commu-

nion jusqu'à la mort. Pour s'être fardé,

dans la vue de plaire aux hommes, trois

ans. Pour faux témoignage, silon quel-

ques canons, privation de la communion

toute la vie; selon d'autres, sept ans. Pour
avoir consenti à un faux témoignage, cinq ans.
– Pour avoir accusé faussement son prochai n,

puni comme faux témoin.- Pour une médi-

sance légère, troisjours.– Pour celui qui a mé-

1 dit légèrement et faussement, sept jours de

jeûne au pain et à l'eau. Pour avoir vendu

à f;iiix poids ou à fausse mesure vingt

jours de jeûne au pain et d l'eau, outre la res-

titution. Pour s'être masqué, les hommes

prenant des habits de femmes, et les femmes
prenant des habits d'hommes, trois uns.
Pour avoir négligé de payer les legs pieux
faits à l'Eglise, un an. Pour avoir négligé
de visiter les malades et les prisonniers, dix

jours. »

CAS1.4
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Ceux qui voudront lire un extrait plus

détaillé des canons pénitentiaux, le trouve-

ront à la fin des instructions de saint Charles

aux confesseurs, imprimées par ordre du

clergé de France.

Il paraît, par cet extrait, que les péniten-
ces étaient fixées ou à un certain nombre

de jours, ou à des quarantaines ou à des
années. Quand la pénitence était pour un

nombre de jours, on jeûnait ces jours-là au

pain et à l'eau sans interruption. Quand c'é-

tait pour une quarantaine on jeûnait de
même pendant quarante jours au pain et à

l'eau et, pendant ce temps-là, on allait nu-

pieds, on ne portait point de linge, on ne se

servait point d'armes, on n'usait point du

mariage, et on ne buvait ni ne mangeait

avec personne. Si plusieurs quarantaines
étaient imposées pendant la même année

pour un péché, elles étaient réduites à trois

la première commençait avant nocil; la se-

conde, avant pâques; la troisième, treize

jours avant la nativité de saint Jean-Bap-
tiste. Pendant ces quarantaines on jeûnait
au pain et à l'eau, mais seulement aux jours
de fériés légitimes, c'est-à-dire, les lundis
li-s mercredis, les vendredis, fixés pour la

pénitence par les lois de l'Eglise. Enfin, si la

pénitence était pour une ou plusieurs an-

nées, la première année, on jeûnait au pain
et à l'eau. les jours de fériés Légitimes les

autres jonrs de la semaine, savoir, les mar-

dis, jeudis et samedis, on pouvait user de

poissons, de fruits, d'herbes, de légumes, de
la bière ou du cidre. On ne jeûnait point les

dimanches et les fêtes fêtées, ni la semaine

de pâques.
La seconde et troisième année de la péni-

tence, on ne jeûnait que les vendredis au

pain et à l'eau on s'abstenait de viande les

autres jours; on gardait néanmoins les trois

quarantaines. Si la pénitence était pour plus
de trois sns, elle consistait, après les trois

premières années, à observer seulement les

trois quarantaines.
Ceux qui étaient hors d'état de jeûner

étaient obligés de suppléer par d'autres mor-

tifications, par des aumônes proportionnées
à leurs fautes, par des

prières, par des bon-
nes œuvres le tout au jugement du confes-

seur,

CANON (Droit).

Voy. DROIT canonique.

CANON DE LA MESSE.

f.Bergier ayant ex posé la partiescientifique
du canon de la messe, nous devons maintenant

en traiter la partie morale. Or, toutes les

règles morales se réduisent à deux le dire
entièrement et à voix basse.

2. 1' Tout le monde convient que des six

oraisons (1) qui composent le canon de la

messe, il n'y en a pas une qu'on puisse
omettre en entier. Il y a même dans chacune

d'elles des paroles
si pleines de mystère, que

II) Ces six oraisons sont Te iplur; Hancigilur

oratwmm Quant oblationem, qui précèdent la enn-

sécralion (Inde et meuwiei Mémento eliam,

Domine; Hobi» quoque peccaloiibu», qui h suivent. Il

leur omission volontaire serait une faute

considérable. A l'exception de ces expres-
sions pleines d'un sens si profond, les doc-

teurs conviennent communément qu'il n'y
aurait qu'un péché véniel à omettre cinq ou

six mots. Ce qui s'ajoute au Communicante,

aux cinq principales solennités de l'année,
est regardé comme une matière légère. En

les omettant on ne se rend donc pas coupa-
ble d'un péché mortel. Mais à Dieu ne plaise
que, dans la plus sainte des actions, un prê-
tre puisse de propos délibéré faire des omis-

sions de cette nature, sous prétexte que ce
ne snnt que des fautes vénielles!

3. 2* On a fait de longues dissertations sur

la manière de réciter le canon de la messe.

Les uns ont prétendu que le canon peut être

récité sans chant, haute et
intelligible voix.

Cette manière d'interpréter les lois de l'E-

glise n'a trouvé de défenseurs que parmi les

protestants déguisés,ou parmi leurs disciples

mitigés, les sévères jansénistes. Ils ont trouvé

de savants adversaires qui ont démontré que
la loi du secret était universellement observée
dans les dix premiers siècles de

l'Eglise; que
depuis le x' siècle l'Eg!ise a constamment

voulu que le canon fût récilé à voix basse,
c'esl-à-dire de manière que le prêtre s'eu-

tendit lui-même et ne fût point entendu de
l'assemblée. Nous n'entrerons pas dans le

détail de cette controverse, qu'on peut trou-

ver dans Collet, Traité des SS. Mystèrrs,
tom. II, et dans le P. LeBrun.Ce'r^nomes de

la M !'e. Nous nous contenterons de dire
que, quelle que soit l'époque où a été établie

la loi du secret du canon de la messe, il n'y
a pas de particulier qui puisse en conscience

se dispenser d'y obéir. En effet, tout parti-
culier est obligé de céder en conscience à
une loi portée par une autorité légitime, et

qu'on ne peut sans erreur accuser d'avoir

outrepassé ses pouvoirs. Or, telle est incon-

testablement la loi du secret dont nous par-
lons. Cette lui se trouve consignée dans les

rubriques du Missel romain, qui doit servir

de modèle à toutes les autres. Le pape en fait
une obligation à tous les pasteurs aussi

tous les évoques ont marché en cela sur ses

traces. Tous les missels renferment la même

prescription, et ce n'est point sans scandale

qu'on a vu quelques novateurs vouloir chan-

ger en ce point la pratique de l'Eglise, pra-
tique consacrée par le saint concile de

Trente, dont nous allons citer les termes.

11 dit, sess. 22, cap. 5 Propterea pia mater

Ecclesia ritus quosdam, ut scilicet quœdam
submissa voce, alia vero elatiore in tnissa pro.

nuntiarentur, instituit. Et dans le canon 9

Si quis dixerit Ecclesiœ Romance ritum, quo
stibmi/sii voce pars eanunis et verba consecra-

tionis proferuntur, damnandum esse, aut lin-

gua tanium vulguri celebrari debere. ana-

thema sit.

Cette loi pourra paraître extraordinaire à

celui qui ne sait pas réfléchir mais celui

n'y a dans le canon que ces six prières qui aient la

conclusion propre des oraisons Per Chrislum Du-

minum noslrum.
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qui inédile n'en est pas surpris. Le silence et

le secret conviennent aux sacrifices Dieu

l'avait même prescrit dans son ancienne loi

le grand prêtre entrait seul dans le Saint

des saints, il y priait non-seulement sans

être entendu, mais même sans être vu du

peuple; cette coutume, loin d'être contraire au

sentiment des anciens Pères, se trouve mar-

quée dans les liturgies de saint Basile et de
saint Chrysostome. L'Eglise grecque est sur

ce point entièrement d'accord avec l'Eglise
latine. Pie V, en prescrivant de réciler le

canon à voix basse, n'a donc demandé que
ce qui avait été prescrit par ses prédéces-
seurs et ce que la raison exigeait de lui.

4. « II suit, dit Collet (Traité des SS. My-

stères), des maximes que nous avons établies

jusqu'ici, qu'un prêtre ne peut sans péché dés-
obéir à la rubrique du secret. Mais ce péché
est-il grief, ou n'est-il que légei ?C'esl sur quoi
il est difficile que tout le monde soit d'accord.
Quarti dit trois choses sur ce point 1' qu'il
n'y a vraisemblablement qu'un péché véniel,

ex genere suu, à réciter haut ce qui se doit
dire à basse voix (quand cela ne va pas trop

loin, comme nous verrons dans un moment);
2° qu'on peut plus aisément tomher dans le

péché mortel en récitant tout haut ce qui se

doit dire en secret, qu'en récitant en secret

ce qui se doit dire tout haut parce qu'un
homme qui dit tout à voix basse, peut s'ex-

cuser ou sur la faiblesse de sa poitrine, ou

sur la crainte de troubler ceux qui célèbrent

en même temps que lui au lieu que celui

qui dit tout d'un ton élevé, n'ayant point de

pareilles raisons, ne peut agir que de propos
délibéré d'où il suit, ou qu'il méprise la loi

de l'Eglise, ou qu'il veut introduire un rite
différent du sien. Or, l'un et l'autre est très-

propre à donner du scandale. Je ne vois pas
même, qu'abstraction faite du scandale, le

mépris de la loi de l'Eglise, ou l'intention

d'établir un rite opposé au sien dans une

matière qui, comme le dit Juenin, n'est pas

des moins importantes, ne suffise pas pour un

péché mortel. Enfin Quarti ajoute qu'il y a

péché mortel à lire tout le canon à haute
voix: et c'est, poursuit-il, le commun senti-

ment des docteurs, ainH que l'enseigne Gavan-

tus.W faut, selon lui (1 porter te même juge-
ment de ceux qui réciteraient tout haut une

partie notable du canon ou des autres priè-

res qui doivent être dites en silence, supposé

qu'ils eussent dessein d'introduire un nou-

veau rite, ou qu'ils donnassent un grand

scandale aux assistants scandale qu'on ne

manque guère de donner, soit à ceux qui,

cunnaissant les vraies règles, ne peuvent,
cuuime le disait de lui-même le P. Mabillon,

supporter la témérilé de ceux qui les vio-

lent, soit à de jeunes prêtres, qui s'ima-

ginent, surtout quand ils sont dans la dé-

pendance, n'avoir rien de mieux à faire que
de se régler sur les anciens.

« Je voudrais pouvoir tempérer la rigueur

de cette décision mais toutes rélicxions

faites, cela me paraît bien difficile. Il n'y a

CAN CANro

ici, comme ailleurs, que le cas d'une bonne
fui invincible qui puisse excuser. Mais cette

bonne foi, qui doit naltre d'une ignorance

non coupable, peut-elle se supposer, au

moins longtemps, dans des personnes qui

doivent savoir? Et en général est-il aucun

docteur particulier dont 1 autorité doive l'em-

porter sur celle des rubriques, travaillées

par les,ordres et sous les yeux d'un pontife
aussi éclairé qu'il était saint, autorisées par
le suffrage d'un grand nombre de conciles,
et aduptées par tous les évéques?

« Plaise à Dieu de faire, par son infinie

miséricorde, que nous ayons tous les mêmes

sentiments et les mêmes pratiques. Celle du

silence a un avantage. De l'aveu de tout le

monde, ou peut la suivre sans péché il y a

au moins du doute sur la pratique con-

traire. En faut-il davantage pour décider
un prêtre, qui ne veut déplaire ni à Dieu ni

aux hommes ?Y

«
Après avoir parlé de ceux qui récitent à

pleine voix ce qu'il faut lire en silence, il faut

dire un mot de ceux qui, tombant dans l'ex-

trémité opposée, lisent tout d'une voix si

basse, qu'on ne peut les entendre. Presque

tout le monde convient qu'ils pèchent en

cela, parce qu'ils violent une loi aussi an-

cienne que la liturgie; et qui, quand elle

serait beaucoup plus récente, mériterait les

plus grands égards, à raison de l'autorité

dont elle est émanée. Navarre et Cajétan

croient même qu'il y a péché mortel à en

user ainsi. Bonacina, Quarti et presque tous

les autres n'y mettent qu'une faute vénielle;

et ils ont raison. Il n'y a là ni une irrévé-

rence notable contre le sacrifice, ni une vraie

intention d'établir un rite, opposé à celui de

l'Eglise. Tout ce qu'on peut y trouver de

plus répréhensible, c'est ou une crainte ex-

cessive de s'incommoder, ou quelque suite

d'une habitude contractée dans de petits vais-

seaux, où il fallait parler bas pour ne pas

interrompre ceux qui célébraient en même

temps: or, cela est fort éloigné du péché

mortel. Mais enfin puisqu'un homme de
bien doit s'abstenir des fautes les plus légè-

res, ceux qui ont contracté la mauvaise ha-

bitude de dire tout d'un ton bas, doivent

s'en déprendre au plus tôt. Comment pré-
chera-t-on l'Evangile, si on se ménage jus-
qu'au point de ne pas lire à voix haute?

« Ce serait encore un plus grand mal de
réciter si bas les choses mêmes qui doivent
être dites en silence, qu'on ne s'entendit pas
soi-même. Et Quarti, qui de son naturel était

indulgent, croit qu'il y aurait péché mortel

à prononcer ainsi les paroles de la consécra-

tion. Castro Palau, qui cite pour lui Médina

et quelques autres, va plus loin encore et

il soutient qu'en ce cas un prêtre ne consa-

crerait point. Navarre pense différemment,
et je pense comme lui. On peut très-bien

articuler les paroles sans s'entendre; et il

ne faut pour la consécration que des paroles

réellement prononcées (2). Mais il les faut et
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tout le monde convient qu'une express
on

mentale ne suffirait pas.
« Grâce à Dieu, il y a peu de prêtres qui

parlent assez bas pour ne se point entendre,

lorsque rien ne les en empêche mais il n'y
en a que trop qui disent la messe et leur of-

fice d'une manière si vive, si précipitée,
mangeant les mots et bredouillant, qu'ils ne

prononcent distinctement rien de tout ce qui
doit être entendu. Or, ceux-ci pèchent évi-

demment, et contre cette loi de ta rubrique
Snctrdos maxime curure débet ut en quœ clara

roce dieenda sunt, distincte et apposite pro-

férai (1), et contre le respect infini qui est

dû au sacrifice. Et quand on dira que ce pé-
ché est grief, si cela arrive souvent, comme

il est d'usage par rapport à ceux qui s'en

forment l'habitude, on ut; dira rien qui n'ail
élé soutenu par Lessius, par Bonacina, par
I illiucius et par un grand nombre d'autres,
d'ailleurs Irès-eloignés de multiplier les pé-
chés mortels (2). 11 en est de même, et par
la même raison, de ceux qui estropient une

quantité considérable de mois jusqu'à en

rompre le sens.»

CAPACITÉ.

C'est l'aptitude qui rend quelqu'un propre
à faire un acte ou à remplir une fonction.-
En terme de droit capacité s'entend plus par.
ticulièrement de la faculté de contracter, de

disposer, de recevoir, soit par acte entre-
vifs, soit par dispositions testamentaires.

L'incapacité n'affecte guère que celui envers

qui l'incapable contracte. Ses actes ne sont

pas ordinairement nuls de plein droit, mais

seulement rescindihles. La capacité étant dil'-

férente suivant la nature de l'affaire à traiter,
nous remettons à en parler spécialement lors-

que nous traiterons de chacune des espèees
de conventions. Voy. Donation entre-vifs,

Testament, Mimbuh, Mauiage, Contrat, Lé-

gataire, Convention.

CAPITAINE DE NAVIRE.

C'est celui à qui est confiée la conduite

d'un navire ou d'un autre bâtiment de mir. r.

l.esdevoirs-du c.ipitainesont très-élendis:

vigilance, connaissance de la science mari-

time, etc.. Ses droits et ses principaux de-

voirs sont tracés dans le Code de commerce,
tit. 5, que nous nous contentons de trans-

frire.

%H. Tout capitaine, maître on patron, charge de

la conduite d'an navire nu antre bâtiment, osi ga-
rant de ses fautes, même légères, dans l'exercice de
ses fonctions.

222. est responsable des marchandises dont il se

charge. en fournil une reconnaissance. – Cette

reconnaissance se nomme connaissement.

223. Il appartient au capitaine déformer l'équipage
du vaisseau, et de choisir et louer les matelots et

autres gens de l'équipée; ce qu'il fera néanmoins de
concert avec los propriétaires, lorsqu'il sera dans le

lieu île leur demeure.

224. Le capitaine tient un registre coté et paraphé
par l'un des juges du tribunal de commerce, ou par

(I) llubr. pari. I, lit. 10, il. 2.

le maire ou son adjoint,
dans les lieux où il n'y a pas

de tribu al de commerce. – Ce registre contient

les résolutions prises pend mi le voyaje, – la reccile
et la dépense concernant le navire, et généralement

tout ce qui concerna le fait de sa charge et loin ce

qui peut donner lieu à un compte
à rendre, à une de-

mande à former.
225. Le capitaine est tenu, avant de prendre

charge, de faire visiter son navire, aux termes et dans
les Tonnes prescrites par les règlements. Le pro-
cès-verbal de visite est déposé au greffe du tribunal

de rnmnierce il en est délivre extrait au capitaine.

228. Le capitaine est tenu d'avoir à bord l'acte

de propriété du navire, l'acte de francisation, –

le rôle d'équipage, – les connaissements et chartes-

parlies les procès-verbaux de visite, – lesacquils
de paiement ou à caution des douanes.

227. Le capitaine est tenu d'être en personne dans
son navire, à l'entrée et à la sortie des ports, havres

et rivières.
228. En cas de contravention aux obligations im-

posées par les quatre articles précédents, le ca-

pitaine est responsable de tous les événements envers

les intéressés au navire et au chargement.

22:). Le capitaine répond également de font le

dnmmage qui peut arriver aux marchandises qu'il an-

rait chargées sur le tillac de son vaisseau sans If.

consentement par écrit du chargeur. Cette dispo-

sition n'est point applicable au petit cabotage.

"230. La
responsabilitéducapitainc

ne cesse que par

la preuve d'obstacles de force majeure.

331. Le capitaine et les gens de l'équipage i|tii sont

à bord ou qui sur les chaloupes se rendent à boni il

pour faire voile ne peuvent êire arrêtés pour dettes

civiles, si ce n'est à raison de celles qu'ils auront

contractées pour le vny ige
et même, dans te

dernier cas, ils ne peuvent ère arrêtés, s'ils donnent

caution.

252. Le capitaine, dans le lieu de la demeure des

propriélares nu de leurs fondés de pouvoir, ne peut,

S:ius leur autorisation spéciale, faire travailler au ra-
doub du bâtiment, acheter des voiles, cordages

et autres choses pour le bâtiment, prendre à cet eflei

de l'argent sur le corps du navire, ni frète! le i.avire.

233. Si le bâtiment était frété du consentement

des propriétaires, et que d'eux fissent

refus- de contribuer aux frais nécessaires pour l'ex-

pédier le rapitaine pourra,
en ce cas vingt-quatre

heures après sommation raite aux refusants de

fournir leur contingent, emprunter à la grosse pour

leur compte sur leur portion d'intérêt dans le navire,

avec autorisation du juge.
2H. Si, pendant le cours du voyage,

il y
a neces-

sité de radoub, ou d'achat de victuailles, le capitaine,

après l'avoir constaté par un procès-verbal signé des

principaux de l'équipage, pourra, en se faisant auto-

riser en France par le tribunal de commerce, nu, àà

défaut, par le juge de paix chez l'étranger par
le cnnsul Irançais, ou, à défaut, par le magistrat des

lieux, emprunter sur le corps et quille du vaisseau,

nifttre en
gage

on vendre des marchandises jusqu'à
concurrence de la somme queJes besoins constatés

exigent.
– Les propriétaires, ou le capitaine qui les

représente tiendront compte des marchandises ven-

dues d'après le cours des marchandises de mêmes

natureet
qualité dans le lieu de la décharge du navire,

à l'époque de son arrivée.

2>o. Le capitaine, avant son départ d'un port

étranger ou des colonies françaises pour revenir en

France, sera tenu d'envoyer à ses propriétaires ou à

leurs fondés de pouvoir, un
lompie signé

de

lui, contenant l'état de son chargement, le prix
des marchandises de sa cargaison Ics sommes par
lui empruntées, 1rs noms et d meures des prêteurs.

256. Le capitaine qui aura, sans nécessité, pris
de

S) O.iiarli, ibid., duh. i.



CAP

l'argent sur le corps, avitaillement ou équipement du

navire, engagé ou des marchandises nu vie*

mailles, ou qui aura employé dans ses comptes des
avaries et des dépenses supposées, sera responsable

envers l'armement et personnellement tenu du

remboursement de l'argent on du payement des ob-

jets, sans préjudice de h poursuite criminelle, s'il y

a lieu.

257. Hors le cas d'innnvigabililélégaleroenlconsta-

tée, le capitaine ne peut, à peine de nullité de la

vente, vendre le navire sans un pouvoir spécial des

propriétaires.

258. Tout capitaine de navire, engagé pour un

voyage est tenu de l'achever, à peine de tous dé-
pens, doinmages-intérôls envers les propriétaires et

les affréteurs.

259. Le capitaine qui navigues prulii commun sur

leehargeme t, ne peut Taire aucun tralicni commerce

ponr son
compte particulier, s'il n'y a convention

contraire.

24U. En cas deconlraventionauxilispositious men-

tionnées dans l'article précédent, les marchandises

embarquées par le capitaine pour son compte

particulier, suul confisquées au profit des autres in-

téressés.

241. Le capitaine ne peut abandonner son navire

pendant le voyage, pour quelque danger que ce soit,

sans l'avis des officiers et principaux de l'équipage;
et, en ce cas il est tenu de sauver avec lui l'argent
et ce qu'il pourra des marchandises les p'us

précieuses de son chargement sons peine d'eu

répondre en son propre nom. Si les objets ainsi

tirés du navire sont perdus par quelque cas fortuit

le capitaine en demeurera déchargé.
242. Le capitaine est tenu, dans les vingt-quatre

heures de son arrivée, de faire viser son registre, et

lie faire son rapport. Le rapport doit énoncer

le lieu et le temps de son départ, la route qu'il aa

tenue, les hasards qu'il a courus, -les désonlres
arrivés dans le navire, et toutes les circonstances re-

marquables de son voyage.
245. Le rapport est fait au greffe devant le prési-

dent du trihunal de commerce. Dans les lieux où il

n'y a pas de tribunal de commerce, le rapport est lait

ail juge de paix de l'arrondissement. – Le juge de paix

qui a reçu le rapport, est tenu de l'envoyer, sans

déliii, au président du Iribuna! de commerce le plus voi-
sin. D.ins l'un et l'autre cas, le dépôt en est fait au

greffe du tribunal de commerce.

244. Si le capitaine aborde dans un port étranger,
il est tenu de se présenter au consul de France, de
lui faire un rapport, et de prendre un certificat cons-

tatant l'époque de son arrivée et de sou départ, l'état
et la nature de son chargement.

245. Si, pendant le cours du voyage, le capitaine
est

obligé de relâcher daus un port français, il est

tenu de déclarer au président du tribunal de com-

merce du lieu les causes de sa relâche. Daus les

lieux où il n'y a pas de tribunal de commerce, la dé-
claration est faite air juge de paix du canton. Si

la relâche forcée a lieu dans fin port étranger, la

déclaration est faite au consul de France, ou, à son

défaut, au magistrat du lieu.

246. Le capitainequi fait naufrage,etqui s'estsanvé

seul ou avec partie de son équipage, est tenu de se

présenter devant 1 le juge du lieu, ou, à défaut de juge,
devant toute autre autorité civile, d'y faire son rap-
port de le faire vérifier par ceux de son équipage

oui -e seraient sauvés et se trouveraient avec lui, et

d'en lever expédition.
217. Pour vérifier le rapport du capitaine, le juge

reçoit l'interrogatoire des gens de l'équipage et, s'il

esi possible, des passagers, sans préjudice des autres

preuves, Les rapports non vérifiés ne sont point

admis à la décharge du capitaine, et ne font point foi

en justice, excepté dans le cas où le capitaine nau-

fragé s'est sauvé seul dans le lien où il a fait son rap-

CAPr

p ri. La preuve des faits contraires est réservée
aux parties.

248. Hors les cas de péril imminent, le capitaine
ne peut décharger aucune marchandise avant d'avoir

fait son rapport, à peine de poursuilesextraordinaires
contre lui.

211). £i les victuailles du bâtiment manquant pen-
dant le voyage le capitaine, en prenant l'avis des

principaux de l'équipage, pourra contraindre ceux

qui auront des vivres en particulier de les meure en

commun, à la charge de leur en payer la valeur.

CAPITAUX (Péchés).

Tous les péchés n'ont pas le même degré
de malice tous n'onl pas une influence éga-

lement pernicieuse. Il y en a qui marchent

seuls et sans suite, comme ces brigands iso-

lés qui produisent le mal, un grand mal peut-
être, mais qui n'est point à comparer aux

désordres effroyables produits par les chefs

de brigands qui trainent à leur suite une

multitude de malfaiteurs subalternes, qui

causent d autant plus de mal qu'ils sont con-

duits par une main plus habile. Tel est aussi

le caractère distinclif des péchés capitaux.

Rarement ils marchent seuls presque lou-

jours ils sont accompagnés de satellites hi-
deux qui les rendent infiniment dangereux.

En traitant de chaque péché capital
en par-

ticulier, nous dirons les vices que chacun

traîne à sa suite.

Nous comptons sept péchés capitaux :L'or-

gui il, l'avarice, la luxure, l'envie, la gour-

mandise, la colère et la paresse. Ces péchés

sont mortels de leur nature. Ce n'est pas

qu'ils ne puissent devenir véniels; mais s'ils

n'ont pas toute la grièveté qui leur est uatu-

relle, c'est que les actes qu'on en fait sont

des actes imparfaits, qui ne sont pas consom-

més dans leur espèce, on que ce qui en est

l'objet n'est pas d'une certaine considération

ou qu'ils sont accompagnés de certaines cir-

constances qui les excusent à certains égards

On y remarque néanmoins toujours les pre-
miers traits de cette opposition singulière au

salut, qui leur est naturelle, rien n'y étant si

contraire que l'amour désordonné de soi-

même, des honneurs, des plaisirs et des ri-

chesses, auquel on peut les réduire tous.,
Voy. ORGUEIL, Avarice, Envie, Luxurk^

Gourmandise, Colère, I'auissk.

CAP1TULAIRES.

'Les Capitulaires sont
des règlements faits

dans les assemblées générales de la nation,

composées des personnes les plus notables,
de l'Ëlal, ecclésiastiques et laïques. Le roi

proposait les matières et décidait après avoir

pris l'avis de ceux qui étaient présents. Un

grand nombre de ces capitulaires concerne

tes affaires ecclésiastiques. La plupart sont

de Chartemagne et de Louis le Débonnaire

11 y en a quelques-uns des rois de la première
r.tce, depuis Childebert.fils de Clovis. On les

nommait Capitulaires, parce que c'était un

recueil des décisions données dans chaque

assemblée générale, et rédigées en abrégé

par articles ou chapitres.
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CARACTÈRE

Caractère, marque spirituelle et indélébile,

qui consacre à Dieu pour toujours ceux qui

reçoivent validement le baptême, la confirma-

tion et l'ordre.

« Le concile de Trente, disent les Confé-

rences d'Angers, dans le canon 7, nous pro-

pose un autre effet propre à quelques sacre-

ments, et au sujet duquel il définit trois cho-

ses la première, que le baptême, la confir-

mation et l'ordre impriment dan- l'âme un

caractère; la seconde, que ce caradère >st

une marque spirituelle qui ne peut être effa-

cée la troisième, que c'est pour cela qu'on

ne peut recevoir plus d'une fois ces Irois sa-

crements Si qiiis dixerit in tribus sacramen-

tt's, bnptismo scilicet, confirmatione et ordine,
non imprimi characlerem in anima, hoc rst,

tignum quoddam spirilale et indelebile, unde

ea ilerari non possunt, anathema sit.

« Saint Augustin a enseigné ces trois vé-

rités en plusieurs endroits de ses ouvrages;
dans la lettre 23 qui est la 98' de l'édition

des Bénédictins, il dit que «cceux qui sont

baptisés par les hérétiques reçoivent le ca-

ractère du Seigneur, et qu'on porte ce ca-

ractère hors du troupeau de Jésus-Christ. »

Dans la lettre 50 au comte Boniface, qui est

la 185' de l'édition des Bénédictins, il dit
« qu'on ne baptise pas ceux qui, ayant reçu
le baptême parmi les hérétiques, reviennent
à l'Eglise, parce qu'on reconnaît en eux le

caractère du Seigneur qu'on ne veut pas vio-

ler. » Dans le livre h contre Parménien,

chap. 13, il dit que « les sacrements de bap-
lème et de l'ordre se donnent avec une cer-

laine consécration, qui fait qu'il n'est pas
permis dans l'Eglise catholique de réitérer ni
l'un ni l'autre (1). » Dans le livre n contre

les lettres de Pétilien, chap. 104, il dit que
x la confirmation est un sceau sacré comme

le baptême. »

« Le caractère est, selon saint Thomas

dans la troisième partie, question 63, art. 4,
un sceau qui orne l'àme de l'homme et le

rend capable de recevoir et de distribuer ce

qui est du culte de Dieu. » Le caractère du

baptême donne le droit de recevoir les au-

tres sacrements. Le caractère de la confirma-

tion donne pouvoir à un homme baptisé de
combattre pour la foi, comme soldat de Jé-

sus-Christ, contre ses ennemis. Le caractère

de l'ordre donne le pouvoir d'exercer tes

fonctions ecclésiastiques et d'administrer les

sacrements aux fidèles. Ces trois sacrements

forment ainsi duns l'Eglise, comme dans les

républiques de la Inrre, les trois él.ils diffé-
rents qui en partagent tous les peuples, c'est-

à-dire les citoyens qui en sont les membres,

(<) Ulrumque sacrameniiim est et quadam conse-

cratione utrumque homini dalur, illud ciim ba|>>is.
tur, istud l'Uni ordinatur, ideoque in cailiulica uiruin-

que non licet iterari.

(i) Plenarii concilii auclorilate originalis consue-

tudo firmala est etiam ovem que foris errabal, et du-

minicum characterem a fallacibus dcprxdatoribus
sui. foris acceperat, venietilem ad chrUlians unitalis
sjlulem, ab errore corrigi a captivitate liberari, aa

les soldats qui la défendent, et les magistrats

qui la conduisent.

« Quoique le culte extérieur de Dieu cesse

après cette vie, néanmoins le carartère de-

meure dans les saints, pour augmenter leur

gloire, et dans les damnés pour leur honte.

« L'Eglise ne rebaptisant pas ceux qui,
étant infectés d'hérésie, ont reçu le baptême
de la main des hérétiques, nous fa t connaî-

tre par là que ceux qui reçoivent les sacre-

ments de baptême, de la confirmation et de

l'ordre, avec des dispositions impies, reçoi-
vent néanmoins le caractère, pourvu qu'ils

reçoivent volontairement ces sacrements

c'est pourquoi saint Augustin dit que, « si

une hrebis qui a reçu hors de l'Enlisé le ca-

ractère du Seigneur de la main des voleurs

qui l'avaient trompée, revient à l'unité chré-

tienne, il faut lui faire rétracter ses erreurs,
la délivrer de la captivité, guérir ses plaies,
et reconnaître en elle le caractère du Sei-

gneur, et ne la pas déclarer nulle (2),
« Celui qui a reçu le caractère du baptême

sans en recevoir la grâce, s'il vient à faire
pénitence de sa faute, reçoit en vertu du ca-

ractère la grâce qu'il aurait dû recevoir à

son baptême (3). Saint Augustin nous ensei-

gne cette vérité bien clairement.

« Si on conférait le baptême, la confirma-

tion ou l'ordre à un adulte qui aurait l'usage
de raison, par force et malgré lui, ils ne lui

imprimeraient point le caractère comme on

l'infère de la décision d'Innocent III dans le

chapitre Majores, de Baptismo car le con-

sentement est nécessaire dans ceux qui re-
çoivent les sacrements après avoir atteint

l'usage de raison. Ce consentement est une

préparation qui ôte l'obstacle d'une volonté

contraire, qui empêcherait les sacrements de

produire leur effet de sorte que si on bap-
tisait un adulte endormi qui aurait marqué
de la répugnance pour le baptême, il ne se-

rait pas baptisé, et il faudrait le rebaptiser
au moins sous condition. »

CARDINALES (Vebtus).

Ce sont les vertus fondamentales de la mo-

rale chrétienne, savoir la prudence, la jus-
tice, la force et la tempérance. Voy. ces mots

et l'art. VERTUS MORALES.

CARDINAUX.

Cardinal, prince de l'Eglise, conseiller et

vicaire du pape, dans les fonctions de son

pontificat. On distingue trois ordres de cardi-

naux les évêques, les prêtres et les diacres.

Les premiers cardinaux de chacun de ces or-

dres sont appelés chefs d'ordre; et, en celle

qualité, ils ont la prérogative au conclave do

recevoir les visites des ambassadeurs, et de

vulneresantiri, characterem tamen in ea dominicmn
agnosci, polius quam iinprobari. De Rapt. l. vi, c. 1.

(3) Quod ante dalum est tune valere incipit ad sa-

lulein, cum illa la fictioveraci ciinfessinue reces-eril.
réconciliations ac pace prastatur, ut ad reinissinnein
pecratornm ejus in unilate jam prndesse incij>iat sj-

cramentum i|uod acreptum in srhismale |in>desse
non pillerai. S. AuiJ. lib. i deISapl. contra Uonalislits,
c. II.

poteral. S. Aug. lib. de ltapt. euaera Dallallsl"s,
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donner audience aux magistrats. Le nombre

des cardinaux aélé assez longtems arbitraire:
enfin Sixte V le fixa à soixante-dix, pour re-
nouveler la mémoire des soixante-dix disci-

ples de Jésus-Christ. De ces soixante-dix

cardinaux, six sont évêques, cinquante pré-
Ires et quatorze diacres. C'est cette assem-

blée qu'on appelle le sacré collège. Le cardi-

nal-évéque d'Ostic est toujours censé le

premier et le doyen de tous les cardinaux,

quand même il ne le serait pas en réception.
Il a seul le droit de sacrer le pape: il porte
le pttllium comme les archevêques; et, comme
il représente tout le collège en sa personne,
il précède les rois el autres souverains et

reçoit les visites avant tous les potentats qui
reconnaissent le pape. Les cardinaux-évê-

ques, qui sont regardés comme les princi-
paux conseillers et coatijuteurs du pape,
portent le titre de leurs évêchés. Ainsi, pour
désigner tel ou tel cardinal-évêque, l'on dit
le cardinal-étéque de tel lieu. Pour les cardi-

naux pré.rcs et diacres, ils portent aussi le

nom des titres qui leur sont attribués. Quel-

ques auteurs ont fait remonter jusqu'à saint

Pierre l'origine de la dignité de cardinal au

moins est-il certain qu'elle est fort ancienne.

Elle était à la vérité bien différente dans ses

commencements de ce qu'elle est aujour-

d'hui. Les cardinaux n'avaient point alors le

pas devant les évêques; mais ils étaient les

premiers après eux. C'étaient des prêtres ou

des diacres qui travaillaient, sous la conduite

du pape et des évêques, à subvenir aux be-

soins des fidèles. Ainsi, dans la primitive

Eglise, on appelait prétre-cardinal le prêtre

principal il'u"e paroisse, qui suivait immé-

diatement l'évéque. Les prêtres principaux

ou les curés des paroisses de Rome portaient
aussi le titre de prêtres-cardinaux. En géné-

ral, un prêtre ou un diacre qui avait une

église ou une chapelle à desservir portait le

nom de prêtre ou de diacre-cardinal; et on

les désignait par le nom de l'église ou de la

chapelle qu'ils desservaient. C'est là la pre-
mière origine des titres que portent les car-

dinaHX. Le titre de cardinal resta sur le

même pied jusqu'au onzième siècle. La gran-
deur des papes s'étant considérablement ac-

crue, ils voulurent, pour lui donner plus de

relief, avoir, comme les souverains, leurs

ministres et leurs conseillers.Ils les choisi-

rent parmi les prêtres et les diacres-cardi-
naux de Home, qui, depuis ce temps, eurent

seuls le droit de porter le titre de cardinaux.
Les papes les comblèrent à l'envi de privi-
léges, d'honneurs et de dignités; en sorte

que, croissant toujours en grandeur, ils se

sont élevés au-dessus desévêques par la seule

dignité do cardinal, quoiqu'elle ne soit que

d'institution ecclésiastique. Un simple clerc-

cardinal a aujourd'hui la préséance sur le

plus ancien prélat. Les cardinaux prétendent
même que leur dignité les égale

aux rois. Ils

disputent le pas aux enfants, frères, oncles

et autres parents de rois, comme aussi à

tous les princes qui ne portent pas une cou-

ronne royale. Outre une infinité de préroga-
tives dont ils jouissent, comme d'avoir voix
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act ive et passiveau conclave IVoy. Conclave),
d'être exempts de la juridiction des évêques,
et de jouir de tous les droits épiscopaux
d'être estimés citoyens des villes où le pape

réside, de ne reconnaître pour supérieur et

pour juge que le pipe seul, d'accorder des

indulgences pour cent jours à qui bon leur

semble, etc., ils ont encore celle de porter la

pourpre et un manteau royal de six aunes

de queue. Le pape seul peut donner le cha-

peau de cardinal.

CAREME.

Bergier a fait l'histoire du carême. Des dif-

férentes transformations qu'il a subies, il a

énuméréles différents carêmes qui ont existé,
touché l'influence que le carême est de na-
ture à produire sur la santé publique et le

bien-être de l'humanité. Comme cette der-
nière considération nous parait très-impor-

tante, nous lui avons donné quelques déve-
loppements au mol TEMPÉRANCE.

JI nous resterait donc à traiter des devoirs

qu'impose le carême. Ils se réduisent à deux,
au jeûne et à l'abstinence. Nous avons con-

sacré un article spécial à chacun de ces de-

voirs. Voy. JEUNE, ARSTINENCE. Le concile

de Trente désire qu'on se confesse en ca-

rême. Voy. Confession, n# 13. Il a défendu
de faire des mariages solennels en carême.

Voy. Empêchement, n' 3.

CARRIÈUES.-

Sont compris sous ce mot les terrains qui
renferment les ardoises et les grès., les pier-
res à bâtir et autres les marbres, granils

pierres à chaux, pierres à plâtre, les pouzzo-
lanes, tes strates, les basaltes, les marnes,

craies, sables, pierres à fusil, argiles kaolin,
terre à foulon, terres à poterie, les substan-

ces terreuses et les cailloux de toute nature,
les terres pyrileuses regardées comme en-

grais, le tout exploité à ciel ouvert ou avec

galeries souterraines (Loi du 21 avril 1810,

art. k). – L'exploitation des carr.ères à ciel

ouvert peut avoir lieu sans t'autorisation de

l'autorité, sous la simple surveillance de la

police (Art. 81). Mais il faut une autorisa-

tion pour l'exploitation avec galerie souter-

raine. L'administration des mines fi la sur-

veillance de ces exploitations (Art. 82). Nous

n'entrerons pas dans le détail des formalités
nécessaires pour l'obtenir, ni dans toutes les

distinctions de la loi. Nous nous contente-

rons seulement de dire de quelle nature sont

les carrièns,si leurs produits sont des fruits
que l'usufruitier puisse recueillir et que la

femme mariée sous le régime de communau-

té puisse partager. Le Code civil, art. 598 et

1403, fait une distinction ou elles étaient ou-

vertes avant le mariage et le commencement

de l'usufruit, ou elles n'étaient pas ouvertes.

Si elles étaient ouver es, elles sont regardées
comme un revenu du sol et lui sont assimi-

lées si elles n'étaient pas ouvertes, l'usu-

fruitier ne peut les ouvrir. Le conjoint com-

mun doit restitution à celui à qui appartient
la carrière, si pendant la communauté cite a

été ouverte.
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Les difficultés auxquelles donne lieu l'ex-

ploitation des carrières sont jugées par les

conseils de préfecture, sauf recours au con-

seil d'Etat. Les carrières ne peuvent être

ouvertes qu'à une certaine distance des édi-

fices publics et des chemins; c'est aux règle-

ments locaux qu'il faut recourir pour con-

naître cette distance.

CARTES (JEU nE). Yoy. JEU

CAS DE CONSCIENCE.

Le cas de conscience est une question de

morale relative aux devoirs de l'homme et

du chrétien, qui consiste à savoir si telle ac-

tion est permise ou défendue, ou à quoi peut
être obligé un homme dans telles circonstan-

ces. – Les difficultés qui arrivent à toute

sorte de personnes dans leur conduite et

dans leurs affaires, pour prendre un juste
parti entre leurs devoirs et leurs intérêts,
(lui souvent ne s'accordent point, obligent

ceux qui se trouvent dans cet état, et qui

veulent se faire justice, de recourir à an

conseil fidèle pour résoudre ces difficultés

et la voie est de choisir des personnes qui,
par leur science, leurs lumières, leur expé-
rience et leur probité, puissent décider ces

sortes de doutes qu'on appelle cas de con-

science, et c'est pour celaque naturellement

on vient aux docteurs qui doivent avoircette

science qu'on peut appeler, selon l'Evangile,

la science du royaume des deux. Ainsi cette

fonction leur fait un devoir de savoir les

lois div nes et humaines, et les autres règles
d'où peuvent dépendre les décisions des dif-
ficultés sur lesquelles on les consulte, de

s'appliquer avec beaucoup d'exactitude à

bien entendre les faits et les questions, et à

se déterminer par un amour sincère de la

vérité et de la justice sans condescendance

aux intérêts et aux passions des personnes

qui consultent, et sans sévérité ni autre

rigueur que celle dont la justice ne peut dis-

penser car c'est elle-même qui doit décider

par l'esprit de ses règles, qui n'étant faites

puurpersonneen particulier, mais pourtous
en général, doivent s'appliquer selon leur

usage, indépendamment de toute faveur et

acception de personnes et sans distinction
de l'intérêt de celui qui consulle, et de l'inté-

rêt opposé de l'autre, parce que c'est comme

un jugement qui se rend entre eux, et où il

faut conserver l'équité. Voy. CONSEIL.

CAS FORTUITS.

On appelle cas fortuits les événements qui
sont indépendants de la volonté de ceux àà

qui ils arrivent, soit que ces événements

causent des gains ou des pertes ainsi trou-

ver un trésor ou perdre sa bourse, sont des
cas fortuits de ces deux espèces. Les cas

fortuits arrivent ou par le fait des hommes,

comme le vol, un incendie, ou par un pur
effet de l'ordre divin et du cours ordinaire de
la nature, comme un coup de foudre, un nau-

frage, un débordement. La première espèce

prend ordinairement le nom de cas de force

majeure la seconde retient le nom de cas

fortuits. Dans le cas de force majeure, il

peut y avoir faute de la part de celui qui fait
éprouver quelque perle, nu il n'yen a pas.

S'il y a de sa faute, il en est responsable se-

lon les principes que nous développons aux

mots Dommages ET intérêts. – S'il n'y en a

pas, il n'en est pas plus responsable que du

cas fortuit le plus absolu.
Les cas fortuits qu'un lie peut imputer à

aucune faute, peuvent avoir des suites diffé-

rentes pour ce qui regarde les engagements.

Quelquefois ils rompent les engagements:

ainsi le vendeur est déchargé de l'obligation

de livrer la chose vendue, si elle périt sans

sa faute, pendant qu'il n'est pas encore en

demeure de la délivrer. D'autres fois le cas

fortuit ne change rien à l'engagement quoi-
qu'il cause des gertes ainsi une personne a

emprunté une somme d'argent, il la perd
sans sa faute, il est tenu de la rendre, comme

s'il en avait fait le meilleur emploi du mon-

de. Il y a même des cas fortuits qui obligent

sans aucun engagement ainsi celui qui a

trouvé une chose perdue est obligé de la enn-

server el d'en prendre soin pour la rendre
à son maitr e et s'il ne sait à qui elle appar-

tient, il doit s'en informer par les voies qui

peuvent dépendre de lui en faisant même
faire des publications et annonces pour le

découvrir, si la chose le mérite, et qu'il soit

de la prudence d'en user ainsi. -De même le

propriétaire d'un héritage où s'est déchargé
le débris d'un bâtiment tombé, ou ce qu'un
débordement a détaché d'un autre héritage,
est obligé de souffrir que celui qui a fait

cette perte retire ce qui en reste, et de don-
ner pour cela l'accès nécessaire dans son

héritage.
Il est impossible de donner une règle géné-

rale des cas fortuits dont il peut naître des

engagements, soit d'une part seulement ou

qui soient réciproques, et ceux dont il n'ar-

rive aucune sorte d'engagement. Nous nous

contenterons de citer quelques articles du

Code civil, qui concernent cette matière.

1118. H n'y a lieu à aucuns dummages et intérêts

lorsque, par suite d'une force majeure ou d'un cas

fortuit, le débiteur a été empèclié de donner ou de

faire ce à quoi il était obligé, nu a fait ce qui lui élail

interdit. ( Voy. art. 6i)7, S5o, 1502, 1881.)
1807. Il n'est tenu (le clieplelier) du cas fortuit.

que lorsqu'il a été précéilé de quelque faute de sa

part, s;ms laquelle li perte ne serait pas iiiriiée.

1881. Si l'emprunteur emploie la chose à un autre

usasje, ou pour un temps plus long qu'il lie le de-

vait, il sera tenu de la perte arrivée, même par cas

fortuit.
Ih8& Si la chose prêtée péril par cas fortuit don'

l'emprunteur aurait pu la garantir en employant la

sienne propre, ou si, ne pouvant conserver que l'une

des deux, il a préféré la sienne, il est tenu de la perte
de l'autre.

1883. Si la chose a été estimée, en la prêtant, la

perte qui arrive même par cas fortuit, est pour
l'emprunteur, s'il n'y a convention contraire-

Voy. Pekte DE LA chose due.

CAS RÉSERVÉS.

1, Tout ce qui tend à restreindre les pou-

voirs de l'homme et sa liberté d'action a pour
lui quelque chose d'odieux. Il se sent porté
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n regarder les limites opposées à son auto-

rité comme d'injustes usurpations qui servent

d'acte d'accusation continuel et persévérant
contre le supérieur. II n'y a qu'une convir-

tion profonde des droits du supérieur, qu'une
persuasion intime que les li in tes sont com-

mandées par la nécessité ou au moins ré-

clamées par le plus grand bien qui puisse im-

poser silence à ces réclamations de l'amour-

propre, qui chertSie des prétextes con:re la

raison elle-inéine. Les cas réservés sont une

restriction apportée aux pouvoirs les plus
élevés, à cette puissance étonnante que Jé-

sus-Christ a donnée au prêtre de remettre
les péchés. Assis sur le tribunal redoutable

où il tient la place de Jésus-Christ, le prêtre,
sondant les plaies de l'âme, rencontrant une

de ses maladies à laquelle on lui défend d'ap-

pliquer le remède souverain, trouvant en un
mot un cas réservé, n'a-t-il pas été tenté d«
murmurer contre l'autorité qui, selon lui,

abusant de son pouvoir, l'a mis dans l'im-

puissance de dire au pécheur le m eux con-

verti Allez, vos péchés vous sont remis? Celte

réllexion si simple, saisie dans le coeur <le
tout prêtre, doit no:is faire comprendre que
cetîe question est l'une des plus imporlan'es
de la théologie morale. Pour la traiter con-

venablement, il faut le faire de manière à sa-

tisfaire tous les intérêts, à contenter le prê-
tre resserré dans ses pouvoirs, à le forcer à

dire: cela est bien, cela est juste. Il faut aussi

savoir dire au supérieur que s'il jouit de la

souveraine puissance, tout ce qui est permis
n'est pas toujours utile, et qu'il n'y a d'auto-
rité véritablement respectée que celle qui,
ne consultant que le plus grand bien, s'ou-

blie entièrement elle-même pour procurer la

félicité publique. Cette question est, comme

on le voit, brûlante d'intérêt et un peu hé-
rissée de difficultés. Nous essajerons de l'ex-

poser complètement. Nous présenterons d'a-

bord quelques considérations générales sur

les cas réservés, afin d'en faire comprendre
le principe, la fin et l'action sur la société.

Ce chapitre srra la philosophie des ras ré-

servés. – Après ces considérations vient né-

cessairement l'examen du pouvoir de se ré-
server des cas, et de l'usage que la prudence
commande de faire de ce pouvoir. – 11 ne suf-

fit pas de connaître les principes de la ré-
serve, il faut encore savoir à qui appartient
le droit d'absoudre des cas réservés. – Elafin

qu'on ne se fasse pas illusion sur un point
si important, il est nécessaire d'avoir des rè-
gles d'interprétation, des lois de la réserve.

Nous finirons par donner la liste des princi-
paux cas réservés. La loi de la réserve ayant
été plus exactement et plus spécialement

portée par le concile de Trente, nous devons
d'abord la rapporter intégralement.

CONCILIUM TBIDENTINUM (Sest. 11, cap. ").

V.Quoniam igilurnatura et ratio judicii illud

exposcit ut sententia in subdilos duntaxat fe-

ratur, persuasion sem/jer in Ecclesia Dei (mt, t,

et verum esse synodus hœc confirmât,
nullius

momenti absolulionem enm esse debere, quant
«acerdo» in tum profirt in quem ordinarium
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aut delegatam non
habet jurisilictianem. M i-

gnoperevero ad Christinni populi disciplinât»
perlintre sanethsimis Patribus nostris visum

est,'uL nfraciofs~Mœcfam et ,qraviora erimina,
non a quibusris, sed a summis dunlaxat sarer-

ilotibus, absolverentur. Unde merilo pontifi-
ces tianximi, pro suprema potestale sibi in £<-

clesia universa tradita, causas aliquas crimi-
nutn graviores suo potwerunt peculiari juli-
cio reservare. Ner/ue dub tandrrm est, quaado
omnia, quœ sunl, a Deo ordinata sunt, quia
hoc idem episcopis omnibus, in sua nempe eui-

que diœcesi, in itdificnlionem lamen, non in

drstruciionem ticeat, pro illis in subilitos tra-
dita

supra reliquos inferiores sacerdotes auc-

toritate, prœsertim quoad illa quibus excom-

municationis censura annexa est. Hanc autem
delictorum resenationem consonum est divinœ

aucloritati, non tantum in eaterria polilia,
sed etiam coram Deo vim habere. Verumtamen
pie aclmodum, ne hac ipsa occasione aliquis
pereal in eadem Ecclesia Dei custodilum

semper fuit ut nulla sit reservatio in arliculo
morlis; atque ideo omnes sacerdotes quoslibet

pœnitenles a quibusvispeccatis et censuris ab-

solvere possunt extra quem articulum sacer-

dotes cum nihil possint in easibus resirvutis,
id unum pœnitenlibui persuadere nitantur ut

ad superiores et legitimos judices pro beneficio
absolulionis accedant.

Canon 11. Si quis dixerit episco;:os non
habere jus reseriandi sibi casus, nisi quortd
exlernam politiam, atque ideo cutuum reser-

vationem non prohibere quominus sacerdos a

resernatis vere absolval, anutliana sit.

CIIAPITRE PREMIER.

CONSIDÉRATIONSCÉKÉRALES SUR LES CAS RÉSERVÉS.

3. Pour apprécirr une chose à sa juste va-

leur, pour savoir ce qu'elle peut proiluin.'

de bon et d'utile, de superflu ou de nuisible,
il faut remonter à son principe, en éluili r
la fin, en estimer les effe's. C'est ainsi seule-

ment qu'on peal arriver à en frire m.e ap-

préciation convenable, de nature à agir for-
tement sur ceux qui la subissent et sur ceux

qui la mettent en mouvement. En effet, ceux

qui la subissent, sachant ce qu'elle doit pro-

duire, l'acceptent volontiers, s'ils la trouvent

convenable, utile, nécessaire ils la repous-
sent, s'ils la jugent inutile ou dangereuse.
Ceux qui la mettent en mouvement compren-

neut mieux la direction et la puissance d'ac-
tion qu'ils doivent lui donner. Nous allons es-

sayer de faire aux cas réservés l'application

de ces maximes, et nous espérons faire con-

venir aux hommes les plus ennemis de ia

restriction des pouvoirs spirituels, qu'il n'y a

rien de plus avantageux que la réserve. Quoi-
qu'il ne nous convienne pas de donner des

leçons à nos maîtres, peut-être permettront-

ils de remarquer qu'il faut user du pouvoir
d'établir des cas réservés avec une extrême

modération, et qu'en voulant faire trop do

bien nn fait souvent du mal. C'est ce qui ap-

paraîtra en étudiant la réserve, l'daus soa

principe, "2" dans sa fin, 3° dans ses effets, i*

dans sou objet.
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ARTICLE PREUIEIt.

Du principe de. la réserve.

h. Le pouvoir de remettre les péchés snp-

pose deux espèces de puissances, l'une d'or-
dre et l'autre de juridiction. La puissance
d'ordre se confère à l'ordination elle est ina-

missible. La puissance de juridiction, comme
nous l'avons montré à l'article qui lui est

consacré, n'a pas ce caractère elle se con-

fère librement par le supérieur ecclésiasti-

que. Comme nous voyons dans la justice tem-

porelle le souverain communiquer son auto-

rité aux juges qu'il délègue, pour rendre la

justice en son nom, il ne communique pas
un pouvoir égal à tous les juges les uns

sont appelés à juger toutes les causes; les au-

tres ne peuvent connaître que les causes de

peu d'importance. De même, dans le minis-

tère de la confession, le supérieur ecclésias-

tique qui confère la juridiction peut
se ré-

server à lui-même ou à certains juges les

causes majeures il est même de son devoir
d'user de ce droit.

5. La réserve étant une conséquence du
ministère du prêtre au tribunal de la péni-

tence, un a dû la trouver à toutes les époques

de l'Egli-e. Sans doute elle a pu revêtir des
formes différentes mais qu'importent les

formes, pourvu que le fond des choses se

trouve? î

« II parait, comme le remarque le P. Tho-

lliassin(l), par les anciens canons, que la ré-
servatiun ne s'est pas faite en réduisant plus

à l'étroit une puissance plus étendue, qui eût

été autrefois accordée aux prêtres, mais en

ne leur communiquant qu'une partie de cette

plénitude de puissance. que les apôtres

seuls avaient reçue et qu'ils ont transmise

aut évêques
en sorte que l'exercice du

pouvoir d'absoudre des péchés ne fut

permis aux prêtres, dès les premiers siècles,

qu'avec des limites fort étroites, et beaucoup
plus étroites que dans les siècles suivants. »

6. Pour confirmer par des preuves positi-
ves ce que dit ce savant homme si bien ins-

truit des usages et de l'ancienne discipline
de l'Eglise, nous allons rapporter quelques

passages des saints Pères, et citer quelques
conciles. – Saint Cyprien écrivit, l'an 230,

trois lettres sur la réconciliation des pé-
cheurs, qu'on peut regarder comme de pré-

cieux monuments et d'illustres témoignages

de la discipline de l'Eglise à l'égard de la ré-

serve des cas. Dans celle qu'il adresse aux

(1) niwipl. Ere!, i. I. p. i, I. n, chap. 12, n. 2.

(2) Audio quosdain de uresbjleris nec Ëvangelii

memores. nec episci>|>o honorent saçerdolii sui.

réservâmes. jam cum hipsi^cninmunicarecœpisse.

Ep. M éd. liig.,et et 15. ed. Oxon.

(3) l'etitiones et desideria veslra episcopo servent.

Ep. tl edil. Ihg.
(1) Diu palieuliam nieam lenui. sed lacère ultra

nnn oporusl. ipiondo aliqiii de presbyleris, nec

Kvangelii nec loci sui memores sed neque fulnriiin
l)ei juilicimn, nt'i|ue mine silû prœpositmn episco-

l>um cognantes, quod minquatn oiimirio sub anteces-

sorilnis iiostris factum est. lolum sibi vindiceut.

qui iluin sine rations reslilueiidx salmis plansibilcs

esse cuuhint, inagis lapsis obsunt, et. oooduin manu

fidèles de son diocèse, il dit (2) «
J'apprends

que quelques prêtres, sans respect |,our les

règles de l'Evangile, ont usurpé un pouvoir
qui n'appartient qu'à l'évéque, apanage de

sa dignité et de la plénitude de son sacerdoce,

et ont osé communiquer avec ces lâches

chrétiens qui sont tombés dans l'idolâtrie,

qu'ils les ont même admis à la participation
de l'eucharistie. » Il ajoute dans celle qu'il
écrit aux confesseurs, à qui on donnait alors

le nom de martyrs « C'était à l'évéque que

vons deviez vous adresser pour demander

grâce en faveur de ceux qui sont tom-
bés (3).

»

Ce qu'il dit dans la lettre qu'il adresse aux

prêtres et aux diacres est encore plus fort.
« J'ai souffert longtemps avec patieuce.
mais.il ne m'est plus permis de garder le si-

lence. Et puis-je ne pas éclater, quand je
vois des prêtres qui. oubliant les maximes de

l'Evangile, s'oubliant eux-mêmes et le rang
qu'ils tiennent dans l'Eglise sans songer

qu'il y a un Dieu dans le ciel, qui doit les ja-
ger, et un étêque sur la terre, dont ils dé-
pendent, s'arrogent toute l'autorité (ce qui
ne s'est jamais fait sous nos prédécesseurs),
et rétablissent dans la communion de l'Eglise
ceux que la persécution a fait tomber, sans

attendre que l'évéque et son clergé leur aient

auparavant imposé les mains (4)? »

On pourrait encore citer, pour prouver ce

point de doctrine, un grand nombre de con-

ciles, comme celui d'Elvire, tenu au commen-

cement du iv siècle (5), le deuxième et le

troisième concile de Carthage, et bien d'au-
tres (fi). Le deuxième concile dcSéville donne

cette raison de la réserve de certains cas aux

évêques, c'est que les prêtres u'ont point,
dans la hiérarchie ecclésiastique, la préémi-
nence et le premier rang, qui n'a été donné

qu'aux premiers pasteurs. Quia pontificatus

apicem non habent (7).
Ces anciens canons ont été renouvelés et

souvent confirmés dans les conciles suivants,

comme en .celui de Pavie de l'année 850 (8).

Nec pœnitentium reconciliatio ullatenus a

presbyleris fieri debiiil, quia solis episcopis

apostolorum vicem tenentibus. specialiler.
in Ecclesia concedilur, quod tune apostolis.
Domino dirente, concessum est, « Accipile

Spirilumsanctum; quorum remiseritis pec-

cata, remittuntur eis, et quorum retinuerilis,

retenta sunt. »

7. C'est donc avec raison que le concile de
Trentea déclaré que «les saintsPères ont re-

ab episcopo el cleroimpoMla, eisencliaristia datur.
sciences qnod si in eisdem perseveraverinl, utar ea

adinonilione, qna me mi Doininus jubel, ut intérim

prohiberenlur oiïenv. Episl. 10 Rig., 16 Oxon.

(3) Apuil presbyteruin si quis gravi lapsii in mi-
nam mortis inciileril. placuil agerepcenilentiam nun
debere, sed apud ei>isco|ium. Can. 5i, loin. I. Couc,

pag. 973.

((>) Si quisquam in pericuJo fueiit constituliis. si

eniscopus absens fueril, débet uliqtie presbyter
con-

sidère episcopum, et. ejus prseceplo reconciliare.
11 Cotte. Carth. ann. 5iK), can. 4 et 5 conc. Cartli.

ami. Vil. can. 52; font. Il Cane. col. H(iO el 1172.

(7) Can. 7, lii. 5 Conc. col. I6CC.

(8) Synodus Ilegiatic, t. VIU Couc, col. C2.



(1) llnjusniodi sentenlia suspensionis, primer Re-

inani punlilim auclorilalein, aut proprii palriar-

clix, minime relaxewr, ut in l:ocquu[|iie. ptirur-
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thaïes seJes lionorf rilur. Inn. III, in coiic. Lai, an

1215, cap. t\ de Pi œb

ii

c\s

gardé dans tous les temps comme un point Je

cli icipline de la plus grande importance, pour

le bon gouvernement de l'Eglise et le salut

des fidèle», de ne pas permettre à tous les

prêtres indifféremment d'absoudre de toutes

sortes de péchés, mais de réserver ce pou-
voir aux piètres du premier ordre; que c'est

dans celte vue que les papes, à cause de la

souveraine puissance qu'ils ont reçue de
Dieu, se sont retenu la connaissance et l'ah-

solution de quelques-uns des crimes les plus

énormes, et qu'on ne peut douter que tons

les évêques ne puissent faire la même chose

dans leur diocèse, en vertu de l'autorité at-

tachée à leur dignité, autorité dont ils ne doi-
vent se servir que pour édifier et non pour

détruire. »
ARTICLE Il.

De la fin de la réserve.

8. Augmenter l'horreur pour les grands

crimes, donner aux grands coupables des

guides plus instruits et plus expérimentés,
rendre le pardon des fautes énormes plus

difficile, afin d'en diminuer le nombre, c'est

une pensée qui n'a pas dû échapper aux

hommes A.: Dieu. Profundément versés dans
l'étude du cœur humain, habitués à traiter

les maladies les plus invétérées, ils ont trouvé

dans leur longue expérience que le moyen

d'atteindre ce but est l'élablissemenl des cas

réservés. 11 ne faut en effet qu'un peu de

réflexion pour avoir la conviction la plus

profonde de la puissante action de la réserre
sur les bonnes moeurs.

En rendant son décret sur les cas réservés,
le concile de trente nous a donné les raisons

qui l'ont déterminé à le porter. Nous allons

exposer ces raisons.
9. 11 y a des lois qui ont une bien plus

grande importance que les autres. Il y en a

sur lesquelles reposent l'ordre public, le bon-
heur des familles, le sage gouvernement de

l'Eglise. C'était inspirer aux hommes un plus

profond respect de ces luis que de leur dire:
Vous avez failli dans une matière très-im-

portante vous avez violé des luis qui sont

la base de la société religieuse ou civile

vous ne pourrez pas, pour obtenir la rémis-
sion de ces fautes, vous adresser à un simple

prêtre; vous serez obligé de recourir à une

autorité supérieure à celui-là même qui a

reçu une mission toute spéciale pour la con-

servation des principes constitutifs de tout

ordre et de tout bien. Tel est le langage éner-

gique de la réserve.

10. Pénétrons dans le cœur de l'homme,

sondons les dispositions de son âme, nous y

verrons, lors même qu'il serait descendu

dans le plus profond degréd'avilissement, une

étincelle de ce feu sacré qui nous éclaire sur

notre dignité, qui nous échauffe à la seule

pensée de notre grandeur. Aussi, s'avouer

coupable, reconnaître son indignité, c'est un

grand effort pour l'humanité. Aller dévoiler
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à un homme tout ce qu'il y a de corrompu
dans son cœur, c'est quelque chose de très-

pénible. Mais que dans la nécessité de dévoi-

ler sa conscience on ne puisse prendre le

premier venu, qu'on soit obligé de prendre

pour confident ce qu'il y a de plus élevé, que
ce soit au supérieur qu'on soit obligé de re-

courir, la difficulté augmente beaucoup. Le

pécheur se trouve ainsi arrêté par re double

sentiment. la crainte de ta damnation, ou la

nécessité de choisir pour confident deses tur-

pitudes un supérieur qui nous croit bons,
lorsque nous sommes méchants c'est là un

double frein bien capable d'arrêter l'homme

suspendu sur le bord de l'abime. Ne voyant
rien que d'épineux pour le reieoir, il s'airê-

tera sans doute au bord du précipice.
11.

Pour- guérir les maladies gra'-es, il

faut d'habiles médecins tous n'ont pus celle

science élevée et cette haule Prudence que
demande le traitement des grands maux.

Lorsque le mal est profond"il faut donc un
médecin assez habile pour en connaître la

nature et la gravité, pour discerner les re-

mèdes qu'il faut lui appliquer, pour oMeuir

une heureuse guéisnn. Sans cela on ne fera
qu'entretenir le mal, le rendre plus difficile
à guérir; il pourrait même devenir incura-

ble, les maladies de l'âme élant plus difficiles

à traiter et à guérir que celles du corps. Le

supérieur spirituel fait donc acte de devoir,
de prudence et de charité, en n'abandonnant
pas au premier médecin spirituel venu le

traitement de tous les péchés; il se montre

prudent et charitable en exigeant une capa-
cité supérieure pour l'administration du sa-

crement de pénitence dans le cas de grandes
fautes.

12. Le concile général de Latran, tenu sous

Innocent III, indique un autre motif, qui ne

paraiira peut-être pas de premier ordre à

tous les esprits, mais qui en le méditant sé-

rieusement n'en a pas moins de valeur. Lu

réserve a encore pour but d'honorer les
grands sièges, d'en relever la dignité et de
les rendre plus respectables (1).

Tels sont les puissants motifs qui rendent
la réserve non-seulement respectable, mais
même nécessaire, et nous croyons que l'ad-

versaire le plus déclaré de toute réserve ne
pourra en nier l'utilité s'il daigne les médi-

ter. Tout ce que l'esprit le plus prévenu
pourrait objecter, c'est que la réserve a été

une source féconde d'abus. Sans en contes-

ter l'existence, nous essayerons ci-dessous

de tracer des règles qui remédieront à cet

abus. Voy. ci-dessous, n" 18 et suiv.

ARTICLE III.

Des effets de la réserve.

13. Dans l'article précédent, nous avons

montré que la réserve est destinée à pro-
duire un très-grand effet sur les mœurs, sur

la conduite des âmes, sur la direction à don-
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ncr aux pécheurs sincèrement convertis.

Peur atteindre ce bul, il fallait aller jusqu'au
pouvoir de remettre les péchés. Si la réserve

n'avait atteint la puissance, si elle n'eût été

qu'un simple règlement de discipline qui
prohibe sans annuler, que serait-il arrivé?

C'est que plusieurs prêtres, sûrs du pouvoir
d'absoudre, en auraient usé contre les règle-
ments et malgré les défenses. Mais tel est

l'effet de la réserve,qu'elle anéanlit toute ju-
ridiction à l'égard de tel ou tel péché. Toute

absolution donnée par celui qui n'a pas le

pouvoir d'absoudre des cas réservés, à un

cuupable de quelqu'un de ces péchés, est ab-

solument nulle.

14. Le concile de Trente a paru craindre

qu'une fau-sc doctrine ne vînt à s'établir sur

ce sujet,aussi prononce-t-il anathème contre

quiconque oserait soutenir la validité de l'ab-

solution donnée à des cas réser.vés sans pou-
voirs suffisants (Sm.li-,ra«.ll). Pour montrer

lasource d'où découle le principequ'il émet, il

remonteà la juridiction, etfaisantl'application

de ce principe aux cas réservés, il déclare que
lesprêtres n'ont poinliajuridiction nécessaire

pour en absoudre, excepté à l'article de la

mort; et que tout ce qu'ils peuvent faire en

faveur de ceux qui en sont coupables, c'est

île les renvoyer au
supérieur

dont ils ont

transgressé les lois (Conc. Trid., sess. ik, cap.

7. Voy. ci-dessus, n» 2).

Les termes du concile sont tellement for-

mels que nous croyons inutile de citer la no-

menclature soit des décrets des évêques, soit

des décisions des assemblées du clergé fran-

çais,
soit des conciles provinciaux qui les ont

confirmés, Bien avant le concile nous-

voyons les mêmes maximes professées hau-

tement. Guillaume le Maître, dans un synode

tenu en 1293, s'élève avec beaucoup de force

contre la témérité des prêtres qui, sans en

avoir reçu le pouvoir des évêques, osent ab-

soudre des cas réservés. C'est, dit ce grand

prélat, un abus qui ne doil sa naissance qu'à
l'ignorance. C'est l'usurpation d'un pouvoir

qui n'appartient qu'à l'évêque, et celle usur-

pation renferme la profanation
d'un sacre-

ment, et met le salut des pécheurs dans le

plus grand danger (1).

ARTICLEIV.

De l'objet de la réserve.

15. 11 est un principe incontestable que

nous avons émis ci-dessus, n. 3 et suiv., et

que nous démontrons complètement au mot

Juridiction, c'est que le supérieur qui con-

fère la juridiction, peut la limiter et même

l'ôler entièrement. Il s'ensuit de là qu'il n'y

a pas un seul péché, quelque léger qu'on le

suppose, fût-ce le plus petildespédiés véniels,

qu'il ne puisse se réserver. Mais tout ce qui

est possible n'est pas toujours convenable.

(t) Cum quidam ignorantes reelores et eorum ca-

pellani, in aninianim suiruni periculo el suucliioruni,

falcem in aliénai" messcm poiienles, absolulioneni

peccatorum nobis reservatoruin sibi usurpare non

rutormidant et quamvis peccal.i in suis qiiaicrnis

syntidalibus kii.i onlcnia, nos, atf emeiulandaiii en-

rimi isegligciitium et iualiliani. iuliibcmiis lie de

La prudence vient aussi interposer son au-

torité, elle commande aux supérieurs d'user
de leur puissance avec sagesse et pour le

plus grand bien. Ici l'Eglise
est venue soute-

nir la prudence elle a introduit, plutôt par
coutume que par ordonnance, des règles
pleines de sagesse relativement à la réserve.
Ces règles font une espèce de loi dans l'Iî-

glise universelle. Nous croyons qu'un évé-

que qui voudrait étendre plus loin les prin-

cipes de la réserve ferait, sinon un abus de

pouvoirs, du moins un acte d'imprudence
coupable. Nous allons exposer et développer
les règles qui concernent t'objet de la réserve,
et qu'on pourrait regarder comme le guide
decelui qui établit des cas réservés.

16. On a renfermé dans les vers suivants

les conditions données aux supérieurs pour
les diriger dans la réserve qu'ils font de cer-

tains péchés.

Completum, eiiernutn, cerlum, mortate favores

Anqe,restringenda odia; a poiiori ratio nulla est.

Jlas annos liabeat bis seplem, [emina bis tex.

Soho mandantei, et quando non jura réservant.

17. Ces vers renferment aussi quelques rè-

gles d'interprétation, nous ne les développe-
rons

pasdanscetnrticle; nous parlerons uni-

quement ici des conditions requises pour la

réserve.

lrc Condition. Le péché doit être extérieur Exteiwuj!.

18. On ne peut révoquer en doute que ies

évêques, à considérer absolument leur auto-

rité, n'aient le droit de se réserver les péchés

purement intérieurs c'est une conséquence

nécessaire du principe que nous n vous exposé

ci-dessus, n. 3 et suiv. C'est aussi ce que re-
connaît Benoît XIV (2). Mais il observe avec

beaucoup de raismi que l'évêque doit avoir

soin dr ne pas Lire tomber la réserve sur

les péchés internes. C'est en effet l'usage et

la pratique de l'Eglise que pour réserver un

péché, il faut qu'il soit extérieur, usage an-

cien, usage universel. Ainsi le péché de pen-
sée le plus énorme, le désir de la plus atroce

comme de la plus infâme action, quelque
complet et Lrmel qu'il soi n'est point ré-
servé.

Quelques auteurs ont exigé davantage; ils

ont non-seulement demandé que le péché fût

extérieur, mais encore notoire et public.

Nous voyons de grands hommes dans l'E-

glise donner aux évêques le conseil de ne

pas se réserver de péchés cachés. Gerson re-

gardait cela comme un acte de prudence; et

il faut avouer que jusqu'au xi* siècle, il y

a eutrès-peu(s'ily en aeu) de péchés secrets

réservés. Nous pensons aussi que le nombre

des péchés seerets réservés doit être très-pe-

tit, pour les motifs que nous donnerons à la

3' condition. Mais il n'en reste pas moins cer-

tain que tout péché extérieur, quelque secret

cœter sine nostra licentia speciali, ad absolutioneiii

(tictomii) |ieccaiorun>f tain irrevereuler et periculose
tnanus extendanl.

(2) Pra rœteris caverçdebel episcopus, ne peccata
inieruasibi reservet. licet reservari qneani. Bened.

XIV, de Synodo diœce$., lib. v, cap. 5, n. 5.
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cl solitaire qu'il soit, peut tomber sous la ré-
serve,

2" Condilkn. Le péché doit étre complet Complethm.

19. Un péché est complet ou consommé

pour la réserve quand il a été commis pré-

cisément comme il e.-t marqué dans la loi (le

la réserve. 11 faut prendre la loi à la lettre.

Si le crime seul e>t réservé, l'attentat ne l'est

point. H arrive souvent que l'attentat tombe

lui-même sous la réserve. Par attentat, un

entend la tentative de commettre le crime.

V. g., si l'homicide et l'atlentat à ce crime

sont réservés par la loi, celui qui donne un

violent coup à un homme sans avoir la vo-

lonté de le tuer ne se rend pas coupable du

crime de l'attentat, mais d'un autre péché

qui n'est point réservé par la loi que nous

exposons, mais qui peut l'élre par une autre

loi. Celui qui frappe avec le dessein de tuer,

commet un crime d'attentat qui tombe sous

la réserve, quoique la mort ne s'en suive pas.
Pour encourir la réserve, il faut donc com-

m ttre un péché lei qu'il est réservé et com-

plet dans sa nature. Donnons encore un

exemple. Supposons l'inceste réservé pour
que le péché toit réservé, il faudra que l'in-

ceste soit consommé E fjusione seminis intra

tas. Autrement ce ne serait qu'une tentative.

5' Condition. Le péché do être mortel Mortale.

20. Nous avons déjà observé ci-dessus, n°

18, qu'à considérer le pouvoir des évêques

en lui-même, et indépendamment des règle-

ments de l'Eglise, ils peuvent se réserver des

péchés véniels. Cependant la pratique ac-

tuelle de l'Eglise est de ne réserver que des

péchés mortels. Cela a été ainsi réglé avec
d'autant plus de sagesse que les péchés vé-

niels ne peuvent à proprement parler être

soumis à la réserve, attendu que par un acte

de contrition on peut en obtenir le pardon.

Dès qu'un péché mortel de sa nature devient
véniel par quelque circonstance, il cesse

donc d'être réservé. Il faut même que ce qui

est extérieur suit mortel. Si l'acte extérieur

n'est que véniel, quoique la pensée soit un

péché mortel, il n'y a pas de réserve. Un vol

de pfu d'importance qu'on croit être consi-

dérable n'est réellement pas réservé, quni-
qu'il soit péché mortel à raison de l'errear

du coupable.

Les théologiens observent qu'il ne faut pas
considérer l'action en elle-même pour la ju-
ger, il faut aussi la mettre en rapport avec

la loi posi:ive. 11 y a des actes indifférents,

et même bons en eux-mêmes, que la loi po-

sitive interdit sous peine de péché mortel.

Nous voyons à l'art. Loi, n. 97 et suiv., quand

et comment l'autorité peut interdire ainsi

certaines a lions indifférentes. Alors l'action

étant péché mortel, il est évident qu'elle peut

être soumise à la réserve. C'est ainsi que les

évêques défendent sous peine de censure ré-

servée aux ecclésiastiques de leurs diocèses,

de boire ou de manger dans les auberges,

cafés du lieu de leur domicile.
21. Nous pensons que les évêques, lors-

qu'ils veulent établir la réserve, doivent avoir

devant les jeux ces paroles du concile de
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Trente Alrociora quœâum crimina. Quoique
ce soit abuser des paroles du concile que de

prétendre que tout péehé qui n'est pas atroce

ne peut être soumis à la réserve (car aujour-
d'hui l'usage est contraire), il faut cepen-

dant convenir que ces paroles sont pour les

évêques un grave enseignement-. Nous avons

lu des listes très-longues de cas réservés. Il

nous paraissait difiitile que la réserve pût
être rigoureusement oliservéc sans nuire au

service ordinaire du saint ministère. Il était
en effet impossible d'administrer les sacre-

ments sans recourir tous tes jours au supérieur

ecclésiastique pour obtenir les pouvoirs né-

cessaires pour en absoudre. Aussi, afin d'ob-
vier à cet inconvénient, on accorde à tous
les confesseurs le pouvoir d'absoudre des
ms réservés, à l'exception de deux ou trois

cas. La réserve n'a d'autre avantage que de

rappeler au confesseur sa dépendance vis-à-

vis du supérieur. Qu'il y ait peu de cas réser-

vés, mais qu'ils soient réel eminl regardés
comme tels, ce sera le moyen de leur conser-

ver leur
puissance sur la morale publique.

22. La congrégation des Cardinaux pour
les affaires des évêques et des réguliers, en

deux décrets de 1601 et 1602, rapportés par
Qu.iranta, au mot Casus réservait qui ont

été approuvés par le pape Clément VIII, J

été d'avis qu'on avertit les évêques de réser-
ver peu de cas dans leurs diocèses, et de les

réduire uniquement à ceux qui sont néces-

saires pour maintenir la discipline chré-

tienne.

4" Coadition. Le [ éebé doit être certain Ceutuu.

23. La réserve est toujours chose fort
grave et restrictive de la liberté. Aussi tous

les théologiens, voyant qu'à cause des anxié-

tés de certaines âmes, il y aurait de graves
inconvénients à frapper de la réserve un pé-
ché incertain, ont étal comme principe que
pour la réserve il faut certitude. Consé-

quemmenl le doute parait inconciliable avec

la réserve. Toutefois les théologiens, voulant

éclaircir davantage ce point, distinguent en-

tre le doute de fait et celui de droit. Le doute

de droit concerne la loi. Le doute de fait re-
garde l'action défendue par la loi, ou les cho-

ses qui ont
rapport à celte action. On est

dans un doute de droit par rapport à la ré-
serve quand on ne connaît pas bien toute

l'étendue de la loi qui la contient; en sorte

qu'on ne pourrait parfaitement assurer si

telle action est ou n'est pas contenue dans
la loi de la réserve. Le doute est de failquand,
sachant toute l'étendue de la loi, on doute
si l'on a commis l'action réservée ou si

à l'action a été unie tel e circonstance essen-

lielle pour la réserve; ou bien si le péché a

été mortel ou seulement véniel; ou encore

si l'on avait l'âge de puberté en commettant
tel péché. On voit qu'il y a une grande diffé-

rence entre le doute de drorï et celui de fait.

24. Lorsqu'on se trouve dans un doute
prudent si le péché qu'on a commis est sou-

mis à la réserve, la sagesse veut qu'on cher-

che d'abord à s'éclairer s'il est
impossible

de lever le doute, que d >il-m] faire? -fous

tes théologiens sont d'accord ijue dans le
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(t)Pueiis, qui in «Binnnein incirierunl «eiilenlfce

pruMiiilgiiix, sive ante sive posi puberlaieiii, postu-
lent se, .it'ïoM, polesl «liœcesauus episC"pus ab-olu-

Wuuia beii iiciuiii impeniii, cuui iropkr delccium

ulatis, in qua fuit comniissiis eicessus, rigor sil
ii;:in;iie udino iciiiuciaudus. Cap. W, te Seul, ex-
Chili.

doute de fait il n'y a pas de réserve. Mais

ils sont fort partagé* sur le doute de droit.
Ceux qui pensent que dans le cas de doute e

l'autorité de la lui doit piéva'uir sur relie

de la lilierlé pensent qu'il y a réserve. Ou*

qui sont d'une opinion contraire, ou qui re-

gardent la réserve comme odieuse, pensent

que les péchés douteux ne sont pas réservés
dans le cas de doute.. Telle est l'opinion de

Billu.'irl {De Sac. pœnil., disserl. vi, art. 6,

§ 1). M. Babin, qui est loin d'être probabi-
liste, partage aussi la même opinion (7'. X,

pag. 255). Nous croyons qu'on peut la sui-

vre en conscience. «Plusieurs docteurs, pour
lever toute espèce d'incertitude, ont prié res-

pectueusement les évêques de
daigner s'ex-

pliquer sur ce su;et. Mgr l'évéque de Ver-

dun, dans ses Statuts, publiés en 1813, a dé-

claré que dans le cas du doute de droit les

péchés ne sont pas réserves. C'est, croyons-

nous, le parti le plus sage qu'on puisse
adopter.

5' Coi liitLn. Le péché doit éire commis par une personne

ayant l'Sge de puberté.

25. L'âge de puberté est lixé par le droit à

quatorze ans pour les garçons et douze pour
les filles. La légèreté de l'âge des impubères,

le défaut de connaissance et de lumières,

rendent certainement les péchés moins griefs;

aussi est-il d'un usage universel que 1 ré-
serve attaque seulement les personnes par-
venues à l'âge de puberté. Nous devons
avouer que celte condition est uniquement

fondée sur 1 coutume qu'il n'y a aucune rè-

gle de droit qui l'exige. Grégoire IX
(lj sup-

pose même évidemment que ceux qui n'ont

point encore alteint l'âge de puberté peu-

vent encourir la réserve. Un supérieur ec-

clésiastique pourrait donc, s'il le jugeait à

propos, étendre la réserve à toutes sortes de

personnes capables de pécher mortellement

sans d.stinclion d'âge.

26. Nous n'avons pas exigé, comme plu-

sieurs théologiens, qu'un péché fut com-

mun pour être placé dans la réserve: parce

que la réserve est établie principalement

jour frapper les grands crimes. Ce serait

donc fort mal raisonner de conclure qu'un

péché est fréquent parmi une classe de per-

sonnes d'un diucèse parce qu'il est porté sur

la table de la réserie. Nous dirons mémo

qu'un évéi|ue serait imprudent s'il interro-

geait les confesseurs sur la fréquente com-

iiii.v-iuii de certains péchés. Hennit XIV rap-

porte à ce sujet un fait que nous avons be-
soin de signaler. Les vicaires généraux du
diocèse de Trente demandèrent à des régu-
liers établis dans une ville du diocèse, quels

pecliés y étaient les plus communs, il. re-

fusèrent d'obtempérer à cette demande. L'uf-

f,,iie fut portée à Rome devant la
congréga-

tion des Réguliers. Elle approuva la conduite

tlos religieux, et blâma Sévèrement la cou-

dai le des grands
vicaires.

Ce serait doncun zèle mal ordonné dans un
évêqne s'il demandait aux confesseurs do re-
traite si tel ou tel péché est bien cum-

mun dans le clergé. Par le même principe
nous regardons comme coupable le supé-
rieur qui exige pour donner le

pouvoir
d'absoudre d'un cas réservé, qu'on lui dési-

gne nommément ce cas lorsque, d'après les

circonstances. il peut soupçonner la per-
sonne qui l'a commis, parce qu'il contraint

indirectement à violer le secret de la confes-

sion. Cette observation est loin d'être chi-

mérique, nous avons connu des supérieurs

qui se sont rendus coupables de cette faute.

CHAPITRE Il.

DES PERSONNESAUXQUELLES APPARTIENT LE DROIT DE

RÉSERVE.

27. C'est un grand pouvoir que celui de se

réserver des cas. On duit l'exercer avec

beaucoup de prudence. Malheur à celui qui
abuseraildesa puissance pour les multiplier 1
Nous avons, d.ins l'article précédent, fait

connaître la volonté de l'Eglise à cet égard
nous ne reviendrons pas ici sur ce sujet. t.

Nous rechercherons doncuniquemcntquelleg
sont les personnes auxquelles apparticnt
le pouvoir de se réserver des cas. La réponse
àcellequestion dépend évidemment d'une au-

tre, de celle qui concerne la juridiction; car

la réserve n'étant qu'une limite apportée à la

juridiction, il s'ensuit que celui qui a h;

droit de conférer la juridiction dnit aussi

avoir celui de se réserver des cas. Nous

pouvons ranger en trois classes les person-
nes qui ont le droit de conférer la juridic-
lion 1° Les souverains pontifes, qui sont

supérieurs souverains sans subordination

2'les évêques, qui sont souverains dans leurs

diocèses, avec subordination aux métropo-
lilains et au papo;3"les supérieurs régu-
liers exempts, les prélats inférieurs qui pos-
sèdent quelque privilége, les curés des pa-
roisses dont le pourra un caractère de

subordination à l'évéque et au pape. Nous

examinerons en particulier le pouvoir de
chacune de ces autorilés sur les cas réservés.

ARTICLE PREMIER.

Du pouvoir que possède le souverain pontife
de se réserver certains cas.

28. Dans la manière dont les réserves au

pape se sont établies, on aperçoit quelque

chose d'admirable. Ce ne sont
pas

les souve-

rains poulifes qui recourent a la puissance
apostolique pour cela, ce son Iles pécheurs, les

évêques qui,craignant l'insuffisance dela pé-

nilence, renvoyaient les grands criminels au

premier juge. Cet usage, particulier d'abord
à quelques diocèses, devint bientôt général.

La coutume passa en toi. Les décrets qui in-

tervinrent dans la suite ne firent que confir-

mer ce qui était déjà établi. Ce serait se Iroui-

perque
de regarderce pouvoirdes souverains
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(1) Unde mérite pontifices maximi, pro summa

poteslale sibi in Ecclesia Iradila, causas aliquas gra- t

i lires mio poluerunt peculiari jndicio leseivarc.
Concil. Trid., seis. M, cap. 7.

pontifes comme une concession des évêques.

1 repose sur la juridiction pontificale, qui

est d'institution divine. Dans quelque hypu-

thèse qn'on se place par rapport à la na-

ture et à l'étendue de la juridiction des papes,
qu'on recoure même au système gallican,

on
ne peut, sans cesser d'être catholique, dénier

au souverain pontife le pouvoir de se réserver

certains cas. Il n'est point de gouvernement
bien établi qui laisse toutes les causes aux

juges ordinaires. 11 y a ordinairement pour
les grands attentats des tribunaux plus éle-

vés qui doivent les connattre. L'Eglise, dont
le gouvernement établi par la sagesse éter-

nelle peut servir de modèle à toutes les cons-

titutions, serait-elle la seule qui aurait aban-

donné les eauses les plus graves à des juges
qui peuvent n'avoir pas assez d'indépen-
dance pour juger sans partialité 1 S'il restait

sur ce point quelque difficulté, elle devrait
être entièrement levée par le décret du con-

cile de Trente, dans lequel il est décidé de la

manière la plus expresse, que les souverains

pontifes, en vertu de la suprême autorité qui
leur a élé donnée sur toule l'Eglise ont le

droit de se réserver la connaissance et l'abso-

lution des grands crimes (1).

29. La réserve au pape peut être établie de

deux manières, par les constitutions aposloli.

ques et par la coutume. Le premier mode

ne peut être contesté, ti'iiprès ce que nous ve-

sions dedire. Desauteurs français, conséquents
au principe gallican, demandent que la bulle
établissant la réserve soit reçue expressé-

ment ou au moins tacitement par le corps

épiscopal. Nous croyons <;ue cette condi-

tion ne peut guère s'accorder avec la doc-

trine du concile de Trente que nous avons

exposée ci-dessus. Si le pape en matière de
discipline n'exige pas impérieusement l'exé-

cution de ses bulles, avant la publication qui
en est faite par l'évéque diocésain, ce n'est
pas par défaut de pouvoir, ce n'est qu'une

simple tolérance commandée par la pru-
deuce, au moins pour un grand nombre decir-
constances.– est constant que la coutume

peut introduire des réserves dans toute l'E-

glise. Le pourrait-elle pour un diocèse par-
ticulier ? Il parait assez singulier qu'une cou-

tume semblable puisse s'établir pour un dio-
cèse. Cependant, si un êvéque jugeait à pro-

pos de renvoyer certains cas au souverain

pontife pouren recevoir l'absoluiion, il n'est
pas douteux qu'on serait obligé d'y recou-
rir car l'évéque diocésain, de qui découle
la juridiction sur les prêtres de sou diocèse,

refusant d'absoudre certains péchés et de
donner le pouvoir d'en absoudre, il faudrait

nécessairement recourir à une autorité su-

périeure ou à ceux qui auraient reçu d'elle
les pouvoirs suffisants. Ces principes sont

tellement élémentaires qu'il est inutile

d'insister sur ce point. – Si nous en croyons
J'auteur de la Conduite des confesseurs, il

~r.~ 'I1_.I~ _A! -°
(2) Nous ne parlons pas du pouvoir du niélropoli-

laiii sur la réserve nous avons traité la question au

mot ARcnevtC'LB, u. Il et 1C>.
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existait autrefois à Reims une semblable cou-

tume.

Au n« 82 nous donnons la liste des cas ré-
servés au pape.

ARTICLE Il.Article M.

Du pouvoir que possèdent les év-êquet de se ré-

server certains cas ('2).

30. Etablis premiers pasteurs de leur

diocèse, les évêques confèrent la juridiction
à tous ccui qui leur sont subordonnés. C'e-t

de l'évéque que le vicaire, le prêtre délégué,
le curé lui-même reçoivent leurs pouvoirs.

Puisqu'il confère les pouvoirs, H peut les con-

férer absolument ou cnndilionnellement il

peut y mettre les restrictions qui sont com-

patihles avec une sage administration. Le

droit des évêques est incontestable.

31. Non-seulement les évêques se sont

réservé des cas, ih se sont même réser-
vé la direction des personnes. En 1218 l'évé-

que d'Amiens se réserva le droit d'absoudre

les curés et les seigneurs. En 1280, Gautier,

évêque de Poitiers, ordonna, dans un sy-

node, que les abbés, les abbesses, les prieurs

et autres prélats, les archiprêtres, doyens et

curés, se confesseraient à lui, à ses péniten-
ciers, ou à ceux qu'il jugerait à propos dot~
commettre. Nous avons aujourd'hui J'S

exemples très-fréquents de ('elle léserre dess

personnes. Les religieuses ont leurs confes-

seurs particuliers, les hôpitaux sont sous-

traits à la juridiction des curés pour être

confiés à des aumôniers.

32. Le mode employé pour ta réserve Cil or-

dinairement une ordonnance épiscopale con-
tenant la liste des cas réservés. Nous donnons

au n. 82 la liste des cas réservés à l'évéque
dans le diocèse de Verdun.

ARTICLE 111

Du pouvoir de se réserver des cas que possè-
dent les prélats inférieurs, les supérieurs
des religieux exempts et les curés,

i". Pouvoir des prélats inférwutade se réserver des

cas.

33. Le pouvoir de la réserve n'est pas telie-

ment inhérent au caractère épiscopal, Gueles

prélats inférieurs ne puissent se réserver

des cas. Ce pouvoir ne ressort pas le leur

dignité, mais c'est un privilège que l'Eglise
leur a accordé. On ne peut douter que ie

pape n'ait le druit de leur coneciler ce pou-
voir. Il a été reconnu par la congrégation
du Concile de Trente, qui s'exprime ainsi

Idem eliam passant inferiores episcopi*

sœeulares qui habent jurisdictionem quasi

episcopalem in loco, et nulli diœcesi, nec ipsi,
nec eorum subditi subsunt (Dec). Cong. Canl.

in hœc verba Magnopere ad populi Chris-

tiani
disciplinant, sess. li, cap. i)-

2. Du pouvoir des supérieurs réguliers exe.-npis sur

la riturm.

3i. Les supérieurs réguliers exempts, pos-



si-d.inl sur leurs religieux une juridiction

épiscopale,
doivent avoir le pouvoir de se

reserver des cas. Ce droit ressort de la na-
lure même de leur juridiction. La congré-

gation du Concile de Trente l'a reconnu dans
le décret que nous venons de rapporter.
Idem etiam possunt prœlali in regulares sibi

subj'.eios.
35. Le pape Clément VIII, en confirmant

sur ce point le pouvoir des supérieurs régu-
licrs, la limité à un certain nombre de
cas particuliers au delà desquels ils ne

peuvent se réserver aucun cas sans le con-

sentement du chapitre.

§ 3. Du pouvoir des curés de se réserver des cat.

36. C'est un principe incontesté que celui

qui possède une juridiction ordinaire peut la

déléguer en tout ou en partie. Or les eurés

possèdent la juridiction ordinaire; ils pour-
raient donc la déléguer avec restriction. De

ce principe, Benoît XIV, Sylvius.Suarez, De.

lugo, concluent que le curé a un véritable

pouvoir de se réserver des cas. Nous croyons

qu'on ne pi'ul cmleslcr ce droit. Mais, d'a-

près l'organisation actuelle du clergé, le

curé ne peut mettre à exécution ce droit im-

portant car les évêques, en conférant J'ap-

probation,donnent en même temps la juri-

diction correspondante à l'étendue de l'ap-

probalion. Il ne reste donc rirn à faire au

curé; qu'il donne au prêtre non approuvé
une partie de sa juridiction celui-ci ne

ponrra en user car il lui manque l'appro-
bation. Mais si l'évéque se contentait d'ap-
prouver, sans conférer la juridiction, il n'y
a pas de doute que le curé pourrait se réser-
ver des cas.

CHAPITRE lit.

LU rOUVOIB D'ABSOUDRE CES CAS RÉSERVÉ*.

S~. L'absolution est une des plus impor-

lanles fonctions du prêtre, celle qui doit le

plus intéresser la république chrétienne; s'il

rst bon que la résene pèse sur les coupa-

bles et leur fasse sentir l'énormilé de leurs

fautes, il faut aussi qu'ils puissent en rece-
voir l'absolution, lorsqu'il y a nécessité et

qu'ils sont bien disposés. La juridiction que
les prêtres peuvent recevoir sur les cas ré-
servés peut procéder de deux sources:
1" Des supérieurs qui portent la réserve;
2' de l'Eglise qui supplée la juridiction dans

le cas de nécessité. Nous devons présenter
ici une observation importante. La réserve
aiïecte le confesseur el lie son pouvoir. De la

il suit que si un étranger s'accuse d'un pé-
ché qui n'i si pas réservé dans son diocèse,

mais qui l'e«l dans le diocèse de celui à qui
il s'adresse, son confesseur ne peut I en ab-

soudre qu'autant qu'il a obtenu le pouvoir
d'absoudre des cas réservés. Si au contraire

le péché était réservé dans le diocèse du pé-
liilcut, et qu'il ne le fût pas dans celui où il

se confesse, son confesseur peut l'absoudre

sans aucune autorisation. Nous supposons

que le pénitent ne se rend pas dans un dio-
cèse étranger in fraudem (agit; mais s'il a

un mrlif légitime de s'absenter, pour faire
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.o .a: ~o~ n:r~veses affaires, pour gagner une indulgence,

pour expédier plus vile sa confession, pour
la faire avec moins de gêne et d'inquiétude;

pour s'ouvrir plus facilement à un confesseur

inconnu plus capable de le diriger sûrement

rt de mettre sa conscience en repos (Lin.,
lib. vi, «. 589).

38. « Il en est des pouvoirs ponr les cas

réservés, dit Mgr Gousset [Théol.mor., II,
H. 504), comme des pouvoirs pour la confes-

s on en général ils n'expirent point ni par
la mort du pape, ni par la mort ou la dé-
mission de l'évéque ou du vicaire général

qui tes accordés. Mais ils peuvent être ré-
voqués par celui duquel on les a reçus,ou par
son successeur, ou par l'administration ca-

pitulaire le siège vacant. Dans tous les cas,
s'ils ont été accordés pour un certain temps,
ils cessent au terme fixé par le supérieur, à

moins qu'ils n'aient été renouvelés. »

ARTICLE PREMIER.

Du pouvoir d'absoudre des cas réservé»,

conféré par le supérietir auteur de la ré-

serve.

39. Il n'y a, à proprement parler, que deux
degrés de juridiction relalivemenl à la ré-
serve. Le premier est dans le souverajn pon-

lifi", qui a autorité sur l'Eglise universelle;
le second est celui des évêques, des prélats
et supérieurs exempts snumis à la juri-
diction pontificale. Nous avons vu au mot

Auchevê-jue que le métropolitain n'a pas le

droit de se réserver des cas dans les diocèses
de ses suffragants ni conséquemment de
donner !e pouvoir d'en absoudre, si ce n'est
dans le cas de visite, conformément à ce

que nous avons établi au mot Archevêque,

h. 14. Nous
ajouterons un troisième para-

graphe à ceux que nous venons d'annoncer.
Il concernera les péchés spécialement ré-
servé*.

§ 1er. l)u pouvoir d'absoudre des cas réservés conféré

par le souverain pontife.

40. De la nature de la Juridiction (Voy.
ce mot) que possède le souverain puilife, il

suit évidemment qu'il peut absoudre de
toute espèce de cas réservés, soit que la ré-
serve procède de sa personne, des évêques
ou des prêtais inférieurs. Il peut en absou-

dre par lui-même, ou par délégation. La dé-

légation peut avoir lieu par un pouvoir
spécial donné pour un cas particulier, ou

par un pouvoir général conféré par un in-
duit, ou enfin en vertu d'un privi:ége ac-

cordé à un ordre entier. Nous allons faire

connaître ces trois modes de délégation. Au

niotJusiLK nous dirons l'étendue de pou-

voir aciordé alors par rapport aux cas ré-
servés.

I. Du pouvoir dôlûgtié d'absoudre des cas réserves accor-

dé par le saml-slége |iour uu cas particulier.

41. Au moyen âge, lorsqu'une personne
avait encouru une censure ou un cas réser-

vé au pape.elles'adtcssailau souverain pon-

tife lui-même pour en obtenir l'absolution.

Les occupatious des papes ne leur pcruii*
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rent pas d'entrer dans le délai) de ces affai-

res, ils s'en déchargèrent sur une congréga-

lion (Yoy. ce mol); néanmoins c'est le pape
l'ie V 'lui lui a donné la forme qu'elle a au- j 1

juurd'hui. Lorsqu'on veut avoir le pouvoir
d'absoudre ou de se faire absoudre d'un cas t

réservé au pape,
il faut donc écrire au grand s

pénitencier. La supplique peut être écrite

dans toutes les langues de l'Europe mais

l'usage le plus ordinaire est de l'éci ire en

latin. 11 n'y a aucune formule obligatoire,
il suffit d'exposer clairement l'objet de la

demande et de faire connaître les motifs sur

lesquels elle est appuyée. Au mot BREF nous
avons dit comment se mettent à exécution

les pouvoirs accordés par la l'énilenccric.
Nous devons observer en finissant que l s

pouvoirs de la Pénitencerie sont permanents,

qn'ils ne cessent pas à la mort du pape. On

peut donc toujours mettre les brefs à exécu-

tion.

II. Du pouvoir d'absoudre des cas réserves en vertu des
in -uIls généraux accordés par le satnL-sicge.

42. Possédant une juridiction ordinaire
sur l'Eglise tout entière, le pape peut en

user par lui-même ou par délégation. Mais

comme il aurait pu y avoir de grands abus

dans l'usage de semblables pouvoirs, et

qu'il y aurait pu avoir des suppositions,
le pape Clément VIII a déclaré qu'aucun ec-

clésiastique, soit régulier, soit séculier, ne

pourra faire usage des pouvoirs extraor-
dinaires accordés par le saint-siège sur la

réserve, avant de les avoir fait reconnaître

par l'évêque. Sacerdolious omnibus tain sœ-

cularibus quam reijuluribus. jubel et prw-

c'pi'J ne quis eorum. ab ullo ex etisibus.

guomodolibtt sedi apostolicœ reservatis. aul
in fulurum reservandis.. ullo casu. nisi in

mortis articulo, seu rum nota vel speciuli
sanctitatis suœ aut successorum suorum.

impetrulain scriptis licenlia, ordinariis loco-

rum exhibendn absolutionis beneficium decœ-

tero impendere audeat (Uom. Ojanv. 1601).

Malgré ce décret, les réguliers prétendaient
encore pouvoir faire usage de leurs privi-
léges sans les avoir montrés à l'ordinaire

mais le pape Innocent X déclara que cela
é:ait absolument nécessaire (14 mai 1647).

43. Il faut excepter de cette mesure gc-
nérale les brefs secrets de la Pcnilencerie,

qui ne sont accordés que pour des cas parti-
culiers, i

Observons que ceux qui obtiennent du

saint-siége le pouvoir d'absoudre des cas

qui lui sont réservés, n'ont pas pour cela la

puissance d'absoudre des cas réservés à l'é-

vêque. Clément X l'a déclaré de la manière la

plus précise (Bulle Superna,du 22juin 1670).

III. Du pouvoir d'absoudre d»-s cas réservé* eu vertu des
ancien» privilèges accordés aux réguliers.

44. Les réguliers ont obtenu de grands pri-
viléges. Il y avait quelques ordres qui mon-

Iraient des pouvoirs d'absoudre de tous les

cas réservés. C'était faire tomber entière-

ment la réserve, car si des ordres religieux
très-répandus avaient eu le pouvoir d'ausnu-
drede tous les cas réservés soitaupape,soità
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l'évoque la réserve devenait entièrement

inutile. Le concile de Trente, ayant rétabli

les véritables principes sur la réserve, attei-

gnait les religieux; pour défendre leurs pri-
vilèges ils prétendirent qu'ils n'avaient rien

de contraire au règlement du concile. Divers

souverains pontifes Pie IV, Clément VIII,

Pie V, Benoît XIII, maintinrent le sens du

concile. L'auteur du Traité des cas réservés

des Conférences d'Angers pense, d'après les

constitutions de ces souverains pontifes, que,
dans aucun cas, les religieux ne peuvent ab-

soudre des cas réservés en vertu de leurs an-

ciens priviléges.
43. Maigre celte affirmation des Conféren-

ces d'Angers, la cause ne paraît pas encore

terminée. Liguori a fait une distinction qui

nous parait fort importante, et que nous

pensons devoir être suivie dans la pratique.
Il distingue les cas réservés par le droit aux

évéques de reux que tes prélats se réser-
vent par des lois particulières. Les premiers

étant de droit commun sont ceux dont tes

papes ont accordé aux réguliers le pou-
voir d'absoudre. Les seconds étant fondés

sur une loi spéciale des évéques, et en

conséquence des besoins particuliers de

leurs diocèses, demandent à être traités avec

plus d'attention. Pour ne point énerver la

force de la discipline, les papes ont ôté aux

réguliers le pouvoir d'absoudre de ces cas-

Avec cette distinction, toute discussion cesse.

parce que les évêques, s'ils le jugent à pro-
pos, peuvent ôter à tous les réguliers le pou-
voir sur les cas réservés par le droit. Il

leur suffit de se les réserver par une lui spé-
ciale.

§ *i. Ou pouvoir de* érêques des prélats inférieurs et

des supérieurs exempts, tmteurs de la réserve sur tes

cas réservés.

46. Lorsqu'un évêque, un prélat inférieur,

un supérieur exempt s'est réservé un péché,
personne n'en peut absoudre dans son diu-

cèse que par son autorité et de son consen-

tement Sans cela la réserve serait inutile.

Nous ne parlons iciquedes circonstances or-

dinaires nous traitons des circonstances

extraordinaires dans l'article suivant, n<" 74,

75 et suiv. C'est donc l'auteur de la réserve
et ceux qui tiennent sa place, comme son

successeur, le chapitre le siège vacant, les vi-

caires généraux ,qui, selon le sentiment le pi us

commun, ont une juridiction ordinaire. Voy.
Vicaires généraux. L'auteur de la réserva

peut aussi déléguer, et c'est sur cette délé-
gation que jedois m'arrêter, parce que lit dis-

cipline de l'Eglise n'a pas toujours été la

même sur ce sujet.
47. Autrefois les évéques exerçaient par

eux-mêmes le pouvoir d'absoudre des cas

réservés ils ne déléguaient ce pouvoir que
très-rarement comme le démontre le Père-

Thouiassin. Cependant, comme il arrivait

souvent que diverses personnes ne pou-
vaient recourir au supérieur, les évéques

déléguèrent un certain nombre de prêtres.
Aujourd'hui

dans la plupart des diocèses,
on accorde à peu près à tous les confesseurs
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le pouvoir
d'absoudre des cas réservés, à r

l'exception de deux ou trois cas. C'est I

iroyons-nous,
rendre la réserve inutile, à c

moins qu'on ne la regarde comme un aver- p
tissement donné au confesseur pour lui faire

connaître les péchés les plus griefs. Mais

chacun sait que ceux qui sont portés sur la

liste de la réserve ne sont pas toujours
les

péchés les plus graves. r

3. Du pouvoir d'absoudre des cas résertis d'une f

manière spéciale. l

48. Les théologiens distinguent deux sor-

les de péchés réservés les uns le sont gé- 1

néralemenl, et les autres spécialement. Pour (
absoudre ceux-ci il faut une commission

1

spéciale. Per vicariat» speeialiter députa- s
Iwn, disent les théologiens. |

49. Nous devons observer que les réser-
ves spéciales peuvent avoir un danger, si-

gnulé par un pieux évêque dans une retrai-

te, surtout lorsqu'elles tombent spéciale-

ment sur une classe de personnes. Un con-

fesseur demandant l'autorisation d'absoudre
d'un de ces cas spécialement réservé, peut
faire nal're dans l'esprit du supérieur la

pensée que c'est probablement telle per-

sonne qui s'est rendue coupable du péché
réservé. Nous savons qu'il y a eu de sem-

blables soupçons, qui sont au détriment de
ia pratique de la confession. Pour remédier

à ce grave inconvénient, il a été établi dans
le diocèse de Verdun que les doyens et les

promoteurs de chaque canton ont le pou-
voir d'absoudre des cas même spécialement

réservés.
Aiiticle II.

De la juridiction accordée par le droit ou

par V Eglise relativement ù l'absolution des

cas réservés.

50. L'Eglise a établi la réserve pour le

bien spirituel des âmes elle est pour l'édi-

fication et non pas pour la destruction.

Lorsque la réserve tourne au détriment des

(Mêles qu'elle devient une cause de maux,

l'Eglise, conduite par la souveraine sagesse,
ne manque pas d'intervenir et de lever la

réferve elle supplée alors à la négligence

île- supérieurs ou remédie à leur malice.

Mais en ce point comme en tous ceux qui

s ni importants, on ne peut laisser chacun

libre d'interpréter les volontés du l'Eglise à

cet égard. H faut des règles sages que nous

essayerons de donner.
51.11 y a des cas où la nécessité est si

clairement ét.iblie par le dioit, qu'il ne peut
y avoir de difficulté. Tel est est l'article de

ii mort tel est même le danger de mort.

Comme nous nous proposons d'exposer

les pouvoirs extraordinaires que l'Eglise
confère en danger de mort à tout prêtre

approuvé ou non au mot Jukidictiun

(n. 20), nous n'en parlerons pas ici.

52. 11 y a d'autres néces-ités moins impé-

rieuses qui ne sont pas moins suffisantes

pour que l'Ëg'ise doive suppléer les pou-
voirs. il y a 1° la nécessité morale, quand
ou est dans l'impuissance morale de recou-

rir an supérieur; 2° le cas d'oubli invoïou-

!aire d'un péché réservé; 3° le cas d'une

:onfession nulle faite à un prêtre ayant le

pouvoir d'absoudre les cas ré ervés.

§ Ier. 0u pouvoir d'absoudre des cat réservés dans la

nécessité nwrale.

53. En établissant les sacrements Dieu

n'a pas voulu en rendre la pratique trop dif-
ficile. En établissant la réserve, l'Eglise n'a

pas voulu non plus qu'elle fût trop onéreuse

aux fidèles. Il y a cependant certains cas où

elle serait très-onéreuse et commanderait

un sacrifice héroïque, si elle était un obsta-

cle à la réception du sacrement de péni'ence.
11 arrive fréquemment qu'on ne peut sans

scandale, ou sans compromettre gravement
sa réputation, s'abstenir île certains actes qui

exigent l'état de grâce. Ainsi un curé, seul

prêtre de la paroisse, ne peut le dimanche
s'abstenir de célébrer sans scandale et sans

compromettre sa réputation; mais il a com-

mis un péché réservé, dont il ne peut de-
mander l'absolution à un prêtre ayant les

pouvoirs nécessaires il a à sa disposition
un prêtre simplement approuvé, ou possé-
dant seulement le pouvoir des cas simple-
ment réservés, et il s'agit d'un cas spéciale-
ment réserré. Cette hypothèse n'est point

chi-

mérique, elle est arrivée plus d'une fois. Elle

concerne non-seulement les ecclésiastiques,
mais aussi les laïques. Il peut arriver qu'eu

portant la communion par dévotion à un ma-

lade qui n'est pas en danger, celui-ci dé-
clare un péché réservé au prêtre qui lui ap-

porte Jésus-Christ. On ne peut, sans compro-

mettre la réputation du malade, remettreà un

autre moment à l'absoudre. Ondeinande done
comment doit se condu re et le pénitent et

le confe-seur. 11 y a sur ce point plusieurs
opinions que nous allons exposer.

Si. Plusieurs théologiens, partant de ce

principe qu'en bonne mère l'Eglise n'a pas
voulu rendre lit loi obligatoire lorsque l'ac-

complissement en est moralement impossi-

ble, en ont conclu qu'il n'y a pas de réserve
dans ce cas, et que tout prêtre peut alors

absoudre des cas réservés.
D'autres, considérant que la réserve lie le

pouvoir du confesseur, pensent qu'il faut ab-

solument s'abstenir, et que le pénitent duit

se conduire comme celui qui, n'ayant pas
de confesseur, se trouve dans la nécessité
de communier; car il n'y a réellement pas
alors de confesseur qui puisse l'absoudre.

D'autres distinguent Ics péchés auxquels

t'excommunication est attachée, de ceux aux-

quels elle n'est pas attachée. Us pensent
qu'un prêtre simplement approuvé ne doit

pas tenter d'absoudre des premiers mais
qu'il peut absoudre des seconds indirecte-

ment, en donnant l'absolution de ceux sur

lesquels il a des pouvoirs (Vasquez, Sylves-

tre, Tolet).
55. De l'aveu du P. Antoine, le sentiment le

plus commun est qu'il faut, dans tout état de
cause, recourir au sacrement de pénitence
nous le pensons aussi. Les paroles du con-

cite de Trente ne nous permettant pas de
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penser que le confesseur simplement ap- r

prouvé puisse remellre directement les pé- <]

chés réservés nous croyons q Vil peut les

remettre indirectement, comme les péchés f

oubliés; mais faut-il, dans ce cas, confesser |

les péchés réservés? C'est sur quoi sont en- <i

core partagés les théologiens dont nous cm- c

brassons l'opinion. Les uns pensent qu'il i

faut confesser le péché réservé. D'uù vient

cette obligation ? sur quoi est-elle appuyée?
f

on ne le dit pas. Aussi nous croyons bien (

plus rationnelle l'opinion de ceux qui, peu-
c

sant qu'il suffit de soumettre à l'appréciation [

du juge les cas sur lesquels il peut pronuii-
cer, croient qu'il n'est point nécessaire (le <

confesser des cas réservés à un confesseur

dont il ne peut absoudre. Telle est l'opinion |

de Liguori, lib. vi, u.265.11 excepte cepen-
(

dant le cas où la confession du péché ré-
serve est nécessaire pour juger des di<posi-

tions du pénitent. Si le péclié éUil d'habi- 1

tude, ou si l'on était dans l'occasion pru-
chaine de le commettre, la connaissance en

serait nécessaire, non pas pour juger du pé-
clié lui-même, mais des dispositions du pé-
uilenl.

56. On nous dira peut-être que, les péchés
ne pouvant être remis l'un sans l'autre, il

devirnl inutile de confesser les péchés non
réservés, puisque l'absulutiun n'aura pas le

pouvoir de lis remettre. Dans l'opinion que
nous venons d'exposer, la conséquence est

erronée. De même que dans le cas d'impuis-
sance de confesser une partie de ses péchés,
soit pour cause d'oubli soit parce que la

langue a cessé de se ftire entendre, on peut
validement recevoir l'absolution de tous ses

péchés, aussi bien de ceux qui n'ont pas été

accusés que de ceux qui l'ont été de même

dans le cas dont nous parlons l'absoluliun

sur les péchés non réservés cntraine la ré-

mission des péchés réservés; et de même que

quand on est dans l'impuissance de faire

une confession entière, il y a obligation de

la faire aussi complète que possible morale-

ment, lorsqu'il y a nécessité de se confesser,
ainsi, dans le cas proposé, y ayant impos-
sibilité de faire une confession entière à un

prêtre qui ait un pouvoir complet, il faut la
faire dans la mesure de son pouvoir et en

recevant l'absolution des péchés soumis aux

chefs, on obtiendra la rémission des autres

péchés.
Ces discussions ont fait désirer que les

évêques missent dans leur loi de la réserve
qu'ils accordent à tout prêtre approuvé lo

pouvoir d'absoudre de tous tes cas réservés
dans le cas de nécessité. Nous citerons au
n. 82 les précautions prises par Mgr l'évé-

que de Verdun à cet égard nous pensons
qu'un évoque sage doit plutôt étendre les

moyens d'absolution que les resserrer.

§ 2. Un pénilenl qui en se ernfestant
a oublié de s'accu-

ser d'un péché réservé, peum il dam la suite en eue
absous par un covfesstur simplement approuvé?

57. Nous devons faire deux hypothèses
pnur résoudre cette question. L'absolution
> pu être donnée par un prêtre approuvé
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pour la réserve, ou par un prêtre qui n'était

que simplement approuvé.

1° Lorsqu'on s'est accusé à un prêtre ap-

prouvé pour la réserve, il parait beaucoup
plus probable qu'on peut soumettre le péché
oublié à un prêtre simplement approuvé

car il est probable que le confesseur a voulu

user de tous ses pouvoirs pour remettre tous

les péchés du pénitent, tant ceux qu'il con-

fesse que ceux qu'il pourrait avoir oubliés.

Or, tout le monde convient que s'il a eu

cette intention, le péché a été remis par un

pouvoir suffisant et qu'on peut ensuite

le soumettre à celui quia le pouvoir des pé-

chés non réservés.
58. 2° La confession a pu être faite à un

prêtre simplement approuvé. Le péché,quoi-

que réservé, dès lors que l'oubli a été invo-

lontaire n'en a pas moins élé remis. Mais

il y a obligat:on de le soumettre aux clefs.

Doit-on alors le confesser à un prêtre ap-

prouvé pour les cas réservés, ou suffit- de

le déclarer à un prêtre simplement approu-

vé ? La plupart des théologiens disent qu'il

y a obligation de le confesser au prêtre ap-

prouvé pour la réserve. La raison de cette

assertion est bien sensible il y a obligation

de soumettre aux clefs le péché effacé par

la contrition parfaite, comme s'il n'avait pas
été remis; or, s'it n'avait pas été remis, il

eût fallu le confesser à un prêtre approuvé

pour la réserve. Il y à donc la même obli-

gation dans le cas où il aurait été remis in-

directement par un prêtre non approuvé.

Voy. Liguori, lib. \M, n. 91.

§ 3. Un tiennent qui, en «'accusant des ras réserves à

un prèlr* approuvé pour la réserve, a fait une con-

fession nulle, doil-il recommencer sa confession à

un ctHifetseitr upprauvê pour la réserve, ou peut-il
^adresser à sous prêtre simplement approuvé ?J

59. La nullité d'une absolution peut pro-

venir de différentes sources même à no

considérer la chose que du côté du pénitent.
Il peut avoir celé volontairement un péché,
s'être proposé de le confesser uniquement

pour la forme, ou bien il peut seulement

avoir apporté une négligence grave à s'exa-

miner et à s'exciter à la contrition.

I! n'y a pas de doute que si le péché ré-
servé avait été celé, il y aurait obligation
de le confesser à un prêtre approuvé pour
les cas réservés, car il n'a été ni directement,

ni indirectement sounm à la puissance des

clefs. On ne doute pas non plus que si la

confession avait été faite ou par dérision, ou

par hypocrisie, sans nulle volonté de rece-
voir la grâce du sarreinent il n'y ait obli-

gation de confesser de nouveau le péché ré-
servé à un prêtre approuvé pour la réserve.
C'est en effet une maxime reçue dans toute

espèce de tribunal, que personne ne doit

profiler de lu fraude et de la uinliee que per-

sonne ne peut rendre s < condition meilleure

par son crime. Serait-il juste que celui qui
s'approche du 'sacrement avec le dessein

formel de le profaner, puisse être dispensé
de recourir à un prêtre approuvé, parce
qu'ila raconté son péché à un prêtre, comme

il aurait pu le faire à uu humilie dout il au-
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rait eu une assurance positive
de discré- t

tion? La seule exposition d'une pareille opi- r
nion révolte un esprit judicieux. II y a des c

pénitents qui ont le désir de recevoir la |

grâce du sacrement, et qui sur ce point se i

font illusion à eux-mêmes. Mieux éclairés i

par la suite, ils doutent de leurs anciennes s

dispositions, ou même ont une certitude |

morale qu'elles ont été insufflantes. Dans
i

le cas de doute, même ayant un Fondement 1

sérieux, nous croyons qu'il n'y a pas néces-

sité de recourir à un prêtre approuvé pour (

la réserve. Les raisons que nous allons don- i

ner pour le cas suivant, dans l'opinion île 1

ceux qui croient qu'il n'y a pas nécessité (

de recourir à un prêtre approuvé pour la I

réserve, ont beaucoup plus de force pour
celui-ci. i

60. Dans le cas de certilude morale de l'hi- <

validité de l'absolution, les théologiens sont i

pailagés sur la question de la nécessité de i

recourir à un prêtre approuvé pour la ré- t

serve; quelques-uns considérant que, l'ab- 1

solution ayant été nulle, elle duit être con- 1

sidérée comme non avenue, et couséquein-

ment qu'il y a obligation de soumettre les

péchés réservés à un tribunal destiné à con- 1

naflreces causes. La plupartdes théologiens

ne partagent pas celie opinion.

61. C'est un sentiment très-commun que
la réserve des péchés dont le pénitent s'est

arcusé est levée dans ce cas, 1" parce que,
en se réservant des cas, le supérieur veut

principalement qu'on se présente à lui ou à

son délégué pour recevoir des avis couveoa-

bles 2° parce que les supérieurs connaissent

que cette opinion est généralement enseignée

dans les écoles ils ne la combattent pas, ils

sont donc censés y acquiescer et donner le

pouvoir nécessaire au confesseur simple-

ment approuvé.

CHAPITRE IV.

DE l.'lSTi IIPBÉTATION I)E LA LOI CE LA RëSCnVE.

Cri. Il y a deux grandes maximes du droit

qui doivent servir de fondement à l'interpré-
lation de la loi de la réserve Oiha sant res-

tringenda; – Fnvorei sunt ampliandi. C'est

une maxime universellement reçue que la ré-
serve est odieuse parce qu'elle resserre le pou-
voir du confesseur et gêne la liberté du pé-

niicnt; qu'il faut par conséquent la restrein-

dre que tout, au contraire, est favorable do
côté du pénitent et du confesseur; qu'on
doit présumer en faveur de l'un et de l'au-

tre, lorsqu'on a de justes raisons de le faire.

l'our bien apprécier la loi de la réserve, il

faut donc la lire avec altenlinn peser les

termes sous lesquels elle est exprimée, et

les prendre dans la signification la plus
exacte et la plus étroite. Tout ce qui n'est

pas exprimé clairement n'est pas réservé.

Le supérieur n'eût pas manqué de s'expli-

quer s'il avait voulu comprendre d,ans sa

loi ce qui n'y est pas expressément contenu.

De là suivent quelques règles d'interpréla-,
tion.

03. 1" 11 no faut pas juger de la réserve
pu la gravitédu péché il faut se renfer-

mer dans les termes de la loi. Si la loi de la

réserve interdit la lecture des livres héréti-

ques, l'assistance au prêche d'un ministre

protestant ne serait pas un péché réservé.

Si sous un genre de péchés viennent se di-
viser plusieurs espèces, toutes ces espèces
sont réservées. V. g., le vol comprend la ra-
p:ne il s'ensuit que, quoique la loi ne se

réserve que le vol la rapine l'est aussi,

parce qu'elle n'est qu'une espèce de vol.

Ci. 2° Si la loi ne parle pas des compli-

ces d'un crime, ils ne sont pas soumis à la

réserve. II faut observer que souvent, dans
le langage habituel on donne le nom de
complices à ceux qui ont pris une part ac-

tive au crime même. Ainsi, dans un assas-

sinat, il y a un principal assassin-, sous lui

il peut y avoir des sicaires qui portent les

coups. Ceux-ci se rendent véritablement

coupables du crime, et sont soumis à la ré-
serve portée contre les homicides. Nous n'en-

trerons pas ici dans de plus longs détails.
Nous les donnerons en parlant en particu-
lier de chaque cas réservé.

CHAPITRE V.

DES CASRÉSERVÉS EN PARTICULIER,SOIT AU PAPE, SOIT

AUXÉVÉQUES.

65. Il y a deux pouvoirs principaux rela-

tivement à la réserve celui du souverain

pontife sur toule l'Eglise, et celui des évè-

ques dans leurs diocèses. Il faut donner les

règles à l'aide desquelles on puisse recon-

nalire quand un cas est réservé au pape ou

à l'évéque. Il nous parait aussi utile de don-

ner ici la liste des cas réservés soit au pape,
soit à l'évêquc. Nous traiterons ces différents
points dans trois articles.

ARTICLE PREMIER.

Des cas réservés au souverain pontife.

66. Le droit a soumis la réserve au sou-

verain pontife à deux conditions qu'il im-

porte beaucoup de connaitre 1° 11 faut que
le péché contenu dans la loi de la réserve
ne soit pas occulte; 2' que le coupable ne

soit point dans l'impuissance de recourir à

Rome. Si l'une de ces deux conditions man-

que, il n'y a plus de réserve au souverain

pontife, mais bien à l'évéque. Voy. ci-des-

sous, n. 78. Il est donc bien essentiel de dé-

velopper ces deux conditions.

§ 1er. De la publicité nécessaire du péché pour qu'il
soil réiené au towerain pontife.

67. Si les grands crimes qui ont été une
source de scandale exigent une grande et

éclatante réparation, afin d'effacer non-seu-

lement le péché par les larmes de la péni-
tence, mais encore pour réparer le scanda-

le, il était juste de tenir une conduite dif-

férente à IVgard des pérhés secrets. La cha-

rité et le bon exemple commandaient de ne
pas imposer des œuvres salisfactoires ca-

pables de diffamer le coupable et de révé-
ler au public un pernicieux exemple. Cette

réflexion si simple nous apprend que, relati-

vement à la réserve faite au souverain pon-

tiâC, il y a dû aussi avoir une différence en-



(1) Mnlieresvcl aliœ personne, qiiœ sui juris non

suin, ab qiiscopo diuxisano absuhi possunt. Cap. 6,

de Sent, excom.

(i) lbid., cap. 26.
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Ire les péchés publics et ceux qui sont se-

crets. Comprenant les grands inconvénients

que présentait la réserve au pape des péchés
occultes, le concile de Trente a établi que
les seuls péchés publics seraient réservés

au pape, tandis que ceux qui sont secrets le

seraient seulement à l'évêque diocésain. 11

semble après cela que l'office des théolo-

giens est fini, qu'il ne lui reste rien à dire.

Cependant il y a peu de matière qui ait été

l'objet d'une plus grande controverse. L'in-

certitude vient du mot occulie qui est op-

posé à la notoriété. Co.nme il y a deux es-

pèces de notoriété, l'une de fait, l'autre de
droit, on discute d'abord sur la nature de
ces deux espèces de publicité. Mais comme

celte discussion sera l'objet d'un article par-
ticulier au mot Notoriété nous n'avons

pas à en parler ici. Il y a une autre ques-
tion à décider. On demande si, pour la ré-
serve, il faut une notoriété de droit, ou si

une notoriété de fait sufGt. JI y a sur ce

point deux opinions que nous allons ex-

poser.
68. Les partisans de la première opinion

raisonnent ainsi: On doit entendre le mot

occulta dans le sens que lui donne le con-

cile. Or, le concile déctare expressément

qu'il ne faut l'entendre que de la seule no-

loriété de droit. Cette expression se trouve

deux fois dans le même chapitre. Les lois

du langage veulent qu'on lui donne le même

sens dans les deux cas. Or, le concile a

voulu lui-même interpréter le sens de cette

expression, et il ne l'entend que de la noto-

riété de droit: car, dans l'endroit où il donne
aux évêques le pouvoir d'absoudre des cas

occultes, il leur donne aussi le pouvoir de
délier des suspenses et des irrégularités qui
viennent d'un crime raché il ajoute que ce

pouvoir ne s'élend pointa l'irrégularité qui

vient de l'homicide volontaire, ni à toutes

celles qui sunt portées au for contentieux.

I.iceat. in irregularititibus omnibus. ex

delicto occulto provenientibus. txceplis.

deductis ad forum contentiosum dispensare

(Concil. Tria., sess. 24, cap. 6). On ne voit

aucune raison pour donner au mot occulta

un autre sens dans le cas de la réserve des

péchés que dans celui de la réserve des cen-

sures et irrégularités. Ce motif a certaine-

ment une très-grande valeur. Cependant il

n'a pas paru à la majorité des théologiens

une démonstraton complète; ils regardent

la notoriété de fait comme une publicité suf-

fisante pour la réserve. Nous devons en-

tendre leurs motifs.

69. Ce sentiment est fondé sur le concile

de Trente, sur plusieurs déclarations des
cardinaux et sur l'usage de la Péuilen-

cerie.

1° Le concile de Trente se sert du mot

occulta pour désigner les cas où il est per-
mis aux évéques d'absoudre de la réserve
au souverain pontife. Or, ce qui est pu-
blic de notoriété de fait n'est pas occulte.

CAS

II est vrai qu'on objecte que dans beaucoup
de passages du droit canon le mot occulte est

l'opposé du mot notoriété juridique; sans

doute, mais il y a aussi beaucoup de cas où

il est opposé à la notoriété de fait, et il doit
être pris ici dans ce sens, car il n'est pas
question d'un fait qui puisse être déféré au

for
contentieux, puisqu'il est du ressort du

for intérieur.

70. 2° La congrégation des Cardinaux, inter-
prète du concile de Trente, a plusieurs fois

exposé le sens du mot occulte comme nous
l'entendons nous-mêmes ( Voy. Déclar.

Congr. Card., cap. 6, sess. 24, Concil. Trid.).
3° Le tribunal de la Pénitencerie accorde

tous les jours des dispenses pour des cas ré-

servés au saint-siége, quoique la notoriété
ne soit que de fait. Ceci est un fait indubi-

table. C'est donc que ce tribunal entend le

mot occulte comme nous l'expliquons nous-

mêmes.

§ 2. Des ca'iies qui dispensent d- recourir à liome pour
obtenir l'absolution des cas réservé» au souverain

pontife,

71. Tandis que l'usage d'aller à Rome pour
s'y faire absoudre des cas réservés subsis-

tait encore, les papes durent se montrer in-

dulgents à l'égard de certaines classes de

personnes. Sur les remontrances des évê-

ques, ils dispensèrent de recourir à Rome

ceux qui en étaient empêchés par des cau-

ses légitimes leurs demandes furent ac-

cueillies. Voici les personnes que le droit

dispense d'y aller.
72. « Ceux disent les Conférences d'An-

gers, à qui le droit accorde ce privilége

sont, i" les femmes (1) et les personnes qui
sont sous la puissance d'autrui et n'ont pas

la disposition d'elles-mêmes. On doit dire,

à plus forte raison la même chose des re-

ligieuses, que d'ailleurs le vœu de clôture

retient dans leur monastère sans pouvoir eu

sortir.

73. « 2° Les pauvres (2). Sous ce nom on

ne comprend pas seulement ceux qui sont

réduits à la mendicité, mais encore les ar-

tisans, les laboureurs, les personnes qui ga-

gnrnt leur vie du travail de leurs mains en

un mot, tous ceux qu'on ne peut regarder

comme riches, eu égard à leur état, leur

nombreuse famille ou l'embarras de leurs

affaires.
74. « 3° Les vieillards. Les auteurs sont

partagés sur l'âge qu'il faut avoir pour être

censé arrivé à une vieillesse qui dispense
légitimement de faire le royage de Rome, en,

s'en tenant à l'esprit des canons. Les uns.

demandent cinquante-cinq ans au moins,

d'autres soixante ou même soixante-dix.

Le parti le plus sensé qu'on puisse prendre
dans cette contestation, c'est de laisser à la

prudence des évêiiues à décider si la per-
sonne qui se présente pour se faire absou-

dre à titre de vieillesse a droit de demander
cette grâce. Ce n'est pas seulement par l'âge
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(lu'on doit en juger, mais encore par les in-

lirmilés qui l'accompagnent la délicatesse
du tempérament, etc. Un homme qui n',1 que
cinquante ou cinquante-cinq ans parait sou-

vent vieux et cassé, et l'est même assez pour
être hors d'état de soutenir la fatigue d'un
long voyage.

7 « 4-° Les malades et les personnes va-

létudinaires (1). Ils ont, dans leurs infirmi-

tés, un juste motif de dispense de l'obliga-
tion de recourir au pape. Sous le nom de
malades et d'infirmes, les canons compren-
nent aussi ceux qui sont privés de quelque

membre considérable ou qui ne peuvent
s'en servir qu'avec peine, comme les boi-
teux, les estropiés, les aveugles. Ils accor-

dent le même privilége à tous ceux qui n'au-

raient pas assez de force pour pouvoir pru-
demment entreprendre un voyage aussi pé-
nible que celui de Home (2).

78. « 5" Ceux qui n'ont pas encore atteint
l'âge de puberté (3). La faiblesse de leur

âge, qui diminue pour l'ordinaire l'énormilé

de leurs fautes, mérite quelque indulgence
et demande qu'on tempère en leur faveur la

rigueur des canons. Les évêques peuvent,
non-seulement 1 s absoudre lorsqu'ils de-

mandent à cet âge l'al)solution des censures

réservées au pape, mais encore lorsqu'ils ne
s'en confessent qu'après avoir déjà atteint

un âge plus avanie. Dans la plupart des dio-

cèses, les évêques ont communiqué à tous

les confesseurs le pouvoir que leur don-
nent les cauons de lever tes censures réser-

vées au pape, encourues par les impubères,

parce que, comme nous l'avons dit ailleurs,

suivant la discipline présente, on ne con-

naît point de réserves à leur égard.
77. « 6* Enfin tous ceux qui ne peuvent

faire le voyage de Home sans s'exposer au

danger de perdre la vie la liberté ou les

biens, ou à quelque autre inconvénient

considérable. Ce qui a été établi pour le sa-

lut des fidèles doit cesser quand des nécessi-

tés aussi pressantes l'exigent (i).

« Ces cas différents que nous vennns

d'expliquer, se réduisent tous à l'impuis-

sance naturelle ou morale d'aller à Rome.

Cette impuissance est ou perpétuelle ou pas-
sagère. Lorsqu'elle est perpétuelle, l'évêi|ue

peut et doit donner aux pécheurs vraiment

convertis l'absolution de leurs fautes, sans

rien exiger d'eux que d'en faire une sincère

pénitence. C'est ainsi qu'on doit en user
avec les femmes, les religieuses, les vieil-

tards, les personnes attaquées de maladies

ini urables, etc.

«Mais, lorsque l'empêchement qu'ont quel-

ques personnes d'aller à Rome n'est que pas-

sager, si on suivait à la rigueur les décrets
îles papes, les évêques ne pourraient les ab-

soudre qu'après leur avoir fait promettre
avec serment <le s'adresser au pape ou à son

délégué pour recevoir ses instructions. Une

(1) Cap. 15, de. Sent. eiconi.

\t) ij;i|). i1', ibiil.

(3) Cap. 10, de Sent. exe. Voyia aussi le chapi-
Ire ler du môme titre.

(i) Auvmj. rniud si qui* lubeiis capitales

coutume contraire a prévalu en France, en

sorte que celui qui a été absous dans le

cas de nécessité l'est absolument. »

ARTICLE II.

Des cas réservés aux évêques.

78. On peut ranger dans trois classes les

cas réservés aux évêques
1° Ceux qui, étant réservés au sainl-sié-

ge, le sont seulement à l'évéqoe quand ils

sont occulles ou que les coupables sont d nis

lïmpuiss mee de recourir à Rome; 2* ceux

que le droit réserve directement aux évê-

ques 3° ceux qu'ils se réservent parleurs
statuts.

79. I. Dans l'article précédent nous avons

fait connaître les conditions nécessaires pour

qu'un péché soit réservé au saint-siége.

Lorsqu'il est occulte ou qu'il y a impuis-
sance morale de recourir au pape, il est

réservé à l'évéque diocésain. JI est impor-
tant de remarquer que le pouvoir des éve-

ques sur les cas occultes réserves au saint-

siége est un pouvoirordinaire el non délégué.
De là il s'ensi il 1° que les évêques peuvent

déléguer ce pouvoir; 2* que l'évêque peut
ai soudre les étrangers, les vagabonds qui se

trouvent dans son diocèse S' que même

hors de son diocèse il peut absoudre ses dio-

césains. lie très-habiles théologiens ne pen-
sent pas que par ces mots in diœcesi sua le

concile ail voulu restreindre le pouvoir des

évêques sur ces sortes de péchés, mais lui

l'aire comprendre que ce pouvoir est ren-

fermé pour l'évéque dans les limites de sa

juridiction ordinaire.

80. 11. Pour rendre cerlains péchés plus
odieux, et afin de détourner les fidèles de les

commettre, le droit les a réservés aux évè-

ques. Tels sont l'hérésie, l'avortemenl lors-

que le foetus est animé le vioUmeut de la

clôture religieuse, etc. Mais comme les évê-

ques ont le droit de conférer à leurs subor-

donnés le pouvoir d'absoudre des cas qui
leur sont réservés, ils sont censés accorder

à tous les prêtres qu'ils approuvent le pou-
voir d'absoudre de tous les cas réservés par
le droit, qui ne se trouvent pas relatés dans
la liste des cas qu'ils se réservent. En don-

liant une lisle de cas réservés, l'évéque dé-
clare par là même qu'il ne veut pas se réser-
ver d'autres péchés.

III. Il est facile de connaître les cas que
les évêques se réservent par leurs statuts,
Il suffit de consulter ces statuts.

ARTICLE III.

Liste des cai réservés soit au pape, soit aux

évêques.

81. Nous ne pouvons donner ici une liste

complète des cas réservés soit au pape, soit

aux é\éques. Nous allons citer celle que
Mgr l'évéque de Verdun a placée daiss ses

iniink'itias vel alias justas eicusaiinnes, quilius
ah

itiaiere mlinnabilUer excusetnr. licol difleco-ixo

episcopo. sibi graliam absolulionii inipftnir:. (.op.

ii,itid.
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statuts publiés en 1843. Elle esl le résu::é é

de la réserve de la plupart
des

évêques.

C1611S 5LMM0 PONTIFICI BE»E(IV*TI.

82. 1. Oecisio, nuitilitio vel qua-libcl cmirnus

aut atrox percussio clt:rici tunsnram et ves ein cleri-

calent gerenlîs, vel religiosi innniali^ve vesie teli-

giosa induli. Iwin percussio. licet non enormis,

cardinalis, episcopi allcriusvr- pralaLi.

2. Exuslio vnluntaria aedium sive sacrarum, sive

pri)f.i[iariHii, si incendiarius per sementiam Ecc esiae

publice denuntiatus e4.

3. Lffrae lio siirml et spolialio reeleske, ntona<le-

r i, aul cujusrumque œdis sacrx, si spolialor publice
dentlnliatus esl.

4. Simimîa realis in online vel beneficio id est,

crinien illius qui pro peciinia aut a i:i re lempnrali

oblinpl vel confert ordinem uut bencnVium. Item

couliilentii pariter realis, paclum videliculquo bene-
flrinm alteri resignalur cum condilinne recipiendi
l'rucins aul partent frnctnu'ii ex beneficio resignaln.

5. t'.ilsilicaiin bullanun seu liuerarurn sitnuni

poiililicis, et eariiindem usus, nota fal-ilicnlinnc.

Ili nnines casus anneiam liabeut excuuiuiiinicalio-

lient majorent.
Hic non rect nseinus alios ensns sunimo pontifie!

reseryalos, quia in noslrU regi'tnibus rjrissime rcm-

tingete soient. lu dubio cousnlendits e&l D. I). e|>is-

cnpus.

cisus D. D. episcopo speciaïuer RFsenviti,

6. Apnstasin a titlet vel a religi<n.e ah l.cclesia

apprubata, vel a sactis onlinihus. Annexa esl

eKComtniinicaiio maj^r ipso facto, et hœc reservata

esl.

7. Profes-^io pnblica Iceresis^ vel scliistnatis rmn

excommunicalione majore ipso facto, eaijue reser-

vata.

liane rrsârvalionem et cxcoiniiiUMiralt'ineni in-

currit i" Qui alictti cerenionix bareiicniutn v.l

si liisiiMiticiruni .issi-lil Cllill animo parlicipandi
2° qui cotam duobus iribusve lesiihug d^claiat se
ailhîercre alieni sectse Itaeretict; vel scbism:tlicx
5* qui dni;niatiz:irido errorem (idei oi>pn*jtiitn asserit

et peninaçiier défendit sive verbocoram duobus vel

tnlms leslibus, site scripiaquod ad Èiotitiaiii duorom

vel Iriiiiu icsliiiin deveniil.

8. Concubitus etiam non consuinmattis cnnfessarii

cum pœnilenle el pœtiitentis cum eontessai-io vel

parochi aut vicaiii cum paroclnana et parochiana;
cum paroelio vel vicario.

CASts u. U. KPisc>)PO
dtlltplerilCr UES£RVATI.

9. Casus suraino ponàfici reservati supra expositi,

cum n»n siiiii publici notori<taie juris aut facii, vel

cum pœniienles summum ponliu'cein adiré ncqueunt.

10. ^creussio gravis, licet non euormts, clerici in

sacris nrdinibus eonsiituii religiost vel monialis ut
lalium cogniloniiii. Aniiuxiuu Itabfl excommuni-

caiionetn m ijorem ipso facto ea > que re*ervaiam.
11. Hrolc&sio vel aclu> quilibi'.t anis magiia!,

£tii> quo nomine com irebendtttilnr maleiiciaf vene-

licia t divinaliones, dxututiis ad pr:Hdicia aul siinilia

invocaiiones. Item inagos ac diviuus, nul eos qui

divinos seu magos agunl serio non auteui per jo-
cum per levem cunosilaletn aut per ignoiMiniam
consulere.

12. Gravis vel injiino-<a parcuss'.o patris vel uia-
tris, avi vel avise.

13. Uiiellnin proprie dicluin. Hujus easus rci
suiil 1° Cerlanles in duell» 2° cenainiuis socii qui
certaiitiuin tesies eli^un ur 5° qui ad diieilum
scienter provocant, eisi certamen non sequalur;
4° qui ad diieilum arma, locuoi aliave subsidia eub-

ministrant, si pngua sequ ilur.

Annexa esl excoinmuiicalio major ipso facto et

baie est tcicrvju.
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U. lluniicidiuin volnn'anum. Item abnrtnm prn-
curare lut aiienlare, sive f'Plus aniiiiatiis, sive in»-

nimaius sit; ad ho*1 dare fousiliniii, aut reinediuni
scienter sul>inii>islra:e.

15. Sitiïocalio pitrvitlî nondtim nnnm pnnutri

cninplelnin naii, O'l:t ex imprudents il lins qui pue-
riiluni ad (l.'cnm1 eniluni in enlein leclo sérum p<>-

suerit v<-l susci'pi'ril.
Ili. Inccsnis in primo vel in secundo coiisangiiiui-

talis mit alfinitaiit gradu.
17. Soilniiiiii i-nani inclinala cl nnn consumm; ta

inlcr person:is diversi vel ejusdem sexos.

18. lldiremluni lieslialilalis critiieiieli.ini non coir-

su'i'tna um.
19 Oiiine peccatuin moriaîe opore exlernn rom-

niissum contra sextttm De^alogi prcRcepluin mter sa-

ceriiolem aul clericum in sncris ordiuibus conslilu

tum et personam alterius vel ejusdein sexus, pro
uuoiiie complice.

Per peccaluin opère externe cnmniU-uin inllli-

guniur eliam tarins impuiHri non allient aspectus

tnrpes née verba liiei obscœna et graviter culpii-
bilia.

Ilie non romprelit'nilintr casus supra n. 8 nnlaliis.

20. liapius |« rsonx feminini sexus liber», vel

conjugal Itone-te viveniis.

21. Perjurium corain judice, vel Comrn en qui ju-
dicis vices agit in propria vel in aliéna rausa piola-
In in.

CASSATION(Cour de).

1. C'est une cour de jut iilklion établie en

Franci' pour maintenir l'uniié de législaliou

et veiller à ce que les différentes juridictions
ne dépassent pas les limites de compétence

que la loi leur a tracée (Loi du 1" décemb.

1790 et 28 /br. an vu).

La Cour de cassation a dans ses altrihu-

lions les affaires civiles et les affaires cri-

minelles. Elle. se divise en trois chambres

la chambri! des requêtes, la ch imhre c vilo

pour les affaires civiles, et la cliamlire cri-

minelle pour les affaires criminelles. La
chambre des requêtes décide, en cas d'appel,

les affaires déjà jugées par la Cour el qui ne

présentent pas de difficulté. Lorsque l'affaire

n'"st pas aussi c aire, elle est portée devant
la chambre civile.

2. Peuvent recourir à la Cour de cassa-

lion

1* Les parties intéressées; 2" le ministère

public, toujours en matière criminelle en

matière civile dans les affaires qu'il a

poursuivies devant les triiunaui, coinniu

une demande en interdiction d'office. en rec-
tification d'état civil, en matière d'absence

(Cod. d'inst. crim., art. 407 el svtiv.); 3° les

parties civiles en matière criminelle, mais

seulement quant aux dispositions relatives
aux intérêts civils (Cod.,

art. 373)
– le

procureur général près de la Cour de cassa-

tion, seulement dans l'intérêt de la loi (Ihid.,

44<).
3. La Cour de cassation ayant été établie

pour demeurer conservât ice de la loi, ne

reçoit que les jugements où la loi a é^é vio-

lée. Il n'y a qu'en matière d'enregistrement
qu'elle juge les faits. Ainsi, si en police cor-

rectionnelle il a été jugé qu'une personne a

été frappée, la Cour de cassation ne s'uc-

cupe pas de ce fait; il faut que la lui ait été

violée pour que le pourvoi ait lieu. On ne
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peut donc. pour faire casser un jugement, en

appeler
à une rouluinc, au droit romain

a l'équilé
nalurcllc. C'est la loi et rien que

la loi qui doit être mise en avant.

Le pourvoi doit avoir lieu trois mis après

1.1 signification i'n jugement en matière ci-

Tile, et trois j'iurs après
!<• pourvoi du juge-

ment ou de l'arrêt en maiière criminelle Le

délai est ao^incnté pour les personnes qui
sont hors de France.

4. Voici les dispositions du Code d'instruc-
tion criminelle relatives aux demandes en

cassation

416. Le recours en cassation contre les arrêts

préparatoires et il'insiruriion ou les jugements en

dernier ressort de crue qua ilé, ne sera ouvert qu'a-

près l'arrêt on jugement iléOn'Uif l'exécution volon-

taire de tels arrêts on jugements préparatoires ne

pourra, en aucun cas, être opposée comme fin de
non-reeevoir.– La présente disposition ne s'applique

point aux arrêts ou jugements rendus sur la coin, é-

tence.

417. La déclaration de recours sera faite au gref-

fier par la partie condamnée, et s gnée d'elle et du

grelfier; et si le déclarant ne | eut ou ne veut signer,

le greffier en fera meoiion. – Cette déclaration

pourra être faite, dans la même forme, par l'avoué

de la partie condamnée ou par un l'onde de pouvoir

spécial dans ce dernier cas, le pouvuir demeurera
annexé à la déclaration. Elle sera inscrite sur un

registre à ce destiné; ce registre sera public, et toute

pei sonne aura le droit de s'en faire délivrer des ex-

traits.

418. Lrr.-que le recours en cassation contre un
arrêt ou jugement en dernier r ssort, renilu en ma-
lière criminelle, correctionnelle ou de police, sera

exercé soit par la partie civile, s'i; yen
a une, soit

par le ministère public, ce recours, outre l'inscrip-
tion énoncée dans l'article précédent, sera notifié à

la partie contre I. 'quelle il sera dirige, dans le délai
de trois jours.- Lorsque cette partie sera actuelle-

ment détenue, l'acte contenant la déclaration de re-

cours lui sera lit par le greffier elle le s'gnera, et si

elle ne le petit, ou ne le veut, le greflier en fera men-

tion. – Lorsqu'elle sera en liberté, le demandeur en

cassatinu lui notifiera son recours, par le ministère

d'un huissier, soit à personne, soit au domicile par

elle élu le délai sera, en ce cas, augmenté d'un jour
par chaque distance de trois iriyriamèlres.

419. La partie civile qui se sera pourvue en cassa-

tion, est tenue de joindre aux pièces une expéditi n

authentique (te l'arrêt. – Elle est tenue, à peine de

déchéance, de consigner une amende de cent cin-

quante francs, ou de la moilié de Cette somme .si

l'arrèt est rendu par contumace ou par défaut.

420. Sont dispenses de l'amende 1° les cord nu-

nés en matière criminel. e; 2° les agents publics
pour affaires qui concernent directement l'adminis-

tratinn et les domaines ou revenus de l'Etal. – l'é-

gard de toutes autres personnes, t'amende sera en-

courue par celles qui succomberont dans leurs re-
cours seront néanmoins d spensées de la consigner
celles qui joindront à leur demande en cassation

1° un exli ail du roi' de contributions, constatant

qu'elles payent moins de six francs, ou un certificat

du percepteur de leur commune, portant qu'elles ne
sont point impoées; 2" un cenilicat d'indigence à

elles délivré par le maire de la commune de leur

domicile ou par son adjoint, visé par le sous-préfet
et

approuvé par le préfet de leur département.

421. Les condamnés, lnème en matière correction-

nette ou de police, à une peine emportant privation
de la liberté, ne seront pas admis à se pourvoir en

cassation, lorsqu'ils
n'auront pas été mis en liberté

«m» cauinm. – L'acte de teur écrou, ou de leur mise

en liberté sons camion sera annexé à de re-
cours en cassation. – .Néanmoins, lorsque le recours
en rassaiion sera motivé sur l'incompétence, il suf*

tira au demandeur, pour que son recours soit reçu,
de justifier qu'il s'est nclue'leinenl constitué dans la

maison de justice du lien où siège la cour de cassa-

li n le gardien de cette maison pourra l'y recevoir,
sur li représentation de sa demande adressée au pro.
cureur général près cette cour, et visée par ce ma-

gistrat.

422. Le condamné on la tartie civ le, soit en fai-
gant >a déclaralon, soit iJa s les dix jours suivants,

pourra déposer au greffe de la cour ou du tribunal

qui aura rendu l'an et on le jugement attaqué, une

requête contenant sos moyens de cassation. Le gief»

lier lui en donnera reconnaissance, et remeiira sur-

le-champ eue recji êie au ma; Uirat chargé du mi-
nistère public.

423. Après les dix jours qui suivront la déclara-

tion, ce magistrat fera pass r an ministre de la jus-
tice les pièces du procès il les requêtes des parties,
si elles en nnt déposé. – Le greffier de la cour ou du

tribunal qui aura rendu l'arrêt nu le jugement atta-

que, rédigera sans frais et joindra un inventaire des

pièces, sous peine de cent francs d'amende, laquelle

sera prononcée par la cour de cassation.

iÙ. Dans les vingi-quaire heures de la réception
de ces pièces, le ministre de la justice les adressera

à la cour de cassation, et il en donnera avis au ma-

gistrat qui les lui aura transmises.-Les condamnés

pourront aussi transiue tre directement ait greffe de
la cour de cassation, suit leufs requêtes, suit les ex-

péditions ou lopies signifiées tant Je l'arrêt ou du

jugemt'ui que de leurs demandes en cassation. Néan-

moins la partie civile ne pourra user du bénéfice de*
la présente disposition sans le ministère d'un avocat

à la coiir de cassation.
42,'i. La cour de cassation, en toute affaire érimi-

nelle, correctionnelle ou de police, pourra statuer

sur le recours en cassation, aussitôt «près l'expira-
lion des délais portés au présent chapitre, et devra

y statuer, dans le mois an p us tard, à compter du

jour où ces délais seront expirés.
4*26. La cour le cassation rejettera la demande ou

aiiuu era l'arrêt ou le jugement, sans qu'il soit be
soin d'lui arrêt préalable d'admission.

4-27. Lorsque la cour de cassation annulera un

arrêt on un jugement re idu suit en matière correc-

tionnelle, soit en matière de police, elle renverra le

procès et ies parties devant une cour ou un tribunal

de même qualité que celui qui aura rendu l'arrêt ou

le jugement annulé.

4W28. Lorsque la cour de cassation annulera un
arrêt rendu eu matière criminelle, il sera procédé

comme il est dit aux -cpt artic'es suivants.

429. La cour de cassation prononcera le renvoi du

procè-, savoir – Devant une cour d'appel
autre

que celle qui aura réglé la compétence et prononcé
la mise en accusation, si l'arrêt est annulé pour
l'une des causes exprimées en l'article 29Li

– de-
vant une cour d'assises autre que celle qui aura

rendu l'arrêt, si l'arrêt et l'instruction sont annulés

pour cause de nullités commises à la cour d'assises;
– devant un tribunal de première instance autre

que celui auquel aura appartenu le juge d'înslruc-

Lion, si l'arrèi on l'instiuclion sont annulés aux chefs

seulement qui concernent tes intérêts e.vils dans ce

cas, le tribunal sera saisi sans citation préalable eu

conciliation.
– Si l'arrêt et la procédure sont annu-

lés pour cause d'incompétence, la cour de cassation

renverra le procès devant les juges .lui en doivent

connaître, et les dé-iguera toutefois si la compé-

tence se trouvait appartenir au tribunal de première
instance où siège le juge qui aurait fait

la première
instruction, le renvoi sera fait à un autre tribunal

de première instance. – Lorsque farrêl sera annulé

parce que le fait qui aura donné lieu à une coudant-
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nation se trouvera n'être pas un délit quMifl par la

loi. le renvoi, s'il y a une partie civile, sera fait do-

vant un tribunal di' première instance nuire que ce- s

lui auquel
aura

appartenu
le juge d'instruction; et,

«'il n'y a pas de p.' rue civile, aucun renvoi ne sera (

pmnnncé.
'•

450. l'ans tous les cas où la cour lie cassation est

nulorisêo à rhoisir une cour ou un tribunal pour le
'<

jugement d'une affaire renvoyée, ce choix ne pourra

rentier que d'une délibération spéciale, prise
en la

chambre du conseil immédiatement ap-ès la pro-

nonciation de l'.trrêt de cassation, et d> ait il sera fait

mention expresse dans cet arrêt.

431. Les nouveaux juges d'instruction auxquels il

pourrait être fait des délégations pour compléter J

l'in triictiou des affaire» renvoyée-, ne pourront êire

pris parmi les j"ges d'instruction él'lus d:ms le res-

sort de la cour dont l'arrêt aura élé annulé.

452. Lorsque le renvoi sera failà uneenur d'appel,
celle-ci, après avoir réparé l'instruction en ce qui la

concerne, désignera, dans son ressort, la cour d'as-

sises par laquelle I» procès devra être j'tgé.
433. Lorsque le procès aura été renvoyé devant

nue cour d'assises et <iu'il y aura des complices qui
lie seront pas en état d'accusation, cetie cour coin-

mettra un juge d'instruction el le procureur gêné"

rai, l'un de ses subsliluis pour faire, chacun en ce

qui te concerne, l'insiruclion, dont les pièces seront

ensuite adressées à la cour d'appel, qui prononcera a

s'il y
a lieu ou non 6 la mise en accusation.

454. Si l'arrêt a élé annulé pour avoir prononcé

une peine autre que celle que la loi applique à la

nature du cr me, fi cour d'assises à qui le procès

sera nnvoyé, rendra on arrêt sur li déclaration

déjà fa le par le jury. – Si t'arrêt a été annulé pour

autre cause, il sera procédé à de nouveaux déba.s s

devant la cour d'assises à laquelle
le procès serard

renvoyé. La cour de cassation n'annulera qu'une

partie de l'arrêt, lorsque la nullité ne viciera qu'une
ou quelques-unes de ses disposions.

4"j. L'accusé dont la condamnation aura éié an.

nuléf, et qui devra subir un nouveau jugement au

criminel, sera traduit, son en état d'arrestation,

suit en exécution de l'ordonnance de prise de corps,

devant la cour d'appel ou d'assises à qui son proies
sera renvoyé.

456. La partie civile qui succombera dans son re-

cours. soit eu matière criminelle, suit en matière
correctionnelle ou de police sera condamnée à une
indemnité de cent cinquante francs, et aux frais en-

vers la partie acquittée,
absoute ou renvoyée: lala

partie civile sera de plus condamnée, envers l'Etat,

à une amende de cent cinquante francs ou de

soixante-quinze francs seulement si l'arrêl ou le ju-
gement a élé rendu par contumace ou par défaut.

Les admini-tralioiis ou régies de l'rilai et les
agents

publics qui succomberont, ne seront condamné:,

qu'aux frais et à l'indemnité.

437. Lorsque l'arrêt ou le jugement aura élé an-

nulé, l'amende consignée sera rendue sans aucun

délai, en quelques termes que soit conçu l'arrêt qui
aura statué sur le recours, et quand même il aurait

omis d'en ordonner la restitution.
438. Loisqu'une demande en cassation aura élé

rejetée, la partie qui l'avait formée ne pourra plus se

poui voir eu cassation contre le même arrêt ou juge-
ment, sous quelque prétexte et par quelque moyeu

que ce soil.

45a. L'arrêt qui aura rejeté la demande en cassa-

Il) Art. 1". Il y a lieu à interprétation de la loi, si la
cuir de cassation annule deux arrêts ou jugements en

dernier ressort, rendus dans la même affaire entre tes

mêmes parties, et qui ou été attaqués par Les mêmes

moyen*.
2. Celle interprétation est donnée dans la forme des rè-

glements d'administration publique.
3. Elle peut être demandée par la cour de cassation

CAS

lion, sera délivré dans les trois jours Au procureur

g'iiéral près la cour de cassation, par simple extrait

signé du grelfier, lequel sera adressé ait nvnisire de

la justice, et envoyé par celui-ci ait magistrat cliargé

du ministère pulilic pics la cour ou le tribunal qui

aura rendu l'arrêl on le jugement ôltaqué.

440. Uirsqu'aprésune première cassation le second

arrêt ou jugement sur le fond sera attaqué par lr«r.

mêmes moyens il sera procédé selon les foi ni. s

prescrites p'ir la loi du III septembre 1807 (1).
441. Lorsque, sur l'cxliihition d'un ordrs formel à

lui donné par le ministre de la justice, le procureur

général près la cnur de cassation dénoncera à la

section criminelle des actes judiciaires arrêts ou

jugements contraires à la loi, ces actes, arrêts ou ju-
gements pourront être annulés et les nfliciers de

police ou les juges poursuivis, s'I ya lieu, de la

manière exprimée au chapitre 111 du titre IV du pré-
sent livre.

442. Lorsqu'il aura élé rendu par une cour d'appel
ou d'assises, ou par un tribunal correctionnel nu île

police un arrêt ou jugement en dernier ressort,

sujet à cassation, et contre lequel néanmoins aucune;

des parties n'aurait réchiné dans le délai déterminé,

le procureur général prés la cour lie cassation

pourra aussi d'ollice, cl nonobstant l'expiration du

délai, en donner connaissance à la cour de cassation

l'art et on le jugement sera cassé, sans que les par-
es puissent sen prévaloir pour s'opposer à sou

exécution.

Lorsque la Cour de cassation casse le ju-
gement, le tribunal qui avait prononcé est

dessaisi, la Cour renvoie l'affaire à un autre

tribunal qu'elle nomme.

CASTRATION.

C'est l'amputation des
parties génitales de

l'homme. – La castration a été en usage
chez un grand nombre de peuples, surtout

chez ceux qui ont admis la pluralité des
femmes. Au mot Eumjuue nous ferons con-

naître les dispositions de la lui religieuse
contre la caslnitio». Cel acte, qui dégrade
l'homme, lui fait perdre sa puissance et sa

dignité, a été aussi
puni par la ici. La peine

des travaux forcés a perpétuité si la victime

survil, et la peine de mort si elle succombe,

telle est la disposition
de l'art. 316 du Code

pénal.
Le crime est excusable quand il a été

immédiatement provoqué par un attentat à la

pudeur; alors la peine est d'un emprisonne-

ment d'un à cinq ans.

CASUEL

Ce sont les honoraires dus aux ecclésiasti-

ques pour les
mariages, enterrements, etc.–

Les matières temporelles étant du ressort du

pouvoir civil, il devait donc
s'occuper de ré-

gler
les honoraires dus aux

ecclésiastiques.
Mais comme ces honoraires concernent des
affaires religieuses,

il
appartenait aux évê-

ques d'intervenir aux règlements des
tarifs;

c'est ce
qui a eu lieu chaque diocèse a sou

tarif qui fait loi. On ne peut sans injustice

en outrepasser les dispositions. L'impur-

avant de prononcer le se-onj arrêt.

4. Si elle n'est pas demandée, la cour de cassation na
peut rendra le second arrêt que les sections réunies et
sous la présidence du ministre de la justice.

5. Dans le cas déterminé en l'article précédent,
si le troisième arrêl esl attaqué, l'inierpréiation est île

droit, et il sera procédé comme Il est dit a l'article 2
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tance du péché doit se mesurer sur les règles
adoptées pour regarder une injustice comme

péché mortel. Ainsi nous regarderions comme

coupable de péché mortel celui qui deman-
derait à un riche cinq francs de plus que ne

porte
le tarif. Il serait bien à desirer pour le

clergé que cette partie de ses revenus fût

transformée en une somme fournie par les

communes ou par le gouvernement.
Nous

ne nous arrêterons pas à en appeler
aux

sentiments de générosité du clergé à l'égard

de< pauvres ce serait lui faire injure; la

charité doit brûler le cœur du prêtre, et elle

l'anime en effet.

CATÉCHISME.

Catéchisme, éléments de la religion chré-

tienne. Le ca'échismc est la plus essen-

tielle de toutes les instruclions. C'est le vrai

et peut-être le seul moyen (le répandre la

lumière dans une paroisse. Les prônes, les

instructions et tout le ministère seront à

peu près sans fruit si l'on ne s'appliqua d'a-
bord à faire de bons catéchismes, à bien gra-

ver dans l'esprit et le coeur des enfants et

des ignorants les premiers éléments de la

religion, à leur en inspirer l'estime, et à faire
naître en eux le désir de la connaitre. C'est

le moyen le plus efficace d'entretenir et de

perpétuer la 3rience de Dieu dans une pa-

roisse instruite. Pour peu qu'on néglige ce

moyen, la jeunesse, qui a besoin d'être cul-

tivée, et qui, par légèreté d'âge, oublie faci-
lement ce qu'elle a appris, tombe dans l'igno-

rance, et de là dans les écarts où la fougue
des passions n'enlraine que trop souvent

ceux qui ne sont pas formés avec soin.

Le catéchisme est un des devoirs les plus

importants d'un curé.'Quelques-uns se per-
suadent qu'ils satisfont à ce devoir en faisant

réciter et apprendre la lettre du catéchisme.

Ils se trompent. Quelque clair, quelque sim-

ple que puisse être un catéchisme, les ex-

pressions, les tournures de | lirases sont

tout à fait différentes de celles dont se ser-

vent les enfants. Ils n'y trouvent presqu'au-
cun des termes qui leur sont familiers on,

sMs en trouvent ils ne leur donnent pas la

même signification. Le moyen donc qu'ils
comprennent, si on ne leur fait des explica-
tiuns claires et proportionnées à leur fai-
blesse ? Et de quoi leur servirait de savoir le

catéchisme de mémoire, si leur entendement

n'en est pas plus éclairé ? « Ce n'est pas

croire, dit Fleury (1), que de savoir par
cœur certaines paroles sans en entendre le
sens. Ce n'est pas de la bouche que l'on

croit, c'est du cœur, et la bouche ne fait que
proférer au dehors ce que le coeur croit. »

Nous pensons donc que c'est un devoir im-

périeux pour un pasteur d'obliger d'abord
Ils enfants à apprendre la lettre du caté-

chisme, ensuite de donner toutes les expli-
cations nécessaires pour qu'ils puissent le

comprendre. Et nous jugerions indigne d'an-

solution "celui qui, poar.se conformer aux

prescriptions de son éveque, se contenterait

(1) Préface du Culichitmt h'slot'ifie.

habituellement de faire réciter la Mire du

catéchisme, et de donner quelques explica-

tions d'une manière telle quelle, sans s'as-

surer que les enfants savent et comprennent.

Ce n'est pas là remplir l'une des plus impor-

tantes fonctions du ministère pastoral.
–

Toutefois nons ne voulons pas ici tracer

une inélhode pour faire le catéchisme, nous
noas contentons de faire connaitre les de-
vnirs. t

Les évéqnei, comprenant toute l'impor-

tance du catéchisme, ont fait à tous Ics curés

une obligation rigoureuse de le faire. Dans

le diocèse de Verdun, les pasteurs sont tenus

de faire le catéchisme au moins une fois par
semaine aux enfants de la paroisse, et qui-
conque passe quinze jours de suite sans le

faire est suspens ipso faclo. On excepte le

temps de la moisson, fenaison et vendanges,
les fêtes annuelles et les dimanches où l'on

fait la procession du saint sacrement.

CATÉCHUMÈNES.

Bergier ayant exposé la nature et le but
du catéchuménat, il nous reste à en faire
connaitre les devoirs. Les catéchumènes sont

tenus aux lois de Dieu qui obligent tous les

hommes it ne peut y avoir de difficulté sur

ce point. Mais sont-ils soumis aux lois de

l'Eglise? Il est un principe certain, c'est qu'il
faut être le sujet d'un roi pour être soumis

à i-es lois. Les catéchumènes n'étant pas
membres de l'Eglise, ne peuvent donc être

obligés à l'observation de ses lois. Cependant,
à en juger par tout ce que nous en

apprend

l'antiquité chrétienne, on ne peut douter
qu'ils ne fussent exacts à observer les pré-

ceptes de l'Eglise, soumis à ses décisions,

conduits par ses pasteurs. Il est vrai que les

catéchumènes ne sont pas précisément du

corps de l'Eglise; mais, comme ils deman-
dent à y être reçus, il est bien juste qu'ils mé-

ritent celle gràce par une observance fidèle

des pratiques propres à leur état, et qu'ils
donnent par là une espèce d'assurance de

leur exactitude à les observer dans 1 suite.

Le caléchuménal renferme cet engagement
loulef is si les catéchumènes observent les

lojs de l'Eglise, l'obligation qu'ils s'imposent
est entièrement volontaire, il, n'ont pas be-

soin de dispense à cet égard et celles qu'ils
demanderaient à l'Eglise sur d'autres ma-

tières, pour des vœux, par exemple, qu'ils
auraient faits, émanent d'un pouvoir dont

elle ne peut faire usage en leur faveur.

CAUSE.

Le mot cause a un grand nombre d'accep-
tions Bergier en a exposé les principales.
Considérée comme principe des devoirs, la

cause est responsable. non-seulement des

actes produits par elle, mah encore de ceux

qu'eile a faits par le ministère des autres.

Ce grand principe d'imputabilité a été lon-

guement développé aux mots Coopération

VOLONTAIRE.

CAUsE (motif). Cette
expression est con-
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sacrée en théologie pour désigner les raisons
et les motifs sur lesque's sont appuyées les

demandes de dispense. Nous croyons devoir

renvoyer l'étude de la cause, ainsi envisagée,
au mot Dispense, n. 15 et suiv.

Cause (terme de droit). Le mot cause a

diverses acceptions dans la langue du droit.
Tantôt il est employé dans le sens de procès,
tantôt dans le sens d'aciion il en est ainsi

Inrsqu'on dit qu'une cause est personnelle.
Le motif qui détermine i faire une obliga-

tion, un con'rat, une donation, un testa-

ment, en est la cause. Voici, sur le mnt

cause ainsi compris, les dispositions du Code

civil

1131. L'obligation sans cause, ou sur une fuisse

cuise, ou sur une cvj-n illicite, uc peut avoir aucun

effet.
t"-1152. La cnnvention n'est pas moins valable,

quoi']ue la cause n'en soit pas exprimée.
1IÔ5. La cause est illicite, qnnnd elle est prohibée

par la loi, quand el eesicoulrnire aux brunes mœurs

ou à l'ordre public.

Dans les contrats purement gratuits, la

libéralité en est la cause; dans les contrats

onéreux, c'est l'engagement de l'autre par-

tie. La cause est fausse lorsqu'elle est le

produit d'une erreur. Voy. ERREUR. L'obli-

gation est sans cause lorsque la cause

a cessé d'exister avant la confection du con-

trat. Un motif de conscience -non accessib'e

à la loi est une cause suffisante pour la va-

lidilé de l'obligation (C. cas* 3 décerna.

1813). Le désir de satisfaire au devoir de
l'honneur et de la délicatesse est aussi une

c luse suffisante [C.cass., 18 mars 1818, etc.).
Si la cause indiquée était fausse, et qu'il y

en eût une véritable, l'obligation n'en serait

pas moins valide (C. cass., S juillet 1807).

L'obligation étant valable quoique la cause

n'en soit pas exprimée art. 1182, il s'ensuit

que c'e.U au débiteur à prouver qu'elle n'e-

xiste pas ou qu'elle est illicite (Cour de Bour-

ges, ilfév. 1825, etc.).
La cause est illicite quand elle est con-

traire à la loi ou aux bonnes mœurs. Celui

qui s'engagerait à ce qui est interdit par la

loi ou à faire un acte mauvais, conlracle-

rait un engagement radicalement nul. La

preuve de l'illicite Je la cause peut se faire

par témoin. Le déguisement de la véritable

cause a un caractère de fraude dans le sens

de l'art. 1353 du Code civil (C. cass., 7 mai

1836).

CAUT E LAM (Absolution DES censures ad).

voy. ABSOLUTION des CENSURES, n. 10.

CAUTION. CAUTIONNEMENT.

1. Personne n'ignore l'usage si fréquent

des cautions. On donne ce nom à ceux qui

s'obligent pour d'autres dont l'obligation

ne se trouve pas assez sûre. On les appelle

cautions parce que leur obligation
est une

sûreté. Aussi on définit le cautionnement

un contrat par lequel une ou plusieurs per-
sonnes s'engagent à satisfaire à l'obligalion

d'un tiers, dans le cas où ce tiers ne l'ac-

complirait pas. 11 y a le ccrtificaleur de la

Dictions, de Tiiéol. morale. 1. 13
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caution; il cautionne la caution. II
y a

encore la caution supplémentaire, elle cau-

tionne le débiteur principal, mais seulement

en second lieu. Nous suivrons la division du

Code en ce qui concerne le cautionnement.

Nous parlerons, 1' de la minière et de l'éten-

due du cautionnement 2° de sis effets 3° de
son extinction V" nous imiterons en parti-
culier de la sanction

légale
et de la sanction

judiciaire.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATCttE ET DE L'Éric, UE DU CAUTIONVEUE.IT.

2. Voici les dispositions du Code civil

2011. Celui qui se rend caution d'une aliligaiion,
se snumel envers le créinr.icr à satisfaire à celle

obligation, si le débiteur n'y satisfait pas lui-même.

201-2. Le cautionnement ne peut Cïisterque sur une

Obligation valable. – On peut néanmoins cautionner

une obligation, encore qu'elle put être annulée par
une exception purement personnelle à l'obligé; par
exemple, dans le cas de minorité.

2015. Le cautionnement ne peut excéder ce qui est

du par le déliileu ni être contracté sous des tnndi-

lions plus onéreuses. Il peut être coniruc é pour une
partie de la dette seulement, et sous des conditions

moins onéreuses. Le cautionnement qui excède l:i

dette, ou qui
est contrarié -ous des conditions plus

onéreuses, n'est point nul d est seulement réducti-
ble à la mesure de l'obligation principale.

201-1. On peut se rendre caution sans ordre de celui

pour lequel on s'oblige, et même à son insu. On

peul aussi se rendre caution, non-seulement du

débiteur principal, mais encore de celui qui l'a cau-

tionné.

2015. Le cautionnement ne se présume point, il

doit être exprès, et on ne petit pas l'élenilre au delà

des limites dans lesquelles il a été contracte.

2016. Le cautionnement indéfini d'une obligation

principale s'éieud à tous les accesS'iir-'S de la dette,

même aux frais de la première detn-inde et à tous

ceux postérieurs à la dénonciation qui en est faite à
la caution.

2017. Les engagements des cautions passent à

leurs héritiers, a l'exception de la contrainte par

corps, si l'engagement était tel que la caution y lût obli-

gée.

2018. Le débiteur obligé1 à fournir une caution doit
en présenter unequiaitla capacité de conlracier, qui

ait un bien suffisant pour répondre de l'objet de
1'1)bligiti(in,

et dont le domicile oit dans le ressort do

la cour royale où elle ilnit être donnée.
2019. La solvabilité d'une caution nes'estime qu'en

égard à ses propriétés foncières, excepté en inatère

de commerce, ou lorsque la délie est modique.

On n'a point égard aux immeubles litigieux, ou dont
la discussion deviendrait trop difficile par l'éloigiie-

ment de leur s tualion.

2020. Lorsque la caution reçue par le créancier,

volontairement nu eu justice, est ensuiie devenue in-

solvable, il doit en éire dnnié é une autre. Cette

règle reçoit exception d:ms le c:ts seulement où la f au-

lion n'a été donnée qu'en verlu d'une convenl'on par

laquelle le créancier a exigé une telle personne pour
cautinn.

§ 1er. De la nature du contrat dçcautionnemeut.

3. Le cautionnement est un contrat par

lequel quelqu'un s'oblige pour un débiteur

envers le créancier, à lui payer en tout on

en partie ce que ce débiteur lui doit, en ac-

cédant à son obligation (Pothier, Cod. civ

art. 2011 ).

De là dérivent plusieurs corollaires.
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1° L'ob!ij;ntion de la caution étant, selon

notre définition, une obligation accessoire à

celle du débiteur
principal il en résulte

qu'il est de l'essence de cette obligation qu'il
y ait une oh'igation d'un principal débiteur
qui soit valable; consequemment, si l'obliga-
lion principale est nul!e le contrat de cau-

tionnement l'est aussi (Art. 2012). Néan-

moins on peut camionner une obligation
en-

core qu'elle pût être annulée par une excep-
tion purement personnelle à l'obligé, v. g.,
dans le cas de minorité (Art. 2012).

2' La caution ne décharge point le débiteur

principal, elle se mot seulement dans le cas de

le remplacer s'il ne satisfaisait point à son

obligation.
3» La caution ne peut s'obliger à autre

chose qu'à ce qui est porté dans le titre de

l'obligation principale à moins que cela ne
soit établi comme équivalent de ce que doit
!e débiteur principal.

4° La caution ne peut valablement s'o-

bliger à plus qu'à ce à quoi le débiteur

principal est obligé. Si les conditions du
cautionnement étaient plus onéreuses que
celles du contrat principal, elles seraient

réductibles (Art. 2103).
5° Le cautionnement peut n'être que pour

une partie de la dette, parce qu'il n'est pas
de Il nature d'une obligation accessoire

qu'elle égale le principal.
G" Le cautionnement s'éteint avec l'obli-

gation principale: Accessorium sequilur prin-

cipale. Voy. art. III.

7° Le cautionnement ne se présume pas,
il doit être exprès, art. 2015. On peut se

rendre caution sans l'avis du débiteur prin-
cipal, art. 2014.

2. Des qualités que doit avoir une personne pour
être camion.

4. Il faut, avant toute chose, que la caution

soit capable de contracter et de s'obliger.

11 faut de plus présenter des garanties de

solvabilité convenable (Art. 2018 et 2019).

Lorsque la caution est devenue insolvable,
le débiteur doit lui en substituer une autre

qui
suit convenable, à moins que le créan-

cier n'ait exigé une telle personne pour cau-

lion (Art. 2020).

CHAPITRE II.

DE L"EFFF.T DU CAUTIMINEMÏNT.

5. Pour juger de l'étendue du cautionne-

ment, il faut faire attention aux termes de
l'acte qui le constitue. C'est là que se trou-

vent les règles qui doivent diriger les créan-

ciers et les cautions. Mais comme souvent

les cautionnements ne sont établis que sur

les principes de la loi, il faut connaître ce

qu'elle dit des effets du cautionnement 1"

entre le créancier et la caution 2° entre le

débiteur et la caution 3' entre K-s cofidé-

jusscurs.
Le cautionnement a aussi un effet par

rapport aux héritiers de la caution, il p.lsse
à ces héritiers (Art. 2017), à l'exception de la

contrainte parcorps,si l'engagement était tel

que la caution y fût obligée.

ARTICLE PREMIER.

De l'effet du cautionnement entre la caution

et le créancier.

6. Dispositions du Code civil.

202t. La caution n'est obligée envers le créancier à

la payer qu'à défini <tn débiteur qui doit être

préalablement discuté dans ses biens, à moins que
la caution n'ait renoncé au bénéfice de discussion, on
à moins qu'elle ne se soit obligée solidairement avec

le débiteur auquel cas l'i ffel de son engagement se

règle par les principes qui ont été établis pour les

dettes solidaires.

2022. Le créancier n'est obligé de discnler le débi-

teur principal que lorsque In caution le requiert, sur

les premières poursuites dirigées contre elle.

20*23. La caution qui requiert la discussion doit

indiquer ail créancier les biens du débiteur principal,
et avancer les deniers suffisants pour faire la discus-

sion. Elle ne doit indiquer ni des biens du débi-

leur principal situés hnrs de l'arrondissemont de la

cour royale du lieu où le payement doit être fait, ni
des biens liligieux, ni ceux liypoihéqnés à la deilequi
ne sont plus en la possession du débiteur.
• 2021. Toutes les fois que la caution a fait l'indica-
tion de biens autorisée par l'article précédent, et

qu'elle a fourni les deniers suffisants pour la discus-

sion, le créancier est, jusqu'à concurrence des biens
indiqués, responsable, à l'égard de camion, de l'in-

solvabilité du débiteur principal survenue par le dé-

faut de poursuites.
2025. Lorsque plusieurs personnes se sont rendues

cautions d'un même débiteur pour une même deue,
elles sont obligées chacune à toute la dette.

2026. Néanmoins chacune d'elles peul, à moins

qu'elle n'ait renoncé au bénéfice de division exiger

que le créancier divise préalablement son action, et la

réiluise à la pari et portion de chaque, caution. Lors-

que, dans le temps où une des cautions a fait pro-
noncer la division il y en avait d'insolvables
cette caution est tenue proportionnellement de ces

insolvabilités ;inais elle ne peut plus èlre recherchée à

raison des insolvabilités survenues de.puis la division.

2027. Si le créancier a divisé lui-même voloniai-

rement son açlion, il ne peut revenir contre cette

division quoiqu'il y eut même antérieurement

au temps où il l'a ainsi consentie, des camions insol-

vables.

Lorsque le créancier a poursuivi le débi-

leur principil et queses poursuites n'ont pas,
le résultat désiré, il peut abandonner les

poursuites commencées contre le débiteur

principal, pour les diriger contre ta caution;

mais celle-ci peut lui opposer 1° l'cxceplioa

de discussion 2° et s'il y a plusieurs cau-

tions, l'exception de division.

1. De l'exceplion de discussion.

7. A moins qu'elle n'ait renoncé au droit

de discussion, la caution, avant d'être obli-

gée de payer pour ledébileur principal, peut
exiger que les biens de celui-ci suient dis-

cutés. Pour cela il indique les biens certains

du débileur, et dont la discussion n'est pis
trop difficile par l'éloignemenl {Art. 202'î,

2029). Cette discussion se fait aux frais du

créancier. La discussion fuite, les biens réel-

lement disponibles du débiteur sont comptés
au créancier. S'ils suffisent, il lie peut rien

exiger de la caution, s'ils ne suffisent pas,
la caution n'est

responsable que du surplus.

[Art. 2021, 2022, 202.J, 2024)?
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Il. De rexeeption de division.

8. Lorsque plusieurs personnes -e rendent

cautions d'un débiteur principal pour la même

dette el!es sont censées s'ojiliger chacune à

toute la dette. Cependant pour ne pas obli-

ger une cauliun à payer seule la dette lors-

qu'il y a plusieurs enfidéjusseurs, l'empe-

reur Adrien permit aux colîdéjusseurs de se

diviser entre eux ladette, en sorle que le cré-

ancier ue puisse les poursuivre chacun que

pour sa
quote pari. Celle disposition a

passé dans notre Code, où elle est claire-

menl exposée. Voy. ci-dessus les arl. 2025,

2028, 2027.

Article II,

Del'e/fet di cautionnement entre le débiteur

el la caution.

9. Dispositions du Code civil.

2028. La camion qui a payé
a son recours contre

Icdcliiieur prinripal, soi! que le cautionnement ail été

donné an su mi à l'insu du débiteur. Ce recours a

lieu tant pour h; principal que pour les inléiêls et les

fraW néanmoins la caution n'a de recours que pour
les frais par elle faits depuis qu'elle a dénoncé au dé-
biteur principal les poursuites dirigées contre elle.

Elle a aussi recours pour les dommages et intérêts

s'il y a 1 eu.

2029. La caution qni a payé la di'lle, est subrogée à

tous les droits qu'avait le créancier contre le débi-
teur.

203Ô. Lorsqu'il y avait plusieurs débiteurs princi-
paux solidaires d'une même dette, la caution qui les

a tous cautionnés, a, contre chacun d'eux, le recours

pour
la répétition du total de ce qu'elle a payé.

2051. La caution qui a payé une
première

lois n'aa

point de recours contre le débiteur principal quia a

p'yé une seconde fois, lorsqu'elle ne fa point averti

du payement par elle fait; sauf son action en répéti-
tion contre le créancier. Lorsque la caution aura

payé sans être poursuivie et sans avoir averti la dé-

biteur principal elle n'aura point de recours contre

lui dans le cas où ait moment du payement, ce dé-

biteur aurait eu des moyens pour faite déclarer la

dcue éteinte; sauf sou action en répétition contre le

créancier.

20"2. La caution, même avant d'avoir payé, peut

agir contre le débiteur, pour être par lui indemnisée,

1"
lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paye-

ment; 2° lorsque le débiteur a fait faillite, ou est

en déconliiure 5° lorsque le débiteur s'est obligé

de lui rapporter sa décharge dans un certain temps;

lorsque la dette est devenue exig-hle par l'échéance

du terme sous lequel elle avait été contractée; 5°

au bout de dix années, lorsque l'obligation principale
si point de terme (ive d'échéance, à moins que l'obli-

gation principale, telle qu'une tutelle, ne soit pas de

nature à pouvoir être éteinte avant un temps déter-

miné.

Il est dn droit
leplus rigoureux que la cau-

tion ait recours contre le débiteur princi-

pal lorsqu'elle
a payé ou

qu'on l'a forcée à

payer.
1° lia recours de la caution contre le débi-

teur
lorsqu'elle a payé. – La

caution qui a

payé est
subrogée

aux droits du créancier,

elle peut donc se faire rembourser le prin-

cipal, les intérêts et les frais, si le débiteur a

eu connaissance des poursuites. Il
a aussi

droit à des dommages intérêts. S'il y
avait

plusieurs débiteurs solidaires, la caulioncn-

trerait dans tous les droits de la solidarité.

CAU

Cependant le débiteur principal ne serait

pas tenu de payer les déboursés de la cau-

tion dans trois cas i° Si elle avait par sa

faute négligé quelque fin de non-recevoir.
qu'elle eût pu opposer nu créancier 2° si le

payement n'avait pas élé valable cl n'avait

pas libéré le débiteur principal 3° si le dé-

biteur principal avail payé une seronde fois

par la faute de la caution. Voy- ci-dessus,
arl. '2028, 2029,2030, 2031.

2" De l'acliimde la caution contre le débi-

teur principal avant qu'elle ait payé. La

loi romaine ne reconnait que trois cas où lit

caution peut agir contre le débiteur principal
avant d'avoir payé. La nôtre en reconnaît

cinq, qui sont clairement exposés dans l'art.

203-2. Voy. ci-dessus.

Abticle III.

De
l'effet du cautionnement entre les cofulé-

jusseurs.

10. Dispositions du Code civil.

2035. Lorsque plusieurs personnes on' cautionné un
même débiteur pour une même dette. la caution qui
a acquitté la dette a recours centre les autres cau-

tions chacune pour sa part et portion mais re
recours n'a lieu que lorsque la caution :> payé dans
l'un drs cas énoncés en l'article précédent.

CHAPITRE III.

DE L'eXTINCTIOS DESCAUTIONNEMENTS.

Dispositions du Code.

20j4. L'obligation qui résulte du cautionnement
s éteint par les mêmes causes que les autres obliga-
tions.

::1

2053. La confusion qui s'opère dans la personne
du débiteur principal et de sa caution, lorsqu'ils
deviennent héritiers l'un de l'autre, n'éteint point fac-
tion du créancier contre celui qui s'est rendu caution de
la camion.

2056. La cauiinn peut opposer au créancier toute»
les exceptions qui appartiennent au débiteur princi-
pal, et qui sont inhérentes à la dette; mais elle ne

peut opposer les exceptions qui sont purement per-
sonnelles au débiteur.

2057. La caution est déchargée, lorsque la subro-

gation aux droits, hypothèques et privilèges du
créancier ne peut plus, par le fait de ce créancier,
s'opérer en faveur de la caution.

2038. L'aoeplaiion volontaire que le créancier a
faite d'un immeuble ou d'un effet quelconque en

payement de la dette principale décharge lu

caution, encore que le créancier vienne à en être
évincé.

2039. La simple prorogation de terme, accordée par
le créancier ait débiteur principal, ne décharge point
ta caution, qui peut, eu ce cas, poursuivre le débi-
teur pour le forcer au payement.

CHAPITRE IV.

DE L.1 CSCT1US LÉGALE ET DE LA CAETION JUDICIAIRE.

11. Comme cette question est assez pen
importante pour le moraliste, nous nous

contenterons de citer les dispositions de nos
Codes.

1" Dispositions du Code civil.

2040. Toutes les fois qu'une personne est obligée.

par l;t toi ou par une condamnation, à t'ournir nnc
caution, 1» caution offerte doit remplir les conditions

prescrites par ler arlteles 2018 et 201!). – Lorsqu'il it

s'agit d'un cautionnement judiciaire, la caution tluii
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en nntre être susceptible de contrainte par corps. d

2041. Celui c|"i ne pent pis trouver une caution d

est reçu à donner à sa place un gage en nantissement p;
tur(is»iit.

«Oh!. La caution judiciaire ne peut point demander
d

la discussion du débiteur principal. éi

3013. Celui qui a simplement camionné la caution le

jud ciaire, ne peut demander la discussion du débi- rr

leur principal et de la caulion. f<

12. 2°
Dispositions

du Code de procédure j,
civile. n

K6. Tous étrangers, demandenrs principaux
ou

nil

intervenants, seront tenus, si le défendeur le requiert, d

avant toute exception, de fournir caution, de payer
d

les frais et dommages-intérêts auxquels ils pourraient

cire cm>damnés.(Pr. 425, SI7;C. 16, 4040 s.; T. 75.)

167. Le jugement qui
ordonnera la caution fixera

e

la somme jusqu'à concurrence de laquelle elle sera

fournie le demandeur qui consignera cetie somme
s

ou qui justifiera îque ses immeubles situés en France
j

sont sullitanls pour en répondre sera dispensé de
s

fournir raulion.
s

5l7. Le jngement qui ordonnera de fournir cau-
s

tion fixera le délai dans lequel elle sera présentée

et celui dans lequel elle sera acceptée ou conlesiée.
t

(l'r. 1035, C. 2040 s. )

518. La caution sera présentée par eiploit signifié
j

à la partie, si elle n'a point d'avoué, el par acle d'à-

voué si elle en a constitué, avec copie de l'acte de

dépût «.ni sera fait au greffe, des titres qui constatent

la solvabilité de la caution, sauf le cas où la lui n'exige

pas que la solvabilité soit établie par titres, (l'r. 440

s. 9'j5;ï. 71, 91.)

5(n, La partie pourra prendre au greffe comniuni-

cation des titres; si el acceple la caution, elle le

déchirera par un simple acle dans ce cas ou

si la partie ne conleale pas dans le délai la caution

f™ au greffe sa soumission, qui sera exécutoire sans

jugement, même pnur la contrainte par corps, s'il y

lieu à contrainte. (T. 71, 91.)

520. Si la partie conteste la caution dans le délai

fixé par le jugement, l'audience sera poursuivie sur

un simple acte. (Pr. 82; T. 71.)

5îl.Les réceptions de caution seront jugées som-

mairement, sans requête ni écritures le jugement sera
exécuté nonobstant appel. (l'r. 404 s.)

522. Si la caution est admise, elle fera sa soumis-

sion, conformément à l'art. 510 ci-dessus. (C. 2040

t.; T. 91.)

13. 3° Dispositions du Code d'instruction

criminelle.

U4. Si le fait n'emporte p»s une peine afflictive ou

infamante, mais seulement une peine correctionnelle,

la chimbre du conseil pourra, sur la demande du

prévenu, et sur les conclusions du procureur du roi,

ordonner que le prévenu sera mis provisoirement en

libéré, moyennant caution solvable de se représenter
à mus les acres de la procédure, et, pour l'exécution

du jugement, aussi'ôl qu'il en sera requis. La

mise en liberié provisoire avec caution pourra être

demandée et accordée en tont état de cause.

1 15. Néanmoins les vagabonds et les repris de jus-
tire lie pourront, en aucun cas, être mis en libené

provisoire.

117. La solvabilité de la caution offerte sera dis-
oulée par le. procureur du roi, et par la partie civile,

dûment appelée. Eile devra être justifiée par des

immeubles libres, pour le montant du cautionnement

et une moitié en sus, si mieux n'aime la caution

déposer dans la caisse de l'enregistrement et des do-

maines le montant du cautionnement en e-péces.
118. Le prévenu sera admis à être sa propre cau-

tion soit en déposant le montant du cautionnement,

ïuil cl) justifiant d'immtjubles libres pour le montant

lu omionnement et une moitié en sus.et en faisant

lins l'un nu l'aulre cas la soumission dont il sera

>arlé ci-après.

it9. Le cautionnement ne pourra être an-dessous

le cinq cents francs. Si la peine coirect nnnel'e
iiail à fois l'emprisonne nenl et une amende dont

e donble eicéderait cinq cenis francs le caiitionric-

nent ne pourrait pas être exigé d'une somme plus
'fine que le douille de celte amende. -S'il avait ré-
sulté du délit un dommage c'vil appréciable en argent,
ie cautionnement sera triple de la valeur du dorn-

mage, ainsi qu'il sera arbilré, pour cet effet seule-

ment, par le juge d'instruction, sans néanmoins que
dans ce cas le cauiiniinenienl puisse être au-dessous

de cinq cents francs.
120. La caution admise fera sa soumission, soit an

greffe du tribunal, soit devant notaires, de payer
entre les mains du receveur de l'enregistrement le.

montant du caulionneiîipnt, en cas que le prévenu
soit constitue en défaut de se représenter. Cette

s mmission entraînera la contrainte par corps contre

ta caution une expédition eu forme exécutoire eu

sera remise à la partie civile, avant que le prévenu
soit mis eu liberté proviso:re.

121. Les espèces déposées et les immeubles servant

de cautionnement seront affectés par privilége, I"

au payement des réparations civiles et des frais
avancés par la partie civile; 2° aux amendes; le tout

néanmoins sans préjudicedu privilége du trésor rov al,

à raison des frais laits par la partie publique. Le
procureur du roi et la partie civile pourront prendre

inscription hypothécaire, sans attendre le jugement
définitif. L'inscription prise à la requête de l'un ou de

l'autre prolitera à tous les deux.

122. Le juge d'instruction rendra, le cas arrivant,

sur les conclusions du procureur du roi ou sur la
demande de partie civile, une ordonnance pour
le payement de la somme cautionnée. Ce paye-
ment sera poursuivi à la requête dn procureur du roi,
et à la diligence du directeur de t'enregistrement.
Les sommes recouvrées seront versées dans 1a caisse

de l'eoregislremenl, sans préjudice des pnursuites et

des droits de la partie civile.

125. Le juge d'instruction délivrera, dans la même

forme et sur les u ëmes réquisitions, une ordonnance

de contrainte contre la caution ou les cautions d'un

individu mis sou, la surveillance spéciale du gouver-

nement, lorsque celui-ci aura été condamné, par un
jugement devenu irrévocable, pour un crime ou

pour un délit commis dans l'intervalle déterminé par

l'acte de rauii"nnetnerii.
124. Le prévenu ne sera mis e» liberté provisoire

sous caution, qu'après avoir élu domicile dans le lieu

où siée le tribunal correctionnel par un acte reçu
au greffe de ce tribunal.

125. Outre les poursuites contre la caution, s'il y a

lieu, le prévenu sera saisi et écroué dans la maison

d'arrêt, en exécution d'une ordonnance du juge
d'hsiruciion.

126. Le prévenu qui aurait laissé contraindre sa

caution au payement, ne sera plus, à l'avenir, rece-
vable en aucun cas à demander lie nouveau sa liberté

provisoire, moyennant
caution.

CÉC ITÉ.

C'est l'état d'une personne qui a perdu la

vue.-La periede la vue ne nuit pas à l'in-

telligence. Aussi, les
aveugles sont

capables

de tous les actes de la vie civile. S'ils savent

écrire ils peuvent faire des actes sous seing-

privé mais il faut que ces actes soient eu-

tièrement écrits de la main de l'aveugle, ils

pourraient être cassés s'il s'était conlrnié <l"

les signer.
Les aveugles ne peuvent taire de

testament dans la forme
mystique

écrits pur r
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un autre [Art. 978 du Cod. civ.) mais ils

peuvent faire des testaments olographes.
Sans être une cause de priver de \a tutelle,

la cécité est une cause d'excuse ou de dis-

pense (C. Cass., 7juin 1820).

CELEBRET.

Le celebret est l'attestation écrite donnée à

un prêtre par son évêque pour qu'il lui soit

permis de célébrer dans les églises où Il se

présentera. L'on ne doit jamais permettre
aux prêtre* vagabonds ou inconnus de célé-

brer la messe, s'ils ne présentent une per-
mission de célébrer accordée par l'évêque
de leur diocèse. Cela a été défondu par la

plupart des statuts diocésains. Ceux de Ver-

dun « défendent à tout curé, chapelain, vi-

caire, supérieur et directeur de communauté,

d'admettre à célébrer la sainte messe aucun

prêtre inconnu, s'il nVst porteur d'une auto-

risation en forme de111~r l'évêque de Verdun a
ou de ses vicaires généraux, ou s'il n'est
muni de lettres testimouiales et authentiques
de son propre évêque, qui n'aient pas pifs
d'un an de date. On peut néanmoins per-
mettre de célébrer à tout prêtre qui est bien
connu et dont la réputation est à l'abri de

lonl soupçon sous le rapport de la foi et des
mœurs (1).

»

CENS.

On entendait autrefois par ce mot une mo-

dique prestation annuelle pour le prix d'un

bail ou d'une ven!e. Il y a encore aujour-
d'hui des cens créés avant la révolution, ils

sont essentiellement rachetables. La loi nou-

velle n'en admet plus.-Avant la révolution
de février cens signifiait la quotité d'impôt
exigée pour être électeur ou député.

CENSURE.

Censure, jugement de blâme porté sur les

écrits, les ouvrages ou les personnes. – Lors-

que la censure atteint les personnes, elle ne
I eut pas être la même que lorsqu'elle atteint

les ouvrages. Elle peut être religieuse ou

civile. Bergier ayant suffisamment traité de
la censure des livres et des doctrines faite

par l'autorité religieuse, nous nous conten-

tons de traiterde lacensure relative aux per-
sonnes.

CENSURE DES PERSONNES.

Il y avait, chez le peuple romain, un offi-

cier de censure. –Il n'y avait pas de dignité
dont le pouvoir et l'autorité s'étendissent plus

loin, était comme le réformateurdes mœurs

et de la police. La censure est encore en

usage dans divers corps constitués de notre

ordre judiciaire et administratif. C'est une

peine de discipline que les chambres des no-

taires, des avoués des huissiers et les col-

léges des avocats sont autorisés à prononcer
contre les membres de leur corps qui man-

quent gravement à leur devoir. Cette peine
est aussi appliquée par les tribunaux et la

cour royale contre les juges et les conseillers

qui se rendent coupables de quelque faute.

<<) Concile de Reims. 1583. til. de Euch.
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La cour de cassation procède par voiede cen-

sure contre les juges qui ont gravement man-
qué à leurs devoirs de juges, quand les lois

n'ont pas appliqué de peines à leurs finies.

Le procureur de la république censure le

gardechampélrequicommetune faute grive
dans ses fonctions. Le juge de paix n'a pas
ce pouvoir (Loi du 15 vent. an xi 30 ma-a

1808 ijuin 1813. Ord. 20 nov. 1822; 20 arr.

1810. Sénatus-consulle 16 termid. au x Cour

cass. 17 sept. 1819).

CENSURES ECCLÉSIASTIQUES.

1. Dans la langue de l'Eglise, la censure

désigne une peine ecclésiastique spirituelle

et médicinale. – Une société bien constituée

doit avoir des moyens de moraliser ses mem-

bres, de ramener au bien ceux qui font le

mal; toutes les peines qu'elle emploie doivent

tendre plus ou moins directement à ce but.
La société chrétienne étant une société mo-
rale par excellence, la loi pénale doit avoir

pour but spécial de corriger ses membres

qui se laissent entraîner au vice. Cette peine
médicinale se nomme censure. Elle est es-

sentiellement temporaire et c'est ce qui la

distingue d'autres peines qui sont plutôt des
déclarations d'incapacité. Ainsi l'irrégula-

rité est plutôt un empêchement canonique à

l'exercice de certaines fonctions ecclésiasti-

ques, qu'une peine véritable lors même

qu'elle a un délit pour cause. La cessation

a divinii affecte plus les lieux que les per-

sonnes, ce n'est pas une censure. La dégra-
dation et lit déposition, étant de leur nature
des peines perpétuelles, ne peuvent prendre

le nom de censure. Ainsi, la censure peut
donese définir: Une peine ecclésiastique, spi-

rituelle et médicinale, par laquelle un chré-

tien pécheur et contumace est privé de l'u-

sage de quelques biens spirituels de l'Eglise.
2. Les censures sont de différentes espèces.

Elles sont ou a jure, ou «6 homine, latœ sen-

tenliœ aut ferendœ, valides ou invalides,j ustes

ou injustes.
3. Les censures a jure sont ce:les qui sont

portées par une loi générale. Cette loi peut
être commune à toute l'Eglise, ou particu-
lière à un diocèse; elle regarde l'avenir,

parce que toute espèce de loi pénale ne peut
avoir d'effet rétroactif.

4. Les censures ab homint sont celles qui

sont portées contre certaines personnes nom.
mées ou désignées par des qualités qui les

font connaître. Elles sont de deux sortes; les

unes sont portées par forme de sentence, et

les autres par forme de commandement par-
ticulier. La première espèce de censure ab

homine a lieu quand pour punir quelques
particuliers d'une faute qu'ils ont commise,

on prononce contreeux une censure en forme

de sentence. Cette sentence peut être géné-
rale ou particulière. Elle est générale lors-

qu'on ne nomme aucune personne en parti-
culier. Telles sont les sentences d'excommu-
nications portées par un monitoire contre

tous ceux qui ayant connaissance d'un fait
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ne viennent pas le révéler. La sentence est

particulière quand elle est prononcée contre

telle personne en particulier conlre laquelle

on a informé. – La censure ab homine par

forme de commandement a lieu quand le su.

péricur défend une chose à son inférieur sous

peine de censure. Il arrive souvent que les

évoques recourent a cette censure dans leurs

tournées épiscopales, en défendant à un ec-

clésiastique, sous peine de suspense, de con-

server li'lle personne dans leurs maisons.

5. Les censures latee sententiœ sont celles

qui sont portées et encourues soit par la sen-

lence, soit par le fait, lorsqu'elles sont en-

courues ipso (ado. A peine le fait existe-t-il

quela censure est encourue indépendamment

de toute uionilion et sentence quoiqu'au
for extérieur on ne soit pas lié, on l'est au

for de la conscience.

6. Les censures ferendœ sentenliœ sont

seulement des censures comminatoires, ou

autrement c'est une simple déclaration que
le fait prohibé par la loi est suffisant pour
frapper quelqu'un de censures.

7. La censure est valide quand on observe

tout ce qui est rigoureusement requis par
les saints canons pour sa validité; elle est

invalide quand on a omis quelque chose d'es-
sentiel.

8. La censure est juste quand elle est fon-
dée sur des causes suffisantes. Elle est injuste

quand elle n'est pas fondée sur des causes

suffisantes ou qu'il y a dans le mode d'ap-
plication quelque chose de contraire à 11

justice. Il ne faut pas confondre une censure

valide avec une censure juste, et une censure

invalide avec une censure injuste. L'oubli de

quelque formalité essentielle suffit pour ren-
dre nulle la censure la plus juste; comme la

censure la plus injuste peut être valide si

elle est portée par une autorité légitime qui
a observé toutes les formaliiés requises es-

sentiellement.

9. Le droit canon ne reconnait que trois

espèces générales de censures savoir

L'excommunication, la suspense et l'interdit.

Ces trois espèces de censures ne diffèrent
filtre elles que parce que l'une prive de cer-

tains biens dont l'autre ne prive pas. Elles

ont chacune un article particulier. Yoy.

EXCOMMUNICATION, SUSPENSE, Intehdit,

10. Les observations que nous venons de

présenter faciliteront l'intelligence des con-

sidérations dans lesquelles nous devons en-

trer concernant les censures. Nous allous les

étudier, 1" dans ce qui leur donncIVxisteucc,

2" dans leurs effets, 3" dans leur lin,

ciurmiE premier.

PB CC QUI M»NE L'EXISTENCE AUX CBNSI1RES.

U. La censure, étant l'application d'une

peine faite à une personne, exige pour exis-

ter, 1° un pouvoir qui l'applique, 2* un sujet

sur lequel elle soit appliquée, 3" une cause

pour laquelle elle soit portée, 4° des forma-

lités pour en faire l'application.

ARTICLE PREMIER

Du pouvoir de porter des censures.

12. 11 n'y a pas une religion qui ne se soit

cru le pouvoir d'interdire l'entrée de ses

temples, d'éloigner de la participation de ses

mystères, de séparer de l'autel le ministre

indigne. Sans un tel pouvoir serait impos-
sible de maintenir l'ordre et la discipline dans

une assemblée religieuse. Est-il croyab'e que
Jésus-Christ, en venant fonder la société la

plus parfaite qui ait existé, ait refusé à son

Eglise le pouvoir de séparer de son sein ceux

qui peuvent la troubler, de puuir pour un
temps le ministre ou le fidèle coupable qui

méprisent ses saintes ordonnances? Cela n'est
point croyable. Aussi ouvrons PKvangile,
nous y entendrons Jésus-Christ donner à ses

apôtres le pouvoir de lier [Matth. xvi, 19;

xxvin, 19). Il leur commande de traiter com-

me un païen et un publicain celui qui ne sera

pas docile à leur voix [Mi.tth. xvm, 17). Saint

Paul use de ce droit il ordonne aux Corin-

thiens de séparer l'incestueux du corps des

fidèles (1 Cor. v). Il frappe d'anathème Hymé-
née et Alexandre (1 Thess. ni, 14). A son

exemple, l'Eglise a toujours usé du pouvoir
de frapper de censures ses enfants rehelles.
Nous ne connaissons pas un âge où l'Eglise
n'ait employé cette arme spirituelle. Voyons
entre les mains de qui elle a été remise.

13. Dans toute espèce de gouvernement,
il n'y a que le chef et ceux qui exercent le

pouvoir en son nom qui puissent infliger
des

peines. lt en est de même dans l'Eglise; et

comme le pouvoir de porter des censures ap.

partient essentiellement au for extérieur, ii

s'ensuit que ceux-là seuls peuvent les por-

ter qui peuvent exercer la juridiction au for
extérieur. Or le pape, les archevêques, les

évéques, leurs vicaires généraux et olficiaux,

les abbés exempts, ceux qui ont été délé-

gués, possèdent la juridiction au for exté-

rieur.

14. De droit commun, le pape peut porter
des censures sur tout l'univers chrétien,

parce que sa juridiction au for extérieur n'a
d'autres limites que celles de la chrétienté.

13. L'archevêque n'a le pouvoir de porter

des censures sur les diocésains de ses suffra-

gants que dans le cas d'appel ou de visite,

comme nous l'avons prouvé au mot Arche-

vêque. Il peut dans sou diocèse tout ce qu'un
évêque peut dans le sien il peut donc porter

contre ses diocésains toutes les censures que

tes évéques ont le dri.it de porter contre

leurs diocésains.

16. L'évéque jouit du droit ordinaire de

porter des censures. C'est une conséquence
de sa juridiction au for extérieur. Mais, com-

me il ne peut établir son Irihunal hors de

son diocèse, il ne pourrait dans un diocèse

étranger, sans la permission de l'évéque dio-

césain, instruire une cause et condamner à

la censure. Mais nous pensons qu'il pourrait
porter des censures a jure, parce qu'il

ne faut

pas être sur son territoire pour faire une loi.

17. Les vicaires généraux des évéques et
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(11 Liguori, lib. vi, n. 12, requir. 5. 11se (onde sur la bulle de Martin V Ad evitinda scandait!.

leurs officiaux ont aussi ce pouvoir. Mais,

comme ils sont censés ne faire qu'une seule (

personne avec l'évêqne, on ne peut appeler |

de leur sentence au tribunal de l'ordinaire. |

18. Les chapitres des églises cathédrales, <

succédant aux droits des évéqnes, peuvent

aussi porter des censures par eux-mêmes, i

lorsqu'ils n'ont pas encore nommé de vicaire

capitulaire, ou par les vicaires capitulaires, <

lorsqu'ils en ont dominé.

19. Les supérieurs réguliers, qui ont une i

juridiction au for extérieur, peuvent aussi

porter des censures sur les religieux qui leur

sont soumis. i

20. Pour exercer le pouvoir, soit ordinaire, |

soit délégué, de porter des censures, il faut,

1° être homme. Les femmes ne peuvent rece-
voir re pouvoir.Les abbesses n'ont donc pas

«

le pouvoir de poiter d. censures; ce qu'elles <

peuvent faire, c'est d'obtenir de l'ordinaire

un ordre qui prescrive de leur obéir sous

peine de censure (Cap. Nov., de Partit, et

remiss.). ).

21. 2° Il faut être clerc. L'évêque ne peut

déléguer qu'un clerc pour exercer en son

nom le droit de censure. Les théologiens

pensent communément que le pape pourrait
déléguer un laïque, parce que la défi use de

confier ce pouvoir aux laïques est seulement

de droit ecclésiastique dont le pape peut dis-

penser (Liy., lib. vu, n. 12, etc. l'alatus.

cont. Tour., Bon., Salmantic. etc., etc. Voy.
Liguori). Telle est l'opinion de Suarez, Cafd.

cl Salinanl. coiilre Vgo\\n(Lîg.,lib.vii,n.lZ),
22. 3° II faut avoir une juridiction ordi-

naire et déléguée au for extérieur. Pour pou-
voir déléguer, le supérieur doit posséder
l'usage de cette juridiction s'il était interdit,

suspens, excommunié publiquement, il ne

pourrait user de ce pouvoir. Si la peiiie de

l'interdit, de la suspense et de l'excommu-

nication était occulle, la censure, quoique
illicite, serait valide (lj.

23. 4" Il faut jouir de sa raison, et n'être

point viulenté. Il est certain qu'il faut avoir

la volonté de lier quelqu'un par des censures

pour que l'exercice du pouvoir soit valide

(Cap. Cumvalunl., dé Sent. excotri.). Il ést

probable qu'une censure portée sous l'im-

pression d'une crainte grave, sans être l'effet

de la coaction, est valide. Un tel acte de sa

nature est vaiide, à moins que la loi ne l'ir-

rite. Or il n'y a pas de disposition du droit

qui casse une semblable censure. Ou doit

donc la regarder comme valide. 11 n'en est

pas de même de l'absolution. Le chapitre

Yerbum,dePanil., annule l'absolution d'une

censure conférée sous l'impression d'une
crainte grave, 1 rsque cette crainle est in-

juste (Lig., lib. vn, n. 12, req. 4 el5j.

Article II.

Du sujet des censures.

24. Les qualités de supérieur
et de sujet

sont corrélatives. Comme il faut un supé-

rieur qui ait juridiction pour porter une cen-

sure, il faut aussi un sujet qui lui soit sou-

IA\ 1 L.o: I:1, u, 0 1~ .o C 11 0.. f.d,
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mis. De ce principe général nous tirons pour
conséquence qu'un supérieur ecclésiastique

possédant juridiction au for extérieur peut
porter des censures contre tous ses sujets,
et qu'il ne peut en porter contre aucun autre.

S'il était toujours clair et facile de détermi-

ner quels sont les sujets d'un supérieur, il

n'y aurait pas de difficulté; mais il y a des
cas où il est assez difficile de 1« reconnaître.

25. Cinq conditions sont nécessaires pour
que quelqu'un soit sujet à des censures. II

faut, 1' que ce soit un homme vivant. 11 est

vrai que l'Eglise prononce quelquefois des
anathèmes contre les morts, mais ce ne sont

pis des censures proprement dites.
26. 2* JI fautque la personne soit bapliséc

L'Eglise n'a aucun droit de juridiction sur

ceux qui n'ont pas été baptisés; elle ne peut
donc les punir. Mais tous ceux qui ont reçu
le baptême sont ses sujets, elle peut les frap-
per de censures.

27. 3° 11 faut que la personne ait l'usage de
la raison si elle était insensée en commet-

tant le délit, il n'y a pas eu de culpabilité, et

conséquemment pas de censure. Et quand
même elle aurait été en pleine raison, si elle

ne l'a plus maintenant, la censure qu'on
pourrait porter serait sans but, puisqu'on
ne peut la corriger.

28. 4* 11 faut que la personne ait atteint

l'âge de puberté (Cap. Super eo, et cap. Pue-

ris, de Sentent. excom.). – Les docteurs as-

surent néanmoins communément c,ne si le

superieurcommande quelque choséà un im-

pubère sous peine de censure, celui-ci l'en-

courrait, s'il violait ce précepte C'est une con-

séquence même du
principe que nous venons

d'émettre il en serait donc de même d'une

loi générale, ai elle portait expressément

qu'elle veut atteindre même les impubères

(Lig., lib. vn, n. 14).
29. 5° II faut que la personne soit le sujet

de celui qui porte la censure. De là, il suit

que le pape ne peut être lié par des censures

parce qu'il n'a pas de supérieur. Un excepte

le cas où le pape serait hérétique. Le concile

général, d'après le chap. Si
papa, dist. 40,

pourrait le forcer à rentrer dans la voie de la

vérité par le moyen des censures. – Le cha-

pitre Quia pericutnsum,de Sent. exc., in 0,

déclare que les évéques ne sont pas soumis

aux censures portées par le droit, à moins
que la loi n'en fasse une mention expresse.
Plusieurs docteurs pensent qu'il ne faut en-

tendre cela que de la suspense et de l'inter-

dit, et non pas de l'excommunication (Lig.,
lib. vu, n. 15.)

30. La plupart des auteurs conviennent
que les rois et les reines ne peuvent aujour-
d'hui être lié* de censures par d'autres per-
sonnes que par le pape. C'est un privilége
que la coutume a introduit en leur faveur.

31. L'archevêque, dans le diocèse de son

su lira gant, ne peut être lié par les censures

de celui-ci, parce que l'archevêque est son

supérieur. Il pourrait être atteint comme une
autre personne s'il était dans un diocèse

étranger à sa juridiction métropolitaine.
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32. Il y a différentes circonstances où la

juridiction de l'évêque est incertaine, soit

par rapport à ses sujet», soit par rapport à

des étrangers. Nous allons faire quatre hy-

pothèses concernant le pouvoir de l'évêque
l'a l'égard de ses diocésains, lorsque lui-

même se trouve hors de son diocèse 2° à

l'égard de ses diocésains qui sont hors de
son diocèse, mais qui ont péché dans le lieu

de sa juridiction; 3° à l'égard de ses diocé-

sains qui ont commis dans un diocèse étran-

ger le péché défendu par la loi de censure;

4° à l'égard des étrangers qui pèchent dans
son diocès •.

33. Les docteurs pensent communément

qu'un évêque hors de son diocèse ne peut

exercer une juridiction conlenticuse (Cap.

Episcopi, q. 2, et Clem. Quamvis), et que
conséqucmmenl il ne peut porter de cen-

sure co tre ses diocésains. On excepte les

cas suivants 1* si la contumace est si ma-

nifeste qu'il ne soit pas nécessaire d'instruire

un pro es; 2° si l'affaire a été instruile dans

son territoire; 3° si la censure est portée par
forme de loi ou de statut; 4° si l'évêque a été

injustement chassé de son diocèse, il peut,
ni obtenant la permission de l'évêque du dio-

cèse où il se trouve, exercer contre ses dio-

césains la juridiction conLentieuse. (Ex
Clem Quamvis.) Hurs le cas de nécessité, il

ne peut citer ses diocésains contre leur con-

sentement, même avec le consentement de
l'évêque du diocèse où il se trouve. (Ex cap.

Nullns, q. 2; Lig>, lib. vu, n. 21 .)
34. Les docteurs conviennent encore que

l'évêque peut punir par des censures un de
ses sujets absent pour une faute commise

dans son diucèse, parce que quelqu'un doit

pouvoir le punir de sa faute. Or, il n'y a que
son propre évêque qui puisse le faire. (Lig.,
lib. vii, n. 22.)

35. Les docteurs conviennent aussi qu'une
faute commise dans un diocèse étranger,

•nais qui est censée commise dans son propre

diocèse, peut être frappée de censure. (Ex

cnp. de Constit., in G.) Ainsi un évêque
ordonne à tous les curés absents de leurs

paroisses de se rendre à leur poste sous

peine de suspense. Un curé qui se trouve
dans un diocèse étranger n'en encourt pas

moins la suspense s'il viole la loi. Mais

s'il s'agissait d'un crime qui lie fût pas censé

commis dans le diocèse, l'évêque ne pourrait
en punir son sujet par des censures. D'après

cette règle du droit, S tut ut episcopi quo in

omnes qui fur tant com<ni»erint excommunicu-

tionis sentrntia promulgatur subditi ejus

furtum extra ipsius diœcesim commiltentes

Minime ligari noscuntur, cum extra terrilo-

riain jus dicenti non paretur impune. (Ex

cap. Ut animarum, 2, de Constit., in (!.)

Quant aux étrangers qui passent ou sé-

journent dans un ilincèse, il faut distin-

guer les censures portées par sentences par-

ticulières des censures portées par une lui.

Il est certain qu'un évoque peut citer à son

tribunal un étranger qui pêcho dans son

diocèse, tandis qu'il est encore sur son ter-

ritoire. (Ex C. Un., de Fora comp.) Si la

censure est portée par une loi. il faut exa-

miner si la loi est territoriale ou person-
nelle. Si elle est territoriale, elle oblige aussi

les étrangers, d'après les principes établis au

mot Loi. Si les statuts affectaient principale-
ment les personnes il est certain que les

étrangers ne seraient pas tenus par les

censures qu'ils contiennent. Voy. Etran-

gers.

Article III.

Det causes pour lesquelles on peut porter une

censure.

36. La censure étant une peine médici-

nale, le supérieur ecclésiastique doit, en mé-

decin spirituel et en pasteur charitable, ne
l'appliquer que comme un remède pour la

guérison de l'âme des pécheurs et pour le
bien de l'Eglise. Lorsqu'elle n'est pas de na-
ture à produire un plus grand bien, le supé-

rieur doit s'abstenir.

La censure, (Haut nne peine spirituelle,

suppose une faute. Le concile de Latran

(Cap. Sacro, de Sent. excom.) déclare que
toute espèce de faute ne suffit pas pour por-
ter une censure. On exige ordinairement

qu'elle soit revêtue de certaines conditions.

37. 1" Le péché doit être extérieur. JI n'est

pas nécessaire qu'il soit public, mais il faut

qu'il ne soit pas purement intérieur. (Can.

Christiana, c. 32, q. 5.)

2° 11 est nécessaire que l'acte défendu par
la loi sous peine de censure soit consommé

dans l'espèce voulue par la loi. Si elle n'ap-

plique la censure qu'à celui qui a tué, une

blessure grave faite avec l'intention de don-
ner la mort ne ferait pas encourir la cen-

sure, à moins que le simple attentat ne soit

lui-même frappé de censure.

3" II faut que la foute soit considérable,

les canons se servent même de l'expression

énorme. Pour juger de la gravité d'une faute,
il ne suffit pas de la considérer en elle-même,

mais il faut surtout J'envisager dans ses sui-

tes. Or, il y a des fautes qui ne sont rien en

elles-mêmes, mais qui peuvent avoir de très-

graves conséquences :v. g., prendre un verre

de vin dans un cabaret du lieu de son habita-
lion est bien peu de chose dans un clerc,

mais qui pourrait avoir de très-graves con-

séquences si l'on permettait à tous les clercs

de fréquenter les cabarets. Le supérieur

pourrait donc défendre, sous peine de cen-

sure, de prendre un verre de vin dans un
café.

4" 11 faut que la faute soit défendue sous

peine de censure. (Cap. Ex parle, de verbo-

rum sirjnif., et quu froiUe, de Appellat.)
5° Pour prononcer nommément une cen-

sure contre quelqu'un, il faut que son péché
boit scandaleux. (Can. Ecce, c. 24, q. 3.)

6° Le péché doit être personnel s'il s'agit
d'une excommunication ou d'une

suspense

(Cap. Quwsivit, de his qiiw fiunt a majori

parte) mais il n'en est pas de même de l'in-

terdit, commo nous le verrous en trailant de

celle censure.

7° Il faut que la faute ne soit pas réparée,
par la péniteuce car, dans ce cas, on de-
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vralt relever de sa censure l'homme qui en

serait lié. (Cap. Ex litteris, de Contl.) Il en

est de même des Fautes passées qui ne cau-

sent plus ni scandale ni préjudice. (Cap. Ex

parte, de verb. signif.)

ARTICLE IV.

Des formalités à employer pour porter des

censures.

38. Il est peu de matières où- les canons

aieut prescrit un plus grand nombre de for-
malités que concernant les censures. Ils ont

réglé les formalités préliminaires à la sen-

tence, on les monitions; ils ont aussi dom:é

quelques règles sur la sentence elle-même.

Pour les suivre, 1" nous établirons la néces-
sité des munitions; nous dirons l'ordre à sui-

vre dans les monitions 2° la manière de
porter la sentence; 3° nous parlerons de la

seuten e ex iti formata conscientia.

S 1er. De la nécessité des nionilions.

39. C'est une chose constante parmi les
docteurs, et que le concile de Trente semble

supposer comme certaine, que les censures

doivent toujours être précédées de quelques

monitions (Trid., sess. 25, cap. 3, de Re-

form.). Et, en effet, on ne peut être contu-

mace sans monition. Mais pour bien com-

prendre la nature des nionilions, nous de-

vons distinguer les censures a jure de celles

qui sont ab homine.

40. Les censures qui sont a jure, sont ou

lutœ sententiœ ou [erendw. Si elles sont latœ

senlenliœ, c'est-à-dire encourues ipso facto,

la loi qui a interdit une chose a donné la

monition lorsqu'elle a été promulguée. n'est

pas besoin d'autre monition pour qu'elle soit

encourue au for de la conscience. Mais pour
qu'elle soit reconnue au for extérieur, il

faut une sentence déclaratoire qui prononce
que telle personne a encouru ipso facto telle

censure portée contre tel crime. Cette sen-

tence déclaratoire doit être portée avec les

mêmes formalités que les censures ab ho-

mine. La censure [erendœ sententiœ ne peut
être encourue sans une sentence, puisque
ce n'est qu'une mennee.

ïl, La censure ab homine et toutes celles

qui supposent une sentence exigent des mo-

nilions. (Cap. Cum speciali, de Appell.; cap.

Sncro, (le Sent. excom.; cap, Romana,eod. lit.,
in sexlo;cap. Reprehensibilis, de Appel.)

Pour être canonique et convenable la

monition doit être 1° faite par trois fois

car il est certain que les canons veulent

qu'on fasse trois monitions.
(Can. Apost. 32.)

Il faut un délai entre chaque monition. Lors-

qu'on publie un moniloire, il y a ordinai-

rement un délai de six jours entre chaque

publication. Lorsqu'il y a nécessité, une

seule monition peut suffire; mais il faut

qu'on fasse mention que cette seule moni-

tion est donnée pour les trois. Les monitions

doivent être faites par écrit; on doit en don-

iht une copie au coupable. (Cap. Sacro,eod.

lit., decret. Greg. IX.)
42. Autrefois les monitions se faisaient

parla voie d'huissier. Jlaisl'usage le plusfré-
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quent aujourd'hui est de faire signifier les

monitions aux parties par des ecclésiasti-

ques parce qu'on ne fait pas de procédure
dans les formes. L'ecclésiastique commis à cet

effet doit avoir deux copies de la monition

en remettre une au coupable et conserver

l'autre qu'il aura fait signer par le pécheur.

S'il refuse de le faire, il fera mention de ce

refus.

§ 2. De la sentence portant censure.

48. Toutes les fois qu'on veut porter une

censure contre quelqu'un, il faut le citer à

paraître pour se défendre. Celte citation est

requise sous peine de nullité (Cap. Inler, de

Major. et obedient.). Si le coupable paraît, la

sentence est contradictoire; s'il refuse de
se présenter, elle est par contumace. De

quelque manière qu'elle soit portée, elle doit

être rédigée par écrit, contenir le nom du

coupable avec U cause et la nature de la

censure dont il a été frappé; on doit en don-

ner une copie au coupable s'il l'exige. (Juis-

quis igitur excommianicat, excommunicatio-

nem in scriptis proferat, et causam excom-

municationis expresse conscribat propler

quam excommunicalio proferalw. Exemplum
tero hujusmodi scripturœ leneatur excommu-

nicato tradere infra mensem, si fueril requi-
situm (Cap. Quonium, contra de Prob. cap.
Cum medicinalis, de Sent. excom.).

44. Le clergé de France avait décidé

qu'une sentence portant censure n'aurait
d'effet qu'après avoir été signifiée au coupa-
ble. La signification se fait aujourd'hui par
un ecclésiastique qui doit se conduire

comme nous l'avons dit ci-dessus, n. 42.

§ 3. De la sentence ex informât:! conseientia.

Le saint concile de Trente, voulant forti-

fier la discipline, accorda aux évêques un

pouvoir qui va paraître exorbitant. C'est ce-

lui d'interdire la promotion aux ordres et de

suspendre ceux qui les ont reçus, sans avoir

d'autre règle que leur conscience.

Avant le concile de Trente, pour qu'un

évéque pût exclure un clerc de la réception
des ordres sacrés, ou le suspendre en lui in-

terdisant l'exercice des ordres déjà reçus, il

fallait que le clerc eût commis des crimes

qui pussent être juridiquement prouvés. Le

droit positif ue fournissait aucun moyen
d'exclure des ordres ou de suspendre un

clerc coupable seulement de crimes occulte».

Les réguliers seuls pouvaient interdire à

leurs religieux la réception des ordres sacrés,

pour quelque motif que ce fût, même pour
les fautes occultes. Ce privitége se trouve

d'une manière expresse dans les Décrétâtes

(Cap. Ad aures, de Temp. ordinut.).
Le concile de Trente (Cap. 1, sess. 14, de

H e for m.) étendit aux évêques la faculté que
les réguliers avaient seuls auparavant. IL

leur concéda le droit exprès d'exclure les

clercs de la réception des ordres sacrés, et

de les suspendre des fonctions des ordres re-

çus, pour quelque cause que ce soit, même

pour un crime occulte, de quelque manière

que ce puisse, être, extrajudicitliler Ex
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(/«.iciitn^He causa, etium ob crimen occitltum,

qtiomodolibM exlrajwiicialiter. L'exercice de

ce pouvoir est connu dans le droit sous le

nom de jugement ex informala constientia.

Tous les genres de crimes des clercs, et

secrets et publics, sont soumis ce jugement.
La congrégation du Concile de Trente, fon-
dée sur le mot etiam. l'a décidé plusieurs
fois, et notamment le 8 avril 18V8.

On ne pouvait laisser aux évéques plus de

latitude sur la manière de porter leur sen-

tence que ne l'a fait le concile de Trente, par

ces expressions Quomodolibet extrujudicin-

liter. Il suit de là que les évoques, usant du
droit <|ui leur est attribué par le chap. Cum

honcstius, et infligeant, en vertu de ce droit,
la suspense, soit comme simple peine, soit

comme censure proprement dite, pour les

délits tant occupes que publics, ne sont te-

nu* à <iucune forme judiciaire, pas même au

jugement sommaire et secret prescrit par la

Clémentine Sœpe comingit. Ils ne sont tenus

.i faire ni cilalions ni monitions, pas même
à manifester au coupable le motif de la sus-

pense. Cette sentence n'admet d'appel qu'au
souverain pontife, qui seul a le droit de leur

demander Compte du motif qui les ont dé-
terminés à porter la censure. Tous les caflo-

nistrs de quelque valeur sont d'accord sur

ce point. Nous citerons Barbosa, Ga'lemart,

Fagnan, de Luc Geraldi et Benoît XIV. La

congrégation du Concile de Trente l'a jugé
cette année, dans une affaire portée devant

elle. Le pape Pie IX a confirmé ce jugement
le 22 mai dernier.

Nous avons expliqué avec le plus de clarté

possible un po'nt très-grave de discipline

qui a pris naissance à Trente. L'Esprit-Saitit
a incontestablement inspiré cette règle à l'E-

glise. Pour avoirdonné un pouvoir aussi ab-

solu aux évéques, il ne fallait rien moins

que l'extrême importance des ordres sacrés,

qui doivent être exercés par des hommes ir-

léprochibles.

La congrégation du Concile de Trente fait
observer que, quoique les suspenses ex ih-

formata conscieiilia soient incontestablement

dans le droit, elles sont un moyen extrême

dont on lie doit user qu'avec discrétion. Le

concile a mis cuire les mains des évèques un

pouvoir redoutable pour eu\-mênes. Illud

priinum eos (episcopos) admonendos censet,
ut se paxtores, nun percussores esse memine-

rint, nique ita prœesse sibi subditis oportere,
ut non eis dominmtur, sed illos lanquam fi-
lios et fratres diligttnt, laborenlque ut hor-

tandv at<iue wonendo ab illicitis deterreunt,
ne, ubi deliquerint, debitis eos poenis eoercere

cogantur.
CHAPITRE II.

EFFETS DES CESSURtS.

45. Dans les temps de foi on a toujours eu

pour les censures un profond respect et une

crainte révérenlielle. Mais lorsque la foi
s'est affaiblie, que l'iniquité a pénéiré dans
certains cœurs, que le venl de l'erreur a

agile quelques esprits, la question des cen-

sures, de cette peine redoutable qui s'élève

toujours menaçante contre celui qui aUaque

les croyances ou les pratiques de l'Eglise, a

aussi été la (première chose vers laquelle les

mauvais chrétiens ont tourné leurs regards,
pour lui livrer des attaques. Lorsqu'ils n'ont

pas osé contester l'existence des censures,

ils ont voulu en fausser la nature. C'est un

lien extérieur qui ne va pas jusqu'à l'âme;

quand on a la conviction qu'elle est injuste,

on fait acte de vertu en la méprisant. Et puis
on peut toujours se soustraire à ses effets en

interjetant appelde juridiction en juridiction,
depuis le mélropo itain jusqu'au concile gé-

néral. De semblables maximes ne tendraient.

à rien moins qu'à ruiner la discipline de l'E-

glise, qu'à la dépouiller de son arme la p'us
puissante, Pour établir les véritables droits
des censures, nous en étudierons d'abord les

effels en général. Nous verrons ensuite la

conduite qu'on doit tenir à l'égard d'une cen-

sure qu'on regarde c>inme injuste. Enfin nous

dirons le respect qu'on doit avoir pour une

censure dont un interjette appel.

ARTICLE PREMIEII.

Des effets des censures portées avec justice.

46. Ce serait faire perdre aux censures

leur caractère véritable que d'en faire des
moyens de police qui n'agissent que sur la

surface de la société chrétienne, mais qui
n'en pénètrent pas l'intérieur. Quelle puis-
sance auraient-elles sur l'homme? quelles
vertus pourraient-elles faire produire ? Dé-

terminer à paraître bon au dehors et à fou-

ler aux pieds la loi lorsqu'on peut échapper

à son action en un mot faire des hypocrites
et rien de plus. Ce système, qui consiste à

déclarer qu'il n'y a pas de faute ni de mal

lorsqu'on n'est pas surpris par les hommes,

est un système dépravateur. C'est avec jus-
tice que l'Eglise adéplojé ses foudres contre

les téméraires qui osent tenir un pareil l.in-

gnge. Les conciles dans leurs décisions, les

papes dans leurs bulles, ont déclaré que In

censure atteint l'âme (Voy. la bulle Aucto-

rem fidei). 11 est bon d'observer qu'il y a au-

tant i!e liens qu'il y a de censures, que ces

liens sont distincts, qu'en rompant l'un on

ne rompt pas pour cela les autres. Voy. Ab-

solution DES censurés, n. 30.

47. Nous avons déjà indiqué la nature des
bens dont la censure prive celui qui en est

lié. Les biens spirituels dont on est privé
par les censures ne sont ni la grâce, ni les

mérites de Jésus-Christ, non plus que le fruit
des prières et des bonnes œuvres des parti-

culiers, mais les biens qui sont à la disposi-
tion de l'Eglise, comme ledroit d'administrer

ou de recevoir les sacrements, de participer
aux saints mystères, aux prières publiques,
aux olfices divins, aux indulgences, aux bé-
néfices, aux dignitésecclésiasliqucs, à la sé-

pullure en terre sainte, etc. Nous explique-
rons en détail cesdiffe rentes espèces de bien»

en traitant de l'excommunication, de l'inler-

dit et de la suspense, ainsi que la nature de
la faute et des peines encourues par ceux qui
violent les censures.
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ARTICLE II.

Des effets d'une tenture injuste.

&8. « 'l'oute censure injuste n'est pus nulle,

dit le Kituel de Toulon. On trouve dans le

droit des canons qui ordonnent l'ab<olulion

d'une censure injuste or, on ne demande

point l'absolution d'une censure nulle; mais

toute censure nulle est injuste; il e-t mai–

que dans le droit qu'il ne faut pas en deman-

der l'absolution. La raison de celt;? règle est,

qu'afin qu'une censure soit injuste, il suffit

que la fin de celui qui la porte ne soit pas
bonne, ou qu'il laisse quelqnes formalités

requises par le droit, qui ne sont pas essen-

tielles, sans qu'elle ait aucun des défauts qui

la rendraient nulle: mais un seul des défauts

qui rendent une censure nulle, suffit pour la

rendre injuste, puisqu'elle est reudue alors,
et contre le droit, et contre la justice.

a Si une censure est évidemment nulle,

comme, par exemple, celle qui a été pronon-
cée après un appel légitime, ou qui reuferme

une erreur intolérable; alors elle n'a aucun

effet, elle ne lie ni devant Dieu, ni devant les

hommes par conséquent on n'a pas besoin

d'absolution pour en être délié, et sa nullité

étant tout à fait notoire, il n'y a aucune obli-

gation de la garder, même à l'extérieur.

49. « Si cependant la nullité de la censure

n'est pas publique et notoire, quoique celui

contre lequel elle a été prononcée soit très-

assuré qu'elle est nulle, il doit y déférer en

public, par respect pour l'autorité del'Eglise,

de crainte de causer du scandale en n'y obéis-

sant pas se servant des voies prescrites par
le droit pour en être délié, en appelant et re-
courant au supérieur, pour fnire connaître

les causes de cette nullité. S'il agit autre-

ment, il pèche; non pas précisément parce
qu'il n'obéit pas à une sentence nulle et in-

valide, mais parce qu'il n'obéit pas à l'Eglise,

qui ordonne à ceux qui sont frappés de pa-

reilles censures, de se servir des remèdes

que le droit prescrit pour en être déliés.
30. « Une censure injusle, nulle seulement

devant Dieu, mais qui paraît juridique de.
vant les hommes, lie au fur extérieur celui

contre qui elle a éléporlée. Ainsi, un homme

contre lequel ou a porté juridiquement une

censure pour un crime qu'il n'a pas commis,

mais sur des témoignages en apparence vé-

ritables, quoique f.iux, est obligé de la subir,

au moins à l'extérieur, et de s'abstenir des

choses qui lui sont défendues par la censure,

non-seulement par respect pour l'autoriîé de

l'Eglise et afin de ne pas causer du scandale

aux fidèles, mais aussi parce que, quoique la

sentence prononcée contre lui soit nulle de-

vant Dieu, toutefois étant juridique elle le lie

au for extérieur. S'il faisait quelque chose,

au mépris de la censure portée contre lui, et

qn'il en fût convaincu en justice. il serait

condamné au for extérieur comme contu-

mace et rebelle à l'Eglise, ce qui suffirait

pour le rendre digne de censure et s'il était

dans les ordres, il pourrait être déclaré irré-

gulivr. Le parti qu'il doit prendre est la sou-

missiuu à l'Eglise, jusqu'à ce qu'il ait été ab-
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sous ou justifié par les voies de droit, et de
supporter cependant humblement la censure,
ul humililntis méritant, dit saint Thomas,

compensée excommunicutionis dumnum.

51. « Cependant les docteurs disent com-

munément que cet homme pourrait en con-

science ne pas garder la rensurn, s'il n'y
avait point de scandale à craindre; coimn<*

dans le secret, ou en présence de ceux qui
connaîlraient parfaitement son innocence,ou

qui ignoreraient entièrement qu'il y eût une

censure portée contre lui.(Voy. Lijr., lib. vu,

n. u'8.)

52. « Pour la censure simplement injuste
de la part du supérieur qui, par exemple, la

prononcerait par colère ou par haine, dans
laquelle cependant il n'y aurait point de nul-
lité, elle a toujours son effet, et elle lie, tant

au for intérieur qu'au fur extérieur. Quoi-

que le supérieur abuse de sa puissance, la

censure porte coup, s'il n'y a point de nullité
dans la sentence. Un ecclésiastique qui la

violerail tomberait dans l'irrégularité. C'est

en ce sens qu'on doit entendre la maxime
établie par saint Grégnire (Homil. 26 in

J£va->g.): Is autem qui sub manu pisloris est,

liqiri limeat vel injuste. Chaque particulier
n'est pas juge de la justice ou de l'injustice
de l'excommunication uortéecoutre lui: dans

le doute, la présomption est toujours pour
les supérieurs; et les inférieurs doivent obéir,

jusqu'à ce que le doute soit levé par un juge-
ment juridique. »

Article III.

Des effets des censures en cas d'appel.

53. Par un appel on implore l'assistance

du jugesnpérieur pour réformer un jugement
injuste qui a été rendu par le juge inférieur,

et obtenir la réparation du tort qu'on en

souffre.

L'appel peut être interjeté avant que la

sentence ait été prononcée, comme il peut ne

l'être qu'après, Lorsque l'appel précède la

sentence, elle empêche que le coupable m;
suit lié par la sentence qui pourrait interve-

nir. Il en est de même lorsque la sentence a

été conditionnelle; celui qui interjette appel t

avant que la condition ne soit échue n'en-
court la censure qu'autant qu'elle est confir-

mée par le supérieur, ou que l'appel est dé-

féré (Cap. Prœlerea, de A/ipell.). Si au con-

traire la censure est portée définitivement,
et que l'appel survienne, un curé est obligé

de la garder (Cap. Ad hœc, de Appell.), à

moins qu'elle ne soit évidemment nulle. Si

elle était évidemment nulle, il faudrait so

confirmer à ce que nous avons dit ci-dessus,

n. 48.

CHAPITRE UI.

DE LA MANIÈRE DONTFINISSENT LESCENSURES.

54. Destinées à corriger le coupable, les

censures doivent avoir une fin. Lorsqu'elles
ont été portées validement contre une per-

sonne, elles ue peuvent être levées que par
l'absolution. Nous avons traité ce point de

morale à l'art. Au solution des censures.
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On lit fréquemment dans les auteurs du
J§'e

moyen âge que les morts ont élé frappés ou
£c

absous de toute excommunication. L'Eglise, me

informée des scandales donnés parun homme ou(

jusqu'à son dernier soupir, peut, pour exci-
_r(

ter de l'horreur de son crime, le déclarer
r Ui

excommunié, et le priver ainsi des suffrages

et des prières des fidèles, et de la sépulture Jo"

ecclésiastique. Mais ce n'est pas une censure
[^

proprement diie, comme nous l'avons ob-

serve aux mots CENSURES ecclésiastiques,

11. 1.
frc

Après le décès d'un homme lié de
censure, °t

l'Kglise, en
cousidé.ralion de ses sentiments

pé
de repentir, peut lever la censure, a de jj^
réhabiliter sa mémoire et de lui donner une bit
part aux suffrages de l'Eglise. C'est, de

la ou

part de cette bonne mère, une preuve de
il

m|

tendre compassion. Les prières qu'elle fait
gc.

réciter alors excitent l'âme au repentir. On ca'

peut les !ire dans le Ri romain elles
u

portent l'empreinte de la plus compatissante J"^

charité. CÉRÉMONIES. jgba
La science des rites est née* ssaire au pas- le:

leur chargé de diriger les âmes. Les cérémo-

nies, bien comprises, sont un enseignement di
d'autant plus important pour le prêtre et ne

pour le ûdèle, qu'. Iles élèvent l'âme vers te

Dieu et lui donnent (intelligence de nos au- rc

gusles mystères. Bergier a répondu ;iui dit- Ri

licullés que les hérétiques et les impies ont

faites contre nos augustes cérémonies. Mais di

puisque nos cérémonies sont peut-être l'in- 01

struction la plus sensible, il faut que les al

fidèles en aient ure intelligence entière, ui

C'est donc au pasteur des âmes à les expli- di

quer, à les rendre sensibles aux personnes à

lis plus grossières. « C'est un usage très- se

s.ige, dit le Catéchisme du concile de Trente, qi
usage observé dès les premiers temps de )è

l'Eglise,
d'administrer les sacrements avec di

des cérémonies el une certaine solennité, u

D'abord il était très-convenable que tes mys- E

lères sacrés fussent célébrés avec un culte d,
i|ui convînt aux choses saintes. Ensuite les

p
effets des sacrements sont figurés d'une ma- à

nière plus étendue par les cérémonies qui q
les mettent comme sous les yeux et qui im- d

priment plus profondément dans l'esprit des c,

fidèles l'idée de leur sainteté. Enfin ceux qui c

<n sonl témoins et qui les observent avec n

fidélité sentent leur esprit s'élever à la con-

templation des choses divines, et la foi et la

charité croître dans leur cœur. C'est pour-
quoi il est nécessaire de ne rien négliger (i

pour expliquer la nature et l'esprit des céré- p

monics propres à chaque sacrement, afin q
que les peuples soient bien instruits sur i

cette matière. » s

Mais si les cérémonies ont une si haute c

importance, il ne pouvait appartenir qu'à t

une autorité compétente le droit de les pres- t

crire, de les ordonner d'une manière propre (

aux choses saintes qu'elles concernent. Aussi (

IHglisi! s'est réservé le droit de les établir, (

de les changer, de les modifier suivant les

DICTIO.NiNAlKE DE THEOLOGIE MORALE.

L~~besoins des temps et des circonstances. Si

quis dixerit, dit le saint concile de Trenle

(Ses*. 7, can. 13), receplos el approbati»

Ecclesiœ calholicœ ritus, in soltmni sacra-

menlorum administratione «dhiberi consuetos,

nui contemni, aud sine peccalo a miniitr;s

pro libito omitli aut in novos alios par

quemeumque Ecclesïtrum pastorem muturi

posse, analhtma ait. Il n'est donc pas au

pouvoir des ministres des sacrements de

négliger
ou d'omettre ces cérémonies, ni

de les changer en en substituant d'autres

à leur place. Ceux qui omettent ou chan-

gent volontairement les cérémonies reçues
et approuvées par l'Eglise commettent un

péché contre la vertu de reliion il est

mortel lorsque le changement est considéra-

ble, ou, quoique léger, lorsque les omissions

ou modifications sont l'effet d'un mépris for-

mel, ou enfin lorsqu'on cause un grand

scandale au prochain. -Hors de ces trois

cas, les omissions et changements ne sont

que péché véniel. Dans le cas de néces-

sité, lorsqu'il faut administrer rapidement le

baptême ou l'extrême-onction par la crainte

de la mort, les rituels prescrivent d'omettre
les cérémonies et de les suppléer ensuite.

Mgr Gousset, dans sa Théologie morale,

dit que la prescription du concile de Trente

ne concerne pas seulement les simples pas-
teurs, mais aussi les évoques. Nous traite-

rons la question par rappurt à eux aux art.

RITUEL, Liturgie.
Au reste, pour que les cérémonies pro-

duisent les grands effets pour lesquels elles

ont élé instituées, il faut éviter certains

abus qui s'y glissent aisément. C'en serait

un de les faire avec une négligence qui

dégoûte, comme il arrive presque toujours

à ceux qui ont peu de dévotion et assez

souvent à ceux qui célèbrent rarement ou

qui célèbrent par routine, parce qu'ils cé-

lèbrent fréquemment. C'en serait un autre

de les faire avec une dignité mondaine, et

un air qui sentirait la vanité et l'ostentation.

Enfin c'en serait un considérable de leur

donner des explications fades bizarres,
puériles, superstitieuses, ou de les mettre

à l'alambic pour en tirer des sens mystiques

qui n'ont ni être, ni solidité. Pour éviter ce

défaut, il faut se pénétrer du sens des saintes

cérémonies, d'après les paroles qui les ac-

compagnent et sur les interprétations don-
nées par les hommes vertueux.

CERTIFICAT.

Un certificat est un acte qui sert à rendre

témoignage de la vérité d'un fait. Toutes

personnes peuvent attester par certificat ce

qui est à leur connaissance; les fonction-
naires publics en délivrent suit officiellement

soit officieusement. Les certificats sont

officiels lorsqu'ils les délivrent dans l'exer-

cice de leurs fonctions et en qualité de fonc-

tionnaires. Ils sont officieux quand,en dehors
s des prescriptions de la loi ils attestent,

i comme les autres citoyens tel ou tel fait
dans l'intérêt des personnes.

> Uu certificat peut avoir, en certaines
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circonstances, une très-grande influence.

Un certificat est dunc toujours un acte grave

qu'on ne doit point donner à la légère il

est certainement un péché mortel, s'il est

mensonger en matière importante. Notre

Code pénal punit du crime de faux ceux qui
allestenl par certificat ce qu'ils savent n'être

pas vrai. Le porteur de faux certificats.

comme les personnes qui les donnent, sont

passibles de peines sévères.
Voici les dispositions du Code pénal

159. Tnu le personne qui pour se rédimer elle-

même ou en affranchir une autre d'un service publie
quelconque, fabriquent, sous le nom d'un médecin,

chirurgien ou autre officier de santé un certificat

de maladie ou d'inlirmité sera punie d'un empri-
sonnement de deux à cinq ans.

1(ÎO. Tout mé:iecin, chirurgien ou antre o'ficier

de santé qui, pour favoriser quelqu'un certifiera

faussement des maladies ou infirmités propres à dis-

penser d'un service public, sera puni d'un empri-
sonnement dedem à cinq ans. S'il y a été rnù
par dons ou promesses, il sera puni du bannissement:
les corrup eurs seront, en ce c.is, punis de la même

peine.
lût. Quiconque fabriquera, sous le nom d'un

foin lionnaire on ofliciT public, un certificat de
bonne conduite indigence on autres circonstances

proi res à appeer la bienveillance du Gouvernement

ou des particuliers sur la personne y désignée et à

lui procurer places crédit ou secours, sera puni
d'un emprisonnement de six mois à deux ans.- La
peine sera appliquée, 1° à celui qui falsiliera un cer-

tificat de celle espèce, originairement véritable,

pnnr l'approprier à une personne auire que celle à

laquelle il a été primitivement délivré; 2" à tout in-

dividu qui se sera servi du certificat ainsi fabriqué ou

fal-ilic.
1b'-2. Les faux certificats de toute autre nature, et

d'où il pourrait résulter soit lésion envers des tiers,
soit préjudice envers le trésor royal, seront punis,
selon qu'il y aura lieu d'après les dispositions des

paragraphes 3 et 4 de la présente section.

Les peines établies par le présent Code

contre les individus porteurs de faux certifi-

cats, faux passeports ou fausses feuilles de

route,seront toujours dans leur espèce portées
au maximum, quand elles seront appliquées
à des vagabonds ou mendianls (Art. 281).

D'après ces principes, nous croyons cou-

pables d'un péché très-grief ceux qui don-
nent dus attestations d'assiduité aux étudiants

qui n'ont pas été assidus, de capacité à ceux

qui ne* savent rien, d'étude ;t d'application à

ceux qui n'ont rien moins fait qu'étudier.
Nous regardons aussi comme péché les

certificats de complaisance donnés par les

curés aux séminaristes qui rentrent au sé-

minaire, et qui ne font nulle mention des
actes répréhensibles qui sont venus à leur

connaissance. Il en est de même et à plus
forte raison des alteslalions pour les ordres
sacrés. Le témoignage

du curé est ordinaire-

ment décisif, et il se trouve avoir ainsi sa

grande part de responsabilité dans celte

importante admission.

CERTITUDE.

1. Nous laissons aux philosophes les

grandes spéculations sur la certitude, sur

son fondement, elc., etc. Nous voulons la

considérer uniquement par rapport aux

CES

règles des mœurs, c'csl-à-dire par rapport
aux lois qui commandent, conseillent, per-

mettent tolèrent on défondent les actions

des hommes. Considérée sous ce point do

vue, la certitude est un jugement appuyé
sur des motifs assez solides pour ne laisser

à l'esprit aucun doute raisonnable, ni au-

cune crainte de se tromper, ou au moins de

pécher en agissant.

2. Les actions prescrites par la loi peu-
vent avuir pour objet des choses qui con-

cernent principalement l'intelligence, (elles

sont les matières de foi; ou des choses qi.i

regardent principalement les œuvres mo-
rales et les actions ordinaires de la vie. La
ci'iii'uile ne peut être la même pour ces

deux espèces d'actions. Au mot Foi, nous

exposons la nature de la certitude qui con-

cerne les vérités à croire. Nous parlerous
ici de la certitude qui concerne les actions

morales.

3. On distingue trois espèces de certitude

la métaphysique, la physique et la murale.

La certitude métaphysique repose sur les

principes essentiels des choses. Lt certitude

physique concerne l'ordre établi dans l'uni-

vers. La certitude morale esl fondée sur des
motifs qui, sans reposer sur l'essence des
choses, ni sur l'ordre physique, excluent

cependant toute espèce de doute. Telle est

une affirmation fondée sur le témoignage de

témoins dignes de foi.

La certitude physique n'est point la règ'e
des moeurs. 11 est évident qu'elle n'a pas la

morale pour objet. Les premiers principes
de la mora'e reposent évidemment sur la

certitude métaphysique. Mais il est rare que

t homme rencontre la certitude métaphysi-

que dans ses œuvres. Le sage s'appuie ordi-

nairement sur des ap, récialions qui, sans

exclure un doute absolu, sont cependant suf-

fisamment f ndées pour exclure un doute e

raisonnable. C'est cette e-p''ce de certitude

qui sert de base à la morale car personne
ne doit faire une seule action sans avoir la

certitude que son action est bonne ou n'est
pas péché. C'est ce que nous détnon;rons au

mot Conscience, n. 10.

4. 11 y a deux espèces de certilu !e de la

honte ou de la malice d'une action, l'une est

directe et l'autre est réflexe. La certitude est

directe quand l'action, considérée en ell

même, est certainement bonne ou mauvaise.

Ainsi la prière en elle-même est certaine-

ment bonne, le blasphème mauvais. La cer-

litude est réflexe quand l'action, considérée

eu elle-même, est douteuse on ne peut dé-
ciler sûrement qu'elle soit ni bonne ni

mauvaise alors on cher, lie dans ses cir-

constances des motifs qui la ri n dent cer-

tainement permise ou défendue. Cette cerli-

tude est réllexe. Au mot DOUTE, nous fusons

counaître le moyen de se former une cous-

cience certaine retlexe.

CÉSARIENNE (Opération).

Mgr Bouvier a présenté sur ce sujet des

considérations pleines de sagesse que nous

ne pouvons nous dispenser de reproduire.
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I. Une femme est-elle tenue de tuhir l'opéra-

tion césarienne lorsque Cacronrhemenl est

déclaré naturellement impossible ?

« 1° L'opération césarienne faite sur une

f. mine vivante n'est pas mortelle d? sa na-
ture. Des faits attestés par les Mémoires de
l'académie royale de chirurgie, ioin. I", et

par l'Encyclopédie des sciences. arl.CÉSA-

IUK3NË, en font foi. On dit que Juli'S César,

Scipinn l'Africain, Manlius el Edouard VI,
roi d'Angleterre, sont nés par ce miiyen.

Cette opération est très-dangereuse, et il est

rare que les chirurgiens veuillent l'entre-

prendre, et peut-être plus rare encore que

les femmes consentent à la souffrir, ou que
ceux qui les entourent permettent qu'on la

fasse.

a 2° Si la femme était si affaiblie par les

souffrances qu'elle fût incapable de suppor-
ter celle cruelle opération, il ne serait pas

permis de l'entreprendre par intérêt pour
enfant, parce que ce serait tuer la mère, et

on ne doit jamais faire un mal pour obtenir

nn bien. Par la même raison ce serait un

crime de briser l'enfant et de l'arracher par
morceaux, comme on le fait trop souvent, si

on n'a pas la certitude qu'il est mort car il

a droit à sa vie comme s'il était né, et la

mère ne peut consentir à cette atrocité pour
sauver la sienne.

« 3° Mais si un habile chirurgien, voyant

l'impossibilité de l'accouchement naturcl

était disposé A faire l'opération, et avait l'es-

poir de réussir, un confesseur devrait enga-

ger la femme à s'y soumettre, et se servir

pour cela des motifs les plus capables de l'y
déterminer je ne crois pas néanmoins qu'il

dût l'y obliger sous peine de lui refuser l'ab-

solution dans l'extrémité où elle est; car

nous ne sommes pas tenus de faire des cho-

ses extraordinaires pour conserver notre
vie, et la femme peut espérer que son enfant

lui survivra, qu'on pourra, aprèi sa mort,

l'extraire de son sein et le baptiser. I)'ail-

leurs, en supposant qu'elle fût obligée par la

loi naturelle de se soumettre à celte rigueur
pour le salut corporel et spirituel de son

enfant, on peut supposer que la bonne foi

l'exrus: ou qu'au moins il y a du doute, et

dès lors il ne faut pas la laisser mourir sans

sacrements. »

H. Est-il certain que l'enfant ne meurt pas
nécessairement avec la mère ??'

« t° Il n'y a plus maintenant aucun doute

là-dessns des exemples innombrahlss prou-
vent de la manière la plus évidente la possi-
bilité de retirer un enfant vivant du sein

d'une femme morte. Cangiamila en cite beau-
coup qui sont hien circonstanciés. Dans le

petit abrégé de son ouvrage, qui fut imprimé
à Caen en 1817, on en cite plusieurs autres

qui ne sont pas moins détaillés moi-même

j'en pourrais citer dont je garantis l'authen-
ticité, entre autres un qui est arrivé dans la

ville du Mans il y a quelques années, et par
suile de ce que j'avais enseigné là-dessus

deux vicaires forcèrent, en quelque sorte,

une femme, au refns d'un chirurgien, d'ou-
vrir le cadavre d'une femme enrcintc qui

venait de mourir. L'opération se fit en pré-
sence de plusieurs autres femmes; on lira un

enfant plein de vie et de mouvement, et on

appela avec joie les vicaires, qui se tenaient

dans une maison voisine, pourvenir lui don-

ner le baptême. Il vécut plusieurs heures

après.
« 2" On croyait dans un temps qU!\ pour

empêcher l'enfant d'être étouffé, il fallait te-

nir la bouche de la femme morte ouverte en

y mettant une cuiller ou tout antre objet

propre à desserrer les dents mais il est re-
connu que ce moyen est inutile, et que la

seule chose néc"Ssaire est de préserver
l'en-

faut deî froideurs de la morl en tenant tou-

jours chaude la région qu'il habite; pour
cela il faut faire chauffer des linges ou des

étoffes et les appliquer s;r le venlre de la

mère, en attendant qu'on puisse l'ouvrir-

«3° II arrive quelquefois que les convul-

sions de la mort font accoucher la femme
enceinte au moment où elle expire les per-
sonnes qui l'assistent doivent y faire atten-

tion. »

III. Y a-t-il obligation de faire l'opération

césarienne sur une femme morte?

« 1" II n'est pas possible de conlestercette

obligation dès qu'il est certain que le plus

souvent on réussit à donner le bap'ême à

l'enfant. Un pasteur doit donc instruire ses

paroissiens de cette obligation, selon que la

prudence le permet, en montrant, d'une

part, la nécessité du baptême pour le salut

des enfants, et en faisant voir, de t'autre,

combien on serait condamnable en laissant

périr ceux qu'on peut si facilement sauver.

Ou, nid on ne réussirait que rarement, on ne

devrait négliger aucune occasion car, lors-

qu'il s'agit d'un sacrement nécessaire an

salut, il f iut toujours prendre le parti le plus

sûr, s'il est possible combien cette ohliga-

tion n'est-elle pas plus grande, s'il est vrai,

comme il est impossible de le nier, que le

plus souvent on trouve les enfants vivants?

a 2» C'est aux femmes enceintes, surtout

aux sages-femmes, aux chirurgiens, et géné-
ralement à tous ceux qui président aux ac-

couchements, que MM. les curés et les con-

fesseurs doivent montrer la nécessité et

l'obligation grave de faire l'opération césa-

rienne sur le cadavre d'une femme morte, et

cela le plus tôt possible il ne faudrait ce-

pendant pas l'omettre parce qu'elle aurait

été différée longtemps et sans nuite précau-
tion on a tiré des enfants vivants du sein

rie leur mère 24 heures et d'autres 4-8 heures

après qu'elles étaient mortes.

« 3" II faut quelquefois démontrer cette

même obligation, par l'exposé des motifs sur

lesquels elle est fondée, à des parents dérai-

sonnables, qui, absorbés dans leur donleur,
ne veulent pas permettre qu'on ouvre la

femme morte.

« 4° Si, malgré tout ce qu'on p'Ut dire,
ils s'obstinent à ne pas vouloir qu'on

fasse

l'opération, nous n'avons point de voie de



(1) II ne petit jamais y avoir ponr un prêtre une
obligation de faire l'opération césarienne (Mgr de

Bclley, dans son Rituel Mpc Gousset, Théologie

inorale).

CES

coaction pour agir contre leur volonté, tout

injusle qu'elle est il ne nous reste dans ce

cas qu'à abandonner l'enfant aux soins de

la Providence. Si toutefois on pouvait per-
suader aux personnes qui doivent garder nos

ensevelir la défunte d'en faire secrètement

l'ouverlure pour essayer de sauver l'enfant,

on ne devrait pas négliger ce moyen. »

IV. Qui duit faire l'opération résaricnne sur

une femme morte ?7

« i' II faut tâcher que ce soit un homme

de l'art, s'il n'y en a pas pour trop longtemps

à aller le chercher, et s'il consent à la faire.

A, son défaut ce doit être une gage-femme,

ou bien une autre femme, ou un homme

marié, ou enfin, dans la nécessité, une per-

sonne quelconque, mais jamais un prêtre,
à moins qu'il ne soit absolument impos-

sible de taire autrement le respect dû
à son caractère et la crainte des propos
qu'on pourrait tenir lui prescrivent cette

réserve (1).
« 2° Par les mêmes motifs il ne faut pas

qu'il soit témoin de l'opération il doit se

tenir à l'écart, et venir quand il sera temps

pour baptiser t'enfant, s'il est sur les lieux. o

V. Comment doit se faire l'opération césa-

rienne ?

« 1° Les hommes de l'art veulent qu'on
fasse l'incision sur le côté qui parait le plus
éminent, en long et non en travers, parce
qu'on arrive plus directement à la situation

de l'enfanl, et parce que, si par hasard la

femme vivait encore, la plaie se refermerait

plus aisémenl.

« 2° L'incision doit avoir six on sept pou-
ces de long il faut couper les chairs, ran-

ger les entrailles, si on les rencontre, arriver

à la matrice et l'ouvrir doucement, de peur
de blesser l'enfant. Lorsque la matrice est

suffisamment ouverte, il faut baptiser l'en-

faut avecdel'eau liède avant de l'en tirer, de

peur que le conlact de l'air ne le tue puis
on le lire, on déchire ses enveloppes avec

les mains, et, s'il ne présente pas dis signes
éi idents de mort, il faut le baptiser de nou-

veau sous condition.

« 3° Les chirurgiens ont des instruments

propres à ces sortes d'opérations; les autres

personnes n'en ayant pas, elles doivent se
servir de celui qu'elles auront sous la main

et qui leur paraitra le plus prcpre à cet

elîet ordinairement c'est le rasoir qui con-

vient le mieux.

« 4° Si l'enfant était évidemment mort

lorsqu'on l'a tiré du sein de sa mère, il ne

pourrait être enseveli avec elle, ni mis en

terre sainte il de> l'ait être inhumé dans le

lieu destiné aux enfants morts sans haptéme.

S'il n'avait pas été extrait du s» in de la

mère, il faudrait l'inhumer avec elle, sans

crainte de profaner le cimetière, parce qu'il
est censé. en cet étal, n'être qu'une partie
d'elle. Toutes les (ois, au contraire, qu'on a

CES

cru avoir des raisons suffisantes pour lui

donner le baptême condilionnellcmont, il doit
être enterré en terre sainte, soit avec la

mère, sans cérémonies particulières, soit sé-

parément, en suivant le rile prescrit pour la

sépulture de< enfants baptisés. A plus forte
raison doit-on agir ainsi lorsqu'il paraissait
assez vivant pour qu'on lui donnât le bap-
lémo sans condition quelque petit qu'il
soit. »

CESSATIONA D1V1NIS.
La cessation a divinis est la défense que

l'Eglise fait à ses ministres de célébrer l'office

divin et d'administrer les sacrements en

certains lieux (Cap. Non est vobis, de Spons.).

Cette défense peut être générale ou particu-
lière on doit se conformer à l'étendue que
le supérieur ecclésiastique lui donne.

La cessation a divinis a beaucoup de rap-
port avec l'interdit elle en diffère cepen-
dant essentiellement 1° en ce que ce n'est
pas une censure; 2° en ce que les ministres

qui célébreraient dans les lieux où la cessa-

lion a divinis est prescrile n'encourraient

pas i'irrégularité; 3" en ce qu'il n'est pas
permis de dire la messe les portes fer-
mées dans les lieux où la cessation de l'office

divin est commandée.

Avant d'ordonner la cessation a divinis, il

faut fnire les monitions canon qui'S. à moins

que l'éjlise ne soit polluée; alors la cessa-

tion a divinis est ordonnée avant toutes mo-

nilions (Cap. Si canonici, de 0/c..)'«<<. ord.,

in sexto).

CESSION DE BIENS.

1. C'est l'abandon qu'un débiteur fait à

ses créanciers de tous ses biens pour se li-

bérer elle est volontaire ou judiciaire.
2. Voici les dispositions du Code civil rela-

tives à la cession de biens:

126". La cession de biens est l'abandon qu'un dé-

biteur fait de tuus ses biens à ses créanciers, lors-

qu'il se trouve hors d'état de payer ses dettes.
1266. La cession de biens est volontaire or judi-

ciaire.
1267. La cession de biens volontaire est celle qua

les créanciers acceptent volonlairernenl et (lui n'a

d'effet que celui résultant des stipulations mêmes du

contrat passé eirre eux et le débiteur.

Nous observerons sur cet article que, s'il

y a plusieurs créanciers, la cession doit être

acceptée par tous excepté en matière de
commerce il suffit alors que la majorité

accepte. ( Cod. civ., art. 1134, 116i;CW.

comm., art. 519.)

1268. La cession judiciaire est un bénéfice que la

loi accorde :v. déhiteur malheureux et de bonne, toi,

auquel il esi permis, pour avoir la liherié é de sa pcr-
sonne, de faire en justice l'abandcn de tous ses biens*
à ses créanciers, nonobstant toute stipulation cun-
traire.

1269. La cession judiciaire ne confère point la;

propriété aux créanciers; elle leur donne seulement

le droit de faire vendre les biens à leur profit, et d'ew

percevoirles revenus jusqu'à la vente.
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1270. Les créanciers ne pcnvenl refuser la cession

pidiciaire, si ce n'est dans les ras excepté; par la

loi. bile opère la décharge de la contrainte par

corps. -Au surplus elle lie libère le débiteur que

jusqu'à concurrence de la valeur des biens abandon-

nés; et dans le ras eu ils auraient été insuffisants,
s'il lui en survenait d'autres, il est obligé de les

abandonner jusqu'au parfait payement.

3. Quoique la loi ne donne pas (à moins

de stipulation spéciale) le droit au créancier r

de réclamer contre le débiteur qui a fait la

cession volontaire de ses biens, s'il possède
quelque chose plus tard, la loi de la cons-

cience ne juge pas les choses ainsi si elle

permet au débiteur de céder tous ses biens

pour ne pas être obligé de subir les pour-

suites, elle n'entend pas que le débiteur soit

enliéremenl libéré par la cession soit volon-

taire soit judiciaire. Il doit travailler de
toutes ses forces à combler le déficit. Il n'y

aurait qu'une déclaration expresse et posi-
tive de la part du créancier, qui se déclare

parfaitement satisfait et qui le tient quitte,

qui puisse le libérer complètement.
h. Voici les dispositions du Code de pro-

cédure civile

898. Les débiteurs qui seront dans le ras de récla-

mer la cession judiciaire accordée pur l'article 1208
du Code civil seront tenus, à cet effet, de déposer
au greffe du tribunal où la demande seri portée,
leur bilan, leurs livres, s'ils en ont, et leurs titres

actifs.

899. Le débiteur se pourvoira devant le tribunal

de son domicile.
000. La demande sera communiquée au ministère

public elle lie suspendra l'effet d'aucune poursuiie,
sauf aux juges àordonner, parties appelées, qu'il sera
sursis provisoirement.

Util. Le débiteur admis au bénéfice de cession fera

tenu de réitérer sa cession en personne et lion par
procureur ses créanciers appelés, à l'audience du
tribunal de commerce de sou domicile; et s'il n'y en

a pas. à la maison commune, un jour de séance la

déclaration du débiteur sera constatée dans ce der-

nier cas, par procès-verbal de l'huissier, qui sera si-

gné par le maire.
902. Si le débiteur est délenu le jngement qui

l'admettra au bénélicc de cession ordonnera son ex-

traction, avec les précautions en tel cas requises et

actouluinées, à l'effet de faire sa déclaration cou-

formément à l'article précédent.
905. Les nom, prénoms, profession et demeure du

débiteur, seront itiséiés dans un tableau public â ce

destiné, placé dans l'auditoire du tribunal de com-

merce de son domicile, ou du lribun;tl de première
instance qui en fait les fonctions, et dans le lien des

séantes de la maison commune.

904. Le jugement qui admettra au hé .élice de
cession, vaudra pouvoir aux créanciers, à l'effet de
faire tendre les t iens meubles et immeubles (lit dé-
biieur et il sera procédé à cette vente dans les for-
mes prescrits puur les héritiers sous bénéfice d'in-

ventaire

905. Ne pourront être admis au bénéfice de ces-

sion, les étrangers les Slellionaiaires, les hanque-
rnuiiers frauduleux, les personnes condamnées pour
cause de vol ou d'escroquerie ni les personnes
comptables tuteurs, administrateurs et déposi-
taires.

Une, 11 n'est an surplus rien préjugé, par les dis-

positions du présent titre, à l'égard du commerce,
aux usages duquel il n'est, quant à présent, rien in-
:imc.

5. Dispositions du Code de commerce.

566. La cession de biens, par le failli, est volon-

taire nu judiciaire.
607. Les effets de la cession volontaire se déter-

minent par les conventions entre le l'a.Ili et les créan-

ciers.

508. La cession judiciaire n'éteint point l'aciinii
des créanciers sur les biens que le failli petit acqué-
rir par la suite; elle n'a d'antre effet que de sous-

traire le débiteur à la contrainle par corps.
509. Le failli qui sera dans le cas de réclamer la

cession judiciaire, sera terni de former sa demande

au tribunal, qui se fera remettre les titres nécessai-

res; la demande sera insérée dans les papierspublics,
comme il est dit à l'article 685 du Gode de procédure
civile.

670. La demande ne suspendra l'effet d'aucune

poursuite, sauf au tribunal à ordonner, parties appe-
lées, qu'il y aura sursis provisoirement.

571. Le failli admis au benclice de cession sera

tenu de faire on de réitérer sa cession en
personne

et non par procureur, ses créanciers appeles, à l'au-
dience du tribunal de commer* e de son donne U t>i,

s'il n'y a pas de tribunal de commerce, à la maison

commune, un jour de sé:mcc. La déclaration d,i Wi ii

sera constatée, dans ce dernier cas, par le proics-
verbal de l'huissier, qui sera signé par le maire.

572. Si le débiteur est délenu, le jugement qui
l'admettra ait bénélice de cession, ordonnera son ex-

traction, avec les pi écaillions en lel cas requises et

accoutumées, à l'effet de faire sa déclaration conl'ni-

inciueui à l'arlii le précédent.
573. Les nom, prénoms, profession et demeure

du débiteur seront insérés dans des tableaux à ce

destinés, placés (faits l'audiiOTC dit tribunal de com-

merce de son domicile, ou du tribunal civil qui en

fa t les tendions, dans le lieu des séances de la mai-
son commune, et à la bourse.

574. En exécution de jugement qui admettra le dé-

biteur au bénéfice de cession, les créanciers pourront
fiire vendre les biens meubles et immeubles du dé-

biteur, et il sera procédé à cette vente dans les for.
mes prescrites pour les ventes faites par union de
créanciers.

575. Ne pourront être admis au bénéfice de ces-

sion, 1" les stellinnataires les banqueroutiers
frauduleux, les personnes condamnées pour fait ds
v*d ou d'escroquerie, ni les persunnes comptables; –
2° les étrangers, les tuteurs, administrateurs ou dé-

pusitaires.

CHAISES.

Yoy. Bancs D'ÉGLISE.

CHAMBRE.

C'est un titre commun à différentes juri-
dictions qui sunt ensuite distinguées par un
titre qui leur est propre. Ainsi il y a la

chambre apostolique, la chambre de no-
taires, d'avoués etc., la chambre du com-

merce, la chambre des représentants.
CHAMBRE APOSTOLIQUE, tribunal chargé

du soin des revenus du pape et de la direc-
tion de ses finances. Le cardinal camerlingue
est à la tête de ce tribunal les autres offi-

ciers qui le composent sont au nombre de

vingt; le gouverneur de Home, le trésorier,
l'auditeur de la chambre, le président de lt

chambre l'avocat des pauvres l'avocat

fiscal, le fiscal général de Rome, le com-

missaire de la chambre, et douze clercs de

chancre. Les papes tiraient autrefois un

grand revenu de la vente de ces charges,
qu'ils donnaient au plus offrant. Mais.depuis
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Dictions, de TnÉoL. horu.k. I.

Innocent XII, les papes ont pensé qu'il leur

.«crait plus avantageux de gratifier de ces

charges des hommes de mérite, qui admi-

nistreraient fidèlement les finances, que de

les vendre à des gens qui pilleraient le tré-

sor de l'Eglise pour se remhourser de leurs

frais.
Chambre d'avoués, de notaires, d'huis-

stERS, etc. Ce sont des personnes choisies

dans ces corps, chargées du maintien du
hon ordre el de la discipline parmi ces offi-

ciers ministériels. Voy. Notaire, Avccats,

Hlissiers, Avoués.

CHANGE {CAMB1UM).

Cette espèce de contrat est un changement

de monnaie. Il est fort utile à la société qui
peut pn retirer de grands avantages. Aulre-

fois on discutait beaucoup sur la licite du

change, parce qu'on cachait les usures sous

le nom du change. Depuis que la loi civile

permet l'inlérêtil 1 que la cour de Home a

déclaré qu'il ne faut pas inquiéter ceux qui

étant dans la bonne foi retirent du prêt l'.n-

lérél légal tous ces contrats usuraires ont

bien perdu de leur importance.
On distinguait le change réel et le change

sec. Le change réel avait lieu quand réel-

lement on changeait de la monnaie pour des

pièces, soit d'or soit d'argent, ou encore

quand on donnait dans une ville une somme

d'argent qu'on pouvait toucher ailleurs.

Cette espèce de change a toujours été per-
mise, et on a pu en conscience tirer un profit
de cette espèce de contrat, parce que la

peine d'avoir de l'argent pour faire des

échanges contre de la monnaie, la nécessité
de faire transporter l'argent dans une autre

ville, tout cela est appréciable à prix d'ar-

gent. Toute peine mérite un salaire. L'excé-

dant exigé a loujours dû être en rapport avec

la peine car, dans cette espèce de rontrat,

il y a égalilé aussi bien que dans les autres.

Le change sic n'était qu'une fiction on

laissait tout à l'emprunteur, qui payait au

prêteur le prix du change. C est évidemment

un prêt pur et simple. Il faut juger eu change
sur les lois du prêt.

CHANCE ( Lettre de ). Vuy. Letthe de

change.

CHANGEMENT.

1. Les choses de ce monde n'ont pas une

stabilité permanente. Elles snnt sujettes â

mutation; les unes s'améliorent, les autres

se perdent et se délru sent. Dans les unes le

changement n'est qu'accidentel, dans d'au-

tres il est essentiel et substantiel. Ayant une
telle action sur les choses, le changement

duit aussi en avoir sur les ouvres qui ont

pour base les choses sujettes
à changement.

De là, dans les sacrements, le changement

influe sur leur matière et sur leur forme, et

cunséquemiucnt sur tes sacrements eux-

mêmes. Voy. Matière ET forme des SACRE-

ments. Dans le contrat de vente, le change-

ment l'eut donner lieu à annuler la vente ou

à en diminuer le prix. Voy.
Vente. 11 en est

ainsi dr toutes les «étions, de tous tes con-

trais dont la matière i si sujette à change-
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ment. Mais ce n'est que dans l'examen tlo

chaque chose en particulier qu'on peut dé-
cider de l'action du

changement sur la chose

et sur ses circonstances.

2. Le changement est essentiel ou acci-

dentel. Il est essentiel lorsque la chose de-
vient d'une espèce différente, ou encore il

est essentiel, par rapport au but qu'on se

proposait, quand l'objet devient impropre à

l'usage qu'on voulait en faire v. g., la

pierre changée en chaux. Un cheval fort et

vigoureux, destiné traîner de lourds far-

deaux, perd une de se, jambes. Voilà des

changements essentiels.

3. Le changement est accidentel, quand,

y ayant mutation dans un objet, il
n'y a

pas de changement de nature, ou qu'il reste

encore propre à la fin pour laquelle il était

spécialement destiné. Ces distinctions pour-
ront faciliter beaucoup l'intelligence des dif-
férentes questions qui concernent le chan-

gement.

CHANOINES.

1. Ce sont des ecclésiastiques séculiers ou

réguliers qui forment le clergé d'une église
cathédrale ou collégiale,et quijouissentd'une
portion du revenu de celte église. Dans la pri-
mitive Eglise, les chanoines vivaient en com-

munaulécommedes religieux. Les choses ont

bien changé dans la suite des temps. Dès
l'an 1200, les chanoines s'étaient déja affran-

chis du joug de la vie commune, Ils ne dif-
fèrent poinl aujourd'hui des autres ecclé-

sia~liques séculiers. Il y avait des églises,

comme celles rie Lyon el île Strasbourg, dont

les chanoines étaient obligés de faire preuve
d? nnblesse. « Les fhanoines de Saint-Jean

deLyon,dit Sainl.-Foix, font preuve de quatre
races de noblesse paternelle et maternelle.

II parait qu'autrefois ils prétendaient que de
Ions gentilshommes comme eux n'étaient

pas obligés de se mettre à genoux à l'éléva-

tion de l'hoslie. La faculté de Sorbonne con-

damna celte prétention, comme arrogante et

scandaleuse. Ces chanoines se pourvurent
au conseil, disant que la faculté de Sorbonne

n'avait point de juridiction sur leur chapi-

tre et le conseil, par arrêt du 513 août 1555,
cassa la censure de la Sorbonne. Au reste,

cet arrêt du conseil, en cassant la censura

de la Sorbonne, n'eut garde d'approuver

l'indécente prétention des chanoines, qui
turent généralement blâmés. Ce qu'ajoute le

même auteur, qu'il est vrai qu'on ne repré-
sente point les chérubins d genoux, mais sni-

lement inclinés devant le trône de Dieu, n'est
qu'une mauvaise plaisanterie.

2. Autrefois les chanoines se divisaient
en trois classer 1° I s chanoines laïques

2° les chanoines réguliers; 31 les chanoines

séculiers.

3. 1° Chanoines laïques. Ce sont les prin-

ces et les seigneurs qui, par quelque prhi-
lége affecté à leur rang, sunt «hanoinos

d'honneur du quelques églises. Lorsque les

empereurs étaient couronnés à II >me les

chanoines de Sa ni Pierre le« admettaient

dans leur corps. Le: comtes d'A j<ui et de
•ii;I~
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Nevers étaient chanoines de Saint-Martin de

Tours. Les églises de Saint-Hilaire de Poi-

licrs, de Siint-Julicn du Mans, de Saint-

Miniu de Tours, d'Angers,
de Châlons, de

Sainl-Aignan d'Orléans, comptaient les rois
de France au nombre de leurs chanoines.

4. 2- Chanoines réguliers.
– Ils sont ainsi

appelés, parce qu'ils vivent en communauté

comme des religieux, et observent une règle.
II n'y avait point, dans la primitive Eglise,

de distinction entre les chanoines réguliers

et les chanoines séculiers. Ils vivaient tous

en commun sous la direction de leurs évê-

ques, et demeuraient dans un même cloître

Les environ-* des églises cathédrales nu col-

légiales sont encore aujourd'hui nommés
cloîtres. Le clergé de Saint-Augustin etf.it

particulièrement remarquable par la sain-

teté et la régularité de sa v ie; et l'on regarde

ce saint docteur comme le premier fondateur
des chanoines réguliers. Le relâchement
s'étant introduit dans l'Eglise par la suite

des temps, et les chanoines ayant commencé

à mener une vie sé ulière et plus libre,

chacun en leur particulier,
il se forma des

congrégations de plusieurs pieux chanoines

qui, résistant au torrent de l'exemple, con-

tinuèrent de vivre en communauté, et furent

appelés réguliers, pour les distinguer des
autres chanoines qui s'étaient sécularisés.

lis s'engagèrent par des voeux solennels, se

renfermèrent dans des monastères, et se ren-
dirent en tout semblables aux autres reli-

gieux. Ils conservèrent cependant tous les

privi'éges des clercs le droit de posséder

des bénéfices à charge d'âmes, et d 'exercer

les fonctions hiérarchiques. Tous les reli-

gieux connus sous le nom de chanoines ré-

guliers, les Picmonlrés, les Anlonins, les

<jénovéfains, les Victorins, possédaient des

cures, des prieurés, des abbayes; bénéfices

qui sont interdits aux autres religieux par
les canons.

La règle que suivent les chanoines régu-

liers a été composée par saint Augustin.

5. 3° Chanoines séculiers. 11 n'y a plus

guère en France que des chanoines séculiers.

Au mot Chapitre nous éludions les droits
des ch moines des cathédrales, nous nous

contenterons ici de retracer leurs devoirs.
Les chanoines des églises cathédrales ont

une double fonction à remplir, celle de chan-

ter l'office divin, et d'assister l'évêque. De

cette double fonction naissent différents de-

voirs que nous allons retracer rapidement.

A 111 ICI E PREJIIKR.

Des devoirs des chanoines à l'égard de l'é-

vét/ue.

G. Les chanoines, aux termes du concile

de Trente, sont obligés d'assister l'évêque

toutes les fois qu'il célèbre solennellement

ou qu'il exerce quelqu'autre fonction pon-
tificale (Concil. l'rid., sess. 2i, de Ileform.,

rap. 12). De là Mgr Sibour conclut

« 1* Les membres des chapitres sont tenus

de remplir auprès de l'évêque les fonction,
de prêtres assistants, de diacres et de sous-

diacres, lorsque l'évêque célèbre la messe

pontificalement dans l'église i-athédrale, ou

dans une autre église de la ville {S. Conii

Voy. Benoît XIV, Inlit. eccles. 107, §60 ).
7. «2° Ils sont obligés aussi de l'aider du

leur minisicre conformément au cérémo-

mal, dans les autres offic divins, soit

qu'il les f.isse lui-même soit qu'il y assiste

les dimanches les fêtes et lis fériés de ca-

rême (Benoit XIV, ihd., ex S. ( ongreg.).
8. a 3" L'évêque peut requérir également

leur assistance, non-seulement lorsqu'il ad-

ministre les saints ordres d;uis sa raihédrale

ou hor< de sa c :i1hédrale mai* en ore dans

l'examen des clercs qui se présentent potir y
être promus. C'est là aussi une l'onction épis-

copale, et assurément des plus impoi tantes.

Les évêques peuvent toutefois cho sir des
examinateurs qui ne soient pas ch.moint's

(Foi/. Dicl. des sciences l'néolng., au mot

Examen ).
0. « 4° Enfin l'évêque, d'après une ronsli-

lutidn de Sixte V peut prendre avec lui en

les dispensant de la résidente un ou deux x

chanoines, pour l'aider dans l'accomplisse-
ment des devoirs que la change pastorale lu i

impose, et dans tout ce qui regarde le ser-

vice de l'Eglise. En ce cas ces ilcux cha-

noines ne sont pas censés absents, mais pré-

sents, et ils doivent jouir de tous les avan-

tages attaches à leurs bénéfices. ( Ex cap.
De cœlero, 7, de Clericis non retUteni.). »

10. Il y a eu des di sensi.ns f.uhcuses
entre les évêques et les chapitres relative-

ment à l'obligation que le prélat voulait

imposer aux chanoines d'aller le chercher r

dans son palais toutes les fois qu'il se rend

aux offices du chapitre. La congrégation du
Concile de Trente s'est occupée de cette ques-
tion. Elle a décidé que les chanoines doivent

aller chercher l'évêque j isque dans la

chambre qu'il occupe dans son palais quand
il doit aller pomificalement à l'église, c'es'-
à-dire la mitre en tête, la chappe sur le do.,
et la crosse épiscopale à la main. Elle a eu-

core décidé que lors,lue l'étéqua v cul sans

appareil pour enlendre la messe capiiulaire,

quelques-uns des chanoines seront délégués

pour aller le recevoir à la porlc de l'église

el l'accompagner jusque-là an retour. (Voy.
Institutions diocésaines de Mgr Sibonr où

ces décisions sont rapportées.)
Il y a enfin une toute petite question à

résoudre les chanoines sont-ils obligés de

se mettre à genoux lorsque l'évêque donne

sa bénédiction ? L'usage est que les chn-

noines s'inclinent profondément mais ils

ne se meltcnl jamais à genoux devant l'é-

vêque soil lorsqu'ils reçoivent la bénédiction,
soit lorsqu'ils reçoivent quelque chose de

lui, comme les cierges à la Purification.
Voy. le Cérémonial des évêques.

ARTICLE II.

Des devoirs des chanoines propres à leur
diynité.

11. Ces devoirs peuvent se réduire à cinq

1* à la résidence; 2" A l'assistance à l'office

canonial 3" à l'application de la messe ca-
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noniale conformément aux volontés de l'E-

glise 4° à l'observation des statuts; S' aux

assemblées capitu!aires.

12. 1° Résidence. Au mot Résidence,

nous traitons en détail tout ce qui concerne

> ce devoir. Nous nous conlentons d'ana-

lyser ici les devoirs du chanoine relatifs à la

résidence. Le concile de Trente défend d'ac-
corder plus de trois mois de vacance aux

chanoines et les oblige à se conformer à

leurs statuts relativement à ce point de dis-

cipline ( Concil. Trid., sess.ik, de Iteform.,

cap. 12). Les chanoines doivent donc les

consulter pour connaître si le temps de va-

cances accordé par le concile n'a pas été

restreint, et savoir l'ordre, le rang eL l'é-

poque fixés pour cela. Voici les dispositions
de Mgr l'évêque de Digne.

STATUTS CAPITULAIRES.

chapitre v. – De LA résidence.

13. 1. Vu le petit nombre de chanoines. et

conformément à l'usage établi dans le cha-

pitre, nul ne pourra s'absenter plus de qua-

rante jours chaque année. Cependant le théo-

logal et le pénitencier lorsqu'ils rempliront

fidèlement leurs fonctions auront droit à

trois mois entiers de vacance.

14. Il. On ne pourra s'absenter ni pendant
l'avent, ni pendant le carême, à moins que

ce ne soit pour une cause juste qui tourne

au profit de notre diocèse ou à l'utilité gé-

nérale de l'Eglise, et dont l'évéqne seul de-
meure juge

15. 111. Les chanoines s'entendront pour

la distribution de leurs vacances dans le

cours de l'année, en sorte qu'ils ne soient ja-
mais absents plus de deux à la fois. La dis-
tribution des vacances pourra se faire le jour
de l'assemblée générale du chapitre ( Be-
nolt XIV, Instit. eecl. 107, § 34 Thoiaassin,

part. ri, lih. m, cap. 34, n. 17).

2° De l'assistance d l'office canonial. – La

seconde obligation des chanoines est l'assis-

tance assidue à l'office canonial. C'est le

principal devoir des chanoines, l'objet de
leur institution, et dont l'exacte observation

leur est recommandée dans toutes les lois

ecclésiastiques qui les concernent. L'office

divin doit être célébré dans le chœur, et

chaulé intégralement on en partie suivant

l'usage légitime ou les prescriptions de l'é-

vêque diucésain.
16. II y a plusieurs causes qui dispensent

de l'assistance au choeur. Ainsi on regarde
comme déchargés de l'obligation d'y assister

ceux qui sont dans l'impossibilité physique
ou morale de réciter l'office divin ou de se

rendre au chœur, ainsi que ceux qui ont

reçu de l'évéque des commissions spéciales

incompatibles avec les fonctions de chanoine.

Il fautcependant ubserver qu'un évêque ne

peut de son autorité propre multiplier ces

commissions, au point de l'aire cesser ou in-

terrompre l'office du chapitre, qui comprend
la messe canoniale.
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17. Les chanoines do:vent asister à tous

les offices dn chœur, depuis le commence-

ment jusqu'à la fin. Benoît XIV ( Inst. 107,

n. 76) dit qu'un chanoine ne peut licitement
dire la messe on confesser pendant l'office

canonial, à moins qu'il n'y ait une nécessité

particulière. Quand les théologiens veulent

déterminer le nombre d'offices auxquels il

faut manquer pour commettre une faute
considérable, ils sont assez embarrassés. Il

parait certain que celui qui, ses vacances dé-

duites, aurait manqué fréquemmentà l'office

canonial v. g. pendant deux ou trois mois,
sans aucune cause légitime, seraitcoupable
de péché mortel. Mais s'il y avait des motifs

raisonnables, il ne faudrait pas juger l'ab-

sence aussi sévèrement.

18. Des casuistes sévères n'osent pas dire
qu'un chanoine qui manque habituellement

aux petites heures se rende coupable do
péchés (l).Nous ne prétendons pas être plus
sévères qu'eux, Ils demandent de faibles

raisons pour exempter les chanoines de l'as.

sistance aux petites heures. Ils croient qu'un

chanoine qui aurait besoin de se confesser ou

de confesser ses confrères, de célébrer la

messe lorsqu'ils n'ont pas pu la d re commo-

dément en un autre moment, peuvent rem-
plir ces actes de religion pendant les petites
heures.

19. Les théologiens et les canonistes ne
font pas seulement au chanoine l'obligation
d'assister au chœur ils lui imposent aussi le

devoir de chanter et de réciter l'office. Les

chanoines ne doivent donc pas s'occuper au

chœur de lectures de piété.On pourrait tout

au plus le tolérer à certains jours où on exé-

cute des pièces de chant soit à voix hu-
maine, soit sur des instruments de mu-

sique. Ils peuvent pendant ce temps s'occu-

per de la méditation, de lectures depiélé, etc.

Il faut convenir que l'assistance au chœur

est la partie principale du devoir du cha-

noine, que le chant n'en est qu'une partie
minime. On doit regarder comme légère la
faute du chanoine qui ne chanterait pas et

qui ne suivrait pas toujours l'office, mais
s'occuperait de choses saintes ou réciterait
son office en son particulier-

20. Voici les statuts capitulaires de Digne
sur l'assistance au choeur.

21. I. Selon les prescriptions du saint

concile de Trente, le chapitre de notre église
cathédrale doit assister et servir l'évéque

lorsqu'il célèbre solennellement les saints

mystères ou qu'il exerce toute autre fonc-
tion pontificale. Son devoir est aussi de louer

Dieu au chœur par la psalmodie ou le chant

des cantiques et des hymnes qui composent
l'office canonial. Les chanoines se sou-

viendront qu'ils chantent en présence des

anges et du Seigneur. Ils s'acquitteront de
cet,emploi saintement et avec intelligence.
Les parules qu'ils récitent sont esprit et vie.

Que leur âme s'élève donc toujours de la

lettre grossière à la sublimité du mystère.
22. Il. Dans certains jours par nous déter-



minés, nous célébrerons noas-méme solen-

ni'llrment. Si nous en sommes empêché, un

(In nos vicaires généraux nous suppléera. En

l'absence de nos grands vicaires, l'office sert

fait par des chanoines, toujours selon l'ordre

des préséances.
23.111. L'office divin^cninme le veulent les

saints canons, se fera dans le chœur. On le

"hantera intégralement ou en partie, selon

qu'il sera jugé à propos par nous ou par nos
successeurs.

24. IV". Tout chanoine titulaire est tenu

rigoureusement d'y assister et de prendre
part au chant et à la psalmodie.

25. V. chaque chanoine titulaire fera à son

tour l'office, pendant toute la semaine, et

appliquera chaque jour la messe pour les

bienfaiteurs de l'église cathédrale. II pourra

se faire remplacer par un autre chanoine ti-

tulaire ou honoraire, qui sera également

tenu d'appliquer les fruits du sacrilice.

26. VI. Vu le petit nombre de chanoines,

nos deux vicaires généraux feront leur tour

de semaine et appliqueront la messe comme

les,chanoines titulaires.

3° De l'appliration de la messe canoniale.-

Les chanoines sont tenus d'appliquer lamesse

canoniale, non au diocèse ou à la ville épis-

copale, mais aux bienfaiteurs de l'église

cathédrale, conformément à C3 que dit fi

noit XIV Etenim hnjusmodi ( applicationis

missse conventualis quotidiaiiae) debitum non

guident respicit singulares (,liquos benelacto-

res sed benefaclores in'genere cujuslibet ec-

clcsiœ cujus servitio addicli sunt, quicumque

in eadem sire dignilates sive canonicatus

sive beneficia choralia oblinent et missam

tonvenlualernsuis respective vicibus celebrant.

L'obligation d'appliquer la messe cano-

niale est attachée aux revenus du canonical.

Si les chanoines cessaient de recevoir un

traitement,ils seraient dispensés d'appliquer
la messe. Si leur traitement était tellement

diminué qu'il ne fût plus suffisant pour leur

existence, ils pourraients'adresser à l'évêque

qui diminuerait les charges à proportion de
la diminution des revenus. La plupart des
docteurs enseignent que dans le cas de doute

de l'insuffisance du traitement, c'est au pape
qu'il faut s'adresser pour obtenir la réduc-
tion. L'évêque ne peut donc opérer la rédac-

tion que dans le cas où les charges ne sont

pas évidemment en proportion avec les re-

venus. Alors, comme le dit Liguori, l'acte

cpiscopal n'est pas uncrétluction proprement
ililc, mais une simple déclaration que dans

le cas supposé la loi de Dieu n'oblige
pas à supporter toutes les charges (Voy. M«r

(fausset, Théologie morale, JI, n. 291 et 292;

Liguori lit), vi, n. 331 ).
27. 4° De l'observance drs statuts. Les

statuts ont force de loi lorsqu'ils ont été portés
par l'autorité légitime. Ils obligent comme

les lois elles-mêmes. Nous nous contente-

rons d'observer ici que c'est de la complète

exécution des statuts que dépendent l'ordre

dans le chapitre,
la célébration convenable

de l'ol'liie divin la régularité, la piété I»

n-.ueilloineiU dans le lieu saint, le bon
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exemple que doit donner nn chanoine.

28. 5° Des assemblées capitulaires. Le

chapitre s'assemble on sur la convocation

de l'évêque ou sur celle du doyen pour trai-

ter des affaires soit spirituelles, soit tempo-
relles qui l'intéressent. Ces affaires touchent

chacun de ses membres, se font et se décident
au no.ii de la compagnie. Chacun a sa voix,

qu'il doit donner selon les lois de sa cons-

cience, pour ce qu'il juge le plus conforme

à la charité, à la justice et à la discipline ré-

gulière.
De là naît une obligation étroite d'assister

aux assemblées capitulaires. On ne doit pas
refu-er de s'y trouver parce que les choses

ne se passent pas comme on le désire. Si on

a le bon droit pour soi, on doit le défendre
et le faire valoir: la vérité finit toujours par
triompher des obstacles. Le secret sur ce

qui se passe dans les assemblées capitulaires
est prescrit par tous les statuts. On (luit le

garder fidèlement.
Les conciles et les congrégations ro-

maines ont souvent rappelé aux chanoines

qu'il ne leur était pas permis de tenir leurs

assemblées durant l'office. Le doyen qui pré-
side doit avoir attention que l'office divin
n'en souffre nullement.

29. Les considérations dans lesquelles nous
venons d'entrer ont dû faire comprendre quo
la dignité de chanoine est très-importante >

que le chapitre n'est pas une espèce d'asile
destiné à recevoir toute espèce de prêtre qui
ne peut plus remplir d'emploi. C'est une

charge très-relevée, qui impose de grande

obligations. Ce n'est donc pas une sinécure,
comme ou se le persuade trop souvent.

CHANOINESSES.

Il y a des chapitres de chanoinesses, comme

il y en a de chanoines. Leurs devoirs sont les

mêmes, elles doivent mener une vie sainte

et régulière, observer fidèlement leurs sta-

tuts être exactes à l'office canonial, confor-

mément à leurs règlements, et surtout con-

formément à la fondation qui, leur ser-

vant de titres aux revenus qu'elles peuvent

retirer, doit leur servir de règle certaine

et invariable, à moins de réduction de la part
de l'autorité compétente. Voy. Fondations.

CHAPELAIN.

Voy. Chapelle.

CHAPELET.
Le chapelet est un instrument de dévotion,

composé de grains enfilés, sur lesquels ou

récite certaines prières. L'origine du chape-
tel est fort ancienne. On prétend que les an-

ciens Romains en faisaient usage qu'il était

connu dans les Indes orientales, que les ma-

hométans's'en servaient avant les chrétiens,

et que c'est d'eux que Pierre l'Ermite l'em-

prunta pour en établir la pratique parmi les

croisés qui ne savaient pas lire. Ce qui pa-
rait être certain c'est que dans les premiers
siècles de l'Eglise, les anachorètes n'avaient
pas de chapelets mais ils se servaient de

petites pierres. Voy. Mgr Bouvier, Traité

Uej indulgences.
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(I; S. Igual. Mari., a|nnl Coiu'ur., cdil. Ainste-

)«! t. II.

Nous distinguons deux espèces de cha-

pelets, ou de couronnes, comme on les ap-
pelle à Uome. Les unes sonl en l'hunneur de
Noire-Seigneur et les autres en l'honneur de

la sainte Vierge.
Dans le recueil d'indulgences imprimé à

Uome en 1818, on trouve quatre espèces de

couronnes en l'honneur
de Notre-Seigneur

««.Ile proprement dite de Nutre-Seigneur,
celle des Cinq-Plaies, celle de son Précieux-
Sang et celle de son Sacré-Cœur. Ces diffé-

rents chapelels sont enrichis d'indulgences.
Voy. Mgr. Bouvier, Traité des Indulgences.

Les chapelets les plus connus sont ceux

qu'on récite en l'honneur de la sainte Vierge.
lis sont au nombre de trois le Rosaire, le

Chapelet ordinaire et le chapelet des Sept-
Douleurs. Le premier est composé de quinze
dizaines, plus un Credo, un I'aterel trois Ave.
Le chapelet ordinaire n'a ordinairement que
cinq dizaines. Le chapelet des Sept-Douleurs
est composé de sept parties consistant dans

un Pater et sept Ave.– Chacune di> ces espè-
ces de chapelels a été enrichi de nombreu-

ses indulgences. Voy. Mgr Bouvier, Traité

des indulgences.
J'oules les personnes sincèrement dévotes

ne manquent pas de dire le chapelet lous les

jours. C'est certainement une suinte
pratique

qui ne peut être trop recommandée; nous
avons observé qu'elle a une très-grande iu–
fluence sur la vie chrétienne.

CHAPELLE, CHAPELLENIE (Bénéfice).

Par le mot chapelle on enlend, est cour de

Rome, un bénéfice qui a une église parlicu-
lière et séparée; – par le mot chapclicnie on

entend un bénéfice desservi à un aulcl de
quelqu'église. Les obligations qu'imposent
ces bénéfices sont fondées sur le titre de Ton-
dation et sur les règles générales des béne-
Dces. Voy. Iîéséfick.

CHAPELLE (Petite église).- Par le molckn-

pelle nous entendons ici les oratoires parti-
culiers établis soit à la ville suit à la cam-

pagne. La loi du 18 germ. an x et le décret <

du 22 décembre 1812, défendent d'eu établir

sans une autorisation expresse du gouverne- i

ment délivrée sur l'avis des maires et des <

préfets. – Nous allons considérer les chapel- i

les sous le point de vue de la religion. ]
Dans les premiers siècles de l'Église, c'é- {

tait une nécessité que les pasteurs célébras- i

sent les saints mystères dans des maisons i

particulières. Les persécutions ne leur per- <

mettaient pas d'élever des temples. Pius laid f

lorsque le trône fut occupé par des empe- t

reurs chrétiens, les premiers pasteurs eu-

rent leurs oratoires, afin d'y prier avec plus (

de recueillement. Les gran is seigneurs par
un tout autre motif voulurent avoir les leurs. t

Les conciles durent s'occuper de ces oraloi- <

res et uYs conditions de leur exisl nce. Le i

concile de Trente a recommandé aux évê-

ques de ne pas souffrir qu'on dise 11 messe

dans des maisons des particuliers et en d'au- t

i\ i TiTii'kt Uqrl ït.u*] r" sv.Jt" h in
(3) Et nos liubernns in hcc'esi;! senali'm imsiniiu

œiuiii prcsbytcroruin. Hier, in cap. in hune.

(4) statuts capitulaires, 51.
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tres lieux qui lie seraient pas spécialement
consacrés au service divin Ne palianlur pn-
vatis in domibus, ali/ue omnino extra eccU-

siam, et ad divinum luntuni cullum ditlicnta

oratoria, ab eisdem ordinariis dtsvjnanda et

visitanda, s un et um hoc
sacrificium

a sœcula-

ribus aut reijularibus quibuscumque peraiji.
Les évéques peuvent donc accorder la per-
mission de d re la ni'sse dans des chapelles

particulières. Mus il faut que ce soit dans

des lieux spécialement destinés ad hoc. Beau-

coup de chapitres du droit canon éuihlissent

qu'un ne doit pas dire la messe dans ces cha-

pelles aux principales fêtes de l'année. C'est

aux évéques à eu régler l'usage.

CHAPITRES,

1. Dans l'Fglise primitive le clergé d'une ville

présentait à la cité le spectacle le plus magnifi-

que. Tous les prêtres intimement unis à leur l'

évêque n'avaient qu'une habita lion, qu'une ta-

ble et bien plus qu'un cœuret qu'une âme, lis.

formaieut, selon l'expression de saint Igna-
ce (1), de saint Rasile (2), de saint Jérôme (3),
comme un sénat auguste associé à 1 évéque

pour l'aider dans l'administration des choses

saintes et dans léchant des louanges de Dieu.

Mais bientôt se fit sentir la nécessité de divi-
ser un

clergé devenu très-nombreux à me-

sure que le nombre des fidèles augmenta. Il

fallut
charger les uns de l'administration des

sacrements et dt, la conduite des paroisses, et

les autres de la célébration de l'office public.

qui se fit alors avec plus d'éclat et de solen-

nité. Ainsi se formèrent d'abord les chapi-
tres des églises cathédrales dans lesquelles

l'évéqueexerçait communément ses fonctions,

puis ceux des églises collégiales, tous extrê-

mement dévoués à la célébration des offices.

divins, dont les rites et les heures furent as-

sujcttis à une forme régulière.

2. Les abus qui dénaturent les plus sain-

tes et les plus utiles institutions pénétrèrent

dans les chapitres. « Qu'était devenue en effet,

s'écrie MgrSihour ('i-j, cette helleet salutaire-

institution des ch pitres sous l'influence de;

cupidités séculi. res et des traditions étrangè-

res à l'esprit de l'Eglise"? Combien elle rap-
pelait peu la sainteté et l'utilité de sou ori-

ginel Et que le spectacle d.- ces Unies scan-

daleuses con'rasiail avec celu.i que donnè-

rent dans les premiers siècles, et longtemps

encore après, ces saintes communautés de

frères animées du même esprit i-t toujours

unies à l'évêque comme des enfants a fur

père! fresque partout les biens de l'Kgiise
offerts online appâts à l'ambition des famil-

les; l'enfance, par iin renversement lie l'ordre

et de la nature, occupant souvent la piaeo
que l'Kgiise destinait à l'expérience, à l'Age,

aux lumières et au zèle (lèses prêlres; de*

pinces continuels et l'intervention des triliu--

naux .sécu iers là où la discipline ecclésias-

tique seule aurait du servir de règle des ri-

/7 LT? wmriII l\i^lfrtIt^ llh O/dfb'B CAIlAllIlkkll.ki-l > El.
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ralilés odieuses entre les membres d'un

même corps, et entre le chef et les membres

quel désordre! quel oubli des devoirs lev i

plus sacrés 1
»

3.On sesouvenail encorede tuus ces manx

lorsqu'on réorganisa les chapitres en France

après notre grande et funeste révolution. On

voulut mettre les chapitres sous la dépendance

absolue des évêques, on les priva de leurs

privilèges et de leurs prérogatives cet état

a en aussi des inconvénients. De là est née

une jalousie extrême des chapitres contre

l'administration épiscopale; cette jalousie
s'est manifestée à la mort d'un grand nom-

l:re de prélals. Usant du pouvoir que les ca-

nons leur donnent concernant l'administra-

lion diocésaine durant la vacance des sièges,

li's chapitres ont éliminé les vicaires gêné-

raux de l'évêque,
hommes souvent remar-

quables par leur profonde piété, par la sa-

gesse de leur conduite par la maturité de

leur jugement et la connaissance des affaires.

Ils pensaient ainsi inniger un blâme sévère

à la mémoire de celui qu'ils auraient dû vé-

nérer comme leur père..
4. Le remède à ces maux consiste princi-

palement dans la connaissance exacte des
droits et des devoirs dus chapitre-. Si les évê-

ques savent respecter ces droitsaugnstes,
les chanoines s'attacheront à leur premier
pasteur comme à leur père, et seront plus
portés à remplir exactement leurs devoirs.
Les droits, les prérogatives et les devoirs

des chanoines sont réglés par des règlements

ou statuts. Ils devront être de notre part
l'objet d'un examen particulier.

CIIAPI'fIlE PREMIER.

DES STATUTSCAPITULiIRES.

5. Les chapitres comme toute espèce de

corps doivent avoir des règlements. Sans une

règle il ne pourrait y avoir aucun ordre

dans ces socié'é. Aussi chaque chapitre a

un corps de statuts. Ces statuts renferment,
1" en abrégé les divers canons que l'Eglise

a faits dans les conciles pour le règlement
des mœurs et de la conduite des chanoines

par rapport à l'office divin le tout assorti

à chaque chapitre particulier; 2° les usages

propres
à chaque Eglise.

Il s'était glissé autrefois dans les statuts

des chapitres divers articles abusifs, qui n'al-
laient à rien moins qu'à altérer la pureté de
la discipline canonique, à diminuer la force

et l'étendue des devoirs essentiels des cha-

noines, ou autoriser des pratiques peu dé-
centes et peu convenables à la majesté de la

religion. De là est venue la nécessité de ré-
former les statuts des chapitres par des rè-

glements plus sages. Pour être sagement

coordonnés ces statuts doivent exposer avec

exactitude et douceur les devoirs des chanoi-

nes,respecter leurs droits et leurs priviléges.

H serait peut-être utile de donner ici une
idée de l'esprit qui doit animer les divers

règlements des chapitres, Il sera aisé de s'en

pénétrer si l'on daigne d'abord consulter les

règles que nous allons tracer, et si l'on veut

dvoir devant les yeux, les droits et les de-

voirs des chanoines. Nous n'avons donc à

nous occuper ici des statuts cap'tulaires que
dans leur cause formatrice. Nous ferons con-

nai're, 1° les lois du gouvernement concer-

nant les statuts capilulaires; 2° les pouvoirs
des éiéques sur ce point 3* ceux des cha-

pitres.
ARTICLE TREMltR.

Des lois et
prescriptions du gouvernement

concernant les statuts capitulares.

6. En rétablissant le cultepublic en France,

le gouvernement s'occupa des chapitres. La
loi du 18 germinal an X ne contient que

deus disposilionstur cette matière il résuhe
de ^cs articles 11 et 35 que les archevêques
et évêques pourront, avec l'autorisation du

gouvernement, é'ablir dans leurs diocèses

des chapitres calhédraux. L'article 35 dit

textuellement que
«

les évêques qui veulent

user de 1 faculté qui leur est donnée d'éta-
blir des chapitres, ne pourront le faire sans

avoir rapporté l'autorisation du gouverne-

ment, tant pour l'établissement lui-même

que pour le nombre elle choix des ecclésias-

tiques destinés à le former. »

7. Cet article ne renferme que deux cas

où l'intervention du gouvernement est indis-

pensable 1° dans l'établissement du chapi-

tre 2° dans le nombre et le choix des cha-

noines. Mais il ne parle nullement des

statuts, et il est si vrai qu'il ne s'attribuait

alors aucun pouvoir sur ce point que le car-

dinal Caprara publia avec l'autorisation du
gouvernement un décret annexé à la bulle de

Pie VII Qui Cliristi Domini. Dans ce décret
le légat donne aux évêques des nouveaux
sièges le droit de donner des statuts à leurs

chapitres, et autorise leurs successeurs à les

réformer s'i's le jugent convenable, toutefois
après avoir pris l'avis du chapitre. Voici ses

paroles Relicia lumen corum successoribus

statuloruin illorum iwmiitandorum facultatc,

requisito prius eapitalorum respectivorum

consilin si attentis trmporum cirrumstnntiis

id utile et opportunum judicaverint.
8. Quoique le gouvernement ne se soit ré-

servé ni par le concordat ni par la loi orga-

nique de soumettre à son approbation les

statuts des chapitres, il a cependant essayé
de donner aux évêques une impulsion uni-

forme à ce sujet. Les premiers statuts rédi-

gés furent ceux du chapitre de Paris. Le gou-
vernement les approuva. Le ministre des
cultes les proposa pour modèle à tous les

évéques de France. Le gouvernement de la

restauration marcha sur les traces de l'em-

pire et invita les évêques à adopter pour
leurs chapitres les statuts de Paris.

Beaucoup d'évêques cédèrent aux désirs

du gouvernement, quelques-uns résistèrent;
un petit nombre d'entre les premiers réfor-

mer eut les statuts de Paris mis en vigueur
dans leursdiocèses. Ainsi Mgr de Cicé, arche-

vêque d' A ix, donna le 5novembre 1807 des sta-

tuts différents de ceux de Paris, établis d'a-
bord dans son chapitre. Plus tard Nimes et

Avignon imitèrent cet exemple.
On voit dans la conduite du gouvernement

une pensée toujours subsistante, un désir
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plusieurs fois renouvelé de f.iirc adopter les

statuts de Paris; mais sans en imposer une

obligation rigoureuse et sans pouvoir parve-

nir à son dessein. Il est certainement 1res

à désirer que les statuts établis dans les di-

vers diocèses soient révolus de l'appriibalioii
du gouvernement on leur donnerait ain>i

une force légale au for extérieur civil. Mais

les statuts privés de cette approbation
n'en

ont pas moins la force d'obliger en con-

science en vertu de la lui canonique.

Article H.

Du pouvoir des évêques relativement aux sta-

tuts capitulaires.

9. L'évêque jouit d'un véritable pouvoir
Icgislalif sur tous cenx desessujetsqui
sont soumis à sa juridiction. Il a donc con-

séqueuimenl le pouvoir d'obliger par
les lois

les chapitres non exempts de sa juridiction.
l.e concile de Trente lui accorde aussi sur

les chapitres, même exempts, le droit de vi-

site, de réformalion et de punition. Nous

rapportons dans la note les paroles mêmes

dti concile (I). A la session 25, chap. 6,

il revient encore sur le même sujet, en ce

qui concerne les chapiires exempts, et il con-

firme le décret que nous venons de citer.

11 trace seulement quelques règles de procé-
dure à suivre par les êvèiiues, dans le cas

où ils seraient obligés de procéder contre

quelques membres des chapitres exempts.

D'après ces principes généraux, les évê-

ques ont donc le droit de porter des statuts

capitulaires. Ce droit a pu être limité par les

bulles des papes et les canons des conciles,

Il y a surtout deux bulles qui nuus intéres-

sent beaucoup; elles ont été poriécs au mo-

ment du rétablissement des sièges épisco-

paux de France.

10. Dans la bulle Qui Christi Domini, don-

née par Pie VH en confirmation du Cuncor-

diit il est parlé des statuts des chapitres. Il

fait une distinction entre les slatuts qui les

constituent et ceux qui pourraient être por-

tés dans la suite. Il y est déclaré que lors de
l'érection d'un nouveau siège, dans la pre-
mière formation du corps capitulaire, il ap-

partient à l'évêque seul de dresser, promul-
guer et sanctionner comme il l'entend, et

selon sa prudence, les constitutions généra-

Ics des chapitres. Ce droit ressort de la po-
sition même de l'évêque. N'ayant pas de

chapitre, il ne peut être tenu de consulter

des membres qui n'existent pas il n'impose
d'obligation qu'à ceux qui doivent accepter

la dignité de chanoine; c'esl à eux à voir si

celle dignité leur convient ou ne leur con-

vient pas. Mais il ne peut en être de
même du cas où Pévéque réforme les statuts

du chapitre. Les chanoines ayant accepté
leurs fonctions sous des conditions connues,

(I) Capitula cathedralium et aliziriini majorum ec-

clesiaruiu, illarunn|ue personse nullis exemplioni-

Ipiis consueludinibus seiiienliis juraineiius cou-

cmiliis, qux tanlum suos oblipnl auclores, non
ctiam successores, tueri se pussinL, (|uominus a suis

l'piscopUct aliis iiM'joriljuï prelatis, per se ipsos so-
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on comprend qu'il ne convient pas de chan-

ger leur position sans avoir pris au moins

leur avis. Cet aussi c<' que prescrit la bulle
Qui Christi Domini, dont nous avons rap-
porté les paroles dans l'article précédent.

La bulle Commissa divinitas relative au

concordat de 1817, va plus loin. Le papo
s'exprime ainsi « Chaque métropole et cha-

que cathédrale devant avoir un
chapitre,

d'après les décrets du concile deTrente.nons
donnons aux archevêques et évoques, des
sièges que nous venons d'établir, commis-

sionetordre de constituer au plus tôt dans les

formes canoniques 1rs susdits chapitres.

Qu'ils aient suin encore pour le bon gouver-
nement et la prospéri!é desdits chapitres, de
faire dresser par chacun d'eux des statuts,

qu'ils se feront présenter ensuite pour les

sanctionner et approuver, par lesquels soient

imposés aux chanoines des préceptes oppor-

tuns, conformément aux dispositions des
lois ecclésiastiques et des décrets synodaux,

principalement touchant la célébraiion du

culte divin, t'ordre des saints offices, et la

manière dont chacun doit s'acquitter de ses

emplois, »

Mgr Sibour, ancien évêque de Digne, ne

voil dans ce décret qu'un simple conseil
donné aux évêques de confier aux chapitres

le soin de dresser leurs statuts, pour être en.

suite soumis à leur approbation. Il se fonde
sur ce que tous les canons des conciles con-

cernant, la matière, sont unanimes pour re-
connaître à l'évêque seul un semblable pou-

voir, et que la révocation d'une semblable,

loi ne peut être faite dans un article où elle-

n'est qu'accidentelle. Ces raisons ont quel-

que valeur. Nous avouerons cependant
qu'elles ne sonl pas pleinement démonstra-
tives. S*n(M(fl asingulis canonicorum collegiis
decerni curent, ne peul guère se traduire

ainsi Les évêques auront soin de fairu
dresser ces statuts par leurs chapitres, s'ils

n'aiment mieux les dresser eux-mêmes.

Quoi qu'il en soit dusens de celte bulle,
qui ne peul guère s'étendre au delà des

sieg créés en 1817 nous n'en devons

pas moins conclure que l'évêque, avant de
rien changer aux statuts du chapitre de son

église cathédrale, doit consulter le chapitre,
et ne rien y modifier sans son agrément à

moins qu'il n'y ail nécessité de remédier à un

abus regardé comme grave par les saints ca-

nons.

ARTICLE III.

Des pouvoirs des chapitres relativement il
leurs statuts.

11. Il est certain que du vivant de l'évoque
le chapitre n'a pas par lui-même le droit de
faire des statuts qui obligent ses membres.

« D'abord, dit
Mgr Sibour, le chapitre, du vi-

vant de l'évêque, a cel évêque pour chef;

los ve.1 illis quibus sibi viilebitur sibi ailjunclis,

juxta canonicas sanclioiies, tintes quoties opus lue-
rit, viMiari, conigi et enieuilari vliam auctorilau*

aj.0 tulxa possinl et valeanl. Conc. Trid., sets, 24,
de Hefonn., cap. i.
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or. un corps ne peut rien sans son chef, c'est

de toute évidence. Secondement, le chapitre,
comme tel, n'a aucun pouvoir juridictionnel
sur les membres qui le composent. Il ne peut
donc pas leur imposer d'obligations, à moins

que ces obligations ne soient volontairement

acceptées. Alors le principe de l'obligation
n'est pas dans le pouvoir du chapitre, mais

dans le libre consentement de ses membres. »

(Suarez, de Leq., lib. iv, c. 6, n. il, 12.)
12. a Cependant, malgré les principes qui

enlèvent aux chapitres le pouvoir radical de
statuer sans l'évoque et de son vivant, les

canonistes conviennent généralement que
les chapitres ont le droit de faire, pour ce

qui les concerne eux-mêmes, certains sta-

tuts qui peuvent être obligatoires sans avoir

été, soi! proposés, soit portés, soit confirmés

par l'évéque. Il faut ajouter, selon nous,
que dans ces règlements, où l'évéque n'in-

tervient pas, son consentement est cipen-
dant toujours supposé. Car il est dans la na-
ture des choses qu'un corps ne puisse pas
agir, s'assembler, délibérer, statuer sans son

chef. Le consentement de l'évéque pour ré-

gler les choses minimes est piésumé dans le

droit commun. »
( Azor. Inst. mor., lib. v,

c. 18, quçesl. 11; LeliusZaccheus, de Republ.
eccl, c. 2's n. 8.) n'est pas toujours facile

de déterminer ces choses minimes que le

chapitre peut réglementer sans le concours

de l'évéque. Autrefois, le chapitre ayant à

sa disposition une certaine partie des fruits,

il pouvait à cet égard faire quelques règle-

ments mais aujourd'hui n'ayant rien de
semblable à régler, il ne peut donc exercer

son pouvoir que sur les choses minimes

concernant la manière de remplir leurs de-

voirs.

13. « Ainsi, par exemple, dit Mgr Sibour,

ils peuvent statuer dans quel ordre les cha-

noines officieront, se distribuer les semaines

et les divers offices, assigner à chacun, et

particulièrement aux dignitaires certaines

(êtes dont l'office leur serait réservé. Ils peu-

vent encore statuer que les chanoines seront

appelés au chteur par telle cloche par (elle

sonnerie; ou bien que sans être appelés ils

se rendront au chapitre, à des heures fixes,

convenues d'avance. Ils. règlent à eux seuls

ce qui regarde la pointe prescrite par les con-

ciles, et la manière de constater les absences

du cliœur. en déterminant le moment précis
de l'uffice, passé lequel on est pointé. S'ils

prélèvent sur les revenus des canonicats une
masse pour fournir aux distributions quoti-
diennes, ils sont libres de déterminer le

mode de ces distributions.
« Ainsi encore pour ce qui touche la

fidélité au devoir de la résidence, ils rè-

glent
entre eux le choiv des mois de vacance,

et la manière de les distribuer, en sorte que
l'office ne souffre pas d'interruption. Ils ar-

rêlent comment ils doivent compter Ie9 ab-

sences partielles, lesquelles, selon les cano-

nistes, sont comprises dans le temps des va-

cances accordées par le concile de Trente

ou par les constitutions des chapitres. Ils

peuvent statuer qu'aucun membre du cha-

pilre ne s'absentera, même pour une cause

légitime, approuvée par l'évéque, sans en

avoir prévenu le chapitre en corps ou le

doyen.
« De même pour le maintien de l'ordre et

de la bonne harmonie entre eux, ils arrêtent

dans quel lieu et comment le chapitre doit
s'assembler pour ses délibérations particu-
lières; ils conviennentde la manière d'y donner
son suffrage, d'y garder l'ordre et les pré-

séances. Ils règlent ce qui regarde les visites

que les nouveaux chanoines doivent faire
ou au sujet du chapitre, ou à leurs collègues
avant ou après leur réception. Voilà des
exemples de ces choses moindres qui inté-

ressent le-bon ordre et le régime intérieur,

rt sur lesquels le chapitre peut statuer sans

recourir à l'évéque.

l't. « Quant aux choses, dit le saint concile

de Trente (Sess. 2i, c. 12) qui regardent le

régime qu'on doit tenir au service divin et

la bonne manière de chanter et de psalmo-
dier qu'on y doit observer, les règles qu'il
faut garder pour s'assembler et demeurer

au chœur, et tout ce qui concerne les minis-

tres de l'Eglise ou autres choses semblables,

le synode provincial en prescrira la formu'e,

ayant égard à l'utilité et coutume de chaque

province. En attendant, l'évéque, assisté au

moins de deux chanoines, dont l'un ser.i

choisi par lui et l'autre par le chapitre,

pourra pourvoir à ce qu'il jugera expé-
dient. »-Ce décret du concile n'est guère eu

vigueur en France; les évoques se sont ré-
servé de régler ces choses en prenant l'avis

du chapitre.
CIIAPITIIE Il.CHAPITRE II.

DES PRÉROGATIVESDESCHAPITRES.

15. Le corps de chanoines a toujours été

(rès-honoré dans l'Eglise; pour en relever la

dignité, il a été revêtu de hautes préroga-
tives qu'il a perdues pour la plupart ou par
le non usage, ou parce que les évêques se

sont attribué à eux-mêmes les choses qui
en étaient l'objet. Afin de mieux apprécierces

prérogatives nous voulons considérer la

chapitre dans deux états différents: 1° lors-

qu'il est sous l'empire de l'évéque; 2" lors-

que, le siège vacant, il possède la jurid:c-
tion diocésaine.

ARTICLE PREMIER.

Des prérogatives des chapitres pendant l'oc-

cupation du siége par l'évêque diocésain.

16. L'évéque est lu chef du chapitre, sa ju-
ridiction en est absolument indépendante.

Cependant,tous les théologiens et les cano-

nistes conviennent que le chapitre est le con.

seil naturel de l'évéque. En droit, dit Suarez,

l'évéque ne dépend en rien du chapitre pour
faire des lois; car ce n'est pas du chapitre

qu'il tient sou pouvoir. Il suit des principes
naturels qu'une telle limitation de la

puissance épiscopale qui la soumettrait à

ses sujets dans le pouvoir de faire des lois,

n'existe pas. Il n'en faut donc pas faire une

règle générale. Mais on peut dire cependant

qu'il y a des
cas où nou-sculcmenl l'avis,
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mais même le consentement du chapitre est c

nécessaire. Nous dirons donc, 1* eii quoi r

cniisïsle la qualité de conseil dans ce clin- li

pitre 2° quand son consentement est né- r
corsaire pour les lois. d

17. 1- nu chapitre considéré comme conseil q

de l'évoque. – Tous les monuments de l'an- p

liquité s'accordent à donner au chapitre la li

qualité de conseil de l'évéque. Ecoutons le a

savant Benoit XIV sur ce point (De Synod.,
n

d'ares., lib. xm, c. t, n. 5). a

« Comme dans chaque diocèse le nombre d
des prêtres devint lr>p grand pour que l'é- d

vè.jue pût facilement les assembler chaque e

fois qu'il a'ait besoin de recourir à leurs lu- a

mières, il arriva que les seuls chanoines de q
l'église cathédrale que leur institution réu- f

nissait à l'évéque, comme les membres au r

chef, devinrent ses conseillers. Et il ne peut t

s'élever aucun doute qu'encore aujourd'hui

les chanoines de l'église cathédrale ne soient n

de droit les conseillers-nés des évêques, de q
telle sorte qu'il ne leur soit pas permis do S
délihérer sur une affaire importante, et de l'

l'entreprendre sans avoir consulté le cha- s

pitre. » Benoît XIV cite en preuve de cette c

assertion ces paroles remarquables d'A- d
lcxandre 111: a Votre sagesse sait,dit Alexan- c

dre au patriarche de Jérusalem, que vous et d

vos frères ne formez qu'un seul corps. De n

sorte que vous êtes la tête et qu'ils sont les d
membres. C'est pourquoi il ne conviendrait (

pas que dans le gouvernement de votre v

Eglise, vous préférassiez à leur conseil les c

conseils des étrangers. Nous ordonnons à c

votre fraternité, dans les affaires de votre

Eglise, dans les concesions et confirmations g
de privilèges, d'assembler vos frères, et d'à- s

gir toujours d'après le conseil de la portion t

la plus saine d'entre eux, et que ce soit ainsi s

que vous statuiez que vous corrigiez et q
que vous changiez ce qui doit l'être. » q

18. k Mais, continue Benoît XIV, quoique s

l'évêque soit tenu de prendre conseil de son

chapitre, il ne l'est pas cependant
de suivre p

son avis, si ce n'est dans les c prévus par o

le droit; car il y a une grande différence i

entre le conseil et le consentement. Là où le c

consentement du chapitre est requis par le

droit, l'évéque est tenu de suivre l'avis de la c

majorité du chapitre; mais là où son conseil

seulement doit être invoqué, l'évéque n'a
pas d'autre obligation que de consulter les c

chanoines sans être astreint à adopter leur r

sentiment. d
« II ne s'ensuit pas de là que le conseil du |

chapitre doive être réputé inutile; car bien t

que l'étéque ne soit pas obligé de le suivre, 1

il est cependant éclairé par les lumières de i

ses conseillers, et ces lumières l'empêchent

d'agir inconsidérément et avec précipitation, r

C'e>l ce motif qui fait que le souverain pon- f
tife ne traite jamais une affaire dil'fici!e sans t

prendre conseil de ses frères, c'est-à-dire c
des cardinaux bien qu'il sache que son pou- s

voir est souverain et qu'il ne dépend en ricu [

de leur assentiment. De même donc que les (

CIIA

cardinaux,en leur qualité d'assesseurs,de

collatéraux et de coadjuteurs du pape, comme

les nomme saint Bernard (De Consid., lib.

iv), lorsqu'ils sont appelés dans les conseils

du .souverain pontife, sont lenus de dire uni-

quement ce qu'ils pensent devant Dieu, et ne
peuvent pas, sans faute, ou se taire ou par-
Icr^Tune manière ambiguë, lors même qu'ils
auraient lien de penser que leur avis va être

méprisé de leurs collègues et du pape même;

ainsi, les chanoines des églises cathédrales
dont le conseil est demandé par l'évéque
doivent dire leur sentiment sans s'écarter, il

est vrai, de la modestie qui convient, mais

aussi avec une pleine sincérité, alors mémn

qu'ils savent qu'on les consulte pour les af-

faires sur lesquelles on a un plein pouvoir et

pour lesquelles on n'a pas besoin du consen-

tement du chapitre. »

19. 2° Des choses sur lesquelles le consente'

ment du chapitre est -nécessaire à l'évéque pour

qu'il puisse statuer. – Nous avons entendu

Suarez déclarer qu'il y a des choses que

l'évêque ne peut statuer sans avoir le con-

sentement du chapitre. « II y a beaucoup de

choses, dit Ducasse, sur lesquelles le concile

de Trente ordonne aux évêques d'agir de
concert avec leurs chapitres. On peut les ré-

duire à ces chefs à ce qui concerne directe-

ment la cathédrale, comme l'ordre du servico

divin l'usage des prières et des cérémonies.

C'est principalement sur ce point que l'é-

vêque ne peut rien faire que de l'avis de ses

chanoines qui pour cet effet sont nommés ses

conseillers et ses coadjuteurs.
« II y a d'autres chefs qui regardent le

gouvernement du diocèse, savoir les con-

stitutions synodales, le choix des prédica-
teurs, la collation des bénéfices. Dans ces

sortes d'affaires, on convient que ce n'est
que p ir bienséance et pour marquer l'e,time

qu'un évêque a pour son chapitre qu'il prend
son conseil»

« II y a enfin des choses que l'éiêque n«

peut pas faire sans les communiquer à son

chapitre, comme la publication d'un jubila
universel, tes lettres de cachet de S. M. pour
chanter un Te Deiim (i).»

20. Voilà donc le droit des chapitres bien
établi sur leur qualité de conseil de l'évéque;
mais ce droit n'esi pas tellement inhérent

qu'il soit inaliénable. Il peut se perdre par la

coutume; car la commue est un excellent

moyen d'acquérir des droits et de se libérer

d'une obligation. Benoît XIV pense qu'une
prescription décennaire suffit pour se libérer.

Mais nous parlerons du temps requis pour
la prescription lorsqne nous traiterons de ce

mode d'acquérir ou de se libérer.

21. Nous devons avouerqu'en France, au

moins dans la plupart des diocèses, les cha-

pitres ont laissé périmer leurs droits. Long-
temps avant le concordat de 1801, les évê-

ques n'élaient plus dans l'habitude de con-

sulter le chapitre, même dans les affaires

pour lesquelles les canons requièrent son

consentement. « Selon l'usage du royaume,
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dit Bcrgier, les chapitres de cathédrale n'ont

p'usde part dans le gouvernement du dio-

cèse. Les évéques sont en possession d'exer-

cer spuls et sans la participation de leurs

chapitres la plupart des fonctions appelées

ordinis, et celles qui sunt de la juridiction
iolonlaireetconleutieuse,commede fairedes
statuts et des règlements pour la discipline de

l<urs diocèses. Ils ne sont obligés de requérir
le consentement de leur chapitre que pour
ce qui concerne l'intérêt commun et particu-
lier du chapitre, romme lorsqu'il s'agit d'a-

liéner le tempurel, d'unir ou supprimer

quelque dignité ou bénéfice dans la cathé-

drale, d'y changer l'ordre des offices divins,

de réformer le hréviaire, d'instituer ou sup-

primer des fêles et autres choes semblables

qui inléressenl singulièrement le chapitre

en corps et chaque chanoine en particulier.
Il est d'usage dans ces cas que l'évêque con-

certe ses mandements avec le chapitre. »

Quoiqu'ils ne scient plus guère dans l'usage

de consulter leurs chapitres, les évéques ont

conservé cette formule Apres en avoir ron-

féré avec nos vénérables frères les chanoines

de noire église cathédrale, avons ordonné.

Celte politesse nous parait peu digne du

caractère de l'cvéquc et de la dignité du

chapitre.

ARTICLE 11.

Des droits des chapitres pendant la vacance

du siége,

22. est certain qu'à la mort de l'évêque
touie la juridiction ordinaire de l'évêque

passe au chapitre, en vertu d'un ilroit natif
et propre, dit Mgr Sibour. C'est à lui qu'il
appartient de pourvoir le dioclse d'une sage
administration durant le temps de la vacance.

Mais pour bien déterminer les droits du (ha-

pilre, nous filions, 1" dire l'étendue de la

juridiction qui lui est conférée; 2" en exposer
l'exercice. A l'art. Election, nous parlons
du droit d'élection que possèdent certains

chapitres.

S 1". De retendue de la juridiction qui appartient au

chapitre le siège uaca'U.

23. Il y a deux principes généralement
admis par les théologiens, qui résument toute
la juridiction conférée au chapitre.

24. I" principe. Le chapitre ne succède

qu'aux pouvoirs ordinaires de l'évêque.

ConséqiK'mnienl à ce principe,les pouvoirs
necordés à l'évêque par délégation ne pas-
sent point au chapitre, à moins que ces

pouvoirs ne soient à la fois délégués et or-

dinaires (Fagnan., lib. î Décret., part.u). j.
De même les priviléges purement person-

nels à l'évêque, tels que le pouvoir d'absou-
dre des eus réservés au pape, de dispenser
des empêchements dirimants en vertu d'un
induit à lui accordé, ne passent pas au cha-

pitre mais lis priviléges attachés au siége
lui appartiennent.

(1) Innocent III, In corp. jnrii can., hl>. m, lit. 0,
c. I, Ne iede vucante nihïl mnovelur. i. Dtivoti, De

mpitut. can.

25. 11' principe. Le chapitre ne succèdo

pas à la juridiction volontaire de l'évêque,

mais seulement à II juridiction nécessaire

{Thoma-sin, part, r, lih. ni, eh. 10).

Nous filions tirer quelques conséquences

de ce principe qui préciseront plus clairement

la juridiction du chapitre.
2(>. I" Le chapitre ne peut durant la va-

cance du siéjte rien innover, ni rien faire q>ii

tende à diminuer les droits épiscopaux (1).
On pense communément que, dans le cas

d'une longue vacance, le chapitre peut faire

tous les règlements nécessaires pour la cor-

rection des ahus et la réforme des mœurs. 1!

parait qu'en France, d'après un droit intro-

duit par la coutume, le chapitre n'a pas l«

pouvoir de faire des luis, ni de loucher aux

ordonnances perniai entes de l'éuViue, ni

aux règlements généraux de l'administra-

tion. Les convenantes seules prescrivent une

telle conduite.

27. 2" La collation qui et du droit spécial

de l'évêiue, ne peut se faire par le chapi-
tre (2). Je ne pense pas que nous ayons au-

jourd'hui en Frince des bénéfices île ce.

genre. Mgr Sibour range dans cetle catégorie

les canouic Is et les cures de canton. Nous

avons beaucoup de nominations de curés de
canton faites p:ir les chapitres durant la va-

cance du sié,'e. Nous nu blâmerions pas les

vicaires capitulaires qui useraient de ce droit,
nous n'oserions les approuver, si la vacance

était de peu de durée.
28. 3° Aucune aliénation de bien ne peut

se faire par les chapitres. Ou en tire pour

conséquence qu'il ne peut céder un clerc à

une autre église, puisque ce serait aliéner le

bien le p'us précieux (3). La permission au-

cordée à un clerc d'exercer dans un diocèse

étranger jusqu'à cl- que le prélat futur ait

accorde ua exeat ou ail retiré la permission

ne nuus parait pas une aliénation soumise

aux peines canoniques.

29. 4° Le chapitre ne peut, dorant la pre-

mière année de vacance, accorder des diruis-

soires pour la tonsure ou les ordres. Le
concile de Trente prononce une suspense
d'un an contre ceux qui accordent de sein-

blables dimissoires [Sess. 23, cap. 10). Les

chapitres peuvent jppelcrdss évéques étran-

gers pour conférer les ordres.

30. 5' Il ne pourrait, au moins licitement,

accorder des indulgences. C'est une question

controversée entre les théologiens, de savoir

si les chapitres peuvent accorder l'indulgen-
ce de quarante jours que peuvent donner les

évéques. Sans se prononcer sur la validité

eu sur la nullité de cette indulgence
la con-

grégation duconcile deTrente iulerdit l'exer-

cice de ce droil fort douteux.

§ 2. De Cexercice de la juridiction capitulaire pendant
la vacance du siége.

31. Il y aurait eu de graves inconvénients

à laisser au chapitre en corps l'exercice de

la juridiction capitulaire. Si cet exercice eût

(2) llnnorius III, Corp. jur. cm.

(ô) Si qui, de rebut \1 qu:est. 2 seit. décret t

til. i), De rébus ceci,, Cl cap. Fratern. dUliucl. 71.
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été réservé au corps tout entier, il n'eût été

que diificilcment rempli. S'il eûl élé dévo-
lu à chacun des chanoines, c'était un pouvoir
très-divisé il n'y aurait pins en cette unité,

le principe fondamenlal de l'Eglise. Pour

remédier à ces inconvénients les canons et

spécialement le concile de Trente ont réglé
que la juri .lit lion du chapitre serait exercée*

par délégation. C'est pourquoi il est ordon-

né au ch.'ipitre de procéder à l'élection du

vicaire capitulairc dans l'espace de huit

jours depuis la ronnaissance qu'il a acquise
.««il de la mort, soil de la démission acceptée
du titulaire. Dans le cas où le chapitre n'en
ferait pas usage dans l'espace de huit jours,
le pouvoir d'élire est dévolu à l'archevêque.

Si lui-même ou son chapitre pendant la va-

cance du siège néglige de remplir soft devoir,
le plus ancien des évêques de la province

est substitué aux droits du métropolitain.

( Voy. Cuncilede Trente, sess. 2i, de Reform.,

cap. 16.)

32. Avant la nomination du vicaire capi-

tu'aire le chapitre administre par lui-même.

Nous croyons que non-seulement le doyen,
mais chacun des membres du chapitre peut

agir comme s'il était vicaire général. Dans ce

cas,pour éviter toute espèce de conflit il faut
remettre au chapitre en corps toutes les affai-

res importantes. Je ne pev.se pas qu'un seul

chanoine pourrait de sa propre autorité faire
aucune nomination. Pour sortir de cet état

anormal le chapitre doit dans les huit mis
qui suivent la murt, comme l'acceptation de
la démission devenue certaine, procéder à

l'élection du vicaire capitulaire. Ce devoir

demande à être rempli avec dignité, en se

conformant aux canons, de manière à éviter

tout ce qui pourrait rendre ses actes nuls ou

douteux.

Le chapitre doit conférer toute la juridic–
lion au vicaire capitulaire et ne s'en réser-
ver aucune part. Telle est la coutume qui a

aujourd'hui force de loi (Benoît XIV, de

Synodo diac, lib. n, cap. 9, n. l).

33. La plénitude du pouvoir passe entière-

ment entre les mains du vicaire capitulaire,

il n'a besoin d'aucun mandat pour aucun

acte de son administration. Ainsi un an après

la mort de l'évêque, il peut faire la visite du

diocèse, assembler le synode (S. Cong. du

Concile, 28juillel 1708: BenoitXlV.deSi/nodo

diac, lib. ii, c. 9, n. 5 et G).

L'exercice de la juridiction appartient

exclusivement au vicaire capitulaire. Il peut

se donner des substituts en cas d'absence,
sans prendre nullement l'avis du chapitre.

Le vicaire capitulaire est romptablede son

administration au futur évêque et non au

,chapitre (Concil. Trid., sess. 24, de Reform.,

cap. 16).

Le vicaire capitulaire canoniquemenl élu

ne peut être révoqué par le chapitre que
pour causes connues portées par la congré-

gation des évêques (Benoît XIV, de Synodo

diœces. lib. n, cap. 9, n. 4. Voy. Mgr Sibour,

Institutions diocésaines).
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Le concile ne parle que d'un vicaire capi-
tulaire. Mais en France, à raison de l'éten-

due des diocèses, il y a trois vicaires géné-
raux reconnus par le gouvernement pour
chaque archevêché et deux pour chaque évé-

ché. Les chapitres des cathédrales de Francu

ontl'habitude de ne pas se renfermer dans

la limite des seuls vicaires capitulaires, re-
connus parle gouvernement, ils en nomment
plusieurs. Il convient cependant de ne pas
en nummer plus qne le gouvernement n'en

reconnaît. Car s'il était permis au chapitro
d'élire un nombrede vicaires indéfini, tous les

cli moines pourraient être nommés,etseraie.m
en droit d'éluder les dispositions du concile.-

Voy. Vicaire CAPiTtumE.

Nous devons observer que les seuls cha-

noines titulaires ont le droit de prendre part

à l'élection. Quelle que soit la dignité d'une

personne même dans l'église cathédrale, ci

elle n'est pas chanoine, elle ne peut y avoir

aucune part.

CHAPITRE III.

DES DEVOIRSDESCBAHTRES.

Voy. CiiAXoiUBs.

CFIARITÉ.

1. L'amour est la propriété essentielle de

l'âme, elle aimedès qu'elle commence à vivre,

l'amour est la première complaisance que
nous avons pour le bien. Il précède tous les

autres sentiments. Il précède le désir et en

effet qu'est-ce que l'on désire sinon ce que
l'on aime? Il précède le plaisir de la jouis-
sance, car on ne peut trouver de la satisfac-

tion dans un objet qu'autant qu'on l'aime.

11 précède l'espérance, on n'espère que ce

qui est aimé. 11 précède la haine, nous ne
haïssons le mal que pour l'amour que nous

avons du bien; il précède l'intelli:ciice,

l'enfant s'attache naturellement au sein ma-

ternel et personne ne lui apprend à rspirer
le fluide nourricier: il tourne spontanément

ses yeux vers la lumière, il l'aime, il la

cherche, sans la conn litre. L'amour en son

origine est donc toujours aveugle, et c'est

pour cela sans doute que les anciens le

représentèrent avec un bandeau sur les

yeux (1).
En descendant dans notre cœur, nous

avons cru y lire que l'amour est la source

de toutes nos passions, de toutes nos affec-

tions, de tous nos sentiments. Saint Augus-
tin et les plus grands moralistes ramènent tous,
les mouvements de notre âme, source des ac-

tes extérieurs, à la crainte, à la joie, au dé-

sir, à la tristesse. Tous ces mouvements pro-
cèdent de l'amour. « L'amour, dit saint Au-

gustin (De Civil, lib. xiv, 7), tendant à pos-
séder ce qu'il aime, s'appelle désir; l'ayant
et le possédant, il se nomme joie fuyant ce

qui lui est contraire, c'esl la crainte; s'il ne

peut échapper à l'atteinte de la douleur

etqu'il ressente lesaiguilljns du mal, l'amour

devient tristesse.

Tous les actes tirant leur origine de l'a-.
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mour, doivent participer de sa nature: si

l'amour est bon, conforme aux règles de la

raison et de la religion, Tarte qui en découle

pat lui-même honnête et légitime si l'amour

est mauvais, pernicieux, criminel, t'acte ne

peut être bon, louable car un mauvais ar-

bre ne peut produire de bons fruits. La prin-
cipale préoccupation

de l'homme doit donc
être de diriger ses affections, de former son

cœur. Ce doit être l'action de toute sa vie

il ne doil pas la perdre un instant de vue.

Pour bien régler les affections de notre
coeur il faut bien comprendre ce que c'est

que l'amour de la charité, en connaître les

caractères. Il faut encore étudier les diffé-

rents objets de notre attachement, voir s'ils

méritenl Ie« sentiments que nous leur avons

vnués. D- cette connaissance nous pourrons
déduire un enseignement bien essentiel.

Nous saurons si notre anour pour un objet

est trop f.iible ou s'il est excessif, innocent

ou coupable. Nous apprendrons à le renfer-

mer dans de justes limites.

ARTICLE PREMIER.

Caractères de la charité.

2. Dans toules ses opérations, l'âme peut

être mue par différents motifs il est essen-

tiel do les bien connaître pour caraclériser

convenablement la charité. Les uns veulent

posséder un objet, le poursuivent, travail-

lent à l'acquérir, moins pour lui-même,

moins à cause de ses qualités inhérentes

que pour échapper par sa po'session à un
mal qu'ils redoutent. Ainsi IVsclave pressé
par le fouet redoutable du maitre obéit. Ah 1

ne cherchez pas dans son action le senli

ment de l'amour du devoir; il travaille uni-

quement pour échapper aux coups dont il

est menacé; il cède à la crainte, voilà son

mobile.

La crainte est un puissant mobile d'ac-

tion c'est celui que la loi civile emploie

pour maintenir les citoyens dans la ligne du
devoir. C'est aussi celui dont Dieu se sert à

l'égard de l'homme. 11 montre au prévarica-
teur de sa loi les flammes de l'enfer desti-
nées à brûler le coupable pendant toute l'é-

ternité.

Quoique très-puissante, la crainte est ce-

pendant un mobile très-imparfait. Considérée

dans ses rapports avec la législation civile,

elle est un moyen de répression incomplet
il ne 1 eut s'étendre à toutes les violations

de la loi; on peut échapper aux poursuites
de la justice. Cet ispuir soutient tous les

jours les malfaiteurs; ils espèrent se sous-

traire à l'action de la force publique et se

dérober à ses rigueurs.
3. Considérée dans ses rapports avec la

législation divine, la crainte n'a pas la même

insuffisance. Le péché ne peut échapper à

l'œil de Dieu, qui a toujours la puissance en

main pour le punir. Ainsi la crainledc la

damnation embrasse tous les devoirs. Mal-

gré toute son étendue, ce mobile est cepen-
dant encore imparfait. Celui 'lui est mû uni'
quement par la crainte ne fait aucune action

magnanime; il n'a aucune pensée élevée,

aucun sentiment généreux. Avec la crainte.

il y a un froid calcul du devoir et rien de

plus.
11 y a un second mobile il est plus grand,

plus parfait que le précédent, mais il a aussi

ses causes d'imperfection. Ce second mobile

est l'inlérêt personnel. Nous en avons éta-

bli ailleurs l'importance ri la nécessité

nous en avons aussi fait connaître les

vices nous avons dit ce qu'il doit être

pour devenir un principe de perfec-
tionnement. Nous nous abstiendrons d'en
dire davantage sur ce point. Nous remar-

querons seulement que son imperfection
vient du manque de générosité. Agir pour
soi, se constituer le centre de ses actions

c'est rétrécir le rayonnement au lieu de l'a-

grandir. Voy. ESPÉRANCE.

4. Il y a enfin un troisième mobile, le plus

parfait, le plus complet, le plus puissant de
tous, c'est l'amour pur. La valeur de ce mo-

bile nous oblige à en déterminer rigoureuse-
ment la nature.

Lorsque notre cœur se porte avec salis-

faction, avec contentement vers un objet, il

éprouve alors le sentiment de l'amour. -Si

l'amour est pour soi le cœur, en aspirant
les objets extérieurs, se replie toujours sur

lui-même. Lorsque l'amour est pour le

dehors, c'est une expansion du cœur vers

autrui, c'est un désir de lui procurer du

bien. Ce sentiment est toujours mêlé d'une
jouissance personnelle; mais en analysant
ses sentiments, on voit que si l'amour de
soi y trouve sa part, il n'est que secon-

daire, tandis que la pari principale est pour

l'objet du dehors. Ainsi, une mère se con-

sume pour son enfant, elle lui sacrifie son

repos, sa santé, sa vie même elle est heu-

reuse de son bonheur, malheureuse de son

malheur voilà l'amour qui se porte au de-

hors. Cet amour qui ne concentre pas ses

affections, qui les fait rayonner, est l'amour

de charité. Parla charité, nous nous oublions

donc nous-mêmes pour désirer et procurer
le bien de l'objet que nous aimons.

5. Cette seule idée fait comprendre la

grandeur et la puissance que ce mobile

peut acquérir. Rien de plus fort que l'a-

mour. II n'y a pas de sacrifice qu'il ne soit

disposé à faire, point de difficulté qu'il ne

tente de surmonter pour l'objet de son af-

feclion. 11 n'y a qu'une âme aimante qui

puisse exprimer la puissance de l'amour.

Amour profane, montrerons-nous avec quelle
puissante énergie tu pousses tout devant
toi, tu remues tout ce que tu rencontres
tu combats et disperses tous les obstacles
qui l'arrêtent ? Il faudrait une âme mondaine

pour retracer tous les prodiges que tu opè-

res, prodiges d'avilissement aussi bien que
de grandeurs. Qui pourrait raconter les

maux que tu as causés, les sacrificos que lu

as imposés 1 Sacrifice de la fortune, sous ta

main les plus grandes richesses se fondent
comme la neige devant le soleil d'été. Sacri-
fice de l'honneur, combien de maîtres ty-
rannisés par ta fureur se mettent houleuse.
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nienl au-dessous de leurs esclaves Sacrifice

du cnraclèrc; quelle honte! des hommes de

courage et d'énergie tremblent honteuse-

ment aux pieds d'une coorlisane. Sacrifice

Je l'homme tout entier Je m'arrêle. J'ai-

me bien mieux parler de la puissance d'un
autre amour. Ah 1qu'il m'est agréable de

dire combien l'amour de Dieu est grand,

fort, puissant fécond 1 Quel vaste champ se

présente à nos regards 1 n'y a pas un

sentiment qu'il n'élève, pas une vertu qu'il

ne fasse pratiquer, pas un acte héroïque
qu'il n'ait commandé. Je vois la puissance
de l'amour se manifester dans le courage

des martyrs; je la vois éclater sur les che-

valets, sous la griffe des bêtes féroces, au

milieu des flammes. Je la vois encore arra-

chant aux honneurs les grands du monde,

trainant dans la solitude les hommes de

plaisir, condamnant au silence et aux plus

grandes mortifications des vierges faib'es et

timides. Je vois l'amour animant les pen-
sées enflammant les désirs. J'entends l'hom-

me, succombant sous son poids, s'écrier avec

transport O Dieu d'amour! 1 ou souffrir ou

mourir lou 'limer ou mou rirl Je vois des hom-

mes, dans le délire d'un saint amour, recher-
cher les souffrances, courir après les afflic-

tions, soupirer après les douleurs, se eréer des

supplices pour témoignera Dieu la vivacitéde

leur amour. O amour 1 qui pourra jamais te

comprendre? Amour, qui pourra mesurer

ta puissance? Vous seul, fi mun Dieu pour-
riez nous l'apprendre, parce que votre cœur

est l'océan de l'amour.

Article II.

De l'objet de la charité.

fi. La puissance de 1', munir étanl incom-

mensurable, il faut apporter toute son atten-

lion à le diriger vers un but honnête et lé-

gitime. La perfection
de l'amour consiste à

aimer les êtres suivant l'excellence de leurs

qualités. Si nous aimons un olijel qui n'est

point aimable, ou si nous l'aimons d'un

amour condamnable, nous employons iiu

mal le plus grand moyen qui nous ait été

donné Four faire le bien. De là nuit l'absolue

nécessité de rechercher ce que nous devons

aimer et comment nous devons l'aimer.

Avanl devoir quels sont h s objets dignes
de notre affection, il faut établir quelques
principes qui nous aideront à les reconnaî-
Irc et à mi surcr le degré d'amour que nous
leur devons.

Tous les attachements et lous les entrai-

nements de notre cœur dérivent de deux

penchants: l"de l'attrait que rhacun éprouve

pour
le beau, le grand, le parfait; 2" du goût

u bien-être que l'ob,e.l aimé nous procure.
'Voilà les seules sources de l'amour. Exami-

nons attentivement les objets de notre affec-

lion, toujours nous y trouvons une jouis-
sance du beau ou de l'agréable. Toutes les

fuis que nous rencontrons le beau, soit dans

la nature phjsiq.ie, soit dans la créature;

raisonnait e, soit dans I ordre intellectuel,

soit dans l'ordre moral, nous éprouvons un
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sentiment qui nous porte avec satisfaction

vers cet objet,nous en désirons la conser-

vation, nous en souhaitons le développe-

ment notre cœur s'afflige des dégradations

qu'il éprouve. Une seule chose pourrait ar-

rêter ces sentiments, c'esl la passion; sans

contester le principe de l'amour, elle en re-
jette injustement l'applicalion, elle prétend
que le beau et l'agréable n'existent pas où

ils sont réellement. Ces principes trouvent

leur application dans les reuvres du génie.
Ces œuvres, dans quelque genre que ce soit,
nous trouvent toujours sensibles; nous ap-

plaudissons à leur création, nous en souhai-

tons la conservation. La basse envie pour-

rail seule arrêter le mouvement du cœur.

7. Par un sentiment contraire, le lai'J, le

ridicule, le nuisible, le vice, excitent en nous
un mouvement de répulsion. Quelquesamours

semblent contredire notre principe. On voit

des hommes s'attacher à des créatures d'une
laideur repoussante et les aimer d'un amour

violent. A toute espèce de règle il y a excep-
lion c'en est une ici. Ou si l'amour n'est
pas pour le beau, est pour l'agréable; il

y a entre l'objel aimant et l'objet aimé une
cause qui porte lo cœur à s'y reposer avec

bonheur. Elle échappe au commun des
hommes parce qu'ils ne sont pas dans lit

même situation.

D'après ces principes, pour jugrr si un ob-

jet est digne d'à nour, et pour déterminer
le degré d'amour qu'il mérite, il faut recher-
cher .s'il possède quelque perfection, en me-

surer la grandeur; ainsi on aura le degré
d'amour qui lui est dû. Si nous pouvions
établir sûrement les | er fictions de tuus les

cires, mesurer la somme des biens qu'ils
nous ont procurés, nous connaîtrions la place
qu'ils doivent occuper dans notre cœur. Il

e,t impossible de déterminer rigoureuse-
ment la valeur absoluc et relative des qua-

lités que chaque élre possède. Il est donc im-

possible à l'homme de donner à chaque êire

la place qu'il devrait occuper daus son

cœur. Il y a toutefois quelques règles qui
nous faciliteront ce travail et qui nous ai-

deront à mieux diriger notre amour. Nous

étudierons d'abord celles (lui regardent la

Divinité nous verrons ensuite, au mot Pro-
Cïi4ix, celles qui concernent l'homme.

DE L'AMOL'UDE LIEU.

I. Sa nécessité.

8. Dieu renferme dans l'unité de son être

la multiplicité de tous les êtres. C'est vers

lui que doit refluer tout ce qui existe. Si ce

-principe est vrai de toutes nos œuvres en gé-

néral, il est bien plus vrai encore de l'a-

mour qui est le plus parfait rlr tous les seu-

timenls. L'amour doit donc remonter vers

Dieu, saisir Dieu lui-mém .

Cette seule raison est une pleine démons-

tration de l'absolue nécessité de l'amour de

Dieu. Pour le mieux sentir encore, arrêtons-

nous un instant à contempler Dieu. l'oyons

ce qu'il y a en lui de be.li, de grand, de ma-

gniiique, ce qu il y il pour nous de lionlé, do

tendresse, de niisej'iciiili1.
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(1) Kny de Neuville. (i) Décret de 1079.

Lorsque l'Iiommc vient à contempler la

Divinité, louU'élonnc, toul le confond 1 a S;m

origine
est avant la naissance des siècles;

sa durée, l'éternité ses connaissances, l'in-

fini les homes de son pouvoir, sa volonté;

son aclion, un désir; le fond d'où il tire ses

productions, le néant son empire, loul ce

qui existe, sa loi, la sainteté de son être;

sa félicité lui-même le ciel et les astres, le

pavillon sous lequel il reposera terre et

les mers, la base de son trône; les feux du
soleil et des étoiles, un faible écoulement de

sa splendeur la nuii, l'image des profon-

(leurs impénétrables de ses conseils; le jour,
l'aurore de la lumière qu'il habile la fou-
dre et les tonnerres, l'essai de ses vengean-

ces le passé, le présent et l'avenir, un ins-

tant indivisible dont il saisit l'ensemble et

les événements d'un simplecoup d'œil.N'en-

Ireprenons pas (le souder plus avant cet

océan immense de g'oire, de majesté, de

sainteté, de grandeur, de perfection. Mais

quoique nous ne fassions que l'entrevoir,

nous en sentons assez pour faire compren-
dre à notre cœur combien Dieu est aimable

en lui-même et pour lui-même (1).
»

Oh 1 que le f entiment de l'amour doit être

plus vif encore en celui qui se rappelle tout

ce que Dieu a fait pour l'homme II le crée

dans un état de gloire et d'iunocence il im-

prime en lui l'image glorieuse desa divinité;

il souille d;. ns sa boue un esprit de vie, une

âme spirituelle et immortelle, capable de

connaître et d'aimer; il l'orne des dons lu-

mineux de la science, de la sainteté et de la

justice il l'établit le maitre des créalures de
la terre il le place un peu au-dessous des

anges il en fait le chef-d'œuvre de la créa-

tion. Cependant l'homme succombe sous le

poids de tant de gloire et de bonheur. 11 viole

II loi deson Dieu, se rend l'esclave des créa-

tures. La mort elle péché entrent dans le

monde, la misère tes accompagne. C'en était

fait de l'homme la miséricorde de Dieu

tombe sur lui, le Verbe divin te revêt de la

nature humaine, il en prend les infirmités

et les crimes, il les expie dans son sang

1'homme est sauvé. Il a droit d'aller s'as-

seoir à la droite du Christ dans le séjour

des anges. Cependant, 6 bonté divine, l'hum-

me répond à ces ti ndresses par de nouveaux

outrages. 11 crucifie sans cesse son Sauveur.

Sun ingratitude ne peut suspendre Ics effets

de la bonléde Dieu. Pour aeiorderle pardon
des p:us grands crimes, Dieu ne demande

que le repentir. Comme un tendre père re-

çoit son fils qui revient de ses erreurs, ainsi

Dieu oublie les égarements du pécheur, il

court au-devant de lui, t'embrasse, le

presse sur son cœur, le rétablil dans tous

tes droits de la justice. 0 huilé divine, com-

ment ne pninl vous iriinei

9. Ce cri si puissant de la nature et de la

reconnaissance est aussi celui de lit religion.

Tout, dans la religion tend à l'amour de

Dieu, fnmeule l'amour de Dieu. Pénétrons

dans les profondeurs adorables de notre

sainte religion, étudions ses dogmes, con-

templons ses mystères, ils sont une attesta

lion solennelle de l'amour de Dieu. Ce n'est
point dans l'Evangile qu'il faut ch rcher le

Dieu de la colère et des vengeances, on n'y
voit que le Dieu de la paix et de l'amour. Il

demande noire cœur, ill'appelle par ses sou-

pirs, il l'attire par ses grâces.
S'il fait reten-

tir se;' foudres, c'est uniquement contre ceux

qui refusent de t'aimer. Nul ne doit le crain-

dre que celui qui lui refuse son cœur. Aussi

la première des lois de l'Evangile est la Ici

de J'amour divin. C'est sur elle que reposent
tous les préceptes et tous les ronseils du Sau-
veur. S'il vient détruire tous les penchants,
s'il commande la fuite du monde, la sépara-
(ionde soi-même et de tout ce qu'on a de plus

(lier, s'il immole toutes les passions, c'est
afin que sur leurs ruines il s'élève une sente

passion, un seul penchant, celui de l'amour

de Dieu.
Toutes les vertus tendent encore à établir

l'am mr divin. La foi nous découvre toutes s

les beautés du Seigneur et nous appren t

combien il est aimable; l'espérance nous
montre les richesses des dons de son amour,

elle nous engage à l'aimer à proportion de

ses bienfaits. Si les grâces descendent du ci

sur nous, c'est pourdélacher notre cœur de

la terre, l'élever vers Dieu, et le faire repo-
ser dans le sein de l'amour divin.

Puur réduire en deux mots tout l'ensei-

gnement de h religion il suffit de dire
qu'elle rappelle tout à l'amour de Dieu en-

vers les hommes, et à l'amour de l'homme

pour Dieu.

« La charité, dit Mgr Gousset, est néces-
saire de nécessité de moyen il n'y a pas

de salut possible sans la ch;iri:é. Les enfants

qui meurent avant l'usage de raison ne sont

sauvés que par la char. té habituelle qu'ils
ont rrçue par le baptême. Pour ce qui con-

cerne les ailu les is sont obligés, eu vertu

d'un précepte particulier, de, faire dis actes

d'amour de Dieu. Le saint-siége a condam-

né la proposition par laquelle on avait osé

soutenir le contraire.

a Le précepte de In charité ne nous oblige
certainement pas de faire tous les jours des

actes d'amour de Dieu mais celui qui pas-
serait un temps considérable sans produire

aucun acte de celle vertu, se rendrait rou-

pah'e de péché mortel, lors même qu'il n'au-
rait rien d'ailleurs à se reprocher. Aussi, le

pape Innocent XI a censuré les propositions
suivantes An peccet mortaliter qui actuin

ililectionis Dei semel tanlum in vita elicerel,

cùnUemnare non aulemuti. – Pfobabile est,
ne in singulis quidem rigorose quinquenniis,

fier se obligare prcecept<m ckaritatis eiga
l)ewn. – Tune solum obligal, quando tene-

mur justifienri, et non haùemus aliarn lina ,¡

(jwi justi ficari posrumus (2).

« Mais quand est-on obligé de faire des
actes d'amour d^ Di. u ? On couvient géné-
ralemenl qu'on est obligé d'en faire 1" lors-

qu'on est parvenu à
l'usage de raison, et
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qu'on connaît suffisamment celui qui est no-

tre premier principe, notre fiii dernière, le

souverain Seigneur de toutes choses; 2° quand

on éprouve une tentation qui nous inspire

de l'éloignement pour Dieu 3;' quand on

est en danger de mort, surtout si on se seul

coupable de quelque péché mortel, et si on

n'a pas d'autre moyen dese réconcilier avec

Pieu; k" lorsque, en se rappelant quoique pé-
ché mortel, on est obligé d'administrer un

sacrement, sans avoir pu recevoir aupara-

vant l'absolution du prêtre; caralors on doit
s'exciter à II contrition parfaite, 'lui ren-

ferme nécessairement un acte do charité, en

tant qu'on aime Dieu pour lui-même et par-

dessus toutes choses 5° on e-t de plus obli-

gé de faire des actes d'amour de Dieu de

temps en temps, pendant la vie. Nous pen-
sons que celui qui passerait un mois entier

sans en fa re aucun acte, n'accomplirait p 's

le précepte. C'est le sentiment de saint AI-

phonse de Liguori (1). Et il en est de même

I our ce qui regarde la foi et l'espérance.

« Mais il n'est f as nécessaire, ajoute le

saint docteur, que tes actes d'amour de Dieu

soient faits avec l'intention expresse d'ac-

complir le précepte; on peut les faire dans
un autre but, comme, par exemple, pour

chasser une tentation, ou pour faire un acie

de contrition. De même, ainsi que nous l'a-

vons fait remarquer plus haut, il suffit que

les actes de charité soient implicites. Celui,

par exemple, qui, en récitant l'Oraison do-

minicale, d;t dévotement Que votre nom

soit sanctifié; que voire volonté suit fuite sur

la terre comme au ciel, fait un acte d'amour

de Dieu. ).

Tous les péchés mortels sont essentielle-

ment contraires à la charité, puisqu'ils l'é-

li'ignenl dans notre cœur, en nous faisant

préférer la créature au Créateur, cl en nous

rendant ennemis de Dieu. Mais il en est qui
lui sont directement et plus particulièrement

opposés; savoir la haine de Dieu et les pé-

chés qui en sont la suite. Qui pourrait lu

croire? ilest des hommes qui haïssent Dieu,
ilésiranlou qu'il n'existe pas, ou qu'il soit

indifférent sur le caractère de nos actions

bonnes ou mauvaises. Ils le haïssent parée

qu'.l est juste, parce qu'il est le vengeur du

crime et l'auteur des chat meuts qu'ils mé-

lileiil Ab iiliqaibns udio Deus liaberi potesl,
dit saint Thomas, in quantum scilicet appre-
hrnititur peccatorum prohibi or et pœnarum

infliclor (2-2, q. 3i, art. 1). C'est un péché

qui fait frémir c'est le plus grand de tous

Its péchés Odium Dei est pessimum pecca-
tum hominis; inter alin peccata gravius gra-
vtssimum precatum [Ibid., art. ï). »

11. De la mesure de l'amour de Dieu.

10. La mesure de l'amour divin, nous dit

un Père de l'Eglise, c'est d'aimer Dieu sans

mesure. Iléponse qui marque en un mol l'im-
mense étendue de l'amour divin. Nous som-

mes obligés n'aimer Dieu en proportion de

son être ci suivant les qualités de son être.

Clli

Dieu n'ayant aucune limite, notre amour

pnur lui ne doit donc pas en avoir.

Ce principe nous donne Pintelligenced'uno
maxime consigné» en mille pages de nos

saintes Ecritures. 11 faut aimer Dieu de tout

son cœur, de toute son âme, de tout son es-

prit, de toutes ses forces ou en d'autres
termes, il faut avoir pour Dieu un amour

qui domine les autres amours. L'enfant doit

aimer Dieu plus que son père, la mère plus
que sa fille le citoyen plus que sa patrie, et
tout homme plus que sa fortune, ses biens,

sa vie elle-même. Si celle loi paraissait ex-

cessive aux ânes terrestres, je leur dirais

qu'elles n'ont donc jamais médité sur l'i m–

mensilé des perfections divines. Cet amour

est tellement nécessaire qne Dieu malgré

sa tendresse infitsie cl sa grande miséricorde

ne peut se contenter d'uncmoindre affection.

Car Dien ne peut oublier un instant qu'il

est le maître du ciel et de la terre, qu'il n'y
a rien hors de lui qni ne vienne de lui el qui
ne doive retournera à lui. Dieu nu peul non

plus permettre à la créature d'atlribuer à

un auire ses droits, ses qualités, ses perfec-

tions. Sans l'amour dominant lous les autres

amours, n'y aurait-il pas 1 étrange subslitu-

liondelacréalureà à la place du Créateur? Ai-

mer une créature autant que Dieu, c'est af-

firmer pir le rœuf que celle créature a au-

tant d'amabilité, de perfections, que Dieu

lui-même. Une telle affirmation prononcée
par la bouche est un effrayant blasphème;

prononcée par le cœur, est mille fon plus
effrayant encore.

L'amour dominant et de préférence est

donc un écoulement de la nalure de Dieu et

de celle de l'homme.

11. Pour bien saisir toute l'étendue de cet

amour, pour hien comprendre tout ce qu'il

exige de I homme, il est nécessaire de le con-

sidérer sous deux points de vue, sous celui

du sentiment et sous celui de l'action, ou

comme principe d'affection et comme prin-
cipe d'opération.

1" De l'amour de Dieu coiisiih'ré comme iiri ncipe
d'afTmion.

Le sentiment de l'amour divin eul se tra-

duire en deux manières, en amour de con--

viction et en amour de sensibilité.

L'amour de conviction existe plutôt dans

la persuasion intime que dans l'émotion du
futur. 11 y a des hommes ilont le cœur ne
bat pas plus vite lorsqu'ils pensent à Dieu.

Mais telles sont cependant leurs dispositions

à l'égard de la Divinité, qu'ils confessent d'es-

prit et de cœur qu'elle mérite par sa nature

el a cause de ses qualités d'être préférée à

toutes les créatures. Voilà l'amour de con-

viction. Saint Paul, dans son Ëptlre aux Ro-

mains, traduisait l'amour de conviction en

termes qui pourront nous en faire compren.
dre toute la hauteur, Après s'être pénétré de
la grandeur de Jésus-Christ et de l'excel-

lence de ses dons, il s'écriait Qui pourra

jamais me sépares-de
l'amour de Jéius-Chriu
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Sera-ce l'affliction? Les déplaisirs, la fmm,

la nudité, les périls, les prrsrcurions ou le

fer?. Non, cela ne pourra détruire l'amour

de Di'U en moi; car je suis assuré que ni la

mort, ni la vie, ni les anges, ni les principau-

tés, ni les puissances, ni les choses présentes,

ni les choses futures, ni la violence, ni la per-

sécution, ni tout ce qu'il y a de plus hnul oit

de plus profond, ni aucune créature, ne pow-

ra jamais me séparer de l'amour de Jésus-
Christ (Rom. vin, 35, 38, 39).

En entendant un pareil discours, nous
sommes tentés de nous écrier Quelle géné-

rosité Et cependant dans ce langage il n'y a

que de la justice. Et quiconque n'aurait pas
assez d'amour de Dieu pour faire à toutes

les créatures un semblahle défi n'aurait

pas l'amour de conviction et de préférence.

Il n'aimerait pas Dieu plus que tout ait mon-

de, il y aurait des êtres qui occuperaient

dans son cœur une place égale à celle de la

Divini'é; peut-être infime auraient-ils la

première place.
12. Bourdaloue fait une énergique appli-

cation de ce passage de saint Paul. Il déve-

loppe admirablement la nature de l'amour de

conviction et de préférence. Nous ne pouvons
résister au plaisir de citer ses paroles

« Eh

bien de toutes les choses que j'envisage dans

l'univers, et qui pourraient être l'objet de

mon ambition et de ma cupidité, en est-il il

quelqu'une capable de m'ébranler, s'il s'agis-

sait de donner à Dieu une preuve de mon

amour et de la fidélité que je lui dois? Ve-
nons au détail aussi bien que saint Paul. Si

j'étais réduit à soutenir une violente persé-

cution et qu'il fût" en mon pouvoir de m'en

délivrer par une vengeance permise selon le

monde, mais condamnée de Dieu, le vou-

drais-je à celle condition? Si, par un ren-

versement de fortune, je me voyais dans
l'extrémité de la misère, et qu'il ne tînt qu'à
moi, pour en sortir, de faire un pas hors des
bornes de la justice et de la conscience, ose-

rais-je le hasarder? Si, pour acquérir ou

pour conserver la faveur du plus grand prince
de la terre, il lie dépendait que d'avoir une

complaisance criminelle, l'aurais-je en effet

aux dépens de mon devoir? Si, violant pour

une seule fois la loi chrétienne, il m'élait

aisé par là de m'élever à un rang d'honneur,
où je ne puis autrement prétendre, le désir
de m'avancer l'emporterait-il? Si la voie de

l'iniquité étailla seule par où je pusse mu

sauver, dans une occasion où il irait de ma

vie, succomberais-je à ta crainte de la mort?

Afi sachez que si l'amour que vous avez

pour Dieu n'est pas de nature à prévaloir

au-dessus de tout cela, quelque ardent, quel-
que affectueux d'ailleurs qu'il puisse paraître,
ce n'est puint l'amour que Dieu vous deman-
uV, et souvenez-vous que vous êtes dans l'cr-

reur, si, comptait! sur un tel amour, vous

[n'usez en être quittes devant lui. Non-seu-

tement vous n'aimez pas Dieu avec eu sur-

croît declurilé qu'uni eue les âmes | ai l;iili s,
mais vous ne l'aimez pas même selou la me-

sure précise de la loi? Pourquoi ? parce que
cet r.mmir prétendu nu donne poiul à lieu

dans votre cœur la pl.ire qu'il y doit occuper.

c'est-à-dire ne l'y me! pas au-dessus de mille

choses qui néanmoins y doivent être dans
un ordre bien inférieur. Car, supposé cet

amour dont vous vous flattez, vous faites
eneore plu« d'état de votre vie, de vos biens,

de voire crédit, de votre repos que de l'héri-

tage de Dieu, ou, pour mieux dire, que de
Dieu même d'où il s'ensuit que cet amour

n'est point l'amour de préférence que Dieu
aliend de vons et que sa loi vous ordonne. »

2° Amour de seo>il»ililé.

L'amour divin devient très-sensible chez

quelques personnes. Laissons parler ceut

qui ont eu le bonheur de l'éprouver. L'amour

divin produit quelquefois sur Ics sens de si

grands effets. « que l'âme et toutes les puis-
sances d'icelle, dit saint François de Sales,

demeurent comme endormies, sans faire au-

cun mouvement, ni aci.ion quelconque, sinon

la seule volonté, laquelle même ne fait au-

cune autre chose, sinon recevoir l'aise et la

satisfaction que la présence du bien-aimé
loi donne. Et ce qui est bien plus admirahle,

c'est que la volonté n'aperçoit pointeette aise

et contentement qu'elle reçoit, jouissant in-

sensiblement d'icelui, d'autant qu'elle no

pense pas à soi, mais à celui la présence du-

quel lui donne ce plaisir. Comme il arrive

maintes fois que, surpris d'un léger sommeil,

nous
entrevoyons seulement ce que nos amis

disent autour de nous, ou ressentons les ca-

resses qu'ils nous font presque impercepti-

blement, sans sentir que nous sentons. »

L'amour passe dans peu d'âmes à un état

aussi élevé. Mais à quelque degré qu'il soit,

l'amour sensible a la vertu de consoler et de

fortifier. Il est donc désirable de le posséder,
mais il n'est nullement nécessaire, car il ne

dépend pas de nous. Dans certaines person-
nes il est l'effet de l'organisation. Quelque-
fois même il est un danger, c'est lorsqu'une

affection passagère et stérile se fait jour dans
une âme déréglée, il est à craindre que cette

âme ne prenne ses émotions pour un amour

réel de Dieu. Un discours d'éloquence vive et

touchante, une impression secrète de la grâce,
réveillent le cœur, le remuent, l'attendrissent.

Cet amour s'exhale en soupirs, ils font cou-

ler les larmes en abondance. On aime, et

aussitôt on n'aime plus, ou pour parler plus
juste, on croit aimer et on n'aime pas. La

sensibilité n'est donc pas la preuve d'un
amour sincère et véritable; il en est quel-

quefois l'illusion. Celui qui veut savoir s'il a

un véritable amour, ne doit point interroger
les épanchemenls d'une tendresse sensible.

Ce goût, cet attrait, cette ferveur pénétrante,
n'est point l'amour commandé, l'amour es-

sentiel et nécessaire. Le véritable amour pré-
fère Dieu à tous les êtres, le place au-dessus

du toutes les affections. Si cette préférence
est dans le eunir, si la conscience se rend le

témoignage qu'elle préfère Dieu à toutes tes

créalurni, ai les m-Ars sont en rapport avec

les pemées, que l'oji soit en repos, sans la

sensibilité ou posséda le véritable <nu iur de

Dieu.
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Dictions, de Théol. moiule. I.I.

3Q De l'amour de Dieu considéré comme principe ^opé-
ration.

13. L'amour de Dieu est essentiellement

actif. Quand il existe dans un cœur, il tend

Il produire des actes de sa nature. Il se ma-

nifeste souvent par une aspiration vers le

cicl, par la contemp!ation de la grandeur de

Dieu, par la récitation de ferventes prières.
Nous croyons qne tous ceux qui récitent le

Notre Père avec réflexion et conviction rem-
plissent le précepte de l'amour de Dieu.

L'amour de Dieu n'a pas seulement action

sur les œuvres religieuses, il s'étend encore

à tous les actes de la vie. Pour bien saisir

l'importance et la force de celte influenre,

distinguons les actes essentiels an salut de
l'homme do ceux qui ne sont que facul-
tatifs.

14. Il y a dans saint Paul une maxime

bien profonde, qui caractérise en deux mots

la puissance de l'amour de Dieu sur les œu-

vres obligatoires. La plénitude de la loi réside
dans l'amonr Plenitudo legis dilectio (Rom,

xin). Si l'amour est la plénitude de la loi,

pour posséder l'amour il faut donc être résolu

et déterminé par une volonté absolue, sin-

cère, efficace, à observer sans réserve et sans

exception tous les commandements de la loi.

Sans cette détermination, il n'y a pas de vé-

ritable amour. Cela ne doit point nous sur-

prendre; car dire à quelqu'un Je vous

;iinie, c'est lui affirmer par le cœur, c'est lui

déclarer qu'on a la volonté sincère d'éviter, i

au moins en choses importantes, tout ce qui

pourrait l'offenser. Non, celui-là n'est pas
notre ami, qui nous cause volontairement

de grandes peines. D'après cela, celui qui
cède à la tentation de commettre une grave
infraction à la loi de Dieu, celui qui demeure

attaché au péché mortel, ne peut dire à Dieu:

Je vous aime. Il ne peut pas même dire qu'il
a une charité commencée car la charité

n'offre pas de partage elle est ou elle n'est

pas. Sans doute la charité admet des degrés,
il y a une grande et une petite charité mais

la différence dans les degrés de la charité ne

doit point se chercher dans la résolution

d'accomplir plus ou moins la loi de Dieu.

Sans I,i résolution de l'accomplir tout en-

tière, il n'y a
pas

de charité; elle s'étend es-

sontiellemrnt a toutes les obligations présen-
tes, futures et possibles. C'est ailleurs qu'il
faut aller chercher la différence des degrés de

charité.

Outre la carrière des préceptes, il y en a

une autre plus grande et plus difficile, c'est

la carrière des conseils évangéliques. Tous

les hommes peuvent s'engager dans cette

vaste et immense arène, tous ne peuvent la

parcourir également. Les uns s'arrêlenllors-

qu'ils ont fait quelques pas dans cette arène

de géant les autres, mis en communication

avec Dieu, ne connaissent plus de bornes à

leurs désirs. Ils aspirent sans cesse à s'unir

plus intimement à Dieu. S'ils persislenl dans
le vifamourqui les attache à la Divinité, s'ils

suivent constamment la parole et la voie de

ses conseils, ils avancent sans cesse dans la

route du bien; un progrès les conduit à un

lliA>nt<-ikTïT nn T1 rT^isw ll^n 1T V1 -4P*1 17

cm

autre progrès, ci l'idéal qu'ils on( conçu les

pousse sans cesse dans la carrière de la per-
fcction ils ne sont contents d'eux-nu'ine*

qu'autant qu'ils approchent de cebut. Ayant

toujours devant eux la meure immense du
ciel, ils sont humiliés par la comparaison de
ce qu'ils sont avec ce qu'ils devraient être.
Aussi les saints croient n'avoir rien fait
tandis qu'il leur reste quelque chose à faire.
Ils ont soif de dévouement comme les autres
ont soif de jouissances. De là cet amour gé-|

néreux, fervent, patient, héroïque, qui pour
procurer la gloire de Dieu ne redoute ni les

humiliations les plus avilissante?, ni les tra-

vaux les plus pénibles, ni les sacrifices les

plus douloureux, ni la mort avec le cortège

le plus redoutable. Bien plus, l'amour do

Dieu fait soupirer après la mort, parce que
dans le ciel on aime Dieu d'autant plus par-
faitement qu'oneslunià lui [iljsintimemenl.
C'est le cri tje l'amour que ce cri de saint

Paul:«Qui me séparera de ce corps de mort,»

Quis me liberabit a
corpore morlis hujut?1

15. En caractérisant ainsi l'amour de Dieu,
nous avons fait connaître un de ses plus
précieux effets, c'est le mouvement que l'a-

mour de Dieu jette dans l'âme. Une fois

qu'une âme est pénétrée de l'amour divin, le

Seigneur tout seul lui parait bon, véritable,

fidèle, constant dans ses promesses, aima-

ble dans ses ménagements, magnifique dans

ses dons, réel dans sa tendresse, indulgent
même dans sa colère. Alors on sent que seul

il est assez grand pour remplir toute l'im-

mensité de notre coeur, seul assez puissant
pour en satisfaire tous les désirs, seul assez

généreux pour en récompenser les moindres

mouvements, seul assez compatissant pour
en adoucir toutes les peines, seul immortel,

qu'on aimera toujours; enfin le seul qu'on
ne se repcnl jamais d'avoir trop aimé.

Ces effets de l'amour de Dieu expliquent

une vérité qui étonne l'esprit par sa prodi-

gieuse grandeur c'est la toute-puissance de

l'amour de Dieu. Un seul acte d'amour de

Dieu peut effacer tous les crimes, toutes les

souillures, toutes les iniquités de la vie,

eût-on passé des siècles entiers à se rouler

dans la fange du vice. Madeleine, la grande

pécheresse, le scandale de Jérusalem, Made-

leine fait un acte d'amour de Dieu, et tons

ses péchés lui sont pardonnes. Aussi tous les

saints Pères enseignent que l'amour de Dieu

a autant de pouvoir pour effacer les péchés

que le baptême et le martyre. Cette doctrine

ne surprend pas celui qui connaît tout le

secret de l'amour de Dieu; la charité em-

brasse toutes les dispositions, toutes les pro-
messes, toutes les ohligations du baptême;
elle est une préparation au martyre. Il est

donc juste qu'elle ait le pouvoir du martyre
et la puissance du baptême.

CH4RITÉ PAnFAlTE.

1. Dans l'article précédent, nous avons

tracé tous les caractères de la charilé et dé-

veloppé ses effets merveilleux. Nous avons

laissé un point que nous nous proposons d 'exa-

miner ici, c'est la différence qu'il y a entre
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la cliarilé parfaite et la ch.irilé imparfaite.

2, La plupart des théologiens reconnais-
sent deux espèces de charilé, l'une parfaite
et l'autre imparfaite. D'accord sur ce point,
ils se divisent quand il faut établir les carac-

tères qui différencient ces deux espèces de

charité. Les uns, se fondant sur un principe
incontestable qu'il y a dans l'amour un grand
nombre de degrés, ont placé la charité im-

parfaite dans les degrés inférieurs, et la cha-

rité parfaite dans les degrés supérieurs. On

leur a demandé de donner une ligne de dé-

marcation entre les deux espèces de charité,

ils ont été forcés d'accuser leur impuis-

sance pressés d'établir leur sentiment sur

quelque raison, ils ont cité le fameux dili-

gere incipiunl du conci!e de Trente, dont
nous avons fixé le sens au mot Attrition.

Ils ont encore apporté quelques textes des
saints Pères qui établissent bien qu'il y a des

degrés de perfection dans la charité, ce que
tout le monde avoue, mais qui ne disent nul-

lemenl que la charité proprement dite n'est

ni parfaite ni justifiante lorsqu'elle n'a pas

certains degrés. Ce système ne repose donc

sur rien. Yoy. Contrition parfaite.

3. D'autres théologiens, analysant les sen-

timents du cœur de l'homme, uni reconnu

qu'un acte peut avoir plusieurs mobiles éga-

lement puissants, en sorte qu'on ne puisse
pas dire que l'action est le produit de l'un

plutôt que le produit de l'autre. Le chrétien

peut être déterminé à produire un acte de

religion ou de charilé par l'amour de Dieu

et par l'espoir des récompenses. Il y a ici le

mutif de la charité, mais il n'est pas pur, il y

a de l'espérance. On ne peul pas dire que le

chrétien agit alors principalement par amour

de Dieu pour lui-même voilà la charité im-

parfaite. Lorsque l'amour de Dieu est le mo-

lif prédomina»!, principal, unique, quoique

peut-être il ne soit pas entièrement séparé

de celui de l'espérance c'est la charité par-
faite, parce qu'il est le mobile principal. Cette

opinion nous parait tout concilier.

4. Il est d'autres théologiens qui ont fait
consister l'imperfection de la charité dans

î'acle d'amour basé sur l'espérance. Voici
«omnie s'exprime à cet égard Mgr Gousset

« On distingue l'amour parfait et l'amour

imparfait. Le premier nous fait aimer Dieu

pour lui-même, et appartient à la charité le

second nous fait aimer Dieu plutôt pour nous

que pour lui-même, et se confond avec l'es-

pérance. Voici comme s'exprime saint Tho-

mas Amor quidam est perfectus quidam

impei fectus. Perfeclus quidem amor est quo

aliquis secundum se amalur, ut puta cum ali-

014!» secundum se vult alicui bonum; sicul

hoffio nmat amicum. lmperfectus antor est quo

quis amai aliquid, non secundum ipsum, sed

ut illud bonttm sibi ipsi pruvenial sicul

homo amat rem quam concupiscit. Primus

autem amor pertinet ad charitatem quœ in-

hœret Deo secundum seipsum, sed spes perti-

net ad secundum amorem,quia ille qui speral,

aliquid sibiobtinereintcndit(Z-'2,q. 17, art. 1).

« L'amour môme de charité a des degrés

Charitas, dit saint Augustin, meretur augeri,

utaucta mereattir el pe~fici (Tract. in Joan.).
Et quand il est parfait, il est encure suscep-
tible du plus ou du moins. Tous ceux qui
ont la charité aiment véritablement Dieu de

tout leur cœur, et l'aiment par-dessus toutes

choses; mais cet amour peut être plus ou

moins fort, plus ou moins inlense Non om-

nie charitas est in summo, quantum ad in-

tentionem actus. Ce sont les paroles de saint

Thomas (2-2, q. 24, art. 4).
« On reconnait que l'amour est parfait,

lorsque, en aimant Dieu pour lui-même, on

met habituellement tout son cœur en lui, de

manière à ce qu'on ne se permette aucune

pensée, aucune affection, aucun désir qui
soit contraire à la charité Ex parle diligen-
tis tune est charitas perfecta, dit le même

docteur, cum aliquis habilualiter totum cor

stium ponit in Deo, ita scilicet quod nihil co-

gilet vel velit quod divinœ dilectioni sit con-

trarium; et hœc perfectio est communia omni-

bus charitatem habentibus (Ibid., art. 8).
« Le désir de posséder Dieu rentre dans la

charité parfaite, si nous tendons vers cette

possession, plutôt pour la gloire de Dieu
que pour nous-mêmes. C'est ainsi par

exemple, que le désir de l'apôtre saint Paul

de mourir et d'être avec Jésus-Christ est un

acte de charité d'un amour parfait Charita-

tem voco, dit saint Augustin, molum animi

ad frumdum Deo propter ipsum (De Doclr.

Christ., l. m, c. 20).
« C'est encore un acte de charité parfaite,

que d'aimer Dieu à cause de sa bonté, qui
est une de ses principales perfections, même

autant qu'elle nous est avantageuse, ou

qu'elle nous aide à accomplir la volonté di-
vine, et à obtenir notre fin dern'ère, qui est

d'aimer Dieu pour lui-même Possessio Dei

est charitas consummala, dit saint Alphonse
de Liguori (Theol. moral., lib. il, n. 24). Au

reste, comme le dit le même docteur, on re-

garde comme un acte parfait d'amour de

Dieu celui qui est ainsi conçu Mon Dieu, je
vous aime par-dessus toutes choses, parce que

vous êtes infiniment bon la bonté infinie
{lbid.). Mais aimer Dieu uniquement commo

moyen d'acquérir la vie éternelle, ou d'évi-

ler l'enfer, ce n'est point l'aimer d'un amour

de charité; c'est l'aimer pour nous et non

pour lui-même.

« Co n'est point non plus aimer Dieu d'un
amour parfait que de l'aimer à cause des
bienfaits dont il nous a comblés. Cet amour

est un acte de reconnaissance et non de cha-

rité. Cependant, si on regarde les bienfaits
de Dieu comme un effet de sa bonlé, si on

les aime pour Dieu et non pour soi-même,

alors on fait un acte de charité car, dans
ce cas, ce ne sont point les bienfaits qu'on

aime, mais la bonlé divine, source de tout

bien, de tout don (lbid.). »

Au mot Attrition nous avons développé

les principaux motifs de celle thèse. Voy.
aussi Contrition PARFAITE.

CHAUME, ENCHANTEMENT.

On donne ce nom à un certain arrangement

deparoles,envers, en rhythrnesou en prose,
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dent on se sert pour produire des effets

merveilleux et surnaturels. Voilai dilThicrs,

comme Piana le définit dans sa Sommf,
Cette pratique est illicile et criminelle; elle

ne peut être excusée que par l'ignorance la

plus profonde, dans les personnes simples,

et seulement avant qu'elles aient été aver-

ties d'y renoncer car, après qu'elles ont été

averties, elles pèchent mortellement, et sont

censées donner leur consentement tacite ou

exprès à un pacte avec le démon. Saint Jé-
rôme fait mention d'un charmeur « qui fai-

sait courir ou arrêter des chevaux quand il

voulait. Quand cela arrive, il faut faire re-
brousser chemin aux chevaux, et les faire

passer par un autre endroit. » De tout temps

llîg'.ise s'est élevée contre les charmes et les

charmeurs, et contre tous ceux qui y ajou-

tent foi. « Si vous avez la foi, dit saint Jean

Chrysostome, faites le signe de la croix sur

vous dites je n'ai point d'autres armes que

celles-té c'est mon unique remède, et je
n'en reconnais pas d'autres. Mais dites-moi,

je vons prie, si, ayant fait venir un médecin,

au lieu de se servir des remèdes de la mé-
decine dont il fait profession, il usait d'en-

chantement pour vous guérir,
le prendriez-

vous pour un médecin? Non certes, puis-

qu'il n'observerait rien des règles de la mé-

decine. C'est ici la même chose, et ceux qui
ont recours aux enchantements ne gardent

aucune règle du christianisme. 11 y en a

d'autres qui pendent à leur cou des noms de

fleuves, et commettent mille autres excès de
cette nature. Je vous le dis, et je vous aver-

tis tous par avance, que si quelqu'un est

convaincu de s'être servi de ces sortes de

moyens, je ne lui pardonnerai pas la seconde

fois, soit qu'il ait pendu quelque chose à son

cou, soit qu'il ait eu recours aux enchante-

ments, soit qu'il ait pratiqué quclqu'autro

moyen
de cet art pernicieux. » Plusieurs

grands saints, plusieurs évêques, et nombre

do conciles sont en cela d'accord avec ce sa-

vant patriarche. « Si bien, dit Thiers qu'on
ne peut guère sans pécher mortellement,

éteindre des incendies, arrêter le sang qui

coule d'une cuisse blessée, guérir le mal de
cuisse, remettre les membres disloqués, gué-
rir le mal de goutte, ni empêcher qu'on ne

verse en carrosse, par le moyen de certains

charmes. Ni porter un enfant qui est ma-

lade de la fièvre sur le toit d'une maison, ou

le mettre sur une fournaise pour le guérir. –

Ni guérir l'épilcpsic ou le mal caduc, en liant

au bras du malade un des clous d'un cru-

cifix. -Ni guérir la goutte en écrivant sur

une plaqued'orce vers latin traduit d'Homère:

Goncio rurbala est, sublcr quoque terra tombal,

lorsque la lune est dans la lialance ou plu-
tôt dans le signe du Lion. Ni étendre sur

la rate d'une personne qui en est malade la

rate d'une bête, en disant que l'on
fait un

remède pour la rate. – Ni enfin guérir des

maladies des hommes ou des bêtes, et foire
des choses surnaturelles et extraordinaires,

en récitant des paroles, soit de l'Ecriture

sainte, soit des offices divins, soit quelques

C!l\

antres que l'Eglise n'a point établies pour

produire ces effets» »

Voy. le Dictionnaire des Sciences occultes.

CHARTE-PARTIE.

Voy. Nous.

CHASSE.

1. On appelle ainsi la poursuite des ani-

maux sauvages, afin de se les approprier.
Dès l'origine on voit que l'homme, soit qu'on
le prenne à l'état de nature, soit qu'on le

suive dans la formation d'une socié:é nais-

sante, a subvenu à ses premiers besoins à

l'aide de 1a chasse. Aussi tous les premiers

peuples dont parle l'histoire sont-ils signalés
comme des peuples de chasseurs, et toutes

les peuplades nouvelles que de nos jours en-

core on parvient à découvrir, ne connaissent

pour ainsi dire d'autre occupation que la

chasse ou que la pêche, qui est la chasse faite
aux poissons.

La chasse est mise par tous les juriscon-
sultes au nombre des moyens légitimes d'ac-
quérir la propriété des bêtes féroces. ïl faut

étudier et connaltre la nature de ce droit.

2. Le droit d'j chasse, considéré en lui-

même, tient au droit naturel, et on voit ni

effet que chez les premiers peuples chacun

avait le libre exercice de la chasse mais il

a fallu que la loi civile intervint pour régler
ce droit qui se trouvait perpétuellement en

conflit avec le droit de propriété: de là est

résulté que la chasse est entièrement tombée

dans le domaine de la loi civile, et qne cha-

que peuple a suivi à cet
égard des principes

différents. Chez les uns, comme chez les peu-

ples primitifs, la chasse est restée parfaite-
ment li tire chez les autres elle a été entiè-

rement prohibée chez d'autres elle a été ré-

servée à une caste privilégiée. Tel était avant

la révolution l'étal de la législation française;
le droit de chasse était exclusivement dévolu

à la noblesse. Le peuple dont la législation
se rapproche le plus du droit naturel est le.

peuple romain, qui s'est fondé sur ce prin-

cipe faisi parles plus simples lumières de la

raison, que les animaux sauvages, n'étant la

propriété de personne, sont nécessairement

de ces choses qui appartiennent au premier
occupant, car l'occupation est un moyen d'aiv
quérir les choses qui n'appartiennent à per-

sonne, ce principe devait nécessairement se

concilier dans l'esprit du législateur avec un

autre principe non moins important pour la

société: c'est le respect que nous devons à

la propriété d'autrui. Chez les Romains la

chasse était donc regardée comme un droit

légitime toutes les fois qu'on pouvait l'exer-

cer sans porter atteinte à la propriété
du

prochain. Restait encore à régler le droit
d'occupation par la chasse. Il présentait en-

core plusieurs difficultés un chasseur pou-
vait poursuivre une bêle féroce sans l'at-
teindre ou bien la blesser seulement sans

la tuer ou enfin la tuer sans avoir pu
s'en saisir, parce qu'elle s'était perdue.
Plusieurs jurisconsultes, entre autres Bar-

licyrac et l'olhier pensent que, tandis qu'un
chasseur est à la poursuite d'une pièce de
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gibirr qu'il voit et qu'il gnil, il a le droit

qu'aucune autre personne ne s'en saisisse;

parce qu'en la poursuivant il y a une espèce

d'occupation.
Nous avouons quecela est bien

dans l'ordre des convenances, et peut-être

dans les lois conventionnelles que les chas-

srurs font entre eux lacitement; mais nous

n'userions taxer d'injustice et obliger à resti-
tution celui qui, rencontrant le gibier pour-
suivi par un autre chasseur, le tuerait et

s'en emparerait; car l'animal avait encore

sa liberté naturelle. Ce n'est que par une es-

pèce de fiction qu'on a pu dire que le pre-

mier chasseur s'en était emparé par l'occu-

pation,
3. La loi romaine, polissant rigoureuse-

ment toutes les conséquences du principe de

l'occupation, déclarait (L. v, § 1, ff. cod.

Tib.) que si un chasseur blessait seulement

une bë'.e féroce, et qu'un autre la prit, elle

devait appartenir à celui-ci. Les meilleurs

jurisconsultes et les meilleurs théologiens

trouvent la décision et le principe beaucoup

trop absolus. Ils distinguent entre l'animal

grièvement blessé, dont le chasseur a la cer-

titude morale de s'emparer, et celui qui ne

l'est que légèrement, et qu'il y a peu d'espoir

de prendre, à moins de le frapper de nou-

veau. Le premier animal a par ses blessures

perdu
sa liberté naturelle, le second ne l'a

point perdue. Le chasseur qui a blessé le

premier animal qu'il suit en est donc réelle-
ment le maître; mais il n'en est pas de même

du second animal qui conserve sa liberté na-
turelle. Si un tiers s'empare du premier, il

est donc tenu à restitution il n'y est pas

tenu s'il s'empare du second. On doit juger,
sur ce principe, des animaux pris à des la-

cels si le lacet est tellement faible que l'ani-

mal se serait très-probablement dégagé avant

qu'il n'eût été pris, il est censé avoir con-

servé sa liberté naturelle il l'a perdue dans
le cas contraire.

4. 11 arrive quelquefois, surtout dans les

forêts, qu'après avoir tué une bête sauvage

le chasseur ne la retrouve pas et l'abandonne

sans plus aucun espoir de la posséder. Si

une autre personne la retrouve, peul-elle en

demeurer propriétaire? Il semble que le

chasseur, ayant fait perdre la liberté natu-

rel'e à la pièce de gibier, en
est le proprié-

taire qu'elle lui appartient, comme celui

qui a perdu sa bourse sans espoir de la re-

trouver en demeure loujuurs
le proprié-

taire. Mais il y a une grande différence
entre un bien perdu et un animal tué qu'on
n'a jamais possédé. N'ayant pas pu l'oc-

cuper en réalité, et ayant perdu l'espoir de

l'occuper,
il n'en a jamais eu la propriété

l'animal retomhe donc nécessairement nu

nombre de ces choses qui n'appartiennent à

personne (res nullius), qui sont au premier

occupant; conséqiieminent cet animal de-

viendrait la propriété légitime de celui qui

le retrouverait.

5. Tel est, croyons-nous, le droit de chasse

considéré en lui-même. Mais, nous l'avons

dit, le besoin de protéger la propriété tlu

prochain que le chasseur pouvait dégrader,

la nécessilé d'empêcher une destruction to-

tale du gibier, a dû attirer l'attention du lé-

gislateur sur ce point. Les inconvénients que
la chasse peul avoir à l'égard de certaines

classes de personnes a déterminé à l'inler-

dire aux ecclésiastiques. Nous avons besoin

d'étudier la valeur de ces lois par rapport à

la conscience.

jiRTlCLE PREMIER.

Des lois civiles concernant la chasse;

6. Nous n'exposerons pas les différentes

législations qui ont eu lieu sur la chasse.

Nous nous contentons d'éludier la loi fran-
çaise sur ce point. Nous dirons la nature de
l'obligation de conscience qu'elle impose.

7. Il est facile de persuader aux chasseurs

qu'en violant la loi de la chasse ils s'expo-

sent à avoir de fâcheuses affaires au tribu-

nal des hommes, mais il n'est pas aisé de les

convaincre que leur conscience est aussi in-

téressée. 11 n'y a cependant rien de plus évi-

dent que c'est commettre un péché que de

violer cette loi, ou il faut nier le principe
que les lois civiles obligent en conscience.

La loi que nous venons de rapporter est évi-

demment une loi directive, elle a été établis

pour la conservation de l'ordre et d'un haut

intérêt public; elle n'a aucun caractère de la

loi pénale. Ainsi, à moins d'une complète
bonne foi, nous jugeons donc coupable de
péché quiconque enfreintla loi sur la chasse.

Ce péché même peut être grave car, pour
juger de l'importance d'une loi et de l'obli-

gation qu'elle a pu imposer, il faut en consi-

dérer les conséquences, soit
pour le bien

général, soit pour le bien de l'individu.

On ne peut contester que le bien général

ne soit intéressé à l'exacte observation des
lois sur la chasse les considérations aux-

quelles nous nous sommes livrés ci-dessus

nous le prouvent évidemment. Les peines

très-considérables attachées à la violation

des règlements sur la chasse prouvent que
le législateur les regarde comme très-impor-
lants. Qu'on ajoute à cela les

dangers aux-

quels on s'expose en se livrant à la chasse

sans autorisation suffisante danger du côté

de l'intérêt pécuniaire, danger du côté de la

santé, danger du côté de la négligence qu'on
apporte à ses occnpations les plus impor-

tantes et il sera très-facile d'en conclure

que l'exercice du braconnage doit être inter-

dit à tous ceux qui s'y livrent.

ARTICLE IL

De la législation ecclésiastique sur la chasse.

8. Tout ce qui peut rendre une loi respec-

table se réunit en faveur de celle qui défend

la chasse aux ecclésiastiques. Cette loi a

pour elle
1° l'antiquité elle remonte aux

premiers siècles de l'Eglise. Nous voyons la

concile d'Agde, de 06, celui d'Epaone, de
516, celui de Mâcon, de 583, celui de Sois-

sons, de 7i8, faire sur ce
sujet des règle-

ments particulk'rs. 2° L'universalilé car les

conciles généraux et particuliers s'en sont

occupés. Yoy. lcivconcilcde Lalran.cap.15
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le concile de Trente, scss. 24, de Reforin.,

c. 12. 3° L'équité: car cet exercice est peu en

rapport avec l'obligation de prier, de veiller

sur les âmes, de porter l'habit ecclésiasti-

que, imposée aux ministres du Seigneur.

Cependant il y a des chassas qui peuvent

être innocentes. Telle est la chasse aux pe-

tits oiseaux qui a toujours été tolérée. Nous

ne pouvons ici entrer dans le détail des chas-

ses qui sont permises et de celles qui sont

défendues cela dépend beaucoup des statuts

particuliers à chaque diocèse, qu'il faut sui-

vre exactement. 11 ne faut pas les taxer lé-

gèrement de trop de sévérité. Benoît XIV

cite quelques réclamations adressées par des

ecclésiastiques à la congrégation du Concile

de Trente, contre des règlements diocésains

sur la chasse,regardés comme trop sévères.

Il dit que ces réclamations n'ont pas été re-
connues commefondées en raison. Il est donc

constant que les évêques peuvent prohiber
la chasse dans leurs diocèses sous les peines
les plus sévères.

CHASTETÉ,

1. Il y a un grand nombre de vertus qui
sont intimement liées avec l'innocence des
mœurs. Les principales sont la pudeur, la

continence et la chasteté.

La pudeur a un rapport direct avec la pu-
reié. Elle est aussi timide qu'elle est pure
elle rougit au moindre abus elle tremble au

moindre péril elle interdit à ses regards
tout ce qui l'est à son cœur. Marie est trou-

blée à la vue d'un ange. Sa timide pudeur
nous apprend qu'une sainte frayeur fut tou-

jours l'attribut des vierges. Job, dans les

plus beaux jours de sa jeunesse et de sa

gloire, s'écriait J'ai fait un pacte avec mes

yeux, afin qu'aucun regard ne profane l'in

nocence de mes pensées. Ne dirait-on pas
entendre une jeune fille timide? La pudeur
est l'une des forteresses de l'innocence.

Quand cette forteresse est prise, c'en est fait

de la pureté l'innocence succombe bientôt
sous les coups du vice, sûr alors de triom-

pher.

La continence va plus loin que la pudeur,
elle interdit tous les plaisirs de la chair.

2. La chasteté comprend les vertus précé-
dentes elle règle les lois de la pureté et de

l'innocence elle est la vertu des époux aussi

bien que celle des vierges elle est la règle
la plus complète de la tempérance relative
aux p!aisirs de la chair. Nous allons, ^étu-

dier l'importance de la chasteté; 2° nous en

exposerons les lois par rapport aux époux
3° par rapport à celles qui ne sont pas enga-

gées dans les lois du mariage.

I. De l'excellence de la chasteté,

3. Pour célébrer dignement la chastelé, il

faudrait épuiser nos livres saints. ils sont

pleins des expressions les plus magnifiques

pour en exalter le mérite. Wle ravit le coeur

(ie Dieu qui accepte les âmes chastes pour

ses épouses, les comble de ses grâces, les en-

vironne do toute la tendresse de sou cœur,
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leur réserve ses plus douces caresses et ses

plus intimes communications.

La chasteté donne à l'âme une virilité in-

connue à ceux qui se laissent entraîner au

gré de leurs passions. Un homme chasle est

un homme furt. JI y a en lui je ne sais quoi
de divin qui l'élève et le fortifie. Il ne craint

rien parce qu'il n'a rien à se reprocher.
Nous avons assez longuement insisté sur les

maux causés par l'impureté, pour compren-
dre le malheur et la faiblesse de l'homme

qui n'est pas chaste.

4. Toutes les religions ont toujours eu la

chasteté en grande estime, II y a peu de peu-

ples qui n'aient eu des colléges de vierges.
ltome avait ses vcslalcs. Dans les plus gran-
des solennités, celte ville fameuse faisait

marcher des chœurs de jeunes vierges des

deux sexes, rour chanter les louanges des
dieux. Le christianisme a élevé bien plus
haut la vertu de chasteté; il met la virginité
au nombre des plus beaux dons du ciel; il

impose à ses ministres le vœu de chasteté.

Selon saint Jean, ce sont les vierges qui en-

vironnent le trône de Dieu.

Si la chasteté est une vertu excellente, elle

est aussi une vertu très-délicate. On se plaît
à la comparer à une glace très-polie que le

moindre souffle peut ternir; c'est une fleur

si sensible qu'un léger zéphyr peut la flétrir;
c'est un vase magnifique, mais il est si fra-

gile que le moinu e choc suffit pour le

rompre.

II. De la chasteté conjujale.

5. La chasteté conjugale est extrêmement

importante. Toutes les lois divines et hu-

maines ont établi la nécessité de l'innocence

du lit nuptial.
L'adultère est le plus grand crime des

époux. A toutes les époques il a été puni par
les peines les plus sévères. Les Juifs lapi-

daient, les Hotnains et les Grecs donnaient
aux maris le pouvoir démettre à mort les

femmes adultères; dans la Saxe païen ne on les

étranglait et on brûlait leurs corps; chez nous
on condamne àla prison [Voy. le Code pénal).
L'adultère est la source des plus grands
maux: il trouble les familles, y porte la

guerre intestine, engendre les forfaits; il

jette t'incertitude dans les propriété*, ravit
aux enfants légitimes une partie de leur for-

tune. Malheur 1 mille fuis malheur aux adul-

tères Ils se sont rendus profanateurs du

plus grand et du plus solennel des serments.

La foi conjugale n'interdit pas seulement

ces grands crimes, elle défend aussi les fa-
miliarités, les discours trop intimes, les liai-

sons trop particulières, les démarches même

honnêtes, si elles peuvent être interprétées
dans un sens mauvais. Qu'une épouse ne dise
pas, mon cœur est pur, et que m'importent
les discuurs du monde, les plaintes injus'cs
d'un mari Une femme qui comprend le bien
de l'union et de la paix, les malheurs de la

jalousie, ne raisonne pas ainsi. Elle est dis-

posée à faire tous les sacrifices pour conser-

vcr sou honneur sans tache.
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S. La chasteté a encore des règles qui con-

cernent les devoirs particuliers de ce grand

état. Le mariage est une chose sainle, Jé-

sus-Christ l'a élevé à la dignité de sacre-

ment. Le but de son institution est de don-

ner à Dieu des enfants, à la religion des fidè-

Ics, à la patrie des citoyens. Saint Paul veut

que le lit nuptial soit sans tache et le ma-

riage honorable. C'est donc une grande er-

reur et un grand crime de se servir du ma-

riage uniquement pour servir les plaisirs
des sens. Non, ce sacrement n'a pas été

institué pour rendre permis ni pour autori-

ser ce qui vient de la corruption de la chair;

il doit retenir la concupiscence, la réprimer

et la combattre. Tout dérèglement à la fin

légitime du mariage est un vice, tout ce qui
ne conduit pas à celte tin ne saurait être

innocent.

Les époux ont aussi des lois de pudeur;
ils doivent eux aussi veiller sur leurs re-

gards, mesurer leurs paroles, arrêter leurs

pensées. Si le mariage sanctifie la concupis-

cence, ils doivent se souvenir qu'elle a tou-

jours quelque chose de honteux et de déré-

glé, que l'époux chrétien doit eo désirer
l'extinction et y travailler.

Tels sont les principes qui doivent diriger

les époux chrétiens qu'ils aient l'un pour
l'autre une condescendance commandée par
leur état et pour le bonheur de leur union;

mais qu'ils aient aussi sans cesse devant

les yeux les lois de la chasteté conjugale.

111. De la chasteté des personnes qui ne

sont pas mariées.

7.La chasteté parfaite ou des vierges est un

dépôt bien précieux; confié à des mains fai-

bles ou inhabiles, il peut se perdre facile-

ment. C'est encore une liqueur exquise, mais

elle est tellement volatile, que le moindre

contact avec l'air lui fait perdre une partie
de sa saveur.

8. Pour conserver la virginité dans toute son

intégrité il faut donc apporter une attention

extrême pour éloigner tout ce qui pourrait il
lui porter atteinte; aussi une âme bien pé-
nétrée de l'excellence de cette belle vertu a

une horreur infinie des moindres fautes qui
la blessent. Elle évite tout ce qui est de na-

ture à l'affaiblir. Constamment en garde

contre les objets du dehors, elle se délie de
tout ce qui pourrait lui porter quelque at-

teinte parce que les liaisons, les entretiens

trop familiers, surtout entre des personnes
de différent sexe, sont inGnimcut dange-
reux, elle choisit ses amis parmi les persun-
nes les plus vertueuses, elle évite avec le

plus grand soin les entretiens des person-

nes d'une conversation légère. Si elle est

obligée
d'avoir des rapports avec des per-

sonnes d'un autre sexe, ils sont toujours très-

réservés.

Il pe suffit pas pour conserver l'in!égrité

de la chasteté de se mettre en garde contre

les objets du dehors, il faut encore veiller

sur sui-même. Les sens sont des
voyageurs

importuns qui irritent la convoitise et ror-

rompent l'iunocence. L'homme chaste a

sans cesse l'attention fixée sur eux. il les

garde et les guide,
il veut qu'ils ne s'échap-

pent qu'à ses ordres et qu'ils reviennenl à

son commandement.

Tout en maîtrisant les sens, il domine en-

core l'imagination,
il repousse toutes les

idées et toutes les représentations dange-
reuses, purge son coeur des affections char-

nel!es,le fortifie contre la pente malheureuse

qui l'entraîne au mal.

9. La chasteté ne se contente pas de ces

précautions générales. Elle combat les in-

clinations de la nature par les moyens pr

pres à les affaiblir. Une âme chaste regarde
l'humilité comme la gardienne de l'innocen-

ce. Car l'Apôtre déclare que l'impudicité est

le vice de l'orgueil (Rom. i). Elle apporte In

plus grande sobriété dans le boire et le man-

ger, afin de dompter la chair toujours prête
à se révolter; elle pratique le jeûne et l'abs-

tinence, qui sont de puisants auxiliaires de
la pureté. Elle aime le travail, gardien de

l'innocence d-es mœurs, et fuit l'oisiveté, la

mère de tous les vices et surtout de l'impu-

reté. Elle recourt à J.-C. dans ses tentations,

et le prie avec ferveur, ainsi que sa sainte

mère, la Vierge très-pure, qui n'abandonne

jamais celui qui s'adresse à elle dans le

péril.
10. Nous avons déjà développé tous ces

moyens, c'est pourquoi nous nous conten-

tons de les indiquer. Il en est un bien plus
important que nous n'avons pas même si-

gnalé. C'est la pratique habituelle des sa-

crements. Dans le sacrement de pénitence

l'âme chaste reçoit le conseil et la force.

Le directeur de la conscience une fois ins-

truit de tout ce qui se passe dans une âme,

emploie toutes les armes pour vaincre le

penchant mauvais: c'est le général d'armée

qui suit l'ennemi pas à pas, qui observe

ses retraites et ses attaques, qui examine

qucl est l'endroit le p'us faible pour porter
un coup décisif; il indique les pénitences

et les mesure sur les forces et sur les néces-
sités du pénitent. H marque les lectures les

plus utiles, il donne les sujets de réflexions

il console dans les afflictions, il reprend des

fautes, ranime la confiance et combat la

présomption.
Le sacrement vient ajouter au conseil.

11 fortifie les âmes faibles. L'Eucharistie u

sur ce point une vertu toute-puissante.

Elle est le vin qui fait gemmer les vierges.

Elle étouffe les désirs, suspend les tenta-

tions, repousse tes pensées, éloigne les occa.

sions. 0 divine Eucharistie! pourquoi les

hommes faibles ne recourent-ils pas à

vous? vous opéreriez en leur faveur ce que
vous avez fait pour cette malheureuse vic-

time de la brutalité de son maître; vous

la rendriez invincible. Vous feriez pour ello

ce que vous avez fait pour cette vierge qui,

ha'clante sous le poids des misères, se sen-

tant près de défaillir, recourait à vous it
trouvait h vie, la paix, la tranquillité

de

l'âme. Elle pouvait alors défier toutes les

puissances le l'enfer. Soyez, ô divine Ku~
diariilic! notre force cl nutre appui dans
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toutes les tentations de la vie. Que notre

,'irnc soit chaste et pure, c'est la seule fa-

veur que nous vous demandons.

Chasteté ( Vœu de). ).

Nous avons vu dans l'article précédent

combien l'Eglise met en honneur la chas-

teté. Nous allons seulement exposer ici les

différentes espèces de vœux de chasteté. Nous

distinguons quatre espèces de vœux de chas-

teté le vœu de chasteté à temps, le vœu sim-

ple de chasteté perpétuelle, le vœu solennel

de chasteté fait dans un ordre religieux ap-

prouvé par le saint-siége, enfin le vœu ta-

cite de ihasîeté renfermé dans le sous-dia-

conat.

Le vœu de chasteté à temps est un empê-

chement prohibant au mariage ( Voy. Em-

pêchement n. 5 ). empêche de demander

le devoir conjugal ( Voy.
DeniTUM conju-

gale). Mais il n'empêche pas de le rendre.

L'évêque peut en dispenser. Voy. VoEu.

Le vœu de chasteté simple et perpétuel est

celui qu'on peut faire soit en son particulier

soit avec solennité dans une congrégation

religieuse qui n'est point approuvée par le

saint-siége. 11 est un empêchement prohibant
au mariage. Voy. Empêchement, n. 5; DE-

bitum conjugale. Le pape seul peut lever

cet empêchement. Voy. Voeu.

Nous avons exposé la nature du vœu so-

lennel et du vœu du sous-diacre aux mois

V'oeo, n. 20, 29; Sous-diâcop.at. Voy. aussi

l'article Célibat, de Bergier.

CHASUBLE.

Voy. ORNEMENTS SACERDOTAUX.

CHEPTEL.

Cette matière est clairement exposée dans

notre Code civil li v. n, chnp. 4-. Nous nous

contenterons d'en rapporter tes disposilions,

avec des notes explicatives lorsque nous les

jugerons utiles.

Sf.ction première. Dispositions générales,

1800. Le bail à cheptel est un contrat par lequel
t'une des parties donne à l'autre un fonds de bétail

pour le garder, le nourrir et le soigner, sous les (on-

ditions convenues entre elles.

1801. Il y a plusieurs sortes de cheptels. Le

cheptel simple ou ordinaire, – cheptel à muilié, –

le cli«plel donné au fermier on colon partiaire. 11

y a encore une quatrième espèce de contrat impro-

prement appelée cheptel.

1802. On peut donner à cheptel louis espèce d'a-

nimaux susceptibles de croit ou de profit pour l'a-.ri-
culinre ou le commerce.

1805. A défaut de ccmvenlions particulières, ces

contrais se règlent par les principes qui suivent.

section II. Du cheptel simple.

1F0I. Le bail h cheptel simple e-l un contrat par
lequel on donne- à un autre des bestiaux à garder.
nourrir et soigner, à condition nue le preneur profi-
lera de la moitié du croît, et qu'd supportera aussi la

moitié de la perte.
1 SOS. L'estimation donnée au cheptel dan* le bail

n'en transporte pas la propriété an preneur elle n'aa

d'autre objet que de lixer la perte ou le profit qui
pourra s1; trouver à l'uiuiratiuu du bail.
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4806. Le preneur doit les soins d'un bon père de

famille à la conservation du cheptel.
1S07. Il n'est tenu du cas fortuit que lorsqu'il a été

précédé de quelque faute de sa part, sans laquelle la

perte ne serait pas arrivée.
1808. En cas de contestation, le preneur est tenu

de prouver le cas fortuit, et le bailleur est tenu de

prouver la faute qu'il impute au preneur.
1803. Le preneur qui est déchargé par le cas for-

tuit, est toujours tenu de rendre compte des peaux
des bêles.

Il faut observer sur cet article que le bail-

leur n'est pas tenu de payer les peaux, mais
de faire connaître ce qu'elles sont devenues

v. g. si elles ont péri avec les bêles comme

dans les maladies contagieuses où la police
défend de dépouiller les bêtes mortes.

1810. Si le cheptel périt en entier sans la faute du

preneur, la perte en est pour le bailleur. S'il rien
périt qu'une partie, la perte est supportée en commun,

d'après le prix de l'estimation originaire, et celui de

l'estimation à l'expiration du cheptel.
1811. On ne peut stipuler, que le preneur sup-

portera la perte totale du chep'.el, quniqu'arrivéu

pur cas fortuit et sans sa faute, -ou qu'il suppor-

tera, dans la perte, une part plus grande que dans le

profit, ou que le bailleur prélèvera, à la fin du

bail, quelque cho;e de plus que le cheptel qu'il a

fourni. – Toule convention semblable est nulle.-
Le preneur profite seul des laitages, du lumier et du

travail des animaux donnés à cheptel. La laine et

Jc croit se partagent.
1812. Le preneur ne peut disposer d'ancune bête

du troupeau, soit dit fonds soit du croî1, sans le
consentement du bailleur, qui ne peut lui-même en

disposer sans le consentement du preneur.

Si le preneur ou le chcplelier disposait de

quelque bête, il ne pourrait, comme autre-

fois, être poursuivi par la voie criminelle.

Il y aurait une simple action civile [Cour

cass., 5 octobre 1820).

1813. Lorsque le cheptel est donné au fermier
d'aulrui, il doit être notifié au propriétaire de qui ce

fermier tient; sans quoi il peut le saisir et le faire
vendre pour ce que son fermier lui doit.

1814. Le pl eneur ne pourra tondre sans en pré-
venir le bailleur.

1815. S'il n'y a pas de temps fixé par la conven-

tion pour la durée du cheptel, il est censé fait pour
trois ans.

1810. Le bailleur peut en demander plus tôt la
résolution, si le preneur ne remplit pas ses obliga-
tions.

1817. A la fin du bail, ou lors de la résolution, il
se f;iii unenouvelle estimation du cheptel.– Le bail-
leur peut prélever dei bêtes de chaque espèce, jus-
qu'à concurrence de la première estimation l'excé-

dant se partage. – S'il n'existe pas assez de bêtes

pour remplir la première estimation, le bailleur
pren.l ce qui reste, et les parties se font raison de
la perte.

Sectios 111. Ou cheptel à mollit'.

ISIS. Le cheptel à moitié est une société dans

laquelle chacun îles contractams louruil la mniiié
des hesliaux, qui demeurent commune pour le profit
et pour I.i perte.

ÎSI'J. Le premier profite seul, comme dans le

cheptel simple, des laitages, du lumier et des tra-

vaux des bêtes. – Le bailleur n'a droit qu'a ta moitié
des Unes et du croit. –Tome convention contraire

est nulle, à moins que le bailleur no soit pro prié.
taire de la métairie dont le preneur est fermier ou

colun pailiaire.
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1820. Toutes les autres règles du cheptel simple

t'appliquent au cheptel à moitié.

Section IV. Du cheptel donné par le propriélaire à

sun fermier ou colon partiaire.

§ 1". Du cheptel donné au fermier.
1821. Ce choplel ( aussi appelé cheptel de (er) est

celui par lequel le propriétaire d'une métairie le
donne à terme, à la charge qu'à respiration du bail,
le fermier laissera des hestiaux d'une valeur égale
au prix de l'estimation de ceux qu'il aura reçus.

1822. L'estimation du cheptel donné au fermier
ne lui en transfère pas la propriété, mais néanmoins
le met à ses risques.

1823. Tous les profits appartiennent au fermier

pendant la durée de son bail, s'il n'y a convention

contraire.

1824. Dans les cheptels donnés au fermier, le fu-
mier n'est point dans les profils personnels des pre-
neurs, mais appartient à la métairie, à l'exploita-
tion de laquelle il doit être uniquement employé.

1825. La perte, même lntale et par- cas fortuit,
est en entier pour le fermier, s'il n'y a convention

contraire.

1820. A la fin du bail, le fermier ne peut retenir

le cheptel en en payant l'estimation originaire; il

doit en laisser un de valeur pareille à celui qu'il a

reçu. S'il y a du déficit, il doit le payer et c'est

sculement l'excédant qui lui appartient.

Observons que, quoique le preneur ne soit

pas le propriétaire du cheptel, il peul cepen-
dant vendre ou faire vendre du bélail, pourvu
que le cheptel reste à peu près le même

(Cour cass., 8 décembre 1806).

§ 2. Du cheptel donné au colon partiaire.

1827. Si le cheptel périt en entier sans la faute du

colnn, la perte est pour le bailleur.
18-28. On peut stipuler que le colon délaissera au

bailleur sa part de la toison à un prix inférieur à la

valeur ordinaire; – que le bailleur aura une plus
grande part du profit, – qu'il aura la moitié des lai-

tages; – mais on ne peut pas stpuler que le colon

sera tenu de toute la perte.
1820. Ce cheptel finit avec le bail à métairie.

1850. 11 est d'ailleurs soumis à toutes les règ'es
du cheptel simple.

Le colon partiaire peut flrc contraint par
corps à représentation

du cheplel (Art. 2062).

Section V. Du contrat improprement appe'ê cheptel.

1851. Lorsqu'une ou plusieurs vaches sont don-

nées pour les li'ger et les nounir, le bailleur en

conserve la propriété il a seulement le profit des

veaux qui en naissent.

Le baillrur peut retirer sa vache quand

bon lui semble, pourvu que ce soit en temps

opportun, c'est-a-dire pourvu que ce ne soit

pas à la sortie
de ou peu de temps

après que snn veau lui a été retiré (Pothier,

u' 73). De même le preneur peut toujours la

rendre, excepté à l'entrée de l'hiver ou au

moment où elle va mettre bas.

CHIIIOMANCIE.

Ce mot vient de yjlp, main, et yamix, divi-

nation; c'est une espèce de divination qui se

fait par l'inspection de la main. On distinguo
la chiromancie physique et la chiromancie as-

trolotjiquc La première s'occupe à. décou-
vrir le rapport prétendu qu'il y a cuire les

linéaments de la main et le tempérament du

corps, et s'élève par ce moyen jusqu'à la

connaissance des inclinations de l'âme. La
chiromancie astrologique examine les in-

fluences des planètes sur les lignes de la

main, et croit pouvoir déterminer le carac-

tère d'une personne, et prédire ce qui doit lui

arriver, en calculant les effets de ces influen-

ces. Delrio condamne cette dernière sorte de
chiromancie, mais il approuve la première

cependant un homme sensé les trouvera

toutes deux également frivoles et ridicules.

CHIRURGIEN.

Les chirurgiens ont les mêmes obligations

générales que les médecins leur état a la

même fin, et ils doivent travailler de con-

cert pour y arriver. Les lois et règlements
qui se rapportent à l'exercice de la chirur-

gie sont communs à la médecine Voy. MÉ-

DECIN.

CHOEUR (Obligation DE l'assistance au).

Voy. Chanoine, n. 10.

CHOSE (terme de droit).

Les lois humaines élendent les distinctions
des choses à tout ce que Dieu a créé pour
l'homme et comme c'est pour notre usage

qu'il a fait cet univers, et qu'il destine à nos

besoins tout ce que contiennent la terre et

les cieux c'est cette destination de toutes

choses à nos différents besoins qui est le

fondement des différentes manières dont les

lois considèrent et distinguent les différentes

espèces de choses, pour régler les divers usa-

ges et le commerce qu'en font les hommes.
L'ordre divin qui forme une société uni-

verselle du genre humain, et qui le partage

en nation, en ville, en communauté, etc.,

distingue et dispose tellement toutes choses

qui sont pour l'homme, que plusieurs sont

d'un usage commun à tout le genre humain;

d'autres sont communes à une nation, quel-
ques-unes à une ville ou à une communauté,

et que les autres entrent dans la possession

et dans le commerce des particuliers.

Les cieux, les autres, la lumière, l'air et

la mer, sont des biens tellement communs à

toute la société des hommes, qu'aucun ne

p- ut s'en rendre le maître, ni en priver les

autres. Aussi la nature et la situation de ces

choses est toute proportionnée à cet usago

commun pour lous.

l.es fleuves, les rivières, les grands che-

mins, s oirt des choses publiques dont les

particuliers ont l'usage, suivant les lois du

pays.
Ces choses n'appartiennent à aucun

particulier,
et sont hors du commerce. Des

lois de police règlent la manière d'en jouir.
Cod. civ., art. 171i.

Les choses qui peuvent devenir l'objet de

la possession
se nomment biens elles mé-

ritent une attention pailiculièrc. Nous en

parlons au mot Biens.

ClIOSlî ABANDONNÉE, TROUVEE. VOI/.

ADANUON, TltOUVAILLE.

Chose uongiule. – Voy. Fongible.

Chose ji&£e. – C'est ce qui est décidé
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par un jugement nu un arrêt en dernier res-

sort,dont il n'y a point, ou il ne peut j y avoir

d'appel. La ihcsj jugée est regardée comme

ia vérité même (Voy. l'art. 1351 du Code

civ.). Cependant un jugement en matière

civile ne doit avoir aucune influence sur

un jugement instruit en matière crimi-

nclle. Il n'y aurait que le cas où le tribunal

de police suspendrait son jugement jusqu'à
la décision qui établit à qui appartient la

propriété ou bien lorsque le jugement civil

détermine l'état, et que le jugement criminel

doit é!re basé sur l'état de la personne. Cod.

civ., art. 327.

CHKÊME.

Le mot chréme vient du grec, x?'11?1* il

signifie onction. 11 est composé d'huile et de
baume mêlés ensemble et bénits solennelle-

ment par l'évêque. Il sert pour la conftrma-

tion, le baptême,etc.
i Les Grecs, disent les Conférences d'An-

gers, y ajoutent trente-cinq sortes d'aro-
mates. L'huile doit être d'olives parce

que, comme remarque saint Thomas (Part, i,

q. 27, art. 2], l'huile d'olives est ccl'e qui
est proprement appelée /««7e, et est plus pro-
pre par ses propriétés à représenter le Saint-

Esprit que toutes les autres.

« L'huile, dont le propre est d'adoucir et

de fortifier nous marque l'abondance de la

grâce du Saint-Esprit que nous recevons par
la confirmation et le baptême, qui adoucit

ce que la loi de Jésus-Christ parait avoir de
pénible, et nous donne des forces pour l'ob-

server et pour professer sa foi devant ses

ennemis. Le baume, qui est de bonne odeur

et empêche la corruption, nous fait com-

prendre que la grâce du Saint-Esprit nous

préserve du péché, et nous fait répandre par
la sainteté de notre vie et par nos bons

exemples la bonne odeur de Jésus-Christ

ce que le pape Eugène IV a voulu nous dire

par ces paroles: Chrisma confeclum ex oleo,

quoi nitorem signifient conscientiœ; et balsa-

mo, quod odorem significat bonœ famoe, per

episcopum benedicto. Le mélange des deux si-

gnifie l'union de la nature divine avec la na-
ture humaine, d'où vient toute notre sancti-

Doation.

« Les théologiens catholiques conviennent

que l'huile d'olives est absolument néces-
saire pour faire le sacrement de confirma-

tion, mais ils ne conviennent pas si le baume
est de même nécessité; la chose est encore

incertaine, l'Eglise n'ayant rien décidé à ce

sujet. Cependant, si quelqu'un avait été con-

firmé seulement avec de l'huile, il faudrait

réitérer la confirmation sous condition, Il
faudrait en user de même si on s'était servi

d'«utre huile que celle d'ulives, quoiqu'elle
eût été mêlée de baume.

« La tradition nous apprend que le chrême

(1) Perungimur beiiedicta unctione. Lib. de Bapl.
e. 7

(2) Kucliaristia u:ide iiaptizaii uii£unlur, olcuin

in altari sai:ctificauir. Ep. 70.

(5)
Consecramus aquau) [Kiplisinalis et oleum

iiiK'iionU; ex quibus scripturis'! Momie a lacita tra-

ililiuiic1.' Lib. de Spir. suuclo, c. 27,

tlB

doit être bénit. Cette tradition est marquée
dans les écrits des Pères de l'Eglise. Terlul-

lien dit que nous sommes oints d'une huile
bénite {!). Saint Cyprien dit que cette huile

se bénissait à l'autel (2). Saint Optat (Cont.

Parmen., lib. vu) dit que l'huile devient

chrème par les prières de l'Eglise. Saint Ba-

sile dit qu'on consacre l'eau du baptême et

l'huile de l'onction suivant la tradition,

quoique les saintes écritures n'en parlent
point (3). Saint Cyrille de Jérusalem dit que
l'huile sainte n'est plus un onguent commun

après qu'elle a été consacrée (l). On pour-
rait encore citer des témoignages des autres

saints Pères et des auteurs ecclésiastiques

qui ont écrit des rites sacrés de l'Eglise.
«Nous pourrions prouver, par le témoi-

gnage de ces Pères et de ces auteurs, que
l'usage perpétuel de l'Eglise a été que le

saint chrême fût bénit par l'évêque. Les dé-

fenses de bénir le chrême, faites aux prêtres
par le ne concile de Carthage, can. 3 par le

m", can. 36 par le i" de Tolède, can. 20;

par celui de Bragues de l'an 572, can. 19,

selon quelques éditions, et can. 37, selon

d'autres: et par le n* de Séville, marquent

assez clairement que cette bénédiction ne
doit se faire que par l'évêque aussi le pape
Eugène IV, non content d'avoir dit que le

chrême est fait de baume bénit par l'évêque,

ajoute que quand les prêtres ont, par la per<
mission du saint-siége, administré le sacre-

ment de confirmation, ç'a été avec du chrême

bénit par l'évêque (5), d'où l'on peut inférer

que si on avait conféré la confirmation avec

du chrême qui n'eût pas été bénit par l'évê-

que, il faudrait la conférer de nouveau sous

condition.

« Dans les premiers siècles de l'Eglise, il

était permis de bénir le chrême en tous temps

de l'année; nous eu avu^s une preuve évi-

dente et certaine dans ces termes du Ie' cun-

cile de Tolède, tenu en l'année 400 Epi-

scopos sane certum est ornni tempore chrisma

conficere. La coutume s'est établie depuis ce

lemps-là dans l'Eglise de consacrer le chrême

tous les ans, le jeudi saint elle l'était dès
le via* siècle. Le pape Zacharie en fait men-

tion dans sa lettre 12 à saint Boniface de

Mayence, écrite en 751. On ne bénit point le

chrême dans un autre temps de l'année, ni les

saintes huiles non plus;maislcs évoques sont

très-exacts à en renouveler la bénédiction
tous les ans le jour du jeudi saint. »

CH1O1RE.

C'est le vase destiné à recevoir la sainte

Eucharistie pour y être conservée. Grégoire
de Tours et Forlunat nous apprennent que
le vaisseau dans lequel l'Eucharistie était

conservée était fait en forme de tour; il était

souvent suspendu au dôme élevé au-dessus

(4) Sanctum hoc uiigueiilum nuduni, ncque com-

mune, posl'|iK<:ii juin consécration est. Calech. miji-

tuyoq.y
c. 3.

(.) I.egilur aliquando per apost-jlicœ seclis dispeii-
s:>ûoiieuj. sinipticein sacerdoletn chrisniâic per

cniscupuiu beueclictu administrasse l'uiifiriuaiiouis
&aci'ji>.it;i)luin. Dtctti, ud Arm.
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du maître-autel, comme nous l'avons encore

vu à la cathédrale de Verdun. Le saint

ciboire est fait aujourd'hui d'une espèce de

coupe élevée sur un pied comme un calice;

un couvercle recouvre la coupe. II est or-

donné par les statuts des différents diocèses
de ne se servir que de ciboires d'or ou d'ar-

gent. On tolère que le pied soit en cuivre ar-

genté, mais on exige que la coupe soit en

argent et dorée à l'intérieur.

Le saint ciboire n'est pas consacré aujour-
d'hui, on se contente de le bénir. Il y a

même plusieurs docteurs qui pensent que la

bénédiction n'est point nécessaire, parce que
le droit n'en parle pas. Liguori ne regarde
pas cette opinion comme improbable (De Eu-

cltaristia, n° 385) mais, au défaut du droit,
la coutume et les solides raisons qui l'ap-

puient parlent suffisamment en faveur de la

bénédiction. Car, 1" lo respect qui est dû

au plus auguste des sacrements exige que

tout ce qui le touche soit sanctifie à sa

manière. 2* Le corporal sur lequel le

corps du Fils de Dieu ne repose qu'un

instant doit être bénit, n'esl-il pas juste que
le ciboire où son amour pour nous le retient
des jours, des semaines, des mois, des an-

nées entières, le soit aussi? 3° Le droit veut

que les habits sacerdotaux qui servent au

sacrifice soient bénits, à cause de l'auguste

sacrifice. Mais le ciboire n'est-il pas destiné

à un plus saint usage? 4° La rubrique sup-

pose le saint ciboire bénit. Elle s'exprime

ainsi Si sacerdos est consecraturus plures
hostias. locat eas super corpora'e ante cali-

cem, uut in aliquo calice consecrato, tel rase

mundo benediclo.

Si le saint ciboire était redoré, faudrait-il

le bénir de nouveau? Nous ne le pensons
pas, parce qu'il y a un principe établi sur

les bénédictions, qu'un objet bénit ne perd
point la bénédiction quand il est moralement

te même. Or, le ciboire redoré est morale-

ment le même. On pourrait nous objecter

la nécessité de redorer le calice mais il n'y
a pas de parité, parce que la consécration
avait été faite sur la partie dorée; la béné-

diction ne suppose pas d'onction,et s'éleud

sur tout le saint ciboire.

CIERGES.

La rubrique ordonne d'avoir deux cierges

allumés pour les messes basses. Le Missel

romain prescrit d'en allumer un troisième

au cannu jusqu'après la communion. Celte

prescription n'rst guère observée en Franco

que dans les diocèses qui ont la liturgie ro-
maine, et encore pas toujours. IV. Luminaire. 1

(
CIMETIÈRE.

1. C'ost le lieu consacré dans chaque pa-
roisse ou commune à la sépulture des morts.

– La loi du 24 août 1790 a confié à l'auto-

rite municipale la surveillance des cime-

tières, comme objets de salubrité publique
11 est défendu d'ouvrir les lieux de sépul-

ture sans l'autorisation do l'officier tic l'état

civil (Oécr. du 4 thermidor an xm). La viola-

tiuu des tombeaux et des sépultures est pu-

nie d'un emprisonnement de trois mois à un

an, et d'une amende de 16 à 200 francs
(Cod. pén., art. 3G0).

2. C'est un usage fort antique parmi les

chrétiens de bénir les cimetières pour y en-

terrer les corps des fidèles, parmi lesquels
il y a un grand nombre de sainls. Aussi on

a toujours regardé les cimetières comme des
lieux sacrés. Dans les premiers siècles, les

chrétiens s'y assemblaient pour y chanter

les louanges de Dieu. Les cimetières peu-
vent être profanés comme les églises. Ils sont

pollués par l'inhumation d'un infidèle, d'un

hérétique et d'un excommunié dénoncé, par
l'effusion violente et criminelle du sang hu-
main, et e/fu&ione seminis humani. Voy.
Eglise, pour avoir l'explication de ces diffé-

rents modes de profanation. Roniface Villa a

décidé en termes formels que, quand l'Eglise
est pollue, le cimetière qui lui est contigu est

aussi poilu mais il ne s'ensuit pas que l'é-

glise est pollue quand le cimetière qui lui est

contigu a été pollué. La raison que donne

ce souverain pontife, c'est que l'accessoire

suit le principal. Si le cimetière n'est pas
contigu à l'église qui a été violée, il n'est

pas poilu, selon la doctrine du même pape
(Cap. Si eccles., de Comccr. eccles. vel allaris,
in sexto).

3. Mgr Gousset (Théologie morale, t. IV,
n. 314) dit « Dans le cas de doute si le

cimetière est profané, le curé aura recours

à l'évêque et s'en rapportera à sa décision.
Il peut continuer d'y faire les prières et les

cérémonies d'usage pour la sépulture des

fidèles. Quant à ce qui regarde l'évêque,

nous pensons que, dans le doute s'il y a pro-

fanation, soit qu'il s'agisse d'un doute de

droit, soit qu'il s'agisse d'un doute de fait, il

n'est point obligé de réconcilier l'église ou le

cimetière nous ne les croyons point profa-
nés. En matières odieuses ou pénales il na
faut pas étendre la loi Odiosa sunt restrin-

genda. Ainsi, v. g., les docteurs étant parta-

gés sur la question de savoir si un cimetière

est profané par la sépulture d'un hérétique,
notoire, qui n'est pas nommément excom-

munié, il n'est pas nécessaire de rebénir le

cimetière où il a été inhumé, contrairement

à la pratique et aux règlements de l'Eglise.
La profanation du cimetière n'a lieu, pour
cause de sépulture, que dans les cas expri-
més par le droit. Or, nous n'avons aucune

loi, aucun décret, aucun canon, qui déclare
le cimetière profané par la sépulture d'un

hérétique; ni le droit, ni les canonistes qui
s'en tiennent au droit, ne font mention de la

sépuliure d'un hérétique comme cause de

profanation. Il ne peut donc y avoir de pro-

f nation par la sépulture d'un hérétique qu'à
raison de l'excommunication. Mais, de l'aveu
de tous, le cimetière n'est profané par la

sépulture d'un excommunié, que dans le cas
où il a été nommément dénoncé. Ce que
nous disons de la sépulture d'un hérétique

s'applique à celle d'un enfant de parents
chrétiens mort sans baptême. Comme il est
douteux si la sépulture de cet enfant un-

traîne la profanation, on peut se comporter
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comme s'il était certain que le cimetière n'est
point profané. Un excommunié dénoncé

étant mort ayant d'avoir reçu l'absolution de
la censure, mais après avoir donné des mar-

ques de" repentir, doit être réconcilié avec

l'Eglise, selon la formule qu'on trouve dans

le Rituel, avant d'être inhumé en terre sainte.

4-. « En France, il est défendu par les lois

civiles d'inhumer dans Iles églises, nous n'a-

vons donc pas à craindre qu'elles soient pro-
fanées par la sépulture des infidMes et des
excommuniés. Mais l'autorité municipale se

trouvant aujourd'hui chargée do la police
extérieure des cimetières, il peut arriver que

le lieu destiné aux inhumations des fidèles suit

profané par la sépulture d'un juif, d'un in-

fidèle ou d'un excommunié dénoncé. Dans co

cas on ne doit, suivant les canons, réconci-

lier le cimetière qu'après avoir exhumé le

corps qui l'a profané. Si l'autorité civile

s'oppose à l'exhumation malgré les justes et

légitimes réclamations de l'autorité ecclé-

siastique, l'évéque pourra permettre de ré-
concilier le cimetière par une nouvelle béné-

diction. L'Eglise n'oblige pas à l'impossible.
Mais que fera le curé si, avant d'avoir reçu

la décision de l'ordinaire, quelque fidèle de
si paroisse vient à mourir? Pourra-t-il ac-

compagner le corps au cimetière et y faire

la cérémonie religieuse? Il le pourra à raison

des graves inconvénients qu'il y aurait à ne

pas le faire; mais il bénira la fosse où le

corps doit être déposé. Les temps ne sont

pas les mêmes, il ne faut donc pas s'étonner

si les règles de discipline varient dans leur

application. »

Dans tous les cimetières il doit vavoirun es-

pace non bénit pour y enterrer les enfants

morts sans baptême elles personnes qui n'ap-

partiennent pas à la communion catholique.
Un décret du 23 prairial an xn l'a prescrit.

CIRCONSPECTION.

La circonspection pèse tout avec maturité,

elle ne donne rien au hasard, ne néglige
aucune des précautions qui peuvent assurer

le succès. C'est une vertu qui procède de la

prudence. Voy. Prudence.

CIRCONSTANCES.

1. Les circonstances d'une action sont en

général différentes manières de la fairequi lui

sont purement accidentelles, et sans les-

quelles l'action peut exister en elle-même.

Tour mieux faire comprendre cette idée de la

circonstance, nous allons donner quelques
exemples Dans le vol la circonstance du
lieu saint est certainement Irès-séparable du

vol qui aurait pu se faire dans un lieu pro-
fane. Frapper légèrement ou fortement sont

des manières bien différentes d'exercer cette

sorte de violence; elles en soulaussi des cir-

constances. Le terme de circonstance a été

emprunté aux choses matérielles pouren faire

l'application aux choses murales. On dit en

latin, des corps qui en environnent un autre:

circumstans. De même, dans les actions

morales, les manières d'être qui ne leur sont

pas essentielles semblent tes environner et

les accompagnent; on a donc pu, sans faire

cm

Irop de violence au terme, les nommer des

Circonstances.

Les circonstances forment un tout moral

avec l'action elle-même, elles doivent donc
avoir sur elle une certaine action. Il importe

infiniment au moraliste de connaître et de
mesurer la nature et l'étendue de cette in-

fluence en sage docteur, il doit aussi appren-

dreà l'homme quels sonlles points surlesquels

il doit porter son attention afin de reconnaître
les circonstances qui agissent sur ses œuvres.

Nous essayerons de satisfaire à cette double

obligation.

CIUT1TRE PREMIER.

DE LA NATUIIE ET DE L'ÉTENDUE DE L'iSFLUSNCE DES
Cir.CONSTAMESSUR LES ACTIONSMORALES.

2. Les circonstances peuvent agir de trois
manières sur une action 1" En changer l'es-

pèce 2°en augmenter la bonté ou la malice;

3° en multiplier la moralilé. Avant do

traiter en particulier de chacun de ces modes

d'action, nous devons faire une observation

concernantla manière dont les circonstances
influent sur les actes humains. Les uns pré-
tendent que c'est comme circonstances, les

autres y voient tout autant d'actes humains

particuliers, objets de la volonté qui les ac-

cepte ou les repousse, et conséiiucmrnent

en prend la responsabilité. Quoique cette

dernière opinion nous paraisse bien plus lo-
gique que la première, nous ne voulons rien

décider; nous nous contenterons de remar-

quer que,quelle que soit l'influence d'une cir-

constance, jamais elle ne peut être imputée

qu'elle n'ait été connue et acceptée par la

volonté, conformément aux règles générales

de l'imputabilité des actes humains car rien

au monde n'est moralement imputable à

l'homme qu'il ne l'ail voulu.

ARTICLE PREMIER.

Comment les circonstances peuvent-elles

changer la nature de nos actions?

3.L'influence la plus grande que les cir-

constances peuvent avoir sur nos actions,
c'est certainement d'en changer la nature

morale, de faire que celles qui sont bonnes

deviennent mauvaises, que celles qui dans
l'ordre ordinaire sont mauvaises deviennent
bonnes, et que les actions indifférentes en

elles-mêmes ou qui nous paraissent telles

deviennent bonnes ou mauvaises. Or, les

circonstances ont cette puissante action.

Donnons quelques exemples en preuves,
ensuite nons formulerons le principe. C'est

une action très-sainte d'offrir le saint sacri-

fice de la messe, mais l'offrir dans un lieu

profane la rend coupable pour le ministre.

L'aumône est très-recommandée dans l'Ecri-

ture sainte la faire en vue des hommes et

pour s'attirer leurs bonnes grâces lui ôle

sun mérite. Au contraire, certaines actions

qui nous paraissent essentiellement mau-

vaises nous sont prescrites en quelques occa-

sions. Tuer quelqu'un est ordinairement un

crime, c'est cependant un devoir pour la

soldat et pour l'exécuteur des hautes-œuvres.

Si nous passons aux actions indifférentes eu

el'cs- mêmes, nous pourrons trouver une
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multitude de cas où elles sont bonnes ou mau-

vaises. La promenade est une nécessité pour a

un malade à qui elle est commandée; elle est s

un vice en celui qui a des occupations pres- 1

santés qu'il néglige pour suivre son plaisir. £
Pour juger si une circonstance change la na- t

ture d'une action, il faut considérer lac-

lion dans l'état ordinaire et voir si la loi i

l'ordonne, la permet ou la défend, et ensuite s

se reporter dans la circonstance et voir si la 1

loi la permet ou la commande lorsqu'elle 1

élait défendue, ou la défend lorsqu'elle élait

prescrite ou permise. C'est dans l'examen

particulier des œuvres ou des circonstances

qu'on peut décider les cas spéciaux.

Article II.

Comment les circonstances peuvent-elles mul-

tiplier la moralité des actions?

1. 11 y a des circonstances qui sans rien

changer au caractère naturel de bonté on de
malice qui distingue les actions, y en ajoutent

seulement un nouveau d'une espèce diffé-
rente. Ainsi, celui qui vole une chose sacrée

commet un péché d'une double moralité, celle

du vol et celle du sacrilége. Pour faire con-

naître comment on peut distinguer les cir-

constances qui changent l'espèce du pé hé, il

faudrait ici entrer dans l'exposition des prin-
cipes qui doivent être discutés à l'art. Dis-

riNCTioN DES ACTES HUMAINS. Nous sommes

obligés d'y renvoyer.
Akt'Cle III,

Comment les circonstances peuvent -elles aug-
menter ou diminuer la moralité d'une action

sans en changer l'espèce? P

5. L'observateur attentif ne peut avoir porté
un instant sa réflexion sur les différentes
actions de l'homme sans en avoir aussitôt

rencontré qui doivent auv circonstances

d'être plus ou moins bonnes, plus ou moins

mauvaises. En effet, prenons un fait bon ou

mauvais tel qu'il se présente ordinairement

il est alors dins son état normal, il peut
servir de terme de comparaison. Voyons tel

acte en particulier qui appartient à sa nature

et à son espèce, comparons-le au type, sou-

vent nous le jugerons plus coupable et d'au-
tres fois moins coupable, à raison de quelque

circonstance qui en augmente ou qui en di-
minue la malice. De là deux espèces de cir-

constances, les unes aggravantes et les au-

tres atténuantes. Ces circonstances peuvent

se tirer de deux sources principales, du côté

de la volonté et de la matière même de l'ac-

tion Comme c'est la volonté qui règle

l'impulabililé de nos actes, il s'ensuit que

tout ce qui diminue ou ce qui augmente le

volontaire est de nature à augmenter
ou à

diminuer la moralité de nos actions. Toutes

les circonstance^ qui agissent sur la volonté

sont donc de nature à modifier la responsa-

bilité de nos reuvres, comme nous l'avons

montré aux mois AdvertancecI Volontaire.
0. Les circonstances qui paraissent avoir

une influence pius sensible sur nos actions

sont celles qui agissent sur la matière en

plus ou eu moins. Une aumône et un vol peu-

vent être plus ou moins considérables; un
assassiuat p< ut être

accompagné de circon-

stances cruelles. Il est évident que le plus ou

le moins sont des circonstances qui ont une

grande innuence sur les actions, sans cepen-
dant en changer la nature.

Il y a des circonstances qui peuvent avoir

une très-grande influence sur les actions,
surtout sur celles qui sont mauvaises, et les

rendre mortelles de vénielles qu'elles sont de

leur nature. De là les théologiens ont distingué
les circonstances notablement aggravantes de

celles qui nesontque légèrementaggravantes.
Une circonstance est notablement .ig.'ravanio

lorsque par elle-même elle suffit pour un
péché mortel. Dans le vol, la circonstance

d'une quantité considérable est suffisante

pour un péché mortel. La circonstance n'est

que légère quand elle n'augmente pas le

péché pour la valeur d'une quantité suffi-

sante pour un péché mortel. Ainsi, frapper
un égal de deux légers coups n'est pas par
cette réduplication une circonstance notable-
ment aggravante. Pour juger si une circon-

stance est notablement ou légèrement aggra-

vante, il faut la considérer par rapport à la

loi qui la conseille, la permet ou la défend.
Si la loi regarde cette circonstance comme

importante, elle l'est réellement; si elle la

donne comme légère, elle est en effet légère.
7. Ici se présente une question importante

à traiter concernant la nécessité de confesser

les circonstances aggravantes, mais nous

croyons qu'elle sera plus convenablement

placée à l'art. Coxfessiok, nù 3k.

CHAPITRE II.

DESDIFFÉRENTES SOl'ltCES »'OU rROCÈDKKT LESCIBCOKS-

TANCESQUI ACCOSU'AGNESTLESACTIONSDE L'iIOMHE.

8. Les différentes circonstances qui peu-
vent modifier la nature de nos actions sont

renfermées dans le vers suivant:

Quis, quid, ubi, quibus auxiliis, cur, quomodo,

[quando.

9. Quis.
– Ce terme désigne l'état, l'âge,

la condition, ou les engagements particu-
liers de la personne qui agit. Il est en effet

des choses qui ne sont interdites qu'à cer-

taines personnes, qui ne sont défendues qu'à
un certain âge, qui sont des devoirs d'état,

ou des fonctions qui supposent un caractère

particulier, ou des pouvoirs émanés de l'au-

lorité politique ou ecclésiastique. On voit

donc qu'il y a des choses qui peuvent être

permises à certaines personnes, qui sout dé-

fendues à d'autres. Pour juger coinplélcmcnt
de la moralité d'une action la première cir-

constance qu'on doit examiner c'est celle de

la personne, pour savoir s'il y a en elle

quelque chose qui puisse la modifier.

10. Quid. Il est rare qu'un acte ne soit

accompagné de quelques qualités accessoires

qui le Uilïérencient. Ce sont ces qualilés que
cette expression désigne. Dans le vol il y a

le plus ou le moins le dommage qu'il a causé

à la personne à qui l'on a fait tort. Pour juger

une œuvre il faut donc l'examiner dans tous

ses détails et dans toutes ses conséquences.
11. Ubi. – Le lieu où une action a été
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faile ne lui est pas toujours étranger; il !ui

est même quelquefois si essentiel, relalive-

nient au jugement qu'on doit en porter, qu'il

va jusqu'à en changer l'espèce. Le vol d'une

chose dans un lieu sacré devient sacrilège,

Les lois civiles regardent l'escalade comme

une circonstance aggravante du vol.

12. Quibus auxUiis. Ces paroles indi-

qaent les moyens employés pour faire une

action. Entre les moyens qu'on emploie il y
en a qui sont en eux-mêmes plus ou moins

lions, plus ou moins mauvais; leur degré de
bon(c et de malice doit rejaillir sur l'action

elle-même.

13. Cur. – C'est la fin qu'on s'est proposée.
Nous avons consacré un article particulier
à l'étude de l'influence de la fin sur les actes

humains. Voy. Fis.

14. Quomodo. Le mode a une très-

grande influence sur les œuvres. L'homme

duit surtout porter son attention sur son in-

tclligencc et sa volonté, sur les causes qui

peuvent les affaiblir ou les augmenter, telles

que la passion, l'ignorance, l'habitude, la

violence, etc. Nous avons montré dans plu-
sieurs articles de ce Dictionnaire que toutes

ces causes agissent fortement sur la respon-
sabilité humaine.

15. Quando. Le temps n'est pas sans

influence sur nos œuvres. Il y a des aclions

permises en certains jours qui sont défen-
dues en d'autres; il y a des moments où une
œuvre prend un caractère spécial de malice.

Proférer des blasphèmes devant une église

pendant que le peuple y est assemblé, afin

de l'insulter, cette circonstance du temps

ajoute à l'iniquité. On propose à cette occa-

sion la question suivante:

16. La circonstance du dimanche est-elle

par elle-même une circonstance aggravante?
Plusicurs théologiens l'assurent; mais un

lîien plus grand nombre le nient, avec rai-
son. Car si l'Eglise a défendu les œuvres

serviles les jours de dimanche, si elle a voulu

porter à la piété les peuples chrétiens en ces

saints jours, elle a en tous temps eu une

égale horreur pour le péché; et jamais sous j
le nom d'œuvre servile on ne pourra com-

prendre le péché. Ce n'est que par une in-

terprétation mystique et par analogie que
les docteurs et les orateurs nurament le pé-
ché une œuvre servile. Sans doutel'Eglise s
veut travailler le jour de dimanche à la sanc- j
lificalion des fidèles; mais c'est aussi une

1
maxime que la fin d'un précepte ne tombe

pas sous le précepte. Nous ne pensons donc
1

pas que la loi de l'Eglise qui défend les ceu-
J

vres serviles les jours de dimanche ait voulu
t

ranger le péclié au nombre des actions qu'elle (
interdit comme un travail défendu.

circonstances [terme de droit). r

La loi pénale reconnaît aussi des cir- c

constances aggravantes et atténuantes. i

L'effraction, l'escalade, la nuit, la maison s

habitée, le chemin public, la violence, sunt

des circonstances aggravantes du vol {Cod.
1

pén., art. 379 et suiv.). La préméditation du j

flT

meurtre est une circonstance qui constitue

l'assassinai. Lorsqu'on pose au jury la ques-
tion des circonstances aggravantes, elle se

propose en ces termes « L'accusé a-t-il

commis ce crime avec telle ou telle circon-

stance? » (Cod. d'inst. crim., art. 338).
Le jury est toujours consulté sur les cir-

constances atténuantes (Cod. d'inst. crim.,

art. 311). Si sa réponse est affirmative, la

cour d'assises est tenue de réduire la peine
au moins d'un degré, avec faculté de la ré-

duire de deux (Cod. péri., art. 403).

CITATION.

Voy. Ajochskment.

CITOYENS.

1. Il n'existe pas de société sans unité,
sans ordre, sans puissance. l'ar l'effet de l'u-

nité, des millions d'hommes, divisés d'inté-

rêt, de position, d'idées, de lieu, de temps, se

présentent comme s'il n'y avait qu'une idée,

qu'une position, qu'un intérêt, qu'un seul
être vivant. Sans cette unité la société

n'existe pas. Par l'effet de l'ordre les rela-
tions des citoyens entre eux, telles qu'elles
ont été définies par les lois, se maintiennent;

et si çà et là dans l'ombre flottante de cette

masse socia!e, quelques malfaiteurs se pren-
nent à attaquer des droits reconnus, la puis-
sance d'ordre qui réside dans la société ré-

siste, et il arrive que sur un vaste territoire,
les citoyens reposent tranquilles; nul d'eux
ne veille parce qu'il y a quelqu'un qui,même
dans le silence des nuits, a l'œil ouvert pour

eux (1).
2. Voilà la puissance d'unité sur laquelle

repose la sociélé. De là ressortent nécessai-

rement de grands devoirs, pour l'autorité qui

gouverne et pour les citoyens qui lui sont

soumis.
3. L'autorité se compose non-seulement

de ceux en qui réside la souveraineté, mais

encore de ceux à qui le souverain commu-

nique sa puissance. L'autorité déléguée prend
différents noms selon les services qui lui

sont confiés. Elle est militaire ou civile, se-

lon qu'elle concerne les armes,ou qu'elle re-

garde l'état des citoyens. Nous ne pouvons
parler ici des devoirs spéciaux des autorités

déléguées. Elles doivent étudier l'étendue et

les limites de l'autorité qui leur a été confiée,

se pénétrer de l'esprit qui doit animer un

bon administrateur; c'est ainsi qu'elles pour-
ront remplir convenablement leurs devoirs.

4. Le souverain doit bien se pénétrer du

principe de sa puissance: si elle a des limites,

qu'il les respecte avec soin car porter at-

teinte aux lois fondamentales d'un peuple
c'est se rendre coupable du crime de lèse-

nation. Prolerteur-né du peuple, le souve-

rain doit en défendre les droits, en recher-

cher le bonheur et la grandeur. Modèle

de ses sujets, qu'il ait pour la religion et ses

saintes maximes un profond respect. Nous

pensons cependant qu'il est de son devoir de
laisser la liberté de conscience à tous ses su-

jets. S'il poursuit les ennemis du culte établi,
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qu'il ne le fasse que lorsqu'ils troublent la

paix et l'ordre public. La véritable doctrine
finit toujours par triompher lorsqu'elle est

libre. Le prince doit être observateur

fidèle de ses lois. Son exemple produit une

influence salutaire sur le peuple. Les bons

princes n'ont jamais manqué de se montrer

fidèles à cette règle.
5. Les devoirs que nous venons d'exposer

regardent également tous les déposilaires de

l'autorité publique, chacun selon l'étendue

de son pouvoir. Ils doivent, comme le souve-

rain, craindre et honorer Dieu, se montrer

prudents dans la gestion des affaires,coura-

geux dans les dangers, fidèles à leur parole,

pleins de charité pour ceux qui souffrent,

bienveillants envers les gens de bien, sévères

pour les méchants et justes à l'égard de tous.

6. Les sujets ont des devoirs à remplir à

l'égard de toute autorité. Le souverain et ses

délégués tiennent la place de Dieu. Saint Paul

déclare hautement que toute autorité vient

de Dieu. Il faut donc avoir pour elle le pro-
fond respect que nous aurions pour Dieu
lui-même, ne voyant que l'image de l'aulo-

rité divine dans le pouvoir des hommes.

Les devoirs des sujets à l'égard de l'Elat

et des déposilaires de la puissance sont 1'lioii-

neur, le respect, l'obéissance, le service, la

Gdélité et le payement des tributs.

7. L'Evangile nous dit Rendez à César

ce qui appartient à César. Saint Paul, déve-

loppant ce précepte, recommande d'obéir
aux puissances, quand même elles seraient

dures et difficiles. Voilà le principe du res-

pect et de l'obéissance. Sans cela il n'y a pas
de société possible; puisque la société no
peut reposer sur des bases paisibles qu'au-
tant que l'autorité est incontestée. Les prin-
ces et leurs représentants sont soumis eux-

mêmes à une autorité supérieure qu'ils ne
peuvent méconnaître sans être prévarica-
teurs. Il est incontestable que s'ils comman-

daient quelque chose de contraire à la loi de

Dieu', la désobéissance deviendrait une né-

cessité. Ici se présente une question brû-
lante, c'est de savoir la conduite qu'on doit
tenir à l'égard d'un prince qui passe les

limites de son pouvoir et devient tyran.

Quelques hommes ont fait entendre le cri

de révolte. Les faits ont malheureusement

confirmé cette théorie. Nous répondrons par
la conduite des premiers chrétiens. Qui ou-

tragea plus ouvertement les lois du juste que
les tyrans persécuteurs du christianisme?

Personne sans doute. Les premiers chrétiens

méconnaissaient les droits du prince lors-

qu'il voulait leur imposer une volonté in-

juste;mais ils se soumettaient aux arrêts qui
ne violaient pas la loi de Dieu.

8. La fidélité inviolable du sujet à l'égard
du souverain nous parait bien établie. Heu-

reux les peuples qui ne voient point élever

ces questions, et qui ne se croient pas dans
la nécessité de redresser les armes à la main
les erreurs du pouvoir)

9. Le service, lorsqu'il est prescrit par les

lois devient une obligation réelle vouloir

s'y soustraire, par des manœuvres injustes,

par des maladies simulées, c'est certaine-
ment violer un des grands devoirs du sujet.

C'est une espèce de tribut que la loi a le

droit d'imposer lorsqu'il est nécessaire au

bien public.
Ainsi méconnaître les lois, les violer, re-

fuser le service et le tribul, dénierau souve-

rain le respect et l'obéissance c'est violer

les plus grandes obligations du citoyen.

CIVILES (Lois).

Ce sont les lois qui règlent les rapporls des

citoyens entre eux. Voy. Lois.

CLANDESTINITÉ.

1. C'est ce qui se fait en secret contre la dé-
fense d'une loi. Cette expression a

reçu une

applica!ion toute spéciale. Elle concerne prin-

cipalement les mariages faits en secret et sans

témoins. Ces mariages ont été interdits par
les lois civiles et religieuses. Nous ne parle-
rons pas ici de la clandestinité civile; nous
la ferons connaître au mot Mariage civil.

Nous allons traiter spécialement de la clan-

destinité condamnée par les lois de l'Eglise.
2. L'Eglise a toujours eu en horreur les

mariages clandestins dès le temps de Ter-
tullien ils étaient regardés comme des con-

cubinages. L'Eglise prit dfffércnts moyens

pour les proscrire. Ainsi elle ordonna au

concile de Latran, tenu sous Innocent III, de

publier les bans avant le mariage. Mais on

n'attaquait pas la racine du mal. Le concile

de Trente résolut de l'extirper complètement
en annulant tous les mariages clandestins.

Voici son décret

3. Qui aliter quam prwsenle paroclto, ve!

alio sacerdote de ipsius porochi sm ordinarii

licentia, et duobus vel tribus lestibus, matri-

monium contrahere atlenlabunt, eos sancta

synodus ad sic conlrahendum omnino inhabi-

les reddit, et hujusmodi conlractus irritos et

nullos esse decernit, prout eos prœscnii décréta

irrilos facit et annulât. Insuper parochurn
vel alium sacerdotem, qui cum minore tes-

liutn numéro et testes qui sine parocho vel

sacerdole hujusmodi contractui interfuerint

neenon ipsos contrahentes graviter arbitrio
ordinarii puniri prœcipit (Conc. Trid., sess.

2i, cap. 1).

4. Les termes du concile, que nous venons

de rapporter, font comprendre l'extrême im-

portance qu'il attache à la publicité des ma-

riages. Or, toute la publicité consiste en la

présence du curé et des témoins pour la
validilédu mariage. Delà naissent plusieurs

questions 1° Quelle est la nature de la pré-
scnce requise? 2° Quel est le curé dont la

présence est demandée? 3° Quelles qualités
doivent avoir les témoins exigés par le con-

cile ? Nous traiterons ces différentes ques-
tions en trois articles. Nous en ajouterons
un quatrième dans lequel nous dirons quand
la loi contre la clandestinité portée par le

concile de Trente cesse
d'obliger.

ARTICLE PREMIER.

De la nature de la présence du curé et des té-

moins requise pour la validité du mariage.

5. Le dessein du concile de Trente, en exi-
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géant la présence du curé et des témoins, a

été d'assurer la publicité des mariages. Il

faut donc que le curé et les témoins puissent
attester que les personnes mariées se sont

prises mutuellement pour époux. Pour cela

il est donc nécessaire qu'ils aient vu ce qui
s'est passé de manière à pouvoir en rendre

compte s'ils étaient requis à cet égard. Mais

le curé et les témoins peuvent être présents
librement et volontairement à un mariage,

comme ils peuventyétreparcontrainte. Il n'y
a pas lieu de douter que la présence libre et

volontaire, dès lors qu'elle est accompagnée

de la connaissance nécessaire, soit suffisante

pour la validité du mariage. On a douté si la

présence forcée est suffisante.

6. Le décret du concile de Trente, restrei-

gnant la liberté ordinaire de l'homme, doit

être renfermé rigoureusement dans ses ter-

mes. Or, qu'est-ce que demande le concile? `!

la présence du curé et des témoins, et rien

autre chose pourvu qu'ils puissent attester

que le mariage a été conclu, le but que s'est

proposé le concile est atteint le mariage
est public, il peut être prouvé par témoin.

Aussi la congrégation du Concile de Trente,

ayant été interrogée sur un semblable cas,

répondit Matrimonium coram parocho et tes-

tibus conlraclum, nisi aliud obstet, validum

est, qnamvis parochus intitus inter fuerit, et

alia de causa quam ut matrimonio inler-

esset, a contrahentibus uccersitus fuerit.

Nous ne doutons donc pas que le mariage
contracté en présence du curé et des témoins

qui protesteraient qu'ils ne veulent pas as-

sister à un tel mariage ne fût valide. Les

époux seraient très-coupables d'en agir

ainsi; mais ils ne seraient pas moins unis

par un mariage légitime, si d'ailleurs il n'y
avait d'autre empêchcmenl.

ART. Il.

Du curé dont la présence est nécessaire pour

la validité du mariage.

7. Toute la législation religieuse à cet

égard reposant sur le décret du concile de

Trente, nous devons d'abord le rapporter

Statuitque benedielienem a proprio paro-

cho fieri neque a quoquam, nisi ab ipso

parocho,
tel ni ordinario, licentiam ad prœ-

diclam benedictionem faciendam alii sarer-

doti concedi posse, quacumque consuetudine,

etiam immemorahili, quœ potius corruptela

dicenda est, tel privilegio, non obstante.

Quod si quis parochus vel aliits sacerdos

sive regularis, sive sœcularis sit, etiamsi id

sibi ex privilegio
vel immemorabili consuetu-

dine licere contendai, alterius parochiis spon-

sos sine illorum parorhi licentia matrimonio

cnnjungere
aut benedicere ausus fuerit ipso

jure tamdiu suspensus maneat, quamdiu ab

ordinario ejus parochi, qui matrimonio inter-

esse debebal, seu aquo benedictio suscipienda

eral, absolvatur (Concil. Trident.,sess. 24,

cap. 1, de Reformat.).

8. Il y a dans ce décret quatre parties bien

distinctes la première désigne la personne
de celui qui doit assister au mariage; la se-

Cf.A

conde indique les personnes qui ont le droit
de déléguer pour le mariage; la troisième

les priviléges que les exempts s'attribuaient

par rapport au mariage la quatrième porto
des peines contre ceux qui contreviennent à

ce décret. Nous suivrons la division du con-

cile dans l'exposition de cette matière.

§ ler. Du ministre de la religion qui doit assista au

mariage.

9. L'évéquc diocésain, étant le premier
pasteur de tout le diocèse, peut certaine-
ment marier tous ses diocésains; il doit être

compris sous le nom de parochus. Si quel-

qu'un voulait faire quelque difficulté sur

l'interprétation que nous donnons ici au

terme du concile, nous lui dirions que le

concile, accordant à l'ordinaire le droit de
délégation, a dû lui reconnaitre le pouvoir

de faire l'acte pour lequel il peut déléguer.
10. Mais ce n'est pas seulement l'évêque

qui a le pouvoir de marier, mais encore lo

propre curé. Quel est donc le propre curé
des parties par rapport au mariage? C'est là

l'objet de la difficulté.

Les personnes qui désirent se marier en-

semble peuvent être de différentes paroisses
et avoir chacune leur curé; elles peuvent
encore, ['une et l'autre, avoir plusieurs do-
miciles, et conséquemment plusieurs curés.

On demande quel est le propre curé essen-

tiel pour le mariage?
11. Il est certain que le curé de l'époux,

aussi bien que celui de la femme, peut vali-

dement marier, et que la présence d'un
seul de ces curés suffit. Tous les canonistes

et les théologiens interprètent ainsi le con-

cile de Trente. Le droit canon (Cap. Cum

quis, de Sepult. in sexto) reconnaît qu'une
personne peut avoir deux domiciles c'est

lorsqu'elle habite deux endroits différents

pendant une grande partie de l'année. Nous

avons des grands seigneurs qui passent
l'hiver à Paris dans leur hôtel, et l'été dans

l'une de leurs terres aux termes du droit

canon ces seigneurs ont deux domiciles. Les

théologiens conviennent qu'ils peuvent à

leur volonté se marier devant le curé de l'un

ou de l'autre domicile.

12. Nous remarquerons que par curé nous

entendons celui qui a reçu un titre de son

supérieur légitime, ou du moins qui a un

Titre coloré (Voy. ce mot). S'il était intrus,
ou qu'on eût une connaissance publique

qu'il a perdu ses pouvoirs, il ne pourrait il
v.ilideuicnt recevoir le consent, ment des fu-

turs conjoin's.

§ 2. Des personnes qui peuvent déléguer pour le ma.
riage.

13. D'après le décret du concile que nous

avons rapporté ci-dessus, deux personnes
peuvent déléguer, le curé et l'ordinaire.

li. Le mot d'ordinaire, dont se sert ici le

concile, désigne l'évéquc diocésain. La con-

grégation des cardinaux l'a plusieurs fuis
décidé. Un abbé qui aurait une juridiction
quasi épiscopale ne pourrait donc s'en pré-
valoir pour bénir les mariages de ceux qui
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lui sont soumis. On doit juger différemment

des pouvoirs des chapitres qui succèdent à

la juridiction
de l'évêque ils peuvent délé- i

guer pour les mariages aussi bien que les ]

évêques eux-mêmes.

15. Il y a dans les diocèses et les parois- 1

ses certains prêtres qui remplissent les fonc- i

lirnis de l'ordinaire et du curé. Ainsi un

vicaire général supplée l'évêque et fait avec

lui une seule et même personne. Le desser-
vant d'une cure pendant sa vacance, le des-

servant d'une simple succursale, un simple

vicaire, étant destinés à suppléer le curé et

à remplir à sa place toutes les fonctions eu-

riales, peuvent-ils déléguer un prêtre pour

la célébration dn mariage?
10. Nous ne doutons pas que les vicaires

généraux ne puissent par eux-mêmes, ou

par délégation, célébrer les mariages de

tous les diocésains. Les vicaires généraux

reçoivent, en effet, de l'évêque une juridic- '•

tion égale à la sienne, à moins qu'il ne la

restreigne expressémenl. Ils sont destinés à

remplacer l'évêque dans tout ce qui n'est

point de l'ordre épiscopal-
Ils peuvent consé-

quemment assister aux mariages par eux-

mêmes ou par délégués.
17. Les desservants reçoivent de l'évêque j

les mêmes pouvoirs que les anciens curés

dont ils occupent la place. Ils peuvent donc

déléguer. Un vicaire peut aussi déléguer,

parce qu'il est ad universitatem causarum.

D'après ce principe, quand un curé confie sa

paroisse à un voisin pendant une absence

momentanée, celui-ci a par là même le pou-
voir de déléguer pour le mariage, parce qu'il
est ad universitatem causarum.

a 18. (Quelques théologiens ont encore dis-

culé sur la manière dont la délégation doit
être formulée. Quelques-uns ont demandé

qu'elle fût expresse et positive, croyant

qu'une délégation tacite est insuffisante. D'a-

près ces théologiens, si un curé qui s'absenlc

de sa paroisse la confie à un voisin sans le

déléguer spécialement pour le mariage, ce

voisin ne peut validement célébrer de ma-

riages. Nous avouons que nous n'avons

jamais compris une telle décision; car, dans

le cas supposé, le curé confie à son confrère

toutes les fonctions curiales. J'irai même

plus loin un curé qui s'absente et qui dé-

clare que, dans le cas où il y aurait quelque
fonclion à remplir, ou la confiera à un prê-
tre sans désignation de personne, peut être

suppléé, même pour le mariage, par tout

prêtre, parce que dans les termes généraux
est comprise la permission de célébrer un
mariage, qui est évidemment une fonction
curiale.

§ 5. De tubut'uion des exemptions et des pr;viléges par
n.\>])ovî au mariage.

19. Afin d'assurer plus complètement la

publicilé, et détruire radicalement ta clan-

destinité, le concile déclare que les privilé-

giés et les exempts, tant séculiers que régu-

liers, quelques priviléges ou longue posses-

s:on qu'ils puissent alléguer, ne peuvent

célébreraucun mariage qu'entre leurs vrais

et ordinaires paroissiens. La clause déroga-
toire est expresse dans le concile de Trente.
Si les privilégiés osaient donc coujoindre en

d'autres personnes que celles dont ils «

sont les curés, ou sans avoir été commis par
les curés on par l'évêque diocésain, les ma-

riages seraient nuls, il ils encourraient les

peines portées par le décret du concile.

§ 4. Des peines portées contre les prêtres qui célèbrent

un mariage sans permission.

20. Pour donner à son décret toute la force

possible, le concile de Trente a porté une

peine très-forte contre quiconque oserait

marier sans être curé ou sans permission.
Un prêtre qui oserait marier sans la permis-
sion de l'évêque ou du curé demeure sus-

pens de l'exercice de tous les ordres jus-
qu'à ce qu'il en ait été relevé par l'évêque du
curé qui devait faire le mariage (Concil.

Trid., sess. 2i, cap. 1, de Reform.).

Aivr. III.

Des témoins exigés par le concile pour la va-

lidité du mariage.

21. Les termes dans lesquels le concile

parle de la présence des témoins ne nous
permettent pas de douterque leur présence est
aussi nécessaire que celle du curé. L'un on

l'autre manquant, le mariage est nul. Si

deux ou trois témoins avaient complaisam-
ment signé l'acte d'un mariage célébré sans

témoin, le mariage serait nul.

22. Le concile n'a parlé ni du sexe, ni de

l'âge, ni des qualités des témoins.

La raison nous dit que les femmes, aussi

bien que les hommes, sont des témoins suf-

fisants pour certifier le public de la célébra-

tion d'un mariage. Le chapitre Super eo 2,

de Testibus et attest., nous parait formel à

cet égard. Voici ses paroles Quod autem

parentes, fratres et cognati utriusque sexus

in teslipeationem suorum ad matrimonium

confringendum, vel idirimendt4m annullatur,

tam nnliqua consuetudine quam legibus ap-

probetur. Nous ne voyons pas que l'Eglise
ait rien déterminé de contraire depuis la

promulgalion de ce chapitre. Comme le con-

cile de Trente ne requiert dans les témoins

que leur présence, avec l'attention à ce qui
se fait, nous pensons que toute personne,

même impubère, pourvu qu'elle ait assez de

jugement et de discernement pour connaître

ce qui se passe à la célébration et en rendre

témoignage au public, est un témoin suffi-

sant pour la validité du mariage. Cependant
il convient de suivre à cet égard les usages,

et on doit se conformer aux stalu'.s diocé-
sains.

Art. IV.

Quand la loi contre la clandestinité portée

par le concile de Trente cesse-t-elle d'o-

bliger ?7

23. Dans tous les pays où le décret du

concile de Trente a été publié, il y a obliga-

lion, sous peine de nullité, de se marier par-

devant le curé ou celui qui en tient la place

et qni a été délégué à cet effet. Dans les pays
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où il n'a pas été publié, les questions
malri- q

moniales sont aujourd'hui ce qu'elles étaient Jj

auparavant. La loi une fois publiée est-elle

tellement impérieuse qu'il soit impossible

de se marier validemenl sans recourir au
s

prêtre?
La réponse à cette question est très-

s

importante, car il arrive quelquefois que le p

recours au curé est moralement impossible,

Comme la plupart des lois humaines, le dé- c

cret du concile de Treute n'a pas voulu obli-

ger lorsque son accomplissement est très- f

périlleux. 0
24. Il y a eu deux grandes circonstances f

où li'S papes ont été dans lit nécessité de e

s'expliquer par eux-mêmes ou par leurs

légats sur l'application de ce décret dans les s

circonstances difficiles. Benoît XIV avait été <

consulté sur la grande question, si long-
t

temps controversée dans les Pays-Bas, au
r

sujet des mariages des proteslants qui se

contractaient dans les Provinces-Unies il

se déclara en faveur de ces mariages. j
Après la révolution française il s'éleva de

grandes difficultés sur les mariages faits de-

vaut l'officier civil. Pendant cette grande

perturbation, le cardinal Caprara donna une

instruction très-importante qui leva bien

des difficultés. Nous croyons que la connais-

sance de ces deux [fèces importantes est

essentielle pour servir de règle dans les cir-

constances difficiles nous allons les trans-

crire intégralement.

I.

DECLARATIOO

S. n. N. BZNED1CTITXTM XIV,

Cnm instructions super dubiis res;'icientibus mairitnonia

in Hoitandia et Belgio coulracu et coulr.thenda; édita

dic4novembiisl7il. l.

25. Matrimonia, quœ in locis fœderatorumordinuui

dominio in Belgio subjectis iniri soient, sive inter

haerelicos ex ulraque parte, sive ieter haereticuni ex

mia parte virum, et ea:holicam fœuiinam ex alia,
ant vice versa, non servata forma a sacro Triden-

tino cflucilio prajscripia, uiruni valida babenda sinf,

neene, din mullumqiie disceptatum est, animis ho-

ininuin ac senlcmiis in diversa <!istractis id quod
salis uljerem anxieiatis ac i-ericulorum seinenlem

|er n i n I lus anntis submiuistravit, cum praesertim
t.'pi>CDpi, paroclii, atque illarum rcgiouum missiu-

uarii niliil ecrti bac super re liaberent, nihil vero

inr.oiiéulLa sancta sede audcieut slutuere ac decla-

rare.
Cnm autem proxhne evolulis annis in tain ancipili

gravique causa apostolica: sedis juJiciiim vebeineu-

liusexposcerçiur, urgcretque id hn|irirnis vigilnmis-
çinms Yprensis ejiiscupus, dum pro debilo ollicii sui,
et sua erga Beati Pelri c.nlie ir.un observantia de ec-

cloçi:H sibi concredilif statu ad roinaniim |jonLilicem
rcferebat, ponendumcpie oiimiiiu esse laui pi (.lue
Uiibitalioni lineiu gravissiniis verbis ac idiioiiilius

persuaderet, Clemens XII, id tempuris romanus pni-

tifex, qui rei gravitaiein, quanti nport^bat, xstinta.

rel, satr.c congregaiioni eininontiss. cardinaliiim

cuncilii Tridcntini interpretiim in inandalis dedil, ut
Je Iota controversia diligenler more suo coguos-
ceret.

In Ire itaque lanli momenli vulens cadem sucia

congregatio quam accuraMjsime procéder», com-

miss.c sibi cognition;s iniiiuin ab exquisids aliorum

(l) Dcclaranlur valida non solum matrimouia quso oon-

tralientur, sed et usque modo contracta, ante quia credi-

CL\

<juni|iie Bclgii episeopurum rehilionibus, alqnc s^ii-

tontiis quas ilcsnpcr ej|ilorari satagil, pelcnilmu
dnxii, eodemque ti<rnp»re audiri voluu prapslan:e«

nliquot Inijuâ aima; urbis tlteologos, quihus injntait

ut rem totam ea, qua decet, malurit.ite discutèrent.
suninquc opinionem proferrent.

Ai dum lixc maxime agerrntur, su; ersedcndnm

peraliquot menses fuit ab istiusmodi causa1, espedi-

lionc, propler viduilatem quai intercidit rnmansc ec.

clcsiir donne ad summum poiililicalnm féliciter

l'vccliis eanctissimus D. N. Benediclus XIV, inler

primas regimiuis sui curas, cuus;h liujiis cognitin-

nein repeti jussil a memorau sarra congrcgaiiona

roncilii, quam voluit coram se haberi, lit audilis

eniiuentii&iii'oruin Patni:n sententiis, ifise dcmuui,

qtiid l)ac <Ec re lenenilum foret, suprenin suo pro.
nuntiarel oraculo. Cnm igitur Cftngrefîatio praifata

sub diem j5m:iii currenlis nnnî 1741, cor.'tm Sancli-

laie sua I'ik-i il liabita, idem sanctiseimus D. N. spa-

tio aliqno Inuporis ad rem secum expeniletidam ac-

cepto, banc nupcr declaratinnein et iiislructioneni

esarari prsrcepil, qua, veluli certa regula ac norma,
oinnes iîclgii antisiiies, paroebi, earumque rej.ûo-
num iiiisgiouarit, et vicarii ap"s:olîcideinceps in bu.

jusmodi negoûis uli debeanl.

Primo, sciliect, quod allinet ad inatrîmonia ab

liserclicis inler se in locis fœdcralornni ordiuum d<i*

ininio sulijeclis eclebrala, non servata forma per
Tridentinum prascripia licel Sanctitas sua non

ignoret, alias in casibus quibusdam particularibus,
et nitentis tune expo-ilis circurnsiantiis, sacram cou-

gregalionem concilii pro eorum invaliditate respon-
disse, a que (amen coin; erniin liabeus nili I adhuc

gencratiui et uiiiversi: super eju&mndi malrimoniis

tuisse ab apostolica sede delinitnm, et alioquiu opor-
irre omnino ad con^ulendum unlversis lidelibus iii

iis locis deguntibuj, et plura averlenda gravissima

iiiciinimodu, quiit generaliter de hisce mairimoniis

seniiendum sit, dec'arare negotio mature perpenso,

otnnitiusque rationum momonlis bine inde sedulo

libralis, declaravit, statuilque matrimonia in dictïs
1 fœderaiia Belgii provinciis inter hxreticos usquo

modo contracta (1), qua?que in poslerum conlraben-

tur, etianisi forma a Tridentino prœsiripla non fueril
t in U\i celebrandis servata, duminodo aliud non ob.

r ^tileril ranonictim inipcdiinentum, pro validis ha-

i benilu esse; adeoque si coiuingat utruinque coiiju.

gem ad cailiolicœ Ecclesim sinum se recipere, co-

dem, quo nuira, conjugali vincuio ipsus omnino te-

neri, etiamsi inuluus consensus coram paroclio ca-

Ibolico non renovetur: sin autem iinus tautum ex

1 conjugibus, sive masciilus sive Tœmina, eonvenatur,

i iieutrum passe, quandiu alter superstes ei'it, ad alias

i nupiias Iran-ire.

Quod vero spécial ad ea conjugia quœ pariter in

> iisdem fœderalis D.lgii provinciis, absque forma a

Tridcnlino statuLa contrahunlur a calholicis cuiu

lincrelicis, sive calholicus vir bacreîicaur fœminam in

inairimi'iiium ducat, sive eaiholica lœinina lixretieo

viro nubai, dolens imprirnis quam maxime Sanctitas

sua, tos esse inler calliolicns, qui insano ainore tur-

piler dementaii ah liisce deleslabilibus connubiis,

quae saucin mat r Ecclesia perpetuo damnavit, at-

n que, inlcrdixit, ex animn non aliborrenl, et prorsus

e sibi absiiiu'iidum non ducuut, laudansqiie magnoperc

s ieluni illorum antistitum, qui severiorihus propositis
spiritual bus poenis cailiolicos coerceie sludent, ne
sacriligo boc vincuio sese lixrciicis conjungant.

n episcopos omîtes, vicaiios apostoltcos parochos,
IL missionarios, et alios quoscuini)iie Dei el Ecclesiie

tideles ministros in iis partibus degenles, serio gra-

titerque hortalur et monet, ut cailiolicos utriusque
a scxiiÀ ab hujiiKmodi nupliis in propriarum animarum

>- peruiciem inriimlis, quantum possinl, absterreanl,

n easdemque nupiias omni meliori modo intervei tera

i- tum est cum emin. card. de Àlsalia legem Tridentiiiam iu
i- Hollandia non fuisse certo proniulgaum.
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alquc efficaeitpr impedire salnganl. At, si forte ali-

(|noil Ihijns geueris mafriinnnium, Tridenïini forma

servata, ibidem conlractum jam sit, aul in pns-

lorum (quod Dous avciiai)cnntr.>l>i ronlingal,
décla-

rat Soncliias sua, matiiiuiitiiuui liujusmnili,
ali<i idii

concurrente canonico impedinienlo, validum liaben-
diini esse, et neuiri:m ex conjngibus, donec alter

ooruin supervixeril, iillaleuus posse, sub obleniu

dictre forniae non servais, noviim malrimonium

et iil vero (libère sibi polissimc
in aniumin

inducere conjugem caiholicmn, sivn virnm, sive fœ-

ininam, ut
pro gravissimo

scelere quod admisil, poi-

iiileutiani agat, ac vcui'im a Deu precelur, conetur-

r|ue i>ro viribus aïlernm conjugem a vera fide deer-
riiuein ad gremium calholica: Ecclesise perlrahere,

ijtisque animam lucrari, quod porro ad veuiain de

pairato crimine inipelrandam npporlunissimiini l'u-

iel, sciens de c.Ttero, 1ut inox diclum esl, se islius

iiialrimnuii vîneuto perpetuo !iga!utn iti.

Ad brec déclarât Sanclitas sua, ul quidquid haclenus

sanciium diclumque est de malrimoniis, sive ab hv-

re icis inter se, sive iuler caibolicos et liscreiiros

initls in locis fœderatormn rirdinum dominio in Bel-

g;o subjeclis sancitum diclumque intelligalur cliam

île similibus inairiinoniis extra fines dominii eorum-

dem feederatorum ordinum contraciis ab iis qni ad-

dii'li sunt legionihiig, seu inililaribus copiis quae al)

iisdcm fa-deralis ordinibus Imnsmiui sal<;nl ad cus-

lodiendas munienda?qiie arces conlerminas, vulgo

iliclas de la Barriire; ita qnidem, ut niatrimnnia ibi

prilîter TrideiUini formam sive iuler hîcreiiros

tilritujue, sive inter calbulictiÂ et li.X'relieos inita va-

lorem siimiii oblincant, dununodo ulerqiie conjux ad

casdein eop as, sive li'gioncs peitineanl; et banc i'e-

cl.iratioiiera vult Sanciilas sua conipleeti etiam (ivi-

lalem Mos:c Trajccliîii^is a reiuibiica fœderalorum
ordinum quainvis i;on jure dominii, sed tantum op-

pigneraiiouis, lit aiunl, nnmine possessam.
Tandem cirea conjugi» qux conlrabunlur vel in

regioniLus principuui catbolieorum ab iis qui in pro-

\iueiis l'œderaiis donticilium Imlieiii vel in fœderatis

provinciis ab liabentibus dnmiciliuui in re-iioiiibus
catliolicorum principum, niliil Sanciilas sua de novo
decernendiini aul deelarandtin] esse duxit, volens

ul de iis, juxla canonica jui ts commuais principia,

pr(ib:iiosi|iie in similibus casihus alias edilas a sacra

eongregaliunc concilii resoluiionis, ubi
dispulatio

continuât, decidatur; et ila declaravit, staluitque,

ae ab omnibus in posterutn servari pra^cepit. Die 4

novembris 17-41.

A Card. Gemili, S. C. Concilii Praif.
C. A. Arc li. Puilippe.1. Secret.

Il

26. Nos Jcanses Baptista, tituli Sancli llonuplu ii,

S. II. E.
presbyter

cardiualis C\rR\iu, arebiepisco-

pus inediolaneusis episcnpalis ecclesiœ ^îsiuae ad-

rainislralor, SS. l)D. noslri Pii papa; VII, et sauclae

sedis apostolk-se ad priniutii Galliarum reipu' licic

vonsnlcin a latere legalus.

Dndiquc ac(.ip;mus iiinumera propiî conniibia

«sisicre nulliler inita. paiiemque unam s^pe s»,'îus
reuuere in frcieni t!cclt'si;c sese sisieie, ad copula-
lionem suaui ral'im

valijanii|ue corain Duo reddtMt-
dain quamvis pars altéra lui'lc disposila id velit et

satagat. Aniinadverlenlos quot inala quoique discri-
mina I ii ni u'deliuni anim:ibus, tiini laiuiliarum Iran-

quillitali ex hoc irreligioso lenuenlimn ingmiio

agendique raiiune immiii-in!, in aiiiar.luiline animi

noslri lacrynias lundere cogiiiiur, et illiserrimo inno.

ccutium compartiuiu statui, in quo xgreversari cu-

guulur, nierito couipauniur. Jam diu ol/icii nosiri
sollicitudo premilur, et pluiiuin cpiscoporuui con-

sultaiiuncs et iuiioceniiuiu poslulala uiidique prove-
niuut. Verum res ilillieultalibus obnoxiaest; peiti-

mescimus cuira ne dum bonum operari nilitur, ali-

quid mali exorialur. S*'d ut bonnm
assequamur, et

i-i!in nenlia mala prtfcaveanlur, hanc insiru: lioneui

emlilcmlam rjneimus, qua ordinarius in easibus par-
liciilaribis liuju-modi se liauii difficile et opportune

providere poleril.

PlilSIA 1NSTRCCT1ON1S PARS.

Quoad inatrimonii renovalionpm si uterque cuolrabens

recte disponatur.

1° C"i civiliier, sive coram quoeumque extranen

sarerrinie, duobus saltem teslibus praesenlibus, aut

(liiiil.lxalroiMin duobus te-tibus, consnnsum mulnuni
de pracsenli e^piimentes matrimonium inierunt,

lune lemporis, cum ad propriiim parochum seu su-

perinrem leeilimum, aut ad alium sacerd'lem, qui-
que a catbolica nuitate non recesscrant, aut nuilate-
nus, aut nftnnisi difliciltime seu periculosissimc re-
cursuui baberc polucraut, mniicRnlur sic conlr.ilien'

les de liujustnodi malrimonii validitaie, et lanium-

modo horlenliir ut nuplialem benediclianem a pro-

prin paroclio rccipiaul.
2° 0"i vero îla contraxenml fed lune lempuris,

mm absque gravissima diflicullale seu pericu'o re-
cursus patebat ad unum ex ^ac< rdolihus prxfalis,
qtiive nialrimonîiim quomoilncumque inierunt cum

aliquo dirimente impedimenlo slisi[iie légitima dis-
pensalione, aut cum dispensatione defectu Icgilinii-

polestalis irrita; inairinionimn, servata forma sancli

concilii Tridentiiii, denuo conlraliant.

5° Si ontrahenle* conim'iniler liaheaitlur pro le-

gilimis coiijugibus, et ipsimet fortasse ex ignoran-

tia iuvincibili, sint in bon» file, et absque gravis

scandali sen perlurbalionis periculo cerliorari ne-

qucaiit denuilitate maliimoiiii, liisce in cireumstan-

liis in btma lide rcliiwpiendi sunt, quemadinodunt
per sacros c.inones di^poniiur.

4° Si conlrahonles in mala vel dubia fide versen-

lur, aut si in botia lide exislenles, de mdlitale ma-

Irimonii cerliorari possinl absque graiis scandali seu

perlurbalionis peâculo, mille locus deiur maliïmo-

li'ù icnovalioni, i-orum malriiuoniuni in fatie Ecole-

sicc cclebrandum esl juxia modum infeiius prïeseri-

pluin.

t." Si pr.i-ler clnndesiinilalis, aliud ecclciaslici

juris obslt impediiuenlum.dispensatio pracmiiiatur,

juxia indultiiin inlerius exaraluin.

GD Si nullitas mairimouii occulta sit, seu commu-

niter ignoretur, mnirimoniuîu coram proprio paro-
ebo, adhibilis saliem dunbus leslibus confjdânlibus,

secrelo ad vilanda Fcuidala conimliendum esl, ad-

nolala deiude panicula in srcreloruin malriiuonio-

nini libro.

i° Si vero nuilitas publira sii, ad scandalum re-

movendum mairiinonium publice, servala forma
roneilii Tridentini, ectebrandum est quod si ordi-

narius, ob peculiares circumslaniias, expedire judi-
caverit, iH secrelo coram piûi>rio parorbo elduohug

testibus pnlius ce'ebreliir: secreto cel braci poteril,

duniiiiodo tJiiicn publicum scaiidakim a ia ratione

rentoveri possit, et quauipriiuuin reniovealur.

ALTERA INSTfttCTtONIS PAKS.

Quoad rationera ronvalidandi matrimonium, si ejusdem
corivaliJalioiitiui pars uua pelat, et altéra renuat.

8° Si liujusnindi renueniia proveniat ex inilisposi-

lione ad sicramenlurum pœuilentiai et eucharistie

susceptioncm, paternes moniiis curaudum est ut re-
iiucns rite dispoiiatur.

ii° Quaienus pars indisposita ad sacramenloriim

susceplionein ila adduci non possit, el aliunde ma-
triinonii renovaiioni assentiatur, non erilillicitumad

malrimonii cclebratinr.cm procedere, non obslanie

illius indispositionc pars enim inuoeens et inslms,

altenlis circumstauiiis, liiiie ulittir jure suo Kccle^

si;i: minisier cidem innoceiiii d reelc ac licite redd.t

jus suum, et indigna renuemis susieptio i jus d-ni-

taxai indisposition! Iribucnda est,



(1) La notion de la dispense in radie?, dont parle le car-

ilinal Ca|M-ara, se trouve daas un induit de Pie VII, da
23 avril 1SÛ3. Ce |*pe s'euprime ainsi Facultatem corn-

tuunhmus- ilis^m-'iiili m radice
nmtrmwmt, teumu-

Iriwonium i» radia saitandi, periiule ac si contrahmiieg,

qui ad malrwionïum meuadum inhabités fveruni et ciui-

sensum itletjilime jjrmlilevunl ilb iuAio hciMci fuissent, a

consensum légitime pra'stititseui. J,

eu

10 Si renufMitia nrialur ex ignoranlia
vi:l aliiiu'i

errore contra legesaui dortiritiom Ecclesia; circa ini-

pedimonta rnalritnnuiiim iriitantia, retmens, débita
ruin prudenlia et lit cliarilaie insiruaiur. fcl iiuaienus
adliiic reiiuai malrimnuiuin suuin in faciû Ecclesic

convalklore, tune,

11° Salagendiim est, ut special'in procuralorcin

constituai qui ejus nuiuine matrimoniuin coniiali.it

de more aut saltem expresso consensu de prœsenti

per epistolim direciam proprio parocho vel altcii

sacrrdnli nnlinarii aut paroebi iicenliam habenli

malriiuoiiiuin renovcltir.
-12° In bujusmodi nialrimonii celebratione ratio

i]uo(pie habenda est tuât existent'* alicnjns impedi-

meui.i, tum ma'rhnouii null talis sive public*
sive

occulta1, et servanila; sunt régula: stiperius Jradilae,

îiunii'ris :' C cl i.

TERTIÀ IXSTRUCTIONIS PARS.

Si liacicnns praescripta oblincri nullaterius possinl,
et pars una ad celebratioaem nialrimonii juxta su-

perius tradila, faciendam adduci nequeat dnmmodo

de pr.iscnti exbibeai con$ensum remanendi in ma-

trimonio, mature perpensis urgenlibus circumsiaii-

liis, et alteTitis servatisqtie conditionibus et forma

iuferius prascriplis nec obstel publicitas fornicariai

copulalimds et non justi matriinonii ad dispensa-

tioncm in radice mairimonii seu ad matriinonii sa-

nati inem in radice (1), in casibus panicularibus de-

veniri posse judicamus, ut ita salicm innocenlis par-

tis ïinim^ saliili, prolis legilimilali, cl l'auiiliarum

tranquillilati ornnino consultutn sit, et qiiamprimum

etiam reuuemis aninix- salui provideri possil.
15° Ordinarius uti poterit fàculiale aposlolica

ancloritate inferius deinandanda, dispensandi sci icet

in railice matrinioni', seu inalrimonimn in radice sa-

nandi, postquam tainen per indubias duoruni saltem

testium
iiepo itiones,

aut per renuetitis tesiimonium

in scriptis e&aratuin, aul per ejusdem asserEionem

etiam ore tenus laciara ipii ordinariu, sive alteri ec-

tlesiasticœ personse ab eo specialiter députai*, et in

KCriptis redigondam, constlturil, non solum renuen-
icm in consens!! de pr-iesemi pCMiiaitcre, sed etiam

hujusmodi ren»cniiaiu ab extrinteua causa ita ma-

nare, ul i.illil uiiqiiainex ea deduci aui pr.x'surai pos-

ait contra ipsiusactualis consensus permaneiitiani.
1>° Si matriinonii nullilas cccuha sil, ordinarius

ad sanalioueui seu dispi:nsaiioneni in radice, ad evi-

laiida scandala secrelodeveniai.

15° Si vero iiulii'as publica sit, ad publicnni scan-

daluin reniovendinn, ejusniûdi dispcntiali^ seu sana-

tio nolorie perficialur aut eliam secrelu, si ad ali-

quani pracavendam perturbationeni ila ordinario in

Domino visum luorit, dnmmodo tamen locus sit evul-

gatioui peractœ nialrimonii sanalionis seu dispensa-

nouis,qua pubUcum scandaluin congrue remuvealur.
lfi" ai evulgaiioui ejusmodi di-peusaiionis locus

non sit, ob iiiiniiiiemis gravis scaniiali aut perturba-

tionis periculuin, pr;elaudaius ordinarius pcr ejus-

iiioili secretam inalrimonii sanationein seu dis], nsi-

lioncm, innocentis compartis anima: saluli piovideal,

oucrala ejusdem ordinarii conscienlia, ut perpeusis

circumstantiis, et pro sua prudeniia moduiu esqui-

rat, quo
etiam publicnni scan.laluin ex inalriuioiiii

nullitaii's pubtica notilia exislens qtiamprimuin re-

imtveaiur, r.ionilis inteiim paroebis, ulduiiec ejus-
modi publicuin scaiidaiiun subtatum sit, in admiuen-

dis iunoceulibus conjugiliu^ ad sacramenta, ne nlla
scaitdali pra}b&alur occasio, lis ulanlur circuiuspec-
lionis regulis qua: cuique expluratas sunt.

17° Si prêter clandesiinilatis impedimenluni
aliud juris ecelesiasiici lorsilan obstet, legiiima su-

CI,\

per oo prœmiuatur dispensaiin, prout etiam cauluui*

csi, n.5.

18° Si unus vel ulerque conlrabens per divortiuin

sfparams sit a respeilivo conjugii adliuc vivcnle,
tiadila inslructio et se<|uens I .culla luni decrcium

e&cculinni nullaicnus detnandenlur nisi prius et

proul Je jure cnnsliierit de imllilate rcspectivi prinii

iiialrimoiiii, provenieme ex aiiquo canouico impe-

dimenlo, et nisi prius ejusdem ntillilalis dotlaralo-

ria senleutia ab ordinario lala fui-iil.
19° Scivanlur lamlem cseiera Je jure servanda,

quaj prxsenti iuslruclioni non adversentur.

CLAUSE.

On entend par ce mot toute stipulation
inscrite dans un acte.

CLACSE PÉN4I.E.

L'obligation pénale est callc qui nait de
la clause d'une convenlion par laquelle une

personne,pour assurer l'exécution d'un pre-
mier engagement, s'engage, par forme de

peine, à quelque chose en cas d'inexécution
de cet engagement. Quoique la peine ns

soit qu'un dédommagement offert au créan-

cier en cas d'inexécution entière ou au temps

voulu, elle ne doit pas être confondue avec

les dommages et intérêts. Ceux-ci ne sont

dus qu'en cas de préjudice et à proportion
du préjudice. La peine est due lorsque la

clause qui t'imposait n'a pas élé remplie,
soit qu'il y ait eu préjudice ou non. – il im-

porte aux Ihéologeiis de connaître la nature

de la clause pénale, quand elle donne ou-

verture à la peine, si en s'acquittant d'une

partie de l'obligation le débiteur peut éviter

une partie de la peine, enfin comment elle se

transmet aux héritiers du débiteur. Tous ces

points sont réglés par le Code civil; nous

nous contentons d'en citer les disposition-.

12ï!lj. La clause pénale est celle par laquelle une
personne, pour assurer i'exdciiiion d'un;: conven-

tion, s'engage à quelque ebose en cas d'iuexcuulion.

12'27. La nullité de l'obligation principale en-

traîne celle de la clause pénale. La iiu.lilé de

celle-ci n'entraîne point celle de l'obliga inn princi-
pale.

1228. Le créancier, au lieu de demander la peine
stipulée contre le débiteur qui est en demenre,
peut poursuivre l'exécution de l'ob'igation principale.

1229. La claii-e pénale est la conipensaliou des

dommages et intérêts que le créancier soulhe du

l'inexécution de l'obligation principale. – Il lie peul
demander eu même temps le principal et la peine,
à moins qu'elle n'ail été stipulée pour le simple
retard.

1250. Soit que l'obligation primtive contienne,
soit qu'elle ne contienne pas un Lfrme dans lequel
elle duive être nccomplii', la peine n'esl encourue qua

lorsque celui qui >'cst obligé soit à livrer, Soit à

prendre, suil à faire, est en demeure.

12ôj.La peine peut être modifiée par le jnge
lorsque l'obligation principale a été exécutée eu

partie.
1232. Lorsque l'obligation primitive contractée

avec une clause pénale, est une chose indivisible,
la peine est encourue par la contravention d'un seul

des bériiieis du débileur; et elle peut être deman-

dée, soit en totalité contre celui qui a fait la contra-
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vciilion soit contre chacun des oobéiilicrs pour
leur pari cl portion t et hypothécairement p:mr le

tout, saul leur recours contre celui qui a fait encourir
la peine.

T233. Lorsque l'obligation primitive contractée

sous une peine est divisil)le, In peine n'e>l encou-

rue que par celui des I entiers du débiteur qni con-

trcvieni à cet obligation, et pour la part sciid nient

dont il était tenu dans l'obligation principal! sans

qu'il y ait d'action cnnirc ceux qui l'ont exécutée.

Celle règ'e recuit exception lorsque la cluiso

pénale ayant été ;'j"iiico dans l'intention que le

payement lie pût se faire pariielleincm, un cohérircr
a empêché l'exécution de l'obligation pour la totalité.
En ce cas la peine enlièrc peut cire exigée oonire
lui et contre les autres cohéritiers pour leur portion
seulement, sauf leur recours.

CLEFS (Remise des).

La remise des clefs d'une maison est la

preuve de la délivrance. La remise des clefs

faite par le locataire avant de sortir de la

maison et acceptée par le propriétaire est

une preuve que celui-ci n'a aucune récla-

mation à faire. Cependant il vaut mieux avoir

une décharge.
CLÉMENCE,

Le supérieur est chargé de rechercher
les crimes, et de punir ceux qui se sont ten-
dus coupables de quelques fautes. Il peut se

iKonlrcrsévère ou penchervers l'indulgence:
l.i clémence le porte à pardonner, à ne pu-

nir qu'à regret et le moins possible. La clé-

mence n'est nullement opposée à la justice
bien entendue, car quoique la justice pres-
crive la punition du crime d'une manière

proportionnée à sa grièvclc elle n'est pas

blessée lorsque le supérieur veut bien par-

donner les fautes qui lui sont personnelles
et se relâcher de ses droits cl de la ven-

geance qu'il pourrait en tirer. Dans les

crimes qui concernent l'Etat et la société,

le prince peut avoir de bonnes raisons

d'accorder une amnistie ou une grâce en-

tière, d'adoucir la rigueur des peines. Sou-

vent une sage indulgence porte le repentir

dans le cœur des coupables, ramène des es-

prits aliénés, fait aimer le souverain qui
'sans cela eût été l'ubjel d'une haine perpé-

tuelle. On voildonc que si la clémence tempère

'îin peu la sévérité de la justice, ce n'est que
pour en prendre mieux l'esprit. Car il y a

des circonstances où l'indulgence produit

un meilleur effet que la sévérité.

l'ordonner sans motif aucun remeltre la

peine sans calculer les suites de cette rémis-

sion, ce n'est plus de la clémence, c'est un
abus d'autorité, une faiblesse de gouverne-

ment ou de caractère; c'est enhardir les

coupables et exposer les gens de bien et la

société. Comme nous ne faisons pas un

traité de politique, nous
n'avons pas à re-

chercher quand la clémence peut être utile à

un gouvernement.
Nous dirons qu'il n'en est

point qui ne Juive être clément avecprudence

et sagesse.
CLOCHES.

L'usage des cloches est d'appeler les fidèles
à l'office divin. Mais comme elles peuvent

ssi servir d'autres usages, la loi du 18

germinal an x
porte que l'cvéquede chaque

diocèse fera, de concert avec le préfet du

département, un règlement concernant les

cloches, Voici le règlement sur l'usanc des

cloches dans le diocèse de Verdun, fait entre

Mgr Valayer, evéque, et M. d'Arros, préfet.
Il servira à constater les droits des cirés.

Art. 1". Le curé de la paroisse aura seul le droit

de faire sonner
pour les prières, offices ci instruc-

tions, approuvés par l'évèque, et qui sont presque
ions ci-après désignés, savoir

1" L'Augehtt, laeucllc prière sera soimée le matin,

à midi et le soir.

"2° Les messes basses et hautes qui seront dites Ics

jours ouvrantes.
ô° Les caicdiismcs faits les mêmes jours.
V Les messes paroissiales, les vêpres, saints,

catéchismes et processions qui ont lieu les jours
de dimanches et de fêles chômées (la messe ni le£

vêpres seront annoncées une heure avant et à trois
repiiscs).

h" Les prières publiques demandées par le gouver-

nement (elles seront annoncées connue les fêles

solennelles).
û" Les visites de Pëvèque, des grands vicaires et

des doyens.
î* Les premières communions les bapiè nés,

tes contirmaiions, les mariages, la communion tics

malades, l'exlrcmc-oticliuii, les prières il i les de l'a-

gunie.

S° Les convois, services, inhumations, Icsqmls se-

ront annoncés conformément au lèglcnicnt panicu-

licr Je chaque paroisse, que Té^èipie est autorisé i

approuver.

Art. i. Le curé ne pourra, sous quelque prélcxle
que oc soit, faire sonner Ics cloches de I église avant

quatre heures du m:itin et après neuf heures du snir.

depuis Pâques jusqu'au 1er octobre, et avant cinq

heures du n:aiiu et après huit lieuics du soir, depuis

le l"ouohie jusqu'à excepté durant les

vendanges, el dans les pays (lit l'on dit les messes
avaiu l'aurore.

Ail. 5. Le curé fera sonner les (loches, el l'nu-

torilé locale pourra requérir l.i sonnciic dans les cas

suivants

i" Dans les cas par le décret du 21 messi-
dor an xii, et lorsque des lêles publiques auront élé

ordonnées par le
gouvernement.

i" Lorsque lu le concours des habitants sera néces-

saire pour prévenir des accidents, tels qu'incendies,
inondations, arrestations de in.illaitcurs et aulies do
même nature.

5" Lorsqu'il s'agira les citoyens aux

assemblées électorales driuicut comoipiét!?.

i° Pour appeler les enlanis aux écoles.

6° Pour annoncer lu bail des \endauges d.ins les

lieux où cet u»agc existe.

Art. i. Le cure ou desservant est seul gardien cl

détenteur des clefs tic l'église, mais il devra, sous sa

responsabilité, prendre les mesures nécessaires pour
(lue les cloi lies puissent toujours être sonnées miiis

aucun rot.n d, dans tes cas prévus par le i" paragra-
phe de l'arliclc ci-dessus.

Le curé chargé du service d'une annexe ou d'une

succursale vacante, choisira une personne du lieu,

qu'il aura soin de désigner au maire de la commune-,

et qui sera tenue de remettre à ce fonctionnaire Ics

clefs de ces églises dans les cas ri-dessus spécilios.

Fait elarrélé à Bar-le-Duc, le 18 avril 1830.

CLOTCBE RELIGIEUSE.

1. Les monastères des religieux et des re-

ligieuses
ont ordinairement une enceinte

qui est enfermée de murs.
L'obligation pour

les religieuses de demeurer dans cette cu-
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ceinte, et aux étrangers de ne pas la franchir,
rst ce qu'on nomme la clôture religieuse. La

loi canonique a un grand nombre de dispo-
sitions qui concernent la clôture religieuse.
Elles regardent les monastères desfillt's et ceu s

des hommes, mais d'une manière différente.

.itlflCIE PREUIEK.

De la clôture par rapport aux monastères des

religieuses.

2. On peut considérer la clôture on par

rapport aux personnes étrangères qui n'y

peuvent entrer, ou par rapport aux per-
sonnes religieuses qui sont obligées de la

garder.

I. De la défense d'entrer dans les monastères des re-

lùjieuses.

3. Le conci'c de Trente défend à toute

personne du dehors, "de quelque âge de

quelque sexe et de quelque condi'ion que ce

soit, d'entrer dans les monastères de religicu-

ses, si ce nVst pour une cause légitime ap-

prouvée par l'évêque. Quiconque contrevient

à ce décret est excommunié ipso facto

(Concil. Trid., sess. 25, cap. 5, de Regul.).
Cette défense est générale et comprend tou-

les sortes de personnes. Benoît XIV, dans
sa bulle Salutare, n'excepte que les ordinai-

res des lieux, et les supérieurs à qui sont

soumis les monastères dont il s'agit. D'où il

s'ensuit que les femmes ne peuvent pas plus
y entrer que les hommes, ni même les reli-

gieuses du même ordre, à moins qu'el-

les ne soient en voyage.Les évêques ont le

droit de permettre l'entrée des monastères

lorsqu'ils le jugent convenable. C'est à eux à

apprécier la valeur des motifs sur lesquels

repose la demande.
i. Les supérieurs ont aussi la permission

d'introduire dans le lieu de la clôture les

personnes étrangères à la communauté,

lorsqu'il y a nécessité, avec la permission

générale de l'ûvéquc, ou pour les cas S[é-

cialement déterminés par le droit canonique.
Les supérieures des religieuses ne doivent
user qu'avec beaucoup de modération d'une/*

permission générale accordée par l'évêque.
La bulle Ubi gratiam de Grégoire XIII dé-

clare nulle toute permission accordée sans

néressité.

II. De l'obligation pour les religieuses de garder la

clôture.

S. Toutes les religieuses proprement dites

sont soumises à laclôture. Une loi de Boni-

f.iceVlll les y oblige; celte loi a été renouvelée

par le concile de Trente, qui ordonne aux évê-

quesde faire observer la constitution de lîoui-

face VIII. Il menace dujugement divin et de

la malédiction éternelle tous les évêques qui
n'exéculerontpascedécret.U les auloriseàvi-

silcr toutes les années la clôture detous les

monastères quelque exempts qu'ils soient. Le

grand vicaire
de l'évêque peut à sa place

exercer ce droitde visite,suivant une déci-

sion tic la congrégation des cird iuaux.

G. Le pape l'ie V a purlé une sentence

'J'excunv.uuuicaliou, duat il se resuve l'ab-

CLO

solution, contre toute religieuse qui viole la

clôture cette réserve n'est pas reconnue en

Francn; les évéques peuvent autoriser les
religieuses à sortir d\> l'enclos pour des

raisons légitimes c'est à eux à en peser la

gravité.

ARTICLE II.

De la clôture par rapport aux monastères des

religieux.

7. Les religieux peuvent sortir de leur mo-

nastère, mais il leur est défendu de permet-
tre aux femmes de franchir l'enceinte de la

clôture. Le pape Pie V publia en 156G une

défense à ce sujet sous peine d'excommuni-

cation et révoqua toute espèce de privilège.
Les évéques peuvent accorder aux femmes

la permission d'entrer dans les monastères

des religieux. Le pape peut aussi accorder

des priviléges à cet é^ard. On convient que

la loi de Pie V et de Grégoire XIII n'atteint

pas Ics princessis elles jouissent du droit

qu'elles possédaient auparavant parce que
les bulles ne parlent que des personnes
qui ont qualité de duchesse cl au dessous

(Ko; Conf. d'Angers sur les cas réservés).

CLOTURE DES PROPRIÉTÉS.

Le droit de clôture est une conséquence
du droit de propriété. Aussi t.iul propriétaire

peut clore son héritage (Cod. civ., art. 6i7!.

Mais ce droit no peutélre exécuté au préju-
dicedes droits d'autrui.Conséquemment ceux

qui auraient un droit de passage acquis sur

un terrain déclos, soit fondé sur l'enclave

et la nécessité en vertu de l'art. 682, soit

fondé sur un litre, ne peuvent en être privés.
Ainsi quo:que la clôture ait le pouvoir de
soustraire le terrain fermé à la vaine pâture,

cependant si le passage des bestiaux est sur

ce terrain et qu'il ne puisse s& faire commo-

dément ailleurs, le propriétaire du terrain

est obligé de laisser un passage libre.

Un héritage est réputé clos lorsqu'il est

entouré d'un mur de quatre pieds de hau-
teur avec barrière ou porte; de palissades
ou de treillages, d'une haie vive ou d'une
haie sèche, selon l'usage des lieux (Loi du 6

oct. 1791 art. G). Quant à ces différentes es-

pèces de clôture, Voy. FossÉ, Haik, MuR, etc.

La faculté de se clore est illimitée dans

les campagnes. Mais elle est modifiée, dans
les villes et faubourgs, par l'art. G63 du Code

civil suivant lequel chaque propriétairu
peut ronlmindre son voisin à contribuer

aux constructions el réparations de la ctô.

ture faisant séparation de leurs maisons,

cours et jardins le voisin qui ne veut pas y

contribuer peut s'en dispenser en abandon-

nant la moitié de la place sur laquelle le

mur doit être établi, et en renonçant à la

miloyenuclé (Art. 656). Voy. Ab«ndox.

L'art. 456 du Code pénal punit d'un em-

prisonnement d'un mois à un an et d'une

amende égale
au quart des restitutions et

dommages et intérêts, mais ne pouvant être

moindre de 50 fr., quiconque aura en tout

ou en partie comblé des fossés, détruit des

clôtures.
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COALITION.

La loi interdit la coalition dans certaines

circonstances 1°
lorsqu'elle se fait contre la

constitution (Cod. pén., art. 123, 124, 125,

126). 2°
Dans l'intérêt (!u commerce et de

l'industrie, le législateur a porté des peines
sévères contre les maltres et ouvriers qui
s'unissenl les uns contre les autres pour aug-

menter ou réduire les salaires. Voici le texte

de la loi, au Code pénal.

4li. Toute coalition entre ceux qui font travailler

ries niivri.TS. teudanlà forcer injusiriu<i>t et aimsi-

vcnicm l'abaissement des salaires, suivie d'une tc.u-

iniive ou d'nn coininencemeni d'exécution, s-era pu-
nit! d'un emprisonnement de six jours à un mois, et

d'une amende de deux cents francs à trois mille
francs.

415- TiiBic coalition de la part des ouvriers pour
laire rcsser en même lenips de travailler, interdire

le travail dans un atelier, empêcher des'y rendre et

d'y rester avant ou après certaines heures et en

général pour suspendre empêcher, enchérir les ira-

vaux, s'il y a eu tcuiaiivc ou commencement d'e\é-

^nlion sera punie d'un emprisonnement d'un mois

au moins et de lr >is mois au plus. Les chefs nu

mo'eurs seront punis d'un emprisonnement de deux

ans à cinq ans.

itl'. Seront aus-i punis de la peine portée par
l'article préiéilcnl cl d'après lesnièmes d slinciions,
le* ouvriers qui auront prononcé des amendes, des
liéfemes des inlcrMctinns ou toutes proscriptions
sous le nom des damnations et sous qui Igno quali-
licatiim qne ce pu sse é ic soit contre le» directeurs
d'atelier et entrepreneurs d'ouvrages soit les uns
contre les autres. D:ms le cas du piésini article

et da.is celui du précède I, les chefs on iniili urs du

dé it pourront, après l'expintinide l-itr peine, è:re
mis sous la surveillance de la haine police peu tant
doux ans au moins et cinq ans au plus.

corn;.

Un c 'de est en général une compilation de

lois. Nous donnons spécialement ce nom à

uu corps de lois régissant une matière spé-
ciale. Nous avons en Fiance un grand nom-

hie de Codes.

1" Le Code civil a été décrété le 5 mars

1803, et promulgué le 15.

2° Le Code de procédure civile a été décrété

le 14 avril 1800, et promulgué le 24 du même

mois.

3° Les sept premiers titres du Code de
commerce uni clé décrètes Ut 10 septembre

1807 ( promulgués le 20. Le litre 8 a été dé-

crété le 11 ci promulgué le 21.

4° Le Code d'instruction criminelle a clé

décrété le 17 novembre 1808 ci prumulgué
le 27.

5° Le Code pénal » clé décrété le 12 fév.
1810 et promulgué le 22.

G1 Le Code forestier aéé promulgue le 31

juillet 1827.
7" Le Code de la pèche fluviale a été

sanctionné le 15 avril 182.) et promulgué
le 21.

8* Le Code rural a été décrété le 2S septem-

bre 1791 et promulgué
le 6 uclobre de la

cuèliw année.

Nous avons un très-grand nombre de

lois qu'on décore aussi du nom de code.

Aui-i nous avons le Code du gai Je national,

le Code éliclora', le Code municipal, le Code

du jury, le Code du notariat, le Code de la

presse, etc. La réunion de toutes ces lois

forme l'ensemble du droit français.

CODICILLES.

Celait une espèce de testament soumis a

des règles spéciales. Notre nouveau droit ne

reconnaît plus les codicilles ilsont été abolis

par la loi du 39 ventôse an xn, art. 7.

COFIDÉJUSSEIIR.

Y «y. Caution, n. 10.

COGNITION (terme de ihéal.).

Yoy. Adveutaxce.

COHABITATION.

Ce terme exprime l'état du mari et de la

femme qui vivent ensemble. Yoy. Epoux.

COLÈRE.

1. La colère est uni émotion de l'âme qui

porte A l'impatience, aux excès et à la ven-

geance. Si l'homme trouve dans son être

un entraînement vers ce qui peut lui faire
plaisir, il iprouvc au>si une vive répulsion à

l'égard de tout ce qui lui est désagréable.
Nous ne nous arrêterons pas à approfondir

davantage ce senlimcnl nous l'avons spé-

cialement étudié aux mots Prochain n. 12,

et Force, n. 12 et suiv. De ce sentiment

de répulsion nall la colère. Comme toutes les

passions humaines elle a une e grande action

sur les actes qui en sont le produit. Afin d'é-

tudier complètement la colère comme prin-

cipe de morale 1° nous en exposerons la

nature et les effets; 2" nous dirons son in-

fluence sur les actes qui en sont le produit;
3' nous donnerons des règles afin de con-

naSire quand elle est péché mortel ou seu'e-

ment véniel 4° enfin nous indiquerons les

remède; qu'il faut lui appliquer.

1. De la nature et des effets de la colère.

2. L'émotion de la colère n'est pas toujours
blâmable elle est quelquefois l'effet de la

nature. Notre- Seigneur Jésus-Christ nous a

donné un grand exemple de cette espèce d'é-

,notion lorsqu'il chassa les vendeurs du

temple. Mais pour que la colère soit légitime,
il faut deux choses un motif bon et légi-

time, et de la mudéraliun dans la forme.
Toutes les fois donc qu'on a besoin de se

surexciter pour procurer un bien ou pour

arrêter un mal, on ne doit point se laisser

aller à des moutemenls trop violents, Soit

intérieurs soit extérieurs il faut qu'ils
obéissent à la raison, qui doit loujoUiS être

la maîtresse.
3. Toutes les fois que lit colère est injuste

dans son motif ou immodérée dans sa forme,
el:e est un vice très-redoutable, lîlie rend
l'homme brutal, trouble sa raison, fait sor-

tir l'âme de son é al naturel, porte à toutes
sortes d'excès, rompt la société civile et

ruine souvent tes familles. C'est doue à jusle
titre que la colère a été usise tu numurc (les

pèches capitaux. iillecsl la mère de la fierté
et de l'enflure de l'tsprii, de l'indgnaliou et
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dos clameur! des injures et des querelles,

il<!s jurements et des blasphèmes. Ces Irisles

effets sont trop sensibles pour que nous

soyons dispensés de les développer.

Il. De l'influence de la colère sur les actes

humains.

Il est facile de résoudre quelle peut être

l'influence de la colère snr les actions par

tes principes que nous avons énoncés à l'art.

Passions. Nous y avons montré que quel-

quefois elles augmentent la culpabilité, que
d'autres fois elles la diminuent, qu'il .1

même des cas où elles ôtent toute espèce

d'impulaliilité. Il en est de même de la

colère. Il y a des hommes qui, doutant de
leur fermeté, se mettent en colère, s'excitent

eux-mêmes pour accomplir un acte de ven-

geance. Il est bien évident que, loin de di-
minuer la responsabilité des actes produits
dans l'effervescence, la colère les augmente,

puisque c'est une colère réfléchie à dessein
de rendre plus rude l'effet de la vengeance.
Si l'intention est un moyen de mesurer la

culpabilité des actes extérieurs, ici l'inten-

tion ne fait nullement défaut, et on doit pré-
sumer qu'elle excède plutôt l'aclc extérieur

qu'elle ne lui a été inférieure. – Ordinaire-

ment la colère n'est point préméditée et ré-

fléchie elle naît de différentes circonstances,

souvent imprévues, qui agissent fortement
sur l'âme et la poussent à des r.ctes con-

traires à la raison ou à la religion. Il est

incontestable qu'elle diminue alors le volon-

taire et conséquemment le péché car, sous

l'impression de l'émotion, l'homme n'a pas
toute sa liberté d'action. Nous dirons dans le

paragraphe suivant quand on doit la juger
mortelle ou seulement vénielle. – arrive

souvent que l'émotion est si subite, qu'elle ne

laisse pas le temps de la réflexion. L'acte

qui en est la suile est imlélibéré, il n'est ras

imputable. Ce sont là les principes élémen-

taires de la morale sur lesquels nous n'avons

pas à revenir. Nous observerons seulement

que les accès de colère même qui ôtrnt l'u-

sige de la raison peuvent cependant être

impulablcs, quand, ayant prévu qu'on est en

danger de se mettre en colère si l'on va dans

tel lieu, si l'on fréquente telle personne,
néanmoins on s'y expose librement. Alors

l'acte fait sans connaissance a été voulu

dans sa cause. Voy. Volontaire.

III. De la giïèvelé da péché de la colère. t.

5. La colère est de sa nature un péché
mortel, Il y a des causes qui peuvent en af-

faiblir la grièieté, tilles que le défaut de

réflexion. Mais. en la supposant réfléchie,
un doit la juger mortelle 1° quand on désire
une vengeance injuste; 2" quand on désire

causer un mal considérable au prochain;
3° lorsque la colère se tourne en haine
i° lorsque l'émotion est si violente qu'elle
éteint en nous l'amour de Dieu et du pro-
chain. Quand la colère n'a pas ces carac-

tères, ou qu'elle n'est pas plcinemeu! volon-

taire, elle n'est que péché véniel.

COL

IV. Des remèdes appliables à la colère

6. La philosophie païmne, ici d'accord avec

lechrislianisme, enseigne que, pour empêcher
la colère de naide, ou pour l'arrêter lors-

qu'elle est née 1° il faut habituer les enfants

à se rendre maîtres d'eux-mêmes 2° éviter

le luxe et la mollesse, et s'habituer à être in-

sensible aux petites choses 3° ne nnsjugerai'
sèment qu'on ait voulu nous faire injure

k° ne point condamner le monde sans l'avoir

entendu 5' rappeler à son esprit ses fautes
et ses imperfections, afin de supporter les in-

jures 6° pratiquer l'humilité, cette fille du

christianisme, le plus solide soutien des ami-

liés sincères, et l'armure la plus forte contre

les attaques injustes.

COLLATÉRAUX.

On donne ce nom aux personnes qui, 'ans

descendre l'une de l'autre, descendent d'une

souche commune tels sont les frères, tes

oncles et neveux, les cousins, etc. Voy. Pa-

rents, Succession collatérale.

COLLATEURS DE BÉNÉFICES.

Le mot collation signifie une concession

gratuite d'un bénéfice fa te par une per-
sonne qui a le droit la puissance de dispo-
ser des bénéfices ecclésiastiques en faveur

des sujets qui piiissetit les posséder.
Il y avait dans l'ancien droit de Frauce un

grand nombre d'espèces de collateurs; mais

leurs droits sont du domaine de l'histoire.

D'après le droit nouveau, le gouvernement

présente aux évêchés, et la cour de ltnme

donne l'institution canonique. L'é vaque

nomme à tous les postes de son diocèse,
seulement il lui faut l'agrément du gouver-
nement pour les places de grands vicaires

titulaires, de chanoines et de curés. Les

places de vicaire, d'aumônier <t de. desser-

vant sont à toit absolue disposition. Voy.

Kvéques, Cdrés, Desservants, Vicaires.

COLLATION.

1. C'est un lé^er repas qu'il est permis de

prendre le soir les jours de jeûne. Dans

les premiers siècles de l'Eglise, on ne faisait
qu'un seul repas au jour de

jeûne.
On se

sentit ensuite dans la nécssilc de tempérer
un peu la rigueur du jeûne on permit de

prendre un peu d'eau, on y ajouta un peu
de pain. C'est ainsi que s'est introduit dans

l'Eglise l'us;ige de la eoll,ilio;i. Tout le

monde convient qu'il faut qu'elle soit si lé-

gère qu'elle ne puisse s'appeler un repas. On

convient généralement que celui qui ferait
un secon repas le soir commettrait un pé< lié

mortel. Mais quelle est la qualité et la

quantité des aliments tolérées pour être

exempt de péché? C'est une question fort

dilficile à décider.
2. Quant à la qualité, il faut suivre l'u-

sage du pays. Si l'usage est de manger du
poisson, du beurre, du lait, du fromage,
comme la coutume existe dans certains pays,
il n'y a pas de péché à le faire. Mais ce qui
est permis partout, c'est de manger du pain,
des fruits, des cunlilurcs, des légumes cuits
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(1) Introduction à lu vie déoute, part, i, eu. 23,

1.1 YVIa4L 1414noow, w.v.v

<!) Sum. part. 2-2, quxsl. 108. art. 3.

\l) Suik. part, ni, lit. 8, cap. 4, § 1-2.

à l'eau et assaisonnés à l'huile et au vinai-

gre. Mgr
Gousset dit même qu'il ne faudrait

pas inquiéter ceux qui iraient un peu au

delà. Quant à nous, nous n'inquiéterions

pas les paysans qui ont la coutume de man-

ger la soupe le soir.

3. est peut-être plus difficile encore de

déterminer la quantité. Quelques autenrs

ont pesé la nourriture et décidé qu'on pou-

vait prendre quatre ou cinq onces de nour-

rilure. Comme nous ne croyons pas que

tous les estomacs aient la même capacité, et

que
nous sommes convaincu que les hommes

n'ont pas tous besoin de la même quantité

de nourriture, nous pensons qu'il est impos-

sible de déterminer la quantité d'aliments

qu'il est permis de prendre les jours de

jeûne. Aussi nous en tenons-nous sur ce

point à la règ!e pleine de sagesse que nous

donne Mgr Gousset a Pour ce qui regarde

la collation, les personnes tenues au jeûne
prendront autant de nourriture qu'elles le

jugeront nécessaire pour éviter une indispo-

sition qui les empêcherait de remplir conve-

nablement leurs foncli>ns, eu égard à la

force ou à la faiblesse de leur constitution,

aux fatigues qu'elles éprouvent et aux occu-

pations auxquelles elles sont obligées de se

livrer. Un curé, v. g., qui est chargé d'une

paroisse considérable, peut certainement,

sans être dispensé du jeûne, prendre plus de

nourriture qu'un autre qui travaille moins,

toutes choses égales d'ailleurs. {Théol.

mor., 1, n. 297.)

COMÉDIE,

Voy. Théâtre.

COMÉDIENS.

La profession de comédien a toujours été

regardée comme une profession infamante.

«Quel est, au fond, dit J.-J. Uousseau, l'es-

prit que le comédien reçoit de son état? Un

mélange de bassesse, de fausseté, de ridicule

orgueil et d'indigne avilissement, qui le rend

propre à toutes sortes de personnages, hors

le plus noble de tous, celui d'hom.ne qu'il

abandonne. C'est un grand mal sans doute

de voir tant de scélérats dans le monde

faire des rôles d'honnêtes gens; mais y a-t-il

rien de plus odieux, de pins choquant, de

plus lâche qu'un honné'e homme à la comé-

die faisant le rôle d'un scélérat, et déployant

tout son talent pour faire valoir de crimi-

neiles miximes, dont lai-même est [énélré

d'horreur? 2

«Si l'en ne peut voir eu tout ceci q u'une
profession peu honnête, un doit voir encore

une source de mauvaises mœurs dam le dé-

sordre des actrices, qui force et entraîne ce-

lui des acteurs. Mais pourquoi ce désordre

est-il il inévitable? Ali 1 pourquoi ? Dans tout

;iulrc temps
on n'aurait pas besoin de le de-

mander mais dans ce siècle, où régnent si

fièrement les préjugés et l'erreur sous le

nom de philosophie, les hommes, abrutis

par leur vain s ivoir, ont fermé leur esprit à

l.i voix de la raison, et leur cœur à celle de AJ.w, r. "i.

(3) Théol. moral., lili. m, n. -HO.

la nature. Je demande donc romment un

état tel que celui de comédienne, dont l'u-

nique objet est de se montrer en public, et,

qui pis est, de se montrer pour de l'argent,
conviendrait à d'honnêtes femmes, et pour-
rait compatir en elles avec la modestie et les

bonnes mœurs. A-t-on besoin même de dis-
puter sur les différences morales des sexes

pour sentir combien il est difficile que celle

qui se met à prix en
représentation ne s'y

mette bientôt en personne, et ne se laisse

jamais tenter de satisfaire des désirs qu'elle
prcml tant de soins d'exciter?

« Quoi! malgré mille timides précautions,
une femme honnête et sage exposée au

moindre danger, a bien de la peine encore à

se conserver un cœur à l'épreuve, et ces

jeunes personnes audacieuses, sans autre
éducation qu'un système de coquetterie et

des rôles amoureux, dans nne parure très-

peu modeste, entourées d'une jeunesse ar-

dente et téméraire, au milieu des douces
voies de l'amour et du plaisir, résisteront à

leur âge, à leur cœur, aux objels qui les en.

vironnent, aux discours qu'on leur tient,
aux occasions toujours renaissantes, et à

l'or auquel elles sont d'avance à demi ven-

dues Il faudrait nous croire une simplicité

d'enfant pour vouloir nous en imposer à ce

point. » (Lettre sur les spectacles.)
Nous devons convenir que la plupart des

Ihéologieus raisonnent de la même manière.

Il y a cependant quelques docteurs qui ne
voient pas les choses sous un jour aussi
sombre.

« Le spectacle n'étant pns mauvais de sa

nature, dit Mgr Gousset, la profession des
acteurs et des actrices, quoique générale-
ment dangereuse pour le salut, ne doit pas
être regardée comme une profession absolu-

ment mauvaise Ludus, dit le Docteur Au-

gélique, est necessarius ad conversationem

vilw humante. Ad omnia autem quœ sunt uli-

lia conversation! humanœ deputari possnn!

aliqua officia licita. Et ideo etiam ofjicium

histrionum, quod ordinatur ad solatium hb-

minibus exhibendum, non est secundum »e il-

licitum nec sunt in slalu peccali, dummoda

moderate ludo ulanlur, id est non utendo ali-

quibus illicilis (turpibus) verbis tel faclis ait

ludum, et non adhibendo ludum negoliis
et

temporibus indebilis. Unde illi qui mode-

rate eis subveniunt, lion peccant sel juste fa-
ciunt mercedem ministerii carum eis tri-

buendo (1). Saint Aulouin {}), saint Alphonse
de Liguori (3) et saint François de Sales (4)

s'expriment comme saint Thomas.

« On voit que ces saints docteurs no

croyaient point que les acteurs, les comé-

diens fussent excommuniés. Kn effet, il

n'existe aucune loi générale qui proscrive

cette profession sous peine d'excommunica-

tion. Le canon du concile d'Arles de

l'an 31i: De theatrieis, et ipso* ptacuil, quam-
diu agunt, a communiant separari est un

règlement particulier.

« D'ailleurs il n'est pas certain que ce
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ilécret, qui élait dirigé contre ceux qn; pre-
raient part aux spectacles des païens, soit

applicable ni aux acteurs du moyen-âge, ni
aux acteurs des temps modernes; et il n'est

guère plus certain qu'il s'agisse ici d'une
excommunication à encourir par le fait,
ipso facto. Cependant il est vrai qu'en
France les comédiens étaient autrefois rc-

gardés comme excommuniés. M.iis Pontas

s'est trompé en disant « Tout le monde

sait que les pasteurs dénoncent publique-
ment les comédiens pour des gens excum-

muniés, tous les dimanches, au prône des
messes de paroisse (1) » car la formule du

prône, dans la plupart des rituels de France,

ne fait point mention de cette excommuni-

cation (2). Quoi qu'il en soit, comme il s'a-

git d'un point de discipline pai ticulière à la

France, qui dépend de l'Oidinr-.ire pour ce

qui regarde son diocèse, et que la plupart

de nosseigneurs les évêques ne paraissent

pas y tenir, à en juger du moins par la ré-
serve ou le silence qu'ils gardent à cet égard,

nous pensons qu'il est tombé en désuétude.

Aussi n'est-il plus eu vigueur dans le dio-
cèse de Reims.

«
Lorsqu'un

acteur est en danger de mort,

te curé doit lui offrir son ministère. Si le

malade ne parait pas disposé à renoncer à

sa'profcssion, il est prudent,
à notre avis, de

n'exiger que la simple déclaration que s'il

recouvre la santé il s'en rapportera à la

décision de l'évêque. Cette déclaration étant

faite, on lui accordera les secours de la re-

ligion. Dans le cas où il s'obstinerait à refu-

ser la déclaration qu'on lui demande, il serait

évidemment indigne des sacrements el des

bénédictions de l'Église.
« Si, après avoir recouvré la santé, l'ac-

teur a recours à la décision de l'évêquc, ce-

lui-ci verra dans sa sagesse, eu égard aux

circonstances et aux dispositions
du sujet,

s'il doit exiger absolument qu'il abandonne

le théâtre aussitôt que possible, ou s'il est

prudent de tolérer qu'il le suive encore plus

ou moins de temps, tout en lui indiquant les

moyens à prendre pour
se prémunir forte-

ment contre les dangers iuséparables
de sa

profession. Toutes choses égales, on sera

plus indulgent envers une actrice qui est

sous la puissance maritale, qu'envers un ac-

teur qui est maître de ses actions (Théol.

moral., t. I, n. 6V7 649). »

l'our compléter l'idée queMgr Gousset s'est

formée du comédien, nous devons citer en-

core littéralement deux plissages qui les cun-

cernent. Dans le premier,
il se demande si

on peut les admettre aux sacrements.

a Ici se présente une question, savoir: sisi

on doit refuser les sacrements aux comédiens

qui les demandent publiquement ? Un donne

(1) Dictionnaire des cas de conscience, au mot
Cimtolï.

(2) Il n'est pas fait mention de l'excommunication

dont parle f'untas dans la formule du prô.ie îles

Itiiaels de Keims (1C77), d'Amiens (I68T). dtf Sois-

smis ( 1755). de Chatons -(1776), de Paris
(lJ77),dc

Chartres (IliSil), de tleaux (1754), d'Orléans (104-2),

de Bluis du Besançon (t"1S), de Sira-liuiirg

COJI

le nom de comédien à toute personne qui fait

profession de représenter des pièces de théâ-

tre pour l'amusemenl du public, aux acleurs

et actrices qui jouent des rôles tant dans le

comique que dans le tragique. Nous distin-

guons ici les acteurs ou comédiens
propre-

ment dits, des bateleurs, des farceurs pu-
blics, des danseurs de corde, en un mot, des

histrions. Or, on doit certainement refuser
les sacrements aux histrions, à moins qu'ils
n'aient renoncé ou ne déclarent publique-
ment renoncer à une profession justement
flélrii! par l'opinion publique ce sont des
gens sans foi, sans religion, sans moralité.

On doit encore les refuser à un acteur qui
est diffamé dans le pays par la licence de ses

mœurs ou l'abus de sa
profession, tandis qu'il

n'aura pas réparé les scandales qu'il a com-

mis. Mais en est-il de même de tous les co-

médiens ? Es l-on obligé de les éloigner des

sacrements, pour cela seul qu'ils sont comé-

diens ? Nous ne le pensons pas le Rituel ro-
main ne les exclut point des sacrements, et

on les y admet généralement, partout ailleurs

qu'en France. Les rituels de
Besançon (1705),

de Strasbourg (1742), de Metz (1713), deïoul

(1700), d'Orléans (1642), de
Bayeux (174-4),

deCoutances (1682), de Chartres (1689), de

Périgueux (1680 el 1763), de Cambrai (Ititilet

publié par M. de Belmas), et vraisemblable-

ment quelques autres rituels français, s'ex-

priment comme le romain, et ne vont pas
plus loin. Le rituel de Reims (1677) exclut

formellement les baleleurs et les farceurs;
mais il ne parle pas des comédiens.

« Il est vrai que plusieurs de nos rituel;,
tels que ceux d'Amiens (1687), d'Auch (1838),
de Tarbes (1761), et d'Agen (1688), mettent

les comédiens au nombre des pécheurs pu-

blics, et les déclarent, comme tels, indignes
de la sainte communion mais il nous sem-

ble qu'on ne piiut traiter les comédiens, les

acteurs indistinctement comme pécheurs
publics, uniquement parce qu'ils exercent

une profession plus ou moins dangereuse

pour les mœurs. D'autres rituels, en grand

nombre, comme ceux de Paris (1697 el 1839).

de Lyon (1787), de Bourges (1746), de Bor-

deaux(1726), de Suissons (1753), de Beauvais

(1783), du Boulogne (1750), de Langres (1679),
de Saint-Dié (1783), de Mcjiux (1734), de

Biois
(1730), d'Evreux (1741) d'Anxerre

(1730), de Poitiers (1776), de Limoges (1774),
de Clermont (1773), de Sarlat ,1729), d'Alet

(1667), de Lodève
(1781),

de Rodez (1837),

rangent les comédiens, les bateleurs et les

farceurs parmi
les personnes qui sont infdmes

par état, et les éloignent de la communion

conjointement avec les concubiiwires et les

femmes publiques. Mais, en distinguant les

acteurs et les actrices des histrions, on re-

(17K), de Sainl-Dié (1785), de Tonl (1700), de

Cnulniice» (1085), de Tours (178.'î), de Nantes (I77I>),
tic Lyon (1787), de Langres (1679), de Clermonl

(ti'35"), de Bordeaux (17-28), de rôrigueiis (1735),
de Sarlat (17*), d'Agen (1088), d'Alel (1007), tic

l.odiivc (1781), d'Auch, du Tarbes, et des ami es

diocèses de la même province ;de Verdun (1787), etc.,

etc.
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connaîtra que, quelque peu digne, quelque
peu honorable que suit la profession d'un
acteur, il ne passe plus pour in'ime. Ni les

lois civiles, ni les lois ecclésiastiques, ac-

tuellement en vigueur, n'attachent la note

d'infamie à sa profession. Les exclura-t-on

comme excommuniés? Mais ceux de nos ri-
tuels qui les excluent ne les excluent pas
pour cause d'excommunication ils les ex-

cluent uniquement comme pécheurs publics

ou comme infâmes. D'ailleurs, le droit com-

mun n'excommunie point les comédiens, et

l'excommunication du concile d'Arles de l'an

314, qu'on faisait peser autrefois sur eux

dans la plupart des diocèses de France, est

tombée en désuétude. Nous ajouterons néan-

moins qu'un curé s'en rapportera sur ce point

à la décision de son évéque (Théol. moral.,

Il, n. 33).
»

En faisant connaître les personnes qu'on
peut admettre au nombre des parrains et

marraines, Mgr Gousset dit que les règles de

l'Eglise excluent des fonctions de parrain.
« les bateleurs les danseurs de corde, les

histrions, dont la profession est justement

flétrie par l'opinion publique.
« En est-il de même des comédiens, des

acteurs, des actrices, que l'opinion distingue
des histrions? Plusieurs rituels de France,

entre autres cenx de Bourges (174-6), do Cler-

mont (1734), de Limoges (1774), de Lyon

(1787), d'Agen (1688),
d'Auxerre (1730), de

Soissons (1753), de Bdley (162t), mettant sur

la même ligne les comédiens, les bateleurs,
les farceurs, les histrions, les excluent tous

indistinctement comme pécheurs publics ou

comme infâmes, des fonctions de parrain et

de marraine. D'autres rituels, parmi lesquels

on remarque ceux de Riims (1677), de Paris

(1697, 1777,1839), de Meaux (1731), de Char-

Ires («89), de Iïlois (1730), d'Evreux (1741),

de Bajeu\ (1744), deCoutances (1682), d'Or-

léans (164-2), de Beauvais (1783), de Troyes

(1768), de l'ouï (1700), de Langres (1697), de

Besançon (1715),
de Saint-Dié (1783) de

Metz (1713),
de Strasbourg (1741), de Bor-

deaux (1728), de Périgueux (1763), de Sarlat

(1729), d'Auch (1838), de Tarbes
(1751), de

Kodez (1837), no vont pas plus luin que la

rituel romain, et n'excluent pas nommément

les comédiens comme indignes du titre de

p.irrain. Quoi qu'il en soit, nous pensons

qu'on peut admettre comme parrains ceux

d'entre eux qi,i professent la religion catho-

lique,- s'ils promettent de ne jouer aucune

pièce qui soit contraire à la piété chrétienne

ni à la sainteté de la momie évangélique

(Ibid.,
n. 113).

»

Mgr Gousset dit encore un mot de la

sépulture
des comédiens « Pour ce qui

regarde les comédiens aucune loi péné-
riile ne les exclut comme tels de la sépulture

ecclésiastique;
on ne doit donc en priierque

ceux qui ont refusé les secours de la religion

[Ibid., n. 637). »

COMM EUCE COM M IÎHÇ ANTS.

Pour peu que l'on jn.'dile les desseins de

Dieu sur les lioinnit's, eu voit qu'il a telle-

ment multiplié leurs besoins, que les moin-

dres nécessités de la vie demandent
l'usage

de plusieurs choses et le secours de plusieurs
personnes. Les limites d'un empire sont sou-

vent trop resserrées pour faire
subsister le

corps de la société. Il faut aller chercher au

dehors, et souvent au delà des mers, les cho-

ses dont on a besoin pour les nécessités et

pour les agréments de la vie. Les transactions

qui s'opèrent entre personnes qui ont l'hahi-

tudu d'acheler, de vendre, d'échanger, sont

l'objet du commerce. C'est un des premiers
besoins d'un empire aussi toutes les nations
ont un Code commercial. Nous en avons un

nous-mêmes, qui tient une grande placedans
noire législation. Nous en citoni seulement

le premier titre; les autres ont un
article spé-

cial dans ce Dictionnaire.

Art. tDr. Sont commerçants ceux qui exerçant des

actes de commerce, et en font leur profession habi-

tuelle.

2. Tnnl niineurcmancipé, de l'un elde l'autre sexe,

âgé du dit-huit ans accomplis, qui voudra profiler de

la hcullé que lui accorde l'article 487 du CunV civil,
de faire le commerce, ne pourra en commencer les

opérations, ni être réputé nnjeur, quant ;>ux engage-
ments par lui contractes pour faits de commerce, 1°

s'il n'a été préalablement autorisé par son père on

par sa mère, on cas de décès, interdiction ou absence

du père, on, a défaut du père et de la mère, par une
délibération du conseil de famille, homologuée parle
tribunal civil; 2" si, en outre, i'acîe d'aulnrjsaiion

n'a été enregistré et affiché au tribun, il de com-

merce du lieu où le mineur veut établir son domicile.
5. La disposition de l'article est appli-

cable aux mineurs même non commerçants, à l'é-

gard de louî les faits rpi sont déclarés fa tsdecom-

merce par les dispositions des articles 632 et 055.

i. L-i femme ne peut ètremarchande publique sans
le consentement de son mari.

5. La femme, si elle est marchande publique, peut,
sans l'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui
concerne son négoce, et, audit cas, elle oblige au si

son mari, s'il y a communauté enlre eus. – tille n'est

pas réputée marchande publique, si elle ne fait ijnt:
détailler les marchandises du commerce de son

mari; elle n'est réputée telle que lorsqu'elle lait un
commerce séparé.

6. Les mineurs marchands, autorisés comme il est

dit ci-dessus, peuvent engager et hypothéquer leurs

immeubles. – Ils peuvent même les a'iéncr, mais eu

suivant les formalités prescrites par les articles 457

et suivants dn Code civil.

7. Les femmes marchandes publiques peuvent éga-
lement eng-iger, hypothéquer et aliéner leur*imineu-

hles. Toutefois eurs biens stipulés dotaux, quand
elles sont mariées sous le régime dniïi, ni: pouvent
être hypothéqués ni aliéné; que dans les cas déter-

minés et avec les fermes léàlées par le Code civil.

La loi interdit le commerce d'une manière

absolue et relative, l°aux magistrats [Edit
de 1765); 2° aux avocats (Ord. du 20 nor.

1822, art. 42) 3° aux agents de change (Cod.

com., art. 8) 4° aux fonctionnaires, agents

dugouvernemeut,commandiin!s des divisions

militaires, préfets, sous-préfets, si ce n'est à

raison des denrées produites par leurs pro-

priétés (Cod. pén., url. 136); 5" aux officiers,

au* administrateurs de la marine, iiuv con-

suis en pays étrangers (toi du 2 pi air. un xi,

«17. 122).

Les devoirs des commerçants sont réglés



appartient, sauf son recours contre le commission-

naire et le voiturier chargés du transport. (('. 97.)
101. La lcltre de voiture forme un contrat entre

l'expéditeur et le voilurier, ou entre l'eipcdilcur, le

juisiiiiissioiiiiaire et le voiturier.

Voy. VolTURlER,

COMMODAT.

Commodal, prêt à usage. Vuy. Pkèt.

COMMUNAUTÉ

Les communautés sont des corps compo-

sés de plusieurs personnes pour un bien pu-

hlic et qui dans un El.il y sont considérés

comme y tenant lieu de personnes.
L'existence des communaulés repose sur

le besoin que l'homme éprouve de s'unir à

ses semblables soit pour les nécessités tem-

porelles, suit pour les nécessités spirituelles;

mais parce que les communautés selon qu'el-

Irs sont purement matérielles, ou spirituelles,

ou mixtes, intéressent l'autorité temporelle,

ou l'autorité spirituelle, ou même toutes les

deux, il s'ensuit que l'autorité qui est inté-

ressée à leur formation a droit d'en régler
rétablissement et d'en diriger t'existence. Au

mot Société nous parlons des communautés

civiles et commerciales; aux mots Religieux,

Congrégations, Séminaires, nous traitons

des sociétés religieuses dans leurs rapports

civils et spirituels.

communauté (Régime en).

1.C'est la société de biens qui se forme

entre les époux. – Le régime de commu-

nauté semble fondé sur la nature même du

mariage. Destinés à vivre ensemble,à n'avoir

qu'une seule habitation, qu'une seule table,

les époux doivent mettre en commun un mo-

bilier dont i!s puissent se servir, des reve-
nus pour l'alimentation, etc. La communauté

de certains bien s paraît une suite si nécessaire
de la cohabitation, que l'ancien droit français
la reconnaissait entre ceux qui avaient habité
ensemble par an et jour (Poihier, Traité de

la communauté, n. 2). A plus forte raison, la

communauté doit-elle être entre mari et

femme.
Toute espèce de société doit avoir ses rè-

gles. Si elle n'avait aucune base solide, au-

cun règlement, elle deviendrait une source

de discussions continuelles. II faut donc né-
cessairement des règles à la communauté

entre époux. Ces règles peuvent être établies

p:ir la loi ou consenties par les époux eux-

mêmes. De là venait la nécessité d'un double

régime de communauté, l'un légal lorsque

le mariage est contracté sans condition, l'au-

tre conventionnel lorsque ce régime est

adopté par convention. La loi doit intervenir

dans toutes les conventions, non-seulement

pour la conservation de l'ordre public, mais

encore pour être la gardienne de l'équité na-

turelle. Aussi notre législation a-l-elle régi
ces deux espèces de communautés. – Elles

ont un point commun, c'est celui de leur ori-

gino elles commencent du jour du mariage

contracté devant l'officier de l'étal civil; on

ne peut stipuler qu'elles comiuenccronl à une

autre époque (Art. 1390;.

DICTIONNAIRE DE TIIEOLOGIE MORALE.

1- 1. ~1-CHAPITRE PREMIER.

DE L» COMMUNAUTÉLÉCA1.E.

2. Confiants en l'appui lulélaire de la loi,

beaucoup d'époux se marient sans conven-

tion aucune la loi n'a pas abandonné leurs

intérêts communs et particuliers, elle les dé-

clare soumis au régime de la communauté

légale. Elle y soumet aussi ceux qui décla-

rcut par contrat se marier sous le régime do
la communauté, sans y apporter aucune mo-

dification (Art. 1100). Il importe infiniment

aux époux de connaître les droits qui leur

sont accordés par la loi, et les devoirs qu'elle
leur impose. Pour mettre de l'ordredansl'ex-

posiiion de ce point de droit moral et civil,
1° nous dirons de quoi secompose la commu-

nauté activement
et passivement

2" nous fe-

rons connaître à qui appartient l'ad ninis'ra-

tion do la communauté, et les effets des actes

de l'un ou de l'autre époux relativement à la

S'iriélé conjugale 3° enfin nous trailermis

de la dissolution de la communauté et de ses

suites.

ARTICLE PREMIER.

De ce qui compose la communauté activement

et passivement.

3. La société conjugale est une personne

morale; pour exister elle a des besoins à sa-

tisfaire chacun de ses membres peut avoir

des obi gâtions particulières à remplir, mais

pour satisfaire aux obligations communes et

particulières, il faut nécessairement des res-

sources. Il fallait donc que la loi réglât Ifs

obligations qui seraient â la charge de la

communauté et celles qui n'y seraient pn«
elle devait aussi, pour faire face à ces besoins,

déterminer les biens qui appartiendraient à

11 communauté et ceux qui n'y appartien-
draient pas. La loi l'a fait sous la rubrique
d'actif et de passif de la communaulé. L'actif

compose tous les biens qui appartiennent à

la communauté. Le passif renferme toutes

les dettes et les charges de la communauté.

§ i". De l'actif de la communauté.

i. Voici les dispositions du Code civil.

1 401. La communauté se compose activement –

I" du mut le mobilier que les époux possédaient au

jour de la célébration da mariage, ensemble de tout'

lu mobilier qui leur échoit pendant le mariage à litre

du succession ou même Je donation si le donateur
n'a exprima le contraire; 2° de tous les fruits,
revenus, intérêts et arrérages, de quoique nature
qu'ils soient échus ou perçus pendant le mariage
et provenant des biens qui appartenaient aux époux
lors de la célébration ou de ceux qui leur sont

échus pendant le mariage à quelque titre que ce

soit de tous les immeubles qui sont acquis pen-
dant le mariag". (C. UOi, 1 197.)

14;>2. Tout immeuble eti réputé acquêt de com-

munauté, s'il n'est prouve que l'un des époux eu
avait la propriété ou pos -essiuu légale, anlériure-
uienl au mariage, ou qu'il lui est édm depuis à titre
de succession ou donation.

La Cour royale de Nancy a décidé que le

prix d'un immeuble propre à l'un des cou-

joints ne fait partie de la communauté qu'au-
tant qu'il y a été versé tant que ce prix
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par les principes généranx
de la vente: nous

V renvoyons. Voy. Vendeur, Achetecr

Vente, Prix.

COMMINATOIRE.

Ce terme vient du latin comminari, qui si-

gnifie menacer. Il y a les clauses commi-

natoires {Voy.
CLAUSE pénale), les censures

comminatoires {Voy. Cexsuees, n. 13).

COMMANDEMENTS DE DIEU.

Voy. Décalohue.

CO.MMENDE.

Voy. BÉNÉFICE ECCLÉSIASTIQUE, n. 11.

COMMISSAIRE DE POLICE.

C'est un officier public chargé de faire ob-

server les lois de police et de sûreté. Il est

encore chargé des fonctions du ministère pu-

Mie près îles tribunaux de simple police (Cod.

tl'inst. erim., art. 144).

Les commissaires de police sont mis an

nombre des officiers de pulice judiciaire (Cod.

d'inst. crim., art. 10).

Dispositions du Code d'instruction criminelle

concernant les commissaires de police.

II. Les commissaires de polire, et dms les com-

mimes où il n'y en a point, les maires, au défaui de

ceux-ci les aJjoinl-* de maire, rechercheront les

eonlravemions de police, même celle; qui sont sous
1.1 surveillance spéciale des gardes forestiers et

champêtres à l'égard desquels ils a iront cnnciir-

mise cl même prévention. Ils recevront les rap-
ports, dénonciations et plaintes qui seront relatives

aux contraventions de police. Ils consigneront
dans les procès-verbaux qu'ils lédigeronl à cet effet,

la nature et li'S circonstances des enniraventions

le temps et le lieu (iù elles auront été commises, les

preuves ou indices à la charge de ceux qui eu seront

piésumés coupables.
1-2. Dans les communes divisées en plusieurs ar-

raidissements, les commissaires de pulice exerce-

nuit ces fonctions dans toute l'étendue de commune

nii ils sont établis, sans pouvoir alléguer que les con-

Inventions ont été commises hors de l'arronJisse-

ment particulier aurlnel ils sont préposés. Ces ar-

inndis>einenls ne limitent ni ne circoncrivent leurs

pouvoirs respectifs, mais indiquent seulement les

termes dans lesquels chacun deux est plus spéciale-
ment astreint à un exeicice constant et régulier de
ses fonctions.

15. Lorsque l'un des commissahes de police d'une

même commune te trouvera légitimement empêché,
celui de l'arrondissement voisin est tenu de le sup-

pléer, sans qu'il puisse retarder le service pour le-

quel il sera requis sous prétexte qu'il n'est pas le

plus voisin du commissaire empêché ou qne l'em-

péchemenl n'est pas légitime ou n'est pas pruuvé.
14, Dans les communes où il n'y a qu'un counnis-

s:ilre de police s'il se trouve légitimement empê-

ché, le maire, ou, au défaut du celui-ci, l'adjoint du

maire, le remplacera, tant quedurera l'empêchement.

COMMISSIONNAIRE.

C'est celui qui agit pour le compte d'un

comincllaul.

Dispositions dtt Code de commerce.

01. Le commissionnaire est celui qui agit en sou

propre nom, ou sous un nom soci.il, pour le compte
d'un commcllani.(Coui. 107.)

9i. Les devoirs et les droits du commissionnaire

qui agit au nom d'un commettant, tiiul détermines

l>ar le Code civil, liv. III, th. XIII. (C. I9M s. i;)!»2.)
03. Tout coBioiLsionnaite qui a lait des avances
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sur des marchandises à lui expédiées d'une aul re place

pour être vendues pour le compte d'un commettant
a privilège, pour le remboursement de ses avances,
intérêts et frais sur la valeur des marchandises si

elles sont à sa disposition, dans ses magasins, ou <1an3

un dépôt public, ou si, avant qu'elles soient arrivée;,
il peut constater, par un connaissement ou par une
lettre do voiture, l'expédition qui lui en a été laite.

(C. 9a, 100,283, 508, 577; C. 2102.)

Ce privilége a lieu quoique les marchan-

dises ne lui aient pas été expédiées directe-
ment du point de départ originaire, et qu'il
ne les ait reçues que par suite d'un ordre à

lui transmis par l'acheteur depuis le départ

des marchandises et pendanlqu'ellcs étaient

en route {Cour cass., 8 juin 1829].
94. Si Ics marchandises ont été vendues et livrées

pour le compte du commettant, le commissionnaire

se rembourse, sur te produit de la vente, du innh-
tant de ses avances, intérêts et frais, par préférence
aux créanciers du commettant. (C. 10S.)

93. Tous prêts avances Ou payements qui pour-
raient être faits sur des marchandises déposées ou

cnns:gnées par un individu résidant dans le lieu du
domicile du commissionnaire, ne donnent privilège
au commissiunnaire ou dépositaire qu'autan i qu'il s'est

conformé aux dispositions prescrites par le Code

civil, liv. III, lit. XVII, pour les prêts sur ou

nantissements. (C. 95; C. -2071 s.)

Voy. Gage.

Le commissionnaire répond des f.iutos qu'il
commet comme mandataire, et c .unine son

mandat est salarié, sa responsabilité est ap-

pliquée rigoureusement (Cod. civ. art. 1902;.
Il y a trois espèces de commissionnaires

Le commissionnaire d'achat e! de rente. Dans

ce genre de commission, le commissionnaire

doit éviter la fraude à l'égard de ses corres-

pondanls, se conformer aux prix qui lui sont

fixés, et traiter les affaires comme pour lui-

même dans le cas contraire il est tenu à

restitution. Le commissionnaire d'entre-

pôt. Le commissionnaire de transport par
terre et par eau. Le Code de commerce trace

ainsi ses druits et ses devoirs

9ti. Le commissionnaire qui se charge d'un trans-

port par terre ou par eau, est tenu d'inscrire sur son

iivnHoufii.il a déclaration de la nature et il la

qu:inli.é des marchandises, et, s'il en est requis, de

leur valeur. (Com. 8 s. 107; C. 17S-2 s.; P. 581) s.)
97. Il est garant de l'arrivée des marchandises et

effets dans le délai déterminé par la lettre de voiture,
hors les cas de la force majeure légalement consta-

tée. (C. 1U0 s. tIM, 108; C. n.S"> s.; V. 38(i s.)
93. Il est garant des avaries ou perles de mardi m-

dises et elfets, s'il n'y a stipulation dmiraire dans la

lettre devoiture, ou force majeure. (C. 100, 105, US

C. I7oii.)
La lettre de voiture, dès tors qu'elle est ac-

ceptée, constitue l'obligaliuude remettre tout

ce qui y e;t énoncé. C'est pourquoi avant du

la prendre, le commissionnaire doit vérifier

si les choses sont réellement comme elle le

pnrle. S'il manquait quclqu'objct qui ne lui

aurait pas été remis, il en serait rcsj,onsa-
ble

yeux des magistrats, mais non selon

les lois tie la conscience. {Cass. 20 mars 18!8.|
99. Il est garant des fuits du cuininissiiniiiaire in-

lermeMiaire auquel il adresse lc> m.irchaudise.s. Ml.
108; C. lïtii.)

MO. La marchandise son'H dti magasin du eniliMr
o:i de l'expéditeur, voyage, s'il n'y a cuiivenli.ui

cm ij'irc aus, risques 'et périls de celui à q i clie
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reste dû, il appartient
exclusivement à celui lei

des époux
dont provenait

l'immeuble propre.
Jjj»

1403. Les coupes
de bois et les proiltiils des car- rie

rières et mines nimbent dans la communauté pour 4°

mutée qui en est considéré comme usufruit, d'aptes n'i

les règles expliquées au titre de ïUs fruit, de Cil- 5°

sage
et de l' H Miation. Si les coupes île bois qui, lit

en suivant ces rég'es pouvaient être laites durant ria

la communauté, ne l'ont point été il eu sera dû

récompen-e à l'époux non propriétaire dit fonis ou à bil

ses liétiliers. Si les carrières et mines ont été ou- qu

vertes pendant le mariage, les produits
n'en tombent an

dans la communauté, que sauf récompense ou in- ép

demnité à celui des époux à qui elle pourra être due. so

(C. 598; Pr. 1727.)
d

1404. Les immeubles que les époux possèdent au fei

jour de la célébration du mariage ou qui leur tai

échoient pendant son cours titre de succes^on, tri

n'entrent point en communauté. (C. 1490, 149-5.)
in

Néanmoins, si l'un des éponx avait acquis un im- av

meuble depuis le contrat de mariage, contenant sti- n'

pulatmn de communauté, et avant la célébration du se

mariage,
l'immeuble acquis dans cet intervalle en-

trera dans la communauié, à moins que l'acquisi- lit

lion n'ait été faite en exécution de quelque clause du sn

mariage, auquel cas elle serait réglée suivant la con- \i

veulion.

IKi Les donations d'immeubles qui ne sont fai- m

tes pendant le mariage qu'à l'un des deux époux ne ri;i;

tombent point en communauté, el appartiennent
au sa

donataire seul, à moins que la donation ne contienne p:

expressément que la chose donnée appartiendra à la IX

communauté. (C. 1470, 1493.)
ci

1406. L'immeuble abandonné ou cédé par père, p:

mère ou autre ascendant, à l'nn des deux époux S(

soit pour la remplir de ce qu'il lui doit, soit à la ci

charge de payer les dettes du donateur à des étran- s>

gers, n'entre point en communauté sauf récom-

pense ou indemnité. (C. 1457.) éi

1407. L'immeuble acquis pendant le mariage à ci

titre d'échange contre l'immeuble appartenant à l'un ci

des deux époux n'entre point en communauté, et II

est subrogé aux lieu et placede celui quia étéaléné; c<

sauf la récompense s'il y
a sonltc. (C. 1457.) a

1408. L'acquisition faite pendant le mariage, a e

litre de liriiatinn ou autrement, de portion d'un lui- n

meuble dont l'un des époux était propriétaire par a

inilivs. ne forme point un
conque!

sauf à in- 1

demniser la communauté de la somme qu'elle a four-

nie pour celle acquisition. (C. 1437.) – Dans le cas é

on le mari deviendrait seul, cri soir nom person- li

ici, acquéreur ou adjudicataire de portion ou de la c

totalité d'un immeuble appartenant par indivis à la l;

femme, celle-ci, lors de lu dissolution de la comiuu- c

nuuié, a le choix ou d'abandonner l'effet à la cunninn- <i

nauié laquelle devient alors débitrice envers la g

It'imnc de la portion appartenant à celle-ci dans le (

prix, ou de
retirer l'immeuble, en remboursant à la c

communauté le prix de l'acquisition. r

§ 2. Du passif de ta communauté,
c

5, Les charges de la communauté doivent r

avoir une étendue proportionnelle à ses

droits. La connaissance de l'actif doit ap- J

prendre à connaître le passif. Leur marche

doit être parallèle.
1499. La communauté se compose passivement

1° (Se toutes les dettes mobilières dont les époux
i

étaient gre\és au jour de la célébration de leur ma-

riage,
ou dont se trouvent

chargées les succi'S- <

.sinus qui leur échoient durant le mariage, sauf la

récompense pour celles relatives aux immeubles

propres à l'un ou à l'autre des époux 2° des dettes, <

uni fii capitaux qu'arrérages on intérêts, conirac-

léi's par le mari pendant la comiiiunauEé, ou par la
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femme du consentement du mari, sauf la récompense
dans les cas où elle a lieu (C. 142«s. 1439, 15)Us.);

3° des anérages et intérêts seulement des refîtes ou

dettes passives qui sont personnelles aux deux époux;
4" des réparations usulrucluaires des immeubles qui
n'entrent point en communauté (C. 605 s. 1404 s.);

5° Des aliments des époux, de l'éducation et entre-

tien dis enfants et de toute autre charge du ma-

riage, fi. 203, 214.)
1410. La communauté n'est tenue des dettes mo-

bilières contractées avant le mariage par la femme,
qu'autant qu'elles résultent d'un acte

authentique,
antérieur au mariage, ou ayant reçu avant la même

époque une date certaine soit par l'enregistrement,
soit par le décès d'un ou de plusieurs signataires Ju-
dt acte. (C. 132?, 1485.) – Le créancier de la

femme, en vertu d'un acte n'ayant pas de date cer-

taine avant le mariage, ne peut en poursuivre con-

tre elle le payement que sur la nue-propriété de ses

immeubles personnels. Le mari qui prétendrait
avoir pajé pour sa femme une dette de celle nature,
n'en peut demander la récompense ni à sa femme ni à

ses héritiers.

1411. Les dettes des successions purement molli-
lières qui sont échues aux époux pendant le mari -igp,
sont pour letout à la charge de la communauté. (C.

1418.)

1412. Les dettes d'une succession purement im-

mobilière qui échoit à l'un des épuiix pendant le ma.

riage, ne sont point à la charge de la communauté,

s.iufle le droit qu'ont les créanciers de poursuivre leur

payement
sur les immeubles de ladite succession. –

Néanmoins, si la successi est échue au mari, les r"

créanciers de la Miecessioii peuvent poursuivre leuf*^

r

payement, soit sur tous les biens propres nu mari,

soit même sur ceux de la communauté, sauf, dans

ce second cas la
récompense due à la femme ou à

ses héritiers. (C. 145G s.)

1413. Si la succession purement immobilière est

échue à la femme et que celle-ci fait acceptée du

co seulement de son mari, les créanciers de la suc-

cession peuvent poursuivre leur payement sur tous

les biens personnels de la femme; mais, si la suc-

cession n'a été acceptée par la femme que comme

autorisée en justice au refus du mari, les créanciers,
en cas d'insul'lisaiice des immeubles de la succession,
ne peuvent se pourvoir que sur la nue-propiiété des
autres bk'ns personnels de fcMnrne. (C. Iil7s. s,

14-2 J.)

1114. Lorsque la succession échue à l'i.n des

époux est en partie mobilière et en partie immobi-

lière, les denes dont elle est grevée ne sont à la

charge de la communauté que jusqu'à concurrence de
la portion coniiibuioire du mobilier dans les dette»

eu égard à la valeur de ce mobilier comparée à celle

des immeubles. Cette portion contribuloire se rè-

gle d'après l'inventaire auquel le mari doit faire
procéder, soit de son chef, si la succession le con-

cerne personnellement, soit comme dirigeant et auto-

risant les actions de sa femme, s'il s'agit d'une suc-

cession à elle échue. (C. 141 fi; Pr. 941
s.)

1415. A défaut d'inventaire,et dans tous les cas

où ce défaut préjudicie à la famine, elle ou ses 1. en-

tiers peuvent, lors de la dissolution de la commu-

nauté, poursuivre les récompenses de droit, et même

faire preuve, tant
par

titres et
papiers d'ime^liqucs

que par témoins, et au besoin par lit commune ru-

nommée, de la consistance et valeur du mobilier

non inventorié. Le mari n'est jamais recevable à

faire celte preuve. (C. 1418, 1504.)

1416. Les dispositions de l'art. 4414 ne font point
obstacle à ce que les créanciers d'une succession en

partie mobilière et en partie immobilière poursuivent
leur payement sur les biens de la communauté, soit

qua
la succession soit échue au mari, soit qu'elto

soit échue à la femme lorsque celle-ci l'a
acceptée du

consentement de son mari; le tout sauf les réco.u-



DICTIONNAIRE Dl> THEOLOGIE MOIÎAI.E.

penses respectives. (C. 1 437.) – 11 en est de même

si la succession n'a été acceptée par la tVimuc que
enmme autorisée en justice, et que néanmoins le nio» d
liilier en ait été confondu dans celui (le la continu- j
luuié sans un inventaire préalable. (C. 1î 1S )

1417. Si la succession n'a" été acceptée par la
fcmine que comme autorisée en justice au refus du
mari, el s'il y a eu inventaire, les créanciers ne peu-

vont poursuivre leur payement que sur les biens •

tant mobiliers qu'immobiliers de ladite succession, [

et, en cas d'insuffisance, sur la nue-pronriélé des an- (

tres biens personnels de la femme. (C. 219, 1415, r
14-2G).

1418. Les règles établies par les art. Ull et sui- (

vants, régissent les dettes dépendantes d'une dona-

lion eninme celles résultant d'une succession! n.

1419. Les créanciers peuvent poursuivre le paje- f
ment des dettes que la femme a contractées avec le

con-pulernenl du mari, tant sur tous les biens de la l

communauté, qne sur reux du mari ou de la femme; <

sauf la récompense due à la couimunauié ou l'in-

dcmiiiiédueau mari. (C. H01 s. 14-26, 1437.)
1420. Toute deue qui n'est contractée par la

femme qu'en vertu de la procuration générale ou spé-

ciale du mari, est à la charge de la communauté et

le créancier n'en peut poursuivre le payement ni

contre la femme ni sur ses biens personnels. (C.

«09 2°.)

La Cour de cassation a décide que les dé-
penses faites par la femme sans l'autorisa-

tion du mari tombent à la charge du mari

s'il est reconnu qu'elles ont eu lieu pour l'u-

(ilité de la communauté ou si elles lui ont

profité, pourvu qu'elles n'aient pas été exces-

sives, mais renfermées dans de justes bornes.

C. cass. 14 fév. 182B, 1" fév. 1830.

ARTICLE II.

De l'administration de la communauté, et des

effets (les actesde chacun des époux relati-

vement à la communauté.

6. Dans toute espèce d'administration il

faut nécessairement un chef. La nature dési-

gnail le mari pour être le chef de la commu-

nauté conjugale. La loi l'a aussi établi l'ad-

ministrateur de la communauté disons plu-
tôt le maitre, car il peut vendre, échanger,

dissiper les biens de la communauté, seule-

ment il ne peut pas disposer eutre-vifs à litre

gratuit des immeubles ou d'une quotité du

mobilier, si ce n'est pour établir un enfant

commun. Il ne peut disposer par testament dess

biens de la communauté que jusqu'à concur-

rence de la part qui doit lui revenir. A ces

exceptions près, qu'on peut é:uder en ven-

dant ou donnant entre-vifs des effets mobi-

liers à litre gratuit et particulier, le mari

est réellement le malin; absolu des biens
communs la femme n'a aucun droit sur la

communauté, si ce n'est un droit éventuel,

l'espoir de partager les bénéfices que fera le

mari. Il doit nécessairement résulter de là

que toutes les suites de t'administration du

mari doivent retomber sur lui et que la

femme doit en être irrespunsabte ce sont

aussi les principes consacrés par la loi.

« Mais, quoique la femme n'ait pas de droit

(I) Sainl Augustin, épitre272, nombres -4 et S, au-

trefois 9^}. Celles que saint Augustin blâme ici estent

bien rcprcliensibles elles éLiieut faites à deux moi-

lies qui avaient épuisé jres jue tous les biens de la

sur la communauté, disent les Conférences

d'Angers, et qu'il faille resserrer les femmes,
du côté de ce qui pourrait avoir le caractère

de dissipation, il faut aussi leur donner une

latitude raisonnable, pour les dépenses ordi-

naires, et qui ont pour objet leur entretien

honnête et le bien de la maison. La femme

ne doit point être regardée comme une étran-

gère dans la disposition des biens communs,

lionl elle a fourni une partie c'est ce qui se

pratique dans les ménages bien réglés le
mari y abandonne bien des chuses à la pru-
dence de son épouse; souvent même ce qui
forme le revenu annuel des biens communs

est également à la disposition de l'un et de

l'autre. Ainsi toute la dépense sage et pru-
dente que fait alors la femme de son chef est

censée se faire du consentement du mari,

conséquemment à cet
arrangement.

« Loin de la gêner sur l'article de l'au-

mône, dont quelques femmes se fonl un scru-

pule moins inspiré par l'obéissance et l'a-

mourde la justice que parla lésineet l'avarice,
il faut les y exhorter, et les entretenir dans
l'esprit de la charité: c'est un devoir et une
charge nalurelle des biens de la commu-

nauté. 11 est vrai qu'une femme ne peut se

permettre les aumônes de sommes considé-

rables (1); c'est au mari à les régler lui
seul a droit de les faire; mais les charités

communes et ordinaires sont dans l'ordre

d'une disposition convenable à une femme,
et qui ne blesse point les droits du mari son

consentement est plus que présumé. Il ne

pourrait raisonnablement s'y opposer, à

moins qu'il ne voulût prendre lui-même ce

soin, et qu'il ne se défiât de la prudence de son

épouse; car tout doit se faire de concert,
sans quoi, chacun

agissant de son côté, il

pourrait en résulter des charités indiscrètes.

De
faciendis eleemosynis (dit saint Augustin)

cum viro tuo consihum communicare deberes,
et ejus voluntalem sequi.

,( II est même des circonstances où les ca-

suistes les pi us rigides permettent à une femme

qui a un mari peu raisonnable, d'agir du

son chef, malgré même sa défense lors, par

exemple, que son père et sa mère tombent

dans l'indigence, et sont réduits à une né-
cessité grave, et ont besoin d'un prompt se-
cours (2), principalement lorsqu'ils out fourni
une purliun des biens qui sont entres dans
la

cominunaulé, le secours qu'elle I. ur donne

alors est un devoir prescrit pir la nature.

Quoique femme, elle est toujours enfant; et

en entrant sous les lois
du mariage, elle n'a

point été affranchie des obligations naturel-

les à l'égard de son père et de sa mère ello

y a au contraire lié son mari qui les partage
avec elle c'est une dette qui est devenue
commune, elle ne fait que l'acquitter.

« On doit à proportion dire la même chose
des frères et sœurs ou des enfants d'un pre-
mier

mariage, qui se trouvent dans la même

nécessité.

communauté.

(2) Herbes, t. 1, p. K99 Ponlas, au mot Coïuo-

hauté, cas 4.



(1) Sainte-lïeuve, t. 111, cas 195; Ponlas, ibid.,

cas 3.
(2) Cap. 10, de Consueluil.
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» Lorsqu'une femme a ries soupçons vio-

lents que son mari dissipe les biens de la

maison, elle ne peut point par ce motif, pour
mettre ce qui lui appartient à couvert, en

prendre secrètement par forme de compen-

sation. Cette espèce de compensation ne peut
jamais être admise en bonne morale; elle ne

pourrait qu'achever la ruine de la commu-

nauté, même troubler la paix du ménage,

fomenter des soupçons injustes,
sans fonde-

ment solide, exagérés par l'imagination et

par la mauvaise humeur. Comment d'ailleurs
asseoir une compensation équitable sur un

dommage incertain et qu'on ne peut fixer (1)?
« 11 est sans difficulté que le mari n'a pas

droit de dissil;er les biens de la communauté,

mais uniquement celui de les régir en bon

père de famille; et il pèche très-grièvement t

lorsqu'il ne le fait pas (2) mais les lois l'en

établissent le maître, et une femme ne peut
s'attribuer le même droit, ni en détourner se-

crètement les effets sous prétexte de s'indem-

niser. »
7. Voici les dispositions du Code civil rela-

tives à l'administration de la communauté.

1421. Le mari administre seul les biens de la

communauté. (G. 1401 s. 1428 s. 1507 s. 1551 s.

1549 s.) 11 peut les vendre, aliéner et hypollié-

quer sans le concours de la femme. (C. SIS, 2208.)
1422. 11 ne peut disposer entre-vifs à titre (ra-

luil des immeubles de la communauté; ni de l'uni-

versalité ou d'une quotité (lit mobilier, si ce n'est
pour l'établissement des enfants communs (C. 4401
s. 1459.) – 11 peut néanmoins disposer des effets

mobiliers à litre gratuit et particulier, au profit de

toutes personnes, pourvu qu'il ne s'en réserve pas
l'usufruit.

1425. La donation testamentaire faite par le mari

ne peut excéder sa part dans la communauté. S'il

a donné en cette forme un elfet de la communauté

le donataire ne peut le léclamcr en nature qu'au-

tant que l'effet par l'événement du partage, tombe

ait lot des héritiers du mari si l'effet ne tombe point

au lot de ces héritier*, le légataire a la récompensa
de la valeur totale de l'effet donné sur la part des

héritiers dit mari dans la communauté et sur les

biens personnels de ce dernier.
1124. Les amendes encourues par le mari pour

crime n'emportant pas mort civile, peuveutse pour-
suivre sur les biens de la communauté, s^uf la ré-
compense due à la leninie; celles cncuurues par la

femme ne peuvent s'exécuter que sur la nue-pro-
priété de ses biens personnels tant que dure la

communauté. (C. 1137.)
1423. Les condamnations prononcées contre l'un

des deux époux pour crime empoi lanl mort civile,

ne frappent que sa part de la communauté et ses

biens personnels. (C. 25; 1*. 18.)
1420. Les actes faits par la femme sans le consen-

tement du maii et même avec l'autorisation de la

justice, n'engagent point les biens de la commu-

n.vjlé, si ce n'est lorsiui'cllu contracte comme mar-

chande publique et pour le fait de sou commerce.

CC. 219 s. 144!) s. 11)90; C. 4, S, 7.)
1427. La femme ne peut s'obliger ni engager les

biens de la communauté, même pour tirer son mari

île prison, on pour l'établissement de ses enfants en

cas d'absence du mari, qu'après y avoir été autorisée

par justice. (C. 219 s. 1555.)

Ces deux articles renferment les deux seu-
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les
exceptions ait principe que la femme ne

peut s'engager sans le consentement de sou

mari.

1428. Le mari a radnvnisiration de tous les biens

personnel de la femme. (C. 1541). 157<i s.) – II peut
exercer seul toutes les actions mobilières et posses-
suires qui appartiennent à la femme. – ne peut
aliéner les immeubles pers mnels de sa femme sans

Son consentement. (C.
1507

s.) – II est responsable

de tout dépérissement des biens personnels de sa

femme, causé par tiéïiul d'actes conservatoires. (C

818,2121, 2153 s. 2254.)

1429. Les baux que le mari seul a faits des biens
de sa femme pour un tc:nps qui excède neuf an% ne
sont, en cas de dissolution de la communauté, obli-
gatoires v s-à-vis de la femme ou de ses héritiers que

pour le temps qui reste à courir, soit de la première
période de neuf ans, si los parties s'y trouvent encore,

soit la lit seconde, et ainsi de suite, de manière que

le fermier n'ait ou* le droit d'achever la jouissance
de la période de neuf ans où il se trouve.

• 1*50. Les baux de neuf ans ou au-dessous que le

mari seul a passés ou renouvelés des biens de sa

femme, plus de trois ans avant l'expiration du bail
courant s'd s'agit de biens ruraux, et plus de deux

ans avant la même époque s'il s'agit de maisons,

Sont sans effet, à moins que leur exécution n'ait com-

mencé avant la dissolution de ta communauté. ( C.

1441.)

On voit par ces articles que le mari n'est

pas seulement l'administrateur des biens de
la communauté, mais qu'il l'est encore de

ceux de sa femme. Seulement son adminis-

tration est restreinte. Il ne peut ni les alié-

lier, ni les vendre, sans le consentement de

sa femme; il est responsable de
tout dépéris-

sement des biens de celle-ci, causé par dé-
faut d'acte conservatoire. La loi lui défend

même de fairedes baux qui cxcèricntncufans.

1431. La femme qui s'ubligc solidairement avec son

mari pour les attires de lit communauté ou du mari,

n'est réiiuiée, à l'égard de celui-ci, s'être obligée que

comme caution; elle doit être indemnisée de i'«ihliga-
liou qu'elle a contractée. (C. 1410 s. U82 s. 149-4 s.

206'-=.)

1+52. Le mari qui garantit solidairement ou autre-

ment la vente que sa femme a faite d'un immeuble

personnel, a pareillement un recours contre elle, soit

sur sa part dans la communauté, soit sur ses biens

personnels, s'il est inquiété. (C. 1473 s.)

1453. S'il est vendu un immeuble appartenant à

l'un des époux, de même que si l'on s'est rédimé en

argent de services fonciers dus à des héritages pro-
pres à l'un d'eux, et que le prix en ait été versé dans

la communauté, le tout sans remploi il y a lieu au

p-élèveinenl de ce prix sur la coimnunau.'é. au protiî

de l'époux qui était |ro, riéiaire soit de l'immeuble

vendu, soit des services rachetés.
(C. 1437, 1470,

1 193.)

1434. Le remploi est censé fait à l'égard du mari,
toutes les fois que, lurs d'une acquisition, il a déchré

qu'el'e étail faite des deniers provenus de l'aliénation

de l'immeuble qui lui était personnel, et pour lui te-

nir lieu de remploi, (tl. 1470, 1495.)

1435. La déclaration du mari que l'acquisition est

faite des denier; provenus de l'immeuble vendu par

la femme et pour lui servir de remploi, lie suflil point,

*i ce remploi n'a été formellement accepté par la

femme si elle ne l'a pas accepté, elle a simplement

droit, lors de la dissolution de la communauté, à la

récompense du prix de son immeuble vendu. (C. U7U,

1493.)
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1456. La récompense du prix de l'immeuble appar-
tenant au mari ne s'exerce que sur la masse de la

communauté; celle du prix de rimmeuble appartenant
à la femme s'exerce sur les biens personnels du mari,
eu cas d'insuffisance des !>iens de la communauté.

Dans Ions les cas, la récompense n'a I eu que sur le

pied de la veme, quelque allégation qui soit f iite
la valeur de l'immeuble aliéné. (C. 1470 s.)

1457. Toutes les fois qu'il est prit sur la cotnmu-

muté une somme suit pour ,ic<|iiiuer les dettes ou

charges personnelles à l'un des époux telles que le

prix ou partie du prix d'un immeuble à lui propre ou

le rachat de services fonciers, soit pour le recouvre-
ment la conservation ou l'amélioration de ses biens

personnels, et généralement toutes les fois que l'un

des deux époux a tiré un profil personnel des biens

rie la communauté, il en doit la récompense. (G.
1400 s. 1412, 1415 s. 1419, 1423 s. 1433 s. 1 ÏC8.)

L'usage a consacré deux autres principes
de Polhicr sur ce point: c'est, 1° que la ré-

compense n'est pas toujours de ce qu'il en a

coûté pour l'affaireparticulière de l'un'les con-

joints: elle n'est donc que jusqu'à concurrence
de ce dont il a profité; 2" que la récompense
n'excède pas ce qu'il en a coûté à la commu-,

nauté, quelque grand qu'ail été le prurit

que le conjoint en a retiré.

1438. Si Ic père et la mère ont doté conjointement
l'enfant commun, sans exprimer la portion pour la-

quelle ils entendaient y contribuer, ils sont censés

avoir doté chacun pour moitié, soit que la dol ait été

fournie ou promise en sflels de la communauté, soit

qu'elle l'ait été en biens personuels à l'un des deux

époux.
Au second cas, l'époux dont l'immeuble ou l'effet

personnel a été constitué en dot, a sur les biens de

l'autre, une action en indemnité pour la moitié de la.

<!ile dut, eu égard a la valeur de 1'effet donné, au

lemi'S de la donation. (C. 1422, 1544 s.)
1439. La dot constituée par le mari seul à l'enfant

commun, en effets de la communauté, est à la charge
de la communauté; et, dans le cas où la communauté

est acceptée par la femme, celle-ci doit supporter la

moitié de la dot, a moins que le mari n'ait déclaré
expressément qu'il s'en chargeait pour le tout, ou

pour une portion plus foi-te que la moitié. (C. 1422.)
li-iJ. La garantie de la dot est due par toute per-

sonne qui l'a constituée; et ses intérêts courent du
jour du mariage,encore qu'il y ait terme pour le

payement, s'il n'y a stipulation contraire. (C. 1547 s.

1570.)

Noliu D.ins le cas d'interJiction, de peine

afllictive ou infamante, l'exercice de l'ad-

ministration du mari est suspendu (Voy. Ix-

teudiction ). Cod. civ., 506 et suiv., Peines

afflictives et infamantes; Cod. civ., 221;

Cod. peu., 29.
ARTICLE Ill.AnTICLE III.

De la dissolution de la communauté el de

ses suites.

8. La communauté conjugale doit avoir un

terme. Alors elle est dissoute. La dissolution

peut avoir lieu de cinq manières, dit le Code

1441. T Par h mort naturelle; 2* par la mort ci-

vile 5" Par le divorce; 4' par la séparation de corps;

!i° par la séparation de biens. (C. 23 s. 229 s. SUb's.e.

1443 s.; C. 544 s.)

Il faut remarquer que la dissolution qui
résulte d'un jugement, rétroagit au jour où

la demande a été formée. 'Cour d'Orléans 14

no». 1S1T.)

Au mot Séparation de biens, nous dirons

les conditions nécessaires pour qu'elle puisse
dissoudre la communauté, et Comment celle

communauté peut être rétab'ie.

Dans le cas de dissolution, soit par
mort naturelle, soit par mort civile, le con-

jo nt survivant est obligé à faire un inven-

taire.

1442. Le défaut d'inventaire après la mort naturelle

ou civile de l'un des époux, ne donne pas lieu à la

continuation de la communauté; sauf les poursuites
des parties in creusées, relativement à la consistance

des biens et effets communs, duiu la preuve pourra
être faite tant par titres que par la commune renom-

mée. (C. 1115, 1118, 1456, 1482s.)– S'il y a des

enfants mineurs, le défant d'inventaire fait perdre en

outre à l'époux survivant la jonissance de leurs reve-
nus et le subrogé tuteur qui ne l'a point obligé à faire

inventaire, est toldairement tenu avec lui de toutes

les condamnations qui peuvent être prononcées au

profit des mineurs. (C. 581.)

Après que la dissolution de la commu-

nauté est consommée, la femme a droit d'ac-
cepter ou de renoncer. Après l'acceptation
arrive la liquidation et le partage.

§ 1". De la renoncialiun à la communauté.

9. Le mari, nécessairement responsable,
ne peut être admis à renoncer, mais la femme

n'ayant pris aucune 'part à l'administration

de la communauté, il est juste qu'elle ne soit

pas responsable de la mauvaise gestion de
son mari. Aussi les lois l'autoriscnt-ellcs à

renoncer. Ce droit est tellement essentiel

que la loi déclare nulle toute convention ma-

trimoniale qui contiendrait une clause de

non renonciation (Cod. ci»., art. 1453). Au

paragraphe suivant en partant de l'accepta-

tion, nous dirons comment se conserve et se

perd la faculté de renoncer. Il nous reste à

traiter ici, 1° de la manièredont se fait la re-

nonciation; 2° de ses effets.

t Comment se fait la renonciation ?2

Voici ce que dit le Code ciril

1457. Dans les trois mnis et quarante jours après
le décès du mari elle (la femme survivance) doit

faire sa renonciation ait greffe du tribunal de pre-
mière instance dans l'arrondissement duquel le mi ri

avait son domicile; cet acte doit être inscrit sur le

registre établi pour recevoir les renonciations à sue-

cession. (G. 7'J5 s. U81, 1465; Pr. 874.)

Le Code de procédure civile renferme les

dispositions
suivantes

91)7. Les renonciations à communauté ou à suc-

cession seront faites au greffe du tribunal dans l'ar-

rondissement duquel la dissolution de la commu-

nauté ou l'ouverture 'le la succession se sera opérée,
sur le registre prescrit par l'art. 784 du Cnde civil,
et en conformité de l'art. 1457 du même Code, sans

qu'il snit besoin d'autre formalité. (Pr. 874 C. 1455

s. 1461, 1463. T. 91.)

2' Des effets de la renonciation.

Dispositions du Code civil:

797. Pendant la durée des droits pour faire inven-

taire et peur délibérer, l'Iiéritier ne peut être con-

traint prendre qualité, et il ne peut être obtenu

contre lui de condamnation s'il renonce lorsque les

déluis sont expirés ou avant, les frais par lui faits lé-
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Pictiovs. i)E Tnûoj.. sjnrt4i.s, t,

gliimenicnl jusqu'il ccm cpuqnc sont à h charge de
illa nii>ces<ii»i. d

1492. La femme qui renonce, perd toute espère de r

droit sur les biens de la communauté, et même sur s

le mobilier qui y est entré de son chef. – Klle relire e f

seulement les linges et bardes à Sun usage. (C. 1481,
i:

1CGG.)

Toullior dit que par ling.es el hardes, il
[

faut entendre loule la garde-robe
et nnn pas

seulement les enVls que la femme porte ha-

bituellement (Toullior,
t. XIII, n. 283). Aux |

termes de l'art. 1481, elle a également droit (

aux frais de deuil.
Yoy. Deuil. i

14D5. La femme renonçante a le droit de repren-
[

dre, 1* les immeubles à el!<! appartenant lors-

qu'ils existent en n >luro ou l'immeuble qui a été

ic-inis en .remploi ï° le prix de ses immeubles

aliénés dont le remploi n'a pas été
fail et accepté

cnmiiie il est dit ci-d'ssus; 5° mutes les inriem- f

pïtés qui p -lavent lui être dues par la communauté,

(C, l470.A'.om. et sniv.)

1401. La femme renonç-inte est de'cbargée de

toute c>>nlributiuu aux dettes de la communauté,

lanl à l'égar.l du mari qu'à l'égird des cré.in'-iers.

Elle reste néanmoins tenue envers ceux-ci lorsqu'elle

s'est «Idipce coi'juinieincul avec snn mari, nu lors-

que la dette, devenue dette de la communauté, pro-

venait originairement deson chef le tout saut son

recours (-Outre le mari ou ses liériu'ors. (C. )431,
uni. s.)

14U5. Elle peut exercer toutes les actions et re-

prises ci-dessus détaillées tant sur les biens de in

communauté que sur les biens personnels du mari.

– Ses entiers le peuvent de même, sauf en ce qui
concerne le prélèvement des linges et bardes ainsi

que le logement et la nourriture pendant le déhii

donne' pour faire inventaire et délibérer; lesquels

droits sont purement personnels à la fcnnne survi-

vante. (0. 1054, UUS, 14D1, 1514.)

U faut
observer que

la femme
renonçante

n'a aucun droit sur le Pbéciput coNVEisriuN-

Sel, Vuy, ce mot.

§ 2. De Paccepiation de la communauté,

10. Dispositions du Code civil:

1455. Après la dissolution de la communaulé II

femme ou ses héritiers et
ayant-cause

eut la faculté

de l'accepter on d'y renoncer toute convention con-

traire est nulle. (C. 1465, 1466, 1492 s.)

1451. La femme qui s'est immiscée dans les biens

de la communauté ne peut y renoncer. -Les actes

purement
administratifs ou conservatoires n'empor-

tent point immixtion. (i;. 778 s.)

1435. La femme majeure qui a pris dans un acte

la quu île de commune, ne peut plus y renoncer ni

se faire restituer contre cette qualité, quand même

elle l'aurait prise avant d'avoir fait inventaire, s'il n'y

,1 eu dolde la part nés héritiers du mari. (U. 778 s.

1116.)

1453. La femme suivivanle qui vent conserver la

faculté de renoncer à la co xmunaiilé, doit, dans les

trois mois du
jour

du rfécè* du mari, faire l'aire i.'n

inventaire lidèle et exact de tous les biens de la com-

munauté, conlradicluireuifinl avec les héritiers du

niiri ou eux dûment appelt/s. {G. 71*3, 795 s. 1442,

1482; l'r. SI41 s.) –
Cet imenlaire duit eue par eile

affirmé sincère et véritable. Lors de sa clôture, devant

l'ullictej- public qui l'a reçu.

La veuve qui n'aurait pas fail l'inventai, e

dans tes trois mois serait irrévocablement

privée du droiKic renonciation, H f iul que

l.i demande de
bol

faite avant

i'cxniriilio.i
de ce tenue.

nirrmvv ni? Tllpai. Mfinil.IÏ. L.

§ ri. De la liquidation.

il. Yo'j, LiÇl'ipiTius.

ta
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145S. La veuve peut, suivant les cirennslinrm,

demander au Iribnnal de
première

instance jine 1 ro-

rogation du délai prescrit par l'article précédent pour

sa renonciation; cette prorogilioi esi, s'il y a lieu,

prononcée cnnfradictnireineni avec les héritiers du

mari, ou eux dûment appelés. (C. 798, 1431.)

14,"9. La veuve qui n'a point fait sa renonciation
dans le délai ci-dessus prescrit n'est pas décime de
la faculté de renoncer si elle ne s'est point immiscée

et qu'elle ail fail inventaire elle peut seulement èiro

poursuivie comme commune jusqu'à ce qu'elle ait

renoncé, el elle doit les frais faits contre elle jus-
qu'à sa renonciation. – Lille peut également être

poursuivie après l'expiration des quarante joins de-

puis clôture de l'inventaire s'il a éié cios avant

les trois o.ois. (C. 800, lifil s.)

1 itiO. I^a veuve qui a diverti ou recelé quelques
effets de l.i communauté est déclarée commune

nonobstant sa renonciation il en est de môme à l'é-

gard de ses Itéritiers. (C. 7.2,805, 1477; €0111,

5tiS.)
Hiil. Si la veuve meurt avant l'expiration des

trois mois sans avoir fuit ou terminé l'invi-nlaire, les

Itéritiers auront pour faire ou pour terminer l'in-

ventaire, un nouveau délai de Iroi; mois, àcompter

du décès de la veuve el de quarante jours |<nur dé-

libérer, après la clôture de l'inventaire. – Si ia

veuve rueuri avant terminé Kinvenlaire, se< héritiers

auront, pour délibérer, un nouveau délai de qua.

raire jours à complet' Ae son décès. – Ils peuvent

au surplus, renoncer à la communauté dans le- fur;
mes établies li-dessus et les art. Ii.ï8 et 14S9 leur

snul applicables. (C. 1468, 1 473, 1491.)

1 i A2 Le* dispositions des art. 145U et suivants

sont applicables aux femmes des individus morts ci-

vilement, à partir du moment où la mon civile a

commencé, (i:. 25, 1441. )

14^3. La ieinme tiivorcée ou séparée de corps, qui
n'a poii tt, dans les Irois mois el quarante jours après

ncceplé la roimnuunré, est censée y avnir rennm'é,

n moins qu'ctint encore dans le délai elle n'en ait

nlHeuu la prorogation en justice, coiiiraiiictoirement

avec le maii, ou lui dûment appelé. (C.
2-'J s.

U57s.)

1464. Leî créanciers de la femme peuvent atta^

quer la reuonriaiion <|Ui aurait été (aile p:ir de ou

par ses héritiers en hamle de Kmivs oréiii''es et

accepter la cuiumunaulé de leur chef. (G. 1IS7,

1446 s.)

Voy. Nullité, Iîescisios [Cod. cic.,uil.

1301 ).

1465. L;' venve soit qu'elle accepte soit qu'e'ie io

renonce, a droit, pendant les trois mois et quarante
jours qui lui snni accordés pour faire inventaire .cl

délibérer, de prendre sa iinurrjinre el celle de ses

domestiques sur les provisinns existantes, el à dé-
faut, par emiirunl au compte d>: h niasse ci mue,
à la charge (t'en user modérément. – 10 M one

doit

aucun loyer à raison de l'h <bitation qu'i Ile a pu f.ii:c,

pendant ces délai< dans une maison déiiemhnie do

la communauté, ou appartenant aux héritiers du.

mari; > si la maison qu'habitaient les époux à l'épo-

que de la dissolution de la cointnunauté, éliii tenus

par eux titre de loyer, la femme ne contribuera

point, pendant les mêmes dûUis, au payenieiii dudii

l'iver, lequel
sera pris sur la masse. (C. 1405, 1570.) ,1

1406. Dins le cas de dissolution de communauté

par mort de la femme, ses héritiers peuvent re-

poncer à 1 1 communauté dans les délais el dans les

iornies (pie la loi prescril à la femme survivante. (C,

11SJ, HaJs. 1461, 1475, 1491.)
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§ 4. Du partage tle la communauté.

12. Après l'accepta lion de l;i communauté,
J

le m» ri cl la femme ou leurs représentants 5

profilent
des avantages et des biens qu'elle

po-sède, mais aussi ils en supportent les é

charges. De là, nécessité de se diviser l'actif
I'

rt le passif, dont nous avons fait connaitre la d

nature au i\° de cet article. Pour ne pas î

abandonner les parties intéressées à elles-

mêmes, la loi est intervenue et elle a réglé le
p

partage du passif cl de l'actif de la manière c

suivante: q

1° Du partage de l'actif.
i

13. Disposions du Code civil:
à

I4GS. Les époux ou leurs héritiers rapportent à la 1,

masse des biens existants, tout ce dnnl ils sont dé-
biteurs envers la ccmmuiiaulé à titre de récoin- t

pense ou d'indemnité, d'apiès les règles ci-dessus r

prescrites. (C. 1-106 s. Uiî, 1415 s. 14t9, UU s. 1.

1432 ?>

14tiy. Chaque époux ou son héritier rapporte éga-
3

leincnt les sommes qui ont élé tirées de la commu-

nauté, ou la valeur des biens que l'époux y pris

pour doter un enfant d'un autre lit ou pour doter

personnellement l'enfant commun. (G. 1438 s. 1544

s.)

1470. Sur la masse des biens, chaque époux on
c

son héritier prélète, 1° tes biens personnels qui ne
sont point entrés en communauté, s'ils existent en

mure, ou ceux qui ont élé acquis en remploi. (C.

1044 s.); 2" le prix de ses immeubles i|iii ont été

aliénés pendant la communauté, et dont il n'a point
été fait remploi (C. 1455 s.); 5* les indemnhés qui É

l»i sont ducs p.ir la communauté (C. 1410, 14-31 s.

i:()5, 151»; Co. SU s.) i

1471. Los prélèvements de la femme s'exercent

avant cous ilu mari. – Ils s'exercent pour les biens (

qui n'existent plus rn nature, d'alionl sur l'argent

rouiplaid, ensuite sur le mol .Hier, el subsidiairemunt

sur les immeiiU'es de lu communauté dans ce der-

nierc;«s, le clioix des iinmcullcs est déîéié à la

femme et à ses héritiers. (C. 1U6; Co. 5!4 s-)
H7i. Le mari ne peut exercer ses reprises que

sur les biens di: la commun mté. – La le >e el se*

héritiers, en cas u'insiil'lisanee de la communauté

exercent leurs repii-es sur les biens personnels du

mari. {C. M5ti;Co. 6S1.)

1473. Les remplois cl récompenses duspar la com-

numaulé aux époux, et les récompenses el indem-

nités par eux dues à la communauté, emportent les

intérêts <le p'c:n droit du jour de la tiisS'iluuou de

la communauté. (C. 1441, 147».)
1474. Après que tons les prélèvements des deux

époux
ont élé exécutés sur la masse, le surplus se

partage par moitié entre les époux ou ceux qui les

représentent. (C. 1482
s.

1319.)

1475. Si les héritiers de la femme sont divisé* en

sorte que l'tm ail accepté la communauté à laquelle
l'autre a renoncé, relui qui a accepté, ne pcuiprciulre
que «a portion wiile et héréditaire dans lesbirusqui

échoient au loi de la femme. – Le surplus teste au

mari qui demeure chargé envers l'héritier rennn-

çanl, des droits i|ue la femme aurait pu exercer en cas

de renonciation, mais jusqu'à «oncurrence seulement

delà portion virile héréditaire du reiiuiiçaul.tC. 14UG,

14'JI, 1195.)

1 illi. Au surplus, le partage de la c >miniinatilé,

pour lunt ce qui concerne sus formes, la lieu. ni n des

immeubles quaud
il

y a lieu, les cllets du
partage, la

garantie qui en résulte, et tes bonites, est soumis à

touies les règles qnisoifl ét.ihlies au i'uib ries Snmt-

lions pour les uinases entre cohéritiers. (C. 81 5 s
l'r. II'UO

s.)

1477. les époux qui aurait diverti nu recelé

qclques effets de la est pmé.lesa

portion
dans lesdits effets. (C. 792, 801, 1460; Cu.

535.)

1478.Après
le

partage eonsommé, si l'un des deux

époux est créancier personnel de l'autre, comme

lorsque le prix de son bien a été employé
à payer une

dette personnelle de l'autre époux, on pour louie

antre cause, il exerce sa créance sur la part qui est

échue à celui-ci dans la communauté na sur ses biens

personnels. (C. U"2, 1 iSO, 1511, 1M3.)
1470. Les créances personnelles qiw les époux

ont à exercer l'un contre l'autre, ne portent intérêt

qiiedu juuide la demande en justice. (C. U40, U73,

Iri7l>.)

1 >80. Les donations que l'un des époux a pu faire
à l'auire, ne s'exécuienl que sur la pari du donateur
dans la communauté, ri sur ses biens personnels.

(C. I L.9 1s.)

1481. Le deuil de la femme est aux frais des héri-

tiers dn mari prédécédé.
La valeur de ce de"il est

réglée selon la fortune du mari. II est <!ù même à

la femme qui rennnee à la communauté. {C. 1570.)

2° Du partage du passif de la communauté et de la

contribution aux dettes.

14. Dispositions
du Colle civil

1482. Lesdeltes <le la communauté sont pour nmiiié

àla charge de chacun des époux ou de leurs héritiers

les frais de scellé, inventaire, venle de mobilier, li-

quidation,
Icilition cl piriage, font p nie de ces

doues. (C. l'i7J, 1-190, 1510 s.)

1483. La femme n'est tenue des dettes de la com-

munaulé, soit à l'égard du mari, soit à des
créanciers, que jusqu'à concurrence Je sou émolu-

ment, pourvu qu'il y ait en bon et ti lèe inventaire,

et en rendant compte tant du contenu de cet inven-

taire que de ce qui lui est éthu par le partage. (C.

1456, U74, 1310 s.)

1 184. Le mari est lehu, pour la totalité, des dettes

de la coininnnauic par lui contractées sauf son re-
cours contre !a femme ou ses héritiers pour la moitié
desdites dettes. (C. 1473.)

H85. Il n'est tenu
qu>: pour moitié, de celles per-

sonnelles à la femme et qui éiaiem tombée-i à la

etnirge de la communauté. (C. 14.0, 14t5 s.)

1480. La femme peut être p -ursuivie pour fa Inlii-

li :é lei délies qui prucè leul île son chef et étaient en-

trées dans la oinimiiiaulé, sauf son recours (outre le

mari nu son héiï ier, puur la uioilié des'liles dettes.

(C. lllt), 1473.)
Iis7. La femme même personnellement obligée

pour une dclle de lie peut étre pour-

suivie que pour la inmiié de ccilcrielte, à moins que

l'obligation
ne soit sol.duire.

(C. 1 100, 1421, 1489,

S0t6.)

1 188. La femme qui a payé
une dette du In corn

rmuiauléau delà de sa moitié, n'a point de lépét lion

contre le créancier pour L'excédant, à moins que la

quittance n'exprime que ce qu'elle a payé était pour
sa moitié. (C. H35.)

1189. (les deux époux qui, par reflet de l'Iiy-

poilièquee\ercéesur
l'immeuble à lui échu en partage,

se trouve poursuivi pour la totalité d'une délie Je

communaiiié, a do drnil son recours pour la moiiié de

celle dette contre l'aurrc épuux ou ses héritiers. (U.

875 s. 1487.)

':9.l. Les dispositions précédentes lie font point
obvtacle à ce que, par le pnrtage, l'un ou l'autre des

cnp:iriageantj
soil chargé de payer une quollé. (la

dettes nuire que la moiiié, mémo de les acquitier
111-

tièremcnl. – foules les fois nue l'un des copana-

geauts
a payé des dettes de la communauté au delà da

la portion dont il était tenu, il y a lieu nu recourt de

celui qui a trop payé contre l'outre. (C. 1487.)

1491. Tnul ce qui e»t dit ci-dessu* à l'égard du mariIl

ou de la femme, alleu à l'égard des héritie
s de l'un uu
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de l'autre; et ces héiîlîers exercent les mâmes droits
et sont soumis aux mêmes actions (lue le conjoint

qu'ils représentern. (C. 1461, HBfi, 1475, H95.)

Disposition relative à la communauté légale lorsque

l'un des époux ou tous deux eut de* eiifunif de pré-
cèdent* maiittyes.

1496. Tout cequi est ditci.dessus, sera observé
même lorsque fini des ép .ux ou tons deux auront

des enfants de pré- é lents mariages,
Si toutefois la confusion du mobilier et des dettes

opérait, au profit Je l'un des époux, un avantage su-

périeur à celui qui est autorisé par l'art. 1U98, au

litre des Donations entre-vifs et des Testaments, lei

enfants du premier lit de l'antre époux auront l'action

eu retranchement. (C. 1527.)

CIIAPITRE II,

DE LU. COMMUNAUTÉC0NYE5T10XNF.LLE.

15. En donnant des règles concernant la

communauté légale, la loi ne pouvait forcer
les époux à embrasser comp'élL'mcnt ce

régime sans gêner le pouvoir que le droit

naturel leur donne sur leurs I iens. Aussi,

sauf les stipulations contraires aux bonnes

mœurs, la loi permetaux époux de faire tuu-

tes les dispositions qu'i's s voudront. Mais lie
voulant pas les abandonner entièrement à

eux-mêmes, le Code, d;uis sa sollicitude, a

réglé un certain nombre de communautés

conventionnclies pour servir de base aux

conventions des époux.

1497. Les époux peuvent modifier la communauté

légale par inule espèce de conventions non contraires

aux art. 15*7, 13^8. 13S9 et 1500. Les principa-
les modifications sont celles qui ont. lieu en stipulant
de l'une ou de l'amre des manières qui suivent; sa-

voir, 1" que la communauté n'embrassera que les

acquêts; (C. 1408 s.); ï° que le mobilier présent ou
lu u r n'entrera point en conununauié, ou n'y entrera

que pour une partie (C. 15J0 s.); 5* qu'on y com-

prendra tout ou partie des immeubles présents nu fu-
turs, par la voie de l'ameublissement (C, 1505 s.); i"

tiue les époux payeront séparément leurs dalles an-

térieures au mariage (C. 151 Us.) £>*qu'en cas de

iL'uonciation, la femme pourra reprendre ses apports
francs et i|ui les (G 1511 s.'l; ti°que le survivant aura

U!i piéeiput (C. 1515 s.); 7" que les époux auront

des paris inégales (C. 1520 s.); 8° qu'il y aura culte

eux communauté à 1 Ire universel, (C 1526.)

Nous devons observer, rela:iveraent à la

communauté légale, que les conventions qui
peuvent s'appliquer à la communauté con-

ventionnelle, y sont réellement applicables,

Les dispositions que noua allons citer ne

[ont doue que les modifier.

ARTICLE PKEMlEa,

De la communauté réduite aux acquêts,

16. Dispositions du Code civil:

1498. Lorsque les époux stipulent qu'il n'y aura

entre eux qu'une communauté d'acquêts, ils sont

censés exclure de la communauté et les dettes de

cliacun d'eux actuelles et futures, et leur mobilier

respectif préseul ou futur. En ce cas et après que
chacun des époux a prélevé ses apports dament jus-
tillés, le partage se borne aux acquêts faits par les

époux ensemble ou séparémeut dur.mt le mariage,
et provenant tant de l'industiie commune que des
économies faites sur les fruits et revenus des tiens

deux fynux. (C. 1470, 1581,)

COM

i 109. Si le mobilier existant lors du mariage ou

échu depuis, n'a pas été constaté par inventaire ou
état en bonne forme, il est lépuié acquêt.

ARTICLE 11

De la clause qui exclut de la communauté U

mobilier en tout ou en partie.

17.
Dispositions

du Code civil:

1500. I.i-s épnux peuvent exclure de leur c"i»mu<

imité tout leur mobilier présent et futur. Lois

qu'ils stipulent qu'ils en mettront réciproquement
dans la communauté jusqu'à oonennenca d'une

somme ou d'une valeur déterminée, ils sont, parera

seul, censés se réserver le surplus.

1501. Celte clause rend l'époux débiteur envers la

communauté, île la somma qu'il a promis d'y incllre,
et l'oblige à justifier île cet apport.

1502. L'apport est suffisamment justifié, quant au

mari,par la déclaration portée au contrat do milieu

qne son mobilier est de telle valeur. – H est snfii-

samincnt justifié, à l'égard de femme, par la quit-
tance que le mari lui don. e, ou à ceux qui t'ont do-

tée. (C, 1454 s. 1470.)

l'iO^i. Chaque époux a le droit de reprendre el de

prélever,
lors de la dissolution de la communauté, h

valeur de ce dont le mob:lier qu'il a apporte lors du

mariage, on qui lui est éclm depuis, ex£édait sa misu
en (• iiiiniiuallli;.

1504. Le mobilier quiéclioit à chacun des époux

pendant
le mariage, doit être constaté par un inven-

taire. A délaut d'inventaire du mobilier échu au

mari, ou d'un lilre propre à jusiilier de sa consistance

et valeur, dé.lucliou faite des dettes, le mari uu.

peut eu exercer la reprise. -*• Si le défaut d'inven*

taire porte sur un mobilier échu à la femme, celle-ci

ou ses héritiers sont admis à taire preuve soit par
titres, suit par témoins, soit même par commune re*

nommée, de la valeur de«e mobilier. (C. 1415.)

Si dans ce dernier article la condition de la

femme parait meilleure, c'est que n'ayant pas

l'administration des bieus, elle ne peut £iir«

rédiger l'inventaire sans inconvénients.

Abticle 111.

De la clause d'ameublissement.

18.
Dispositions du Code c:vil

15.5. Lorsque les époux ou l'un d'eux font entrer

en communauté tout ou partie de leurs immeubles

présents ou futurs, cette clause s'appelle orneublisu-

ment. 1.

1506. L'nnieublissemenl peat être déterminé ou

indéterminé. "->- U est déterminé quand l'époux

a déclaré ameuhlir et mettre en conmiunamé un tri

immeuble en tout ou jusqu'à (aucun ence d'un-!

certaine somme. – est indéterminé quauJ l'époux

a a simplement déclaré apporter en communauté se»

immeubles jusqu'à concurrence d'uu£ ceriajui:

soit nie.

1507. L'effet de t'ainenlilissemeiit déterminé est da

rendre rimuieu^le ou les immeubles qui en sont frap.
pés, biens de la communauté comme les menbleg mô-

mes. Lorsque ri'inueuble ou les immeubles de la

femme sont ameublis eu total né le mari eu peut
disposer comme des autres effets de Ja cumrnuuaulé,

et les aliéner en totalité. Si l'immeuble n'est ameu-

bli que pour une eeruine somme, 1>« mari ne peut

l'aliéner q<i'avex
le consentement de h femme majs

il peut riiypothéquersans sou consenLeineul,
jusqu'à

concurrence seulement de la portion ameublie ( C,

1421.)

1508. L'ameublis>etnc:il iudéleriivné ne rend point

la cofljifluiuwi propriétaire
des iuiiuuublcs. qui ni
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Ennl frappés son effet se réduit obliger l'époux

qui l'a consenti, à ciimprviidre dans la masse, lors de à

In dissolution Je In communauté, quelques-uns de

ses immeubles jusqu'à concurrence de la somme par c

lui promise.
-Le mari ne peut, comme en l'article s

précédent, aliéner en tout ou en panie, sans le con-

seulement de sa Tenime, les immeubles sur lesipi-ls [

est établi l'ameubliss-ement indéterminé; mais il pent
f

les hypothéquer jusqu'à cuncuricnce de. cet ameublis- 1

semeni. (C. 1 121.)

1309. L'époux qui a ameubli un héritage, a, lors

du partage, la faculté de le retenir en le précomptant
sur sa part pour le prix qu'il vaut alors et ses héri- i-

tiers ont le mêmedroit. (C. U74.)

ARTICLE IV.

De la clause de séparation de dettes.

1!).
Dispositions

du Code civil

1510. La claase par laquelle les époux stipulent

qu'ils payeront séparément leurs dettes personnelles,

Tes oblige à se faire, lors de la dissidutinn de la

communauté, respectivement raison des dettes qui
Boni justiliéjsavuir été acquittées par l.i communauté

à la décharge de relui des époux qui en était débi-

leur. (< 1437,1478.) – Ce le obligation est la même,
poil qu'il y ait eu inventaire ou non mais sisi

le mobilier apponté par les époux n'a pas élë cuns-

lalé par un inventaire ou état authentique antérieur

an mariage les créanciers de l'un et de l'autre des

époux peuvent, sans avoiréf ard à auriwe des dislinc-

lions qui seraicntrécbmérs, pntirsïïivrc leur payement

snr le mobiher non inventorié, comme sur tons les

mures biens de la communauté. – Les créanciers ont

le même droit sur le mobilier qui serait celui aux

époux pendant la communauté, s'il n'a tas é:é pareil-
lement consisté par un inventaire ou étal autticnli-

que. (C. 1109, 1411 s. 1416, H82 s.)

1 5 II. Lorsque les époux apportent dans la com-

munauté une somme certaine on un corps certain, J

un tel apport empoite la convention tacite n'est

point gievé Je dattes antérieure* ait
mariage; et il

doit être fa 1 raison par l'époux débilenr à nlre, de

inntrscelles qui diminueraient l'apport promis. (C.

1478.)

151*2. La clause de séparation des (telles n 'empê-
che point que la communauté ne soit chargée des

intérêts et arrérages qui ont couru depuis le mariage.

1515. Lorsque la communauté est poursuivi- pour

les dettes de l'un des époux, déchue, par ronir.il,
franc et

quitte
de tomes dettes antérieures au ma-

riage,
le conjoint a droit à une indemnité qui se

prend soit sur la part de communauté revenant à l'é-

poux débiteur, soit sur les biens personnel» dtiilit

époux; et, en cas d'insuffisance, celle indemnité peut

t-tre poursuivie par voie Je garantie contre le père,

la mère, l'ascendant
nn le tuteur qui l'aniaientdéclaré

franc et quitte. Cette garantie peut même être

exercée par le tuaii durant
la communauté, si la

iletie provient du chef de la femme; saul, eu ce cas,
le remboursement du. parla fuinmeuu ses hériiiei^aiu

j aiants, après la dissolution de la communauté. 1(1.

1457, 1478.)

Article V.

De la faculté arrordée à la femme de
repren-

dre son
apport franc et quille.

20. Code civil

IE14. La femme peut stipuler qu'en cas oc renon-

ciatiini à ta communauté, elle reprendra tout ou

partie de ce quelle y
aura

apnoné, soit lors du ma-

riage, soit depuis; mais cetlo stipulation ne peut s'é-

tendre au delà des choses loiinellement exprimées,
ni au prolii des personnes autres que celles Jé.si-

giiée». – Ainsi la faculté do reprendre mobilier qllr

la femme a apporié lors du mariage, ne s'étend point

à celui qui serait échu pendant le mariage. Ainsi

la faculté accordée à la lemme lie s'étend point aux

enfants; celle accordée à ta femme et aux enfants ne

s'étend piiint aux héritiers ascendants ou collatéraux.

Ilans tous les cas, les a 'ports ne peuvent être re-

pri- que déduction faite des ilett. s personnelles à la

femme, et que la communauté aurait acquittées. (C.

1493; C. 543 s.)

ARTICLE VJ.

Du préciput
conventionnel.

21. Code civil
•

1515. La clause par laquelle l'époux survivant est

autorisé à prélever, avant tout pariage. une rprlaine

somme ou une certaine quamiié d'elf-ns mobilier, en

nature,ne donne droità ce prélèvement an p:oflide
la femme survivante, que lorsqu'elle accepte la

communauté, à moins que le contratde mariage ne lui

ait réservé ce droit, même en renonçant. Hors le

C'S de ceile ré-erve, le précipul ne s'exerce, que sur

la masse partageable, et non sur les biens personnels

de l'éfoux prédécé.lé. (G. 1470, 1519.)

1516. le préciput n'est point regardé Comme un

avantage sujet aux formalités des-donations, mais

comme une convention de mariage. (C. 1527.)

1517. La mort naturelle ou civile donne ouverture

ait préciput. (C. 25; P. 12, 18.)

1518. Lorsque la dissolution de la communauté s'o-

père par le divorce nu par séparation de. corps, il n'yy

a pas lien à la délivrance actuelle du précipul; mais

l'épou\ qui a obtenu soit le divorce, suit la séfiar-

lion de corps, conserve ses droits au préciput en cas

dcsuràe. Si c'est la femme, la somme ou la chose

qui constitue le préeiput reste loujours provisoirement

au mari à la charge
de donner caution.

(C.
2-9. s,

1452.) *)

1519 Les créanciers de la communauté ont tou-

jours le droit de faire vendre les effets Compris dans

le préciput. sauf le recours de l'époux, conformément

à l'art. 1513.

ARTICLE VII.

Des clauses par lesquelles on assigne à chacun

des époux des parts inégales dans la com-

munaulé.

22. Code civil

15"2ll. Les époux peuvent déroger an partage égal

établi par la loi suit en ne donnant à l'époux survi-

vant nu à ses héritiers, dans la communauté, qu'une

part moindre que la moitié soit en lie lui donnant

qu'une
somme lixe pour tout droit de communauté

soit en stipulant qje la communauté entière, en cer-

tains cas, appartiendra à 1 époux survivant, ou à l'un

d'eux seulement. (C. 1524.)

1521. Lorsqu'il a été stipulé que l'époux ou ses hé-

ritiers u'nuroiil qu'une certaine part dans lu cnnuuu-

naulé, comme le tiers ou l1: qliarl, l'époux ainsi ré-

du.i ou se; héritiers ne supportent les dettes le la

couuuu.*au:é que propoi tionnellemem à la part qui ss

prennent dans l'actif. – La convention e.-i mille si

elle oblige l'époix aiu i lé.liiil uu ses héritiers à

supporter une pus forte pat, ou si elle les dispense

de supporter uni! p ri dans les deHes égale à celle

qu'ils prennent dans l'aelif.

15ii. Lorsqu'il e>i stipulé qne l'un des époux <m

ses héritiers ne pourront prétendre qu'une certaine

somme pour loul droit de communauté, la clause est

un forfait qui ohl'ge I'; litre époux ou ses hciit i rsà

payer l.i somme convenue, sUl que la communauté

soit lionne ou mauvaise, suivante ou non pour au-

quitter la somme.

13-23. Si la clause n'étab'i! le forfait qu'a l'égird

des héritics de iVuoui, celui-ci, daua le cas l>ù il
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unit, a (TroÏL ::ii partage légal par mmlié. (C. 1471.) <

1521. Le mari ou ses héritiers qui retiennent, imi c

vertu de la danse énoncée en l'art. 1 MiiO, la totalité c

de l.i communauté sont obligés d'en acquitter toutes f

les dettes. Les créanciers n'ont, en ce
cas,

au-
c

(une action contre la femme ni contre ses héritiers.
j

–Si c'est la femme Eiirvivan'equi a, moyennant une

somme convenue, le droit de retenir toute la nom-
r

mimante ennire les héritiers du mari, elle a le choix

nu lie leur payer cette somme, en ili'mcurtni obligée
I

•i toutes les délies, mi de renoncer à la coiiiiniiiiauié. f

il ilVn abandonner aux héritiers du mari les biens (

et les charges. (C. 1492 s.) I

I5-2">. est permis aux époux de stipuler qne la

total lé de la communauté appartiendra au survivant
[

ou à l'un d'eux seulement, sauf aux héritiers de

l'autre àfaircla reprise des apportselcapitaux tombés
s

dans la communauté, du chef de leur auteur. – j
t

Ce te stipulation n'est point répniée un avantage

suji'l aux règles relatives nu don liions, soit quint

au fond, soit quant à la forme, mais simplement une 1

convention de mariage et entre associés. (0. lti-27.) I

Article VIII.

De la communauté à titre universel, f

1S-6. Les époux peurent établir par leur contrat
l

de mariage une communauté universelle de leurs

biens tant nienbles qnimrneubles, présents et venir,
t

ou delous leurs liens présents seulement, ou de tons
[

leurs biens à venir seulemeut.

Comme nn le voit, cet article est une déro-
s(

gation
à l'art. 1837 du même Code. Celle

t

espèce
de communauté est modifiée

par
les

(
art. 1088 et 1527.

J

r

Dispositions communes aux huit scellent ci-dessus. (

1527. Ce qui est dit aux huit sections ci-dessus ne
limite pas à leurs dispositions précises lesslipulatiiuis

dont est susceptible la communaulé conventionnelle.

Les époux peuvent faire toutes autres conven-

tions, ainsi qu'il est dit à l'art. loSï, el sauf les m<i-

dificatious iiorlées par les art. 1388, 1389 et 1390.
c

Néanmoins, dans le cas où il y aurait des enfants
c

d'un précédent mariage, toute ciwvention qui ternirait |

dans ses effets à donner à l'un des époux au d là de

la portion réglée par l'art. 1098, au titre des Doua- 1

lions en'.re-tiifs et des Testaments, sera sans effet pour f
tout l'excédant de cette portion mais les simples bé- t

néfices résultant des travaux cuninvinset des écono-

mies faites mit les revenus respectifs, quoiqu'iné-
giux des deux époux ne soûl pas considérés

comme un avantage lait au préjudice des enfants du
J

premier lit.

1328. La communaulé conventionnelle reste sou-

mise aux règles de la communauté légjle, pour tous

les cas auxquels il n'y a lu être dérogé implicite-

ment ou explicitement par le contrat. (G. 1499.)

COMMUTATION.

C'est le changement d'une Œuvre contre t

une autre. Ainsi on commue l'obligation de c

dire le hréviaireconlre quelque autre prière, i

Cette expression est surtout consacrée en <

matière de vœu. Nous avons exposé les rè- i

gles de la comrnutalion au mol Voeu, il. 30. j

COMMUNION EUCHARISTIQUE. |

1. C'est l'action de recevoir le corps et le l

sang de Jésus-Christ dans l'eucharistie. – t

Le christianisme présente à noire fui une
multitude de mystères sublimes qui abais-

seul la raison, et méritent la plus profonde i

reconnaissatice. Mai» il n'en est puint, ju 1

(

C<»I

crois, de plus digue de noire admiration et

do notre amour que celui du corps et du s;iug

de Jésus-ChrUl. C'est en effet quelque cliosn

d'étonnant et d'incompréhensible qu'un l>ici|

daigne voiler son immense grandeur sou»

l'apparence de la nourriture la p'us com-

rnune et pourquoi ? pour donner à un mal-

heureux pécheur la confiance, disons plus,

la hardiesse de le recevoir. C'est un prodigo

qui épouvante la raison l'homme passerait
des siècles entiers à le méditer que jamais il

ne pourrait t'approfondir. Nous n'essayerons
pas non plus de le pénélrer. Nous confesse-

rons humblement avec l'Eglise que dans la

sainte communion l'on reçoit le vrai corps
elle vrai sang de Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

Il n'est personne qui, assistant à la distri-
bution de la communion, n ait vn un minis-
tre qui t'administre, une personne qui la re-

çoit, des cérémonies qui l'accompagnent, et

qui n'ait senii et aperçu les cfïels qu'elle

produit. C'est aussi sous cesdifférents points
de vue que nous voulons considérer la com-

munion. Nous parlerons: 1" de son minis-

tre 2" de son sujet 3° de ses effets 4° de sa

pratique.
Nous nous proposons de traiter

Ici de la co tu m union dans toute sa généralité,
sans nous occuper en particulier do quel-

ques espèces de communions r.ous préfé-
rons Irur consacrera chacune un article spé-

cial. Voy. Fhéqijente communion, Commu-

nion (Première), Communion DES MALADES,

Communion sous LES DEUX ESPACES.

CHAPITRE PUEMIEH.

BU UIMSTIIE DE LA C0XUGMO3.

2. C'est nne très-grande fonction que celle

de ministre d'un aussi auguste sacrement que
celui de la communion. On ne doit point s'in-

gérer dans un aussi hniil ministère sans en

avoir le pouvoir, sans être revêtu dela sain-

teté. Il ne faut pas dans exercice de cette

fonction employer d'autre mode d'adminis-

tration que celui qui est prescrit par l'Eglise.

ARTICLE PREMIER.

Des personnes nux/urllrs il appartient de don-

ner lu sainte communion.

3. Dans les premiers siècles de l'Eglise les

diacres aussi bien que les prêtres distri-
buaient la sainte eucharistie. Bientôt ce

pouvoir fut réservé aux seuls prêtres qui

aujourd'hui sont lus seuls ministres ordi-

naires de la distribution de l'eucharistie. Le*
diacres en sont tes ministres extraordinaires,
ils ne peuvent la donner que dans la cas

d'une nécessité pressante. S'il s'agissait d.s

donner le s.iiut
viatique à un malade, ils

pourraient le faire, cl même, selon Liguori,
ils ledevraient, si on craignait que lemaladu

ne vint à mourir avant l'arrivée d'un prê-
tre (Voy. Mgr Gousset, Théulngie morale, Il

n. 203).

4. Toute autre personne qui voudrait dis-

tribuer la sainte communion exercerait les

fonctions d'un ordre supérieur et encourrait

l'irrégularité, Cependant Liguori pense
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<]n anjourdliui encore le sous-diacre, on un

jjinple clerc, on même un laïque pourrait
donner 1.1 sainte communion dans le cas

d'une grande nécessité. Mars cette pratique
n'étant nulle part en

usage, nons croyons

qu'il auraildes inconvénients à l'introduire

( Voy. Mgr Gousset,
t. II, n. 203).

Article H,

Des qualités requises dans le ministre de la

communion.

5i C'est nn principe constant, que nous

fltnns rapporté au mot Sacrement, (Jti'un

prêtre qui administre avec solennité un sa-

crement doit être en état de grâce. Il pèche

mortellemcnt lorsqu'il distribue la sainte

communion en élat de péché mortel. Lors-

qu'il est dans la nécessité de donner la com-

munion et qu'il est en état de péché morlel,

il >!oit donc faire un acte de contrition par-

faite, ou un acte de contrition imparfaite

avec le sacrement de pénitence. Votj. Sacre-

Mk.vt, n. 40.

Un prêtre coupable de péché mortel com-

mes autant de péchés qu'il fait de distribu-

tions, mais non pas autant qu'il y a de per-

sonnes: s'il communie vingt-cinq personnes

rn une seule distribution, il ne commet

i|u'un Seul péché, comme l'a décidé le pape

Nicolas l" dans sa réponse aux Bulgares,

can. Sciscilantibus, cap. 15, 9, 8.

La loi de la charité ne permet pas de de-

mander la sainte communion sans nécessité

à un prêtre qu'on sait coupable de péché

mortel. Lorsqu'il y a nécessité on peut re-

revoir la communion d'un tel ministre, à

moins qu'il ne soit excommunié, suspens ou

interdit dénoncé. Au mol Sacrement, n. il,

ninis ayons longuement développé cette ré-

gle on peut la consult r.

Article III.

Du mode d'administrer l'eucharistie prescrit

par l'Eglise.

6. La sainte communion est un sacrement

si vénérable et si auguste, que ce serait

faire preuve de peu de respect et exposer au

danger de causer un grand scandale que de
rien changer »u mode d'administration pres-

frit par l'Eglise.
Pour faire connaître en-

lièreuient le moiie prescrit par l'Eglise, nous
dirons comment on duit donner aujourd'hui

la sainte communion, en quel temps, si l'on

peut donner plusieurs hosties ou seulement

une partie, quelles prié es et quelles céré-

monies doivent accompagner
t'administra-

tion de cet auguste sacrement.

I, Comment doil-on donner la sainte communion ?

7. Dans la primitive Eglise, tes fidèles re-

levaient la sainte hostie dans leurs mains et

se communiaient eux-mêmes.– Cille pra-

tique ne dura pas longtemps, et l'usage a

prévalu qu'on
doit recevoir la communion

de la main d'un pi être qui la dépose sur la

langue, Il y a cependant un cas où on peul

te communier soi-même c'est-dans un temps

de peste, où il serait Ircs-dangereui pour

le prêtre de donner lui-même la communion
au malade. On pense qu'il peut mettre la
sainte hostie sur une table, et que le malade
pourra la prendre lui-même. C'est une règle
donnée par saint Charles dans un conci'e
de Milan; hors ce cas de

grandi; nécessi é,
un homme ne pourrait pas se communier.

Cependant quelques auteurs exceptent le

prêtre qui, un jour de fêle, ne pouvant pas
dire la messe, à rause de que'que infirmité,

pourrait se faire porter à l'église; se revê-
tant d'un

surplis et d'une étole, il pourrait
se communier lui-même.

IL En quel temps peut-on donnet la communion ?

8. 11 n'est pas un jour ni une heure dans

la journée où ceux qui sont dangereusement
malades ne puissent recevoir le saint via-
tique. Yoy, Viatique. Mais il n'en est pas
de même des fidè!es qui ne se trouvent pas
dans une néressitê aussi pressante; il v a

des jours, il y a des heures où on ne doit

point communier.

On convient qu'il est défendu de consacrer

la sainte eucharistie le jour du vendredi

saint. L'Eglise se contente d'une messe des

Présanctifiés où sans offrir de nouveaux

dons, elle participe il ceux qui ont été of-

ferts la veille. Mais peut-on en ce jour
donner la communion à ceux qui peuvent
attendre au lendemain? Sylvins 1 croit que
cela se peut, et il se fonde tant sur l'ancienne

coutume, dont les monuments authentiques
ne permettent pas de douter, que sur ce

qu'il n'y a j.imais eu de défense postérieure.
Il ajoute cependant que l'usage ayant pré-
valu de ne pas donner la communion en ce

jour, celui qui se portant bien voudrait

communier, devrait le faire en secret de

manière à n'offenser personne. Ce savant
théolugien ne savait pas sans doute que ce

qu'il permet ici avait été défendu plusieurs
fois par la congrégation des Itites. – Quel-

ques ecclésiastiques, se fondant je ne sais

sur quoi, ont aussi voulu étendre au samedi

saint la défense de communier que nous ve.

nons de rapporter. Mais en ce jour, aussi
hien que le jour du jeudi saint,on distribue

la sainte communion dans It plupart des

églises.

Quoiqu'il n'y ait pas d'heure déterminée

pour distribuer la sainte communion, nous

croyons qu'on doit se conformer (lorsqu'il

n'y a pas nécessité) aux heures prescrites

pour la célébration de la sainte messe.

9. Autrefois on ne distribuait la sainte

communion qu'à la messe, aujuurd'hui dans
un grand nombre de paroisses, soit pour no
pas trop prolonger la messe lorsqu'il doit y

avoir un grand nombre de communions, soit

parce qu'à certains jours la messe duit se

dire trop lard pour obliger le commun des

fiJèlcs à retarder jusqu'à ce moment leur

communion, soit pane que des devoirs par-

ticuliers obligent à ne pas attendre la sainte

îues'Btt, lors inéiiic qu'elle se dit à une heure
convenable, on est dans l'usage de donner

la sainte communion en dehors de la sainte e

messe. Cet usage, fondé sur un motif légi-
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lime, peut certainement être observé. Mais, f

hors des cas de nécessité nous pensons Z

qu'on doit obliger à communier à la sainte s

messe, c

10. Un décret de la congrégation des Rites

défendait de donner la communion à la messe
d

de morts avec des hosties consacrées à une
J

autre messe. Il fallait donc après la messe
J1

se revêtir d'une étole rouge on !>l inclie. pour
donner la sainte communion. Mais ce décret 6

a été rapporté, et aujourd'bui tout le monde
a

est convaincu qu'on peut donner la commu-
s

nion aux messes de morts..
li
F

III. Peul-on donner plusieurs hosikt à une méme per- s
tonne? d

11. On ne doit donner qu'une. seule liostie à
II

une même personne. La congrégation des h

H, tes a défendu d'en donner plusieurs.
Lors- P

qu'un prêtre dit la messe à un autel où on ll

ne conserve pas la sainte eucharislie, il ne L

doit donc consacrer qu'autant de formules I'

qu'il doit y avoir de personnes à communier. d

Si cependant il y en avait un plus grand

nombre de consacrées, il devrait les prendre
lui-mème s'il n'avait pas pris les ablutions (•

s'il les avait prises, il pourrait en donner n

plusieurs à la même personne. ferait mieux a

encore de les porter au tabernacle, s'il le j<

pouvait sans un grand inconvénient.

S'il y avait plus de personnes à communier é

qu'il n'y a d'hosties consacrées, le prêtre de- l,

vrait en diviser un certain nombre et en f

donner une de ces parties aux personnes qui
a

doivent recevoir Jésus-Christ. – C'est là une
coutume pratiqué» partout et fondée sur c

cette vérité, que Jésus-Christ est tout entier r

sous chaque espèce de t'hostie rompue. La (

division des hoslies doit se faire, autant que t

pos,ible, sur la patène ou sur le corpo-
1

rai.

IV. Des pricirs et des cérémonies qui doivent accom-
t

puyner la distribution de la sainte communion.

12. Mgr Gousset a Iraité ce point d'une (

manière si claire et si complète, que nous i

nous contentons de le citer,

« Quant à la manière d'administrer la <

communion, ou elle s'adm nislre pendant In (

messe, ou dans un autre temps. Dans le

premier cas, le prêtre, ayant pris le précieux

sang, pose le calice sur le corporal, le cou-

vre avec la pale; tandis que le servant ré.-

cite le Confiteor, il ouvre le tabernacle, f.iit

la génuflexion, découvre le ciboire, pousse

yla porte du tabernacle, fait une seconde gé-

nutlexion, se tourne vers le peuple, reculant

jnn peu du cote de l'évangile, et, joignant
les mains, il dil:Sf istreitur vesti'i, etc. Puis,

faisant le signe de la croix sur ceux qui
doivent communier, il ajoute Indulgentiam,

absolutionem,vlc. 11 se retourne vers l'aulel,

fait la génuflexion, prend de la main gauche

le ciboire, et, avec le pouce et l'index de la

main droite, il prend une hostie qu'il tient

un peu élevée sur le ciboire, se tourne vers

les communiants, et, sans quitter le milieu

de l'aulel, il dit lout haut Ecce Agnus Oei,

etc., les yeux fixés sur lu saint sacrement.
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Ensuite, s'inclinant un peu, il dit trois fuis

Domine, non sum digrms, etc. Après quoi il

s'avance vers ceux qui doivent communier,

commençant du côté de l'Epil'e; il fait de-

vant chacun d'eux le signe de la croix au-

dessus du ciboire, sans l'étendre au delà, de

crainte qu'il ne tombe quelque parcelle à

terre, et dit en même temps à chaque fois

Corptts Domini nostri Jesu Christi, etc., Mi-

sant une inclination de tête au mot Jesu. l'.it
achevant cette prière, il met la sainte hostie
sur la langue des communiants, faisant un

peu glisser le pouce sur l'index, et tenant

les trois autres doigts repliés en dedans,
sans trop approcher le ciboire de la boucha

des communiants, de peur qu'en respirant
trop fort quelqu'un ne fasse tomber quelque
hostie. En donnant la communion, il ne doit

point retirer la main que l'hostie ne soit en-

tièrement dans la bouche du communiant.

La communion finie, le prêtre remonte à

l'autel sans rien dire, tenant le pouce et l'in-

dex sur le ciboire. Y élanl arrivé, s'il y reste
une ou plusieurs hosties, il fait une génu-

nexion, remet le ciboire dans le tabernacle,

fait une seconde génuflexion, ferme le taber-

nacle, et continue la messe à l'ordinaire. Si,
au lieu du ciboire, il s'était servi d'une pa-
tène pour la consécration ou la communion,

il devrait la purifier. Si les hosties avaient

été déposées sur le corporal, faudrait aussi

le purifier avec la patène, faisant tomber les

fragmenls dans le calice pour les prendre
avec l.i première ablution.

« Si le diacre, le sous-diacre et autres
clercs désirent communier à la messe, ils

recevront la communion avant les laïques,

en s'agenouillant sur le marche-pied de l'au-

tel, chacun dans le rang qui lui convient

le diacre et le sous-diacre les premiers, puis
les clercs qui auront servi à l'autel, et les

autres clercs les derniers, ayant tous les ha-

bits de leur ordre. S'il y a des prêtres pour
la communion, ils se mettront au rang des

clercs, après le diacre et le sous-diacre qui

remplissent leurs fonctions à la messe; s'ils

sont choristes, ils communieront avec leur

chape; s'ils ne remplissent aucun offre, ils

communieront en surplis et en étole.

« Le prêtre qui doit donner la communion

hors de la messe observera ce qui suit

Après avoir fait préparer l'autel et allumer

deux cierges, il se lave les mains, prend un

surplis avec une élole de la couleurde l'of-

fice du jour, comme l'indique le llituel ro-

main, ou a vécu ne élole blanche ou rouge, sui-
vant le riledu diocèse, et se rend à l'autel, la

barette sur la tête, portant entre ses mains,

à la hauteur de la poitrine, la bourse garnie
d'un corporal et d'un purificatoire, s'il n'y
en a pas un à côté du tabernacle. Au bas de

l'autel, il se découvre et se met un instant à

genoux sur le dernier degré, pour adorer

Jésus-Christ. ensuite il monte à l'aulel, salue

la croix, étend le corporal, place la bourse
du côté de l'Evangile, ouvre le tahernacle, et

observe ce qui a été prescrit ci-dessus. La

communion fiuie, il retourne à l'autel, fait
tomber dans le ciboire les parcelles qui |>cu-
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vent s'être attachées à ses doigts, recouvre
le ciboire et le remet dans le tabernacle, ré- [

citant dans cet intervalle l'antienne 0 sa- <

eruirt conviviwn et les prières qui sont dans <

le Rituel. Après avoir fermé le tabernacle, il (

se retourne, les mains jointes, vers ceux qui

ont commune, et les bénit tenant toujours j 1

le pouce et l'index de la main droite joints
ensemble, disant Benedictio

Deiomnipoten-
r

lis, etc. Puis il se retourne vers 1 autel,

trempe les deuxdoigts, avec lesquels il a

touché les saintes espèces dans lé petit vase

«jni est à côté du tabernacle, les essuie avec
le purificatoire, plie le corporal qu'il remet

dans la bourse, prend la clef du tabernacle,

s due la croix, fait une génuuVxion
au bas

des degrés de l'autel, se couvre et retourne

à la sacristie.

« Si le prêtre donne la communion immé-

diatement avant ou après la messe, il mit

le calice du côté de l'Evangile, hors du cor-

poral, et observe le même cérémonial que

ci-dessus, donnant toujours la bénédiction
aux communiants, immédiatement après la

communion. Mais, comme nous l'avons dit

pins haut, il ne doit point donner la commu-

niun ni avant ni apiès la messe avec des or-

nements noirs. Nuus nous réservons de par-

ler, dans le chapitre suivant, de la manière

d'administrer l'Eucharistie aux malades.

o 11 peut arriver que le prêtre qui doit
donner la communion n'ait pas d'assistant,

de servant, pour l'accompagner dans cette

cérémonie, Dans ce cas, il peut réciter le

Confitcor et répondre ce que le servant ré-

pondrait lui-même. Un de ceux qui doivent
communier pourrait aussi remplacer le ser-

vant ce qui, toutefois, n'est point permis à

une femme,àmoins qu'elle ne soit religieuse
et cloîtrée) encore ne peut-elle s'approch'er
d» l'autel.

« Dans la crainte que quelque hostie ou

qui-lques fragments d'hostie ne tombent à

terre, on a soin de mettre une nappe bien

propre devant les personnes qui commu-

nient.On ne doit point se servir du voile qui
couvre le calice, et encore moins du manu-

tergc. Si par quelque accident que ce soit,

une liostie. consacrée ou une parcelle d'hos-
tie vient a tomber sur la nappe de la commu-

nion ou sur celle de l'autel, faut la renie. I-

lir, et marquer l'endroit où elle est tombée

puis, la messe finie, ou jipr.'s avoir fir.i de
donner la communion hors le temps de la

messe, on lave cet endroit de la nappe, et on

j tte l'eau dans la piscine. Si elle tombe sur

le linge ou sur les habits d'une personne qui

communie, ce serait à elle à les laver, si le

ministre de l'aulel ne pouvait le faire décem-
ment. Quelques auteurs veulent qu'alors

on

jette l'eau dans la piscine; mais si cela ne

pouvait se faire commodément, il suffirait de

î.i jeter au feu. A l'égard des hosties qui tom-

bent à terre, on doit aussitôt les remettre dans
le ciboire, et couvrir avec quelque chose de

propre l'endroit où elles sont tombées, de
crainte qu'il ne soit foulé aux pieds par les

[assauts. Apres la messe ou après la céré-

monie de la communion, si elle n'a pas lieu

pendant
la messe, on racle tant soit peu cet

endroit, aUquctntittn à'bradaluf, on lé lave, et

on jette la poussière dans la piscine (Rubr,
du Missel f airain).

« Quid, si intra ptelus mul'ieris décidai

liostia? In eo casu decit, dit lienoit XIV (Ht

Sacrif. miss.), ut non sacetdos, sed ipsa fœ-
mina patliculam tel fragmentum quœrat (t

suis ipsa manibûs sibi in os
injiciat.

Le prêtre

lui en donnera l'avis, en lui recommandant

de ne point se troubler, de se laver l'es doigts

après avoir pris là sainte hostie, et de jeter
l'eau dans les cendres. Sed quid, si, dum ma*

tualiltn* communia diitribuitur, hostia dila-

balur inlra clausuram? Aut sarerdos ipse mo-

nasterium ingrediatur, et faci* t quod pree-

$criptumesl;qiiodsaltemhodirfieripoteslapud

Gallias;nut una monialis vel altéra rtoerrn-

1er hostium super paicnam elevet mediimte

palla, seu charta munda, t'el eliam ipsa manu,
si a!iler non polesl, et per fenestram porrigai

sucentoli faclar/ue communione racial pavi^

menlxUn et projiciat pulrerèm in sacrai ium.

Ipsa vero, si digilis hostium teligerit, abluat

eos, et lotloin sacrnriwn rjfundalur. »
(llgr

Goussel, Tliéolog. moral., Il, n. 209 et suiv.)

CHAPITRE II.

DES PEUSO.NKESQUI PEUVENT ET DOIVENTRECEVOIR L*
SAINTE CUMMUN1ON.

13.Tnusles théologiens reconnaissent bien

qu'il y a un précepte divin de la commu-

nion mais ils sont embarrassés de préciser

l'époque où il oblige. On convient communé-

ment que le commandement de Jésus-Christ

oblige lorsqu'on est en danger de mort. Nous

développerons ce point de doctrine à l'art.

Viatique. On ne doit pas douter non plus qui!
les fidèles ne soient obligés de communier

plusieurs fois pendant la vie. Le besoin

qu'ils ont de l'Eucharistie doit les engager à

la recevoir souvent; car non-seulement ceux

qui sont près de mourir, mais encore ceux

qui sont en bonne santé, sont dans la néces-

silé de réparer les forces de l'âme qui dimi-

nuent insensiblement et d'en acquérir de
nouvelles pour résister aux tentations du

démon, de la chair et du monde, auxquelles
les plus

saints sont exposés. Nous dévelop^
perous cette doctrine aux articles Cohiili-

mon (Première), FRÉQUENTE communion,

COMMUNION PASCALE.

La sainte communion exige de grandes

dispositions
dans ceux qui doivent la rece-

voir. Il est nécessaire de les faire connaître,

afm qu'on puisse discerner les dignes da

ceux qui sont indignes. Il y a certaines clas-

ses de cilojcns qui ont été déclarés indignes
de la communion par l'Eglise. Jl suffit de

lire les lois ecclésiastiques pour les cunnai-

Ire. Quant au reste des Odèles la théologie

se contente d'établir des principes que cha-

que fidèle peut s'appliquer à lui-même, ou

plutôt,
dont la sage application peut être

faite par les directeurs. Nous traiterons ces

deux points
dans deux articles.
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ARTICLE lHi:«lli[l.

bis personnes auxquelles on duit refustr la

communion.

Ih. On doit refuser la sainte communion à

ceux qui n'ont jamais ru l'usage de la rai-

son. Dans la primilive Kglise, on donnait la

sainte communion aux enfants qui n'avaient

pas encore l'usage de la raison; mais la pra-

tique de l'Eglise est changée on exige
même pour la première communion que la

rafson ait pris un certain degré de
dévelop-

pement. VttJ. Cumjiumon (Première). Voy.
aussi Viatique.

Il faut se conduire à l'é'gard de ceux qui
n'ont jamais eu la raison comme à l'égard
des enfants. On leur refuse la communiou
même à l'article de la mort.

Q.iant à ceux qui ont eu l'usage" de la rai-

son, on ne duit pas leur donner la commu-

nion, si ce n'est à l'article de la mort, con-

f >rmément à ce que nous avons dit an mot

VlàTIQUE.
15. Il y a des insensés qui ont des mo-

ments lucides. On doit proliter de ces mo-

ments pour les disposer autant qu'il est pos-
sible, cl les communier lorsqu'ils le seront

suffisamment.

16. La plus grande difficulté pour le pré-
!re, c'est l'indignité. 11 est ordonné par le

Hilucl romain de refuser la communion à un

pécheur c?.ché qni !a demain le en serret, si

l'on es! certain qu'il n'ait pas fait pénitence,
Occultos pecealores, si occulte pétant et non eos

emendatos aijnnverit, repellat. Saint Thomas

observe qu'on doit avertir ce pécheur de ne

pas se présenter publiquement à la sainle

table, a • aut d'avoir f.iit pénitence de son pé-

ché. Si, nonobstant cet avis, ce pécheur de-

n'andail la communion publiquement, il fau-
drait la lui donner. Christus Judam non re-

pulil a communiant ut daret eximplum, ta-

les pecealores occultos non esse ab aliis sa-

certjolibus expelleftios [S. Tkom., part. m,

q. 81, art. 2).

Si un pécheur public se présente publi-

quement, on duit lui refuser la communion.

Le Rituel romain met au nombre de ces pé-
cheurs les excommuniés, ceux qui sont in-

terdits et ceux qui sont notoire lient infâmes,

comme sont les femmes débauchées, les con-

cuhinaires, les usuriers, les magiciens, les

soiciers, les blasphémateurs.
Un crime peut être no'.oirc de deux ma-

n'ères, de droit et de rait. Les théologien.

discutaient autrefois fort longuement sur la

nature de la publicité nécessaire pour re-

pousser un indigne de l'autel.

17. Ce qui embarrassait si fort les prêtres

autrefois était la crainte des tribunaux qui,
sous le prétextede protéger la religion, la ré-
duisaient enservitude. Aujourd'hui les tribu-

naux ne s'immiscent plus d>us ces affaires, si

le prêtre sait se conduire avec prudence.
Mgr Gousset donne A cette occasion cet avis

« Si c'est une per,oune notoirement indigne,

qui se présente à la sainte table, on passera

sans la communier; si elle est seule, on res-
tera à l'autel, en lui fcusaut dire qu'elle peut

("OM

se retirer; mais on ne dira pns pourquoi orr
ne la communie point.Et quel que soit le ré.

sullat do ci> refus, le curé s'abstiendra de
faire connaitre en chaire, ou en public, le»

motifs qui peuvent juslificr s.i conduite; au-

trement il pourrait être inquiété pour causer

de diffamation.* Cet avis est important.

Article If.

Des
dispositions requises pour la sainte com,

tnunion.

18. Tous ceux qui communient reçoivent

réellement le corps et le sang da Jésus-

Christ,
Siiiiiunl boni.

Saiimnl mtdï

mais le pécheur ne recueille pas le même

fruit que le juste de la communion. Le pre-
mier se rend coupable d'un horrible Siicr.lége.

L'indigne communion est un meurtre sem-

blable à celui des Juifs, selon saint Chryso;-

lome(//om. 85 in Matth.); c'est la trahi-

son la plus noire qu'on puisse imaginer;
c'est p'usque renier le Sauveur. Quelles sont

donc les dispositions nécessaires pour échap-

per à un semblable malheur? Il y en a do
deux sortes les unes resardent ràme,ct les

autres le corps.

§ 1er. Des dispositions qui regardent {Mme.

19. L'innocence de l'âme et l'ardeur i'n
cœur ont toujours été tes dispositions req li-
ses pour la communion.

I.De la pureté de conscience.

20. La principale disposition est l'état de

grâce. Quiconque communie en état de pé«
ché mortel commet un horrible sacrilège.

Quiconque, dit saint Paul, Veut s'approcher

de lalablesaintCjdoil examiner sa conscience

avec lc plus grand soin. S'il se trouve cou-

pable d'un péché mortel, il doit se mettre en

état de grâce avant de s'approcher du ban-

quet auguste. Or, il y a deux moyens de sa

mettre en état de grâce la contrition pa>-
faite sans le sacrement de

pénitence, et la

confession avec la contrition imparfaite.

Quoique la contrition parfaite avec le dés t

du sacrement ait le pouvoir de remettre les

péchés inorli ls, et qu'au jugement des plus
sa"e. th"olilgiens ce mnyen suit suffisantsages llii'ologiens ce moyen soit suffisant

pour les cas ordinaires où t'état de grâce est

requis, v. g. pour l'administration des sa-

crement* cependant la charité parfaite ne
suffit pas pour communier;

il faut de plus la

confession, comme le déclare le concile de

Trente. Le même concile reconnaît qu'il y a

quelquefois des causes qui empêchent de re-
courir â la confession. Ces causes ne peuvent
être que l'oubli involontaire et la nécessité.

21. Lorsqu'il y a en oubli involoutaire

d'un péché mortel dans la confession et

qu'on en a obtenu la rémission indirecte par
la grâce de l'absolution, est-on obligé de re-

courir au tribunal de la pénitence avant de

communier? Plusieurs théologiens l'assurent»

Nous avons une opinion contraire, nuus

troyons que l'intention du cuncile eu pres-
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(1) Sylvius in m parl.,q. 80, an. 4; Ilenrieiis a S.

Igiui. Kilika amoris, de Kiicli. cap. 53, n. (i%.

(2) Vide Quarli, p. ni, lil. 8, sett. 3, dub. et ô.

(3) t'onUSjV. Cumession, cas 4L

(4)
Conférences d'Angers sur l'Eueliansiie, un».

(5) Prwposiun, Ke.rraniinus, Jérôme damas, Ar-

liajj.i, sans conijucr Gibci 1, el d'autres lies vjmie.uï

crivant laconfessiona seulement toulu pour-
voir à l'état de grâce par le moyen ordinaire

pour les pécheurs qui onl eu le malheur de

pécher après leur baptême. Nous sommes

donc persuadé que celui qui s'est convena-

l dément confessé peul communier et remet-
tre à la confession suivante le péché qu'il
avait involontairement oublié. Collet, théo-

logien sévère, embrasse cette opinion.

a Quoique, dit-il (Traité des SS. Mystères

chap. 2, n. 8), par la miséricorde de Dieu,

je n'aie pas un attrait invincible pour la ino-

rale relâchée, j'avoue cependant que je peu-
che beaucoup vers l'opinion contraire (celle

que nous adoptons); opinion que d'habiles
théologiens ont soutenue comme certaine

ou comme très-plausible, que le célèbre M.

Ciherl avec qui j'en ai conféré pendant plus
de trente ans, regardait comme indubitable,

et que je sais être suivie dans la pratique

p ir un grand nombre de personnes, qui très-

certainement ne manquent ni de vertu, ni
ete capacité. Or voici les raisons qui me dé-

terminent.

22. «1° On n'oblige un hommeà se conres-

ser avant la communion, qu'nfîn qu'il suit

moralement sûr qu'il est réconcilié avec

Dii'U, et cela selon les lois que Jésus-Clirist

a établies. Or tout cela se trouve dans le

cas que nous discutons. On s'est confessé

avec toute la bonne foi possible, on est aussi

sûr qu'on le puisseétre de sa réconcilialiun.

Que faut-il de plus ? Vous êtes, me dit-on,

ob'igé Ae. vous confssscrde la faute que vous

avez oubliée. J'en conviens, mais ce n'est

pas de quoi il s'agit il est question de sa-

voir si je suis obligé da m'en confesser à

l'instan^. Vons me d les que oui mais je
voudrais quelque chose de plus il me fau-
drait des preuves; car le quumprimum du
concile de Trente (Voir ci-dessous, n. 46)
ne regarde que ceux qui, faulc de prêtres,
n'ont pu se réconcilier, et je ne suis point
dans le cas.

23. a 2° La mulMlude des théologiens qui
ont [fris un parti différent du nôtre ne peut
faire impressi >n, s'ils ne sont véritablement

d'accord. Or rien moins que cela. Les uns,
comme Navarre, Sylvius, Henri de Saint-

Ignare (1), se contentent d'exiger qu'on pé-
nitent qui se trouve dans ce ras retourne à

son confesseur, s'il le peut commodément;
et c'est ce qu'on ne manquera pas de faire.

Qui peut sans délai se décharger d'un far-
deau n'attendra pas au lendemain. Ainsi,

parler de sorte, c'est au fond penser
comme nous, ou du moins en approcher

beaucoup. Les aulres (2) prétendent qu'il
faut un nouvel acte de contrition de la part
du sujet, et une nouvelle absolution de la

part du confesseur et Quarti, qui demande

ce nouvel actede douleur, quand on retourne
à confesse, ne le demande pas quand un ne

peul y retourner. Ceu^-cl croient avec Pnn-
t,i3 (3) que cette nouvelle absolution n'est
pas nécessaire, parce que la première suffit ¡

ceux-là pensentavec l'auteurdes Conférences

d'Angers (i),que si l'on est déjà à la sainte

table, on peut passer outre pour éviter l'in-

fcimie; et je doute fort qu'ils fussent aussi

indulgents pour quel ;u'un qui aurait celé

volontairement un péché mortel. Concluons

donc qu'il n'y a rien de fixe chez ceux qui
nous combattent.

2i. « 3° II est de règle qn'on ne doit im-

poser un fardeau très-pesant, que quand on

a de très-fortes raisons de le faire. Or il est

constant, en premier lieu, que l'obligation
de retoorner à confesse toutes les fois qu'on
se rappe!le un péché morlcl, ou qui pour-
rait l'être, est un fardeau très-pesant, et

surtout pourceux qui ayant fait depuispeu
une confession générale, trouvent,ou croient

trouver presque à tous les pas quelque chose

de nouveau qui leur a échappé. J'en ai vu

qui dans l'espace d'une heure revenaient

cinq fois à la charge, et fatiguaient leur di-

recteur presque autant qu'ils se fatiguaient
r ux-mêmes. Que serait-ce donc si ce direc-

leur élait éloigné, ou qu'on ne pût l'avoir

que difficilement? Je voisassez ce qu'on peut
répondre à lout cela mais je vois encore

mieux qu'on ne répondra guère qu'en mo-

difiant la thèse et c'est à piu près ce que

je demande. J'ajoute donc, en second lieu,

que les raisons qui servent à élalilir la né-

cessité du fardeau dont je me plains, dimi-
nuent à vue d'uoil quand on les regarde de

P'ès.

25. «La première tombe d'ellc-mdmp; car s'il

est vrai qu'un fidèle chargé d'un péché mor-

t(-l doit, en vertu (le la loi divine, s'en con-

fesser avant que de se présenter à la sainte

table, il n'est nullement vrai, ou du moins

ne prouve-t-on point du tout, que quand il

est rentré en grâce avec san Maître parla

force du sacrement, il soit obligé au moment

même de retourner à son confesseur, pour

une faute dont l'oubli ne peut tomber que

sur le compte de sa mémoire. Autremen',

pour raisonner d'une manière sûre et consé-

quente, il faudrait dire qu'il a besoin d'une

nouvelle absolution. Ce que Pontas et bien
d'autres ne croient pas absolument néces-
saire.

26. La seconde n'est guère plus con-

cluante. En général le peuple croit comme

il est instruit et c'est pourcela qu'il se croi-

rait perdu si on ne lui donnait une seconde

absolution, dont il peut néanmoins se pas-

ser, de l'aveu de plusieurs de ceux que nous

combattons. Il faut donc voir sur quoi sont

fondées les leçons qu'on fait sur ce point. Or

je suis trompé, si elles sont appuyées sur

des principes bien so'idrs. Au reste Lugo

s'est trompé quand il a cru que tout le monde

pensait comme lui liii et d'ailleurs ce n'est
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pas d'aujourd'hui qu'un examen sérieux a

produit d'utites découvertes.

27. « II en est de la troisième raison comme

des deux précédentes. Il faut confesser les

péchés omis de bonne foi. parce qu'ils n'ont
été remis que sous la condition et par le vœu

du sacrement mais faut-il les confesser in

instanti ? voilà, encore une fois, ce dont il

s'agit et on ne cite aucune loi qui en fasse
une obligation précise. Il eslvraique lesaint

concile de Trente veut que ceux à qni leur

conscience reproche un péché mortel s'en

accusent mais il est vrai aussi que la cons-

cience ne reproche pas une faute qu'on sait

avoir été remise comme les autres par la pé-
nitence.

28. « La dernière objection est encore plus
faible que les précédentes et si dans la mo-

rale il n'y a d'autre précipice a craindre que
celui dont on nous menace, on peut vivre en

assurance. Un homme alisous et réconcilié
avec Dieu doit, malgré cette réconcilialion,
se confesser de la faute qu'il a oubliée,

parce qu'il n'y peut manquer, sans manquer
à la condition sous laquelle il a élé absous

voilà tout. Or on ne peut prouver qu'un
homme qui s'est confessé à six heures du
matin n'a é!é réconcilié avec Dieu qu'à con-

dition que s'il lui revenait quelque chose

une demi-heure, une heure, et encore deux

heures après il serait obligé de retourner

toutes les fois au tribunal de la pénitence.
Dans ce cas,ilne serait pas seulement obligé
à se confesser, quand il le pourrait commo-

dément, ainsi que le soutient Henri de Saint-

Ignace, mais encore quand il ne le pourrait

qu'avec les incommodités qui sont attachées

aux confessions absolument nécessaires

incommodités très-grandes pour un prêtre

âgé, scrupuleux, et qui, comme il arrive

souvent à la campagne, est éloigné d'une

demi-lieue, ou plus, de son confesseur. »

29. Dans son canon le concile commando

la confession à ceux qui sont en état de pé-
ché mortel, quand il y a possibilité de la faire.
S'il y a impossibilité, doit-ou s'abstenir de la

communion, quelque nécessité qui puisse
exister ? Tout le monde convient que, pour
aucun motif qun ce soit, une personne qui
est en état de péché mortel ne peut commu-

nier si elle n'a aucun sentiment de repentir;
mais lorsqu'elle s'est excilée à la contrition

parfaite, tous les théologiens disent qu'il lui

est permis de communier alors, pourvu que
les deux conditions suivantes^ rencontrent

l'absence de confesseur; 2° nécessité de

communier.

30. 1" a On est censé ne pouvoir se con-

fesser, dit Collet {Ouvrage cité, chap. 2, n. 5,

0, 7), non-seulement quand on ne peut trou-

ver de confesseur, mais encore quand on no

peut en avoir sans une très-grande incommo-

dité, tellp que serait la distance fort consi-

dérable d'une paroisse à l'autre, ta difficulté

et très-sévères que j'ai connus, approuvent le senti-

ment rpie j'ai tâché Je soutenir. (Collet.)

(i) JlgrGoussel conseille ii un nou-liabiluilmaire à

roM

des chenvns.l'apretO de 1,1 saison, les mur-

mures et l'emportement d'un peuple déses-

péré d'attendre trop longtemps. Tout cela

au reste ne se peut régler que sur les cir-

ronstances ce qui n'est qu'un jeu pour un

homme plein de vigueur et de saule, est

impraticable à un vieillard accablé d'infir-

mités.

31. « II en est de même de ceux dont Ii

confesseur aurait é!é frappe d'excommunica-

tion, et dénoncé comme tel ou ilonl le, pou-
voirs seraientexpirés, ou qui ne trouveraient

qu'un prêtre justement suspect sur l'article ilu<

secret de la confession, ou qui ne pourraient

se confesser que par interprète, ou qu'un di-

recteur outré ne voudrait pas absoudre, pour
une detraelion, par exemple, qui leur serait

échappée, et dont sur-le-champ ils se seraient

humiliés devant Dieu :car pour ceux qui
sont dans l'habitude du désordre, nous n'eu

p irions point ici celui qui est indigne de

l'absoiuliin ne peut être digne des saints

mystères (1).

32. « Quelques casosles ontaussi dispensé
du la confession ceux qui n'ont pas actuelle-

ment le sage et [ u i c i u ministre auquel ils

ont donné toute leur confiauce ceux encore

qui ne trouvent pour se réconcilier qu'un
h:>nimeavec qui ils sont en procès, ou qui ne

leur veut pas de bien et enfin des réguliers

qui craignent, en s'ouvrant à un séculier,

d'affaiblir la réputation de la communauté

dont ils sont membres.

33. « Mais ces raisons frivoles ne déter-

mineront jamais un homme qui pense. Man-

que-t-on de confesseurs lorsqu'on en trouve

un,qui quoique moins éclairé qu'un autre,

peut donner l'absolution, et y joindre de sa-

lutaires avis? Est-il si pénible à un prêtre,

qui doit laisser son présent devant l'autel

pour aller adoucir le cœur ulcéré de son en-

nemi, de faire une démarche qui peut rnp-,

peler la paix et la concorde ? Enfin, un reli-

gieux perd-il plus quand il découvre ses fai-
blesses à un séculier, que tant de séculiers

qui tous les jours se confessent à des reli-

gieux ? 11 y a des hommes partout et celui

qui serait assez malheureux pour triompher

en secret de la faule de son frère, serait

souvent à la veille de dunner au public la

scène la plus humiliante.
« 11 faut donc relrancher ces trois causes

comme non valables. La première souffrirait

plusde difficulté, si un prèlre très-scrupuleux
ne pouvait s'adresser qu'à un autre qui le fût

encore davantage. Mais à moins qu'on n'ou-

tre la supposition, je l'obligerais encore d'en

courir les risques, sauf à rentrer dans le cas

d'uneahsolution injustement refusée, duquel

j'ai parlé il n'y a qu'un moment.

3Î. 2' « Pour monter à l'antel sans s'être

confessé, il ne suffit pas d'être dans l'im-

puissance de le faire il faut encore avoir da
très-fortes raisons pour célébrer: c'est ainsi

qui l'on a refusé l'absolution, de s'exciter fortement à la

contrition et de communier lorsqu'il y a une giaud*
nécessité (f lient, mor., lt, u. 182).
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que l'enseigne le concilo de Trente (If; et il

est de principe, qu'il faut une cause grave,

pour se dispenser d'une loi importante.

35. « Mais quelle raison assez considérable

peutforrerun prétred'oiïrirlesacrifïce^uand
il a la conscience justement peinée ? On en

rapporte plusieurs que nous allons parcourir.
« La première est le danger de morl.

Ainsi un curé, qu'un grand du monde me-

nace de mort s'il ne dit lamesse, peut la diri-,

pourvu que l'emport ment avec lequel
on le

traite n'ait pas pour objet le mépris de la re-

ligion. Il en est demêmequand, faute d'hoslie

consacrée, un malade qui tend à sa fin
mourra sans viatique, vous ne consacrez

pas. C'est le sentiment le plus commun.

Benoit XIV l'a suivi et quoique j'y aie
de la

répugnance, je ne trouve rien pour le présent

quisoilcapable del'aiïaililir, vu surtout qu'un

prêtre ne peut alors refuser son ministère,

sans se diffamer, s'il en dit la raison ou sans

passer pour un homme qui n'a ni charité, ni

vraie religion, s'il ne la dit pas.
36. La seconde est la nécessité d'éviter le

scandale, ou l'infamie. Ledéfautd'une messe,

qu'on doit au peuple, et sur laquelle un pu-
blic compte, ne peut guère manquer de pro-
duire l'un et l'autre, et assez souvent tous

li'S deux. Or une loi plus aneienne et plus

étroite que celle de la confession veut que l'on

évite avec soin ces sortes d'inconvénients,
qui blessent directement la charilé :aussi n'y

;i-t-il presque qu'une voit sur cet article. Il

faut seulement prendregarde, dilSuarcz (2),

de regarder comme scandale ce qui n'eU

qu'une sorte d'élonnement, car on ne scan-

dalise pas toujours ceux que l'on surprend

par la nouveauté du fait. On peutpasser pour
moins dévot, sans être absolument diffamé.

Je doute que cette remarque puisse servir

dans les jours où l'on doit la messe stricto

iure: tel qui sera charmé de ne la pas enten-

dre, le sera encore plus de crier contre celui

qui ne la dit pas.

37. « La troisième est l'obligation d'accom-

plir actuellement une loi prépondérante.
Ce

principe est tout simple qui ne peut tout,

doit aller au plus fort mais il est étonnant

combien on est partagé surles conséquences.

En voici trois que je tirerais plus volontiers

1» Qu'un homme obligé d'office à célébrer,

comme l'est un prêtre qui doit achever le

sacrifice qu'un autre n'a pu finir, et ptus

souvent un curé, quand un peuple
doit en-

li-ndrc la messe, ou qu'ildoit lui-même bénir
un mariage, ou enterrer un mort, peut le

faire omissa confessione. Le concile deïrcn-

(1) Si neeessilale urgente, sarerdos atosqije prac-

vi;V confessioue celebraverit, etc. [Trident. sess. 5,
c. 7).

{ï) Su are?-, tom. III in m pari. g. Thonur, disp.

Gb secl. 6.

(5) Si non possit sncertfos alium Sacerdolem lia-

hère cui confilealnr, non celebret, nisi necessnas ini-

îm'nral, quffî sine gravi scanilalo ne |uc:it praleriri
tu si iliiis feslus adveneril, et populus jain ronvene-

rit mUlivina; vel corpus alicnjtis parucUiani tJefuiH'ii

piaeseus sit in ecctesia; vel tinlienles ad efr.lesi-.iin

coiiveiiciint tnatiiuiuiiiuia contrai luri profiter qiw,

te conduit naturellement à cette décision; et

un ancien synode de Nimi's (S), cité par le

P. Alexandre la donne en termes formels.

2" Que la même chose esl permise à un prêtre
qui n'a absolument pour subMsIer ou pour
en faire suhsister un autre, que ['honoraire

de sa Messe u* Enfin j'inclinerais à le croire

de celui dont la messe est nécessaire pour
communier une personne, qui sans cela

manquera la grâre du jubilé, grâce d'une

conséquence infinie, et qui ne revient pas
souvent. Voilà les trois cas où je croirais que
la lui i.'e la confessinn cède à celle du besoin

propre ou étranger. Les deux derniers sont

presque métaphysiques le premier, qui est

moins rare, est aussi celui qui souffre moins

de difficulté. »

38. Il n'y a guère de cas où le simple fidèle
puisse être obligé de communier sans être

en état de grâce. Mgr Gousset {Th. mor., Il,

n. 248) en die deux: i° lorsque, se trouvant

en danger de mort, il ne peut, faute de prê-
tre, recevoir la sainte Eucharistie que de la

main d'un diacre; 2° lorsque, arrivé à la

sainte table pour communier, il se souvient

d'avoir péché mortellement depuis sa der-

nière confession, car il ne peut se retirer

sans se compromettre aux yeux des assis-

tants. Nous y ajoutons le cas où il serait

obligé de communier pour échapper la sainte

hostie aux outrages des héi éliques ou des in-

fidèles. 11 doit avant de communier, s'exciter

aux sentiments d'une véritable contrition.

39. «La quatrième est de savoir ce que doit

faire un prêtre, qui, étant déjà à l'autel, so

rappelle une faute, dont il n'aurait pas man-

qué de se confesser si elle se fût présentée à

lui pendant son examen. La rubrique dit

trois choses sur re point: la première, qu'un n

ministre qui dans le temps même de la célé-

bration, se ressouvient qu'il esl en péché
mortel, doit faire un acte de contrition

avec un ferme propos de se confesser au

plus tôt, et de satisfaire à la justice de Dieu;
la seconde, qu'il doit faire la même chose,
s'il se rappelte qu'il est excommun é ou sus-

pens, ou que le lien dans lequel il celèbre

est interdit la troisième, que dans les cas

susdits il doit quitter l'autel, s'il n'a pas en-

c re consacré, et qu'il n'y ait point de scan-

dale à craindre (4). Tout cela ne manque

pas de difficultés. Pour les résoudre autant

qu'il sera en moi:

40. « Je dis, 1° qu'un prêtre, quoique déjà
habillé dans la sacristie, doit se confesser,
s'il se souvient d'une faute considérable (et
alors il est de l'ordre de quitter ses orne-

ut scnndalum ovitetur, ipsum oporteat ce!ebrare. In

ipsisvern cagibi», si veram coiilritiniii'in habeat sa-

ccrdosdti illo peccato imirtali in <|in>est coustitutus,
et propoml quam cito poierit conftteri ftlii sacerdoti;

creitinius mng'SliOruni noHrorum seitleuliis inltx-

reiidn, quoil valeat celcbrare. Ajiud Labbe, loin. XI,1,

part. ï, p. \-l\"i.

(i) N. 4. Si in ips.1 celebratimie missœ sarerdos

recordetiir se esse in perealn monali, conieralur
cum propnsilo conliieudi (cum nriinum poterit) et

smislacientli.



N. 5. Si r.'corile1 ur se esse exoomraiinirnium, vel

!ijs|!Ct:suiii, aut locinn inierdiciuni, simililer conle-

ratur cum proposito petendi ab<oluiionem auto

t-iHisecryUonem nutem in supradiciis casibus, si non
liineainr scaiiikilum débet Missam incœptuni dese-

reie. liubrïca, uârl. ui, lil. 8, n. 4 cl 5.

(I) Sylvesior, v. Kiiciiabisi i.i, 2, quiest. •),
(:) S. Tlicm. pari, ni, q. 85, :irt. fi, ad 2.

(5) Qnarti, liic explicatione liliurali, ad m, 4 et û.

(i)
11 est rare qu'on oublie qu'un lit il, surtout

qiiiini on a coutume d'y célébrer, est inleidn. M.us

eu ::î; piisaiit qu'on se r;ippe !eipi'il est tombé duus

celle censure il n'y aurait ni diffamation, ni scan-

dale à le (térlarer. (iVole de Col et.)

(5) ï'rid. buis. 15, cap. 7. Si wcessiiaie uryehia
sacerdos auâ<|iie praîvia confessinne celelMavtîiii,

quinipriniuni coiiliie.itur. La Rubrique AU (jium-

primum conliLnii deliei.

(li) .M iiidiiliiiii Tridenlini rnclum sacerdoli snrrill-

cami ex nece~-<silnte cum peccalo ntoriali confilendi

quauiprii.iEini, est consilium, lion pr:ucopium. Vra*

pos.
58 inter dam:t<Unx ab Alexanrtm VII, ait. 16GU,

( ) l'.eiiàllra cleri G-dlic. ami. 170U, II. ïî.

COM

mcuts: le surplis mémo ne convient pas à

l'éial d'un pénitent). Cette décision est de
(Kivantus, qui en excepte le cas de scandale.

On peut le supposer dans des sacristies tu-

multueuses, où il y a souvent plus de monde

que dans de pelites églises. Mais il faut se

souvenir que faire une action un peu sin-

gulière n'est pas donner du scandale.

(Dans les paroisses où il n'y a qu'un prêtre,

lorsque la messe est sonnée, que les IÎJ lis
sont à l'église, il petit célébrer.)

41. « Je dis, 2° que si le prêtre ne se rop-

pelle sa faute, ou la censure dont il est lié,

qu'n près la consécration, il doit s'humilier

devant Dieu, lui demander pas-don, et conti-

nuer et alors,dit saint Thomas, il sera ah-

sous par le souverain prêtre Jésus-Chiist
d'un il résulte, commerenseignenlSylvestre,
de Prierio

(1),
et plusieurs autres, qu'il ne

tombera pas dans l'irrégularité. La raison de

tout ceci est que dans I"S cas ambigus il faut

préférer le parti qui offre le moins d'incon-

véuienls or il y en a plus à laisser le sarri-

{Icc imparfait, qu'à l'achever dans l'état dont
nous parlons. Tout ce raisonnement est de

saint Thomas (2), et il serait aisé d'en tirer

des conséquences, qui vont au delà dos tir-

mes du saint docteur.

42. « Je dis, en troisième lieu, qu'un mi-

nislre qui célèbre en public doit, momie-
nient parlant, continuer, lors même qu'a-
vaut la consécration il voit ou croit voir

qu'il n'est pas en bon étal. La raison en est

qu'un fail aussi surprenant que l'est celui

de voir un prêtre quitter l'autel, doit nalu-
Tellement donner une v ve atteinte à sa ré-

putation et un grand scandale au public or

la crainte d'un de ces maux suffit pour faire

poursuivre ce qu'un a commencé. Et que ré-

poudra un homme interrogé, comme il le

sera indubitablement, sur les causes d'une

retraite si précipitée ? qu'il s'est trouvé mal?

un verra bien quccVst un menso: ge. Qu'il
a été frappé d'un trouble violent et imprévu?
on lui en demandera ia raison. Ainsi ce que
dit saint Thomas, qu'en pareille circonstance

le plus sûr à son gré serait de se retirer, s'il

n'y avait pas un grand srandale à craindre
ite peut servir daus la pratique, qu'en faisant
bien des suppositions, qui sont moins possi-
bles aujourd'hui que iin.iis.

43. ail yauraii plus d'embarras un homme
ne célébrait que devant une ou deux person-

nes d'une discrétion à l'épreuve, ou qui le

connaissant déjà pour scrupuleux, ne dus-

sent pas être scandalisés de sa conduite. Ce-

pendant on est encore très -partagé sur ce

C0!t (

point. Les uns, comme L>igo, Suarez, Sy!-

vins, Navarre, croient avec l'Ange
de l'école,

que c'est an moins le cas de se retirer. Les

autres, commeTolet, Solo, Layman, pensent,
avec saint Bonavenlure (In 4, dist. 3), qu»
dans ces circonstances mêmes le parti de I<|

retraite est toujours sujet àbeaucoup d'in-

convénients j'ai proposé ailleurs les raisons

de part et d'autre il n'y en a point de pé-
remploires. Pour m>i, après avoir examiné

la rubrique, et après en avoir onféré avec

d'habiles gens, je la suivrais à la lettre,
mais je l'interpréterais à lu rigueur. Je rc>-

treindr.iis avecQ :arti (3J Vin supra'lictis in-

sibus à ce qui est contenu dans le cinquième

nombre, et ne l'olendrais pas, comme fo t

plusieurs théologiens quej';iv;;i; d'abord cru

devoir suivre, à ce qui est dil dans le qua-
trième. Ainsi je n'interromprais jamais la

sainte messe pour la seule idée, claire ou

douteuse, d'une faute mortelle, mais bien si

j'étais moralement sûr d'avoir encouru les

censures, nu qne le lieu dans lequel je cé-

lèbre est interdit; et cela en cas qu'il n'y
eût ni grand scandale, ni diiïamalinn à

craindre (4) Ma décision a du moins l'avan-

tage d'être fondée sur le texte de la loi.

44. « Au reste, bien des gens pensent qu'un

homme, dans le cas dont nous pari ns, peut

différer son acte de contrition, soit jusqu'au
moment où il va consacrer, quau il se sou-

viendrait de sa faute ilès le Credo, ou plus tôt

encore .soit jusqu'au moment de !a coinmu»

nion, quand i! s'en souviendrait un instant

après avoir consacré, Mais nous lie pouvons
souscrireà ce senti ufent: toutes lesparlies ne

la messe sontsi grandes, si saintes, qu'il n'y
en a pas une seule qui ne demande toute la

pureté dont l'homme est capable. Et pour-

quoi risquer par le délai, quand il n'y a quo
du bien à user de diligence? Toutefois nous

n'exigeons pas qu'un prêtre coupe le mor-

ceau qu'il récite, pour témoigner à Dieu sou

regret et sa douleur: retarder d'une dcmi-

ininutc pour garder l'ordre, c'est accomplir

la loi.

45. « Il ne nous reste plus qu'à examiner,

si lorsqu'on a été contraint de monter à l'an–

tel, sans s'être confessé, il fant le faire ait

plus tôt? La réponse ne souffre plus de diflt-

cultés aujourd'hui. Ce mut du concile do

Trente, Qunmprimum conftlealur (5), que.

quelques cnsuisles avaient pris pour un

conseil, a été expliqué par Alexandre Vil (G)

d'un précepte rigoureux. Le clergé de France

s'est uni a ce pontife, et il a qua.ilié l'opi-

nion contraire de fausse et de pernicieuse [1)
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(1) Hla pnrticnl.\ qvamprbnum, imcTigiiur. cum sicerdos 5UO lempore conOlcbiiur. i'rop. Kl data-

wu« ui Alex. ¥11. – Clcuis Gallic, prou, £5.

noies qui ne s'emploient qu'en matière gra-

ve. faut donc se confesser au plus lot.

46. «Mais ce plus tôt est devenu la matière

d'un nouveau problème et il s'est trouvé

des gens qui ont cru que pour se confesser au

plus tôt, suffisait de se cimfesscr dans le

temps où l'on a coutume de le faire. Parmal-

heur, ce commentaire n'a pas été bien reçu.
Alexandre Vil l'a encore condamné (1), et

nos évéques après lui. Ainsi, quoique quel-

ques-uns croient encore qu'on peut différer

jusqu'à trois jours, on convient moralement,

qu'il faut, si on le peut sans grande difficulté,

se confesser le même jour: et celle
obliga-

tion détiendrait encore plus forte, si en dif-

férant, on s'exposait à célébrer une seconde

fois sans confession. C'est qu'alors, dit Lugo

(De Eueh,, liisp. 14), le délai, quoique pelit

à raison du temps, serait considérable à rai-
son de la circonstance c'en est toujours une

iri's-fâclnuse, qu'une telle messe sans con-

fession cl on s;c peut, au jugement du même

Ihéjlogien, vouloir en courir les risques

sans péché rnorlel.
47. « Quoique j'aie quelque peine à m'ar-

rèier si longtemps sur la même matière, je
crois cependant devoir ajouter avec Azor,
contre Dominique Viva, qu'un prêtre qui

reçoit la communion de la main d'un autre,

ou qui célèbre dans un pays où le concile de

Trente n'est pas reçu, est sujet à la lui de se

confesser an plus tôt, quand la nécessité et le

défaut de directeur l'ont obligé de commu-

nier ou de célébrer sans confession et la

même chose doit avoir lieu pour un sécuiier.

Le motif q.ni nous détermine à cette décision

est que la loi a lieu où se Iroutcnl les rai-

sons de la loi. Or, quoique la loi du concile

de Trente ne parle formellement que du prê-
tre qui célèbre, Us raisons de celle loi ont

lieu dans les séculiers mêmes. On a voulu

<|u'uii prêlre ne s'exposât p;is à célébrer
dans un étal douteux que s'il élait forcé
de le faire, il réparât cette omission, et

se mit pleinement en règle et en sûreté, le

plus loi qu'il lui sérail possible. Tout ceci re-

garde le séculier aussi bien que If prêtre qui
célèbre. » (Coilrt, Traité des 55. My4èies,

ctinp. 2, n. 10, 11, 12.)

48. Dans le cas de doute si l'on est en état

de grâce, peut-on communier avant de s'être

tonfessé? Voici la réponse de saint Liguori,

dans son Instruction-pratique pour les con-

fesseurs. – « Si la personne doute d'avoir

fcclié ou non, mortellement ou vénielicm. ni,
elle peut s'approcher de la communion sans

Be confesser auparavant que le doute soit

itégutifou positif, peu importe; attendu qu'il

sullll alors de l'aire un acte de conlriliou

{jour recevoir plus sûrement les fruits du

sacrement. Le précepte de l'ApAlre l'robet

tiulem teipsumhomo, qui impose l'obligalion

de se confesser, comme l'a expliqué le cun-

<ile de Trente, ne lie que ceux qui ont la

conscience ou la certitude du péché mortel
qu'ils ont commis, ainsi que l'a déclaré le

même concile, en disant: Ut nullus sibi cou-

seins peceati mortnlis ad eucliaristinm acec-

dere aebeat. Ainsi le précepte lie l'épreuve
ne devient obligatoire que pour celui qui a

la conscience de sa faule. Si au contraire on

est certain d'avoir commis un péché mortel,
on ne peut pas communier avant de s'être

confessé, parce que le précepte de l'épreuve
est alors certainement en possession. Par

conséquent, celui qui a un doute,soitpo-
sitif, soit négatif, s'il a recouvré la grâce

qu'il avait perdue; celui qui doute, T. g., si

sa confession n'est point nulle par un défaut
de dispositions ou de juridiction, s'il a la

contrition, dans le cas où il communie par
nécessité, ne peut pas recevoir la commu-

nion, parce qu'alors il irait contre le pré-
cepte qui exige une épreuve, non-seulement

probable, mais certaine comme le péché qui
a été commis. » (Liguori, Inst. prat., chap,

15, §2-)

H. ne la dévotion du cœui^

49. « Quoique la pureté de conscience, di.

sent les Conférences d'Angers, c'est-à-dire

l'état de grâce, puisse être une disposition
suffisante pour ne pas communier indigne-

ment, et qu'à la rigueur il suffise de s'être

confessé et purifié de tout péché mortel et de
toute affection au péché mortel, il ne faut
pas néanmoins se contenter d'une si faible

disposition, mais tâcher, le plu* qu'il ist

possible, de se mieux préparer, joignant à

la pureté de conscience plusieurs autres

saintes dispositions, afin que l'eucharistie

produise tout le fruit que ce sacrement est

capable de communiquer ;iuv âmes vérita-

blement saiules; car chacun reçoit en soi

la justice, selon qu'il plaît à Dieu et selon

sa propre disposition et coopération Jusli-

liai» in nabis recipienles, unuxquisijue suam

secutiilwn meiisuram, quant Spiritus sanctus

paititur sinijulis prout rult, et secundum

prapriam cujusque dispositionem et coupera-

lionem (Cone. Trid., sess. 6, can. 7). Il faut
donc joindre à la pureté de conscience une

foi vive, une espérance ferme, une charité

ardente, une humilité profonde, un saint

empressement, une dérotiou actuelle et fer-
vente.

« l°Une foi vive, qui croie fermement que

le vrai corps et le vrai sang de Jésus-Christ
sont réellement présents sous les espèces

consacrées, sans vouloir pénétrer par des

recherches curieuses la profondeur de ce

mystère, qu'on doit admirer comme le chef-

d'œuvre de la puissance divine.

« 2° Une ferme e>pérance car que ne de-

vons-nous point attendre d'un sacrement

dans lequel le maître du ciel el de la teire

se donne lui-même tout entier à nous?

« 3° Une tharilé ardente car c'est là que

Jésus-Christ nous témoigne le plus d'amour

et qu'il s'unit avec nous de la manière la

plus tendre; c'est là qu'il nous fait le plus
de bien el qu'il nous donne le pain de vie
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«•'est donc à cette table que nnns devnns

aussi lui témoigner pins d'amour et une par-

faite reconnaissance (1).
« k° Une humilité profonde, semblable à

celle du centenier qui se crut indigne de re-

reioir Jésus-Christ en fa maison; car c'est

le même Dieu que nous recevons chez uni!
un Dieu qui s'est humilié alin que nous man-

geassions son corps et busaions son sang.

Unde autem commendavit corpus et sang ni-

nem suum? De humilitntc sua; nisi enim es-

$et humilis, non manducarelur nec bibeie-

lur(2).
« 5° Un saint empressement, c'est-à-dire

un désir ar.lent de s'unir à Jésus-Christ et de

se sanctifier, semblable à celui avi'c lequel

les enfants tettent la mamelle de leur mère:

Jmorero majoredeiiderio quasi lactentesjmeri

gratiam Spirilus sugamus: unus sil nobis do-

lor, una mastilia, si hoc alimenta priva-

mur (3).
« 6» Une dévotion actuelle, c'est-à-dire

exempte de tiédeur, de négligente, de pré-

cipitation, et sans distraction JSemo accédât

cum nausea, nemo resolutus, omnes occensi,

omnes fei ventes et excitati (4).
«

Quoique nous sentions en nous ces dis-

positions, nous ne devons pas nous présen-

ter à la sainte table, si nous ne somntcs en

paix et en union avec le prochain, et ne l'ai-

mons véritablement, puisque Jésus-Christ a

dil: Si, lorsque vous présentez votre don à

l'autel, vous vous souvenez que
votre frère a

quelque chose contre vous, laissez là vutre don

devant l'autel et allez vous recunciii r aupa-

ravant avec votre frère, et puis vous revien-

drez offrir votre don [Ma th. v).
« Il n'est pas surprenant que le sacrement

de l'eucharislie demande dans l'âme de ceux

qui le reçoivent de plus saintes dispositions
que les autres, puisqu'il est le plus scellent

et le plus auguste rie tous, et que dans ce

sacrement nous recevons notre Dieu, noire

juge et le Saint des saints. Il s'eusuil de là,

comme nous l'avons dit, que la cociiiiiunion

indigne est le plus grand de tous les sacri-

léges c'est celui que nous avons le plus à

craindre et que noi.s devons te plus soigneu-
sement éviter. C'était dans le dessein de

donner de l'horreur de cette profanation sa-

crilége que le diacre disait à haute voix,

avant qu'on distribuât aux fidèles l'eucha-

rislie a Les choses sa nies sont pour les

saints, Snn< ta sanctis, comme nous l'avons

remarqué avec saint Chrysostome [Ilomil. 17

in Epist. ad Ilebr.). »

§ 2. Det dispositions qui regardent le corpa.

50. Les dispositions du corps avec les-

quelles on doit communier se réduisent à

trois 1- au jeûne; 2' à la pureté; 3° à la

modestie, A l'art. Jehk nous parlons de la

première disposition; nous nous occupons
ici des deux autres.

coa

I. Pe la pureté tlti coips nt'ce:'s:iirc la ta ronmimion.

51. « Mundïlia corporis oppnuilur uf fo>-

dilalibus, qu<e huinanum corpus iuquinaii',

cujusmodi siint lepra fluxus sanguinis,
ineiistrua infirmilas, prœsirtim autem cou-

jugalis aclus, et poMulio lion plene MiUiiila-

ria: quai enim vel in se, vel in causa per-
furle libéra est, a cominuuione arcel, lion

secus ne aliud quodeunque peccalum; huit

plusqnam li'lhalia plura, quia gnivior est,

et adhaisiva magis, ut docet D. Thomas.

« An vero inimunditiœ illœ a mens.i Do-

mini arcere non deheanl, hinc dtihitutum

e-l, quod et filii Israël p .si IihIcih ngnum re-
nibus accinclis romedere jubercutur; et

Achimelech sacerdos panes proposition^ non

anlc Davidi ac sociis cjus lraderu volnerit,

quam sibi constarel eos maxime amulieribui

mundos es^e. Si eni:n lanta ad figuram opus
erat munditie, quanta ad realitatem opus

eril? De his sequeutes staluimus régulas.
a Uegi i.a I. Lepra, sangiiiuis llu\us, nn<n-

slrua inlirmilas, et alia id genus, qnas sine

piilicnlis culpa eveniuul, per se non prohi-
bent ab eucliarislia.

<c IValio est, 1° quia hujusmodi labes nen
ohslant ver;e devotioni, quai sumina est ad

conimunionem dispnsili >; 2" quia iis inf.ct,

misrratione diguiores sunt. quam pœna nec

sihi solatium inajus hahere possunt qui la-

horanl et oncrati sunl, quan a tenero alTIic-

toram cunsolatore; 3' quia id innuit Chrislus

ipse, cum dehi!es et claudus, modo uuptiali
veste induti cssenl, ad convivium invita vit.

« Neque nocet Judaica; iiiundili;i: prœcep-
tum circa panes proposilionis; quia alia est

anliqiise, alia nova; legis conditio. lIlic [hj1-

cipue imperari videbatur exlcrior mundilies,
lice.t non sola hic ea impriinis rcquirilur
aniini ac cordis purilas.quam praîliguiarunt

leges niosaicii'.

« Neque etiam obest, quod Grtrci femin.13

a sacra synaxi abigunt menstrui ac puerpe-
rii ti'mporibus. Alia est enim Eccletiae lalinaj

praxis, eaque potior, et œquitali naturali
consent inca magis quia rem quee culpa ca.

ret, in damnum tocari non conteuit. Unde

sancius (jregorius Maguus Sancta) commu-

nionis mysterium in eisdem menstruorum die-

bus percipere non débit mtlier proliiheri. St

autem ex vénérations mugna percipere non

prœsumit, laudanda est sed si perceperil,
non judicanda (5).

a Si quis tamen ex transeunle morbo en

usque fœtidus sit, ut nonnihil injiciat lierio-

ris, salius erit ut ad dies aliquol cotninunio-

nem didVrat, nisi moram excludal spinlui-
lis necessitas.

« Kegul» Il. Nocturna illusio, (um in se,
(um in causa inculpabilis, lion olislal per -e

communioni an obsiet ex congruitatc et de-

coro, conlrovertilur.

« Ratio prima; partis li.-rc est, quod ad

cominunioucm sufliciat st.itus gratis cam
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(I) S, ihuuias, |i;wt. n|, ij. XO, an, 7, i»
coip,

ileYotiune idenea neutruni porro per se ex-

rludunt hujusmodi illiisionrs, quœ non raro
ex aniiuis oui somnia ciïugiunt.

o Imo ex spiritus nequam illusiones con-

temni debent, si ailvcrlalur eas polissimum
ingruere, cum quis ait cucharisliam accedere

decrevit. Qua de re legalur liistnria quant
refert Casijianus, co)!aiione 22, cap. fi.

« Ratio secundœ partis dcsumilur ex aucto-

r.ilalc sanc-li Thoinic, qui sic luquiiur: Noc-

turna pollutio ex quadam deentia impedit

sumptionem eucharistie quantum ad duo,

guorum uKutn seu per aceiuit,scilicet quadam

fœditas corporalis, cum qua profiler rtteren-

litim sacramenti non decelad altare accedere.

Aliud nulcm est evagatio mentis, quœ sequilur

pollutionem naciurnam, pracipue qw.ndo
cum turpi imaginalione conlingit. Hoc lamen

impedimentum, quod ex eongruilate provenu,

poslponi
deb'.l propter aliquam nécessitaient,

ut si fartasse festus dies exigit; nul exhibere

ministerium, pro eo quod sucerdos alius adest,

ipsa nécessitas .compellii (1). Ubi sanctus duc-
lor miiius loquilur quam in ta, (list. 1, art. 3,

<|u:esl. 2; ilii enim venialis culj;.a3 rium f.-

jrere viklnr qui in hoc sl.ilu sine necessitate

ad eucb lisli.iin acredil; quia, inquilj vùle-

lur non exhibere dehiiam revereiilium sucra-

tnento, pecciil Kenialitrr.

« Vcruin lenior opiuio commuiis, ejque

jiemo non adhœrrre lidentcr potest, cimi ru-
bricis qua; sic habenl. 'lit. 9, n. 5: Si ccr-

lum est (pollulionem nncLurnain) etenisse ex

naturali causa, aul ex diabotiva illmione, po-

lest communicare et ceUbrars, nisi ex illa

corporis cummotione tunla tve"irit pertur-

balio mentis, ut ab&linendum tideulur.

«
Neque liinc recedit sanctus Gregovius

îlagnus, in responsionc ad undecimam sancli

Auguslini Auglnnim cpi^copL ioterrogatio-

iii'in, ubi sic In Wusione valde necessaria.est

discretio, quia valdn pensari débet ex qua re

accidat menti dormi'ntis aliquando enim ex

crapuln, aliquando ex naturœ superfîuitate,

aliquando ex cogitation* contingit. Et qui-

dem cum ex naturœ super jluitate tel infirmi-
l te evenerit.omnimode htpc illusio non est ti-

inenda; quia hanc animus nesciens pertvlis.'e

magis détendus est, quam fecisse. Cum vero

ultra modtun appejituj gulce in sumendis ali-

mentisrapitur, alque ideirco humorum recep-

tacula gra.van.tur, habel animus exinde ait-

que.m reatum, non lamen usque ad prohibit'O-

vim percipiendi sacri mysterii tel mhsarum

Sûlemnia celebiandi, cum [or tasse aut dies fes-
tus exigit, aut exhiberi mys.ttriuin, pro no

quod nacerdos atius in loeo df.est, ipsa neces-

titas compeUit. Nain si adsunt atii qui impiere

imjsteriiim vateant, illusio per crnpulam fada,

n perceptions (quidem) sneri mysterii prolti-

liere non débet [sed (.i immolatione sacri

ingsterii abstineri, ut arbitrer, humiliter de-

bet), si totuen dormienlis mentem lurpis ima-

ginalio
non concussevil. Nam sunt

quibus
ita

j/lerumque illusio nascilur, ut eorum animus

etium in somno corporis positus, turpilms

imaginalionibus non fo'deiur. Si vero ex

iurpi cogitatione tigilnn'.is oritur iliusio i.-i

mente dcrm:enlis,pnlet animo finis îratw,

qui quodeogitarit >-ciens,ltocpertuliincscitn<,

lin ita que triplex, ut ita loquar, illusionis g

nus, aliud a niilur.T suprrfluiiatc et istud,
nUi rcliqueril phanlasmala qua; animuin fa-
ligcnl et t distrahant, communionem retardare
non débet: aliud a levi crnpula, seu ab ali-

quanto in alimenlis excessu et istud i|uoi|i;c
cummunioncin a hniUil, sed non celebralio-

nem misée, nisi id aliqua nécessitas csigal
aliud denique in gravi causa grave esse po-
test ideoque aille pœnilentiu de'cndum est,

quam ad sacra ,'iruodalur.
a Quœ de pollulione in somnis, hœc de e.i-

dem, t tiamsi vigili accidat, dicta sunto.modo
et b»c involuntaria sit, ut esse potpst quœ ex

turpihus in confessione audilis oriretur. Ita

Ethica amoris, cui c;iicinit Natalis Alexan-

der, lis tauirn qui tam facile moventur, cu-

randum est, si possunt, ut prius sacris o; c-

i^ntur, quam iis vacent, unde miscri adeo

effectus prodeunt quin et alii|unndo rece-
dendum a minisitrio confessjonis j de quo
alibi verba faciemus.

«Régula Hl.Optiiudum esl utqgiadsacram

mt'tisain accedere intendunt, aliquol antea

dicbus ab actu conjugal! abstineant haud
tamen delinquuut, qui régulai» banc prœlcr-
grediunlur, seu debilnm reddendo, seu etiain

exigendo solius prolis intuilu. An aulem hi

ex con»ruo ab eucharistia abslinere dehcant,

judirandum ex circumslantiis.l'aulo seveiius

agendum cum illis qui solo
yoluptalis iotuilu

opeanlur.

o Pars prima mu!tipliri astruilur auclori-

tale. 1° Enim synodus lilibcritana, can. 3:

Omnis homo, inquit, anle sacrum communio-

nem a propria uxore abslinere dtbel tribus,
aul quatuor, aut ecto diebus, 2" D. Hierony-
nuis epist. 1, expendens id Aposloii I C6-

rintb, vu.; Nolile fraudare invicem, nisi folie

ex concessu ad tempus, ut vacetis oration',
bœc loquitur Qtcid est majut orare, an cor-

pus Christi acriperet Utique accipere corpus
Christi. Si per coitum. quod minus est impe.

ditur; multo magis qnod majus est. Dixirnus ï>i

tolumine (advei'sus Jovini inum), panes pro-

post 8 .niiis ex lege non potuisse cotnedene Da-

vid et socios ejus, pisi se triduo mundos a

niulieribus respondissenf ;non ulique a mere-

trieikus, quod damnabatur a lege, sed ab uxn~

ribus quibus licite jungebanlur. Scio Itomœ

hanc esse consueludinem, ut fidèles senyer

corpust'hristi ateipianf, quod necreprehenjin,
nec prebo; unusquisque enim in suo sensu

ab tirai et: sed ipsorum conscientiam convenio,

quitodem die post coitum communicant

Quare ud martyres irenonaudenl? Quart non

ingrediunlur ecclesias ? An alius in publico,
alius in domo Chrisius est? Quod in ecclesia

non licel, nec domi lied. Aislineam (igitur)
me paulisper ab uxoris amplexu, ut nmori

conjugis amorem Christi prœferam, Hin res-

ponsio noslra tradilur, et solide probatur.
« Idem ducrl sanclus Carolus liorromaîus,

Actor. pari, iv, his yerbis PrattantUsimi
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hujus sacramenti dignitas hoc postulat, ut qui
matrimonio juncti sunt, aliquol dies a conçu-

bitu uxorum abstineant. Praeiverat, imo gra-
vius quid diu ante staluerat sanctus Cassa-

rius Arelatensis, serm. 88, his verbis: Ante

dies pluret castitatem servote, ut cum secura

conscienlia ad altare Dei possitis accedere.

« Neque vero alia est nostris temporibus

Ecclesiae romans praxis, ut liquet ex his in-

nuccntii XI verbis, in Decreto de frequenli
Communione, an. 1679: Cum ditusApostolus

uolit (conjugatos) invicem (debito) fruudari,

nisi forte ex eonsensu ad tempus, ut ix.cenl
orationi; eos serio admoneant (confossarii)
tanto magis ob sacralissimœ eucharislix rêve-

rentiam, continentiœ vacandum.

« Secunda pars a sancto Gregorio Magno

diserlim traditur: sic ille cilala epist. 64, in

responsione ad decimam Augustini interro-

gationem: Oportet légitima carnis copula ut

causa prolis sit, non voluptatis. Si quis ergo

sun conjuge, non cupidine toluplatis cap tus,

sed solummodo liberorum creandorum gratia,

ulitur; iste profecto de ingressu Ecclesiœ, seu

de sumendo corporis Dominici, sauguinisque

mysterio, suo estrelinquendusjudicio; quia a

nobis prohiberi non debet accipere, qui in

igne positus nescit ardere.

« Idem videtur esse sancti Bonaventurse

sensus sic enim scribil is in 4, disl. 12, q. 3,
n. 90: Raro contingit quod homo conjunga-
tur (cum uxore)

debitum exigendo, quin sit

ibi aliqua culpa. Si autem solum reddendo de-

bitum, vel etiam causa prolis, non credo quod
debeat a cummunione retrahi, nisi de con-

gruo;seu,ut loquitur sanclus Thomas, q. 80,

art. 7, secttndum congruitatem, et non secun-

dumnec.essilatem, prjecipue nimirum, ut cen-

seo, propter distractionem mentis. Quanquam
vix certi quid ea de re constitui polest

quanduquidem conslet esse prœserlim e fe-
minis non paucas, quae uno Dei timore debi-
tum reddant, quasdam etiam qu;e cum sum-

m:i molestia; lias autem ex torpore et eva-

gatione mentis ad sacra inhabiles fieri nemo
facile judicaverit. Adde quod plures forent,

quibus ob virorum intemperantiam perdiu a

communione abstinendum cssi-l.

« Terliœ parti sua constat veritas ex bis

ibidem sancli Gregorii verbis:Cumnonamor

procreandœ sobvlis, sed voluptas dominatur

in opere eommixtionis, habent conjuges eliam

de sua commixtione quod deflelant. Aliunde

certum evagationis et delectationis carnea;

spiritum gerunt, quo utcumque absorpti, vix

satis cœlfslibus adliœrere possunt: ergo, ait

sanctus Thomas eodem art., ad 2, tunc prohi-
beri debent, ne accedant ad hoc sacramen-
tum.

« Atque hinc col'Jgcs qnam a saniori re-

cesserinl institutn, qui hanc olim emisere

propositionem Communio multo magis con-

sulenda est conjugatis ipso die copulœ habitai

causa voluptatis. Sed, lieu 1 quanlo erravil

atrocius, qui istam hanc non erubuit pro-
ferre Consulendum est sacerdoti et laico,

ipso die vuluntariœ pollutionis, fornicationis,

adulterii, imo et peccali contra naturam, ad

sacrum mensam accedere, dummodo doleant et 1..«.~
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confiteantur. Istane Iheologus evomuil, an

d.-r-mon abyssi? » (Collet, Traité des SS.Myt-

tères, chap. 3, § 2.)

Il. De la modestie nécessaire pour recevoir la sainte
communion.

52. Quand on est véritablement convaincu

qu'on va recevoir le corps et le sang d'un

Dieu on prend un maintien en rapport avec

cette grande action habits propres et mo-

destes, profond recueillement, attention re-

ligieuse. Tous les catéchismes disent qu'il
faut se présenter modestement à la sainte

table, ne pas trop se presser, y avoir les

yrux baisses. Jls recommandent de ne point
cracher après la sainte communion avant

qu'on ait pris un peu de nourriture, ou qu'il
se soit écoulé un temps assez long pour que
les saintes espèces soient consumées.

CHAPITRE III.

DES EFFETS DE LA COMMUNION.

53. Jésus-Christ ne descend jamais dans
un coeur sans y manifester sa présence, heu-
reuse pour les uns, malheureuse pour les

autres. Car, comme le chante l'Uglise, les

bons et les méchants le reçoivenl ceux-ci

y puisent la vie, ceux-IA y trouvent la mort.

Mais ce ne sont pas là les seuls effets. Nous

allons essayer de les exposer en déliil.

ARTICLE FlIEMIEIt.

Des ejl'els de la communion dans le fidèle bien

disposé.

54. 11 n'est pas de sacrement qui produise
de plus admirables effets que l'eucharistie.

Jésus-Christ l'a instituée pour être la nourri-
ture de nos âmes et pour établir une union

intime entre Dieu et l'homme: Qui mandatai

me, ipse vivet propter me. Qui manducot

meam carnem et bit/il meum sanguin m, in me

manet, et ego in illo. L'eucharistie remplit
donc les âmes de grâces et de bénédictions
célestes. Toutefois, elle n'est

point destinée à

produire la grâce première, mais seulement

la grâce seconde. Si elle produit quelquefois
la première, ce n'est que parce que, ne trou-

vant point d'obstacle à son effet, elle doit

faire naître la grâce première, comme nous

l'avons démontré de tous les sacrements des
vivants au mot SàCREMENT, n. 25 et 26.

55. L'eucharistie produit encore plusieurs
autres effets en ceux qui la reçoivent digne-
ment. – Elle les unit à Jésus-Christ, en

sorte qu'il demeure en eux et eu\ en lui,
selon les parules de saint Jean

(C<ip. vi).
Elle réprime l'ardeur de la concupiscence,
elle affaiblit la violence des passions, donne
la force pour avancer dans la perfectiou
chrétienne (S. Cyrill. Alex., lib. iv in Joan.).

Elle nous fortifie contre les ennemis do
notre salut (Ibid.). Elle donne droit à la

résurrection, elle est un gage de la vie éler-]
nelle (Joan. vi).

56. Les théologiens disent communément

que l'eucharistie produitces effets lorsqu'elle

passe de la bouche dans l'estomac. Il
n'y a

pas de doute que, taudis que Jésus-Christ est

présent en nous sous les espèces sacrées, ces



DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.

effets ne se multiplient et ne s'augmentent

beaucoup. Nous ne pouvons déterminer com-

bien de temps Jésus-Christ reste sous les es-

pèces sacrées, mais nous ne doutons pas que
pendant tout ce temps il n'agisse de la ma-

nière la plus heureuse sur les âmes bien

préparées.
ARTICLE Il

Des effets de l'eucharistie dans l'indigne com-

munion.

57. Nous avons déjà touché les effets ef-

froyables d'une mauvaise communion nous

allons essayer de les retracer dans ce qu'ils
ont d'épouvantable.

58. « 1° L'indigne communiant devient

coupable devant Dieu, dit un grand orateur

et profond théologien et par conséquent il

devient responsable à Dieu du corps et du

sang de Jésus-Christ. Il en devient coupable,
dit le Dorteur des nations, puisqu'il profane
l'un et l'autre, puisqu'il traite indignement
l'un et l'autre, puisqu'il ne fait pas de l'un

et de l'autre le discernement qu'ils méritent

par tant de titres. Et dès qu'il s'en rend cou-

pable, il en est responsable à Dieu, puisque
l'offense remonte jusqu'à Dieu même, puis-
que c'est le corps et le sang du Fils de Dieu,

puisque Dieu, jaloux de l'honneur de son

Christ, et souverainement équitable, ne peut
laisser impunis une profanation et un abus

si énormes. Ce sang donc, ce sang qui coula

sur la croix pour la justification du pécheur,
retombe sur lui pour sa damnation. Ce sang,

dont la voix, plus éloquente que celle du

sang d'Abel, s'élevait pour lui vers le ciel

et criait miséricorde, crie vengeance contre

lui. Quel changement! quel renversement!

Qu'il se l'impute à soi-même. C'est toujours

le même sang qui devait être sa rançon;
mais à son égard (je puis le dire, et les Pères

l'ont dit avant moi) il en fait le plus conta-

gieux et le plus subtil poison. C'est toujours

le même Sauveur qui voulait le défendre et

lui servir d'avocat; mais il en (ait son té-

moin le plus irréprochable et son plus dan-

gereux accusateur.

59. « 2' En mangeant le corps et buvant

le sang de Jésus-Christ, il mange et il boit
son propre jugement. Et en effet, ce témoin,

cet accusateur que le pécheur reçoit au-de-

dans de lui-même, et qu'il suscite contre lui-

même, c'est en même temps sou juge, mais

un juge ennemi, mais un juge irrité, parce
que c'est un juge outragé. Il n'est point be-

soin d'un autre tribunal que la table du Sei-

gneur il ne faut point aller plus loin. C'est

là que le crime se commet il est sans ex-

cuse, il est constant et avéré. C'est donc là

que le Seigneur, présent en personne, pro-
nonce sur l'heure, contre le criminel, le même

anathème qu'il prononça dans une pareille
conjoncture contre ce disciple qui le trahissait:

Malheur à cet homme (Matth. xxvi)l Malheur,

parce que plus le sacrement qu'il viole est

saint, plus il se rend coupable; et que, plus
il est coupable, plus le châtiment qu'on lui

prépare sera rigoureux. H vaudrait mieux

pour cet homme de n'être jamais né (Ibid.)

jugi-ment ratifié dans le ciel à l'instant même

qu'il est porté sur la terre.

60. « 3" 11 tombe dans un affreux aban-

donnement de la part de Dieu. De n'avoir pas

profité d'une grâce et de l'avoir reçue en

vain, c'est assez pour arrêter le cours de
certaines grâces que Dieu nous destinait, et

pour l'engager à les retirer que sera-ce de

recevoir l'auteur de la grâce, le principe et

la source de toutes les grâces, je ne dis pas
inutilement et sans fruit, mai* criminelle-

ment, maissacrilégement?Caril ne s'agit pas
seulement ici d'une simple omission il'une
simple résistance à la grâce, en ne faisant

pas ce que la grâce inspire, mais d'un sacri-

lége actuel et formel, mais de l'attentat le

plus noir, en profanant le divin mystère. Je

dis de l'attentat le plus noir, parce que c'est

souvent un attentat médité, prévu, concerté,
fait avec connaissance et d'un sens rassis,
malgré mille remords, malgré mille reproches
intérieurs de l'âme qui répugne, qui hésite,

qui voit à quel excès elle se laisse emporter

et à quoi elle s'expose. Après cela, nous pa-
raitra-t-il étrange qu'elle soit délaissée de

Dieu et livrée à elle-même ? Ainsi le fut Judas,

quand le Sauveur du monde, au moment qu'il
eut communié, lui dit

Ceque vous avez résolu

de faire, faites-leauplus tôt (/omt.xm). Comme

s'il lui eût dit Je vous ai averti, je vous ai

sollicité et pressé; rien n'a pu vaincre votre

obstination allez donc, et agissez; périssez,
puisque vous voulez périr.

61. 4° De là, indifférence mortelle pour les

choses de Dieu et pour le salul. Abandonné

de Dieu et privé des grâces qui lui étaient

réservées, comment serait-il touché de quel-
que chose par rapport à Dieu et au salut de

son âme? Pour acquérir l'habitude d'une
vertu, il ne faut quelquefois qu'une seule

victoire qu'on a remportée sur soi-même,

qu'une seule violence qu'où s'est faite, qu'un
acte héroïque qu'on a pratiqué dans l'occa-

sion. Or, il en va de même, ou à peu près de
même, à l'égard du crime. 11 y en a d'une
telle uature, qu'il suffit de les commettre une

fois pour rompre tous les liens qui nous re-

tenaient et pour s'ouvrir une carrière libre

dans les voies de l'iniquité; on secoue le

joug on ne ménage plus rien. C'était en

effet un joug pour plusieurs que l'obliga-
tion d'approcher du sacrement de Jésus-

Christ à certains temps de l'année où l'on ne

pouvait guère s'en dispeuser c'était un frein

qui gênait et qui incommodait. La vue d'uni)
communion prochaine troublait, inquiétait,

engageait à prendre quelques mesures pour
calmer une coiiscience encore timide, ou

plutôt pour l'assoupir et l'endormir. Mais

quand, faligué de ces inquiétudes et de ces

troubles, on a pris le plus court moyen da

s'en affranchir en communiant avec son pé-
ché, c'est alors que la passion émancipée,

pour ainsi parler, et tirée de servitude, se

livre à tout sans règle et sans nulle consi-

dération. Une communion faite indignement
affermit contre la crainte d'une seconde et en

diminue l'horreur. De cette sorte on vit tran-

quille dans ses désordres; on se sert mima
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de la communion comme d'un voile pour les

couvrir et les lenir cachés. Ils se multiplient

sans obstacle et presque à l'infini. Quel fonds

de corruption, où, de jour en jour, on se

plonge plus avant et on s'abîme 1 Quelle im-

pénitence, commencée dans la vie, pour être,

hélas par le plus redoutable châtiment,

consommée à la mort 'Jtourdaloue, t. XV, p.
538 et suiv.)

»n

CHAPITRE IV.

DE LA PRATIQUE DE LA COMMUNION.

62. Pour compléter ce que nous avions à

dire de la communion, nous avons cru de-
voir ajouter un chapitre concernant la pra-

tique de ce sacrement. En parlant de la pu-

reté de conscience, de la dévotion du cœur,

de lii modestie extérieure, nous avons déjà in-

diqué ce qu'il fant faire pour tirer du fruit de
celte grandeaction. Il y a deux points sur les-

quels nous n'avons pas assez insisté: c'est sur

la préparation et l'action de grâces.

ARTICLE PREMIER.

De la préparation.

63. La préparation
a toujours été regardée

comme un des moyens les plus sûrs et les

plus essentiels pour bien communier. Nous

ne parlons pas seulement de la confession,

mais surtout du saint recueillement qui doit

précéder la communion.

« La veille du jour de votre communion

dit l'abbé Prémard, préparez-vous à cette

importante action pir des bonnes œuvres

pariiculières, par des prières plus longues,

des aumônes plus abondantes, une vigilance

plus grande sur vos pensées, vos paroles,
vos actions, afin d'éviter tout ce qui pourrait
tendre, même légèrement, à souiller votre

âme ou à distraire votre imagination. Oh 1 si

nous avions eu le bonheur une seule fois de

contempler la présence corporelle de Jésus-

Christ si cet adorable Sauveur avait voulu

déchirer les voiles sous lesquels il se cache;

s'il avait daigné détruire les éléments eucha-

ristiques et se montrer à nous dans toute la

splendeur de sa gloire, comme autrefois à

trois de ses apôtres, dans sa transfiguration,

.pénétrés de reconnaissance, frappés d'une

terreur respectueuse, nous serions tombés

la face contre terre, confondus, anéantis dans

te sentiment de notre indignité et de nos

misères, à l'aspect d'une preuve si évidente

de l'amour ineffable et miséricordieux qui

le porte à se donner à nous, sous les appa-

rences du pain, pour être la nourriture de
nos âmes, tous tes jours, et pour habiter avec

nous sur cette terre de tentations et d'épreu-
ves il nous serait impossible d'avoir d'autres

pensées. L'espérance de le revoir remplirait

nos cœurs d'une inexprimable joie; la per-
mission d'approcher de sa personne divine

et de le recevoir dans nos âmes nous ravi-
rait en extase, occuperait tous nos senti-

ments et toutes nos affections. Nous compte-

rions avec une vive et sainte impatience les

heures, les minutes, les moments, en atten-

dant un bonheur si au-dessus de nos mériles
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et de nos conceptions. Devenus entièrement

étrangers à tout le reste, nous serions in-

sensibles aux choses les plus capables de
distraire, d'esciter notre imagination, d'é-

mouvoir les sentiments de la nature Jésus-

Christ seul pourrait élrc l'objet de nos pen-

sées, de nos désirs, le sujet de nos discours.

Oui, si notre foi ressemblait à celle dess
saints, tels seraient nos sentiments quand
nous nous proposons de recevoir ta sainte

eucharistie.

« Dans l'état de dégradation où nous
sommes lombes, nous ne pouvons être, je
l'avoue, que rarement libres de l'empire ty-

rannique des objets extérieurs sur notre

âme; je sais, et je sais trop bien quelle im-

pression faibleet passagère fout sur nous les

choses spirituelles. Cette expérience lameu-

table de notre extrême faiblesse montre l'in-

dispensable nécessilé, lorsqu'on se prépare
à la communion d'éviter avec soin tout ce

qui peut dissiper l'esprit, de s'exercer cou-

rageusement, avec persévérance, à captiver
ses sens, de s'occuper de réflexions pieuses,
d'élever son cœur vers Dieu par des aspira-
tions ferventes, répétant souvent les paroles
du Prophète Comme le cerf soupire après les

eaux, de méme mon âme soupire après vou?,
6 Dieu! Quand viendrai-je? quand paral-

trai-je devant la face de Dieu?. Mon cœur

est prêt. Yena, Seigneur Jésus. »

Article II.

De l'aclion de grâces.

64. Suivant l'ordre de la Providence di-
vine, remercier Dieu d'une grâce, c'est un

moyen infaillible d'en obtenir une autre. Or,
comme de toutes les grâces il n'en est pas de

plus excellente que la sainte communion, il

s'ensuit que les actions de grâces que nous

rendons à la Divinité pour ce bienfait, atti-

rent sur nous de grandes faveurs. Jésus-
Christ nous a enseigné ce devoir important.

Après l'institution de l'eucharistie et la com-

munion, il chante l'hymne de l'action de
grâces Accipiens panem, gratias egit. et

hymno dicto, exierunl. L'Eglise, à l'imitation

de son divin Epoux, nous a tracé une for-

mule d'action de grâces elle a choisi à cet

effet les plus beaux psaumes et les plus belles
prières. Elle les propose plutôt pour modèle

qu'elle ne prescrit de les réciter. Chacun

peut alors se livrer aux sentiments de son

cœur mais il faut prendre garde que la lé-

gèreté, l'indévolion l'empressement, les

pensées étrangères ne prennent un temps qui
doit être entièrement consacré à Dieu. Nous

aurions peine à disculper de tout péché celui

qui ne consacre pas un moment, soit après
la messe, snit après la communion, pour
remercier Dinu. Nous traiterions de même
celui qui par un reste d'habitude demeure
un instant à l'église pour témoigner à Dieu

sa reconnaissance, et q ji en réalité ne dit rien
à la Divinité. Celui qui comprend ce que c'est

que la sainte communion ne manquera pas
d'adorer profonJécnenl Jésus-Christ qui, tout
Dieu qu'il est, a eu la bonté de venir eu lui.
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II le remercie de l'honneur qu'il lui a fait;
et, considérant d'une part l'abondance des

grâces qu'il lui apporte, et voyant d'nne au-

tre l'impuissance de reconnaitre comme il

faut tant de bontés, il prie Jésus-Christ de
le suppléer envers son Père et de le remer-

cier lui-même. SYfforçant de lui rendre
amour pour amour, il souffle en lui le feu

de l'amour divin, et se livre à ces épanche-

ments du cœur qni expriment mieux que les

paroles tout ce que l'âme ressent. 11 s'offre

à lui entièrement; il lui consacre son esprit,

son cœur, son âme, son corps, pour n'aimer

que lui, ne vivre, ne penser et n'agir que

pour lui. Malheur à celui qui après la

sainte communion demeure froid et insensi-

ble. Ces paroles
de saint Bernard peignent sa

triste situalion Ingratitudo venins urens,

siccans sibi fontem pietalis, rorem misericor-

diœ, fluenta graliœ.

COMMUNION PASCALE.

1. La ferveur des premiers chrétiens était

si grande que, loin d'être obligés d'exciter

leur dévotion pour la sainte communion, il

fallait plutôt la modérer. La plupart commu-

niaient à chaque messe qu'ils entendaient.

Plus tard, lorsque la dévotion commença à

se refroidir, on régla que les fidèles com-

munieraient aux principales fêtes de l'année.

Le relâchement s'accrut encore; l'Eglise fut

obligée de recourir à ses foudres. Au concile

général de Latran tenu l'an 1215 sous In-

nocent III, fut rendu ce fameux canon Omnis s

utriu/que sexus, qui ordonne à tous les fidè-

les de J'un et de l'autre sexe, qui ont atteint

l'âge de discrétion, de communier au moins

à Pâques, à moins que le pasteur ne juge
à propos de différer. Celui qui manque à

cette loi doit être repoussé de l'Eglise pen-
dant sa vie, et après sa mort être privé de
la sépulture chrétienne. Le concile de Trente

a renouvelé et confirmé ce décret. Voici son

canon Si quis negaveril omnes et singitlos

Christi fidèles utriusque sexus, cum ad annos

discrelionis pervmerint, teneri singulis annis

saltem in Paschate ad communicandum juxta
prœceptum

sanclœ matris Mcchsiœ, analhema

sit.

2. On ne peut douter qu'il y ait péché

mortel à violer la loi portée par ces conciles.

C'est ainsi que tous les théologiens la com-

prennent. C'est aussi ce que nous enseigne

la gravité des peines portées contre les vio-
lateurs de la loi.

Nous avons deux points très-importants

à éclaircir par rapport à cette loi 1° A quel

temps de l'année doit-on communier? 2" En

quel lieu doit-on le faire?

ARTICLE PREMIER.

De l'époque
où l'on doit faire la communion

annuelle.

3. Si l'on eût laissé l'année tout entière aux

fidèles pour remplir le devoir de la commu-

nion annuelle, il eût été difficile de connai-

tre ceux qui avaient accompli leur devoir et

ceux qui y avaient manqué. Aussi pour cons-

tater plus facilement ceux qui violeraient

cette obligation, l'Eglise a voulu déterminer

le temps où on doit l'accomplir. Il importe

beaucoup de connaitre le temps où l'on doit
communier, et l'obligation qu'il y a de le

faire à cette époque. Et comme il y a des
personnes qui peuvent être empêchées an
temps de Pâques de s'approcher de la table

sainte, il faut encore savoir si elles sont ab-

solument dispensées de communier, ou s'il y
a pour elles une obligation de le faire à une

autre époque.

§ 1 • De l'obligation de faire la communion annuelle

au temps fixé par l Eglise.

4. Les deux conciles généraux, qui ont

prescrit la communion annuelle, en ont fixé

l'époque à Pâques.
5. Pour lever toute espèce de doute relati-

vement à la durée du temps pour faire la

communion annuelle, les évéqnes ont l'ha-

bitude de le fixer dans leur mandement pour
le carême. Chacun est tenu de s'y confor-

mer. Si l'évêque se tait sur ce point, c'est

qu'il s'en rapporte ou aux lois générales de

l'Eglise, ou à l'usage légitimement établi,

auxquels on est alors tenu de se conformer.

6. Il y a une obligation rigoureuse sous

peine de péché mortel, de communier dès

qu'on a atteint l'âge de discrétion dans le

temps prescrit par l'Eglise, à moins d'em-

pêchement légitime. Conséquemment à ce

principe incontestable,

1° Celui qui aurait communié la veille du

temps pascal est tenu, sous peine de péché
mortel, de communier de nouveau oendant

ce temps;
2° Celui qui remettrait au lendemain du

dernier jour pour faire ses pâques aurait
commis un péché mortel. Nous supposons
ici qu'il n'y avait pas de raison légitime de
remettre l'accomplissement du précepte de la

communion pascale;
3° Celui qui prévoit au commencement du

temps pascal qu'il sera dans l'impuissance

d'accomplir son devoir sur la fin de ce temps
doit s'en acquitter dès les premiers jours;
autrement il se mettrait volontairement dans

l'impossibilité d'observer la loi.

7. Ce que l'Eglise demande, c'est la sainte

communion qu'elle soit en viatique ou au-

trement, peu importe dès lors qu'on a com-

munié, l'Eglise se trouve satisfaite. Une

personne dangereusement malade communie
au temps de Pâques en viatique; une per-
sonne de piété communie par dévotion, sans

songer à acquitter le devoir pascal; le pré-

cepte n'est pas moins accompli.

§ 2. Des personnes qui ne peuvenl pas communier au

temps de Pâques ou qui négligent de le faire.

8. Tous les docteurs conviennent que l'o-

bligation de communier à Pâques n'est pas
tellement attachée à celte époque, qu'on soit

dispensé de communier dans le cours de

l'année, si l'on ne peut le faire durant le

temps pascal. Mais est-on obligé de commu-

nier le plus tôt possible? C'est là le point de

la difficulté.

9. « Nous
distinguons, dit Mgr Gousset si



(I) Tourneiy, de Eacharislia, quxsl. «, art. 1H

ISilluarl, de Sacramemo Eucharistite, disserl. vi, art.

1, S'2, eic.

(2) Conférences d'Angers, sur l'Eucharistie, couf.

7, quest. 1.

(3) Ibidem.

CUM

.LL A_

l'on ne s'est pas approché de la sainte table

depuis un an, nous croyons qu'on est obligé,

d'après le sentiment le plus commun et le

plus probable. de communier le plus tôt

possible, moralement parlant. Etant tenus

de communier tous les ans, singulis annis,

nous ne pouvons dépasser l'année sans pé-

cher mortellement, ai, l'année une fois écou-

lée, différer la communion sans nous rendre

de plus en plus coupables, sans aggraver
notre faute proportionnellement à notre né-

gligence: T empus paschale, dit saint Alphonse

de Liguori, non est ab Ecclesia assignatum
ad finiendam obligationem, sed ad eam sollici-

landam; unde quando obligatio jam contracta

nondum impleta est quamprimum impleri

débet (Lig., lib. vi n. 297). Mais s'il avait

communié dans le courant de l'année, à la

Toussaint, par exemple, il ne serait pas

obligé de communier avant le 1" novembre.

En effet, on ne peut l'astreindre à commu-

nier aussitôt en vertu du précepte,
en tant

qu'il prescrit la communion pascale, puis-

qu'il lui est impossible de communier dans
la quinzaine de Pâques il est absolument

comme celui qui, n'ayant pas entendu la

messe le dimanche, est dispensé de l'enten-

dre le lundi. 11 a fait une faute en omettant

de communier à temps, mais cette faute ne

peut être réparée que par la pénitence. On

ne peal, non plus, t'obliger à communier

tout de suite, pour satisfaire an précepte de

la communion annuelle, puisqu'il y a moins

d'un anqu'il n'a communié. Mais il ne pourra,
dans l'hypothèse dont il s'agit, remettre sa

communion au delà du 1" novembre puis-

que, comme on le suppose, il n'a pas com-

munié depuis la Toussaint (1).

Article H

ne l'obligation de faire la communion, an-

nuelle dans sa propre paroisse.

10. Pour alteindre le but que se proposait
l'Eglise en déterminant un temps pour la

communion annuelle il fallait aller plus
loin. Il fallait déterminer l'église

où chaque

paroissien devrait communier. Chacun au-

rait pu se soustraire à l'obligation en disant

qu'il avait communié dans une église étran-

gère. Pour obvier à cet inconvénient, l'E-

glise a déterminé que la communion pascale
devrait se faire dans sa propre paroisse,
sous peine de péché mortel.

11. Sans s'être positivement expliqué
sur

le lieu où doit se faire la communion pas-
cale, le concile de Latran a suffisamment

exprimé son opinion par ces mots, que le

propre pasteur peut, s'il le juge d propos,

différer la communion pascale
à un fidèle. Si

la communion pascale pouvait se faire dans
une autre église, comment le pasteur pour-
rail-il la différer s'il le juge à propos ? La

congrégation du concilo de Trente a rendu

plusieurs décisions dans ce sens.
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Quelques théologiens ont admis une ex-

ception en faveur de l'église cathédrale

parce que cette église étant celle de l'évéque,

c'est la paroisse commune de tout le diocèse.

Benolt XIV, étant archevêque de Bologne, a

vivement combattu cette opinion. D'ailleurs,

la cathédrale forme ordinairement une pa-
roisse elle n'est pas desservie par l'évéque

en personne, mais par le chapitre, qui n'a

aucune juridiction du vivant de l'évéque.
12. Quelques conciles particuliers ont été

plus loin, pour assurer plus sûrement l'exé-

cution du canon du concile ils défendirent

aux curés de donner la communion dans

leurs paroisses aux fidèles des paroisses

étrangères; en sorle qu'on était obligé de

faire les communions de dévotion daus son

église paroissiale. De là naît tout naturelle-

ment cette question,que se propose Mgi

Gousset.

« Un fidèle peut-il, pendant le temps pas-
cal, communier ailleurs que dans sa pa-
roisse ? JI le peut certainement, comme il

peut communier dans une paroisse quelcon-

que avant ou après le temps de Pâques;
mais cette communion ne le dispense point
de l'obligation de communier dans sa propre
paroisse au temps prescrit. Uu curé pourra
donc aussi, même durant le temps pascal,
donner la communion aux étrangers qui se

présentent à la sainte table. Il doit présumer

que l'étranger qui s'approche pour recevoir

l'eucharistie ne peut communier dans sa pa-
ruisse, ou qu'il a le consentement de son

évêque ou de son curé, nu qu'il a déjà s 1-

tisfait au devoir pascal, ou qu'il se propose
d'y satisfaire en communiant de nouveau,

avant l'expiration de la quinzaine de Pâ-

ques.
« On ne peut nous objecter ni les conciles

particuliers,
ni les ordonnances épiscopales,

ni les rituels, qui défendent aux fidèles de
communier ailleurs que dans leur paroisse,
en temps de Pâques, et aux curés de leur

donner la communion; car ces conciles, ces

ordonnances, ces rituels, ne défendent et

n'ont pu défendre qu'une seule chose sa-

voir, de faire ailleurs que dans l'église pa-
roissiale la communion pascale, c'est-à-dire

la communion qui est de précepte. Autre-

ment, il ne serait pas même permis d'admi-

nistrer l'eucharislie aux voyageurs qui ne

peuvent commodément retourner à leur pa-

roisse pour
le temps de Pâques, malgré la

décision d'Eugène IV (2) et l'enseignement
des canoniales « Quoique chacun doive
communier dans sa propre paroisse, dit le

rédacteur des Conférences d'Angers il est

reçu par l'usage que ceux qui sont en voyage,

durant la quinzaine de Pâques, se confes-,

sent et communient dans le lieu où ils se

trouvent (3).»
Si on s'en tenait à la lettre de

certaines ordonnances on ne pourrait pas

non plus donner la communion à ceux des

étrangers qu'on sait certainement avoir sa-
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(I) Ses*. 23, cap. G.

(î) bc Enchariiliie tacramento, dissert. 6, an. 1,

5 2.– Ymjrz aussi saint Alphonse de Liguori, lih.
vi, n.ïil); Wigaiidi, Koncagl a, etc.

(5) B.lluart, de Sncramcnto t'ncliariitia;, dise-cri

vi, art. 1. §2; les Conférences J'Angers,
tiir l'Eu-

clmriitie, cuuf. 1'. vit, quest. t.

tisfait au devoir pascal. Man alors comment

cuucilier ces ordonnances et avec la pratique
générale de l'Eglise, et avec le. vœu du con-

cile de Trente, désirant que les fidèles qui
assistent à la messe sans distinction des pa-
roissiens et des étrangers, participent à l'eu-

charistie par la communion sacramen-

telle (1)? Il est certain que, non-seulement
les curés, mais encore les religieux .peuvent,
en tout temps, administrer l'eucharistie à

eeux qui la demandent par dévotion, lors-

qu'il est constantqu'ils ont satisfait ou qu'ils
satisferont an précepte de la communion

pascale dans leur paroisse Quovis tempore

pnschali,dit Billuart, religiosi possunl per se

rel per sacerdoles sœculnres, in suis eccle-
siis eucharisliam ministrare pclentibus ex

detotione, si constat salisfecisse tut satisfa-
ciutos esse prœcepto in sua parochia (2).

« D'ailleurs, les anciens règlements con-

cernant la communion pascale se trouvent

modifiés sur plusieurs points. On n'exige
plus, ni des fidèles qu'ils présentent un billet
de confession pour pouvoir être admis à la

communion, ni des curés qu'ils prennent les

noms de ceux qui ne communient pas, pour

les remettre à l'évêque Nune non exigitur,
comme le remarque Mgr Bouvier, schedula

confessionis ul Iribualur commuttio lempore

paschali, nec extraneis ad iacram mensam

uccedentibus denegatur; quia prœsumitur eos

licentiam a
pastore

suo oblinuisse. vel in pa-

rochia suujam communiciisse, aut ante finem

Paschatis communicaturos esse, nec, juxla
ritualis prœscriptionem

describunlur no-

mina eorum qui prœcepto non salis fecerunt,
ut ad episcopum deferantur (Tract, de Eu-

char.).
»

13. La loi qui oblige à accomplir son de-
voir pascal dans la paroisse n'est pas telle-

ment impérieuse qu'elle n'admette aucune

exception; comme toute loi portée avec sa-

gesse, elle a dû rcconnaitre qu'il y a des

eas où l'on peut communier ailleurs que
dans la paroisse.

Voici les exceptions reconnues par Mgr

Gousset
«1° Les prêtres accomplissent ledevoir pns-

cal dans tous les lieux où ils disent la messe;
c'est une opinion commune fondée sur l'u-

sage mais il en serait autrement s'ils ne

célébraient pas. 2" Les religieux, monachi et

re 'gulares, et les religieuses, moniales, com-

munient, même en temps de Pâques, dans

leurs églises. Il en est de même des domesti-

ques attachés à leur service lorsqu'ils vi-

vent dans le monastère. 3° Les évêques per-
mettent assez généralement aux élèves des

grands et des petits séminaires aux élèves

des collèges et autres établissements d'édu-

cation publique,
de communier dans leurs

chapelles. Cette permission a plus ou moins

«l'étendue, suivant la volonté de l'ordinaire.

4" On dispense aussi, le plus souvent, les

sœurs hospitalières, les vieillards les infir-

mes, et généralement toutes les personnes
qui sont dans les hospices, de recourir à l'é-

glise paroissiale pour la communion pascale.
3° Les pèlerins et les vagabonds peuvent
communier partout où ils se trouvent. 6° Les

étrangers, les voyageurs, qui ne peuvent se
rendre commodément dans leur paroisse
pour le temps pascal, ont droit de communier
dans la paroisse où ils sont, même en cas-

sant (3). 7° Les fidèles accomplissent égale-
ment le devoir pascal en communiant ailleurs

quedansleurparoisse, avec ta permission du

curé, ou de l'évéque, ou du chef de l'Eglise. »

Plusieurs théologiens pensent que la per-
mission peut être tacite. C'est l'opinion de
Mgr Gousset, quis'exprimeainsi àcetégard:

« Un fidèle, désirant faire ses pâques dans
une autre paroisse voisine de la sienne, n'ose
en demander la permission à son curé, dont
il craint un refus, la trop grande suscepti-

bilité, les brusqueries. Ce fidèle a pour mo-

tif, ou le besoin de communier immédiate-

ment après sa confession, qu'il a coutume

de faire à un prêtre du voisinage, en vertu

d'une concession générale de la part de son

évoque ou de son curé; ou la crainte plus
ou moins fondée d'être une occasion de sa-

crilège pour son curé, quem crédit versari

in consuetudine graviter eulpabili; on une

certaine antipathie naturelle pour ce curé,
une répulsion involontaire qu'il ne croit pas

pouvoir surmonter. Le curé, le prêtre qui
connaît la position de ce fiièie pourra-t-il le
communier sans l'obliger à recevoir une se-

conde fois la communion dans sa paroisse?
9

On peut le communier, et par cette commu-

nion il remplira le devoir pascal. Si, dans lecas

dont il s'agit, on ne peut présumer le consen-

tcmenldu curé, on peut, omloil même présu-
mer le consentement de l'évêque. Fs'onenim

habemus tiontificcmqui non postit compatiin-

firmilalibus nostris (Ilebr. îv, 1S). L'esprit do

l'Eglise est de faciliter à ses enfants i'accom-

plissemcnt de leurs devoirs en matière de

discipline; le prêtre éclairé le comprend et

ne confond point les intérêts de la religion
avec les intérêts de l'amour-propre. e

Les règles que nous venons de transcrire

nous paraissent bien sages. Il y a cependant

un mot dont on pourrait abuser et qui pourrait
faire élutler entièrement l'obligation de com-

munier dans sa paroisse. Monseigneur compte

au nombre des causes de dispense tacite une

répulsion involontaire qu'on ne croit jiaspou-

voir surmonter. Nous croyons cette cause in-

suffisante. car un pareil motif se rencontre
dans toutes les per-onnes qui veulent se
soustraire à l'obligation de communier dans

leurs paroisses.
IV. Quelques théologiens, persuadés que

l'Eglise ne s'occupe que dc Pexlérieur sans

descendre jusqu'au for de la conscience, onl

enseigné qu'une communion sacrilége a cc.om.
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plit complètement le commandement de l'E-

glise sur la communion. Celle doctrine témé-

raire, scandaleuse, qui favorise l'impiété et

le sacrilége, a été condamnée par Innocent

XI. Pénétrons, en effet, l'intention de l'E-

glise. Qu'est-ce qu'elle demande? C'est une

communion revêtue de toutes les conditions

requises pour être bonne et agréable à Jé-

sus-Christ. Celui qui a fait une communion

sacrilège a violé deux lois, celle de Dieu et

celle de l'Eglise; et il est obligé de s'acquit-
ter de son devoir pascal le plus tô-t possible.

COMMUNION DES MALADES.

Voy. Malades et VIATIQUE.

COMMUNION [Première).

1. La première communion des enfants est

la plus grande et la plus sainte action de

leur vie. Une première communion bien faite
doit avoir unegrandeinlluen ce sur toute la vie,

parce qun c'est surtout alors que l'âme de

l'enfantreçoit ces impressions religieuses qui
se gravent profondément dans l'esprit et y

demeurent toujours. C'est alors qu'il entend

1rs instructions morales et chrétiennes qui

pénètrent dans sa jeune âme, et lui rappellent
encore dans ses moments d'égarement ce

qu'il doit à Dieu, à ses semblables, et ce qu'il
se doit à lui-même. L'expérience a constaté

que les mauvaises premières communions

ont toujours eu un effet funeste sur le reste

de la vie. Aussi regardons-nous la première
communion comme l'une des affaires les plus
importantes du pasteur. Le devoir d'un pas-
teur est de donner non-seulement aux en-

fants, mais encore à toute une paroisse, une
très-haute idée de la première communion;

de s'occuper avec le plus grand soin à don-
ner aux enfants t'instruction nécessaire pour

qu'ils puissent connaître leurs devoirs et dis-
cerner le corps et le sang de Jésus-Christ

(Voy. Catéchisme), de travailler à détruire

les mauvaises habitudes et à inspirer de
saintes pensées; en un mot, de les former au

bien et à la vertu. Il n'est point de notre

objet de développer les moyens qu'un pas-

tiur doit employer pour arriver à un but si

désirable. Pourlrouver les principes qui con-

cernent l'admission à la première communion,
nous dirons, 1" à quel âge on peut et on doit
admettre les enfants à la première commu-

nion 2° quelles dispositions ils doivent

avoir; 3° dans quelle paroisse ils peuvent

la faire.
2. 1» Aux termes du concile de Lalran, tout

fidèle de l'un et de l'autre sexe ayant atteint

l'âge de discrétion est obligé de s'approcher

de la sainte communion au moins à Pâques.

C'esldonc une obligation pour les enfants

de se rendre dignes de communier lorsqu'ils

ont assez de discernement pour savoir ce

que c'est que le corps et le sang de Jésus-

Christ. Tous les enfants n'ayant pas la même

intelligence, ils ne peuvent être admis au

mèmeage à la table sainte.On convientgéné-

ralement qu'il n'y a pas de péché pour les en-

fants de ne pas communier avant neuf à dix

ans; mais on regarde comme coupables de

péché mortel les enfants qui, par leur

CU!!

faute, n'ont pas fait leur première commu-

nion à quinze ans. Il y a des pasteurs qui dé-

terminent on âge avant lequel ils n'admet-
tent pas les enfants à la première commu-

nion, à moins qu'il n'y ait nécessité. Quoique
cette règle de conduite ait quelques inconvé-

nients, elle a aussi des avantages. Le curé

peut ainsi se soustraire plus aisément aux

sollicilations des parents qui voudraient que
leurs enfants fissent la première communion

très-jeunes. Autrefois on n'admettait pas les

enfanls à la première communion avant

l'âge de douze à treize ans pour les filles et

de treize à quatorze pour les garçons. Si cet

âge parait avancé, il avait une très-grande
utilité. Alors les impressions des enfants

sont moins légères ils sentent mieux co

qu'ils font; et puis les passions commencent

à se faire sentir. Un enfant qui veut faire sa

première communion est obligé de les com-

battre il s'aguerrit ainsi et apprend à vain-

cre par la nécessité.– On voit donc que noos

ne sommes pas de l'avis des docteurs qui
prescrivent de faire faire la première com-

munion dès l'àge de neuf à dix ans. Si ce-

pendant il y avait des raisons légitimes de le

faire, nous ne blâmerions pas le pasteur qui
admettrait des enfants de cet âge. Ainsi, une

jeune fille doit être placée dans une maison

religieuse jusque versl'âgede quinze à seize

ans. Nous regarderions comme un acte de

sagesse d'admettre cet enfant vers l'âge de

neufà dix ans, parce que ses sentiments de

piété, loin de diminuer, ne pourraient que

s'accroitre. Il en serait à peu près de même

si elle
appartenait à une famille sincèrement

chrétienne, qui dût suivre tous ses jeunes
ans et l'obliger à pratiquer exactement ses

devoirs religieux. Mais autrement nous pré-
férons un âge plus avancé.

3. 2° Des dispositions requises pour la

première communion. Les dispositions
nécessaires pour la première communion

sont de trois sortes: 1° l'instruction; 2*

la pureté de conscience; 3" la dévotion du
cœur.

C'est par l'instruction que les enfants con-

naissent l'excellence de la communion, la

sainteté et la majesté de celui qu'ils reçoi-
vent, la pureté de cœur nécessaire pour

recevoir le Dieu de sainteté: l'instruction

les met en état de produire des actes de
foi, d'espérance et de charité, et de remplir

tous leurs devoirs. Car il ne suffit pas seu-

lement de les instruire sur les sacrements

de pénitence et d'eucharistie, on doit aussi

les instruire sur les autres mystères de la

foi, sur les commandements de Dieu et de

l'Eglise, sur la prière et les autres devoirs s

de la morale chrétienne. Il faut exiger que

les enfants assistent exactement au caté-

chisme quoiqu'il faille se montrer indul-

gent à l'égard des pauvres, le curé doit se

souvenir que c'est ordinairement la classe

la plus ignorante et la plus vicieuse: c'est

celle qu'il doit soigner avec le plus d'atten-

lion. Les enfants qui ont fait ce qu'ils

ont pu pour s'instruire, doivent être admis is

vers l'âge de quatorze à quinze ans à la
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première communion lorsqu'ils savent le

Notre Père, Je vous salue, Marie, le Symbole
des apôtres, et la substance des comman-

dements de Dieu. On ne peut exiger
l'im-

possible. Yoy. Mgr Gousset, t. Il, n. 243.

La première communion doit réformer
la vie des enfants si elle est mauvaise. Il

faut dès cet âge les former au bien, leur

apprendre à combattre et à détruire leurs

mauvaises habitudes, II est nécessaire de les

reprendre de tous leurs défauts extérieurs

en dehors du tribunal de la pénitence, et au

confessionnal, de tous leurs vices secrets,
les prendre par les sentiments du cœur:

s'ils y sont insensibles, recourir la sévérité.

Yoy. Confession des enfants.

La piété est utile à tout, c'est elle qui est

l'âme de la religion et de tous les devoirs.
C'est pour un pasteur une obligation impé-
rieuse de la faire naitre, grandir et se for-
tifier dans le cœur de tous ses paroissiens,

mais surtout dans celui des enfants. Car

s'ils n'ont pas un peu de piété au moment

de leur première communion, il est à crain-

dre qu'ils n'en aient jamais. Voy. PIÉTÉ,
4. 3° La première communion doit se

faire dans l'église paroissiale, même hors

du temps pascal, et de la main du curé.

Tous les Rituels reconnaissent cette néces-

sité et puis la première communion est

l'accomplissement du devoir pascal: or, ce

devoir doit se remplir à l'église paroissiale.

Un curé étranger ne peut donc admettre un

enfant d'une antre paroisse à la premiè-
re communion à moins que celui-ci n'ait

acquis un quasi-domicile dans sa paroisse.
Les statuts de plusieurs diocèses exigent
pour cela six mois de résidence les curés

doivent se conformer en cela aux règlements
de l'ordinaire. Mais lorsque le temps pres-
crit par l'ordinaire est écoulé, il n'est plus
nécessaire d'obtenir la permission du pro-

pre pasteur, quand même les parents pour
des motifs injustes auraient soustrait leurs

enfants à la juridiction de leur curé. Nous

pensons cependant qu'il est du bon ordre de

n'admettre que très-rarement des enfants

étrangers à la première communion sans

avoir l'agrément du propre pasteur, même

après les six mois écoulés. C'esl le moyen de
fortifier l'autorité que le curé doit avoir.

Mais nous blâmons fortement ceux qui, sous

i prétexte de maintenir leurs droits, ne veu-
lent accorder aucune permission; ils ne

sont pas pasteurs, mais des tyrans.

COMMUNION FRÉQUENTE.

Yoy. FRÉQUENTE COUMUNION.

COMMUNION SOUS LES DEUX ESPÈCES.

Voy. le Dictionnaire dogmatique.

COMMUNION DE FOI.

Voy. le Dict. dogm.
COMMUNION DES SAINTS.

Voy. ibid.

COMMUNION SPIRITUELLE.

Voy. ibid.

COMMUNION ETRANGERS.

l'oy. ibid.

communion (t. de
lilurg.).

Yoy. le Dictionnaire dogmatique.

COMMUNICATION DES PIÈCES (terme de

procédure).

Voici les disoositions du Code de procé-
dure civile.

188. Les parties pourront respectivement deman-
der, par un simple acte communication des pièces
employées contre elles dans les trois jours où les-

dites pièces auront été signifiées ou employées. (Pr.

iOH;T. 70.)
189. La communication sera faite entre avoués

sur récépissé, ou par dépit au greffe les pièces ne
pourront être déplacées, si ce n'est qu'il y en ait mi-
nute, on que la partie y consente. (T. 91.)

190. Le délai de la communication sera fixé, ou par
le récépissé de l'avoué, ou par le jugement qui l'aura

ordonné s'il n'était pas fixé,, il sera de trois jours.
191. Si, après l'expiration du délai. l'avoué n'a pas

rétabli les pièces, il sera, sur simple requête et

même sur simple mémoire de la partie, rendu ordon-

nance portant qu'il sera contraint à ladite remise,
incontiuent et par corps; même à payer trois francs
de dominâmes-intérêts à l'autre partie par chaque

jour de retard du jour de la signification de ladite

ordonnance,outre les frais desdites requète et or-

donnance, qu'il ne pourra répéter contre snn eonsti-

tuant. (Pr. 107, 1029, 1031 C. 2080; T. 70, 7fi.)
192. En cas d'opposition, l'incident sera réglé som-

mairement si l'avoué succombe, il sera condamné

personnellement aux dépens de l'incident, même en

tels autres dommages-intérêts et peines qu'il appar-

tiendra, suivant la nature des circonstances. (T. 7o

COMMUTATIVE (JUSTICE).

Voy. JUSTICE COMMUTATIVE.

COMPENSATION.

1. Il arrive souvent que deux personnes se

trouvent en même temps et créanciers et dé-

biteurs l'une de l'autre. Ainsi un héritier est

chargé d'un legs envers le légataire qui est

son débiteur deux personnes se sont mutuel-

lement prêté des sommes différentes; l'une a

fourni du travail et l'autre de l'argent dans
ce cas et autres semblables, qui sont infinis, il

est naturel qu'on ne fasse pas autant de paye-

ments qu'il y a de dettes; il parait bien plus
simple que les dettes s'éteignent mutuelle-

mcnt, si elles sont égales; et si elle, sunt iné-

gales, que la plus grande soit éteinte en partie

parla plus petilc. Cette espèce de payement se

nomme compensation. Elle ne peut être légi-
time en toute circonstance. Aussi la loi, tout

en la reconnaissant, a-t-elle voulu qu'elle fût

réglée, afin d'éviter les abus qui en seraient

inséparables. Mais les hommes sont loin de

vouloir se renfermer dans les termes de la

loi. De là deux espèces de compensations
l'une que nous nommerons légale, et l'autre

que nous dirons de conscience, quoique non

toudéesurla loi.

ARTICLE PREMIER.

De la compensation légale.

2. Voici les dispositions du Code civil.

1-28!). Lorsque deux personnes »; trouvent débi-

trices l'une envers l'autre, il s'npère entre ellesune

compensation qui éteint les deux dettes, de la taa-

niè'-e et dans les cas ci-après exprimés.
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290. La compensation s'opère de plein droit par

la seule force de la loi, même à l'insu des débiteurs
les deux dettes s'éteignent réciproquement, à l'ins-

tant où elles se trouvent exister a la fois, jusqu'à
concurrence de leurs quoiités respectives.

1291 La compensation n'a lieu qu'entre
deux dettes

qui ont également pour objet une somme d'argent,

ou une certaine quantité de choses fungibles de la

même espèce et qui sont également liquides et exi-

gibles. Les prestations en grains ou denrées, non
contestées et dont le prix est réglé par les mercu-

riales, peuvent se compenser avec des sommes liqui-
des ou exigibles.

L'expression liquides signifie claires et

constantes. Une dette est liquide, dit Pothicr,
quand il est constant qu'il est dû et combien

il est dû. Une prétention douteuse,' une dette

incerlaine, ne peut être l'objet de la com-

pensation. tf~M

L'exigibilité des créances ne réclame au-

cune explication, la loi se comprend d'elle-
même. Toutefois,

1292. Le terme de grâce n'est point un obstacle à la

compensation.

Yoy. Teume.

1203. La compensation alieu, quelles que soient les

causes de l'une ou l'autre des dettes, exceuté dans le

cas, 1°de. la demande en restitution d'une chose

dont le pariétaire a été injustement dépouillé;
2" de la demande en restitution d'un dépôt et du prêt
à usure 5° d'une dette qui a pour cause des ali-

ments dik'larcs insaisissables

1294. La caution peut opposer la compensation de

ce qne le créancier doit au débiteur pi incp 'I –
niais le débiteur principal ne peut opposer la com-

pensation d<: ce que le créancier doit à la caution.

Le débiteur solidaire ne peut pareillement opposer
la roni]iensa'ion de ce que le créancier doit à son co-

débiteur.

12!J5. Le déhilcur qui a accepté purempnt cl simple-
ment cession qu'iincréamicr a faite desesdroitsà un
tiers ne peul plus opposer au cessionnaire la com-

pensation qu'il eût pu avant l'acceptation, opposer au

cédant. A l'égard de la cession qui n'a point été

acceptée par le débiteur, mais qui lui a été signifiée,

elle n'empêche que la compensation des créances
postérieures à cette notification.

1296. Lorsque les deux dettes ne sont pas payables
au même lieu, on n'en peut opposer la compensation

qu'en faisant raison des frais de la remise.
1297. Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables

dues par la même personne, on suit, pour la cornpen-

sation, les règles établies pour l'imputation par l'ar-

ticle I25C.

La compensation doit avoir lieu sur la

dette que le débiteur avait le plus d'intérêt
à acquitter entre celles qui sont pareillement
échues si non, sur la dette échue, quoique

moins onéreuse que celles qui ne le sont pas.
Si les dettes sont d'égale nature, la compen-

sation se fait sur la plus ancienne; toutes

choses égales elle se fait proportionnelle-
ment. Cod. civ., urt. t- l'25G..

1298. La compensation n'a pas lieu au préjudice des

droits acquis à un tiers. Ainsi celui qui étant débi-
teur, est devenu créancier depuis la saisie-arrêt faite
par un tiers entre ses mains, ne peut, au préjudice dit

saisissant, opposer la compensation.
1299. Celui qui a payé une dette qui était, de droit,

éleiute par la compensation, no pt'ut plus, en exer-

çant la créante dont il n'a poinl opposé la compensa-

tion, se prévaloir, au préjudice des tiers, des privi-
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léges ou hypothèques qui y étaient attachés, à moins
qn'il n'ait eu une juste cause d'ignorer la créance qui
devait compenser sa dette.

ARTICLE fI.Article II.

De la compensation non légale, mais fondée
sur l'équité.

3. « User de compensation, disent les Con-

férences d'Angers, c'est prendre en cachette

au prochain l'équivalent de ce qu'il iious
doit ou de ce qu'il nous a pris, et qu'il re-

tient injustement, pour nous dédommager du

tort qu'il nous cause. Ainsi ce n'est pas pro-
prement user de compensatiou quand un re-
prend son bien qu'on trouve en essence

entre les mains de celui qui nous l'a pris,
ou nous le retient injustement, quoiqu'on le

prenne de son autorité particulière. Il est

donc question de savoir s'il est permis do

s'emparer par voie de fait et de notre propre
autorité du bien de celui qui possède le nôtre

injustement, quand nous ne pouvons obtenir

autrement la restitution ou le payement de
ce qui nous est dû. Il est très– difficile de
trouver des cas dans lesquels la compensa-
tion secrète soit permise cette voie étant

ordinairement contraire à l'ordre de la jus--
tice. Ainsi, quoiqu'on soit assuré que le pro-
chain retient notre bien injustement, on ne

doit pas de sa propre autorité lui prendre

quelque chose d'égale valeur pour se ré-
compenser, mais on doit avoir recours à

l'autorité de la justice pour se faire payer,
ou pour rentrer en possession de ce qui nous

appartient, selon que le juge l'ordonnera,
car il n'est pas permis de se faire justice;
c'est au juge d'ordonner et de juger en ces

occasions ce qui doit être fait. Saint Augus-

tin, dans son xxii" livre contre Fauste, prouve
clairement que c'était là son sentiment, puis-

qu'il n'excuse de péché l'enlèvement que les

Israélites firent des vases d'or et d'argent

qu'ils avaient empruntés des Egyptiens, que
parce qu'ils les emportèrent en vertu du
l'ordre de Dieu qui leur avait rendu justice.
Ce Père estimait qu'ils auraient été coupa-
bles de vol s'ils u'avaienl pas reçu cette or-

donnance de la part de Dieu.

« Cependant l'opinion commune des doc-

teurs fondée sur le chapitre llona /ides de
Deposito est que la compensation secrète

peut être permise quand cinq conditions ou

circonstances se rencontrent ensemble, ce

qui arrive très-rarement. La raison est

qu'elle ne fait tort ni au débiteur puisqu'il
était obligé en justice de restituer l'équiva-
lent de la chose qu'on lui prend ni au juge,
puisqu'on suppose que dans celte occasion il1

ne veut pas ou qu'il ne peut pas faire rendre

par son autorité la chose à celui à qui elle

appartient.

4. « Ces conditions sont, 1° que la chose

qu'on prend n'appartienne qu'au débiteur,

qu'elle nous soit certainement et justement
due ou en espèce ou en valeur, et que la

dette soit si évidente qu'on n'en puisse dou-
ter et qu'elle ne puisse être coutestée car,

si la dette est cu quelque manière douteuse
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(I) Deccrnimus neininem sil» esse judiceni, vcl ius

sibi dicero deberc. In ro ctiim propria iiiitjttuui ad-

s modum est alicui iicen i;un tribuere sententia'. L.

Unie. coi. L m, lit. 5, Ne
quis in sua causa.

et peut souffrir contestation, on ne peut se

saisir du bien du prochain pour se récom-

penser, parce que, dans le doute, la condi-

tiun de celui qui possède est la plus avanta-

geuse,
In dubio melior est conditio possiden-

tis? et si la chose n'est due que par gratitude

et non en justice, on ne peut user de com-

pensation. 2° Qu'on n'ait pu la recouvrer

par d'autres voies légitimes, comme la de-

mandant soi-même amiablemonl ou la fai-

sant demander par quelque personne
inter-

posée, ou en justice quoique avec quelque
difficulté car, si on peut se faire payer par
l'autorité du magistrat, on ne peut sans pé-
ché se faire justice soi-même et se payer par
ses mains (1). 3° Qu'on ne prenne pas plus
qu'il n'est dû. 4° (Jue cette compensation se

fasse sans aucun scandale, et, s'il en était ar-

rivé, on doit le réparer. 5" Il faut prendre
toutes les précautions possibles pour que là

chose ou la valeur ne soient pas rendues à

celui qui a usé de compensation ou à ses

héritiers ce qui fait dire à plusieurs doc-

leurs, que celui qui a usé de compensation

doit faire connaître à son débiteur qu'il ne

lui doit plus rien, et qu'il le tient quitte,

quand ce ne serait que pour tranquilliser la

conscience de son débiteur.
«Quand même ces cinq conditions se ren-

contreraient toutes ensemble, il est Irès-dif-

ficile d'user de compensation sans offenser

Dieu cette voie est encore fort souvent dan-

gereuse à cause du scandale qui peut en

suivre. On peut passer pour un voleur et

donner occasion à la personne à qui l'on

prend quoique chose de soupçonner qu'un
tiers l'a volée. C'est pourquoi les confesseurs

ne doivent jamais conseiller aux pénitents

d'user de compensation. Quelle confusion

serait-ce pour un confesseur, si un pénitent
qui aurait par son avis, usé de compensa-

tion, était entrepris en justice et puni pour

cette action, nu s'il déclarait qu'il a été porté
par le conseil de son confesseur à la faire

« Lorsqu'un confesseur est pressé p;>r un

pénitent de lui dire s'il est permis d'user de

compensation il peut lui répondre que c'est
le sentiment de plusieurs docteurs mais en

même temps il doit lui expliquer les condi-

tions qui doivent nécessairement accompa-

gner la compensation, et lui remontrer qu'il
est très-difficile et Irès-rare qu'elles se trou-

vent toutes ensemble et qu'il y a presque

toujours du danger qu'il ne s'ensuive du
scandale. Si le pénilent a de bonne foi usé
de compensation le confesseur doit exa-

miner soigneusement si toutes les conditions

s'y rencuntraienl.
«Quand quelqu'un a retenu par compensa-

lion du bien qu'il avait entre ses mains

qui appartenait
à son débiteur, il y a eu

moins de danger de pécher, quo *'il avait

pris du bien qui fût actuellement entre les

mains do son débiteur il n'a pas été si ex-

posé à causer du scandale, et il n'est point

obligé à restitution. »

5. Il y a certaines classes de personnes qui
se persuadent aisément que la compensation
secrète leur est permise; ce sont les domes-
tiques, lesouvriers et les artisans. Ils croient

que le prix dont ils sont convenus pour leur

ouvrage est trop modique a proportion de leur

travail. Ils peuvent en demander l'augmenta-
tion à celui qui les a fait travailler; mais il

ne leur est pas permis de lui prendre quel-

que chose en secret au delà de leurs con-

ventions s'ils le font, ils commettent un

larcin. Ainsi les tailleurs ne peuvent en être

excusés lorsqu'ils retiennent quelque
pièce de l'étoffe qu'on leur avait donnée pour
faire un habil sous prétexte qu'ils ne sont

convenus d'un bas prix pour la façon quu
par la nécessité parce qu'autrement on ne
leur aurait pas donné cet ouvrage à faire,
et qu'on l'aurait donné à d'autres qui au-

raient promis de le faire à ce même prix
dans li vue de se récompenser en prenant
quelque pièce de l'étoffe ou partie de l'assor-

timent. Cette excuse est très-frivole et mal

fondée.

COMPÉTENCE.

C'est le droit de juger une affaire conten-

tieuse, ou de rédiger ou d'expédier un acte

authentique. II y a autant de sortes de

compétence qu'il y a de sortes de juridiction.
Voy. Juridiction.

COMPLICE.

1. C'est celui qui volontairement prend

part au crime d'un autre. Au mot Coopéra-

tion nous donnons les principes de la res-

ponsabilité morale et matérielle des com-

plices. Nous parlerons ici des peines portées

par la loi contre les complices. Nous traite-

rons ensuite d'une espèce de complicité

spéciale, celle du confesseur avec sa

pénitente. Il faudrait enfin parler de la

manière dont un pénitent doit s'accuser d'un

péché commis avec un complice, mais celte

question est mieux placée à l'article Con-

fession, n. 37.

§ 1er. Des peines portées par les lois contre les com-

plices d'un crime,

2. Voici les dispositions du Code pénal.

59. Les complices d'un crime nu d'un délit seront

pnnis de la même peine que les auteurs mêmes de ce

crime ou de ce délit, sauf les cas où la loi eu aurait

disposé autrement.

60. Seroid punis comme complices d'une action

qualiliée crime ou délit, ceux qui, par dons, proiues-

ses? menaces, iibus d'aulorité ou de pouvoir, machi-

nations ou aniOces coupables, auront provoqué à celle

action, ou donné des instructions pour la commettre;
ceux qui auront procuré des armes, îles instruments,
ou tout auire moyen qui aura servi a l'action, sachant

qu'ils devaient y servir; ceux qui auront, avec con-

naissance, aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs de
l'action, dans les faits qui l'auront préparée ou faci-
litée, nu dans ceux qui l'amont consommée; sans

préjudice dits peines qui seront spécialement portées
par le présent code conire les auteurs de complots
ou de provocations attentatoires à la sûreté inté-
rieure ou extérieure de l'Etal, inouïe dans le cas où
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le crime qui cuit l'objet des conspirateurs ou des

provocateurs n'aurait pas été commis.

61. Ceux qui,connaissant la conduite criminelle

des malfaitetirs exerçant des brigandages ou des vio-

lences contre la sûreté de l'Etat, la paix publique

les personnes ou tes propriétés, leur Fournissent ha-

bituellement logement, lieu de retraiteou de réunion,
seront punis comme leurs complices.

62. Ceux qui sciemment auront recélé, en tout ou

en partie, des choses enlevées, détournées ou obte-

nues à l'aide d'un crime ou d'un délit, seront aussi

puni, commecomplices de ce crime ou délit.
63. Néanmoins, la peine de mort, lorsqu'elle sera

applicahle aux auteurs des crimes, sera remplacée, à

l'égard des recéleurs, par celle des travaux forcés à

perpétuité. Dans tous les cas les peines des tra-

vaux forcés à perpétuité nu de la déportation, lors-

qu'il y aura lieu, ne pourront être prononcées contre

les receleurs qu'autant qu'ils seront convaincus d'avoir
eu, au temps du recélé, connaissance des circons-

tances auxquelles la loi attache les peines de mort
des travaux forcés à perpétuité et de la déportation;
sinon ils ne subiront que la peine des travaux forcés

à temps.

3. La loi ecclésiastique a aussi des lois pé-
nales. Les principales lois pénales sont la

réserve et les censures. Ces lois n'atteignent
les complices qu'autant qu'elles le portent
expressément. Si la censure ou la réserve

n'a été portée que contre le principal cou-

pable, le complice n'est pas atteint, à moins

qu'il n'ait commis le péché défendu. Si au

contraire les complices d'un crime sont dé-
clarés soumis à la réserve ou à la censure
il est certain que la complicité, quelle qu'elle

soit, dès lors qu'elle est coupable, est réelle-
ment comprise dans la loi. Voy. CiS réser-

vÉs, n. 22, CoorÉRATios. A chaque espèce

de péché auquel la censure ou la réserve est

attachée, nous dirons si la loi comprend la

complicité.

§ 2. De la complicité du confesseur avec ta pénitente
in inaleria luxuriee.

h. 11 n'est point de crime plus grand que
celui d'un confesseur avec sa pénitente in

muteria luxuriœ. Ce crime a été plus d'une
fois puni de la peine de mort par les

magis-
trats civils. Les docteurs discutent longue-
ment sur la qualité de ce péché les uns le

regardent comme un inceste spirituel

parce qu'il y a une espèce de parenté spi-
rituelle entre le confesseur et sa pénitente, et

entre le curé et sa paroissienne. D'autres

trouvent que cette espèce de parenlé n'est
suffisamment établie ni sur le droit canon ni

sur la raison pour qualifier ce crime d in-

ceste spirituel. Quel que soit le nom qu'on
donne à ce crime, il n'en est pas moins hor-

rible. Les lois ecclésiastiques on ont fait l'ob-

jet de leurs dispositions sous deux points de

vue bien importants, relativement au pouvoir

d'absoudre, et à la nécessité de dénoncer le

confesseur ou le curé complice d'un pareil

péché. Au mot Dénonciation nous envisa-

geons la question sous ce dernier point de
vue. II nous reste donc à demander si un

prêtre peut absoudre le complice de son pé-
ché in maleriu luxuriœ.

5. Si jamais il fut nécessaire de restreindre

les pouvoirs d'un confesseur, c'est bien ceux
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d'un prêtre capable de tomber dans un pareil

crime. Ne serait-ce pas un encouragement

au vice que de dire Ce prêtre a abusé de la

faiblesse de telle personne mais il avait le

remède au mal, qu'il pouvait appliquer à

l'instant par l'absolution. II y avait donc né-

cessité d'ôter absolument à ce confesseur

le pouvoir d'absoudre son complice.
6. Aussi il y a des dispositions spéciales

dans la feuille des cas réservés des différents

diocèses concernant cette matière. Nous al-

lons citer celles qui se trouvent dans les sta-

tuts du diocèse de Verdun, et qui sont con-

formes à celles de la plupart des diocèses.
Nullus omnino sacerdos, quanlacumque

gaudeat potestate circareservata,potest,eliam

tempore jubilœi a peceato mortali contra

sextum decalogi prœceptum opere externo

ommisso, cujus ipse particeps fuerit, valide

absolvere, etiamsi complex ulterutriui sexus

accederet ad eum bona fide, id est, nesciens

huic confessnrio déesse potestntem absolvendi.

Excipitur dumtaxat mortis articulus, vel

grave periculum in quo deesset alius sacerdos.

Imo enixe horlamur et per viscera miseri-

cordiœ Dei, obsecramus miserum hune sacer-

dotem, si quis existât, et si quis in eo maneat

pudor, si quœ sacramenti reverentia, ut nun-

quam in posterum, proeter casum exlremœ ne-

cessilatis, personnm sui criminis in materia

luxuriœ complicem in confessione audiat.

7. Cette loi a été portée non-seulement par
les évêques des différents diocèses, mais

encore par les souverains pontifes. Nous al-

lons citer des extraits de deux bulles de

Benoît XIV.

8. Aucloritate apostolica prohibemus omni-

bus et singulis sacerdolibus, lamelsi.. ad au-

diendas confessiones approbatis, et quovis pri-

vilegio sujfultis. extra articulum morlis, et

deficiente tunc quocumque alio sacerdote, qui
munus confessarii obire possit, confessionsm
sacramentalem personne complicis, in peceato

inhonesto et turpi, contra sextum prœceptum

commisse, excipereaudeat,sublalapr opter ea.
omni jurisdictione ad qualemcumque perso-

• nam ab hujusmodi culpa absolvendum, adeo

quidem ut absolutio, si quam impertierit,nulla

atque irrita omnino sit. etiam in vim cujus-

cumque jubilœi. Si quis secus ansus fuerit,
excommunicationis pœnam, quam nobis solis

reservamus, ipso facto incurret [Bull. sacrum.

pœnit. 1741. Conf. anno 1745). Uans cette

confirmation, le pape explique ce qui regarde
l'article de la murt, et que dès qu'il y a un

prêtre quelconque, même non approuvé, le

prêtre complice ne peut pas davantage, tout

approuvé qu'il est, exercer son ministère.

Porro, addit Benedictus XI V, si casus urgen-
lis qualitas, et concurrentes circumstanliœ

quœ vitari nonpossunt, rjusmodi sint ut alius

sacerdos ad aurliendam confessionern consti

tulœ in tali periculo personne vocari aut acre-

dere sine gravi aliqun exorilura infamia aut

scandulopossil,tunc aliumsncerdolern peiinde
haberi debere uc si revera abessel. sciai la-

men sacerdos complex, reipsa eoram Deo se

esse reumijr.uvis )')toùedteHf)Œ ~ft'ue pxnis

o'jnoxiuin si.
infLimiw prmdktœ vel stan-
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dali, sibi pericula ipse confîngat ubi non sunt,

imo intellignt se graviter teneri hujusmodi

pericula, quantum in se est antevertere, vel

removere mediis opportunis adhibitis, unde

fiat ut alteri sactrdoti. tocus fiât, absque il-

liusinfamia et scandait). Quod si idemnulla

gravi necessitale cogente se injecerit. media

ad avertendum seandalum ex industria ne-

glexerit. atque persona- in dicto articulo

constilutce absolulionem impertiri prœ-

sumpseril, quimvis hujusmodi absolutio va-

lida habitura sit, dummodo ex parte pœnilen-

lis. dispositionesnon de fucrint (non inten-

dimus autem pro formidando
hoc articulo,

sacerdoti indigno quantumvis. jurisdiclio-
nem auferre, ne quis peretd) ipse autem sacer-

dos pœnas violatœ constilutionis non e/fu-

giet (Bulla Apostolici, 8 febr. 1745. Bull.

Sacramenlum pœnilenliie).

COMPLOT.

Complot, dessein criminel concerté se-

crètement entre plusieurs personnes. Dans

notre législation le complot désigne surlout

le dessein de parvenir à la destruction du

gouvernement. t.

Voici les dispositions qui le concernent,

extraites du Code pénal.
86. L'attentat ou le complot centre la vie Ou contre

la personne du roi est puni comme parricide, et em-

porte de plus la confiscation des biens.
87. L'attentat ou le complot Juin le but sera,

soit de détruire on de changer le gouvernement, soit

d'exciter les citoyens on habitants à s'armer contre

l'autorité, -seront puuis de la peine Je mort et de
la confiscation des biens.

88. Il y attentat dès qu'un acte est commis ou

commence pour parvenir à l'exécution de ces crimes,

quoiqu'ils n'aient pis été consommés.

89. Il y a complot dès q>;e la résolution d'agir est

concertée et arrèiée enire deux con,,pirateurs ou un
plus grand nombre, quoiqu'il n'y ait pas eu d'attentat.

00. S'il n'y a pas eu de complot arrêté mais une

proposition faite et non agréée d'en former un pour
arriver au crime mentionné dans l'article 86 celui

qui aura fait une proposition sera puni de la réclu-
sion. L'auteur de toute proposition non agréée
lendanlà l'un des crimes énoncés en l'article 87 sera

puni du bannissement.

COMPONENDE.

Componende, composition sur les droits
de la cour de Rome pour l'obtention des dis-

penses. Yoy. DISPENSE, n. 19.

COMPROMIS.

Yoy. ARBITRAGE, n. 3.

COMPTES (Reddition DE).

C'est l'état de la recette et de la dépense
des biens qu'on a administrés. Toute person-
ne qui a eu la gestion des affaires d'autrui
est obligée d'en rendre compte. Ainsi le tu-

teur, l'héritier bénéficiaire, le mandataire,

le séquestre, doivent un compte de leur ad-

ministration (Cod. civ., an. 469, 470, 803,

814, 1372, 1956, 1993 Cod. pr., art. 525).–
Les comptes entre personnes capables de
contracter peuvent être faits à l'amiable

(Cod. civ., ait. 488, 1123, Le tuteur

qui n'est pas le père ou la mère, peut être

obligé à fournir chaque année un compte
sommaire {Cod. civ., art. 470, 471, 3S0).

Lorsqu'on est obligé
de recourir à la jus-

tice, le mode à suivre est ainsi déterminé par

le Code de procédure civile' ·

527. Les comptables commis par justice seront

poursuivis devant tes juges qui les auront commis;

les tuteurs,devant les juges du lieu où la tutelle a

été déférée tous autres
comptables, devant les juges

de leur domicile.
528. En cas d'appel d'un jugement qui aurait re-

jeté une demande en reddition de compte, l'arrêt in-

firmatif renverra, pour la reddition et le jugement du

compte, au tribunal où la demande avait été formée,
ou à tout autre tribunal de première instance que

l'arrêt indiquera. Si le compte a été rendu et jugé
en première instance, l'exécution de l'arrêt infirmatif

appartiendra à la cour qui l'aura rendu, ou à un

autretribunal qu'elle aura indiqué par le même arrêt.
529. Les oyants qui auront le même intérêt, nom-

meront un seul avoué faute de s'accorder sur le

choix, le plus ancien octupera, et néanmoins chacun

des oyanls pourra en constituer un mais les frais oc-

casionnés par cetîe constitution particulière et 1rs

frais faits tant activement que passivement, seront

supportés par l'oyant.
550. Tout jugement portant condamnation de ren-

dre compte, fixera le délai dans lequel le compte sera

rendu, et commettra un juge.
531. Si le préambule du compte, en y comprenant

la mention de l'acte on du jugement qui aura commis

le rendant, et du jugement qui aura ordonné 1er

compte, excède six rôles, l'excédant ne passera point
en taie.

65"2. Le rendant n'employera pour dépenses com-

munes que les frais de voyages, s'il y a lieu, les va-

cations 'le l'avoué qui aura mis en ordre les pièces

du compte, les grosses et copies, les frais de présen-
tation et affirmation.

555. Le compte contiendra les recette et dépense
effectives il sera terminé par la récapitulation de la

balance desdiles recette et dépense, sauf à faire un

chapitre particulier des objets à recouvrer.
554. Le rendant présentera et affirmera son compte

en personne ou par procureur spécial, dans le délai

fixé; et au jour indiqué par le juge-commissaire, les

oyants présents, ou appelés à personne ou domicile,

s'ils n'ont avoué cl par acte d'.ivoué s'ils en ont

constitué. Le délai passé, le rendant
y sera con-

traint par saisie et venie de se* b'ens jusqu'à concur-

rence d'une somme que le tribunal arbitrera il

pourra même y êtn: contraint par corps, si le tribunal

l'estime convenable.

555. Le compte présenté et affirmé, si la recette
excède la dépense, l'oyant pourra requérir du juge.
commissaire exécutoire de cet excédant, sans appru-
bation du compte.

B36. Après la représentation et affirmation, le

compte sera signiliéà l'avoué de
t'oyant

les pièces
justificatives seronteolées et paraphées par l'avoué du

rendant si elles sont communiquées sur récépissé,
elles seront rétabliesdans le délai qui sera fixé par le

juge-commissaire, sous les peines portées par l'article

107. Si les oyants ontcoiistilué avoués différents,

lacopie et la communication ci-dessus seront données

à l'avoué plus ancien seulement, s-'ils ont le même

intérêt, et à chaque avoué, s'ds ont des intérêts

différents. S'il y a des créanciers intervenants, ils

n'auront tous ensemble qu'une seule comoiunicaiion,

tant du compte que des pièces justificatives, par lei

mains du plus ancien des avoués qu'ils a. iront c. insti-

tué.
537. Les quittances de fournisseurs, ouvriers,

maitres de pension, et autres de même natnre, pro-
duites comme pièces justificatives du

compte, sont

dispensées de l'enregistrement.
S5S. Aux jourel lieureiudiqiiés par le commissaire,

les parties se présenteront devant lui pour fournir dé-
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bats eouteneménts et réponses sur son procès-ver-

bal si les pari es ne se présentent pas, l'affaire sera

portée à l'audience sur un simple acte.

559. Si les parties lie s'accordent pas, le commis-

saire ordonnera qu'il en sera par lui fait rapport à

l'audience, au jour qu'il indiquera elles scrontlenucs

de s'y trouver, sans aucune sommation.

540. Le jugement qui interviendra sur l'instance

<lu compte, contiendra le calcul de la recette et des

dépenses, et fixera le reliquat précis, s'il y en a au-

cun.

5+1. 11ne sera procédé à la révision d'aucun compte,
sauf aux parties, s'il y a erreurs, omissions, faux ou

doublt's emplois, à en former leurs demandes devant
les mêmes juge3.

542. Si l'oyant est défaillant, le commissaire fera

son rapport au jour par lui indiqué les articles se-

ront alloués, s'ils sunt Justine* le rendaut, s'il est

reliquataire, gardera les fonds sans intérêts; et s'il ne

s'agit point d'un compte de tutelle, le comptable don-

liera caution, si mieux il n'aime consigner.

COMPTABLE.

Le comptable est celui qui doit rendre <

compte des biens dont il a l'administration.

Nous ne parcourrons pas ici tous les points s

de notre législation civile concernant la coin-

plabilité. Nous dirons seulement que chaque
C

espèce de comptabilité a ses règles spéciales (

que le comptable doit connaître et observer

car ce sont des lois qui obligenten cunscien- j
ce. Si la comptabilité concernait des intérêts s

particuliers, elle ne se trouverait pas réglée t

par la loi comme la comptabilité publique.
<

Mais il y a une règle sûre, c'est d'employer
(

la diligence que les hommes prudents cm-
s

ploient dans la gestion de leurs propres j i
affaires. Le comptable ne répond que de ses

fautes graves, à moins qu'il ne se soit char-
|

gé des fautes même légères. Foi/. Dépôt.

La loi religieuse a considéré la comptabi-
lité par rapport aux saints ordres. Nous de- J

vous principalement l'envisager sous ce
t

point de vue. Ceux qui sont comptables de
(

l'administration de quelque bien public ou

particulier, et ceux qui, ayant été dans les <

charges publiques, peuvent être entrepris t

pour rendre compte de leur conduite, sont c

irréguliers, jusqu'à ce qu'ils aient quitté
leurs charges ou emplois, que leurs comptes

r

soient rendus et qu'ils en soient entière-
t

ment déchargés (Cap. Magnus, de Obligalis t
ad ratiocinia). On voit que celle irrégula-

rité n'est point absolue; que, pour être bien ]

comprise, elle doit être entendue selon la <

pratique des lieux. On ne peut douter que la
coutume n'ait, en certains pays, modifié sur <

ce point la loi canonique.
·

CONCILIATION (terme de proeêd. civ.).
I

C'était une belle idée que celle de n'ouvrir <
la porte des tribunaux qu'après l'épuisement J

de toutes les voies de conciliation. (.'est ce (

qu'avait prescrit la loi du mois d'août 1790.
t

Mais bientôt on s'aperçut que c'était une
(

belle utopie qui ne produisait guère d'autre j 1
résultat que de traîner les affaires eu lon- i

gueur. Aussi à la formation du Code de pro-
cédure civile fut-il question d'almlir absolu-

ment la conciliation. On la conserva avec

<

CON

certaines modiGcalions. Voici les
dispositions

du Code de procédure civile

48. Aucune demande principale introductive d'ins-
tance entre parties capables de

transiger, et sur des

objiils qui peuvent être la matière d'une
transaction,

ne sera reçue dans les tribunaux de première ins-

tance, que le défendeur n'ait été préalablement appelé
en conciliation devant le juge de paix, ou que les par-
ties n'y aient volontairement comparu.

49. Sont dispensés du préliminaire de la concilia-

lion, 1" les demandes qui intéressent l'fiial et le

domaine, les communes, les établissements publics,

lesmiueiiis, les interdits, les curaleursaux successions

vacantes 2" les demandes qui requièrent célérité
– 3" les demandes en intervention ou en garantie
– 4° les demandes en matière de commerce; – -5° les

demandes de mise en liberté celles en main-levée de

saisie ou opposition, en payement de loyers, ferma-

ges ou arrérages de rentes on pensions, celles desavoués

en payement de frais; – 6° les demandes formées
contre plus de deux parties, encore qu'elles aient le

même intérêt;– 7° les demandes en vérification d'é-

critures,en désaveu, en règlement de juges, en renvoi
en prise à partie les demandes contre un tiers saisi,
et en général sur les saisies, sur les offres réelles,
sur la remise des titres, sur leur communication, sur

les séparations de biens, sur les tutelles et curatelles
et enfin toutes les causes exceptées par les lois.

50. Le défendeur sera cité eu conciliation, 1" en

matière personnelle et réelle, devant le juge de paix
de son domicile; s'il y a deux défendeurs, devant le

juge de l'un d'eux, au choix du demandeur; (Pr. 2.)
T en matière de société autre que celle de commerce,
tant qu'elle existe, devant le juge du lieu où elle est

établie 5° en matière de succession, sur les deman-
des entre héritiers jusqu'au partage inclusivement
sur les demandes qui seraient intentées par tes crèan-

ciers du défunt avant le partage; sur les demandes

relatives à l'exécution des dispositions à cause Je
mort, jusqu'au jugement définitif devant le juge de

paix du lieu où la succession est ouverte.

51. Ledélai dela citation sera de Irois jours au moins.

52. La citation sera donnée par un huissier de la

justice de paix du défendeur elle énoncera sommai-

rement l'objet de la conciliation.

53. Les parties eomparaîtrout enpersonne; en cas

d'empêchement, par un fondé de pouvoir. (Pr. 9 s.)
54. Lors de ta comparution, le demandeur pourra

expliquer, même augmenter sa demande, et le déten-
deur former celles qu'il jugera convenable; le pro-
cès-verbal qui en sera dressé contiendra les condi-

tions de l'arrangement, s'il y en a dans le cas

contraire, il fera sommairement mention que les par-
ties n'ont pu s'accorder.

Les conventions des parties insérées au procès-ver-

bal ont force d'obligation privée. (C. 1522 s.; T. 10.)
55. Si l'une des parties défère le serment à l'autre,

le juge de paix le recevra, ou fera mention du refus
de le prêter. (C. 135S s.)

56. Celle des parties qui ne comparaîtra pas, sera

condamnée à une amende de dix francs, et toute

audience lui sera refusée jusqu'à ce
qu'elle

ait justifié
de la quittance.

57. La citanon en conciliation interrompra la

prescription,
et fera courir tesinlérêls; le tout, pourvu

que la demande suit Tonnée dans le mois, à dater du

jour de la non-comparution ou de la non-conciliation.

(C. 1154 s. 2245.)

58. En cas de unn-couiparution de l'une des par-
ties, il en sera fait mention sur le registre du greffe

de la juslice de p.ix et sur
l'original ou la copie de

la citation, sans qu'il soit besoin de dresser procès-

veibal. (T. 15.)

CONCOMITANTE (Ignorance).

L'ignorance
concomitante est le défaut de
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connaissance qui n'eut pas empêché d'agir si

ou avait connu complètement l'action en a

elle-même et en ses suites. Voy. IGNORANCE,
r

CONCORDAT FRANÇAIS. î

r

On appelle ainsi, 1° le traité passé à Bo- •

logne, en 1516, entre le pape Léon X et
c

François I"; 2°. la convention entre le gon- t
vernement français et le pape Pie VII, faite c

le 26 messidor' an IX (15 juillet 1801). Ce

concordat, régisjantaujourd'hui les rapports (

de l'Eglise de France avec le saint-siége,
>

nous allons le rapporter.
(

Concordatum anni 1801. a

c l.Rellgiocalliolica, apostolica, romana libere in

Gallia exercebitur. Culluspublicus erit, habita lamen a

raiifine ordinationum quoad politiam, quas gubernium
t

pro publica tranquillitate necessatïas existimabit. f

i H. Ab Aposiolica Sede, collalis cum Gallico gu-
<

bernio consiliis novis finihus Galliarum diœceses c

circumscribentur.

t 111. Summus pontirex litularibus ecclesiarum

(•allicarum episcopis siguiucabil se ab eis, pro bono
pacis et unilatis omnia saerificia (Irma fiducia ex-

spectre, eo non excepto quo ipsas suas episcopales a
sedes resigneut.

i

c Hac horlaiione prsemissa, si liuic sacrificio quod
c

Ecclesise bonum exigit, renuere ipsi vellent(fieri au- r

lem id possesuiumiisponlirexsuo non reputat animo),

giibernationibus Gillicaruiii eeclesiartim novae cir- t

cumscriptionis, de novis tilulai ibus providebiLur, eo I

qui sequîiur modo. (

i IV. Consul primusGallicanse reipublic£, inlra très
menses qui promulgationeiu constitutionis Apostoli- I

cae consequentur, arebiepiscopos et episcopos nov;c '•

circiirnscripiiomà diceecsibus prEefleiendos norninn- t

bit summus poutifex inslilutionem canonicam dabit f

jnxla formas relate ad Galliam, ante regiminis i

coinmulationeui sialutas. t

V. Item consul primus ad episcopales sedes quao r

in posterum vacaverint, novos aiuistiics nominabit r
iisque, uUnariiculo praecedenti constitutum est, Apo- s

stolica Sedes eanonicam dabil inslii ti Lioiiem

< VI. Episcopi, anteqnam munns suum gerendam >

suscipiani, coram primo consule juraraentum lideli- <

tatis eiuitient quod erat in more ante regiminis com- (

niutalionem.sequentibusYerbisexpressuni Egojuro I

et promilto, ad sancta Dei Evangelia, obedientiam et t

fidelitatem gubernio per constilulionem GalUcanœ rei-

jtubtktE ilaluio. Item promilto me nuilam commumea-

tionem habiturum, nulli concilio interfuiurttm, nullam-

que suspectant uiiioncm neque inlra neque extra cotiser-

vtdurum, quœ Iranquillilati publicœ noceal el si, tam
t

in diœcesi mea quam alibi, noverim aliquid in status

damnum Iraclari, gubernio manifeslabo.
i VII. Ecclesiastici secundi ordinis idem juramen-

tum emiileiit coram auctoritatibus civilibus a Galli- ·

cano gnbernio designatis.
i VIII. Posidivina officia, in omnibus catliolicis

Gallia: templis, sic orabilur Domine, salvam [ac

rempublicam Domine, salvos fac consules.

c IX. Episcopi, in sua quisque diœcesi, nitvas pa<
rœi'ias circunisuribenl quaî eircuiuscripLio suum non
soniciur cllecluui nisi postquam gubemiicousensus
acccsserii.

< X. lidem episcopi ad parœcias nominabunt, nec

persi'nas eligeul nisi gubernio acceptas.

i XI. Poleruut iidem episcopi babere uniini capitu-

lum in catliedrali ecdi'sia iilipie unum seuiinariuin

in sua quisque diweesi, sine dotationis obligatwae ra

parte Riiliermi..
f XII. Oinnia trmpla metropolitana, c:itbedralia

parochialia, atquunlia que non alienata sunt, cultui

necessarin, ipiscoporum dispositioni tradentur.

c XIII. Sanclilas sua, pro pacis bono feliciquo re-

ligii nis restitulione, déclarât eos qui bona Ecclesi^
alienata acquisiverunt, molesliam nuilam habituros,
neque a se, neque a Romanis ponlilicibus successn-
ribus suis; ac cunsequenterproprietaseorumdem bo-

norum, reditus et jura eis inliœremia immutabilia
penes insos erunt aKjne ab ipsis ctusam habemes.

t XIV. Gubernium Gallicans? reipublicte in se re-
cipil tum episcoponun lum paroeborum, quorum
diœceses ali|ue paroecias nova circumscriptio comple-
cleiur, sustentationcm quœ enjusque slauini ileceat.

« XV. Idem gubernium curabit ut calholicis in
Gallia liberum sit, si libuerit, ecclesiis consulerc no-
vis fundationibus.

t XVI. Sanctitas sua recognnscit, in primo consulo
Gallican» reipublica?, eacleni jura ac privilegia quibus
apud sanctam Sedeiclruebatur anliquuin regimen.

i XV11. Uirinqiieconventuin est quod, incasu quo
aliquis ex successoribus bodierni primi consulis ca-
tholicam religionem non proliterelur, super juribus
et privilegiis in superiori articulo commemoratis, nec-
non super noininaiione ad archiepiscopaius et epis-
copaïus, respectu ipsius, nova convenlio fieret.

i Ratilicalionum »ulem traditio Parisiis Cet qua-
draginta dierum spalio. i

Quod si conconlatus ille aquibusdam ftieril nimiae

iiidiilgt'iili.c incusatus si etiam banc occasionem

arripucrint nimis mulii ut a lide desciscerent, ut
infra mentorabimus, vere clirisliano alio sub respectu
conventio illa cunsiderabitur. Mcmintscant, qui non-
nisi floreniem nulle et inullis ab annis Religionem
cernenles prœterita ex praesenlibus jiidicant eo

tempore, tum per sacerdolum exilia et cœdes, tum

per Directorii corruptos mores, jam obsolere in
Galliis oinnein culium; meminiscant 6uperbissimi et

lenacissimi viri arbilrio tanii iiminenti qua?slioncm

permissam fuisse, isiaque consideranlibus Pii VIIJI
agendi ratio qualis fuerit, apparebil; id est, oniui

cbaritalis, sapieiuiae, amore boni, prudcmiaqtic re-
feila. Meuiiniscanide Gallia tula, regionc Cliristia-

nissima, vel scliisniatis vel etiam impietjtis furori-
bnsagilanda, forsanque in perpeluum tune tempo-
ris acium fuisse, mirabunturque ex primo ailitu

reducem Religionem usque ad hos terminos proces-
sisse. Videant, qui ausi sunt aliquid ex débita ponli-
lici lande detrahere, al quid in Dernn et mores irre-

verenlice ducli fuerint liujus selalis coxvi qui lier
deceniiium a 1791 ad 1801 piis instimtionibuscaruere,
et (|uanivis certum sit portas iuferi nuiiquam coulia

Ecclesiarn prsevalere Jebere iminincnti inaio certe

cito inedicina paranda erat.

Datum Parisiis, die 15 mensis julii 1801.1.

Suivent les signatures des trois légats du

pape: Cossalvi, cardinal; J. Spik*, arche-

vêque de Corinlhe; P. Caselli, théologien

consulteur de Sa Sainteté. Les signataires de
la part du gouvernement français furent

Joseph Bonaparte, Cretet et Dernier,

CONCORDAT (lerme de jttai.spr. cnmvnerciale.)

On appelle ainsi un arrangement qu'un
failli fait avec ses créanciers. Voy. Fail-

lite.

CONCUniNAT, CONCUBINAGE.

C'est le commerce charnel
de deux per-

sonnes qui vivent ensemble sans être ma-

riées.– M. ïroplong a écrit des
pagi'S

ma-

gnifiques
sur le concubinat pour montrer

ce que le christianisme a fail pour les mœurs,

nous en donnerons un extrait; ensuite nous

tracerons des règles de conduite aux confes-

seurs par rapport aux concubins.

« Chez les Romains, et à coté du mariage
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civil, il y avait une union naturelle connue

sous le nom de Concuhinat. Avant Auguste,

elle n'avait pas de dénomination légale, et

tout porte à croire qu'elle se confondait avec

les commerces illicites ou non avouables.

M;iis, sous ce prince, elle s'en détache com-

plètement, et prend place parmi les conven-

tions autorisées par le droit naturel, et lé-

paiement reconnues. Quelle en fut la raison? î
Je la trouve dans une transaction entre la

licence des mœurs de la fin de la république
et les lois d'Auguste contre les adultères et

leconcubinage, entre l'aversion des Romains

fie cette époque pour le mariage et les lois

de cet empereur pour le rendre plus fré-

quent. Auguste donna pour base à cette con-

cession, faite aux préjugés ou à la faiblesse,

l'inégalité des conditions. Dans ces lois cé-

lèbres, dont le but était de rehausser le ma-

riage, ce prince avait défendu aux citoyens

d'épouser certaines femmes qui, quoique in-

génues, étaient cependant perdues d'hon-

neur, par exemple, les prostituées, les proxé-

nétes, celles qui, retenues par l'esclavage

dans de mauvais lieux, en étaient sorties

par l'affranchissement, les condamnées, les

adultères, les comédiennes. On sait aussi

qu'il avait défendu aux sénateurs, à leurs fils
et petits-fils, d'épouser des affranchies. Mais

l'empereur, pour concilier certaines faibles-

ses avec la nécessité de donner à la républi-

que des sujets qui n'eussent pas à rougir de

leur naissance, crut devoir autoriser avec
ces femmes un commerce licite, qui, sans

être le mariage légal, en était une imitation

il l'appela concubinat. Cette union mettait à

J'abri des rigueurs des lois contre les mau-

vaises moeurs. Mais elle ne procurait pas les

avantages attribués aux noces aussi était-

elle plus ordinairement la ressource de ceux

qui, devenus veufs, après avoir payé leur

dette à la patrie, ne voulaient pas, comme

par exemple l'empereur Marc Aurèle, don-

ner des marâtres à leurs enfants.

« Ainsi donc, depuis Auguste, le concu-

binat n'eut plus rien de déshounéte; seu-

lement il n'engendrait pas d'effets civils.

Formé par le nu consentement, et pouvant
se dissoudre de même, il ne comportait au-

cune solennité la dot ne s'y adoptait pas

la femme appelée concubina, arnica, convic-

trix, n'avait pas le titre honorable de mère

de famille; elle ne participait pas aux hon-

neurs de son mari elle ne faisait que par-

tager
son lit, sa table, ses affections. Du

reste, puisque le concubinat était une imi-

tation naturelle du mariage, il était gou-

verné par les règles que le droit naturel im-

pose au mariage. Il était défendu d'avoir

plusieurs
concubines à la fois; c'eût été une

polygamie repoussée par la civilisation ro-

maine. Que si quelque audacieux débauché,

quelque Tigellin, par exemple, violait cette

loi, la morale publique protestait contre de

telles turpitudés.
L'homme ayant une légi.

lime épouse ne pouvait prendre une concu-

bine c'eût été encore un adultère et une bi-

gamie.
« l'eu à peu le concubinat prit une grande

COM

extension on le fit servir à jeter le voile

de l'honnêteté sur les unions libres de per-

sonnes ingénues et irréprochables, qui ue

voulaient pas s'engager dans des liens trop

pesants. Des plébéiennes pauvres et d'une

naissance obscure, des affranchies consen-

laient à partager, sous le nom de concubi-

nes, la couche d'un homme qui n'aurait pas

voulu se mésallier par on mariage. Mais la

femme qui jouissait des avantages de la for-

tune et de la considération publique, ne con-

sentait pas à renoncer au titre plus relevé

d'épouse.
« Les enfanls issus du conculiinal (no(ftt')

n'étaient pas bâtards. Mais quoiqu'ils eus-

sent un père certain, ils n'étaient pas à son

égard enfants légitimes on les appelait en-

fants naturels, parce que c'était une union

naturelle qui leur avait donné le jour. Nés

hors du mariage, ils ne pouvaient prétendre
aux avantages du droit civil ils ne succé-

daient pas à leur père; ils ne portaient pas
son nom ils n'étaient pas dans sa famille.

« Mais, à l'égiird de la mère, les enfants

naturels avaient des droits de succession

aussi étendus que les enfants légitimes. Ainsi

le voulait la logique du droit romain; car la

mère ne tenait aux enfants légitimes quo
par le lien du sang. Entre eux et elle il n'y
avait qu'une parenté naturelle, tout à fait

pareille à celle des enfants naturels; dès lors

l'égalité régnait entre l'enfant issu du con-

cubinat et celui qui était né à l'ombre Aa

justes noces.
« Tel était l'état de la législation et des

mœurs quand Constantin monta sur le trône.

Le concubinat heurtait trop directement les

idées chrétiennes sur le mariage puur que
ce prince ne cherchât pas à lui susciter des
entraves. La doctrine de Jésus-Christ qui
confond l'union conjugale avec le sacrement, 1
n'admet pas de degrés dans la perfection du

lien. Le mariage est un à ses yeux. Tout

commerce que la bénédiction n'a pas légi-
timé est une débauche. Mais comment réfor-
mer une coutume qui avait jeté de si profon-
des racines ? comment ramener la législa-
tion à l'unité sur une matière si délicate et

si fortement dominée par l'empire de l'habi-

tude et des préjugés ?
« Constantin n'osa pas attaquer de front t

l'ordre de choses existant; il recourut à dis

mesures indirectes. Sa première pensée fut

de convertir le concubinat en mariage légal,

et, pour y parvenir, il donna la légitimité

pour récompense aux enfants déjà nés dont
les parents renonceraient à un commerce

illégitime pour se marier. Puis, s'armant de

sévérité contre les enfants naturels, afin de
mieux arriver au cœur des pères, il défendit

de leur rien donnera eux et à leurs mèrei> par
donation et testament. Enfin, il ne permit

pas aux personnes élevées en dignité de don-
ner au public le spectacle scandaleux du

concubinat. Ainsi il attaqua cette institution

par la triple influence des récompenses, des
peines et de l'exemple.

« Mais ici revenait la grande et constante

difficulté de faire accepter ces réformes par
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des nations qui, de l'Orient à l'Occident,

épuisaient toutes les variétés de races, de

cultes et de mœurs. Les polythéistes, encore

si nombreux, je dirai même encore si puis-
sants, comme le prouve la réaction de Ju-

lien, murmuraient de ces innovations. Elles

blessaient leurs affections et leurs habitudes,

et aigrissaient leurs ressentiments. Peut-être

le progrès des conversions en souffrait-il.

C'est sans doute par ces raisons que Valen-

tinien I", ami de la tolérance, donna à l'Oc-

cident sa constitution de 371, qui accorda

aux enfants naturels et à leurs mères une

capacité plus grande de recueillir par le tes-

tament du père. Valons, empereur d'Occi-

dent, ne voulut pas d'abord la r-atifier; mais

il céda sur les instances du sophiste Liba-

nius, qui désirait faire un testament en fa-

veur d'un fils qu'il avait t?u d'une concubine

après son divorce
avecjsï

femme. Il est bon
de remarquer que Libânius était payen. Le

christianisme avait donc encore un rival

dans les conseils des empereurs chrétiens.

Aussi Libanius écrivit-il l'oraison funèbre

de Valens.

« Cependant Valcnlinien III, qui régnait
en Occident sous la tutelle de Placidie, en-

treprit de retirer ces concessions et de res-

taurer la législation de Constantin. Mais,

vains efforls! Théodnse le Jeune ne voulut

recevoir la constitution en Orient qu'à la

condition que les enfants naturels seraient

maintenus dans la capacité que Valenti-

nien l" leur avait attribuée. Ainsi le temps
se passait à faire et à défaire, à avancer et à

reculer dans la voie des demi-mesures et

d'un faux milieu. La loi du collègue de
Théodose n'a pas été insérée dans le Code

Théodosien elle ne laissa pas de trace en

Occident. Ce qui resta de tous ces conflits,

c'est que les enfants naturels, ainsi que leurs

mères, ne furent pas complètement déshéri-
tés des dons et legs que leurs pères leur fai-

saient. C'est que la légitimation que Con-

stantin n'avait autorisée que comme remède

transitoire pour les enfants déjà nés, fut con-

vertie par Justinien en un moyen perma-
nent, applicable même à tous les concubi-

nages à venir. Aussi le concubinage conser-

va-t-il une grande extension, jusqu'à ce que
Léon le Philosophe l'abolît en Orient mais

il se prolongea
en Occident avec une sorte

de recrudescence. Les Francs, les Lombards

et les Germains le firent servir aux plus
grands désordres. Il ne fallut rien moins

qu'une partie du moyen âge pour le
com-

battre et l'extirper. Il fallut que la pouvoir
spirituel, fortement centralisé, s'emparât de
la tête de la société, et que les hommes d'une
volonlé énergique, tels, par exemple, qu'un

Grégoire Vil, employassent à celte œuvre

réformatrice leur génie et leur ascendant. »

(Troplong, Influence
du christianisme sur le

Droit civil des Romains.)

Comme l'a remarqué M. Troplong le

christianisme ne reconnaît qu'une espèce de

mariage. Toute espèce d'union qui ne se

conforme pas aux règles qu'ila a tracées est un

concubinage. Les rapports que les concubius

et les concubines ont entre eux sont à ses

yeux des fornications ou des adultères, se-
lon les circonstances. Les fruits qui peuvent
naitre de ces unions sont ou des enfants na-
turels ou des enfants adultérins. Comme ils

ont chacun un article qui les
concerne, nous

n'avons pas à y revenir ici.

Les personnes qui vivent en concubinage
sont pour les pasteurs une source de gran-
des peines et de grands devoirs à remplir. Ils

doivent travailler à les ramener à une vie

chrétienne, ils sont tenus de leur refuser
les sacrements et souvent la sépulture. Nous
allons retracer ces obligations en peu dj
mots.

La charilé chrétienne et plus encore le

zèle pastoral doivent engager les fidèles et
les pasteurs à faire cesser ces alliances illé-

gitimes, ces unions criminelles qui affaiblis-
sent la sainteté des mœurs. Notre siècle, si fé-

cond en scandales,a vu aussi naitre un grand
nombre de pieuses et saintes institutions.

Nous mettons au nombre des plus excellen-

tes, les sociétés de Snint-François-Régis et

de Saint-Vincent de Paul, qui ont pour but
de rechercher toutes ces unions criminelles et

de leur fournir tous les moyens de contrac-

ter un mariage civil et religieux. Que leurs

efforts soient mille fois bénis et couronnés

d'un plein succès!
Les concubinaires ont toujours été mis au

nombre des pécheurs publics auxquels on

doit refuser les sacrements lors même qu'ils
les demandent publiquement; à l'article SACRE-

MENT nous disons qu'il faut apporter beau-

coup de précaution et de prudence lorsqu'il

s'agit de refuser publiquement les sacrements.

H ne faut pas regarder comme concubine

une domestique, une femme de chambre sur

le compte de laquelle on répand des bruits

qui ne sont rien moins que prouvés. Il n'y a

concubinage que lorsqu'un homme et une

femme vivent publiquement comme s'ils

étaient mariés, et se traitent en époux.
Les lois de l'Eglise défendent aussi de don-

ner la sépulture ecclésiastique aux person-
nes qui vivent en concubinage. Nous expo-

sons plus amplement les lois de ce refus à

l'art. SÉPULTURE ECCLÉSIASTIQUE.

CONCUPISCENCE.

1- Concupiscence, convoitise ou désir immo-

déré des choses sensuelles. L'état de

l'homme présente un grand problème à ré-

soudre. Il a occupé le, méditations de tous

les sages. Les philosophes païens, étonnés

de trouver en eux-mêmes des penchants si

violents pour le mal, ont vainement tenté de

résoudre le problème. La religion s'est aussi

préoccupée des entraînements de l'homme

vers le mal. Quelle en est l'origine, la nature

et l'influence sur nos actions? Voilà trois

grandes questions que nous allons résoudre

avec elle.

2.1. Pelage, ce grand défenseur de lanature,

trouvait la concupiscence on état natu-

rel et convenable. C'est par elle que
l'homme

recherche les choses qui lui sont nécessaires,
utiles et afréabJcs, elle l'avertit do ses besoins
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Hle tombe sans doute dans des excès; elle a

dos entraînements violents, mais ces excès

et ces entraînements sonl le fait de la volonté

el du développement que chaque individu

lui donne. Suivant l'rlage, l'état actuel de la

concupiscence est donc un état normal: il

n'i !i(lii|uc nul leme >t la déchéance de l'homme.

3.S inl Augustin combattit vivement ce sys-
K>me. En effet, quand l'homme se replie sur

lui-même, qu'il considère sa propre existen-

ce, Sun élal sur cette terre, peul-il s'expli-

quer naturellement? N'est-il pas une énigme

impénétrable sans l'hypothèse d'une dégra-
dation suliie dès le commencement ? D'où

vient ce fonds de misère et de corruption qui
est actuellement presque tout son être? Com-

ment expliquer le Icrrible empire des sens,

auquel il obéit, auqurl il a honte d'obéir?

Pourquoi tant de bassesse unie à tant de

gr.mdeur? Pourquoi cette propension au

mal el cet amour invincible du bien? Pour-

quoi deux hommes dans un seul? On ne

pourra jamais répondre à cette terribleques-

lion que par le dogme du péché originel.

CVsl le péché originel qui est le père de
cette concupiscence effrénée qui égare tous

les hommes. Voy. Péché okiginel.

4.11. il ni' faut cependant pas exagérer le

mal. La concupiscence n'est pas un péché.

Les manichéens la crurent un mal moral, une

faute dont chaque homme est punissable. Un

passage de saint Paul semblait leur donner

raison. Le grand apôtre donne souvent à la

concupiscence
le nom dépêché. Saint Augus-

tin, ce grand admirateur de la doctrine de

l'aul, a plusieurs fuis répété son expression.

Mais c'est dans ses écrits qu'il faut puiser le

sens de ses paroles. 11 donne le nom de péché
à la concupiscence, pgree qu'elle vient do pé-
ché el parce qu'elle porte au péché. C'est là

le sens des paroles Je saint Paul et de son

illustre commentateur. C'e-t celui que toute

la tradition leur a donné, c'est celui que la

raison proclame. Ce puintdoctrinal est intime-

ment lié à relui des passions, car la con-

cupiscence n'est qu'une espèce de passion.

Nous renvoyons au mot Passions pour y

trouver les preuves de notre «isseï lion,
.i.lll. Quoique la concupiscence ne soit pas
mauvaise de sa naluie, el ic agit si malheu-

reusement sur noire âme, y inlro.uit un tel

dérèglement, qu'elle semble porter atteinte à

notre iitierié. Janscn.us l'a prétendu. Nous

démoulions au mot Lihrrté que la concupis-

cence affaiblit le libre arbitre, mais qu'elle
ne le détruil pas. Pour bien déterminer son

action sur nos œuvres, il faut en étudier la

marche. Distinguons-en les premiers mouve-
rncuts, le progrès etla violence.
G. Le premier mouvement de la concupis-

cence n'est point ordinairement en notre

puissance. La >uc ou le souvenir de certains

objets produit un entraînement sans que
nous puissions nous en défendre; la volonté

n'y ayant aucune part, il n'y a ni bien ni

nul.

7.Ces mouvements une fois excités dans
no re âme y subsistent nature lemcnl. Lu

raison s'en aperçoit; l'âne en a le sentiment.

CON

II faut s'appliquer à distinguer le sentiment

et le consentement: I sentiment ne dépeint
pas de nous: c'estune impressionqui se per-
pétue dans les organe< une fois ébranlés

d'une manière physique et machinale, sans

que la volonté la puisse empêcher ce que
In raison demande, c'esl qu'elle lent," dn l'af-

faiblir par une diversion. Mais lorsqu'on a

fait ce qui était en soi pour détruire cesenli-

ment et que le consentement n'est pas inter-

venu, quelles que puissent être les suites (les
mouvemenlsde la concupiscence, iln'ya pas

de péché.

La concupiscence excite quelquefois les

sens avec une telle violence, qu'eile trouble

la raison, oie le sang-froiJ el la présence
d'esprit nécessaire pour se conduire avec
prudence. L'homme n'ayant plus sa liberté

n'est plus r. sponsab de ses actions.

Les règles que nous venons de tracer ne

sont que l'application des principes généraux

que nous avons dévc'o|)pés dms différents

articles de ce Dictionnaire. Yoy. Volontaiive.

CONCUSSION

C'est 1j crime de l'officier puh'ic qui exige.
de ceux qui dépendent de son ministère des

droits plus élevés que ceux que les règle-
ments ne lui en accordent. La concussion

diffère de l'exaction en ce que dans ce der-

nier cas il y a un reçu donné de la somme

versée, ce que ne font pas les concussion-

naires. Elle diffère du pécnlat qui con-

siste dans la soustraction des deniers de l'E-

tat par ceux qui en ont le maniement. Un

garde forestier qui reçoit de l'argent pour
lie pas verbaliser est concussionnaire (C.

cass., 23 avril 1813). Un geôlier ou
garde

deprisonqni se fait payer plus de journées
qu'il ne lui en est dû est aussi concussion-

naire. Tout ce qui n'est pas tarifé, mais

payé comme honoraire non réglé par la loi,

ne peut être objet de concussion.

Voici les dispositions du Cole pénal contre

les concussionnaires.

174. Tous fonctionnaires tous officiers publics
leurs commis ou préposé., i"tis percepteurs îles

droils, l.H'-s, rimliibiKions, deniers, revenus publics
on communaux, et leurs commis o i préposés, i|iii >e
seront rendu; coupable* du crime de eu cnssîmi ers
ordonnait! de percevoir on en exigeant ou recevant
re qu'ils s:ivaieiii n'èLre pas <lù ou excéder ce qui
était dû pour droils laxns contributions disnierK
nu revenus, ou pour salaires nu traitements, seront

punis, savoir les fonction aires ou les nfiicicrs pu-
blics, de l.i peine de la réclusion et leurs commis

on préposés, d'il i emprisonnement de deux ans .11

moins cl de cinq ans au plus. – Les coupables se-
ront Je plus rnmla unes à une ann'n.le ilmil le nwri-

mum sera leqmri île* re<iitnliois et des doiutria-;e>-

intéiéLs, et le minimum lu douz ème.

CONDAMNATION, CONDAMNÉ.

La condamnation est le jugement porté
contre quelqu'un suit en matière ci-

vile, soit en matière de police,correction-
nelle uu criminelle. On peul faire ré-
former le jugement s'il a des vices ou s'il

a été porté par défaut. Voy. Appel il

CosxLM4Ct. S il est irréioriuaMc il ne
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reste que la voie de grice accordée au gou-

vernement. II y a cependant
des cas où

le jugement étant régulier donne lieu à ré-

vision. Voici les
dispositions

du Code d'ins-
Iruclion criminelle â cet

égard.

443. Lorsqu'un accusé aura été condamné pour un

crime, et qu'un autre accusé aura aussi été condamné

par un autre ai rêt comme auteur du même crime;

si les dons arrêts ne peuvent se concilier, et sont la

preuve de l'innocence de l'un ou de l'autre cnndani'é,

l'exécution des deux arrêts sera suspendue, quand
même h demande en cassation de l'un ou de l'autre

Hrrêl auiait éié rejetée. Le ministre de la jus-
tice, soit d'nfiice, soit sur la réclamation des con-

damnés nu de l'un d'eux, ou du procureur général,

chargera le procureur génér.tl pi es la cour de cassa-

tion de dénoicei" les deux arrêts à celle cour. –

Ladite cour, section cr'minel'e après avoir vérifié

que les deux condamnations lie peuvent se
concilier,

cassera les deux anêts, et renverra les accusés,

pour être procédé sur les acles d'accusation suhsis-

i mis devant une cour antre que celles qui auront

rendu les dpux arrêts. (I. 57o.)

444. Lorsqu'au' es une condamnation pour homi-

cide, il scia, tie l'urdre exprès du ministre de la jus-
rice adressé à la co ir de cassation, section crimi-

nelle des pièces représentées postérieurement à la

condamnation, e! propres il faire naître de sutli-ants

indices sur l'existence de la personne dont la mort t

supposée aurait donné lieu à la condamnation, cette

tour pourra préparatoiremenl désigner une cour

royale, pour reconnaître l'exis euce et l'idenlité de la

personne prétendue liomicidée, et les constater par
l'interrogatoire de celle personne, par audition de

témoins, et par Ioik 1rs moyens propres à mettre en

évidence le fait destructif tïe la condamnation. (P.

SUS s.)

L'exéculiou de la condamnation sera de plein

droit suspendue par l'ordre du ministre de la justice,
jusqu'à ce que la cour lie cassation ait prononcé et,

s'il y a lieu ensuite par 1'.irrèt préparatoire de ceue

cour. La cour désignée par celle de cassation

prononcera simplement sur l'identité ou lion ideniiié

île la personne, el après que son arrêt aura été, avec

la procédure, transmis à la cour de cassât on, celle-

ci pourra cus-er l'anal de condamnation, et naine

renvoyer, s il a lieu, l'alf.iire à une cnur d'assi-
ses aulre que celles lui en auraient primitivement
connu. (I. 573, 447.)

445. Lnrsqu'après une cond.imn tion contre un
accusé, l'un ou

plusieurs des té.uoins qui avaient

déposé a charge contre lui seront poursuivis pour
avoir porté un faux témoignage dans le procès, et si

l'accusation en faux témoignage estadmise contre

eux, ou même s'il est décerné contre eux des man-
dats d'arrêt. il sera sursis à l'exécution lia l'an de

condamnation, quand même la cour de cassation

aurait rejeté la requête du condamné. Si les té-

inniussout ensuite condamnée pourliun témoignage

à
charge, le ministre de Injustice, soit d uflici!, son

sur la réclamation de l'individu condamné par le

premier arrêt, on du procureur oénéral chargera

le procureur général près la cour de cassation, de
dénencer le lait à cette cour. Ladite cour, après

avoir vérllié la déclaration du
jury

sur laquelle le

second arrêt aura été rendu, aunullera le premier

arrêt, si par celle déclaration les témoins sont con-

vaincus de faux témoignage a charge foutre le- pre-

mier condamné; et, pour être procédé coutrc l'ac-

cusé sur l'acte d'accusation subsistant elle le ren-

verra di'vanl une cour d'assises autre que celles qui

auront rendu soit le premier, soit le second arrêt.

– Si les accusés de faux sont acquittés,

le sursis sera levé de dreil, et l'arrêt de condamna-

tion sera exécuté. (I. 3311, 375, 4-lli.)

4iU, Les t(!(i:oins condamnes jiour latix témoignage

ne pourront pas être entendus dans les nouveaux
déliais.

447. Lnr-qn'il y aura lieu de réviser une condam-
nation pour la cause exprin.ée en l'art. 444, et que
crue condamnation aura été portée contre un indi-
vidu mort depuis la cour de cassation créera un cu-
la eur à sa mémoire avec lequel se fera l'instruc-

lon et qui exercera tous les droits du condamné.

Si, par le résultai ce la nouvelle procédure la

première condamnation se trouve avoir été porlée
injustement, le nouvel a rét déchargera la mémoire
du conlamué de IVuisation qui avait été ponéu
contre lui.

CONDIGNITÉ (Méuite de).

lof/. MÉRITE.

CONDITION.

1. Cette expression a plusieurs acceptions.
– lîlle signifie état de vie. Voy. Etat. –

Dans son sens le plus étendu, elle désigne
les charges et les clauses mais dans son

sens le plus rigoureux on nomme condition,

un événement incertain ou futur, duquel on

fait dépendre soit une convention soit une

action. – Ainsi le ministre du sacrement

peut quelquefois faire dépendre la validité

du sacrement d'une condition. Nous trai-

tons de cette espèc de condition aux mois

Sacrements Baptèmb Absolution. En-

tendue dans le sens purement légal, elle si-

gnifie un événement futuret incertain duquel
on fait dépendre une disposition eu une
obligation. C'est de la condition ainsi enten-»

due que nous al ons parler.

fl est assez ordinaire de prévoir, en Lisant

des convenli >ns, des événements qui pour-
ront faire quelque changementdans l'utilité

ou la nécessité des obligations qu'on veut cou-

tracler;oi règ eeequisera fait si cescas arri-

veni. C'est cequi se f.it par l'emploi des con-

ditions. – Les conditions sont donc des pacte,
qui règlent ce que les contractants veulent être

fait, si les événements qu'ils prévoient arri-

vent. Ainsi dansle contrat de vente d'une mai-

son, on peut mettre pour condition que s'il y
a une servitude, la vente sera résolue ou k>

prix diminué. Les conditions p; uvent avoir

une très-grande influence sur les conven-

tions. Il importe beaucoup d'en connaître

bi n la nature, les différentes espèces et les

effets. Pour ne point nous écarter de la ma-

nière de procéder de notre code, nous parle-

rons 1° de la condition en général, et de

ses différentes espèces; 2- de la condition

suspens ve; ;J" de la condition résolutoire.

ARTICLE PREMIER.

De ln condition en général
el tte ses différen-

trs i.'phts.

2. Voici les dispositions du Code civil.

1158. L'obligation est condiiiumelle lorsqu'on la

fait dépendre d'un événement futur el incertain, snil

est la suspendant jUMp'à ce que l'événement ai ri rt-,

soit en la résiliant selon que l'événement arrivera

uu n'arrivera pas.
110U. La con'li'ion casutlU esl celle qui dépend

du hasard, et qui n'csi nullement an pouvoir du
cié.incicr ni lu déltiteur.

1 17il. La coiiriiiiiin est cel'e qui f;|ii

«!épen Ire l'exécution de l.i convention d'un événe-
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ment qn'il csl an pouvoir de l'une «il ''c l'.mlio

<1.s parties «onlractanles de faire arriver on ti'«m-

néeher.
1171. La condition mille est celle qui dépend

tout à la fois de la volonté d'une des parties con-

tractantes, et de la volonté d'un tiers.

1172. Toute condition d'une chose impossible on

contraire a bonnes mœurs on prohibée par la loi,

e^l nullf, et rend nulle la convention qui en dépend.

(€.1153)

1175. La condition de ne pas faire une chose im-

possible ne rend pas nulle l'obligation contrai léi)

sous Cette coodition.

1174. Toute obligation est nulle lorsqu'elle a été

contractée sons une condition iioleslative de la part
de celui qui s'oblige. (G <J«, 1086.)

1 175. Toute condition d il dire accomplie de la

manière que les panies ont vraisemblablement V Ml 1u

et entendu qu'elle le lût. {C
1156 s.)

1 178. Lorsqu'une obligation est contrariée sous la

condition qu'on événement arrivera dans un temps

lue, cette condition est censée défaillie lorsqlle le

innps est expiré sant que l'événement S"it arrivé.

S'il n'y a point de lenips fixe, la condition pent tou-

jours être accomplie; et elle n'est censée défaillie

que lorsqu'il est devenu certain que l'événement

n'arrivera pas.

1177. Lorsqu'une obligation est contractée sous la

condition qu'un événement n'arrivera pas dans un

temps fixe, cette condition est accomplie lorsque <ee

temps est expiré sans que l'événement soit arrivé

elle l'est également, si avant le terme il est certain

que l'événement n'arrivera pas et s'il n'y
a

pas de

temps déterminé, «.-Ile n'est açcoinp ie que lorsqu'il tl

esteer ain que l'événement s'arrivera |>a*.

1178. La condition est répntée accomplie lorsque

c'est le ilébileur, obligé sous cette condition, qui en

a empêché l'accomplissement.

1179. La condition accumplie a un effet réToac-

lil au jour auquel l'engagement a été contrarié. Si le

créancier es. mort avant l'accomplissement de la

condition ses droits passent
à sou héritier. (C.

1041.)

1180. Le créai cier peut, avant que la condition

soit accomplie, exercer tous les actes conservatoires

de son droit.

§ l>r. Nature de la eondition.

3.
L'obligation

est conditionnelle., comme

l'explique l'art. 1168 du Code rapporté ci-

dessus, lorsque la condition faitdépendre l'o-

bligslion
d'un événement futur cl

incertain,

soit pour la suspendre soi! pour la résoudre.

Devant parler d.-ins les deux articles suivnnls

de ces deux effets, nous devons expliquer

ici la nature de l'événement établi comme

moyen
de condition.

S'il n'est
pas permis

de faire une action

illicite contraire aux bonnes mœurs, il ne

peut pas plus être permis de poser comme

événement la perpéi ration d'une mauvaise

ai lion. De même que toute convention d'une

chose illicite, contraire à l'ordre et aux lion-

nes mœurs, est essentiellement nulle, de
même une condition qui fait dépendre une

obligation d'un pareil événement doit pire

uni! Aussi l'art. 1172 en prononce la

nullité. Cependant dans les donations et tes-

lanicnts les conditions illicites sont regar-
dées comme non avenues, et conséqueui-

ment elles n'annullcut pas les obligations

(Art. 900). – Notre Code demande que la con-

dition soit d'une chose future. Tous les doc-

teurs disent qu'une obligation
contractée
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sous la con,lition d'une chose passée ou pré-
sente, quoiqu'ignorée des conlraclanls. n'est

pas proprement une obligation condition-

nelle. Ce n'est pas qu'une telle condiiion ne
puisse avoir lieu dans les obligations sus-

pensives (Voy.l'&rt. suivant); ainsi une mère

pool faire vœu de donner une somme à l'E-

glise si son fils est sorti sain et sauf d'un
combit qui s'est donné hier. Comme l'évé-

nement existe l'obligation est certaine ou

nulle en elle-méme, elle n'est incertaine que
par rapport au contractant qui n'est lié ou

délié que lorsque l'événement lui est connu.

On n'appelle pas conditionnelles les obliga-
tions contraclées sous de semblables condi-

tions, parce que l'obligation n'e^t pas sus-

pendue, mais qu'ellea d'abord sa perfection.
L'événement doit encore être incertain.-

•
L'obligation d'une chose qui arrivera

certainement, dit Pothier, n'est pas propre-
mentunecondilion.ct nesuspend pasl obliga-

tion, maiselle en diitère seulement l'exigibi-
lité et n'équipcille qu'à un terme de paye-
ment. – Delà il suit qu'une condition impossi-
ble doitétre regardée comme non avenue, car

il n'y a pas d'inccrlitude, l'événement n'ar-

rivera pas (Art. 1172). Le Code apporte deux

exceptions à celle règle la condition im-

possible est comme non avenue dans les

donations et testaments (Art. 900). La con-

dition de ne pas faire une chose impossible
ne rend pas nulle l'obligation contractée

sous cette condilinn (Art. 1173). De là

il suit encore qu'une condition qui dépend
uniquement de la volonté des contractants

est nulle, parce qu'il n'y a pas de lien (Art.

H74).

§ 2. Des différentes aphn de condition!.

4. De la définition de la condition il ré-

sulte d'abord deux espèces de conditions, la

condition suspensive et la condition résolu-
toire dont nous parlerons plus bas. Mais

sous chacune de ces deux catégories vien-

nentse ranger trois autres espèces de condi-

tions. « Les événements prévus par les

conditions sont de trois sortes, dit Ûomal

quelques- uns dépendent du fait des person-
nes qui traitent ensemble; d'antres sont in-

dépendants de la volonté des contractants,
tels que sont les cas fortuits il y en a enfin

qui dépendent en partie du fait des contrac-

tants, et en partie des cas fortuits, comme s'il

est dit « En cas qu'une marchandée arrive

tel jour. La première espèce de ces trois

conditions se nomme paleslalive, la seconde

casuel.le, la troisième mixte. Les deux der-

nières peuvent certainement être valables.

En est-il de même de la condition polesta-
live? Notre Code civil déclare nulle toute

obligation conl raclée sons la condition potes-
talive de la part de celui qui s'oblige (Art.

1174). H me semble
cependant que si el.e

était onéreuse et qu'elle fût
accomplie, le

débiteur serait tenu de l'exécuter. Ainsi j«
m'engage à vous donner 100 fr. si vous abat-

tez cet arîiru qui me porte umlirage: uneL~
telle condition serait certainement valide.

Mais si elle était conçue en ces termes Je
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vous donnerai lOOfr. si cela me plaît: une

obligation contractée avec une telle condition
serait nulle (l>l. 944, 1086).

§ 5. De Incrompthtemenl dea conditions

5. Il faut d'abord mettre en principe que
toute condition doit être accomplie de la ma-
îiére que les parties ont vraisemblablemel t

mulu et entendu qu'elle le fût. Yoy. les rè-

bles il'intcrprélalion à l'art. Conventiox.

Afin de mieux comprendre les règles con-

«ernant l'accomplissement des conditions,

divisons les conditions en positives et en né-

gatives.– Les conditions positives sont celles

qui sont attachées à l'existence d'un événe-

ment qui peut ou ne peut pas arriver. S'il y
;i un (ein|.s fixe, la condition est défaillie si

l'événement n'est
pas

arrivé au temps mar-

qué peu importe qu'il arrive ensuite. S'il

n'y a point de temps fixe, la condition peut

toujours être accomplie, et elle n'est censée

défaillie que lorsqu'il est devenu certain que
l'événement n'arrivera pas. Les condi-

tions négatives sont celles qui sont atta-

chées à la non-existence d'un événement qui

peut ou ne peut pas arriver. Il faut raison-

ner de la condition négative comme de la,

condition positive s'il y a un temps fixe

puur que l'événement n'arrive pas, il est

certain que l'obligation existe si l'événement

n'arrive pas avant le terme l'obligation de-

virnl absolue avant le terme fixé, s'il est

certain auparavant que l'événement n'arri-
vera pas. S'il n'y a pas de temps déterminé,

la condition n'est accomplie que'lorsqu'il est

certain que l'événement n'arrivera pas (Art.

1177).

Mais que la condition soit positive ou né-

g,ative, elle est censée accomplie, lorsque

c'est le débiteur obligé sous cette condition

qui en empêche l',icroniplissein-'nt.

Lorsqu'une obligation est contractée sous

plusieurs conditions, est-il nécessaire que
toutes s'accomplissent? Celle question se dé-
cide par une distinction. Lorsque plusieurs
conditions ont été apposées par une parti-
cule disjonctive, il suffit que l'une des con-

ditions soit accomplie pour que l'obligation

soit parfaite.Mais lorsque les conditions ont

élé apposées avec une particule conjonctive,

il faut que toutes les
conditions s'accom-

plissent; et si une seule manque d'être ac-

complie, l'obligation
s'évanouit (/ l. 129,

de Verb. oblig.). Observons que quelque-
fais le mot ou peut avoir le même sens que
el alors il faut le compter au nombre des

articules conjonctives. Ainsi, si quelqu'un
;t< t;i< liai une donation au fait d'un autre,

rumine s'il meurt sans enfants ou sims avoir

(lifpo é, on conçoit que ces deux conditions

doivent être accomplies (Potkier).

§ 4, Effet des conditions.

6. L'effet de la condition peut être suspen-

sif ou résolutoire nous en parlerons dans

les articles suivants. Nous allons dire deux

mots sur les etïets communs à ces deux espè-

ces de coiulilions.

L'aocoiiiilissemi'iil de la condition a un

ell'el rélruacti! 'au jour auquel rengagement

a été contracté, et le droit qui résulte de

l'cn^agcni' ut esl censé acquis à celui envers

qui il a été con'racté dès le temps du contrat.

– De là vient que si le créancier meurt

avant l'exi-tencc de la condition, son droit

passe à ses liérit ers (Art. 1179). – De là vient

encore que si l'engagement conditionnel a

été contracté par un acte qui donne
hypo-

thèque, l'hypothèque est acquise du jour du

contrat, quoique la condition n'ait existé

que longtemps a;irès. De là vienl aussi

que si la ch se existe au temps de l'accom-

plissement de la condition, l'accomplisse-

ment a cet effet que la chose est duc en

l'état où elle se trouve; le créancier profite
de l'augmentation survenue il souffre aussi

de la détérioration, pourvu qu'elle ne soit

point arrivée par la faute du débiteur. En-

fin il est reçu dès le jour du contrat à faire
tous les actes ronservaluircs du droit qu'il
espère avoir un jour (Art. 1180}.

Article II.

De la condition
suspensive.

7. Les dispositions du Code sont si claires,

qu'elles n'ont besoin d'aucun commen-

taire.

1181.
1,'nliNgitinn contractée snus une condition

suspensive est celle lui dépend ou d'un événement

futur et inrtert;iin ou d'un événement actuellement

arrivé, tri.iisencore inconnu des parties: dans le pre-
mier ras, l'obligaron no petit èl e exéculée qu'après

l'événement; dans le second Cis, l'obligation a «un

effet du jour où elle aéléco iiraeée. (' 1176 s. t.ri8S,

2125, 2257.)

1182. Lorsque l'obligation a élé contractée sons

une cninliiiiiii Mtspen-ive, la choc qui fait la ma-

t ère de la suspension denie-iro ans risques du dé-

biteur qui nt: s'est obligé de la livrer rpie dans le cas

de l'événement de la couditon. Si la chose est

entièrement périe sans la faute du débienr, l'obliga-

tion est éieinie. (C. 131)2 s.) Si la clios« s'est iléic-
rinrée sans la faute du débiteur le créancier a ht

choix nu de résoudre l'oblig-uion ou d'ewger la

chose dans l'étal oit e le se trouve sans diminution >lii

prix. Si la chose s'est détériorée par la faute du

déliilenr, le créancier- a le droit ou de ré-.oudre l'o-

hligaiion ou d'ex ger la chose dans l'état où elle se

trouve, avec des dommages et intérêts. (C. 1 146 s.)

Article III.

De la condition résolutoire.

S.Voici les dispositions du Ode

1183. La cond lion résolntnire est celle qui lors-

qu'elle s'accomplit, opère la révocation de l'obliga-

lion, et qui remet les choses ait même état que si

l'oblgiitinn
n'avait pas existé. Klle ne suspend

point l'exécution de l'obligation elle oblige seule-

ment le créancier à restituer re qu'il a icçu, dans le

ras où Pévéuement prévu par la condition arrive. (C

lOiO. U7(i6MU58, 2125.)
1184. La coiuliiion ré>oltttoire est toujours sous-

entendue dans les ronl als synallagmMiques, pour le

cas où l'une des deux parties ne satisfera pointa son

engagement. (C. 1102,1741.)
– Dans ce cas, 1.,

contrat n'est po nt résolu d plein droit. La partie

envc s laquelle |ViiK:igi'inent n';i
point élé exécuté a

le choix nu de fureur l'autre à l'exécution di: la con-

vention lorsqu'tdle est possible, un d'en demander la

résolution avec dommages et intérêts. (U. H 16
s.

tti 10,
IG.'il s.) La nisoh.lioii duil ètre demandée



CON

in justice, cl il peut être accordé au défendeur un

délai selon les circonstances.

9. Les conditions résolutoires sont celles

qni sonl apposées, non pour suspendre l'obli-

gation jusqu'à l'accomplissement, mais pour

lu faire cesser lorsqu'elles s'accomplissent.

l'ne obligation contractée sous une condition

résolutoire est donc parfaite dos l'instant

du contrat. Le créancier peut en poursuivre

le payement. C'est là la différence qui exisle

entre la condition résolutoire et la conJiiion

suspensive. Dans la condition suspensive,

on n'est tenu à rien avant que la condition

soit arrivée v. g., je vous donnerai mille

francs si tel vaisseau arrive. Tant qu'il n'est

pas arrivé, il n'y a aucune obligation de
donner les mille francs. Dans la condition

résolutoire, on exécute d'abord l'obligation,

sauf à la casser ensuite si la condition arrive;

v. g., je vous donne mille francs à condition

que vous me les remettrez s'il me survient

des enfants pendant. mon mariage Voilà une
condition résolutoire.

La condition résolutoire est toujours sous-

entendue dans les contrats synallaginatiques,

pour le cas où l'une des deux parties ne sa-

lisferait pas à son engagement.

La condition résolutoire, à moins qu'il

n'en soit fait une mention expresse, ne résout

pas les obligations de plein droit la résolu-
lion doit être prononcée par le juge, qui

peut accorder un délai au défendeur selon

les circonstances (Art. 1184). En elfet, l'exé-

cution des conditions peut dépendre de mille

circonstances dont il est juste de tenir compte

(Voy. art. 954).

CONDITIONNELLE (ObligAtion).

Voy. CONDITION.

CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES.

Les conférences ont été regardées comme

un des moyens les plus propres pour entre-
tenir la science et l'esprit ecclésiastique.

Obligés de traiter les sujets qui leur sont

confiés, stimulés par le désir de ne pas pas--
ser pour ignorants, voulant dire leur petit

mot sur les questions mises à l'ordre du

j inr, les prêtres doivent nécessairement re-

passer les matières qui sont l'objet de la

conférence. J'ai dit aussi que c'est un moyen

d'entretenir l'esprit ecclésiastique car les

membres de la conférence sont tenus de se

présenter dans une tenue qui leur rappelle

la dignité de leur état; ensuite, dans la plu-

part des conférences, il y a des exercices de

piélé prescrits par le supérieur, qui sont

éminemment propres à nourrir l'amour du

devoir, et à le faire revivre lorsqu'il est

éteint.

Il y a aussi des abus à craindre, des ligues

contre l'autorité épiscopale, drs associations

illicites contre les supérieurs. Mai. on peut
remédier à ces inconvénients en mettant à

la tête des conférences des hommes capables
<te ramener à l'ordre ceux qui pourraient
s'en écarter.

Lcsconférenc s peuvent doncétre la matière

dis luis ecclésiastiques. Lorsque les évêques
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les prescrivent, on est obligé en conscience de

s'v rendre. Quelques évêques lesotU rendues

obligatoires sous peine de suspense; mais,
comme l'observe Benoît XIV, il faut quelque
chose de plus qu'une simple absence pour
encourir une semblable peine. Quoique ce

grand pape juge que la loi oblige, cependant
il trouve la faute trop légère pour une pa-
reille peine, la suspense ne durât-elle qu'un
seul jour. Il rapporte que la congrégation
l'a ainsi décidé en 1732 (De Synod. diœ-cs.,
li>.m, c. 7, n. 2, et lib. x, cap. 2, n. 4).

CONFESSEUR,

1. De toutes les fonctions du saint mini-

stère, il n'eu est pas de plus importante que

celle d'entendre les confessions. Le prêlre

est revêtu, au tribunal de la pénitence, du

pouvoir même de Dieu pour lier et délier;

mais son pouvoir n'est point absolu, il est

régi par des lois que le confesseur doit oh–

server, sous peine de rendre son ministère

quelquefois dangereux, plus souvent inutile,

et très-souvent trop peu fructueux. Nous ne
traiterons pas dans cet article des pouvoirs
nécessaires au prêtre pour confesser. Aux

mots Approbation, Juridiction, Ca« bkser

vés, nous exposons la nature et l'élcndua

de ce pouvoir, Ici nous voulons philftl nous

occuper des qualités que etoii avoir un bon
confesseur. Saint Liguori r::mènc. toutes ces

qualités à celles de père, île médecin, de doc-
teur et de juge; nous suivrons cette division.

Avant de développer les obligations qui ré-

sultent de ces différents offices du confes-

seur, nous pensons devoir rappeler les dis-

positions de la loi civile qui le concernent.

L'arl. 900 du Code civil rend un confesseur

inhabile à profiter des dispositions entre-vifs

ou testamentaires d'une personne, faites pcn-

danl le cours de la maladie dont elle meurt,
lorsqu'il l'a confessée pendant cette maladie.

Sont exceptées, 1" les dispositions rémuné-
ra toires faites à litre particulier, eu égard
aux facultés du disposant et aux services

rendus; 2" les dispositions universelles, dans

le cas de parenté jusqu'au quatrième degré

inclusivement pourvu toutefois que le

décédé n'ait pas d'héritiers en ligne directe,
à muins que celui au profit de qui la dispo-
sition a été fiiile ne soit lui-même du nom-,
bre de ces héritiers. Une semblable disposi-
tion législative avait été portée dès les pre-
miers siècles de l'Eglise. a Voici une grande
honte pour nous, disait à ce sujet saint Jé-
rôme, les p élres des faux dieux, les bate-
leurs, les personnes les plus infâmes, peu-
vent ëtre légataires, les prêtres et les moi-

nes seuls ne peuvent le devenir. Une loi !«

leur interdit, et une loi qui n'est pas faite
par des empereurs ennemis de fci religion
mais par des princes chrétiens. Cette lui

même, j» ne me plains pas qu'un l'ait faite,
mais je me plains que nous l'ayons méritée:

elle fut inspirée par une sage prévoyance;
mais elle n'est pas assez forte contre l'ava-

rice, on se joue des défenses par de fraudu-
leux fiiléi-commis.» n
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CIIAHTRE PREMIER.

DE LA PREMIÈREQUALITÉ DUCONFESSEUR,QUI EST CELLE

1E PÈilE.

2. Dès le commencement de sa confession,

le pénitent appelle son confesseur du doux

nom de père et c'est en effet dans ce sacre-

ment, nous dit saint Ambroise, que Jésus-

Christ nons a établis les ministres de son

.imour Vicarios antoris Christi. Or, quoi de
plus chaste et de plus honnête que l'amour

n'un père? Est-il un amour plus étendu, plus
infatigable, plus désintéressé, qui montre
plus de sollicitude, de libéralité, de prudence
11 de patience, que l'amour d'un père? Tel

doit être aussi l'amour d'un confesseur pour
ses pénitents.

3. 1° Amour étendu, qui ne refuse aucune

personne, à moins qu'elle ne soit pour le

confesseur une occasion de péché. Semper
tibi

pende a t hamus, quo minime reris gurgile

piscis erit. Cet avis du poète au pécheur est

appliqué par un pieux auteur au confesseur.

• C'est ainsi, dit-il, que vous devez aussi être

disposé à entendre, en tout temps les confes-

sions de ceux qui se présentent à vous, sans

acception de personnes, fussent-elles pau-
vres et de basse condition, quels que soient

les jours et les heures où elles arrivent car

vous ne connaissez ni l'étal ni les dispositions

de ces pénitents, et quand vous vous y at-

tendez le moins, vous pourriez par un re-
fus être cause de dommages immenses

et de la ruine spirituelle d'une âme. 11

est arrivé souvent que, parmi les personnes
qui se présentaient ainsi, il y en. avait qui

ne s'étaient pas confessées de six mois ou
d'un an, d'autres de sept, de dix ans et

même depuis plus longtemps. Si on les eût

renvoyées, comhicn n'était-il pas facile que,
laissant éteindre en elles cette impulsiun ex-

traordinaire de grâce qui, après un si long

temps, les avait encouragées à se rendre au-

près du confesseur, elles fussent parties

pour ne jamais p'us revenir, et eussent con-

tinué à multiplier
leurs désordres jusqu'à à

la mortl Or, quel compte sévère n'auriez-
vous pas à rendre au tribunal de Dieu, si

repousses par défaut de charité, au lieu

d'être ramenés au l'ère céleste, ces fils spi-

rituels venaient à se damner, ou conti-

nuaient encore longtemps d'offenser Dieu

Au contraire, quel serait \olro bonheur si,

en les accueillant promptemcnt,
vous les ai-

dez à rentrer dans la grâce
de Dieu! Sans

doute vous pouvez faire de telles conquêtes.

Saint Philippe de Néri avait coutume de dire

que les plus
fervents d'entre ses pénitents

étaient ceux qu'il avait convertis en atten-

dant au confessionnal à toute heure, même

de nuit, prêt à recevoir tout le monde.

«Ne refusez danc jeûnai* personne, surtout

un inconnu, bien moins ceux que vous

connaissez déjà; carilpeut leur être sur-

tenu quelque chose que vuus ignorez en-

core, et qui, si l'on n'y apporte un prompt

remède, leur causera de grands dommages

et de grièves offenses envers Dieu. 11 vous

arrivera quelquefois d'être demande lorsque

vous vous y attendrez
le moin', et que votre

inclination, vos occupations, une indisposi-
tion même, sembleraient vous en dispenser
souvenez-vous alors que c'est Dieu qui a

cherché ces pécheurs, qu'il vous les amène

pour leur sanctification, et que la vôtre sera

la récompense de voire charité. Ne refusez
donc pas à Dieu cet honneur, à vous ce mé-

rite, et à cette âme un tel secours. S'il vous

est absolument impossible de confesser à

l'instant, fixez un jour et une heure, même
incommode pour vous, et engagez fortement
le pénitent à revenir, le priant de vuus ac-

corder la consolation de l'entendre et de lui

prodiguer vos secours. » Voy. Amour prti-

denl, ci-dessous.
4. 2° Amour plein de douceur. « Ac-

cneillez, dit encore le pieux auteur que
nous venons de citer; encouragez le péni-
tent dès le commencement, au moins lors-

que les circonstances vous font connaître

qu'il en a besoin, par exemple, s'il vous dit
qu'il ne s'est pas confessé depuis longtemps.
Tâchez de lui ôter, ou de diminuer la diffi-
cullc naturelle à l'entière manifestation de

ses fautes et pour y réussir, dites-lui

Remercions le Seigneur qui vous a attendu

jusqu'à présent, et qui tous amène aujour-
d'hui. Consolez-vous la patience qu'il a eue

pour vous jusqu'à ce jour est une preuve qu'il iJ

est encore temps, el que Dieu veut vous secou-

rir ayez donc courage je vous aiderai

quelque chose qui vous soit arrivée, avec le

secours de Dieu, nous remédierons à tout

parlez avec une sainte confiance.

Vous ne sauriez croire combien cet ac-

cueil paternel est avantageux au pénitent et

ait confesseur au pénitent, parce que, sur-

pris de votre charité, il se sent dilater le
cœur, il s'anime à ne tous rien cacher, et se

trouve disposé à prendre en bonne part tout

ce que vous lui direz il sent que vous le

traitez non-seulement en juge, mais encore

en père à vous, parce que sa docilité et sa

confiance vous pressent de lui être utile.

Vous n'avez aucun besoin de lui parler avec

sévérité; dès lors votre amour et sa con-

fiance vous autorisent à lui commander, vous

font tout espérer de lui, et vous n'êtes plus
tcnté d'en venir à des condescendances dan-

gereuses, qui sont quelquefois la seule res-

source d'un confesseur, quand il a exas-

péré un pénitent, et ne peut plus s'en faire

obéir.

« Ce serait donc une grande faute que de

recevoir de tels pécheurs avec sévérité; etsi,

lorsque quelqu'un s'accuse de ne s'être pas
confessé depuis longtemps, vous lui disiez

Eles-vous ehrétien, vous qui, pendant si long-

temps, avez pu vivre loin de Dieu et des sa-

crements? ne pourrail-il pas se faire qu'ef-
frayé d'un let propos, il n'osât vous décou-

vrir ses péchés, ou au moins quelqu'un de
ceux que la nature ne lui laisse déclarer

qu'avec tant de peine; qu'il vous quittât avec
un sacrilège de plus. c'est-à-dire, avec un
obstacle bien plus grand que lu premier;
qu'il ne revint jamais, qu'il se crût perdu
et s'a.b:indonnûi toujours à de plus grands dé-
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«ordres? Il n'y a pas long'cmps qur, lurs-

qu'on lut à un criminel sa semence de mort,

on lui entendit proférer ces terribles paro-

les Je lie me verrais pas réduit à cet état,

sans un confesseur qui me reçut et me ren-

voya de très-mauvaise grdee. Vous ne sauriez

ilonc être trop prudent en ce point avec les

pénitents car non-seulement les jeunes per-

sonnes des deux sexes, mais encore les

adultes, les prêtres, les religieux, éprouvcnlj
une honte naturelle à manifester leurs fau-

tes, honte que ressentent même ceux qui

sont pieux, en accusant des foutes véuielles.

Cette difficulté à s'accuser est plus ou moins

grande, selon l'âge, la qualité et la condi-

tion des personnes, si l'on a commis une

faute notable. C'est pour cela que l'Apôtre
nous dit Fratres, etsi prœoccuputus fuerit

homo in aliquo delicto, vos, qui spirituelles

estis, instruite iltum in spiritu lenitatis; con-

sidérant leipsum, ne et tu tenteris (G-.l t. vij.

Par ces nmts, Considérons te i/isu i>, ne et tu

tenteris, l'Apôtre vous avertit de ce qui pour-
rait vous arriver en punition de votre sévé-

rité. Apprenez donc à recevoir les autres de
la même manière que vous voudriez être

traité, si, ce qu'à Dieu ne pin se, vous torn-

biez dans quelque faute honteuse. »

5. 3* Amour patient. Le ministère du

confesseur est souvent très-pénible il se

présente à son tribunal des personnes igno-

rantes qui accusent ce qui n'est point péché,
<>.t passent sous silence ce qui est péché

des pénitents en récidive qui retombent sans

avoir rien fait pour éviter de relombi r; des

scrupuleux qui sont tourmentés de tout. Il

faut au confesseur une patience héroïque

pour les accepter tous avec une humeur

egale, une bonté pleine de su ivi ê, lorsqu'elle

esiobligéedêtre sévère. Confesseur, « voulez-

vous un r. mède qui rende votre travail doux

et léger? vous le trouvez encore dans la

charité paternelle < Ile vous lranquillise,

elle chasse de votre esprit le trouble qui
vous empêcherait de vous bien acquitter dess
fonctions de juge, et vous sert d'antidote
contre les faux raisonnements dictés par le

désir de finir vite ce qui vous ennuie. Défiez-

vous donc toujours de votre zèle, quand il

n'est pas accompagné de patience et du goût

du travail parce que, selon saint Grégoire

le Grand, telle est la différence qu'il y a

entre le zèle du père comme celui de Jésus-

Christ, et le zèle pharisaïque, comme qui di-
rait de beau-père c'est que l'un a tant

d'amour el de compassion pour
le pécheur,

qu'il semble presque ne pas sentir ses fautes,
tandis que l'autre a une telle aversion du

vice, qu'il ne témoigne aucune compassion

pour le vicieux et qu'il le méprise Vera ju-
slitia compassionem hahel, falsa dedignatto-

tiem (tlom.
34 in Evang.).»

(i. V Amour plein de sollicitude pour
l'avancement spirituel du pénitent. «C'est

le devoir principal de la charité du contes–

seur de conserver le juste dans l'étal de

grâce, et de l'élever à la perfection. Combien

il âmes qui, faille de soin de la part du con-

îesseur, n'étant pas prévenues sur les dan-

COS

pprs qu'eues doivent fuir, ni instruites iIps

moyens de conserver el de nourrir la piété, 1
rcto-n lient bientôt dans les filets de l'ennemi 1

Combien n'en voit-ou pas qui s'arrêtent jus-
qu'à la mort aux premiers principes de la

vie spirituelle, sans s'élever jamais plus
haut, parce que personne ne les instruit et

ne les anime à une vie plus parfaite, pour

laquelle elles avaient pourtant reçu de la

grâce les plus belles dispositions Qu'un con-

fesseur se souvienne que Dieu est quelque-

fuis plus honoré par un fidèle qui le sert

avec perfection, que par mille âmes lièiles.

qui sont exemptes de fini s graves, mais

n'ont qu'une vertu très-ordinaire. Bien son-,

vent, pour sanctifier une famille entière, un

chrétien fervent, par ses exemples, ses con-

seils, ses discours et son zèle, fera plus que

plusieurs autres qui seraient froids et sans

expérience. Un seul père de famille, que
vous aurez formé à l'usage quotidien du ro-

saire, et de l'examen de conscience le soir,

à méditer, ou au mains à lire quelque maxi-

me éternelle le malin, à travailler pour le

ciel avec une droite intention, renouvelée
plusieurs fois dans la journée, à mortifier
non-seulement ses passions lorsqu'il y l'st

oblige, mais encore son inclinalion dans les

chus 's permises; enfin un père qui se pré-
pare à célébrer avec ferveur les fêtes du Sei-

gneur, de ta sainte Vierge et des autres

saints, qui est imité de toute sa maison un

tel père n'est-il pas un Irésor pour toute une

famille enfants et domestiques? Ces prati-
ques produiront de grands fruits; ils se com-

muniqueront aux r.iuiïl les qui contracteront

îles alliances avec des enfants si bien élevés.

Considérez qu'en cultivant et en porlanl à

la perfection quelques pénitents, vous ne

leur rendez pas seulement service à eux,
mais peut-être aussi à beaucoup d'autres.

l'our vous acquitter dignement de ces fonc-

tions, il est une manière et un art particulier
que vous trouverez ci-après. C'est pour cela

que Scaramelli a composé" sou ouvrage inti-

tulé Directoire ascétique, dans lequel, à une
théorie solide et savante, il joint des avis

pratiques pour le directeur. »

7. 5" Amour prudent. 11 se forme fré-

quemment un lien particulier entre le con-

fesseur et la pénitente. Les confidences de la

part de celle-ci, la bonté de la part de celui-

là, font naitre un attachement qui, renfermé
dans de justes bornes, est légitime. Mais il

peut devenir la source de bien des fautes.

De là tous les maîtres de la vie spirituelle
ont recommandé aux confesseurs la plus

grande prudence avec les personnes qu'ils
dirigent. Veiller sur son cœur, sur ses sens,
sur ses liaisons, c'est un avis qu'on ne peut
trop souvent répéter, c'est celuique répète
le pieux auteur dont nous nous plaisons à

citer les paroles dans cet article, « Veillez,

ilit-il, habituellement sur votre cœur, pour en

exclure tout mal et pour y conserver une
sainte ferveur. On peul éprouver des tenta-

tions d'imp -itienci', de v.milé nu de mauvais

p< uclianls, qui, sans qu'on s'en
aperçoive,

entraînent an relâchement ou au rigorisme.



et font qu'on absout ou qu'on i envoie le pé-

nitent mal à propos, qu'on néglige sa guéri-

son, et qu'on fomente peut-être en soi des

passions que le sacrement doit détruire dans

les autres. Veillez donc inlérieurenienl sur

votre cœur; pensez toujours à la présence
de Dieu. Vous purifiez les âmes avec le sang

du Sauveur, offrez chaque confession à une
des cinq plaies du Rédempteur priez lantdl

Jésus, tantôt le divin Père, de bénir vos tra-

vaux recommandez chaque confession, tan-

tôt à la très-sainte Vierge, lanlôt à l'ange

gardien ou à quelque saint. Si vous vous

appliquez à vous-mêmes les actes de dou-

leur et les bonnes maximes que vous suggé-

rerez au pénitent, le ministère de la confes-

sion sera pour vous une espèce de médita-

lion et de prière continuelle vous serez re-
rueilli et fervent, vous attirerez les bénédic-
tions du ciel sur vous et sur les pénitents.

« Vous ne pourrez
veiller sur votre cœur

si vous ne veillez pas sur vos sens, et d'a-

bord sur les jeux ne fixez point les prr-

sonnes de différent sexe que vous confessez,

ni celles qui les suivent; ne regardez pas
ilans l'église cette immodestie vous expo-

serait à trois dangers, de vous distraire de

l'attention que vous devez à ce que vous

entendez de scandaliser les fidèles qui

même de loin, vous observent plus que vous

ne le pensez, et on en a vu qui ne voulaient

pas se confesser aux prêtres dont les regards
étaient égarés

vous risqueriez surtout d'é-

prouver de grandes tentations car le démon
met tout en oeuvre dans ce ministère, qui

lui est si falal, pour vous porter à pécher. A

la garde des yeux, joignez celle de la lan-

gue la crainte des tentations ne doit pas
vous empêcher d'examiner les qualités, le

nombre et les circonstances des fautes gra-

ves, surtout de celles qui rendent le cas ré-

servé, et qui changent l'espèce car Dieu,

qui prescrit cette recherche, protégera le

confesseur et le r.énilent; mais soyez modéré

dans vos paroles
et dans os recherches. N'al-

lez pas au delà de ce que le besoin strict et

évident, ou l'utilité notable et manifeste du

pénitent exige de vous, surtout si, pour ob-

tenir l'intégrité matérielle, vous risquiez (les

biens plus importants. Si même pour l'inté-

grité matérielle vous devez être si réservé,

combien plus ne le devez-vous pas être en

exhortant et en instruisant à cet égard lis

personnes de différent sexe. C'esl ici surtout

qu'il faut sermo brevis et atisterus. Mcmn

dans les autres cas, soyez toujours court et

grave avec les femmes et les lilles dites ce

qui est nécessaire pour leur bien, mais évi-

tez les longs discours, même pieux car dans

ces longueurs
inutiles il se mêle trop fj< i-

lement quelque affection moins pure, et on y

perd souvent beaucoup plus qu'un ne gagne.

« Priez Dieu do vous éclairer, pour que

vous ne croyiez pas courts et nécessaires des

entretiens qiti seraient longs 1 inutiles. Les

autres personnes présentes en murmurent

t'est à tort, puisqu'elles condamnent sans

connaissance de cause; car souvent, quoique

le <.onfcssi-ur s'applique à être court, certai-
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1- aU"" .a..nés personnes, même pieuses, sonl ou telle-

ment lentées, ou si minutieuses, et si faciles

à si' troubler, qu'on ne sait comment les em-

pêcher de dire tout ce qu'elles veulent expli-

quer. Alors la crainte d'être critiqué ne doit

point vous faire manquer devant Dieu à

votre devoir de juge, de père et de médecin
mais c'est une raison de plus d'être court et

sévère en parlant aux femmes, tout en di-

sant ce qui est nécessaire. Je dis sévère, et

non pas dur jusqu'à les intimider, et à lenr

olcr la confiance. Mais que cette confiance

ne
dégénère point en familiarité, et qu'elle

suit toujours tempérée par le respect dû à

leur | ère spirituel, père qui doit donner à

ses eiif,ui's nn facile accès par amour pour
l'ur bien éternel, mais qui doit aussi leur

inspirer de la vénération pour son auto-

rité de juge, de représentant de Dieu et

de médecin; enfin éloigner de part et d'autre

loute affection humaine. Cette circonspection
doit augmenter à raison de l'âge, des pa-
rures des personnes, de leur piété ou de

leur malice. Je dis DE LA PIÉTÉ; elle a sou-

vent servi d'écueil à drs confesseurs impru-

dents, qui d'un attachement tout spirituel
sont passés à un amour sensuel. N'employez

jamais de t, rme qui puisse montrer de la

tendresse vous pouvez dire, mon cher fils,
à un jeune hom ne, mais non, ma chère fille,
à une personne du sexe. Soyez court quand
elles s'aci useront d'impureté, pour leur en

inspirer plus d'horreur, et pour vous préser-
ver vous-même de tout mal. Craignez tou-

jours le danger d'un sacrilége qui mérite les

censures de l'Eglise contre les sollicitants

craignez les châtiments de Dieu contre les

profanateurs d'un sacrement destiné à ban-

nir des âmes le péché et le démon, pour en

faire les temples vivants de l'Esprit saint.

o Cette manière de parler courte et sévère,
si nécessaire dans le confessionnal, si hien

davantage quand vous pari, z en direction,
hors de la confession. Soyez alors bien sur

vos gardes. Le vénérable Avila n'admettait

point
les pénitentes chez lui pour conférer

avec elles mais seulement à l'église ou au

confessionnal, ou assis sur un banc: ne soyez

jamais seul avec elles, mais exposé aux

yeux
de tout le monde; pratiquez alors tout

ce qui a. élé dit de la vigilance sur le cœur,
sur les yeux et sur la langue accordez ces

entretiens quelquefois, mais rarement; voit e

avantage, celui de la
pénitente,

et le
danger

de scandale vous en tout un devoir. »

C1IAPITUE 11.

DE l.iDEUÏlÈJlE Ut'ALITÉ DUCTOf ESBEL'R.QUl EST CILLE

l'E MEDECIN.

8. La confession a été établie par notre di-

vin Sauveur pour guérir les plaies de l'âme j

mais c'est au confesseur à appliquer conve-

nablement les moyens de guérison ni lis

pour les appliquer convenablement, il faut,
1° qu'il sache découvrir le mal du pénitent;
2" qu'il puisse en apprécier la gravité; 3*

qu'il connaisse et applique les remèdes con-

venables à la nature du mal. Ce lonl là au-
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lanl d'obligations qui résultent de la qualité

de médecin que pussède le confesseur.

ARTICLE PREMIER.
d,

Le
confesseur doit découvrir le mal du

n

péntent.
n

9. L'intégrité morale de la confession d

étant une partie essentielle du sacrement de y

pénitence, le confesseur qui eu est le minis- v

tre doit donc travailler à produire celte in- t(

tégrité. Il doit pour cela se montrer plein de Il

bienveillance puur mériter toute la confiance fi
du pénitent, et

l'interroger s'il est uéces- si

saire. c

Le confesseur ne dr.il pas se contenter <!c s

faire un accueil paternel au pénitent pour s

l'encourager dès le commencement, il doit l'

l'écouler encore dans tout le cours de sa con- |<
f ssiou, de manière à ce qu'il n'éprouve pas l<

de peine à s'accuser. Un signe de surprise à n
la manifestation de quelques-uns de ses pé- p

chés, un soupir, un geste quelconque, un
<jt d'ennui, un mot d'impatience, comme de c

lui dire qu'il se dépêche, tout ccla pourrait n

empécher sa simérité. Puur lui faciliter sa n

confession, il faut se conduire comme si on q
ne le connaissait pas, à moins que la con- n

naissance qu'on peut avoir eue de cette per- n

sonne ne facilite sa confession. 11 est bon de q
réserver toutes les réprimandes et la déclara- y
tion des obligations pour la fiu; il n'en faut t

parler que lorsqu'il ne reste plus rien à d re.

L'interrogation est le second moyen de (

procurer l'intégrité de la confession. Comme C

ce moyen est irès-imporlanl nous en éta- s

blirons d'abord la nécessité; nous ferons en- d
suite connaître la manière d'interroger et la c

mesure qu'il faut apporter à ses interroga- c

tions. >

§ ter. De la fiécessité d'interroger les pénitents. s.
a

1

10. Les différents offices qne le confesseur j
exerce dans le tribunal de la confession font
assez connaiire qu'il est obligé d'interroger f
le pénitent quand il a sujet de croire que c
celui-ci en a besoin. Le confesseur remplit (
les fondions de juge, de médecin et de père. £
Un juge doit connaître toute la cause, et (
pour ce!a il est tenu

d'interroger l'accusé et
les témoins. Au tribunal de la pénitence, le t
pénitent remplit les fonctions d'accusé et de <
Icmoin; le confesseur doit donc l'interroger. (
Un médecin ne doit pas se contenter d'exa- (
miner le mal à sa surface, il doit sonder toute (
la profondeur de. plaies. S'il s'en rapporte i

au dire du
malade, il court grand danger de

1
tomber dans l'erreur; il en est de même du
confesseur s'il s'en rapporle absolument aux i
déclarations d'un pénitent qui ne se connaît

pas entièrement lui-même, il court le plus 1
grand risque de ne pas connaître complète- s
nienlsonélat.Un père doit s'informer de lous ]
les besoins de ses enfants, pour pou loir y j
remédier. De même un confesseur qui porte
un véritable intérêt à son pénilenl doit re-
chercher quels sont les besoins spiriluels de
sun fils en Jésus-Christ, et lui indiquer les
vo es qu'il doit suivre pour arriver à la per-
faction.

COM

§ 2. De la manière d'interroger le pénilenl, el d) la

meture à apporter à ses intenogations.

11. Ce que le péniteni dit nu confrsseur

doit servir à celui-ci pour chercher adroite-

ment ce qu'il ne déclare pas. «Si, par exem-

ple, dit l'auteur de la Pratique thnritnble et

discrète, il s'accuse, à vous confesseur, d'a-

voir eu une haine moi [elle contre quelqu'un,

vous qui connaissez les effets naturels d'une

tulle passion, demandez s'il lui a souhaité un

mal grave, s'il lui a dit des injures, s'il a re-
fusé île le saluer, s'il ne lui rend plus de vi-

site, quoique ce soit un proche parent, tout

cela au grand < anclale de ceux qui le sa-

vent dans vos interrogations il sera lion de

supposer toujours quelque chose de plus dans

l'espèce el dais le i. ombre des fautes, pour
lui faciliter aussi île dire la vérité, puisqu'a-

lors il trouvera doux de vous montrer que le

mal est moins grand que vous ne l'aviez

pensé.
« V Ire adre>se doit même aller plus loin,

et savoir découvrir tout le ma', non-scule-

ment d'après ce qu'il commence vous dire,
mais encore quand il n'a rien dit, ou bien

qu'il nie tout, si les circonstances vous four-
nissent un motif suffisant de craindre qu'il

ne laise, ou qu'il ne nie par honte, et quel-

quefois même par ignorance coupable. Dili-

gens inquisitor, subtilis investir/alor, snpien-

ler et quasi ustute interroget a peeca'ore qnnd

forsitan it/noret,tel tereeundinvrlil occuttare

(De rera et faisn Pctuit. inter Op. S. Ang.).

Comme les tentation- contre la pureté ne
sont pas rares, et qu'on a plus de liant du

déclarer ces fautes que les autres, si un in-

connu vient se confesser à vous, et ne s'ac-

cuse d'aucune faute contre la pureté, c'est à

vous à juger par les circonstances s'il y a

lieu de craindre un silence criminel. Si vous

apercevez, par exemple, que le pénitent est

jeune, mal élevé, qu'il prio peu, qu'il s'ap-

proche rarement des sacrements, qu'il- est

entouré de dangers, on peut en conclure

qu'il est presque impossible qu'il n'y ait pas

eu au moins des tentations: par conséquent,

avant d'achever la confession, inlerrogez-le,

et supposez-lui toujours plus de tort qu'il nu
vous en avoue. Commencez par lui dire N'a-

vez-vous pas entendu des discours libres rt eu

des pensées déshonnêles ? S'il le nie, faites

comme s'il en convenait continuez et d.tes

deux ou trois fois Vous vous serez arrêté

arec plaisir à cri pnsêes déshonnêles, n'est-ce

pas? Et quoiqu'on vous réponde que non,
poursuivez encore, et dites: Ayez courage,
ne vous troubles pas, quand même vous y au-
riez consenti; cela vous sera arrivé plusieurs

fois, et ensuile vous aurez fait quelque mau-

vaise action, n'est-il pas vrai ? Si le péniteni,

surpris de voir qu'en entendant mal vou.<

avez deviné la vérité, commence à vous dire

à vuix basse Oui, mon père; ne vous plai-
gnez pas, mais continuez à chercher les au-

tres fautes et leur nombre. Ensuite dites-lui
av. c charité: N'étes-vons pas content que je
to.'is aie fait déclarer ces péchés? Dites la vé-

rité vous avez eu le mntheur ait commence-

mcnl de laisser échnpp r un mentonge, mais
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coniole z-vous Dieu vous a fait la grâce que,

tans ajouter foi à rons dénégations, je vous

aie aidé à dire la rérité. Consolez-vous, c'est

une preuve que Dieu veut tous pardonner;
mais vous aurez caché ces péchés encore dans

d'autres confessions? Ne craignez pas: nous

sommes d temps de remédier à tout il suffit

de refaire toutes ces mauvaises confessions. Si

aujourd'hui, après ces mensonqes, vous n'êtes

pas assez disposé, prenons quelques jours

pour le soin de votre âme entillendant, réci-

tez telle» prières, faites telles bonnes œuvres

et, pour préparer votre confession générale,

prenezvous-y de la manière q<ie je rais vous

indiquer: séparez les péchés d'une espèce de

ceux de l'autre; mêliez ensemble ceux de la

même espèce pour les déclarer, non pas l'un

après l'autre, mais tous à la fois, por exemple,

j'ai commis ce péché à peu près tant de fois.
Si vous ne pouvez trouver le nombre appro-

chant, dites deux choses depuis quel temps
vous commettez tel pe'clté, par exemple, depu's
tant d'années et combien de fois vous y tom-

biez, afin que le confesseur sache par approxi-
mation que c'était tant de fois le mois, la se-

maine, le jour, et cela suffit- Retenez Ici jour;
je vous uiderai dans ce qui regarde les cir-
constances et le reste, et vous en recevrez une

grande consolation.

i Combien de pécheurs doivent ces in-

dustries leur guérison el leur salut Telle

était l'Iiabileté du médecin spirituel du cha-

noine de Ilossi, qui, commc on le voit dans

son oraison funèbre prononcée il Home en

1762, vint à bout de faire manifester sincè-

rement ses fautes à une personne qui avait

déjà reçu l'extrême-onction treize fois, cl qui
cependant les avait toujours cachées en con-

fession. Comprenez donc combien il est im-

portant de posséder cette charité de père et

celle adresse de médecin tans ces deux

qualités, le plus habile théologien aurait-il

pu, dans ce cas, venir à bout de découvrir

loul le mal qui était enseveli au fond de ce

cœur endurci ?i

« Ce que je viens de dire louchnnl la pu-
relé vous fait assez connaître l'adresse né-
cessaire dans les autres matières pour sup-

pléer à l'ignorance du pénitent. Mais rappe-
lez-vous qu'on ne saurait avoir trop de pru-

dence dans les interrogations sur le sixième

commandement, surtout quand on risque de

perdre un plus grand bien. Or, ne pas faire
connaître le mal à celui qui cri est exempt,
et ne pas réveiller une passion en celui qui
en est déjà atteint, c'est sans (toute un plus
grand bien que la seule intégrité matérielle
de la confession, puisque le défaut de celle

intégrité, pourvu qu'il ne soit pas coupable,

n'empêche pas l'intégrité formelle nécessaire

cl suffisante la validité et à l'effet du sacre-

ment. N'exposez donc jamais un plus grand
bien à des dangers pour un moindre. Lors-

que vous inlerrogez des jeunes gens, faites-
le de manière à ce qu'il n'y ait que celui qui

serait coupable qui puisse vous comprendre.

S'ils vous répondent qu'ils ont eu de mau-

vaises pensées, demandez-leur en quoi elle-s

consistent, parce que bien suuvcul ce uc

sont que Jes désirs de vengeances puériles,

ou de prendre en cachette que'qae comesti-

ble. Alors n'allez pas plus loin, cl, dans le

doute d'un plus grand mal, contentez-vous

de leur rappeler que le Seigneur est présent
en tout lieu, et par conséquent qu'ils se gar-
dent bien de jamais faire ce qu'ils n'oseraient
se permettre en la présence de ceux à qui ils

doivent le jour.
« Vous devez aussi user d'une très-grande-

prudence envers les adultes, pour ne pas
vous exposer, ni vous, ni le pénilent, au

danger d'une complaisance actuelle et cou-

pable. Segneri dit, après d'autres auteurs r

Qutnd mime vous ne parleriez pas quelquefois
d'une circonstance nécessaire à l'intégrité ma-
térielle de la confession, n'en soyez pas in-

quiel, un plus grand bien peut exiger ce si-

lence. Conientez-vous de demander l'espèce
de ce péché honteux, sans vous informer com.

ment il s'est fait; et si quelqu'un, par igno-

rance ou par défaut de pudeur, voulait l'ex-

pliquer, avertissez-le avec bonté que ce n'est

pas convenable [Conf. Insl. c. 2).(Jue. dirai-je
ici de ces confesseurs, surtout de ceux qui
sont encore jeunes, qui, sans aucune néces-
sité, sont les premiers à questionner les per-
sonnes mariées sur .'usage ou l'abus qu'ell s

font de leurs droits, dans la crainte qu'elles
n'aillent au delà de ce qni leur est permis?
Ils ne foui attention ni nu danger auquel ils

s'exposent, eux et le pénitent, de tomber

dans des pensées lascives et dans des com-

plaisances criminelles, ni à la décence et au

respect dû à leur caraiïè;e, qu'ils compro-

mettent, en fournissant aux [énilcnls un

juste motif de les accuser, sinon de malice,

au moins de curiosité dans ces recherches.
Voulez-yous donc assurer des biens d'unu

plus grande importance? ne soyez pas le pre-
mier à les interroger, à moins que ce fût
d'une manière générale, p.ir exemple Dans

votre union vivez- vous d'une manière chré-

tienne ? la conscience ne vous reproche-t-elle
rien? N'en demandez pas davantage. S'ils

vous exposent des J. ule-i, répondez-leur
avec le plus de brièveté et de réserve qu'il
vous sera possible, tenant toujours le milieu

entre le relâchement et le rigorisme. Autre-

ment, pour éviter un mal matériel et incer-

tain, vous courez risque de faire commettre

des péchés formels aux personnes maiiécs,
comme jele dirai plus au long lorsque je trai-

lerai de votre science en qualité de docteur.
« Ce que je viens de dire sur la pureté,

vous devez l'observer pour toute autre ma-
tière en général, lie soyez pas le premier à

interroger, quand les circonstances ne vous

fournissent pas un juste motif de douter que
le pénitent ait prévariqué en un point, ou

qu'il l'omette par hume ou par ignorance.
Si vous voulez interroger sur tous les péchés

qu'un pénitent peut commettre, vous ne fi-
nirez jamais, et vous rendrez le sacrement

odieux « vous et ri lui, en vous fatiguant et

l'ennuyant par mille interrogations inutiles,

qui vous
seraient désagréables si on vous les

adressait quand vous vous confessez. Que

vos interrogations lie portent donc que sur
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des choses nécessaires, et qui soient proba-
blement arrivées au pénilenl. Vous devez

aussi omettre les interrogations que le Rituel

Romain et saint Charles, dans ses Avis, vous

conseillent de faire au commencement, si

vous vous apercevez qu'elles soient inutiles.

Ainsi,lorsque la personne vous est déjà con-

nue, qu'elle s'est confessée depuis peu, que
vous êtes fondé à la croire sincère et assez

instruite, vous pourrez lui laisser exposer

bes fautes et en ca< que vous le trouviez né-

cessaire, vous lui ferez ensuite les interro-

galions omises. Observez toutefois que, pour
ne pas mettre le pénitent en danger de se

troubler, et d'oublier ce qu'il a préparé dans
son examen, il est mieux de ne pas l'inter-

rompre et de les dillérer jusqu'à la fin, sur-

tout dans les confessions que vous prévoyez

devoir être courtes, à en juger par le peu de

temps depuis lequel on s'est confessé. Dans

les confessions de longue durée, pour éviter

l'oubli, vous pourrez tout au plus l'inter-

rompre pour l'interroger brièvement sur le
seul nécessaire, comme sur le nombre et sur

l'espèce tout le reste, réservcz-lo pour la

fin. »

ARTICLE Il.

Du discernement nécessaire pour juger avec

précision l'étendue du mal du pénitent.

12. « Après avoir cherché avec adresse et

découvert le mal du pénitent, dit encore le

pieux auteur que nous venons de citer en

parlant au confesseur, il vous reste encore à

juger sainement de sa force, pour ne pas
vous tromper ensuite dans l'application des

remèdes il y a bien de la différence entre la

guérison d'un péché qui a déjà dégénéré en

habitude, semblable à une plaie gangrenée,
et celle d'un péché commis par accident. De

même, une occasion prochaine demande une
bien plus grande attention que celle qui est

encore éloignée; tout comme certains pé-
chés accompagnés de grands dangers deman-

dent une tout autre précaution que ceux qui
sont ordinaires et communs. Il ne faut donc
pas, à chaque péché grave que vous enten-

drez du pénitent, vous troubler, le molester

par des interrogations, si vous voyez que
l'occasion en ait été accidentelle, quand, par

exemple, quelqu'un a dit des injures à une

personne qui l'a heurté en passant. Mais

quand la cause existe en tout temps, et que
le péché a été commis plusieurs fois depuis
la dernière confession, vous avez raison de
douter et d'examiner si le mal est plus grave

qu'il ne parait au premier coup d'œil. Alors

interrogez avec discrétion; dites, par cxeui-

.p<e:~fM-t'eM<ftt<fe<e<<p~<!A~dan<t)ofre,p!e
Avez-vous eu de tels péchés dans voire

dernière confession, et même depuis long-

ttmps t Avez-vous déjà péché autrefois avec

cette méme personne? L'annèe dernière d Pd-

ques, il y aura aussi eu une année que vous

ne vous étiez confessé, n'est-ce pas? EL en

proportion du pécbé, vous appliquerez le

remède. Quelquefois le mal qui ne lait qu'é-
clore paraît léger; mais malheur à vous, si

vous le souffrez et lui laissez prendre force!
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il deviendra bientôt de la dernière consé-

quence. Or, c'est à l'habileté du médecin à

l'apprécier dès lc commencement. Telle était

la maxime de saint Philippe de Néri, lorsque
ses pénitents s'excusaient de certaines pe-
tites familiarités entre personnes de différent

sexe, en alléguant qu'il n'y avait pas de mau-

vaise intention, et qu'ils n'y éprouvaient au-

cune tentation. Tant pis pour vous, disail ce

grand directeur, si vous n'êtes pas tenié

c'est signe que le démon veut vous prendre

à l'improvi>te pour vous attirer à des chutes

graves il diftère de se laisser apercevoir,

pour que vous vous avanciez léinérairemenl

et alors il lui sera aisé de vous prendre et iio

vous trahir. La passion pour le jeu, par
exemple, dans ce juine homme, et pour la

vanité dans relte fille commencc-t-ellc à

se montrer? hâlez-ious de prévenir le mal

qui pourrait en résulter donnez des avis

convenables, non pas tant en leur défendant

sévèrement ce qui en soi n'est pas encore

grave, qu'en leur conseillant fortement de

mortifier cette passion naissinte, comme en

s'abstenant du jeu les jours de communion

et les vendredis, en l'honneur de la passion

du Seigneur, ou au moins en se modérant

dans la durée, dans la dépense et dans le

choix des compagnons par là vous l'empê-
cherez de devenir nuisible. Vous produirez
les mêmes effets contre la vanité, en exhor-

tant la fille à y mettre un frein en n'em-

ployant plus tous les ornements dont elle se

servait auparavant, et à laisser quelquefois
en l'honneur de la sainte Vierge les plus ap-

parents et les plus riches. Dans certains pé-

chés, le danger ne se juge pas tant par le

nombre que par la continuation et de pe-
tites fautes, souvent répétées, peuvent deve-

nir bien illisibles. Par exemple, une petite
aversion ne nous portera qu'à éviter la ren-

contre d'une personne, à lui parler sèche-

ment et en peu de mots; mais si cette aver-

sion est habituelle et cuntinue, elle pourra
nous porter à la fin à de grands excès, en

nous faisant perdre les grâces spéciales de

Dieu, surtout si nous faisons profession de

piété. Voyez le prêtre Saprice puur avoir

conservé longtemps une auimosité contre le,

laïque Nicéphore, sur le point de devenir

martyr, il manque de courage, renie la foi,
et devient apostat. Eslimez donc à sa juste
valeur le mal que vous apercevez dans l'âme;

du pénitent.
»

ARTICLE Ill.

Précautions à prendre dans l'emploi et Cap-,

plication des remèdes.

13. Le péché procède de deux sources: d»

l'intelligence et de la volonté. A l'art. Abso-

LUTION nous avons dit ce qui; le cOllf,'sscul"

doit faire pour éclairer son pénitent, et l.'t

nature de l'instruction qui lui est nécessaire

pour pouvoir être absous. Mais la volonté et

le coeur sont le plus souvent la source du
mal. Souvent la dureté du cœur, plus sou-

vent encore sa faiblesse, entraînent à l'ini-

quité. En habile médecin, le confesseur doi:

remédier à ces deux grands maux.
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1. Des remèdes centre la dureté du cœur.

14. « 11 faut guérir la dureté du cœur du

pénitent pour le porter à celte douli'ur sans

l,i(| ue le le sacrement ne peut être d'aucune
utilité. C'est là que votre zèle, retenu jas-
qu'alors pour ne pas empêcher l'intégrité de
l'accusation, doit se montrer avec tout son

feu, et s'emplojcr au lieu du coupible.

Qu'il suit cependant toujours précédé DE lj

en viiiTÉ, pour faire prendre en bonne part

tout ce que vous direz, parce que, selon le

saint concile de Trente (sess. 13, de lUf.),

sœpe plus irrja eorrigendos agit binerolenliii,
t/uamauctorïlas; plus e.rtio)tatio,qnam com-

minalio plus churitas, qvwn poleslas. Com-

mencez donc par l'él'cller le pénitent d'avoir
salisl.il nu devoir de l'accusalion ensuite,

comme l'i spérance est liès-utile pour l'exii-

ter à faire ce qu'il y a do plus difficile, faites-
lui d'ahord espérer son pardon, pourvu qu'il
se repente comme il faut et pour j mieux
réussir, dites-lui qu'il exerce la justice contre

lui-même, pour obtenir sa grâce de Dieu, qui
certainement l'accordera. Kepréscnlez-lui en-

suite brièvemeirt, mais avec force, les motifs

que la foi suggère pour la componction et la

(lou)ei r, c'est-à-dire des motifs c'e confusion,

de crainte, de confiance et li'amour. Par'ez-

lui de ses péchés, no» de chacun en parti-

culier, s'il en a accusé beaucoup, mais des

principaux montrez-lui-en la gravité it le

nombre: ajoutez qu'il est d'autant moins ex-

cusable, qu'il «si chrétien et plus favorisé du

ciel; 2" exposez-lui les châtiments qu'il a

mérités de la part de Dieu, ce maître si bon
et si grand, qu'il a eu le malheur d'offenser

et de mépriser; i bâtiments inévilables et

peul-êlre bien prochains, s'il n'a pas un vrai

repentir; 3° montrez lui 1rs avantages qu\) ,)

retirera de son changement de v.e, le par-

don, la paix, une mort tranquille, et enlin la

vie élernellf. Représentez-lui donc Dieu

qui, le tenant suspendu sur les abîmes de

J'enfer, lui fait vo r plusieurs damnés qui y

sont détenus pour des péchés semblables, ou

moindres encore que les siens; qui lui rap-

pelle tous les bienfaits dont il l'a comblé,

ceux de la rédemption, etc., les ingratitudes

et les offenses qu'il a recues du pécheur.
Dieu le menace de ces châtiments, s'il ne dé-

leste son péché mais Dieu déclare en même

temps qu'il est prêt à lui pardonner et à lui ac-

corder le ciel, si dans son péché il ne regarde
pas seulement le tort qu'il s'vA fait à lui-

même, mai* c ncore l'injure qu'il a faite a Dieu,

el s'il en conçoit un grand repentir. Qu'il

dise donc à Dieu Ne projicias me a facie tua

l'ater, peccavi, etc. De là il ne sera pas diffi-
cile de l'exciter a une parfa.le contrition, en

lui rappelant l'amour que Dieu a eu pour
nous amour si généreux, qu'il l'a porté à

donner sa vie pour noire sa'ut; amour si

spécial et si libéral, qu'il nous a comblés de

bienfaits, de préférence à tant d'autres

amour si désintéressé el si cuiiat.inl, qu'il

veut que ses dons pré-enls el passés nous
servent d'arrhes pour ses bienfait. à venir,

cl nous conduisent à partager son uunhcur

et sa gloire dans l'élernité. Or ce Dieu, qui
nous donne des preuves si sensibles de sa

lionté, n'est pas moins infini dans ses autres

perfections, en majesté, en sagesse, en toute-

puissîince, en sainteté, etc. Il est donc par
lui-même infiniment digne de respect, d'es-

time et d'amour. Cependant, comment l'a-

vons-nous lrai:é? Nous l'avons méprisé et

crucifié de nouveau par nos offenses. Dites-

lui donc que, pénétré de douleur d'avoir si

mal correspondu à lanl d'amour, vous dé-

testez vos péchés, non-seulement à cause du
paradis et de l'enfer, mais encore plus par
le déplaisir d'avoir offensé un Dieu si grand
et si bon, faites donc la résolution, etc.

« Mais, pour vous servir à propos i!e ces
remontrances, observez ce qui suit 1. avec

ceux que vous saurez ctre bien préparés et

touchés, n'en parlez pas, ou ne faitesque
les indiquer, vu qu'elles seraient superflues;
2* avec les autres, insistez fortement, et

élendez-vons sur le motif qui leur est LE

plus adapté; et n'allez pas parler de crainte

à une personne timorée, c'est de la con-

fiance qu'il lui faut inspirer 3* le rang ou la

dignité du pénitent ne doivent pas vous em-
pêcher de l'exciter à la contrition, quand il

ne l'a pas, mais vous devez le faire de ma-

nière à ne pas le choquer.Avec celle cir-
conspection, vous acquerrez peu à peu sur

lui une sainte autorité qui vous le rendra

docile en toutes choses. De fortes répri-
mandes seraient peut-ëlre plus utiles à des

enlétés et à des gens grossiers, qui ne com-

prendraient guère les raisonnements. Ser-

vez-vous-en, mais en les assaisonnant de bon-

té, de sorte qu'ils voient que vous ne les

méprisez pas car les personnes même de la

plus basse condition sont jalouses de leur

honneur, et l'intérêt que vous leur témoi-

gnerez vous ménagera unlibreaccèsdans leur

cœur pour en obtenir ce que vous voulez.

Que si les motifs de douleur ne louchent pas
le coupable, ne vous découragez pas; il vous
reste un moyen qui est infaillihle, c'est la foi

qui t'enseigne si vous s:ivez vous en servir

c'est In prière. Ne vous contentez pas d'a-

voir pour elle une grande estime, meliez-l.i

encore en pratique, et rccommaudez-la à

vos pénitents. Il y a deux manières de vous

en servir 1" durant la confession, en priaul
tous les deux ensemble, et il vous arrive, a

quelquefois d'en voir aussitôt les effets; sisi

vous n'oblenez pas à l'instant la grâce, outre
les autres avertissements que je vous don-

nerai ci-après pour ne pas exposer l'absolu-

lion, donnez au pcnile.it un certain temps

pour prier; et pour qu'il le fasse plus facile-
ment, apprenez-lui à s'adresser par maniùie e

de colloque à la sainle Vierge, à son ansic.

gardien, et à chacune des irois personnes di-

vines, lui suggérant ce qu'il doit dire, com-

me s'il était à leurs pieds. »

II. Des remèdes contre la faiblesse du cœur.

15. « Lorsque, comme juge éclairé, vutis

aurez déclaré au pécheur ses obligations,

vous devez emure
employer l'habileté de

médecin pour le porter, par des motifs puis-
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sauts. à les remplir, quand il se trouve sans

minage, et comme accablé sous leur poids.
S vuus vous conteniez de lui dire Vous êtes

lrun 11 restituer, à éviter cette occasion, d par-

celte injure, à résister à telle tentation,

à déraciner celte mauvaise habitude, vous n'y
réussirez presque jamais. C'est ici surtout

«luii vous avez besoin de la science ascéti-

que, qui Ira te des tentations et des passions,
de leur commencement, de leur progrès et

de lours remèdes des vertus, de< motifs

pour les aimer, de la manière de I s exercer;

des vices et des motifs de les haïr, de les

vaincre ct de les fuir, Pour vous en donner
une -idée, dès que vous aurez inlimé au pé-

nitent l'obligation de restituer, fortifiez-le

par de- motifs de confiance et de crainic

Mvti
enfant, dites-lui, lorsque vous sortirez

de lotre matent cet artjtni que vous devez,

la protection du Seigneur y entrera à sa

pince, et vvw serez béni vous el voire famille.

Tant que vous retiendrez le bien d'auirui, il

sera la pet te du vôtre, et criera «engeance

contre vous el vos intérêts. Une seule maladie

que Dieu pourrait vous envoyer, et dont il

vous préserve, peut sans doute équivaloir
à ce

que rous perdrez en restituant. Or, tarin- x

qu'on ne plaisante pas avec Ui u. Si In mort

vous surprend vous n'emporterez ni rotre

bien ni celui d'auirui; mais le péclé vous suit

au jugement de Diru, pour votre condamna-

tion. Voyez Zuchée, il ne dit pas, in fuUiro
reddam, mais, in prxsenli rrililo quadruplum,
et aussitôt le Seigneur lui répond Hodie
tiuic domui salus a Deo lac'a est, etc. Indi-

quez-lui ensuite les moyens d'omettre les

dépenses inutiles, de vendre quelques meu-

bles pour avoir de quoi restituer, de le faire

du moins en plusieurs payements, s'il ne

peut pas le débourser tout à la fois; mais ne
vous offrez pas vous-même à recevoir et à

porter ce qu'il faudra restituer s'il vous en

prie, en le remettant exigez un reçu de ia

rnain du créancier et n onlroz-le ensuite au

pénitent, pour Ir.iniu Miser de plus eu plus

sa conscience, et pnur l'ïiiipéther e vous

soupçonner tl'a,arice." u

CIIAI'ITR' III.

DE LA TUOWtMiE (JUil-ll ÉI'IC N; ES-F.UI1, QUI EST CELLE

DE lOCTbl'n.

16. La scieuce est l'une des premières

qualités u'tin confesseur. Un laïque ignorant

pourra être un saint, mais jamais un confes-

seur ignorant ne le sera. Sainte Thérèse,
insiruitc par sa propre expérience, dit qu'il it
i si plus dangereux d'être sous la conduite

i!'un confesseur dévot, peu savant, que d'un
savant peu vertueux. Un confesseur ignorant

p:'»t faire les plus grandes faute*, repousser
un pénitent comme indigne pour des f.iutes

i|iiM n'cliiil pas tenu de déclarer à confesse,
nu admettre

Quinine innocent celui qui vit

dans les plus cri ninellcs habitudes. il faut
donc le la science et beaucoup de science à

un confesseur.

Il doit être instruit des mystères de la re-
ligion être versé dans la science des sacre-

li.» u!s, savoir leur nature, quelle en esl la
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matière et la forme, les dispositions néces-

sains pour les recevoir. 11 duit savoir toute

la théologie morale, les lois et les ordon-
nances diocésaines: il doit connaître la llién-

logie casuistique afin de décider les cas do

conscience qui se rencontrent discerner les

péchés mortels de ceux qui ne sont que vé-

niels; pouvoir dire quand on est lenu à res-

titution. Il doit posséder la théologie mvsli-

que, celle science des snints,qui ne se con-

lente pas de montrer le mal et de le défen-
dre, mais qui enseigne le bien, apprend à le

pratiquer.

Benoît XIV donne un avis très-important
aux confesseurs, c'est tie ne pis se faire un

mérite de ropondre sur-le-champ à toutes les

questions qu'on leur propose. Les juriscon-
sultes les plus éclairés ont la sagesse de

prendre du temps avant de donner ieur avis

sur les matières qui peuvent souffrir des dif-

ficultés. C'est un exemple que les confes-

seurs doivent imiter.

CHAPITRE IV.

PE LA QrAT it 11K QUALITÉUYCONKKSSEUR.QUIEST CELLE

1>B JUGE.

H. Dons le sacrement de pénitence, le

confesseur exerce les fonctions de juge.
Celte quaiilé exige qu'il renvoie ou qu'il ;ih-

solve, et toujours qu'il impose une péni-
lence. An mot Absolution, nous avons dit

qunnd le confesseur doit absoudre iiu mot

l'i m i kncil, nous disons celle qu'il doit im-

poser au mol Secret DE ia confession,
nous faisons connaître en quoi il consiste et

qui Ile obligation il impose. Nous fini -on'

cet article par quelques mots empruntés à

l'auteur de la Pratique chari'able et discrète.
1S. « La qualité de juge, dil-il au confes-

seur, exige de l'exacliluilc, pincfjue la ré-
mission des f u les ne se dounc p us ici

comme dans le baptême, à titre de pur bien-

fait, mais par voie de jugement; vous avez

à prononcer sur les péchés el le repentir du
eoupahle dans l'affaire la plus importante,
celle de sa réconciliation avec Dieu,

« Les fautes graves, qui sont la matière

nécessaire du sacrement, exigent non un pro-
cès quelconque, mais un proies distinct sur

la qualité, le ii"inbre et les circonstances.

Evitez deux écueils l'un le relâchement, (lui
néglige celle recherche; l'aulrc la rigueur,
qui la rend trop minutieuse. Faites ce qui
est nécessaire ou Irès-nli e au pénilml, sans

p.is-er au d là. Ne soyez donc pas du nom-
bre lie reux qui, comme on dit, prennent ce

que le pénitent leur donne. sans l'aider, et

qui ne remédient point à ce qu'il tait par

ignorance ou par honte; mais n'imitez pas

lion plus ceux qui rendent le sacrement

odieux aux pénitents. Eu conséquence
avec tout le monde, et principalement avec

ceux qui viennent vous truuver pour la

première fois conlentez-vinis de faire les

interrogations purement ni ckssaihks et UTI-

LES autrement, si vous vouliez avoir une
confession trop parfaite, vous pourriez < mpé-
cher le | éniteul d'en faire une suffisante, mais

nécessaire; fe qui lui serait très-nuisible.

Je vous avoue qu'en tn'.ciiJant dire de, cer-
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tains confesseurs, qu'ils ne confessent qu'une

ou deux personnes dans toute une mati-

née, j'admire leur zèle il la palienlc < h i r i 16

de père mais je n'y trouve pas l'habileté de

médecin. A qui croyent-ils se rendre utiles

par ce moyen ? Ils ne le seront certainement

pas à tant de personnes qu'ils n'ont plus le

temps de confesser, et qui en avaient peut-
être grand besoin mais qui, remoyées
sans le secours du sacrement, deviendront

pires. Puissent-ils du moins être utiles au

petit nombre de ceux qu'ils confessent Mais

n'est-ce pas justement à ceux-là qu'ils nui-
sent davantage, sans s'en apercevuir? car,

cïceplé quelques cas très-rares, ils fatiguent

tellement le pénilent, qu'il n'ose plus se pré-

senter une seconle fais au saint tribunal,

principalement si, à un détail outré dens les

interrogations, ils ajoutent trop de rigueur
dans l'imposition de la pénitence, en ordon-

nant des choses trop fortes c* trop pénibles,

qu'un confesseur habile et éclairé n aurait

point imposées.
« Soyez donc discret, même dans les cho-

ses nécessaires, par exemple, dans les re-
cherches sur le nombre. En conséquence, si

après que le pénitent s'est examiné, vous ne

pouvez savoir le nombre certain ou au m ins*

probable contentez-vous de rechercher la

durée et la fréquence des péchés, bien plus

«lans les actes internes, comme de 11. inc,

«l'obscénité. On ne doit pas s'informer de la

fréquence avec précision, parce qu'il y a

grand risque de se tromper de beaucoup, en

plus ou en moi ns mais il sufiira de demaïuier

<o:nliien de temps a duré celle ilibcorde ou

celte amitié, et d'observer, d'après l'élut et

la cnndiiio i <lii péiiilcnt, si la suite de cette

affection déréglée a continué tout ce temps

sans uni1 «oUblc interruption* Vous pour-
riez p'.utôl espérer, et par conséquent re-
chercher quelque chose déplus sur la fré-

quence des actes exl«rieuis;.tnais souvent z-

tous aussi que le pénitent ignorant, s'exa-

ininâl-il d'ailleurs avec une (licence véri-

table, ne saurait jamais s'expliquer avec la

précision d'un théologien savant et clair

dans ses idées. Soyez donc sûr que vous

remplissez vo'.re devoir, en ne l'interrogeant

que selon sa capacité.

« Votre exactitude doit être accompagnée

de dextérité, non-seulement alin de mettre

en pratique los avis donnés ci-dessus, pour

découvrir tout le mal du pénitent, mais en-

cure afin de rendre la confession court?,

sans nuire cependant à son intégrilé. Omet-

lez toutes les interrogations sur les péchés

puremeni réniets, que le pénitent n'est pas
lenu à déclarer, et sur les péchés moricls

qu'il aurait déjà bien confessés autrefois ne

portez pas à l'accusation des nou-

veaux péchés morlels. Si quelqu'un de-

maniie, mrtnul en un jour de concours, si

un contrat qu'il a fait est juste, ou s'il est

tenu à faire une restitution, et que ces cas

exigent un long examen, vous pouvez, pour
l'absoudre dès ce jour, lui faire dire deux

choses 1* s'il a agi avec intime conviction

qu'il péchait, parce que ceci est matière de

confession; 2° s'il promet sincèrement de

faire tout ce qui lui sera imposé dans ua

examen qui en sera fait ensuite, parce que
ceci appartient aux dispositions nécessaires.
S'il s'en repent, et que vous n'ayez pas lieu

de douter de la sincérité de sa promesse, ne
lui différez point l'absolution, ci cnnsolc2-le

dès lors, en lui imposant néanmoins, si vous

le trouvez à propus, l'obligation de s'adres-

s- à telle époque à vous ou à quelque autre

confesseur, pour consulter sur ces cas. De
même, dans une longue confession, si vous

croyez ne pouvoir absoudre alors le péni-
tenl, soit parce qu'il ne vous parait pas bien

dis; osé à raison de quelque habitude vi-

cieuse, soit parce qu'il a un cas réservé, fai-

les-lui achever toute l'accusation, comme si

vous alliez conclure puis donnez-lui de
suite tous Ics aiis convenables enjoignez-
lui toutes les obligations de droit rt après
lui avoir fixé une pénitence proportionnée,
i!i!cs-lui de revenir lel jour, et de »ous rap-

peler alors la pénitence et les obligations

imposées, en vous indiquant aussi confusé-

ment les péchés dont il vient de vous donner
une pleine connaissance. Ainsi, quand il re-

viendra, il vous suffira, pour l'absoudre, du

\ous être muni des pouvoirs nécessaires

pour le cas réservé, et d'examiner si l'hahi-

luiiinaire montre les marques d'un sincère

repentir et d'une disposition suffisante, sans

lui l'aire répéter tousses péchés distinctement

et par ordre, cequi neseraitni court ni facile,
ni nécessaire; car c'est assez qu'il vous pré-
sente la matière pour l'absolution.

« Mais c'est surtout la science Idéologique

qui doit vous guider dans le for de la cons-

cience, puisque sans Ile vous ne po ivcz
bien porter un jugement. En conséquence.
i'élude do la théologie morale vous est in-

dispensable. Quoique vous ne deviez jamah i
vous croire assez instruit en ce genre, it t

qu'il convienne que vous en continuiez tou-

jours l'élude, pour conserver et augmenter
les connaissances déjà acquises néanmoins,
pour ne pas vous jeter dans la crainte d'en-

treprendre ce saint emploi de la ci nfession,

et vous en détourner peut-être, je vous dirai

qu'il suflit, selon le seuliuicnt de plusieurs
auteurs, que vous sachiez du moins ce qui
suit 1° Les cas réservés du lieu où vous

confesiez, ainsi que les cas el les censures

réservées aux souverains pontifes, du moins

celles que l'on encourt le plus souvent;

2°di~lingucr le péché mortel du péché véniel,

de sorte que vous connaissiez ce qui de
sa nature, est grave, et que vous ne le con-

f mdiez pns a ce ce qui est léger 3" le, cir-

constances les plus notables du pc lié, au
moins celles qui en changent l'espèce 4° ru
qui olilige à reslilulion de biens, ou de ré-

putaliun 5° ce qui <n soi est une occasion
prochaine, et du moins ses u/iucipaux re-
mèdes (i' les dispositions que le pénitent
doit avoir; 1° les pénitence-, du moins les

plu* u-ilces 8". enfin, que n'étant pas cm~

barrassé dans les cas les plu* ordinaires,

vous ne soyez pas si étranger à ceux <{<ii

arrivent plus rarement, que vous ne soup-
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çonniez pis même qu'ils demandent examen »f

spécial, par exemple, que tel péché est peut-
li'

être un empêchement de mariage; mais que
sc

vous en ayez au moins une idée confuse, pf

pour savoir douter qu'en cela vous courez ql

risque de vous tromper, et qu'ainsi vous rc

preniez du temps pour mieux examiner la ta

chose, et pour éviter toute me; rise. dl

« L'exactitude doit surtout être appuyée
vi

sur la discrétion, puisque sans elle cette q1
vertu serait inutile et même dangereuse au s>

pénitent, cl vous tomberiez dans l'erreur, c

soit par relâchement soit par rigueur, v

Voyons d'abord en général la nécessité ab- 0

solue de cette discrétion, ensuite nous en- e

lrcrons dans le détail. Prenons pour guide
a

saint Bonaventure on prut très-bien appli- I'

quer au confesseur ce qu'il dit de la con- ri

science Cavendn est cunscientia nimit Inrga
e

ri nimis itricta; nain prima (jenerat prœsump-
ti

tionem, serunda desptralionem prima sape
c

tatvat damtii nrfum, secunda damnât saltan-
f'

dtim (Tom. VII Comp. Iheol. verit., lib. n, c. e

52). De même le confesseur relâché et le li

confesseur rigide, marchant tuus deux dans <•

des voies opposées privent les âmes do v

grands biens, et les exposent à des domma- s

ges inapprécii blés. Le pemier fait naitre la Il

présomption dans ses pénitents, en ne leur a

inspirant que peu d'horreur pour le péché,
r

et en les laissant dans l'assoupissement à l

l'égard de leurs obligations, et par là il affai-

liiii en eux la crainte de Dieu. Le second,
c

mi contraire, augmentant trop en eux la

crainte el diminuant à l'excès l'espérance
1

chrétienne, les jette dans le désespoir. La

conscience large, le cotif sseur relâché, non

par le mal que la présomption cause, mais r

par le bien qu'elle n'enlève pas, sœpe sa'vnt '

dammindum et au contraire, la conscience I

trop éiruile, le confesseur rigide, non par ce t

qu'il 6U: de mauvais, mais par ce qu'il en-

lève de bon, dam.mil salcandum. C'est une vé-

rite évidente, non-seulement d'après l'auto-

rité du docteur cité, mais encore d'après la

considération des effets naturels de lajrc-

somplion et du désespoir. La présomption
laisse la volonté et le courage il'agir; elle,
n'oie point, mais consene l'estime et lu-

Scige au moins de plusieurs mojens de salut,
tt entre autres de la confes-ion c'est pour-

quoi le présomptueux déchoit moins et plus
lentement; il lui reste l'espérance qu'un jour
tieiidiu a qu'il se servira de ces moyens, qu'il
guérira radicalement et se sauvera. Au con-

traire, le désespoir, par ta tristesse qui

compagne, enlève d'ordinaire tout le cou-

r ge et a volonté de faire le bien il va plus

lu, n encore, regardant tout comme inutile, il

luil perdre l'estime et l'usage de loule dévo-

tion et île tout inoyiii de salu', principale-
ment de la confession, éloigne tic toute pra-
tique de religion; et de là, celui qui s'y

Jiltand une se croyant perdu, brise tout

frein, cl :c laisse aller plus que jamais à

loule sorte de péchés, sans laisser espérance
de rpinéile ni d'amendement.

'< Eu effet, donnez-miii un pécheur depuis

lungicmp' plongé dans le vice il est <ian\-
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nnndus, c'est-à-dire dans la voie de perdi-
lion; sent souvent les remords de la con-

science, qui le portent à se confesser, et c'est

pour lui le remède unique et nécessaire. Mais

quelle difficulté n'a-t-il pas à se résoudre d'y

recourir, à cause de la honte de déc >uvrir

tant de péchés, et de la crainte de recevoir
des réprimandes et des pénitences excessi-

ves 1 Or, dites-lui que Ici confesseur est bon,

qu'il reçoit avec charité, qu'il aide et con-

sole. A ces mots il se seul agrandir le. cœur;

c'est là, dil-il, le confesseur qui me con-

vient il s'encourage, se prépare, et vient.

(Juchiue n-lâché que soit le confesseur, si, en

enlendant ses accusations, il lui représente,
avec amour toute l'horreur de son état, le

pécheur entre dans Us seniiincnis d'une vé-

ritahte componction, cl voyant qu'on ne lui

enjoint rien de trop difficile, promet d.!

tout son cœur d'accomplir ce qu'on lui pres-

crit, reçoit l'abs >lutio part tout consolé,

fait sa pénitence, change de vie et se sanve,

el voilà le sape salent damnandum. Au con-

traire, donnez-moi un homme qui observe

actuellement la loi de Dieu il est dans la

voie de grâce, salvandus. Or, supposez qun

sun confesseur, qui était discret, vienne à

mourir, el qu'il tombe entre les mains d'un

autre confesseur trop sévère, qui, dans les
ras où le premier l'expédiait en peu de

temps, le relient doux heures à lui faire
mille interrogations sur la foi, qui le vou-

drait instruire comme un théo'ogien sur le

jeûne, et qui, sans égard pour son état, ns

lui permet le soir qu'environ trois oul'os d'a-

linicnls, et ne lui accorde pas deux ou trois

heures de promenade les jours do fêtes, oti

quelque jeu honnête lui, pour l'usage du

mariage, et pour les contrats, ne veut point
lui passer ce que d'autres confesseurs très-

fsliuiés lui avaient toujours pi-rmis; qui
le jette ainsi dans mille scrupules de péchés

mortels, et veut qu'il fasse une confession

générale.
Ce pénitent, peu disposé à faire 1

a abandonner tant de choses, se retire tout

Iroub à et découragé; il n'a plus de goût

pour le bien, il omet le soir le rosaire, le

matin la mess les jours de fêles les sacre-

ments, dans la crainte de recevo r encore lie

nouvelles ordonnances; il se dissipe, et pour

s'égayer, va en conversation, y est Icalé,

tombe dans un péché mortel, n'a pas le cou-

rage d'aller s'eu cunfesser, diffère, pèche ilu

nouveau, cl se damne voilà le dammil sal-

vundum.

« Que lotrc morale ne soit donc ni relâ-

citée ni rigide; autrement vous porterez vos

pénitents à la présomption ou au désespoir,
el vous ne serez | oint un fidèle ministre do

Dieu, parce que, de même qu'uu (lu f d'ate-

lier peut porter préjudice à l'entrepreneur,
non-seulement par trop d'indulgence, en pas-
sant sous silence les taules dis ouvriers et'

cn les payant trop, ce qui occasionne des dé-

penses excessives à son maitre qui est mal

servi, mais rncore par trop de
rigueur en

redoublant les travaux et en diminuant les

salaire*, ci" qui rend tellement odii-ut srm

tn.iîliv, que juTsimiKt ne veut le servir;
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est mal servi, mais il aiiticainsi non-scnleinrnl il est mal servi, mais il

n'est point servi du tout de même vous trai-

teriez mil les intérêts de Dieu; car par le

relâchement vous pourrez bien lui gagner

de la confiance, mais jamais le respect qui
lui est dû et nar la rigueur, 1 >in de le faire ai-

mer, vous n'inspirerez que de la crainte pour

lui, et une crainte qui ira jusqu'à h1 fuir.

Soyez donc discret et junte, pour préserver

vos pénileuls de la libe rlé el de l'insouciance

des présomptueux, ainsi que d s troubles et

des malheurs qui nccompignenl le désespoir.

Conciliez à la fois au le respect,
l'amour, la crainte et la confiance imnosez

aux pénitents le joug de la loi, sans qu'il soit

ni si léger qu'on ne le s Mite point, ni si pe-
sant qu'il accable. Que ce soit un vrai joug,
mais un joug doux cl léger qu'on seule le

poids de ses obligations sans y succomber;

qu'on ail un poiiU, mais facile à porter par

là vous vous rendrez nMe aux /nues, et vous

servirez Dieu en rendant son ug tel qu'il
le veut, quand ii dit Jugiim meum suave

est, et onm meum lev. Or, pour y réus-

sir, soyez plein d'équilé et de discrétion
dans voire exactitude. Mais en qi:o: et com-

ment devez-vous pratiquer cette discrétion?
Le voici 1" dans les inlrrrogalions, nous
venons de le voir; 2" en qualité de docteur,
ponr décider ce qui est permis ou illicite, ce

qui est grave ou léger, ce qui est de pré-

cepte ou de conseil seulement 3° en qualité

de juge, afin de coniiailrc les dispositions du

coupable pour le lier ou le dé:ier. »

CONFESSION.

Iiergicr a éludié la confession sous le po'nt

de vue dogmatique il nous reste à I» con-

sidérer sous le point de m? du la pratique.

1. Pil i q i la confession csl le grand

moyen établi par Jésus-Christ punr la ré-
mission des péchés, il est nécessaire, 1° de

savoir quand on doit recourir à ce moyen;

2" de connaître les qualités que doit avoir

la confession pour justifier aux yeux de

Dieu. Nous traiterons ces deux points d.ins

les deux chapitres suivants.

CHAPITRE PRKMIEH.

QUAND EST-OS OEUGÉ DE IUICOUUU1 A LA CONFESSION.

2; Quoique la nécessité de la confession

soil grande, elle n'est cependant pas absolue.
il est certain que celui qui est dans l'impos-

sibilité physique ou morale de recourir à la

confession peut obtenir le salut à l'aide de

la contrition parfaite nous l'avons démon-

tré à l'art. Contrition PARFAITE, n" 4 mais
il est certain aussi que quand on peut se

confesser, il y a obligation de le faire dans
certaines i irconstances de la vie, en sorte

que manquer à ce devoir c'est se rendre

coiipatil d'une grave infraction à la loi.

Celui i|ui veut éviter le péché est donc très-

in éressé à connaître les dispositions des

Kiis qui l'obligent à se confesser afin de les

rcs;.>i cier. Nous allons les exposer.
lit comme

ce s lois sont de deux sorles, l'une divine cl

l'autre ecclésiastique, nous allons faire con-

!i iltre les oblig nions rigoureuses i:np;isée.i

par tes deux rsjuVes de lois.

ARTICLE PREMIER.

Le l'obligation de In confession résultant

dit précepte divin.

3. Le précepte divin de la confession sa-
cramenielle oblige tous ceux qui, étant liap-
lisés, ont commis quelque péché mortel Om-

n bas post baplismum lapsis jure divino r.e-

cessaria est, dit le concile de Trente, sess. 14,

cap. 5. – Mais quand ce préiepte oblige-! iî ?
Il est incontestable qu'il oblige le coupable
de péché mortel qui se trouve en danger de

mort. «Ainsi, dit Mgr Gousset, le temps
d'une maladie grave, un voyage périlleux
ou de long cours, les préparatifs d'une ba-
taille, l'approche d'une opération dange-

reuse, un accouchement qui doit élre | éril-

leux, sont «niant de circonstances où le

précepte, iliiin de la confession oblige plus
ou moins strict ment, suivant que le danger
est plus ou moins gr nid, plus ou moins pres-
sant. » Dans ces cas le précepte divin

oblige
slri ti'menl.

4. On peut encore être tenu à se confesser

par un précepte divin d'une manière indi-

recte. Lorsque l;i loi de Dieu nous impose
une ohligaliou qui ne peul être remplie sans

recourir à la confession, il est évident que
Dieu nous oblige par là même à nous con-

fesser. Or, il y a certains piéc-ptca qui ne
peuvent quelquefois è re accomplis sans re-
courir à la confession. Une personne est

tourmentée par une grande lenta'inn de pé-
cher mortellement, la loi de Dieu l'oblige à

prendre les moyens nécessaires pour la sur-

monler. Si
la confession est le scul muyen

de la vaincre, il est sûr que Dieu commande

d'y recourir. – Une pcr.onne. est dans l'o-

bligation de communier, elle est en élat de

péché mortel; il y a pour elle On comman-

dement div-n de se confesser avant de com-

munier (Ko; Communion, n*2â). Est-on

obligé de recourir à ce nmède lorsqu'on est

obligé de faire une autre action qui exige
l'état de grâce? C'est une question coDlm-

versée entre les théologiens. Les uns l'affir-

ment, parce que le sacrement de pénitence
a été institué directement et comme moyen
nécessaire pour remettre les péchés la con-

trition parfaite ne remet les péchés qu'avec
subordination au sacrement el en vertu d'un
désir de les soumettre au pouvoir des clefs
mais ce désir, cette volonté de soumettre ses

péchés aux clefs est-il bien sincère, quand
on ne le fait point et qu'on peut le faire sans

un gr<iml inconvénient? Cette opinion est
sans contredit l.i plus sûre; aussi conseille-

riuns-nous volontiers à un prêtre qui est en

état de péché morlel et qui doit administrer

un sacrement, d^ se coufesser s'il le peut fa-

cilement. Nous n'oserions pas lui en fairo
une obligation car il nous parait plus
probable que quand on a la conscience d'a-

voir fait un acte de contrition parfaite, on
n'e-t pas ir.nu de se confesser d'un péché
mortel ainsi remis avant d'administrer un

sacrement. Nous soutenons celte opinion à

l'ail. Sacrement, n. 40.
5. Il y a une qucsliou agité*.1 dans l'école;
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c'est de savoir si celui qui vient de commet-

tre un péché mortel est tenu de le confesser

le plus t6t possible. Quelques théologiens le

pensent, et ils s'appuient sur l'obligation ri-

goureuse où se trouve tnut homme de ne pas
demeurer dans l'inimitié de Dieu. Or, le moyen

de réconciliation établi par la Divinité esl la

confession, et, de plus,si on est obligé de sou-

mettre les péchés mortels aux clefs, on est

certainement tenu de prendre les moyens de
le faire. Mais s'il était permis de différer la

confession à volonté, on s'exposerait évidem-

ment au péril de ne pas les confesser; car la

mémoire la plus ferme ne pourrait pas assu-

rer de conserver le souvenir de tous les pé-
chés mortels d'une année à l'autre. Ainsi

nécessité de se réconcilier le plus prompte-
ment possible avec Dieu, crainte d'oublier
un péché et conséquemment impuissance de

le soumettre ensuite aux clefs: voilà les motifs

du premier sentiment. Cette opinion n'a pas
été adoptée par la majorité des théologiens.
Ils pensent que le précepte diviude la confes-

sion est un précepte afQrmalif. C'est ce qu'on
ne peut nier.Or, les préceptes affirmatifsn'o-

bligent qu'aux moments déterminés par la

lui. Saint Thomas ne pense pas que le terme

prescrit par la loi soit nécessairement le

moment qui suit le péché mortel. Voici ses

paroles Prœcepta affirmativa non obligant

ad statim, sed ad tempus determinatum, non

quidem ex hoc quod lune commode impleri

possunt, sed ex hoc quod tempus necessitatem

urgentem adducit; et ideo non oportet quod,
Ii statim oblata opporlunitale non confitea-

fur, etiamsi major opporlanitas non exspec-

Ktur, aliquis peccet mortaliter,sed quando ex

tirticulo temporis necessitas confessionis in-

dtteitur (S. Thom-, Sum. Suppl. quœst. 6,

art. SI). Quant aux raisons citées par nos

adversaires, il est facile d'y répondre. D'a-

bord, il y a un moyen de rentrer en amitié

avec Dieu,c'est la contrition parfaite. Si ce

moyen suppose, exprime ou sous-entend

le vœu de soumettre ses péchés aux clefs,

il n'est pas nécessaire que le désir soit pour
le moment il suffit qu'il soit pour le temps

où le précepte divin oblige de se confesser.
Il est bien à désirer sans doute qu'on n'ou-

blie aucun péché; mais nous ne connaissons

aucune loi qui oblige à se confesser aussi-

tôt qu'on a péché de peur d'oublier ses pé-

chés il n'y aurait que celle de j'iDlégrilà

de la confession. Or, cette loi exige seule-

ment qu'on confesse les péchés mortels dont
on se souvient après un examen suffisant;

elle ne demande pas davantage, elle ne de-
mande, ni qu'on écrive ses péchés de peur de
les oublier, ni qu'on les confesse aussitôt,

afin d'avoir la certitude qu'il, seront directe-

ment soumis aux clefs. La dernière opinion,

qui est la plus commune selon Billuart, peut
être suivie en pleine sécurité. Cependant
saint Alphonse de Liguori veut qu'on regarde
comme coupable de péché mortel celui qui,
n'ayant pas fait l'acte de contrition parfaite,
omet pendant quelques mois de se confesser,

parce qu'il manque à la charité qu'il se duit

a Ini-méine (Lig lib. vi, n' GG3J.
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6.Nous devons dire que le précepte diviu de

la confession oblige plusieurs fuis dans la vie,

quand me*me on ne serait pas en danger lie

mourir. Mais quand oblige-t-il? C'est ce q:ii

est très-difficile à déterminer. Quelques théo-

logiens, et entre autres Mgr Gousset, consi-

dérant que l'Eglise, gardienne des saintes

doctrines, s'était contentée de prescrire la
confession une fois par an, en ont conclu

que le précepte divin n'oblige pas à da-

vantage. Nous le pensons aussi. La loi de

l'Eglise eût conduit la multitude des pé-
cheurs à violer le précepte divin, s'il obligeait

p!us fréquemment; mais nous ne sommes

pas de leur avis lorsqu'ils concluent du pré-
cepte ecclésiastique que, puisque l'Eglise

prescrit la confession une fois chaque année,

c'est que Dieu la commande aussi. Et en ceci

nous avons pour nous saint Thomas, qui
dit Ante stalulaui- (Ecclesiœ) homo m'nime

tenebalur ad confessionem (Samm. quœst. (i,

art. 5). L'Eglise, en effet, se montre en bien

des points plus exigeante que la loi divine

elle n pu t'être sur le point de la confession

aussi bien que sur les nulles. Il est vrai que
quelques théologiens s'appuient sur les pa-
roles du concile de Trente, que nous citons

ci-dessous, n° 11, pour soutenir que le pré-
cepte divin oblige une fois chaque année.

Nous ne croynns pas que le texte conduise à

cette décision.

ARTICLE II.

De l'obligation de la confession résultant d'i

précepte ecclésiastique.

7. L'Eglise voyait avec douleur les peu-
ples déserter tes tribunaux de la pénitence;
elle résolut de les rappeler à l'importante

pratique de la confession. Pour cela elle

employa l'arme terrible qui faisait trembler

les rois sur leurs trônes; elle menaça de
l'excommunication. Voici lextuellemeat son

décret Omnis utriusque sexus fiddis, post-

quam ad annos discrelionis perveneril, omn a

sua solus peccata saltem semel in anno /We.ï-

ter confileatur proprio sacerdoti, et injunctam
sibi pœnitentiam propriis viribus studettt ad-

implere, suscipiens reverenter ad minus in

Pascha euchuristiœ sacramentum, nisi forte
de proprii sicerdotis consilio ob aliquam ra-

tionabilim causam ad tempus ab Inijusmodi

perceplione duxerit ahstinendum alioquin
et t'ivens ab ingiessu ecclenœ arceatur, et mo-

riens christiana eurent sepullura. Unde hoc

salutare statu'.um fréquenter in Ecclaia pu-
blicetur, ne quisqwint ignorantiœ cœcilate ve-

lamen excusationis assumat si quis autem

alieno surerdoli voluerit justa de causa sua

confileri peccata, licentiam prius postvlel et

oblineat a proprio sacerdote, cum aliter ille

ipxe non possit solvere aut ligare ( Can.

Utriui'/uc sexus fiilel s).

Quelques mauvais chrétiens cherchèrent

à atténuer la force de cette loi. Le concile du

Trente la forlitia dans sa session 14, cbap.5 5

11 frappa même d'anath'me quiconque refu-

serait de reconnaître l'obligation contenue

dans ce décret. Il n'y a pa< de doute qu'il y
a obligation rigoureuse de se confesser au
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SI)

Concile Je Trente, sess. t i, cap. 5.

2) Ibidem.

5) Voyez S. Alphonse de I.iguorl, lit. vi, n" 067

Dilluart, Tract. de Paniltnlia, dissert. 5, ail. 2; S.

Anioiiiii, Suarez, deLugo, Layinanii, etc.

moins une fois par année. Cette obligation

est sub gravi; car la matière est très-impor-

tante et les peines dont le concile menace

les violateurs de sa loi, ne sont pas de celles

dont on frappe les péchés légers Alioquin
et vivens ab ingressu ecclesiœ arceatur, et mo-

riens chrisliana careat sepidtura. Nous avons

observé, à l'art. Communion PASCALE, n° 2,

que cette peine est comminatoire et non latœ

sentenliœ, comme s'expriment les auteurs.

8. La loi que nous venons de citer a donné

lieu à plusieurs questions que nous devons

résoudre. On a demandé 1° à quel âge elle

oblige à se confesser; 2* si l'on y est tenu

lorsqu'on n'est coupable que de péchés vé-

niels 3" en quel temps on doit se confesser;

h° à qui l'on doit se confesser; 5° si l'on pè-

che en passant plus de l'année sans se con-

fesser G° enfin ce que doit être la confession

pour satisfaire au précepte de l'Eglise.
1" A quel dge la loi de l'Eglise oblige-t-elle

à 8e confesser? 9. Le concile ne fixe point
d'âge il se sert seulement du terme d'an-

nées de discrétion. JI veut donc dire que les

enfants qui ont acquis assez de raison pour

discerner le bien du mal et commettre le

péclié mortel sont tenus par là-même à la

confession annuelle. De là on conclut qne

les enfants de sept à huit ans sont obligés de

se confesser une fuis chaque année. Comme

nous avons un article iutitulé Confession

DES ENFANTS, nous devons y renvoyer pour

avoir de plus amples développements.
2° Les personnes qui ne sont pas coupables

de péchés mortels sont-elles tenues à la con-

fession annuelle? – 10. Cette question est

encore un sujet de division entre les théolo-

giens. Les uns pensent qu'il y a réellement

obligation de se confesser des péchés vé-

niels. Consultez, disent-ils, les termes du

canon du concile, ils sont généraux: ils ne
font aucune distinction entre péché mortel

et péché véniel. Mais de quel droit voulez-

vous distinguer là où la loi ne distingue
pas? Etudiez ensuile le but que s'est pro-
posé le concile, vous verrez qu'il a voulu

que personne n'échappâlà sa loi, sous quel-
que prétexte que ce fût sans cela jamais il

n'aurait pu arriver à faire fréquenter le sa-

crement de pénitence, puisqu'on aurait pu

lui répondre Je n'ai que des péchés véniels

à accuser, je ne suis pas obligé d'aller à

confesse. Voyez enfin les peines sévères por-

tées par le concile; eh bien, l'application en

est impossible, si toute personne n'est pas

tenue de se confesser. Ainsi, de quelque

manière qu'on examine le canon de Latran,

on arrive nécessairement à cette consé-

quence tout chrétien, quel que soit l'état

de sa conscience, est tenu de se présenter au

moins une fois chaque année au tribunal de

la pénitence.
11. Beaucoup de théologiens snnt partis

d'un autre principe et sont arrivés a une

conséquence entièrement opposée. Voici leur

raisonnement: « En effet, dit Mgr Gousset

( Th. mor., Il, n" 407), comme l'insiuue le

concile de Trente, le canon du concile de

Latran n'a fait que déterminer le temps où

l'on remplirait le précepte divin concernant

la confession
Neque per Laieranense conci-

lium Ecclesia tlaluil «1 Christi fideles confi-

terentur, quod jure divino netessarium et
inslituturn esse intellexerat sed ut prœcep-
tum confessioms, salttm semel in anno, ab

omnibus et singulis, cum ad nnnos discretio-

nis pervenisseni, impleretur (1). Le décret de

Latran ne concerne donc que ceux qui sont

tenu», de droit divin, de s'approrher du tri-

bunal de la pénitence or, de droit divin, on

n'est tenu de se confesser que quand on s'est

rendu coupable de quelque péché mortel.

« D'ailleurs, selon le même concile de

Trente, on n'est point obligé de s'accuser

des péchés véniels Venialia, quibus a gratin
Dei non excluitimur et in quœ freijuentius la-

bimur, quamqtiam recle et utiliter, citraque
omnem prœsumptionem in confessione dican-

fur, quod piorum hominum usus demonstrat,

TACERI TAMEN C1TIU CL'LPAM, multisque uliis

remediis expiari possunt. Et un peu plus

bas, dans le même chapitre Constat nihil

aliud in Ecclesia a pœnitentibus exigi, (,«nin
ut quisq-ie ta peccatu confilealur qiiibtis
se Dominum et Deum suum mortaliter offen-
disse meminerit (2). Comment, après cela,

pouvoir soutenir que celui qui n'a que des
péchés véniels est tenu de se confesser pnur
satisfaire au précepte de l'Eglise? On ne peut
évidemment nous objecter ces mots du dé-
cret, Omnis omnia sua peccata confilealur

autrement, il faudrait dire que celui qui a

quelques péchés mortels et des péchés vé-

niels serait obligé de confesser, au moins

une fois l'an, non-seulement les péchés mor-

tels, mais encore les péchés veniels ou qu'en
commettant un péché mortel, il se trouve

déchargé de l'obligation de s'accuser des pé-
chés véniels ce qui n'est ni rationnel, ni
admis par aucun docteur (3).

13. Celle discussion ne serait-elle pas une

question de mots? ne serait-il pas possible
de ramener à l'unité les deux opinions? Nous

le croyons facilement. La conséquence logi-

que du canon du concile de Latran est que
chaque fidèle est tenu de se présenter au tri-

bunal de la pénitence une fois chaque année.

Sera-l-il tenu do s'y confesser s'il n'a que des

péchés véniels à accuser? nullement; il ex-

posera tout bonnement au confesseur l'étal

de son âme: c'est ainsi que tout peut se con-

cilier. 11 est si vrai que le canon de Latran

oblige évidemment à se présenter au con-

fessionnal, que les partisans de l'opinion mi-

tigée, après avoir bien discuté, longuement
démontré qu'il n'y a pas d'obligation de se

confesser une fois par an, si l'un n'est pas
coupable de péché mortel, sont forcés de

dire que, pour éviter le scandale et pour plus
de sécurité, on est obJigé de demander con-
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soil à un confesseur, en lui exposant
l'état

dans lequel on croit s<- trouver.

3° Kn. quel temps doit-on faire la confession

annuelle prescrite par l'Eglise ?
– 13. Le

concile de Latran n'a nullement fixé l'épo-

que où l'on duit faire la confession annuelle.

On doit cependant avouer que le désir de

l'Eglise est qu'on se confesse dans le temps

de Pâques. Le concile de Trente recommande

de se confesser en carême [Sess. 14, cap. 5).

Le pape Sixte IV défendit aux religieux

d'Allemagne d'enseigner qu'on n'est pas tenu

de se confesser à Pâques (Bull. Vicis illius,

in Extrav. comm., lit. de Trcnia et pace). Il

faut donc convenir que, quoique le désir de

l'Eglise soit que la confession annuelle se

fasse à Pâques, il n'y a rien de réglé à ce

sujet. Puisqu'on peut faire la confession

annuelle à toutes les époques de l'année, on

demande à quelle époque commence cette

année.

i' Suivant plusieurs Ihéologiens, elle coin-

mence avec l'année ordinaire, au 1" janvier;
suivant d'autres, c'est du jour de Pâques. 1

Suivant un grand
nombre elle commence à

dater de la dernière confession faite au pro-
pre pasteur. Billuart dit qu'on satisfait à la

loi dequelque manière qu'oncompte, pourvu
qu'it n'y ait pas plus d'un an d'une confes-

sion à l'autre. Quovis modo computetur, li-

delur suffîcere si inter unam et altérant non

intercipiaturplusquamannus(Desacr.pœnil., r

secl. 5, art. 353). Cette opinion de Billuart

nous parait entièrement conforme au terme

du concile cependant nous n'accuserions

pas de péché mortel celui qui, ayant l'Iiabi-

tude de se confesser à Pâques, attend au jour
de Pâques de l'année suivante, quoiqu'il y ait

peut-être treize mois qu'il ne se soit con-

fessé. Nous croyons qu'à raison de l'usage,

de la bonne foi et d'une sage interprétation

de la loi, la personne dont nous parlons ac-

cciniplil réellement son devoir.

4° A quel prêtre doit-on faire la eonfeiiion

annuelle ? – 15. Le IV concile général de La-

tran, en déterminant le temps auquel on est

obligé de communier, chaque année, a or-

donné dans le canon Omnis utriusque sexus à

tous les fidèles de se conf sser au moins une

fois chaque année au propre prêtre (proprio

sacerdoti), et au cas qu'ils désirent, puur de

justes causes, se confesser à un autre prêtre,
il vent qu'ils en demandent la permission au

propre prêtre et qu'ils l'obtiennent, puisque
aucun autre ne pourrait ni les délier ni les

lier. Toute la difficulté est donc de savoir

quel est le prêtre que le concile veut désigner

par ces mots proprio sacerdoti. La ques-
tion fut fort agitée dans le xvii" siècle. Quel- (

ques écrivains allèrent jusqu'à prétendre que <

les droits de l'évéque et du pape avaient élé

restreints par ce canon; en-orlc que le pape J

ni l'évéque n'avaient le droit de confesser ni l

de déléguer pour la confession annuelle sans

l'autorisaliou du curé. Ce langage était évi-

demrnent erroné. Jamais l'Eglise n'a voulu

restreindre ainsi l'exercice du pouvoir du i

pape el des évéques. On ne peut contester
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que le pape et les évêques, qui sont les pre-

miers pasteurs, ne puissent entendre la con-

fession annuelle, le pape, de tous les fidèles,
et l'évêquc, de tous ses diocésains. On ne

peut non plus nier qu'ils aient le pouvoir de

déléguer spécialement des prêtres à cet effet.

La question se réduisit bientôt à ces termes

Les prêtres généralement approuvés sans

aucune restriction, et sans qu'il soit rait

mention du pouvoir d'absoudre pour la con-

fession annuelle, peuvent-ils réellement en-

tendre cette confession? La question ainsi

prise divisa le monde théologique en deux

camps.

16. Les uns, s'appuyant sur les décisions

des conciles provinciaux, sur les statuts sy-

nodaux, et même sur les constitutions des

papes, conclurent que, pour entendre la con-

fession annuelle, il faut la permission du

curé, ou une permission ad hoc du pape ou

de l'évêque diocésain.
17. Mgr Gousset est partisan de l'opinion

contraire nous transcrivons tout ce qu'il

dit à cet égard. « Satisfait-on au canon Om-

'/lis utriusque, en se confessant à un prêtre
approuvé d'une manière générale sans

restriction ? On satisfait, au jugement de Be-

noit XIV et de saint Alphonse de Liguori
Ex iis quœ huc usque commemoravimus salis

apparet, dit ce pape, ut impleatur mandutum

Lateranensis concilii sœpius allatum atque a

sacra Tridentina synodo renovatum, qnœ pa-

riterjubet semel saltem in anno sumendam esse

ab' omnibus paschali tempore eucharisliam,

apparet, inquam, confessionis prœcpto satis-

facere qui peccata sua cuilibit proba,o sacer-

doti confiteatar {[nstil. 18). Saint Alphonse

n'est pas moins exprès Fideles dibere se pos-

sunt confiteri cuicumque eonféss.rio appro-
bato. Ita communiter idque fuse probat Be-

nedictus XIV, notifie, xvm. Et hoc e'iam

tempore paschali, et invita parocho. Et hoc

saltern ex prœsenti universali consuetudine

certain est, quidquid antiqui aliler dixerint

[Lib. vi, n. 56V). Cependant celte coutume

universelle, dont p.irle ce docteur, n'est pas

en vigueur dans toutes les églises de France.

11 est vrai que, dans plusieurs diocèses, d'a-

près l'usage ou le consentement exprès de

l'évéque, on peut faire sa confession an-

nuelle à tout prêtre approuvé. Mais il est

encore un bon nombre de diocèses où les fi-
dèles ont besoin d'une permission générale
ou particulière de la part du curé, pour
le temps pascal. Les évêques qui croient

devoir tenir à cette discipline doivent veiller

à ce que les curés se montrent faciles à per-
mettre à leurs paroissiens de se confesser à

tout prêtre approuvé par l'Ordinaire. La

confiance ne se commande point il faut

donc laisser aux fidèles la plus grande li-

berté pour le choix d'un confesseur Pecca-

rel sacerdos, dit saint Thomas, si non essel

facilis ad prœbendam licentiam alteri confi-

lendi; quia multi sunt adeo injirmi, quocl po-

tius sine confessione morerentur quam luli

sacerdoti confiterentur. Undt illi qui sunt ni-

mis sollicili ut conscienunm subditarum per

confessioacm sciant, mullis laqueuin damna-
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tionù injiciunt, et per consequens sibi ip-

sis (1).
« Nous ajouterons que les fidèles qui se

confessent quelque temps avant l'ouverture

des Pâques à un prêtre approuvé, ne sont

point obligés de se confesser dans le temps

pascal, s'ils n'ont que des fautes vénielles

à se reprocher quels que soient les règle-
menls particuliers de leur diocèse, ils ont

satisfait au décret du concile de Latran,

qui n'exige ni qu'on déclare les faules vé-

nielles en confession, ni qu'on se confesse à

l'âques. Un évêque ne peut s'opposer à ce

que les fidèles remplissent le devoir de la

confession annuelle avant le temps pascal.

Au reste, dans les diocèses où il faut encore

le consentement du curé pour se confesser à

un autre prêtre approuvé, nous pensons
qu'il serait à propos, tant pour prévenir cer-

taines difficultés que pour assurer aux fi-

dèles une liberté qu'on ne peut leur refuser

sans danger, d'adopter au moins ce règle-
ment que nous trouvons dans les statuts des

diorèses de Bordeaux (2), d'Aix (3}, de la

Rochelle (4) et de Meaux (5)
« Pour procu-

rer l'accomplissement du précepte de la con-

fession pascale, on engagera les fidèles à se
confesser dès le commencement de la sainte

quarantaine, et après avoir lu au prône le

canon Omnis utriusque sexus fidelis, on an-

noncera publiquement qu'on donne la per-

mission générale de se confesser à tout prêtre

npprouvé dans le diocèse et, dans le cas

où un curé aurait omis celte annonce, nous

y suppléons par les présentes ordonnan-

ces." Les statuts du diocèse d'Avignon vont

plus loin, et se trouvent conformes à ce que
dit Benoît XIV: Les curés publieront le

canon du quatrième comilc de Latran, Om-

nis ulriuique sexus, en expliquant que, par

propre prêtre, on doit entendre tout prê-
tre approuvé, comme l'enseignent plusieurs

bulles des souverains pontifesetl'universalité

des théologiens (6).
« Suivant les statuts du

diocèse de Verdun, les curés doivent annon-

cer publiquement aux fidèles qu'il leur est

permis de s'ailresser, pour la confession an-

nuelle, à tout prêtre approuvé (7). Le Bituel
de Paris, publié par Mgr de Quelen en 1839,

renferme la même disposition. Nous ferons

néanmoins remarquer aux confesseurs que,

toutes choses égales d'ailleurs, ils doivent

généralement
être plus circonspects quand

il s'agit d'absoudre un pénitent qu'ils ne con-

naissent pas, que lorsqu'il s'agit d'un péni-
tent dont ils connaissent la conduite et les

sentiments. »

II y a dans le passage que nous venons do

citer une phrase que nous croyons devoir ex-

pliquer. Mgr Gousset dit qu'un évêi/ue ne peut

s'opposer
à ce que les fidèles remplissent le de-

voir de la confession annuelle avant le temps

(I) Sum. suppl. quasi. 8, art. 4.

(i) Statuts du diocèse de Bordeaux publiés par
Mgr. te cardinal de Cheverus, en 183C.

(3) Statuls du
diocèse d'Ais, publiés par Mgr Der-

nel, en 1840.

(S)
Statuts du diocèse de la Rochelle, de l'an

1S55.

pascal. Monseigneur n a pas vou'u «lire que
l'évêque diocésain n'aurait pas le droit d'o-

bliger, du moins indirectement, par une loi

spéciale ses diocésains à aller se confesser à

leurcurépour la communion pascale; le dire,
ce serait porter atteinte au pouvoir législatif
de l'évêque. Dans l'état actuel des choses en

France, l'évêque conférant la juridiction à

ses prêtres, il peut la limiter et mettre pour
condition qu'il retire et juridiction et appro-
bation pour la confession annuelle.

5' Lorsqu'on a laissé écouler une année

sans se confesser, est-on obligé de le faire le

plus tôt possible ? – 18. La plupart des théo-

logiens pensent que l'obligation de s'appro-
cher du tribunal de la pénitence ne finit pas
avec l'année. C'est, selon eux, une dette à

terme dont on ne se décharge pas tandis

qu'elle n'est pas payée, et de même que
quand on a laissé passer le terme d'un paye-
ment on est tenu de payer le plus tôt possi-

ble, de même celui qui ne s'esl pas confessé

dans le cours d'une année est
obligé de

s'acquitter de cette obligation dans le plus
bref délai. Celui qui remet de jour en jour
augmente son péché. Plusieurs théologiens

pensent qu'il le multiplie toutes les fuis qu'il
a l'occasion de se confesser et qu'il n'en pro.
file pas. Nous croyons que cette opinion est

trop-sévère. Les docteurs sont cependant à

peu près unanimes pour affirmer que celui

qui a pasié plusieurs années sans se confes-

ser peut,par une seule confessiun, s'acquitter
non- seulement pour les années passées
mais encore pour l'année présente. Il est en

effet admis dans la pratique de ne pas obli-

ger les pénitents à se confesser autant de
fois qu'ils ont été d'années sans s'approcher

du tribunal de la pénitence. Toutefois, pour
mieux faire comprendre la faute que les pé-
nitents ont faite, il conviendrait de les faire
aller se confesser an moins deux fois, lors-

qu'ils ont été plus d'une année sans le faire.

C'est la pratique des meilleurs confesseurs.

(Voy. Gousset, l'héol. mor., Il, nu 413.)
6' Quelles qualités doit avoir la confession

annuelle pour satisfaire au précepte de l'E-

glise? 19. Quelques faux docteurs ont en-

seigné qu'on peut satisfaire à ce devoir par
une confession sacrilége mais la nature

même de l'acte qui est prescrit ne permet
point de croire que l'Eglise ait voulu com-

mander un semblant de confession sans la

réalité. Ce que l'Eglise demande, c'est une

confession telle que les lois divines la pres-
crivent. Or, ces lois condamnent et réprou-
vent uue confession sacrilège loin de la

prescrire. Ainsi Alexandre VII a condamné

cette proposition scandaleuse Quifacil con-

fessionem voluntarie nullam satisfacil proc-

cepto Ecclesice.

20. Mgr Gousset finit cet article par quel-

(.')) Statuts du diocèse du Moaiu, publiés par Mgr

Gallard, en 1838.

(6) Suiuis du diocèse d'Avignon publié» par

Mgr du Pont, en 185li.

(7) Sialuls du diocèse de Verdun publiés par
Mgr Le Tourneur, en ISii, 1.
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ques observations que nous croyons devoir

rapporter « 1" qu'on ne doit point inquiéler

au tribunal de la pénitence les fidèles qui ne

se confessent qu'une fois par an, s'ils le font
avec les dispositions requises; ce qu'ils peu-
vent certainement faire quoiqu'ils soient

exposés à se confesser d'une manière moins

parfaite que ceux qui se confessent plus
souvent. Mais les curés et les confesseurs

ont de puissants motifs à mettre en avant,

non pour les obliger, mais pour les engager

à s'approcher, au moins deux ou trois fois

par an, des sacrements de pénitence et de

l'eucharistie; 2° que les peines portées par
le concile de Latran ne s'encourent point
par le fait, ipso (acto; elles ne sont que com-

minatoires, arceatur. Ainsi, un curé doit

bien se dunner de garde d'interdire l'entrée

de l'église ou de refuser la sépulture ecclé-

siastique à un paroissien qui a manqué à la

confession annuelle et à la communion pas-
cale. Les évêques eux-mêmes, en France,

ne croient pas devoir sévir contre ceux qui

ne remplissent pas ce double devoir, à rai-

son du trop grand nombre de ceux qui mal-

heureusement s'éloignent des sacrements;

3° qu'un curé ne peut, sans prévariquer, re-
fuser d'entendre en confession ceux qui

n'ayant pas rempli le devoir de la confession

annuelle depuis quelques années, désirent
se confesser pour se préparer au sacrement

de confirmation ou au sacrement de mariage.

11 n'est pas moins coupable que celui qui re-

fuse, à l'article de la mort, le viatique aux

malades, uniquement parce qu'ils n'ont pas

satisfait au devoir pascal avant leur maladie.

Un évoque ne peut tolérer de semhlables

abus, qui rendraient suspecte l'orthodoxie

d'un prêtre, si on ne savait qu'il n'agit que
par suite d'une ignorance qu'il ne peut allé-

guer sans se condamner lui-même, »

CHAPITRE II.

DES CONDITIONSDONT1..VCONFESSIONDOIT ÉTKE REVÊTUE
POUR SATISFAIRE AU PRÉCtPTE QUI L'iMPOSË.

21. Les théologiens ont coutume de mar-

quer seize conditions requises pour une

bonne confession, qui sont comprises en ces

vers

Sit simplex, liumilis, conÇessio, pnra, fidelis,

Alque [requens, nixdaet discrets, libens, verecunda,

Integra, ttereta et lacrymabilis, accelerata,

Fortis et accusans, ut s'il parere parafa.

22. Ces conditions, pour la plupart, ren-
trent l'une dans l'autre il y en a quelques-

unes qui ne demandent que quelques mots

d'explication.
1° La confession doit être simple; le péni-

tent ne doit dire précisément que ce qui est

nécessaire pour faire connaître au confes-

seur le nombre, l'espèce,
la gravité de ses

péchés sans y mêler aucune circonstance

superflue.

2° La confession doit être humhle l'humi-

lité est la vertu de l'accusé; son extérieur

doit être modeste, sans aucun luxe; l'humi-

lité intérieure est encore plus nécessaire que

l'extérieure; le pénitent dnit atlnlmc.r ses
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fautes à sa malice, à ses imperfections, sans

rejeter ses péchés sur les autres.

3° La confession doit être pure dans l'in-

tenlion, c'est-à-dire faite avec le dessein de
se corriger de ses défauts d'effacer ses pé-
chés par une sincère pénitence, et de profiter
des grâces que confère ce sacrement. Elles

pèchent donc contre cette qualité, les per-
sonnes qui se confessent par habitude, quel-

quefois par amour-propre, quelquefois en-

core par d'autres vues qu'on devine sans les

exprimer. C'est abuser d'une manière bien

fâcheuse d'un remèle institué pour la sanc-

tifteation des âmes.

Il y a trois autres qualités sur lesquelles

nous devons nous arrêter un peu plus, ce

sont la sincérité, l'intégrité et la nécessité de
faire la confession de vive voix. Nous ajou-
terons un quatrième article concernant les

causes de nullité des confessions.

ARTICLE PREMIER.

De la sincérité de la confession.

23. Pour être sincère, une confession doit

être faite sans détour, sans ambiguïté, sans

artifice, sans déguisement. C'est bien à ce-

lui qui apporte du déguisement dans sa con-

fession qu'on peut appliquer ces paroles da

l'Ecclésiastique Vas duplici eordel

24. Il ne suffit pas de condamner le men-

songe et la duplicité faite à confesse, il faut

encore examiner son action sur le sacrement

de pénitence. H est vrai que mentir au mi-

nistre de Dieu c'cst menlir à Dieu lui-nip'me.

« Néanmoins le défaut de sincérité n'est pas
toujours une preuve que la contrition man-

que absolument, et les fautes qu'il occa-

sionne ne sont pas toujours graves. Un pé-
nitent cherche à s'excuser, il ne déclare

pas certaines choses avec toute la sincérité

qu'il devrait mettre dans son accusation; il

ne faut pas tout de suite en conclure qu'il
pèche mortellement et qu'il n'est point dans

de bonnes dispositions. Ce qu'il fait n'est

peut-être que la suite d'une sorte de timi-

dité, d'une crainte d'être grondé, en un mot,

d'une faiblesse répréhensible à la vérité,

mais non point une faute grave; peut-être
même n'osant dire les choses comme elles

sont, v: ul-il mettre le confesseur dans le cas

de le questionner. Il faut donc, avant de pro-
noncer sur la grièvelé du défaut de sincérité

qu'on remarque en lui, voir quelle a été la

nalure, le principe et l'objet de ses excuses

ou de son déguisement jusqu'où il a poussé
ce dernier abus, et s'il y a lieu de croire

qu'il l'eût poussé jusqu'à cacher des choses

graves si le confesseur n'y eût pas fait at-

tention, ou jusqu'à lui donner le change sur

son état en matière grave (1).
»

Pour faire plus sûrement l'application de

celte sage observation nous devons distin-

guer plusieurs sortes de mensonges. Ou ils

sont en matière grave, ou ils sont en matière

légère. Cette distinction est essentielle pour
bien déterminer l'influence du mensonge sur

le sacrement de pénitence.
23. Lorsque le mensonge du pénitent est
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un péché morlel, il est évident que le cou-

pable n'n pas de contrition, ou il faudrait

supposer un changement b en subit de dis-

pos i lion entre son mensonge et r.ihsolulinn.

Dansl'élat ordinaire, ce changement subit n'est

pas croyable. Ainsi, quiconque fait un péché

mortel en mentant à confesse. rend la con-

fession nulle, el commet de plus un sacrilège.
2G. Lorsque le mensonge n'est qu'un pé-

ché véniel, il faut examiner quel en est l'ob-

jet. En effet, cet objet peut être entièrement

étranger à la matière de la confession comme

il peut l.i concerner.-Lorsqu'il est étranger

à la malière de la confession, il ne nuit point
à lit validilé du sacremenl, parce que le sa-

crement de pénitence peut être valide avec

(affection au péché véniel. Il diminue cepen-

dant la grâce du sacrement, car il est une

preuve de disposition imparfaite. Cette es-

pèce de mejisonge peut arriver souvent:

une femme, pour demander des avis el puiser
des consolations, fait connaître certains dé-
fauts de son mari; elle les exagère, y met

des circonstances qui n'existant pas; cepen-

dant ces exagérations ne vont pas au delà

lu véniel cette femme n'est certainement

pas pour cela indigne de i'absolotion. – Le

mensonge véniel peulavoir pour objet la ma-

tière de la confession. On peut nier d'avoir
commis des péchés danton est coupable, com-

me on peut s'accuser d'avoir commis des pé-
chés qu'on n'a pas faits. Pour juger de l'ac-

tion de ce mensonge sur le sacrement de pé-

nilence, 1e confesseur doit examiner si c'est

une matière nécessaire du sacrement de

pénitence, ou si c'est une matière volon-

taire. Il faut observer qu'un péché peut

être matière nécessaire du sacrement de

pénitence, 1° quand c'est un péché morlel

qui n'a pas encore été soumis aux clefs

( Voy. ci-dessous, n° 28); 2* quand c'est un

péché véniel, et qu'il n'y a pas d'autre pé-

ché soumis au jugement du prêtre; car le

péché n'existant pas, il n'y a plus de ma-

tière au sacrement, l'absolution est nul e.

La matière libre du sacrement de pénitence
est ce'le qu'on peut soustraire sans porter

atteinte à sa validité. Tels sont (quand il y a

(l'aillpurs une matière suffisante) les péchés

véniels, les péchés mortels remis directement

par une absolution antérieure, même des

péchés mortels qu'à cause de certaines cir-

constances que nous forons connaitre au n°

37, on est dispensé de confesser. Si le men-

songe a pour objet la matière nécessaire du

sacrement de pénitence, il est certain que
l'absolution est nulle, parce qu'un sacre-

ment ne peut exister sans l'une de ses parties
essentielles: or,la matière nécessaire est une

des parties essentielles du sacrement de pé-
mlcnce. La conséquence est facile à tirer. Si

ru contraire le mensonge a pour objet
une

matière libre, et que d'ailleurs il ne soit que
véniil, quoiqu'il diminue l'abondance des

grâces, il n'empêche pas la valiJilé du sa-

crement, puisqu'il y a tout ce qui esl essen-

tiel à son existence, et que le mensonge vé-

niel, comme nous l'avons dit ci-dessus, n'es!

pas un obstacle à sa validité.

Article II.

De l'intégrité de la confession.

27. L'intégrité est une des qualités les

plus essentielles de la confession. Les quali-
tés dont nous avons parlé accompagnent

plulôt la confession qu'elles n'en snnt par-
tie constitutive. C'est celle-ci qui lui donne

l'existence qu'elle doit avoir, qui la fait ce

qu'elle doit être.Car si la confession est in-

tègre, on a accusé tout ce qu'on doit déclarer

au confesseur. On distingue deux espèces

d'intégrité l'une absolue, et l'autre morale.

La première consiste à confesser sans au-

cune omission tous les péchés mortel, qu'on
a commis, avec explication de leur nombre,
des circonstances qui changent l'espèce et

des circonstances qui sont aggravantes en
supposant que la loi divine ob ige à les con-

fesser. L'intégrité morale tenant compte de

la faiblesse de l'homme et des diverses cir-

constances dans lesquelles il peut se trou-

ver, ne demande pas qu'il confesse tout,
mais seulement qu'il déclare ce qu'il peut
f.ire connaitre. De l'aveu de tous les théo-

logiens, cette dernière espèce d'intégrité est
suffisante pour la validité du sacrement de

pénitence. Mais il est à craindre qu'on ne se

fasse illusion sur ce sujet. Pour éclairer suf-

fisamment le fidèle, 1° nous déterminerons 3

rigoureusement ce qui constitue l'intégrité
absolue de la confession; 2° nous recherche-

rons les causes qui dispensent de cette inté-

grité, et rendent suffisante l'intégrité mo-

rale.

§ I • Dece qui comlilue Cfàégrilé absolue de la con-

fession.

28. Comme on le voit par le litre de ce

paragraphe, nous voulons rechercher ici ce

que la loi commande de déclarer dans la

confession, sans nous occuper des cir-

constances qui peuvent modifier la loi. La

règle nous a été donnée par le saint concile

de Trente qui fixe ce qui est commandé par
la loi divine. Voici le canon de ce concile

Si quis dixerit, in saciamento pœnitentiœ, ad

remissionem peccalorum necessarium non esse

jure divino, confiteri omnia et sinqula pte
cata mortalia, quorum memoria cùm débita

et di'igenli prœmeditutione habeatur, etiam

occulta et quce sunt contra duo ultima Deca-

lo'ji prœcepla, et circumstantias quœ peccati

speciem mutant. analhema sit.Voilà la règle.
Dans ce canon il y a des choses qui sont cer-

taines. d'autres qu'on ne peul tirer que par
indue ion et d'une manière dubil/ilive.

I. De ce qui est certainement prescrit par la loi de

l'intégrité de la confessiun.

29. L'intégrité absolue exige qu'on con-

fesse, 1° l'espèce des péchés qu'un a commis.

2° leur nombre 3' les circonstances qui

changent l'espèce du péché commis.

1° De l'obligation de faire connaître l'espèce

des péchés mortels qu'un a commis. – II n'est

pas un tribunal appelé à se prononcer sur

un crime qui n'ait besoin d'en connaître

l'espèce. Comment pourrait-il apprécier la
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culpabilité du criminel, appliquer une peine
proportionnée au crime, s'il n'en connaissait

l'espèce? car il y a une distance immense

entre un vol de cinq francs et un assassinat.

l,;i nécessité est plus grande encore dans le

tribunal de la péni:cnce que dans loule au-

tre espèce de tribunal. Dans celui-là le con-

fesseur est non-seulement juge, il est encore

médecin. Comment appliqucra-l-il le remède
s'il ne connaît l'espèce de maladie? Si enim,

dit le concile de Trente (sess. 14, cap. 5),

trubescal œyrolus detegere medico nilnus

</Hudignorai, medicina non curât. Le confos-

seur appliquerait-il le même remède et lu

même pénitence à l'ivresse, à l'adultère et

à l'homicide? La nature même des fonctions
du confesseur prouve qu'il ne suffirait pas
de lui dire J'ai péché mortellement; que ce

ne serait pas même assez de faire connaître

le genre de péché sans en nommer l'espèce.
Le confesseur serait-il bien instruit si on se

contentait de dire, J'ai péché grièvement con-

Ue la chasteté ? Est-ce en pensées, en paroles,
en actions? Si c'est en actions, est-ce un sim-

ple attouchement, est-ce la fornication l'a-

dultère? etc. C'est donc avec bien de la jus-
tice que le pape Alexandre VII a condamné

cette proposition Qui habuil copulam tum

solula satisfacit prœcepto confessionis di-

cens Commisi cum soluta grave percalmn
contra castitatem non exprimendo copu-

lam.

30.2. De l'obligation d'exprimer le nombre

des péchés que l'on a commis. – Le concile

compte le nombre parmi les conditions re-

quises pour l'intégrité de la confession Om-

nia et singula peccata morialia. Cotte condi-

tion ressort évidemment de la nature de la

confession. Comment le confesseur porterait-
il un jugement assuré sur l'état du coupable,
s'il ne connaît pas le nombre de ses péchés? '1

Comment lui appliquerait-il le remède qui
convient aux récidiveset aux habitudinaires,
si l'on ne lui expliquait le nombre de fois

qu'on est tombé dans le même péché?
« Ainsi,

disons-nnus avec Mgr Gousset, le péniteni
ne peut se dispenser de dire en confession,

s'il s'en souvient, combien de fois il a com-

mis tel ou tel péché. S'il croit avoir blas-

phémé dix fois ni plus ni moins, il doit s'ac-

mscr d'avoir blasphémé, non pas neuf, non

pas onze, mais bien dix fois. Si, comme il

arrive souvent, on ne peut préciser le nom-

bre do fois qu'on a commis une faute, il suffit

de dire qu'on y est tombé à peu près tant de

fois, ou par jour, ou par semaine, ou par
mois, ou simplement depuis la dernière con-

fession. De là ces formules auxquelles on

est souvent obligé de recourir quand on se

confesse rarement, et qu'on a contracté quel-

que mauvaise habitude J'ai commis tel pé-
ché huit ou dix fois. Je l'ai commis vingt

fois, plus ou moins. – Je me suis enivré trente

rois environ, peut-être plus, peut-être muins.

il n'est pas rare que le confesseur ne puisse
pas même obtenir ce résultat de certains pé-

nitents qui, ayant vécu des années entières

ION

dans des habitudes criminelles, source fé-
conde de péchés de pensées, de désirs, da pa-
roles et d'adions ne font connaître que

très-imparfaitement le nombre de leurs pé-
chés. Si on les interroge, ils répondent au

hasard, disant plutôt trop que pas assez,

comme si cela était indifférent. Il suffit alors

que le confesseur connaisse l'espèce de l'ha-

bitude, le temps qu'elle a duré, le genre de
vie du pénitent, les principales occasions où

il sest trouvé, avec un à peu près du nombre

de fois qu'il est retombé par jour, ou par se-

maine, ou par mois Confessarius dit saint

Alphonse, non débet esse nimis anxius circa

exquirendum numerum peccatarum in pœni-
tente consuctudinario, quia sœpe est impossi-
bile talem numerum certum habere. Mures

enim ad imporluni'atetn confessarii solurn

divinnndo respondenl centies, iuilues serf

quis prudens eis fidem prœslabit? Unde melius

faciet confessarius, si diligenter statum con-

scientiœ exquirat et exinde
interrogando

pœnitentem de lapsibus plus minusve in die,

vel kebdomada tel mense saltem in confuso

nuinerum precatorum apprehendat durante

consuctudine commissorum, quin certum ju-
ditium facial cum periculo errandi (Lib. vi,
)i. 'iG8). Nous lisons aussi dans Billuart Si

tandem nullus certus vel probabilis numerus

reperiri potest, sufficit, si pœnilens exponat
suum slatum consuetudinem et moram in

peccat }, v. g. meretrix A décent annis me

exhibui paratarn ad omnes obvias concubi-

narius A quinque annis ttsus sum concubina

tunquam uxore (l).
« Nous ferons remarquer que celui qui,

s'étant accusé de certains péchés en disant

qu'il les a commis à peu près, environ tant dj

fois, vient à en découvrir le nombre exact,
n'est point obligé de revenir sur son accusa-

lion, à moins que le nombre réel ne soit no-
tablement plus grand que le nombre appré-
ciatif qu'il a déclaré. La raison en est qu'une
accusation approximative, qui est faite de
bonne foi, comprend moralement le nombre

réel, et suffit pour l'intégrité morale, la seule

nécessaire pour la confession sacramentelle.

Mais il en est autrement lorsque, plus lard,
on découvre une erreur notable dans le

nombre des péchés dont on s'est accusé on

doit alors déclarer l'excédant, quoiqu'on ait

lieu de croire que la confession ait été bonne

et suivie de son effet, »

31. 3° De
l'obligation de faire connaître les

circonstances qui changent l'espèce du péché.
-Le concile de Trente met au nombre des
conditions d'une bonne confession l'ohliga-
tion de confesser les circonstances qui chan-

gent l'espèce du péché. Au mot Circons-

tances, nous avons expliqué la nature de

ces circonstances. Lorsqu'un vient à réflé-
chir que la circonstance qui change l'espèce
du péché donne à ce péché la malice de plu-
sieurs péchés différents, on n'est pas surpris

que le concile ait prescrit d'accuser ces cir-

constances. Il est bon d'observer qu'on sup-

pose que la malice différente ajoutée au pé-
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thé est mortelle: car si elle n'élail que vé-

nielle, on ne serait pas obligé de la déclarer,

puisqu'on n'est pas tenu de confesser les pé-
chés véniels.

II. De ce qui, scion quelques théologiens, appartient b

l'intégrité de la cnolnssion.

32. Il ya deux points qui paraissent inli-

mrment liés à ce qui constilue l'essence de

l'intégrité de la confession. Les péchés dou-

teux peuvent élre liés aux péchés mortels.

Les circonstances aggravantes ont beaucoup
de rapport avec les circonstances qui chan-

gent l'espèce du péché. De là plusieurs théo-

logiens en ont conclu que ces deux points
appartiennent à l'inlégrilé de la confession.

Ils ont rencontré des adversaires. Nous a

tons rechercher de quel côlé l'homme sage
doit se ra"gT.

33. 1" Esi-il nécessaire de confesser les

péchés douteux ? Il peut s'élever différents

doutes sur les péchés morlels dont on a lieu

de se croire coupahle. On peut douter s'ils

sont mortels ou véniels, douter si on a ou si

on n'a pas commis tel péché morlel; enfin,on

peut douter si on les a soumis au pouvoir des
clefs. Voilà trois espèces de péchés douteux

on demande dont: si on est obligé
de les con-

fesser. Liguori pensequ'on',n'y est point tenu,

parce que le concile oblige seulement à ac-

cuser les péchés dont on a la conscience

or, avoir la conscience d'une chose, c'est

asoir la certitude de son existence, ce qui

est incompatible avec le doute. Il parait que

le plus grand nonilre des théologiens ne
partage pas cette opinion. l's s'appuient sur

ne que le concile exige que le pénitent fasse

entièrement connailre son état. Il doit donc

confesser les péchés douteux et expliquer le

doute an confesseur.

3». â° Est-il nécessaire de confesser les

circonstances notablement aggravantes? Au

mot Circosstasces, n° 5, nous avons donné
une idée des circonstances aggravantes. Il

est fort controversé entre les théologiens s'il

y a obligation de tes confesser. Ce dont tout

le monde convient, c'est que le concile de

Trente n'a rien décidé à ce sujet.

Voici les raisons des partisans de l'opinion

affirmative. Le concile de Trente établit pour

principe que le coufesseur, élant juge au

confessionnal, doit connaître l'état de son pé-
nitent tel qu'il est, sans aucune rélicence

or, les circonstances notablement aggra-

vantes augmentent considérablement la cu'-

pnbilité du pénitent il faut donc les connai-

lre pour le juger. Aussi dans les tribunaux

civils 1rs circonstances influent beaucoup
sur la peine que l'on veut appliquer. Ces

motifs ont déterminé les docteurs les plus sa-

ges à exiger la déclaration des circonstances

notablement aggravantes. Telle est l'opinion

(1) ln i, dist. 16, arl. 2, qurost. 5.

(i) Sum. part. m, tit. 14, cap. 19, § 7.

(3) Theol. moral, lib. vi, n°468.

(i) Trailé de la Pénitence à l'usage des péniienls

et ttet confesseur! Paris, 1001. in-12. On i eut

r.ner en faveur du même sentiment Navmre, Y-is-

<ei. Tulci de Luro, Lessins. liéçan, JSuii.uiuj

des auteurs du Catéchisme romain et de saint

Charles.

Mgr Gousset expose ainsi l'opinion miti-

gée (Théol. moral., II, n. 420-425): « Les au-

tres, également en grand nombre, croient

qu'il n'y a pas d'obligaiion d'expliquer les

circonstances qui aggravent notablement la

malice du péché. C'est le sentiment de saint

Thomas Quidam dicuni quod omnes cir-

cumslantiœ, quœ aliquam notabilem qunnli-

talempecratoaiidunt,confiterinecessitatisest,
si memori:e occurrunt. Alii vero dicuni qnod
non sint de neressitate confitendœ, nisi or-

cumstantiœ quœ ad aliud genus peccari tra-

hunt et Hoc probabilius EST (i). Saint An-

tonin s'exprime comme l'Ange de l'école (2);
et saint Alphonse regarde ce sentiment

comme plus probable que le sentiment con-

traire Sententia mihi probahitior neyat esse

obligationetn confitendi circumstantias aggra-
vantes

(3).

«Nous lisons aussi dans le Traité de la Péni-

tence de Paul Bouilot, mort évêque d'Arras

« Quant aux circonstances qui ne changent

pas l'espèce du péché, mais qui le rendent
plus grief et énorme, voire que quelques-
uns tiennent qu'il faut les confesser, néan-
moins l'opinion la plus commune, qui est

aussi la plus probable, est de dire qu'il n'est
pas nécessaire de le faire, quoique ce serait

très-bien fait de s'en confesser. Car, puisque

déjà les pénitents ont beaucoup de peine à

discerner les circonstancesqui changent l'es-

pèce du péché, ce serait par trop les charger

que de vouloir les contraindre à confesser

celles qui aggravent notablement le péché,

parce qu'il y a peu d'offenses qui ne soient

beaucoup plus ou beaucoup moins grièves
les unes que les autres, même entre celles

qui sont d'une semblahle espèce. Ainsi, on

rendrait toujours le pénitent en scrupule et

perplexité de n'avoir pas confessé entière-

ment ses péchas, quand il resterait que,
quasi toujours, il aurait omis quelques-unes

de le! les circonstances (4).
»

« Le second sentiment nous paraît assez

probable pour pouvoir être suivi dans la pra-

tique. Il ne s'ag't pas ici de la substance duIl

sacrement, de valore sairamenti, au sujet de

laquelle on ne peut suivre une opinion pro-

balile, en s'écartant de la plus sûre. On con-

vient que l'intégrité formellede la confession

suffit pour l'absolution. D'ailleurs, la con-

naissance des circonstances simplement ag-

gravanles ne peut guère, généralement,
mo-

difier le jugement du confesseur à l'égard du

pénitent qui s'accuse, autant que possible,
de tous les péchés mortels qu'il a commis,

soit intérieurement, soit extérieurement. Au

reste, quelque opinion qu'il embrasse sur ce

point, un curé, un confesseur, un catéchiste

Conal, Gervais, Terzago, cvê<jue de Nari, dans son

Instruction ponr r.idministraiio'1 du sacrement de

Pénitence, etc., etc. Voyi'7. snree:le question nos
Lettres à M. le curé de. sur la Justification de. la

doctrine de sùiil Al|>linn.-e de Liguori; Besançon

183i. “{
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discret se gardera bien de décider une qnes-

lion quele concile de'l'rente n'a poiuldécidce,
de représenter comme certaine une opinion

qui est certainement douteuse, comme on le

voit spécialement par l'instruction publiée
avec les actes du concile de Rome, de l'an

1725, en faveur des enfants qui se préparent
à la première communion. On doit exhorter

les fidèles à déclarer en confession les prin-
cipales circonslances du péché, même celles

qui n'en changent point l'espèce; mas nons

pensons qu'il faut s'en lenir là il serait im-

prudent de les y obliger sous peine de péché
mortel,

« On doit seulement leur rappeler qu'un
pénitent est toujours obligé de répondre se-

lon la vérité, quand le confesseur l'interro.:e

sur ses péchés, afin de connaître l'état de sa

conscience, et les obligalions qu'il a pu con-

tracter (1). Le pape Innocent XI a condamné

cette proposition Non tenemur confessario

interroganti fateri peccali alicujus consuelu-

dinem (2). D'où résulle indirectement l'obli-

gation, pour le pénitent, de déclarer cer-

taines circonstances qui ne changent point
la malice ou l'espèce du péché. Quia ut plu-

rimum tonfessarius inquxrere débet de quan-

titate furti, ad hoc ut sciai quomodo
se gerere e

debeat circa absolutionem impertiendam

et obligalionem restitutionis imponendam;

idio ut plurimum tenetur pxnitms confiteri

in furto circumstantiam quanlitatis (3). Il

en est de même des circonstances aggravan-

tes qui enlrainent une censure ou la ré-
serve. Par exempte, celui qui a frappé un

clerc doit dire si la violence a été légère,

griève ou énorme, s'il a frappé un simple

clerc ou un évêque; s'il ne le dit pas, le con-

fesseur doit l'interroger, afin de savoir à qui
il doit recourir pour obtenir la faculté d'ab-
soudre de l'excommunication. Nous ajoute-

rons qu'il ne faut pas confondre, comme le

font plusieurs auteurs, les circonstances qui

multiplient le nombre des péchés avec celles

qui ne font que d'en augmenter la malice.

« La question que nous traitons nnus
donne l'occasion do faire une observation

qui ne sera pas inutile pour les confesseurs,

surtout pour ceux qui sont encore jeune!.
Comme il n'est pas certain qu'on soit obligé
de faire connallre en confession les circons-

tances notablement aggravantes, et que,

toutes choses égales, il vaut beaucoup mieux,

sans contredit, rester en deçà que d'aller

trop loin dans les interrogations concernant

le sixième précepte et les obligations des

époux, un confesseur peut, sans danger de

compromettre son ministère, se borner à

celles des interrogations qu'il juge néces-
saires pour connaitre les circonstances qui
augmentent le nombre dis péchés ou qui en

changent l'espèce. 11 ne doit pas oublier que
s'il efl obligé de procurer,

autant que possi-
ble, l'intégrité de la confession, il est obligé

(I) Voyc* Concilium Rnmanum celebralmn a Be-

ncihcin pa|.a XIII. Appendij, 19.

(i) Décret de l'an 1 67.J.

(3) S. /Vlflionsc de Liguori, lib. vi, n° *'JS.
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plus strictement encore de ne pas scandali-

ser les pénitents, et d'éviler tout ce qui peut
affaiblir en eux l'idée qu'ils doivent avoir de
la sainteté et de la modestie sacerdotale. Ce

qui est conforme à ce que disent les ré.lac-
teurs des Conférences d'Angers sur la Péni-

lence et l'iiuicur des Instructions sur le Ri-

tuel de Toulon. Après s'être déclarés pour le

sentiment le plus sévère, ils ajoutent « Ce

sentiment ne doit pas être entendu univer-

sellement, comme s'il y avait une obligation
de confesser entoutes occasions, toutes les

circonstances notablement aggravantes. Ce

serait un terrible embarras pour les confes-

seurs, une gêne d'esprit insupportable pour
les pénitents, et une cruelle torture pour lcs

àmes scrupuleuses car il n'est pas facile de
discerner les circonstances qui augmentent
la malice du péché, jusqu'au point qu'on soit

obligé de les confesser. D'ailleurs, les suites

seraient même dangereuses pour le pénitent
et pour le confesseur, quand il s'agirait de
péchés contre le sixièmecommandement (1).»

« Quœritur utrum in confessione sint expli-
candi omnes gradua incestus commissi cum

consanguineis usque ad quartum gradum ?7

Prima sententia affirmât; quia est specialis
reverentra inter unum gradum consanginni-
tatis et alium. Secunda sentenlia docet solum

incestum cum consanguineis in primo gradu,
tam lineœ rectœ quam transversalis, specie

differre ab nliis gradibus. Tertia senlentiu

docet omnes inceslus inter consanguineos
excepto tantum primo gradu lineœ rectœ, esse

ejusdem speciei. Ratio quia, excepta primo

gradu linem rectœ, alii gradus lanluin consti-

luunt circumstantiam aggravnntem quant in

confessione explicandi valde probabile est non

cs*e obligationem. Prima sentenlia est minus

probabilis, secunda et tertia œijue probabiles
videntur. Ainsi s'exprime saint Alphonse de
Liguori (Lib. vi, n. 469). Mais le second sen-

timent nous parait beaucoup plus probable

que le troisième. Nous ajouterons avec le

même docleur et de Lugo Explicandum est

an pater peccaverit c <m plia, vel cum maire

filius, cujus culpa habet diversam malitiant

ratione specialisreverenliœ ma:ri debilœ[Li<).,

ibid.). Incestus autem cum affmibus variât

gradus, extra primum, commune est inlcr duc-

tores eue ejusdem specici (ld. ibid.).
»

§ 2, Des motifs qui exemptent de l'intégrité de ta

confession-

35. Il est certain que l'intégrité formelle

est essentielle au sacrement de pénitence,
car toutes les fois qu'on se confesse on est

obligé de se confesser de tous les péchés
mortels qu'on peut accuser (Concil. Trid.,

ses*. IV. cap. 5;. 11 n'est pas moins certain

que celui qui est dans l'impuissance de se

confesser en tout ou en partie, n'est tenu de

le faire que selon son pouvoir car personne
n'est tenu à l'impossible. Toute la difQculié

(l) Conférence. d'Angers, sur le sncrcmcnl de Pé-

nilence, c ml. 3, quest. 3; Instructions sur le Rituel

de Toulon du sacrement de Pénitence § De quoi
doit s'accuter le pénitent.
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est donc de savoir quand il y a impuissance.

Nous devons en distinguer de deux espèces

l'une physique cl l'autre morale.

I. De l'impuissance physique de se confesser,

30. Il y a impuissance physique quand il y
a impossibilité absolue de se confesser de
certains péchés. Nous allons parcourir cer-

tains cas qni feront comprendre quand elle
existe et quaud elle dispense de l'intégrité de
Sa confession.

1" CAS, oubli. Si l'on a oublié un péché,
il est évident qu'on est dans l'impuissance
absolue de le confesser; mais il y a deux

espèces d'oubli, l'un qui est inno< ent, parce

qu'on a fait lout ce qu'on était tenu de faire

pour se rappeler ses péchés l'autre, qui est

coupable, parce qu'on a omis de prendre les

précautions nécessaires c'est-à-dire parce
qu'on n'a pas fait l'examen requis par le

concile de Trente (sess. 14; cap. 5). Voici les

paroles de ce concile Oportet a pœnitenti-
bus omnia peccata mortalia, quorum post di-

ligente»! sui disclssionem conscientiam ha-

bent, in confessione recenseri. Constat enim

uihil aliud in Ecclesia a pœnitenlibus exigi,

quam ut poslquam quisque diiigentius SE EX-

CUSSERIT ET CONSClEHTIESDœ SINUS 0M\ES ETV

i.ATECBAS exploiuverit, ea peccala confitea-
t:ir quibus se Deum et Dominum suum mor-

tnliler offendisse memineril. De ces paroles

il suit évidemment que celui qui a oublié un

péché après un examen suffisant, fait une

bonne confession au contraire, que celui

qui a apporté une négligence grave fait une

confession nulle, parce que son oubli est

ninrlellemcnt coupable. On voit que tou!e la

difficulté ruule sur la nature de l'examen;

mais comme il a son article, nous y ren-

voyons.
2' Cas, muet. – Celui qui est muet, étant

dans l'impuissance physique de s'accuser,

doit se confesser par signes.-S'il sait écrire,

est-il tenu de se confesser par écrit? Quelques

théologiens le nient, mais le plus grand nom-

bre n'en conteste pas la nécessité, parce que
Celui qui veut la fin est tenu de prendre les

moyens. (Voy. Lig. lib. vi, n° 479; S.Thom.

4, dist. 17, quaest. 3, art. 4.) Si cependant

ce muet avait à craindre que sa confession

ne fût vue par quelque personne, il ne serait

pas obligé de l'écrire; il lui suffirait de se

«•unfesscr par signes. On peut aisément ob-

vier à cet inconvénient, en faisant écrire le

pénitent sur une ardoise au fur et à mesure

qu'il se confesse. Et puis, combien de per-
sonnes écrivent leur confessi m quoiqu'elles
puissent parler I Nous ne voyons pas qu'il
en résulte tous les inconvénients qu'un a si-

gnalés.
3" Cas, sourd. Celui qui ne peut rien

entendre doit se confesser selon sa cons-

cience et son pouvoir.
Le confesseur ne peut

l'aider que dans le cas où il saurait lire. Il

peut alors lui mettre sous les yeux un exa-

men de conscience, et lui montrer les prin-
cipaux péchés. C'est là

un mode d'interro-

gation qui n'est pas trop difficile, et qui p 'ut

infiniment aider le pen lenl. S'il ne sait pas

lire, la confession est suffisante si elle est

faite de bonne foi.
4" C«s. Celui qui ignore la langue du

pays où il est, doit aller à un confesseur qui
connaisse sa langue, s'il y en a un qui ne
soit pas trop éloigné, v. g,, à deux ou trois

lieues. S'il y a une plus longue distance, il

suffit qu'il se confesse par signes. Quelques-
uns ont voulu qu'il se servit d'un inter-

prète.Nous ne croyons pas qu'il soit tenu de
le faire; nous ne connaissons aucune loi qui

l'y oblige. Ceux qui craignent pour la vali-

t'ilé du sacrement, conseillent alors de con-

fesser par interprète un seul péché véniel

{Lig., lib. vi, n. 479; Salmanticensea).
5' Cas, moribond.-Voyez ce mot.

II. De l'impuissance morale.

37. Le précepte de la confession ne fait pas
poser sur l'homme un joug intolérable. La

religion, qui est pleine de charité et de com-

passion, ne pouvait faire de la confession

un devoir rigoureux lorsqu'on ne pent se

confesser sans éprouver soi-même un grand

dommage et sans en causer un grand au

prochain. Aussi dans ces cas il n'est pas
nécessaire de faire une confession entière;

il suffit de confesser tout ce qu'on ne peut
taire sans un grand inconvénient. Quelques
cas feront encore connaître la nature et l'é-

tendue de l'impuissance morale.

1" Cas. Lorsqu'en portant le saint viali-

que à une personne, elle demande à dire un
mot au prêtre, si ce mot est la révélation

d'un péché volontairement caché depuis un

grand nombre d'années, faudra t-il recom-

mencer alors toutes les confessions ? Les

docteurs les plus sages conviennent que cela

est impossible, que ce serait faire soupçon-
ner que le pénitent a commis des fautes très-

considérables, puisqu'il faut que le confes-

seur soit si
longtemps avec lui. Il faut donc

se contenter de l'accusation du péché ca-

ché, lui donner l'absolution, et l'avertir

qu'il peut communier, à cause de la néces-

sité, mais que le lendemain il pourra faire

appeler le prêtre et s'expliquer plus longue-

ment, p iree qu'il aura plus de temps et de

lilierié [Voy. Conférences d'Angers, conf. 3,

sur la pénitence).

2e Cas. Un jour de première communion,

un enfant demande à parler à un prêtre qui
n'est pas son confesseur ordinaire; il lui

coafesse qu'il a caché un péché morlcl à

son confesseur, qui est absent. Comme cet

enfant ne peut évidemment être éloigné de
la sainte table sans un grand inconvénient,

le confesseur ne pouvait lui faire recom-
mencer sa confession générale, doit se con-

tenter de ce seul péché, et l'absoudre, en lui

imposant l'obligation de réparer et de re-

commencer celles de ses confessions qui ont

été nulles et sacrilèges. (Mgr Gousset, Théol.

tnor., Il, n. 4-77.)

3' Cas. Si l'on avait une raison grave
du

soupçonner son confesseur de violer le so-

crol.'cc motif ne peut être suffisant qu'au-
tant qu'on ne trouve pas un autre loufes-
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seur qu'on puisse aller trouver sans trop île

peine.
4* CAS.Une personne du sexe, qui n" pour-

rait aller se confesser dans une au'rc pa-
roisse ni appeler un confesseur étranger
sans se diffamer, est dispensée de confesser

nn péché qu'e'le sait devoir être pour elle et

pour son confesseur une cause de ruine spi-
ril iiello.

5' CAS. Un tiers peut encore êlre intéressé

à ce que le pénitent ne s'accuse pas de cer-

tains péchés c'est quand il a élé complice
du crime du pénitent. Est-ce une raison suf-

fisante pour se dispenser de l'accuser? N«us

allons traiter cclic question avec toute l'é-

tendue qu'elle mérite.
La charité doit régner plus encore au con-

fessionnal qu'ailleurs; et là il n'est pas plus

permis de diffamer son prochain nue dans

une société ordinaire. Cependant il arrive

quelquefois qu'un péniteni ne peut dévorer

son | éclié sans découvrir la turpitude d'un
autre, que doit-il il f;>îrc ? Doit-il taire ce pé-
ché ou peut-il découvrir son complice ?

Il est certain que le pénitent ne doit jamais
rien dire au confessionnal qui puisse porter
atteinte à la réputation de qui que ce soit.

Ii d >it donc éviter de nommer les personnes

qui ont été les témoins ou les complices de

ses péchés s'il les nomme sans nécessité, il

se rend coupable ainsi que le confesseur qui
l'écoute sans le reprendre de ce qu'il viole

ainsi l'un des points les plus importants de
la morale chrétienne.

Il est encore certain que le pénitent qui

petit sans aucun inconvénient s'adresser à un

prêtre qnineconnaît pas son complice, doitse
confesser à ce prêtre. Mgr Gousset croit que
la gêne considérable qu'éprouverait un pé-

nitent timide de changer de confesseur, se-

rait un motif suffisant pour ne point recourir
à un confesseur qui ignore le nom du com-

plice.

Mais lorsqu'il ne le peut sans incon-

vénicnl, que doit-il faire? Doit-il passer sous

silence son péché, ou doit-il l'accuser au ris-

que de faire perdre la réputation de son

complice dans l'esprit du confesseur ? Des

théologiens sérieux, considérant que la loi

de la charilé est une loi de droit naturel qui

l'emporle sur celle de la confession, qui est

de droit po-ilii, en ont conclu que le péni-
lent doit taire son péché. D'autres, considé-

rant que la loi de l'inlégrité de la confession

est très-importante, et que d'ailleurs la ré-

putation du prochain peut perdre bien peu
par l'aveu fait de sa complicité en confes-

sion, puisque le confesseur ne doit, ni dans
ses pensées libres, ni dans aucune de ses ac-

tions, rien faire ni rien penser concernant

ce qui lui a été révé'é, en ont conclu qu'il y
a obligation de faire connaître son complice

lorsque cela est rigoureusement nécessaire
pour confessrr un péché, comme dans l'in-

ceste ou dans le cas où il faut découvrir
l'occasion prochaine ou on se trouve. Nous

partageons complètement cette opinion.
38. Nous' finirons cet article par uue ob-

servation lièsiiiiporlante c'est que tous les
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péchés mortels qui n'ont pas élé soumis aux

clefs par suite d'un oubli involontaire ou du

l'impuissance physique ou morale, sont re-
mis indirectement par l'absolution. Le con-

cile de Trente le déclare formellement en ces

termes Iteliqua autem pecfala qute diligen-
ter cogilanli non ocrurrunt, in universum

eadem conressione inclusa esse intelliguntur

(Concil. Trid., sess. li, cap. 5). Si dans la

suite on s'en souvient, ou que l'impuissance
ait cessé, est-on tenu de les confesser? Quel-

ques casuistes, fondés sur ce motif qu'ayant
été remis, la confession qu'on en ferait serait

sans but, furent condamnés par le pape
Alexandre VII, qui censura cette proposi-
tion Peccata in confessione omissa, seu oblitn

ob instans periculum vitœ, aut ob aliam cau-

sam, non tenemur in sequenti conféssione ex-

primere. Il est donc aujourd'hui certain que
la confession de ces péchés est nécessaire. Ce

n'est pas pour qu'ils soient effacés de nou-

veau c'est pour remplir l'oMigation qu'on
a contrariée de les soumettre directement aux

clefs. Cette obligation n'est point de celles

qu'on soit tenu d'accomplir aussitôt il suf-

fit de confesser ces sortes de péchés dans ta

confession ordinaire qu'on fera ensuite. Nous

ne connaissons aucune loi qui oblige à se

rendre exprès au confessionnal pour les ac-

cuser aussitôt qu'on peut le faire.

ARTICLE III.

De la nécessité de faire sa confession de vive

voix.

39. A l'art. Aiisolutiom sacramentelle,

n° 16, nous avons déjà exprimé notre opi-

nion sur les confessions faites par écrit.

Nous avons dit que ces sortes de confessions

faites par lettrc à un confesseur absent sont

nulles, puisqu'elles ont été condamnées par
Clément VIII, qui traite de fausse, témé-

raire, scandaleuse, la proposition suivante

Licere per litteras seu intei nuntium cenfessa-

rio ubsenti peccala sacramenl aliter confilcri
et ab eodem absente absolutionem obtinere.

Mais il y a une grande différence à la faire

ainsi à un prêtre présent. Celle-ci est valide:

nous ne voyous rien ici qui ne soit parfaite-
ment conciliable avec toutes les conditions

requises pour une bonne confession. Nous

devons observer que la pratique et l'esprit
de l'Eglise est qu'on fasse sa confession de

vive voix. Cette pratique étant universelle

un ne peut, sans nécessité, s'en écarter pour

en prendre une autre. La confession peut
être faite par écrit quand il y a nécessité. Un

muet qui sait écrire, une personne qui ne

s'exprime que très-difficilement, qui, à cause

d'un sentiment de pudeur excessive, n'ose

point révéler certains péchés, peut bien cer-

tainement écrire sa confession et la donner

à son confesseur tandis qu'elle est à ses

pieds. Confessio polest péri nutu, scripto*

aliove signo:v.g.,siquis
ob anxietatem loqui

non possit, aut puella supra modum vere-

cunda aliter se non possit explieitre quant

seripto, quo a confessario lecto, addat voce:

De his ME accuso. lia Suirez, Vasques, car-

dinalis de Lugo, L:iyi)uin,Salmanlicenses et
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tilii. Idetti dicunl de eo qui ob impedirnen-

lum lin§uœ vahle glavem difficultatem
se con-

filendi
voce experitur (Lig., lib. vi, n. 493).

Article IV.

Des défauts qui rendent la confession nulle et

invalide.

10. 11 est facile de résumer, d'après ce que

nous avons dit, quand une confession est in-

valide. Elle l'est, 1" quand le grave défaut
d'examen est cause qu'on a oublié un péché
morlel; 2° quand on n'a pas eu la contrition

imparfaite de tous les péchés mortels 3"

quand on n'a pas eu le ferme propos de ne

plus retomber dans le péché mortel; 4°quand

on a caché sans nécessité un péché mortel à

confesse; 5' quand, en se confessant, on a

fait un mensonge qui annuité le sacrement

G~ quand un pénitent a divisé la confession,

disant une partie de ses péchés morlels à un

confesseur et l'aulrc partie à l'autre.

Nons avons longuement développé cha-

cune de ces causes de nullité.

« Dans ces différents cas, dil Mgr Gousset

(Z'héol. mor. Il, n. 441, 442), où le défaut
vient du pénitent, la confession est nulle et

sacrilége. Elle est nulle, parce que, quoique
suivie de l'absolution, elle est sans effet,

n'ayant point les conditions essentielles à la

validité du sacrement; elle est sacrilége,

parce qu'elle est volontairement nulle en

recevant l'absolution sacramentelle sans s'y

rire disposé, le pénitent devient la cause

morale de la nullité et de la profanation du

sacrement. Toute confession sacrilége est

nulle; mais toute confession nulle n'est pas

sacrilége. Elle est simplement nulle pour ce

ilui regarde le pénitent, lorsqu'il reçoit de
bonne foi l'absolution d'un prêtre qui n'a

pas le pouvoir de l'ahsouJre. Elle est encore

%tulle, sans cire sacrilége, lorsque le péni-
tent, se croyant suffisamment disposé, se

laisse donner l'absolution, sans avoir cepen-

dant la douleur de ses péchés à un degré
suffisant pour recevoir le sacrement, 11 ne
fait pas tout ce qu'il faut; mais parce qu'il
est peu instruit et qu'il s'en rapporte à son

confesseur, dont il n'est point obligé de con-

naitre les obligations, il est vrai de dire que
sa négligence à se préparer au sacrement

peut n'être que légère ou vénielle, et rendre

sa confession plutôt simplement nulle que sa-

rrilége, à prendre ce dernier mot dans sa si-

gnification rigoureuse.
« La bonté ou la validité d'une confession

peut être ou moralement certaine, ou pro-
bable, ou douteuse. Il en est de même de la

nullité. Or, généralement, on est obligé de
renouveler les confessions dont la nullité est

moralement certaine ou trés-probable. Une

confession nulle est regardée comme non

avenue. Nous ferons remarquer qu'on doit

regarder une confession comme invalide

lorsque te pénitent retombe quelque temps

après dans un péché d'habitude, sans avoir

rien fait ni pour s'éloigner de l'occasion pro-

chaine, ni pour résister à la tentation une

rechute aussi prompte est une preuve qu'il
n'avait ni la coulritiou ni le ferme propos

à un degré su'fisanl. Il en serait autrement

s'il avait persévéré quelque temps, ou s'il

avait apporté quelque résistance à la tenta-

tion. Si pœniten* aliqutmtliu post confessio-
nem dignos pœnitentiœ fruclui fecil, hoc est

slrenue adcersus letitationcs et peccandi or-

casiones pugnaverit confessarius judicabit
validant fuisse confessionem. Secus si paulo

posl confessionem, seu data prima necasione,

lapsus fuerit. Ainsi ,'exprime Habert, cité par

saint Alphonse de Liguori, qui ajoute Tune

enim revera moraliler certum est confessiones

fuisse, nullas nam ille qui in confessione vere

dulet et proponit cmendalionem saltem per

aliquod lempus a peccoto se abstinet, saltem

aliquem conatum adliibet anle relapsum; unde

qui post suas con fessiones
ur plurimum cito et

sine cliqua resistentia iterum cecidit, certe

censendus est nullum, vel nimis tenuem ha-

buisse dolorem vel propositum. Aliter tero

(Hcendum, si per aliquod tempus persévéra-

verit, vel ante casttm iLiQUAM sallem resisten-

tiam prœslitcrit (Lib. vi, n. 505). Dans le cas

dont il s'agit, il est facile de revalider la con-

fession, en s'adressanl au même confesseur;

car alors il suffit que le pénitent s'accuse

des péchés omis, des sacrilèges qui ont été la

suite de ses mauvaises dispositions, et, d'une

manière générale, de tous les péchés qu'il a

déjà confessés. « C'est le sentiment le plus

communément reçu, » dit saint Alphonse de

Liguori Sententia communior et non minus

probabilis tlicit, quad, undecumque defeetu*

evtnerit, sire exporte confessarii, quia défait

jurisdiclio, sive ex parte pœnitentis quia de-

fait dispositio aut integritas, non est opus

repelert confessionem (apud eumdem confes-

sarium). Sed sufficil si confesmrius recorde-

tur status pœnitentis, vel résumât notitiam

ejus in confuso, et pœnitens in communi se

accuset de omnibus prius confessis (Ibid.,
n. 502). Il suffit même, au jugement de plu-
sieurs docteurs graves, que le confesseur ait

le souvenir de la pénitence qu'il avait impo-

sée, parce qu'il peut alors, disent-ils, juger
suffisamment de l'état du pénitent (Ibid. Voy.
aussi Navarre, Tolet, Vasquez, Layman,

Sà, etc.). Il en serait autrement, suivant

saint Alphonse, si le confesseur se rappelait
seulement avoir imposé une pénitence
sans se rappeler en quoi consistait cette pé-
nitence (Ibid.). Si la confession se fait à un
autre confesseur, on doit répéter toutes les

confessions précédentes que l'on croit nulles,
en accusant tous les péchés mortels qu'on
peut moralement se rappeler, après avoir

examiné soigneusement sa conscience.

« Souvent il est difficile de discerner si

une confession est valide, nulle ou sacrilège.
Dans le doute, nous pensons qu'on ne doit

point exiger de confession générale, ainsi

que nous l'expliquerons dans l'art. Ccm'iss

SION GÉNÉRALE. »

CONFESSION GÉNÉRALE.

1. Une confession générale est celle qui
embrasse toute la vie; elle peut cependant
ne remonter qu'à une certaine époque, telle,

que la première communion, une mission, un

jubilé. Or, la confession générale est né-



çessairc aux uns, ulile aux autres, nuisible

à plusieurs. Elle ne peut donc être prescrite
à tous indifféremmen'.

I. Des personnes auxquelles Ictconfession géné-
rale est nécessaire.

2.
L'usage de la confession générale doit

êlreaussi ancien que le christianisme, parce
qu'elle est nécessaire dans tous les cas où on

a fait des confessions sacrilèges. Car si quel-
qu'una fait toute sa vie de mauvaises confes-

sions, parce qu'il a caché un péché qu'il n'a
jamais osé accuser, il doit nécessairement

faire une confession générale pour réparer
toutes les mauvaises qu'il a faites par la pre-
mière confession sacrilège. II en est de même

de tous les cas de nullité dont nous avons

parlé dans l'article précédent, n" 40. Lorsque
la confession est commenon avenue et qu'elle
doit se faire à un autre confesseur, il faut
nécessairement la recommencer mais il n'y
aurait pas celte nécessité si on s'adressait

au même confesseur, parce que 1rs péché*
ayant été soumis son jugement, il a pu les

apprécier, comme nous l'avons expliqué à

l'art. Confession.

3. «Commentdoil-onse comporter, dit Mgr

Gousset [Ouvrage cité, n. 444, 445), à l'égard
d'un pénilcnt dont les confessions précédentes
sont douleuses ? Si la prudence le permet,si
on n'a pas lieu de craindre de le décourager

ou de lui inspirer de l'éloignemenl, en pro-
posant de faire une confession plus ou moins

générale, une revue plus ou moins détaillée,
on lui en parlera comme d'une pratique vrai-

ment utile et bien propre à tranquilliser la

conscience. Mais nous pensons, contraire-

ment au sentiment d'un grand nombre de doc-

teurs, qu'on ne doit point l'exiger, qu'il y

aurait des inconvénients à lui en faire une

obligation. Voici ce que dit saint Alphonse

de Liguori :Sedulo advertendum est non esse

eogendos pœnitentes ad repettndas confes-

tiones, nisi mohiliter CERTO CONSTET eas

fuisse invalidas Ratio, quia possessio stat

pro verfore confessionum prœteritarum, quam-

diu de earum nullitate kon CONSTAT ( Lib. vi,

n. 505). Il cite, entre autres, le P. Segneri,

qui n'est pas moins expiés. « 11 faut éviter,

dit ce, pieux cl savant missionnaire, d'clrelrop

curieux à s'enquérir des confessions pas-

sées, et de vouloir obliger les pénitents à les

répéter de nouveau, si ce n'est en cas de

nécessité; encore faut-il qu'elle soit évidente,

et qu'on présume avec fondement qu'elles

pourraient avoir été nulles, ou par le
man-j

quement de juridiction de la part du prêtre,
ou par le défaut de contrition et de bon

propos du côté du pénitent. Au reste, quand
l'erreur et le défaut ne sont point manifestes,

suivez cette règle du droit: Lorsque la chose

est douteuse, ia présomption est toujours

pour la validité de l'acte (1).» C'est aussi la

pensée du P. Palavicini: « N'obligez jamais

(1) Instruction du confesseur, ch. 2.

(3) Le prêtre sanctifié par t'administration du sacre-

ment de pénitence, n. 93.

(5) In Snpplemcnium S. Thonur, qnxst. 9, art. 2.

(4) Dicl. Confewon, au cas 53.

CO.N

à faire une confession générale, surtout ceu\
que vous entendez pour la première fois, et

q ui n'ont pas eni ore en vous grande confiance,
à moins que vous n'en ayez une rason
évidente; comme s'ils ont toujours caché de
propos délibéré quelque péché mortel. Pour
assurer le pardon des péchés et le recouvre-

ment de la gràce,si le pénitent croit debonne
foi les avoir déjà confessés, et n'être point
tenu à une confession générale, il suffit

que la confession ordinaire soit faite avec

une douleur universelle, je veux dire qui
s'étendo à tous les péchés commis, que l'ab-

solution actuelle remet alors indirectement,
comme il arrive à l'égard des fautes omises

dans l'accusation après un diligent examen

par ce moyen, tout est mis en sûreté (2).» D

Nous ajouterons, qu'en exigeant des confes-

sions générales de tous les pénitents dont les

confessions sont douteuses, on s'expose au

danger d'éloigner de la pénitence ceux qui
sont encore faibles dans la foi, c'est-à-dire,
ceux qui en ont le plus besoin. La confession

générale est un poids si pénible, soit à cause

de la difficulté d'examiner sa conscience,soit
à cause de la honte ou de la répugnance à

déclarer de nouveau certains péchés plus
ou moins graves, qu'on ne peut sans incon-

vénient l'imposer à ceux qui n'en sentent

point la nécessité.
«

D'après ces considérations, nous pensons
même qu'il est prudent de ne pas parler de

confession générale à un pénitent dont les

confessions précédentes sont nulles, s'il

n'éprouve aucun doute sur leur validité, et

qu'on ait lieu de craindre de le jeter dans le

découragement, en le retirant de la bonne
foi.Nous supposonsd'ailteurs qu'il est présen-
tement bien disposé, et que le confesseur a

fait tout ce que la prudence lui permettait
pour le faire revenir sur le passé. Dans ce

cas, il recevra directement la rémission des

péchés dont il s'accuse dans la confession

présente, et indirectement la rémission des

péchés qu'il a déclarés dans les confessions

précédentes. Mais une ou plusieurs confes-

sions étant nulles, les confessions qui sui-

vront ne seront-elles pas aussi entachées de

nullité? Le vice d'une
confession précédeole,

qui n'est point revalidée par une nouvelle
accusation des péchés mortels, n'affccie-l-il

point les confessions suivantes Non, puisque,

dans (hypothèse dont s'agit, le pénitent est

de bonne foi, soit qu'il n'ait aucun doute sur

la validité de ses confessions, soit qu'il ait

déposé son doute d'après l'avis de son con-

fesseur. Collet lui-même en convient, d'après

Sylvius (3) et Pontas (4) « Constat confes-

siones post confessionem nullam et nu*

repetitam fadas aUqunntio valere (5)
»

Il. Des personnes auxquelles il /'aut conseiller

les confessions générales.

4.
Quelque attention qu'ait un chrétien à

(5) Traet. de sacramento pœnilenliie, part. n, cap.

8, § 7, n»' 8C4el 872.– Voyez aussi saint Alphonse
de Liguuri, lib. vi, n' 603; L'illnarJ, de sacrameitlo

pœniien.ue, disserl. 7, art. 2, § 5 Suaiei, de sacru-

meulo pomuennte, disput. 7, seel. 5>eic.

CON
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(I) Instruction du eonftuem;
cb. 4.

(â) Le
prêtre tanclifii par

l'administration ilu lacrenieni de
pénitence,

n. 3

vivre saintement et à s'approcher dignement
des sacrements, il est cependant difficile,

par une suite de la faiblesse humaine, de ne
pas tomber dans certaines négligences, qui,
si elles ne sont pas criminelles en elles-

mëmes,diminuent cependant insensiblement

la ferveur, et entraînent quelquefois dans
des fautes considérables. C'est pourquoi les

fidèles les plus soigneux de leur salut, outre

la fréquente confession, se prescrivent la rè-

gle de faire de temps en temps certaines re-

vues, qui leur font repasser leurs années

dans l'amertume de leur cœur, soit afin de

réparer même les légers défauts qui peuvent
s'être trouvés dans leurs confessions précé-

dentes, soit pour mieux connaître leurs pro-
grès dans la vertu. En soumettant encore au

jugement du prêiredes péchés déjà confessés,

dont ils désirent de recevoir de nouveau l'ab-

solution, ils demandent à Dieu, avec David,

que, s'ils sont assez heureux pour être déjà
purifiés, il les lave encore de plus en plus,
il les purifie encore davantage.

Les péchés mortels déjà pardonnés sont

matière suffisante du sacrement de pénitence.

Ces confessions réitérées des mêmes péchés,
se faisant avec une nouvelle douleur d'avoir
offensé le Seigneur, et causant toujours

quelque honte et quelque confusion au pé-
nitent qui révèle sa turpitude, sont une

nouvelle satisfaction que le pénitent fait à

Dieu, laquelle diminue la peine que ses pé-
chés méritaient et l'absolution qu'il reçoit

produit en lui une augmentation de la grâce

habituelle et sanctifiante, selon les disposi-

tions avec lesquelles il approche du sacre-

ment.

Le premier motif qui doil engager les chré-

tiens soigneux de leur salut à faire des con-

fessions générales, est la réparation des dé-

fauts qui pourraient s'être trouvés dans leurs

confessions particulières. Le second, sont les

fruits qu'on lire d'une confession générale.

La confession générale, en remettant de-

vant les yeux d'un pénitent toute sa vie

passée, fait qu'il retourne à Dieu avec plus

île ferveur; elle le rappelle à la connaissance

de lui-méme, elle l'excite à une salutaire

confusion de sa vie passée elle lui inspire

une plus grande horreur du péché, dont elle

porte plus vivement le pécheur à secouer le

joug. La confession générale fait admirer au

pénitent la grandeur de la miséricorde de
Dieu qui l'a attendu avec tant de patience;
elle tranquillise l'esprit elle excite dans un

pénitent le bon propos elle dissipe le trou-

ble de l'âme, elle lui rend la paix, elle la

remplit de consolation, elle rétablit la joie
dans le cœur. La confession générale enfin,

en nous faisant connaître nos malheureux

penchants,
nous fait prendre des moyens

plus efficaces pour vivre saintement. Elle

met un direclcur on état de donner au pén i.

tent des avis plus convenables à ses disposi-

tions, et ouvre le cœur au pénitent, pour

déclarer ses péchés avec confiance daus les

confessions suivantes.

III. Des personnes auxquelles il (mil interdire

les confessions générales.

5. Il est un principe incontestable que
lorsque les confessions générales peuvent
être nuisibles il faut les interdire. On le doit

principalement à l'égard des scrupuleux,
comme nous le ferons voir à l'article qui les

concerne. Et qu'on ne dise pas que si leurs

confessions ont été réellement mauvaises on

les met dans l'impossibilité de les réparer
11 est certain que le pénitent ayant fait tout

ce qucla prudence luicommande, ses confes-

sions imparfaites sont réparées par l'absolu-

tion que leconfesseur luia donnée. Voy. Con-

fession, n* 38.

Quand on fait une confession générale on
doit toujours accuser séparément les péchés
de la confess:on ordinaire de ceux delà con-

fession générale. Le confesseur pourrait, en

elle!, êtreinduit en erreur sur les dispositions
du pénitent s'il croyait que les péchés com-

mis récemment l'ont été depuis longtemps.

Lorsque la confession générale n'est pas de
rigueur, elle ne demande ni le même soin ni

la même exactitude. Tous les docteurs re-

commandent de se montrer indulgent à l'é-

gard des ignorants. Voici ce que pensent à

cet égard le P. Segneri et le I1. l'alaviciui.

« Quand même le pénitent, par défaut de

connaissance, dit le P. Segneri, n'aurait,
dans les confessions précédentes, expliqué le

nombre de ses péchés que d'une manière

confuse, il n'est pas nécessaire de les lui

faire répéter avec plus d'exactitude, parce
que ses péchés, bien qu'expliqués confusé-

ment, ont été absous indirectement (1). »

Cependant, ajoute le P. Paluviciui, « en cas

que le pénitent aidé par vous en connût

mieux le nombre, il devrait les déclarer de

nouveau mais d'ordinaire cela n'arrive
pas pour les ignorants; et, dans leurs con-

fessions tant particulières que générales,
vous pouvez, par des interrogations conve-

nables, découvrir plus aisément en quelques

instants leurs fautes, le nombre et les cir-

constances, qu'ils ne pourraient le faire dans
un long intervalle de temps. Ne vous in-

quiétez donc pas si jamais ils se présentent
sans s'être préparés: en les renvoyant, vous
ne feriez d'ordinaire que les embarrasser, et

ils ne reviendraient plus. Commencez par les

interroger; vos interrogations vius mettront

souvent en état do pouvoir les absoudre

aussitôt ce qui leur sera aussi utilcqu'agréa-
ble. Si vous ne le pouvez, ces interrogations
vous donneront du moins tout lieu d'espérer

qu'ils reviendront au temps marqué (2).
n

CONFESSION DES ENFANTS.

Tous ceux qui sont capab'es de pécher
mortellement uni besoin de recourir au re-

mède établi par Jésus-Christ pour la rémis-

sion des péchés. Dès que les enfants ornasse*

de raison pour pécher mortellement, ils peu-
vent donc avoir besoin de confession. Aussi

les plus sages docteurs enseignent que
ces

enfants sont tenus à cette confession an-



nuelle. Les zélés pasteurs ne les confessent

pas seulement une fuis par a», mais au

moins à chaque Quatre-Temps. Nous ne

pourrions excuser de péché mortel le curé

qui refuserait de confesser au moins une

fois par an les cnfanls qui n'ont pas fait leur

première communion.

On doit se proposer deux choses dans la

confession des enfants instruire leur esprit

et former leur cœur. C'est surtout enn

confessant un enfant qu'un pasteur peut lui

donner des idées exactes du péché, de ce qui

est véniel ou mortel, de l'importance de tel

ou tel devoir. C'est aussi au confessiunnal

que le confesseur peut connaître les turpi-

tudes de l'âme, ces penchants mauvais qui
dès le bas âge affaiblissent les forces corpo-

relles el morales. Il lui faut sans doute

beaucoup de dextérité pour connaître sans

les dévoiler les vices que
l'enfant ignore; mais

ane fois que le mal est découvert, il faut lui

appliquer des remèdes convenables.

Plusieurs confesseurs ne donnent jamais
l'absolution aux enfants, ils attendent la

première communion pour l'accorder. Cette

pratique est certainement très-condamnable,

car c'est laisser des enfants sous l'empire

du démon, les mettre en danger de mourir

sans la réconciliation. Cette pratique 113

peut venir que de la paresse ou du manque

de foi un homme ami de ses aises ne veut

pas donner l'absolution aux enfants, parce

qu'il faudrait se donner la peine de les bien

disposer. D'autres ajoutent plus d'efficacité

aux dispositions, aux exercices extérieurs,

à la préparation, qu'au sacrement. Ceux-ci

manquent de foi. Un homme sincèrement

convaincu que la pénitence opère la récon-
ciliation ex opere operato, ne

manque pas
de

consacrer ses soins à instruire eladispo-er
les enfants, et lorsqu'il les juge animés de

sentiments de contrition, il leur donne l'abso-

lution. Nous croyons qu'un prêtre doit chaque

année donner l'absolution à une grande

partie des enfants qui ont atteint l'âge de

sent ans.sept ans.

CONFESSIONNAL.

La plupart des statuts synodaux défendent

sous peine de suspense d'entendre les con-

fessions des personnes du sexe hors d'un
confessionnal ayant une grille suffisamment

serrée. Un concile de Cologne, de l'an 1280,

avait défendu de les regarder en face. On

excepte, 1° le cas de maladie, où on peut
alors confesser les personnes infirmes dans

leurs maisons; 2° le cas de surdité qui per-
met de les confesser à la sacristie.

CONFIANCE (ABUS DE).

Yoy. Abus, n" 2.

CONFIDENCE.

La confidence est une espèce de simonie

par laquelle un ecclésiastique qui reçoit un

bénéfice s'engage à le remettre ou à en

donner les fruits en tout ou en partie à celui

qui le lui a donné, ou à quelqu'autre per-
sonne dont on est convenu.

Les souverains pouliies ont pore des

CON CON

peines sévères conlre les confidentiaires.

Voici ces peines 1" l'exc miniunicalioi» ma-

jeure, qui s'encourt par le seul fait; – 2' la

nullité des provisions du bénéfice et de tous

les actes faits eu conséquence; – 3° l'obli-

gation de restituer toits les fruits du bénéfice
qu'on a obtenus par ce moyen; – 4° l'in-

habileté à posséder des bénéfices le pape
seul peut en dispenser – 5° la privation
de tous les bénéfices, pensions et dignités

ecclésiastiques dont un était pourvu dans le

temps qu'on avait commis le crime. Cette pei no
ne s'ercourt que par la sentence du juge.

Nous n'entrerons pas dans de plus lunjs

développements sur la confidence, parce

qu'elle ne peut plus guère exister en France.

CONFIRMATION.

1. La confirmation est un sacrement de la

nouvelle loi institué par Notre-Seigneur J.-C.
pour donner le Saint-Esprit avec l'abon-

dance de ses grâceset rendre parfait chrétien.

Ce sacrement a reçu différents noms dans l'E-

glise les uns l'ont nommé l'imposition des
mains, les autres chrême, d'autres secours,

quelqucs-unsperfeclion;onlenommeaujour-
d'hui confirmation. Ces noms lui ont élédonnés

de ses parties constitutives ou de ses effets.

Comme tous ceux de la loi nouvelle, ce

sacrement a ses principes constitutifs il pro.
duit des effets admirables, il a un ministre

qui le confère, un sujet qui le reçoit, des cé-

rémonies qui en expliquent le mystère. Ce

sont là autant de points que nous devons ex-

poser. L'existence même du sacrement a

rencontré dans les rangs ennemis du catho-

licisme de nombreux contradicteurs. Ber-

gier les a solidement réfutés. Nous nous

abstenons de revenir sur ce point.

CHAPITRE PREMIER.
DIS PARTIES CONSTITUTIVES DU SACREMENT DE CON-

FIRMATION.

2. La matière et la forme sont les parties
constitutives de tous nos sacrements (Voy.
ce mot). La confirmation a donc, aussi bien
que les autres sacrements, une matière et

une forme qui en constituent l'essence. Lors-

que les théologiens ont voulu les déterminer,
ils se sont divisés. On ne sera pas surpris de

ces divisions quand on verra dans la confir-

mation un grand nombre de cérémonies fort
anciennes qui ont toutes leur signification et

qui cependant n'appartiennent pas toutes à

l'essence du sacrement.

ARTICLE PREMIER.

De la matière du sacrement de confirmation.

3. Ce qui frappe d'abordquand on assiste

à l'administration du sacrement de confir-

mation, c'est cette solennelle imposition des
mains par laquelle la cérémonie commence

puis vieut l'onction du saint chrême qui rap-
pelle un peu les onctions d'huile faites sur

les athlètes pour les rendre forts au com-

bat. On se demande naturellement laquelle
de ces deux cérémonies constitue la matière,

ou bien même si toutes deux ne concourent

pas à l'essence du sacrement. Ça été là d'a-

bord un sujet de division entre les doc-
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leurs chrétiens. Nous allons exposer rapide-

ment leurs opinions cl rechercher celle qui

nous paraît
la mieux fondée.

k. Les uns ont fait consister toute la ma-

tière du sacrement dans l'imposition des

mains ils ont raisonné ainsi

« Peut-on en effet rien désirer de plus ex-

près pour le désigner que ce que nous li-

sons (tans le chapitre huitième du livre des

Actes, où on voit que saint Pierre et saint

Jean furent envoyés à Samarie pour imposer

les mains à ceux que le diacre Philippe

jvail convertis et baptisés, afin qu'ils re-

çussent le don du Saint-Esprit. La même

chose s'est pratiquée dans toute la suite

des siècles. Les évoques, à l'imitation des

apôtres, ont imposé les mains à ceux qui

avaient reçu le baptême, afin qu'ils fussent

par ce moyen rendus participants de la grâce

du Saint-Esprit.

« Pierre et Jean, dit saint Cyprien (1), ont

suppléé à ce qui manquait, en priant et im-

posant les mains pour invoquer et répandre

sur eux le Saint-Esprit. Ce qui se pratique

encore à préent chez nous, où ceux qui

sont baptisés dans l'église sont présentés aux

prélats
de l'Eglise, afin que par notre prière

et l'imposition
de nos mains ils reçoivent le

Saint-Esprit et soient perfectionnés par le

sceau du Seigneur Prœpositis Ecclesiœ of-

fcranttir,
el pernoslram

orationem ac manu»

imposilionem Spiritum sanctum consequan-

tur, et signaculo dominico consitmmentur.

« Terlullien (2),avant
saint Cyprien,avait

parlé très-clairement de la coufirmation, et

de l'imposition des mains avec laquelle elle

est administrée car,aprèsavoir discouru du

baptême et de si s effets, il la désigne par Ics

rites qui lui sont propres. Il faut rapporter le

passage t < n entier, pane qu'il servira à éta-

blir plusieurs points dont nous aurons à

traiter dans la suite. Etant sortis du bain sa-

cré nous sommes oints de t'huile bénite.
celte onction se fait sur le corps, mais elle

produit son effet sur l'âme. ensuite on nous

impose les mains par la bénédiction, en in-

voquant et invitant le Saint-Esprit. Le même

Père dit ailleurs (3) Curomanusimpositione

adumbralur, ut et anima spiritu illuminetur.

« Il est superflu
de rapporter les textes des

Pères latins qui rendent témoignage de la

vertu de l'imposition des mains dans ce sa-

crement. On lis trouve dans tous les théo-

logiens, et personne aujourd'hui ne conteste

qu'ils n'aient regardé cerilecomme essentiel

au sacrement dont nous parlons, et qu'ils ne

lui attribuent l;i vertu d'attirer le Saint-Es-

prit sur ceux que l'on présente aux minis-

tres de l'Eglise pour être rendus parfaits
chrétiens. On peut consulter entre autres

saint Jérôme (i), saint Augustin (5), saint

Hilaire (6),avanteux
le concile d'EInre. Les

siècles suivants nous fournissent une infinité

(1) Epist. 15.
(2) De ISapt. o. 7 et 8.

(3) MU. de Itusiirrei'l. catn. c. 8.

(Il Aiiversus Lucifer.

(5) Liii. xv de Trinit. c. 2li. ci I. ni de B.ipi. c. 13.

(!>) llom.iie l'tiitet'osl. su!) nom. lùisebii Kmos.

do témoignages de ceile discipline. Je me con-

lenterai, pour ce qui est des auteurs ecclé-

siastiques, de citer les paroles de deux d'entre

eux; savoir, saint Isidore, de Séville, et Ra-

ban. Le premier dans son livre des divins

Offices, dit Après le baptême l'évêquedonne
le Saint-Esprit par l'imposition des mains.

Le second, dont les paroles sont citées par le

maître des sentences
(7),

assure de même

qu'après que les cérémonies du baptême
sont achevées, le Saint-Esprit est donné par
l'imposition des mains du souverain prêtre. »

(Chardon, Hist. des sacrements, Confirma-

lion, chap, 1".)
5. Le plus grand nombre des théologiens

font consister la matière du sacrement dans

l'onction du saint chrême. Au reste, il faut

convenir, dit encore Chardon (ouvrage cité,

ibid.), que les Eglises orientales ont toujours
considéré l'onction du saint chrême comme

la partie principale de ce sacrement, el celle

à laquelle elles ont attribué la vertu d'im-

primer dans les âmes le sceau du Saint-Es-

prit en sorte que depuis plusieurs siècles ce

sacrement porte communément le nom de
sacrement du chrême ou simplement de
chrême. 11 faut, dit le concile de

Laodicée,

qui fut tenu au commencement du iv* siècle,

que ceux qui ont été baptisés soient oints du

chrême céleste, et deviennent ainsi parti-

cipanls de Jésus-Christ Oportet eos qui illu-

minantur post baptismum inungi supercœlesti

chrismate, et esse Chrisli regni participes.
Saint Cyrille de Jérusalem dans sa vingt et

unième Catéchèse, nous apprend que l'onc-

tion se faisait, dans cette Eglise, non-seule-
ment au front, mais aux oreilles, au nez, à

la poitrine. Dans d'autres endroits on la fai-

sait à tous les membres du corps, en quel-
ques-uns plus, en d'autres moins. Mais le

même saint (8) fait entendre que la princi-
pale onction était celle du front, de laquelle
seule il fait quelquefois mention. Le premier
concile de Constanttnople, dans son septième

canon, ordonne que l'onction se fasse au

front, aux yeux, au nez, à la bouche. Saint

Grégoire de Nazianze (9) parle aussi de
l'onction des yeux BXgyâpov ^vcmxù? a^nyin-

Ohn;. Dans l'Euchologe, p. 356, on trouve

l'onction du front, des oreilles, du nez, des

yeux et des pieds. Dans un autre, p. 360,

l'onction des pieds est omise, aussi bien que

dans un troisième, page 362 mais à la

place de cette onction on en substitue deux
autres, savoir, celle du dedans de la main,

et de l'endroit du cœur. Dans l'ordre de Sé-

vère d'Antiochc, l'onction sur le front se fait

jusqu'à trois fois, et ensuite sur tous les

membres. Cette onction se faisait en forme
de crois, non-seuloment chez les Grecs, mais

aussi chez les Latins, dans les Eglises des-

quels nous la \oions établie de tout temps
mais elle ne se faUait parmi ceux-ci que sur

(7) Lib. îv Sent., dist. 7. Vid. Tlœod., Aurel., 1.

de llapt., c. Il) Uu(jitI. 1. m, de Oper. tepinlui

s.mcii, c. ».
(S) Caiech. 22, n. 7.

(il) Oral. 19, p. ÏU2.



(I) Episl. 70.

DlCTIO:<N. DE TlltOl.. MuKALE. 1

(2) Epistul. Ex ijuo printmu tempore ad ardiiepi-

23

CON

le front pour la confirmation, l'onclion ver-

ticale, que les prêtres faisaient au sortir des
fouts aux baptisés, n'étant qu'une cérémonie

du baptême, qui, suivant le sentiment de

savants hommes, n'était point pratiquée en

Gaule avant le premier concile d'Orange
tenu en 441. Vous avez vu par le passage de

Tertullien, ci-devant allégué, que non-seule-
ment l'onction se faisait de son temps pour la

confirmation, mais qu'il attribue à ce rite la

vertu de sanctifierles âmes. Saint Cyprien (1)

pensait de même, comme le munirent ces

paroles est nécessaire d'oindre celui qui
a été baptisé, afin qu'ayant reçu le chrême,

e'esl-à-dire l'onction, il puisse avoir la grâce
de Dieu Ungi quoque necesse est eum qui

baplizalus sit, ut accepta chrismate, id est

unelione, hubere in se gratiam Christi possit.

6. Quelques théologiens se sont présentés
comme conciliateurs, et ont dit aux partisans

des deux opinions que nous venons d'expo-

ser Vous avez raison, vous, de soutenir que

l'imposition des mains est la matière du sa-

crement et vous, que c'est l'onction du saint

chrême. Mais vous avez tort de rejeter l'opi-

nion de vos adversaires, car la vérité con-

sis'e dans l'union des deux opinions la

matière embrasse à la fois l'imposition des
mains et l'onction du saint chrême. Ce troi-

sième sentiment s'appuie sur les raisons ap-

portées par les parties belligérantes des deux

premières opinions. Nous les avons expo-

sées nous n'avons pas à revenir. Ce qui

est un obstac'e, invincible a l'adoption de ce

sentiment, c'est que l'Eglise grecque, depuis
un temps immémorial, n'a plus l'imposition
so'ennelle des mains. Aussi de nouveaux

concilia ours se sont présentés et ont dit

Nous allons vous mettre d'accord la matière

consiste dans l'uncliun du saint chrême et

dans l'imposition des mains, non pas dans
celle imposition solennelle qui commence la

cérémonie, mais bien dans cette petite im-

position des mains qui accompagne néces-
sairement l'onction car en faisant le signe
de la croix avec le saint chrême sur le front
du confirmé, l'évêque met nécessairement sa

main sur sa tête. Saint Liguuri regarde celle

opinion comme très-certaine (certissima). Le

Catéchisme dn concile de Trente est une

grande autorité pour ce sentiment. Il parle
longuement du saint chrême comme matière

du sacrement, sans dire un mot de l'imposi-

lion des mains. 11 s'exprime ainsi

« La matière de ce s;icreineul s'appelle

chrême, terme que les Grecs emploient pour

exprimer
toutes sortes de paiiïuns, mais

que les auteurs ecclésiastiques ne donnent

communément qu'à une composition d'huile
et du baume qui se fait avec la bénédiction

solennelle de l'évêque; ces deux choses sen-

sibles mêlées ensemble sont la matière de la

confirmation, Confirmationis malerinm prœ-

benl. Elles montrent, par leur mélange, la

diversité des dons du Saint-Esprit qui nous
sont communiqués par la confirmation, et

même l'excellence particulière de ce sacre-
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ment. Aussi, l'Eglise a lo jours enseigné

que c'était là la matière de la confirmation

Quod aillent ta sil lui) us sacramenti materia,
sancta Ecclesia et concilia perpétua docue-

tunt. »

Ii n'y avait, en elTet, aucune autre ma-

tière plus propre que celle du chrême à

représenter les effets de la confirmation.

L'huile qui de sa nature est grasse, qui
coule et se répand facilement, exprime la

plénitude de la grâce qui, par le Saint-Esprit,
se répand de Jésus-Christ, notre chef, sur

ses membres, semblable au parfu.n qui
coule sur la barbe d Âaron et jusque sur ses

vêlements eu' Dieu a rersé l'huile de joie
sur sonfils avec plus d'aboudance que sur

lous les autres, et nous avops loua reçu de sa

plénitude. Li' baume, dont l'odeur est très-

agréable, signifie la bonne odeur de toutes

les vertus que les fidèles répanlenl après
avuir été rendus parfaits par la confirmatiun
ce qui leur permet de dire avec saint Paul

Nous sommes la bonne odeur- de Jésus-Christ
devant Dieu. Une autre propriété du baume

est d'empêcher de se corrompre les choses

qui en ont été enduites: ce qui exprime
admirablement la vertu du sacrement de

confirmation, dont la grâce préserve aisé-

ment de la corruption les cœurs de ceux

qui le reçoivent dignement ( De Sacrant,

confirm., § 3),
7. « Ainsi, dirons-nous avec Mgr Gousset

(Théol. morille, II, n. 130), quoique l'évêqui;
soit obligé de suivre en tout le cérémonial

prescrit par le Pontifical pour l'administra-

tion du sacrement de confirmation, tioiis
pensons qu'il ne doit point avc.ir d'inquié-
tude à l'égard des fidèles qui n'assistent pas
à ta première imposiiioii des mains. Les

curés veilleront à ce qu'ils soient tous pré-
sents à cette cérémonie; mais, qu'ils y soient

préseuls ou non, s'ils reçoivent l'onction

sainte, on 1rs regardera comme confirmés

Uinc est, dit saint Aphonse de Liguori, quod

episcopi communiter non salugunt ut omnes

confirmandi sinl prœsenles in principio riius,
cura minister etevans manus profert oiatio-

nem tiec dnbitant ipsi confirmare eos qui,

postquuns primus ille ritus jam est contplaltrs,
accedunt {Lib. u, n. 16i). » II en serait au-

trement, s'il y avait un doute fondé sur la

question dnnt il s'agit niais ce doute

n'existe plus au jugement du pape Re–

noit XIV, qui déclare, dans sa lettre en-

cyclique aux évêques du rite grec, que, dans

l'Kglise latine, le sacrement de confirmation

se confère par l'onction du saint chrême,

tandis que le ministre prononce les paroles
de la forme sacramentelle Quod itaque

extra controversiam est,hocdicalur; nitnirum

in Ecelesia lafina con/irmationis sacramen-

tum eonferri, adhibito sacro chrismate, seu

oleo olivarum balsnmo commixto, et al) epis-

copo benedicto, ductoque signo crucis per

sacramenti ministrum in fi'nnte suscipiertlis,
dum idem minister formée terba pronun-

tiat (2). Ce grand pape n'aurait évideimneut
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pu s'exprimer
de la sorte, s'il eût regardé

la première imposition des mains comme

essentielle au sacrement.

Ce qu'il y a de certain, c'est, 1° que l'Eglise

n'a rien décidé sur cette question 2" que les

Grecs modernes à qui, dans toutes les dis-

puisqu'ils onl eues avec les Latins, on n'a ja-
mais reproché de n'avoir pas le sacrement

de confirmation, n'ont point d'autre impo-
sition des maim que celle qui

est inséparable
de l'onction du saint chrême; 3° que les PP.
grecs et latins attribuent également l'effet de
la confirmation à l'imposition des mains et à

l'onction du saint chrême i° enfin que, par

conséquent, la deruièreimposilion des mains,

qui se fait en même temps que l'onction, est

au moins aussi essentielle pour la validité du

sacrement que l'onction elle-même.

Article II.

Ce hl forme du sacrement de confirmation.

S. « Le pape Eugène IV. disent les Confé-

rences d'Angers, enseigne que ces paroles,

Sign0 te signo crucis, etc., qui répondent à

l'onction, et que l'évéquc prononce suivant

l'usage de l'Eglise latine, sont la forme du

sacrement de confirmation (1). Nous trouvons
cette même forme tout au long dans un Ponti-
fical dont on se servait dans les églises de
Tours et de Toulouse vers le commencement

Uu xiuc siècle, et dans la Somme d'Alexandre

de Halès, p. iv, q. 9.

« L'autorité de ce décret d'Eugène IV em-

barrasse fort certains théologiens. Les uns,

le prenant à la lettre, soutiennent, confor-

mément à la doctrine de saint Thomas et de
presque tous les docteurs scolastiques après

lui, que ces paroles, forma autem Signo

te, etc., doivent s'entendre de la forme totale

de la confirmation, et que, s'il eU dit des a pâ-
tres qu'ils joignent la prière à l'imposilion
des mains pour administrer la confirmation,

c'est qlle, dans le langage de l'Ecriture et

des Pères, on donne le nom de prières aux

paroles dont on se sert pour l'administration

des sacrements et qui en sont la forme, quoi-
que souvent elles ne renferment aucune

prière; c'est ce qui est évident par la ma-

nière dont saint Augustin s'explique sur

l'eucharistie même (2).
« D'au ires théologiens, qui ne se contentent

pas de cette réponse, veulent au contraire

que les paroles Signo le, etc., rapportées
dans le décret aux Arméniens, bien loin

d'être la forme entière du sacrement de con-

firmation, n'en font pas même partie, et

qu'elles n\ ppartiennent qu'à son iutégriié,
et nuilemcnl à son essence qui est toute

renfermée dans l'oraison Omnipotent dont

on a parlé ci-dessus, D'autres disent que les

paroles du décret d'Eugène IV, forma autem:
Signo te, etc., doivent s entendre d'une forme

partielle, et que, comme il y a une double

matière dans la cunQrnialion, il y a aussi

scopos, episcopos olio5f|iierilusgr.iecS. an. 1"5C, § 52.

(1) Forma aulem Signo te signo micis et conlir-
mn le chrismaLc salmis, in Domine l'alris, et Filii, et

Spiriius sancli. Décret, ad Armen.

une double forme, savoir l'oraison Omni-

potens, rapportée ci-dessus, et les paroles,
signo le, etc. »

L'opinion que nons avons embrassée sur

la matière du sacrement de confirmation

nous conduit nécessairement à admettre

comme forme toiale et complète les paroles

que l'évêque prononce en faisant l'onction

du saint chrême. Nous venons de rapporter

ci-dessus l'imposante autorité de Benoît XIV

à ce sujet (Voy. n. 3). Nous allons encore

appuyer ce sentiment de l'autorité du Caté-

chisme romain.

9. « La firme du sacrement de confirma-

tion consiste dans les parOles qui accompa-

gnent l'onction. H faut avertir
[es fidèles qui

doivent recevoir ce sacrement d'exciter en

eux des sentiments de foi, de piété et de re-

ligion, surtout lorsque l'évéquc prononce
ces paroles, afin qu'il n'y ait rien en eux

3ui puisse mettre obstacle à la grâ c. Ainsi

les paroles qui composent la forme
emière du sacrement de confirmation sont

ce!les-ci Je le marque par le signe de la

croix, et je te confirme par le chrême du

salut, nunom du Père, et du Fih, etduSaint-

Esprit et il est facile de démontrer que c'est

là la forme essentielle de ce sacrement car

la forme d'un sacrement doit renfermer tout

ce qui explique sa nalure et sa substance.

Or, les trois choses qui constituent l'essence

du sacrement de confirmation, savoir la

puissance de Dieu, qui y opère comme cause

principale la force de l'esprit et du cœur,

qui, par l'onction sainte, est donnée aux fi-

dèles pour leur salut; et le signe dont est

marqué celui q i va entrer dans la milice
chrétienne, sont clairement exprimées dans
les paroles que nous venons de rapporter
la première, dans ces mots, qui sont à la fin,
An nom du Père, et du Fils, et du Saint-

E prit; la seconde, dans ceux-ci, placés au

milieu, Je le confirme Grec le chrême du salut

et la troisième, par ces mots, qui sont au

commencement, Je te marque du signe de la

croix. Au reste, lors même que la raison ne

pourrait démontrer que telle est la véritable

forme du sacrement de conûrmation, teram

et absolutam formam, l'autorité de l'Eglise

catholique ne nous laisserait aucun lieu de
douter à cet égard, puisqu'elle a toujours

enseigné qu'elle consiste dans les paroles
que nous avons indiquées (De Sacram. con-

firm., § 9).
»

« On lie doit rien changer, dit Mgr Gousset

(Théol. mor., Il, n. 136), ni dans la matière,

ni dans la forme du sacrement de confirma-

tion. Tout changement qui porterait atteinte

à la substance du saint chrême, ou qui ôte-

rait aux paroles sacrées leur véritable sens,

compromettrait la validité du sacrement.

On pourra facilement juger si tel ou tel chan-

gement est
sulftantiel

ou seulement acci-

dentel, par ce qui a été dit dans le Irailé des

sacreme.nts en général. Nous ajouterons

(2) Qnoinodo esaiidil (Deub) bomiculain depre-
canieni vel super aquam baptismi vel super «Iniui,
vel super eucliaristiaiii. Lib. v de Bapu, c. 2tf.
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qu'à la différence du baptême et de la péni-

tence, il ne serait pas permis d'administrer
la confirmation, mémo à un malade, avec

une matière douteuse; car ce sacrement

n'est pas, comme les deux premiers, néces-
saire de nécessité de moyen. »

CHAPITRE II.

DES EFFETS DE LA CONFIRMATION.

10. Le sacrement de confirmation, comme

tous ceux de la loi nouvelle, produit la

grâce; mais comme c'est un sacrement des

vivants, il produit la grâce seconde.

11. Ce sacrement confèreaussi quelquefois

la première grâce sanctifiante, qui efface le

péché mortel. Nous enseignons, au mot

Sacrement, que tous les sacrements des vi-

vants confèrent la première grâce quand ils

sont reçus avec les dispositions convena-

bles par ceux qui sont en étal de péclié

mortel. Nous allons citer quelques autorités

relativement au sacremeni de confirmation.

Aliquando prima gratia mnelificans per hoc

sacramentum confertnr, dit saint l.ignori,

lib. vi, n. 1C9. Si guis adultus, dit saint Tho-

mas, in peccatu existens cujus conscientiam

non habet, vel si eiiam non perfecte contrittis

accedat (ad confirmationem), dummodo non

/ictus accedal, per grutiam collatam in hoc

sacramento consequiiur remissionem pecca-
torum (Sum part, m, q. 72, art. 7).

12. La grâce sacramentelle delà confirma-

tion consiste principalement dans les dons
du Saint-Esprit comme nous leur avons

consarré un article particulier, nous n'en

parlons pis ici.

La confirmation a encore unautre effet elle

imprime dans l'âme un caractère ineffaçable;

c'est le caractère de soldat de Jésus-Christ.
Nous en avons exposé la nature au mot
Caractère.

CHAPITRE 111.

DD MINISTRE DU SACREMENTDE CONFIRMATION.

13. L'évêque seul est le ministre ordinaire

de la confirmation. Le pape Eugène l'avait

enseigné dans son décret aux Arméniens. Le

concile de Trente l'a défini depuis. Si quis
dixerit sanctœ confirmutionis ordinarium

ministrum non esse solum episcopum, sed

quemvis simplicem sacerdotem, f anathema sit.

Le simple prêtre délégué spécialement ad

hoc par le saint-siége pourrait-il donner
validement le sacrement de confirmation?

C'est là une question qui divise le monde des

théologiens. Saint Grégoire le Grand(£a'l>.in
liegist., ep. 26), Eugène IV, dans son décret
aux Arméniens, marquent clairement qu'ils
étaient persuadés que le pape peut permettre
à un simple prêtre d'administrer ce sacre-

ment. Les Pères du concile de Trente se sont

servis de l'expression ordinarium
ministrum

pour ne porter aucune atteinte à l'opinion

qui divisel'école. Plusieurs papes ont donné
de ces sortes de permissions. Palavicini cite

Nicolas IV, Jean XXII, Urbain V et Léon X.

Ce sentiment a une si grande supériorité

sur celui qui lui est contraire que Be-
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noit XI ledéelare incontestable (De Synodot
lib. vir, c. 7, n. 7).

1*. Puisque l'évêque est 'e seul ministre

ordinaire
de ta confirmation, il doitparcourir

les différents points deson diocèse afin de
mettre ses diocésains à même de recevoir ce

sacrement. L'obligation est pour lui corres-

poudanteaux devoirs des fidèles relativement
à la réception de

lacoiifirmalion. MgrGous-
set dit qu'un évéque qui passerait huit ou

dix ans sans donner tous ses diocésains

la facilité du recevoir la confirmation, péche-
rait mortellement.

lâ.Unévêquen'a pas le droit d'administrer

le sacrement de confirmation à ceux qui ne
sont pas sos diocésains. Cependant ta coutume

a introduit une tolérance à l'égard des ha-
bitants des confins d'un diocèse élranger,

lorsqu'ils sont présentés par leurs pasteurs.
II en est de même par rapport à un étran-

ger qui se trouve pour quelque temps, ou
même qui ne fait que passer dans le lieu où

l'on donne la confirmation, Il y a à eut égard
un accord tacite entre les évêques. (Voy.
Conf. d'Angers, Sacrement de confirm., iu-

confcr.).
CHAPITRE IV.

BU SUJiiT DU SACRESJENTDE CONFIRMATION.

ARTICLE PREMIER.

Nécessité de recevoir laconfirmalion.

t6. Il est indubitable que la confirmation
n'est point nécessaire de nécessité de moyen.
A toutes les époques de l'Eglise on a été

persuadé qu'on peut obtenir le salut sans re-

cevoir la confirmation. Mais est-elle de pré-

cepte ? C'est une question qui a divisé les

docteurs. Les auteurs du Catéchisme romain ii
semblent dire qu'il n'y a qu'un conseil.
Communis omnium mater Ecclesia calholica

VEHEMENTE» optât ut iis quos per baplismum

régénérant, Christiani liomin s forma per-

fecle absolvalur. Benoit XIV se montre plus
sévère il dit que les évéques doivent aver-

tir les fidèles qui négligent sans motif plau-
sible de recevoir ce sacrement, qu'ils se

rendent coupables de péché mortel (Const.
Elsi pastoralis). A u s il assure qn'aujour-
d'hui l'opinion qui ne voitqu'une faute légère
dans la négligence grave de recevoir la con-

firmation, est trop peu probable pour qu'un
puisse la suivre (Liguori, lib. vi, n. 181). II

est, eu effet, difficile de méditer un instant sur

le but de l'institution de la confirmation et

sur le besoin que le chrétien a de la grâce de
force pour vaincre ses ennemis, sans con-

clure que le chrétien étant tenu de vouloir II

fin doit vouloir aussi un des moyens les plus
puissants.

Article II,

Des conditions i equisej pour être admis au

sacrement de confirmation.

17. Entre les conditions requises pour l'ad.

mission au sacrement de confirmation, les

unes regardent l'âge, les autres les disposi-
tions du corps, de l'esprit et du coeur. Nous

allons exposer ces différentes conditions.
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(1) Voyez Collet, U»illy, tes Théologies de Poitiers, de Toulouse, etc.

§ De l'âge requis pour être admis à la confirma-
tion.

18. Il n'y a pas d'âge prescrit par lessain's

canons pour recevoir la confirmation tous

les docteurs enseignentqu'il n'y a pas un âge,

depuis la plus tendre enfance jusqu'à lVx-

tréme vieillesse, oùl'on ne puisse êtreconfir-

mé aujourd'huiencore
dans l'Eglisegrerque

on confirme les enfants aussitôt qu'ils ont

reçu le baptême. Depuis trois ou qua're siè-
cles l'usage a été complètement modifié dans

l'Eglise latine; on ne donne guère la courir-

mation qu'à ceux qui ont atteint l'âge de

raison. Minus expedire videtur ita fitri, dit
le Catéchisme du concile de Trente, anlequam

pueri rationu usum habuerint quare si duo-

decimus annus non exspectandus videatur,

usque ad seplimum certe hoc sacramentum

di/l'erre maxime convertit. Ce nouvel usage
fait dire à Benoît XIV qu'on ne devrait pas

donner la confirmation à un enfant avant

l'âge de sept ans sans nécessité (nisi urgeat

necessitas s eu jusla causa). 11 y aurait néces-
sité si un enfant en bas âge devait mourir.

Car la collation de la confirmation augmen-

tant la grâccaugmenlerail aussi son bonheur
dans le ciel. Mais on convient que l'évéque
n'est par tenu de donner laconfirmalion dans

ce cas.

19. Comme conséquence du principe que

l'usage de la raison u'e-l pas nécessaire pour
recevoirla confirmation, on in conclut qu'un

pourrait donner ce sacrement à cens qui

n'ont jamais joui de la raison avant de pré-
senter un idiot à la confirmation, il faudrait
consulter l'éiêque.

§ 2. Des dispositions requise. polir la confirmation.

20. Les dispositions requises pour la con-

firmation regardent le corps el l'âme.

1. Celles qui regardent le corps sont

1" D'être à jeun (Can. Ut j'juni, distinct.

5 de Consecr.). Aujourd'hui ce jeûne n'est

que de conseil. Mgr Gousset observe même

qu'il ne serait pas prudent de laisser jeûner
les personnes délicates ou peu avancées en

âge, si elles devaient se transporter d'une

paroisse à nne autre pour la confirmation

ou si la cérémonie devait être retardée, ou si

la cérémonie devait être fort longue, soit

par elle-même,
soit par les instructions dont

les évêques cnt coutume de la faire accom-

pagner (7'A. rnor. Il, n. 146). 1.

2° D'être modeste dans ses babils et dans

tout son extérieur. Les confirmands doivent
être décemment habillés, mais sans luxe, et

les femmes, sans avoir la gorge découverte,
doivent avoir le visage et le frout découverts.

21. Il. Les dispositions qui regardent l'âme

nécessaires pour la réception du sacrement

de confirmation, consistent

i° A être baptisé. La confirmation est le

complément du baptême elle serait nulle,
si elle était conférée avant la réception du

premier îles sacrements.

2° A être instruit des éléments de la foi

que les confirmés doivent confesser de-
vant les tyrans.

3° A connatire ce qui regarde le sacrement

de confirmation elce qui est nécessaire pour
vivrechrétienncmcnl. II se fait aujourd'hui,
dans un grand nombre de paroisses, des

instructions préparatoires au sacrement de

confirmation; la plupart des curés excluent

de la réception du sacrement ceux qui ne

sont pas exacts à suivre les instructions.

Mgr Gousset les blâme de cette rigueur,
parce qu'on peut savoir ce qui est rigoureu-
sement nécessaire sans aioir suivi les ins-

tructions de son curé et qu'il n'appartient
au curé d'éloigner de l'onction sainte que

ceux que les lois de l'Eglise en déclarent in-

dignes. Si la pratique blâmée par Mgr l'ar-

chevêque de Heims a pour effet d'éloigner
quelques récalcitrants elle a aussi de si

grands avantage que nous serions tentés
de la recommander. Il faut sans doute de la

prudence pour tolérer certaines ab-enecs

des inslruclions qui ont tant d'utilité, et pour
ne pas repousser des personnes âgées qui se

senliraicn! humiliées de se trouver au mi-

lieu des enfants. Mais les entants ou les jeu-
nes gens qui sans raison, ou pour le inolil

de s'amuser n'assistent point ou presque

point à ces instructions sont ordinairement

mal disposés.
22. 1° A approcher du sacrement étant

en état tic grâce. La confirmation étant un
sacrement des vivants, personne ne peut
s'un approcher sans avoir la conscience de
son innocence conservée ou réparée.

L13. C'esl une close bien controversée en-

tre les docteurs si l'on peut exiger que les

confirmands s'approchent du tribunal de LI
pénitence. Beaucoup de théologiens le de-

mandent; nous devons ajouter que c'est

aujourd'hui chose inouïe qu'on ait admis à

la confirmation une personne qui ne se soit

pas confessée. Mgr Gousset blâme cette

exigence. Comme «a doctrine tend à intro-

duire une pratique nouvelle, peut-être plus
conforme à l'esprit et aux besoins de notre

époque, nous allons citer textuellement son

opinion.
24. « Mais peut-on exiger cette confession?

Il est certain qu'on ne peut l'exiger de lous

les C'XiDrraands, puisque ceux qui sont en

état de grâce, ou qui, de bonne foi, se croient

ex pis de tout péché mortel, peuvent re-
cevoir l'onction sainte sans s'être confessés.

Quant à celui q Ii si1 sent coupable d'une ou

de plusieurs fautes graves, les docteurs ne
s'accordent pas sur la question de savoir

s'il e
obligé

de recourir au tribunal de la

pénitence pour se préparer à la confirma-

tion. Les uns pensent qu'il y est tenu; ils-se

fondent sur le concile île Trente, qui ne lui

permet pis de communier avant d'avoir

reçu l'nbsolulion e sur les conciles de

Keims (1383), de Kouen (1581), de Tours

(1583), de Bourges (1584), d/Aix (1585), qui

prescrivent la confession, disent-ils, à (eux

qui ieuleiit recevoir la confirmation (1). Les

autres, au contraire, enseignent que la con-

fession n'est point nécessaire dans le cas

dont il s'agit; qu'il suffit que celui qui croit
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avoir commis quelque péché mortel s'excite

à la conlritior parfaite. Ils ne le dispensent

point de la nécessité d'être en état de grâce,

m lis ils le dispensent de la nécessité de se

confesser avant la confirmation, parce qu'on
|ieut se réconcilier avec Dieu par la conlri-

lion Requiritur, dit Billuarl, status gratta;

sallem prudenter œttitnatut per confessionem
vel eontritionem (De Confirm., art. 8, § 1).

Salis est elici contrilionem probabititerœsti-

mntnm, comme s'esprime saint Alphonse de

Liguori (tid. vi, n.
3ï). Confirmantlus exis-

lens in morlnli débet se disponere ad sacra

nuntnm confirmait mis vel contril'.one, vel

allrittone una cum co fessione; confessio

enim videlur esse de londlio, non de prœ-

cepto, ut cumminiter dicunt doctores (Ibid.,

n. Oà).
« Ce second sentiment nous parait plus

probable que le premier.
Il n'existe aucune

loi générale de l'Eglise qui oblige à la con-

fession le confirmand qui est en élat de pé-
ché mortel. Le décret du concile de Trente,

qu'on objecte, n'atteint que celui qui, ayant

quelque faute grave sur la conscience, dé-

sire communier; et il est fondé sur l'émi-

nente sa nletè du sacrement du corps et du

sang de Jésus-Christ Ne tantum sacramrn-

tum indigne sumalur. On ne peut non p'us
se prévaloir contre nous des conciles que

nous venons de citer on peut dire qu'ils
conseillent la confession plutôt qu'ils ne

l'ordonnent, soit parce qu'ils parlent in-

distinctement de tous les confirm.inds, dont
plusieurs cependant, de l'aveu de tous, de
l'aveu de Collet lui-même, ne sont pas obli-

gés de se confesser avant la confirmation;
soit parce que celui d'Aix se borne à rappe-
ler aux curés qu'ils doivent avertir les fidèles
de confesser leurs péchés MoNEANTunomnes

confirmandi ut ante hitjus sacramenti suscep-
tionem peccala sun confiteantur soit parce

que les conciles de Toulouse (1590), d'Avi-

gnon (1594) et de Narbonne ;i609), qui ont

eu lieu dans le même temps que les conciles

sur lesquels on appuie
le sentiment con-

traire, recommandent simplement d'exhor-

ter les confirmands à la confession, horten-

tur soit enfin parce que les conciles de

Bordeaux, qui sent encore de la même épo-

que (1583 et 158r»), n'exigent que la confes-

sion ou la contrition pour ceux qui sont

coupables de péchés mortels tMoneantur qui
adulti sunt, lit ad lantiim sacramenlum non

accédant, nisi /.rœmissa peccatorum cunfes-

siane, aet sallem maximo peccatoruen dolore,
et mature conptendi proposito.

a D'ailleurs, le Kituel romain est évidem-

ment favorable à notre sentiment. 11 con-

vient, dit ce Rituel, que le prêtre qui se sent

coupahle de quelque péché mortel se con-

fesse avant d'administrer un sacrement:

Sacerdos si fuerit peccati morlalis sibi

(1) Concilia novissima Galliir, pnrOdespun.
(2) H'estle seniime.nl de saint Alphonse de Ligiiori,

de Billuan, du P. Panimiui, auteur moderne; de

Sylvrsue, du cardinal de Lugo, de Snarei, de Ca-

lassiil, de Yasq'Ji'Z, de Viva, de Boiiarina. de Le-
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con$cius,adsacrampnlorumadministralionem

non audeal accedere, nisi prius corde poeni-

tent; sed si hnbeat copiam ronfessari et lem-

poris lociqite ratio ferat, convenit confiteri.

– Convesit, il convient; ce n'est donc qu'un

conseil, et non un précepte. Or, il en est de

celui qui d lit recevoir un sacrement des
vivants autre que l'eucharistie, comme de
celui qui doit l'administrer; on est d'accord
sur ce point donc il n'y a pas d'obligation
proprement dite, pour celui qui a commis

une f iiilo grave, de se confesser avant la

confirmation.

« iïnfin, le Pontifical romain, qui est en-

tre les mains de tous les évêques du rite
latin. ne demande que la confession ou la

contrition; l'une ou l'aulre est nécessaire,
mais l'une ou l'autre suffit Ailulli deberent

pnus ptr.cata confilcri, el poslea con/irmari,
vel saltem dcMonrALiBts, si in ea inciderint,

conteraktor. Et nous trouvons la même

disposition dans les actes de l'assemblée du

cl rgé de France, tenue à Melun en 1579

Adulli inconfnsi accedere ad confirimtionem

haud prœsumanr, act saltem sine maxima

dolore commissorum peccatorum et proposito

confitentli (I). On ne regardera donc point
fournie une opinion nouvelle et de contre-

bande le sentiment qui dispense les conûr-

mands de, l'obligation de se confesser avant

de recevoir l'onction sainte (2).
« Ninis le répétons les curés et vicaires

exhoitcrout tous les confirmands à s'appro-

cher, mëmade houne heure, du tribunal de

la pén tente; ma s un prêtre zélé, d'un zèle

suivant la science et Lt cliari é, les y déter-
minera plus efficacement pir la peisuasion
qu'en exagérant les obligations du chrélien.

Qu'il leur hsse connai re, autant que pos-

sible, l'cxcel'enee du s creinenl qu'il leur

inspire le désir de le rec voir et de le irci
voir dignement, et il ob iendra d'eux facile-
ment qu'ils s'y préparent par le sacrement

de la récouciliaiiou.
« 11 arrive assez souvent que, la veille ou

l'avanl-vi'ille du jour fixé pour la cérémonie

de li confirmation, un confesseur se Irouve

grandement embarrassé à l'égard d'un péni-
ten' qui tient beaucoup, pour un niot.f ou

pour un autre, à êlre confirmé, mais qu'on
ne croit pas pouvoir absou-re, parce qu'on
ne remarque pas en lui les dispositions né-
cessaires pour l'absolut on. Q ie fera ce con-

fesseur? Pour ne pis aller trop loin, il se

contentera de lui dire qu'il regrette do ne
pouvoir l'absoudre; qu'il ne doit point com-

munier, et qu'il faut être en état de grâce

pour recevoir la confirmation; qu'il ne

peut, par conséquent, se présenter pour ce

sacrement, à moins
qu'il ne s'excite à la

contrition parfaite avant de recevoir l'onction
du saint cbi ême. Il seraitdangereux, ce nous
semble, et même inoxnct, de lui dire qu'il

desma, de Vivalde, de Wii de Rciling, de Melz-

ger, de Mazoua, de Uubensiiihcr, de Ilenno, de Pla-

tel, d'isainberi, de Lacroix, d'Agudius, de Holi-

niann de Keuier, etc., etci
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ne peut s'approcher du sacrement de con-

firmation sans avoir reçu l'absolution sacra-
•

mentelle, sous peine de commellre un sarri-

Jége; puisque, d'après le sentiment certaine-

ment probable et bien fondé que nous Te-

nons d'exposer, il suffit qu'il soit contrit, ou

qu'il se croie prudemment contrit de ses

péchés: De morlalibus conteratur. Kl s'il re-

çoit l'onction sainte, croyant a»oir la con-

trition sans l'avoir en effet, pourvu t >ute-

fois qu'il ail l'attrition, non-seulement il ne

fera pas de sacrilége, mais il recevra même

la grâce
du sacrement, comme l'enseignent

saint Thomas, saint Antonin, saint Al-

phonse
de Liguori,

et !a plnpar' des théo-

logiens. Si aliqvis aiiultus in pecento exis-

tens, dit le Docteur angélique eujns con-

scientiamnon habet, vel si etiam moh per-
pecte cohtmtts accéda, (ad confinnaUonem),

duimodo non pcLus accedat, pçr gratiam

collatam in hoc saaamento consequitur re-

missionem peccatorum (1). Ln prudence Tout

qu'on tienne la même conduite à l'égard des

fiancés qu'on ne croit pas pouvoir absoudre

a»ant leur mariage; car la confession n'est

pas plus nécessaire pour ce sacrement quo
pour celui de la confirmation.

a Généralement, les éièquis. s ne confir-

ment qu les fidèles qui liur sont présentés
par leur curé. Aussi, d'après un us ige assez

pénéralement suivi, les curés remettent un
l'illet à ceux qui doivent recevoir h confir-

mation, sur lequel est écr t le nom de bap-
tdrne de la personne qui se présente. Ce bil-

let est signé du curé ou du vicaire, afi'i d'é-
viter que quelques personnes ne s'mtrodui-

sent dans les rangs sans s'é:re préparés au

sacrement. Le curé doit refuser et tiiliet à

ceux qui, eu égard à leur âge, ne sont pas
suffisamment instruits des éléments de la foi
chrétienne; mais il m- le refusera pas à ceux

qui savent l'Oraison dominicale, la Saluta-

tion angélique et le Symbole des apôtres, qui
connaissent les principales obligations du
chrétien et ont quelque notion du sacrement

de confirmation, quoiqu'ils ne puissent pas
répondre catégoriquement aux questions du

catéchisme.

a Le curé n'admettra point non plus ceux

qui sont publiquement excommuniés ou

interdits, tant qu'ils ne se seront pas fait
relever des censures, ni ceux qui, s'étant

rendu. coupables de quelques grands cri-
mes, n'ont pas réparé le tort ou le scandale

qu'ils ont commis Nullut excommunicatus,

inlerdiclus, vel gravioribus facinoribus alli-

galus, aut Chrïstianœ fidei rudimentit non

edoctuSj dit le Pontificat romain, insérât se

nd percipimdum hoc sacramentum..11 11 éloi-

gnera aussi ceux qui vivent notoirement dans

i'adullere ou dans le eoni ubinage, ou qui no

(1) Voy. ci-<les*us, le n° 11.

(2) ldeo in fronie, ubi ve'ccundirr se.des est, con-

firmjmtus inungitur, ne Unisli nomen cuullieri cru-

he.scut. et pr;ec pua erueeni ejus, quœ Juilieis est

te.imljliun, geiuibus
atucm sluliilïa, secundiim Apo-

fclnlnin. Eug. IV. bemtl. ad Armai.

(ô) Qui» vern in IVoht; ertil)eÉCihir, insain ignomi-

liiain quuiiinnnodo quant pagani dcridcnt, iu luco

sont mariés que civilement. Enfin, il n'ac-

•? cordera point !e billet d'admission à ceux

qui, n'ayant pas satisfait au précepte de la

confession annuelle, refusent de s'appro-

chrr du tribunal de la pénilence. Pour ce

qui regarde les acteurs etles actrices, nous

pensons qu'on peut les admettre à la con-

firmation, s'il n'y a pas d'autre obstacle quo

leur profession, que nous distinguons de

celle des histrions. Mais un curé s'en rap-
porlera an jugement de son évêque, et pour
ce qui regarde les comédiens, et pour d'au-
tres cas qui pourraient l'embarrasser. »

(Mgr Gousset, Théol. tnor., Il, n. 149-iS5).

CHAPITRE V.
DESCÉEÉin.vIRS DE Ll CO.IFIKMATiOX.

23. La confirmation commence par l'im-

position solennelle des mains et tes prières

qui raccompagnent. Celte prière est appelée

par le. Pères Oralio invitons, advncans Spiri~

tum sanctum. Elle contient une mystérieuse

expression de notre affranchissement complet
de I es< | va<>edu démon, et de la puissante:
protection de Dieu à l'égard de ceux qui s'en-
rôlent dans la milice sainte.

L'onction qui suit l'imposition des mains

a aussi sa signiuValion mystérieuse. Le saint

chrême, composé d'huile et de baume, e t le

sjmh'ilo de la bonne odenr et de la souplesse

que doit posséder le chrétien.

L'onction se fait en forme de croix pour
nous apprendre à mettre toute notre gloire
dans li croix de Jésus-Christ, l'instrument

de notre rédemption nous nous servons de

ce signe dans tous les sacrements et sans

lui rien n'est sanctifié et rien n'est consacré

l'auteur du Traité du baptême de Jésus-

Christ, parmi les œuvres de saint Cyprien,
dit: Nos in cruce Christi gloriamur, cujus
virlus omnia peragil merawentn, sine quo si-

gno n'hil est sanctum nec aliqua consetratio

weretur effectum.

Elle se fait sur le front, qui est le siège de

la pudeur et de la honte, afin que le confir-

mé ne rougisse point de cnnfesserle nom do
Jésus-Christ, et particulièrement sa croix,

qui était un scandale aux Juif» et une folie

aux païens. C'est l'effet de ce sacrement de

nous donner le courage de confesser hardi-

ment la foi de Jésus-Christ même au péril de

notre vie (2). Les chrétiens, loin de rougir de
la croix <'e Jésus-Christ, se font un honneur
et une gloire de porter sur le front cette

marque d'infamie dont les païens se mo-

quaient (3).
2fl. L'évêquc, après avoir fait l'onction,

frappe doucement sur la joue de la personne

qu'il confirme; c'esl pour lui apprendre qu'é-

tantdevenue soldat da Jésu,-Christ, elle doit
combat! r« sous ses étendards et soulïrir

pudoris nosiri constittiil. S. Aag. in PmL cxu. Mit*

gniiiii est in cruce Christi glohari. Unde ubi insultât

impius, inde glorieiur pius unde insultai sii|>erlius,
iiide gl&@ri,-Liircliristianiis. Noli ertibesecre de crllc(3inde glurii'lur clirislianus. Noli ernucsccre de cruco

Clirisii ideo in Ironie tanquam in seile pudoris si-

£imm îpsuni acccpisii. Recule frouteiu tnatn ne lin*

(;u.iiii cipivescat alienam. Id, se* m. 161. de Vertii
Aposioti,
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rumine lui. C'est la raison que saint Charles

donne de cette cérémonie.

La cérémonie de la confirmation étant

achevée, le Cérémonial prescrit à l'évêque
d'avertir les parrains et marraines des obli-

gations contractées par leurs filleuls et fil-

leules, et leur impose l'obligation de leur

apprendre le Symbole des apôtres, l'Orai-

son dominicale et la Salutation angélique.
C'est sans doute de là qu'est venu l'usage

d'imposer pour pénitence aux ton li unis de

dire le Pater, ['Ave et le Credo.

27. L'usage était autrefois de donner des

parrains et (lis marraines aux confirmands.

Cet usage n'existe plus guère en France Le

concile de Trente ayant maintenu reni|êche-
ment d'afflniic spirituelle (Voy. Affinité),
a détiré que les parrains fussent téd lis au

moindre nombre possible. Aussi, dans plu-
sieurs paroisses, on se contentait de présen-
ter un seul parrain pour une paroisse. Au-

juurd'hui on n'en présente plus. Celait aussi

t'usage de changer de nom à 1 confirmation,

lorsqu'on n'était pas content de celui qu'on

avait reçu au baptême; cechangement, s'ils'ef.

fucluail, ne pourrait plus concerner que les

astes de la vie religieuse.
CONFISCATION.

C'est l'attribution de tous les biens ou de

certains biens d'un condamné au domaine de
l'Etat, ou à quelque établissement d'utilité

publique. La confiscation générale a été abo-

lie par l'art. 57 de la charte constitution-

nelle et par notre constitution républicaine.
La confiscation spéciale est maintenue

dans un certain nombre d'articles du Code

pén il. Nous indiquerons seulement les prin-
cipaux qui portent confiscation. Code pén.il,
art. 176, 180, -287,314, 304,410, 413, 423,

424,427, 428. Voy. aussi la lui sur la chasse,

art. Cuisse.

CONFUSION.

C'est le mélange de plusieurs choses ou de

plusieurs droits qui en opère l'anéanlisse-

in nt ou le changement. Le mélange peut
se faire de différentes choses appartenant à

plusieurs propriétaires. C'< si une espèce d'ac-
cession dont nous traitons au mol Mélanuk.

– 2» La réunion des droits actifs et passifs
dans une même personne se nomme aussi

confusion. Celle espèce de confusion est réglée
par les deux articles suivants du Code.

1500. Lorsque les qualités de créancier et de dé-

biteur se réunissent dans la même personne, il se

lait une. confusion de droit qui éteint les deux créan-

ces. (C. 1940.)
1301. La confusion qui s'opère dans la personne

du débiteur principal profile à ses cautions; celle

qui s'opère dans la personne de la Ciiulbn n'eiilrpîue
point l'extinction de l'obligation principale (C.

2055); celle qui s'opère dans la personne du créan-

cier ne profite à ses codébiteurs solidaires que pour
la portion dont il éiail débiteur. (C. 705, 1209.)

3* La réunion dans une même personne de

différents droits, se nomme consolidation.

Voy. CONSOLIDATION.

CONGÉ (Louage).

On appelle ainsi l'acte
aar

lequel l'une des
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parties déclare à l'autre qu'elle entend met-

tre fin à la jouissance convenue par un bail

de location.

I. Dans quel cas on doit donner congé.

Quand le bail est fait par écrit et qu'il porte
un terme fixe, on n'est pas obligé de donner

congé (Art. 1737). Si le bail était, v. g., pour
3, 6 ou 9 ans, le congé est nécessaire, si l'on

veut faire finir le bail après la première ou la

seconde période. Celui qui réserve le droit de

résoudre le bail en cas do vente donne à l'a-

cheteur le droit de donner congé ( Voy. art.

174-3). Si le hait est sans écrit, il est né-

cessaire de donner congé pour faire cesser la

jouissance. La continuation de la jouissance
est considérée comme un nouveau bail (Art.

1736, 1739). Quant aux biens ruraux, le

congé n'est pas nécessaire à la fin du hait

(Art. i'iTi). S'il est sans écrit il se continue

tout le temps qui est nécessaire pour recueil-

lir tous les fruits de l'héritage affermé.

Mais la continuation paisible opère le renou-

vellement du bail {Art, 1738).
II. Des lois des congés. – Ils sont déter-

minés par l'usage des lieux (Art. 1736).

Dans beaucoup de pays le congé doit être

donné six mois à l'avance: ainsi le veut

l'usage.
111. Forme des congés. – L 'us ige est de les

donner par huissier. Le congé sous seing

privé signé du locataire est suffisant. Le

congé verbal serait même suffisant, mais si le

locataire en niait l'existence en justice, ht

preuve par témoin ne serait pas admise.

IV. Effet du congé. Lorsque le congé est

valable ou lors même qu'il n'est pas valable,

s'il est accepté par la partie à laquelle il est

donné, il a le pouvoir de résoudre le bail. Le

locataire est obligé de sortir au temps fixé.
Le juge prescrit la furce, s'il le faut, pour

expulser le locataire.

CONGRÉGATIONS.

1. Ainsi se nommenf, 1° les assemblées de

cardinaux commis par le pape et distribués
en plusieurs chambres pour l'expédition des

affaires ;2° les communautés de religieux ou

de religieuses, qui sont liés par des vœux

simples 3" certaines associations de person-
nes qui se réunissent à des jours déterminés
pour une oeuvre de charité ou de piété. Les

règlements de ces congrégations leur servent

de loi. Comme ils ont beaucoup de rapports
avec ceux des religieux, nous y renvoyons

pour en connaître l'étendue.

2. DES congrégations DE CARDIN AUX. Avant

de parler en particulier des principales con-

grégations de cardinaux, nous devons dire

un mot de leur autorité. Il est certain que
leurs décrets ne jouissent point du don de

l'infaillibilité lorsqu'ils sont en matière

de dogme ils n'ont pas non plus force

de loi lorsqu'ils concernent la morale; car

pour qu'un décret ait force de loi, il faut

qu'il suit porté par la puissance législative.

Or les congrégations n'ont pas le pouvoir lé-

gislatif. Aussi, lorsque les papes feulent don-
ner à leurs décisions une force plus grande

qu'eues lie peuvent en tirer do la coo.jréga-
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tien, ils les approuvent et les rendent obliga-
toires. Mais, à cause de la mission spéciale
confiée aux cardinaux par le pape, et des lu-

mières spéciales des prélats qui les compo-

sent, les décisions des congrégations ont

toujours une très-prande valeur.

On compte à Rome seize congrégations

principales, dont chacune a son chef ou pré-

sident, et son secrétaire particulier. Les actes

qu'on expédie et les lettres qu'on écrit au

nom de quelque congrégation ne sont jamais

signés que par le cardinal qui en est le chef;

el le secrétaire n'y appose que le sceau ou le

cachet de celui qui a souscrit.

3. Congrégation nu saint-office. Quoique
le nom de saint office soit donné eu général
à louîes les inquisitions il convient cepen-
dant plus particulièrement à ciile de Rome.

L'inquisition, ou congrégation du suint-office

île Rome, est, pour l'ordin ire, composée de

douze cardinaux, el quelquefois de beaucoup
pUis, et en outre, d'un bon nombre de prélats
cl de plusieurs théologiens de divers ordres

séculiers, qu'on appelle consulteurs ou quali-

ficateurs du saint -if/îce. 1! y en a toujours un

qui est Cordelier de la grand'manche, et

trois qui sont Jacobins, à savoir le maître du

sacré palais, le commissaire du saint-office,
et le général de l'ordre desdits Jacobins. Il y
a aussi deux secréiaires, on procureur fis-
cal, qui est toujours la seule p.irtie connue

de lous les accusés. Ce procureur fiscal a

avec lui un assesseur qui est comme le rap-
porteur des causes et qui est ordinairement

prélat domestique ou camé; icr d'honneur dit

pnpe. Les assemblées de l'inq ùsilion se tien-

nent tous tes mercred s, à la liinerve, chez

li' général des Jacobins, et tous les jeudis,
devant le pape qui en est le chef. C'est tou-

jours le plus ancien cardinal du saint-office

qui en est le prunier secrétaire, et qui en

tient le sceau. Les seuls cardinaux ont voix

délibéralive dans cette congrégation et

quand ils opinent, ils font relirfr tous ceux

qui ne sont point de leur collége, ou qui sont it

chargés de quelque affaire pour entendre

leurs ais. Un pareil tribunal mériie plus de
confiance qu'aucun tribunal <!u monde.

k. Congrégation des indulgences. Kilo

eslchargée d'examiner si les causes et motifs

de ceux qui demandent des indulgences sont

justes et légitimes auquel cas elle les leur

accorde,et leur en fait expédier des brefs

marqués du sceau du pape, pour faire voir

qu'il est le principal dispensateur de ces in-

dulgences celles qu'on souhaite avoir à per-

pétuité s'expédient par bulles, et coûtent

plus ou moins, selon qu'elles sont avan-

tageuses; quant aux autres, elles ne coû-

tent rien.
5. Congrégation DU PAPE OU C in&réga-

tios cossisTORiALE. lille est composée de

plusieurs cardinaux et de quelques préials
cl thélogiens habiles, choisis parte pape. Le

cardinal-doyen
en est le chef. E le a été éta-

blie par Sixte V, pour y préparer les plus

Ci nii-iles matières bénéficiâtes, qui doivent
ensuite être mises en délibération dans le

consistoire en la présence du pape.

6. CONGRÉGATION DL" CONCILE DE TbKÎÎTK.

Les difficultés et les doutes qui survinrent

touchant l'exécution d'un grand nombre de
décrets du concile de Trente donnèrent lieu

à Pie IVdenommer plusieurs cardinaux pour
les lever et les fixer. Ces cardinaux avaient

assisté à ce même concile ils en devaient

connaître l'esprit, et conséquemment être

plus en état que d'autres de donner les solu-

lion, nécessaires. Mais ce n'élait point as-ez

d'avoir remédié pour un moment à un mal

qui pouvait renaitre dans la suite. Ce'.le con-

sidération engagea Sixte V à établir pour

toujours la congrégation dont nous par-
Ions. Le< cardinaux ont toujours brigué
l'honneur d'en être membres c'en est un

en effet d'être choisi pour expliquer les plus

importa les matières de la foi ce choix fait

l'éloge du mérite et de la capacité des é'us.

7. Congrégation DE l'index. Le but de

cet'e congrégation est de censurer, faire sup-

primer et indiqner les livres suspects et

dangereux qui attaquent les dogmes de lii

foi, les bonnes mœurs, la discipline ecclé-

siastique, la société civile. Peut-être que

l'irréligion, l'impiété, les pernicieuses règles

de polilique n'eussent pas fait tant de pro-
grès,si la sagecongrégationde \'lndexeûlèé é

établie plus tôt. Le concile de Trentc nomma
des députés pour examiner et proscrire les

mauvais livres. Il y eut des listes qu'on pu-
blia des livres défendes, et des anathèmes

prononcés contre quiconque les lirait sans

une permission expresse, laquelle se donne

toujours sous certaines rés' rves. l'ie V ache-

va ce que le concile de Trente avait com-

mencé. Il fonda la congrégation de l'Index

pour proscrire les mauvais livres qui pour-
raient naître à l'avenir. Celte congrégation

est composée de plusieurs cardinaux et de

plusieurs habiles théologiens qui portent le

litre de Consuleurs. Ces théologiens n'ont
cependant pas le droit de donner leur vo!x

pour la condamnation d'un livre quand i's

l'ont examiné, ils se bornent à eu faire leur

rapport.
8. Congrégation pocr l'exaiiev des éve-

ques. Elle est composée de huit cardinaux,
de six prélats et de dix théologiens de di\crs
ordres séculiers et réguliers, entre lesquels
il doit y avoir quelque dnclcur en droit ca-

nonique. Tous cesexamin ileurs sont choisis

par le pape,qui les fait assembler dans si n

palais, quand il y a quelque sujet à exami-

ner. Tous les évêques d'1 alie sont obligés
de subir un examen avant d être sacrés; et

pour cet elTet ils se présentent à genoux de-

vant. le pape qui est assis dans un fauteuil,
el se tiennent sur un carreau à ses pieds

pendant que les examiualct:rs, élan! debout
autour d'eux, les inlerrogeul sur toutes los

questions de la théologie et du droil canon

qu'il leur plail. Après que t'examen eti

lini, ceux qui sont jugés capables viennent

par ordre du pape, donner leur nom au se-

crétaire de la congrég ition, qui les enre-

gistre et leur donne ensuite un extrait delà

délibération des examinaleuts, afin qu'ils

pu sseut s'en
prévaloir quuiid iU sont ap|C-
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lés à un autre évêihé, ou revêtus du pallium
des archevêques et des patriarches; car il

suffit d'avoir été examiné une fois par cette

congrégation, pour passer non-seulement
d'un évêchè à un autre, mais encore à loutes

les autres plus grandes dignités ecclésiasti-

ques, sans être obligé de subir aucun autre

examen. Ceux qui sont élevés an cardinalat

avant que d'être évoques sont dispensés de
cet examen quand on les sacre pour entrer

en possession de quelque évêr.hé ou patriar-
cat, et même quand ils parviennent au pon-
tifical. Tous les neveux des cardinaux en

sont aussi exempts; ce qui est une faveur
très spéciale et diane de remarque. Gré-

goire XJV, convaincu de la nécessité de
donner aux Eglises des pasteurs éclairés, du

danger qu'il y avait d'en confier le soin à des

ignorants, à des hommes sans mérite, ne
fut pas sitôt parvenu an souverain pontificat,

qu'il établit celle congrégation pour exami-

ner les ecclésiastiques destinés à l'épiscopat.

Il serait à souhaiter que cet examen fût plus

général c'est-à-dire que, dans tous les

royaumes où il y a des évoques catholiques,
on n'en rccût aucun dont 1« mérite et la ca-

pacilé n'eussent été auparavant mis à l'é-

preuve.
9. CONGRÉGATION DE 14 PROPAGANDE, c'est-

à-dire DE LA PROPAGATION DE l.A FUI. L'étj-

blissement de celte congrégation
fera tou-

joi.rs l'éloge de la piété et du zèle religieux

de Grégoire XV, son fondateur. Sensible au

malheur de tant d'infortunés qui demeurent

plongés dans les ténèbres de l'erreur, ou

faute d'une luain charitable qui 1rs en relire,

ou faute des secours dont ils auraient besoin

pour ne 1 as tomber dans une affreuse mi-

sère en quittant leur religion,
il nomma un

certain nombre de ci: dinaox pour faire les

plus scrupuleuses recherches surtout ce qui

pourrait ullirer dans notre religion ceux

d'une autre communion ou d'un autre parli;

pour délibérer sur tous les expédients qu on

peut trouver, ou qui sont proposés par les

missionnaires en un mot, pour examiner

tout ce qui pourrait être avantageux à la

religion. Sous le, auspices et par les soins

de ces cardinaux, la foi fit de grands progrès
dans toutes les parties du monde. De si heu-
reux succès engagèrent alors le pape à fon-

der à perpétuité un ccllége de cardinaux pour

travailler à les assuier et à les augmenter.

10. CONGREGATION POUR LES MONASTÈRE* A

supprimer. Cette congrégal.on
ne s'occupe

qu'à veiller aux monastères, et qu'à défendre

leurs droits. Si, p. ir quelque disgrâce, il s'en

trouve quelques-uns tellement ruinés, ou si

pauvres, qu'à peine leurs revenus suffisent

pour nourrir six religieux, alors elleles sup-

prime, ou les réunit à d'autres qui ont assez

de bien pour entretenir un plus grand nom-

bre de confrères que ceux de leur commu-

nauté. Cette même congrégation
examina

aussi les requêtes des communautés et des

villus qui désireraient ou le rétablissement

de quelques monastères «uppriuiés,
ou la

fondation de quelques nouveaux, pour les

raisuns qu'ils eu apportent.
Selon le plus ou
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le moins de valiiliié de ces Misons, elle jic-

quiesee ou n'acquiesce point à leurs de-
mandes.

11. CONGHÉGATIONDES IMMUNITÉS. Celte
congrégation, établie par Urbain VIII, con-
naît de tous les abus qui pourraient se com-

niellrc par tes juges séculiers contre les

privilèges et les immunités ecclésiastiques
juge quelles minières sont de leur ressort,
cl leur détend 'le connaître celles qui n'en
sont pas. Si un ecclésiastique se trouve cité

devant le tribunal d'un évêqup, et qu'il pré-
tende n'êlre pas sujet à sa juridiction, la

cunleslalion est portée à la congrégation des
immunités, qui en juge souverainement.

12. Congrégation DES moeurs DES évê-

QUes. lnnoreiil XI mit la dernière main au

projet sa goût pieux que Grégoire XIV n'a-

vait qu'imparfaitement exé.uté. Celait déjà

beauc »up d'avoir fermé l'entrée à l'épiscopat
à des ecclésiastiques ignoranls,souvent aussi

incapables de se conduire eux-mêmes que
de conduire les autres mais il fallait la fer-
mer encore aux ecclé iasliques corrompus,
(lonl la dissolution est toujours d'un plus

pernicieux exemple, et déshonore davan-
tage la religion, quand ces ecclésiastiques
sunt revêtus du sacré caractère de l'épisco-

pat c'est ce que fit Innocent XI en établis-

sant la dont nous parlons. Il

savait très-liieu que ceux qui savent le mieux

parler des choses de Dieu ne sont pas tou-

jours les plus religieux observateurs de ses

lois saintes. Il voulut donc qu'outre l'examen

que seraient obligés de subir les prétendants
à l'épiscopat, ils donnassent encore des
preuves authentiques de la régularité de
leurs vie et mœurs. C'est la validité de ces

preuves qu'ex nnine et que peso avec l'exac-

titude la plus rigoureuse la congrégation des8

mœurs (les évêques. Mais, comme elle n'est
si rigoureuse que contre ceux des évoques

proposés contre lesquels il y a eu des repro-
ches de faits, ou des oppositions formées
en con-équence des bans publiés dans les

lieux où ils ont fait leur dernière résidence,

et qu'elle n'examine pas u éaie les autres

il arrive que plusieurs ne laissent pas d être

admis à l'épiscopat, quoiqu'ils aient mené

une vie très-déréglée. 11 suffit pour cela qu'il

n'y ail point de reproches de tiits contre
eux. On juge alors qu'il n'y en av«it point à

faire, et que leur conduite est irréprochable:

cette conclusion est assez naturelle, quoique

fondée sur une probalii ile souvent trom-

peuse.
13. Congrégation DES évéqiîes ET DES

RÉGULiEKS, ainsi appelée, parce qu'elle règle
tous les différends qui naissent entre les

évéques et leurs diocésains, et les disputes

qui surviennent entre les régulers de tous

les ordres monastiques. Elle doit son établis-

sement au |)Jp.' Sixte V, qui la regarda.
coinmu un moyen infaillible pour couper

court ailes discussions toujours dangereuses
et trop fréquentes dans les diocèses et les

chapitres.
14. Congrégation des RITES OU cérémo-

NIES religieuses. Le pape Sixte V fonda celte
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congrégation pour régler les cérémonies et

les rites des nouveaux offices des saintsqu'on

ajoute au calendrier romain, toutes lys fois

qu'il se fait quelque nouvelle canonisation,

dont la connaissance lui appartient aussi;

et, par conséquent, l'examen de tous les

procès-verbaux et la vérification de toutes

les informations, enquêtes, actes et procé-
dures qui concernent cette matière. Elle a

l'autorité d'expliquer les rubriques du mis-
sel et du bréviaire, quand il y survient des
difficultés ou lorsqu'il y a des personnes qui
demandent quelque éclaircissement là-des-

sus. Son pouvoir va cnfin jusqu'à terminer,

par un jugement sans appel,
les différends

touchant la préférence entre les églises.

15. CONGREGATION POUR LA RÉSIDhNCE DES

ÉvftQL'Ei. C'est à celle congrégation, dont le

cardinal-vicaire général du pape est le chef,

que les évéques et les abbés d I aie sont

obligés de s'adresser pour avoir permission
de s'absenter quelque temps de leurs dio-

cèses et chapitres. Elle examine si les motifs

et raisons qu'ils apportent pour fonder cette

absence sont suffisants si elle les juge tels,

elle acquiesce à leur demande, mais pour un

temps qu'elle dé'ermine, et après l'expiration

duquel elle accorde un dé ai, quand il est

nécessaire. Un évêque ou un abbé qui s'ab-

senterait sans sa permission serait privé de

tous ses bénéfices pour autant de temps qu'il

se serait absenté il courrail même le risque
d'être interdit ou suspendu de toutes ses

fonctions, s'il refusait de se rendre dans son

diocèse ou chapitre, au premier ordre que
lui en lîonncrail la congrégation. Le pape
seul, ou son vicaire général, pourrait le re-
lever de cette interdiction ou suspension

encoren'accordent-ils jamais rien saus l'aveu

des députés de la congrégation.

1G. CUNGRÉGATION DE LA VISITK APOiTo-

i.iQUE. Le pape, sans déroger à la dignité

d'évéque universel, possède d'une façon

particulière, l'archevêché de la ville de

Rome; et, en cette qualité, il est obligé de
faire la visite pastorale des six évêchés qui
sont suffragants de cette capitale de son pa-

trimoine. Mais, parce qu'il est occupé sai s

relâche à plusieurs affaires d'Etat, irès-im-

porlanles à toute la chrétienté, il a établi

celle congrégation de la visite apostolque,

laquelle nomme des commissaires pour aller

faire la visite des églises et des monastères

de l'un et de l'autre sexe, tant dans la ville

qu'à la campagne; et ces visiteurs font, à

leur retour, un rapport couché par écrit à

la congrégation du bon état ou das désordres

qu'ils y ont l; ouvés, afin qu'elle y remédi .
17. Omjhégation des bi-i.io.ue>. l'our nu

point exposer a la vénération des fidèles des

ossements de gens qui souvent n'avaient été

rien moins que saints, ou peut-être même

avaient été idolâtres, il était important qu'il
y eût dus personnes qui s'appliquassent à

distinguer les vraies reliques d'avec les

fausses et c'est ce doul s'occupe la congré-

gation des reliques. Toutes les lois qu'on dé-

couvre à Home quelque nouveau sépulcre

ou tombeau dans les catacombes, ou autres

lieux souterrains jusqu'alors inconnus, elle

nomme des députes de son corps pour se

transporter sur les lieux et faire le rapport
de ce qu'ils y auront trouvé; et c'est sur le

rapport de ces députés qu'elle admet on

qu'elle rejette les reliques proposées; qu'elle
juge si les sépulcres et-les tombeaux décou-
verts sont réellement ou non des sépulcres et

tombeaux de martyrs. JI y a trois marques

certaines qui les fjnt reconnaître; savoir,

lorsqu'on y trouve de petites ampoules de

verre, dans lesquelles il
y a quelque trace

ou reste du sang qu'y enfermaient ceux qui
ensevelissaient les corps de ces martyrs, ou

bien que'que morceau des instruments qui
avaient servi à leurs supplices, comme de

quelque cimeterre, lance, épée ou couteau;

et enfin, quelque inscription gravée sur des

briques, cailloux ou pierres de taille.

18. CONGRÉGATION POLR LA FABRIQUE DES
églises. Ce n'est que depuis rétablissement

de cette congrégation, fondée par Clé-

rnent V11I, qu'on a vu s'élever à Itome tant

de superbes églises. Celle de Saint-Pierre au

Vatican est devenue, par ses soins, le plus

vaste, le plus magnifique et le plus riche édi-

fice qui soit dans la chrétienté il faut dire

aussi qu'elle n'a fait en cela qu:1 remplir les

vues du même pape Clément VIII, qui l'avait

fondés principalement pour la fabrique de

cette église.

CON'C-RUITÉ (Mérite de).

Voy. MÉmi'B.

CONJUGAL(Devoiii).
Voy. Debitom CONJUGALE.

(terme de dr. comm.).

On demie le i oui de connaissement à la

reconnaissance fournie par un capitaine des
marchandises dont il se charge. Le connais-

sement est pour les transports d'effets par
mer ce qu'est la lettre de voilure dans les

transports parteire. Voici les dispositions
du Codedecommerce relativement au con-

naissement.

2-S1. Le connaissement doit exprimer lu n dure et

la quantité ainsi que les espèces ou qualités des olijeis
a transporter. II indique, le nom du chargeur

le mini et l'adres e de celui à qui l'expédition est

faite, – le nom et le <><>niicile du capitaine le
nom el le tonnage du navire, le lieu du départ et
celui de la destination. II énonce le prix du fret.

Il présente en nurge les marques et numéros des
objets à transporter. Le <oumis?cinent peut cire
à ordre, ou au porteur, ou à la personne dénom-

mée.
2ti2. Chaque- connaissement est fait en quatre ori-

ginaux au moins – un pour le chargeur,
– un

pour celui à qui les marchandises sunt adressées,
un pour le capitaine, – un pour l'armateur du bâti-
ment. – Les quatre originaux sont signés par le

chargeur et par le capitaine, dans les v.ngi-quaire
heures après le chargement. Le chargeur est
tenu de fournir an capitaine, dans le même délai, les

acquits des marchandises chargées.
t

285. Le connaissement rédigé dans la fnrme ci-

dessus prescrite fait fui entre toutes les parties in-

léressées au chargement, cl entre elles et les assu-
reurs.

284. En cas de diversité entre les connaissements
d un même chargement celui qui sera entre les



in.'iins du capitaine fera foi, sM est rempli de la main

du chargeur, on de celte de son commissiunnaire; et

celui qui est présenté par le chargeur ou le consi-

(nataire sera suivi, s'il est rempli de la main du ca-

pitaine.
285. Tout commissionnaire on consignalaire qui

aura reçu les marchandises mentionnées dans les
connaissements on

chartes-parties
sera tenu d'en

donner reçu ait capitaine qui le demandera, à peine
de tous dépens dommages-intérêts, même du ceux

de retardement.

CONNIVENCE.

C'esl la complicité par tolérance et dissi-

mulation d'un ma! qu'on peut et qu'on rtoil

empêcher. Notre Code pénal, art. 2M8, pro-
nonce une peine de six mois à deux ans

contre ceux qui, par connivence, ont pro-
curé 1 évasion d'un déh nu. – La connivence

e>l de sa nalurc un piché morlel.

CONN'AISSANCE (FAIT avec).

Voy. Advertawge.

CONQUÊT.

Cette expression signifie toute acquisition

faite en commun. Ce terme n'est plus guère

employé en jurisprudence. Voy. Commu-

nauté CONJUGALE.

CONSANGLIM, CONSANGUINITÉ.

On nomme consanguins les parents du

côté du père, et utérins ceux du côté de la

mère. La consanguinilé est l'état de ceui qui
sont parents con<anguiiis. Voy. PARENTÉ.

CONSCIENCE.

1. Quoique l'homme soit fait pour le ciel,

Dieu n'a pas voulu le mettre d'abord en pos-

session de ce bien. C'est à ses bonne. œuvres

qu'il a attaché le bonheur ineffable. Kicn

(io 'C de plus important pour lui que de pos-
séder des règles qui le dirigent vers le bien.

Avant la chute de notre premier père il avait

au dedans de lui un flambeau divin qui

l'éclairail sûrement sur ses devoirs. Mais

depuis le péché d'Adam l'intelligence des

mortels s'est affaiblie, les passions, les exem-

ples mauvais, les suggestions de l'esprit de

ténèbres l'ont aveuglé. Il lui fut nécessaire

d'avoir des règles fixes qu'il eût présentes à

son esprit pour le diriger. Ces règles sont les

lois qui nous viennent de Dieu ou des hom-
mes revêtus de son autorité. Mais la loi est

une règle inanimée qui a besoin de
passer

par l'esprit de l'homme pour le conduire. Il

est obligé de s'en faire l'application à lui-

même. Cette application se nomme cons-

cience. Comme on le voit, la conscience est

une espèce de jugement intérieur et de prati-

que, qu'on porte sur ce qu'on doit faire nu

tviler, selon la volonté divine, dans la cir-

constance où l'on se rencontre: ou ce i/ue l'on

aurait dû faire ou ne pas faire, selon celle

même loi, dans ceile où l'on s'est trouvé (Con-

férences d'Angers).
2. Si l'esprit de l'homme était asspz éclairé

pour discerner sûrement ce qui est con-
forme ou contraire à la loi de Dieu, si son

cœur était assez droit pour vouloir toujours

marcher dans les sen'iers de la justice et de

CON

la vérité, la conscience deviendrait une rè-
gle sûre de nos actions. Mais l'expérience
nous apprend que chacun se fait l'applica-
tion de la loi de Dieu selon ses vues, selon le

caractère de son esprit, selon les mouve-

ments secrets et les dispositions du cœur.

La conscience qui devrail participer de I'unit6

et de l'invariabilité de la loi de Dieu, devient
aussi différente et aussi multipliée qu'il y a

d'hommes sur la terre. 11 serait impossible
de les considérer chacuneen particulier p >ur

tes juger conformes ou contraires à la loi ilo

Dieu. Aussi les moralistes les ont ramenées
à certains chefs principaux, autour desquels
chaque espèce de conscience vient se ran-

ger, selon le caractère qui la distingue. Nous

aluns d'abord les exposer, ensuite nous
étudierons quelles sont celles qui sont con-

firmes on%eonlraires à la loi de Dieu. La

conscience n'étant que l'application que cha-

cun se fait à soi-même de la loi de Dieu, on

peut la considérer,

1' Par rapport à cette loi, considérée en

elle-même en a-t-elle été une application

exacte ou erronée? Dans le premier cas, elle

est vraie; d.ms le second, elle est fausse ou

erronée. Elle peut être vinciblement ou in-

vinciblement erronée; 2* Par rapport au mo-

tif qui a déterminé la conscience à juger
l'acte contraire ou conforme à la loi de Dieu.
Le motif a pu ne point laisser de crainte

raisonnable d'offenser Dieu. Alors la Cou-

science est certaine.

3. Elle peut devenir certaine de deux ma-

nières 1' Quand, par un motif tiré de la

nature de l'action ou de l'obligation, elle ne
laisse nui un doute raisonnable que l'action

est conforme ou contraire à la loi de Dieu,

elle se nomme conscience certaine propre-

ment dite. V. g.: Je possède un bien que je
Sri appartenir certainement au prochain,
ma conscience me dit que je dois le rendre
2" quand, l'action considérée en elle-même

étant douteuse, on trouve dans les circon-

stances des motifs qui,sans détruire le doute.
considéré en lui-même, sont suffisants pour
etilure toute crainte raisonnable d'offenser

Dieu. Kllc se nomme conscience pratique-

ment certaine. V. g.: J'ai possédé un bien
dans la bonne foi. Il s'élève un doute sur la

légitimité de sa possession. %les recherches
ne le détruisent point. Je vois une cir-

constance en ma faveur. J'ai la possession
puur moi. Je lis en même temps cette

inatime de droit Slelior est conditio pos-i-

(lenlis; d'où je conclus que je puis conserver

le liien sans crainte raisonnable d'offenser

Dieu.
4. A la conscience certaine est

opposée la.

conscience incertaine. C'est celle qui laisse

une crainte raisonnable de violer la loi de

Dieu. Elle peut être douteuse, perplexe et
probable. La conscience douteuse est celle

qui, ne sachant si l'action est permise ou dé-

fendue, conseillée ou commandée, hésite à

a^ir ou à s'abstenir. La conscience est

perplexe lorsque l'esprit croit violer ta loi

de Dieu, soit qu'ilagissesoit qu'ils'abstienne.

La lotis* ienec est probable lorsque, saus

CON
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avo'r la eorliînde, on a ries raisons graves

de croire l'arlion ordonnée ou conseillée,

défendue ou tolérée; il peut y avoir des de-

gré-, infinis dans la probabilité.
Nous lcs exa-

minerons plus loin.
5. 3° Par rapport aux cau.es qui peuvent

vider notre conscience. Chacun sait que les

dispositions de l'esprii pi les pissions duu

cœur vicient fréquemment les jugements. On
conçoit dont: qu'elles doivent influer sur la

conscience. Un caraclère dur, sévère, ou un

esprit animé d'une crainte exrcssiie des ju-
gements de Dieu, peut outrer les principes

de la morale, voir un crime où il n'y a pas

l'ombre de péciié, regarder comme mortel

ce qui n'est que véniel. C'est là une con-

science scrupuleuse. Un aulie caraclère

lo.'ube dans un excès contraire. Il accom-

mode la lui de Dieu au gré de ses passions,
les opinions les moins sévères sont les sien-

nes. Il sait tempérer les saintes rigueurs de

la pénitence, élargir la voie du ciel. C'est

nue conscience large. Comme on le voit, la

conscience crupuleuse et la conscience large

s'éloignent égalcmeiil de ce juste milieu en

quoi co sisle la conscience droite.

Avant de Ir.iiler des différentes espèces de

conscience, nous avons besoin d'établir cer-

tains principes qui seront comme le fonde-
nnnl de ce traité.

6. 1" Principe.– On ne peul agir contre sa

conscience.- Un scrupule luurnie.ut.iit les

Juifsconverlisàla lui chrétienne. Ils n'osaient t

manger des viandes défendues par la loi de

luVise. Il faut les éclairer. S. Paul déclare

qu'il n'y a plus de viandes immondes. Mais

il a soin d'observer que celui qui croit la loi

en vigueur ne doit point agir contre sa con-

viction, parce que tout ce qui n'est point
conforme à la con<cie ce est péché. Omne

quoi non est ex fide peecatwn est [Rom. xtv).

Le mot /ides, qui désigne ordinairement la

première des vertus théologales, a ici le
même sens que conviclion, conscience: c'est

celui qu'exige le contexte et que lui don.

nent tous les commenlaleuis. – La raison

vient confirmer ce que la foi nous enseigne.
La volonté d'offenser Dieu est un péché. Or,
celui qui fait ce qu'il croit criminel a la vo-

lonlé d'offenser Dieu.

Puisqu'on ne peut saus péché agir contre

sa conscience, de quelle espèee et de quelle

grièveté est ce péihé? Il est précisément de

l'espèce et de la gravité du péché qu'on croit

coiniucllre. Celui qui croit violer une vertu

a réellement la volonté de la blesser. Celui

qui croit commettre un péché mortel ou vé-

niel a l'inliMilion d'iiffeuser Dieu mortelle-

mentou véniellemi'nt. – Celui quicroit violer

la pureté commet donc un péché d'impureté.
7.2* Principe. L'empire de la conscience

est plus puissant que l'ordre d'un confes-

seur ou d'un supérieur légitime.

D'après ce que nous venons de dire, l'em-

pire de la conscience est si grand que l'on ue
doit jamais agir con'rc elle. Il esl cependant
une circonstance où elle semble devoir cé-

der, c'est devant l'ordre d'un confesseur ou

d'un supérieur légitime. Tous les inailres de

la vie apirituel'e préconisent l'obéissance

comme la reine des vertus morales. Ils de-

mandent qu'on obéisse en tous temps en

tous lieux, en toute chose, quels que soient

les supérieurs, sans se mettre en peine des

moyens d'exécuter l'ordre donné. Ils veulent

qu'on suive les avis d'un direc'eur, quelque
conlrariéié d'humeur, de

jugement
ou de vo-

lonlé qu'on y ressente. (Voir M. Tronsun,

Exam. part.) Prises à la lettre, ces paroles
prouveraient que la conscience, quelque cer-

taire qu'elle soit, duit céder devant l'obéis-

sance. Pour être justes, disons que saint

Ignace, M. Tronsnn, etc., etc., exceptent de

l'ohéis<ance le cas où la loi de Di u serait

évidemment violée. Pour répond e rigou-
reusement, nous allons rappeler le grand

principe de saint Thomas sur l'obéi-sanrc,

ensuite nous c:i ferons l'application à la

queslion proposée. Subd ti in iis tantum-

moh supeiïoriliws oberlire lenentur, in qui–

b'ts ipsi suppriorilnts siibjiciunlur, et in qui-
bus ipsi superiures sublimions auclorilalisprœ-

cepto non advcrxantur. suit de cette règleque
l'obéissance n'oblige qu'autant que le supé-
rieur se renferme dans Ics limiles de son au-

torité, el que son commandement n'est point
contraire à celui d'une autorilé au-dessus de

la sienne. 11 faut donc savoir si l'autorité

de la conscience est an-dessus de celle du
supérieur. Distinguons la conscience certaine

de l'incertaine

8. Si l'inférieur est convaincu que l'ordre

du su, érieur est contraire à la lui de Dieu,
il doit opposer une résistance r spectueuse.
S'il obéissait, il décl^rcrail par son acte qu'il
place I autorité d'un m «riel au-dessus do
crlle de Dieu, ce qui est un crime de lèse-

majesté divine. Le supérieur pi ul faire ce

qui dépend de lui pour éclairer la con-

science de son subordonné, si elle cnnscien-

ce est erronée. Il ne doit point trop le pres-

ser, il doit respecter le langage de la con-

science. De son côlé, l'inférieur doit prendre

garde de ne point substituer te langage des

passions à celui do la cnns ieice. S'il était
permis d'avoir des raisoos de conscience tou-

tes les fuis qu'on le jugera convenable, un
saperait tous les gouvernements par le fon-

dement. – Si l'inférieur a une conscience

certaine que le supérieur sort des limiles de

son autorité, quoiqu'il ne commande rien de

mauvai il peut refuser d'obéir; c'est une
suite du

de saint Thomas.

Si la conscience est incertaine, elle est

douteuse ou probable. Quand e:le est dou-
teuse il que l'exécution de l'ordre peul se

remettre, nous pensons qu'il est de la pru-
dence de consulter mie personne sage et dé-
siniéressée. Si le doute se

change
m certi-

tude, l'obéissance serait un crime. Si l'exé-

cution ne souffre point de retard,ou si, après
avoir consulié, le doute persévère, il faut
obéir. C'est l'opinion de presque tous les

théologiens. Ils s'appuient, 1° sur cet axiome
de droil Mdioresi

conditio possidemis or,
le supérieur esl en possession du comman-

demenl 2° sur plusieurs règles du droit ca-

non; nous nous conlenlerons seulement de
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citer celle-ci Subtlilus polest obed.re si

q\kod ipsi jubetur
vel on esse contra Dei pree-

ceptum certum est, vel ulrum sil certum non

es!.

9. Les théologiens apportent commune-

ment une exception à notre décision c'est

lorsque l'ordre est d'une exécution difficile

ou qu'il peut amener un dommage notable à

la fortune, à l'honneur, etc., etc., parce que
ce motif ajouté au doute de la HcMé du com-

mandement t'emporte
sur la possession du

droit de commander. <

10. Quand il n'y a pas seulement doute,

mais probabilité que le supérieur ordonne
une chose interdite par la loi d'une autorité 1

placée au-dessus de la sienne, il faut exa- i

miner le degré de probabilité. Dans le con- (

cours de deux opinions, s'il était moins pro- <

bable on également probable que l'ordre du i

supérieur est contraire à celui d'une auto-

rite au-dessus de la sienne, on pi'ut obéir. i

C'est une conséquence du principe que nous <

venons d'établir lorsqu'il y a doute. Si la 1

consrience éclairée par la décision d'hom- i

mes prudents, appuyée sur l'autorité de i

théologiens exacts, croit qu'il est beaucoup i

plu* probable qne le supérieur viole la loi |

de Dieu, doit-on obéir? Plusieurs théolo-

giens graves
lis pensent. Ils s'appuient sur f

les règles de droit développées plus haut. (

D'antres, non moins respectables, croient i

qu'on ne doit point obéir. Voici leurs rai- <

sons. C'est un principe admis par les théolo- (

gicns les moins sévères, qu'un ne doit point

suivre l'opinion la moins probable et la moins

sûre. Ce principe admis comme indubitable i

repose sans dou!e sur la loi de Dieu; mais (

siint Thomas nous dit que nous ne sommes

tenus et conséquemment que nous ne pou- (

vons ohéir) que in quibus ipsi mperiores su- <

blim;or s auctorilatis pratcrpla non adter- i

saniur.– Si nous avions à prendre une opi- (

nion, celle-ci nons paraîtrait la mieux fondée

en rai-iiin. Qu'on ne nous oppose pas les rè-

g'es de droit; elles admettent des exceptions, (

nous l'avons dit plus haut. Pourquoi le cas (

proposé n'nn serait-il pas une? Qu'on ne

nous dise pas que le supérieur peut regarder

comme moins probable ce que l'inférieur t

juse plus probable. Nous prions d'exami- i

ner les conditions que nous avons exigées. (

Nous supposons qu'il est beaucoup plus pro- c

babe que l'ordre du supérieur est mauvais, 1

et afin qu'on ne se fasse pas illusion sur ce i

point, nous exigeons que la conscience de i

l'inférieur repose sir l'avis d'hommes pru- i

den's et désintéressés, et sur l'autorité de t.

Ihéologiens exacts. Il nous semble qu'uu su- 1

périeur abuserait de son autorité (que Ile que l

fût son opinion personnelle), s'il exigeait l'o-

héis«ancc d'un inférieur placé dans de telles d
circonstances. q

11. 3" Principe. Voar agir il faut avoir une r
conscience certaine que l'action qu'on fait f

n'e-l pas mauvaise. Au mot CERTITUDE, 1

nous dirons la nature de la certitude néces- d

saire pour agir et comment elle se forme. Il 4

nous reste donc ici à démontrer la vérité du »

principe que nous énonçons. Agir sans avoir
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la conscience certaine de la licite de l'action

que l'on fait, c'est, disent les Conférences

d'Angers, manquer à ce qu'on doit à Dieu et
à soi-même, et violer les règles les plus évi-
dentes de la prudence chré:ienne. 1° Ce se-

rait manquer à ce qu'on duit à Dieu, à cet

amour de préférence qu'il mérite et qu'il
exige. Car est-ce aimer Dieu par préfén nce
à tout, que de faire volontairement une ac-

tion qui peut lui déplaire, et cela avec pleine
connaissance et dans le doute si elle ne lui

déplaît point effectivement? C'est sous ce

point de vue que la conscience la représente;

elle ne peut décider si elle est une offense de

Dieu nu si elle ne t'est pas un se détermine
milgré cela à la faire. telle qu'elle puisse
être, bonne nu mauvaise. n'importe n'est-
ce pas là s'expo-er visiblement au danger
évident d'offenser Dieu, et conséqueinment

manquer à l'amour qu'on lui doit? L'amour

insp're naturellement et nécessairement le

désir de plaire à ceux qu'on aime, ainsi que
la crainte de leur déplaire et de. perdre leur

ami ié. Il est impossible d'allier ces senti-

ments pour Di< u avec la liberté qu'on se

donnerait de hasarder ce qu'on ne saurait

pas à !a vérité certainement devoir l'offenser,

mais ce qu'on craint néanmoins pouvoir le

faire, et de courir ainsi les risques de lui

déplaire réellement. 2" C'est aussi uianiju r

à l'amour qu'ou se doit à soi-même, puisque
c'est exposer son salut gratuitement, et ris-

quer sans nécessité s"S plus grands intérêts

car ce qu'on douieélre un péché peut en être

un; et s'il l'était effectivement, comment
s'en juslifier aux yeux de Dieu ? Quelle ex-

cuse peut-on même alléguer, d'avoir osé s'ex-

poser au plus grand des dangers? 3° C'est

enfin violer toutes les lois de la prudence;

car, pour agir prudemment, il faut avoir des
raisons qui y déterminent. Dès qu'on est

dans le doute si l'action est bonne ou mau-

vaise, on ne peut avoir de motif légitime qui
autorise à la faire agir alors, c'est témérité,
c'est imprudence, c'est péché. Ipsa ttubielas

certitudo est quia non licet.

Ainsi toutes les fois qu'on est dans l'incer-

titude de la bonté ou de la malice d'une ac-

tion, il n'est pas permis de la faire, que l'in-

certitude procède du doute du scrupule
ou de la probabilité, n'importe; on est obligé
de suspendre son action jusqu'à ce qu'on ait
Iro vé dans les circonstances des motifs qui
rendent la sécurité à la conscience. Aux

mots Ignorance, Doute, Scrupule, Piioiubi-
lité, nous donnons des règles pour rendre

certainement licites les actions produites dans

l'ignorance, 1« doute, le scrupule et la proba-
bilité.

12. Des trois principes que nous venons

d'énoncer suivent quelques conséquences
que nous avons besoin de tirer. Mais, aupa-
ravant, disons que la conscience peut nous
présenter une action sous différentes faces.

Elle peut la présenter, 1" comme comman-

dée; 2" comme conseillée; 3' comme tolérée;
4* comme défendue, soit mortellement soit

véniellement.

13. 1" Conséquence. Lorsque la conscience
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nous présente une action comme certaine-

ment ordonnée, nous devons la faire. C'est

une conséquence
nécessaire du principe que

nous ne devons jamais agir contre notre con-

science. Ici se présente une grande objection.

Si la conscience certaine est erronée, et

qu'elle nous prescrive comme ordonné ce

qui est défendu par la Ipi de Dieu, il s'ensuit

d.nc qu'on est obligé de faire ce qui est réel-
iement défendu par ta loi de Dieu. Oui, c'est

une nécessité de le faire; maisalors la viola-

tion de la loi de Dieu n'étant que matérielle,

ne
procédant pas de la volonté, n'est pas un

ma moral, ni conséquemment un péché.

Mais on nous presse. Si la conscience cer-

taine est vinciblement erronée, nous met-

tons l'homme dans l'absolue nécessité de pé-

cher formellement, car s'il n'agit pas, il pè-

che contre la loi de la conscience; s'il
agit,

il pèche encore en violant la loi de Dieu par
suite de son ignorance vincible. Or, dans au-

cun cas imaginable, l'homme ne peut être

nécessité à commettre le péclié il faut donc

que noire principe soit faux.-Nous avouo s

que jamais on ne peut êlre nécessité à pé-
<her; aussi nous tirons pour conséiiuiMice

que jamais un ne peut avoir une conscience

certaine, même rtflexe,
dans le cas d'une

ignorance vincible. Toutes les fois donc que la

conscience est certaine, l'homme lie pèche

pas en agissant l'action qu'il fait mainte-

nant hic et nunc n'est pas un péché. Ce n'est

pas qu'il ne puisse être chargé de la respon-
sabilité matérielle de son action, de la resti-

tulion, etc., mais cette responsabilité n'ost

pas la conséquence morale de l'acte qu'il fait

maintenant, mais d'un acte moralement mau-

vais qu'il a posé antérieurement, savoir l'i-

gnorance volontaire et coupable et qui ren-

ferme dans son sein toutes les conséquences

qu'on a pu et dû prévoir de celle action. Ces

principes seront plus longuement dévelop-
pés au mot Ignorance.

14. ^"Conséquence. Lorsque la conscience est

certaine et qu'elle nous présente comme con.

seillée une action quelconque, bonne ou

mauvaise en elle-même, nous pnuvons la

faire sans aucun péché; mais est-elle méri-

toire ? « On doit ici distinguer deux choses,

disent les Conférences d'Angers, l'action et

l'intention. L'action, étant mauvaise en < Ile-

même, ne peut être inériioire devant Dieu

c'est évident; mais l'intention d'honorer, de

produire un acte de vertu est certainement

estimable et méritoire aux yeux de Dieu,

qui ne manquera pas de récompenser une

intention excellente, quoiqu'elle ait déter-
miné par suite de ignorance invincible à

produire un acte mauvais. C'est la doctrine
de saint llernard « J'estime, dit ce saint

docteur, que la seule intention pieuse qui
dirige une action, qui d'ailleurs n'est pas

bonne en elle-même, est digne de
louante,

et qu'elle ne sera pas privée de la réccùii.-

pense qu'elle mérite. » (De Pritpar. et dit-

pens., c. 14, n. 40).
15. 3*

Conséquence. Lorsque la conscience

certaine représente une action comme tolérée

par la loi divine il est permis de la faire

comme tnli rée, quand même elle serait dé-

fendue. C'est une suite de nos principes.
h'

Conséquence. Lorsque la conscience cer-

taine nous défend comme mauvaise une ac-

tion réellement bonne et de perfection nous

sommes obligés de nous en abstenir sous

peine de péché, parce qu'il est défendu d'agir
contre sa conscience.

De ces principes il suit évidemment qu'il
importe b aucoup à l'homme fie bien former
sa conscience. Nous donnerons des règles
pour se la former dans les cas les plus diffi-

ciles aux mots Ignorance, DOUTE, SCRUPULE,

PROBABILITÉ.

CONSCRIPTION.

Voy. RECRUTEMENT.

CONSÉCRATION EUCHARISTIQUE.

1. JésUs-ChrisI prêtre selon l'ordre de

Melcliisédech, prit, la veille de sa mort, du

pain et du vin et en fit son corps et son sang.
Les preuves de ce grand changement se trou-

vent au mot Eucharistie. Le Sauveur du
monde a donné jusqu'à la fin îles siècles, à

• as prêlres, l'ordre et 1 pouvoir de changer
le pain en son corps et le vin en son sang.
Ce changement admirable s'opère lorsque h

prêtre prononce les paroles de la consécra-

tion. Mais pour que la conécration soit com-

plète, il faut que les paroles sacrées soient

pronuncées sur une malière convenable.

Pour diriger et fondu ire le prêtre dans cet

acte important, nous allons réunir ici tout

ce qui concerne la matière et la forme da
l'Eucharistie.

ARTICLE PREMIER.

De la matière de i'Eucharislie.

2. La matière de l'Eucharistie se compose
de deux parties bien distinctes, de pain et de
vin. Nous dirons d'abord, sur chacune de ces

matières, ce qn'elles doivent être pour la va-

lidilé et la licite du sacrement ensuite nous

tracerons des règles de conduite relatives aux

accidents qui peuvent arriver concernant la

matière en célébrant le saint sacrifice.

§ Du pain essentiel au saint sacrifice de la messe.

3. Pour instituer l'Eucharistie, notre divin
Sauveur prit du pain, le bénit et le rompit.
Jésus-Christ a ainsi déterminé la matière es-

sentielle do l'Eucharistie. Mais toute espèce

de pain pcul-il être matière suffisante de la

consécration?

4. Tout le monde exclut le pain fait avec

des légumes et des racines. Il ne peut donc

y avoir (I* doute que par rapport aux grains

qui croissent en épis. On est aussi d'accord

que le pain d'orge et d'avoine ne serait pas

matière suffisante, parce que ce n'est pas du

pain proprement dit. Et que, de même que

l'huile nécessaire à la confirmation est l'huile

d'olive, de même le pain qu'on désigne par
une épithète spéciale n'est pas matière de
l'Eucharistie. Saint Thomas, et avec lui quel-

ques docteurs, appuyés sur une physique
erronée, regardent le pain de seigle comme

une malière suffisante, parce que le seigle

n'cst que du blé dégénéré. Celte opinion
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est généralement rejetec, et, avec raison, car i

le pain de seigle n'est pas un pain simple- (

ment nommé. Et celle matière est tellement (

incertaine, que les meilleurs moralistes con- <

viennent qu'on ne doit jamais consacrer avec a

du pain de seigle, quelle que soit la néces- t

sité, fût-ce même pour donner la communion

à un moribond.

5. Tout mélange de farine rendrait la ma-

1ère iliuite. Si cependant la farine de blé

l'emportait de beaucoup en quantité on

pense communément que le sacrifice serait

validé. On ne devrait cependant pas s'en

servir.

6. Le pain doit être pétri avec de l'eau,

parce que c'est avec de l'eau qu'un fait le

pain; s'il était pétri avec du lait et du beurre,
ce ne serait plus du pain mais <Ju gâteau. Il

serait donc matière insuffisante du sacrifice.

7. Pour la validité du sacrement, peu im-

porte que le pain soit levé ou azyme, cuit au

four, sous la cendre, ou entre deux fers

chauds. Mais quoique toute espèce de pain
de froment soit matière suffisante de la con-

sécration, cependant le prêtre doit se con-

former à l'usage de son Eglise. L'Eglise grec-

que se sert de pain levé, l'Eglise latine de
pain azyme. Ce n'est pas ici le lieu d'exami-
ner laquelle de ces deux pratiques est la

meilleure, nous l'avons fait au mot Azyme,

Un Latin, chez les Latins, ne peut, sans coin-

mettre une faute considérable consacrer

avec du pain levé, comme un Grec, chez les

Grecs, ne doit pas se servir de pain azyme.
Nous avons vu que lorsqu'un Grec voyage
chez les Latins,ou un Latin chez les Grecs,il il

peut suivre le rite de son Eglise ou celui de

l'Eglise où il se trouve. Voy. AzvniK. A celte

exception près, les docteurs pensent qu'un
Latin ne peut dans l'Eglise latine se servir

de pain que pour u*n seul cas, c'est lorsqu'a-

près la consécration du pain et du vin il s'a-

perçoit que la matière du pain était insuffi-

sante s'il n'a pas d'azyme, il peut pour l'in-

ttgrité du sacrifice prendre du pain levé et

le consacrer.

N»ns nous servons de pain très-mince,
d'une forme circulaire, cuit entre deux fers;
il se nomme formule on en prend une grande

pour le célébrant et de petites pour les dis-

tribuer aux fidèles.
8. Lorsque le pain est corrompu, qu'il a

perdu la qualité de pain, il n'est plus propre

au sacrifice. Après avoir exposé la qualité

du vin nécessaire pour le sacrifice nous di-
rons comme on doit se conduire lorsqu'on

s'aperçoit après la consécration que le pain

était corrompu.

§ 2. Du vin essentiel au saint sacrifice de la messe.

9. Les Ebioniles et les Manichéens, qui re-

gardaient le vin comme le fiel du dragon,
condamnaient l'usage du vin même au sa-

crifice, mais l'Eglise a cent fois défini que le

vin est la matière nécessaire de l'Eucharistie.

Tout ce qui n'est pas du vin, le jus de poires,
de pommes, de cerises etc., etc., n'est pas
matière suffisante du sacrifice. Il faut que ce
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soit du jus de raisin. Mais dès lors que c'est

du jus de raisin sans mélange, qu'il soit doux
ou dur, fort ou faible, il peut servir pour la

consécration. Ceoeudant l'Kglisc défend de
se servir de moût, si ce n'est

mélangé et en

très-petite quantité, ou qu'il y ait nécessité.

Si necesse lil, bolrus in calice comprimatur,
et aqua miscralur (Can. Cum omne crimen, 7,

dist, 2 de Consecr.). Si le vin était gelé, il

faudrait le faire dégeler avant de le consa-

crer, comme tout le monde en convient. Ce-

pend i ni plusieurs docteurs croient que la

consécration n'en serait pas moins valide,

parce que le vin n'en conserve .pas moins

ses qualités primitives.
10. La rubrique prescrit de mêler un peu

d'eau avec le vin de la consécration. Nous

ne rechercherons pas ici l'interprétation mys-

tique de ce mélange, nous nous contentons

d'en constater la nécessité qui parait si

grande aux yeux des docteurs, qu'ils assu-

rent que celui qui n'aurait pas d'eau ne de-

vrait pas dire la messe, quand même cela

serait nécessaire pour donner le viatique à

un malade. La quantité d'eau n'est pas dé-
terminée lorsque la quantité qu'on y met

n'empêche pas qu'on ne puisse dire C'est

du vin il y a matière suffisante pour la con-

sécration. La plupart des casuistes disent

qu'il ne faut pas s'inquiéter lorsqu'il n'y a

que le tiers d'eau. Dans certains diocèses il

y a de petites cuillers attachées à la burette

qui contient l'eau. On est sûr alors de ne pas
en mettre trop.

§3. Règles concernant les difficultés qui se rencontrent

à l'autel par rapport au pain et au vin.

11. 11 y a ici denxdifficullés importantes à ré-

soudre la première concerne les défauts
qu'on découvre dans la matière du sacrement;
la seconde est relative à la nature de la pré-
sence de la matière nécessaire pourla validité

de la consécration.

12. 1* « Que doit faire le prêtre, se de-
mande Mgr Gousset, lorsque, étant à l'autel,

il s'aperço.t que le pain qu'il a préparé pour
la messe n'est pas du pain de froment ou

qu'il est substantiellement altéré? S'il s'en

aperçoit avant la consécration, il doit mettre

ce pain de côté, se faire apporter une autre

hostie, l'offrir, et continuer la messe, en re-

prenant à l'endroit où il en était lorsqu'il
s'est aperçu de sa méprise. Mans le cas où il

aurait déjà dit l'oraison Suscipe, suncte Pa-
ter, il suffirait de renouveler intérieurement

l'oblation, oblationeinltemmenleconcepta(l).
S'il ne découvre son erreur qu'en commu-

niant sous l'espèce du pain, avant d'avoir

pris le précieux sang, il se lait aussitôt ap-

porter une autre hostie il l'offre au moins

mentalement, la consacre en commençant

par ces paroles, Qui pridie quam pateretur,

et communie immédiatement après cette con-

i'îcration, sans répéter les prières ni les cé-

rémonies qui ont été faites. Ici, le prêtre peut
et doit communier, quoiqu'il ne soit plus à

jeun le précepte de
l'intégrité du sacrifice

l'emporte sur le précepte du jeûne. Mais s'il
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n'avait
pas

encore pris l'hostie dont il a rc-
connu l'altération il devrait, dit la llubri-

que, ou la prendre après la communion du

corps et du sang, ou la faire prendre à un

fidèle, en l'avertissant qu'elle n'est point
consacrée, ou la ron-erver quelque part
avec respect; mais il est bien plus simple que

le prêtre la consomme lui-même après la

communion.

« Le prêtre qui ne s'aperçoit du défaut

de la matière du pain qu'après qu'il a pris le

précieux sanjf, doit renouveler l'oblation

mentalement sous les deux espèces, et con-

sacrer l'une et l'autre, en commençant à Qui

pridie quant paleretur,
sans répéter les pa-

roles qui suivent la consécration. Quod si hoc

continyal post sumptionem sanguinis, apponi

débet rurstts novus panis etvinum cumaqua;

el fada prias oblatione ut supra, sacerdos

conaecret, incipiendo ab Mis ver-bis, Qui pri-
die ne stalim sumat ut> unique et prosequa-
tur missnm, ne sacramentum remaneat imper-

fection, et ut debilus ordo servetur. Telle est

la décision île la Kubriquo (1) à laquelle
tient Benoît XIV (2). On pourrait cependant
se dispenser d'une nouvelle consécration sous

l'espèce du vin, si on ne pouvait la renouve-
ler sans inconvénient; si, par exemple, on

ne pouvait commodément se procurer d'au-

tre vin ou si cela devait troubler les fidè-

les (3).
« On suit les mêmes règles pour ce qui re-

garde le défaut essentiel que le célébrant re-

marque dans le vin. Si, avant la consécra-

lion du sang, il s'aperçoit qu'il n'y a pas de
vin dans le calice, il doit aussitôt en met-

Ire avec un peu d'eau, l'offrir au moins men-

talemeni, et le consacrer, en commençant à

Simili modo. Nous supposons qu'il a déjà dit

la prière de l'oblation Offerimus. S'il ne peut
se procurer ce qui lui manque, il doit se re-

tirer de l'autel, à moins qu'il n'ait déjà con-

sacré sous l'espèce du pain. Dans cette der-
nière hypothèse, il serait obligé de continuer

la messe, en omettant ce qui correspond au

sang de Jésus-Christ.

a S'il ne s'aperçoit qu'on lui a servi de

l'eau pour du vin qu'après avoir mis dans le

calice la portion qu'on y met avant \'Agnus

Dei, le Missel de Paris veut qu'on laisse dans

le calice l'eau qui est avec celle même par-
celle, et qu'on y mette du vin autant qu'il en

faut pour la consécralion. C'est sans contre-

dit le parti le plus simple, quand il n'y a pas
une trop grande quantité d'eau dans le ca-

lice mais si on aval lieu de craindre qu'il
y eût trop d'eau, ou si, comme il arrive quel-
quefois, le célébrant ne pouvait digérer que
liès-diflicilement les espèces du vm dans la

quantité qui serait nécessaire en cette liypo-

lhès«-, on peut très-bien s'en tenir à la Ru-

brique du Missel romain, qui prescritsim-

plement de mettre l'eau dans un autre vase,

de se faire apporter du vin avec un peu
d'eau, de l'offrir, de le consacrer, en repre-
nant la formule de la consécration à Simili

(1) Rubriques du Missel romain ae Dtfeclibus.

(S) De Sacrificio missœ, elc.

(3) Rubriques, ibidem.

modo, sans répéler ni les prières ni les cé-

rémonies qui ont été faites. Dans ce cas,
le cé'êbiMiil prendra, immédiatement après
la consécration sous les deux espèces, l'eau

qui contient la parcelle de l'hostie qui est

consai rée.

« Si le prêtre ne reconnaît sa méprise qu'a-

près avoir pris le corps de Jésus-Christ sous

les espèces du pain,ou même encore une

partie de l'eau qu'on lui a donnée pour du

vin, il renouvellera la consécration et sous

l'espèce du pain et sous l'espèce du vin, a'près
en avoir fait l'oblation au moins mentale-

ment puis aussitôt il communiera sons l'une

et l'autre espèce. Cependant une nouvelle
consécration sous l'espèce du pain n'est point
de rigueur on peut l'omettre, quand on ne

peut la faire sans inconvénient. Ainsi par
exemple, s'il célèbre dans un lieu public où

il y a un certain nombre de personnes, il

pourra, dit la Rubrique, pour éviter le scan-

dale, se contenter d'offrir et de consacrer du

vin avec de l'eau (i). Nous ferons remarquer

que, lorsque le prêtre ne reconnaît qu'au

goût qu'on lui a donné de l'eau, il doit ava-

ler ce qu'il a dans la bouch , sans en pren-
dre davantage; l'obligation d'élre à jeun
pour communier cesse dans le cas présent.
Si, au lieu d'un vin naturel, on a mis dans
le calice du vinaigre ou du vin esscnticlle-

ment altéré, ou toute autre l.qucur qui ne

peu! servir de matière à la consécration, il

faut se conduire' comme si ou y avait mis

de l'eau.

« On demande ici ce que doit faire un prê-
tre qui ne peut remédier au défaut essentiel

de la matière sacramentelle, jour la consé-

cration de l'une ou de l'autre espèce. 11 faut

distinguer ou le prêtre s'aperçoit du défaut

d'une espèce avani la consécration, ou il ne

s'en aperçoit qu'après. Dans la première

hypothèse, il doit quitter l'aulel; car il ne
lui est pas permis de consacrer sous nue

seule espèce. Mais alors il avertira les filèles
du motif de sa retraite, afin de prévenir le

scandale. Dans le second cas, il continuera

la messe, omettant les paroles et les signes

qui regardent l'espèce qui lui manque. Pour

agir ainsi, suffit qu'il ne puisse se procurer
celle espèce sins trop faire attendre le peu-
ple. Sînulto modo haberipossil, pu ocedendum

erit, etmissa absolvenda, ita tamen tifpœler-
mittantur verba et signa quœ pertinent ad

speciem dejicientem. Quod si escspectando ali-

quandiu Itaberi possit, exspectandum erit, ne

sacrificium remaneat imperfectum (5).

«Dans le don le dela bonté de l'espèce du pain
ou du vin qu'on a offerte ou qu'on est sur le

point d'offrir, on doit, avant toutes choses,

s'en assurer, car il s'agit de la validité d'nn
sacrement. « Mais la consécralion une l'ois

faite, dit le rédacteur des Conférences d'An-

gers, on ne doit pas se troubler, mais conti-

nuer tranquillement, et encore plus après la

communion, si on n'a pu s'en assurer en

communiant (G).
»

(l) Ibidem.

(5| Ibidem.

(6) Couf. v,sur l'Eucharistie, qujesl. 3.
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> !,o prêtre qui ne s'aperçoit du défaut

essentiel de la matière sacramentelle qu'a-

près avoir quitté l'autel ne doit pas y re-

tourner pour renouveler la consécration. »

13. 2" Nature de la présence de la matière

nécessaire pour lavalidité de la consécration.

II est constant entre tous les théologiens

qu'il faut pour la validité de la consécration

que la matière soit présente. Les docteurs
sont unanimes sur ce point, et leur senti-

ment est appuyé sur les paroles mêmes de la

consécration. Les pronoms hoc, hic, dési-

gnent évidemment la présence, et en déter-
minent la nature. On peut en distinguer de

deux sortes, l'une physique et l'autre mo-

rale. La matière est physiquement présente

quand on peut la voir ou la toucher, quel que
soit l'éloignement en effet, dans ces cas on

peut dire ceci. Elle est moralement présente

quand elle est contenue dansun objet destiné
à con.erver l'eucharistie. Que les pains

soient placés dans un ciboire couvert, et le

vin dans un calice recouvert de la pale, la

matière est moralement présente; car, quoi-
qu'on ne puisse la voir ni la toucher physi-
quement, en disant Ceci est mon corps, ceci

est mon sang, il n'y a personne qui ne com-

prenne et ne dise que c'est des pains renfer-

més dans le ciboire et du vin contenu dans

le calice que l'on parle.
Ponr que la présence exigés par les pro-

noms hic, hoc, suit suffisante, il faut encore

que l'objet soit déterminé. Toutes les fois
que par ces pronoms on veut consacrer tous

les objets, toute la matière présente physi-
quement ou moralement, il n'y a pas de dif-

ticutté la présence est suffisamment déter-
minée. Mais lorsqu'on ne vent désigner
qu'une partie de la matière, soit moralement,

soit physiquement présente, il faut nécessai-
rement séparer cette partie, pour qu'on

puisse lui appliquer les pronoms hic, hoc.

Kn effet, si un prêtre disait, sans autre déter-
mination Je veux consacrer dix hosties

parmi ces cinquante, il serait impossible de

leur appliquer le mot ceci.

D'après ces principes, il est facile de connaî-

tre quand la matière est suffisamment pré-
sente pour la validité de la consécration lors-

qu'un prêtre voit, soit physiquement, soit

moralement, dans le plus grand éloigne-

ment, du pain ou du vin suffisamment déter-

minés pour pouvoir dire ceci, la présence

est suffisante pour la consécration. Quand il

n'y a pas celte présence, il n'y a pas de con-

sécration valide.

Conséquemment à ce principe, un prélro

avcugle peut consacrer; car il peut y avoir

pour lui une présence suffisante pour dire

ceci. Voy. AVEUGLE.

Celui qui, ayant devant lui vingt formules,
n'aurait l'inlentiou d'en consacrer qu'une
dizaine, ne consacrerait pas, parce qu'il ne
réaliserait pas la détermination exigée par le

pronom hic.

Pour remédiera toutes les iuquiétudes, les

moralistes conseillent aux prêtres d'avoir

toujours l'intention de consacrer toute la-
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matière, et la seule matière qui se trouve

sur le corporal.
On demande comment devrait se conduire

un prêtre qui viendrait à mêler des hosties
consacrées avec celles qui ne le sont pas? 1
Quelques théologiens pensent que, dans l'im-

possibilité de donner à la matière de la con-

sécration une détermination suffisante, le

prêtre doit consumer tontes les hosties après
la communion. Beaucoup d'autres sont per-
suadés que la détermination est suffisante;
car le prêtre veut consacrer tout ce qui ne
l'est point; et si l'œil de l'homme ne peut dé-
terminer la matière non consacrée, l'œil de
Dieu la détermine suffisamment. Nous adop-
tons l'opinion de ces derniers théologiens.

On fait une question de nature à embar-

rasser. Que faut-il penser de la consécration

faite par un prêtre qui, entrant chez un bou-
langer, prononce les paroles sacrées surtout

le pain qu'il voit? Nous aurions du mal à

admettre la validité de la consécration; car

celui qui ferait un pareil acte n'agirait ni en

homme ni en prêtre raisonnable. Ce serait it

un véritable acte de folie; el, sans vouloir

pénétrer le mystère, nous agirions comme

s'il n'y avait eu aucune parole sacrée pro-
noncée sur ces pains.

ARTICLE Il.

De la forme de l'eucharistie.

li. De toutes les formules des sacrements

la plus sainte et la plus vénérable est incon.

testablement celle de l'eucharistie. Aussi,

dans les premiers siècles de l'Eglise cette

formule demeura entièrement cachée; on ne

la trouve dans aucun auteur. Ce n'est qu'au
iv siècle qu'un écrivain met au jour le

canon de la messe, encore a-t-il soin de ne
le répandre que parmi les fidèles les plus dis-
crets. Le canon de la messe était alors le

même que celui que nous possédons. Celui

de toutes les Eglises qui croient à la présence
réelle est encore aujourd'hui Ic même. Seu-

lement l'Eglise grecque met après les paroles
de la consécration la prière par laquelle nous

demandons à Dieu qu'il daigne changer le

pain en son corps et le vin en son sang. On

n'y avait pas fait grande attention jusqu'au
xiv"siècle; mais vers cette époque commença
une discussion assez vive. L'Kglise latine

accusa l'Eglise grecque d'attribuer à cet'c

prière la vertu de changer le pain et le vin
au corps et au sang de Jésus-Christ. Les

Grecs s'expliquèrent franchement au concile.

de Florence, et ils dirent que toujours, dans
leur Eglise, on avait cru que le changement
était complètement consommé par lis pa-
roles de l'institution de l'eucharistie. Il faut

convenir que la prière prononcée ensuite ne
peut guère s'allier avec la déclaration qui
fut faite cependant celle croyance ne peut
guère être révoquée en doute; car plusieurs
sectesde Grecs schismaliques,qui conservent

aussi cet ordre de prières, disent, aussitôt

après les paroles de la consécration: Nous
croyons que cela est ainsi. Il est donc certain

que dans toutes les communions chrétiennes

les paroles de l'institution sont tes paroles
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essentielles de la consécration. Ces paro'es

peuvent être traduiles, remplacées par des

équivalentes, on peut y en ajouter ou en

ôler. Nous allons étudierce qui est rigoureu-
sement essentiel pour la validité de la con-

sécration. Quant à la licité, il est certain

qu'on ne doit pas s'écarter du rite de son

Église, soit grecque, soit latine. Collet a traité

cette partie avec tant de lucidité, que nous

nous contentons de le copier.
15. « Toutes les paroles qu'a proférées le

Fils de Dieu en instituant l'eucharistie, ou

que l'Eglise fait prononcer à ses ministres,

sont-elles essentielles à la consécration ?

C'est la première difficulté qui se présente

ici, et l'on sent d'abord qu'elle n'est pas de

spéculation.
16. « Pour la résoudre, il faut commencer

par la forme qui opère le changement du

pain. Nous disons donc que tout y est essen-

tiel, à l'exception de la particule enim. En ef-

fet, le Seigneur s'est servi des quatre autres

paroles, et non de cette particule, quand il a

voulu apprendre à ses apôtres ce qu'ils de-
vaient faire en mémoire de lui d'ailleurs ces

mêmes paroles, comme pratique, opèrent ce

qu'elles signifient, et elles signifient très-

parfaitement le changement d'une substance

en une autre.

17. « Pource qui est de la forme du calice,

on convient d'abord que ces paroles, Hic est

calix sanguinis nui, ou celles-ci qui revien-

nent au même Hic est sanguis meus, sont de
la plus indispensable nécessité; et cela pour
les mêmes raisons que nous venons d'allé-

guer en parlant de la forme du pain. Mais

on dispute si les paroles suivantes, novi et

teterni lestamenti, ele., in remissionem pecca-

turum, sont également nécessaires. D'anciens

thomistes l'ont cru ainsi; et il faut avouer

que les termes du saint et savant docteur qui
leur sert de guide (1), y vont naturellement.

Néanmoins cette opinion n'a presque plus de

défenseurs aujourd'hui: on prétend même (2)

qu'elle n'a point été soutenue par l'Ange de
l'école. Ce qui nous parait très-sûr, c'est

qu'elle n'a pas dû l'être; tant parce que les

saints Pères (3J
n'ont insisté que sur les pre-

mières paroles que nous avons rapportées,

que parce que les liturgies orientales, qu'on
n'a jamais regardées comme défectueuses

dans ce qui concerne la substance de l,i con-

sécration, omettent, tes unes le novi lesta-

(1) Oiniiia sequeniia lins votes, /fiées) Calix sau-

gu nts mn, sunt de subslanlia formre, usque ad hoc

qii'id poslea sequilur, flœc quoiiencumque etc. S.

Thomas, in» part., <| TX, ;i. 3.

('2) Vo^ez l'uuliMir il'i Livre de re Sacrtimetitaria,
lili. îv, q. 5, c. 3, § 2, où il explique S. ïiiuiiias

d'une né. ensilé non d essence, mais d'inlégrilë.

(5) Ykle Meniii, me pori., lit. 5; Quarii, (in.rsi.

priiœni.

(4) Voyez le P. Lebrun, loin. I.

(fit Snarez, disp.ls5, sect. 2, concl. i.

(G) Dcfcctus ex pane forraae possunt coniingerd,
si aliquid desit ex iis quaï ad imc^ritatem verWnin

in ipsa consécrations requirimlnr verba aillent cmt-

secrationis quai sont forma hujus sacramenli sunt

liïee Hoc etf eniin, etc., et Il est enimealix in re-

missionem peecalomm. Si ijiiis autem aliquid climi-

menti, les autres le qui pro t'obis rffundrtiir
et touies le

mysterinm fidei. C'est sur quoi on

peut consuller le cardinal de Lugo, le P. Le

Ilron, etc, (4).
18. « 11 suit de là pour la pratique, qu'un

homme qui s'aperçoit après coup que dans
l'une ou l'autre forme il a omis par inadver-
tance la particule enim, ne doit pas revenir
sur ses pas il n'a manqué à rien de ce qu'a
fait le Sauveur dans l'institution et il ne
pourrait sans crime, sauf la bonne foi, con-

sacrer de nouveau ce qui l'est déjà.
« Mais pnisque ce petit mot n'est pas essen-

tiel, ne ponrrait-on pas l'omettre? Non, sans

doute, l'Eglise en a fait une loi et cette loi

regarde une partie trop intéressante du sa-

crifice pour être négligée. Il est vrai qu'on
dispute sur la nature de cette négligence: les

uns croient qu'elle va au mortel, les autres

qu'elle n'est que vénielle, à moins qu'il n'y
ait du mépris je le croirais volontiers ainsi

mais, et je l'ai déjà/lil, j'aurais peine à con-
cevoir que dans une matière aussi impor-
tante on pût, sans une espèce de mépris, al-

ler de sang-froid contre la loi et l'usage de

toute l'Eglise.

« A plus forte raison, et c'est le sentiment

commun (5), on ne pourrait, sans un péché

très-grief, omettre dans la consécration du

calice, ni les mots, nûvi et œterni testamenti*
ni ceux de Mysterium fidei, etc. Ils ont un

sens si sublime, ils sont consacrés par une

tradition si suivie, si respectable (G), que
l'irréligion seule est capable de les compter

pour peu de chose.

« Mais faudrait-il les répéter, si par inad-

vertance ou autrement on les avait omis?

« On convient d'ahord qu'il le faudrait
faire, si l'on s'apercevait de cette omission

assez à temps pour la réparer, sans déran-

ger considérablement l'ordre du sacrifice. Un

bruit imprévu me coupe la parole et l'atten-

tion je passe, sans m'en apercevoir, de no-

vi et œterni testamenli, à Iiœc quolieseu:nque

(ecerilit. lienduà moi- même dans la minute,

je reprends ce même novi et at.rni leslu-

menti, et supplée ce que la distraction elle

trouble m'avaient enlevé: tout cela parait il

juste; il n'y a là ni désordre, ni vraie inter-

ruption.

« La question est donc de savoir s'il faut

répéter ces mêmes paroles, quand on ne s'a-

perçoit de les avoir passées que quelque

nueret, vl immutarel de forma consecraiionis cor.

poris et ^augiiims, et in ipsa verborum iimmualione

verba idem non signilicarent, non conficeret sacra-

ini'iitiim. Si ver» »lii|iiiil adilerel quud si^niliraiio-
iiein non mulaiel, conlice el rjuiiiem, sed gravisstnifî

pecçaret. Uubric. pin m, lit. 5, ». 1.

Si celcbrans imu recordetur se dixiwe na quai in

consecralione cihmiihi iier dicmilur, nnn debet pro.

plerca lurb:ri. S. tainen reitoei emtslel se omisisse

aliquid eorum qtue smil de neccssilale saeramentî

id est formai!) consetraiionis, seu parieni, résumai

ip^aui et caelera prosequatur per
Si vero yalde [>roh ibililcr duliitet se aliquid essen-

lialo oi.isisse, ilerct lorrnaui s Item sut) laciu ran-
ditionc. Si autem min sunl de nucessiiate sacra(litioiie. Si auteiii ii~)ik suiit de nceesiiiale saert.

menti, non résumai, scd proiedm ultcrius. ltiiit.

n. 2.



que de très-habiles théologiens rejoUent,
parce que corpus semble dire beaucoup plus
que caro (1), mais que d'antres à l'abri do

(jUelqut'S Liturgies ne iii;iiiqi(cr.iicii pas
d'admettre (2): et dès là que de troubles, que
de perplexités dans la cl) se du monde où il

y en doit le moins avoir 1

20. « On demande en second lieu si toute

addition faite à la forme est capable de l'an-

nuler.
« II est bien sûr que ncn. Qui dirait, Hoc

est corpus meum quod pro vobis tradetur, ne
pourrait anéantir le sacrement: il parlerait

d'après son Maître, et ne donnerait à ses pa-
roles que le sens qu'il leur a lui-même donné

dans l'institution. Ce serait autre chose si

l'addition tendait à tirer les paroles du Sau-

veur de leur sens propre, pour leur en don-

ner un qui leur fui contraire. Ainsi un Va-

lenlinicn qui, dans la seule vue d'exprimer
son erreur, dirait Hoc est corpus meum ne-

reum, ne ferait rien, parce que son épithète
ôterait nu mot corpus le sens dans lequel Jé-

sus-Christ l'a entendu (3). Au reste, la Ru-

brique déclare indistinctement coupable d'un

péché Irès-grief quiconque oserait ajouter
aux paroles de la consécration.

21. « On demande en troisième lieu quel

parti doit prendre un homme distrait, qui ne

se souvient pas s'il a prononcé les paroles
de la forme.

« La première chose qu'exige de lui la Ru-

brique, c'est qu'il ne se truiblc point parce

que le trouble est un mal qui n'cn guérit

point un autre. Malheureusement l'avis est

plus a'sé à donner qu'à suivre.

« La seconde chose estde répéter la forme,

supposé qu'il suit sûr de l'avoir manquée en

tout, ou en partie essenlielle: après quoi il

recinnmencera a l'endroit oùil enélail quand
il s'est aperçu de son erreur à moins qu'il
ne fallût reprendre un peu plus haut, pour
donner du sens à ses paroles.

«La troisième, c'est de répéter encore,

lorsque, sans être absolument certain de son

omission, il a de justes raisons de douter s'il

ne l'a pas faite, si valde prohabililer dubitel

et alors il ne doit reconsafrer que sous condi-

tion mais cette condition, il n'est pas abso-

lument nécessaire de l'exprimer. Que si son

doute n'est fondé que sur l'oubli, sur l'idée

d'une distraction, sur quelques autres motifs

peu concluants, il doit se mettre au-dessus,

et se bien persuader que dans le train com-

mun d'une action qu'on est accoutumé à

faire de suite, on ne saute pas d'un feuillet

à l'autre sans s'en apercevoir. Cela est en-

core plus vraisemblable, quand on a fait

tout ce qui précède et suit la même action

qu'on a par exemple fait l'élévation de l'hos-

tie ou du calice, et c'est ce qu'on peut savoir

de celui qui sert la messe. Si le tout balancé
autant qu'on le peut faire en pareil cas, il y
avait de part et d'autre égalité de raisons,

caro mea est. Hoc sanguis meus.
(l) Un peut lire snr cette matière, grâce à Dieu,

peu utile, le cardinal de Lugo, disp. 2, a. 12-j; nu

l;i Continuation de Tournely. tom. VII, ii>-8°, p. 477.

temps ap'ès. Les anciens lhomi>les, qui leu

regardent comme pssenlielli's, ne manquent

pas de dire qu'il faut les répéter, ou plutôt

répéter la forme tout entière, alin de donner
a tuiles ses parties la liaison qu'elles doi-

vent avoir entre elles. La Rubrique, au litre

de Dcfectu /bnnœ, semble leur être favorable

puisque d'un côté elle veut qu'on répète tout

ce que l'on a omis d'essentiel à la forme, et

que de l'au're ello parait regarder comme

appartenant à la forme toutes les paroles que

le prêtre a coutume de réciter dans la consé-

cration.

« Les principes que nous avons établis ci-

dessus ne nous permettent pas de souscrire

à cette opinion. Nous ne croyons pas non

plus qu'elle soit autorisée par la Rubrique,

qui, par le nom de forme, entend tout ce que
le prêtre a coutume de prononcer, soit qu'il
soit,ou qu'il ne soit pas nécessaire à l'es-

sence du sacrement on le voit par le mot

enim qui s'y trouve prescrit comme les au-

tres, et que personne n'a jamais regardé
comme essentiel. 11 y a plus: c'est que ces

dernières paroles de la Ilubrique, Si aulem

non sunt (le necessitate sacramenti, non resu-

mat, sont absolument pour nous. Serait-ce

pour le seul mot enim, qui n'a fait de

difficulté, qu'on aurait voulu faire une loi? 7

Et cette loi, pour un mot unique, serait-elle

bien exprimée par un terme qui en marque

plusieurs?
« La même Rubrique, quoique comprise

en deux articles assez courts, a donné nais-
sance à plusieurs doutes, sur chacun des-

quels nnu; ne dirons qu'un mot, parce qu'il
en est qui n'auront jamais lieu dans la pra-
tique, et que les autres peuvent se résoudre

uisémcnl.

19. « On demande donc, en premier lieu,

s'il pourrait arriver qu'on changeât l'ordre

des paroles,
ou les paroles mêmes de la

forme du sacrement, saus faire tort à sa va-

lidité.

« Nous le croyons ainsi, et c'est de quoi
personne ne doute parce qu'on peut chan-

ger l'ordre des termes sans en altérer le

sen3 ou leur en substituer qui signifient ab-

solument la même chose, et qui par une

suite nécessaire produisent le même effet

ainsi on consacrerait par ces paroles, Hoc

est meum corpus, lsie est sanguinis mei calix,

parce qu'elles conviennent, quant à la sub-

stance, avec celles-dont le Fils de Dieu s'est

servi. Cependant îïn
ne pourrait sans crime

faire ces sortes de changements, qui ne se-

raient propres qu'à marquer un esprit nova-
teur et à rompre l'uniformité dans une ma-

tière où l'on ne peut trop en garder. Ajou-

tez que souvent on prendrait pour synony-

mes des expressions qui ne te seraient pas.

Combien de gens s'imagineraient que Meum

est hoc corpus vaudrait bien Hoc est corpus

meum! Je ne parle point de llœc est caro mea,

(1) Sylvius,
Haberl et plusieurs autres.

(2) Voyez le cardinal de Lugo, disji. Il, st:ct. 4,

n. M, où il rapporte une Liturgie qu'un savant Ma-

ronile lui coinniuui(|iia, et où la forme de la consé-

cration ne consiste ([«'en ce peu île paroles Hoc

CON CON
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ou que les raisuns du pour ne t'emportassent

pas
de beaucoup sur les raisons du conlre,

il faudrait aller au plus sûr, et répéter une
action qui peut servir, et ne peut nuire.

22. « On demande en quatrième lieu par
où le prêtre doit recommencer l'une ou

l'autre consécration, quand il a sujet de

croire qu'elle n'a pas été bien faite.
«On a été autrefois plus partagé sur ce

point qu'on ne l'est de nos jours. Le senti-

ment commun est aujourd'hui, qu'à la li-
gueur il suffirait de répéter les paroles de la

forme, mais qu'il vaut mieux commencer à

Qui pridie, s'il s'agit de la consécration du

pain et à Simili modo, s'il était question de
celle du vin; parce que ces paroles rappel-
lent d'une manière plus distincte l'ordre et la

suite de la grande action dont le Fils do

Dieu a voulu que ses ministres célébrassent

la mémoire (1).
23. « On demande en cinquième lieu, si un

prêtre qui, peu présent à lui-même, a pro-
noncé sur le pain la forme de la consécra-

tion du calice, est obligé de recommencer

cette dernière sur le vin, après avoir suppléé

le défaut de celle du pain.
« Nous ne doutons pas qu'il ne faille répé-

ter, au moins sous condition mentale, les

paroles de la consécration du vin. La raison

en est, qu'il n'a pu être consacré sans l'in-

tention du ministre, et que le ministre n'est

pas censé avoir voulu renverser l'ordre du

sacrifice, en commençant par où il faut finir.

J'ajoute avec le théologien qui me fournit
cette décision (2), que si on avait déjà fait

l'élévation de t'hostie, il ne faudrait pas la

faire une seconde fois, de peur de donner
une espèce de scandale aux fidèles, et de les

alarmer mal à propos.
24. « On demande encore si un prêtre qui

s'aperçoit qu'il n'a pas consacré validement

ni le pain, ni le vin, est toujours obligé de

recommencer la consécration de l'un et de
l'autre.

« Il faut distinguer ou ce prêtre ne re-
connaît son erreur qu'après avoir pris l'un

ou l'autre, ou il la reconnaît auparavant;

s'il ne la reconnaît qu'après, il ne peut ni

ne doit consacrer, parce que d'un côté il

n'est plus à jeun, et que de l'autre il n'y a

point de sacrifice à finir, puisqu'il n'y en a

point de commencé. Cependant, pour éviter

le scandale, il doit lire les prières qui termi-

nent la messe, avec la précaution d'en re-
trancher tout ce qui serait relatif à une com-

munion qu'il n'a pas faite.

« Que s'il reconnaît sa méprise avant d'a-

voir rien pris, il doit consacrer, 1" parce
qu'il n'est pas permis de prendre comme

vrai sacrement des espèces qui ne sont pas
consacrées; 2° parce qu'un ne peut sans pé-
ché donner aux fidèles occasion d'adorer Jé-

sus-Christ comme présent sous des symboles

qui ne le renferment pas. Ainsi raisonnent

Suarez et Quarti (i).

« La seconde partie de cette décision me

(1) Vide Suarein, dis. 85, sect. i, § Sed quœrcs.
\i) Quarli, part. m. lit. 5, sect, 2, dub. 1.

paratt sans difficulté la première en souf-

frirait, si le prêtre s'était mépris, non-seule-
ment sur le pain dont il devait communier,
mais sur une multitude d'autres qui devaient
servir à la communion d'un grand peuple.
Ce nouveau cas doit se résoudre par les

principes que nous avons établis en parlant
de la loi du jeûne eucharistique.

25. « On demande enfin comment il faut
prononcer les paroles de la consécration.

« La réponse est toute simple il faut less

prononcer d'une voix distincte, respectueuse,

suivie, naturelle, comme on le fait dans un

discours commun, mais grave et sérieux.

Ainsi l'on a raison de blâmer des ministres,
d'ailleurs estimable', dont les uns font en-

tre chaque parole une pause considérable,

qui semble en couper le sens e> la liaison
les autres prononcent chaque mot avec de si

violents efforts, qu'on les croirait agités de
mouvements convulsifs. On les voit trembler

de la tête et d'une partie du corps. Pour no
manquer à rien, ils pervertissent tout chez

eux hoc se change en hoc<he meum en

mcumine, et ainsi du reste. Nous n'avons
qu'une grâce à leur demander, c'est de se

demander à eux-mêmes s'ils croient que
Jésus-Christ parla de la sorte quand il inst

tua l'eucharistie. Ce qui est sûr, c'est que ce

ton forcé afflige les gens de bien, étonne les

simples ït fait rire les libertins.

« Mais après avoir fait la leçon à des per-
sonnes dont nous la recevrions volontiers en

toute autre occasion, il serait de l'ordre, si

l'on ne craignait de travailler en pure perte,
d'en faire une plus fâcheuse à ces ministres

précipités, qui parlent au nom du Fils de

Dieu, comme ils n'oseraient parler au nom

d'un prince de la terre, et dont le ton libre et

familier, pour ne rien dire de plus, semble

n'appeler Jésus-Chri4 que pour leur propre

jugement. » (Collet, l'raité des saints Mystè-

res, chap. 5.)

CONSEIL.

Conseil, avis donné sur ce qu'on doit faire

ou ne pas faire.
Le conseil est un des plus grands moyens

de prudence. Le sage y recourt dans tou'.es

les affaires importantes. La souveraine au-

torité de nos livres saints nous recommande
de ne pas nous appuyer sur noire propre
prudence (Prov. m), d'aimer à nous trouver

au milieu des sages et des vieillards, et de
nous unir de cœur à leur sagesse (Eccl. vi).

Dieu est le premier conseiller auquel il

faut nous adresser dans les affaires épineu-

ses et dans toutes celles qui regardent le sa-

lut. Dieu gouverne toutes choses par sa

providence, rien n'arrive sans son ordre ni

sa permission, lï ne tombe pas un cheveu

de notre tête contre la volonté de Dieu. Son

plus grand désir est de nous voir marcher

dans la voie de sa providence. La foi nous

enseigne que Dieu écoute la prière do l'Iiuui-

(3) Suarez et Quarti, ubi statim.



ble, qu'il est disposé à soutenir l'homme fai-
ble, à conduire celui qui le prie avec con-

fiance, qui remet sa personne entre ses

mains. Nous pouvons donc attendre avec

confiance que Dieu aura égard aux désirs de
notre cœur; qu'il éclairera les ténèbres de

notre esprit. Dans tous no; desseins disons-
lui avec Samuel Parlez, Seigneur, votre

serviteur écoute; dites-moi ce que vous voulez

que je fasse, je .lui» prit d exécuter vos or-

dres. Une semblable prière faite avec fer-
veur toucherait le cœur de Dieu qui nous
ferait connaître ses desseins par les hommes
de bons conseils qu'il éclairerait de ses lu-

mières.

Parmi les conseillers humains que nous
devons consulter, il y en a qui ont l'autorité

de la puissance directrice, et d'autres l'auto-

rité de la science. La prudence nous or-

donne de nous adresser à ces deux sources

du conseil.

Nous devons placer le directeur de la con-

science au premier rang des conseillers. 11

faut s'adresser à lui dans toutes les affaires

importantes qui ont quelque rapport avec le

salut. Les prêtres sont des guides et des con-

ducteurs. Ils ont été choisis pour donner de

sages conseils. C'est pour cela que Dieu les

éclaire spécialement.
Souvent il nous en-

seigne par leur bouche ce qu'il n'a pas.
voulu nous révéler à nous-mêmes. La pru-

dence veut que nous choisissions le direc-

teur de notre conscience entre les plus ins-

truits et les plus vertueux. Lorsque nous
avons trouvé un homme de Dieu, sage et

instruit, nous devons avoir en lui pleine et

entière confiance, lui exposer avec candeur

et simpliiilé nos vues, nos pensées, nos

bonnes œuvres, tins tentations, les pieux
mouvements de notre cœur, nos mauvaises

inclinations, Il ne faut lui rien dissimuler.

Quand on lui a dit toute chose, il faut le

prier de nous examiner, répondre avec la

simplicité d'un enfant à toutes les questions

qu'il pourra nous faire. S'il peut s'expliquer

librement, on est assuré que Dieu parlera

par sa bouche.
Nous comptons aussi au nombre des mi-

nistres de Dieu ceux qui ont autorité sur

nous. Nos parents, nos tuteurs, nos supé-

rieurs, sont nos conseillers naturels dans les
choses qui sont soumises à leur puissance.
Dans le choix d'un état, après Dieu et selon

l'ordre de Dieu, les parents sont les premiers
supérieurs de leurs enfants. S'il ne faut pas
toujours suivre leurs conseils, puisque le

Saint-Esprit nous dit qu'il vaut mieux obéir

d Dieu qu'aux hommes, il faut toujours les

écouter, peser leurs raisons, se rendre à

leurs avis quand on n'a pas de puissant mo-

tif à leur opposer. Mais lors même qu'on ne

suit pas leurs conseils, la résistance doit être

modeste et respectueuse.
ontIl y a enfin d'autres conseillers qui n'ont

sur nous d'autre autorité que la confiance

que nous daignons leur accorder. 11 y a

mille circonstances dans la vie où nous som-

mes obligés de recourir aux lumières d'au-

trui. Dans uue maladie grave nous avons

CON

besoin d'un médecin dans un procès il faut
choisir un avocat; dans toute espèce d'af-

faire difficile, placée au-dessus de noire ca-

pacité, il est nécessaire de recourir à un

homme expérimenté. Le choix de ces con-

seillers est du ressort de la prudence. Elle

demande qu'ils soient,
t, Hommes de bien, fidèles et discrets.

Nous ne devons remettre nos affaires qu'en
des mains dignes de confiance. Or, sans la

probité, la fidélité et la discrélion, un homme

ne peut mériter aucune confiance.

2* Dans les affaires majeures, nous devons
choisir pour conseillers das hommes sages,

expérimentés, et entre les plus instruits. Ces

qualités nous donnent les garantes de lu-

mières.

3° Nos conseillers,ni leurs parents, ni leurs

amis, ne doivent point avoir d'intérêts op-

posés aux nôtres. Dans un conflit d'intérêls,
il serait difficile au plus honnête homme de
donner un conseil entièrement indépendant.

Il y a des personnes qui ne peuvent juger
si les conseillers qu'elles doivent choisir ont

les qualités que nous venons d'énoncer; il

est de la prudence qu'elles consultent sur ce

choix des personnes qn'elles savent éclai-

rées et capables de donner un bon conseil, et

elles suivront leurs avis.

Lorsqu'on a choisi un conseiller, il faut lui

exposer complètement son attire, sans au-

cune réticence, entendre ses avis, en peser
la valeur et les mettre de bonne foi en prati-
que, si on les trouve bons. Tout retardement

est ordinairement funeste c'est ainsi qu'on

perd les meilleures entreprises.

conseil (Don de).

Voy. Dons DU Saint-Esprit.

CONSEILS ÉVANGKUQUES.

Voy. Loi ÉVANGÉLIQ.DE, 11° 52.

CONSEILS.

Ce sont différentes autorités différents
corps institués pour délibérer sur les affaires

publiques qui leur sont soumises, et donner

leur avis. Les devoirs des membres de ces

conseils sont très-importants. Nous énumé-

rerons les principaux conseils, avec les dis-
posi:ions des lois qui leur tracent leurs droits

et leurs devoirs.
CONSEIL DE DISCIPLINE.

C'est une espèce de tribunal domestique,
institué dans le sein del'ordredes avocats, de
l'armée etdans le corps de la garde nationale,
pour juger et punir les fautes relatives à ces

états,

CONSEIL DE FAMILLE.

1. Incapables de se conduire par eux-mê-

mes, les mineurs et les interdits ont un tu-

teur ou curateur qui agit en leur nom. 11 eût

été éminemment dangereux de laisser à ce-

lui-ci la gestion absolue des intérêts du pu-
pille. Cependant l'intérêt du mineur ou de
t'interdit exigeait qu'il fût possible de faire

pour eux tous les actes de propriétaire. Pour

donner plus de garantie au pupille, le tuteur

a pour conseil oblige, dans un grand nom-
bre de circouslauces, une réunion de nicm

CON
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bres de la famille. connue sous le nom de
conseil de famille. Comme on le voit, le con-

seil de famille n'est que la réunion des pa-

rents, présidée par le juge de pais, chargée
(le donner sur l'état, la furtune des mineurs

ou des interdits, dans les cas et suivauL les

formes déterminés | ar la loi, les avis ou au-

torisations nécessaires pour imprimer à leurs

actes ou à ceux de leurs tuteurs ou curateurs,

toute l'efficacité des actes faits par les ma-

jeurs.
Nous allons traiter 1° des fonctions du

conseil de famille; 2' de sa composition et dé

sa convocation; 3° du mode de ses délibéra-
lions 4° de l'exécution de ses délibérations.

I. Des fonctions du conseil de famille.

2. Les fonctions du conseil de famille peu-
vent se rapporter à trois chefs principaux
au tuteur, au subrogé-tuteur et aux affaires

spéciales du mineur.

1* La loi a déterminé lo tuteur dans cer-

lains cas; elle a aussi laissé aux père et mère

de l'enfanl orphelin de le nommer par dispo-
sitions spéciales (Voy. TUTEUR). Mais lors-

qu'ils n'ont pas usé de ce droit, et que le pu-

pille n'a plus ni père ni mère, ni ascendants

mâles, ou que ses tuteurs naturels sont ex-

clus par la loi, ou ont des cas d'excuse qu'ils
font agréer, c'est au conseil de famille à nom-

mer le tuteur (Cod. civ., art. 405). – S'il ne

restait que des bisaïeuls dans la ligne mater-

nelle, et qu'il y eût entre eux concurrence,

c'est au conseil de famille à choisir entre ces

deux ascendants. – LS mère remariée per-
dant ses droits à la tutelle, c'est au conseil

de famille à décider si elle lui sera conser-

vée ou si elle lui sera ôtée (Art. 395). La

mère remariée, maintenue dans la tutelle,

fait choix d'un tuteur pour ses enfants; c'est

«u conseil de famille à confirmer ce choix

(Art. 400). – Le conseil de famille prononce,
quand il y a lieu, la destitution du tuteur.

{Art. W6j.
3. 2- II y a dans toute espèce de tutelle un

subrogé-tuteur, chargé de surveiller la ges-

lion i!u tuteur. C'est au conseil de famille à

nommer le subrogé-tuteur.
4.3" Le conseil de famille a la surveillance

sur la personne, les actions et les affaires

du pupille dans les cas suivants. Dans le

cas d'absence du père qui a disparu laissant

des enfants mineurs, le conseil de famille
est chargé, à défaut de la mère, de pourvoir
à la surveillance des enfants (Koi/.Ausiînciï).

Le conseil de famille est nécessaire pour
ïalidi le mariage civil des fils ou filles mi-

neurs de linglrt un ans, dans le cas où

iljùj-j ni père ni mère, ni aïeuls ni aïeules,

ou s'ils se trouvent tous dans l'iinpossibi ilé

de manifester leur volonté (An. MÏO, 174,182,

lSlj.

Le conseil de famille intervient dans un

grand nombre d'affaires du mineur.- Il doit
autoriser tous les actes relatifs 1° aux ven-

tes et achats faits par le mineur 2" à ses dé-

penses annuelles, suivant l'importance des

biens régis pour toute la durée de la tutelle,

itinsi (îue celles d'administration 3" à l'un

ploi des capitaux et deniers (An. 450 et suie).
Il décide les cas où il ne sera pas pris ins-

cription pour le mineur surcertains immeu-

bles du tuteur (Art. 2141). – II autorise tou-

te répudiation ou acceptation de succession,
faite au nom du mineur, sans que l'accep-
tation puisse jamais avoir lieu autrement que
sous bénéfice d'inventaire (Art. 461, 462).

Son autorisation est aussi nécessaire

pour l'acceptation d'une donation faite au

mineur, l'introduction en justice d'une action

immobilière, l'acquiescement à unedemande

de même nature; pour provoquer un par-
tage, mais non pour répondre à une demande
en partage pour faire prononcer la réclu-

sion du mineur en cas d'inconduite, dans les

limites tracées à la puissance paternelle (Art.
4G3 et suiv). – II fixe les époques où le tu-

teur est obligé de remettre au mineur un
élut de situation de ses affaires (Art. 470).
– nomme le curateur qui doit assister à la

reddition des comptes du tuteur au mineur

émancipé (Art. 480). Il décide si le mineur

peut ou ne peut pas être émancipé (Art. 478,

485. Voy. EnuscirATioN.)– donne sonavis

sur l'état de toute personne dont l'interdic-

tion est demandée (Art. 494 Proc. civ., art.

892).- 11 règle la forme et les conditions de
l'administration de la femme nommée tu-

trice de son mari interdit, le lieu et la ma-

nière dont l'interdit doit être traité, les con-

ventions matrimoniales de l'enfant d'un in-

terdit (Art. 507, 510, 511). – autorise l'ac-

lion en partage à l'égard des cohéritiers mi-

neurs ou interdits (Art. 817).

Il. De la convocation et de la composition du

conseil de famille.

5. Ce point de législation présente peu da

difficultés; nous nous contentons de rap-

porter les dispositions du Code civil sur celle

malière.

405. Lorsqu'un enfant mineur non émancipe" res-
tera sans père ni mère, ni tuteur élu par ses père et

mère, ni ascendants niàles comme aussi lorsque ta

tuteur de l'une des qualités ci-dessus exprimées se

trouvera ou dans le cas des exclusions dont il sera

parlé ci-après, ou valablement excusé, itsera pourvu,

par un conseil de faiuille, à la nomination d'un tu-

leur.

400. Ce conseil sera convoqué soit sur la réquisi-
non et à la diligence des parents du mineur, de ses

créanciers ou d'autres parties intéres-ées, soit même
d'office et à la poursuite du juge île paix du domicile le

ilu mineur. Toute personne pourra d.'rumrer à Cij

juge de paix le fait qui donnera lieu !> la nomination

du tuteur.

Le ministère public, ne peut requérir la

convocation du conseil de famille; mais le

droit de dénonciation lui appartenant, le

juge de paix devrait avuir
égart à cette

dénonciation pour convoquer le conseil.

407. Le conseit de famille sera composé non

compris le juge de paix, de six parents ou ajhés, pris
tant dans, la commune où la tutelle sera ouverte que!
dans la dis'ance de deux myriainèires, moitié ou

coté paternel moitié du côté maternel, et en suivant

l'ordre de proximité dans clia.|iie ligne. L'< p:tix-nt
sera préféré à l'allié- di même degré; et, parmi

les

pjreuis du même degré, lu plus à^ô à celui qui le

sera le m-oins.



de citer que pour délibérer il faut au moins

la préseuce des trois quarts des membres

convoqués [Art. 415). La délibération n'en
serait pas moins valide, si l'un des membres

présents refusait d'y prendre part (Ibid.).

Le juge de pai* doit, sous peine de nullité,
présider l'assemblée et prendre part

à la dé-

libération (C. roy. de Bordeaux, 1808).

Les délibérât on* doivent être prises à la

majorité absolue des suffrages (C. roi/, de

Metz, 1G [év. 181'2). S'il n'y avait que six

membres présents et le juge de paix et que.
trois fussent d'un avis et trois de l'autre, et

le septième d'un autre avis, la voix du juge
de paix ne paraît pas assez prépondérante

pnur donner à une partit' de l'assemblée

l'autorité nécessaire pour la validité de la

délibération ( Duranton, 1, 158 ). Si la déli-
bération n'est.pas prise à l'unanimité, l'avis

de chaque membre de l'assemblée doit être

consigné dans le procès-verbal (Code pra-
céd. civ., art.

883).
Il n'est pas nécessaire

que les motifs de ces avis soient exprimés

(C. cass., 17 nov. 1813), à moins qu'it ne

s'agisse de l'exclusion ou de la destitution

du tuteur (Art. 447). – II n'est pas néces-

saire que la délibération soit motivée, lors-

qu'il s'agit de prononcer que la mère qui se

remarie ne doit pas conserver la tutelle. H

en est de même lorsqu'en cas de séparation
de corps l'assemblée décide que les enfants

seront confiés à la mère à l'exclusion du

père (C. cass., 17 nov. 1813; C. roy. de Pa-

ris, 11 décembre 1821).

IV. De l'exécution des délibérations du

conseil de fantille.
7. 11 y a des cas où l'homologation des

délibérations du conseil est nécessaire; il y
en a où elle n'est point exigée. En géné-

ral, elle est de rigueur, dans l'esprit du Code

civil et du Code do procédure civile, quand
les délibérations ou avis du conseil de fa-
mille ont pour objet des actes graves, tels

que la destitution du tuteur, l'aliénation des
biens du mineur ou de l'interdit (Art. 4-48,

457, 458, 467, 509, 511 Procéd. civ., art.

982, 984). Dans les cas graves, la loi veut

l'intervention du ministère public afin d'é-
uler les fraudes et les abus. L'homolo-

gation ne paraît pas nécessaire pour les

autres cas, tels que nomination de tuteur,
concession du pouvoir de refuser ou d'ac-
cepter sous bénéfice d'inventaire une Juna-

tion ou une succession, etc.
L'article 883 du Code de procédure civile

porte que
« lorsque les délibérations du con-

seil ne sont pas unanimes, l'avis de chaque

membre est mentionné au procès-verbal. Les

tuteurs, subrogés-tuteurs ou curateurs peu-
vent se pourvoir contre la délibération.
La Cour royale de Paris a décidé que ces

dispositions ne sont pas applicables aux dé-
libérations de nomination d'un tuteur, qui
ne sont pas soumises à l'homologation.

–

La nullité peut être demandée, non-seule-

ment par les parents qui étaient opposants à

la délibération mais encore par ceux qui y

ont acquiescé, parce que l'acquiescement

408.Les frères germains du mineur et tes maris

des sœurs germaines sont seuls exceptés de la limi-

tation de nombre posée en l'article précédent. S'ils

sont six ou au delà ils seront tous membres du

conseil de famille, qu'ils composeront seuls, avec les

veuves d'ascendants et les ascendants valablement

excusés, s'il y en a. S'ils sont en nombre infé-

rieur, les autres parents ne seront appelés que pour
compléter le conseil.

40!). Lorsque
les parents ou alliés de t'une ou de

l'autre ligne se trouveront en nombre insuffisant sur

les lieux ou dans la distance dénuée par l'article

4(17, le juge de paix appellera soit des parents ou

alliés domiciliés à de plus grandes distances suit

dans la commune même des cilnyens connus pour
avoir eu des relations habUuelb'S d'amitié avec le

père ou la mère du mineur.

410. Le juge de paix pourra, lors même qu'il yy

aurait sur les lieux un nombre suffisant de parents
ou alliés permettre de cite r à quelque distance

qu'ils soient domiciliés, des parents ou alliés plus

proches en degrés on de mêmes degrés que les pa-
rents on alliés présents de manière toutefois que
cela s'opère en retranchanL quelques-uns de ces der-

niers et sans excéder le nombre régie par les pré-
cédants articles.

411. Le délii pour comparaître sera réglé par le

juge de paix à jour fixe, mais de manière qu'il y ait

toujours, entre la citation notifiée et le jour indiqué

pour la réunion du conseil un intervalle de trois

jours au mo'ns quand tontes les parties citées rési-

deront dans l.i commune ou dans la distance de

deux învriîimèires. – Toutes les lois que, parmi les

parties citées, il s'en trouvera de domiciliées au delà

de rrtte distance le délai sera augmenté d'un jour
pur trois myriamètres.

-412. Les parents alliés ou amis, ainsi convoqués,

seront tenus de se rendre en personne ou de se

faire représenter par un mandataire spécial. -Le

fondé de pouvoir lie peut représt nier plus d'une per-

sonne. '3.

413. Tout parent, allié ou ami, convoqué, et qui,
sans excuse légitime, ne comparaîtra point, encourra

une amende qui ne pourra exceller cinquante francs,

et sera prononcée sans appel par le juge de paix.
414. S'il y a .xcuse sulùsante, et qu'il convienne,

soit d'attendre le membre absent, soit de le rem-

placer, en ce cas, comme en tout autre où l'intérêt

du mineur semblera l'exiger, juge de paix pourra

ajourner 1'assemlilée ou la proroger.
41 H. Cette assemblée se tiendra de plein droit clis'Z

le juge de paix à moins qu'il lie désigne lui-même

un autre local. La présence des trois quarts au moins

di; ses membres convoqués sera nécessaire pour

qu'elle délilère.
416. Le conseil de famille sera présidé parle juge

de paix, qui y a:>ra voix délibéralive, et prépondé-

rante en cas de partage.
417. Quand le mineur, domicilié en France, pos-

sédera des biens dans les colonies, ou réciproque-
ment l'administration spéciale de ses biens sera

donnée à un protuteur. En ce cas, le tuteur et le

proluteur seront indépendants, et non responsables

l'un envers l'autre pour leur gestion respective.
4t8. Le tuteur agira et administrera en cette

qualité, du jour de su nomination, si elle a lieu en

sa présence; sinon, du jour qu'elle lui aura été noti-

liée.

419. La lutelle est une charge personnelle qui ne

passe point aux héritiers du tuteur. Ceux-ci seront

seulement responsables de la gestion de leur auteur

et, s'ils sont majeurs, ils seront tenus de la conli-

nuer jusqu'à la nomination d'un nouveau tuteur.

111. Du mode des délibérations du conseil

de
famille.

6, II résulte des articles que nous venons

CON CON
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ne saurait nuire au mineur (C. roy. de Col-

mar, 27 avril i813).

CONSEIL D'ÉTAT.

C'est une réunion de magistrats choisis

par le gouvernement pour donner leur avis

sur les affaires qui leur sont soumises. Il y

a un très-grand nombre de lois et d'ordon-
nances qui régissent l'organisation, les at-

Iribulions et les formes des procédures à

suivre devant le conseil d'Etat. L'exposition

de ces lois nous enlraînernit trop loin. –

Voyez l'ord. du 18 sept. 1839.

CONSEIL DE FABH1QUE.

Voyez FiBniQtE.

CONSEIL JUDICIAIRE.

C'est une personne donnée à quelqu'un

pour conseil, et sans laquelle il ne peut
faire certains actes. Les devoirs du conseit

judiciaire ont beaucoup de rapports avec

ceux de tuteur. Ils sont réglés par les arti-

cles suivants du Code civil

513. Il peut être défendu aux prodigues de piailler,

de transiger, d'emprunter, de recevoir un capital
mobilier et d'en donner décharge, d'aliéner, ni de
grever leurs biens d'hypothèques sans l'assistance

d'un conseil qui leur est nommé par le tribunal.

514. La défense de procéder sans l'assistance d'un
conseil petit cire provoquée par ceux qui ont droit
de demander l'interdiction leur demande doit être

instruite et jugée de la même manière. Celte dé-

fense ne peut être levée qu'en observant les mêmes

formalités.
515. Aucun jugement, en matière d'interdiction,

ou de nomination de conseil, ne pourra être rendu, 1
soit en première instance, soit en cause d'appel,qne
sur les conclusions du ministère public,

CONSENTEMENT.

Voyez Advebtaxce et Volontaire.

CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES.
C'est un préposé de l'administration de

l'enregistrement et des domaines, chargé
de remplir les formalités hypothécaires.

L'exactitude des inscriptions et la tenue

des registres sont très-importantes pour les

intérêts de ceux qui ont recours à l'hypo-

thèque- pour avoir une pleine et entière sé-

curité de leur créance. La moindre négli-

gence peut entraîner de très-graves incon-
vénients et l'obligation de restituer. La loi

a prescrit des mesures que nous devons faire

connaître. Voici les dispositions du Code ci-

vil

2196. Les conservateurs des hypothèques sont
tenus de délivrer i tous ceux qui le requièrent, co-

pie des actes transcrits sur leurs registres et celle
des inscriptions subsistantes, ou certificat qu'il n'eu
existe aucune. (C. 2202.)

2197. Ils sont responsables du préjudice résultant,
1" de l'omission sur leurs registres des transcrip-
tions d'actes de mutation, et des inscriptions reqni-
ses en leurs bureaux (C. 2108, 2146, 2181, 2I<J9|

2° du défaut de mention dans leurs certificats, d'une
ou de plusieurs des inscriptions existantes à moins,
dans c^ dernier cas, que l'erreur ne provint de dé-

signations insuffisantes qui ne pourraient leur être
imputées. (C. 2202).

2198. L'immeuble à l'égard duquel le conserva-

teur aurait omis dans ses certificats une ou plusieurs

des charges inscrites; en demeure, sauf la responsa-
bilité du conservateur affranchi dans les mains du

nouveau possesseur, pourvu qu'il ait requis le certifi-

cat depuis la transcription de son titre sans
préju-

dire néanmoins du droit des créanciers de se faire

colloqner suivant l'ordre qui leur appartient, tant

que le rix n'a pas été payé par l'acquéreur, on tant

que l'ordre fait entre les créanciers n'a pas été ho-

mologué. (C. 2202 Pr. 749 s. 776 s.)

2199. Dans aucun cas, les conservateurs ne peu-
vent refuser ni retarder la transcription des actes de

mutation, l'inscriptiondes droits hypothécaires, ni la

délivrance des certificats requis, sous peine des dom-

mages et intérêts des parties à l'effet de quoi, pro-
cès-verbaux des refus ou retardements seront, à la

diligence des requérants, dressés sur-le-champ, soit

par un juge de paix soit par un huissier audiencier

du tribunal soit par un autre huissier ou un no-

taire assisté de deux témoins. (C. 2202.)

2200. Néanmoins les conservateurs seront tenus

d'avoir un registre sur lequel ils inscriront, jour par
jour et par ordre numérique les remises qui leur

seront failes d'actes de. mutation pour être transcrits,

ou de bordereaux pour être inscrits ilsdonneronlau

requérant une reconnaissance sur papier timbré, qui
rappellera le numérodtt registre sur lequel

la remise
aura été inscrite, et ils ne pourront transcrire le3

actes de mutation ni inscrire les bordereaux sur les

registres à ce destinés qu'à la date et dans l'ordre

des remises qui
leur en auront été faites. (C. 2201)

2201. Tous les registres des conservateurs sont en

papier timbré cotés et paraphés à chaque page par
première et dernière par l'un des juges du tribu-

nal dans le ressort duquel le bureau est établi. Les

registres seront arrêtés chaque jour comme ceux

d'euregistrement des actes.

2202. Les conservateurs sont tenus de se confor-

mer, dans J'exercice de leurs fonctions à tontes

les dispositions du présent chapitre, à peine d'une
amende de deux cents à mille francs pour la pre-
mière contravention et de destitution pour la se-

conde sans préjudice des dommages et intérêts des

parties lesquels seront payés avant l'amende.

2203. Les mentions de dépôts, les inscriptions et

transcriptions, sont faites sur les registres, de suite,

sans aucun blanc ni interligne, à peine contre le

conservateur, de mille deux mille francs d'amende,
et des dommages et intérêts des parties, payables

aussi par préférence à l'amende.

CONSIGNATION.

C'est un dépôt fait entre les mains d'un
fonctionnaire

public préposé
à cet effet,

du prix des immeubles vendus judiciaire.
ment, qui donne lieu à contestation, ou dans

le cas où un créancier ne veut pas recevoir
le payement que lui offre son débiteur. Nous

nous contentons, sur ce point, de citer les

dispositions du Code civil

1257. Lorsque le créancier refuse de recevoir son

payement, le débiteur peut lui faire des offres réelles,
et, au refus du créancier de les accepter, consigner

la somme ou la chose offerte. -Les offres réelles
suivies d'une consignation libèrent e débiteur

elles tiennent lieu à son égard de
payement lors.

qu'elles sont valablement faitcs et la chose ainsi

consignée demeure aux risques du créancier.

Pour que les offres réelles soient valables, il

faut, 1° qu'elles soient faites au créancier ayant
la capacité de recevoir. ou à celui qui a pouvoir de

recevoir pour lui
–

4" qu'elles soient faites par une
personne capable de payer; – 5* qu'elles soient de
la totalité de la somme

exigible des arrérages ou

intérêts dus, des frais liquidés et d'une somme pour

les frais non liquidés, sauf à la parfaire; – 1°
que

le terme soit échu d'il a été stipulé en faveur du



créancier 5* que la condition sous laquelle la

dette a été contractée soit arrivée 6* que 1rs of-

fres soient faites au lieu dont on est convenu pour
le payement, et que. s'il n'y a pas de convention

spéciale sur le lie du payement elles soient faites
ou à la personne du créancier, ou à son domicile,
ou au domicile élu ponrl'exécution de la convention;

7° que les offres soient faites par un officier mi-
nistériel ayant caractère ponr ces sortes d'actes.

(1181,1187,1247, 1264.)
1250. Il n'est pas nécessaire, pour la validité de la

consignation, qu'elle ait été autorisée par le juge
il suffit, i* qu'elle ait été précédée d'une somma-

tion signifiée au créancier et contenant l'indication
du jour, de l'heure et du lieu on la chose offerte sera

déposée 2° que le débiteur se soit dessaisi de la

chose offerte, en la remettant dans le dépôt indiqué

par la loi pour recevoir les consignations, avec les

intérêts jusqu'au jour du dépôt 5" qu'il y ait eu

procès-verbal dressé par l'officier ministériel de la

nature des espères offertes, du refus qu'a fait le

créancier de les recevoir, ou de sa non-comparution,
et enfin du dépôt 4° qu'en cas de non-comparu-
tiou de la part du créancier le procès-verbal du dé-

pôt lui ait élé siuniflé avec sommation de retirer la

chose .lepos.de. (C. 814.)

1260. Les frais des offres réelles de la consigna-
tion sont à la charge du créancier si elles sont va-

lables. (1224; Pr. oï5.)
1261. Tant que la consignation n'a point été ac-

ceptée par le créancier le débiteur peut la retirer;
et s'il la retire ses codébiteurs i;u ses cautions ne

sont point libéré-. (G. 2054, 2060.)
1202. Lorsque le débiteur a lui-même obtenu un

jugement pasvé en force de chose jugée, qui a dé-

claré ses offres et sa consignation bonnes et valables,
il ne peut plus, mémedu consentement du créancier,

retirer sa consignation au préjudice de ses codébi-

teurs ou de ses cautions. (C. 1331, 2034.)
1203. Le créancier qui a consenti que le débiteur

relirai sa consignation après qu'elle a élé déclarée

valable par un jugement qui a acquis force de chose

jugée, ne peut plus pour le payement de sa créance

exercer les privilèges ou hypothèques qui y étaient

attachés il n'y a plus d'hypothèque que du jour où
l'acte par lequel il a consenti que la consignation
fût retirée aura été revêtu des formes requises pour

emporter l'hypothèque. (C. 1271, Ii78, 1351.)

1264. Si la chose due est un corps certain qui doit
être livré au lieu où il se trouve, le débiteur doit

faire sommation au créancier de l'enlever, par acte

notifié à sa personne ou à son domicile, ou au domi-
cile élu pour l'exécution de la convention. Cette

sommation faite, si le créancier n'enlève pas la chose

et que le débiteur ait besoin du lieu où elle est pla-
cée, celui-ri pourra obtenir de la justice la permis-

sion de la mettre en dépôt eu quelque lieu. (C. civ.,

1247,1609.)

Il y a plusieurs dispositions du Code de

procédure civile qui concernent la consi-

gnation nous les rapportons au mot CoN-

trainte Pàb CORPS.

CONSISTANCE.

Consistance, partie de la
pénitence pu-

blique en usage dans la primitive Eglise.
« Cette partie de la pénitence que nous nom-

mons consistance, dit D. Chardon [Hist.des

Sacrements, Pénitence, sect. 3, part. 1, ch.

5 terme qui répond au mot grec <rù;rra<r<r,

est ainsi appelée, non que ceux qui y étaient

fussent obligés de se tenir debout dans l'é-

glise, comme le terme consisientia semble le

marquer, mais parce qu'il- avaient l'avan-

CON

tage d'être unis avec le reste des fidèles pen.

r dant
la célébration du saint sacrifice. Elle

clail, comme nous avons vu, la plus au-

cienne des stations, avec la troisième dont

nous venons de parler, et nous en avons

donné des preuves suffisantes dans le deu-

xième chapitre de la première partie de cette

section, dans laquelle nous avons examine

quelles étaient les espèces de la pénitence
avant la fin du troisième siècle. Ceux qui
étaient dans ce degré avaient droit d'assister
au sacrifice de nos autels, mais ils n'avaient
point celui d'y participer, non plus que celui

d'offrir leurs dons à l'autel, et leurs noms
n'y étaient point récités, comme ceux des
autres fidèles qui avaient offert les dons, et

qui devaient participer aux saints mystères
en mangeant la chair de l'Agneau. L'avan-

tage qu'ils avaient au-dessus des prosternés
était de prendre part à toutes les prières de

l'Eglise, généralement et sans exception.
C'est ce que montrent les périphrases dont
se servaient les anciens, pour exprimer cette

dernière peine que l'on infligeait aux pé-
cheurs. Après avoir parcouru la pénible
carrière de la pénitence canonique, on les

tenait encore quelque temps dans cette sta-

tion pour les éprouver et s'assurer de leur

conversion. On craignait, ce qui n'arrive

que trop souvent, qu'après les violents ef-

forts qu'ils s'étaient faits pour soutenir les

rudes travaux auxquels ils avaient été con-

damnés, ils ne se relâchassent tout d'un

coup, et ne reprissent une vie molle et pro.

pre à les faire rentrerdans celle qu'ilsavaient
menée avant qu'ils eussent fait pénitence.

« La manière dont les Pères et les conci-

les parlent de ce degré de la pénitence, fait
connaîlre ce qus nous venons de dire des
peines et des avantages qui y étaient atta-

chés. Le concile de Nicée c. 2, parlant de
certains péchés, dit Ayant acheté le temps
de L'AUDITION, ils auront justement part aux

prières eTxwf twv sù^wii xoivovïirrovirt. Le con-

cile d'Ancyre, plus ancien que celui de Ni-

cée, c. 4, porte Nous avons jugé qu'il soit

parmi les auditeurs un an, prosterné trois

ans, qu'il ait part aux prières deux ans, et

qu'ensuite il approche de ce qui est parfait

(et tune ad id <]uod perfectum est accedere).
Par cette communication de prières, ces

conciles entendent celles qui accompagnaient L
la célébration du saint sacrifice, ont les

pénitents des trois autres classes étaient
absolument exclus, comme nous avons vu.

Voilà l'avantage que ces pénitents avaient

au-dessus des autres, par rapport à cette

espèce d'excommunication, qui était insé-

parable autrefois de la pénitence canoni-

que. »

CONSOLIDATION.

C'est la réunion de deux droits sur une

même tête, v. g., lorsque l'usufruitier de-

vient propriétaire de la chose objet de l'u-

sufruit (Code civ., art. 617).

CONSTITUTION DE RENTE.

Voy. Rente.

CON
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CONSTITUTION FRANÇAIS!

La constitution d'un empire
est sa loi fon-

damentale. Elle contient nécessairement lo

principe des droits et des devoirs de toutes

les classes de la société et de tons les ci-

lovons. Si toute loi est essentiellement juste,
celle-ci doit être spécialement marquée des
caractères sacrés de prudence,de sagesse

et

de justice. Sans ces caractères augustes, elle

n'engendrerait que des tempêtes et n'amon-
cellerait que des ruines.

La stabilité est aussi un caractère de la

loi constitutionnelle. Une constitution n'est

pas sans doute plus immuable que les au-

tres lois humaines; mais elle ne peut pro-

duire le bien qu'elle est de nature à loi o

naître, qu'autant qu'elle régit longtemps
une

nation l'histoire sert de démonslraïon à

cette assertion. Conscquemmciil à celte ma-

xime, on ne doit pas tout lier aisément à une

loi constitutionnelle; c'est avec beaucoup de
raison que notre Constitution de 1^48 exige

des conditions qui constatent évidemment

qu'elle n'est plus en rapport avec les besoins

du peuple, pour qu'il soit permii de la ré-
viser.

Les devoirs des sujets d'un empire à l'é-

gard de sa constitution sont le respect et

l'obéissance. Toute attaque contre la Cons-

liluliou a été sévèrement punie chez tous les

peuples. C'est, en effet, exciter des '.roubles

et vouloir causer des bouleversements dans
un Etat, que de travailler à la détruire.

Nous allons rapporter nos lois pénales

contre les attaques dont nolro Constitution

pourrait être l'objet.
Les crimes cl les délits contre la Constitu.

tion sont prévus et punis par les art. 10G et

suiv. du Code pénal. Ils sont rangés sous

quatre sections distinctes dont voici les dis-

positions

Section Ir«. Des crimes et délits relatifs à l'exercice

des droits chitines.

109. Lorsque, par attroupement, voies do faiiou

menaces, (in aura empêché un ou plusieurs citoyens

d'exercer leuis droits cïvirjncs chacun des coupa-
bles sera puni d'un emprisonnement de six mois au

moins et de deux ans au plus, et de l'interdiction du

droit de voler et d'ètre él gible pendant cinq ans au

moins et dix ans au plus.

110. Si Ce crime a été commis par suite d'un plan

concerté pour eue exécuté soudain loutle royaume,
soit dans un ou plusieurs départements, soii dans

un ou plusieurs arrondissements communaux tata

peine sera le bannissement.

Hl. l'Oiii citoyen qui, étant chargé, dans un scru-

tin, du ilépouill. nient des billets cnnli'nanl les suf-

frasrs des citoyens sera surpris falsifiant ces hil-
lels, on en sousira;anl de la masse ou y en ajou-

tant, ou iiisctïvaiu sur les billcis des votants non
lettrés des noms autres que ceux qui lui auraient été

déclarés scia puni de la peine de la dégradation

civique.
112. Toutes autres personnes coupables des faits

énoncés dans l'article précédent, seront punies d'nn

de six mois au moins cl de deux
ans 4ii plus, et de l'interdiction du droit de voter et

d'être éligibles pendant cinq ans au moins et dix

ans au plus.
115. Tout citoyen qui aura dans les élections,

adule uu vendu uu suUïajje à un prix quelconque,

sera puni d'interdiction des droits de citoyen et de

toute fonction ou emploi putilic pendant cinq ans

au moins et dix ans au plus. Seront en outre, le

vendeur et l'acheteur du suffrage condamnes cha-

cun à une amende double de la valeur des choses

reçues ou promises.

S ctiom II. Attentais à la liberté.

114. LorS'iii'un funcijonnaire public, un
agent

ou

un préposé du gouverueineiit aura ordonne ou lait

quelque acte arbitraire, ou attentatoire soit à la li-

berté individuelle, soit aux droits civiques
d'un ou

de plusieurs citoyens, soit à la Constitution, il sera

condamné à la peine de la dégradati <n civique. -Si

néanmoins il justifie qu'il a agi par ordre de ses su-

périeurs pour des objets du ressort de ceux-ci, sur

lesquels il leur était dû obéissance hiérarchique

il sera exempt de la peine, laquelle sera, ilans ce

cas, appliquée seu'emciit aux supé ieurs qui auront

donne l'ordre.

1 15. Si c'est uu m'uisne
qui a ordonné ou fait des

actes ou l'un des actes mentionnés en i'aitiele pre-

cédent, et si, après les invitations mentionnées dans

les articles 1-5 et 67 du sénaius-consnlle du 2S ilo.

iéd an Xlf il a refusé ou négligé de faire réparer
ces actes dans les délais fixés par ledit acte, il sera

puni du bannissement.

1 16. Si les ministres prévenus d'avoir ordonné ou

autorisé l'acte contraire à la Consiiiuiiou préten-

dent-que la signature à eux imputée, leur a élé sur-

prise, ils seront leiius, en faisant cess-'r l'acte, de

dénoncer celui qu'ils déclareront auteur delà la sur-

prise sinon ils seront poursuivis personnellement,

117. Les domtnapes-intércis qui pourraient être

prononcés à raison des attentats exprimés dans l'ar-
ticle lii, seront demandés, soit sur la poursuite cri-

minelle, soit par la voie civile et seront réglés eu

égard ;nix personnes, aux circonstances et au préju-
dice souffert, sans qu'en aucun cas, et quel que suit

l'individu lésé lesdits dommages-intérêts puissent
être au-dessous de

vingt-cinq francs punr chaque

jour de détention illégale, et arbitraire, et pour cha-

que individu.

1 18. Si l'acte contraire à la Cons.ilulion a été fait

d'après une fausse signature du nom d'un ministre

ou d'un fonciiiinn-iiris public, les auteurs du faux et

ceux qui en auront sciemment fait usage, seront pu-
nis des travaux forcés à temps dont le maximum

sera Loujouis appliqué dans ce cas.

11!). Le-> fouclionuaiies publics chargés de la po-
liiC administrative on judiciaire, qui auront tefusé

ou négligé de déférer à une réclamation légale len-

danl à constater les détentions ilégales et aibiliai-

res, soit dans les maisons destinées à la garde des

déienus.soit partout ailleurs, et qui ne justim;ruiii pas

les avoir dénoncés à l'autorité supérieure seront

punis
do la dégradation civique et tenus des dom-

mages-intérêts, lesquels seront réglés commis il est

dii dans l'article 117.7.

lit). Les gardiens et concierges des maisons do

dépôt, d'arrêt, de justice ou de peine, qui amont

reçu un prisonnier sans mandat ou jugement ou

sans ordre provisoire du gouvernement; ceux qui
l'auront retenu nu auront refusé de le représenter
à l'oflicier de police ou porteur de ses ordres, sans

juslilier de la défense du procureur de la République

ou du juge; eem qui auront refusé d'exhiber leurs

registies a l'officier de police seront comme cou-

pables île dclntion arbitraire, punU de six mois à

deux ans U'eiiipiisonnement et d'une amende de

seize francs à deux cents francs.
121, Seront, comme coupables de forfaiture, pu-

nis do la dégradation civique, tout officier de. police
judiciaire, tous procureurs généraux ou de la Héj>u-

blique, tous substituts tous juges qui auront pro-

voqué donné ou signé uu jugement, upfi ordon-

nance uu un mandai tendant à la poursuite persoy-



telle ou accusation, soit d'un ministre soi! d'un

membre de l'Assemblée nationale ou du conseil

d'Mnl, sans les autorisations prescrites par les lois

de riïl'il; ou qui,
liors les cas de flagrant délit ou

d<: clameur publique auront, sans les mcnies auto-

risa tiens, donné ou l'ordre ou le mamlai île

saisir ou arrêter unou plusieurs ministres, ou mem-

bres de l'Assemblée nationale.

122. Seront aussi punis lie la dégradation civique

les procureurs généraux ou de la République le?

substituts, les juges ou les officiers publics qui au-

ront retenu ou fait retenir un individu hors des lieux

déterminés par le gouvernement ou par l'adminî-

stralinn publique, ou qui auront traduit un ciioyen

devant une cmir d'assises, bans qu'il ait été préala-

blement mis légalement en accusation.

Seciios III. Coalition des fonctionnaires.

123. Tout concert de mesures contraires aux lois,

pratiqué soit p:ir la réunion d'individus ou de eorps

dépositaires
de quelque partie de l'au orilé publique,

par députai! >n ou correspondance entre eux.

sera puni d'un emprisonnement de deux mois au

mnjns et de six nmis au plus, contre chaque coupa-

ble qui pourra de plus être condamné à l'Interdic-

tion des droits civiques et lie tout emploi public
peudaiil dix ans au plus.

124. Si, par l'un des moyens exprimes ci-dessus,

il a été concerté des mesures contre l'exécution des

lois ou contre les ordres du gouvernement, la peine

sera le bannissement. Si ce concert a eu tien en-

Ire les autorités civiles et les corps militaires ou

leurs chefs, ceux qui en s.'ront les auteurs ou provo-
cateurs seront punis de la

déportation les autres

coupables seronlbuniiis.

125. Dans le cas où ce concert aurait eu pour ob-

jet ou résultat un complot attentatoire à la sûreté

intérieure de l'Etat les coupable seront punis de

mort.

Cet article a élé abrogé par un décret du

Gouveineuieul provisoire.

KG. Seront coupables de forfaiture, et punis de la

dégradation civique Les fonctionnaires publics

qui auront par délibération, arrêté de donner des

démissions dont l'objet ou l'etTet serait d'empêcher

ou île suspend resoil l'adiuinislraiion de la justice,

soit l'accomplissement d'un service quelconque.

SrxTios IV. – Empiétement des imiorilês adminhtra-

lires et judiciaires.

H7. Seront coupables de forfaiture, et punis de

la dégradation civique, 1° Les juges les procu-
reurs généraux

ou de la
liépublique ou leurs sub-

stituts, 1rs officiers de qui se seront immiscés

dans l'exercice dit pouvoir législatif, soit par des rè-

glements conieo:int des dispositions législatives, soit

en nrréiant ou en suspendant l'exécution «rime nu de

plusieurs lois, soit eu délibérant sur le point de sa-

voir si les lois scrow publiées ou exécutées – 2° les

juges, les procureurs généraux ou de République,
on leurs les olliciers de police judiciaire,
qui auraient excellé leur pouvoir, en s'immisçant

dans les matières attribuées aux autoriies adminis-

tratives soit eu raissini des règlisniews *ur ces ma-
tières, soit en défendant d'exécuter les ordres éma-

né, de l'administration 'U qui, ayant permis ou

ordonné île cirer des administrateurs pour r.iUon île

l'exercice <le leurs fonctions, auraient persisté dans

l'eiéctiir n de leurs jugements ou ordonnances no-
nobstant l'.innulaiioir qui en aurait été prononcée ou

le conflit qui leur auraitéié nolitié.
128. Les juges qui, sur la revendication formelle-

ment l'aile par l'autorné administrative d'une allure

portée
devant eux auront néanmoins procé lu au

jugement ayant la décision de l'autorité supérieure,

seront punis chacun d'une amende de seize francs au

COK

ninjis et Je cent cinquante francs au plu*. – Les

officiers du ministère public qui auront fait des ré-
i|uis'uiuns ou donné des conclusions pour ledit juge-
ment seront, punis de la même peine.

12'J. La peine sera d'une amende de cent francs
an moins et lie cinq cents lianes au plus contre cha-

cun des juges qui après une récl.uualioir légale des

parties intéressées ou de l'auiorilé administrative,

auront, sans autorisation du Gouvernera 'lit rendu
des ordonnances ou décerné des mandats contre ses

agents ou préposés prévenus Je crimes ou délits

commis duns l'exercice de leurs fondions. La

même peine sera appliquée aux officiers du miuis-

tère public ou de police, qui auront requis lesdites

ordonnances ou mandats.

150. Les préfets sous-pi éfi ts maires et autres

administrateurs, qui se seront immiscés dans l'exer-

cice du pouvoir législatif, comme il est dit ait n° i"

de l'article 127, ou qui so seront ingérés de prendre

des arrètés généraux tendant à intimer des ordres

ou des défenses quelconques à des cours ou tribu-

naux, seront punis de la dégradation civique.
151.

Lorsque ces administrateurs entreprendront

sur les fonctions judiciaires en s'ingérant de con-

naitre de droits et intérêts privés du ressort des tri-

buuaux et qii'aprts la réclamation des parties ou

de l'une d'elles, ils auront néanmoins décidé l'affaire
avant que l'autorité supérieure ait prononcé, ils se-

roni punis d'une amende de seize francs au moins et

de cent cinquante francs ait plus,

CONTENTIEUX.

C'est ce qui fait l'objet d'une cou i sl;iiion

en justice. For contentieux désigne les tri-

bunaux civils, administratifs ou eec'ési isli-

ques
devant

lesquels
on parait pour faire

juger une affaire. Voy. Tribunaux.

CONTIÏNTiON.

Voy.
DtsconDE.

CONTRAINTE.

Contrainte, violence exercée contre quel-
qu'un pour le forcer i faire

quelque chose

contre son
^rk[Voxj. Violence). Dans le sens

légal,
on nomme contraintes les di Remîtes

voies par lesquelles la loi
permet de forcer

quelqu'un à faire cc à quoi il s'est obligé un

a été condamné. On
peut exercer la con-

trainte sur les biens (elle se nomme Saisie,

Voy.
ce

mol), ou sur la personne, par la

contrainte par corps.

CONTRAINTE PAR coups (en matière civile)

Nous nous contenterons sur celte ma-

lirrc de citer les dispositions de nos codes.

Dispositions dit- Code civil.

2059. La contrainte par corps a lieu, eu matière

civile, pour le sleltiorial. 11
y

a stelliouat

lorsqu'on vend ou qu'on bypotbeque un immeuble-

dont on n'être pas propriétaire; – Lorsqu'on»
présente comme libres

des biens hypothéqués, ou<

que l'on déclare des hypoilièiues moindres que celles.

(font ces bien; sont chargés.

20 0. La cou rainle par corps lieu pamllemfnl,.
– 1° pour dépôt nécessaire

– -2° en cas de réin-
ténrau'le, pour le délaissement, ordonné parjustice,,
d'un Tiiinls tluiil le propriétaire a été dépouillé par
voi"s de fait porrr la restitution des fruits nui et

ont é'é perçus pendant l'indue et pnnr
le payement des dommages et intérêts adjugés au

propriétaire 5" pour répétition de deniers con-

M!ués entre les mains do personnes publiques éla.

li es à eut effet; 4" pour la représentation des.

CON-N



avec commandement, dujusementqni l'a
prononcée.

Cette siguilicalion sera faite par un huissier com-

mis par ledit jugement ou par le président du tri-

bunal de première instance du lien où se trouve te

débiteur. La signification contiendra aussi élec-

tion de domicile dans la commune où siège le tribu-

nal qui a rendu ce jugement, si le créancier n'y de-
meure pa*.

781. Le débile ne pourra être arrêté avant

le lever et après le coucher du soleil 2° les jours
de fête légale; 3° dans les édifices consaciés au

culte, et pendant les exercices religieux seulement;
4° dans le lieu et pendant la tenue des séances des

autorités constituées; S" dans une maison quelcon-
que, même dans son domicile, à moins qu'il n'eût été

ainsi ordonné par le jnge de paix du lieu, lequel juge
de paix devra dans ce cas se transporter dans la

maison avec l'officier ministériel.

7S2. Le débiteur ne pourra non plus être arrêté

lorsque, appelé comme témoin devant un directeur
du jury ou devant un tribunal de première instance,
ou une cour royale ou d'assises, il sera porteur d'un

sauf-conduil. – Le sauf-conduit pourra être accordé

par ledirecleurdujury, parle président du tribunal ou

de la cour où les témoins devront être entendus.
Les conclusions du ministère public seront néces-
saires. – Le sauf-conduit réglera n durée de sou effet,
à peine de nullité. En vertu du sauf-conduit, le

débiteur ne pourra être arrêté, ni le jour Usé pour
sa comparution, ni pendant le temps nécessaire pour
aller et pour revenir.

783. Le procès-verbal d'emprisonnement contien-

dra, outre les formalités ordinaires des exploits
1" itératif commandement; 2° élection de domicile
dans la commune où le débiteur sera détenu, si le

créancier n'y demeure pas l'huissier .<-cra assisté do
deux reeors. «.

784. S'il s'est écoulé une année entière depuis le

commandement, il serj fait un nouveau commandc-

iii nt par un huissier commis à cet effet.

i85. En cas de rébellion, l'huissier pourra établir

garnison aux portes pour empêcher l'évasion et re-
quérir la force armée et le débiteur sera poursuivi
conformément aux dispositions du Code d'instruc-

tion criminelle.

780'. Si le débiteur requiert qu'il en soit référé, il

sera conduit sur-le-champ devant le président du
tribunal île première instance du lieu où l'arresla-

tion aura été faite, lequel statuera en état :1e référé
si l'arrestation est laite liors des heures de l'au-

dience, le débiteur sera conduit chez le prési-
dent.

787. L'ordonnance sur référé sera consignée sur

le procès-verbal de l'huissier, et sera exécutée sur.le-

champ.
788. Si le débiteur ne requiert pas qu'il en soit ré-

féré, ou si, en cas de réfété le président ordonne
qu'il soit pissé outre, le déb leur sera conduit dans
la prison du lieu et s'il n'y en a pas, dans celle du

lieu le plus voisin l'huissier et tous autres qui con-

duiraient recevraient on retiendraient le débiteur

dans un lieu de détention non légalement désigné
comme tel seront poursuivis comme coupables du

crime de détention arbitraire.

789. L'écrou du débiteur énoncera 1° le juge-
ment 2° les nom cl domicile du créancier; 5* l'é-
lection de domicile s'il ne demeure pas dans la

commune 4" tes nom, demeure et profession du

débiteur; 5" la consignation d'un mois d'aliments au

moins; b'° enlin, mention de la co|iiequi sera laissée

au débiteur, parlant à sa personne, tant du procès-
verb.il d'emprisonnement que de l'écrou. Il sera signé

de l'huissier.
790. Le gardien ou geôlier transcrira sur son re-

gistre le jugement qui autorise l'arrestation faute

par l'huissier ife représenter cejugRiueiit, le geôlier

refuseta de recevoir le débiteur et de l'écroucr.

choses déposées aux séquestres commissaires et

autres gardiens
5' contre les cautions judiciai-

res et contre les cautions des contraignubles par
corps, lorsqu'elles se sont soumises à cette con-

trainte – 6" contre tous officiers publics, pour

la représentation de leurs minutes, quand elle est or-

donnée 7" contre les notaires, les avoués et les

huissiers, pour la restitution des titres à eux confies,

et desdenieis par eux reçus pour leurs clients, par
suite de leurs fonctions.

2C61. Ceux qui, par un jugement rendu an peu-

toire, et passé en force de chose jugée, ont été con-

damnés à désemparer un fonds, et qui refusent d'n-

lêir, peuvent, par un second jugement être con-

traints par corps, quinzaine après la signification du

premier jugement à personne ou domicile. – Si
le

fonds ou l'héritage est éloigné de plus de cinq myria-
mètres du domicile de la partie condamnée, il set a

ajouté au délai de quinzaine un jour par cinq niy-
riamètres.

20(i2. La contrainte par corps ne peut être or-
donnée contre les fermiers pour le payement des

fermages des biens ruraux, si elle n'a été stipulée
formellement dans l'acte de bail. Néanmoins les Icr-

iniers et les colons partiaires peuvent être contraints

par corps, faute
par eux de représenter à la lin du

bail le cheptel de bétail, les semences et les instru-

ments aratoires qui leur ont clé conliés à nniiiis

qu'ils ne justifient que le déiieit de ces objets ne pi o-
cède point de leur fait.

2065. Hors les cas déterminés par les articles

précédents ou qui pourraient l'être à l'avenir par
une loi formelle, il est défendu à tous juges de pro-
noncer la contrainte par corps à tous notaires et

grelliers de recevoir des actes dans lesquels elle se-
rait stipulée, et à tous Français, de consentir pareils
actes, encore qu'ils eussent été passés en pays
él ranger le tout à peine de nullité, dépens, dom-

mages et intérêts.

20G4. Dans les cas même ci-dessus énoncés, la
contrainte par corps ne peut être prononcée contre
les mineurs.

2065. Elle ne petil être prononcée pour une somme
moindre de trois cents francs.

20BG. Elle ne peut ô re prononcée contre !es sep-
tuagénaires, Ics leinmes et Ics tilles, que dans le
cas de slclliorial. II suffit que la soixante -dixième
année soit

commencée, pour jouir lie la faveur ac-
cordée aux septuagénaires. La contrainte par
corps pour cause de stellioual pendant le mariage,
n'a !ieu contre les femmes mariées que lorsqu'elles
«ont séparées de biens ou qu'elles ont des biens
dont elles i-e sont réservé la libre administration, et
à raison des engagements qui concernent ces biens.

Les femmes qui, étant en communauté, se se-
raient obligées conjointement ou solidairement avec
leur mari, ne pourront être réputées sicilionata.ru
à raison de ces contrats.

2067. La contrainte par corps, dans les cas même
où elle est autorisée par la loi, lie peut être appli-
quée qu'en vertu d'un jugement.

2UU8. L'appel ne suspend pas la contrainte par
corps prononcée par nu jugement provisoirement
exécutoire en donnant camion.

2(J|j9. L'exercice de la contrainte par corps n'em-

peclie ni ne suspend Ics poursuites et les exécutions
bur les biens.

2070. Il n'est point dérogé aux lois particulières
qui autorisent la contrainte par corps dans les ma-
tières de commerce, ni aux lois de police correc-

tionnelle, ni à celles qui coiiceriieiit l'administration
des deniers publics.

Disposilions du Code de procedure civile.

780. Aucune contrainte par corps ne pourra être
luise à exécution qu'un jour aptes la

si^nilicalion
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faute de consignation d'aliments, le créancier ne
pourra de nouveau faire emprisonner le débiteur,
qu'en lui remboursant les frais par lui faits pour ob-
tenir son élargissement, ou les consignant, à son re-
fus, ès-mains du greffier, et en consignant aussi d'a-

vance six mois d'aliments on lie sera point tenu de
recommencer les formalités préalables à l'emprison-
nement s'il a lieu dans l'année du commandement.

8U5. Les demandes en élargissement seront por-
tées au tribunal dans le ressort duquel le débiteur

est détenu. Elles seront formées à brel délai, ait do-

micile élu par l'écr'U, en vertu de permission du

juge, sur requête présentée à cet effet; elles seront

communiquées ait ministère public et jugées, sans

instruction, à la première audience, préféra blemenl
à toutes autres causes, sans remise ni tour de rôle.

CONTRAT.

C'est une convention par laquelle une on

plusieurs personnes s'obligent. envers una

ou plusieurs personnes, à donner, à faire

ou i ne pas faire quelque chose. Au mot

CONVENTION, nous expliquons toutes les con-

ditions essentielles au contrat; nous devons

ici faire connaître les différentes espèces du

contrats. Voici celles qui sont reconnues

par le Code civil

1101. Le contrat est une convention par laquelle
une ou plusieurs personnes s'obligent, envers une ou

plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas faire

que!qne chose. (I12G, 1341, 1370.)

1 102. LecnnlrjtQSlsynallagmaliqueoii bilatéral lors-

qne les contractants s'obligent réciproquement les

uns envers les autres. (1184, 1325, 1311.).)
1103. Il est unilalérat lorsqu'une on plusieurs per-

sonnes sont obligées envers une ou plusieurs antres,
sans que de la part de ces derniers il y ait d'engage-
ment. (1582, 1702.)

Ces deux définitions
paraissent

manquer

d'exactitude, parce qu Il y a des contrais

nommes unilatéraux (]"i obligent indirecte-

ment la partie qui n'a pas d'engagement

immédiat. Ainsi, dans le dépôt, le déposi-

taire seul est obligé à rendre le dépôt mais

le déposant est obligé de restituer les dépen-
ses faites pour la conservation de la chose

déposée. Le contrat synallngmalique exige

donc que les obligations soient de part et

d'autre réciproques et principales. Dans le

contrat unilatéral, il n'y a que d'un côté

obligation principale et immédiate; l'autre

partie n'est obligée que par circonstance.

Le contrat synallagmatique est parfait ou

imparfait. Il est parfait, quand l'obligation

réciproque dépend de l'essence du contrat

v. g., la vente, l'échange, le louage. Il est

imjarfail quand, ne ressortant pas du con-

trat, il est le fait de conventions particuliè-
res v. g., si le dépositaire reçoit un salaire

pour
les soins qu'il donne au dépôt.

1 lOi. Il est commutait/ lorsque chacune des parties

s'engage à doinir on taire une chose qui est regar-
dée comme l'équivalent de ce qu'on lui donne, ou de

ce qu'on fait pour elle. Lorsque l'équivalent con-

siste dans la chance de gain ou de perte pour chacune

des parties, d'après un événement incertain, le con-

tratest aléatoire. (1ÏG4.)
1103. Le contrat d? bienfaisance est celui dans le-

quel l'une des parties procure à l'autre un avantage

purement gratuit. (931.)

1 106. Le contrat à litre onéreux est celui qui assu-

7;il. Le créancier sera tenu de consigner les ali-

ments d'avance. Les aliments'ne pourront être reli-

rés, lorsqu'il y aura recommandation, si ce n'est du

consentement du recommandant.

792. Le débiteur pourra être recommandé par

ceux qui auraient le droit d'exercer contre lui la con-

Irainle par corps. Celui qui est arrêté comme pré-

venu d'un délit, peut aussi être recommandé, et il

sera retenu par l'effet de la recommandation, encore

que son élargissement ait été prononcé et qu'il ait

ùlé acquitté du délit.

793. Seront observées, pour les recommandations,

les formalité* ci-dessus prescrites pour l'emprison-

nement néanmoins l'huissier ne sera pas assisté de

recors; et le recommandant sera dépensé de consi-

gner les aliments, ,'ils ont été consignés. Le
créancier qui a fait emprisonner, pourra se ponrvo r
contre le recommandant devant le tribunal du lieu

où le débiteur est détenu à l'effet de le faire con-

tribuer au payement des aliments par portion égale.

7<J4. A défaut d'observation des formalilés ci-des-
sus prescrites, le débiteur pourra demander la nul-
Lté de l'emprisonnement, et la demande sera portée
au tribunal du lieu où il est détenu si la demande
en nullité est fondée tur des moyens du fond elle

sera pmlée devant le tribunal de l'exécution du ju-
gement.

79"1. Dans tnu-i les cas, la demande pourra être

formée à liref délai, en vertu de permission du juge,
et l'assignation donnée par huissier commis au

domicile élu par l'écrou la cause sera jugée som-

mairement sur les conclusions du ministère pu-
blic.

79G. La nullité de l'emprisonnement, pour quelque
cause qu'elle soit prononcée, n'emporte point la nul-
lité des recommandations.

797. Le itébiieur dont l'emprisonnement est dé-

claré nul ne peut è.re arrêté pour la même dette

qu'un jour au moins après sa sortie.

79H. Le débiteur sera mis en liberté, en consi-

gnant entre les mains du geôlier de la prison les

rauses de sou emprisonnement et les frais de la

capture.

799. Si l'emprisonnement est déclaré nul, le créan-
cier pourra être condamné en des dommages-inté-
rêts envers le débiteur.

800. Le débiteur légalement incarcéré obtiendra

son élargissement 1° par le consentement du

créancier qui l'a fait incarcérer, et des recomman-

dants, s'il y eu a; 2° par payement ou la con-

signalion des sommes ducs tant au créancier qui a

fait emprisonner qu'au recommandant, des intérêts

éclius, des frais is liquidés de ceux d'emprisonne-

ment, et de la restitution des aliments consignés;–
5° par le bénélice de cession 4° à défaut parles
créanciers d'avoir consigné d'avance les aliments

5" et enfin, si le débileur a commencé sa soi-

xante-douzième année, et si, dans ce dernier cas, il

n'est pas stellionataire.

801. Le consentement à la sortie du débiteur

punira être donné, soit devant no.aire, soit sur le

registre d'écrou.

80'2. La consignation de la dette sera faite entre

les mains du geôlier, sans qu'il soit besoin de la faire

ordonner si le geôlier refuse, il sera assigné à bref
délai devant le tribunal du lieu, en veitu de permis-
sion l'assignation sera donnée par un huissiur com-

mis.

803. L'élargissement, faute de consignation d'ali-
ments, sera ordonné sur le certificat de non cunsi-

gnatiou délivré par le geôlier, et annexé à la requête
présentée au président du tribunal sans sommation

préalable. Si cependant le créancier en retard de

consigner les aliments fait la consignation avant que
le débiteur ait formé sa demande en

élargissement,

cette demande ne sera plus recevable.
801. Lorsque l'élargissement aura été orjonné
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jfillit chacune des parties à donner ou à faire quelque

chose.

11U7. Les contrats, soit qu'ils aient une dénomi-

nation propre, soit qu'ils n'en aient pas, sont sou-

mis à des règles générales, qui sontl'objet (lu présent

litre. Les règles particulières à certains contrats

sont établies sous les titres relatifs à chacun d'eux et

les règles particulières aux transactions commerciales

sont établies par les lois relatives au commerce.

Autrefois on distinguait encore -les con-

trats réels c'étaient ceux qui n'étaient par-

faits que par la délivrance de la chose.

Les contrats principaux, ceux qui subsis-

tent par eux-mêmes, indépendamment de

toute convention comme la vente, l'échan-

ge, ce. Les contrats accessoires; ce sont

ceux qui assurent d'autres contrats. Tels

sont le cautionnement, l'hypothèque, etc.

Les contrais solennels sont ceux dont

l'existence est subordonnée à certaines for-

malités tels sont la donation entre-rifs, le

testament, le contrat de mariage, etc. Les

contrats non solennels sont ceux qui nosont

assujettis à aucune formalité particulière
tels sont la vente, l'échange, etc. Voyez

CONVENTION.

CONTRAT DE mariage.

Il a pour objet les intérêts matériels des

époux mais il ne porte point sur la nature

de l'union. Le Code laisse la plus grande
liberté aux époux à l'égard des dispositions

qui concernant leurs intérêts. Aussi il y a

plu-ieurs espèces de contrats de mariage.
Comme nous traitons dans te cours de cet

écrit de ces différentes espèces de conven-

tions matrimoniales, nous rapporterons seu-

lement ici les dispositions communes aux

différentes espèces de contrats de mariage.

Dispositions générales du Code civil.

1oS7. La loi ne ré^it l'association conjugale, quant
•lux biens, qu'à défaut de conventions spécial-s, q:ie
les époux peuvent faire comme ils le jugent à propos,
pourvu qu'elles ne scient pas enntraires aux bonnes

nretirs, et en outre, sous les modifications qui sui-

vent. (C. 6,9110, 1153, '.172, 1305.)
iô8S. Les époux ne peuvent déroger ni aux droits

résultant de la puissance maritale sur la personne
de la femme et des enfants, ou qui appartiennent
au mari comme chef, ni aux droits conférés au sur-

vivant des époux par le titre delà Punsance paternelle

et par le litre de la Minorité, de la Tutelle et de l'E-

mancipation, ni aux dispositions prohibitives du pré-
sent Code. (C. 212 s.371 s. 38* s. 476 s. 1497.)

1389. Ils ne peuvent faire aucune convention ou

renonciation dont l'ubjet serait de changer l'ordre

légal des successions, soit par rapport à eux-mêmes
dans la succession de leurs enfants ou descendants,
soit par rapport à leurs enfants en're eux; sans pré-

judice des donations entre-vifs ou testamentaires qui
pourront avoir lieu selon les formes et dans les cas

déterminés par le présent Code. (C. 751 s. 791,
1081 s. iOOi s.)

131)0. Les époux ne peuvent plus stipuler d'une
minière générale que leur association sera résiée par
l'une des coutumes, lois ou statuts locaux qui régis-
saient ci-devint les diverses parties du territoire

français, et qui sont abrogés par le présent Code.

1 5!) Ils peuvent cependant déclarer, d'une ma-

nière générale, qu'ils entendent se marier ou sous

le régime de ta communauté on suus le régime do-

ta – Au premier cas, et sous le régime de la com-

munauté, les droUs des époux et t)& leurs héritiers

seront réglé* par les^lispositions du chapitre H du

présent titre, (ij. 1399 s.) Au deuxième cas, et

sous te régime dotal, leurs droits seront réglés par

les dispositions du chap. III.

1392. La simple stipulation que la femme se cons-

titue on qu'il lui est constitué des biens en dot i.c

suffit pas pour soumettre ces biens ait régime dotal,
s'il n'y a dans le contrat de mariage une déclaration

expresse à cet égard. (C.
1540

s.)
– La soumission

an régime dotal ne résulte pas non plus de
la simple

déclaration faite par les époux,qu'ils se marient sans

communauté, ou qu'ils seront séparés de biens.
(C.

15-29 s. 1S5GS.)

1393. A défaut de stipulations spéciales qui déro

genl au régime de la communauté ou le modifient, les

règ'es établies dans la première partie du chap. II

formeront le droit commun de France. (C. 1400 s.)

1394. Tontes conventions matrimoniales seront

rédigées, avant le mariage, par acte devant notaire.

(C. 1345.)
13)5. Elles ne peuvent recevoir aucun changement

après la célébration du mariage. (C. 1451.)

159G. Les changements qui y seraient faits avant

cette célébration, doivent être constatés par acte

passé dans la même forme que le contrat de
mariage.

Nul changement ou contre-lettre n'est, au surplus,

valable sans la présence et le consentement simul-

tané de tontes les personnes qui ont été parties dans

le contrat de mariage. (C. 1521.)

• 1597. Tous changements et contre-lettres, même
revêtus des formes prescrites par l'anicle précédent,
seront sans effet à l'égard des tiers, s'ils n'ont été ré-

digés à la suite de la minute du contrat de
mariage;

et le notaire ne ponrra, à peine des dommages et inté-

rêts des parties, et sous plus grande peine s'il
y

aa

lieu, délivrer ni grosses ni .expéditions du contrat île

mariage sans transcrire àiasuilele changement ou lit

contre-lettre. (C. 152!.)

1598. Le mineur liabile à contracter mariage est

habile à consentir toutes les conventions dont ce con-

trat est susceptible; et les conventions et donations

qu'il y a faites sont valables, pourvu qu'il ait été

assisté, dans le contrat, des personnes dont le con-

sentement est nécessaire pour la validité du mariage.
(C. US 159 s. 1505, 1509.)

Les contrats de
mariage des commerçants

sont soumis à des formalités particulières,

tracées dans les art. G7, 68 69 du Code de
commerce. Nous

rapportons
ces dispositions.

67. Toutconlratdemariageenlreépouïdont l'un sera

commerçant, sera transmis par extrait, dans le mois

de sa date, aux greffes et chambres désignés par
l'art. 872 du Code de procédure civile, pour être ex-

posé au tableau, conformément au même aitich'.

Cet extrait annoncera si les époux sunt mariés eu

communauté, s'ils sont séparés de biens, ou s'ils ont

contracté sous le régime dotal.
68. Le notaire qui aura reçu le contrat de mariage

sera tenu de faire la remise ordonnée par l'article

précédent, sous peine de cent francs d'amende, et

même de destitution et de responsabilité envers les

créanciers, s'il est prouvé que l'omUs'ion soit la suite

d'une collusion.

69. Tout
épinix sénnré de biens, ou marié sons le

régime .1mi.iI, qui la la profession de com-

merçant postérieurement son mariage, sera tenu de

faire pareille remise dans le mois du jour oit il aura

ouvert son commerce, à peine, en cas de faillite, d'è-

Ire puiiicomme banqueroutier frauduleux. (Coin. 4, 5,

7, 67 f. ,fiii3.)

70. La même remise sera faite, sous les même*

peines, dans l'année de la publication de la présente
loi, par tout époux séparé de biens, ou marié sons

le régime dolal, qui, an moment de ladite publication,
exercerait la profession de commerçant, (l'r. 07.)
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CONTRAVENTION,

infraction à la loi punie des peines
de in

simple police. Vvy. Cod. pén., art. 1"; lustr.

criiïi., art. 137.

CONTREBANDE.

Ce terme désigne en général toutcom-

merce qui se lait contre les lois d'un Klal,

principalement
en matière de douane. Lors-

qu'on viole les lois qui concernent les con-

tributions indirectes la violation prenil plus

spécialement le nom de fraude. Voy. Lois

PÉNALHS.

CONTRlïîOTIONS DIRECTES.

Yoy. Impôt.

CONT1UBUT1ONS DE DENIERS.

C'est la distribution, entre les créanciers,

des meubles, saisies-arrêts de leur délnlcnr.

Celle distribution se fait proportionnellement
aux créances.

Voici les dispositions du Code de procédure

civile à cet égard

6»G. Si les deniers arrêlés ou le prix des ventes

ne suffisent pas pour payer les créancieis, le saisi et

les créancii rs seront lenus, dans le mois, de convenir

de la distribution par contribution. (l'r. ;>79, G5S,

6S!>. 740, 990.)
057. Faute par le saisi et lis créanciers de s'ac-

corder dans ledit délai, l'olliùer qui
aura fait la

vente, sera tenu déconsigner, dans la huitaine sui-

vante, et à lacliargede toutes les fpposiiion', le mon-

tant de la vente, déduction faite de ses frais d'après

la taxe, qui aura été laite par le juge sur la mimiie du

procès-verbal il sera l'ait mention de cette taxe dans

les expéditions. (Pr. 05), 814; T. 42.)
(i58. Il >era tenu au greffe un reistre des coiilribu-

lions, sur lequel uiujugesera commis par le président,

sur la réquisition du saisissant, nu, à son défaut, de la

partie la plus diligente; celle tévjuisitiou sera laite pur

simple note ponée sur le registre.(Pr.750 s. T. !)S.)

659. Après l'expiration des délais purlé? aux

art. 056 et 657, et en vertu de l'ordonnance du juge
commis, les créanciers seront sommés de produire,

et la pariie saisie de prendre communication de* piè-

ces et de contredire, s'il y échei. (Pr. Ï52

s.; T. 29, SC.)

Gn'O. lians le mois Je la sommation, les créanciers

opposants, soit entre les mains du saisissant, soit

en celles de l'officier qui aura procédé à la vente, pro-

duiront, à p 'ine de forclusion, leurs titres ès-mains

du juge commis, avei: acte contenant demande en

collocation et constitution d'avoué. (Pr. 754' T. 29,

97.)

061 Le même acte contiendra la demande à fin de

piivilége néanmoins le propriétaire pourra appeler

la partie saisie et l'avoué plus ancien rn référé de-

vant lo juge-commissaire, pour taire statuer prélinri-

naircmenl sur ion privilège pour raison des loyers à

lui dus. (Pr. 8UB < 2102; T. 4>J, <J7, (18.)

C;>2. Les frais de poursuite
seront prélevés, par pri-

vilège, avant toute créance autre que celle pour

loyers dus au propriétaire. (Pr. 716; C. âlOI.)

(jG3, Le délai ci-dessus fixé expiré et même

auparavant, si les créanciers oui produit, le com-

missaire dressera, en suite de son procès-vertwl, l'é-

lat de distributinn sur les pièces produites le pour.

suivant dénoncera, par acte d'avoué, la clôture du

procès- verbal aux créanciers produisants et à la par-

tie saisie, avic sommation d'en prendre communica-

tion, et de contredire sur le procés-veiual du com-

CON

missaire dans la quinzaine. (Pr. 735; T. 29, 99,100.)

664. Faute par les créanciers et la partie saisie de

prendre communication ès-mains du ju^e-commis-
saire dans ledit délai, ils demeureront forclos, sans

nouvelle sommation ni jugement; il ne sera fait au

cun dire, s'il n'y a lieu à contester. (Pr. 750.)
<>G5. S'il n'y a point de contestation, le juge-com-

missaire clora son procès verbal, arrêtera la distri-

bciinn dis deniers et ordonnera que le greffier de-
livrera manilcmenl aux créanciers, en aflinuani par
cm la sincérité de leurs créince-. (Pr. G70, 759; T.

lui.) .)
(i(i(j. S'il s'élève des difficultés, le juge-commissaire

leuveria à l'audience; elle sera poursuivie p?r lu

partie la plus dilijjenlr, sur un simple acte d'avoué à

avoué sans autre procédure. (Pr. 82, 738.)
067. Le créancier contestant ceiui conieslé, la

partie saisie, et l'avoué le plus anc.en des opposants,
seront seuls en cause; le poursuivant ne pourra être

appelé en celle qualité, (l'r. G'J9, 70).

668. Le jugement sera rendu sur le rapport du jnge-
comniissaire et les conclurions du ini'ùstère public. (Pr.
83 s. 95 s. 701.)

669. l.'appel de ce jugement sera interjeté dans les

'dix jours de la signification à avoué l'acte d'aï pel
sera signifié au domicile de l'avoué il contiendra

citation cl énoncijlion des griels; il y sera statué

coiinue en matière sommaire. – Ne pourront être

intimées sur ledit appel que tes pinies indiquées par
l'art. o'G7. (l'r. 404 s. M s. 7 5.)

GTO. Après respiration du délai fixé pi ur l'appel,
et en cas d'appel, après la signification de Panel au

domicile de l'avoué, ie jnge-commi -saire clora son

procès-verbal, ainsi qu'il est prescrit par l'ait. bUS.
(Pr. 767.)

ti7l Huitaine après la clôture du procès-verbal, le

greffier délivrera tes mandements aux créanciers, eu

afiirmanl par eux la sincérité de leur créance par-
devanl lui. (Pr. (iG5, 771 T. 101.)

672. Les inlc'rèis des siiinmes admises en dislrilnt-

lion cesseront du jour de Il 1 clôture du procès-verbal
lie distribution, s'il ne s'élève pas de contestation
en cas de contestation, du jour de la sigiuficuion du
jugement qui aura stal'.é; en cas d'appel, quinine

après la signification du jugement sur appel. (IV G65,

U'flS s; C. 767.)

CONTRITION.

1. Le concile de Trente délsnil l.i c«nlri;ion

une. douleur et une liéesl.Hion du pctlié
commis, accompagnées d'un ferme propos

de ne plus péilier inurlelleineul à 'l'avenir.

Contrée on peut dé iesler le péclié par des

motifs de diiïérctile nature, Ici uns intéres-

sés, les autres désintéressés, de là on a dis-
tingué deux espèces de contrition, t'une par-
faite et l'autre imparfaite. Voy. Attrition,

Conthitiom parfaite, où nous traitons de

ces deux sortes de contrition.

Voulant Irailer ici de la contrition indépen-
djmiucnt de ses espèces, nous dirons, 1 "<|iicl-

les qualités sont essentielles à la contrition

2° quelle en est la nécessité 3° enfin, à

quels signes un confesseur peut la recon-
naître et quels moyens il doit

employer pour
la produire.

ARTICLE PitEiuna;.

Des qualités de In contrilion.

2. La contrition sp compose de deux par-
lies distinctes 1° de lu ttuuleur des pciliés
commis 2° du ferme propos de ne plus en

commettre à l'avenir. Ces deux parties ont

des 'jualttôs qui leur soûl propres.
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§ 1e'. Quelles qualités doit avoir le regret S'avoir

offemé Dieu.

Pour être véritable le regret d'avoir of-

fensé Dieu doit avoir quatre conditions il

doit élrc intérieur, souverain, universel et

surnaturel.

3. 1° La première condition d'une véritable

contrilion est qu'elle soit intérieure. En mille

endroits de l'Ecriture le Seigneur demande
la conversion des coeurs il rejette le repen-
tir ainsi que la prière de ces hommes qui di-
sent du bord des lèvres Pardon, 6 mon Dieu,

je ne veux plus vous offenser, et dont le cœur

se livre en désir à l'iniquité. Il faut donc que
les paroles de repentir soient l'expression de

la pensée et de la conviction. Sans doute il

y a des larmes heureuses qui marquent l'af-

iction du cœur. Mais ces larmes ne sont pas

nécessaires, elles ne sont pas toujours l'ex-

pression des vrais sentiments de l'âme Un

homme ferme peut avoir, sans verser de
pleurs, une plus profonde affliction de son

péché qu'une femmelette qui pleure aujour-
d'hui et qui oublie demain l'objet de ses lar-

mes.

4. 2° La seconde condition, c'est que le re-

pentir soit souverain. Une douleur souve-

raine est celle qui est au-dessus de toutes les

douleurs mais elle peut y être de deux ma-

nières, en sensibilité ou en conviclion. Une

douleur sensiblement souveraine serait celle

qui nous ferait verser plus de larmes, pousser

plus de sanglots, que toutes les autres dou-

leurs. Une douleur souveraine par convic-

tion a lieu lorsque, se parlant avec convic-

tion, on dit J'ai plus de regret de ce péché
mortel que d'avoir perdu tout un monde. En

sorte que, dans le choix, je dirais J'aime
mieux perdre mon père, ma mère, mes biens,
que de pécher mortellement. C'est là une
douleur souveraine par conviction c'est in-

comparablement la meilleure elle est la

seule exigée. On peut donc avoir une dou-

leur souveraine sans verser une larme, com.

me on peut en verser un torrent sans avoir

de contrition réelle.
5. 3° La troisième condition de la contri-

tion, c'est qu'elle soit universelle, c'est-à-

dire qu'elle doit s'étendre à tous les péchés
mortels qu'on a eu le malheur de rommellre.

Tous les péchés mortels forment un mur de

division entre Dieu et l'homme. Pour se ré-

concilier avec lui, il faut abattre le mur tout

entier. Et comment concevoir que l'homme

puisse avoir un regret sincère d'avoir offensé

Dieu, lorsqu'il se dit, au moins en pensée
Je n'ai pas de regret de ce péché qui me rend
l'ennemi de Dieu? Ce sont deux chuses qui
ne peuvent pas s'allier. Il ne peut donc exis-

ter de véritable contrition qu'elle ne s'étende

à tous les péchés mortels.

6. k" La quatrième condition de la contri-

tion, c'est qu'elle soit surnaturelle. Elle doit

être surnaturelle dans son prncipo et dans

son motif. Elle est surnaturelle dans son

principe, lorsqu'elle est le produit de la grâce,

sans laquelle
il ne peut y avoir d'oeuvre

utile pour le salut. Voy. Giucb. Elle est sur-

uaturelle dans son motif, quand le motif est

surnaturel nous entrons dans l'examen de

ce molif, aux mots
Attritioj, Contrition

PARFAITE.

§ 2. Del qualité» nécessaires à la résolution de neptui
offenser Dieu.

"i. Les qualités de la résolution de ne plus
offenser Dieu sont de même nature que celles
du regret. Cette résolution doit être sincère,
ferme, universelle et efficace. Une simple

velléité une résolution incertaine, chance-

lante, n'est pas une résolution suffisante

pour la contrition. La sincérité est la consé-

quence de la douleur intérieure. Celui qui
au fond de son âme est bien peiné d'avoir
offensé Dieu ne

manque pas de prendre sin-

cèrement la résolution de ne plus l'offenser à
l'avenir. Ferme en sorte qu'on soit dis-
posé à surmonter les plus violentes tenta-
tions plutôt que de déplaire à la Divinité.

Cette qualité est encore une conséquence de
la douleur souveraine. On ne peut détester
le péché plus que tout au monde, sans con-

clure qu'on est prêt à faire les plus grands
sacrifices pour l'éviter. Universelle. C'est

aussi la conséquence de la qualité corres-

pondante du regret. Si l'on doit avoir un re-

gret de toute espèce de péché mortel, on doit

aussi dire qu'on veut les éviter tous sans

exception. Efficace; c'est-à-dire qu'elle
doit faire prendre toutes les mesures conve-

nables pour éviter le péché mortel. Ces

moyens sont surtout la fuite des occasions,
la destruction des habitudes. Aux mots Ha-

BITUDE et OCCASIONS, nous indiquerons ces
moyens.

ARTICLE Il.

De la nécessité de la contrition.

8. Il y a deux espèces de nécessités l'une
de

moyen et l'autre de précepte. On peut
aussi envisager la nécessité de la contrition

par rapport au péché mortel et par rapport
au péché véniel.

| i". Si la contrition est nécessaire de nécessité de

moyens à ceux qui sont en è cil de péché mortel.

9. 11- n'est pas une page de l'Ecriture où le

Seigneur n'appelle les hommes à la péni-
tence, qui ne soit une proclamation authen-

tique et solennelle de l'indispensable néces-

sité de la contrition. Si vous ne faites péni-
tence vous périrez (Luc. xm). Tous les l'è-

res de l'Eglise n'ont cessé de répéter Si vous

ne vous repentez vous périrez tous. Nisi

pœnitentiamegeritis, omîtes simititerperibilis.
Ce langage si énergique de la religion est

aussi celui de la raison. Comment concevoir
une réconciliation entre Dieu et l'homme,

lorsque celui-ci dit à Dieu Je vous ai offen-

sé, je ne m'en repens pas je tiens encore à
mon

péché. Car sans contrition, voilà le lan-

gage du pécheur. Je ne puis concevoir qu'un
Dieu souverainement saint puisse pardonner
à un pécheur qui tient un pareil langagu.
Tout se réunit donc pour constater l'indis-

pensable nécessité de la contrition.

§ 2. Va précepte de la con!rilion imposé à ceux qui
sont en état de péché mortel.

10. Puisque la contrition est un moyenin-
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dispensahle pour obtenir la rémission <lc ses

péchés mortels, de la naît tout iiiiture.Ilemciit
la question Quand est-on obligé de faire un
aile de conlrilion lorsqu'on a eu le malheur
de commettre un péché mortel? Ksl-on obligé
de le faire à l'instant mémo? « On convient,
dit Mgr. Gousset [Théol. mor., Il u. 393)

qu'il y a des circonstances où le précepte de

la contrition oblige directement, par lui-mê-

me; d'autres où il oblige indirectement, par
occasion (per accident), il oblige directement,

pnr lui-même, à l'article de la mort, ou lors-

que, par défaut d'un acte de contrition, on

s expose au danger probable et prochain de
mourir dans le péché. 11 oblige indirecte-

ment 1" lorsque, après avoir ijéchc mortel-

lemenljOn doit" faire une chose qui demande
l'état de grâce; lorsque, par exemple, on est

obligé d'administrer les sacrements ou de
recevoir un sacrement îles vivants 2° lors-

qu'on est obligé de faire nn ado d'amour de
Dieu car on ne peut faire cet acte sans dé-

tester le péché qu'on a sur la conscience

or, le précepte de l'amour de Dieu oblige au

moins une fois par mois; 3" lorsque, étant

pressé par de violentes tentations, on a lie-
soin de grâces particulières, qu'on ne peut

J

espérer tandis qu'on conserve plus ou moins

d'affection au péché; 4° quand on esl obligé

«de remplir le devoir de la confession an-

nuelle auquel on ne peut satisfaire sans

avoir la douleur de ses péchés. Il résulte de

ce qui vient d'être dit qu'il j a péché mortel

à différer sa conversion pendant un an ou

plusieurs mois, lors même qu'un ne serait ni

en danger de mort, ni en danger de relom-
Iht dans le péché. Cependant, comme, aux

termes du précepte de L'Eglise, il suffit de se

confesser une fois l'an la plupart des pé-

cheurs, surtout parmi les gens du peuple,
ne croient pas offenser Dieu en renvoyant

leur conversion à Pâques, où ils se propo-

sent de se confesser. Non neyo, dit saint Al-

pbonse, quod peccnlorts,prœsertim rudes, ab

hoc peccato dilalœ pcenilentiec ob inadvei ten-

tiam, tit plurirnum, imo fere semper excusuri

possunt. Et nous pensons qu'on gagnerait

peu à les retirer de cette erreur. Néanmoins,

on doit exhorter le pécheur à ne pas différer

sa conversion. »

| 3. Ue la nécessité de la contrition pour obtenir la
rémission des péchés vétii&ls.

11. Tout le monde convient que la contri-

tion est absolument nécessaire pour obtenir

la rémission des pci lies véniels. Siiint Au-

gustin nous lis dit positivement, iïecquem-

qiain, et quoeunque seu mngno, seu pwvo «d

correctionem transite p sse sine pœuilenlin.

Nous développons ce principe au mot Péché

vémel.

Nous nous contenterons d'observer ici que

les péchés véniels peinent être matière sul-

fisante pour le sacrement de pénitence, à

condition que le pénitent aura la ronlriiion

de l'un des péchés véniels qu'il accuse. Voij.

I'énitence {Matière de lu).

Article III.

Du devoir, pour le confesseur, d'examiner si

DICTION DE Tukol. noiiiiE. 1.

CON

la douleur du pénitent est réelle, et des

moyens qu'il doit employer pour l'exciter.

12. Quelque grand que soit le pouvoir des

prêtres pour la rémission des péchés, ils un

peuvent en user à leur gré. Ils sont les dé-

positaires d'une puissance qu'ils ne peuvent
employer que sur ceux qui sont bien dispo-
sés. Ils doivent bien prendre garde qu'il ne

manque rien de ce qui est nécessaire à l'in-

tégrité du sacrement. Or la contrition est

une partie tellement essentielle, que rien ne

peut la suppléer. Ils doivent donc avoir des

règles pour reconnaître quand elle existe,

comme ils doivent avoir des moyens pour la

faire naitre lorsqu'elle n'existe pas.
Comme nous avons indiqué au mot Abso-

lution, n. 18 et suiv., les moyens de ricon-

naitre dans un pénitent les sentiments de la

véritable contrition,nous nous contentons

d'indiquer ici les moyens de la faire naître.
13. Quand un confesseur donte si un péni-.

lent a la ronlriiion, il doit travailler à la

faire naître, et pour cela lui remettre sous

les yeux les motifs les plus propres à exci-

ter le repentir. Qu'il lui représente la ma-

jesté et la grandeur de Dieu qu'un êlre

aussi petit que le pécheur a osé outrager,
sa huilé et sa miséricorde infinie, qui s'est

manifi'siée par la rédemption du genre hu-
main et la mort sur le Calvaire; qu'il lui re-

trace la beauté du ciel, le séjour de la seuif

félicité, que le péché fait perdre à jimais

qu'il lui fasse une énergique peinture du
malheur des damnés. 11 est certain qu'un

pécheur qui a encore quelques sentiments

de foi se laissera ébranler par de seiohhihlcs

motifs. Les saints prêtres font souvent san-

gloter les pécheurs au tribunal de la péni-

tence, lorsque, touchés de la grâce, ils fout

passer dans l'âme des coupables tout ce

qu'ils ressentent d'horri ur pour le seul mai

à redouter, qui est le péché.

CONTRITION PARFAITE

1. Le motif d'une action a une très-grande e

influence sur cette action s'il est parfait.
l'acte se ressent de sa perfection. Or, de tous

les motifs de repentir, il nu peul y en avoir

(le plus parfait (lue de dire sincèrement à

Dieu Vos perfections sont intimes; je vous

ai outragé par le péché; je déteste cet ou-

trage, noins pour le tort qu'il m'a causé à

moi-même, que par l'affront qu'il a fait à

votre souveraine majesté, que j'aime pour
elle-même et au-dessus de tout ce qui est ait

monde. Un semblable motif de repentir est

celui de la conlrilion parfaite, qui peut être

définie Un regret d'avoir offensé Dieu

parce qu'il est souverainement bon souve-

rain ment aitnable, et que le péché lui dé-

pl.iîl. – Comme on le voit, la contrition par-
faite repose sur l'amour parfait.

2. Mais en quoi con^Me l'amour parfait? 1
Est-ce sioipleineut dans la préférence qu'on
donne à Dieu pour lui-même et au-dessus

de tout? ou bien lai. l il un dc^ré d'intensité?

Telle est !a question débattue entre les théo-

logiens. Certains théologiens, habitués à un
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rien prendre dans le sens qui se présente le

plus uaturdlement, qui veulent tout con-

tourner selon leur tête mal organisée, ont

exigé un degré Irè -élevé d amour de Dieu <

au-dessus de tout. Mais qu'est-ce que ce de- <

gré? Us ne peuvent guère le délinir. A quel <

point s'arrête l'inlensilé pour que l'amour s

soit parfait? Ils n'en savent rien. Sur quels
textes de l'F.crilure el des Pire* s'appuient- i

ils? Saint Marc dit qu'il f?.ul aimer Dieu de s

tout son cii'ur, de toute son âme, de toutes |
ses forces. C'est vrai, mais ce n'est là que I

de la charité parfaite. Voy. Charité PAR-

FAITE.
3. Nous ne concluons cependant pas de là

qu'il n'y a pas de degrés dans la contrition

parfaite; mais nous ne les faisons pas con-

sisterdans les mouvements violents du cœur,
(

dans les soupirs. Dieu, qui ronde les cœurs

et les reins, peut mesurer l'intensité de la

contrition parfaite. Nous ne pouvons la me-
1

surer que par les œuvres. Une personne a un

regret sincère, ferme et efficace, de tous les

péchés mortel* qu'elle a commis, avec ré mi-

lutiiin bien déterminée de les éviter à l'ave-
s

nir ce regret est fondé sur l'amour de Dieu
ï

pour r lui-même, mais il ne s'étend pas au u delà
1

des péchés mortels nous croyons celte con- f

(ritiiin parfaite et justifiante. Elle s'étend plus E
loin; elle va jusqu'à détester les péchés vé-

c

niels, jusqu'à entreprendre des œuvres de •'

pénitence héroïques voilà des degrés de re- i

penlir de plus que dans le premier cas. Ainsi,

M'Ion nous, c'est par les œuvres que nous

pouvons juger des degrés de la contrition
s

parfaite, Voy. Ciuhité parfaite.
•

4. La contrition parfaite justifie le pécheur
1

par elle-même et avant la réception du sa-

crement de pénitence. Toutefois elle n'ob- 1

tient cet effet que par le vœu du sacrement
c

ils pénitence,
dont elle renferme nécessaire-

ment le désir; car il est impossible de vou-
1

loir sincèrement la fin sans vouloir les a.

moyens. Or, le moyen de réconciliation pour
r

les i cchés commis après le baptême, c'est de (

]i's soumettre aux cle s, quand même ils au- f

raient élé effacés par la contrition parfaite.
c

Voici les paroles du concile de Trente Do-
°

cet sancla (synodu.s), dsi contritiontm hune
h

aliquando
ehârUate perfectam esse

continua,
r

hominemque Dea reeoiiciliurt priusqumn hoc
s

sucramentum aclu suscipiatur,ipsnm niliilo-
°

minus réconciliation! m ipsi contiitioui sine
s

tacramenli volo qund in illa includitur, lion
s

esse adscribendam (Sess. 1' cap. 4). On voit,

d'après ces paroles, qu'il n'est pis necesaire r

<|ue le vmu soii
explicite.

s

5. Les théologiens demandent s'il faut que
l'amour parfait de Dieu se manifeste sons la

]

forme d'acte de contrition dans le tribunal de a

la pénitence, ou s'ilsufiit qu'ilse muntru sous
s

la forme d'acte de charité. On répond coin-

munément que,
la contrition étant une partie

d

intégrante du sacrement de pénitence, il faut

que l'amour paraisse sous forme de cunlri- V

lion. Mais, bien persuadés que la contrition e

est incluse dans l'amour de Dieu, nous n'ose-
rions dire que

l'absolution donnée à une

personne qui fait un acte de churi'.c parfaite p

an lieu de faire un acte de contrition est ab-
solument nulle; cependant nous recomman-
dons vivement à tous les pénitents animés

de la charité parfaite de faire un acte de

contrition au lieu de faire un acte d'amour
de Dieu lorsqu'ils se présentent au tribunal
sacré.

6. Quoiqu'il soit fort à désirer que les pé-
nitents aient la contrition parfaite dans le

sacrement de pénitence, elle n'est cependant
point nécessaire. Nous avons démontré que
l'attrition suffit. Voy. Attritio*.

CONTROVERSE.
L'article controverse est plus du domaine

de la théologie dogmatique que de la théolo-

gie morale. Aussi trouve-t-on dans la partie
dogmatique de ce Dictionnaire tout ce qui
concerne cette matière. Il appartient cepen-
sant à la morale de régler les rapports que
les conlruversistes doivent avoir entre eux.

l'rop souvent les controversistes. même en

mature d'opinions libres, se livrent à des in-

vectives et à des sarcasmes indignes de per-
sonnes bien élevées, et à plus forte raison

:ondamnés par le christianisme. Les papes
blâment très-sévèrement celle manière de

parler el d'écrire. Innocent XI défend ex-

pressément aux théologiens de censurer ou
le noter par aucun terme injurieux les opi-
nions controversées parmi les catholiques,

jusqu'à ce que le saint-siége ait prononcé
Ut ab injuriosis cuntentiunibus doclores, seu

tcholastici, aut alii
quicunque. in poslerum

te abstineant, ut paci et charilali consululur.

dem tunctissimus, in virtute sanctm obedim-
iœ eis prœcipit, ut lam in libris imprimendi»
te manuscriptis, quant in Ihesibus, disputa-
ionibus ac pradicatinnibus, caveant ab omni

•ensura et nota, nernon a quibuscuvque con-

lieiii contra eas propositiones quœ adlnic

inter catholicos hinc et inde conlrovertitnlur,
ionee a sancta sedi recogniloe sinl et super
isdem prtipositionibus juUicium proreratur
Décret du 2 mars 1679). Benoit XIV ré-
irouve ce genre de controverse avec une
^gale vigueur Utinam, s'écrie-t-il, in nsjie-
:lum

lucemque huminum libri hujusmodi, in

ioc temporumlicentia et
pravilale, non effer-

enturt in quibus dissidentes auctores muiuis

se jurgiis et conviciis proscindunt aliorum

ipiniones nondum ab E cclesia damnalas cen-

iura persliïnr/unt adversariorum eorumque
cholas au( catat swjgillant et pro ridiculis

iiicunt mngno bonorum senndalo hft'retieo-

um rero conlemptu, qui, digladiaxtibus inter

e cathoticis seque muluo laceranlibus, plane

riumphant.Ce grand pape observe que saint

L'Iiomas n'a jamais parlé des opinions des
autres théologiens d'une manière offen-

lantc c'est que les tsprits élevés sont pé-
îétrés de ce qu'il y a de rude et do difficile
Lins la recherche de la vérité ils pardon-
lent aux autres des écarts que les hommes

es plus instruits ne
peuvent ubioluiuenl

ivitcr.

CONTUMACE, CONTUMAX.

La contumace est l'état de celui qui, cité à

jarailre devant tel tribunal, un tel jour, pour

DlCriUNKAIIIK UK THEOLOGIE MORALE.
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selon los différentes espèces
de besoins, ila

font différentes sortes de conventions.

On voit, par cetle idée générale des con-

ventions, que ce mot comprend' non-seule-
ment les contrats et les traités de toute na-
ture, tels que la vente l'échange le loua-

ge, etc., mais encore tous les pactes particu-
liers qu'on peut ajouter à chaque contrat,

comme sont les conditions, les charges, les

réserves, les clauses, etc. Ce mot de conven-

tion comprend même les actes par lesquels
on annulle, on change les contrats.

2. Nous n'avons pas l'intention de parler
ici de chaque espèce de conventions; elles

ont leur article. Mais il y a de* règles géné-

rales qui conviennent à toutes les espèces
de conventions, comme sont celles qui re-

gardent leur nature en général, la matière
dont elles se forment, l'interprétation do
celles qui sont obscures, les vices qu'elles
peuvent avoir, les effets qui doivent en être

la suitr. Mais au mot Obligation, nous avons

trailé, des effets des différentes espèces d'o-

bligations, de la manière dont elles s'étei-

gnent et se prouvent. Il nous reste ici à par-
ler des autres caractères généraux des con-

ventions. Pour ne point nous écarter de la

méthode de notre Code, nous traiterons, 1"

des conditions essentielles à la validité des

conventions' 2' de l'interprétation des con-

ventions.

CHAPITRE PREMIER.

DES CONDITIONSESSENTIELLES A LA VALIDITÉ DES CON-

VENTIONS.

3. Quatre conditions sont essentielles à la

validité des conventions le consentemo t

de la partie qui s'oblige; sa capacité de

contracter; un objet certain qui forme la

matière de l'engagement; une cause liciLo

dans l'obligation (Cod. civ., art. 1108).

ARTICLE PREMIER.

Du consentement.

Viiici les dispositions du Code civil
•

1 109. 1! n'y a point de conseniement valable, si le

îonsenleineni n'a été ilonné que par erreur, ou s'il a

été extorqué |>:ir violence ou surpris par dol. (C.
8S7 s. 1117 S.13SG, 137<i,2053; Pr.352s.; P.423.)

1110. L'erreur n'est uue cause de nullité de l;>

convention que lorsqu'elle lumbe sur la substance

même de la chose qui en est l'objet. Elle n'est

point une cause de nullité, lorsqu'elle ne tombe que
sur la personne avec laquelle on a intention de con-

iracler à moins que la considération de cette per-
sonne lie soit la cause principale de la convention.

(C. 1117, 1504 s. 2052 s.)
H H. La violence exercé contre celui qui a ron-

tracié l'obligation est une cause de milliié, encore

qu'elle ail éi^ exercée par un tiers autre que cebii

au prolil duquel la conventiun a élé faire. (C. M 1G s.

2253; Pr. 100.)
1112. Il y a violence, lorsqu'elle est de nature à

faire impression sur une personne raisonnable et

quelle peut lui inspirer la crainte d'exposer sa per-
sonne ou sa fortune à un nnl considérable et pré-

sent. -On a égard m cette matière à l'âge, au

sexe et à la comlitiun des personne*.

1113. La viulence est une cause de nullité du con-

trat, non-seulement lorsqu'elle a éié exercée sur la

parlie contractante, mais cllcore lorsqu'elle l'a été

s'y défendre de l'accusation portée contre s

lui ne se présente pas cette personne se fi

nomtue contumax. Le jugement par contu-

mace n'a lien, dans nos tribunaux, qu'en v

matière criminelle; en matière de police, il n

est rendu par défaut. t

Les formalités à suivre dans les jugements g

par contumace sont développées aux art. 1

»G5 et suiv. du Code d'instruction criminelle. t

CONTUMÉUE.
[

La contumélie consiste à reprocher à (

quelqu'un les vices qu'il a, les fautes qu'il a

commises, ou à lui attribuer en sa présence j i
des défauts qu'il n'a pas ou des fautes dont il

(
est innocent. De sa nature, la contumélie

1
est un péché plus grave que la médisance, (

parce que, outre la réputation qu'elle blesse
souvent, comme quand on reproche à quel- J
qu'un des vires secrets ou supposés, elle

renferme toujours un mépris de la personne
du prochain. C'est pourquoi celui qui s'est

rendu coupable de contumélie est obligé
non-seulement de réparer sa faute auprès
des tiers qui ont été les témoins de ses inju-

res mais il est encore tenu de faire des ex-

cuses à celui à qui il a mal parlé. On conçoit

que ces excuses doiventélre différentes selon

la personne et les circonstances. Au mot In-

JURE, nous entrons dans quelques détails à

ce sujet. Les railleries sont une espèce do

conlumélie. Voy. Raillerie.

La conlumélie est de sa nature un péché
mortel. Elle peut être vénielle, soit à raison
de la légèreté de la matière, soit par la pro-
vocation de la part de celui à qui on l'a

adressée, soit par la nécessité de reprendre
le prochain. Voy. Correction fraternelle,
Médisance.

CONVALESCENCE.

Nous n'avons qu'un mot à dire des conva-

lescents c'est que les théologiens les dis-
pensent de la récitation du bréviaire pen-
dant un certain nombre de jours, suivant

leurs besoins, au jugement des hommes pru-
dents. (Lig., lib. iv, n. 154, not. 2). Voy.
Office divin, Jeune.

CONVENTION.

1. Les conventions sont des engagements

qui se forment par le consentement mutuel

de deux ou plusieurs personnes,qui se font
entre elles une loi d'exécuter ce qu'elles se

promettent.
L'usage des conventions est une suite né-

cessaire de l'ordre de la société civile et des

rapports que Dieu a formés entre les hom-
mes. Tous les hommes ont on besoin réci-

proque de leur industrie, de leur travail, des

biens qu'ils possèdent; ils se les communi-

quent principalement par les conventions.

Ainsi, pour le travail et l'industrie, les hom-

mes s'associent, se luuent, agissent différem-
ment les uns pour les autres. Ainsi, pour

l'usage des choses, lorsqu'ils ont besoin de
les acquérir ou de s'en défaire, ils le font
par des ventes, des

échanges; lorsqu'ils n'ont

besoin de les avoir que pour un temps, ils
les louent ou les empruntent en un mot,
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d'une stipulation que l'on fait pour soi-trâme

ou d'une donation que l'on fait à un autre.

Celui qui a fait celtt- stipulation ne petit plus

la révoquer, si le tiers a déclaré vouloir en

profiter (Art. 1121). Dans tous les cas, la sti-

pulation n'est en faveur du tiers qu'autant
qu'il accepte.

Quoiqu'on ne s'engnge que pour soi, ce-

pendant, dans les conventions, on est censé

avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers

etayants cause, à moins que le contraire ne
soit exprimé ou ne résulte de la nature de la

convention [Art. 1122). Yoy. art. 72V, 1879,
223o.

Ces considérations nous ont paru néces-
saires pour déierminer la personne de la-

quelle doit venir le consentement. Nous de-

vons maintenant en étudier la nature.
5. Le consentement peut être exprès ou

tarile. 11 est exprès, quand il est exprimé

par des paroles ou manifesté par écrit;

il est tacile, quand jl est manifesté par quel-

que action extérieure, comme un signe de

léte ou un gesle. Le silence même suffi! pour
une convention, quand, d'après les circons-

tances, il peut être regardé comme une ex-

pression de la pensée intérieure.
Comme la convention est un accord de

deux personnes seulement sur un point,

pour s'imposer une lui. elle suppose propo-
sition d'une part et acceptation de l'autre. SI

fut, pour que ta convention ait lieu, que
l'uflYe et l'acceptation se réunissent en un

mên:e instant c'est pourquoi, s'il y a offre
ou propnsilion sans acceptation, il n'y a pas
de convention; comme s'il y a acceptation

après que t'offre ou la proposition a été reti.

rée, il n'y a pas de convention. L'offre ou la

proposition avant une fuis une exislcn "«0

réelle, pcnl subsister par elle-même, lîl e

existe jusqu'à ce qu'elle ait été expressément

retirée, ou que les circonstances, clian .e<mi

dans le délai volontairement mis à 1'accepla
tiiin de la convention, fassent légitimement

présumer que la volonté a dû changer. Si le

délai était nécessaire pour manifester l'ac-

ccplatiun, ou s'il avait été expressément ac-

copié, il est certain que la proposition doit

subsister jusqu'à ce que la volonté d'accep-
ter ou non ait pu être manifestée; autrement,
en affaires, il n'y aurait plus aucune sécurité.

Le consentement, pour être valide,doit être

l'effet d'une détermination libre et réfléchie.
Quatre causes peuvent donc le vicier l'er-

reur, la violence, le dol et la lésion.

§ 1er. De l'erreur.

G. L'erreur est entièrement opposée an

consentement, puisqu'on ne peut vouloir ce

qu'on ne connaît pas. L'erreur peut inter-

venir de quatre manières dans une conven-

tion 1" eu ce qui concerne la nature de la

convention 2° par rapport à
l'objet; 3° rela-

tivement à la personne avec laquelle un
contracte concernant le molif qui engage
à contracter, Il faut étudier t'influence de
chacune de ces espèces d'erreurs sur les

conventions.

tu De l'erreur concernant la nature de la couv'ention.

7.On doit distinguer trois différentes chû-

mirsonépnni on sur son épouse, sur ses d srondsnls

ou ses ascendants.

i 1 1 La seule crainte révérentielle envers le père,
la ;niire ou antre ascendant, sans qu'il y ait eu de

violence exercée, ne suflit point pour annuler le con-

trat.

1 H5. Un contrat ne peut plus être aitaqné pour
cause de violence, si, depuis que la vio'ence a cessé,

ce contrat a éié approuvé, soit expressément soit

tacitement soit en laissant passer le temps de la

restitution fixé par loi. (C. 893, 1117, 153S.)
4110. Le d'il est une cause de nullité de la con-

vention lorsque les manœuvres pral quées par l'une
des parties sont telles qu'il est éviilent que sans
ces manœuvres, l'autre partie n'ainait pas contrarié.

– Il lie se prémunie pas, et iloit êlie prouvé (C.

IH".)
1117. La convention contractée par erreur vio-

lence ou dol, n'est point nulle Je plein driii elle

donne seulement lieu à une action en nullité en

rescision dans les cas et de la manière expliqués
à la section Vil du clian. V du présent litre. (C.

130is.)
1118. La lésion ne vicie les conventions qne dans

certains contrats ou à l'égard de ceraines personnes,
Ainsi qu'il sera expliqué en la même section. (C lôOi

s. 2052 s.)
H 19. On ne peut, en général s'engager, ni sti-

puler en son propre nom, que pour soi mène- (C.

11K5, 1236.)
d 120. Néanmoins on peut se parler fort pour un

tiers, en promettant le futile celui-ci; sauf l'indem-

nité contre celui qui s'e t pot té furt ou qui a promis
de faire ratifier, si le tiers refuse de tenir rengage»
ment. (C. 1134,1105,1058.)

1121. On peut pareillement stipuler au profit d'un
tiers, lorsque telle est la condition d'une stipulation

que -l'on fait pour soi-même ou il'une donation que
l'on fait à un autre. Celui quia fait cette stiptihuion

ne peut plus la révoquer, si le tiers a déclaré vou-

io.r eu prniiier. (C 1134, 1973, 1014.)
1122. Ou est censé avoir stipulé pour soi et pour

ses héritiers et ayants causeraiuo;ns que. le contraire

ne soit exprimé ou ne résulie de la nature de la cun-

ventiuB. (C. 724, 1879, 2235.)

4. La convention n'étant qu'une loi que

s'imposent deux ou plusieurs personnes d'ac-

Cuinplir les choses dont elles sont demeurées
d'accord, il suit que le consentement est

essenliel à son existence.

Remarquons que le consentement ne peut
être que Four soi et non pour un autre. En

général, on ne peut s'engager ni stipuler en

son propre nom que pour soi-même (Art.

1119]. Si l'on promet le fait d'un tiers, on

n'engage pas ce tieis et on ne s'oblige pas
soi-même. Ou pourrait cependant engager le

tiers si on avait qualité pour cela. Ainsi le

mandataire, dans les termes de son mandai,

peut contracter. Néanmoins, d.l l'ait. 1120,
on peut se porter fort pour un tiers, en pro-
mettant le fait de celui-ci, sauf l'indemnité

tonlre celui qui s'est porlé fort ou qui a

promis de faire ratifier, si le tiers refuse de
Unir rengagement. 11 y a, de la part de celui

qui se porte fort, engagement à payer l'in-
demnité. Celte Indemni c est exigible lorsque

le délai convenu est écoulé, ou que, s il n'y
avait pas de délai, il s'est écoulé un temps
suffisant pour juger que le liera persistera
dans son refus.

On peut pareillement stipuler au profit
d'un tiers lorsque telle est la condition
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.nomme reuhibiloire, ou que
la convention

n'ait été arrêtée que par suite do dol ou do

fraude.

Si l'erreur n'est qu'une cause molrice, h>

contrat est valide, car il y a consentement

valide. Seulement le contractant victime

de l'erreur aurat droit à des indemnités si

l'objet avait été vendu au-dessus de sa va-

leur; cardans toute convention il faut qu'on
trouve l'ég.'ililé requise en toute sorte de
contrat.

3D De l'erreur relative à ta personne avec laquelle Ott

coutracLe.

10. L'erreur qui a pour objet la personne
avec qui on contracte est souvent indiffé-

rente. Qu'an marchand vende à Pierre ou à

Paul, dès lors qu'on le paie, peu lui importe.

Mais il arrive souvent que l'erreur concer-

nant la personne est substantielle; c'est lors-

que cette personne est l'objet même du con-

trat, comme dans le mariage, ou que c'est
uniquement à cause de la personne qu'on con-

tracte. Un hoinmi! fait un marché avec un

peintre pour un tableau; il a demandé Ho-

race Vcrnet; il croit traiter avec lui el, pas

du tout. c'est avec un peinire sans nom. Ou

voit qu'ici l'erreur de la personne est subs-

tantielle et que la convention est nulle; si

cependant cette personne s'était mal expli-

quée,, elle pourrait être condamnée à des

dommages-intérêts à l'égard du peintre obs-

cur, si celui-ci avait contracté de bonne foi

et avait pour cela éprouvé quelque perte.

4» De l'erreur relative au motif qui a engagé à faire la-,
convention.

11. L'erreur concerne le motif d'une con-

vention quand on l'a conclue pour un molil

qu'on croyait réel et qui était erroné. Un

exemple fera comprendre cette espèce d er-

reur Une personne apprend que son che-

val a été tué elle en achète un autre mais
il se trouve que le cheval n'est point mort;
la convention par laquelle on a acheté un
nouveau cheval est-elie valide? Non, dit Puf-
fendorf, parce que l'acheteur n'a pas cou-

senti réellement. Vous subtilisez, répondent

Barbeyrac et Pothier; votre raisonnement
aurait quelque valeur, si la convention avait

été conditionnelle; mais dès qu'elle est abso-

lue, cette espèce d'erreur lie peut nullement
annuler la convention. Nous nous rangeons.
entièrement de l'avis de Polhicr. Ainsi, toutes

les fois que le motif erroné n'a pas été

donné comme une condition essentielle au

contrat, l'erreur n'est point substantielle, au.

moins dans les contrats onéreux. En est-il il

de même dans les contrats à titres gratuits?
Les docteurs sont partagés sur ce point. Nous

pensons qu'on ne les doit regarder comme

nuls qu'autant que le donateur a attaché aut

moins facilement à ce motif la validité de la

convention. On ne peut juger que d'après
les circonstances de l'intention du donataire,.
Yoy. DONATION, NULLITÉ et Rescision.

§ 2. De la violence et de la crainle.

12. La crainte et la violence marchent de

pair pour l'influence qu'elles peuvent avoir

s.ur les conventions. Aux articles qui les

ses dans les contrats, celles qui sont de l'es-

sence du contrat, celles qui sont seulement

de la nature du contrat, enfin celles qui sont

purement
accidentelles au contrat.

Les choses qui sont de l'essence du contrat

sont celles sans lesquelles ce contrat ne peut
subsister. Faute de l'une de ces choses, ou il

n'y a point de contrat, ou c'est une autre

espèce de contrat. C'est dans l'élude particu-
lière rte chaque espèce de contrat qu'on peut
connaître ce qui est de son essence.

Les choses qui sont de la nature du con-

trat sont celles qui, sans être de l'essence du

contrat, font partie du contrat, quoique les

parties contractantes ne s'en soient point

expliquées, étant de la nature du conlrat

que ces choses y soient renfermées et sous-

l'.nlendues, quoiqu'on puisse les en exclure.

Le contrat peut donc rigoureusement subsis-

ter sans les choses qui sont de sa nature,

mais qui n'appartiennent pas à sa substance.

Ainsi,l'obligation de garantie est de la nature
glu contrat de vente, mais n'est pas de son es-

sence, parce que par une convention spéciale

on peut exclure la garantie de la vente.

Les clioses qui sont accidentelles au con-

trat sont celles qui, n'étant pas
de la nature

du contrat, n'y sont renfermées que par
quelque clause particulière ajoutée au con-

trat. Ainsi, le terme accordé par un contrat

de vente est une chose accidentelle à ce

contrat.

11 est certain que l'erreur qui appartient,
soit à la nature, soit à l'essence du contrat,

est substantielle, qu'elle vicie complètement

le contrat. (Cod. civ., art. 1110.)
L'erreur accidenlelle n'est pas de nature

à vicier et annuler le contrat, conformément

à ce que nous allons expliquer dans le pa-
ragraphe suivant.

2° De l'erreur relaLive à. l'objet de la convention.

8. L'erreur relative à l'objet peut concer-

ner la substance elle-même, ou seulement

les qualités accidentelles de cet objet.
Il y a erreur quant à la substance, lorsque

l'on croit faire une convention sur un objet
et que c'est sur un autre. On achète un

cheval et c'est un bœuf. Voilà une erreur

substantielle. Elie vicie complètement le con-

trat, car on ne peut trouver ici le consente-

ment de la volonté. (Voir 1 art. 1110 Cod. c.)
9. L'erreur est seulement accidentelle

quand elle ne concerne pas l'ohjet en lui-

même, mais seulement certaines qualités de
cet objet. On achète un cheval, on le croit

bon, et il se trouve sans vigueur. C'est une

erreur accidentelle. Pour juger de Sun in-

fluence sur les conventions, il faut examiner

si elle a été une cause déterminante uu seu-

lement une cause motrice. Si l'erreur a été

uue cause déterminante, en sorte que la

convention n'eût pas été conclue si elle avait

été connue, il faut examiner si le contrac-

tant a attaché son consentement à cette qua-
lité. S'il l'y a attaché, il est bien évident que
le consentement est nul s'il ne l'y a pas a

taché, il est certain que le contrat est valide,

à moins que le vice ne soit un de ceux qu'ou
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concernent, nous en déterminons la nature,
l'étcnrlue et les différentes espèces. Pour dé-

terminer la nature de l'influence qu'elles
exercent sur les conventions, nous rappelons

que la crainte peut être griève ou légère, ré-
vérenlielle ou ordinaire, juste ou injuste,

intrinsèque ou extrinsèque. (Voy. Crainte,

pour l'intelligence de ces termes.)
Notre Code civil, art. 113, met la violence

exercée, non-seulement sur la personne,
mais encore sur son époux ou sur son épouse,
sur ses descendants ou sur ses ascendants,
au nombre des choses qui vicient le consen-

tement. Et rien de plus juste car les liens

les plus étroits sont établis entre toutes ces

personnes. Il veut encore qu'on juge de la

violence exercée par un tiers, comme de

celle qui fut exercée par celui au profit du-

quel la convention a été faite. [Art. 1111,

1113.)

13. Pour juger de l'action de la crainte

griève sur les contrats, il faut voir si elle est

juste ou injuste. Lorsqu'elle est juste, elle

oblige certainement, puisqu'elle fait alors

contracter une obligation à laquelle on était

obligé. Lorsqu'elle est injuste, elle agit for-

tement sur la convenlion. L'annulle-l-elle?

C'est une question qui est très-débattue en-

tre les théologiens. Les uns prétendent
qu'elle est nulle de droit naturel parce
qu'on ne peut être tenu à l'égard de quel-

qu'un à faire ce que celui-ci n'a aucun droit

d'exiger:or, celui qui, parunecraintegriève,
a fait faire un contrat, n'a aucun droit d'exi-
ger l'exécution de la convenlion; sa cons-

cience
l'oblige au contraire à déclarer la

nullité de la convention. Si d'un côté il n'y
a point de droit, il ne peut y avoir d'obli-

gatiun d'un autre. Ce motif nous parait dé-

monstratif. Cependant, la majorité des doc-

leurs croient que de droit naturel ces sortes

de conventions sont valides, mais que le

droit positif les annulle. En France, nous ne
reconnaissons pas de nullités de plein droit.
11 y aurait trop d'inconvénients à laisser une

personne juge dans sa propre cause.

Il résulte des articles 1113, 1115, 1117 du

Code civil, que nous avons rapportés au

commencement de ce chapitre, que la nullité

n'est pas de plein droit; que le contrat a

toute sa valeur, si l'on a laissé passer le

temps de la restitution fixé par la loi. Voy.
aussi les art. 892 et 1333. Le temps accordé

pour réclamer est dix ans ( Art. ISO'i-.

Chabrol. )

14. La seule crainte révérentielle envers

le père, ta mère ou autre ascendaul, sans

qu'il ait eu de violence exercée, ne suffit

pas pour annuler le contrat. (Art. 1111.)

La crainte légère n'aunulle pas les con-

ventions et ne donne aucun droit au (or cv-

léricur. faut pour cela que la violence soit

de nature à faire impression sur une per-

sonne raisonnable et qu'elle puisse lui ins-

pirer la crainte d'exposer sa personne ou sa

forlune à an mal considérable et présent.
(Art. 1112.) Chabrol dit qu'il faut que ce

mal ait le caractère de délit. Pour juger

du degré de crainte, il faut avoir égard à

l'âge, au sexe et à la condition des person-
nes. (Art.im.)

Les théologiens examinent, en traitant

cette question, si la crainte légère annulle

les promesses; nous pensons que l'examen

de cette question sera mieux placé au mot

PROMESSE. Voy. Rescision et Nullité.

§ 3. Du dol.

15. On appelle dol ou fraude, en matière

de contrat, toute surprise, finesse, feinte,
subtilité et autres mauvais moyens employés

pour tromper ceux avec qui on contracte.

t.e dol peut concerner la substance de la

chose, objet du contrat, ou des qualités
essentielles auxquelles on attache le consen-

tement, ou seulement des qualités acciden-

telles.

Lorsque le dol concerne ta substance

mémedu contrat, v. g.,qu'on
vend du cuivre

doré pour de l'or, ou qu'il concerne des qua-
lités auxquelles le consentement a été atta-

ché, il est certain que la convention est nulle,

parce qu'il n'y a pas ici de consentement.

Le dot et la fraude qui ne concernent pasla
substancede l'objet, mais seulement les qua-

lites accidentelles, n'annullent pasla conven-

tion de plein droit, le Code le reconnaît. Le

dot donne seulement lieu à une action en

nullité, lorsque les manœuvres pratiquées
par l'une des parties ont été telles, qu'il est

évident que sans ces manœuvres l'autre

partie n'aurait pas contracté. Le dol ne se

présume pas, il doit être prouvé ( Art. 1116).

– Les lois de la conscience imposent l'obli-

gation d'exclure toute espèce de fraude. La

partie qui a trompé est obligée à restituera

proportion de l'excédant, et à réparer le

dommage qu'elle a causé par lafraude. Cette

décision est fondée sur l'équité naturelle; il

n'est pas juste qu'un homme profite de sa

fraude; il est obligé, selon les règles de la

justice, de réparer le
dommage

qu'il a causé

à celui qu'il a trompé. Voy. NULLITÉ et Res-

cision.

§ i. De la lésion.

16. L'équité doit régner dans les conven-

tions, d'où il suit que dans les contrats in-

téressés, dans lesquels un des contractants
donne ou fait quelque chose pour en rece-

voir la valeur, la Lésion que souffre un des
contractants, quand même l'autre n'aurait

recours à aucun artifice pour le tromper, est

seule suffisante par elle-même pour rendre

ces contrats vicieux; car l'équité en fait do
commerce consistant dans l'égalité, dès que
celle égalité est blessée, elque l'un des con-

tractants donne plus qu'il ne reçoit, le con-

trat est vicieux, parce qu'il pèche contre l'é-

quité qui doit y régner. La lésion peut
donc se définir le préjudice éprouvé par
l'une des parties sans qu'il y ait eu aucun dot

ni violence, lorsque, par exemple, le prix
déterminé dans le contrat est au-dessous ou

au-dessus de la juste valeur.

Mais le prix ne consiste pas dans un point
iud. visible: il y a une cerlaiue étendue sur
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des personnes qu'elles concernent, nons don-

nerons les développements
désirables.

Article Ill.

De l'objet et de la malière des contrats.

18. Voici les dispositions du Gode e

112G. Tout contrat a pour objet une chose qu'une
partie s'nhiiye à donner, ou qu'une partie s'oblige à

faire ou à ne pas faire. (G. 1)01, lluS.)

1 127. Le simple usage nu la simple possession
d'une chose peut être, comme la chose même l'oh-

jet du contrat. (C. 623 s. 651, 1709 s. )

fin. Il n'y a que les choses qui sont dans le com-

merce qui puissent cire l'objet des conventions. (C.

H5S, 541), li!)8, 22-20.)
112!). tt faut que l'obligation ait pour objet

une

chose au moins déterminée quant à son espèce.
La quoi ité <le la chose peut èlro incertaine, pourvu
qu'elle puisse être déterminée.

1130. Les choses futures peuvent être l'objet li'im»

ebligiilion. – On ne peut cependant renoncer à une

succession non ouverie, ni faire aucune stipulation

sur une pareille succession, même avec le consente»

inenl de celui de la succession duquel il s'agit. (0,

7'JI,1COO.)

Il ne peut y avoir de convention qu'il n'j.
ait un objet qui en suit la matière. L'objet
d'une convention peut être une chose pro-
prement dile que ledébiteur s'oblige à livrer;

ou un fait que le débiteur s'oblige de faire
ou de ne pas faire [Art. 1126). Non-seule-

ment les choses mêmes peuvent être l'objet

d'une obligation, le simple usarged'une chose,

ou la simple possession de la chose, en peut
être l'objet, comme cela a lieu dans les cou-

trats de prêt, de nantissement, etc. (Art.

1127).

Il n'y a que les choses qui sont dans le

commerce qui peuvent cire l'objet des obli-

gations. li est évident qu'on ne peut s'enga-

ger à donner une église, une route, une ri-

v;ère [Art. 1128). Les choses comme le»

droits de souveraineté, les droits contraires

à l'indépendance de personnes, sont hors de

commerce.

Il faut encore que l'objet ait une certaine

détermination, qu'il soit déterminé quanta à

l'espèce et qu'on puisse en déterminer la qua-
lité Si on vendait une chose en général, oiv

pourrait s'acquitter en donnant un grain de
sable. Si on vendait du blé, du vin, on pour-
rait donner un grain de blé on une goutte
de vin. La raison nous dit que de pareilles

conventions sont nulles et ridicules. Il faut

donc que l'espèce soit déterminée, et la quan-
tité délertninable (Art. 1129). Ainsi on peut
s'engager à indemniser des pertes éprouvées,,

parce qu'on peut les déterminer.

Les choses même futures peuvent être

t'objet des conventions. Les traités d'assu-

rance regardent communément les choses

futures. Ledroit romain et notre droit appor-
tent une exception; c'est concernant les succes-

sions on ne peut renoncer à une succession

ouverte, ni faire une pareille stipulation sur

une pareille succession, même avec le con-

sentement de celui de la succession duquel il

s'agit.

laquelle il est permis aux contractants de se

débattre. Il n'y a pas de lésion, ni conséquem-

ment d'injustice, lorsque les contractants se

renferment dans les limites du prix, summum
et du prix minimum. Au mot PRIX, nous
lisons ces limites. Selon les lois de la cons-

cience, tout ce qui excède le juste prix est

une injustice qui oblige à restitution. La

justice humaine ne pouvait se montrer aussi

sévère que la loi de la conscience, les procès

auraient été trop multipliés. Aussi la lui

n'admet d'action pour cause de lésion que
dans certains contrais et à l'égard de cer-

taines personnes dans certains contrats

tels que ceux de vente ( Cod. civ. art.

1074), et dans les partages (Art. 887). Voy.
Li'csion, PARTAGE, VENTE, Rescision à

l'égard de certaines personnes, telles que les

femmes m iriées, les mineurs, les interdits.

Voy. ces mots.

Article H.

De ta capacité des parties contractantes.

17.Donnons d'abord les dispositions du Code:

1123. Tome personne peut conlracier si ellete

n'en est pas déclarée incapable par la loi. (C. 1!ÎJ4,

1!)25,35K2.)
I12i. Les incapables de contracter sont les n;i-

iieirs (C. 588,483 s.; P. 406); les inlerdils (C.

502, 515); Ls femmes mariées, dans Ici c;is expri-
més pur la lalai (C. 2V7 s. 1538); et généralement Ions

ceux à iiui la loi a interdit certains contrats. (C

23.)
1125. Le minenr, f interdit et la femme mariée ne

peuvent attaquer, pour cause d'incapacité leurs en-

gagements, que dans les cas prévus par la loi.

Les personnes capables de s'engager ne peuvent op-
poser l'incapacité dit mineur, de. l'interdit ou de la

femme mariée, avec qui e!les ont contracté. (C. 223,
1338, mu.)

L'esservce de la convention consistant,

comme nous l'avons vu, dans le consente-

ment, il s'ensuit qu'il faut être capable de

consentir, et par conséquent avoir l'usagede
la raison, pour être capable de contracter.

Il est donc évident que les enfants en bas

âge, les insensés pendant leur folie, ne peu-
vent contracter par eux-mêmes; mais ils le

peuvent par le ministère de leurs tuteurs ou

curateurs. (Voy. ces mots.)
Il est évident que l'ivresse, lorsqu'elle va

jusqu'à faire perdre ta raison, rend la per-
sonne qui est en cet état incapable de con-

tracter.

Les corps, les communautés, les fabriques,

etc., étant personnes civiles, ne peuvent con-

tracter par eux-mêmes, mais ils le peuvent
par le ministère de leurs administrateurs.

11 y ades personnes qui,étant par lanature

capables de contracter, en sont rendues in-

capables par la loi civile; le législateur a cru

devoir enlever à ces personnes la capacité

civile, parce qu'il a penséavecraison qu'elles
n'avaient pas un disrernement suffisant pour
contracter.Ces incapacités sont d'ailleurs
fondées sur nn motif d'ordre public. Voy.
MINEURS.

Nous avons rapporté ci-dessus les incapa-

cités reconnues par notre Code. Eu traitant

CON COU



Non-sculrmrnl les choses qui appartien-

lient au débiteur peuienl être l'objet de son

obligation,
mais niême celles qui ne lui ap-

parlicnuent pas: lorsqu'il s'est obligé de les

donner, il il e-t obligé de les racheter de ceux

à qui elles appartiennent, pour les donner à

celui à qui il les a promises.

Article IV.

De la cause

19. Dispositions du Code:

1151. L'obligation sans cause ou sur une fausse
cause, ou sur une cause illicite, lie peut avoir aucun

eOei. (< 1235.)
f 132. La conieulion n'est pas moins valable, quoi-

r
qne sa cause n'en soit pas exprimée.

1153. La cause est 'Ilicite qnanil elle est prohibée

par la loi, qu:nul elle est eonlraie :uix Lionnes

mœurs ou à l'ordre public. (C. ti, (iSS'J, 9'jO, HÏ4,

1S55.)

Tout engagement doit avoir une c:>usc

honnête. Dans les contrats intéiessés la

cause de l'engagement que contracte l'une t

(tes parties est ce que l'aulre partie. lui

lionne, ou s'ergage de lui donner, ou le ris- s
que dont elle se charge. Dans les contrats île

bienfaisance, la libéralité que l'une lies par- <

lies veut excrcereiiversl'aulre est une cause l

suffisante de l'engagement qu'elle contracle

l'iuorscik. M'iis lorsque l'engagement n';i
J

pas de cause ou une cause fausse, il est nul
{

(Ait. 1131). Ainsi, un homme se croyant (

par erreur débiteur d'une somme, s'engage à (

liidouncr, c'est un engjigeinentsanscausi'.qui
esl nul. Toutefois, il n'est pas nécessaire que c

ia cause suit exprimée dans le contrat, il suffit (

qu'elle existe (Art. 1 132). Quand même il y en •

nun.il une fausse indiquée, dès lors qu'il y en
i une réelle, la convention subsiste (Cour t

cass., Sju.llcl 1807). (

La cause illicite annulle aussi les conven-

lions. Ainsi, l'engagement dp nuire un liers,

de se ha lire en duel, de faire des actions

contraires aux bonnes mœurs, de livrer à
(

l'ennemi les porles d'une ville, sont des en-

ijagemcnls complètement nuls. On a fait une t

faute on les contractant, c'en serait une plus

grande de les exécuter. Après l'exécution,

le créancier n'est pas tenu d'accomplir sa
t

promesse, parce que le crime ne peut faire

acquérir de droit, elque ceseraitfaroriser les
t

granits coupables. Si le créancier a vo- i

liiutaircment pajé après le crime commis ce t

qui était convenu. Polluer pense qu'il n'a (

plus le droit de le répéter selon les lois du c

for de la conscience. Il est vrai, dit-il, que t

la loi naturelle et la loi civile accordent la j
répétition de ce qu'on a payé sans le de- 1

voir, lorsque le payement a été fait par [

erreur on suppose en ce cas que le paye-
i

ment a été fait sous une espèce de condiiiou [

qu'il y aurait lieu à la répétition, au cas

qu'on découvrit que la chose n'était pas due. i

Quoique cette condition n'aitpasété formelle, (

elle était virtuelle. Elle est conforme à la (

disposition de la volonté en laquelle était (

celui qui a payé l'équité, qui ne permet pas

de profiter de l'erreur d'un autre pour s'cn-

richir à ses dépens, fait supposer cette con-

dition m'-ii» on ne peut faire une pareille
supposition dans l'espèce dont il

s'agit celui

qui pave le fait avec une parfaile connais-

sance de la cause pour laquelle il paye; i) ne

put parconséquenl retenir aucun droit pour

répéter la chose dont il s'est exproprié volon-

tairement et avec une parfaite connaissance

de cause. Voy. Promesse.

CHAPITRE 11.

DE L'iWEUPntTATlON DES CONVENTIONS.

20. Dispositions du Code

1ô(i. On doit (t;>ns les conventions rechercher
quelle a été la commune intention des parties.cou-

tiacumes, |>luiAtqne de s'arêler au sens littéral des

termes. (0. 1175, 1602,2048).
1157. Lorsqu'une clause est susceptible de deux

sens on doit plutôt l'entendre dans celui avec le-

quel elle peul avuir quelque effet, que dans le sens

avec lequel elle n'en pourrait produire aucun.

1158. Le* termes susceptibles de deux sens doi-

vent être pris dans le sens qui convient Je plus à la

matière du contint.

1159. Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui
est d'usage dans le pays où le contrat est passé.

1160. Un di it suppléer dins le contrat les chu-es

qui y sont d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas expri-
mées. (C. 1135 s.)

1161. Toutes les c'auses des conventions s'inter.

prè'ent 1rs unes par les autres en donnant à clia-

cuno le sens qui résulle de l'acte entier.

M 62, Dans le d me la convention s'inlerprèle
lui qui a simulé, et en faveur ae celui qui a

contiacié l'ohligaiion. (C. 1602.)
1165, Quelque généraux que soient les termes

dans lesquels une lonvrmioii est conçue, elle lie
comprend que les choses sur lesquelles il parait

que les parties se sont proposé de contracter. (C.
2048 s.)

H(>4. Lorsque dans nu contrat on a exprimé un
cas pour l'explication de l'obligation, on n'est pas
censé avoir voulu par là restreindre l'étendue que
l'engagement, reçoit de droit aux cas non exprimés.

Les lermes des conventions peuvent être

obscurs, certaines conditions peuvent n'être

pas suffisamment expliquées; de là nait la

nécessité d'interpréter les conventions. Le

Code a emprunté à Pothier des règles émi-

nemment sages, qui sont tirées du droit ro-

main.

Pour apprécier l'intention des parties con-

tractantes, il faut moins s'arrêter aux mots

qu'au sens, prendre en considéralion la na-

ture de l'affaire, les circonstances dans les-

quelles les parties ont contracté, les motifs

qui les ont déterminées. Il ne faut pas s'ar-

rêter à l'érorce, il faut pénétrer l'esprit,

juger les choses d'après l'équité l'usage ou

la lui. Ainsi, une personne loue une ferme

pour neuf ans, pour la somme de mille

francs; elle ne s'est pas suffisamment ex-

pliquée, si c'est mille francs pour les neuf

ans ou par chaque année. On voit la valeur

de la ferme, on consulte l'usage, et on en

conclut la nature de l'obligation résultant de
relie convention. Les règles données par le
Code sont claires; elles sont plutôt des con-

seils donnés aux juges que des règles rigou-

DICTÎONN.URE DE TIIKOL0G1E MORALE.



reuses l'affaire est abandonnée à leur sa-

gesse.

CONVERSION.

Voy. Apostasie, Baptême Ordinition.

COOPÉRATION.

1. S'il y a des actions qui nous sont pro-

pres fl que nous faisons nous-mêmes, il y
en a d'aulres que nous ne faisons pas immé-

diatement,mais seulement par le ministère
des antres, ou auxquelles nous coopérons
en les faisant avec < us. Lorsque nous y coo-

pérons efficacement, en les commandant,

les conseillant on de lonle autre manière,

elles nous appartiennent réellement et nous
sont imputables.

2. S'il est très-important de connaitre quel-

les sont u s actions personnelles dont nous
sommes responsables, il ne l'est pas moins

de pouvoir distinguer dans les œuvres du

prochain celles qui nous sont imputables.

C'est pourquoi nous élablirons d'abord les

principes généraux de l'imputabilité des ac-

tes d'autrui. Mais comme celte impulabilité
n'a pas toujours la même extension il faut

aussi des règles pour en mesurer l'élendue. –

Knlin il y a souvent du dommage à réparer

par suite de ces actions. Pour ne point divi-

ser la matière, nous serons encore forcés
J

<ie traiter de la réparation du
dommage cau-

sé au prochain par la coopération.

ARTICLE PREMIER.

Principes généraux de l'imputabilité des

actes (Vautrai,

3. C'est un principe d'équité naturelle que

personne ne peut être responsable d'un acte

s'il n'y a eu aucune part. C'est donc dans la

cause d'une action qu'il faut chercher les

principes de l'imputabililé des actes produits

par la coopération. Or, celle cause peut être

cause principale on cause égale, ou cause su-

«alterne. Ces différentes causes peuvent être

positives ou négatives. Une cause est prin-

cipale, quand on a droit de lui imputer une

action plus même qu'à celui qui l'a faite. Un

maître commande un assassinat à son do-

mcstii|ue il en est la cause principale.
h. Une cause est égale quand, soit comme

principa!e, soit commesubalterne, elle con-

court également avec une autre canse en

sorte qu'on puisse en attribuer le succès à

l'une et à l'autre. Deux généraux se dévouent
(

dans un combat; ils ont la même valeur; ils
(4

marchent ensemble; ils sont tous deux eau-

ses égales du succès de la bataille.

5. Une cause est subalterne, quand elle

agit sous la direction et l'impulsion d'une J
cause principale. Tel est un serviteur qui

exécute les ordres de son maître.
f

6. Une cause est positive, quand elle coo-
[

père activement, soit par action ou par con-
(

.eil, une œuvre. Elle est négative, lors-

qu'elle ne s'oppose pas à une action à la-

quelle
elle devrait s'opposer.

7. Une cause peut coopérer à l'aclion elle-
I

même, ou seulement aux préparatifs de

l'action. Lorsqu'elle coopère à l'ucliou elle-

coo

méinr1, elle a sa part de responsabilité soit

en bien, soit en mal, selon que l'action est

bonne ou mauvaise.

8. Si elle coopère seulement aux prépara-
tifs île l'action et qu'elle ne fasse pas l'ac-

tion elle-même, esl-elle responsable de l'ac-

tion ? v. g. Un serviteur donne une épée à

son maître qui va se ba'.tre en duel; est-il

coupable du crime du duel? Il est certain

que s il ne sait à quoi peuvent servir ces

préparatifs, que s'il peut les juger bons aussi

bien q;e mauvais, il ne peut avoir aucune

responsa! ilité de l'acte qu'il ignore. Mais s'il

on nail ou au moins s'il soupçonne par des
motifs graves à quoi tendent ces préparatifs
il est indubitable que s'il fait ces préparatifs
dans le desseiu d'aider son maître dans ses

projets, il en est responsable. Mais il ne Fau-
drait pas toujours en juger ainsi,si, repous-
sant l'acte du fond de son cœur, il ne tra-

vaillait aux préparatifs que par nécessité.
9. Dans la règle que nous avons donnée,

nous avons mis les mots par nécessité c'est

que la loi qui proscrit hi coopération, aussi

bien que les autres lois n'oblige pas tuu-

jours, lorsqu'on ne peut l'accomplir sans do

graves inconvénients. Mais, pour que la res-
ponsabilité de la coopération à une action

jinauvaise ne puisse avoir lieu, il faut

1* Que l'acte que l'un fait soi-même pour
coopérer au péché d'autrui ne soit pas un

de ces actes essentiellement mauvais qu'on
ne peut faire pour aucune cause. Ainsi un
homme veut faire déshonorer une femme

par l'un de ses esclaves; il ordonne à celui-

ci, sous peine de la mort, de violer cette

femme. L'esclave doit plutôt subir la mort

que de consentir au viol, parce que la loi

qui t'interdit est une de ces loi; qui défen-

dent une chose qu'on ne peut faire pour
rien au monde. Au contraire ce maître or-

donne à son esclave, sous peine de la mort,

de voler un objet de médiocre valeur appar-
tenant à autrui, l'esclave pourrait le pren-
dre, En effet, la loi naturelle nous dit que
le propriétaire serait irraisonnable s'il ne
consentait pas à être dépouillé d'un objet de

médiocre valeur pour sauver la vie à son

semblable. Mais, comme on le voit, il faut:

10. 2" Qu'on ait une cause juste et pro-

portionnée à la coopération accordée, eu

égard à la nature de l'action mauvaise et à

la manière plus ou moins prochaine, plus
ou moins efficace, dont on concourt à l'exé-

cution de cette action. Plus notre coopéra-

tion e-t prochaine, plus elle est efficace,

plus aussi la cause qui nous excuse doit être

grave ( Lig., lib. n, n. 59). On voit donc

que la nature de la cause doit être plus gra-

ve, si la lui qui interdit l'action est plus im-

portante.
C'est dans l'exposition des devoirs

en particulier, et en traitant de certains états,

que iniiis pourrons curer dans des détails

qui feront mieux sentir la cause qui peut
être suffisante pour excuser certaines cou-

pérations.
Article 11.

D3 l'étendue tie l'imyulubilité de l'uelion

coo
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d'autrui dans le cas de la coopération, et r

de l'obligation de
réparer

le dommage qui
r

peut en résulter. «

r

il. Il doit être compris que nous n'en- i

tendons parler ici que de la coopération ef-. (
fieace que quelqu'un a eue sur les actions s
d'autrui. Il peut en pensée, en désir, l'avoir (

aidé il peul tiroir souhaité arec la plus rive

ardeur que le prochain réussisse dans son

entreprise criminelle, dans si'S procès in- j

justes mais s'il ne lui a pas prèle un secours (

cflicace, il est évident que, quoique
devant

Dieu il soi) coupable de toute la mauvaise
action du prochain, l'action elle-même, telle

qu'elle a été faite, considérée comme acte

produit, ne lui est imputable qu'autant qu'il il

a eu sur son existence une influence eilicace.

Ainsi, un ennemi va ravager la propriété de

snn ennemi; il en voit d'autres qui en font
autant que lui il s'en réjouit intérieurement,

mais il n'a aucune iutlucn<:e sur ce qu'ils
font. Quoique coupable d'une injustice de

pensée, il ne l'est pas de l'injustice exécutée

par les personnes. car il n'est pour rien dans
leur action; il ne répond donc que du

tort qu'il cause personnellement. Nous avons

réuni ici la mesure de l'imputabilité en Tait

de coopération avec la mesure de l'obligation
de restituer, parce que celle-ci repose sur

celle-là. En posant les principes par rap-

port à l'une, nous tirerons les conséquences

par rapport à l'autre.

12. Nous ne pouvons établir la mesure de

l'imputabilité ei de la réparation des dom-

mages en matière de coopération qu'en ex-

posant les différents modes if, coopération.
Saint Thomas en compte neuf, qui sont ren-

fermés dans ces vers

Ju&sio, consHium, consensus, patpo, recursut

Parliciptins, malus, non obslans, non manifestons.

On contribue à un dommagepositivement,
1" quand on le commande, jussio; 2° lors-

qu'on le conseille, consilium; 3° quand on y

influe par son suffrage et le consentement

ou l'approbation qu'on y donne, consensus;
4" lorsque, par ses flatteries railleries, re-
proches ou autres paroles de cette nature,
on a été cause qu'un péché a été commis,

palpo; 5° lorsque, par la tetraite qu'on a

donnée à un voleur connu pour tel, on a été

cause de son larcin, ou de ce qu'il n'a pas
restitué ce qu'il avait nris,reeurs»i;6" quand
on a eu part à la chose mauvaise, ou qu'on
a aidé à la faire, participans. C'est ainsi que
j'en-eigne saint Thomas (2-2, 7. 02, art. 7).
Trois autres sortes de personnes rontribuent
négativement à une mauvaise action 1- Ce-
lui qui se tait, et qui, en parlant, peut em-

pêcher le crime, mutus 2" celui qui ne s'y
oppose pas, qui peut et qui doit s'y oppo-
ser, rron obstans; 3" celui qui ne déclare pas
le coupable, non maniftsttms (1).

13. Les auteurs ne considèrent guère ces
différents modes de coopération que par rap-
port à la justice. Ils les exposent certaine-

(1) Non semper ille qui non m.inift'siat laironem,
tenetur ad resUuliouciu, aut qui ni'ii obslal, vel qui

ment d'une manière trop restreinte, car ces

modes de coopération peuvent être employés

en toute espèce de matières. On peut don-
ner un ordre, un conseil concernant un vice

impur aussi bien qu'à l'égard d'une injustice.

Cependant, parce que les matières de justice
sont de très-grande importance, à la suite

des théologiens qui nous ont précédé, unis
nous renfermerons dans les matières de jus-
tice. Mais les principes que nous poserons
seront si clairs, qu'ils s'appliqueront comme

d'eux-mêmes à toute espèce de cas imputa-

hti\ Nous parlerons d'abord de la respon-
sabilité de chacune de ces neuf causes; en-

suite nous ferons connaître l'ordre dans le-

quel elles doivent réuarer le dommage qu'el-

les ont causé

§ I". De ctux qui commandent le dommage.

lï. L'ordre de causer du dommage au pro-

c bai peut être explicite ou implicite. Il est

explicite, quand il est donné en termes ex-

près ou positifs il est tacite, quand on com-

prend que c'est le désir de celui qui le pres-

es irait, s'il l'osait, positivement. Ainsi, un

roi, un grand seigneur manifeste en pré-
sence de ses serviteurs le désir d'être délivré
d'un ennemi, sans ordonner de le mettre à

mort. Son désir, par lui-même de nature à

influencer la volonté de l'un de ses subor-

donnés, en porte un à exécuter l'objet de ce

désir. C'est là un commandement tacite. Sur

ce fondement, on a regardé saint Thomas de

C'iiilorhéry comme ayant été assassiné par
Henri II, roi d'Angleterre qui était princi-

pal auteur de l'assassinat.

15. Personne ne doute que celui qui com-

mande une action ne soit obligé à réparer,
préférablement à tous les autres, le domma.

ge qui en résulte, parce qu'il en est la cause

principale. faut supposer que le commande-

ment ait influé sur la détermination de la cause

exécutrice; car s'il n'avait nullement influé,

il n'y aurait pas de responsabilité: v. g., un
seigneur rencontre un homme armé qui va'

tuer un de ses ennemis Je venais, lui dit-
il, t'ordonner de commettre cet assassinat;

je te commande de le faire. Son ordre n'ayant
nullement influé sur la cause exécutrice il

ne peut être responsable de l'exécution

Il peut arriver des désagréments des per-
tes des condamnations à celui qui s'est

chargé de l'exécution d'un crime il peut
être condamné à l'amende; il peut perdre
un membre dans l'action. Celui qui a donné

l'ordre du crime est-il obligé de réparer le

dommage que le coopérant éprouve? Les

t théologiens distinguent. Ils disent que, quand
il a employé la vi"lence, il devient respon-
sable de toutes les pertes qu'éprouve celui

r qui se soumet à son comniaudetnent mais

qu'il n'est tenu à rien, si celui-ci a sponla-
s nément exécuté ses ordres. Telle est la dé-

cision de Vogler, Bouvier, Gousset, Loge-
s rat, etc.
b.

Quand celui qui a donné l'ordre l'a revo-

qué a temps et de manière à détruire tout

non reprehenriil sed solum quando incumhil alicui

ex ollitio. S. Thom., 2 2, q. H, art. 7, ad. 3.



lYlfct de son commandement, il n'en est

{1 us responsable; mais s'il lie l'avait pas
rétracté suffisamment ou que ses ordres et

ses conseils eussent laissé des traces qui ont

déterminé l'action, il serait cerlainemen'.

responsable.

§ 2. De ceux qui conaeillenl un dommage,

1G. Ceux qui donnent des conseils con-

cernant une affaire peuvent avoir une grande

influence sur le succès de cette affaire. Ces

conseils peuvent être de plusieurs sortes. <
Les uns, connaissant le but qu'ou se pro- <

pose, peuvenl enseigner les moyens de réus-

sir; il est certain que celte cause est res- i

ponsable de la part du doinmige qu'elle i

peut avoir caufé. Une personne a l'inten-

lion de voler vingt francs on lui con4seille |

d'en prendre 2S0, qu'on lui apprend être

déposés dans tel lieu. Si le vol se fait à la (

même personne, il y a augmentation de ISO i

francs, et conséquemmenl coopération effi-

cace sur cette somme. 1

La rétractation de ce conseil ne détrui- |

saut pas l'effet qu'il a produit, lie pourrait <

détruire la part d'imputabiliié.
•'

D'autres ne sachant si telle action est '

juste ou injuste, permise ou défendue, con- 1

snllent un avocat, un curé, en un mut une t
personne chargée par état de les diriger. Le

1

conseil qu'ils leur donnent est contraire à la

justice; ils sont tenus de réparer le dom- i

mage, s'ils ont agi avec connaissance de i

cause ou par suite d'une ignorance grossie e, (

parce que leur décision a influé ou était 1

de nature à influer efficacement sur le dom- <

mage causé au prochain. Si un bon homme, t

qui n'est point chargé par office de donner î

des conseils, s'était contenté de dire Ceci i

ne parait juste nous ne pensons pas qu'il £

fut tenu à restituer, parce que dans sa posi-
tion il n'était pas tenu d'en savoir davantage. >

§ 3. De ceux qui ont consenti au dommage. (t

17. Le consentement donné à une action s

prul avoir une grande influence sur cette (

action comme il peut aussi n'en avoir an- (

cune. Lorsque sans le consentement 1'action i

ne se serait pas faite, il est constant qu'on <

en assume la responsabilité par le consente-

ment. Si au contraire, l'action ne se serait

pas moins faite sans le consentement, il faut

examiner si l'action s'est faite au nom de

ceux qui ont consenti ou non. Si elle ne s'é-

tait pas
faite en leur nom, et que le consen-

tement n'ait eu aucune influence sur elle,

il n'y a aucune responsabilité
cela est évi–

dent. Mais si l'action s'était faite au nom de

celui qui a consenti, il y a plus de difficulté.

Dans un tribunal on va aux voix la ma-

jorité des juges s'est prononcée pour une

injustice. Un membre se dit Le mal est fait;

je vais opiner comme les autres pour ne pas
faire d'opposition. Le dommage est-il réel-

lement imputable à ce juge? Non disent les

uns; il n'a pu être cause efficace, puisque

le mal était fait. «Oui, disent les autres, par-
ce que la sentence a été portée en son nom

et ce n'était ni le premier ni le dernier vole

coo

qui consacrait l'injuslice, mais la sentence

qui prononçait, non pas au nom du premier,
mais au nom de tous ceux qui ont consenti.
Ce motif nous parait une véritable démons-
tration et nous croyons que cette opinion
est la seule qu'on puisse tenir en pareille
circonstance.

1 1. De celui qui concourt an dommage par adulation

ou par protection,

18. La flatterie tient un peu de la nature

du conseil elle stimule le zèle et souvent

détermine au mal. Il faut donc peser l'in-

fluence réelle qu'elle a pu avoir sur le dom-

mage causé au prochain et on aura la me-

sure de l'impulabililé. Des conseils opposés
à la (IaLlerie ne seront pas toujours suffisants

pour en détruire l'effet. Lorsque, nonobs-
tant rétractation il est bien constant que la

flatterie a eu une influence malheureuse, on

n'en est pas moins responsable de ses suites.

On donne protection aux malfaiteurs en

les défendant eu les mettant à couvert des

poursuites de la justice, en cachant ce qu'ils
ont pris. Nous donnons le nom de receleurs
à celte classe de coopérants. Les recéleurs
avant un article dans ce Dictionnaire, nous

n'en parlons pas ici.

§ 5. De celui qui a part au dommage ett y participant.

19. Celui qui a eu part à une chose volée,
sans avoir eu part au vol n'est obligé à

restituer que la part qu'il a eue de cette

chose parce qu'il n'a été ni l'auteur ni le

fauteur du vol. S'il n'avait pas su que la

chose était volée en l'acceptant, il ne serait

tenu que, comme le possesseur de bonne foi,
à rendre ce qui lui en ri'Ste ou ce en quoi
il aurait amélioré ses affaires. Voy. Posses-

seuh de bonne et de mauvaise foi.

« A l'égard de celui qui participe au cri-

m* dit Mgr Gousset, soit immédiatement,
en faisant lui-même avec d'autres l'action

diimnificalire, soit médiatement en fournis-
sant aux malfaiteurs les moyens de faire un

délit, par exemple, une échelle, des armes

ou autres instruments, ou même en faisant
seulement le guet pendant que les délin-
quants agissent, pèche contre la justice et

son péché est, sous ce rapport, plus ou moins

grave, selon le degré de son influence. Ainsi

se rendent coupables d'injustice 1" le ser-

rurier qui fournit de fausses clefs quand il

connaît l'abus criminel qu'on veut en faire;
2° celui qui donne l'échelle ou qui la tient

pendant que le voleur monte pour entrer

dans une maison; 3° celui qui ouvre ou brise
les fenêtres ou les portes pour faciliter l'en-

trée an voleur; 4° celui qui s'associeau mal-
faiteur et l'accompagne, afin de lui inspirer
de la confiance et de la sécurité pour l'exé-

cution d'un dessein injuste, ou qui fait le

guet pendant que ce mallaileur commet le

crime; 5° celui qui dunne du poison à un

autre qu'il sait devoir s'en servir pour faire

mourir quelqu'un ou qui prête des armes

à un homme qu'il voit disposé à tuer ou à

blesser son ennemi 6° le notaire ou tout

autre «îui sur l'exigence de l'usurier, fait

coo
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un acte qu'il juge certainement usuraire;

7* enfin, quiconque, par une coopération

immédiate ou seulement médiate, peut, eu

égard aux circonstances, êlre regardé com-

me ciuse phjsique ou morale, totale ou

partielle mais elGcace, du dommage fait au

prochain (1). »

Nous remarquerons que si un maître com-

mandait à ses domestiques de couper du
bois (lins une forêt appartenant à autrui, et

qu'il n'y eût entre ceux-ci aucun concert,

ils lie seraient tenus que du dommage qu'ils

auraonl causé chacun eu son particulier.

« Es(-i! permis, continue Mgr Gousset,

de participer ou de coopérer à un d lit, en

quelque manière, lorsqu'on a de fuites rai-

sons de le faire lorsque, p exemple, on

ne peut s'y refuser sans s'expo-er au dan-

ger probable de perdre la vie, l'honneur ou

sa fortune? Sans vouloir discuter celte ques-
lion, au sujet de laquelle les docteurs sont

divisés, nous répondons 1" qu'une personne
ne peut concour r au dommage daulrui pour
se soustraire elle-même à celui dont elle est

menacée, quand ce dommage est de même

ordre que le premier; à moins qu'elle n'y
concoure avec l'intention de le réparer Si

tu solum limes damnum facultalum,non pole-
ris sine peccato concurrere ad damnum alte-

rius, ut in propr,is bonis te serres indemnem,

nisi id fncias animo compensandi (2). Si par-

ticipons adjuvat farem ad inferendwn dam-

num oli metum similis gravis damni in bonis

propriis, eo cas» tenettir ad restitulionem,

quia nemo potest ad damnum alterius coope-

rari, ul proprium dammim bonorum evitel (3).

2° Quand il s'agit d'un dommage dans les biens

de la fortune, vous pouvez probablement con-

courir, inêmed'une manière immédiate, s'il y
va de votre vie tel est le cas uù un voleur

Vous menace de la mort vous mettant le

pisiolel sur la gorge, si vous ne l'aidez à

porter tel dommage, si vous vous refusez
de lui ouvrir la porlc de la maison où il veut

entrer pour commettre le vol; de briser le

coffre-tort où est déposé l'argent qu'il veut

voler, ou de fiire autres actes semblables;

car alors vous vous trouvez d.uis une né-
cessité extrême, où tous les biens devien-
nent communs. Que vons soyez réduit à cesle

nécessilé par une cause libre ou nécessaire,
vous n'y êtes pas moins réduit Si autem li-

mes malurn mperioris ordinis, nempe mor-

tem, nul mutilât ion em men.bii, vel gravem

infamiam tune poteris sine peccalo, si prœ-
ter tuam intentionena facias, coopcrart ad

âtimnum alterius quia lune dumimts lenetur

eonsentire ut adtmc cum jacturn snorum bo-

norum lu vitœ aut honori tuo consulat; alias

esset iriationabililer invitât (Lig.). Vous
n'êtes point tenu par conséquent, dans le

(ni dont il s'agit de réparer le dommage
auquel vous aurez coopéré votre coopéra-

tion n'étant, à raison des circonstances,

qu'une coopération matérielle et non for-
melle. 3' Celui qui ne peut refuser une arme.

(1) lliéol.mor.,1 n. 9('O.

(2) Saint Alpli 'lise de Liguori, lib. Ht, n. 571.

une épée à un homme qui veut Iut son en-

nemi, sans danger d'être tué lui-même par
ce malfaitenr, peut la lui donner sans être

responsable de son crime; mais il n'est ja-
mais permis de tuer qui que ce soit, de son

autoriié privée, pour éviter la mort dont

on est menacé par un tiers. »
(Th. mor., ibid.,

n.9flt.)

§ 6. De ceux qui concourent au dommage d'autrui

comme cause négative.

20. Les causes négatives n'acceptent la res-

ponsabilité que lorsqu'un devoir de justice
les oblige à rompre le silence et à empê-
cher le tort fuit .'U prochain ce qui a lieu

quand en vertu d'un contrat on qnasi-con-

tral, on s'est engagea veiller à ce qu'un sem-

blable tort ne se fasse pas. Tels sont les gar-
des des boisou des champs, les p»rsonues sa-

lariées, qui acceptent la dircelion d'uue af-

faire. Au contraire, les personnes qui ne

sont pas tenu' s par contrat ou quasi-contrat
à empêcher le dommage, ne sont pas obli-

gées en justice à le réparer, quoiqu'elles
puissent être obligées par la loi de la charité

à l'empêcher.
11 faut cependant apporter une reslriclion

à ce principe général; c'est quela cause néga-

tive puisse empêcher le dommage, sans de trop

graves inconvénients. On dispense de toute

responsabilité celui qui, quoiqu'obligé d'of-

fice de s'opposer une injustice, ne s'y op-

pose point, ne pouvant l'empêcher sans en

souffrir notablement. Non semper ille qui non

manifestât latronem, dit saint Thomas, tene-

tur ad restitulionem, aut qui non obslat, tel

qui non reprchendit,sed solum quand oincum-
bit nlicui ex officio; sicut prinripibus terrœ,

quibus ex hoc non multumimminet periculum;

propter hoc enim poleslate publica potiuniur,
ut sintjustitiœ custodes.

Nous ne pouvons ici déterminer la nature

de l'empêchement nécessaire pour dispenser
un homme chargé d'office de défendre la pro.

priélé d'autrui des dommages qu'il peut to-
lérer. Il faut que le motif soit proportionné
à la grandeur du délit.

Quelques théologiens se sont demandé si

celui qui est tenu par office de garder les bois,
les vignes, est tenu, lorsqu'il manque à son

devoir, non-seulement à réparer le tort fait
au prochain, mais encore à payer à l'Etat

les amendes que les délinquants auraient été

obligés de payer, s'il y avait eu des procès-
verbaux rédigés contre eux. Nous regardons
comme incontestable qu'ils n'y sont pas te-

nus. L'amende n'est obligatoire qu'après la

sentence du juge (Sic, Liguori lib.iv, n. 236,

Lessius, de Lugo, Sanchez, Tanner, Asor,

Bannès, etc.)
Les principes que nous venons d'émettre

concernant la coopération au dommage
qu'on cause au prochain sont aussi applica-
bles au bien qu'on t'empêche d'acquérir. Il

faut seulement délerminer quand le prochain
a un droitlégitime à ue pas être privé du pou-
voir d'acquérir.

(5) ld. ibidem.



Voici ce qu'enseigne à cet égard MgrGius- 1

sel {Théol. mor., 1, n. 'J70, 971, 972) s

« Si celui qu'on empfche d'ohlcnir un bien, p
un avantage estimable à prix d argent, un n
bénéfice quelconque, y a un droit acquis, ce- li

lui qui l'empêche eflicarcmcnt d'ohlonir ce p
bien, cet avantage, ce bénéfice, se rend cou- ii

pable d'injustice, quand même il n'aurait d

recours ni à la fraude, ni à la v olence, ni c

aux menaces, employant seulement des sol- c

licitations ou des prières capables d'einpé- I

cher moralement celui dont il s'agit d'obie- L

nirccquiluiestdu.il devient comme con- t

seiller, complice du lorl qu'on lui fait, cl cou- p
tracte l'obligation solidaire de le réparer. d

oSi,aucontraire,celuiquiestempéché d'ob- b

tenir un bien n'y avait pas de droit acquis.

il faut distinguer ou celui qui l'empêche c
d'obtenir ce bien, ou de faire un certain hé- 9
néfice, fait usage de la fraude, du meusonge, (,
de la calomnie, de l.i violence, des menaces

li
ou de tout aulre moyen illicite; ou il use seu- ti
lement de prières etde sollicitations pour dé-

“
tourner celui dont on pouvait espérer ce

c
bien. Dans le premier cas, on pèche contre

j,
la justice; car, quoique l'empêché n'ait au-

(l

cun droit acquis à la chose, au bien qu'il d c
sil et espire obtenir, il a le droit ac- j,

quis de n'en êlrc point privé par des voies il-
,>

licites et injustes. Celi.i qui l'cmpêchs est

donc obligé de restituer, proportionnel lement L
à l'espérance que l'empêché avait d'obenir

c
la thos'ou le bien dont il s'agit. Cependant, d

s'il s'agissait d'un bénéfice ecclésiastique, c
d'un emploi public ou de tout aulre emploi,

p
ce ne ser"it point aller coutre la justice que “

d'eu éloigner d'une manière quelconque
un

g

suj' qui serait certainement incapable ou d

indigne, pourvu toutefois qu'on réparâtlelort p
qu'on aurait pu lui faire d'ailleurs en se Il

permettant, par exemple, la calomnie.
n

« Dans le second cas, on n'est pont ooiigé

la restitution, car les prières et les sollici-

tatious laissent parfaitement libre celui du-
p

quel on espère obtenir quelque bien, quel-
“

que avantage. Sur ce principe, ce n'est point
p

pécher contre la justice que de détourner
{•
p

une personne, par des conseils ou des prié- v

res, de faire un l< gs ou une donation en fa- ,j

veur de celui que cette personne voulait
f

gratifier ce qui est vrai, très-probablement,

lors même qu'on agirait par un sentiment de
j:

haine ou d'envie; car ce sentiment, quoique ti
conlraire à la charité, n'entraîne l'obligation e

de restituer que quand il est suivi d'un acte
p

damnificalif de sa nature (1). Néanmoins il eu
e

serait autrement, si, pour faire changer les
r

dispositions bienveillantes d'une personne s

envers une autre, on avait recoursà des solli-
j

c itationsd'u ne importunité excessive, ou à des |

prières capables d'imprimer une crainte ré-
g

vérentielle: celte personne ne serait plus suf- 1
Ësamment libre. » é

7. De !'ordre dans lequel ceux qui ont coopéré au
r

dommage fait au prochain sont tenus de restituer. d

21. C'est un principe incontestable que ce-

(t) S. Alphonse de Li»uori, lib. ni, n. GSi, Bil-

luav, Navarre, Solo, Lesshis, l.ayiuaim, Sylv>ui>,elc. c

(2) Code pénal arl. 55, 51), s41.
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lui qui, par ses ordres, ses aclions, ses con-

seils, son silence, a causé du dommage au

prochain, est tenu île le réparer. Il n'est pas
moins certain qu'il n'est tenu de réparer que
le dommage qu'il a réellement causé, il n'c.-t
pas tenu de celui sur lequel il n'a nullement

influé. Nnns avons développé les principes
de str cte justice dans les paragraphes pré-
cédents. Plusieurs personnes peuvent cou-

courir en même temps au même dommage.
De là naît naturellement celle question
L'une est-elle obligée à restitution avant

toute autre? EL dant le cas où elles seraient

plusicursobligees àcontribner àla réparation
du dommage, comment doivent- elles y contri-
buer ? Y a-l-il solidarité entre elles?

22. « Outre la solidarité qui résulte d'une

convention, dit Mgr Gousset (TA. moi:, I,-n.

973 et suiv.), il peut y avoir solidarité pour
cause de coopération ou de complicité en ma-

lière de délit. Cette seconde espèce d'obliga-
tion solidaire est celle par laqnel:e on est te-
nu de réparer la lol.i iié il'un dommage;
en sorte que ceux qui ont le plus influé sur

le dommage, comme cause principale, suieut

tenus les premiers à cette rcs itutio.i totale,
et les autres seulement h leur défait, sauf

leur recours sur ceux qui étaient tenus les

premiers, ou sur ceuxqui devaient restituer
avec eux.

L'obligation snlidaire de réparer
un dommage existe entre l ius ceux qui y ont
coopéré, de manière à ce que tous et chacun

d'entre eux puissent cire regardés comme

cause lolale et efficace, phy tique ou morale,

positive ou négalive, de tout ;e dommage. Ce

principe, fondé sur le droit naturel, est cou-

sacré par les lois humaines « Tous les in-

dividus condamnés pour un même crime, ou

pour un même délit, sont tenus solidaire-

ment des amendes, des restitutions, des iloin-

mages-inlérêis el des frais (-2;. »

« Pour qu'une personne soit obligée soli-

dairement de réparer un dommage commis

par une autre personne il ne suffit pas
qu'elle en ait élé l'occasion, il faut qu'elle

puisse en être regardée comme la cause ef-

iicacc. Exemple Paul, de son propre mou-

vement, entre dans une vigne pour y voler

des raisins; LVcrre prend de là occasion de

faire la même chose; Antoine en fait autant,
n'étant mû que par l'exemple de l'aul et de

Pierre. Dans ce cas, Paul n'est obligé de res-
tituer que

la valeur de ce qu' 1 a volé; il en

est de mérite de Pierre. Le mauvais exem-

ple de Paul n'esl point par lui-même la cjusb

elticace du vol dunl les dt'ux autres se sont

rendus coupables; il n'en est que l'occa-

sion (3j. Nous pensons qu'il faudrait donner

la même décision, lors même que Paul,en vo-

tant,aurait eu l'intention de déterminer, par
son exemple, les autres à faire comme lui.

L'intention de Paul, quoique condamnable,

étant pnrement intérieure ne rend pas
plus efficace le mauvais exemple qu'il a

donné.
« Mais si plusieurs, d'un commun accord,

(3) S. Alphonse de Lignnri, lib. m, n. lui San-

diez, Vasqucz, Layinaiiu, etc.
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concourant efficacement àun dommage, en

s'excitant les uns les autres à commettre un

crime, un délit, ils sont Ions tenus solidaire-

ment à la réparation de ce dommage; en

sorte que si tous, à l'exception d'un seul,

refusaient de le réparer, celui-là serait tenu

de le réparer pn entier, sauf son recours sur

nés coopérateurs et cela, suivant le senti-

nient le plus probable, quand même le dom-

mage eût été porté sans le concours de tel

ou tel complice. Nous pensons que cette dé-

cision est applicable dans tous les cas où

plusieurs contribuent au même dommage,
agissant de concert et se prêtant un mutuel

srcours, suit que l'objet de ce dommage

soit divisible, comme par exemple, le dégât
qu'on commet dans une vigne, dans un jar-
din ou dans un tas de blé; soit qu'il s'agisse
d'une chose indivisible, d'une maison, par
«temple, ou d'un vaisseau qu'on aura brûlé.

Cependant, si plusieurs ouvriers ou domes-

tiques, d'après l'ordre de leur maître com-

mun, commettaient un vol ou un dégât divi-
sible dans un bois, dans une vigne, ou dans
un champ, sans s'entr'aider ni s'exciter les

uns les autres, nous pensons qu'à défaut du

mallre ils ne seraient point tenus solidaire-

ment de réparer tout le dommage; il suflirait

que chacun réparai le dégât qu'il aurait fait

par soi-même, nul d'entre eux ne pouvant
être regardé comme cause totale et efficace,
soit physique, soit morale, de tout le dom-

mage.
« Tous ceux qui sont obligés solidairement

de réparer une injustice, n'y sont pas tenus

dans le même ordre. 1° S'il s'agit d'une chose

volée, celui qui en est détenteur est tenu, en

premier lieu, de 1 rendre à qui de droit, ou

d'en payer la valeur, dans le cas où il l'au-

rait consommée de mauvaise foi. r.elte res-
titution étant faite, les complices du vol sont

déchargés de toute obligaliun. Seulement ils

peuvent être tenus solidairement de réparer
le tort extrinsèque que le maître de la chose

aurait éprouvé par suite du vol. 2° S'il s'a-

git d'un dommage autre que celui qui résulte
du vol ou de la r.ipine, de l'incendie d'une

maison, par exemple,
c'est celui qui a com-

mandé ce dommage qui est tenu le premier
à le réparer; il en est la cause principale.

l'ar conséquent, s'il le répare ou s'il en est

dispensé par le créancier, les autres coopé-

rateurs ne sont tenus à rien. AprJs le man-

dant, vient celui qui a exécuté sis ordres;
car il est après lui la cause principale du
dommage. S'il le répare, ou si le créancier

lui fait remise, le conseiller, le consentant et

autres coopéralcurs, à l'exception cependant

de celui qui a commandé le dommage sont

déchargés de toute obligation. Dans ce cas,

le mandant demeure obligé envers l'exécu-

teurqui a restilué, ou emevsk créancier qui

a fait remise à celui-ci,à moins que le créan-

cier n'ait en même temps dispensé de toute

réparation celui qui a été la première cause

principale. A défaut de la réparation de la

(t) Itmruclion pratique pour 1 confiseurs, sur le

septième précepte, n, 54; et te Confesseur des tiens

part de l'exécuteur ou du mandant, le con-

seiller et les autres coopérateurs positifs
sont tenus solidairement de réparer tout le

dommage; mais aucun d'eux n'est tenu avant

les autres. Si l'un de ces coopérateurs répare
tout le dummiigc, il devient créancier des
autres pour la part de i hacun seulement;
ceux-ci ne sont point tenus solidairement

envers lui. Enfin viennent les coopéralcurs

négatifs; ils ne sont tenus à la restitution
qu'après les coopérateurs positifs, et ils se

trouvent placés au même rang aucun d'eux

n'est obligé de prévenir le< autres. Mais ce-

lui des coopéraleurs négatifs qui a réparé le

dommage a son recours sur les aulr, s coo-

pérateurs, soit positifs, soit négatifs, en sui-

vant l'ordre que nous venons d'indiquer, à

commencer par le détenteur de la chose vo-

lée, le mandant, ainsi de suite.

« Pour ce qui regarde la pratique au sujet
de la solidarité, comme il est difficile de

persuader à certains fidèles, comme sont

la plupart des gens de la campagne, qu'ils
sont obligés de restituer ce que les autres

ont pris, ou de réparer tout le dommage au-

quel ils ont eu part, conjnitttementavec d'au-

tres si le confesseur rem irque en son péni-
tent de la bonne foi, mais une conscience

peu timorée, il vau! mieux qu'il l'engage à

restituer ce que lui dicte sa conscience, sans

lui dire qu'il est tenu â la restitution entière.

Cette conduite est d'autant préférable, que,
dans ce cas, on présume que les maltres ou

créanciers se contentent d'une restitution ou

réparation partielle de la part de ceux qui
sont tenus solidairement,de crainte de ne
rien recevoir, s'ils voulaient les obliger à une

restitution entière. C'est l'avis que saint Al-

phonse de Liguori donne aux confesseurs (1).
Advertendum tamen, dit aiileurs le inéiuo

docteur, quod rudes,etsi teneanlur in solidum,
raro expedit eos obligare ad totum, cum tlif-

ftculter isli sibi persuufeunf leneri ad resfi-

tuendam partent a saciis ablatam. Quinimn
salis prœsumi valet quod ipsi du mini quibus

debeturrestilutio, consentant ut illi restituant

tamum partemab eis ablatam; cum aliter valdo

sit limendum quod niliil resli.uant, si obligen-
tur ad tolum

('2).
»

COl'IES DE TITRES.

Les copies de titres ont une certaine va-

leur en justice. Nous nous contentons de ci-

ter les dispositions de la loi qui les concer-

nent.

Code civil. 133J. Les copies, lorsque le lin-.i

original subsiste, ne font foi que de ce qui est contenu

au LiLre, dont la reiiréscnialion peut toujours être

exigée. (Pr. 859 s «52 s.)

1335. Lorsque le litre original n'existe plus, les co-

pies l'ont foi d'après les <li?tiiiclioiis suivantes f les

grosses ou premières expéditions font la même toi

()ue l'original il en est ne nsê;»e des copies qui ont

été tirées par l'autorité du magistral, [lârtics pré^n-
tes uu dûment appelées, ou de celles qui ont été ti-

rées en présence des parties et de leur conseille'
ment réciproque. 2° Les copies qui, sans l'auto»

ritë du magistrat, ou sans le consentement des par-

de ta camjiugne, eic.

(2) Tltéol. moral.. 1. lio. m, n. 579.
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8i8. Le jugement sera exécutoire, nonobstant ap-

pel ou
opposition. (Pr.

135 s.)
849. Les procès-verbaux de compulsoire ou colla-

tion seront dressés et l'expédilion ou copie délivrée

par le notaire ou dépositaire, à moins que le tribuns)!

qui l'aura ordonnée n'ait commis un de ses membres,

ou tout autre juge de tribunal de première instance,

on un autre notaire. (T. 468.)

850. Dans tous les cas, les parties pourront assis-

ter au procès-verbal, et y insérer leû dires qu'elles

aviseront. (T. 92.)
SS1 Si les frais et déboursés de la minute de l'acte

sont dus au dépositaire, il pourra refuser expélMnn

tant qu'il ne sera pas payé desdits frais, outre ceux

d'expédition.
852. L6s parties pourront cfillationuer l'expédition

ou copie à la minute, dont lecture sera faite par le

dépositaire si elles prétendent qu'elles ne sont pas

con'omies, il en sera réléré, à jour indiqué par
le

procès-verbal, au président du tribunal, lequel fera
la collation à cet effet, le dépositaire sera tenu d'ap-

porter la minute. – Les frais dit
pruecs- verbal, ainsi

que ceux du transport du dépositaire, seront avancés

par le requérant. ^Pr. 501; T. 1G5.)
853. Les grefliers et dépositaires des registres pu-

blics eu délivreront, sans ordonnance de justice, ex-

pédition, copie ou extrait, à tous requérants, à la

charge de leurs droits, à peine de dépens, dommages
et intérêts.

854. Une seconde expédition exécutoire d'un jiisi».
ment ne sera délivrée à la même partie qu'en verni

d'ordonnance du président du tribunal où il aura été

rendu.

Seront observées les formalités prescrites pour la

délivrance des secondes giosses des actes devant no-
taires. (Pr. 844; T. 78.)

855. Celui qui voudra faire ordonner !a rectifica-

tion d'un acte de l'éLa civil, présentera requête au

président du tribunal
de première instance. (C. 99 s.;

T. 78.)

850. Il y sera statué sur rapport, et sur les conclu-

sions du ministère public. Les juges ordnnneront.

s'ils l'estiment convenable, que les parties intéressécà

seront appelées, et que le conseil de famille sera

préalablement convoqué. (Pr. 882 s.)- S'il y a lieu

d'appeler les parties intéressées, la den,ande ser.t

formée par exploit, sans préliminaire de conciliation.

(Pr. 49.) Elle le sera par acte d'avoué, si les par-
ties sont en instance. (T. 29, 71.)

857. Aucune rectification, aucun changement, ne
pourront être faits sur l'acte; mais les jugement- de

rectilicalioii seront inscrits sur les registres par l'of-
ficier de l'état civil, aussitôt qu'ils lui auront été re-

mis mention en sera faite eu marge de l'acte réfor-

mé et 1 acte ne sera plus délivré qu'avec les rectili-
cations ordonnées à peine de tous dommages-i'i-
téréls contre l'officier qui l'aurait délivré. (C. 49,

09 s.)

858. Dans le cas où il n'y aurait d'autre partie que
je demandeur eu rectification, et où il croirait avoir

à se plaindre du jugement, il pourra, dans les trois

mois depuis la date de ce jugement, se pourvoir à la

cour royale, f n présentant au président une requête,
sur laquelle sera indiqué un jour auquel il sera statué

à l'audience sur les conciusions du ministère public.
(Pr. 445 s.; C. 54; T. 150.)

CORDES (Danseurs deJ.

C'est un métier répulé infâme par les lois

de l'Eglise il rend
irréguliers ceux qui

l'exercent. Voy. Iiuiéguliiutés.

CORDON.

Cordon, ceintnre pour la messe, Voy.
On-

nements SACIUIUOTALX.

ties, et depuis la délivrance des grosses on premières
expéditions,

auront été tirées sur la minute de l'acte

par le notaire qui l'a reçu, ou par l'un de ses succes-

seurs, ou par officiers publics qui, en cette qualité,
sont dépositaires des minutes, peuvent, au cas de

perte
de l'original, faire fui quand elles sont ancien-

nes. – Elles sont considérées comme anciennes quand

elles ont plus de trente ans; si elles ont moins de

trente ans, elles ne peuvent servir que de commen-

cement de preuve par écrit. 5' Lorsque 1rs copies

tirées sur la minute d'un acte ne l'auront pas été pnr
le notaire qui l'a reçu, ou parl'un de ses successeurs,

nu par officiers publics qui, en cette qualité, sont dé-

positaires des minutes, elles ne pourront servir, quelle
que soit leur ancienneté, que de commencement de

preuve par écrit. 4" Les copies de copies pour-

ront, suivant les circonstances, être considérées

comme simples renseiguements. (C. 1347 Pr. 844 s.

«52 s.)

135». La transcription d'un acte sur les registres

publics ne pourra servir que de commencement de

preuve par écrit; et il faudra même pour cela,

1° qu'il soit constant que mules les minutes du no-

taire, de l'année dans laquelle l'acte parait avoir été

fait, soient perdues, ou que l'on prouve que la perte
de la minute de cet acte a éié faite par un acci-

dent particulier; 2" qu'il existe lin répertoire en

règle du notaire, qi<i constate que l'acte a été fait à

la même date, –
Lorsqu'au moyen du concours de

ces deux circonstances la preuve par témoins sera

admise, il sera nécessaire que ceux qui out été lé-

moins de l'acte, s'ils existent encore, soient entendus.

(C. 1347.)

Code DE PROCÉDURE CIVILE.- >3i). Le notaire ou

autre dépositaire qui. refusera de délivrer expédition

on copie
d'un acte aux parties intéressées en nom di-

rect, héritiers ou ayants droit, y sera condamné, et

par corps, sur assignation à bref Jélai, donnée en

vertu de permission du président du tribunal de pre-

mière instance, sans préliminaire de cunciliaiion.

(Pr. 49, 780 s. 843 s.; T. 78.)

840. L'alfaire sera jugée sommairement et le juge-
ment exécuté, nonobstant opposition ou appel. (Pr.

135 s. 404
s.)

841. La partie qui voudra obtenir copie d'un acte

non enregistré, ou même resté imparlait, présentera

sa requête au président du tribunal de
première ins-

tance, sauf l'exécution des lois et règlements relatifs
à l'enregistrement. (Pr. 844; T. 29, 78.)

842. La délivrance sera faite, s'il y a lieu, en exé-

cution de l'ordonnance mise ensuite de la requête
et U en sera fait mention au bas de la copie délivrée.

843. En cas de refus de la part du notaire ou dé-

positaire, il en sera référé au président du tribunal

de première instance. (Pr.
806 s.)

844. La partie qui voudra se faire délivrer une se-

conde grosse, soit d'une minute d acie, soit par forme

d'ampliation sur une grosse déposée, présentera, à

cet eliet, requête au président du tribunal de pre-
mière instance en vertu de l'ordonnance qui inter-

viendra,' elle fera sommation au notaire pour faire la

délivrance à jour et heures indiqués, et aux pariies
intéressées, pour y

être présentes; mention sera

faite de cette ordonnance an bas de la seconde grosse,

ainsi que de la somme pour laquelle on pouna exé-

cuter. si la créance est acquittée ou cédée en partie.

(Pr. 854; T. 29, 78.)
845. En cas de contestation, les parties se pour-

voiront en réléré. (Pr.80li s.)
846. Cclui qui, dans le cours d'une instance, vou-

dra se faire délivrer expédition ou extrait d'un acte

dans lequel il n'aura pas été partie, se pourvoira
ainsi qu va être réglé. (Pr. 853.)

847. La demande à fin de compulsoire sera formée

par requête d'avoué à avoué elle sera portée à l'au-
dience sur un simple acte, et jugée sommairement

«us aucune procédure, (l'r. 404 s.; T. 75.)

COP COR

it sera méc



CORPS (Skp.4uitioni>e).

Yoy. SÉPARATION.

CORUKCTION FRATERNELLE.

1. Il y a des peuples qui ont négligé l'ins-

truction, contesté l'importance de la science,

préféré l'ignorance au savoir; il n'y en a

pas un seul qui n'ail préconisé les mœurs,

qui ne les ait regardées comme le palladium
des familles et des empires. Ils ont pu se

tromper sur la nature des bonnes mœurs,

sur l'étendue de leurs lois, sur les moyens
de les obtenir aucun ne s'est trompé sur le

besoin, sur la nécessite de les acquérir. Il

n'y a pas an monde un seul législateur qui
n'ait pnni comme un grand crime l'altenlat

contre les mœurs. C'est que I vie morale

est la seule et véritable vie; tout doit lui

être subordonné. L'homme, qui ne vit que

pour satisfaire ses besoins physiques, est un
être dégradé. Le savant, i'hommo de génie

sans mœurs pourra répandre de l'éclat sur

sa personne, il n'y répandra jamais la véri-

table gloire sans la vertu il ne peut y avoir

ni honnenr ni considération. Au contraire,

l'homme dénué de ces tnl'iils qui brillent si

fort dans le monde, sera toujours digne d'es-
time et de respect, s'il possède lu vertu et les

moeurs. C'est que la vie morale est le véri-

table couronnement de toute l'activité hu-
maine. Elle seule est la source du bonheur

des Etats et dis familles.
< La plus importante de toutes les lois,

dit Jean-Jacques, celle qui ne se grave ni
sur le marbre ni sur l'uirain, majs daus le

cœur des citoyens, qui fait la véritable cons-

titution des Etats, qui prend tous les jours
de nouvelles forces, qui lor.-que les autres

lois vieillissent ou s'éteignent, les ranime ou

les supplée, qui conserve un peuple dans
l'esprit de son inslitulion, et substitue insen-

siblement la force de habitude à celle de

l'autorité, cette loi si forte et si solide, ce
sont les moeurs. »

Sans les mœurs une légion d'anges ne
gouvernerait pas un Klat; sans les mœurs

les ressorts de la conduire la mieux combi-

née fléchissent les mains les plus habiles ne

peuvent les faire agir; les familles les mieux

établies succombent.

2. L'importance des bonnes mœurs nous

impose une grande obligation, celle de for-
mer le cœur. La vie morale le demande à

notre amour. Si c'est un crime de laisser

souffrir le tourment de la faim à celui qui
succombe sous le poids du besoin, si c'est

une barbarie de laisser sans vêtement au

milieu de l'hiver celui qui est suis habits,

ne serait-ce pas un acte de cruauté plus

grand de laisser l'homme s'enfoncer dans le

bourbier du vice? Obi vous qui êti s tou-

jours prêts à tendre une main secournble à

celui qui est dans la peine, et dont le cœur

demeure froid à la vue du vice, n'avez-vous

donc jamais comparé les maladies du corps

à celles de l'âme? Oh si vous aviez rencon-
tré sur votre route, si vous aviez vu dans

vutre famille un de ces membres gangrenés

<|ui en font la honte et le déshonneur si un

semblable fardeau pesait sur votre cirur. oui

vous vous écrieriez Les maux | hysiques,
la maladie, la pauvreté, la misère, ne sont

pas un mal eu comparaison d'un sembla !_>le

tourment.

Que les bénédictions du ciel descendent

sur celui qui cherche un remède aux mala-
dies de l'àoic, qui applique du baume sur

ses plaies, qui travaille à guérir la lèpre tri-

deuse du vice 1 Nous n'appellerons pas la

malédiction sur les hommes indifférents au

bien et au mal, au vice et à la venu nous
leur dirons de considérer que la vie morale
est plus précieuse que la vie

physique.
Nonne anima plus est quam esta ( Aialth. vi

25) Nous leur demanderons s'ils peuvent se

persuader que Jésus-Christ verra sans tioiw

leur et sans analhème une indifférence qu'il
coudamiie relativement au corps? Se le per-
suader, ce serait méconnaître l'esprit de l'E-

vangile. Essayons de retracer en peu de

mots ce qu'il recommandée chacun de nous,
par rapport aux bonnes mœurs.

3. y a dans l'Ecriture une belle et grande
idée qui, parfaitement réalisée, suffirait pour

changerle monde moral. Jésus-Chri-t a com-

mandé à chacun de nous d'avoir sain de no-

ire prochain, de veiller si.r sa conduite, de
le ramener lorsqu'il s'égare, de le corriger

lorsqu'il fa le mal Manilntil unicuii/ue rie

proximo suo ( Fecli. xvii, 12 ). Si pecenverit

l 'rater tuus. corripe eum (Matlh. xvm 15).
Si tous les hommes étaient bien pénétrés de

cette grande maxime, si tous les gens de

bien travaillaient avec le zèle et t'attention

que commande cette importante affaire, nuus

ne craignons pas d'assurer que bientôt un

changement complet s'opérerait daus les dis

cour-, dans les habitudes, dans h s penchants
des pécheurs.

Si chacun de nous avait un moniteur fi-
dèle qui défendît avec sagesse les droits de la

vérité, qui soutint avec une prudente fer-
meté les lois de la morale, ma conscieuce

m'assure, ma dignité d'homme me rcrtiGu

que nous ne persévérerions pas longtemps

dans le mensonge, que nous renoncerions à

nos mauvais penchants; à moins que nous

ne soyons de ces hommes enfoncés dans l'a-

bîme du vice que rien ne peut changer.
4. La défense de la morale, la propagation

des bons principes impose donc à tous les

hommes une grande responsabilité. II y a

des citoyens sur lesquels elle pèse avec plus
de force. Le père dans sa famille, le maître

auprès de ses domestiques,
l'instituteur vis-

à-vis de ses élèves les ministres de la reli-

gion par rapport à la société tout entière,

doivent soulenir les principes de la morale

et de la religion,- par leurs discours que
leurs paroles soient toujours l'expression
des bonnes mœurs qu'elles ne renferment
aucun de ces mots bas, grossiers, impu-

dents, à double sens, le scandale des faibles

qu'elles soient courageuses pour défendre,
avec prudence les intérêts de l.i mora'e <tt

de la religion par leurs exemples il fa m
que leur conduite retrace la sainteté de

leurs discours. Ce serait un dangereux con-
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traste que des discours moraux cl une con- d

duite immorale. fi

II y a les devoirs généraux de la charilé q

par rapport à la correction fraternelle c'est s

de ceux-ci seulement que nous voulons par- c

ler avec un peu d'étendue, parce qu'ils ne q
sont généralement ni assez compris, ni as- t

scz sentis. i

5. Il n'y a rien de plus admirable que cette c

plénitude de charité et d'amour, par laquelle

le chrétien, sans se borner à sa sanctification I

personnelle, sort de lui-méme pour travail- t

ler au perfectionnement età la sanctification t

du prochain. Mais la puissance et l'énergie i

du remède demandent qu'il soit employé s

avec mesure et précaution. Les plaies du (

cœur veulent être traitées avec beaucoup t
d'habilelé et de précautions. Dans les mala- 1

dies morales pour rendre les remèdes effi- t

caces, il ne faut rien négliger de ce qui peut
les faire trouver agréables aux malades. Un

zèle inconsidéré a souvent augmenté le trou-

bleoù il voulait rétablir l'ordre; il a échauffé

les passions qu'il devait calmer, rouvert les

plaies qui commençaient à se fermer. Une

sainte remontrance peut être fort mal appli-

quée. Pour corriger les défauts qui se mon-

trent souvent dans l'exercice de la correc-

tion fraternelle, et en même temps pour la

diriger selon les véritables lois de la pru-
dence, nous allons développer les qualités
du zèle qui doit l'accompagner. Il doit être

éclairé, compatissant, généreux.

1° C'est une chose très-grave d'aller dire à

quelqu'un Je connais votre vie, je sais les

désordres où vous vous laissez entraîner,

la honte dont vous allez vous couvrir. La

prudence commande de sages précautions
pour donner un semblable avertissement

elle veut qu'on choisisse le temps et le lieu

convenables. Si les médecins du corps ob-

senent avec tant de soin les moments où il

convient d'administrer les remèdes ceux

qui donnent des conseils ont besoin d'étu-
dier avec plus de soin encore quand et com-

ment ils doivent parler, pour guérir les ma-

ladies beaucoup plus compliquées de l'âme.

Il y des moments où il est moralement

sûr que l'avis le plus iharilable sera mal

reçu. Que le censeur se présente au milieu

d'une fête publique, ou qu'il donne son con-

seil à celui qui est livré à la fureur, ses con-

si Ils seront nuisibles ils aigriront le coeur,

augmenteront l'emportement. 11 y aurait en-

core imprudence de prendre, pour adresser

des reproches, le moment où le coupable est

livré à une grande douleur. Dans les mo-

ments pénibles, il faut relever le courage,

l-iin de l'abattre; il n'y a qu'une âme cruelle

qui puisse dire aiors à son frère Vous souf-

frez parce que vous le méritez. Dans la dou-

leur, le coupable maudirait le conseiller et

son conseil.

La prudence ne commande pas l;i correc-

tion fraternelle pour toutes les fautes. Il n'y
a pas d'obligation de la faire pour les fautes

légères. La vie deviendrait insupportable, si

à la moindre faute chacun voulait s'ingérer

de donner des conseils. Il n'y a pas non plus
20
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d'obligation de reprendre notri" prochain des

fautes graves dont il sent tuute la gravité,

qu'il veul éviter et corriger. La correclion

serait sans aucun but. Mais lorsque le pro-
chain a contracté une habitude mauvaise

qu'il ne songe pas à dé'ruire, qu'il a commis

une faute grave et qu'il ne fait rien pour l;i

réparer, alors commence l'obligation de le

corriger.

6. 2° Lorsque prudemment nous avons jugé
la correction fraternelle nécessaire, et que

nous avons trouvé l'occasion favorable, pre-

nons à part ( car les corrections publiques

nuisent plus qu'elles ne profitent) In per-
sonne que nous voulons corriger. Commen-

çons par persuader le coupable que nous
sommes mus uniquement par le désir de son

bonheur, que c'est un frère qui vient tirer

un frère de l'abîme, uù il s'est laissé entraî-

ner. Adoucissons le mal, au lieu de l'exagé-
rer. Disons qu'en pareille circonstance nous

serions peut-être allés plus loin, que nous

aurions été heureux alors de recevoir les
avis et les secours d'aulrui. Avec tous ces

ménagements commandes par la charité il

est rare que la correction fraternelle soit mal

reçue. Sans ces ménagements elle sera pres-
que toujours importune. Aussi l'homme qui,
animé par les sentiments de la vl-ritahle cha-

rité, veut donner des admonitions salutaires,

doit être plus touché des fautes du prochain

qu'aigri et rebuté de ses faiblesses. Il doit
laisser paraitre plus de compassion que do
zèle, plus d'alTection que de rigueur, plus de
désir et d'amour de leur salut que d'indigna.
tion et d'horreur de leurs fautes. Il faut un

zèle charitable qui ne mêle pas la passion
de la malignité avec les s.iints offices de la

charité, qui ue confonde pas le zèle avec la

satire, l'humeur avec la correction, qui sa-

che se faire aimer, lors même qu'il ne peut
se dispenser de reprendre, qui reude la vertu

plus aimable par ses ménagements que re-

doutable par ses censures, qui gagne les
cœurs avant d'en attaquer les faiblesses, et

mette, pour ainsi dire, les personnes d'intelli-

gence avec lui contre elles-mêmes. Un sem-

blable zèle assure le succès.

3° La correction fraternelle est toujours un

devoir pénible. Il y a bien peu de personnes

qui consentent à le remplir. Il n'y en a pas
qui n'éprouvent une certaine hésitation, une

inquiétude vague lorsque, à l'exemple du

prophète, elles s'approchent de leur frère

pour lui dire Vous êtes un homme criminel,

le malheur de votre famille, le scandale du
la société. Les plus courageux se laissent

souvent abattre par la crainte, arrêter par l,i

pensée des mécomptes qu'ils ont essayés. Il

faut surmonter celle fausse honte, s'armer

de courage. El pourquoi rougir de faire le

bien? les lâches seuls se laissent intimider

par le respect humain. Dans les moments où

la crainte nous arrête, rappelons-nous les

obligations qui nous sont imposées par le

droit naturel et par le droit divin. Disons-
nous que, lorsque le devoir parle l'Iiomma

consciencieux le suit
toujours,

7. Il y a des personnes qui pnussent trop
Il.
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loin le zèle de la correction fraternelle olies

recherchent avec le plus grand soin les fau-
tes les plus secrètes du prochain, afin de les

corriger; elles croient facilement un rap-

port désavantageux. Les personnes d'un
semblable caractère nuisent plus au bien

qu'elles ne lui sont profitables. Elles jettent
la piété en discrédit, elles provoquent la mé-

disauce et souvent la calomnie. Leur espion-

nage blesse la société civile et la charité.

Que ces personnes se rappellent qu'on n'est

jamais plus obligé d'éviter la trop grande

crédulité à l'égard des fautes du prochain,
que quand il s'agit de les reprendre. Le

Seigneur nous ordonne de ne pas néglige r
les fautes du prochain, mais il ne nous dit

pas de rechercher les fautes cachées.

8. Les précautions et les ménagements

que nous venons de prescrire paraîtront
peut-être excessifs; cependant ils sont com-

mandés par la sagesse. Il n'y aurait qu'une
Irès-gramlc familiarité, une confiance en-

lière entre deux personnes ou l'autorité et

ta puissance paternelle qui pussent dispen-
ser de quelques-uns de ces ménagements.
C'est surtout lorsqu'il faut employer la cor-

rection fraternelle, qu'il est nécessaire de se

rappeler ces maximes de l'Apô!re Li cha-

rité est patiente, elle est douce et bienfaisante;
la charité n'est point envieuse; elle n'est

point téméraire ni précipitée; elle ne s'en/le

point d'orgueil elle n'est point ambitieuse,

elle ne cherche point ses intérêts; elle ne se

pi'jae point. Elle n'a pas de mauvais soup-

çons; elle ne se réjouit point de l'injustice,
mais elle se réjouit de la vérité. Elit supporte

tout elle croit tout, elle espère tout, elle

souffre tout ( l. Cor. xiii, 4-, 7 ).

CORRUPTION DES FONCTIONNAIRES.

On a toujours regardé comme coupables
de grands crimes les fonclionnaiivs qui se

laissent corrompre et ceux qui travaillent à

les corrompre. La loi se montre très-sévère

«ontre de semblables crimes. Voici les dis-

positions du Code pénal.
177. Tout fonctionnaire public de l'ordre admi-

nistratif ou judiciaire, tout anent on préposé d'une ad-

ministration publique, lui aura agréé des offres nu

promesses, ou reçu des dons ou présents pour faire
un acte de sa fonction ou de son emploi, mêmejuste,
mais non sujet à salaire, sera puni de la dégradation

civique, et condamné à une amende double de la va-

leurdes promesses agréées ou des choses reçues, sans

lue ladite amende puisse être inférieure à deux cents

livincs. La présente disposition est applicable à

tout lonciioiinaire, agent on préposé de la qualité ci-

dessu; exprimée, qui, par offres ou promesses agréées,
dons On présents reçus, se sera abstenu de faire uu
acte qui entrait dans l'ordre de ses devoirs.

178. Dans le cas où la corruption aurait pour ob-

jet un fait criminel emportant une peine plus forte
que celle de la dégradation civique, cette peine plus
forte sera appliquée aux coupables,

(1) S. Thom. q. 85, art. 3, ad. 7.

ji) Consulto omnium staluimus, ut sacrilicium Al-

taris, non in serico panno, aut tiiicto quispiain ce- <

iebrare prSSimiai; sed in puro liuleo ab episcopo i

consecrato, terreno scilicet lino procreato, atque <

conteito. Cap. 40, de Consecrat., tlisi. 1.

(5) Corporale ex liuo tanluin esse debel, nec se.

179, Quiconque aurait contraint ou tenté de con-
traindre par voies de fait ou mcnac s, corrompu ou

tenté de corrompre pard« promesses, orties, (long
ou présents, un fonctionnaire, agent ou préposé de

la qualité exprimée en l'article 177, pour obtenir,
soit une opillion favorable, soit des procès-verbaux,
états, certificats ou estimations contra:res à la vérité,
soit des places, emplois, adjudication*, entreprises
ou autres bénéfices quelconques, soit entin t ut autre
acte du ministère du fonctionnaire, agent on préposé,
sera puni des mêmes peines que le fonctionnaire,

agent ou préposé corrompu.- Toutefois, si les len.

tatives de contrainte on de corruption n'ont eu aucun

effet, les auteurs de ces tentatives seront simplement

punis d'un emprisonnement de trois mois an moins et
de six mois au plus, et d'une amende de cenl francs
à trois cents francs.

180. 11 ne sera jamais fait au corrupteur restitu-
tion des choses par lui livrées, ni de leur valeur

elies seront confisquées au profit des hospices des

lieux où la corruption aura été commise.

181. Si c'est un juge prononçant en inrtière cri-

minrlle, ou lin juré, qui s'est laissé corrompre, soit

en faveur, soit au préjudice de l'accusé, il sera puni
de In réclusion, outre l'amende ordonnée par l'ar-

ticle 177.

182. Si, par l'effet de la corruption, il y a eu con-

dim nation à une peine supérieure à celle de la ré-

clusion, cette peine, quelle qu'elle soit, sera appli-

qué ail juge ou juré coupable de corruption.
183. Tout juge ou administraleur qui se sera décidé

par faveur puur unepartie ou par inimitié contre clic,
sera coupable de forfaiture et puni de la dégradation

civique.

CORPORAL.

Lo corporal est absolument nécessaire
pour la messe, ainsi que l'enseignent saint

Thornis (1) et tous les théologiens avec lui.

Les canons veulent qu'il soit de lin (2), et la

rubrique défend de le faire d'une autre ma-

lière (3). Il faut qu'il soit bénit ou par l'é-

véque, ou par ceux qui en ont le pouvoir,
comme les réguliers l'ont pour leurs églises.
Il ne l'est pas par cela seul qu'un prêtre s'en

est servi de bonne ou de mauvaise foi. Il

perd sa bénédiction, lorsqu'il est si déchiré

qu'il ne reste plus aucune de ses parties as-

sez ample pour contenir avec décence le ca-

lice et la patène. Tout cela s'entend assez

mais il serait à souhaiter qu'on entendît

aussi qu'on ne peut sans péché se servir

d'un corporal.sale et rebutant car malheu-

reusement on en voit trop souvent dans des
campagnes qui sont indignes de paraitre sur

l'autel. Il n'est permis qu'à ceux qui sont

dans les ordres sacrés, ou qui sont autorisés

par l'évêque du diocèse ou ses grands vi-

caires, à toucher les corporaux. Quand ils

ont servi pour le saint sacrifice, on pèche
léni Ilemenl en les touchant. Lorsqu'ils ont

été lavés conformément à la rubrique, cha-

cun peut les toucher.

COUR D'ASSISES.

Voy. Jlrks.

rico vel auro in medio intexlmn sed totum album

et ab episcopo, vel aliu hiberne (acultaiem, simul

ciiin patla benedictum, Rubrie. part, u, lit- l;Ces
îtiuls net serico, tel auro in medio inlextutn ont fait
conclure que le corporal pouvait être travaillé alea-

tuur et dans les coins.



COURDE CASSATION.

Yoy. Cassation.

COUR D'APPEL.

C'est un tribunal de premier ordre ayant

pour attribution générale de connatlre sou-

verainement en matière civile des jugements
et appels des tribunaux de première instance

et de commerce de son ressort; des appels

de police correctionnelle ( Voy. Polich cgr-

bectionnelle), et de statuer sur la mise en

accusation des prévenus contre lesquels les

chambres des tribunaux de première ins-

tance ont rendu ordonnance de prise de

corps. Les juges de ce tribunal se nomment

conseillers. Leurs devoirs sont tracés au

mot Juge.
COURS D'EAU.

Voy. Eac.

COURTIERS DE COMMERCE.

Les courtiers de commerce sont de même

que le, agents de change, de simples inter-

médiaires dans les négociations dont ils s'oc-

cupent leurs devoirs sont les mêmes que
ceux d'AGENT DE change. Toy. ce mot.

COUTUME.

1. L'homme est un animal d'habitude. Il

se laisse conduire par le torrent, la coutume

lui sert souvent de règle. Il croit donner une

raison suffisante lorsqu'il dit qu'il a agi se-

lon la coutume. Le moraliste doit examiner la

valeur de ce motif. Pour bien l'apprécier

hous devons dislinguer deux espèces de cou-

tume, l'une de fait, et l'autre de drojt. La

coutume de fait est la répétition fréquente des
mêmes actes. Cette coutume ne peut être lé-

gitime qu'autant qu'elle est conforme à la

loi, ou qu'elle est devenue une loi. La cou-

tume de droit est celle qui est passée en

foi en conséquence de la réitération des

actes puisque cette coutume a la force d'in-

troduire une loi elle est donc obligatoire

en conscience. Il importe de connaître les

conditions nécessaires pour donner à une

coutume force de loi, et de déterminer quel

peut en être l'objet.

ARTICLE PREMIER.

Des conditions nécessaires pour que la cou-

tume ait force de loi.

2. Toutes les conditions essentielles pour

donner force de loi à une coutume peuvent

se réduire à six.

1° La première condition, c'est que la cou-

lume soit juste et raisonnable. Les coutumes

doivent imiter les lois et être formées sur

leur modèle. Or la qualité la plus essentielle

d'une loi, c'est qu'elle soit juste. Toute espèce <

de coutume, contraire à l'ordre et au droit

naturel, est et sera donc essentiellement <

nulle ou plutôt c'est un abus qu'il faut dé- <

truire.

2° II faut que la coutume soit générale, i

c'est-à-dire pratiquée par la grande majorité
îles citoyens, car la nrnorité ne .peut avoir 1

le droit de faire la loi à la majorité. Mais ce s

cou

qui cst fait par l,i grande majori est censé
fait par le

corps il ne faut cependant pas

l'unanimité car ce qui est l'ouvrage de la

plupart est l'ouvrage du corps.
3° 11 faut que l'usage soit public. Tout ce

qui se fait en secret est souvent un indice de
la violation de la loi. Une coutume qui n'ose
se montrer au grand jour redoute l'œil du

souverain. Or il est nécessaire pour une cou-

tume légitime qu'elle soit appuyée Sur If»

consentement au moins tacite du souverain;
un usage qu'il ne peut connaître ne peut
donc devenir une loi.

4* 11 faut que l'usage soit librement con-

tracté avec la volonté de s'obliger; car dès
lors qu'on n'a nullement la volonté de s'o-

bliger, mais qu'on fait l'œnvrc sans s'y croire

tenu, il ne peut y avoir f\.rce de loi. Nous
avons une multitude de pratiques religieuses

qui sont de ce genre. Tel est l'usage des

cendres le premier jour de carême. La ré-
citation de l'Angelos, le limedicile et les
Grdcrs avant et après le repas. Tout céla se

fait sans qu'on ail la volonté de
s'obliger.

3. 5° II faut que l'usage soit observé pen-

dant long-temps car la coutume étant fon-

dée sur l'usage, un Utage suppose la répéti-
tion fréquente des actions, Toute la difliculté
consiste à savoir l'espace de temps néces-
saire pour établir une coutume obligatoire.
Les docteurs sont part igés sur ce point. Les

uns veulent qu'on prenne le même temps que
pour la prescription. Puisque cet espace suf-

fit pour acquérir, pourquoi ne sufiirail-il

pas pour s'obliger ? D'autres ne peuvent pas
admettre ce terme, parce qu'il faut établir ur.

principe à la coutume un usage ne com-

mence pas à jour fixe comme une possession.
Aussi d'autres croient que le moyen le plus
sûrde juger s'il y a un temps suffisant, c'est

de consulter la sixième condition.

6° Pour établir une loi il faut nécessaire-

menlle concours du pouvoir législatif; sans

lui il ne peut y avoir de lois. Mais le souve-

rain peut manifester sa volonté d'une ma-

nière tacite et d'une manière positive. Lors-

que le souverain déclare qu'il accepte comme

loi telle coutume, lorsqu'il en presse l'exé-

cution, sa volonté est clairement manifestée.

Sa volonté peut encore se manifester par le

silence. Mais le silence ne peut être une

preuve de son consentement que lorsque

l'usage conserve l'abolition des choses qu'il
a intérêt à maintenir. S'il ne rccla.ne pas t

c'est qu'il y consent.

ARTICLE II.

De l'objet de la coutume.

4. La coutume ne peut avoir de force

que pour établir ou pour détruire. Si elle

sert quelquefois à interpréter c'est parce
qu'elle manifeste le sens que le législateur
donne à la lui, qui, la voyant entendue dans

un sens consent liès-volonliers qu'on l'ob-

serve de cette sorte.

Lorsque la coulume peut introduire une

loi il faut nécessairement que son objet

soit bon ou au moins indifférent en lui-

COU



libre v. g., la peur do la mort fait faire un

vœu. La crainte de tomber entre les moins

des ennemis détermine à contracter mariage
avec une personne capable de proléger con-

tre leurs attaques. Elle est ab exirinseco

quand elle vient d'un agent libre extérieur,
c'est-à-dire de l'homme? Une personne me-

nace de donner la mort de poursuivre en

justice si l'on ne fait telle ou telle
action

la crainte est alors ab exirinseco.

Un mal assez léger peut, à raison de ses

circonstances, devenir la cause d'une crainte

/grave. Des reproches sévères de la part d'un

père feraient sur certains enfants des im-

pressions beaucoup plus vives qu'une sévère

correction sur un autre.

3. Comme c'est la crainte grave qui est le

principal objet de l'étude du moraliste, nous
devons insister sur les caractères qui la

distinguent. Les maux qui peuvent produire
une crainte griève au jugement des lois et

des canons sont la mort, les tortures, les
sup-

plices, la perte des membres, de la liberté,
de l'honneur, de biens considérables.

Il ne faut pas confondre les actions faites

par crainte et dont elle est le principe avec

celles qui sont accompagnées de la crainle,
mais exécutées par un autre motif. Jésus-
Christ ressentit de vifs mouvements de

crainte dans le Jardin des Olives mais ce ne
fut pas la crainte qui fut le mobile de ses

actions.Cette crainte n'influa pas sur ses

oeuvres.

4. La crainte, quelque grave qu'elle soit,
dès lors qu'elle laisse l'usage de la raison,
laisse la liberté du choix. Dans un

naufrage,
le navigateur, pour sauver sa vie, jnlte tou-
tes ses richesses à la mer. La crainte n'a pas
ôlé la liberté et le choix, puisque pour éviter

deux maux il prend celui qui lui parait le
moindre. On ne peut toutefois contester que
la crainte ne gêne la liberté, et n'ait une in-

fluence sur l'action.

5. Pour bien apprécier toute l'influence rie

la crainte sur les actes de l'homme, nous di-
visons ces actes en trois classes les uns

sont prescrits, les autres sont abandonnés

à la libre disposition de 1 homme, enfin les

autres sont défendus. La crainte peut agir
sur l'homme, de manière à lui faire exécuter

ce qui est prescrit ou omettre ce qui est dé-

fendu, à l'obliger à faire ou à ne pas faire
ce qui est à sa libre disposition, ou enfin à le

déterminer à violer une loi. Nous supposons

que la crainte laisse à sa volunlé la liberté

d'ar lion.

I. De l'action de la crainle pour déterminer

l'homme à
remplir son devoir.

6. Cette espèce de crainte no peut être

blâmable lorsqu'elle n'excède pas les lois de
l'ordre et de 1 équité, et les actes qui oui été

faits po'ir échapper à cette crainte, étant

bons et légitimes en eux-mêmes, on ne peut
douler qu'ils ne soient valables nous ne

voyons rien qui puisse les annuler.

Il faut observer que les bonnes actions

faites par la crainte perdent tout leur mérite

quand un est dans la
disposition de tioler la

même; car l'objet d'une coutume doit néces-
sairement être le même que celui d'une loi.

Yoy. Loi. n° 6.

5. La coutume a aussi le pouvoir d'abro-

ger les lois, mais elle ne peut pas abroger
toutes les luis. Elle n'a aucun pouvoir sur la

loi naturelle puisqu'elle est perpétuelle de
sa nature. Klle ne prut en avoir aucun sur

les lois divines positives parce que le légis-

lateur en manifeste constamment l'obligation

par le texte de la loi qui est une réclamation

constante contre les violateurs du droit di-
vin. Il n'y a donc que les lois humaines qui

puissent étre soumises à l'abrogation. La

coutune a ie pouvoir de les abroger toutes

en totalité ou en partie. On demande si elle

pourrait rendre une loi simplement pénale,
en détruisant l'obligation de conscience? f

Nous le croyons; car le législateur aurait pu
déclarer qu> son intention n'est pas d'obli-

ger en conscience. Et la coulume pent, avec

le consentement du législateur, tout ce que

le législateur lui-même peut faire,

COUTDMIER (DROIT).

Ce terme se dit en France d'un droit au-

trefois particulier à certaines localités et

qui avait acquis force de loi. Ce droit a été

aboli par les codes. Cependant la loi renvoie
encore quelquefois aux usages et coutumes.

Voy. art. 074,1159, 1648, 1715,1938, etc., du

Code civil.. Les juges sont souvent obligés

d'y recourir dans les contestations judi-
ciaires, lorsque la toi n'est pas claire.

CRAINTE.

1. Les maux environnent l'homme de
toute part, depuis le jour de sa naissance

jusqu'à celui de sa mort. Il n'est personne

qui n'ait ses peines. Nnn-seulement le mal

cause de la douleur lorsqu'il existe, il tour-

mente même, lorsqu'il n'est pas encore,

( Voy. Mal) c'est la crainte de l'éprouver

qui agile l'âme. – La crainte est donc un

trouble de l'esprit qui redoute un mal dont
on est menacé.

2. La crainte est grave ou légère, juste ou

injuste, révérencielle ou non, ab extrinseco

ou ab intrimeco. La crainte grave est celle

qui Fait une forte impression sur l'esprit. La

crainte légère fait une faible impression.

La crainte juste est celle qui est imprimée

pour obtenir de quelqu'un ce qu'on a droit

d'exiger de lui v. g., menacer un débiteur

île le poursuivre en justice, c'est lui impri-
mer une crainte juste. La crainte est injuste

quand on fait redouter un mal qu'on n'a pas
le droit d'infliger v. g., menacer do donner
la mort à celui qui ne consent pas à donner

sa bourse.
La crainte est révérencielle quand el'e

est imprimée par des personnes à qui on

doit du respect. Telle est la crainte imprimée

par un père, une mère, un tuteur, un sou-

verain. Elle est ordinaire quand elle n'est

pas imprimée par une personne que nous

devons respecter.
La crainte est n6 intrinseco quand elle

n'est pas imprimée par un agent extérieur

DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.
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servilement servile, qu'on nomme aussi hli-~

maine et naturelle, rend l'homme sensible à

la peine que mérite son péché, et ne change

pas la disposition de son cœur. Il s'abstient

du mal, parce qu'il craint la punition; il le

commettrait encore, s'il pouvait s'assurer de

l'impunité. Cette disposition est très-crimi-

nelle On est coupable dans son cœur, dit

saint Augustin, lorsqu'on veut faire ce qui
est défendu et qu'on ne s'en abslient que

parce qu'on ne peut le faire impunément (1).»
On ne peut lire une page de nos saintes '-

Ecritures où nous ne voyions la crainte mise-

en honneur. Dieu l'emploie contre son peu-
ple pour le diriger dans toutes les phases de
son histoire. Il le menace des coups des Phi-

listins, des
rigueurs de la captivité. Peut-on

se persuader que Dieu aurait employé un

moyen essentiellement mauvais pour con-

duire son peuple? Ce serait un blasphème.
Que dit Jésus-Christ? Ne craignez point
ceux qui tuent le

corps et qui ne peuvent tuer

l'âme, mais craignez plutôt celui qui peut

perdre l'âme et le corps dans l'enfer (Malin, x,

28). C'est donc avec justice que la crainte est

appelée le commencement de la sagesse;

Voici un passage important de saint Augus-
tin en faveur de la crainte. Nous le citons

parce que ce grand docteur a été regardé
comme l'ennemi de toute crainte, comme

mobile des aclcs humains :« Si vous n'êtes pas

enflammé du feu du ciel, disait-il à son peu-
ple, craignez le feu de l'enfer si vous n êtes

pas louché du plaisir d'être parmi les anges,

appréhendez d'être parmi les démons si

vous ne sentez pas en vous le désir du

royaume céleste, tremblez de peur de tomber

dans la fournaise d'un feu qui ne s'éteindra

jamais. Laissez pénétrer votre cœur par la

crainte et ensuite il sera possédé par l'a-

mour
(2). C'est par l'appréhension des châ-

timents dont D.eu nous menace, qu'on ap'

prend à aimer la récompense qu'il promet;
quand on craint, on vit bien la vie inno-

cente rend la conscience tranquille, et dans

cette paix on n'appréhende plus (3). La

crainte est le commencement de la s- gesse
si l'homme ne commence à honorer Dieu

par la crainte, il ne parviendra pas à l'a-

mour commencez par la crainte, vous fini-

rez par la sagesse (V. Il y a des personnes,
el le nombre en est grand, qui ne veulent

point faire le mal, parce qu'elles appréhen-
dent les peines de t'enfer et les tourments-

qu'on y endure. 11 s'en trouve que les pei-
nes de ce monde n'effraient pas, et que la

pensée de l'enfer fait trembler elles crai-

gnent, elles s'abstiennent du péché, et n'ai-

pœna; bona viu reiinelur, per bonam vitam bor.a*
conscientia comparalur, ut per bonain conscienliaui

nulla poena linu .itur. ld., sert». 319, alias 214, de

Tewp., n. 1.

(i) Nisi timoré incipiat hoino Deum colère, non

perveuiet ad auinrcra inilimn sapiemia? timor Douii-

ni. cœjjisti a timoré. coisumuiasli ad ki, ie: liain.

Quant multi sunt qui propl^rea nnlunt uiale facere,
quia gelrennas liment, quii crucialus liuicut. Lient

m Pstil. cxlix, 11. 11.

loi de Dieu, si on ne redoutait les châtiments;

mais quand la crainte est seulement un mo-

bile et qu'elle n'est pas alliée à une sembla-

ble pensée, l'œuvre peut être méritoire,

parce qu'un bon motif peut très-bien s'allier

â cette crainte.

7. C'est sur ce principe qu'il faut juger de

la crainte de l'enfer. Dans les deux siècles

derniers, on a vivement agité la question.

D'un calé, Jansénius et ses adhérents con-

damnaient absolument la crainte qui n'est

pas dominée par l'amour. Les droits de la

vérilé ont été vivement soutenus par une

multitude de défenseurs qui se sont présentés

sur la brèche. Notre dessein n'est pas d'ex-

poser toutes les vicissitudes du combat; mais

comme nous voulons mettre à couvert la

vérité catholique, nous allons exposer ce

que nous devons croire de la bonlé de la

crainte de l'enfer.

8. Pour éviter toute confusion, « nous de-

vons distinguer, avec l'auteur des Confé-

rences d'Angers, trois sortes de crainte. Par
la première, on appréhende l'enfer, parce

que pendant toute l'éternité on ne pourra ai-

mer, louer et glorifier Dieu ce motif désin-
téressé fait de la crainte un acte de charité

pure. La seconde fait redouter ce lieu d'hor-

reur, par la raison qu'on y sera privé du
bonheur éternel cette crainte a pour prin-

cipel'amourdelaconcupiscence, et par la elle

est de même nature que l'espérance. Enfin

on peut craindre l'enfer par l'appréhension

du supplice qui en est inséparable craindre

par ce motif, s'abstenir du mal, et faire le

bien dans la seule vue de se garantir des

peines éternelles, est-ce un péché, n'en est-

ce pas un? Voilà le point de la difficulté?
« La crainte qui a la charité pour principe

s'appelle crainte filiale; celle qui fait nattre

la pensée des supplices réservés aux pécheurs

impénitents se nomme servile et se subdi-

vise en crainte simplement servile et servi-

lement servile. La foi découvre au pécheur

les peines éternelles dont il est menacé; la

grâce les lui fait appréhender confus de ses

péchés, il les déteste, et prend une ferme ré-
solution de n'y plus retomber; il espère et

commence à aimer. Voilà le principe, l'objet

et l'effet de la crainte servile; elle n'est pas
sans amour, mais ce n'est pas lui qui com-

mence à mettre ces heureuses dispositions

dans le pécheur; c'est la vue de ses péchés

et l'appréhension du châtiment, qui est le

premier et le principal motif de son retour

vers Dieu; cette crainte est salutaire, elle

-dispose à la conversion à laquelle
l'amour

mettra la dernière main. Enfin la
crainte

(1) In ipsa vo'uiit.'ite reus est, qui vult facere quod

non licel fieri; sed ideo non facit, quia kipune non

polest fieri. S. Aug. epist. 145, ad Anaslas.

(2) Si igné cœ!i non accenderis,ignem time gehen-

narmn si non amas esse iuter angelos Dci, time esse

inter angelos diaboli: si non amas esse in regno, time

esse in camino ignis arJentis, inexlinguibilis, sempi-

l«mi. Vincat te prius timor, cteritamor. S. Ang.,

ttrm. Dom. 3i'J, alias 54, de Temp., 11. 7.

(5) Cuni eliam limclur pœna quam minatur, disci-
lur aiiifiiipraiiiiuiii quod pol'icclur; ac si por liiuorem
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CRIME:

raison sont véritablement et réellement

libres, rien n'empêche qu'elles ne soient

imputables à celui qui les a faites. Mais

comme il y a des lois qui n'obligent pas

lorsqu'on ne peut les remplir sans s'exposer
à un mal considérable, pour savoir si l'action

défendue faite sous l'impression de la crainte

est imputable, il faut donc voir la nature de
la loi si elle est de celles qui obligent même

au péril de la vie, la crainte, quelque grave

qu'elle soit, n'est pas un motif légitime de
lui céder si elle est de celles qui cessent

d'obliger, lorsque le mal est très-grand, la

crainte bien fondée de ce mal suffira pour
faire l'action sans péché; si elle est de celles

qui ne demandent qu'un malgrave, ordinaire

pour ne point obliger, la crainte d'un sem-

blable mal sn/fira pour dispenser de l'obliga-
tion de la loi. A l'art. Lot, n° 61, ayant donné

les principes d'après lesquels on peut juger
quand la loi oblige ou n'oblige pas

au péril
de la vie, nous ne prolongerons pas davan-

lage cette discussion.
Kn terminant cet article, nous obserrerons

que la crainte, comme nous l'avons dit, di-

minue le péché. Il peut même arriver quel-

quefois qu'elle le rende véniel c'est ce qui

aurait lieu si la crainte déjà bien grave n'était

pas entièrement suffisante pour exempter de
l'observation de la loi.

CRÉANCE.

C'est le droit d'exiger l'effet d'une obliga.

tion. Voy. Trospoht, Hypothèque, PhivI-

lége.
CRÉANCIER.

C'est celui à qui il est dû quelque chose

auquel appartient une créance. Comme les

débiteurs auraient pu les dépouiller indirec-

tement de leurs droits, la loi, outre l'action

directe pour le recouvrement de la créance,
leur a encore reconnu les droits suivants.

Les créanciers peuvent exercer tous les
droits d'action qui appartiennent à leurs dé-
biteurs, excepté ceux qui sont exclusive-

ment attachés à leur personne (Cod. civ.,

art. 1166. Voy. aussi les art. 820, 1265, 1446,

0225).
– Ils peuvent aussi en leur nom per-

sonnel attaquer tes actes faits par leur dé-

biteur en fraude de leurs droits. Ils doivent

néanmoins, quant à leurs droits énoncés au

titre des Successions et au titre du Contrai de

mariage et des droits t ex/teco'/s des époux, se

conformer aux règles qui y sont prescrites.
(Art. 1167. Voy. les art. (Î18, 78S, 865, 878,

882,921, 1053, 1447, 1164.) Voy. Faillite,

Cautionnement, CtC.

1. 11 n'y a pas une violation de la loi qui
ne soit une faute. Toutes les fautes n'ont pas

non amat.non est i"ler filios; iilinam tamen vel pœ-
nam timeat timor servus est, charilas libéra est, et,

ulsic(licainus>liniorestservuscl>arilalis.N«possi<Jeat
dielrolus cor tuutu,pr.,eeedat servusiacordetuo,et ser-

veldominœveiuu'ïclocum. Fac, fac, vel limorc poétise
si nondum potes more justitice.Veniet dominica etse-
vusabrcedei.quia con-iuntnala cliariiasfVirasmiU ti-
ni-jrcin. Idini, sain. 150, n il, utiai 21, (te Verb.apost,

mont pas encore la justice; mais, en
s'éloi-

gnatil de ce qui peut offenser Dieu elles

acquièrent l'habitude 'le la justice (1). A la

vérité, la crainte n'est que l'esclave de la

ctmrité, mais son service est bien utile. Vous

appréhendez que le démon ne se mette en

possession de votre cœur, faites-y d'abord

entrer l'esclave, et qu'elle garde a sa maî-

tresse la place qu'elle doit occuper faites,
faites du moins le bien par la crainte, si vous

ne pouvez encore le faire pnr l'amour de la

justice; la maîtresse viendra et fera retirer

l'esclave, parce que la charité consommée

bannit la crainte et lui fait quitter place (2).
»

9. Puisque cette crainte est si salutaire, elle

est donc un don et un grand don de Dieu,c'est

Jésus-Christ qui nous l'a méritée car Dieu

n'accorde ses dons qu'aux mérites deson Fils;

et, dans l'état présent, il n'est point de grâce

dont nous nesoyons redevables à cet adorable

Sauveur. Jansénius a donc tort de dire que
cette crainte salutaire n'est que l'effet d'une

providence, même extérieure, et non pas
de la véritable grâce de Jésus-Christ. »

Le concile de Trente, cet interprète infail-

lible du dogme catholique, dit, dans le

chapitre 6 de la 6' session, que les adultes,

avant de commencer à aimer Dieu, y sont

préparés par la foi, la crainte et l'opérante.

Voy.
aussi sess. 14, chap. 4.

Quoique le motif de la crainte soit bon et

légitime, il est cependant bien imparfail et

bien incomplet. S'il était le seul, il ne fau-

drait attendre aucun acte de perfection. Au

mot Espérance, nous montrons ce qu'il a de

iléfeclueux.

II. De l'action de la crainte peur déterminer

('homme A faire ou à ne
pas faire ce qui est

à sa libre disposition.

10. Il y a des actes qui sont entièrement à

In libre di-po.silion de l'homme. H est libre

i!c contracter ou de ne pas contracter cer-

taines obligations. Il peut volontairement et

librement faire un vœu s'unir à une per-
sonne par les tiens du mariage, faire une

vente, un échange, etc. 11 enestdc mêmed'une

multitude d'autrès actions. La crainte peut

aussi jeuer son rôle dans ces différentes es-

pèces d'affaires. Quelle action a-l-elle sur

ces sortis d'obligations? Au mot Convention,

ii"' 12 et suiv., nous disons l'influence de la

crainte sur les obligations en général. Aux

mots Voeu, Mariage Donation, Promusse,

nous faisons connaître quelle espèce de

Crainte peut invalider ces actes.

111. De l'action de la crainte pour déterminer

l'homme à manquer à son devoir.

11. Puisque les actions faites sous l'in-

fluence
de la crainte qui laisse l'usage de l.i

(I) Alius non in liac vila pati timei, sed gchenn.is

lime!, unde et lerruil Uominus. et quia voie fulura

mut impiis, liment et continent se a peccalo li-

ment quidem, sed non amant justitiam cum autcm

jvjr limorem comment se a peccato, fit constieiudo

juiilix, et incipit quo.l durum eiat auiari. ld., in

yutt. cxxyii, n. 7.

ii) Qui ideo bene ag't quia [œnani U.'iict Deum
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la même gravité. La loi civile a Ircis exprès-

sions pour les graduer. La contravention

qui est l'infraction que les lois punissent
des peines de police; – le délit, qui est l'in-

fraction tue les lois punissent de peines cor- |

rectionnelles;-le crime, qu: est l'in fraction (

que les lois punissent d'une peine afflictive

ou infamante.

Dans l'Eglise, nous ne connaissons pas la

même gradation dans les fautes. Toutefois

par crime on entend dans l'Eglise de grandes (

fautes. Nous devons observer que ce si rail

tomber dans l'erreur de ne regarder aux } eux

de la religion comme des crimes que ceux 1

qui ont ce nom dans la législation civile. Car t

la loi civile ne punit pas et ne peut punir

toules les fautes que la religion défend. (

Ainsi la police ne punit pas les péchés de i

liaine, d'envie, d'avarice, ni même le crime

l'omble du profanateur du corps et du sang (

de Jésus-Christ, le sacrilége d'un prêtre qui l
se prostitue avec une courtisane. <

2° Nous n'entrerons pas ici dans l'expli- [

cation des différentes espèces de crimes que (

la loi reconnaît criminelles, ni dans la nature x

des peines dont elle les punit. Au mot Peine, j ¡

nous présenterons quelques considérations c

uénéralcs sur l'inl1uence de la pénalité, Mais

comme chaque espèce de crime se rencon-
trera sous notre plume, lorsque nous parle-
runs de ce qui le concerne, nous n'omettrons

pas de dire comment la loi civile le flétrit et

le punit. r
3. La loi ecclésiastique, outre la peine ]

divine y attache des peines qui lui sont j,

[ ropres l'excommunication, l'interdit, la
s

suspense, l'irrégularité, la perte des grâces
<!des bénéfices. A ces mots nous ferons

connaître les crimes qui méritent ces peines. r
Mais il y a un empêchement pour cause de

s
crime que nous devons exposer ici. f

De l'empêchement du crime.
f

f

4. L'empéihement du crime se ronlracle d
par trois espèces de crimes l'adultère s- ni,
l'homicide seul et l'adultère uni à l'homicide, t

1* L'adullère constitue un empêchement d

dirimant lorsqu'il est revêtu de ces trois 1

conditions 1° qu'il a été consommé; 2° que g
les coupables ont su que l'un d'eux était s

marié; 3° qu'il y a eu une promesse de ma- t

riage qui n'a pas été révoquée avant l'adul- c

1ère. Si la promesse avait été feinte, il n'y r

aurait pas d'empêchement au mariage quia c

promissio ficta promissio nulla. Liguori y

pense qu'il faut juger de infime d'une pro- t

messe conditionnelle, parce que toute res- a

Uiction à la liberté est odieuse. Le droit »

parlant de la promesse sans condition, il faut p
l'entendre dans son sens le plus rigoureux. c

{Cap. Signipcasli, deeo qui duxil in malrim. t

quam polluit.)
5. li" Il y a empêchement dirimanl lorsque q

l'un des époux conspire la mort de sun s

(il Oui. cum imagine sanclissinù crucilixi versa s

an anterioreniallarislacieni.Cœrfmoii.fpisc./iii.i^nn. q
\1 Ce même Cérémonial fait celle remarque, ibia.:

i Maxime decens esset, ut in allai i ubi sanclissimum e

C!U

loujoiiit avec une autre personne, dans le

dessein de se marier ensemble et que la mort

s'en est suivie. S'ils ne s'élaient pas commu-

niqué cette volonté, il n'y aurait pas d'em-
pêchement [Lig., lib. vi. n- 1134). Ko;/ les

chap. Laudabilem de Convers. infid., et

l'roposilum, de eo qui duxit in malrim. quam

poltuit.
6. 3" II y a empêchement dirimant au ma-

riage, quand il y a eu adultère et homicide

de l'un des époux. Il est nécessaire que cet

homieide ait été commis dans le dessein de
contrarier mariage avec la personne avec

laquelle l'adultère a été commis m;tis il

n'est pas nécessaire qu'il y ait promesse de

mariage, ni que l'homicide ait é'é arrêté

entre
ceux qui veulent se marier [Cap. Lau-

dabilem).

L'empêchement du crime n'est que de

droit ecclésiastique, on peut en oblenir dis-

pense, à l'effet de contracter mariage. Cet

empêchement est ordinairement secret, il

faut donc recourir à la pénitencerie pour en

obtenir dispense. Si on s'adressait à la date-
rie, ce serait donner au crime une certaine

publicité qui pourrait entraîner des peines
de la lui pénale.

CRIMINEL.

Voy. Accusé..

CRUCIFIX..

Nous ne revendions pas sur les considé-

rations élevées que Beigier a présentées sur

la croix. Si elle doit paraitre partout avec

éclat et respect, elle doit surtout se montrer

sur l'autel où se renouvelle le grand sacrifice

qui s'opéra sur le Calvaire. C'est uniquement

du crucifix qu'exige la Hubrique pour In

messe dont nous parlons ici. Nous ferons

sur ce point quatre questions « 1° s'il en

faut une; 2° s'il y faut une image du cruci-

fix; 3' s'il la faut lors même que le saint

sacrement est exposé; 4"s'illa fautsouspeine
de péché, et de quel péhé.

< La première e( la seeonde de ces ques-
tions se trouvent décidées dans le Cérémonial

des évêques (1). Il prescrit une croix avec

l'image de celui qui y a élé attaché; la con-

grégation des lliies a déclaré que folle qui
se trouve quelquefois plantée sur le haut lin
tabernacle, ne suffit pas, mais qu'il faut une

croix placée au milieu des chandeliers à

moins qu'il n'y ait au fond de l'autel un grand

crucifix en relief. Plusieurs croient qu'une
peinture de même taillc lienJrail lieu de sta-

tue. Benoît XIV, dans l'endroit que nous
allons citer, semble s'en contenter Vttm-

modo lamen crucifixus in majori tabula tel

pictus, vtt cœlalus primum locum oblineat prts
cœteris omnibus quœ eadem tabula exprimun-
lur. Ce sont ses termes.

« On est plus partagé sur la troisième

question. Mérati, fondé sur un décret de la

sacrée congrégation des Rites (2), soutient,

sacramenuim silum est, missx non celcbrarcmur»

quod anliquilus obsmaluni esse viileiuus.

(2) Super aliare in quo sanclissimum sacramentnm.

espoiitum est crux de more îollocarL debet,, ciua.

CRU



un autel où il n'y a point de croix,tant parce
que c'est aller contre la coutume universelle

qui a force de loi, que parce que la Rubrique

prescrit souvent au prêtre de se tourner vers

la croix; ce qui ne se peut faire lorsqu'il n'y
en a point. D'autres et en bien plus grand

nombre, ont jugé que l'omission de cette

cérémonie n'était tout au plus qu'une faute

vénielle. La raison qu'ils en rendent est que
d'un calé il ne faut pas multiplier les lois qui
aillent au mortel, sans en avoir de solides

motifs de peur de tendre mal à propos des

pièges à la vertu (2); et que, de l'autre, il n'yy
a point de raison de porter si loin la néces-
sité d'une croix pendant le temps du sacrifice.

Le droit canonique n'en dit mot, et l'on ne
peut prouver que la coutume qui l'autorise

oblige sub gravi. C'est, il est vrai, un usage
prescrit par la Rubrique, mais elle prescrit

aussi l'usage de deux cierges pendant la
messe, et d'un troisième depuis le Sanclus

jusqu'à la communion; et cependant, dit le

cardinal de Lugo, on n'est pas grièvement

coupable pour y manquer (3). Ce sentiment

nous parait sage et plausible. Nous y adhé-

rerons donc, ainsi que l'ont fait avant nous
des docteurs d'un mérite distingué (i), avec

lesquels il ne sera pas inutile de remarquer,
1° que dans le cas de nécessité on pourrait se

passer de croix; 2° qu'au jugement de la

congrégation des Rites (5) il n'est pas néces-

saire de bénir celles qui se mettent sur l'au-

tel, ou qui se portent dans les processions. »

(Collet, Traité des SS. Mystères, chap. 8,

n. 14-16.)
CUISINIER.

Yoy. Abstinence, n. 16 et suiv.

CULTE (dans ses rapports avec les lois fran-

çaises).

1. Nul ne peut forcer l'impénétrable re-
tranchement de la liberté du cœur, disait
Portalis dans son célèbre rapport sur la loi

organique. Aucune puissance temporelle n'a

droit de pénétrer dans le sanctuaire de la

conscience pour imposer des lois aux croyan-
ces intérieures de l'homme. Mais, lorsque la

foi se manifeste au dehors, qu'elle s'érige en

culte qu'elle forme des associations, élève

des temples, pi êche publiquement son dogme,
dès lors la société a le droit de s'en occuper;
non pas, croyons-nous, que la puissance
temporelle puisse régler telle forme de culte,

imposer tel mode d'adorer Dieu cela n'est

point de son domaine. Tout ce qu'elle peut,
c'est empêcher que l'ordre public ne
soit troublé. Si quelquefois pour des raisons
d'Etat elle peut interdire un culte public
e;le n'a pas le, droit de le défendre s'il se ren-
ferme dans le foyer domestique à moins

qu'il no soit contraire aux bonnes mœurs.

Ces principes nous paraissent évidents ils

sont avantageux à toute espèce de culte, plus

cap. 3; f.iigo ibid.; Quarti et Merali, part. i, til. 20.

(o) Cruces allariiiin scu processiomim lion sunl

benedicemiœ de prœcepto potest tamen simplex sa.

cerdo; eas beneclicere privatim, et non soleraniter.

S. 11. C. liJttlii 170-i l'ignalelli dit la mêmechose
des images des saints que l'un met dans lus églises.

contre Gavantus qu'il faut une croix non-

seulement sur l'autel où le saint sacrement

repose dans le tabernacle, mais encore lors-

qu'il est exposé. Pour appuyer ce sentiment,

il cite quelques docteurs qui l'ont embrassé,

et surtout Didaque Dias, qui, maitre des cé-

rémonies dans la métropole de Se ville les

possédait en homme éclairé. Il y joint l'au-

torité de deux ordres célèbres (1), et ileon-

clut qu'il faut s'en tenir au décret de la sacrée

congrégation décret d'ailleurs très-conforme

à la Rubrique, qui, voulant une croix sans

distinction quelconque, est censée la vouloir

dans tous les temps.
« Si on lui objecte que la figure est inutile s

en présence de la réalité, il réplique 1° que 1

si cette objection était solide, elle aurait fait

impression sur les consulteurs romains, qui
très-sûrement ne l'ont pas ignorée 2° qu'en

cas qu'elle eût lieu il ne faudrait point de

croix à la messe ou du moins pendant sa

partie la plus considérable, puisque depuis j
la consécration jusqu'à la communion, Jésus- (

Christ est très-présent sur l'autel; 3° que la (

présence sacramentelle n'est que pour les

yeux de la foi que l'Eglise veut, et a raison 1

de vouloir quelque chose qui en frappant (

les yeux du corps réveille celte même foi 1

qui s'endortaisénienttquec'esl pour cela que 1

le pied du calice, et le pain même qui doit 1

être consacré portent l'empreinte de la <

croix. Il ajoute que, de l'aveu de Gavantus s

les objets qui parlent aux yeux enchaînent I

plus puissamment l'imagination toujours (

prête à s'envoler; et que c'est pour cette i

raison qu'il exige une croix dans les autels

à tabernacle où repose le saint sacrement.

Ces raisons m'avaient touché et je connais

des diocèses qui, pleins d'un juste respect
pour la sacrée congrégation, c'esl-à-dire pour
un corps de savants très-versés en ces ma-

tières, et qui ne prennent leur parti qu'après t

de longues et mûres réflexions avaient 1

commencé à suivre sa décision. Mais le <

savant Benoit XIV, dans son bref du 16 juillet c

1746, nous apprend ce que Mérati a sans <

doute ignoré, savoir
1° que, dans la con- (

grégalion du 14 mars 1707, les suffrages des 1

consnltcurs furent très-partagés; 2° qu'il fut i

résolu que son décret ne serait pas rendu t

public;
3* qu'après un nouvel examen fait au i

commencement de son pontificat, le 2 sep- i

tembre 1741, la même
congrégation

avait en- 1

tin réglé que chaque Eglise eut à s'en tenir à i

tes anciens usages Itautnihilimmuleturin ea |

diœccsi ubi crux in altari constitui soleat dum t

7nissa celebrulur, etiamsi sacra eucliaristia s

publiée proslet; neque nova disciplina excite- (

tur in ea diœcesi uhi contraria hujus rei con- t

tueludo jampridem invaluerit. i

« Ilour ce qui est de la dernière question (

quelques auteurs ont pensé qu'on ne peut, (

sans pécher mortellement, dire la messe à t

imagine crucifix! apposita. S. R. Congreg. U Marlii (

1707, apud Merat. in Indice deentor. n. liOl.

(1) Menti in Gavant, part. I, tit. 20, n. 7. t

(2) S. Thom., quodlib.^9, a. 5. (

(3) Lngo, disp. 20, n. 70.

(i)Sjaici, disp. 81;, sect. 5; Vasquez, disp. 23j, (
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encore au véritable qu'à tout aulre;car ayant
la vérité pour lui, il ne manquera pas de
triompher des obstacles qui s'opposent à sa

réalisation. Mais il n'est pas moins évident

que les ministres d'un culle ne peuvent êlre

absolument étrangers à l'Eut, et que celui-ci

a le droit de s'en occuper d'une manière plus
spéciale que d'un simple particulier, parce

que son action est plus étendue. De là est

veuue la nécessité de régler l'exercice exté-

rieur et public des cultes.

2. Il y avait dans la Charte constitution-

nelle un grand principe qui domine tous les

rapports de l'Etat avec les différents cultes.

« Chacun professe sa religion avec une égale

liberté, et obtient, pour son culte, la même

protection. » Art. 5. La Charte de 1814 décla-

rait la religion catholique la religion de l'Klat.

La Charte de 1830 a modifié cet article clle

s'est contentée de dire qu'elle est la religion

professée parla majorité des Français. Notre

nouvelle constitution n'a fait mention d'au-
cune religion en particulier.

3. De l'art. 5 de la Charte de 1830, on a

conclu que la loi est athée. Nous ne croyons

pas la conséquence rigoureuse. Si la loi était

athée elle devrait consacrer l'athéisme

comme principe et en déduire les consé-

quencrs mais la loi, devant reconnaître le

principe de la liberté de conscience, ne pou-
vait être ni athée, ni protestante, ni catholi-

que, elle devait dire Je laisse à chacun la

liberté de chrrcher la vérilé religieuse, de

pratiquer le culte qu'il trouve bon et légi-

time bien plus, je veux protéger ce droit,
car c'est un de mes devoirs. Kl comme il y

a des religions en France qui ont un cullei

public et patent, la loi les reconnaît publi-
quement en salariant lcurs ministres.

Tout en accordant-la liberté de conscience,

la loi a réglé les rapports de la religion ca-

tholique avec l'Etat règlements qui ne sont

pas toujours conformes aux
principes

de la

Charte. Ces règlements sont principalement
renfermés dans la loi organique nous la

rapportons au mot Ougamque, avec les mo-

difications reconnues par l'autorité. Nous

indiquerons sommairement ici les disposi-'

lions générales des lois à l'égard de tous les

cultes.

I. Exercice des cultes.

h. L'autorité a conservé le droit de sur-

veillance sur les cultes. Aussi tous ceux qui
ne sont pas reconnus par la loi. c'est-à-dire

ceux qui n'appartiennent pas à la religion

catholique, protestanle ou judaïque
sont

soumis aux lois générales dis associations.

Voici les dispositions du Code pénal à cet

égard.

291. Nulle asseciatinn de plus de vingt personnes,

dont le but sera de se réunir mus [es purs ou à rer-

tains jours marqués pour s'occuper d'objets reli-

gieux, littéraires politiques on autres, ne pourra

se former qu'avec l'agrément du gouvernement, et

sous les conditions qu'il plaira à l'autorité publique

d'imposer à la société. Oms le nombre de per-
sonnes indiqué par le présent article, lie sont pas
comprises celles domiciliées dans la maison où l'as-

si'iiaiiun se réunit.

CUL

Nous observerons sur cet article qu'une
décision de la cour de cassation du 23 avril

1830, déclare que l'uutnrisation n'est pas
nécessaire

pour l'exercice des cultes recon-

nus.

292. Toute association de la nature
ci-dessusexpri.

mée, qui se sera formée sans autorisation ou qui,
après l'avoir obtenue, aura enfreint les conditions à
elle imposées, sera dissoute. Les chefs, directeurs

ou administrateurs dei'associalinu seront en outre pu-
nisrï'uneamende de seize francs àdeux cents francs.

295. Si, par discours, exhortations, invocation; ou

prières, en quelque langue, que ce soit Ou par lec-

ture, afflehe publication nu distribution d'écrits

quelconques, il a été fait, dans ces assemblées, quel-

que provocation à di s crimeson à desriéliis, la peine
sera de cent francs à trois cents francs d'amende, et

de trois mois à deux ans d'emprisonnement, contre

les chefs, directeurs ou administrateurs de ces as-

sociations sans préjudice des peines plus fortes qui
seraient portées par la loi contre les individus per-
sonnellement coupables de la provocation, lesquels,
en aucun cas, ne pourront être punis d'une peine
moindre que celle infligée aux chefs, directeurs et

administrateurs de l'association.

294. Tout individu qui, sans la permission de l'au-

torilé municipale aura acconlé ou consenti l'usage
de sa maison eu de son appartement, en lutiL ou en

partie, pour la réunion des membres* d'une asso-

ciation même autorisée, ou pour t'exercice d'un culte,

sera puni d'une amende de seize francs à deux cents

francs. S.

5. S'il est défendu d'établir un culte ou

réunion au delà de vingt personnes, sans

autorisation, lorsqu'il
n'est

pas reconnu
par

la loi, il était juste aussi de punir les en-

traves apportées
au libre exercice des cultes.

Le Code pénal renferme les dispositions sui-

vantes

260. TtiiH particulier qui, par des voies de fiit ou

des menaces, aura contraint ou empêché une on plu-

sieurs personnes d'exercer l'un des cultes autorisés,

d'assister à l'exercice de ce culte de célébrer cer-

taines fêles d'observer certains jours île repos, et,

en conséquence, d'ouvrir ou de fermer leurs ateliers,

boutiques ou magasins, et de faire quitter certains

travaux, sera puni, pour ce seul fait, d'une amende

de seize francs à deux cents francs et d'un empri-

sonnement de six jours à deux mois.
861. Ceux qui auront empêché, relardé on inter-

rompu les exercices d'un culte par des troubles ou

désordres causés dans le temple ou autre licu des-

tiné ou servant actuellement à ces exercices, seront

punis d'une amende de seize francs à trois cents

francs et d'un emprisonnement de s.x jours à trois

mois.

2b2. Tnute personne qui aura, par paroles on

gestes, outragé les objets d'un culte dans les lieux x

destinés ou servant actuellement à son exercice ou

les ministres de ce cuite dans leurs fonctions, sera

punie d'une am'-nde de seize francs à cinq cents

Ir.uics et d'un emprisonnement de quinze jours à

bis mois.

-205. Quiconque aura frappé un ministre de culte

dans ses fonctions, sera puni du carcan.

261. Les dispositions du présent paragraphe ne

s'appliquent qu'aux troubles, outrages et voies de

fait dont la nature ou les uii constances ne doiine-

r ut pas lieu à de plus fortes peines, d'après les au-

tres dispositions
du présent Code.

Un ministre d'un culte qui trouble un mi-

nistre d'un autre culle dans l'exercice de ses

fonctions est puni d'une amende de 200 fr.

tl'L



et de deux à six mois de prison (Loi dal 7

vendémiaire an iv, art. 25).

Un édifice consacré à un culte est assimilé

à une maison habilée quant au vol. Voy. J
Cod. pén., art. 386; Eglise, Sacrilège.

Il. Etat religieux.
J

fi. Les registres de l'état civil sont aujour-
s

d'hui réunis entre les mains de l'officier civil

ou maire. Aussi les registres des actes de t

baptême, mariage et sépulture, ne peuvent

constater que l'administration des sacrements J
et de la sépulture ecclésiastique; ils ne peu- (

vent servir à constater l'étal civil (Art. 53 de (

la loi organique; loi du 7 vendémiaire an
tv). 1

Rapportons
les dispositions du Code pénal <

contre le ministre du cuit» qui ferail le ma-

riage religieux avant le mariage civil.
]

199. Tout ministre d'un culte qui procédera aux (

cérémonies religieuses d'un mariage sans qu'il lui

ait été justifié d'un acte de mariage pré.ilab'cment J

reçu par les ofliciers de l'état civil sera, pour la <

premièie fois, puni d'une amende de seize francs à
(

cent francs.
t

290. En cas de nouvelles conlrnvenlions de l'es- (

père exprimée en l'arlicle précédent, le ministre du t

culte qui les aura commises sera puni savoir

pour la première récidiva, d'un emprisonnement de

deux à cinq ans; et pour la seconde de la dé-

portation. (

III. Délits des ministres des cultes contre
t

l'autorité.
'(

7. Ces délits sont mentionnés dans le Code

pénal, dont voici les dispositions

201. Les ministres des cultes qui prononceront,
dans l'es'rcioe de leur ministère et en assemblée

publique, un discours conicnanl la critique ou cen-

sure du Gouvernement, d'une loi, d'une ordonnance (

royale ou de tout autre acte de l'autorité publique, <

seront punis d'un emprisonnement de tr is mois à

deux ans.

202. Si le discours contient une provocation di-

recle à !:t désobéissance a'ix lois on autres actes de
l'autorité publique, ou s'd tend à soulever ou armer

une partie des citoyens contre les autres, le ministre
t

du culte qui t'aura prononcé sera puni iPim empri-
1

KOimemeni de deux à cinq ans, si la provocation n'a
été suivie d'aucun effet; et du b:n;nissemeul, si elle

a donné lieu à désobéissance autre toutefois que
celle qui aurait dégénéré en sédition on révolte.

2.15. Lorsque la provocal on aura éié suivie d'une (

«édition ou révolte dont la nature donnera lieu contre

l'un ou plusieurs des eo"pibles à une peine plus
fn te qne celle dit bannissement, cette peine quelle

t
qu'elle suit, sera appli[uce au ministre coupable de

v
la provocation.

20 Tout écrit contenant des instructions pasto-
raies, en quelque forme que ce soit et daus lequel
un ministre du culte se sera ingéré de critiquer ou (

censurer, soit le Gouvernemml soit tout acte de

l'autorité publique, em;iortcr;i la peine du bannisse-
ment contre le ministre qui l'aura publié.

2O.*>. Si l'écrit mentionné en l'article précédent

contient une provocation directe à la désobéissance
aux lois ou aines actes de l'autorité publique, ou

s'il tend à sonlever ou armer une parlie des citoyens

contre les autres le ministre qui l'aura publié sera

puni de déportation.
206. Lorsque la provocation contenue dans l'écrit

pastoral aura été suivie d'une sédition ou révolte dont
la nature donnera lieu contre l'un ou plusieurs des

Coupables à une peine p:us forte que c.'lle de la dé-

portation, celle peine, quelle qu'elle soit, sera appli-
quée au ministre coupable de la provocation.

207. Tout ministre d'un euhe qui aura sur des

questions nu matières religieuse-* entretenu une
correspondance avec une cour ou pni<snnce étran-

gère, sans en avoir préalablement informé le loi-
nistre du roi ebargé de la surveillance des cultes, et
sans avoir obtenu son autorisation sera, pour ce
seul fait, puni d'une amende de cent francs à tinq
cents fnnes et d'un emprisonnement d'un mois à
deux an -t.

2D8. Si la correspondance mentionnée en l'article

précédent a été accompagnée ou suivie d'autres
faits cimlr.ires aux dispositions formelles d'une loi
ou d'une ordonnance du roi le coupable sera puni
du bannissement, à moins que la peine résultant de
la nature de ces faits ne soit plus forte, auquel cas
cette peine plus forte sera seule appliquée.

Qu'on parcoure toutes les dispositions de
la loi

organique, on verra qu'il y a loin de
ces dispositions à cel article de la Constitu-

tion qui promet une entière liberté des cultes.
Il y a un grand nombre d'articles de ces lois

qui auraient besoin d'être révisés pour être
mis en harmonie avec la constitulion bien

comprise. Espérons que ces articles seront
modifiés par nos lois organiques.

CURATEUR.

C'est une personne chargée par justice
ou par un conseil de famille de veiller à la

conservation des biens et des intérêts d'un

autre. Les devoirs des curateurs ont beau-

coup de rapport avec ceux des tuteurs; nous
nous contenterons, en conséquence, d'énu-
mérer les différentes espèces de curatelle et

les dispositions de la lui qui les concernent.

1° Des curateurs en cas de minorité. Le

mineur émancipé ne peut recevoir le
compte

de sa tutelle sans être assisté d'un curateur

qui lui est nommé par le conseil de famillo
(Cod. civ., art. 480). l'oy. Mineurs.

2° Du curateur à une succession vacante.
–

Yoy. Succession V4C4STE.
3" D,i curateur au bénéfice d'inventaire.

Voy. l'art. 998 du Code civil. Voy. aussi Eé-

KÉFICE D'INVENTAIRE.

4° Du curateur dans le cas d'absence.

l'oy. AnsE-cE.

5' Du curateur d'un immeuble délaissé, par

hypothèque. Voy. HYPOTHÈQUE. Art. du

Col. civ. 2174.

6" Curateur au ventre. Lorsqu'à la mort

de son mari une femme se déclare enceinte,

on nomme un curateur au ventre, qui de-

vient subrogé-tuteur de l'enfanl doulla mère

est tutrice à sa naissance.

7° Curateur en matière de révision. Art.

du Cod. pén. 417.

8° Curateur en matière de,cortdiimnnlion.

– Voici les dispositions du Code pénal

29. Quiconque aura éié condamné à la peine des
travaux forcé» à temps ou de la réclusion, sera do
plus, pendant la durée de sa peine, en état li'imer-

diciion légale; il lui sera nommé un curateur pour

gérer et administrer ses biens dans les formes
prescrites pour

la nomination des tuteurs aux inter-

dit».

30. Les biens du condamné lui seront remisaprès

qu'il aura subi sa peine ut le curateur lui rendra
compte de soit administration.

DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.
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CURE.

C'est un bénéfice ecclésiastique conGé à

un curé. Autrefois il y avait un grand
nombre de formalités à remplir pour la no-
miuaiion à certaines cures, lorsqu'il y avait

des collaleurs. Par le concordat de 1801, tout

a clé simplifié. Les cures sont eu petit nom-
bre, il n'y en a guère que dans les chefs-lieux

de canton. L'évéqne nomme aux cures, mais

la nomination doit avoir l'agrément du gou-
vernement ( Voy. Concobdat arl. Organi-

ques). 11 était généralement admis sous

l'ancien droit que les vicaires capitulaires

ne nommeraient pas aux cures. Depuis 1830,

nous avons beaucoup d'exemples de nomi-

nations aux cures faites par les vicaires ca-

p tulaiies.
CURÉS.

1. Le clergé a été de la part des ennemis

A: la relis;ion l'objet des attaques les plus
vives et les plus outrageantes. Nous avons vu

avec bonheur, même dans les ouvrages de

pure littérature, et dans de simples journaux,
que le ton de notre siècle, en dépit de son

incrédulité, s'est élevé avec une sorte d'en-,
tliousi usine en faveur de la noble fonction
des curés. Les philosophes du dernier siècle

en célébraient la dignité et les avantages à

leur manière. « Je ne-connais point sur la

terre, disait le traducteur des Nuits d'Young
et des Méditations d'Kervey, de dignité plus
touchante et plus respectable que celle d'un

curé, qui va porter une raison saine et un
cœur sensible au milieu d'une cinquantaine
de chaumières; y fixe le domicile de sa ue;

adopte ces familles de laboureurs; vit et se

plaît avec eux comme un père avec ses en-

fants; les rassemble à de certains jours ré-

glés pour les entretenir du Dieu qui féconde

leurs champs, en présence de ses bienfaits
dont ils sont entourés; abaisse à leur portée
et traduit èn leur simple langage les idées

Irop sublimes ou les principes trop abstraits

de la morale et île la religion; leur apprend
à sentir le bonheur facile de leur condition

paisible, et à ne point envier les fortunes

agitées des villes; dime sur la portion des

liches la part du pauvre dans la sienne,

goûte leurs fêtes, et rit à leurs joies; les

soulage et les console des fléaux qui tombent

sur eux; réjouit pour plusieurs jours la mère

de famille en caressant un moment son jeune
enfant; encourage au travail le jeune homme

robuste, en lui montrant son père décrépit

pour qui le temps de se reposer est venu;

se promène avec le vieillard dans la saison

des beaux jours, et lui parle gaiement de la

mort sous le vieux arbre qui reverdit encore;

aplanit au mourant l'entrée du tombeau, et

l'approche doucement de ce terme désirable

de ses intirmilés et de ses douleurs. »

« Un bon curé, a dit Rousseau, est un mi-

nistre de bonté, comme un bon magistrat est

un ministre de justice. Un curé n'a jamais
de mal à faire; s'il ne peut pas toujours faire

le hien par lui-mcine, il isl toujours à sa

place quand il le sollicite; et souvent il l'ob-

li/jut iiuand il sait se faire respecter. »

cun

2. Pour être à la hauteur de sa sublime

mission le curé a besoin de comprendre toute

l'étendue de ses devoirs. Comme il n'est au-

cun genre de bien qui ne soit dans ses attri-

butions, il n'est aucun devoir qui lui soit

étranger. Maître en Israël, il doit connaître

toutes les obligations, afin de les enseigner

au peuple qu'il dirige. Ministre de Dieu, c'est

à lui qu'est confié le soin des choses saintes,

l'administration des sacrements, la propa-

gation de la piété. Homme du peuple, il n'y.

a rien de ce qui intéresse le troupeau qui
doive demeurer étranger au pasteur. La santé
et la maladie, la richesse el la pauvreté, le

vice et la vertu, tout mérite son attention.

3. On peut ramener tous ces devoirs à

quatre chefs principaux 1* l'instruction;

2* l'administration des sacrements; 3° la vi-

gilance pastorale; 4" l'obligation d'offrir le

saint sacrifice de la messe pour ses paruis-
siens.

Nous ferons précéder ces devoirs d'un ar-

ticle concernant le rang que le curé occupu

dans la hiérarchie.

ARTICLE PREMIER.

Quelle est la dignité du curé et son rang

dans la hiérarchie.

4. Le sacerdoce est d'institution divine;

mais Jésus-Christ a voulu laisser à son Eglise

le pouvoir de distribuer aux membres de son

clergé la juridiction dont elle est dépositaire.
Nous voyons dans les premiers temps des

évêques à la tête de toutes les églises; ils
s'associent bientôt des prêtres, mais ces prê-
tres sont sous une dépendance absolue

bientôt le christianisme s'étend. Après la

paix accordée à l'Eglise par Constantin, les

temples s'élèvent de toutes parts, il fallait

un chef pour les gouverner, il étiiil impos-

sible de placer un évêque dans toutes les

églises on y mit un prêtre qui avait sous lui

d'autres prêtres nommés vicaires. On voit

donc que les curés sont chefs d'une église et

qu'ils occupeut le troisième rang dans l'or-

ganisation du clergé le pape, l'évêque et le

curé.

5. Pour donner au curé toute l'autorité

qui lui est nécessaire, l'iïglise lui confie une

juridiction ordinaire qu'il n'est point au

pouvoir de l'évêque de lui enlever sans une

cause grave (Benoît XIV, de Synodo dicec,

tib. m, cap. 4, n. 3). Il peut seulement limiter

la juridiction par la réserve. Ce ne fut pas

assez pour l'Eglise d'avoir donné aux curés

une juridiction ordinaire, elle voulut les

rendre inamovibles. Ses fois, ses ordon-

nances réprouvent l'amovibilité. S'il y a dans
des paroisses des vicaires (lui tiennent lieu

de i uré, les conciles ordonnent qu'ils seront

inamovibles. Voy. Thomassin, Discipl. ee-

cles., t. Il, cap.
4.

Article Il.

De l'instruction que les curés doi<e:,l à leurs

petaples.

G. L'Egli;e a toujours mis l'instruction au

rang des premiers devoirs du pasteur. Saint

CUR



il doit être attentif à veiller sur la conduite

de ses paroissiens, pour découvrir le mal yoi-
se passe parmi eux, afin de les détourner de

tout ce qui pourrait les empêcher d'arriver
à leur dernière fin, puisqu'il n'en a le gou-

vernement que pour les y conduire Oi«s

suas débet agnosecre. Quand il a connu le

mal, il doit y remédier avec courage, avec

zèle et avec prudence, parce qu'il est oblige

de veiller aux besoins de tous en général et

de chacun en particulier, puisqu'il doit

rendre compte à Dieu de leurs âmes.

Cette doctrine est celle de l'Apôtre des

nations Ipsi pervigilant, qwtsi ralionem pro
animautts veslris reddituri. Elle est celle des

Pères de l'Eglise Taies divina Scriptura,
dit saint Prosper, ipeculatores appellat, qui

speculanlur aclus omnium et qualiler unus-

quisque cwn suis m dumo, .junliler m civilnle

cum civil/us vital, tntenltone religwsœ curio-

sitatis explorant (Saint l'rospcr, de Vita

conlempU, cap. 2).

10. Au resta, il ne faut que de Ij réflexion
pour comprendre que le ministère produira
peu de fruits, si l'on se contente d'instruire
et d'administrer les sacrements, sans s'ap-

pliquer à connaître et à réformer les abus

publics et particuliers qui peutcnl avoir

lien, à écarter les obstacles qui s'oppose-
raient au bien, à mettre en cru vre les moyens

qui sont les plus propres a le procurer.

La vigilance pastorale embrasse toutes les

parties du gouverneme ni extérieur, el elles'e-

iend sur toutes les classes qui lui sont cou liées;

sur sa maison, qui doit servir de modèle; sur

le clergé, qui doit donner l'exemple de toutes

les vertus; sur les écoles, où se forment les

enfants qui deviendront un jour des chefs

de famille; sur les pauvres, que Jcsus-Christ
a déclarés heureux, mais qui, par ignorance,

croupissent souvent dans le vice; eu un mut,

sur la paroisse tout entière il ne lui duit

rien échapper de ce qui s'y passe.

Article V.

De l'obli'jaliun de dire la messe pour ses

paroissiens.

11. Il est certain que les curés sont étroi-

tement obligés d'offrir le saint sacrifice pour
leurs paroissiens [Concil. Trid., sens. 28, de

Iteform.). Cette obligation existe pour tous

les jours de dimanche et de fête de précepte
In dominicis et ahis per anmtm fastis de prec-

cepto, dit Henoit XIV. Un curé ne pourrait

donc accepter d'honoraires pour les jours
de diniam lie et de fête.

Cependant les docteurs disent que, s'il y
avait une nécessité pressante d'ollrir le saint

sacrifice pour une fin particul:èi-e, le curé

pourrait dire la messe à cette intention;

mais il serait tenu de dire la messe dans lu

courant de la semaine pour ses paroissiens.
Ilenoil XIV rejette tout prétexte, comme in-

suffisance du revenu, etc. Lorsqu'on accepte

une dignité, on doit en supporter les charges.

Li congrégation du concile s'était montrée

bien plus exigeanteà l'égard de ceux dont les

revenus sont considérables elle aurait voulu

Paul recommandail vivement à son dis-

ciple Tiniolliéc d'instruire les peuples com-

mis à ses soins (77m. iv, 1G).
El en effet, les

fidèles doivent croire et pratiquer l'Evangile

pour être sauvés or comment croiront ils,

comment pratiqueront-ils, si on ne les ins-

truil pas {Rom. x. li). L'ignorance est

la cause de la perte d'une multitude d'âmes.

7. Le pasteur doit ses peuples
une ins-

truction proportionnée à leur âge, à leur

capacité et à leurs besoins. Il y a dans l'E-

glise deux grands moyens d'instruction,
c'est le catéchisme et la prédication. Ils im-

posent tous les deux de grands devoirs aux

pasteurs nous les exposons aux iiiOLs CiTÉ-

ciuijiiK, Prédication.

Article III.

De l'obligation pour le curé a"adm:n:slrer les

sacrements.

8. Les sacrements sont dans les vues de la

miséricorde divine les moyens I"S plus effi-

caces pour opérer l'muvre de notre sanctifi-

cation. C'est par ces symboles mystérieux

que Jésus-Christ donne la justice à ceux qui
ne l'ont point encore reçue, qu'il l'augmente
dans ceux qui la possèdent, et qu'il la fait re-
couvrer a ceux qui ont eu le malheur de la per-
dre Per quœ omnis vera i/ust/tin repnratur, dit

le saint concile de Trente, tel mcipil.vil m-

cœpta nugelur, vel amissa reparutur. Un curé

chargé de fournir aux âmes qui lui sont

confiées les moyens de salut, est donc obligé,

par la nature même de la charge pastorale,
de les faire jouir du bienfait des sacrements,

et il ne pourrait y manquer sans transgresser
un de ses devoirs les plus indispensables.
Cette vérité n'a pas besoin de prcuie.

Au mot SiciiEJiENT, nous avons dit quand
un pasteur est tenu d'administrer les sacre-

ments nous nous contenterons d'observer

ici qu'un curé doit toujours avoir dans son

églisece qui est nécessaire pou r administreras

sacrements, do l'eau bénite au baptistère, des

hosties au tabernacle, des saintes huiles; doit

administrer les sacrements lorsqu'on les lui

demande avec raison, suit par nécessité, soit

par une dévotion bien entendue. 11 doit pres-
ser ses paroissiens de recourir aux sacre-

ments visiter les malades afin de les engager
à remplir leurs devoirs. Le ministère ne peut

quelquefois s'accomplir sans dangers, dans

un temps de guerre, de peste; la vie peut
être en péril, peu importe son devoir veut

qu'il marche; il faut qu'il fasse, s'il est né-
cessaire, le sacrifice de son existence. El

comme un prêtre doit être en étal de grace

pour administrer les sacrements, c'est une

obligation pour lui d'y être toujours, parce

qu'il n'y a pas un moment où il ne puisse

être appelé à donner quelque sacrement.

Article IV.

De la vigilance pastorale.

9. La vigilance est l'une des parties les

plus essentielles du ministère pastoral ce

n'est pas assez pour un curé de prêcher la

parole de Dieu,d'adim'u'slrcr les sacrements,
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DALMATIQUE.

C'est un ornement d'église que porte m les

i) Une réponse émanée de la cour romaine et

adressée à Mgr Tcvêiue de Versailles décide posi-

tivement la question dans ce sens. L'obligation d'ap-
pliquer lïnteiiiiun de la messe dans la paroisse du

binage résulte de l'explication du précepte divin

ci-dessus mentionné donnée par Utnoil XIV, tant

dans sa lettre encyclique aux évêqnes d Italie de

l'année 1744, que dans son bref Quod fi/rnsij de

l'année 17-18. Selon le savant pontife 1° l'obliga-

tion 'l'appliquer
aux (idèle* rimention de la messe

est attachée à l'office de pasteur duni un prétre

peut èire chargé soit en vertu de Son litre, soit par

délégation même temporaire de son évêque; d'où il

suit que la modicité des revenus ne peut jamais être

diacres quand ils assistent le prêtre qui

chante u n messe, ou qu'ils vont en quelque

procession
ou cérémonie. Ou l'appelle ainsi

considérée comme un motif d'exemption. 2° Le pri-

vilège de biner no s'ac or.le pas dans l'intérêt du

prc.rc qui le reçoit, mais uniquement en faveur des

Ihieles qui, sans cela, seraient privés de l'assisiante

au saint Sacrilice de la messe les jours où l'Eglise
leur fait un précepte de l'entendre. C'est ce que

suppose le même Pontife dans le bref déjà cité, où il

dit Non alia Je causa abroyala fuit (antiqua consue-

tu lo ileramii sacrificiuin in eadem die) quant ut twa~

ritiœ et sordidis quœ&iibut adimiretur occasio, velsul-

Um obliiculionïbtti sileniium impouerelur, ijiue exelee-

mosynis pro mhsaranx numéro mutûfiticalis oriïi posse

videbanlur.

RAL

qu'ils offrissent le saint sacrifice tous les

jours pour leurs paroissiens; mais Iie-

noit XIV blâme ce zèle indiscret dans la

constitution du 16 août J7Vi.

Il y a deux points sur lesquels il s'est élevé

des doutes dans ces derniers temps le pre-
mier concerne l'obligation d'appliquer la

messe le jour de dimanche à une cure on suc-

cursale vacante, dont le curé d'une paroisse
voisine est chargé; le deuxième concerne

les fêtes supprimées par le concordat de 1801.

12. Nous lisons dans les statuts du diocèse
de Verdun «L'oblignliun d'appliquer la

messe s'étend 1° au vicaire ou a tout autre

prêtre chargé pour un temps de J'administra-

tion d'une paroisse, devenue vacanle par la

mort ou le changement du curé titulaire;

'2° à tout curé par rapport à une seconde pa-
roisse dans laquelle il est autorisé à biner
et à exercer les droits et les fonctions de pas-
leur (1).

»

Mgr Gousset (Theol. morale, II, n. 290)
n'admet pas cette opinion pour la France,
même dans le cas d'une paroisse vacante.

« Parmi les prêtres, dit-il, qui sont chargés

par l'évéque do desservir une paroisse vacante,
les uns n'ont pas de traitement, les autres

n'ont qu'une indemnité si faible qu'on ne

peut évidemment
leur imposer les obligations

du titulaire. » Ce motif a de la valeur; mais

le premier sentiment nous parait appuyé sur

de si fortes raisons, que flous aurions peine
à ne pas obliger à le suivre.

13. La deuxième question nous parait

«oins difficile à résoudre. Nous avons vu

plus haut que Benoit XIV, voulant remettre

tout dans l'ordre que la congrégation du Con-

cile avait troublé en exagérant le précepte
imposé par le concile de Trente, restreignit

l'obligation
d'offrir la messe pour la paraisse

aux jours
de dimanches et de fêles de pré-

reple ln dominicis aliisque per annwn die-

bus feslis de pracepto. Les fêtes supprimées

ne sont plus de précepte. La conséquence

est bien facile à tirer. Cependant il y a des

réponses opposées à notre décision. Nous

avouons que nous ne les croyons pas con-

formes à l'Encyclique de Benuit XIV. C'est

bans doute encore le zèle exagéré condamné

flALL

aulr. fols par ce grand pape, qui voudrait re-
naître aujourd'hui.

14. Nous n'avons pas traité dans cet arti-

cledes devoirs du curé, qui lui sonl communs

avec d'autres membres du clergé, tels que la

résidence, l'exactitude à réciter l'office divin,

les vertus du prêtre, etc. Nous rappelons ces

devoirs à l'art. ËccLÉsusiiQUES,el nous con-

sacrons une page spéciale aux principaux
de ces devoirs aux mots qui les indiquent.

Les ecclésiastiques ne peuvent trop médi-

ter l'avis que le saint concile de Trente donne

aux premiers pasleurs, et qu'il applique en-

suite lui-même à tous ceux qui possèdent des
bénéfices. (Cet avis convient également à tous

ceux qui participent en quelque chose aux

fonctions saintes, ou qui se disposent à les

exercer un jour.) Oplandum est, disent les

Pères de ce concile (Sess. 25 de Reform., cl),
ut ii qui episcopale ministerium suscipiunl,

quœ suœ sint partes agnoscant ac se non ad

propria commoda, non ad divitias aut luxuin,

sed ad labores et sollicitudines pro Dei glo-
ria tocatos esse inlelligant. Nec enim dubi-

tandum est fideles reliquos ad religionem in-

nocentiamque fucitius in/lammandoi, si prœ-

pnsilos suos viderint non ea quœ mundi sunt,

sid animarum salulem oc cielestem patriam co-

gitanles. quœ veru de episcopis dicta sunt,
eadem in quibuscunque bénéficia tcclesias-

tica,tam sœcularia quam regularia obtinenti-

bus, observari.decernit.

CURIOSITÉ.

C'est un désir déréglé de voir, d'entendre,

de connaitre ce qu'il serait bon d'ignorer. Ce

vice condamnable en lui-même peut l'être

plus encore par les fautes considérables aux-

quelles
il peut entraîner. La curiosité porte

à jeter des regard, indiscrets, à fixer des ta-

bleaux indécents, à prêter l'oreille à la mé-

disance, à engager les autres à découvrir les

fautes, les défauts et les secrets du prochain.
Saint Augustin fait sentir le danger de la cu-

riosité, par l'exemple de son ami Alypius,

qui voulut aller au spectacle par curiosité;

il croyait y demeurer maitre de lui-même,

il fut vaincu, et s'y lhra ensuite avec une

passion effrénée.



parce que l'usage en est venu de la Dalmatie. (

Autrefois les empereurs, lorsqu'ils étaient q
sacrés à Rome, étaient revêtus d'une dalma- q
tique, et les rois de France en portaient une

le jour de lenr sacresous leur manteau royal; e

l'habit du sous-diacre s'appelle tunique. e

DANSE. t

1. Il n'y a peul-êlre pas de point de mo- d
raie qui ait jeté les docteurs dans une plus
grande perplexité que celui des bals et de la v

danse.Tous les regardent comme dangereux; p
mais est-ce un de ces grands dangers qu'on |
duit absolument interdire, ou n'est-ce que [
l'un de ces dangers qu'on peut rendre éloi- c

gnés par quelque précau'ion? C'est précisé- d

ment ce qui fait le sujet de la division. Nous q
exposerons les motifs des deux opinions, en- c

suite nous en tirerons des conséquences q
pratiques qui pourront servir de règle de e

conduite. d
2. 1° Ceux qui condamnent absolument les g

bals se fondent sur l'autorité, et sur les effets d
que la danse doit nécessairement produire. p

-L'Ecriture sainte avait déjà prémuni les

hommes contre la danse. L'Ecclésiastique, [

chap. is, v. 4, nous dit: Cum saltalrice ne as- n

siduus sis, nec audias illam, ne forte pereas in 1

efficacia illius. Nourris de ces fortes maxi- r
mes, les Pères ont parlé des danses comme I

des souverains vices. fidicinas, dit sninl Je- jy
rôme, et psakrias el ftujusmodi chorum diaboli l

quasi mortifera Syrenarum cm mina, prott~rba v

ex œdibus luis. Saint Chrysostome les regarde c

comme des jeux où le démon se plaît le plus: c

II i8 tripudiis diabolus sullat. Les danses, dit 1

saint Ambroise, sont la compagne de la vo- L

1 u i té et de L'impudicilé Dtticiarum cornet at- c

que luxuriœ saltalio. Il y a surtout un pas- i

sage d'Origène d'autant plus remarquable v

qu il peint admirablement tout ce qui se

passe au bal Aliquando diabolus bellat cum r

homine per aspectum mulicrum aliquandoper f

auditum torts mulierum; aliquando per lac- t

tum; in choreis per omnes istosmodos simul «

bellat cum hominibus. Nam ibi videntur toli- f

ter cum suis ornatibus, ibi audiuntur cum suis

cantibus et cachinnis, et locutionibus, et manu

tangunlur, et ibi diabolus fortior pugnul et i

vincit. Peut-on faire un tableau plus réel

de ce qui se passe dans les bals? Pourvu: i

l;:nl de gens aiment-ils la danse, depuis j
quinze à vingt ans jusqu'à trente et qua- «1

ranie? Est-ce uniquement pour l'exercice du t

corps? Nous ne le croyons guère. Otez à un 1

bal toutes ses séductions, et personne ne s'y j

tendra. Olez-lui cet orchestre bruyant, qui 1

commence par étourdir la tête et faire vibrer g
ii'US les sens, cette variété de costumes e

qui attire les yeux sans les fixer, ce double c

essaim de jeunes femmes et de jeunes hom-

mes, dont le regard exprime
le plaisir, ces 1

danses voluptueuses ou les mains se tou- f

(lient, se pressent, où les bras se croisent,

les corps s'enlacent aux dépens de la pudeur s

il de l'innocence, ces nudités toujours scan- f

dateuses, souvent révollanles par lesquel-

les les femmes ont l'air de se mettre à l'en- 1

chère, comme dans les bazars de l'Oriei.t, s

les salles de bal seront désertes. Que chfi-

che-t-ondoncdans les sallesde danse? tout ce

qui peut exciter les sens.-De là on conclut

que la fréquentation des bals est absolument

inalliable avec la réception des sacrement?,
et quecelui qui les fréquente habituellement
est dans l'occasion prochaine du péché mor-

tel. Conséquemment on ne peut lui accor-

der l'absolution.

3. 2SI1 y a beaneoup de théologiens qui en-

visagent la danse d'une autre façon. Ils posent
pour principe inattaquable que la danse n'est

pas mauvaise en elle-même; ce qu'on ne

peut en effet contredire, car c'est un exer-

cice corporel qui par lui-même n'a pas plus
de danger que la course. Et il est si vrai

qu'il est impossible que la danse ait parelle-
même tous les dangers qu'on lui attribue,

que tous les peuples du monde la mettent

en honneur. 11 n'y a pas une nation où la
danse ne soit pratiquée. Rome, la ville reli-

gieuse par excellence, aime et pratique la

danse plus qu'en aucun lieu du monde. L'Es-
pagne catholique ne la cultive pas moins, et

il n'est pas rare de voir les ecclésiastiques

présents à ces assemblées. Cependant on ad-

met aux sacrements ceux qui fréquentent
les bals. Cependant ils doivent être plus per-
nicieux encore dans ces régions que dans
tout autre pays, parce que l'ardeur du climat

y rend les passions beaucoup plus vives.

Aussi les hommes les [lus sages, ceux qui
veulent une moral^ proportionnée à la capa-
cité de l'homme, tout en regardant tes bals
comme pouvant avoir du danger, sont loin de

les condamner et de les interdire absolumeut.

L'opinion de saint François de Sale? est

connue; mais parce qu'il a une si grai de au-

lorité Pn ma'ijrc spirituelle, nous ne pou.
vons nous dispenser de le citer.

k. « Les danses et bals, sont choses indiffé-

rentes de leur nature; mais selon l'ordinaire

façon, avec laquelle cet exercice se fait, il

est fort penchant et incliné du costé du mal,

et par conséquent plein de danger et de

péril. On les lait de nuict, et partny les lene-

bres et obscuritez il est aisé de faire glisser

plusieurs accidents ténébreux et vicieux en

un subjet qui de soy-mesme est fort suscep-

tible du mal on y fait des grandes veilles,

ipres lesquelles on perd les matinées des

jours suivans, et par conséquent le moyen

de servir Dieu en icelles. En un mot, c'est

tousjours folie de changer le jour à ta nuict,

la lumière aux ténèbres, les bonnes oeuvres

à des fulaslreries. Chascun porte au bal de
la vanité à l'eiivy et la vanité est une si

grande disposition aux mauvaises affections

et aux amours dangereux et blasmables,
qu'aisément tout cela s'engendre ès danses.

« Je vous dis des danses, Philotée, comme e

les médecins disent des potirons et champi-

gnons les meilleurs n'en valent rien, disent-
ils, et je vous dis que les meilleurs bals ne

sont gueres bons si neanlmoins il faut man-

ger des potirons, prenez garde qu'ils soient

bien apprestez.
Si

par quelque occasion, de

laquelle vous ne puissiez pas vous bien excu-

ser, il faut aller au bal, prenez garde que vus-

tre danse soit Lie i apj restée. Mais coiiisi.c
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très-grands désordres un confesseur doit

les interdire absolument.

3° Ce serait une faute blcn grave d'établir
ct d'nrganiser des bals pendant l'office divin.

Aussi, un confesseur exigera de tous ses pé-
nitents qu'ils ne les fréquentent ni pendant
la messe ni pendant les vêpres.

4° De quelque manière que se passe la

danse, il faut absolument l'interdire, si cl a
est une occasion prochaine de péché mor-
tel. Voy. Occasion.

Nous finirons cet article par les conse'ls

que saint François de Sales donne à sa chère

l'hilolée lorsqu'elle va à la danse

« O Philotée 1 ces impertinentes recrea-
tions sont

ordinairement dangereuses elles

dissipent l'esprit de dévotion, allanguissent
les forces, refroidissent la charité, et reveil-

li nt en l'ame mille sortes de mauvaises af-

fections c'est pourquoy il en faut user avec

une grande prudence.

« Ma s surtout, on dit qu'après les cham-

pignons il faut boire du vin precieux. Et je
dis qu'après les danses il tant user de quel-

ques s;iincles et bonnes considérations, qui
empêchent les dangereuscs impressions

que le vain plaisir qu'on a receu, pourroit
donner à nus esprits. Mais quelles considé-

rations?

« 1. A mcsme temps que vous es'iez au

bal, plusieurs ames brusloient au feu d'enfer

pour les pechez commis à la danse, ou à

cause de la danse.

«2.Plusieurs religieux et gensdcdevolion
esloient à mesme heure devant Dieu, chan-

toienl ses louanges et contemplaient sa

beauté. O que li^ur
temps a esté bien plus

heureusement employé que le vostre 1

« 3. Tandis que vous avez dansé, plu-
sieurs ames sont decedées en grande an-

goisse, mille milliers d'hommes et femmes

ont souffert des grands travaux en leurs licts

dans les hospitauxet es ruës, la goutte, la

gravelle, la fievre ardente. Hélas ils n'ont

eu nul renos aurez-vous point de compas-
sion d'eux? Et pensez-vous point qu'un jour
vous gemirez comme eux, tandis que d'au-
tres danseront comme vous avez fait?

« h. Noslre-Seigneur, Nostre-Dame, les

anges et les saincls vous ont veu au bal

ah que vous leur avez fait grande pitié,

voyant vostre cœur amusé à une si grande
niaiserie, et attentif celle fadaise.

« 5. Hélas tandis que vous esliez-là, le

temps s'est p.issé, la mort s'est approchée

voyez qu'elle se mocque de vous, et que elle

vous appelle à sa danse en laquelle les gé-
missements de vos pechez serviront de vio-

lon, el où vous ne ferez qu'un seul passage
de la vie à la mort cette danse est le vray

passe-temps des mortets, puis qu'on y pâ~sc
en un moment, du

temps à l'éternité, ou des
biens, ou des peines. Je vous remarque ces

petites considérations, mais Dieu vous en

suggerera bien d'autres à mesme effet, si vous

avez sa crainte. »
(Introduction à la uie dé-

Vote.) Voy. Tempérance.

faul-il qu'elle soit accommodée? de modestie,

de dignité,
et de bonne intention. Mangez-en

peu. et peu souvent (disent les medecins,

parlant des champignons ) car pour bien

apprestez qu'ils soient la quantité leur sert

rie venin. Dansez peu, et peu souvent, Phi-

lothée car faisant autrement vous vous met-

tez en danger de vous y affectionner. » Li-

g-uori, ce théologien qui a beaucoup étudié

la théologie dans les livres et plus encore

dans le coeur humain, Liguori, avec sa sa-

gesse ordina:re dit des bals, avec saint
Anlonin Choreœ per se liciiœ sunt, modo

fiant a sœcularibus cam personis honestis et

hanes'.o modo, scilicel, non gesliculationibus

inhonestis. Quando vero sancti Patres eas

interdum vatde reprehenduni, loquunlur de

choreis turpibus aut earum abusu. Et c'est en.

effet la réponse à donner à l'autorité des

saints Pères; car, comme le remarque Be-

noit XIV, il faut nécessairement conrilier

l'opposition apparente
des casuistes et des

Pères ceux-ci ont condamné les abus des
danses qui à raison des circonstances étaient

pernicieuses,
comme nos orateurs qni sont

Irès-scvèrcs en chaire, qui sont très-doux

au confessionnal. Il faut nécessairement ad-

mettre cette interprétation, car il e^t impos-

sible qu'il y ait contradiction entre leur doc-

trine et celle des moralistes. Or, Benoil XIV,

qui est assez sévère sur ce point, affirme que
tous les moralistes ne reconnaissent coupa-

ble d'aucun péché celui qui permet les bals.

Scriptores llieologite morulis unanimi senten-

lia affirmant nullum crimen admittere qui

cltoreis indulget.
5.3° De là nous concluons que rarement la

danse est sans quelque danger. Il serait donc

imprudent de l'approuver, plus encore de la

conseiller. Aussi, lorsqu'un pénitent con-

sulle son confesseur sur ce point, celui-ci

doit lui rappeler les dangers des bals, peser
les circonstances, et lui dire que, sans l'ap-

prouver, il pense qu'il peut, à cause de la

nécessité, aller à la danse sans péché. Nous

dirons avec Mgr Gousset Autre chose est

d'approuver la danse, autre chose est de la

tolérer. Un pasteur zélé ne doit pas manquer

d'employer tout ce que la prudence peut lui

permettre pour empêcher les bals et les dan-

ses de s'introduire dans sa parois-,?. Qu'il

évite d'aller trop loin de peur d'être dans la

nécessité de reculer, ce qui nuirait beaucoup
à son autorité. Si, malgré sa vigilance et ses

exhortations, la danse s'introduit et s'établit

dans sa paroisse, il doit la tolérer, sauf les

cas suivants

6. 1° Si les bals étaient très-indécents, que
les femmes y fussent le sein à découvert,

qu'on y tint ordinairement des propos ob-

srènes, qu'on y exécutai des danses condam-

nées par la pudeur,
il est certain qu'un ne

pourrait donner l'absolution à celui qui de
son plein gré fréquenterait

de semblables

bals. Mgr Gousset excuse une femme qui,

pour plaire à son mari, est obligée de s'y

rendre. Il nous parait qu'il y aurait moins

d<" danger pour elle.

2- Les bals masqués sont une source de
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tri partes videamur. Honorahile quidem est

connubium in omnibus et ihorus immaculalus

(1 Thess., iv, 3), cam honesle, pudice, socinli~

ter proies proercantur ulde antiquis patriar-
chis testnlur sanctus Augustinus (De Virgi-

nit., c. 12), cum unusquisque scit ras suum

possidere in sanclificatione et honore, non in

passione desiderii sicut génies quœ Deum

ignorant (I Thess., ibid.). Verum \«s nobis
ad quos vitia gen'ium Iransierunl.

« Hic primum slatuimus, debitum conju-

gale esse nalurœ officium, a Deo i,so insti-

tutum, ad humani generis propagalionein,
nihilque in se vitiosi includere, eliam post
peccatum originale; quippe quod rationem
habcatmedii unici procreandis hominibus a

Deo deslinali, imo et preecepti, et singulari-
bus benedictionibus et promissione donorum
crelestium sulîulti et exornati. Illi quidem
sese admiscet carnis concupiscentia; sed Deo

adjuvante et maxime pergraliam sacramenli,

regi potest et aJ legilimum finem dirigi. Si

quid enim peccali in concubilu existeret,

jam non licoret nubere, Apostolo contradi-

cente et ut ait Clemens Alcxandrinus, si

peceatum est matrimonium, quod. est ex lege,
nescio quomodo quis dicel se Deum nosse,
dicens Dei jussum esse peccatum (Lib. ni

Strom.).
« Jure igitur ac merito debitum conjugale

hoc nomine donatur et tant.) est hujus de-
biti reddendi mutua obligatio, ut absque pec-
catomortali non possit alter alteri denegare,
nisi jusla admodum de causa. Equidem pe-
tere neuter tenctur; potest enim quisque jure
suo non uti, nisi forte in se vel in altero prœ-

videat incontinentiie periculum, nisi pelat.
Uterque enim vel a se vel ab altero occasio-

nem peccali lenetur avertere, quod viro fa-

cile contingere potest erga uxorem quœ pro
innata verecundia non audet debitum petere;
vel etiam quandoque uxori erga virum, quie
cum illum deprehendat inamicamnimis pro-

pensum, hlandiliis ad se allicere débet, ut

eum in officio contineat et ab adullerio revo-

cet (Cone. t. X, de Matrim. 1. ii, c. 4).
2. « Verum si liceal conjugibus jure suo

non uli, allerum jure suo privare non licet,

denegaudo pelenli debitum conjugale, Deo

auctore sancitum, eocietalis conjugalis finem,
et in mutua tradilionc et acceptatione utrin-
que facta fundatum, unde orilur vinculum

quoddam legis et juslilice. Hinc Aposiolus

dicil, mulier alligata est legi quanlo temport

vivit tir ejus [I Cor. vu, 39). Nolite frau-
dare invicem (Ibid., 5). mulier sui corporis

poteslal«mnonfiabet,sedvir;ett}irsuicorpori»

pateslatemnon habet, sedmulier (Ibid., i ).
Uxori tir debitum reddat, similiter aulem et

ttxor viro (Ibid., 3). Ex quibus sane nemo

colliget omnia licere in matrimouio. Non

enim habet altcr alterius corporis potesta-

tem, nisi ad actum conjugii, quatenus insti-

tulus est ad generis humani procreationem,
inlralerminos honoriset pudicilia3conjugalis.

« Petere aulem dupliciter contingit, inquit

sanctus Tliomas (Suppl., q. Ci, art. 2), unu

modo expresse, ut
quundo verbis expresse pe-

tunt. Alio modj inwpretalive, quando
scili-

DATlï. t

C'est l'indication du jour, du mois et de c

l'année où un acte a élé réiligé et signé. Ce (

nom vienldecequ'aulrefois.lorsqu'onécrivail
t

les actes en lalin, on les terminait par ces
c

mots Datum et aclum, que nous avons tra-

dtjits par fait el passé.
$

La date est requise sous peine de nullilé, F

1° dans tous les actes notariés ( Loi du 23 1.

vent, an xi, art. li)\ 2° dans les acies sous
a

seing privé, lorsqu'ils ont pour objet des tes-

taments olographes,
des lettres de

change j
des billets à ordre, des contrats et polices

t

d'assurance (Cod. civ., art. 970; Cod.com., art.
l

110, 112,139,188,332). La date n'est pas É

nécessaire puur les autres actes sous seing £

privé. La date des actes sous seing privé ne
|devient certaine à l'égard des tiers, et ne
£

peut seule être apposée que du jour de l'en-
c

registrement, du jour de la mort de celui ou
s

de l'un de ceux qui l'ont souscrit, ou du jour
a

où leur substance se trouve constalée dans r

les actes dressés par des officiers publics, f

tels que procès-verbaux de scellés ou d'in- J

ventaire, ou déclaration de dépôt, etc. (Cod.
c

eiv., arl. 1328). En matière de commerce, 1

la preuve testimoniale étant admise au-des-

sus de 150 francs, on peut prouver la date

par témoin.
par DATERIE,

1
C'est ainsi qu'on nomme un bureau de la

j
cour de Home, où se fonl les

expéditions (
concernant les affaires qui peuvent être du

t
for extérieur. C'est de la Dalerie que sont

|

expédiées les dispenses d'empêchements pu-
hlics. Voy. Dispense.

DÉBITEUR.

C'est celui qui est obligé de donner, de

faire ou de ne pas faire quelque chose en

vertu d'un contrat ou quasi-contrat, d'un

délil ou quasi-délit. Nuus voyons à l'art.

Obligation, que l'obligation légitime, quelle
qu'en soit la nature, est pour le débiteur
une loi particulière de l'accomplir. Il est

donc obligé de l'accomplir, comme la loi

elle -même, dans le temps et de la ma-

nière que la loi l'a prescrit et si par son

retard il fait encourir quelque perte à son

créancier, il est obligé de l'indemniser. –

En fait d'argent, la- loi oblige seulement le

débiteur en retard à payer l'intérêt légal

(Cod. civ.. art. 1153); mais le créancier a pu
être poursuivi pour une dette qu'il aurait

soldée s'il avait été payé; il est certain que
ai le débiteur a été averti par le créancier

îles conséquences qui pourraient s'ensuivre

pour lui de son retard, et qu'il n'ait point
acquitté sa dette, il devient responsable de
tous les dommages supportés par le créan-

cier. Ces principes sernnt développés aux

mots DOMMAGKS-INTÉKÈTS, TERME, DëTTE.

DEBITUM COSJVGALE

1. « Quœ spectant hoc argumentum, latino

sermnue exponere decet. Anceps enim et

lubricus iste locus. lu eo nonnulla sunl quœ
Ciisliu aures refugiunt, et in quibus veremur

neaut excederc aut non implirc olficii nos-
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cenuus lit ;;i), a; [muas quœposi eoiitructum

legitime matrimonium inique inilur, non de-

bet eiofficere, quœ ejusmodi iniquilatis puni-

ceps non existit, cum jure sun non dcbeut sine

culpa sua privuri, nec, ut ait sanctus Tho-

mas (6', uxor puniri de peccato viii; qui con.

sequenter sine peccato rtdtlere potest, cum

juste exigutur.

5. « Notandum tamen jure petendi non

spoliari virum, qui accédons ad mulicreui

aliénant, consanguincani uxorisesse ignora-

bat, nam pœna hxc imponitur in jure iis 'lui

scienterdelinquunt (7 et in pœnis, ultra
Icxlum legis non est progredietidum. list la-

men qiueJam igiiorantia adeocrassa et alïec-

tata, ut in jure dolo et scientiaitcquipart'tur;

quocasu pœnam inrurri censemus, sicut a

sciente. Ignoraniia autem juris neminem

excusat unde qui novit rnulierem esse con-

sanguineam, et ignorât lanlum pœnam in-

cestui annexant, in piœdictis gradibus, jure
petendi debiti omnino privalur.

« Cum autem sine culpa si non subsit

causa, nemo sit puniendus, si congressus
cum muliere consanguinea uxoris sit in-

noxius, ut si in lectum ma: iii, absente uxore.

subrepsorit soror uxoris, quam ille put.ins
suam esse cognovil. leyitimum s.tum conju-

gium habere permitlitur, ut expresse defi-
niunt PP. coucilii Triburiensis anni 885,
relalican. 6. c. 54. q. 1 et 2. Idem diceudum
de uxore non lantuin melu gravi, qui lion
sufliceret, sed invita et vi oppressa aconsan-

guinco rnariti.
fi. « Jure dcbili exigendi se spoliat conjux,

qui absque nccessitalc (ilium cumin un: ni

vel alterius conjugum baplizarct, vel in hap-
tismomunus patrini vel matriiiœ exerceiet,

quia inde nascitur cognatio spiritualis, et sub

gravi pœna velitum est
conjugi baptizare

communem vel alterius filiurii, vol in ejus

baplismo patrini oflicium susciperc si uler-
que conjux conscnlirct haplisino, sic extra

necessitalem collato, uterque privirelnr jure
petendi debiti, et sattem pro securitaie con-

siientkc obtinenda esset ab
episcopo dispen-

salio. Injuste exigit debilum, qui ab en petit,
qui reddere non tenetur, ob grave vitta vcl

infirmitatis periculum; quia ordu clianlalis

et iiaturie postulai, ut primum sui ipsius
conservationi et incolumilali pro\ ideatur (8).
Grave dicimus periculum, nun levé, gravem

iiilirmitalem, non levem. llorbo gallico in-

fcetus, debitum petere non polesl, quando
adest contagionis periculum, quud vi\abesse

potest. De leprosii tradit doclor Angeli-
eus (9), iixorem debitum redileie teneiï, et

quanais prales generelttr t'H/trmff. t«uten na"_
lius est ei sic esse quant penilus non esse,

maxime cum bicc infirniitas nota fuit a ter

anle conjugiurn lune enim uxor censelur

juri suu reuuntiasse et periculum cou-

tempsisse. Cacterum in concubilu cum le-

(7) Can. 30, c. ?7, q. 3, can.21 c. 52, q 7, e. 5.
De eu t[iti ctty/iOL-il cunstmy. 6Vi/>. Si vir, de Cogii.

spir.

(S) S. Th. in i, dist. ;,2, q. an., art. 1.

(!J) S. Tlimii. ib.,arl. i, ad 4, etdisl. 5G, art. t,

ail 8ti; ei c-»|>. Qiionkm. tleConj. lepros.

cet vir percipit pcruliqun signa, quid uxor

vctlel sibi debitum sed propter rerecun-

riiam lacet. (l'acita haec petitio raro contin-

git in viris, fréquenter veroin uxoribus, ob

pudorem muliebrem, et forte eliam ne lubri-

ca) liabean'ur a m.iritis.) Et ita, pergit sanc-

tus doctor, etiamsi uxor verbis non expresse

petat, tatnen tir lenetur reddere, quando ali-

Zua signa apparent roluntatis reddendi de-

biti. Fieri lamen potest, ut conjux qui debi-
tum pelierat, rationibus conjugis vel ejus

précibus victus, a pclilione desistat; quo

casu, si nullum sil periculum inconlinenliie,

non urget slricla obligatio reddendi debiti,
quod aller tune non exigit. Quidam auctores

putant esse tantum veniale semel aut iterum

denegare (Gousset, II, n. 883).

3. « Porro hœc obligatio mutua suis termi-

nis coarctalur. Oportetenim ut jus'e, liuneste

et opportune debilum conjugale exigatur.

« Ac, 1° ad justam pelilionem requiritur ut

qui petit jus non amiseril petendi debiti, nec
illud petat cum magno detrimento allerius

conjugis.
« Jus amiscrunt petendi di bili vir vel uxor

adullcri, ipso Christo dicente, omnis qui di-

miserit uxorem, excepta fornicationis causa,

facit eam mœchari (Matlli. v, 32). Ei enim

qui fidem fregii, fiJes non debrtur, in eo

quod spécial debitum violati conjugii, nisi

uterque eju-dem criminis sit reus; cum enim

matrimoiiii jus in utroque la;sum consistât,

paria delicta mutua compensation tollun-

t.-r (1). Sed cum vir vel uxor causam dederc

adulterio, puta quia uxor noluil debitum red-

dere (2), aut et vir consentit adulterio uxo-

ris, vel cum potuissclcrimini occurrere, dis-
siiniilavit, tune neuter excusatur a reddendo

debito, cum alleri adulterium non possit ob-

jicere enjus ipse causa est (3).
4. « Jus amiLtil debiti pelendi, quicunque

post matrimonium conlrahi! inipedimentuin

ditimens, quod fieri non potest nisi per ac-

lionem illicitam, ut si cognoscat ennsangui-

ncam uxoris in primo et secundo gradu

tune enim fit aflinis uxori in eodem gradu,

illicilœ affinitatis, qu;e, secundum conci.ium

Tridenlinum (4), si matrimonium prœcessis-

set, fuisset impedimenlum dirimens tnatri-
monium. Impedimenta autem diriimntia.quse

superveniunl mulriinonio contralto, jus toi-

lunt pelendi debili conjugalis. Non potest
crgo debitum exigere;

nec consequeuler si

uxor conscia sit, illa tenetur reddere; quia
jam erga eum non est debitum, cum ipse lion

possit sine peccato morlali petere. V'crmn

ipsa exigere potest, quia aiquum non est, ut

uxorjure suo privelur, propler alterius cri-

nien, cujus non est particeps; et Ijilius esl

jus malrimonii, quod est juslitio,1, jure eccle-

siaslicu prœscribenle impedimenlum alliui-

lalis, vi cujus prohibi-tur conjugalis concu-

tiilus. Ut enim definit expressis verbis luno-

1) Innnc. III, cap. In'ellexhnus de (ittuttet'iis.

"2) S. Tliom. I. n in episl. ad Cor., v. 7.

3) Imioc. III, c. 0, de edy/ii coq'tovH cousatig.

(4) Scss. 2i, de [te(. ninlrini., c. i.
(5) Ile eo qui cognovit consang.

(ti) S. Th. in i, disl. H, q. un., art. 5.
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proso, instante damno propriœ infectionis, g

qua de re consulendi sunt medici, tunc lo-
c

eus est huic morum regulœ, qua primum
omnium quisque ex charilate propria) inco- c

lumitali prospicere debel. Si grave adsil in- “

conlinentiae periculiim, ad eam cilandam al-
q

ter dehet aliquanti corporalis mali periculum u

negligere. Verba sunt Sjlvii, in Supplemen-

tum sancti Thoma;. si

7. « Marito morbo comitiali laboranti de- S[

bitum uxor denegare non potest, maxime si s,

ante matrimonium ejus inlirmilas ipsi pers-
pecla fuerit. Fieri enim potest et sœpe eve- f,

nit ut hœc infirmilas nec uxori, nec proli p
n a s ci lu rai noceat. Posito vitœ perieulo, ne- s

que virisneque uxoribus jugum intoleran-

dum imponendum est, ut vitae sua! discrimini
q

se exponant, reddendo debilum, quod non f-

est debitum, nisi salva vitœ incolumitate, ut t,

ait sanclus Thomas. Hinc inuiier, quœ jam
in pluribus puerperiis, apertum vitœ pericu- (;

lum subiit, et cui medici novum partum t:

funeslum prsenuntianl, non tenetur iterum
p

tanto se vitffi discrimini exponere. Et vir

qui débet diligere uxorem ut corpus suum, c

tam grave illi periculum creare, tuta con- c

scientia, non potest. Nec dcsuut alia remédia n

ad vitandam incontinentiam. Quid enim, ait
p

sanctus Augustinus (1), si aliquo diutumo d

et insanabili morbo tenealur conjux quo con- ((

cubitus impediatur7 Quid si captivitas, aut

aliqua vis separel? Censesne admittenda in- r

continentium murmura? His autem in angus- (j

liis plerumque consulendi suulmedici. Voy. n

Onanisme. a

Si uxor pluries exporta sit se Clios non “

nisi mortuos parcre, non est putandum quod c

velint conjuges operam dare filiis pariendis, p

quos non possunl sperare sibi futures hœre- s

des et quos probiibiliter liment futuros
q

œternum infelices; unde auctores communi- s

ter liberum ac inlegrum abstinendi a matri-

monio relinquunt uxori, quœ pariendo lilios t

mortuos, se ipsam
mortis discrimini quan- t

doqne exponil. Si ipsa tamen conlinerc non

possit, tune uti potest matrimonio, contlsa j

providentiam Dei non defuturam sancte ma-
jr

trimonium exercenti et proies vilales tan- t

don donaturam.
8. « Illicite petit, non injuste, conjui aller- r

uler volo castilatis adslrictus, sive ante sive

posl matrimonium emisso illicite quidem l

propter votum, non vero injuste, quia per t

malrimoiiiuin légitime contractum jus pe-
Icndi debitum acquisivit, quo jure non pri- [

vatur per
votum simplex caslilatis. li» igi- j

lur casu.compar debilum reddere tenetur c
exigenti, nec est ullo modo allerius peccali s

particeps, ulpole quœ vacet aclui licilo, et r

reddal alleri quod suum est. Tenetur
tamen i

ex charilate, qua meliori poterit ralione, <

conjugem hortari ad servandum votum, c

donec dispensalio oblinealur, et ipsius inlcr- i

(!) L. n, deConjug. adulter., c. 10, n. U.

[-1) In 4, dist. 38, q. 1, an. 3; nuxsi. ad 3

cl 4.

(3) Summ. theol., p. m, lit. 1, c. 12, § fin.
(t) Innoc. III, c. 6, de Voto el vvti yed.

en desiderium prœvenire.cl prior debilum

corjugii peterc, quod et juste et licite potest.
e Sert si uterqiu pari consensu vovisset

conlinrnliam, nullus earwnposset nec petere
nec exigere ilebilurn, sine peccalo morlali,

quia tunc uterque eodem volo obstrictus est,

ut post sanction Thomam (2), tradit sanclus

Antoninus (3). Licet enim universis liberum

sit arbitrium in vovendo, usque adeo tamen

solutio neemsaria post votum. ut sine propriœ
salutis dispendio alicui non liceat nsilire (4).j,

o Qui habms votum simplex castitalis con-

trahit, morlaliler ptecat, et adliuc tenetur im-

plere tolum si nondum cognovit uxorem

simm quia adliuc potest implere volum in-

trando religionem, eliam uxore invita. Post-

quam
autem cognoveril,jam non poleslinlrnre

religionem invita uxore, et debilum quidem
tenetur reddere uxori petenti. sibi autena

petere non licet, alias peccat morlaliler, quo-
ties debitum exigit quia tenetur iertare vo-

lum, quantum in eo est (5). Voy. Voku ( Em-

péchement du).
« Consensus autem unius conjugis volo

castitatis ab altero emisso, votum proprium
conlinentiae non importât, sed est lantum-

modo approbalio voti alieni quo quidem

permiltilur ut unus se privet jure | eli'ndi

debiti, sed alter eo jure se spoliare nun iu-

tendit.

9. « De impedimentis dirimenlibus quo-

rum nolili) suboriri potest conlraclum bona
fide matrimonium, Iutc tradit sanctus Tho-

mas (6) Aut habet conjux certam notitiam,

au( opinionem,aut neutrum. Si primo modo,
nec exigere nec reddere debitum debet, Si se-

cundo, débet reddere, sed non exigere: lertio

potest el reddere et exigere. Si autem levis

sit suspicio, potest ulrumque licite facere;

quia débet Ulam causant potiusabjicere, quam

secundum hoc conscienliam formare (7). Aller

non dubitans addit Sylvius (8) conseils

tamen dubii sui conjugis, potest denegare

debitum, saltem petenli ante prœmissum exa-

men, quia ille non habet jus ad peiendum;

potest etiam reddere, quia est in possessione

pacijica, nec lenetur credere dubilanli. Si

aulem ipse dubius sit, vel justai raliones

habeat cum altcuo dubitandi, neuter potest vel

reddere vel petere, quia dubitans non est in

possessione pacifîca ideoque nec possessor

bonœ fidei nisi adhibueril debitam diligen-

tiam.

Quod si matrimonio contracte iu bona

fide, adhibila diligenlht dubium vinci non

possit, scnlciilia cummunior et probabilior
docet licere dubiianti non solum reddere,

sed etiam petere. Ratio est quia qui mutrimo-

nium bona fide contraxit, non est privaiidiu

jure suo, quod possidet petendi, donec constet

de impedimenta. Licel enim, superveniente

dubio, suspendatur jus possessionisusquedum

verilas inquiratur, dubio tamenremunente post

(5) S. Ant., p. ni, tit. 1, c. 1C, § t.

(d) S. Th. i, dibi. il, ;ni,51quxsl. 1, si S.

(7) lbid.,disl. 38, iu fin.

(8) Sylv. in Suppl. q. 4. ail. 4.
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(1) Aug., can. AJulleri, 11, c. 3-2, q.

hilum conjugale, si facultas alcmli libcros

supervenientes certo desit, elspes nulla mc-

lioris rortunœnffulgcat; sententiaopposilauo->
Lis videlur probabilior.Debilumesl enimin eu

casu cum matrimonium insiituium sil in

gratiam multiplicandœ prolis, nec audien-

dus sit ille timor qui divina) Providentiœ offi-

cit. Miillo certius est, horrendum crimen

Onœ, quo voluptas canialis capessilur, et

prolis procreatio removelur, modis omnibus

esse prœcavendum, et ea de re conjures

iiunnulli et forlasse plures, pramonendi

sunt. Yoy. Onanisme.

11. « Secunda conditio actus conjiigalis
desumitur ex Iconestate et saiielitate inalri-

monii. Non enim tenetur conjux iiihonestn

vel inlioiiesta pelenli debitum reJdere, quia
lune excedit terminos conjugalis honestatis.

Certe non est omuimoda potestas vin in cor-

pus mulieris et mulieris in C3rpus viri, sed

ea juxta naluram et fincm matrimonii ordi-

nata est. Uti possunt niuluis corporibus ad

tin cm conjugii oblinendum, non abuti ad ne-

farios usus, lacius nefandos concubilus

contra naturam, autalios inoidinatus et pe-
riculosos. Hinc tactus et aspectus obscœni
non sunt ignoscendi conjugibus, quamvis
quod majus est ipsis liccat tiœc enim non

lendunt ad lin cm conjugii, sed tantum ad

explendam libidinem; «isi forte immédiate

referantur ad copulam conjugale»), quo casu u

essent licili, modo prœcise propler volupta-
tem uiajorein capessendam non exerceren-

tur, quod culpa, saltem veniali, non carc-

ret. Sed si conlingeret pcriculum proximum
pollulionis, a culpa mortali non cxcusaren-

tur quia ipsa pollutio peccatum est mor-

tale, maxime in conjugalis, utpote quœ gra-
viter repugnet génération! et fini conjugii
cum autem vis abrsse possit illud periculum
in iiujusmodi tactibus, ad actum

conjugalem
non ordinatis, mulli gravissimique theologi
a culpa mortali eos non excusant, caeteris

mitiorem scnleutiam scclanlihus, eo tantum

prailextu, quod abesse illud periculum sup-

ponant. Caiterum sont aliqui tacius adeo iu-

decori et iul'aines, ut nec ipsum conjugium,
nec usus malriinonii eos a culpa, eliam mor-

lali, defenderc possint, utpote qui valde de-

deceant hoiniuein ratione priedituui et indi-

cent aflectum voluptatis piitcluminanlis gra-
viler inorilinatum, et nullum babentein ex

nalura sua ordinem ad copulam carnalcm.

Voy. ATTOUCHEMENTS.

« Ab ea parte corporis, inquit sanetus Au-

gusliuus, quœ ad generandum non est insli-

lula, si et conjuge quisque utalur, et contra

naturamest et
flagitiosum. id fil exsecrabili~

1er in merelnce, sed exsecrabilius in uxotc.

Neque tune uxor acquiescere potest conjugi,
etiam sine animo ibi consummandi sic ac-

cedenti, sed tantum sese e&cilandi ad con-

summandum in vase debito, quibus ultra

immorari animus rel'ugit et horret.

12. «Contra honeslalem et finem conjugii
evidenter com:nttlunt coujuges (lui sic ulun-

tur inalriinonio, ut prolis generationem impe-

ditigentiam, eum tgnurantta sit tum invinci-

bilis, man, possessio pro valore malrimonii,

et consequenter pro illius usu ( Liguori, lib.

vi, n. 904-).– Quidam, sed in minori numero,

putant eo rliatn niodojudicandum cssc de
matrimonio cum dubio inito, quia si dubium
excuti nequeat, in ejus favorem adhiberi

potest illud juris effatum In dubio stanclum

est pro valore actus.

10. « Quomodo se gerere debeal conjux

cunl altero conjuge, qui sese turpiter nel'an-
dis iis ciiininilius commaculavit, quœ ultrix

flamma in œternum dcbuisset exslingucre,

non nos ipsi deGniemus, sed san* lus Augus-

tinus, cujus hœc verba sunt 1). Propter illi-

citas concupiscenlias qwislibet. quœ animam

corpore utenlem a lege Dei aberrare faciunt,

polest sine crimine et vir uxorem dimitlere, et

uxor virum (proindeque debitum denegart)

quia exceplam fucil I)ominus causam forniea-

tionis, quam fornicationem universahm inlel-

ligere cogimur. Observandum lanipn, post

Ponlasium, v° DEVOIR CONJUGAL, c. 43 (nam

in his rébus, nos non lanluin alie»an) sen-

lenliamexscriberesalius ducimus, quam pro-

priam lacère disquisilionem, sed etiam aliena

verba) quod si quis cum propria uxore con-

sentiente contra naturam concumberet, neu-

ter eorum posset, ob eam cattsam, se ab altero

separare, cum uterque ejusdem scelehs con-

scius supponatur, nec proptereu possel alter

alteri pœnam, quamipse meruit, irrogare. An

proies numerosior, quam ut omnibus alen-

dis facullales conjugum sufticere possiul, sit

justa excusatio ab usu conjugii, controver-

tunt theologi quam excusationem, facilius

quam deceret nonnulli adiniltunt. Circa

eam difGcultalem haec statuimus 1° Non vi-

demus quomodo hœc excusatio a divilitius

proponi possit, et erga il os admitti. Non

enim ipsis facullas alenili et educandi libcros

dees!. Sed illud unum meluuut, ne post se

reliuquant liberos, qui vitam instituera non

possint, nou ad normam rationis et Evange-

lii, sed ad mundi insanientis pompam et

fastum; 2" divinœ Providenliîe injuriam fa-

ciunt pareilles, dum diffidunt ne ea submi-

nistralura sil filiis in timoré Dei procrcalis

necessaria alimenta; 3" paupcrcs ante rnatri-

monium illud incommodum congruenlius

prœvidere rt exiogitare potuissent. ied tune

omnes firmam et magnam in auxilio divino

'jactant fiduciam et quidem merito hœc
autem fiducia quœ nuptias conciliavit

stante matrimonio non debet eftluere, et con-

juges meminisse debent constanter hujus

prouunliati Davidis Junior fui, eteniin se-

nui, et non vidijustum derelictnm, nec semen

ejus quœrens panent. – 4* Ubi periculum est

incontinentiae, certuin est banc excusatio-

nem ne quidem propoui passe. 5° Suhlato illo

periculo, conjuges absolute possent mutuo (

consensu abstinere ab usu conjugii, si vere

facultas illis desit alendi liberos, quo, forte

procrearent. Quamvis aulem Concilia, dis-
sert.4 de Nlatrim., existimet posse alleru- c

trum conjugem alleri petenti denegare de- t
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«liant, qui in coitu de industria non seminant, <

vel susceplum semen effundunt vel effun- {

dere conanlur, conccptain prolem exstin-
(

l>uunt, aclum matrimonii interrompant, vel |

vilandu; couceptionis
causa vel causa libidi- <

ois, cum periculo evidenti pollutionis. Ilu;c s

et similia, quam contraria sint honori et lio- <

nestati pudicitiae conjugalis, nemo est qui i

non videat. Voy. Onanisme. <

« Duobus lantum modis conjuges absque
i

omni peccuto conveniunt scilicet causa pro-
s

lis creandœ, et debiti reddendi
(1J

alias au- 1

!em semper est ibi peccatum ad minus venia'e, i

ut si quis intendat sanilalis conservatio- i

nem (2), aut solam voluplatem.

« Tertia deinum conditio actus conjugalis

est ut opportune -exigalur, quoad locum,

Lcmpus et cœleras omnes circumstantias.

13. «Quoad locuai. In loco sacra nec po-

lest licite exigi, nec debet reddi ob reveren- j
tiam Dei et loci sanctitalem (3). An lempore

belli quando conjuges sese in ecclesia reci-

piunt, et diu in ea commorantur, quamvis

ad vitandam propriam vcl compartis incon-

linenliani, id liceio nonnulli exisliment (4),

verius ridetur tunc toto illo lempore conju-

ges abstinere debere, et suce tt)CDHt)Ken~'œ aliis

modis consulere (5). Nomine loci sacriinlel-

ligitur corpus ecclesiœ, non cœmelerium, nec

caméra ecclesiœ adliœrentes et campanulœ(G).
« Loci publici, nec eliam privati, si forte

videri possint conjuges aut audiri, maxime

a liberis, non sunt opportuni, et merito ea

solum de causa debitum denegari potest,
cum actus conjugalis ron possit tune sine

percalo inurlali escreeri.

14. «Quoad Icuipuj. Tempore quo uxor

jam gravida est, cun) causa filiorum piocrean-

dorum ducalur uxor, ipsa ratio conceptus et

partus juoeta legent cessnre debere usum con-

jugii demnnstrare videlur (7). H;mc esse com-

munem SS. l'ulrum sententiam, ac prœcipue
SS. Auguslini, Hieronymi, plurimi textus ex

eorum operibus desumpli dissimulare non

sinunl (Can. h, c. 33). Unde gravissimi Ilieu-

logi ibi reperiri culpam, saltira vcnialem,

existimant. Et li;;nc esse menti'in sancti Tho-

nuei eo palet quod refert in 4, dist. 81,

<|. 11, art. 2, sanction Hierorymum titiipe-
rare accessum viri ad uxorem imprœgnalam,
non tamen ila quod .il peccatum moi'lale, nisi

quando prohabiliter limetur periculum abar-

tus. Quod sancti doilores, nullo conlradi-

ceute, viiinsniii asserunt, hoc nulla labe i»

quinatum definire nec audemus nec dectrcl.

Sit diflicilis, sit dura lix illa abslincndi ai

malriinon'o, dum usures sunt giavida;, hanc

serrasse plures insignes iJ'imnas, et to tem-

pure consortium cunjugum declinssse, di-
versa testantur bistorise iiiunumenta. Verum

(I) S. Thoin. in Sup|il., q. 49, art. S, rnU.

(î S. Th. in <,(list.3â, q.i. ail. 2, ad i.

(5 lbiJ., dis!. 26, ij. l.iirl. i.

(4 S. Anton. Summ. ihcol., lit. 1, c. 2, § 23.

(5 lolelus, I mulut. sacerd., 1. \n, c. Î5, n.2.

((i) Sylv. inSupp i|.5, art. S.

(7) Uuinin.Solo, in I, dis!. 53, c[. 2, art. 3.

(S) S. 1 lier, in c-pist. ad Tit., c. Il; S. Au;, r/e
llano ronj., c. 6; S. Ainbr. in Lue., c. i.

cum de culpa tanlum veniali, quœ quidem

grande
malum est, tantummodo quœslio sit,t,

cavere debent Ecclesiœ minislri ne ultra

procedant. lmo nisi consulantur saiius est

cam rcmsilentio praîtermittere, ncintempe-

stiva Iiujus verilatis manifestalio, quae eu fa-
cilius bona (ide ignorari potest, quod plu-
rimi moderni theologici mitius senliant, plus
dclrimenli afferat, quam utililatis. Saue si

ibi peccatum aliquod adesse exislimandum

sit, illud tutum est ex parte debitum exigen-

lis. Nemo enim negat reddi debere petenli, a

non sit periculum
abortus (8), quod perra-

rum experieulia constat. Si quod ouset talc

periculum, lune magis conlingL-ret circa ini-

tiuin conceptus, quo non salis facile uxori-

bus se gravidas esse innolescil vel instante

tempore partus, ne sciliccl sufl'ocetur. Qui-

bus in circumslanliis providere dehcnt con-

juges ne quid mali eveniat ex usu matri-

uionii (9).

15. « Tempore fluxus menslrui, usum ma-

trimonii mulli improbant; alii, inter quos
SS. Thomas et Bonaventura (10), dicunl mii-

lieri menstrualœ nunquam licere debitum pe-

tere; si tamen vir ejus petat, aut petit scien-

ter, tune débet eum avertere precibus el mo-

nitis, tamen non ita efficaciter, ut possit esse

occasio incidendi in alias damnabiles corru-

plelas, si ad id prunus credatur: aut petit

ignoranter, et millier potest aliquam occasio-

nem prœlendeie, tel infirmilatem allegare, ne
debitum reildat, nisi periculum viro limea-

lur tamen finaliter si vir non desistit a peii- t-

tione, débet reddere debitum poscenti (llj.
« De recens prxgnanlibus, debilum passe

denegare cerlumcst, utpote huic officiu non

idoueis.

« Idem sanctus doctor Ir.niil quo tempore
vir sernininuus est, passe tamen absque pec-
cnlo debilum exigere, et u&oreai reddere te-

neri (12).
« Cum aulem Apostolus ad Coriniiiios scri-

bens fidèles conjuges horletur ut absliueant

ad tempus, ut vacent oralioni (/ Cor. vu, 5),
sancli Patres admonent conjugos ut alisli-

neaat ab uvoribus debus feslis ,13). Actus
inim miitrimonialis, ut habet sanc us Tho-
mas (14), quamvis culpa cariât, lamen quia
rationem deprimit propter carnulem delecla-

tionem, hominem reddit ineplum ad spiritua-
lia, et indiebus, in quibus prœcipue tpiriiua-
libus est vacandam, non

licel petere debilum.

Neuter tamen peccat mortaliter, si debilum

pelat die festo (15). Attendant conlessarii, ad

Aposloli serba, primum prœeepliva, noliti

fraudare invictm, duinde cxlinrtatona tan-

tum, nisi forte ex eonsmsu ail tempus, ut va-

cetis orationi. Unde concluileie pronum est,
secluso poiiculo optimum quidem esse, si

(U) S. Ain. Suin. iv, p., lit. |, o. 20, §4.

(1.) S. Th. in disl. 52, <|. un., ari. 2, uurs-
liunc 3.

(II) S. Ifc.nav. i>i4, disl. ail. 3, q. I ad I.

(M) In 1, disl. 32, i|. l,aii.2,.(|ii.b(i(,nc. 2, ad 1.

(13) S. Ainbr. can. i, caus. f3, «. J; el S. Aisb.,
c.

Mi) In i, dist. 52. q. 1, an. 5,qn;i-sliunc. 2, c 1.

(t.j) Ib.d., quaost. un., ail. S, ([nxsriunc, 2, cap. t.
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conjuges iptuilu pietalis et oralionis absli-

ncanl, sed muluo lanlum ex consensu: pe-

tenti ergo aller denegarc non polest.
10. « llluil autem Fit pie per inuita retro

siecula in vim prjecepli in Ecclesia observa-

tum ot tradilum, ut sallem iioclc sacram

communioncm antécédente Odelcs conjuges a

concubilu abstinerenl. iVom, ut habet .an-

clus Hiironymus (1), si panes propositionis
non poterant ab lis, qui uxores suas tetige-

rant, comedi, quanlo magis partis ille qui de

cœla descendit, in.n potest ab his qui conju-

galibus paulo ante hœsere ampUxibus violari

a<~uec<)t)<)tt~t/ 7mo coTtCtftMm Ë<)6ert<ftMM)M,atque conlingil lmo covcU'mm Eliberitanum,

saltem tribus diebits anle commitnionem ab-

stinere prcecipil. Convenions ergo ad minus

est eodem die abstinere a commimione, nisi

justa aliqua causa oppositunt suadea!, ut festi
solrmnitas, dies indulgenliarum specialis

devotio, notaquœdum ex communionis omis-

sione (2). Non sunt igilur reprehendendee piœ

mulieres quœ diebus festis vel cvmmunionis

sese excusanl a débita reddendo. Diciinus se

excusant, non vero pelenli et instanti done-

gant ohtineaul, si possinl a maritis ut, sa-

cris liis diebus, abstineant a debilo petendo;
sed si forte vir petal, reddere débet uxor,
ne tentet maritum Salanas. et laqueum in-

jiciat.
«Hoc ipsum ex anliquo in Ecelesia inva-

luerat, ut fidèles ex pietale in advenlu, et

jejuniis quadragesimaiibu'i ab usu conjugii

abslinerent, in cujus velut traditionis si-

gnum, in advcntu et quailragesima prohibi-
tîe sunt nupliœ. Canonislœ (3) qui ad men-

tem velornm l'alrutn et conciliorura banc

quîRstionem perlractant, hoc etiamnum pra
lege servandum esse existimant, sattem sub

veniali. Attamen post maluram discussio-

nem, etantiqua disciplina cum usu prœsenli
collata, ex operosa dispu'latione illud unura

rolligi posse videlur, piœceptum vetus trans-

iisso in nudum ac simplex consilium juxla
quod, prœdictis lemporibus, carnale connu-

bium secundum teriiperantise et caslœ so-

brit'talis leges coerceri débet, ila ut non te-

nealur conjux alterius iiueraperantise indul-

gere j et ha;c est prœcipua conclusio ipsius

Concinœ, salis fusu calamo hanc quaestio-
nem

peitraclaiilis, qui et ipse ad cvitandmn

periculutn incontinentiœ sub gravi culpa le-
neri docet conjugem debitum reddere teui-.

pore quadragesimiB, eliamsi fiat propteroa

jejunio servando iiitiabilis. Secluso illo peri-
culo, cum abstinere ab actu conjugali, eo

lempore, si non in prœcepto, sallem in con-

silio sit, laudanda sane fori't conjux, qu;i!

precihus et bortalionibus ageret ut maritus

a petitione debiti cessaret, si id oblinere

pussit siilva pace, et sine ullo incommudo;

quippequœ sequerelur velcruin Patrum pla-

cita, conciliorum plurium decreta, et eam

teoeret agendi rationem, quse si non pra;ce-

pli, saltem consilit est, secundum mitiorem

sententiam, quœ quidein sola in praxi te-

nenda est. Ubi enim conjuges sese intra ter-

(1) S. Hier. eau. 1, 53, q. i.

(i) Sylvius in part. m, c(. 80, art. 1, ad I cl 3.

DF.n
minos c.istit;iiis conjugalis continent, non est

officii noslri ad cos antiquaiii pcrfeclioncm
revocare. de qua silere salius est. Si vero

aliquando circumstiinlia; exigant ut quœ tue-
rit majoium continentia exbiheant, id non

nisi caute et sunima cum moderatione re-

ferre debent ronfessarii, non vero in exem-

plum necessario sequendum Irahere.

17. Non est quoque opportunum tempus
ad pelendum debitum conjugale, illud quo
conjux ita ebrius i'st, ut rationis usum ami-

serit. Non enim lune humano modo exigi-

tur, rationis usu deficiente potest ergo me-

rito conjugi ebrio uvor non acquiescere, ut
et somnianli et dormienti. Tamen per acci-

dens potest uxor teneri conjugi ebrio debi-

tum reddero, ne quid deterius contingat.

qua de re undique anguslise tune enim fre-
quenter et infclix conatus est conjugis ebrii,

et ralione déficiente, non curât quaî officii
sui sunt, semenque eiïunclit extra vas. Ex

a!lera parle, si non admittat uxor, in furo-

rem se convertit amor nec minus fit semi-

nis deperdilio. Quid faciet uxor christiana

in his angustiis deprehensa; majori main

orcurret admitlendo conjugem, utpote qua;
sic possit efficerc, ut sit légitima consumma-

tio matrimonii..iîlas decrepila conjugis non

est ratio excusans a debito reddendo, nisi

quis adeo sit senio cont'ectus, ut matrimo-

nium omniuo consummare non possit. Nec

sufficit quod'quandoque non valeat, tune

enim non est vera impolentia. Voy. Impuis-

sance.

« Nimis frequens petitio debili, ulpote non

opportuna, mullumque incommoda, excu-

sare potest a dehiti redditione, quia inhabi-

lem reddeie potest ad debilum solicn lum,

nec est ipsa recta; rationi consentanca. At-

tamen cum hœc excusatio frequentior sit in

ore uxorum, quie metuunt ne crebrius gra-

vida; Gant, prudenter admonendœ sunt, ut

il ivin.TD Providenti* confisse doprecatione

oblinere tentent, quod denegaliono et rs-

pulsa periculosum esset sibi 1)olliceri. Ea de
re hœc habet sanctus Thomas in Suppl.,

q. ii, art. 1, ad 3. Dicendum quod si aliquis
reddatur impotens ad debitum solvendum.

pula cum prius dubilnm reddit, ulterius mu-

lier nun habet jus petendi, et se meretricem

polius quam conjugem exhibel. Si autem

reddatur impotens ex alia causa. licita, sic

non tenetur, nec uxor potest petere. si illi-

cita, peccat et peccatum uxoris, si propter
ha;c in peccatum labatur. sibi imputatur.

18. « De opportunitate quoad modum, si-

tum et circumstantias aclus conjugalis,mul-
ta curiosius prosequuntur et liberius quam

par erat, nonnulli casuisUe. Nos unum dici-
mus, sequendum esse modum a natura in-

stitutum, quem ignorare non possunt conju-

gal, quem intervertere non est conjugalis
ol'licii exercit um, sed liliidinis incenlivum,

nisi singularis quaedam nécessitas excusel

ut confi>rmalio corporis status uxoris jam
sic graïidœ, ul limealur proli, si modo solilo

(3) Kagii. in 2 Uocrel., cap. Caprflamts, de Feriis,
11.i:
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aclus conjugii exerceatur. Perversio ordinis

naluralis in contrarium a plurihus melioris

notœ theologis, duce sanclo Thoma, culpis
morlalibus annumeralur a cseteris censetur

tantum culpa venialis, scd gravis ab omni-

bus grande Ilagitium, si sil manifestum pe-
riculum inilebilai seminis effusionis; sive id

fiai volunlarie, sive quia eo modo quis con-

cumbit, quo non potest semen recipere vcl

relinere semen autem n coplnm voluntarie

rjicero est peccatum Ici ha le. Nonquam ergo
hsoc loleranda, neque in auctore neque in

uxore complice, qnac nunquam marito bac

in re lula consriculia acquiescere potest (a).
a l'Iura pudet suhjiecre castis oculis con-

fessariorum, quos in Christo monemus, ut

sinl in inlerrogandis conjugalis limidi, cauli i

et prudentes, et neque nimia indulgentia ne-
que nimia severi aie officium conjugale me-

tianlur, illud prœcipue docentes, htmc esse

toluntatem Dei. fil scùU unusijuisque vas

suum possidere in sanctificalione et honore

(1 l'Iiess. iv, 3 et 4). r {Conférences d'Angers,
conf. 22, sur les états).

l'.l. Le confesseur doit instruire sur ce

point les personnes qui veulent se marier.

Nous croyons qu'il est très-imporlant de

mettre sous les yeux des époux les instruc-

tions que saint François de Sales leur donne

nous allons rapporter les paroles de ce saint

docteur.

« Le lit nuptial doiteslre immaculé, comme

l'Aposlrc l'appelle, c'est à dire exempt d'im-
pudicitez, et autres soüilleures prophanes.
Aussi le sainct mariage fut premièrement

insliluc dedans le paradis terrestre, où ja-
mais jusques à l'heure il n'y avoit eu aucun

dérèglement de la concupiscence, ny chose

deshonnesle.

« 11 y a quelque ressemblance entre les

voluptez honteuses et celles du manger
car toutes deux regardent la chair, bien que
les premières, à raison de leur véhémence

hrutale, s'appellent simplement charnelles.

J'expliqueray doncques ce que je ne puis
pas dire des unes par ce que je diray des

autres.

a 1. Le manger est ordonné pour conser-

ver les personnes or comme manger sim-

plement pour nourrir et conserver la per-

sonne est une bonne chose saincte et com-

mandée aussi ce qui est requis au mariage

pour la production des enfans et la mullipli-

cation des personnes, est une bonne chose

et Ires-saincte car c'est la fin principale des

nopecs.
« 2. Manger, non point pour conserver

la vie, mais pour conserver la mutuelle

conversation cl condescendance que nous

(a) Plusieurs théologiens, dont le sentiment me paraît
assez probable pour pouvoir être suivi dans la pratiqne,
pensent que, dans le cas même où elle prévoit que te mari

ne consommera pas l'acte conjugal, la femme peut lui ren-
dre le devoir lorsuVe'le ne pourrait le refuser sans de

graves inconvénient». C'est aussi la doctrine de la Péni-
leneerie, comme on peut en juger par plusicursdécisions,
et en particulier par la réponse suivante qu'elle nous a

adressée au séminaire de Besançon, en 1825. Sacra Vœlli-

lantiari/i, timtwe perpci\m Cïpo&ilh, mpondd Quinnin

livHKWfo cam millier a &m quidem parte tiUiil contra natu-

tain atjat, detqite opertim rei licittv; tota aillent actua inor-

nous devons les uns aux autres, c'est chose

grandement juste et honneste:ctde mesme la

réciproque et legilime satisfaction des par-
lies au sainct mariage, est appellée par S.

Paul devoir mais devoir si grand, qu'il ne
veut pas que J'une des parties s'en puisse
exempler sans le libre et volontaire con-

sentement de l'aulre. non pas mesme pour
les exercices de la dévotion ce qui m'a fait
dire le mot que j'ay mis au chapitre de la

saincte communion pour ce regard com-

bien moins donc peut-on s'en exempter

pour des capricieuses prétentions de vertu,
ou pour les coleres et dedains.

« 3. Comme ceux qui mangent pour le de-
voir de l(i mutuelle conversation doivent
manger librement, et non comme par force
et de plus s'essayer de tesmoigner de l'ap-

pclit aussi le devoir nuptial doit estre tous-

jours rendu fidellement franchement, et

tout de mesme comme si c'estoit avec espe-

rance de la production des enfans, encore

que pour quelque occasion on n'eust pas
telle esperance.

« 4. Manger, non point pour les deux pre-
mières raisons mais simplement pour con-

tenter l'appelit, c'est chose supportable, mais

non pas pourtant loüable. Car le simple

plaisir de l'appelit sensuel ne peut estre un

objet suffisant pour rendre une action loua-

ble, il suffit bien si elle est supportable.
« 5. Manger, non point par simple appe-

til mais par excez et dereglement, c'est

chose plus ou moins vituperable, selon que

l'excez est grand ou petit.
« 6. Or l'excez du manger ne consiste pas

seulement en la trop grande quantité, mais

aussi en la façon et maniere de manger.

C'est grand cas, chère Ph Notée, que le miel

si propre et salutaire aux abeilles, leur

puisse neantmoins estre si nuisible, que
queiquesfois il les rend malades, comme

quand elles en mangent trop au printemps
car cela leur donne le fluxde ventre, et quel-
quesfois il les fait mourir inévitablement,

comme quand elles sont emmiellées parle

devant de leur leste et de leurs aislerons.

A la verilé, le commerce nuptial qui est si

sainct, si juste, si recomm.ind ible, si utile à

la republique, est neantmoins en certain cas

dangereux à ceux qui le practiqurnt car

quelquesfois il rend leurs ames grandement

malades de peché véniel comino il arrive

par les simples excez et queiquesfois il les

fait mourir par le peché mortel, comme il

arrive lors que l'ordre eslab'y pour la pro-
duction des enfans est violé et perverty au-

quel c<ts, selon qu'on s'égare plus ou moins

de cet ordre, les pechez se trouvent plus nu

dhiatio ex viri walitia piûcetlau qui loco consummamti re-

trtitik se, cl exira vus effiinttit llfoqtte si mutier, pou deln-

laiatlmomlhna,nilritpr<j(tclal,vir aillent inslet miiiamla

verbera aul n\oitem, t;nt alia grnvisshnu mala, poterii ipsa

{ut prfihali Uieotoifi doccal) titra peccutuin permissive se

htibere, cim, in lis rerum atljimclis, ipsri thi mi pecaiium

simiilkiicr psrmWat, iilque ex graei cunsa i/ikv eam excu-

sai qiioniam charitas, qua ittud impedire tenelur, cum

Umto incommoUo non Miijm.
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moins exécrables, mais toujours mortel.
Car d'autant que la procreation des enfans
est la première et principale fin du mariage,

jamais on nepeul loisiblement se départir de

l'ordre qu'ellerequicrt quoy que pour quel-
qu'autre accident ellu ne puisse pas pour
l>rs estre effectuée, comme ilanive quand
la stérilité, ou la grossesse desja survenuë

empeschent la production et generation. Car

<hi ces occurrences le commerce corporel ne
laisse pas de pouvoir estre juste et sainct,

moyennant que les règles de la generation

soientsuivies; aucun accident ne pouvant

jamais prejudicier à la loy, que la fin prin-
cipale du mariage a imposée. Certes, l'infame

et execrable action qu'Onam faisoit en son

mariage, estoit detestable devant Dieu, ainsi

que dit le sacré texte du xxxviu' chapitre de
la Genese. Et bien que quelques hérétiques
de noslre age, cent fois plus blasmables que
les cyniques (desquels parle sainct Hierosme

sur l'epistre aux Ephesiens) ayentvouludire

quec'estoit la perverse intention de ce mes-

chant qui desplaisoit à Dieu l'Escriture tou-

tesfôis parle autrement, et asseure en par-

ticulier que la chose mesme qu'il faisoit

estoit detestable et abominable devant Dieu.

« 7. C'est une vraye marque d'un esprit

truand, vilain, abject et infasme, de penser

aux viandes et lamangeaille avant le temps
du repas; et encore plus, quand apres iceluy
on s'amuse au plaisir que l'on a prisa à man-

ger, s'y entretenant par paroles et pensées,
et veautrant son esprit dedans le souvenir

de la volupté que l'on a eue en avallant les

morceaux, comme font ceux qui devant dis-
ner tiennent leur esprit en broche, et apres
disnerdans les plais gens dignes d'estre

soüillards de cuisine, « qui font, comme dit

S. Paul, un dieu de leur ventre les gens

d'honneur ne pensent à la table qu'en s'as-

séant, et apres le repas se lavent les mains

et la bouche, pour n'avoir plus ny le goust,

ny l'odeur de ce qu'ils ont mangé. V/cle; liant
n est qu'une grosse beste, mais la plus digne

qui vive sur la terre, elqui aie plus de sens

je vous veux dire un trait de son bonnes-

télé Une change jamaisde fcmclle, et ayme

tendrement celle qu'il a choisie, avec la.

quelle neantmoins il ne parie que de trois (

ans en trois ans, et cela pour cinq jours seu- 1

lement, et si secretement, que jamais il n'est

veu en cet acte mais il est bien veu pour- 1

tant le sixiesme jour, auquel avant toute

chose il va droict à quelque riviere, en la-
1

quelle il se lave entièrement tout le corps,
I

sans vouloir aucunement retourner au trou-

peau, qu'il ne se soit auparavant purifié. Ne

sont-ce pas de belles et honnestes humeurs
v

d un tel animal, par lesquelles il invile les

mariez à ne point demeurer engagez d'affec- r

lion aux sensualiiez et voluptez que selon

leur vocation ils auront exercées? mais icel-

les passées, de s'en laver le cœur et l'affco- t

lion et de s'en purifier au plutust, pour par >

après avec toute liberléd'esprit pratiquer les

autres actions plus pures
et relevées. Kncct s

avis consiste la parfaite pratique de l'cx- q
cellente doctrine que S. l'aul donne aux Co- d
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lis loi rinthiens » Le temps est court, dit-il, reste
« que ceux qui ont des femmes soient comme
« n'en ayant point. Car, selon S. Gregoire,
celuy a une femme comme n'en ayant point
qui prend tellement les consolations corpo-
relles avec elle, que pour rela il n'est point
détourné des prétentions spirituelles. Or ce

qui se dit du mary, s'entend réciproque-
ment de la femme « Que ceux qui usent du
monde, dit le mesme .vpostre, soient comme
n'en usant poinl. » (Jue tous doncques usent
du momie, un chascun selon sa vocation
mais en telle sorîc, que n'y engageant point
1 affection, on soit aussi libre et prompt à
servir Dieu, comme si l'on n'en usoit point.
C'est le grand mal de l'homme, dit S. Au-

gustin, de vouloir jouir des choses, des-
quelles il doit seulement user; et de vouloir

user de ceiles desquelles il do;t seulement

jouir nous devons joüir des choses spiri-
tuelles et seulement user des corporelles,

desquelles quand l'usage est conserty en

jouissance, nostre ame raisonnable est aussi

convertie en ame brulale et bestiale. Je
pense avoir tout dit ce que je voulois dire,
et fait entendre sans le dire, ce que je ne

voulois pas dire. » (Introduction à lavie dé-

vote, part.m, ch.lp.39. )

DÉCALOGUE.

1. Dans plusieurs articles de ce Dictionnaire,

la législation
de Moïse a été l'objet de notre

admiration. Le Décalogue en est la partie la

plus importante; nous nous sentons tenté de

le comparer avec les lois morales des na-

tions le parallèle confondrait la raison hu-

maine. Il serait bien humiliant pour notre

orgueil de trouver que les maximes de !a sa-

gesse humaine peuvent se renfermer dans

quelques pages. Et dans ces pages encore

combien d'erreurs serait bien honorable

pour noire foi de voir paraitre, au milieu de

tant de perplexités, un code de lois morales

sans contradictions sans erreur, qni fait
cesser toutes les incertitudes qui nous ap-

prend ce que nous devons croire de Dieu, et

quels sont nos véritables rapports avec tes

hommes. Mais comme ce parallèle se trouve

à l'art. Mor4le, nous nous contenterons de
citer ici ces dix paroles qu'entendit la posté-
rité de Jacob prosternée au pied du mont Si-

naï, la tête voilée, dans la crainte de voir

Dieu et de mourir.

2. Ecoute, ô toi Israël moi Jéhovah ton

Dieu, qui t'ai tiré de la terre Metzraïm, do

la maison de servitude

1° II ne sera point à toi d'autre Dieu de-
vant ma face.

2° Tu ne feras point d'idole par tes mains,

ni aucune image de ce qui est dans les éton-

nantes eaux supérieures ni sur la terre ou

dessous, ni dans les eaux sous la terre. Tu ne

l'inclineras point devant les images et tu no

les serviras point; car moi, je suis Jéhovah,
ton Dieu, le Dieu fort, le Dieu jaloux., pour-
suivant l'iniquité des pères, l'iniquité de ceux

qui me haïssent sur les fils de la troisième et

de la quatrième génération
et je fais mille
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vième et le dixième défendent de lui nuire

même par la pensée Non concupisces uxo-

rem neque rem proximi tut.

Ces courtes réflexions nous frappent du

caractère d'universalité qui distingue les ta-

bles divines. C'est ici la loi de tous les peu-
ples, de tous les climats de tous les temps.
Jéhovah parle à tsus les hommes. Eternelles

comme le principe dont elles sont émanées
c'est en vain que les siècles s'écoulent les

lois du Décalogue résistent aux siècles. Tan-

dis que les formes des royaumes passent et

se modifient, que le pouvoir roule de main

en main au gré du sort, ces lois subsistent,
car elles sont fondées sur la nature même de
l'homme. Et encore que tous les devoirs

prescrits à l'homme par la loi naturelle ne
soient pas compris en termes exprès dans

le Décalogue, que tous les hommes ne soient

même pas capables de les en inférer, on les

y peut néanmoins tous réduire, disent saint

Augustin et saint Thomas; car ils
s'y rap-

portent tous comme les ruisseaux a leur

source, et les rameaux d'un arbre à ses

principales branches.
Jésus-Christ nous a donné un

magnifique
résumédu Décalogue. Il leréluil au seul pré-
cepte de la charité (Matlh. xxu, 37-40;
Joan. xiv, 21-23). La charité fille de Jé-

sus-Christ, siguilie, au sens propre, grâce et

joie. Elle dirige nos penchants vers le ciel en

les épurantet les reportant au Créateur; eile

nous enseigne cette vérité merveilleuse que
les hommes doivent, pour ainsi dire, s'aimer

à travers Dieu, qui spiritualise leur amour.

-Mais si lit charité est une vertu chrétienne

directement émanée de l'Eternel et de son

trône, elle a aussi une étroite alliance avec

la nature humaine. Elle estcommeun puits
d'abondance dans les déserts de la vie. La

charité est patiente, dit l'Apôtre elle est

douce; elle ne cherche à surpasser personne
elle n'agit point avec témérité elle ne s'enfle

point. Elle n'est point amb. lieuse ellene suit

point ses intérêts; elle ne s'irrite point elle

ne pense point le mal; ellenese réjouit point
dans

l'injustice, mais elle se plait dans la vé-

rité. Elle tolère tout, elle croit tout, elle es-

père tout elle souffre tout (1 Cor. xm, 4-7).
-Si quelqu'un connaît un précepte du Dé-

calogue Qui ne soit point contenu dans la

charité, nous le prions de le faire connaître.

Pour nous pleins d'admiration pour cette

belle vertu, nous dirons avec saint Augustin:

Ille tenel et quod palet et quod latet in divi-
nis sermonibus qui churitatem lenei in mori-
bus.

La nécessité d'observer le Décalogue im-

pose l'obligation de le savoir. La plupart

des catéchismes et les instructions des pas-
teurs commandent de le savoir de mémoire.

Il ne suffirait cependant pas d'en connaître

la lettre, il faut en pénétrer le sens. Cette
>

dernière connaissance est suffisante dans j
ceux qui ne peuvent en

apprendre
la lettre

sans nue extrême difficulté.

DÉCEPTION.

Déception, action de tromper. Voy. Doi,.

fois grâce à ceux qui m'aiment et qui gardent

mes commandements.

3° Tu ne prendras point le nom de Jého-

vah, ton Dieu en vain car il ne déclarera

point innocent celui qui prendra son nom en

vain.

4° Souviens-toi du jour du sabbat pour le

sanctifier. Six jours tu travailleras et tu fe-

ras ton ouvrage, et le jour septième de Jého-

vah, ton Dieu, tu ne feras aucun ouvrage, ni

toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni

ta servante ni ton chameau, ni ton hôte,

devant tes portes, Car, en six jours, Jéhovah

fit les merveilleuses eaux supérieures la

terre, la mer et tout ce qui est en elle et se

reposa le septième or Jéhovah le bénit et le

sanctifia.

5- Honore ton père et ta mère, afin que tes

jours soient longtemps sur la terre et par
delà la terre que Jéhovah ton Dieu t'a

donnée.

G° Tu ne tueras point.
7" Tu ne seras point adultère.

8' Tu ne voleras point.
9° Tune porteras point contre ton voisin

un faux témoignage.
10' Tu ne désireras point la maison de

ton voisin, ni la femme de ton voisin ni son

serviteur, ni sa servante, ni son bceuf, ni son

âne, ni rien de ce qui est à ton voisin.

Voilà les lois que l'Eternel a gravées, non

seulement sur la pierre de Sinaï, mais encore

dans le cœur de l'homme. Arrêtons-nous un

instant a médiler cette belle loi.

Nous voyons d'abord que le législateur

veut soumettre la grande famille sous l'au-

lorilé d'un Dieu. Elle ordonne tous les rap-

ports de l'individu avec le chef souverain

d'abord, ensuite avec tous les membres de la

même communauté. – Que devons nous

au chef de la grande famille humaine?
1" La fidélité, 2" le respect, 3° l'obéissance.

Le premier commandement proscrit le crime

de lèse-majesté divine. Le second défend
tout ce qui est contraire au respect Non as-

sumes nomenDei lui in ranum. Le troisième

prescrit l'obéissance au moins implicite-

ment, aux ordres de Dieu, en commandant

d'observer le jour du sabbat.

3. Admirez aussi comme les devoirs à l'é-

gard du prochain sont bien ordonnés. Parmi

les hommes qui forment la société, il y en a

à qui nous devons des égards particuliers. Le

quatrième commandement pourvoit à leur

prescription. Quant à la généralité des hom-

mes, nous ne devons leur nuire ni par nos

œuvres ni par nos paroles, ni même dans

notre pensée. Parcourez les autres comman-

dements de Dieu, vous verrez qu'ils pour-
voient à l'accomplissement de ces grands de-

voirs. Le cinquième défend de nuire à sa

personne, Non occiiles. Le sixième pourvoit
à l'honnêteté du lit nuptial et à la propaga-

tion de l'espèce
humaine Non mœcltaberis.

Le septième
ordonne de ne causer aucun

dommage au bien du prochain A'on furtum

faciès. Le huitième défend de nuire au pro-

rbain par nos discours Non loqueris falsum

teslirnonium contra proximum luum. Le lieu-
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DÉCÈS (ACTES be).

Voy. Actes, n. 10.

DÉCHARGE.

C'est un acte par lequel on se désiste de

prétentions que l'on pourrait avoir contre

quelqu'un.

DÉGISOIRE (Serment).

Voy. Serment.

DÉCONFITURE.

C'est l'état d'un débiteur non commerçant

qui ne peut payer ses dettes. V oy. Cession

DE mens. La déconfiture n'est pas soumise

aux mesures prescrites par le Code de com-

merce pour les faillites. Voy. Faillite.

DÉCRET.

On donne principalement ce nom aux ar-

rêtés de Napoléon. Lorsqu'ils intéressent le

bien général, ils sont regardés comme faisant

loi lors même qu'ils ont été rendus en de-

hors des coiislilu'.ions de l'empire. – Ondonne

aussi le nom de décret à un recueil de lois

fait par Gratien.

DÉCRÉTALES.

Toy. DROIT caxon, n. 3.

DÉDIT.

Ce mot se dit du refus que l'on fait d'exé-
cuter une convenlion et de la peine stipulée

contre ce même refus. Voy. Ahuhes. – Quand

il n'y a pas de dédit convenu on est obligé

de remplir l'obligation selon sa teneur. Voy.

Obligation.

DÉFAUT (Jugement par).
C'est ainsi que l'on nomme le jugement

prononcé contre un individu qui a refusé de

comparaître en justice après y avoirélédû- j
ment appelé. – Le jugement par défaut peut
être prononcé ou parle juge de paix ou par

les tribunaux. Nous nous contenterons de

rapporter les dispositions du Code de procé-
dure civile à cet égard.

1. Des jugements par défaut prononcés par
les juges de paix et de l'opposition à ces

jugements.

19. Si au jour indiqué par la citation1; l'une des
parties ne comparait pas, la cause sera jugée par dé-

tant, saut la réassignation dans le cas prévu dans le
dernier alinéa de l'article 5. (T. 21.)

20. La partie condamnée par défaut pourra for-
mer opposition, dans les trois jours de la significa-
tion faite par l'huissier du juge de paix, ou autre

qu'il aura commis. L'opposition contiendra soin-
mairement les moyens de la partie, et assignation
au prochain jour d'audience, en observant toutefois
les délais prescrits pour les citations elle indiquera
les jour il heure de la comparution, et sera noti-
liée ainsi qu'il est dit ci-dessus. (T. 21.)

21. Si le juge de
paix

ait par lui-même, ou par
les représentations qui lui seraient faites à l'audience
par les proches, voisins on amis du défendeur que
celui-ci n'a pu être instruit de la procédure, il pourra,
en adjugeant le défaut, fixer, pour le délai de l'op-
positiou le ternes qui lui paraîtra convenable et
ans le cas où la prorogation n'aurait été ni accor-
ilée d'oftice ni demandée le déraillant pourra être

DEF

relevé de la rigueurdu délai, el admis à opposition,
en justifiant qu'à raison d'absence ou de maladie

grave, il n'a pu être instruit de la procédure.
22.

La partie opposante qui se laisserait juger
une seconde fois par défaut, ne sera plus reçue à
former une nouvelle opposition.

11. Des jugements par défaut prononcés par
les tribunaux et des oppositions.

149. Si le défendeur ne constitue pas avoué, on si

l'avoué constitué ne se présente pas au jour indiqué

pour l'audience, il sera donné défaut. (Pr. 75 549
434; T. 82.)

150. Le défaut sera prononcé à l'audience, sur

l'appel de la cause, et les conclusions de la partie

qui le requiert seront adjugées si elles se trouvent

justes et bien vérifiées pourront néanmoins les ju-
ges faire mettre les pièces sur le bureau pour pro-
noncer le jugement à l'audience suivante.

151. Lorsque plusieurs parties auront été citées

pour le même objet à diflémits délais il ne sera

pris défaut contre aucune d'elles qu'après l'échéance

du plus long délai.

152. Toutes les parties appelées et défaillantes
seront comprises dans le même défaut; et s'il en est

pris contre chacune d'elles séparément, les frais des-
dits délauts n'entreront point en taxe, et resteront
à la charge de l'avoué sans qu'il puisse les répéter
contre la partie. (Pr. 132, 1031.)

153. Si de deux on de plusieurs parties assignées,
l'une fait défaut et l'autre comparait, le profit du
défaut sera joint, et le jugement de jonction sera si-

gnifié à la partie défaillante par un huissier commis:

la signification contiendra assignation au jour auquel
la cause sera appelée il sera statué par un seul ju-
gement, qui ne sera pas susceptible d'opposition.

(Pr. 156; T. 29.)
154. Le défendeur qui aura constitué avoué, pour-

ra, sans avoir fourni de défenses, suivre l'au,lience

par un seul acte, et prendre délaut contre le deman-
deur qui ne comparaîtrait pas. (l'r. 80, 82, 434.)

155. Les jugements par défaut ne seront pas exé-

cutés avant l'échéance de la huitaine de la siguilica-
tion à avoué, s'il y a eu constitution d'avoué, et de

la signification à personne ou domicile, s'il n'y a pas
eu constitution d'avoué; à moins qu'en cas d'urgence
l'exéculidu n'en ait été ordonnée avant 1 expiration
de ce (Eélai, dans les cas prévus par l'article 135.

(Pr. 459.) – l'ont ronlaussi les juges, dans le cas seu-

lement où il y aurait péril en la demeure, ordonner

l'exécution nonobstant l'opposition, avec ou sans cau-

tion ce qui ne p >nrra se faire que par le même

jugement. (Pr. 135, 147, 435.)
15U. Tous jugements par défaut contre une

partie qui n'a pas constitué d'avoué, seront signifiés

par un huissier commis, soit par le tribunal, soit par
le juge du domicile du défaillant que le tribunal aura

désigné ils seront exécutés dans les six mois de

lt'ur obtention sinon seront réputés non avenus.

(Pr. 133, 159, 435, 548, 1029; T. 29, 76, 89.)
157. Si le jugement est rendu contre une partie

ayant un avoué, l'opposition ne sera recevable que

pendant huitaine à compter du jour de la signilica-

lionàavoué. ( IV. 113, 100, 1GS, 350 s. «G, 809

T. 89.

l.">8. S'il est rendu contre une partie qui n'a pas

d'avoué t'opposition sera recevable
jusqu'à

l'exécu-

tion (lu jufvnienl. ( Pr. 159, 1GÎ, lb'5.)
159. Le jugement est réputé exécuté lorsque le»

meubles saisis ont été vendus ou que le condamné

a été emprisonné ou recommandé ou que la saisie

d'un ou de plusieurs de ses immeubles lui a été no-
tifiée, ou que les frais ont été payés, ou enfin lors-

qu'il y a quelque acte duquel il résulte nécessaire-
ment que l'exécution du jugement a été connue <le

la partie défaillante l'opposition formée dans les

délais ci-dessus et dans les formeb ci-après prescri-

DEF
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tes, suspend l'exécution, si elle n'a pas clé ordon- r
née nonobstant opposition.(Pr. 155 s. ) I

160. Lorsque le jugement aura été rendu contre

une partie ayant un avoué l'opposition ne sera re- “
((Table qu'autant qu'elle aura été formée par requête
d'avoué à avoué. (Pr. 157. )

161. La requête contiendra les moyensd'opposi-

tion, à moins que des moyens de défense n'aient été

signifiés avant le jugement, auquel cas il suffira de
déclarer qu'on les emploie comme moyens d'opposi-
tion l'opposition qui ne sera pas signiliée dans cette
formes n'arrêtera pas l'exécution elle sera rejetée
sur un simple acte, et sans qu'il soit hennin d'aucune
autre instruction. ( Pr. 137, 1029 T. 75. )

162. Lorsque le jugement aura été rendu contre

une partie n'ayant pas d'avoué, l'opposition pourra
(

être formée, soit par acte extrajudiciaire, soit par
déclaraiion sur les commandements, procès-verbaux
de saisie ou d'emprisonnement, ou tout autre acte

d'exécution, à la charge par l'opposant de la réité-
rer avec constitution d'avoué, par requête dans la (
huitaine passé lequel temps elle ne sera plus rece-
vable, et l'exécution sera continuée, sans qu'il soit

besoin de le faire ordonner. Si l'avoué de la par-
t

tiequi a obtenu le jugement est décédé, ou ne peut,

plus postuler, elle fera notifier une nouvelle consti- <

tation d'avoné au défaillant, lequel sera tenu, dans

les délais ci-dessus, à compter de la signification, de

réitérer son opposition par requête, avec constitution

d'avoué. (Pr. 542 s.) Dans aucun cas, les moyens

d'opposition fournis postérieurement à la requête
n'entreront en taxe. (T. 20.)

DÉFAUT (Defectus).

Le mot défaut était employé autrefois pour
désigner tes vices qui se trouvent dans les

objets d'une obligation; mais, aujourd'hui,
nu se sert plutôt du mot vices. Aux art.

Vente et Vices, nous expliquerons la nature

des défauts qui se trouvent dans une mar-

chandise et qui peuvent influer sur le con-

trat dont elle est l'objet. L'expression défaut.
en droit canonique, désigne certaines dé-

fecîuosités qui rendent irrégulier celui qui
en est atteint. Voy. InnÉGGLA'HTfcs ex defec-

tu. – Déf.'iut a aussi le même sens queVtcE et

Passion. Voy. ces mots.

DÉFENDEUR (terme de jurisp.).

C'est celui contre lequel une demande ju-
diciaire a été formée.

DÉFENSE.

Il n'y arien déplus sacré que le droit de

défense. Comment, en clïcl les juges pour-
raient-ils connaître la vérité si le défendeur

et l'accusé n'avaient pas le droit de présenter

leurs moyens de justification. 11 y a eu cer-

laines législations où le droit de défense était

à peu près méconnu; elles violaient certai-

nement le droit naturel. Notre législation •

rcconnall complètement le droit de défense.

Au civil la défense peut être présentée
par la partie elle-même nu par son avocat;

mais toujours avec t'assistance d'un avoué.

Au criminel, l'accusé peut présenter lui-

même sa défense ou la faire présenter par
un parent ou un ami, avec la permission du

président; mais, dans tous les cas, il doit
choisir un conseil, ouïe, président en nommer
un

snus peine
de nullité (Code d'inst. crim.,

art. 294, 295). L'avocat ou le conseil de
l'accusé doit toujours avoir la parole le der-

nier [Art. 335).– En matière correclionnrlle,

l'assistance du conseil n'est que facultative.

-Devant les conseils de guerre, elle est exi-

gée.
DÉFIANCE.

Yoy. Désespoir.

DÉGRADATION (Dommage).

C'est le dommage que l'on fait éprouver

aux propriétés, soit par action, soit par né-

gligence. Voy. Dommage.

DÉGRADATION ECCLÉSIASTIQUE.

La déposition et la dégradation des ecclé-

siastiques étant des peines souvent liées

nous allons en parier en même temps.

Lorsqu'un ecclésiastique a mérité, par ses

fautes, de perdre pour toujours tout pouvoir
de juridiction et l'exercice de ses ordres on

le dépose lorsqu'on ne se contente pas de le

déposer, mais qu'on lui ôte toutes les mar-

ques ecclésiastiques on le dégrade. Pour

dégrader solennellement, on revêt l'ecclé-

siastique des ornements de tous ses ordres;

ensuite on l'en dépouille avec des cérémo-

nies particulières. On rase enfin la lêlc du

coupable afin
qu'il

ne reste aucun vestige de
la cléricature.

La dégradation solennelle dont nous ve-

nons de parler est la plus terrible des peines
canoniques. Aussi elle se faisait avec un ap-

pareil grandiose. Il fallait six évêques pour
dégrader un prêtre, et trois pour la dégrada-
tion d'un diacre. Le concile de Trente (Sess.

13, cap. 5, de Keform.) qui ordonne que la

dégradation solennelle se fasse par l'évêque,

demande seulement qu'il soit accompagné

par trois ou six prêtres élevés en dignité

selon quM s'agit de dégrader un diacre ou un

prêtre.
La dégradation est de deux sortes l'une

verbale et l'autre réelle. La dégradation est

verbale quand dans l'acte de déposition on

déclare l'ecclésiastique dégradé. La réelle est

celle dont nous venons de donner une idée.

La dégradation réelle ôte à l'ectlésiaslique

tout pouvoir de juridiction et l'ustige entier

de ses ordres: il n'y a que le caractère dont

elle ne le prive pas. L'ecclésiastique dégradé
verbalement est frappé des mêmes privations
que celui qui l'est solennellement; seulement

celui-ci estdépouillé du privilège aceordé pir
le canon, Si quis,suadente diabolo, tandis que

celui-là le possède encore.

Les crimes pour lesquels on dégrade Ics

clercs sont des crimes énormes.

DÉGRADATION CIVIQUE.

C'est une peine infamante. A l'art. Peines

tnmatière criminelle, nous disons en quoi elle

consiste (Voy. les art. 8, 31 et 42 du Code

pénal). Cette peine est prononcée contre les

fonctionnaires publics convaincus de forfai-
ture et contre les particuliers coupables de

parjure en matière civile (Jbid.,
art. 1G6

167 e(3G6, 177). Voy. Fokfaitlhe.– Klle est

de droit l'accessoire de toute condamnation

aux travaux forcés à temps (Ibid., art. 28).



belle action et même du malheur arrivé a

son ennemi, on en éprouve une satisfaction

secrète. L'imagination, cette folle du logis,

crée pour l'avenir des châteaux en
Espagne,

se représente les plus insensés des projets,
réalise l'impossible. Ces images causent el-

les-mêmes du plaisir. Cette satisfaction, ces

jouissances, ces plaisirs obtenus par la seu-

le pensée sans avoir aucun dessein d'en réa-

liser l'objet, sont ce que nous appelons dé-
lectation morose on voit donc qu'elle diffère
du désir et dir consentement, puisque ce n'est

qu'un acte de simple complaisance.
3. 2" Pour déterminer la culpabilité de la

déleclaiion morose, il faut examiner quel
en est l'objet et comment il a été appréhendé

par la pensée.
Les objets de la délectation morose sont

bons ou mauvais. Ceux qui sont bons peu-

vent être dangereux dans leurs conséquen-

ces les objets de la pensée sont bons en eux

quand on peut les exécuter sans péclié, lelle

est la pensée de l'aumône. II y a de ces ac-

tes bons en eux-mêmes dont le souvenir peut

avoir des conséquences fâcheuses. Tel est

le souvenir de l'acte conjugal qui peut dé-
terminer une pollution.- Les objets de la

pensée sont mauvais quand on ne peut les

exécuter sans péché, tels sont l'homicide,

l'adultère, etc.

k. La pensée peut considérer non-seule-
ment l'objet, mais encore les circonstances;

en sorte que le plaisir peut naître moins de

l'objet qui délecte que de la circonstance.

Une femme bien parée tombe dans la bouc

on rit, non pas de son accident, mais du

contraste de la parure avec la boue.
S'arrêter avec plaisir à une chose qui ne

peut avoir que d'heureuses conséquences,

c'est un bien on peut en ces matières se li-

vrer à toutes ses pensées,
en concevoir le

plus vif plaisir.
5. Prendre plaisir à ce qu'il y a de grotes-

que dans une chose mauvaise, tout en blâ-

mant la chose elle-même, n'est pas non plus

un mal, lorsqu'il n'y a pas à craindre que
l'esprit se porte à une chose défendue; par-
ce qu'il n'y a rien ici de mauvais en soi ni

dans ses conséquences.

Mais est-il permis de prendre plaisir et de
s'arrêter à la pensée d'une action bonne en

elle-méme, mais dont le souvenir peut avoir

des suites fâcheuses? Afin de mieux faire

comprendre la question, donnons un exem-

p'e Une femme est séparée de son époux

le souvenir des actes les plus secrets de cet

état lui reviennent à la pensée, peut-être
même qu'elle se les représente comme exis-

tants. Il est évident que ces pensées sont

toujours accompagnées de quelque danger
de pollulion. On demande donc si s'arrê-

ter volontairement à ces pensées est un pé-
ché mortel. Pour décider ce point de mora-

le, nous pensons qu'il faut établir pour
principe que la satisfaction

que procure

t'objet licite, considéré en lui-même, n'est

point un mal, parce qu'il ne peut y avoir de

mal à penser à ce qui est bon en soi. Ce n'est
donc qu'à cause de leurs suites aue ces

DEGRÉ DE PARENTE.

Voy. Parenté.

DÉGOÛT DES CHOSES SPIRITUELLES. (

C'est une tristesse et un éloignement du
1

service de Dieu qui le font paraître trop pé-
r

iiihle qui causent de la répugnance pour la |

piété qui rendent insupportables
les

per- J
sonnes qui travaillent à procurer la gloire de

Dieu. Ce dégoût peut n'être que sensible,
1

involontaire, et seulement dans la partie in- 1

ffrieura île l'homme; alors il n'est pas un <

véritable péché mais seulement une tenta- <

lion qui peut être une occasion de victoire et

de vertu. Mais si c'est la partie virile de

l'âme qui en soit atteinte elle est ce péché
de tiédeur qui est tant à redouter. Voy. Tié-

DBt;n.
DÉGUISEMENTS.

Voy. MiSOUES..

DÉLAI. I.

C'est le laps de temps accordé par la loi,

le juge ou les conventions, pour faire quel-
que chose. Voy. Terme.

DÉLASSEMENT.

L'esprit de l'homme ne peut
être constam-

ment tendu, il a besoin de repos. Chacun

connaît l'ingénieuse réponse que saintJean

fil nu chasseur qui s'étonnait de le voir oc-

cupé à des jeux d'enfants. Pour être selon

la conscience, le délassement doit être hon-
nête et en rapport avec le temps que les

lois du travail acrordent de repos à chaque

personne. Un délassement trop prolongé
<

dégénère en paresse qui est l'un des vices

capitaux. Voy. JEux, Paiiesse

DÉLAISSEMENT.

Au mot ABANDON nous avons parlé du

délaissement en matière civile. Mais en

matière commerciale, il a plus d'étendue

Et il est réglé par des lois mieux déler-
minées. Kn matière de commerce, le dé-

I.iissement est l'abandon que l'assuré fait à

l'assureur, après sinistre ou avaries, de ce

qui reste des choses assurées et de tous ses <

droits par rapporta à ces choses, à la charge <

de payer pour le dernier la somme entière

portée par la police d'assurance. Les dispo- s

sitions du Code de commerce à cet égard i

se trouvent à l'art. ASSURANCE, sect. III. <

DÉLECTATION MOROSE.

1. On appelle ainsi le plaisir éprouvé par |

la pensée d'une chose sans le consentement
{

de la volonté. La délectation morose est

un point de morale qui a beaucoup occupé |

les théologiens. Nous essayerons de la ca- t

ractériser; ensuite nous dirons quand elle (
est criminellp. t

2. 1° 11 n'est pas un objet passé, présent ou <

futur, qui ne puisse causer une espèce de 1

satisfaction. On se souvient de certaines (

jouissances du passé, le souvenir seul est un 1

plaisir, sans qu'on songe ni à réaliser de f

nouveau ces actions, ni même qu'on désire i

les voir se renouveler. On est témoin d'une t

DEL DEL



pensées pourraient être défendues. C'est ci

pourquoi
nous pensons qu'il fauldislingucr si

nu on a à craindre des suites fàcheuses, si

(elle qu'une pollution, ou il est probable e

qu'il n'y a rien de semblable à craindre. p
Lorsque l'expérience

a appris que de sem- d

blablcs pensées suffisent pour produire des q

pollutions,
il y a péché mortel à s'y ar- I

réler volontairement et sans nécessité; car ti

s'il y avait nécessité, et qu'il n'y eût pas pé- gi

ril probable de consentement. il serait per-

mis de penser à ces choses. Un médecin re- s

passe dans son esprit ce qu'il a étuilié sur C

les parties les plus honteuses. Un confesseur c

entend des confessions chargées sur le a

sixième précepte, qui émeuvcnlscssens; il ré- ts

siste autant qu'il le peut, il ne consent nul- .«

lemenl; il n'y a ici aucun péché, parce que d

la pol!ution
n'est nullement volontaire. Les p

pensces et les discours qui la produisent ne d
lendi'nt, ni par eux-mêmes, ni dans son inten- à

tion à produire ces effets. Si, au contraire, il ti

n'y a rien de scmb'.ible à craindre, parce
que beaucoup de fois on s'est livré à ces

pensées, sans qu'il y ait eu de ces suites

malheureuses, ou qu'il n'y en ait eu que p

très-rarement, nous pensons qu'il n'y a pas j,

péché mortel de se livrer à ces pensées, par- n

ce que le danger est évidemment éloigné.

Nous croyons qu'il arrive rarement qu'il

n'y ait pas de péché véniel, parce qu'il y a

toujours quelque danger. Nous ne tirerons

pas toules les conséquences qui suivent de
notre principe, elles sont très-nombreuses, s

elles peuvent concerner tous les états, tou- 1

tes le» conditions. Mais un confesseur doit c

faire tous ses efforts pour détruire les pen- d
sées en matière d'impureté, sans cependant
faire de fausses consciences. r

6. Lorsqu'au contraire la pensée a pour 1

objet une chose essentiellement mauvaise,

éprouver du plaisir considéré comme tuai
est un péché qui a la gravité du péché lui-

même; car vouloir le péché c'est pécher. Or 1

prendre plaisir à une mauvaise action, con-

sidérée comme mauvaise, c'est certes la vou-

loir. On n'aime pas ce que l'on ne veut pas. c

On demande si tes péchés de pensées onttoules

les malices contenues dans l'objet? Il est in- i

dubitable que si on se complaît dans l'objet, 1 i

tel qu'il est, la complaisance contracte toutes <

les malices de cet objet; car ces différentes 1

malices ont été voulues. Nulli dubiwn, dit (

snint Liguori (de Peccalis, n. 15), committi 1

adulte rium, quatiescumque kabeatur gaudium, i

set complacentia de copula habita, vel de co- 1

pula habenda cum conjugala, quia tune tulun- 1

las amplectitut-
lolum objectum pravum cum

omnibus suis circumstanliis, nec al) illisprte-

cludi potest, iiteoque caslilatem et justifiât»
lœdit. Item ni quis delectetur de copula so-

domitica. Ilem >t persona quœ delocialar sit

vnto caslitatis obslricla, etiam contra totum

peccat. Si quelqu'un considérait une femme

mariée, abstraction faite de son état la re-

gardant uniquement comme femme, sa ppn-
sée aurait-elle la culpabilité de l'adultère?

l'lusicurs docteurs croient que par celle ab-

straction la pensée n'a d'autre malice que

celle de la fornication, parce que la circon-

stance de l'adultère étant éloignée de la pen-
sée, elle n'est pas voulue, conséquemment
elle ne peut être imputée. Les autres ré-

pondent que dès lors qu'il y a une pers mne

déterminée, par là même ou la prend telle

qu'elle est, t'abstraction ne peut rien faire.

Liguori regarde la première opinion comme

très-probable; cependant il conseille d'accu-

ser la circonstance de l'adultère.

7. Les règles que nous venons de donner

suffisent pour décider tous les ras possibles.
On ne peut jamais prendre plaisir à une

chose mauvaise d'ou le pape Innocent XI

a condamné la proposition suivante Lici-

tum est filio gaudere de pnrricidio parentis a

se in ebrietale perpétrait), propter ingénies

divitias inde ex hœreditate exseculas. Mais on

peut se réjouir des bonnes circonstances et

des suites heureuses d'une mauvaise action,

à moins qu'il n'y ait danger de se laisser en-

traîner au mal.

DÉLÉGATION DE POUVOIR.

C'est le pouvoir accordé à celui qui n'a
pas d'ofllce à cette fin par celui qui a la

juridiction ordinaire. Voy. Juridiction

n. 17.

DÉLIMITATION.

Voy. Bornage.

DÉLIRE.

Délire, égarement momentané de la rai-
son, produit en général par quelque maladie.

Les actes faits dans le délire n'imposent au-

cune responsabilité morale, à moins que le

délire ne soit volontaire dans sa cause. Voy.
VOLONTAIRE. L'art. 901 du Code civil déclare

non valables les actes faits dans cet étal.

Voy. Folie.

DÉLIT.

C'est l'infraction
i|ue tes lois punissent de

la peine correctionnelle. {Cod. pén. art 1".)

Les délits sont ordinaires, ou civils, ou po-
litiques ceux-ci sont soumis aux jurys,
ceux-là aux tribunaux ordinaires. Un délit

porte toujours atteinte à l'ordre public, soit

parce qu'il enfreint une loi, qu'il donne un

mauvais exemple, ou qu'il porte une atteinte

effective à la sûreté des personnes ou de
leurs propriétés. Pour les réprimer, la loi re-
fonnalt deux actions, l'une publique et

l'autre civile ou privée. L'action publique,

ayant pour but de punir l'atteinte portée à

l'ordre social, ne peut être exercée que par
l'autorité publique. Des considérations mo-

rales ou politiques ont fait décider que cer-

tains délits ne seraient pas nécessairement

portés devant les tribunaux de police (Cod.

pénal, art. 380, 2t8, 336, 357, 430 loi du 25

mars 182i).

L'action civile a pour but la réparation
des dommages et intérêts elle n'appartient

qu'à la partie lésée, qui peut la porter de-
vant les chambres civiles, ou devant les tri-

bunaux criminels. Mais une fois intentée,
l'action ne peut plus être portée d'un tribu-

nul à l'autre. Voij. Dojmj.u.ls kt intâiikt?.

DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.
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DELIT (Qcasi-).

C'est un fait qui, par imprudence, cause

du tort au prochain. à

Voici les dispositions du Code civil sur les

délits et quasi-délits p:

1582. Tout fait quelconque de l'homme, qui cause in

à autrui un dommage, oblige celui par la faute du-
si

quel il e*l arrivé, à le réparer.
"

-1383. Chacun est responsable du dommage qu'il aa P1

causé, non-seulement par son fait, mais encore par in

sa négligence ou par son imprudence.
J"

1384. On est responsable, non-seulement du dom- Jn

mage que l'on cause par son propre fait, mais en-
''

core de celui qui est causé par le faitdes personnes

dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous

sa garde. Le père, et la mère après le décès du mari,

sont responsables du dommage causé par leurs en- m
fants mineurs habitant avec eux; les maîtres et bl

les commettants du dommage causé par leurs do- d<

mesliques et préposés dans les fonctions auxquelles

ils les ont employés; -les instituteurs et les arti-
|(

sans, du dommage causé par leurs élèves et ap-

prentis pendant le temps qu'ils sont sous leur sur-

veillance. La responsabilité ci-dessus a lieu, à

moins que les père et mère, instituteurs et artisans, ci

ne prouvent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui donne d;
lieu à cette responsabilité. p.

1385. Le propriétaire d'un animal, ou celui qui li

6>n sert, pendant qu'il est à son usage, est respon-
p

sable du dommage que l'animal a causé, soit que £e
l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fut égaré ou

<
échappé.

1386. Le
propriétaire

d'un bâtiment est respon- C

sable du dommage causé par sa ruine, lorsqu'elle est <j'

arrivée par une suite du défaut d'entretien, ou par d,
le vice de sa construction. a

DÉLIVRANCE.
\'{tt

C'est l'acte par lequel le vendeur met la ti

chose vendue en la puissance ou la posses-

sion de l'acheteur. Voij. Vendedii, n.3. c,

DÉMENCE.
Cl

Voy. Folie. p

DEMEURE (Mise en), j]

C'est va acte par lequel on somme une n

personne de remplir l'obligation qu'elle a
p

contractée. La sommation doit être faite par ci

le ministère d'un officier public, tel que no- N

taire ou huissier, ci

11 est des cas où le débiteur est mis en de- lf

meure par la seule force de la loi ou de la t(

convention 1° Lorsque la convention con- Ci

lient une clause portant que, sans qu'il soit

besoin d'acte,par la seuleécheance du terme, a

le débiteur sera en demeure de payer. 2° n

Quand le vendeur n'a pas exercé le réméré li

au temps convenu, l'acquéreur demeure d

propriétaire irrévocable (Art. 1IÎ62). 3" Dans ti

le prêt à usage, l'emprunteur est constitué Ii

en demeure p ir la seule échéance du terme, a

et s'il emploie la chose à un autre usage ou a

pour un temps plus long qu'il ne le devrait, n

il sera tenu lie la perte arrivée par cas for- e

tuit (Art. 1881), à moins que la chose n'eût s

égalemi nt péri chez le prêteur (Art. 1302J. f,

k' 11 en est de même dans te cas d'une rente d
conslituée et de U résoluiiou de la vente s

(Art. 1912, 1G37). c

Les effets de la mise en demeure sont ainsi d
tracés dans les deux articles suivants du

Cude civil. d

1152. Lorsque la convention porte que celui qui

manquera de l'exécuter payera une certaine somme
à titre de dommages intérêts il ne peut être alloué
à l'autre partie une somme plus forte ni moindre.

1153. Dans les obligations qui se bornent au

payement d'une certaine somme, les dommages et
intérêts résultant du retard dans l'exécution ne con-

sistent jamais que dans la condamnation aux intérêts

fixés par la loi sauf les règles particulières au com-

merce et au cautionnement. Ces dommages et

intérêts sont dus sans que le créancier soit tenu de
justifier d'aucune perte. Ils ne sont dus que du

jnur de la demande, excepté dans les cas où la loi les
fait courir de plein droit.

1

DÉNONCIATION.

1. Dénoncialion action motivée sur l'a-<

mour de la loi, qui fait connaître un coupa-
ble à celui qui ('oit le punir. De celte courte

définition il suit que nous devons mettre une

grande différence entre un accusateur, un

dénonciateur et un délateur. L'accusateur,

intéressé comme partie, poursuit le coupa-

ble le dénonciateur zélé pour la loi en fait
connaitre le violateur; le délateur, ennemi

dangereux, moins par amour de la loi que
par jalousie et par haine, rapporte les viola-

tions de la loi qui peuvent enirainer une

peine. Celui qui va faire connaître aux

employés des contributions indirectes les

fraudes qui se commettent est un délateur.

Cependant il faut convenir que d ms l'esprit
de beaucoup de personnes, dénonciateur et

délateur sont deux titres qui ne sont guère
moins odieux. C'est sans doute parce que

trop souvent les premiers ne suivent point
les règles prescrites par la loi de la correc-

tion fraternelle. Qu'on médite ces règles, et

on saura quand on peut ou un doit faire
connaître un crime un délit ou une simple

contravention et les moyens qu'on doit

prendre pour le faire sans blesser la charité.

La dénonciation désigne aussi la publica-
tion des censures uh humine. Un excommu-

nié dénoncé, c'est celui qui a été désigné

par son nom, ses qualités, dans un acte d'ex-
communication. Voy. CENSURES, Excommu-

nication. – 11 y a une dénoncialion pres-
crite, sous les peines les plus sévères, contre

les confesseurs qui sollicitent leurs péniten-
tes au vice impur. C'est ici le lieu de traiter

cette question.
2. Le confesseur assez malheureux pour

abuser do son ministère pour porter ses pé-
nitentes au mal est le plus criminel des
boulines. Il y a surtout une matière où le

danger peut être plus grand c'est en ma-

tière d'impureté. Aussi les souverains pon-
lifcs ont rendu plusieurs luis qui ordonnent

aux pénitentes de déuoiicer le confesseur

assez malheureux pour les avoir portées au

mal. Nous ferons connaître ces constitutions

et l'obligation de conscience qu'elles impo-
sent. Nous donnerons des conseils au con-

fesseur à qui une pénitente te confesse

d'avoir été solliciléc au mal par son confes-

seur. Enfin, nous dirons comment doit se

conduire le supérieur auquel une semblable

dénonciation a été faite.

1. Les papes I'aul IV, Pie IV el V, Alexan-

dre VU et surtout Grégoire XV et t!c-
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DÉPÔT.

dans un procès (Cod. pr. civ.,art. 130, 101,

W3, 525). Les frais ou dépens sont compen-

sés lorsque les deux parties succombent sur

quelque point. Le ju<?e peut encore com-

penser, lorsque les plaideurs sont proches
parents (Ibid., 13J).

Ne peuvent être compris dans les dépens
1° Les actes inutiles à l'instruction et au ju-
gement (Ibid., art. 81, 102, 105, 162, 335,

521, etc.). Si ces actes étaient uniquement
faits pour augmenter

les émoluments du
l'officier ministériel, ils seraient à la charge

de cet officier (Ibid. art. 152 191 292).

2° Les actes nuls qui restent à la charge de

l'officier minislériel, du juge ou de l'expert,

lorsque la nullité leur est imputable.

Quant aux actes légitimes, la partie qui
succombe n'en doit que le coût suivant les

taxes déterminées par les règlemoitls.
Lorsque l'avoué a rendu ses pièces, il est

censé payé de ses dépens. ( Pothier, du

Mandat.)

DÉPOSITION.

C'est la déelaraiion faite en justice par un

Témoin. Yoy. ce mot.

DÉPOSITION ECCLÉSIASTIQUE.

Voy. DÉGRADATI liS ECCLÉSIASTIQUE,

1. Il arrive souvent que les maîtres ou

les possesseurs d'une chose sont obligés de

la laisser en garde à d'autres personnes,

soit parce qu'ils se trouvent dans des con-

jonctures qui les empêchent de la garder

eux-mêmes, ou parce qu'elle ne serait

pas en sûreté s'ils l'avaient en leur puis-
sance ou pour d'autres causes. Et dans tous

ces cas on y pourvoit en la mettant entre

les mains de personnes qu'on croit fidèles et

qui veulent s'en charger. C'est cette conven-

tion qu'on appelle dépôt. Mais si l'objet que

l'on dépose était une cause de contestation

entre deux ou plusieurs personnes qui ré-
clament des droits sur lui cette espèce de

dépôt forcé se nomme Séquestre, toy. ce

mot. Nous ne parlerons ici que DU DÉPÔT pro-

prement DIT.

2. Les dispositions du Code civil sont si

conformes au droit naturel sur ce point, que
nous nous contenterons d'en rapporter les

dispositions, en y ajoutant les observations

que nous croyons utiles.

CHAPITRE Il. DU IIÉPOT PROPREMENT DIT.

Section première. De la nature el de l'etsence du

conlral de dépôt.

3. Art. 1917. Le dépôt proprement ilii est un con-

trat essentiel cineiil^rnuil. (C. 1936, 1057.1

1918. Il ne peut avoir pour ohjci que des choses

mobilières.
(C. 1959.)

1919. Il n est parfait que par la tradition réelle ou

feinte de la chose déposée. (C. 1 138.) – La tradition

feinte suffit, quand le dépositaire se trouve déjà

nanti, à quelque autre titre, de la chose que l'on con-

seut à lui laisser à titre de dépôt. (C. lGUU s.)
1920. Le dépôt est volontaire ou nécessaire. (C.

1919.)
SECTION II. Du

dépôt volontaire.

4. Art. 1921. Le dépôt volontaire se forme par le

noîl XIV, ont porté des lois très-sévères et da

prononcé
les plus grandes peines contre les W,

confesseurs sollicitant leurs pénitentes aux sés

péchés d'impureté elles n'atteignent que qu
les sollicitations faites au confessionnal, suit pe

que la confession ait eu lieu soit qu'elle pa
n'ait pas eulieu,soit qu'elles aient précédé ou

suivi la confession,ou qu'elles aient été faites 1°

pendant cette partie essentielle du sarre- ge

ment de pénitence.
Les huiles ordonnent au 52

confesseur de refuser l'absolution à celles de fai
ses pénitentes qui ont été sollicitées au l'o

crime, jusqu'à ce qu'elles aient dénoncé le de

coupable. 2°

3. Ces bulles n'ont jamais été publiées en l'o

France. Aussi n'y regarde-t-on pas les péni- loi

tentes comme obligées de dénoncer leurs

confesseurs, infâmes sollicitants. Les supé- su

rieurs ecclésiastiques y ont vu un immense ta

inconvénient, c'est, d'un côté, un accusé qui

ne peut se défendre, puisqu'il ne peut rien ce

dire sur ce qui s'est passé au confessionnal M

c'est, d'un autre côté, un accusateur qui n'a

ordinairement d'autre preuve que son té-

moignage. On voit donc que c'est livrer la
Ti

réputation et l'existence d'un homme au

pouvoir
d'une méchante femme. Ces incon-

vénients, qui ont certainement été pesés par
les papes,

ne peuvent ôter à ces bulles Icur

force obligatoire dans les pays où elles ont

été publiées.

4. Il. Il faut au confesseur une très- le

grande prudence pour ordonner la dènou- la
ciation. Il ue doit jamais s'en charger lui- so

même, ce serait jeter de l'odieux sur l> mi-
jo

nislère de la confession c'est à la pénitento el

sollicitée à remplir son devoir. Nous croyons p;

qu'il ne peut l'obliger à la dénonciation sa

lorsqu'il y aurait pour elle de graves incon- et

vénients comme si elle devait faire connal- le

tre sa turpitude. Les plus sages canonistes
q,

observent qu'il faut commencer par la cor- ti

rection fraternelle. Ce n'est donc que lors- |'(

qu'on a l'intime conviction que le confes- el

seur continuera à abuser de son ministère cl

que le pénitent peut être tenu à révéler. El, dt

comme nous l'avons observé, les bulles n'é- m

tant pas reçues en France, la dénonciation pi

ne peut guère avoir lieu que lorsqu'un prê-

tre abuse tellement de son ministère que c(

c'est évidemment un loup dévorant placé à ni
la tête du troupeau. di

111. Lorsque le supérieur ecclésiastique ql
reçoit une dénonciation il doit examiner

avec le plus grand soin si elle est fondée i

s'il a quelque soupçon qu'elle peut avoir

quelque fondement, qu'il donne un avis cha-

rilable à son subordonné, et ait sur lui un

œil vigilant. Nous croyons qu'il y aurait in- te

justice à frapper d'interdit et même à chan-

ger un curé de paroi-sc sur une telle dénon- m

ciation. Benott XIV observe que pour pro- fe
céder contre lui il faut des preuves ou au re
moins de forts indices qui appuient la dé- n:

nonciation. s«

DÉPENS. ,<

On entend par ce mol les frais d'un pro-

cès qui sont adjugés à la partie qui perd
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cmiseiiicnicnl réciproque de la personne qui fiil le

dépôl et île celle ipii le reçoit. (0. l!)l!>.) 1)0
1922. Le dépôt volontaire ne peut régulièrement lei

être fait que par le propriétaire de l.i chose déposée, so

ou de: son consentement exprès ou tacite. (C. 1938.) pr
1823. Le dépôl v.ilo luire d«i( élre prouvé par

écrit. La preuve testimoniale n'en est point reçue ail

pour valeur excidanl cent cinquante francs. (C. 1517 re

s. 13'ils. 1347.) si

1924. Lorsque le dépôt, étant au-dessus de cent fai

cinquante francs, n'est point prouvé par écrit, celui

qui est attaqué comme dépositaire, en est cru pn
sur sa déclaration, soit pour le lait même du dépôt, nuu

soit pour la chose qui en faisait l'objet, soit pour le iiii

fait de sa restitution. (C. 1357 s. 1306.)

1S2S. Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'eu- dé

tre personnes capables de contracter. –
Néanmoins, dé

si une personne capable de contracter accepte le dé- étl

pôl fait par une personne incapable, elle est tenue de do

toutes les obligations d'un véritable dépositaire elle so

peut être poursuivie par le tuteur ou administrateur et

de la personne qui a fait le dépôt. (C. 1123 s.) >>é

1926. Si le dépôt a été fait par une personne caps- bl<

ble à une personne qui ne l'est pas, la personne qui lu

a fait le dépôt n'a que l'action en revendication de la

cliose déposée, tant qu'elle exisiednns la main du dé- so

positaire, ou une action eu restitution jusqu'à couru r- en

rence de ce qui a tnurné au prolit de ce dernier [Ci. hé

112-îs. 1312.)
Ici

vie
Szction III. Des obligations du dépositaire. la

5. Art 1027. Le dépositaire doit apporter, dai.s

la garde de la chose déposée, les mêmes soins qu'il
d

,1

appnrtfMhns lagardedes chosesquilui appartiennent.

(C. 1157; C. 805, 5».)
en

1928. La disposition dcl'article précéilenldoil être. *rt

appliquée avec plus de rigueur, 1* si le dépositaire
tri

s'est nll'cl lui-inêtne pour recevoir le dépôt; 2° s'il a qu

stipulé en salaire pour la garde du dépôt; 5* si le *•"

dépôt a été fait uniquement pour l'intérêt du dépu-
siiaire -i" s'il a été convenu expressément que le mï

déposiiaiie répondrait de toute espèce de faute. 'lu

1SU9. Le dépositaire n'es! tenu, en aucun cas, des ce.

accidents de force majeure, à moins qu'il n'ait été ^ai

mis en demeure de restituer la chose déposée. (C.

113:), H47 s. 1954, 1939.)
le'

19Ô0. Il ne peut se servir de la chose dépo^éi% sans tel

la permission exptessc ou présumée du déposant. (C.
de

18S1. s.)
-)

1931. H ne doit point chercher à connaître quelles
sont les choses

qui
lui out été déposées, si elles lui Tej

ont été confiées dans un coure fermé ou sous une en- de

velopne cachetée.

1932. Le dépositaire duit rendre identiquement la '«

chose même qu'il a reçue. Ainsi, le dépôl des >

sommes monnayées doit être rendu dans les mêmes qu

espèces qu'il a été fait, soit dans le cas il'augmenta-
sa

linn, soit dans le cas de diminution de leur valeur. dé

(C. 1293, 1915, 223li.)
11,35. Le dépositaire n'rst tenu de rendre la chose "e

déposée que dans IVt.it où elle se trouve au moment "•

de la restitution. Les détériorations qui ne sont pas
survenues par son l'ait, sont à la charge du déposant. s

(C. 1215, 1502.)
Pr

Si par dol on par quelque faille du

genre de celles dont il est tenu, il a cessé de

posséder la chose, il doit en restituer la va- >, ie

leur avec des dommages et intérêts, et en a

cas de dol, il est puni d'un emprisonnement de l'iii~

deux mois à deux ans et d'une amende, (Art.
av

406-408 du Code pénal.)
|>e

1934. Le dépositaire auquel la chose a été enlevée pé

par une force majeure, et qui a reçu un prix ou quel-

que chose à ta place, doit restituer ce qu'il a reçu en

échange. (C. 1363, 1!)2»J
le

DEP

193S. L'héritier du dépositaire, qui a vendu de
bonne foi la chose dont il

ignorait le dépôt, n'est
tenu que de rendre le prix qu'il a reçu, ou de céder
son action contre

l'acheteur, s'il n'a pas touché le

prix. (C. 1380, 1599.)

1956. Si la chose
déposée a produit des fruits qui

aient été perçus par le dépositaire, il est obligé de les

restituer. Il ne doit aucun intérêt de l'argent déposé,
si ce n'est du jour où il a élé rois en demeure de

faire la restitution. (C. 1139, 1UJ3, 1917.)
1937. Le dépositaire ne doit restituer la chose dé-

posée qu'à celui qui la tui a confiée, ou à celui au

nom duquel le dépôt a été fait, ou à celui qui a été

indiqué pour le recevoir. (C. 1239.)
1938. Il ne peut pas exiger de celui qui a fa t le

dépôt, la preuve qu'il ét:iit propriétaire de la chose

déposée, Néanmoins, s'il découvre que la chose a

été volée, et quel en est le véritable propriétaire, il

doitdénonceràcelui-ci le dépôt qui lui a été fait, ave»;

sommation de le réclamer dans un délai déterminé
et suffisant. Si celui auquel la dénonciation a été faire
néglige de réclamer le dépôt, le dépositaire est vala-

blement déchargé par la tradition qu'il en a fait à ce-

lui duquel il l'a reçu. (C. 1922.)

19Ô9. En cas ci: mort naturelle ou civile de la per-
sonne qui a fait ie dépôt, la chose déposée ue petit
être rendue qu'à snu héritier. – S'il

y
a plusieurs

héritiers, elle doit être rendue à chacun d'eu* pour
leur part et portion. – Si la chose déposée est indi-

visible, les héritiers doivent s'accorder entre eux pour
la recevoir. (C. 1220 s. 1224, 1070 s.)

IDiO. Si la personne qui a fait le dépôt a
changé

d'état; par exemple, si la femme, libre au moment

où le dépôt a été fait, s'est mariée depuis et se trouve

en puissance de mari si te majeur déposant se

trouve frappé d'interdiction; dans tous ces cas et au-

tres de même nature, le dépôt ne peut élre restitué
qu'à celui qui a des droits et des
biens du déposant. (C. 217 s. 513.)

19 -il. Si le dépôt a été fait par un tuteur, par un
mari ou par nu administrateur, dans l'une de ces

qualités, il ue pem être restitué qu'à la personne que
ce lineur, ce mari ou cet administrateur représen-
taient, si leur gestion ou leur administration est finie.

1942. Si le cnntrai de dépôl désigne le lieu dans

lequel la restitution duit cirt; l'aile, le déposilaire est

tenu d'y porter la cliu e déposée. S'il y
a des frais

de transport, ils sont à la charge du
déposant. (C.

1247.)
1945.Si le contrat ne désigne point le lieu de la

restitution, elle doit être faite dajis le lieu même du

dépôt.
1941. Le dépôl doit être remis au déposant aussi-

tôt qu'il le réclame, lors même que le contrit aurait

fixé un délai déterminé pour la restilulion à moins

qu'il n'existe, entre les mains du dépositaire, une
saisie-airiH ou une opposition à la restitution i:t au

déplacement de la chose déposée. (C. 1159,1930.)

1945. Le dépositaire infidèle n'est point aliu.s an

bénéfice de cession. (C. 1270 l'r. 905 Co. 573, 61-2
P. 168 s. 175, 408.)

1946. Toutes le; obligations du dépositaire cessent.

s'il vient à découvrir et à prouver qu'il est lui-même

propriétaire de la chose déposée. (C. 1300 s.)

SECTION IV. Des obligations du déposant.

6. Art. 1947. La personne qui a fait le dépôt, est

tenue de rembourser au dépositaire les dépenses qu'il il

a faites pour la conservation île la chose déposée, et de
l'indemniser de toutes les pertes que le dépôt peut lui

avoir occasionnées. (C.11501 s. 1381, 4890,2102,5".}

1948. Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à
l'entier pirvemeui de ce qui lui est dQ à raison du dé-

pôt. (0. 2Ô73, 2082; Co. 95.)

7. Le dépôl nécessaire est celui dans lequel

le choix dudepositaire ne dépend pas unique-

DEP



358. Lorsque le désaveu concernera un acte sur

lequel il n'y a point instance, la demande sera portée
au tribunal du défendeur.

559. Toute demande en désaveu sera communiquée
au ministère public. (Pr. 83 s.)

360. Si le désaveu est déclaré valable, le jugement.
ou les dispositions du jugement relatives aux cher»

qui ont donné lieu au désaveu, demeureront annulées

et comme non avenues le désavoué sera condamné,
envers le demandeur et les autres parties, en tous

dommages. intérêts, même puni d'interdiction, ou

poursuivi extraordinairement, suivant la gravilé du

caseilaiiaturedescirconsaHces.(Pr.l28, 152, 1029;
G. U46s.)

361. Si le désaveu est rejeté, il sera fait mention du

jugement de rejet en marge de l'acte de désavi-u, et le

demandeur pourra être condamné envers le désa-
voué et les autres par;ies, en tels dommages et râpa-
rations qu'il appartiendra. (Pr. 128 C. 1 1 4-Gs. T.

91.)

562. Si le désaveu est formé à l'occasion d'un
jugement qui aura acquis force de chose jugée, il ne
pourra être reçu après la huitaine, à dater du jour où

le jugement devra être réputé exécuté, auxtci'ktieà de

l'art. 15!). (Pr. 3S6.)

DESCENDANTS.

Voy. PARENTS.

DÉSESPOIR.

1. Si l'espérance est le soutien de l'homme

dans toutes circonstances de la vie, on peut

dire que le désespoir en est le suicide. Lors-

qu'on dit: c'est inutile, je n'ai plus rien à at-

tendre, c'en est fait; toute entreprise suc-

combe, le négociant renonce à ses affaires

le voyageur désespéré s'arrête <m milieu de

sa course l'âme accablée succombe et se né.

trit, comme la plante qui a cessé de tirer de
la terre son suc nourricier se dessèche et

périt. Ainsi l'homme qui cesse de puiser du us

l'espérance les forces de la vie, finit par
mourir. Mais c'est surlout dans l'affaire du

salut que le désespoir parait funeste, lors-

qu'il pousse l'homme au suicide ou à l'uban-

don des devoirs essentiels de la religion.
2. Le désespoir est de sa nature un péché

mortel. Il peut être véniel par défaut de toi-

senlement. Peut-il l'être par légèreté de ma-

lièreîNous le croyons, lorsqu'il a pour ob-

jet ce qui n'est pas prescrit sous peine de

damnation.
3. On pèche pir désespoir, 1° Quand on dé-

sespère de son salut, qu'on se persuade que
la damnation est consommée. Ce furent là

les crimes qui consommèrent la perte éter-

nelle de Caïn et de Judas. 2° Quand, désespé-
rant de se corriger de ses mauvaises habi-
tudes, on se livreau mal sans frein. – 3° Lors-
qu'un désire la mort ou qu'on se la procure.
Le suicide est un très-grand crime. Le desir

de la mort pour être délivré de la vie est aussi

un mal. On ne devrait
pas juger de même ce-

lui qui désirerait voir hnir ses jours afin d'ê-
tre plus tôt réuni à son Dieu.

i.Voilà les
principaux actes de désespoir il

en est beaucoup d'autres qu'on peut appré-
cier sur les principes que nous venons d'é-

noncer.
5. La sagesse recommande de tempérer la

crainte par l'espérance. C'est dans le mé-
lange de ces deus sentiments que consiste la

ment du clmi% du déposant. On en distingue
le

de deux espèces 1° le dépôt nécessaire pro- '«J

prement dit; 2° le dépôt d'hôtellerie.
au

Section V. Du dépôl nécessaire. au

1° Art. 1S49. Le dépoi nécessaire est <elui qui a éié ou

forcé par quelque accident, tel qu'un incendie, une
qu

ruine, un pillage un naufrage ou autre événement et

imprévu. (C. 2060; P. H5.) en

1950. La prenve par témoins peut être reçue pour do
le dépit nécessaire, mêir.e o,uan<l il s'agit d'une va-

po
leur au-dessus de cent cinquante francs. (C. 1348.) Ca

1951. Le dépôt nécessaire est d'ailleurs régi par c.
tontes les règles précédemment énoncées.

2° Art. 1952. Les aubergistes ou l.ôleliers sont jul
responsables, comme dépositaires, des effets appor- de
tés par le voyageur qui lojje chez rus le dépôt de ces TO

sortes d'effets doit ê!re regardé comme un dépôt né- ra

cess lire. (C. 1782 s. 1954, il} M, 2102, 5°, 2271 P. >j|
386, n» i.)

1953. Ils sont responsables du vol ou du dommage ju
des effets du voyageur, soit que le vol ait été fait ou

pc

que le dommage ait été causé par les domestiques et le

préposés de l'hôtellerie, ou par des étrangers allant pa

et venant dans l'hôtellerie. (C. 1384; P. 386, n* 4.)

195t. Ils ne sont pas responsables des vols laits

avec force année ou autre force majeure.

Les hôteliers qui volent ce qui leur avait

été confié encourent la peine de la réclusion

(Cod.j>ena(,386). d

DÉ11OGATION. di

C'est l'abrogation partielle d'une lui. On
J(Il

doit tui appliquer ioutes les règles qui ci
concernent I'Abrogation. Voy. ce mot.

|{

DÉSAVEU si

C'est la désapprobation d'un acte fait par j.
un o'ficier ministériel.

p
Voi< i les dispositions du Code de procédure r

civile t

352. Aucunes offres, aucun aveu ou consentement,
s

ne pnurrmii être faits, donnés ou acceptés sans lin q
pouvoir spécial, à peine de désaveu. (Pr. 49, 75. -402, d
S12 s.; C. 1258 s. 155(i, 1987.)

5b5. Le désaveu sera fait au greffe du tribunal qui t]
devra en connaître, par un acte signé de la partie, s
ou du porteur de sa procuration spéciale et autben-

tique l'acte contiendra les moyens, conclusions

et constitution d'avoué. (T. 92.)
i

334. Si le désaveu est formé dans le cours d'une
instance encore pendante, il sera signifié, sans autre

demande, par acte d'avoué, tant à l'avoué contre le- S

quel désaveu est dirigé qu'aaxautrcs avoués de la |

cause; et ladite signification vaudra sommation de 1
défendre an désaveu. (T. 711, 75, 76.) r

35' Si l'avoué n'exerce plus ses fonctions, le désa-

veu sera signilié par exploit à son domicile; s'il est

inorl, le désaveu sera signifié à ses héritiers, avec

assignation au tribunal où Pin-lance est pendante, et

nolilié anv parties de l'instance par acte d avoué à

avoué. (T. 29, 75.) t

55G. l.e désaveu sera toujours porté au tribunal t

devant lequel la procédure désavouée aura été ius- |

truite, encore que l'instance dans le cours de laquelle |
il est lurmé soit pétulante en un aime tribunal; le

désaveu sera dénoncé aux parties de l'instance prin- f
cipale, qui seront appelées dans celle de désaveu.

t
357. Il scia sursis a toute procédure ei aujogement

(

de l'instance principale, jusqu'à celui du désaveu, à

peine de nullité; sauf cependant à ordonner que le

désavouant fera juger le dtis:veu dans un dél.ii fixe, <

sinon qu'il sera fait droit.
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Dictions, »b Thécl. morale 1.

véritable vertu. La confl.inoc sans la crainte f

rend prévomplueux la crainte sans la ron- i:

fiance é'nigne de D eu et rend pusillanime, i

L<> plus sûr moyen de salut c'osl donc do c

craindre en espérant.
1

DÉSHÉRENCE.

La succession en déshérence est celle qui 1
est acquise à l'Etal, lorsque le défunt ne t

laisse aucun héritier. Les biens dont le con- r
damné à une peine emportant la mort civile <

se trouve en possession à sa mort, appartien-
t

nent à l'Etat par droit de déshérence (Cod.
c

civ., art. 33).
]

Voici les dispositions du Code civil.

767. Lorsque le défunt ne laisse ni parents au

degré successible, ni enfant naturels, les biens de

sa succession appartiennent au conjoint non divorcé

qui lui survit.

768. A défaut du conjoint survivanl, la succession

Cït acquise à l'Elut.

709. Le conjoint survivant et l'administration des

domaines qui prétendent droit à la succession sont

tenus de faire apposer les scellés, et de faire faire in-

ventaire dans les formes prescrites pour l'accepta-

lion des successions sou» bénéfice d'inventaire.

770. Ils doive t demander l'envoi en possession au

tribunal de première instance dans le re-sort duquel

la SMfcessliu est ouverte. Le tribunal ne peut statuer

sur la demande qu'après Iruis publications et affi-

ches dans les formes usilées, et après avoir entendu

le procureur de la Hépub!iqui\
771. L'époux est encore tenu de faire

emploi du mobilier, on de dnun t caution suîttsaule

pour en assurer la restitution, au cas où il se présen-

terait di^s héritiers du défunt, d;ins l'intervalle de trois

ans après ce délai, la camion est déchargée.
772. L'époux survivant ou l'adininislralinn des do-

maines qui n'auraient pas rempli tes formalités qui
leur sont respenivemenl prescrites, pourront êtie e

condamnés aux dommages et intérêts envers les lié-

rit ers, s'il s'en représente.

773. Les disposions des articles 769, 770, 771 772

sont communes aux enfants naturels appelés à défaut
de parents.

DÉSIR.DEStR.

Il y a désir d'une chose quand on la

sonhaite, de manière qu'on se la procure-

rait s'il n'y avait quelque empêchement. Ou

voit donc que p.'ir le désir l'action est absu-

lument voulue. Conséquemment elle est im-

putable en bien ou en mal. Lorsque le désir

a pour objet une chose mauvaise, il reçoit
la malice de celle chose; s'il a l'adultère pour
objet, le péché est un péché d'adultère, se-

lon cette parole de Noire-Scignenr Omnis .s

t/uitidtrit muliercm ad concupiscendum eam,
inm mœchalus est eam in corde suo [Hlalth.

v, 23).

DËSIR (Baptême de).

Voy. Contrition PARFAITE et Baptêmk DE

VOLO1TÉ.
DÉSOBÉISSANCE.

Voy. OnçISSANCE.

DESSERVANT.

C'est le litre qu'on donne à
l'ecclésiastique

chargé
de desservir fine succursale. Le des-

servant est amovible Ses devoirs sont les

mêmes que ceux du curé. Car c'est un véri-

table curé, seulement il a un autre nom of-

DlCTIOXX. DE TlIÉCI.. MORALE 1.
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(iciel, et beaucoup de garanties de slahiliié de

moins. C'est au Dictionnaire de Droit canon

à Iraiicrla question relative aux desservants,
dans ses rapports avec les lois canoniques.

Voy. Ciré, Concordat.

DESTINATION DU PÈRE DR FAMILLE.

Il y a destination du père de famille lorsqu'il est

prouvé (ce qui peut avoir lieu même par témoin) que

deux fonds, actuellement divisés, ont appartenu au

même propriétaire, et que c'est par lui que leschoses

ont été mises dans 1état duquel résuite une servitude

au profit de l'un de ces ronds. La destination du père

de famille vaut titre à l'égard des servitudescontinues

et apparentes, telles que jours, égouts, etc., etc.

(Coi., civ., art. 092,693).

DÉSUÉTUDE.

Toutes les lois humaines sont sujettes à

tomber en désuétude, et il est bien certain

que, quand cela arrive, il n'y a plus obliga-
tion d'arcomplir une loi abrogée tacitement

par un usage contraire. Voy. ABROGATION.

DÉTRACTION.
La détraction est la diffamation injuste du

prochain. Elle comprend la contumélie, les

soupçons injustes, la médisance, la calomnie,

lejugementtémérairect
tes mauvais rapports.

Chacun de ces modes de détraction ayant son

article, nous y renvoyons pour connaître la

g ièveté de la détraction et les obligations

qu'elle impose. J'oy, aussi DIFFAMATION.

DETTES.

C'est en général coque l'on doit à quel-

qu'un. On voit que ce n'est qu'une oMiga-
tion à remplir. Pour savoir comment les det-
tes se contractent et doivent s'acquitter, il

faut recourir aux principes que nous

avons développés au mot Obligation. Nous

observerons seulement ici que personne
n'est tenu des dettes des autres, à moins

qu'il n'y soit obligé par un
contrat, un quasi-

contrat, on un qussi-dûlil. Conséqueinment
un père n'est pas tenu d'acquitter les dettes
d'un fils majeur. Et souvent il fait bien de se

refuser à les acquitter, si elles ont une ori-

gine honteuse. Une épouse n'est pas tenue

des dettes contractées par son époux, ex-

cepté celles dont nous parlons au mot Com-

VUNAIiTÉ CONJUGALE. – Voy. PAYEMENT, OnLi-

ciTioN, Dépôt, VENTE, ÉCHANGE, etc., et en

général toutes les espèces de contrats,

Succession, Remise de LA DETTE.

DECIL.

C'est un témoignage extérieur de tristesse

et d'affliction, que les homsnes ont coutume

de donner à la mort des personnes qui leur

sont chères. Le deuil a
que'que chose de reli-

gieux, et fait certainement partie des devoirs.

Aussi tous les peuples l'ont-ils observé

avec beaucoup d'exactitude. Ce ui qui man-

querait de se conformer à un usage raison-

nable, consacré par ]es moeurs, violerait non-
seulement les convenances e! la politesse du
monde, mais il manquerait aussi au respect

dûà celui qu'il était tenu d'honorer pendant sa
vie. – Le Code civil reconnaît la légitimité du

deuil, il en acecorde les frais à une veuve

contre les héritiers de son mari; ifs sont dus
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ii la femme qui renonce à la communaux ou

séparée de biens. Les frais de deuil sont pro-
porlionnés

à la position de la veuve (Yoy.

Communauté). Les usages civils obligent le

mari à porter le deuil de sa femme pendant

six mois, et la femme à porter le deuil de

son mari pendant un an
{Art. 1570). – Oulre

l'indemnité pour deuil, les frais de logement
et de nourriture lui sont dus par la cummu-

naulépendantles trois mois elquarante jours
qui lui sont donnés pour faire l'invenlaire, et

pendant un an par les héritiers du mari, si le

mariage avait eu lieu sous le régime dotal

(Art. 1481, 1465, 1570).

DEVOTION.

1. La dévotion est l'expression vive et sin-

cère desaffeclionsque nousavons pour Dieu.

Elle est la réunion de plusieurs mouvements

du coeur qui ont le même mobile, la vénéra-

tion, la reconnaissance, le désir et la résigna-
lion.

2. l°Elle suppose d'abord une profonde

vénération pour Dieu; j'entends par là un

sentiment composé de crainte et d'amour,
sentiment qu'il sied si bien aux créatures

d'éprouver à la vue du créateur. La crainte

est le premier mouvement qui s'élève à l'as-

pect delà grandeur divine, mais dans un

homme dévot, elle est une émotion noble et

pleine de confiance, plutôt qu'abjecte et dé-

oouragean^e. Ce n'est point la terreur que
la présence de Dieu jette dans son âme; elle

l'embrase d'un feu vif et pur. Ce n'est point
une frayeur superstitieuse que lui fait éprou-

ver un pouvoir inconnu c'est un hommage
vif et sincère que son cœur offre au plus

grand
et au meilleur des êtres. De ces senti-

ments découlent tous les actes du culte. L'Ê-

tre suprême remplit
la pensée de l'homme

dévot, non-seulement lorsqu'il lui adresse ses

prières ou ses louanges; mais dans le silence

île la retraite, mais au milieu des occupations

du monde, rien ne le distrait delà présence de

Dieu il le voit dans tous les lieux rtdaus lotis

les objets. Dans les œuvres de la nature, il re-

connaît l'empreinte de sa main dans les

actions des hommes, il découvre l'opération

secrète de sa providence. De ces effets il s'é-

lève jusqu'à la cause première; de ces

ruisseaux il remonte à la source qui les

produit; ces rayons le dirigent au fojcr éter-

nel Ec lumière auquel tous se réunissent.
3. 2° La dévotion suppose en second lieu

une sincère reconnaissance envers Dieu. Ce

sentiment est plus vif que la simple vénéra-

tion celle- ci considère la Divinité telle

qu'elle est en ellc-m£me, celle-là ce qu'elle

est par rapport à nous.
4. L'homme religieux ne peut jeter un

instant ses regards sur ce vaste univers,

parcourir la terre, sans trouver à chaque

pas des marques de bonté de la part de l'au-

teur de tout don. Si son cœur est sensible à

la reconnaissance, peut– ne pas remercier

le Seigneur de tant de bienfaits? Mais sa rc-
romiaissance grandit encore, quand il vient

à rechercher tout ce que Dieu a fait en sa fa-
veur. Qu'il parcoure tous les instants de sa

vie, qu'il se rappelle toutes les joies, toutes
les consolations, tous les biens qu'il a reçus,
il sera forcé de convenir que Dieu a été à

son égard un père plein de bienveillance,
un ami dévoué, un Dieu pl<in de miséricorde.

Comment ne pas alors s'écrier Que ren-

drai-je au Seigneur pour tous ses bienfaits?
Pénis l'Eternel ô mon âme et que tout ce

qui est en moi bénisse son saint nom car il

pardonne toutes tes iniquités et guérit

toutes les infirmités; car il éloigne la vie du

sépulcre et te couronne de toutes ses «rares.
3° La dévotion suppose le désir d'être uni

à Dieu. Lorsque l'âme considère que Dieu

est la source de toute félicité, que tout au-

tre bonheur n'est qu'un bonheur d'emprunt.

que c'est seulement dans le sein de Dieu

qu'on trouve le véritable repos alors la vie

du monde lui paraît méprisable; comme le

grand apôtre, elle désipe voir tomber cette

maison de boue, afin d'être bientôt réunie à

son Dieu.

4° La dévotion suppose la résignation.
L'homme sincèrement attaché à Dieu accepte
tous les maux de ce monde comme venant

de sa main paternelle: il se réjouit même au

milieu des dou!eurs. Chacun connaît le beau
cantique que les enfants dans la fournaise

ne eessaienl de répéter au milieu des nam-

mes» On ne peut lire l'histoire des martyrs
sans être touché jusqu'aux larmes de leur

admirable résignation.
Tels sont les principaux caractères de la

dévotion. Elle consiste moins dans l'obser-

vation de quelques devoirs particuliers que

dans la disposition constante à remplir tous

Ceux que la religion impose.

OÉVOTION DU COEUR.

Yoy. Communion n. 4'J.

DÉVOUEMENT.

Dévouement, cérémonie religieuse en

usage chez les anciens païens, par laquelle

un homme se dévouait aux divinités infer-

nales -et attirait sur sa tête tous les maux

qui menaçaient sa patrie.
1. La plupart des dévouements que nous

offre l'antiquité ont eu pour but <!e fa:re

remporter la victoire à un peuple sur un

autre. L'histoire grecque vante la générosité
de Codrus, qui pendant la guerre des Athé-

niens contre les Héraclides, ayant appris,

par l'oracle, que l'armée dont le chef serait

tué par l'ennemi remporterait la victoire,

se déguisa sous des habits de paysan, al a

droit an camp des Héraclides, et y excila

exprés quelque querelle où il se fil tu< r.
2. Les annales romaines font mention des

Décius père et fils, qui procurèrent, aux dé-

pens de leur propre vie la victoire aux

humains le premier, sur les Lalins le se-

cond, sur les Gaulois et les Samnilcs. Lors-

qu'un Homain se dévouait pour le salut de

toute l'armée, il s'avançait aux premiers

rang*, et prononçait à haute voix la formule

suivante » Janus, Jupiter, Mars, Quirinu',

Bellone, dieux domestiques, dieux nouvelle-
mcnt reçus, dieux du

pays, dieux qui dispo-
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sez de nous et de nos ennemis, dieux mânes,

jn vous adore, je vous demande grâce avec

confiance, et vous conjure de favoriser les

efforts des Romains, de leuraccorder la vic-

toire, et de répandre l'épouvante et la mort

sur les ennemis; c'est le vœu que je faii

en dévouant avec moi aux dieux mânes et à

la terre leurs légions et celles des alliés, pour
la République romaine. » A peine avait-il

prononcé ces paroles, qu'il se jetait au mi-

lieu des plus épais bataillons de l'armée en-

nemie, et ne tardait pas à y trouver la mort.

3. La coutume de se dévouer aux saints

commença de s'introduire parmi les person-
nes pieuses de l'Eglise catholique vers le ix'

ou x' siècle. Le fidèle contractait un engage-

ment exprès et formel avec un saint, qu'il it

choisissait pour son patron spécial. Il s'obli-

geait à lui pnyertous les ans un certain tribut. t.

11 engageait quelquefois avec lui ses enfants

et même sa postérité. Le saint, de son côté,

s'engageait tacitement de proléger son client

et de lui obtenir les grâces nécessaires pour
faire son salut. On dit que celle dévotion
subsiste encore dans quelques pays cilholi-

ques. Voici le formulaire d'un de ces dévoue-

ments, qui fut fait en 1030

AU NOM DE LA SAINTE TRINITÉ,

Moi, Ghista né à Gand, et de parents libres, con-

vaine.il, par l'exemple et par les exhortations des

saints, que l'humiliié est la première de toutes les

vertus chrétiennes, ai pris la résolution de donner

un exemple de cette luimiliié, en me dévouant de

corps et d'esprit au service de quelqu'un d'eux, afin

que, sous sa protection et avec son assistance, je
puisse avoir part à la miséricorde divine à cet effet,

je me dévoue, tant moi que ma postérité, à sainte

Gerirude, que j'ai choisie pour ma patronne et pour
celle de ma ramille, afin que, par notre servitude vo-

lontaire, nous obtenions la rémission de nos péchés,
En foi de quoi je m'engage, tant pour moi que pour
ma postérité, de payer annuellement, le dix-sept avril,
an grand autel de sainte Gertrude, la somme de.

Et, de peur que personne ne présume de violer no-
tre eugigemi'iit, sentence d'anathèine a aie publiée
dans l'égiise de Nivelle, contre le violateur d'icelni,
afin qu'il périsse avec Oalhan et Abiron. Fait à Ni-

velle, en présence de témoins, l'an de grâce 1050.

Quelquefois aussi les dévoués portaient au

cou un collier ou une chaîne au bras, pour

témoigner qu'ils étaient engagés au service

du saint. On ne nous dit pas s'ils faisaient

graver sur ce collier le nom du saint; on

sait seulement qu'ils ne quittaient jamais,
pendant toute leur vie, cette marque de leur

pieuse servitude. L'auteur de la Vie de sainte

Gertrude imprimée en 1637, assure que de
son temps cet usage était pratiqué par les

personnes dévouées à la sainte Vierge.

On peut mettre au nombre des engage-

ments que l'on contracte avec les saints,

l'inféodalion que L'rais XI fit à la sainte

Vierge du comté du Boulonnais, en 1478. Il

était dit, dans les lettres patentes, que lui

et ses successeurs tiendraient immédiate-

ment ce comté de la sainte Vierge, et que,

lorsqu'ils en prendraient possession, ils lui

feraient hommage d'un cœur d'or. Louis XIV

ne refusa pas d'acquitter cette dette pour
tui et pour Louis Xlll son père et il

DU

donna, à cette intention, douze mille livres.

DIACONAT.
1. De tout temps on a regardé dans l'E-

glise le diaconat comme un ordre sacré. On

lui a donné rang immédiatement après le

sacerdoce. Cet ordre isl-il d'institution di-

vine, ou seulement d'institution apostolique?
Est-il un sacrement, ou n'est-ce qu'une sim-

ple cérémonie? Ce sont là les questions que
nous nous proposons d'ajouter à celles qui
ont été traitées par Bergier. Au mot Ducat:,
nous dirons les fonctions et les devoirs qu'im-
pose cet ordre sacré.

2. I. En lisant les Actes des apôtres sur

l'institution des sept diacres, on est (enté de

regarder le diaconat comme étant d'instilu-

tion apostolique. Cependant, lorsqu'on songe

que les apôtres n'ont pas dû agir, en une

matière aussi importante sans avoir reçu
d'ordre de leur maître souverain on est

porté à dire que Jésus-Christ est réellement

1 auteur du diaconat. On en est bien plus
convaincu lorsqu'on entend saint Clément et

saint
Ignace voulant qu'on traite les diacres

cnmme des mandalaires du Christ (Ignat.,

Epist. ad Trullian.); lorsqu'on les voit pla-
cés dans la hiérarchie par le concile de
Trente [Scss. 23, can. 6). Nonobstant tou-

tes les preuves de la tradition que nous pour-
rionsaccuraulcr.nons sommes obligés de con-

fesser qu'il n'est point de foi que l'institution

du diaconat soit divine. Le concile de Trente

s'est abstenu de se prononcer sur ce sujet.

3. II. Le concile de Trente n'a pas défini

si le diaconat est un sacrement de la nou-

velle alliance. Quelques théologiens, an nom-
bre desquels nous comptons Durand et Cajé-

(an lui nient cette qualité. Mais les théolo-

giens sont à peu près unanimes pour regar-
der comme certain que le diaconat est un sa-

crement. D'abord, il est probablement d'ins-

titution divine; nous l'avons vu. Il produit
la grâce; c'est une croyance constante dans

l'Eglise. Enfin, il a une matière et une forme

convenables. On discute bien sur la nature

de la matière et de la forme du diaconat

mais discuter n'est pas en nier l'existence.

<t. 11 y a trois cérémonies principales ac-

compagnées d'une formule qui pourraient être

regardées comme la matière et la forme du

diaconat. Ces cérémonies sont l'imposition

des mains; la remise de l'élole et de la dal-
malique enfin l'attouchement du livre des

Evangiles.

L'imposition des mains que l'évéque fait
sur les diacres et la prière qui l'accompagne

ont loujoursélé regardées comme appartenant
à la matière et la forme du diaconat. L'Iïeri-
ture nous dit que les apôtres imposèrent les
mainsaux sept premiers diacres (Act., cap.

vi). Nous
croyons que c'est lu la matière et la

forme totale. La cérémonie de l'étole el de la

dalmatique n'a pas toujours existé; l'altou-

chementdu livrene remonte pas aux premiers
s'ècles de l'Eglise, le quatrième concile de
Carthage n'en parle pas, et il n'existe pas

aujourd'hui dans l'Eglise grecque schisma-

tique. C'est à nos yeux une preuve que ces
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cérémonies ne remontent pas à une très-

haute anliquilé, et conséquemmenl que ce

ne sont tri la mnlière ni la forme du diaco-
nat, en le supposant un sacrement. Voy.
ORDRE (Sacrement de l'),

n. 0.

« DIACRE.

Nnus ajouterons quelques mots à ce que
Bcrgi' r a dit des diacres.

Le Pontifical résume les foin lions du dia-

cre en ces trois mois Dinconum oportet

ministrare ad altare, baptizare et prœdicare.

La première et principale fon< lion du dia-

cre, c'est de servir le prêtre à l'autel, quand

il offre le sacrifice du corps et du sang de

Jésus-Christ. C'est pourquoi l'évêque, dans
le Ponlifical, nomme tes diacres comminis-

tros et cooperatores corporis et sanguinis

Domini. Le diacre a le pouvoir ordinaire sur

ces fonctions. Autrefois il distribuait la com-

munion, comme nous en instruit saint Cy-

prien ( L'b. de Lapsis ) et leiv" concile

de Cartilage (Cnn. 38); mnis aujourd'hui
il ne peut distribuer la communion que pour
donner !e viatique, dans un cas pressant et

en l'absence des prélrjs. Voy. Communion,

n. 3.

Les diacres ne sont plus aujourd'hui les

ministres ordinaires du baptême, comme

nous l'avons dit au mot Baptême, n. 23.

Quant au ministère de la prédication il

ne leur est plus confié aujourd'hui que par
commission particulière. Voy. Prédication.

DIFFAMATION.

La diffamation est l'allégation ou l'impu-

tation d'un fait qni porte atteinte à l'honneur

ou à la considération de la personne ou du

corps auquel le fait est imputé [Loi du 17

mai 1819, art. 13 ). Elle diiîère de l'injure

en ce que celle-ci consiste dans une expres-

sion outrageante, terme de mépris ou in-

vective qui ne renferme l'imputation d'au-

cun fait (Ibid.).
Il est de la nature de la diffamation qu'elle

renferme l'intention de nuire sans cela il

n'y a pas diffamation (Cour cass., 12 août

1812).

La diffamation des particuliers, lorsqu'elle

a été publique, c'est-à-dire proférée dans des

lieux ou réunions publiques, est punie d'un

emprisonnement de cinq jours à un an (Art.

1,1k, 19). Cependant, les tribunaux peuvent
réduire les peines lorsqu'il existe des cir-

constances atténuantes. La loi n'admet pas
la preuve des faits qui sont imputés. On a

pensé que le bon ordre ne pouvait permet-
tre d'attaquer les réputations même les moins

pures. Veritas convicii non excusât disait la

loi romaine. Les Anglais professent même

celte maxime Plus le libelle est vrai, plus il

est coupable.
La preuve est admise contre les

fonctionnaires publics, relativement à leurs

fonctions (Loi
du 26 mai 1819).

L'injure publique contre les particuliers

est punie d'une amende de 16 il 500 francs;

elle, doit, comme la diffamation, être portée
aux tribunaux correctionnel*. Si la diffama-

tion et l'injure n'étaient pas publiques dans

le sens du la loi. elles r ssortiraient des tri-

bunaux de police (Arl. 17, 13).

DIFFORMITÉ.

Il v a certaines difformités corporelles qui

causent une irrégularité; nous les avons

énumérées au mot
Irrégularités exdefcclxt.

DIGESTE.

C'rst une compilation de lois exécutée par

ordre de Justinien, et promulguée en 533.

Voy. Droit romain.

DIGNE.

C'est celui qui a les qualités requises pour

remplir un emploi. Ce n'est pas toujours

par la science et la sainteté qu'on doit juger
si un homme est capable de remplir une

fonction. Le plus di«ne n'est pas toujours le

plus savant cl le plus saint, mais celui qu'on

juge le plus propre et le plus uti;e. Voii-i un

passage de saint Thomas qui explique bien
ce le différence: « Dignitas alicujus pero-
nœ polest altendi dupliciter une modo siin-

pliciter et secundum se, et sic majoris di-

gniuiis est i!le qui magis abuiulal in spiri-

lu.ilibus graliœ donis. Alio modo, per
com-

parationem ad honum commune conlingit
enim quandoque quod ille qui est minus

sanctus et minus sciens polest magis con-

ferre ad bonum commune propter poleniiam
vel industriam sœcularem vel propter ali-

quid hujusmodi, et quia dispensaliones spi-

ritualimi principalius ordinanlur ad ulilita-
tem communem secundum illud 1 nd Corin-

thios Uniruigue dttlur manifestntio spiritus

ad utililatem ideo quandoque sine accep-

tione personarum in dispensalione spiriiua-

lium illi qui sunt simpliciler boni meliori-

bus prœferuntur (2-2, q. 62 art. 2).» Le

saint docteur ajoute « Aliquis potest dici
melior dupliciter, nno mOilo qui est sanctior

vel plus habens de charitate. Alio modo ali-

quis dicitur melior quoad aliquid. Conlingit
autem quandoqne uieliorem simpliciler, qui

tamen non est melior, quantum ad hoc quod
berieficium perficiat, quia aliquis forte po-
lest Ecclcsiam magis juvare vel per consi-

lium sapientia, vel per auxilium potentia,
vel quia servivil in Ecclesia. Non ergo epis-

copus tenetur semper simpliciler dare me-

liori, sed tenetur dare meliori quoad hoc

(Quodlibel G, q. 5, art. 3).
»n

DILATOIRE (Exception),

C'est un terme de palais qui désigne tonte
t mesure tendant à retarder l'instruction ou;

le jugement du procès. Voy. Exception.

DIMANCHE

1. I/autcur de la nature a gravé dans tous

( les cœurs un précepte religieux qui nous fait
un devoir indispensable de lui consacrer

spécialement un jour de
chaque semaine au

ci;lle et ;ux exercices de la piété. Ce pré-

ï ce pic- a été formellement imposé aut patriar-

ches, et solennellement coufirmé par la loi

de Moïse et par celle de
l'Ëglisi», interprète

de l'évangile. Ce jour fut dans l'origine dé-

s terminé pur le
Créateur, qui depuis a juge
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convenable de permettre de le changer dans
les différentes dispositions de la lui positive.

L'observation do sabbat était si rigou: ouse

chez les Juifs, qu'il leur était délendu de

/lire cuire de la viande ce jour-là, de faire
plus d'un mille en voyage, d'acheter ou de

vendre la moindre chose, de faire dans le

l'-inple les préparatifs nécessaires au sicri-

fice, de se défendre contre un ennemi, de

tirer un bœuf de l'eau (Exod. xvi 23, 29;

L'sdr. xm; Matlh., su).

2. Les premiers chrétiens ne se montrèrent

pas moins fidèles, « La vue des plus cruels

supplices, dit M.
Fr. Perennès (t), ne pouvait

• les empêcher de se réunir ait jour du Sei-

gneur, et dans les ténèbres des calacombes

liur allégresse éclatait en bénédictions. Les

bourreaux les surprenaient-ils dans ces

snintes assemblées ils mouraient. Qu'im-

porte? ces martyrs, en esp ranl dans Ics

ilamnics ou sur les chevalets, changeaient

pour leurs frères leurs jours de mort, ou

plutôt de triomphe (2j, en autant de jours
de fûtes, et les instruments de :eur supplice

él.tient pinces sur les autels comme les

instruments de leur victoire devaut lesquels

on s'inclinait avec vénération.

« Mais à mesure que le christianisme s'é-

loigna des temps de son origine, la foi s'af-

faiblit dans les cœurs. On vit paraitre des

é 1 Is qui ordonnaient, avec des menaces p'us
ou moins rigoureuses la sanctification des
fêtes, et souvent ces édits furent impuissanls s

contre la cupidité, l'indifférence ou l'irréli-

gion. « Les ordonnances, dit Bossuet (3), sont

I leiues de p'ines contre ceux qui violent les

fêles, et surtout le saint dimanche et les

lois doivent obliger les magistrats à tenir

soigneusement la main à l'entière exécution

de ces lois, contre lesquelles on manque

beaucoup, sans qu'on y ait apporté tous les

remèdes nécessaires. »

« Les fêtes des chrétiens sont
beaucoup

plus simples, moins contrariantes
dit en-

core le même écrivain (4), et en même temps

beaucoup plus saintes et beaucoup plus con-

sulaules que celles des Juifs où il n'y avait

(t) De l'Observation du Dimanche, considérée sous

les rampons rie riiyrjièue publique, de la morale, dit

relations de («mille et de eue. Cet ouvrage est re-»

produit in exleuso dans le louiti XIV de no^ Démons-

trations évangêliq'ies. M.

(2) Le jour de la mort d'un martyr était appelé

son jour île naissance, dies nala'.is.

(">) Politique Urée de l'Ecriture sainte, liv. vu, art. 5,

troisième proposition.

m Ibidem.
(n) Il y a des exceptions honorables, et elles sont

nombreuses dans toutes nos Nous en ci-

lerons quelques-unes Les négociants en drape-
rie de la ville de Montpellier ont pris entre eus, en

1838, rengagement solennel de se refuser, le di-
manche, a toute transaction commerciale. Les

marchands de nouveautés de Neversont passé entre

eux un compromis pour ne point vendre le diman-
che. Ce compromis a reçu son exécution depuis le

1er juin. (Gazelle de France, du 15 juin 48iU.)
Les principaux négociants de Toulouse viennent de

donner un exemple de respect pour l'observation des
fêles et dimanches, qui les hono:e. Ces négociants

Dm

que des ombres des vérités qui nous
ont été

révélées et cependant un est bien plus lâ-
che à les célébrer. »

« Qu'aurait dit aujourd'hui l'illustre évê-

que de Mraux? En parcourant nos champs

cl nos villes iih jour de dimanche son oreille

aurait été frappée du bruit de l'enclume ou

du grincement de la sc:c; il aurait vit la faux

ou la bêche poursuivant la lâche accoutu-

mée – ici des maçons, obéissant à la voix

de l'architecte, et s'empressant d'élever un
édifice que ne bénira pas le Seigneur; –

plus loin des marchands, assis dans un comp-

loir, et absorbant leur esprit dans de longs

calculs, ou l'appliquant à de nouvelles spé-

culations (5). Quelle sainie indignation

eût saisi le prélat! Transporté de ce cour-

roux qui poussait l'Homme-Dicu lorsqu'il
chassa les vendeurs du temple,

il eût exhalé

un de ces cris formidab'es que la terre n'en-

Icndit qu'aux jours d Ezéihie! ou de Jéré-

mic. Puis, en retournant devant l'aulel pour

unir la duuleur de son âme îmvrée et sai-

gnant' aux douleurs de la croix, il n'eût

«perçu dans la solitude du temple que des

femmes, dont les unes n'ont peut-être point

encore oublié que le pain matériel n'est pas
le sent qui soit nécessaire à elles-mcmcs et

à leurs enfants, et les autres que la vanité

conduit aux pieds du Dieu crucifié, vien-

nent, dans l'éclat de leur parure, pour voir

et pour être vues.

« C'est que l'égoïsme est devenu le Dieu

du siècle. La passion insatiable des riches-

ses, le désir effréné des plaisirs et des jouis-
sances de toutes sortes, l'intérêt privé mis à

la place de l'intérêt général, voilà les be-
soins qui préoccupent et matérialisent la

société. Jamais la fureur de l'agiotage ne

fut portée aussi loin jamais la réputation
et les honneurs n'ont été plus dévolus à l'ar-

gent. Le bien-être étant la seule chose en

laquelle on ait foi on lui sacrifie tout le

reste. De là cette anarchie des esprits ('>),
ce déchaînement des ambitions, cette indif-

férence qui dédaigne et qui tue lout ce qui
est beau grand sublime. De là cette ef-

frayante propension au suicide, ces crimes

ont décidé qu'à partir du 15 mai prochain leurs ma-
gasins seraient fermés les dimanches et fêtes d'obli-

galion, en exceptant toutefois le dimanche qui pré-
cède et qui suit les quatre grandes foires annuelles.

Si l'un d'eux venait à enfreindre cet engagement, il

serait tenu de compter une somme de cinq cents s

francs, pour être distribuée aux pauvres. (Gaze te de

France, du 17 niai 1842.) Oa n'aurait qu'a par-
courir les collections del Union Catholique, delf/ii»-

vers, de VAmi de la Religion, etc., etc., pour s'assu-

rer qu'il nous serait facile de multiplier ces exemples,

(li) M. Guizol, dans un de ses derniers écrits poli-

tiques, déclarait que le secret du commandement et

de l'obéissance s'était perdu dans j'Hlal; que l'auto-

rité était dépouillée de son caractère moral; qu'elle

gouvernait les actes sans gouverner les volontés;

qu'on lui accordait une soumission matérielle dépour-
vue de tout acquiescement intellectuel; enlin, qu'on
la subissait, mais qu'on ne la respectait pas. Cet an-

cien ministre, hien que protestant, conseillait, avec

un grand désintéressement de croyance, de demander

de la force morale au catholicisme.
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qui désolent les provinces et la capitale (t),

ce levain de révolte qui fermente incessam-

ment, sans que l'on puisse dire où il est ca-

ché; cette vaste inquiétude, pire qu'une

contagion, qui fait que l'on ne croit plus
même à la patrie. De là enfin ce mépris

universel pour l'institution du dimanche,

qui résume cependant en elle toute la reli-

gion. Comment aurait-elle pu commander

seule le respect au milieu des ruines du

passé? Sans doute il appartient
à l'Eglise

,le la réhabiliter et de la faire honorer com-

me elle doit être honorée (2). Mais hors des

Voûtes sacrées sa voix n'a plus de retentis-

sentent, et l'écrivain qui se bornerait à in-

voquer le sentiment religieux s'exposerait à

n'être point compris.
»

Nous comprenons que pour ramener les

lionimos à la sanctification du dimanche, il

ne suffit pas de leur rappeler les lois de
Dieu et celles de l'Eglise, il faut encore les

prendre par leur intérêt. Pour satisfaire à

cette nécessité, 1° nous rechercherons l'in-

fluence que la sanctification du dimanche

peut avoir sur la félicité de l'homme; 2°

nous dirons la nature de l'abligation impo-

sée à l'hnmme concernant l'observation du

jour du dimanche; 3° la manière de sancti-

lier le jour du dimanche; 4° nous envisage-

rons la sanctification du dimanche par rap-
port à la lui civile.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA SANCTIFICATION DU DIMANCHEPAR RAPPORT AU

BuNUEUR DE L HOMME.

3. L'homme n'est pas seulement corps, il

est encore esprit. Sous ce double rapport, il

est intéressé à la sanctification du dimanche.

ARTICLE PREMIER.

De la sanctification du dimanche par rapport

au corps.

4. « Après le péché, dit Bossuet, il ne de-

vait plus y avoir de sabbat ni de jour de re-

pos pour l'homme nuit et jour, hiver et été,

dans la semaille et dans la moisson, dans le

chaud et dans le froid, il devait être accablé

de travail. Cependant Dieu laissa au genre

humain t'observance du sabbat, établi dès

l'origine du monde, en mémoire du la créa-

(1) Voyez le rapport sur la nécessité de la réforme
des prisons, parM. Bérenger, conseiller à la Cour de

cassation, membre de la Chambre des députés et de

l'Iiisiiiut. Ce morceau a été inséré dans VAlmanach

ils France de 1859.

(2) II est certain que l'observation du dimanche

mettrait Un à bien des malheurs, ferait cesser bien

des abns. Presque chaque année, la voix imposante
des évêques s'élève pour rappeler ce devoir sacré, ce

qrund besoin social. Dans le carême de 1858, on a

comptéun nombre plus grand encore de mandements
qui traitaient exclusivement ou partiellement de la

loi du septième jour. – i Espérons, disait l'un d'eux,

que les leçons si sévères du passé seront comprises

dans le présent, et qu'elles nous deviendront protec-
trices pour l'avenir. Espérons que, mieux inspirés que

leurs devanciers, ceux qui sont chargés de contenir
les multitudes, comme parle l'Ecriture, comprendront
lout ce que peut, pour le bonheur des peuples, l'ob-

tion de l'univers; et nous le voyons observé

à l'occasion de la manne
(3), comme une

chose connue du peuple, avant que la loi

fût donnée où l'observance en est instituée

plus expressément. Car dès lors on connais-

sait la distinction du jour ou les semaines

établies; le sixième jour était marqué, le

septième l'était aussi comme le jour du re-

pos et tout cela parait comme une pratique
connue, et non pris nouvellement établie;

ce qui montre qu'elle venait de plus haut,
et dès

l'origine du monde (4).
»

Mais la tradition de la sainteté di- ce jour
ne se conserva pas seulement chez les Juifs.

« Le septième jour de la semaine, dit Ge-

belin dans son Ilistoire du Calendrier, est, 1

pour nous servir des termes de Philon, le

jour de la naissance du monde, la fêle de l'u-

nivers. Aristobule, philosophe péripatéti-
cien, montre la vénération générale des peu-
ples pource jour, par des passages d'Héi>iode,
d'Homère et de plusieurs autres auteurs, dont
l'autorité incontestable ne permet pas de dou-

ter qu'il ne fût saint et solennel par tout l'u-

nivers. Cet usage a régné chez les anciens
Chinois, chez les Indiens, les Perses, les

Chaltléens, les Egyptiens, même chez les

peuples du Nord, et on le retrouve chez les

Péruviens (5). »

« Selden dit Duclos, dans la Bible ven-

gée, s'est efforcé de faire voir que les anciens

peuples du paganisme, au lieu Je célébrer

le septième ou dernier jour de la semaine,

chômaient le septième de chaque mois. Mais

quand cela serait prouvé en serait-ce moins

un reste de la tradition primitive dont ils

avaient perdu les vestiges? Il faut convenir

que tout concourt à confirmer la vérité du

récit de Moïse, sur la sanctification du sep-
tième jour, qui est un monument de la créa-

tion. Didemt, d'Alembert et les autres au-

teurs de l'Encyclopédie n'ont pu se dissimu-
ler la force de cette preuve. »

« La division du temps en semaines de
sept jours, écrivait (6) un des plus savants

prélats des temps modernes, a été connue

de tous les peuples de la terre. A quelque

haute antiquité que l'on remonte, on la voit

toujours établie. On la retrouve de même

dans quelque pays que l'on parcoure, par-
mi les nations civilisées comme parmi les

servation d'une loi aussi ancienne que le monde et

à laquelle rendent encnre un hommage si solennel

ces nations auxquelles, en empruntant nos formes de

gouvernement, nous aurions d6 emprunter aussi leur

respi et profond pour la sanctification du saint jour. b

Voyez aussi le mau leiiicul de Mgr le cardinal-arche-

vêque de Rouen, pour le carême de la même année.

(31 Ejrode, xvi, 23, 28.
(i) Elévations sur les mystères.

(5) Les Phéniciens consacraient un jour sur sept
en l'honneur de Saturne; les Delphiens chantaient

tous les sept jours une hymne à Apollon les Athé-
niens fêtaient le septième jouren l'honneur de la lune;

quelques écrivains grecs patient du septième jour
comme sacré, et du huitième commeconsacré au re-

pos éternel; les anciens druides de la Grande-Bre-
tagne honoraient aussi le septième jour.

(G) Le cardinal de la Luzerne, Homélie sur l'Evan-

gite du XVI' dimanche après la Pentecôte.
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hordes sauvages, dans les régions qui n'ont 1

•'nlre elles aucune communication, qui dif- c

fèrent de religion, de mœurs, de préjugés,
1

de langage. etc. » d
5. Si cette tradition a été si religieusement |

observée, c'est qu'elle était autant dans la t

nécessité que dans la bienséance. « Le cal- I

cul décimal, dit l'auteur du Génie dit Chris- s

tianisme, peut convenir à un peuple mer- |

faillite mais il n'est ni beau ni commode c

dans les autres rapports de la vie et dans les s

équations célestes. La nature l'emploie ra- i

rement il gêne l'année et le cours du so- 1

leil On sait maintenant, par expérience, I

que le cinq est un jour trop près, et le dix (

un jour Irop loin pour le repos. La terreur, f

qui pouvait tout en France n'a jamais pu (

forcer le paysan à remplir la décade parce t

qu'il y a impuissance dans les forces humai- |

nés et même, comme on l'a remarqué, dans

les forces des animaux. Le bœuf ne peut (

labourer neuf jours de suite; au bout du

sixième, ses mugissements semblent deman-
der les heures marquées par le Créateur (

pour le repos général de la nature. »

6. « La nécessité d'un jour de relâche sur

sept, dit M. Pérennès (ouvrage cité) a été (

reconnue par les observateurs les plus at-
teulifs comme une loi impérieuse, à laquelle
on ne peut se souslraire sans s'exposer à

des inconvénients d'autant plus graves que

le mépris de cette loi du repos est poussé

plus loin.

« C'est cette nécessité que Lisait parlai-
tement ressortir le docteur anglais Farre, j
lorsque, dans un rapport adressé au parle-

ment, il déclarait que le repos du septième

jour est absolument nécessaire à l'homme,

quelles que soient ses occupations, sous

peine des plus graves dangers pour sa santé

et même pour sa vie. Après avoir exposé
d'une manière générale les raisons physio-

logiques qui lui semblaient les plus propres
à justifier le choix du septième jour pour le

repos commun, le docteur continuait ainsi

« Faites travailler un cheval tous les jours
de la semaine autant que le permettent ses

forces, ou accordez-lui un jour de repos sur

sept, vous verrez bientôt, par la vigueur
plus grande avec laquelle il accomplira son

travail pendant les six autres jours, que le

repos du septième lui est absolument néces-

saire. L'homme étant doué d'une nature su-

périeure, il oppose à l'excès de la faligue la

vigueur de son âme, et le dommage que pro-
duit une surexcitation continue sur son sys-
tème animal ne se manifeste pas aussi vite

que chez la brute; mais il succombe enfin

d'une manière plus soudaine il diminue la

longueur de sa vie, et prive sa vieillesse de
Cille vigueur qu'il devait conserver avec le

plus grand soin. L'observation du dimanche
doit donc être

acceptée,
non-seulement par-

mi les devoirs
religieux

mais parmi les de-

voirs naturels, si la conservation de la vie

est un devoir, et si l'on est coupable de sui-

cide en la détruisant prématuiémenl. Je ne

UIM

parle ici que comme médecin et sans m'oc-

cuper d'aucune manière de la question Iliâo-

logique. Mais si l'on envisage de plus l'effet

du véritable christianisme, c'est-à-dire la

paix de l'âme la confiance en Dieu, les sen-

timents intérieurs de bienveillance, on ne
lardera pas à se convaincre que c'est là une

source nouvelle de vigueur pour l'esprit, et

par l'intermédiaire de l'esprit un moyen

d'augmentation de forces pour le corps. Le

saint repos du dimanche met dans l'homme

un nouveau principe de vie. L'exercice la-

borieux du corps et de l'esprit, de même que
la dissipation des plaisirs sensuels sont les

ennemis de l'homme aussi bien qu'une pro-

fanation du sabbat, tandis que la jouissance
du repos dans le sein de sa famille, jouis-
sauce unie aux études et aux devoirs qu'im-

pose le jour du Seigneur, tend à prolonger la

vie humaine. C'est la seule et parfaite science

qui rend le présent plus certain et assure le

bonheur de l'avenir.

« 11 est vrai que l'ecclésiastique et le mé-

decin doivent travailler le dimanche pour le

bien de la communauté; mais j'ai regardé
comme essentiel à mon bien-être de restrein-

dre mon travail du dimanche au plus strict

nécessaire. J'ai souvent observé la mort pré-
coce des médecins qui travaillent conlinuel-

lement cela est surtout visible dans les pays
chauds. Quant aux ecclésiastiques, je leur

ai conseillé de se reposer un autre jour de
la semaine. J'en ai connu plusieurs qui sont

morts à cause de leurs travaux pendant ce

jour, parce qu'ils n'avaient pas pris ensuite

un repos équivalent J'ai connu des hom-

mes parlementaires qui se sont détruits pour
avoir négligé cette économie de la vie. En

résumé, l'homme a besoin que son corps ait

du repos un jour sur sept, et que son esprit
se livre au changement d'idées qu'amène le

jour institué par une ineffable sagesse (1). »

« Nous n'entrerons pas dans le détail des

maladies et des infirmités si nombreuses

auxquelles les gens de lettres, qui abusent

de l'activité de leur intelligence, sont plus

ou moins tardivement en proie, telles que
les gastrites les apoplexies les affections

nerveuses ou hypocondriaques. Lors

même que le préjudice qui résulte d'un tra-

vail sédentaire et suivi, d'une contention

d'esprit babituelle, ne va point jusque-là,
on voit encore leur constitution se miner

sourdement, leur caractère s'aigrir et s'al-

térer au point de transformer pour eux la

vie en un éternel niiilaise et un vague en-

nui. Dans les di> erses professions, le même

abus du Irarail pas d'une manière

moins désastreuse sur la santé. 11 ruine à la

longue les tempéraments h's plus vigoureux,
et l'ait payer par de cruelles souffrances et

des lésions organiques, quelquefois incura-

bles, le désir immodéré de la réputation, des
honneurs ou de l'argent.

«

« C'est surtout dans les ateliers où se ras-
semblent un grand nombre d'ouvriers que
ces tristes résultats se révèlent avec le plua
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d'évidence. L'exercice même de leur profes-

sion et leur agglomération dans un local

souvent Irès-élroil ne tardent pas à vicier

l'air, qu'on s'occupe avec trop peu de soin

et en trop peu de lieux de renouveler autant

que le demande la salubrité. L'atmosphère

se trouve alors chargée d'acide carbonique,

de miasmes délétères, de poussière et de

molécules métalliques, toutes choses qui in-

troduisent dans les organes pulmonaires des

agents de destruction plus ou moins rapide.

Aussi presque partout oit il existe des ma-

nufactures, des usines, des fabriques, une

industrie de quelque genre que ce soit, qui

exige le concours d'une grande quantité de

bras, on est frappé de l'espèce de dégénéra-
tion qui se manifeste promptement chez les

individus des visages pâles qui conservent

une expression dure et repoussante, l'étio-

lement de la taille dans les hommes, une

physionomie languissante et douloureuse

dans les femmes; des enfants qui portent,
dès leur entrée dans la vie, les marques in-

délébiles de la malédiction qui semble peser
sur les auteurs de leurs jours tel est l'af-

fligeant spectacle que présentent commune-

ment ces réunions d'ouvriers. Si, pour nour-

rir leurs familles, ils ont dû se courber toute

la semaine sur leurs métiers on leurs éta-

hlis, qu'au moins le dimanche chacun d'eux

puisse
se remettre des fatigues passées et re-

cueillir les forces qui lui feront ensuite re-

prendre le travail avec une énergie nou-
velle (1).

»

7.Aprèscela, «quedoit-on penser, dirons-

nous avec J.-J. Housseau (2), de ceux qui
voudraient ôter au peuple les fêtes, les plai-

sirs et loule espèce d'amusement, comme au-

liml de distractions qui le détournent de son

trava 1? Cette maxime est barbare et fausse.

Tant pis, si le peuple n'a de temps que pour

gagner son pain; il lui en faut encore pour
le manger avec joie, autrement il ne le ga-

gnera pas longtemps. Ce Dieu juste et bien-

faisant, qui veut qu'il s'occupe, veut aussi

qu'il se délasse la nature lui impose éga-

lement l'exercice et le repos, le plaisir et la

peine. Le dégoût du travail accable plus les

malheureux que le travail même. Youlez-

vous donc rendre un peuple actif et labo-

rieux ? donnez-lui des fêtes, offrez-lui des

amusements qui lui fassent aimer son état

et l'empêchent d'en envier un plus doux.

Des jours ainsi prrdus feront mieux valoir

tous les antres. »

Article Il.

De l'ulilité morale de la sanctification du di-

manche.

8. « Le retour d'une fête hebdomadaire, dit

M.Pérenuès,qui rassemble le peuple dans Les

(I) Cabanis remarque que dans los ateliers clo?,

surtout dans ceux où l'air se renouvelle avec difti-

culté, le» forces musculaires diminuent rapidement
la reproduction de la chaleur animale languit, et les

hommes de la constitution la plus robuste coutrac-
lent le tempérament mobile et capricieux des fem-
mes. Loin de l'influence de cet air actif et de celte

vive lumière dont on jouit sous [a vcùie
du ciel, le

temples pour offrir en communauté avec le

prêtre le sacrifice suprême, doit nécessaire-
mcnt lui suggérer des réflexions salutaires
et

influerpuissamment sur la règle de sa vie.

L'idée seule de cette Divinité qui remplitnos

temples de sa majesté invisible, ces murs

entourés de la vénération universelle, ces
autels au pied desquels chacun a vu, dans
son enfance, s'agenouiller son père, se pros-
terner le front de sa mère, inspirent un ter.

tain recueillement aux esprits même les plus
lourds ou les plus dissipés. On pense alors,
malgré soi, à un autre monde où l'existence

n'aura point de fin, à la brièveté du temps,
et l'on en conclut que le véritable intérêt

veut que l'on vive en homme de bien.
« Aussi peut-on se convaincre que dans les

campagnes, où l'on se soustrait moins séné-

ralemenl à l'obligation de célébrer le diman-
che, il y a plus de moralité que dans les

villes,où malheureusement une grande par-
lie de la population mâle déserte les églises.
Par là se vérifie ce que disait Bossuet C'est

principalement de la sanctification des fé-es
que dépend le culte de Dieu, dont le senti-

ment se dissiperait dans les occupations con-

tinuelles de la vie, si Dieu n'avait consacré

des jours pour y penser plus sérieusement,
et renouveler en soi-même l'esprit de reli-

gion.
« Sous les voûtes colossales des temples de

nos cités, comme dans la modeste église t

l'humble chapelle du village,
tout chrétien en

apprend plus que les i lus savants philoso-
phes du paganisme et de l'incrédulité sur ces

hautes questions qui se lient si intimement

à la morale l'origine du mal, la liberté de
l'homme, sa déchéance et sa réhabilitation

problèmes insolubles pour la sagesse hu-

maine, et qui tourmentèrent les plus grands

génies depuis Platon jusqu'à Kant. C'est là

que chacun de nous se rapprochede cette vé-

rité uuiverselle dont la chute de notre pre-
mier père rompit le lumineux faisceau, et

dont les philosophes de l'antiquité retueilli-
rent quelques fragments, sans pouvoir saisir

le lien mystérieux qui faisait un tout de ces

fragments de vérité, qu'on nous passe le

terme, éparpillés sur le globe. Aux heureux

du monde comme aux info:tunés se fait en-

tendre du haut de la chaire la parole sacrée

qui leur annonce qu'ils vont être bientôt ap-

pelés, l'un à rendre compte de ses prospéra
tés, l'autre de ses misères. Cette parole des-

cend grave et consolante, ferme et tendre

pour tous et le grand qui voit passer dans
ses mains les destinées des peuples, et le ma-

nœuvie qui gagne sou pain à la sueur de son

front, reçoivent au pied du sanctuaire des le-

çons de cette sainte et sublime égalité devant

Dieu,qui sera consommée par la mort (3). La

corps s'éliole en quelque sorte, comme une plante

privée d'air et de jour; le système nerveux peut loin»

ber dans la stupeur; trop souvent il n'en sort tjue,

par des excitations irrégulières.i (Rapports du phti-

sique el du moral de
l'homme.)

(-2) Lettre à d'Atembcrl.

(3) Les philosophes de l'antiquité dédaignaient
d'instruire la classe inférieure. Ils la méprisaient trop



religion, dans sa vigilante sollicitude, s'est s

mise à la portée de toutes les intelligences, et r

ses mystères même les plus profonds et les r

plus obscurs parlent encore à l'âme, en lui 1

rappelant que le Dieu qui nous a aimés jus-
qu'à revêtir notre nature et se charger de nos v

infirmités, est le même qui règne au plus f
haut des cieux et ne peut être compris de no-

tre orgueilleuse raison. |

« Pénétrez dans un de ces temples dont les l

peuples n'ont pas oublié le chemin, à l'heure 1

où les fidèles j «ont réunis: qu'y voyez tous? V

des vicillards, en qui la longue expérience
des choses d'ici-bas ne fait que rendre plus I

vif et plus ardent le désir de se reposer dans

ce Dieu, hors duquel tout est illusion et f

néant; des jeunes hommes, qui mêlent leurs

voix à la voix des anciens pour chanter les c

louanges du Très-Haut, et dont tous les sen- £

timents se fondent dans l'unique sentiment

de ce culte d'amour des femmes qui, d'une l

voix plus humilie et plus douce, prient pour
leurs pères, leurs frères, leurs époux, leurs (

enfants, et dont la fervrur pleine d'onclion

achève de désarmer la justice de Dieu, que
1

n'aurait peut-être pas apaisée la prière dis-

traite et moins intime des hommes. Specta-
•

de plus touchant encore: des enfants qui bé- I

gaienl, près de leur mère, les vœux de leur (

innocence, et invoquent Marie, cette protec- 1

trice de l'innocence, de la faiblesse et dumal- 1

heur. Car leur cœur, qui ne comprend pas le

maître des intelligences et le créateur des

mondes, comprend cette Vierge aimable et

souriante, dont ils voient l'image portant un

enfant dans ses bras, et ils ont appris que,

pour avoir dans le ciel une seconde mère, ils

doivent être bons et soumis comme ce Jésus

qui crût également en âge et en sagesse de-
vant Dieu et devant les hommes. i

« Dites s'il est rien le plus beau que ce ren-

dez-vous de toutes les générations vivantes

au pied de la Divinité, rien de plus propre à

les faire marcher de concert dans le chemin

de la vertu. Un tel spectacle a, plus d'une
fois, fait rentrer en eux-mêmes des hommes

égarés. Et, pour ceux qui sont pervertis
sans retour, n'est-ce pas une cruelle puni-
lion que d'être témoins de l'inaltérable sé-

rénité de ces âmes pieuses, qui suivent sans

dévier la loi de justice (1), et qui, dans

leurs entretiens secrets et familiers avec

Dieu, s'abreuvent à des torrents d'ineffables
délices, si \ives, si enivrantes que toutes

les félicités sensuelles n'en approchèrent

jamais.
« C'est après avoir assisté à une réunion de

ce genrequ'un de nos grands poétes s'écriait:

Quel monde que ce monde de la prière 1

Quel lien invisible, mais tout-puissant, que
Celui d'êtres connus ou inconnus les uns
aux autres, et priant ensemble ou séparés

les uns pour les autres Il m'a toujours

pour t'admettre à leurs leçons. Les successeurs des
apôtres, pour qui toutes les âmes sont également

précieuses, éclairent tous les hommes îles mêmes

lumières et les font participer aux mûmes sacre-

men'.s.

D1VI

semblé que la prière, cet instinct si vrai de

notre impuissante nature, était la seule force
réelle, ou du moins la plus grande force de
l'homme! »

« Et ailleurs: « La prière ne fut jamais in-

ventée elle naquit du premier soupir, de la

première joie, de la première peine du cœur

humain, ou plutôt l'homme ne naquit que

pour
la prière; glorifier Dieu ou l'implorer,

ce fut sa seule mission ici-bas tout le reste

périt avant lui ou avec lui mais le cri de
gloire, d'admiralion ou d'amnur, qu'il élève

vers son créateur, en passant sur la terre, ne
périt pas il remonte, il retentit d'âge en âge
à l'oreille de Dieu, comme l'écho de sa pro-
pre voix, comme un reflet de sa magnificence;

il est la seule chose qui soit complélement

divine en l'homme, et qu'il puisse exhaler

avec joie et avec orgueil car cet orgueil est

un hommage à celui-là seul qui peutenavoir,
à l'Etre infini .(2). »

« Olez au peuple la prière, celte prière
commune autour du sanctuaire, vous affai-

blirez insensiblement sa foi, et la morale pu-

blique ne lardera pas à se corrompre.
« Une coutume que nous avons vue établie

en plusieurs villages, et dont on
aperçoit au

premier coup d'œil l'utilité morale, est celle

d'aller s'agenouiller, au sortir de la messe

paroissiale, sur les tombeaux des ancêtres.

Le pieux souvenir de ses pères, que l'esprit
et le sentiment se retracent comme des mo-

dèles à suivre, fait sur la jeunesse une vive

impression, ci lui impose la loi de servir dt:
modèle aux générations qui la suivront,tors-

que l'impitoyable mort l'aura précipitée elle-

même dans le tombeau. »

CHAPITRE II

NATURE DE L'OBLIGATION IMPOSÉE A L'HOMME PAR LE

PRÉCEPTE DE LA SANCTIFICATIONDU DIMANCHE.

9. On ne peut douter qu'il n'y ait eu dès le

commencement du monde des jours spéciale-
ment consacrés au service de Uieu. 11 est en

effet bien juste que Dieu, qui a donné la vie

à l'homme, qui est le mailre des jours et des

saisons, ait prescrit de consacrer à son ser-

vice une partie du temps dont il nous a gra-
tifiés. Tous les peuples ont eu leur jour con-

sacré au service de Dieu. La plupart des na-
tions gardaient le septième jour. Les Juifs
avaient le sabbat. La rigueur extrême avec

laquelle élaient punies les moindres préva-
rications montre évidemment que Dieu at-

tachait une très-grande obligation à l'obser-

vance du jour du sabbat.

L'Eglise a substitué le dimanche au sabbat,

afin de solenniser le jour où le Seigneur res-
suscita glorieux et immortel. Nous ne pour-
rions de notre propre autorité lui substilucr

un autre jour.
10. Puisque c'est l'Eglise qui a transféré le

sabbat au dimanche, il s'ensuit qu'elle pour-

fil Virtutem videant, intaucscanfque rclicta.
(Perse.)

(2) Voyage en Orient, édit. in-tg, lom. l, pages
23 et 41.41,

DI.ll



rail le transférer à un autre jour, si elle le

jugeait convenable. Plusieurs théologiens

disent qu'il.est bien de droit naturel qu'il y

ait un temps prescrit pour rendre a Dieu un

culte, et qui lui soit spécialement consacré,

mais que la détermination du culte et du

temps est du domaine du pouvoir ecclésias-

tique. En tirant les conséquences de ce prin-
cipe, il s'ensuivrait que l'Eglise, si elle le ju-
geait convenable, pourrait réduire le nom-
bre des jours de dimanche, et qu'elle pour-
rait déclarer que chaque dimanche il n'y

aura que certaines heures consacrées au ser-

vice de Dieu lit ideo, dit à ce sujet saint

Ijguori, obsercantia dominieœ ab Ecclesia

mutari et dispensari potest quamvis dispen-

sari non potest quod nullus sit dies [eslivus

cutlui divino specialiler dtjmtatus.Licet sit

de jure divino et naturali ut designetur ali-

i/uod tempus determinatum ad Deum colen-

dum, determinatio tnmrn hujus cultus, et die-

rum quibus conferendus erat, fuit a Christo

dispemnlioni EccUsiœ relicta ita ut posset

pupa decernere ut observanlia dominieœ du-

raret tantum per aliquns horas, et quod lice-

rent
aliqua opéra servilia{Lig ,/i6. m,«.26o).

Voy. Fêtes.

CHAPITRE III.

DE LA MANIÈRE DE SANCTIFIER LE JOUR DE DIMANCHE.

11. Le précepte concernant le dimanche
est en partie affirmatif et en partie négatif,
en ce qu'il ordonne certaines choses et qu'il
en défend d'autres.

Entendre dévotement la sainte messe, as-

sister aux vêpres et aux autres offices, écou-

ler avec respect la parole de Dieu, s'appro-

cher des sacrements, visiler les malades, con-

soli-r les affligés, instruire ses enfants et ses

domestiques, sont les principales actions re-

commandées aux fidèles le saint jour de di-

manche. Mais de toutes ces œuvres il n'y en
a qu'une seule qui soitobligaloire sous peine
de péchémortel, c'est l'assistance à la sainte

messe. Voy. Messe.

Il « si expressément défendu de faire des
œuvres serviles les juurs de dimanche et de
fête de commandement. Au mot OEuvres

SERVILES, nous dirons la nature et l'étendue

de cette défense.

CHAPITRE IV.

DE LA SANCTIFICATIONDU DIHMICKE DANSSES RAPPORTS

AVEC LA LOI CIVILE.

12. Les dimanches et les fêtes légales sont

des jours fixés pour le repos des fonctionnai-

res publics. (Loi du 8 avril 1802, art. 57.)
Une loi, du 18 novembre 181i règle ce qui

est relatif à la cessation des travaux et à l'ob-

servation des jours de fête. Quelques juris-

consultes, s'appuyant sur la modification ap-

portée en 1830 à la Charte, où il est déclaré

qu'il n'y a plus de religion de l'Etal, avaient

cru que cette loi était implicitement rappor-

tée mais la Cour de cassation a rejeté ce sys-

tème en consacrant formellement que la loi

de 1811 était encore en vigueur. [Arr. des 23

et au juin 1838.) Elle a. de plus, reconnu

que l'autorité niuuicipale peut prescrire de

fermer les cabarets et autres lieux publics
les jours de dimanche et de fête, pendant le

temps consacré au service divin, et que l'ar-

rêté d'un préfet qui prescrit aux cabareticrs,

cafetiers et autres, de tenir leurs établisse-

ment fermés pendant l'heure des offices, est

obligatoire. (C. cass., 29 juin 1S38.)
La loi de 1814 étant donc reconnue être

encore en vigueur, nous en donnons le

texte »

Art. 1er. Les travaux ordinaires sont interrom-

pus les dimanches et jours de fête reconnus par la

toi de l'Etat.

2. En conséquence il est défendu lesdits jours
1° aux marchands, d'étaler et de vendre, les ais et

volets des boutiques ouverts; 2° aux colporteurs tt

élalagj>tes de colporter et d'exposiu" leurs man hai>
dises dans les rues et places publiques; 3° aux arti-

sans et ouvriers, de travailler extérieurement et

d'ouvrir leurs ateliers; 4" aux charretiers et voiiu-

riers employés à des services locaux, de faire des

chargements daus les lieux publics de leur domi-

cile.

3. Dans les villes dont la population est an delà

de 5000 âmes, ainsi que dans les bourgs et villages,
il est defendu aux cabaretiers marchands de vin
débitants de baissons, traiteurs, limonadiers, maîtres

de paumes et de billard, de tenir leurs maisons ou-

vertes, et d'y donner à boire et à jouer lesdits jours
pendant le temps de l'office.

4. Les contraveutions aux dispositions ci-dessus

seront constatées par procès-verbaux des maires ou

adjoints, ou des commissaires de police.
5. Elles seront jugées par les tribunaux de police

simple, et punies d'une amende qui, pour la pre-
mière fois, ne pourra excéder 5 fr.

6. En cas de récidive les contrevenants pour-
ront être condamnés au maximum des peines de po-
lice.

7. Les défenses précédentes ne sont pas applica-
bles, i'aux marchands de comestibles de toute na-
ture, sauf cependant l'exécution de l'art. 3 2° à

tout ce qui tient au service de santé; 3° aux postes,

messageries et voitures publiques; 4° aux voituriers

de commerce, par terre et pareau, et aux voyageurs
5* aux usines dont le service ne pourrait être inter-

rompu sans dommages 6" aux ventes usitées dans

les foires et fêtes dites patronales aux débits des

menues marchandises, dans les communes rurales

hors le temps du service divin 7° aux chargements
des navires marchands et autres bâtiments du com-

merce maritime.

8. Sont également exceptés des défenses ci-dessus,
les meuniers et les ouvriers employés i° à la mois-

son et aux récoltes 2° aux travaux urgents de l'a-
griculture 3" aux constructions et réparations mo-

tivées par un péril imminent; à la charge, dans ces

deux derniers cas, d'en demander la permission à

l'autorité municipale.
9. I. 'amodié administrative pourra étendre les

exceptions ci-dessus aux usages locaux.

Les significations, saisies, contraintes par
corps, ventes et exécutions judiciaires n'ont

pas lieu les jours de dimanche et de fête, à

peine de nullité. Il en est de même des ven-

tes à l'encan, à peine d'une amende de 25 à

300 fr.
(t. du 17 llierm. an vi, art. 5 et 6; C.

proc. art. 1037.1– Toutefois, l'art. 1037 per-
met au juge d'instruction les significations

et

exécutions aux jours de fête légale, s il y a

péril en la demeure.
Si l'échéance d'une lettre de

change
est à

un jour férié légal, clic ost payable la veille.

(C. coin., art. 134.)
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Le protêt, faute de payement, qui doit se

faire le lendemain du jour de l'échéance d'une
lettre de change, se fait le jour suivant, si

c'est un jour de fête légale. (Même Code, art.

102.)

Aucune condamnation n'est exécutée les

jours de dimanche et de fête. (C. pén.,

art. 25.)

L'intérêt de la société n'a pas permis que
l'expédition des affaires criminelles fûl inter-

rompue le jour de fête légale. L'art. 2 de la

loi du 19 thermidor an vi contient à c» sujet

une disposition expresse; et un arrêt de la

Cour de cassation a décidé que cette disposi-
tion devait s'appliquer également aux affaires

correctionnelles et de simple police. (Arr. du

25 août 1807.)

Il esl aussi de principe qu'en mntière cri-

minelle lcs citations peuvent être faites un

jour de dimanche.

DIMISSOIRE.

1. Le besoin de l'ordre a engagé l'Eglise à

défendre aux ecclésia>tiques de se faire or-

donner par d'autres personnes que par leur

propre évêque. Chacun sait quelle irritation

causa l'ordination d'Origène par Alexandre,

évêque de Jérusalem, sans dimissoire de l)é-

métrius, évêque d'Alexandrie.
Au mot ORDRE (Sacrement de V), n. 19,

nous avons dit quel est le propre évêque par

rapport à l'ordination. Nous avons distingué
quatre sortes d'évêques qui sont réellement

aptes à donner les saints ordres sans dimis-

soires ce sont l'évêquede la naissance, ce-

lui de la résidence, celui où l'on possède un

bénéfice, et celui dont on est le familier. Nous

ne reviendrons pas sur les questions que

soulèvent ces différentes espèces d'évéqnes

elles ont été suffisamment résolues; nous ne

parlerons pas nonplus des peines encourues,

soit par celui qui ordonne, soit par celui qui
est ordonné sans dimissoire. (Voy. Ohdrb,

n. 27 et 28.) Nous avons donc à parler ici du
dimissoire en lui-même et des personnes qui

peuvent t'accorder.

2. 1. Le dimissoire n'est qu'une permission
de conférer les ordres et La tonsure, accordée

à un sujet par sun propre évêque, c'est-à-

dire par celui qui avait le droit de l'ordon-

ner. Nous ne connaissons aucun règlement
qui détermine la forme des dimissoires. De

quelque manière qu'ils soient conçus, dès
lors qu'ils autorisent à conférer les ordres,

ils sont permission suffisante.

Le dimissoire, étant une grâce, peut être

accordé indéfiniment, ou à temps, ou à cer-

laines conditions.
Lorsqu'il

est accordé indé-

finiment, il dure jusqu'à révocation de celui

qui l'a accordé, ou de son successeur, ou de
cru, qui ont ses droits. La mort du supé-

rieur, la perte qu'il pourrait
faire de ses pou-

voirs, ne sont donc pas des causes qui an-

nullent les dimissoires ils subsistent tant

qu'ils ne sont pas révoqués. Lorsque le di-

missoire a été accordé avec limitation de

temps, il eesse lorsque l'époque
donnée pour

se faire ordonner est écoulée. De même, si

les coudiliouis soos lesquelles il a été accordé

DIS

ne sont pas remplies, on ne peut en faire

usa je.
3. II. Tous ceux qui ont juridiction ordi-

naire sur un sujet peuvent lui accorder un

dimissoire. Conséquemment le pape peut ac-

corder des dimissoires, soit par des privilé-
ges généraux, soit par des rescrits particu-
liers mais lorsque quelqu'un veut se faire
ordonner en vertu de ce rescrit, il doit pré-
senter de la part de son évêque un certificat

de bonne vie. Ls concile de Trente le pri s-
crit (Sess. 23, cap. 8).

L'archevêque ne peut accorder de dimis-
soire aux diocésains de ses suffragants (Cap.

Nullus, de Tempor. ordin., in sexto).
Le grand vicaire ne peut donner des di-

missoires, à moins que ce pouvoir ne lui suit

expressément accordé par ses lettres vica-

riales {Cap. Cum nullus).
Le chapitre, le siège vacant, ne peul don-

ner de dimissoire dans le cours de la pre-
mière année de vacance, à moins qu'il n'y
ait nécessité de donner les ordres à un clerc,

à qui ils sont nécessaires pour entrer en pos-
session d'un bénéfice (Concil. Trid.,sess. 23,

cap. 10; sess. 3, cap. 10). La peine contre le

chapitre qui donne des dimissoires contrai-

rement à ces prescriptions du concile est la

suspense ipso facto. Mais les évêques qui
ordonnent n'encourent aucune peine le con-

cile n'en marque aucune.

Au mol Obdre (Sacrement de l'), n. 27,

nous avons dit quand le propre évêque perd
ses droits pour l'ordination. et à qui ils sont

transférés.

D1R1MANT (Empêcuement).

Voy. Empêcuemunt.

DISCORDE.
Ln discorde désigne toute sorte de division

qui rompt l'union des cœurs et des volontés.

Elle est essentiellement opposée à la charité.

On doit la juger sur les principes développés

aux mots Chahité, INIMITIÉ, HAINE, etc.

DJSPENSE.

l.Les lois ont été portées pour le bien gêné"

ra! des peuples, mais le bien qui en peut
résulter n'est point si absolu qu'il n'y ait

nécessité de lever en quelque circonstance,
ou en faveur de certaines personnes, l'obli-

gation de la loi. Cette seule observation fait

comprendre la nécessité de la dispense, qui

est un acte de juridiction par lequd le légis-

lateur exempte quelqu'un de l'observation

de la loi dans une circonstance particulière,
la loi demeurant d'ailleurs dans toute sa vi-

gueur. On voit que la dispense diffère de
l'abrogation, qui est la destruction de la loi,
de la dérogation, qui n'est qu'une abrogation
partielle, de l'interprétation, qui fixe le sens

de la loi, mais qui n'en dispense pas.
2. Les dispenses sont générales ou parti-

culières, expresses ou tacites, de justice ou

de grâce. Une dispense générale est celle

qui est accordée à toute une communauté,

ou à une grande partie des membres de cette

cumi;iu;>u'.ô. Telle est la dispense de faire



DICTIONNAIRE DE THEOLOGIE MORALE.

maigre en carême pour tout un diocèse.

Elle est particulière quand elle est accordée

en faveur d'une ou deux personnes. Telle

est une dispense de parenté à l'effet de con-

tracter mariage. Une dispense est ex-

presse quand elle est expressément accor-

dée elle est tacite quand elle est renlerraée

dans un autre acte qui la suppose. Les cano-

uistes donnent un exemple de dispense ta-

cite dans la concession d'un bénéfice faite

par le souverain pontife à celai qu'il sait

n'avoir pas l'âge voulu par les canon*. –

Une dispense est de justice quand elle s'ac-

corde à tous ceux qui ont de bonnes rai-

sons elle est de grâce quand on ne l'accorde

qu'à certaines personnes privilégiées. Tel

était autrefois l'empêchement de parenlé au

second degré, qui d'après le concile de

Trente,ne devait être levé qu'eu faveur des

princes.
3. Afin que la matière des dispenses, trop

souvent obscurcie, apparaisse clairement

aux jeux, nous lâcheions d'en déterminer
avec lucidité, 1° l'objet, en sorte qu'on puisse
reconnaître les lois dont on peut ou on ne

peut pas obtenir dispense 2° la cause dis-

pensatrice, afin qu'on sache à qui s'adresser

pour obtenir dispense 3° le sujet, ou celui à

qui la dispense peut être accordée; V les

motifs, afin que le sage dispensateur sache

comment il doit user de son pouvoir 5° les

vices des dispenses, pour distinguer celles

qui sont valides et licites, de celles qui sont

invalides ou illicites; 6° enfin les causes qui
font cesser les dispenses, pour savoir jusqu'à
quel point on peut ou un ne peut pas user

des dispenses accordées.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'OBJET DE LA DISFE.V'SE.

4. L'obligation qui peut lier les hommes
vient de deux sources, 1" de la lui propre-
ment dite 2° de certaines obligations c<in-

lr. idées par les particuliers, qui sont bien

appuyées
sur la loi, mais qui ne sont pas des

lois proprement dites. Tel est le vœu con-

tracté par une personne.

ARTICLE PREMIER.

Des lois soumises à la dispense,

5. Les lois sont ou de droit naturel, ou de

droit positif. Celles-ci sont divine* ou hu-
maines.

Les lois qui constituent essentiellement

l'ordre ne peuvent être délrui es par Dieu

lui-même nous l'avons démontré au mol

Abrogation. Ainsi, aucunepuissance, même

divine, ne peut dispenser
du droit naturel.

Dans l'Ecriture, il y a des dispenses qui pa-

raissent appartenir au droit naturel t> Ile

est la polygamie, que Diru permit nus Juifs.

Mai; en examinant attentivement la pulyga-

uiie, on est forcé de convenir que, quoi-

qu'elle soit peu
conforme au vœu de la na-

ture, il n'y a cependant pas une opposition

absolue et rigoureuse entre le droit naturel
absolu et la polygamie.

Toute espèce de loi positive peut être l'ob-

jet de la dispense, car toute loi positive peut
ne pas être portée, elle peut être abrogée.
Celui qui en est l'auteur peut donc aussi en

dispenser car la dispense suppose un moin-

dre pouvoir que celui d'abroger. Voy. ci-

dessous, n. 8.

Il y a certaines lois humaines qui semblent

ne pouvoir être l'objet de la dispense ce

sont celles qui ont été portées en confirma-

tion de la loi naturelle ou divine. Ainsi, un
roi a puni de la peine de la prison tons les

blasphémateurs révoquer celte loi c'est,
ce semble, autoriser le blasphème. Ce n'est

pas là le sens d'un acte semblable en dis.

pensant de sa loi pour un certain temps, le

législateur humain peut avoir eu la volonié
de lever la pénalité temporelle, sans vouloir

porter otleinte à la loi divine Foî/. le chapi-
tre JV, où nous irailnnsAes motifide dhpc te.

ARTICLE Il.

Des obligations contractées par des particu-
liers soumises à la dispense.

6. L'homme peut engager ses biens et sa

liberté par des obligalions contractées vo-

lunlairement. Il peut disposer de ses biens
en faveur d'un tiers vouer à Dieu une par-
lie de sa liberté; peut-il êtredégagé des obli-

galions qu'il contracte ainsi? Nous allons

énoncer un
principe qui servir) de clef pour

résoudre tous les cas particuliers.
Il est certain que lorsqu'on s'est engagé

envers quelqu'un, qu'on n'esl plus miitre
de disposer de ce qui est l'objet de l'engigr-

ment mais il n'est pas moins certain que
ce!ui envers qui on s'est engagé peut par

lui-même, ou par son fondé de pouvoir, re-

noncer à l'avantage qui lui a été accordé, et

rendre la liberté à celui qui s'est obligé. Il

n'est pas moins certain que si celui envers

qui on s'est engagé a un supérieur qui ait

le pouvoir de dissoudre
l'engagement qui a

élfi contracté, ce supérieur peut user de ce

pouvoir. De là nous tirons ce principe
Si celui envers qui on s'est volontairement

engagé, a la libre disposition de l'objet
de l'engagement, celui à qui il a dunné son

pouvoir, son supérieur, qui a un pouvoir
entier sur cet objet, peuvent en dispenser

parce que l'engagement ayant pour objet des

choses qui ne sont pas nécessaires, on peut
renoncer à son droit. Conséquemment Dieu

ct celui à qui il en a donné le pouvoir peu-

vent dispenser des vœux. La loi pour le bien

général peut dispenser de certains engage-

ments, v. e., du service militaire, etc. Nous

nous eontentons d'indiquer ici le principe,

nous en faisons l'application aux cas parti-
culiers lorsqu'ils se présentent. Voy. Voeu.

CHAPITRE IL

DE LA CAU E DISPENSATRICE OU DU POUVOIR DE DIS-
PENSER.

7. Les dispenses, étant un acte du
pouvoir

législatif, ne peuvent être accordées que par
celui qui possède cille puissance ou une

puissance supérieure, ou par celui à qui il

eu a été donné Ic pouvoir. Dieu seul peui
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dispenser dos lois divines, car nous ne sa-

vons pas qu'il 3't donné ce pouvoir à aucun

mortel. Personne au monde ne petit donc

dispenser des lois de l'Kvangile. Les législa-

tcurs humains
peuvent dispenser de leurs

lois.Nousallons envisager ce pouvoir, 1° par
rapport aux lois civiles; 2" par rapport aux

lois ecclésiastiques^

ARTICLE PREMIER.

Qui est-ce qui peut dispenser des lois civiles?

8. Le pouvoir de dispenser des lois étant

corrélatif à celui de les porter, il est éviilenl

que dans chaque Etat il dépend de la nature

même du gouvernement. Lorsque le pouvoir

est absolu, le droit de dispense appartient

au souverain et à ceux qu'il délègue à su

place. Dans les gouvernements constilulion-

nels, il ne peut y avoir de dispenses légiti-

mes que celles qui ont été prévues par les

lois elles-mêmes, ou accordées par la loi.

Toutes les dispenses reconnues par notre lé-

gislation concernent le mariage, nous en par-

ions aux. mots Mariage cmi et Ban de mi-

iiiage.

ARTICLE Il.

Qui est-ce
qui peut dispenser des lois de

l'Eglise ?P

9. Nous ne parlerons pas ici du pouvoir
délégué, posant sa force dans le pouvoir
ordinaire; il ne peut être plus étendu que

celui-ci. Au mot Àbciievêque, ncus avons

fait connaître le pouvoir du métropolitain sur

lesdiocèsesdesa provinee;nous parlons donc

uniquement ici de ceux qui peuvent avoir

un pouvoir ordinaire d'accorder des dis-

penses. Or, le pouvoir ordinaire de juridic-
tion exisle, 1* dans le souverain pontife sur

toute l'Eglise; 2" dans l'évèque sur son dio-

cèse 3° dans le curé pour sa paraisse.

§ i". Le pape peut.il dispenser des lois canoniques ?

10. Il était nécessaire qu'il y eût da.ns l'Eglise

un pouvoir toujours subsistant, qui pût dis-

penser des lois générales disciplinaires portées

même par les conciles généraux. Il ne pou-

vait y avoir que le souverain ponlife qui pût
posséder un sembliib'e pouvoir. Aussi, à

tous les âges de l'Eglise, on lui a reconnu

celle puissance, et les conciles qui ont voulu

resserrer les pouvoirs des papes n'ont mis

aucune limile au pouvoir de dispenser qu'ils
lui reconnaissent. Le concile de Bâle déclare

expressément que « les canons des conciles,

même œcuméniques, ne dérogent
en rien a

l'autorité du saint-siège,
et que le pape con-

serve toujours le droit de les modérer cl d'en

dispenser droit inaliénable, et dont il peut

faire usage avec loi puissance d'un souve-

rain. » Ces dernières expressions surtout

sont très-remarquables; elle; prouvent que

dans les plus mauvais temps on a reconnu
au pape un pouvoir absolu et sans con-

dilions sur les dispenses.

§ 2. Du pouvoir des évéques de dispenser des lois

ecclésiastiques.

11. Les évêques, étant les supérieurs de

leurs diocèses, sur lesquels ils possèdent une
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juridiction au for extérieur, peuvent dispen-
ser, 1" de toutes les lois particulières à leurs

diocèses, ainsi que des décrets des conciles

provinciaux
2° Des lois générales de

l'Eglise lorsque le

droit ou une coutume légitime leur recon-
naît ce pouvoir. D'après cette règle, on admet

comme certain que l'évêque peul dispen-
ser, 1° des irrégularités, des empêchements

au mariage, des voeux réservés et d'autres

cas semblables, quand il n'est pas facile de

recourir au pape, et que le péril est immi-

nent; le bien général réclame ce droit
pour

les évêques. 2° Lorsque le droit le marque
expressément, quoiqu'il n'y ait pas de né-
cessité. En exposant les lois particulières de

l'Eglise, nous disons qui peut en dispenser.
3° Dans le cas de doule si la dispense est né-
cessaire. &* l'our les cas particuliers qui se

présentent souvent, comme le jeûne, l'absti-

nence, J'observation des dimanches cl fêtes,

l'office divin. 5" Des lois canoniques qui ren-

ferment la clause donec dispenselur. On

pense que par cette clause le pape laisse

aux évêques le pouvoir de dispenser.

12. Mais lorsqu'il n'y a aucun de ces mo-

lifs, et qu'une loi a été portée généralement

sans aucune réserve, les évêques peuvent-ils
en dispenser? Oui, répondent plusieurs doc-

teurs, parce que le pape, ayant soin
d'expri.

mer les dispenses qu'il veut se réserver, ac-

corde à tous les évoques le droit d'exercer le

pouvoir de dispense, dès lors qu'il ne se ré-
serve rien. Nous croyons ce motif très-

j>rave il ne nous parait pas affaibli par le

grand principe rappelé par Benoît XIV (De

Synodo diaec, lib. v:i, cap. 30), et par saint

L'guori [De Leç/ibu:, n. 191), que celui-là

seul peut dispenser d'une loi qui l'a portée

car le pape a pu déléguer son pouvoir, et on

peut très-légitimement présumer qu'il l'a

fait, quand il est constant qu'il se réserve
toutes les lois dont il \sut dispenser lui-

même, et que cependant il n'a fait aucune

mention de cette réserve dans la loi en

litige.

La faculté de l'évêquc, en matière de dis-

pense, est accordée aux vicaires capitulaires
le siège vacant, et aux vicaires généraux, du
moins quand leur commission contient à cet

égard une délégation spéciale (Mgr Gousael,

1, n. I9o).

§ 5. Du pouvoir des curés de dispenser des lois ecclé-

siastiques.

13. Les curés et les desservants, ne jouis-
sant pas du pouvoir législatif, ne peuvenl
jouir d'autre droitclcdispensequeilece'ui qui
leur est accordé par l'usage. Aussi l'us;ige
leur accorde, lorsque le recours à l'évêque

est difficile, le pouvoir de dispen er soil à

l'égard des jours de jeûne 1 1 d'abstinence,

soit à l'ég nd des jours de dimanche et de
fête.Ces dispenses sont plutôt des interpré-

tations de la loi que des dispenses pioprc-

ment dites, puisqu'il 1 ur faut une cause.

Leurs dispenses servent plutôt à fixer les

(toutes et à mettre en sécurité les personnes

qui ne savent si elles ont des motifs sulii–
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oanls pour ne pas observer la loi. L'autori-

sation du curé intervient Irès-utilemenI dans
res cas; et c'est avec une grande sagesse
que les évêqncs autorisent leurs curés à dis-

penser du jeûne et de l'abstinence en carême

lorsqu'ils le jugent convenable.

CHAPITRE Ilf.

DU SUJET DE LA DISPENSE. J

14. Pour obtenir une dispense de quel-
qu'un, il faut être soumis à son autorité

1

car la dispense est un acte de juridiction. De 1

ce principe nous tirons les conséquences

suivantes <

i' L'Eglise ne peut accorder aucune dis- <

pense aux infidèles, parce qu'ils ne sont pas
<

soumis à sa juridiction. 1

2° Les catéchumènes, n'étant pas encore <

membres de l'Eglise, ne sont pas soumis aux ]

lois canonique* conséquemmenl ils n'ont <

pas besoin de dispense. i

3* Le baptême soumet à la juridiction de

l'Eglise.
Elle peut donc dispenser les héréti- I

ques de ses lois. <

4° Les évéques peuvent dispenser les étran- (

gers des lois particulières des diocèses de s

ces évêques. Ils peuvent dispenser comme les c

ordinaires des vœux les étrangers qui ont

acquis un quasi-domicile dans leurs dio-

cèses (Liguori, lib. i, n. 158). Mais hors de

ces cas, un évéque ne peut dispenser un

étranger qui ne fait que
passer dans

son dio-

cèse, à moin» qu'il ne s agisse de lois dont
s

l'usage est habituel, comme l'abstinence, le
s

jeûne. Nous pensons que l'Eglise, enautori-
I

sant les évêques à dispenser de ces lois gé-

nérales, a voulu leur donner le pouvoir de
l'exercer envers ceux qui, pour cela, sont

soumis à sa puissance. Donc, un étranger (

qui passe dans un diocèse étranger un jour i
de jeûne peut être dispensé du jeûne par s
l'ordinaire du lieu; car il est soumis en ces

(

espèces de lois aux supérieurs des lieux où il
(

se trouve, comme nous l'avons observé au

mot Etranger.

5' Le législateur peut se dispenser lui-
même dans le cas ou il pourrait dispenser r
les autres. Il peut se dispenser directement

r
ou indirectement, en profitant de la dispense r
accordée à ses diocésains, ou en conférant

t
ses pouvoirs de dispenser à son confesseur,

qui peut en user à son égard. C'est ainsi que

les supérieurs peuvent se dispenser des

vœux, des irrégularités et des censures qu'ils

ont encourues.

CHAPITRE IV.

DES MOTIFS NÉCESSAIRESPOUR LA CONCESSIONd'une
DISPENSE-

15. En donnant aux supérieurs ccclésias-

tiques le pouvoir de dispenser de ses lois,

l'Eglise n'a pas prétendu les rendre maitres

absolus elle veut qu'ils en usent avec sa-

gesse. Mais « il est du bien public, disent les

Pères du concile de Trente (Sess. 25, de Ile~

form., eap. 12), de relâcher quelquefois de la

rigueur des lois afin de pourvoir plus avan-

tageusement à tout ce qui est de l'utilité

commune et aux besoins des particuliers,

suivant les diverses occurrences. Ce serait

aussi une chose absolument contraire au

bon ordre d'accorder trop souvent des dis-
renses, et de se laisser conduire à ce point
plutôt par la coutume et la complaisance,

que par la force des motifs qui portent à les

donner, et par la considération de Fêla t des

personnes qui les sollicitent. En agir ainsi,
ce serait ruiner entièrement la discipline, et

frayer à chacun le chemin à l'infraction des
lois. C'est pourquoi, que tous sachent que
les saints canons doivent être indistincte-

ment observés par tout le monde, autant

qu'il est possible. Que si de justes raisons,
ou des motifs pressants, ou une grande né-
cessité exigent qu'on en

dispense, qu'on ne
le fasse jamais qu'avec connaissance de
cause et beaucoup de circonspection, et tou-

jours gratuitement; sans cela les dispenses
doivent être regardées comme nulles et sub-

reptices. »

Est-il si essentiel aux dispenses d'être ap-

puyées sur des causes légitimes, que sans

cela elles soient nulles, ou au moins illicites?

Quelles sont les causes de légitimes dispen-
ses ? C'est ce qu'il s'agit d'examiner dans les

articles suivants.

AnTICLE PREMIER.

Des
dispenses sans causes.

16. Il y a des défauts qui vicient complète-
ment un acte,d'aulres au contraire le rendent

seulement illicite. Le défaut de cause a-l-il le

premier effet ou seulement le second?

§ ier. Les dispenses données sans une cause légitime
sont-elles valides ?

17. Pour dislinguerles dispenses sans cause

qui sont valides de celles qui ne le sont pas,
il faut remonter au pouvoir même de dispen-
ser. Oucelui qui dispense exerceson pouvoir
sur sa propre loi ou sur celle de son inférieur,
ou il l'exerce sur celle de son supérieur.

Celui qui dispense de la loi qu'il a portée
lui-même ou qui a été portée par son infé-

rieur sur lequel il a une complète juridiction,
comme le pape sur l'évêque, peut validement
en dispenser sans aucune cause c'est l'opi-
nion commune des

théologiens.parce que la loi

tire toute sa force de la volonté du législateur.

Celui qui dispense des luis de son supé-
rieur peut dispenser, ou en vertu d'un pou-

voir délégué, ou en vertu du pouvoir-ordi-
naire. Nous ne traitons pas ici du pouvoir
de dispenser des voeux, nous en parlerons

au mot VOEU, n. 27, et au mot Seraient.

Celui qui dispense eu vertu d'une déléga-

tion ne peut dispenser validement sans

cause; c'est l'opinion commune des théolo-

giens, parce qu'on doit présumer que le su-

périeur ne lui a pas donné un pouvoir ah-

solu sur sa loi. (Voy. Liguori, de Itgibus,

n. 180).
Celui au contraire qui dispense en vcilu

du puuvoir ordinaire, comme
l'évêque,

dis-

pense des lois générales de l'Eglise dans les

cas voulus par le droit ou la coulume, peut
le faire sans motifs, parce que, dans ce cas,
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le lirai! a voulu conférer à l'évoque tous les

pouvoirs qui appartiennent au souverain

ponlife,
et que, comme le souverain pontife (

peut dispenser sans motif, l'évêque peut agir

de même. Nous voyons
en effet tous les jours rr

de, dispenses accordées sans causes dans des

matières qui sont de droit canon; en matière s

de dispense de bans, la plupart des de- s

mandes ne contiennent l'expression d'aucun

motif. Quoique l'opinion que nous venons (

d'émettre nous paraisse bien probable, nous 1

av uerons cependant que beaucoup de J

théologiens mettent les évoques dont nous t

parlons sur la même ligne que les délégués; <

ils croient que les dispenses qu'ils peuvent
accorder sont nulles quand elles sont sans

motif aucun.

Comme c'est au supérieur à juger de la
|

suffisance nu de l'insuffisance des motifs, (

qu'il peut y en avoir de véritable», quoiqu'ils

ne soient pas exprimés, on ne doit regarder

comme nulle une dispense par lui accordée j
i

que lorsqu'il est évident qu'elle a été donnée
sans aucune cause, et en vertu d'un pouvoir
évidemment délégué.

S Les dispenses données sans cause par Cautorilê

compétente sont-elles illicites?

18. Toute dispense accordée sans cause

est illic te. C'est une conséquence du décr t

du concile que nous avons rapporté ci-

dessus. Et en eff< ce qui a été établi pour
le bien ne doit pas être détruit que le bien ne
le demande.

Le supérieur qui accorde une dispense

sans cause se rend donc coupable de péclié.
11 est difficile de bien détermin r la gravité

de ce péché. Nous pensons qu'il n'est mortel

que lorsque la dispense tend à exercer et à

ruiner la discipline en des points considéra-

bles, ou quand elle excite des jalousies, de

murmures très-forts contre l'autorité qui use

de préférences illégitimes.

L'iuférieur ne peut user d'une dispense

qui lui a été accordée sans raison puis-

qu'elle fil illicite. Nous n'userions dire que
sa faute soit mortelle, à moins qu'il ne. s'en

suivit des ellcls tellement considérables, que

la loi de la charilé obligeât à les empêcher

sous peine de péché mortel.

Article II.

Quelles sant les causes légilimes de dispense P

19. A s'en tenir aux saints canons, c'est

la nécessité ou la plus grande utilité qui
doit être le motif des dispenses qu'on ac-

corde. Conséquemmenl, il faut que la raison

de dispenser soit proportionnée à l'impor-
lance de la loi dont elle veut délier. Les mo-

tifs peuvent donc varier à l'infini, parce que
l'importance de la loi admet elle-même celte

variété.

Les raisons de dispense peuvent être in-

trinsèques et tirées de la nature même de la

loi, ou extrinsèques venant du dehors. Les

motifs qui se tirent de la loi sont, 1° la trop

grande difficulté d'exéculion pour certains

particuliers telle est la faiblesse de la

santé par rapport au jeûne 2° la fin qui n'a

PIS

pas lieu dans le cas où l'on dispense; 3" lis

graves inconvénients qu'entraînerait l'exé-

cution de la loi.

Les raisons extrinsèques sont tirées de

quelque circonstance étrangère à la loi, et

n'y ont point de rapport particulier. Telles

sont celles qui sont fondées sur la naissance,

sur les services rendus à l'Iilat ou à l'Eglise.

Telle est la somme d'argent donnée à Rome,

qui doit par les bonnes œuvres compenser
l'infraction à la loi. Aux mots Empêchement,

Jeune, Abstinence, nous rapportons les mo-

tifs légitimes de dispense qui concernent ces

objets.
CIIAPITRE Y.CHAPITRE V.

DES VICES QUI ANNULENT LES DISPENSES.

20. Nous avons parlé dans le chapitre

précédent des vices de pouvoir. Lorsque la

cause dispensatrice agit sans pouvoir suffi-

sant, la dispense est nulle; lorsqu'elle agit

sans cause, elle est illiriti'. Mais une dis-

pense peut encore être viciée, parce que celui

qui la demande n'a pas exposé la vérité, ou

n'a pas dit toute la vérité. C'est ce qu'on ap-

pelle dispense obreptice et
subreptice.

Une dispense est obreptice quand on l'a

obtenue sur un faux exposé, soit par rap-
port au fait principal qu'on n'a pas exposé
conformément à la vérité, soit par rapport
aux raisons qu'on a faussement alléguées.
Une dispense est subreptice quand on cache

au supérieur des vérités importantes relati-

vement au fait, qu'il lui importe de connaître

afin de savoir la nature et l'étendue de la

grâce qu'il accorde.

Nous allons donner quatre règles qui fe-
ront comprendre quand les dispenses ob-

reptices et subrepliccs sont nulles.
21. i" Règle. Lorsque dans une supplique

on supprime une vérité dont le droit, la cou-

tume ou la volonté de celui qui accorde dis-

pense exige l'énoncé sous pcinede nullité, la

dispense est nulle. Tel est lesilence gardé sur

l'inceste commis entre deux personnes qui
sollicitent dispense de parenté. La dispense
est nulle, parce que la validité est attachée à

la déclaration de l'inceste lorsqu'il a eu lieu.

h1 Règle. Une fausselé ou une omission

est essentielle quand la dispense n'aurait pas
été accordée, ou au moins qu'à des condi-

tions plus onéreuses, si la vérité eût été

connue. Car on ne peut pas dire que le su-

périeur ait eu alors l'intention de dispenser
ainsi d'un empêchement du crime le dire
secret tandis qu'il est public, c'est une cause

de nullité reconnue par les canonistes.

m* Règle. Toute fausseté ou toute omis-

sion qui laisse ignorer au supérieur la na-
ture et l'étendue de la grâce par lui accordée

rend la dispense nulle, parce que la volonté

du supérieur ne peut s'étendre à ce qu'il

ignore. La dispense d'un vceu pour un autre,
celle du quatrième degré de parenté pour le

second, accordée sur une demande entachée

de fausseté, serait nulle.

iv" Règle. Lorsque la cause principale
d'une dispense est faussement exposée, la

dispense est nulle; tous les canonistes eu

conviennent. Elle serait valide s'il n'y avait
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mensonge que sur une cause accidentelle ou si

impulsive. S'il y avait deux causes également c:

importantes, que toutes deux fussent certai- n

nemeiit suffisantes pour obtenir dispense, et si

qu'il y eût mensonge par rapport à l'une de. S(

ces causes, la dispense serail-elle valide? q

Nous le pensons, parce que la cause véritable

étant suffisante pour obtenir dispense, l'autre pi

doit être regardée comme cause impulsive. p

Nous devons faire une observation sur ces rii

différentes règles c'est que chaque objet de d

dispense a ses causes de dispense ses for-
malités qu'il est essentiel d'exprimer. Ce tl

n'est qu'en les exposant en particulier qu'un tl

peut faire connaître les motifs admis comme q
suffisauls ou comme insuffisants, et les choses q

qu'il faut absolument déclarer ou qu'un peut )

taire sans inconvénient. d

CHAPITRE VI.
a

DE LA CESSATION DE LA DISPENSE.

22. La dispense ne produit pas toujours q
un rffel absolu et irrévocable. Elle peut g
cesser de trois manières 1° par la crssa'ion q
de la cause de dispense; 2° par la révocation s

du supérieur; 3° par la renonciation de celui n

qui l'a obtenue. p

jIhticle PREMIER.
d

De la cessution de la dispense par la cessation c

de la cause. s

23. 1,a caused'unedispenseétantessenlielle
ti

à sa validité, à moins que le supérieur nel'ait
Ç

accordée sans cause, de là il suit que lorsque
d

la cause cesse, la dispense doit cesser elle-
s

même. Nous n'entendons parler ici que de
c

la cause finale, car il est certain que la cause
c

impulsive peut cesser sans annuler la dis-

pense, comme elle pouvait être faussement
l

exposée sans annuler la concession.
*

On peut encore considérer la (essation de
la cause en différents temps, 1° au moment

où le supérieur a délégué pour dispenser; p
2° an moment où la fulmination du bref pon- s
lifical a eu lieu; 3° au moment de la mise à

exécution de la dispense; ¥ après la mise à à
exécution de la dispense.

1° II est certain qu'il faut que la cause
p

existe au moment où le supérieur a accordé |
la dispense. Celui qui aurait demandé dis- s

pense de parenté sub titulo paupertatit, et a

qui serait devenu riche avant que le pape r
eut accordé la dispense, ne pourrait faire

p
usage de la concession.

2° II faut que lit vérité existe au moment de la d

fulmination, car c'est par la fulmination seule p
que la dispense est complétement accordée. Jj

3° Pour juger s'il est nécessaire que la d
cause subsiste au moment de la mise à exé- r

cution, nous devons distinguer les dispenses a
.accordées absolument sans aucune volonté

de retour, comme d'un empêchement de iu-

riage, de celles qui sont accordées avec lit
j

volonté de la part
du supérieur de faire cesser

la dispense quand la cause cesse. Dans la

premier cas, la dispense a été absolument

accordée par la l'uhniiiation; nous pensons f

qu'il n'est pas nécessaire que la cause sub-' i|

e

siste au moment de l'exéculion. V. g., la

cause d'une dispense de mariage subsiste

nu moment de la fulmiiialion elle ne sub-

siste plus au moment du
mariage nous pen-

sons que l'empêchement ne subsiste plus et

qui1 le mariage peul vïilidemenl se célébrer.

Dans le second c.>s la dispense C3Sse. Une

personne obtient de ne pas jeûner en carême.

parce quelle est faible de santé sa santé

devient robuste le mercredi des Cendres, la
dispense est évanouie.

h" On doit juger de la quatrième hypo-
thèse suivant les principes que nous venons

de développer il ne peut être ici question
que des obligations qui n'ont élé enlevées

que conditionnellement à la persévérance de.

Il cause. S. quelqu'un n'a pas jeûné la moitié

du carême parce que la cause de la dispense
a subsisté, il est obligé de jeûner ensuite si

elle ne subsiste plus.

Si la cause finale ne cessait qu'en partie,

que faudrail-il faire? Les théologiens distin-

guent entre les obligations divisibles et celles

qui ne le sont pas. Lorsque les obligations

sont divisibles, uue partie de l'obligation re-

naît, selon plusieurs Ihéologiens. Celui qui

peut lire les petites heures sans trop se fa-

tiguer, sera tenu de les réciter dans le cas

de dispense du lîréviaire accordée pour
cause de maladie. Lorsque les obligations

sont indivisibles, comme te jeûne, la cessa-

tion d'une partie de la cause finale ne fait

pas cesser la dispense. Nous croyons que
dans le cas de cessation partielle la posses-

sion est toujours en faveur de la dispense
c'est pourquoi il ne faut pas facilement con-

clure que l'obligation a reparu en partie.

ARTICLR JI.

De la cessation de la dispense par le fait du

supérieur qui l'accorde.

21. On convient que la dispense ne cesse

pas par la mort du supérieur. Lorsque le

souverainpontifemeurt, les dispenses signées

nue minute avant sa mort peuvent être mises

à exécution.

La d spense cesse lorsqu'elle a été donnée

pour un temps, et que ce temps est écoulé.

Klle cesse par une révocation expresse du

supérieur, 1 dans touie espèce de dispense

avant la fulminatiun 2° après la fulminalion
relativement aux dispenses dont l'effet n'est

pas absolument consommé par la fulmina-

lion, comme dans la dispense du bréviaire,
du jeûne, etc. Mais si l'effet était consommé

par la fulminalion, comme dans lesdispenses

des lois qui établissent des empêchements,
des irrégularités et des inhabiletés, le supé-
rieur ne pourrait plus la révoquer (Conf.

d'Angers, sur les lois, x*
conicr.).

Auticle III.

De la cessation de la dispense par lu renon-

ciatioit de celui qui l'a reçue.

25. Chacun ayant le droit de refuser une

faveur et de renoncer à son droit, il suit

qu'un peut renoncer à uno dispense même
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mise à exécution, si l'effet en est divisible

pour ce qui reste à en jouir, et lorsqu'elle
n'a pas été mise à exécution, si l'effet en est

indivisible, conformément aux principes
émis à l'arlicle précédent, n° 23; pourvu ce-

pendant que la renonciation ne soit point

nuisible à un tiers, ou que le supérieur, pour
ca use légitime, n'en prescrive pas l'accomplis-

sement. Mais il est bon d'observer que la re-
nonciation n'est censée consommée qu'après

l'acceptation qui en a été faite par le supé-

rieur, parce qu'il ne peut pas dépendre d'un si
inférieur d'annuler les actes de son supé-
rieur (Uonac, Salm., Suarex, Lig., lib. i,

n. 198).
Le non-usage est-il une renonciation suf-

fisante Les auteurs que nous venons de ci-

ter pensent que non. Ils croient même que

si quelqu'un avait obtenu une dispense de

mariage pour s'allier à une personne, et

qu'il se mariât avec une autre après la

inorl de celle-ci, il pourrait user de la dis-

pense- De même celui qui a cessé, pendant

quoique temps, de profiter de la dispense de

l'abstinence, du jeûne, de la récitation de l'of-

fice divin, peut user de nouveau de la faveur

qui Ini a clé accordée, pourvu qu'il soit tou-

jours dans les conditions de la dispense. Voy.

Voeu, Empêchements, Réhabilitation.

DISPENSE A UAD1CE.

Voy. Rkvalidation DU mariage, n. 8.

DISPENSE DE MARIAGE.

Voy. Empêchements.

DISPONIBLE (PORTION DE bie\s).

Voy. QUOTITÉ disponible.

DISPOSITIONS.

Dispositions, état nécessaire de l'âme et du

corps pour recevoir quelque grâce, quelque
sacrement. Voy. Baptême Confirmation i

PÉNITENCE, EUCIIARISTIE, etc.

DISTINCTION SPÉCIFIQUE ET NUMÉRI-

QUE DES ACTES HUMAINS.

I.Les actions de l'homme peuvent se multi-

plier à l'inrini, comme elles peuvent revêlir
des formes différentes. C'est sur la connais-

sance de ces différentes espèces et de ces

différents actes qu'on peut baser le degré de

moralité d'une personne il importe donc

infiniment de posséder des règles pour faire

le discernement des différentes espèces d'ac-
tes humains, et de leur nombre.

ARTICLE PREMIER.

De la distinction spécifique des actes hu-

mains.

2. Qu'il y ait des actes d'espèces différen-

tes, c'est une chose si évidenie, qu'il serait

inutile de nous arrêter le prouver. Tous

les actes ont des rapports avec la loi morale,

mais tous ne l'atteignent pas de la même mu-
iiièrc. Aussi il y a des différences essentiel-

les, fondées sur la nature et la substance des

actions, qui sont totalement différentes les

unes des autres, quelquefois jusqu'à être

diamétralement opposées. Tels sont, v. g.,

le désespoir
et la présomption, la chasteté
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et l'accomplissement des devoirsdii mariaçe.
Il s'agit d'examiner iei quel esl le principe
de cette différence spécilique et quelles sont

les règles qu'il faut suivre pour la fixer.

Les théologiens ont cherché dans les lois,

dans les objets des œuvres, enfin dans les

vertus, la raison do la distinction
spécifique

des actes. La loi ne parait pas devoir être le

principe de la distinction spécilique des ac-

tions car des lois différentes, divines et hu-

maines, ecclésiastiques et civiles, peuvent
prescrire le même acte. L'objet ne peut pas
plus être admis pour principe de cette dis-

tinction car le même objet peut servir à

des actes contraires un vase sacré peut ser-

vir à la profanation et à la justice; l'argent

peut servir au dot, à la corruplion, ou à l;i

bienfaisance. Nous croyons que ces difficul-

tés ne se rencontrent pas lorsqu'on prend
les vertus pour base de la distinction spéci-

fique des actions. Pour s'en convaincre, il

suffit de les considérer dans leur opposition
et leur conformité à différentes vertus:

2° à différentes fonctions de la même vertu
3"

lorsqu'elles sont en rapport à cette même

vertu ou à ces fonctions en sens contraire,

ou du moins d'une manière absolument di-

verse. Ceci n'a besoin que d'une simple ex-

position, qui concernera principalement les

péchés car c'est surtout sous ce rapport
que les théologiens envisagent la distinction

spécifique des actes humains.

3. «Nous disons donc, 1° que les péchés soit!

d'une nature différente, lorsqu'ils sont op-

posés à différentes vertus ainsi l'hérésie,

le désespoir, la colère, sont évidemment des

péchés-de diverse espèce, parce qu'ils sont

contraires à des vertus absolument différen-

tes, l'hérésie à la foi, le désespoir à l'espé-

rance, la colère à la douceur. On remarqua
souvent dans une seule et même action

celte opposition à différentes vertus alors

cette action est péché à autant de titres. C'est

ainsi que le parricide étant contraire à la

justice, qui défend d'attenter à la vie du pro-
chain à la piété filiale, qui défend encore

plus étroitement de ravir la vie à celui do

qui on l'a reçue, est un double péché et ren-
ferme plusieurs malices de différente es-

pèce. Ainsi encore, un religieux, obligé par
la règle dont il fait profession à jeûner tous

les vendredis de l'année, et qui vient à y

manquer un vendredi de carême, ne ferait
pas connaître toute l'étendue de la rauto
qu'il a commise, s'il n'exprimait en se con-

fessant celte double obligation l'une fondée

sur sa règle et ses vœux, l'autre sur la loi

générale de l'Eglise; celle-ci prescrite par la

vertu d'abstinence et de mortification, celle-

là par la vertu de religion. Il n'in serait pas
de même quant à l'espèce du péché du jeûne
des quatre-temps, qui tombe dans le carême

ou la veille d'une fête; les deux préceptes
ne sont établis que pour le même motif, et

n'ont pour objet que la même vertu. La ma-

lice de leur transgression est une malice uni-

que dans son espèce.

« 2° Nos actions forment des péchés speci-
on
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fiquemon! différents, lorsqu'elles sont oppo-
sées à diverses fondions d'une seule et même

vertu- Le vol, par exemple, et l'homicide

sont opposés à la moine vertu, celle de jus-
tice ce sont néanmoins deux péchés très-dif-

férents; c'est qu'ils sont contraires à deux

offleos, à deux devoirs différents de justice,
dont le premier défend de prendre le bien
«i'au'rni, et le voleur s'en empare et t'usurpe;
le second défend encore pus étroitement
«l'-Atcr 11 vie à qui que ce soit, et l'homicide

se rend coupable de cet attentat.

« 3° II est des actions qui blessent les droits

d'une même vertu mais d'une manière

tout opposée; c'est ainsi que la prodigalité
et l'avarico «ont contraires à la libéralité.

Le prodigue dépense et donne trop, l'avare
ne dépense, ne donne pas assez ce qui fait

deux vices diamétralement opposés.
« k' Enfin il est des péchés spécifique-

ment différents, quoiqu'ils n'aient d'opposi-
lion qu'i) la même vertu,et que ectto oppo-
sition ne soit pas en sens contraire, mais

seulement diverse un exemple va le rendre
sensible. Le vol simple, le péculnl, le plagiai,
li rapine, ta calomnie, sonl certainement

des péchés très-différents; tous néanmoins
tirent leur malice caractéristique de leur op-

position à la vertu de justice. Cette opposi-
tion différente n'est point en sens contraire;
mais elle est en raison diverse le simple vol
blesse la justice par l'usurpation des biens
particuliers; le péeulat, par l'usurpation des

revenus publics dont on a l'administration
ta rapine, par une usurpation soutenue de
violence; le plagiai, par le vol non d'un bien,
mais d'une personne lihre ou d'un esclave

qui appartient à un autre maitre la cal,)ni-

nie, en ravissant au prochain sa réputation

par l'imputation d'un faux crime

« Ce que nous établissons ici doit s'enten-

dre de toutes sortes de péchés, de ceux mê-

mes qui ne le sont que parce qu'ils sont dé-
tendus par des lois positives. Saint Thomas,

à la vérité, enseigne dans le texte que nous

en citons (1), que la différence spécifique

de ces sortes de fautes doit se tirer unique-

ment de la diversité de ces lois, divines ou

humaines, ecclésiastiques ou politiques;

tuais le saint docteur ne doit être entendu

que du principe de la différence spécifique do

ces péchés, parce que ce sont ces lois qui,
cn les défendant leur donnent une opposi-
tion aux vertus que sans cela ils n'auraient

pas; et elles la donnent en érigeant en de-

voirs les fonctions d'une vertu, qui, dans la

circonstance dont il s'agit, n'auraient point
été sans cela d'une étroite obligation. Man-

ger, par exemple, de la viande un vendredi,

(1) Per opposilionein ad virtutes peccata specie
diilerunt secunduin diversas materias, puta liuinici-

Uiuin, adulterium. nec ex eo dicenduni est quod
différant specie secundtuu dift'exeuiiau» praseeplo-

rum, sed magis ex conver&o prxcepla diuerunt se-

cumtuin differenium virlutimi et vitioriun, quia ad

lioe. prxcepla sunt ut secundum virlulem operemur
et peccata vitemus. Si vero aliqua peccata essent

sulum quia proliibi'a, in Lie ntiouabile esset, ut se-

nVsl pas de soi plus opposé à la vertu de
tempérance que de le (lire un autre jour;
mais l'Eglise oblige tout fidèle d'observer la

défense qu'elle en a faite et donne à celto

action, innocente d'elle-même, une oppo-

sition à la vertu d'nhslincucc ou de tempé-

rance, que sans cela elle n'aurait pas eue;
et c'est cette opposition qui forme le carac-

tère primitif de cette espèce de péché et en

fixc la nature.
« La longueur du temps qu'on emploie à

commettre un péché ou qu'on y persévère,
n'est point une circonstance qui lui donne

une malice d'une espèce différente (2),puis-

que par là il n'acquiert point d'opposition
à une autre vertu, ni d'opposition diverse à

la même, à moins qu'il ne
s'y joigne quel-

que chose d'extraordinaire qui en change la

nature, comme si on ne prolongeait la du-

rée d'une désobéissance que pour murtificr

le supérieur l'insulter et lui témoigner

qu'un ne fait aucun c<is de lui ut de tes or-

dres. » (Conférentes d'Angers, sur les péchés,
conf. iv.)

ARTICLE Il.

De la distinction numérique des actes hu-

mains.

h. La multiplication des actes doit avoir

une très-grande influence sur la moralité.

Cet principalement en constatant le nom-
bre des actions qu'un peut apprécier le mé~

rite ou le démérile d'une personne. Le mo-

raliste doit donc donner des règles pour dis-
tinguer les actes les uns des autres.

H semble que cela est très facile; mais

quand on ex;im ne la question de prés, on»

éprouve beaucoup île difficultés, parce qu'il
y a des actes qui paraissent multiplies et qui

cependant ne sont qu'une seule action, et

d'autres qui semblent un seul acte et qui for-

ment plusieurs actions.

§ 1er. Quand y a-t-il unité dacte humain, quoiqu'ilü

y uit plusieurs actions ?

5. La question peut se considérer, ou par

rapport aux actes intérieurs, ou par rap-

port aux actes extérieurs. Les actes inté-

rieurs peuvent être soutenus par des actes-

extérieurs, ou être purement intérieurs.

6. 1. « Les péchés purement intérieurs, dit

Mgr (iousset (Tltéolog. moral-, 1, n. 256),

que l'on appelle péchés du cœur, se multi-

plient parleur interruption. Il y a autant d<!

péchés que d'actes consentis par la volonté,

autant d'actes de la volonté que d'interrup-

lions morales. Or, un acte n'est pas seule-

ment interrompu par un acte contraire et

positif, il l'cst encore par le sommeil et par

les distractions, du moins loi1- que le sommeil

cunduin ciiflerentiain pi;e.cepiorum specie peccata
diflerrenl. S. Th., q. de Malo, art, 2.

(2) Non enim aciiuirit aliquid navain speeiem, ex*

hoc quQil iriulliplicauir, aut protelatur, nisi forte ni

aciu protelato vel niuliiplicato superveuiat aliiiimk

qirod variet speciem, puta inobedieniio, velcoiitei»-

ptus Vcl aliquid Uujusmodi. A', th., 1-2, q. 83,

un. 5.
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nu les (lislraclions ont duré un certain temps,
ait moins quelques heures. Du la, comme le

pensent assez communément les théologiens,
le pénitent est obligé d'exprimer, autant que

possible, le nombre des actes auxquels il a

consenti, en disant le nombre de fois qu'il a

renouvelé son consentement; et s'il lie peut
le faire avec précision il doit déclarer le

temps pendant lequel les actes se sont mul-

tipliés, en faisant connaître si les inlerrup-

tions, sans parler de celles qui proviennent
naturellement du sommeil, uni élé rares nu

fréquentes. Cependant il ue faudrait pas exi-
ger cela, si tous les actes procédaient d'un
même mouvement de concupiscence parce

que ces mêmes actes, quoique séparée par

un court intervalle, ue constituent qu'un

seul péché (1). »

7. II. « Lorsque ces actes intérieurs pro-
cèdent tous d'un premier dessein, et tendent

à la consommation du même crime, ils nu
forment qu'un seul péché, lanJ que l'inten-

tion de laquelle i's dépendent n'est point ré-

voquée. Ainsi, celui qui, dans un mouvement

de fureur et de vengeance, prend la ré>olution
de tuer son ennemi dispose tout en consé-

quence va le chercher l'attend l'attaque,
le combat, le frappe et le tue, ne commet

qu'un péché quoique peut-être, durant le

temps qu'il a employé à le commettre, il lui

soit survenu diverses pensées sur d'autres
objets.

« De même suivant plusieurs docteurs,
il es! probable que le voleur qui persévère,

même pendant un temps considérable, une

année, par exemple, dans l'intcnlion qu'il a

eue en volant, de ne pas restilner la chose

volée, ne se rend coupable que d'un seul pé-

ché. La raison qu'on eu dunnv c'est que la

détention volontaire n'étant point rétractée
fait suhsister virtuellement la première vo-

lonté (2).
»

[Ibid., n. 257, 238.)

Les actes intérieurs soutenus par les ac-

tions extérieures peuvent être interrompus
dedeui manières 1" par la rétractation de
la volonté 2" par la cessatiou volontaire, ce

qui arrive quand on abandonne librement lu

mauvais dessein qu'on avait formé Si on le

reprend de nouveau, on commet un nouveau

péché.
8. III. « Les actes extérieurs sont morale-

ment interrompus, quand ils ne tendent pas
à l'exécution d'un fait principal, qu'ils ne se

rattachent pas à un acte complet. Par exem-

ple,si si quelqu'un IVappe son ennemi plusieurs

fois, successivement et à différentes repri-

ses, sans avoir l'intention de le tuer, tous

ces coups sont autant de pèches parce que

chaque acte a sa malice complète et distincte.

Idem diccnduin de tartibus turpibus, adhibitis

sine animo cueundi.

« Mais les actes extérieurs peuvent se réu-

nir à un seul acte complet et ne former qu'un

(1) S. Liguori, liislnict. pratiques pour les confes-

seurs, des Péchés, n. 50.
1)

(2) S. Alphonse de Lignori, Theol. moral., de

Pecemis, n. 40.
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seul péché en deux manières 1° s'ils proj-
etaient de la même impulsion comme lors-

que dans le premier élan de la passion
on réitère son acte,on frappe non ennemi

plusieurs fois en même temps, on se permet

plusieurs libertés criminelles sur soi ou sur

un autre; 2" si les notes extérieurs tendent à

la consommation d'un même crime .comme

dans celui qui prend ses armes, cherche son

ennemi, lui donne plusieurs coups et le lue.

lia etinm, si quis ad copulant cansuminanilmn

prtsemittil lactuK, v»cula,el sermones ,snffieH ,si

confiteulur lanlum copulam obtentam. lltrum

aulem explicanii sint Inclus qui statim copu*
Inrn sequmittir? Rcspondelur negative, sent"

per uc tactils ( et idem est de cuwpUicenliti

qwe habetur de eopula) statim post copulnm

habeanlur, et non dirùjonlur ad novam eopu-

lamconsummandam: quia tune verotimiliitr

tactus illi ndhibenlur ad primée copulee com-

plementum (3).

« Mais les différents moyens extérieurs

employés pour consommer le péché, comme

sont les paroles obscènes, les voyages dans

une maison de débauche la préparation des

armes pour assouvir une vengeance, et au-

tres actes semblables. doivent être regardés
comme autant de péchés distincts, quand lo

crime qui est l'acte principal n'a pas été cou-

sommé. On est obligé | ar conséquent de les

faire connaître en détail à son confesseur.

Vie»», si quis hubens oscnlu, tactus etc., no-

luissel ab initio copulam, sed postea où libi-*
dinem auclam copulam perfecerit, non suffi*

cil, si tanlum copulam confileatur tune miià

omnes aclus tanquam distincla peceala de-

benl explicari, quia eum in iliis sistitur, qui'
vis aclus hubel in se malitinm suum conmim-

malam (1).» (Mgr Gousset, ibid., ». 238 2(iO.)

j 3. Une tenle action peut-elle produire plu&ettn «c-

ta humain*?

9. Souvent un seul acte viole plusieurs
droits et remplit p usieurs devo:rs. De là on

demande s'il y a réellement
plusieurs actes

humains. Nous restreignons la question aux

seuls actes peccamineux.

« Suivant le sentiment le plus commun,

dit Mgr Gousset (Théolog. mor. n. 2U1,

2ij2), celui-là commetplusieurs péchés, l°qui

d'un seul coup donne la mort à plusieurs;

2" qui par un seul discours scandalise ou

diffame plusieurs personnes; 3° qui parie

même vol fait tort à plusieurs; mais cela ne

s'eniend pas du cas où quelqu'un volerait

les biens d'un monastère d'un chapitre.

d'une c'imnune car les biens d'une com-

munauté n'appartiennent à personne t-u par-

ticulier 4° qui conjugulus copulam lialet eum

canjugata; duplicem enim commiltit injusti-

lium, unam quia violai jus suw u/on*, ullentm

quia caoperatur ut illfl violet jus sui mariti i

5"i[ui par un seul acte de la volonté se propose

d'omettre plusieurs jours de suite, sans né-

(5) S; Ligujri, de Peccaiit, a. &i et Instrocl,

prat. pour les Confesseurs, des Péchés, n, M.

(4) S. I.ignuii, de Peccalii, n. 45,
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(I) S. Liguori, de Pcccutu, n. 43, etc.

cessité, le jeûne ou un office d'obligation. [I

en est de même de celui qui désire du mal

à plusieurs. Ilem, si quis unico aclu cupiat
ad plures feminas, mit pluries ad eamdem ac-

redere; tanin magis si eadem nocte pluries

eamdem feminam cognoscal quxlibet enim

fornicutio habet suum terminum comple-
tmn.

« Mais suivant le sentiment assez pro-
bable de plusieurs théologiens, on ne com-

met qu'un seul péché, en niant par un seul

acte plusieurs articles de foi, ou en diffa-
mant son prochain en présence de plusieurs
personnes. De même, le prêtre qui, étant en

état de péché mortel, administre en même

temps la sainte communion à plusieurs fidè-
les, ne se rend

coupable
que d'un seul sacri.

lége; car alors il n y a qu'une seule adminis-

tration, qu'un seul banquet. Mais si un con-

fesseur qui n'est pas en étal de grâce donnait

l'absolution à plusieurs pénitents il com-

meltrait autant de sacriléges qu'il accorde-

rait d'absolutions, parce que chaque abso-

lution peut être regardée couune un acte

distinct (1).
»

DISTRACTION

C'est le défaut d'attention nécessaire pour
l'accomplissement d'un acte. Voy. ATTENTION.

si. (3 et suiv.

DISTRIBUTIVE (Jcstick).

Voy. Justice oistbibuthe.

DISSOLUTION DU MARIAGE DES INFI-

DÈLES.

Voy. Mariage DES infidèles.

DIVINATION.

C'est l'art de deviner et de connaître l'ave-

nir par des moyens superstitieux. Cet art

chimérique et criminel, enfanté par la vaine

curiosité drs hommes, fut longtemps rn vo-

gue chez les nations les plus policées. On
.ait combien les Grecs et les Romains étaient

entêtés de leurs présages et de leurs augu-
res. Cependant les plus sages d'entre eux

s'en moquaient intérieurement; et s'ils ne

disaient pas librement ce qu'ils en pensaient,

c'était de peur de choquer le peuple ce qui
n'a pas empêché qu'ils ne se soient échappés

quelquefois jusqu'à plaisanter ouvertement

sur la fureur que le peuple avait de vouloir

tirer des présages de tout. Un homme étant

venu dire à Caton que les rats avaient mangé
ses souliers pendant la nuit, et ayant de-
mandé quel signe c'était? Je ne vois rien

dans cet événement qui ne soit très-naturel,

répondit Caton; mais si vos souliers avaient

mangé les rats, cela serait fort extraordi-

naire et pourrait signifier quelque chose. >

Qui croirait que, dans un siècle tel que
le nôtre, la divination fût encore en usage,

si ou ne savait que le peuple est pres-
que toujours le même dans tous les temps,

et ne se ressent presque pas de l'augmenla-
tion de lumières que reçoivent los gens ins-

truits ? Il y a encore une infinité de choses

naturelles et indifférentes que le vulgaire su.

perstitieux interprète sérieusement, soit eu

bien, soit en mal c'est particulièrement
parmi les femmes que se conservent ces res-

tes de barbarie. On voit à Paris la plupart
des femmes d'un certain état chercher à cun-

naître, par le moyen de certaines combinai-

sous de cartes, ce qui doit leur arriver, <t

faire de cette rechenhe puérile et ridicule
leur plus agréable occupation lorsqu'elles se

trouvent seules.

Il y a une divination naturelle, raisonna-
ble et permise c'est celle qui consiste à pré-

dire, par exemple, la pluie ou le beau temps,
le calme ou la tempête, par l'observation des

signes qui, dans le cours ordinaire de la na-

ture, ont coutume de précéder telle ou telle

variation dans l'air. Mais toutes les autres

espèces de divination, qui sont arliGcielles

et imaginées par la superstition, ne peuvent
être pratiquées innocemment lelle est, en-

tre autres, la divination des événements ou

des rencontres. Ceux-là s'en rendent coupa-

b!es, qui croient qu'on sera malheureux à la

chasse si l'on rencontre un moine, et qu'un
sera heureux si l'on aperçoit une femme dé-

bauchée ou si l'on s'entretient de choses dés-

honncles; qu'il leur arrivera du malheur si

étant à table on renverse la salière, si l'un

fuit tomber du sel devant eux, si l'on répand
du vin sur leurs > hausses, si l'on met des

couteaux en croix, si l'on marche sur des fé-

tus disposés de certaine manière que c'est

une chose de mauvais augure quand, dans

une maison, la poule chante avant le coq, et

la femme parle avant son mari; que quand
une femme nouvellement accouchée prend
pour marraine de son enfant une femme

grosse, l'un ou l'autre des deux enfants ne
vivra pis longtemps que de deux personnes
mariées ensemble, celle-là mourra la pre-
mière, du nom et du surnom de laquelle les

lettres se trouveront en nombre non pair;

que pour savoir si un malade mourra de la

maladie dont il est travaillé, il n'y a qu'à lui

mettre du sel dans la main, et que si ie s, 1

fond,c'est une marque qu'it in mourra, mais

que s'il ne fond pas, c'est une marqua qu'il
n'en mourra pas, etc., elc.

Telle est encore la divination qui se fait

par les songes. Quelque ridicule et quelque

superstitieuse qu'elle soit, on trouve encore

des gens qui se persuadent que si en rêvant
on passe un pont rompu, c'est un présage de

danger; que si l'on perd ses cheveux, cela

signifie que quelque ami est mort; que si on

lave ses mains, c'est signe d'ennui eL di! cha-

grin que si ou les voit sales, c'est un pré-
sage de perte ou de danger; que si l'on garde

des troupeaux de moutons, on aura de la

douleur; que si l'on prend des mouches, on

recevra quelque injure; que quelque proche

parent est mort ou mourra bientôt, lorsqu'on

songe la nuit qu'on a perdu une dent, etc., etc.

Nous traitons des autres espèces
de divina-

tion, chacune à son article.
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DIVISIBLE (Oiiusation).

l'oy. Obligation, n. 18.

DIVORCE.

Bergier ayant suffisamment traité cet arti-

cle, nous nous contentons de rapporter une

page de M. Troplong, qui nous parait propre
a faire comprendre ce que le divorce a de
contraire au droit naturel.

« Le divorce, dit M. Troplong, a été un

grand sujet de combat entre le droit civil de

Home et le christianisme Nulle part la phi-
losophie chrétienne n'a rencontré autant de

résistance et de difficultés.

« Dans les idées que les Romains atta-

chaient au mariage, le divorce était un évé-

nement logique, dont les mœurs pouvaient
seules tempérer les excès. Aux temps héroï-

ques, lorsque le pouvoir du mari s'étendait

jusqu'au droit de vie et de mort sur sa femme
en puissance, pourquoi n'aurait-il pas po la

répudier? La femme n'était, à vrai dire,
qu'une chose dont le mari avait la propriété;
et s'il ne pouvait la vendre, du moins lui

élail-il permis non-seulement de s'en sépa-

rer par le divorce, mais même de la céder

solennellement à l'ami ou au rival qui con-

voitait sa main. Caton transféra Maicia, son

épouse, à son ami Horlcnsius, qui la reçut
en légitime mariage pour avoir de légitimes

enfants et tlrahon, qui rapporte ce fait,
ajoute que Caton i e fit que se conformer à

une ancienne coutume, attestée d'ailleurs

par Plutarque, et que l'on retrouve à Sparte
sur les débris de la n.iture et de la pudeur.
Auguste en profita pour enlever Livie à Ti-

bérius Néron, son époux. Pour donner une

couleur honnête à ce honteux commerce,

une fiction bizarre empruntait à la puissance
paternelle ses saintes prérogatives l'on

supposait que le mari, père adoptif de la

femme, disposait de sa main comme le père

qui donne à sa fille une dot et un époux.
« Puis, si l'on veut se placer au point de

vue qui considère le mariage comme un

dt; ces contrats consensuels dont la volonté

fait la base la conséquence n'esl-elle pas
qu'une volonté contraire peut le dissoudre?
Je ne sais s'il est vrai, comme l'assurent des
historiens, que le divorce, quoique permis à

Home, ne
commença à y être pratiqué que

vers l'an 533. Ce qu'il y a de sûr, c'est qu'à
partir de cette époque

il déborde sur la so-

ciété romaine et se montre comme l'un de
ses fléaux. Rappelons quelques traits sail-

lants de celle histoire.
« Dans l'oraison pour Cluentius Avitus,

nous voyons une mère provoquer son gen-
dre au divorce, et l'épouser effrontément

quand il a rompu son mariage avec sa fille.

« Cicéron, malgré ses vertus, répudia Té-

renlia pour se mettre en état de payer ses

dettes en épousant une seconde femme. Paul

Emile avait divorcé avec la sage et belle Pa-

pyrie, sans autre raison que celle-ci « Mes

souliers sont neufs et bien faits,et cepen-

dant je suis obligé d'en changer; nul ne sait

que moi où ils me blessent. » Comme je l'ai

dit plus haut, Auguste prit Livie des uiaius
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de son époux, qui consentit à s'en séparer

pour condescendre t'amour adultère de l'em-

pereur. Elle était grosse de six mois. Mécène

était célèbre par ses mille mariages et ses
divorces quotidiens, Tantôt on répudiait sa

femme par inimitié peur sa famille, tantôt

parce qu'elle était vieille. Malheur à réponse

dont la bi-auté venait à se ternir! « Faites

vos préparatifs de départ, » venait lui dire
l'affranchi chargé de lui porter le libelle Au

répudiation; « partez, votre asprct nous dé-

goûte vous vous mouchez si souvent! Par-
tez, vous dis-je, et sans délai nous atten-

dons un nez moins humide que lo vôtre. »

« Enfin (et ceci est le comble de l'oppro-

bre), comme le mari gagnait la dot lorsque

le divorce avait lieu pour l'inconduite de la

femme, il arrivait que les gens qui voulaient

faire fortune prenaient pour épouse* des
femmes impudiques, pourvu qu'elles eussent

du bien, atin de les répudier ensui e sous

prétexte de leurs dérèglements 1

« De leur côté, les femmes, voyanl qu'clles
n'étaient protégées ni par leur vertu ni par

leur affection se livraient sans retenue aux

plus épouvantables déporlemenls; et ceci est

une nouvelle preuve de cette vérité, qu'at-
teste l'expérience de tons les temps,c'esl que
l'excès du divorce conduit la femme à l'adul-

tère. On les voyait donc afficher la même li-

cence que 1 hommes, partager leurs orties,

défier les plus intrépides à
qui

chargerait
son

estomac de plus de vin et d aliments, les sur-

passer même par les raffinements de leur

luxure, sauf à payer par des infirmités pré-

coces et par des maladies étrangères à leur

sexe la peine <'e ces vices, que leur sexe

n'aurait pas
dû connaître. L'adultère sem-

blait n'être plus un crime depuis que Clo-

dius l'avait fait servir à se laver de ses adul-

tères profanations. « A-t-on aujourd'hui la

moindre honte de l'adultère? disait Sénèque;

la chasteté n'est plus qu'une preuve de lai-

deur. L'adultère, quand il se borne à un seul

amant, est presque un mariage.
»

« Sénèque s'écrie, dans son traité des Bien-

fails
« Quelle femme rougit à présent de di-

vorcer, depuis que certaines daines illustres

ne comptent plus leurs années par le nom-
bre des consuls, mais par le nombre de leurs

maris? Elles divorcent pour se remarier,
elles se remarient pour divorcer. On crai-

gnait cette infamie alors qu'elle était peu
connue maintenant que les registres pu-

blics sont couverts d'actes de divorce, ce

qu'on entendait si souvent répéter on s'est

iustruit à le faire. » Ainsi parle Sénèque; et

après l'avoir entendu, je n'accuse plus Mar-

tial d'exagéralion quand il reproche à la h i

d'avoir organisé l'adultère. » ('l'roplong, In-

fluence du christianisme sur le droit romain.)

Les empereurs firent vainement des lois

pour atténuer le mal. Il fallut que le christia-

nisme vint apporter au monde cette grande
maxime annoncée dans le sermon sur ia

montagne
« El moi je vous dis que celui

qui aura épousé celle que son mari aura ren-

voyée commet un adultère. » Cette maxime

était tellement nouvelle, qu'elle Iroublu les
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plus fortes intelligences. Les empereurs chré- lu

lien» n'osèrent la mellrc complètement en m

pratique il fallut que la religion se fût em- se

parée du gouvernement des intelligences, an dl

moyen âge, pour faire accepter cette grande y

vérité.

DOCILITÉ.

fa
DOCILITÉ. l'i

Docilité, vertu qui procède de la prudence; ci

elle inspire de la défiance de ses propres lu-
se

mières, et prend volontiers conseil. Voy.
Conseil.

c1

DOL.

Voy. Convention, n. 15. m

DOMAINE.
v

cc
Ce mot, pris dnns son sens le plus général, m

emporte l'idée de propriété. Dans un
sens sa

plus restreint, il signifie un ensemble de cer-
c.

laines possessions du public, d'un prince, s,
du roi. ou même de particulier. Autrefois on

p

distinguait le haut et le bas domaine, lé do-
y

maine direct et le domaine utile. D'après no-
cl

tre nouvelle législation, ces dénominations s>
ne sont plus d'usage. si

DOMESTIQUE.
••

1. Au mot Maître, nous avons considéré
v

les rapports mutuels des maîtres et des ser-

vileurs; nous nous contentons ici d'envisa-

ger l'état de domesticité, 1° sous le point de
r

vue des devoirs que la religion et la raison p

lui imposent; 2" sous le rapport de la légis-

c'

lation civile.

2. 1. Les devoii s des serviteurs à l'égard de
]j

p

leurs maires peuvent se réduire à trois, le
j,

respect, la fidélité et l'obéissance.
r,

C'est dans le respect qu'un lion serviteur

puisera toutes les qualhés qni font remplir

exactement les devoirs de cet élat.Fou», ser-
'(l

vileurs, dit l'apôtre saint Paul, obéissez à

vos maîtres avec crainte et respect dans la
(j

simplicité de votre cœur, comme à Jésus- ]
Christ même (Ephes. vi, 5).

3. Lafidéliléohligeles serviteursà avoirsoin

des biens de leurs maîtres, de les ménager,
s

d'empêcher qu'on ne leur fasse aucun tort:

elle ne leurpermetpas d'en rien prendre pour
1

se le rendre propre, sous quelque couleurque
1

ce soit. Il y en a plusieurs qui se persuadent

qu'ils peuvent prendre en secret pour s'in-

demniser de l'insuffisance de leurs gages.
1

Innocent Xi n condamné cette proposition J
« Les serviteurs et les servantes domestiques
peuvent prendre en cachette à leurs maitres l

de quoi récompenser le service qu'ils leur
T

renient, lorsqu'ils le jugent plus grand que

les gagas qu'ils en reçoivent.» Voij.Com-
t

PUNSiTION. S

4. Le serviteur doit obéir conformément i

aux conventions arrêtées, ou s'il n'y a pis |

•le convention, conformémentaux usages. Ils «

ne doivent pas faire leur service seulement <

par la nécessité de leur condition, mais par j
amour de leur devoir. Obéissez, dit saint i

Pierre, obéissez ri vos maîtres, non-seulement (

lorsqu'ils sorrt doux et bons, mais encore Il I

ceux qui sont rudes et fâcheux, (1 lîpist. u,

1K). L'obéissance elle-même a ses bornes i

un serviteur ne peut obéir à un maître qui

lui commande quelque chose d'csscnlielt
ment mauvais. Lorsque la chose n'est pas »

sentiellement mauvaise, qu'elle est seulemm

défendue de droit positif, on tolère, lorsiiui

y a né1 essité, la non-exécution df la loi. 1

faut que la nécessité soit proportionnée i

l'imporlance de la loi. Nous avons parlé sp»
cialement de la conduite que doit tenir m

serviteur à qui on veut faire violer l'abti.

nence, ou qu'on force à travailler le diman.

che. Voy. ABSTINENCE et OEuvres skkvile»,

5. Il y a des serviteurs qui aident leurs

maîtres dans leurs poursuites honteuses.

Voici une proposition condamnée par
Inno-

cent XI, qui en dira plus que tous les com-

mentaires. « Un serviteur qui avec connais--

sance aide son maître en lui prêtant ses

épaules pour passer par une fenêtre, à des-
sein d'abuser d'une vierge, et qui lui sert

plusieurs fuis en portant une échelle, en ou-

vrant une porte, ou faisant quelque autre

chose semblable, ne pèche pas mortellement

s'il fait cela par crainle d'un dommage con-

sidérable, par exemple. par peur d'être mal-

trailé de son maître, d'êlrc regardé de tra-

vers ou d'être chnssé de la maison. » – Li-

guori observe que la proposition ne parle

l'as de la mort, et il pense que si la vie était

en péril, un serviteur pourrait dans ce cas

prêter ses épaules à son maître parce que

celle action n'est pas mauvaise en elle-même.

Quant aux actions qui n'ont qu'un rap.

port très-éloigné
avec le crime, comme de

caparaçonner un cheval, de nettoyer les ha-
hits de son maître, un domestique peut le

faire, s'il y a de graves inconvénients à

omettre cette partie de ses devoirs. Quant

aux autres actions qui ont un rapport plus

direct avec le vice, nous avons tracé au mot

Coopération, n. 3 et suiv., la conduite que
doit tenir une personne qui se trouve dans

la nécessité de coopérer au péché d'autrui.

6. Il. Le domestique ne peut engager ses

services qu'à temps (Art. du Cod. civ. 1780).

On distingue deux sortes de serviteurs;

les uns sont spécialement attachés au mai-

tre, et les autres au service de la campagne

Ils ont le même domicile que le maitre (Art

109). L'exercice des droits decitoyens est sus-

pendu par l'étal de domesticité attaché au

service de la personne ou du ménage (Lai dit

22
/Viii.an vm). Un domestique ne doit point

être porté sur le contrôle de la garde natio-

nale (Loidu%ï
murs 1831, art. 20).

Les maîtres peuvent renvoyer les domes-

tiques employés à la maison, quand bon leur

semb'e, comme ceux-ci peuvent sortir quand
ils veulent, en payant ou en exigeant une

partie des gages proportiunnelle à la durée

du service. Il est d'usage, dans plusieurs lo.

calités, que les maîtres préviennent huit
jours à l'avance les serviteurs qu'ils veulent

mettre dehors, ou, s'ils les mettent à la porte

de suite, de leur payer huit jours de gage et

la nourriture pendant ce temps, à moins

qu'ils ne les renvoient pour des motifs gra-

ves. Dans ce cas, ils ne doivent point d'in-
Jeiutlité. Il est encore d'usage, quand on re.ll
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voie un domestique hors du lieu où on l'a

pris, de lui fournir les moyens de retourner
ilans ce lien. Si c'était le domestique qui

voulût quitter son celui-ci ne. serait

pas astreint aux frais de voyage.

7. Les domestiques attachés à la culture

des champs ne peuvent, à cause de la néces-

sité des travaux, quitter leurs maîtres avant

l'expiration du temps convenu, sous peine de

dommage-intérêt. Cette obligation est réci-

proque (Henriun de l'ensey).

Polliicr décide que si un domestique fait

une longue maladie chez son maître, celui-d i

peut retenir une partie proportiunnelle de

s:>n gage. Il n'en serait pas de même si la

maladie n'avait été que de quelques jours.
lin faisant leur convention, on a dû compter

sur une pareille indisposilion.
Le maître est aussi responsable des dom-

mages causés par ses domestiques dans les

fonctions auxquelles il les a employés [Coi!.

civ., art. 1381).
8. Les affaires concernant les gages des

«lomcsliqui'S et l'exécution de leurs engage-
ments sont portées par-devant le juge de

paix, qui juge sans appel, lorsque la somme

«e dépasse pas 10;) fr., et avec appel, lors-

qu'elle est plus élevée (Loi du 25 mai 1S38'.

Le maitre est cru sur son affirmation pour
li quotité des gages, pour le payement du
salaire de l'année, et pour les à-compte des

iinnées courantes (Cod. civil, art. 1781). –

L'action des domesliques à gage se prescrit
par

un an. (Art. 2272).
Ils ont la faculté

de déférer le r^erment à leurs maîtres sur la

réalité du jugement (Art. 2275). – Ils ont
un privilége sur ses biens pour le payement
de l'année échue et pour ce qui est échu

de l'année courante (Art. 2101, 2i0i).

La peine de réclusion est prononcée con-

tre les domestiques coupables de vol (Cod.

fiên., art. 385), Voy. Anus DE CONFIANCE; celle

des travaux forcés en cas de viol sur la per-

sonne qu'ils servent (Art. 333). La même

peine est prononcée contre le maitre qui se

rendrait coupable du même crime sur sa do-

mestique (C. cass., 28 dêc. 1826). On peut

récuser, en matière civile, le témoignage des

domestiques (Cod. proc. civ., art. 233).

DOMICILE,

1. C'est le lieu où on a son principal établis-

sement (Cod. civ., art. 102). Le droit romain
définissait le domicile le lieu où une per-
sonne a son séjour, le siége

de ses affaires et

de sa fortune, dont elle ne s'éloigne pas sans

nécessité ni sans paraître faire un voyage.
C'est dans ce sens qu'un doit entendre la loi

religieuse, lorsqu'elle exige le domicile, v. g.,

quand elle demande que la communion pas-
cale se fasse dans l'église du domicile (Voy.
Communion pascale) 11 en est de même de

la publication des bans {Voy. BAN) et de la

célébration du mariage (Voy. MARIAGE).

2. Le domicile étant le lieu des affaire», le

droit civil a dû s'en occuper d'une manière

spéciale. 11 distingue le domicile réel, le do-
inicîle élu et le domicile politique. Le domi-
cile rée) est celui dont nais avons donné la

DO.Y1

définition, c'csl-S-dirc le li-n où on a soïi

principal établissement. Le domicile élu est

un lieu choisi comme domicile par les par-
ties pour l'exécution de certaines affaires.

Le domicile politique est celui où s'escr-

cent les droits politiques.
Au lieu de prendre leur domicile réel, te»

parties en choisissent quelquefois un auire

pour l'exécution des affaires. Les significa-

tions, les demandes et poursuites peuvent se

f.tire au domicile élu (Cod. civ., ai 111).

Elles peuvent aussi se faire au domicile léel.

Le domicile élu est quelquefois commande

comme dans le cas d'inscription hypothé-
caire (Art. 2118). Le domicile d'élection n'a

lieu que pour les affaires spécialement dé-

nommées. Le domicile réel est universel

pour toutes les affaires.

Le domicile politique est celui où s'exrr-

cent les droits politiques il est le lieu du

domicile réel. La loi du 19 avril 1831, art.

10, 11, 12, permettait de faire élection d'un

domicile politique. Elle est annulée depuis

l'établissement de la république.
3. Le domicile réel étant le plus impor-

tant, la loi a mis tous ses soins à le bien dé-

finir. Voici ses dispositions

Co». civ. Art. 102. Le domicile de tout Français,

quant à l'exercice de ses dmits civils, est su lieu où

il a son principal établissement. (C. 7,9,10,13;
Pr. 50, 59, Cl, 68 s. 74, 1G7 s. 584, 781; Pr. 184.)

103. Le changement de domicile s'opérera par le

fait d'une habitation réelle dans un autre lieu, joint
à l'intention d'y Hier son principal établissement.

(< 106 s.)
104. La preuve de t'intention résultera d'une dé-

claration expresse faite tant à la municipalité du

lieu qu'on quittera qu'à celle du lieu où on aura

transféré son domicile.

105. A défaut de déclaration expresse, la preuve
de l'intention dépendra des circonstances.

106. Le citoyen appelé à une fonction publique
temporaire ou révocable conservera le domicile
qu'il avait auparavant, s'il n'a pas manifesté d'inten-

tion contraire.

107. L'aceptation de fonctions conférées à vie

emportera translation immédiate du domicile du
fonctionnaire dans le lieu où il doit exercer ces fonc-

tions.

108. La femme mariée n'a point d'autre domicile
que celui de son mari. Le mineur non émancipé aura

sou domicile chez ses père et mère ou tuteur le

majeur interdit aura le sien chez son tuteur. (G. 12,

19,
234.) Voy. Cod. peu., art. 29.

109. Les majeurs qui servent ou qui travaillent

habituellement chez autrui, auront le même domi-
cile que la personne qu'ils servent ou chez laquelle
ils travaillent, lorsqu'ils demeureront avec elle dans

la même maison.

110. Le lieu où la succession s'ouvrira sera dé-

terminé par le domicile. (C. 793.)
111. Lorsqu'un acte contiendra, de la part des

parties ou de l'une d'elles, élection de domicile pour
l'exécution de ce même acte dans un autre lieu que
celui du domicile réel, les significations, demandes
et poursuites relatives à cet acte, pourront être

faites au domicile convenu, et devant le juge de ce

dnnicile. (C. 1217, 1238, 1204,2148, 2150; Pr. 59,

420, 422, 68i.)
k. An civil on ne peut plus avoir qu'un

domicile réel; les lieux qu'on habite tour à

tour ne sont que de simples résidences (Toul-

lier, i, p. 321». Si l'habit, lion était située
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sur la limite de deux communes ou de deux

arrondissements, la principale porte rtVntrée

indiquerait lelien du domicile (Ibid., 336). La

loi religieuse recon liait la pluralité des domici-

les. Voy. Dans, CLANDESTINITÉ. Quantau domi-

cile relatif au mariage civil, il s'acquiert par
six mois d'habitation dans une commune (Cod.

civ., art. 74). Voy. Bans, Mariage CIVIL.

DOMINAI ION (Esprit de).

On a reproché à l'épiscopat l'amour de

domination, et pour lui faire la leçon on a

cherché dans l'Ecriture des textes pour le

condamner, D.ins un temps où les plus sain-

tes autorités fléchissent sous le poids d'une

puissance méconnue, il faut rappeler le sens

îles paroles de l'Evangile et des Inities de saint

Pl,iul,(Iui condamnent la domination dans les

ministres hiérarchiques. Comme nous ne vou-

lons pas parler nous-mêmes en un sujet si

délicat, ihhjs en empruntons l'interprétation

aux Conférences d'Angers.
« II est deux telles de Jésus-Christ dont le

sens est absolument le même, et dont l'un

concerne la demande que firent les fils de

Zébédéc de la première place dans son

royaume, et du mécontentement qu'en té-

moignèrent les autres apôtres l'autre, la

dispute qu'ils eurent entre eux, immédiate-

ment après l'exemple d'humilité qu'il leur

avait donné en leur lavant les pieds. Après

un pareil exemple, on est tout étonné de les

voir à l'heure même mettre en question le-

quel parmi eux était le plus grand; surquoi

Notre-Seigneur leur répond, ce qu'on répète

si souvent, que les rois de la terre dominent
sur teurs sujet', qu'il n'en doit pas être de

même d'eux ses disciples, et que celui qui est

le premier c/t le plus grand de tous doit se

cuiupurler comme s'il était le plus petit.

a Voilà la règle tracée de la main du di-

vin Maître, qui prosciit tout esprit d'orgueil
et de hauteur dans la hiérarchie et dans
l'exercice des pouvoirs frerarchiques. Elle

n'en suppose pas moins les rangs de gran-

deur et de supériorité qu'il y a attachés, «qui

major est vestrum; » mais sous la loi étroite

et expresse que celui qui est le plus grand

ne doit pas s'élever au-dessus de ceux qui
lui sont soumis, encore moins les mépriser.

Nous l'avons établi dans notre -première

question.
« Voilà tout ce que Jésus-Christ com-

mande. Qu'on y trouve la condamnation des

évoques qui useraient de leur autorité d'une

manière si évidemment opposée à l'Evan-

gile la chose est claire, on ne peut s'y refu-

ser. Mais, quelque étendue qu'on donne à

l'autorité épiscopale, la fit-on souveraine,

dès qu'un évèque en use dans cet esprit

d'humilité et de modestie, sans s'en préva-

loir, en vue uniquement du bien des âmes,

se mettant même au-dessous de ceux qu'il a

droit de gouverner
et de conduire, il ne fait

rien alors de ce que Jésus-Christ défend, et

il fait même tout ce qu'il commande Qui

majores! vestrum fiat tieut minor. L'humilité

et la modestie prescrites dans l'exercice de

l'autorité ne la détruisent certainement pas;
elles eu auuonceul même l'éimucuce, par le

besoin qu'elle a de ce contre-poids pour en

prévenir l'abus.

a Le troisième texte est de saint Paul dans
sa seconde Lettre aux Corinthiens où il

marque qu'il n'entend point dominer sur

leur foi et ceci n'est nullement dans le sens

de saint Paul un obstacle à l'exercice d'une
aulorilé pleine et entière. C'est même à l'oc-

casion de l'usage qu'il avait fait de celte au-

torité dans la première Epitre, qu'il leur dit

dans la seconde qu'il ne cherche p;>int à do-
miner sur la fui. Mais loin de se repenlir
dans celle-ci de la force avec laquelle il avait

déployé son autorité dans la première, il ne
rétracte en rien ce qu'il y avait ordonné il

les félicile au contraire de leur obéissance. »

Il ajoute même que s'il nc s'est pas rendu à

Corinthe, comme il leur avait promis, ce

n'est que par la crainte de leur causer un
nouveau chagrin, p;ir les reproches et les ré-

primandes qu'il aurait été ol lige de leur faire

à cause des désordres qui s'étaient glissés

parmi eux sur quoi il ajoute Non que je
cherche à dominer sur votre foi. Non

quia

fidei veslrœ dominantur. Ainsi les règlements
que font les évêques, les censures qu'ils pur-
tent avec autorité, en exigeant une obéis-

sance absolue, ne sont point ce que saint
l'àul appelle dominer sur la fui des fi lèles,

tyranniser les consciences, puisqu'il a fait et

exigé tout cela dans l'Eglise de Corinthe.

a Ainsi encore, lorsqu'un évoque maintient

nvec fermeté les décisions du corps des pus–

leurs qui ont droit de dire, comme les apôtres

au premier concile de Jérusalem, Visum est

Spirilui sanclo et nobis, non-seulement sur

les objets qui sont d<s articles de foi, mais

encore sur tous ceux qui y ont rapport, sur

les objets même de discipline lorsqu'ils sépa-
rent de la communion ceux qui refusent de
.>e soumettre à ces décisions qu'ils retirent
lu pouvoir des ministres qui enseignent et

protègent les erreurs condamnées, c ux-ci

fussent-ils des ailles, et quelque vertu cé-

leste, quelque mérite qu'ils aient d';ii. leurs,

lorsqu'il proscrit les livres qui contiennent

des erreurs, quoique très-bien écrits el en

apparence édifiants et propres à nourrir la

piété ce qu'il fait alors n'est point cette ma-
nière de dominer sur la foid s fidèles, prescrite
par saint Paul, puisque le saint Apôtre, qui
certainement n'y dominait pas, a fait tout

cela; qu'il veut même qu'un dise analhème à

un ange qui paraitrait descendu du ciel, s'il

venait enseigner une doctrine ililTéreute de
celle qu'il a enseignée (Galiit i, 8). Il y a

sans difficulté une grande différence entre

un évéque et un apôtre mais, comme l'uu-

lorilé des apôtres a passé aux évêques, leur

infaillibilité au corps de leurs successeurs,

qui forme l'tëglise enseignante, la comparai-

son subsiste dans l'essentiel, et ce qui dans

saint Paul n'était point un acte de domina-

lion sur la fui, une tyrannie, ne t'est poiul
aussi dans les évêques.

« De même, lorsque les évêques exigent

qu'on souscrive des formules de foi, dans

lesquelles on renonce non-si'uleuienl aux er-

reurs, omis encore on condamne les livres
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que l'Eglise a proscrits, ils ne dominent point
sur la foi, ils ne tyrannisent point les cons-

ciences puisque saint Léon n'a jamais été

accusé de l'avoir fait, pour n'avoir jamais
voulu qu'on admit à la communion les disci-

ples de Pelage, et ceux qui étaient suspects
de l'être, qu'après qu'ils auraient donné ce

témoignage de leur conversion (1).
« Le quatrième passage est celui de saint

Pierre, ijui défend aux pasteurs de dominer

sur l'héritage du Seigneur, c'est-à-dire sur

les fidèles, et de ne chercher qu'à régner sur

leurs cœurs par la force de l'exemple. On

n'est pas surpris de voir Calvin et Bèze sur

cet endroit triompher, y insister avec affec-

lalion et avec complaisance, pour rendre les

éiêques odieux, et leur ravir toute espèce

•l'autorité et de pouvoir de commander. Cela

devrait sans doute rendre les catholiques | lus

attentifs à ne pas suivre cet exemple, et à ne

présenter ce texte et les autres semblables

que dans leur sens naturel, sans blesser le

respect qui est dû à ce qu'il y a de plus grand

cl de plus vénérable dans la hiérarchie car

rien dans ce texte ne louche à l'autorité et au

fond de l'autorité mais seulement à la ma-

nière de l'exercer. ne présente d'autre idée

que celle des textes semblables. Ce que dé-

fend donc uniquement saint Pierre ici à tous

les pasteurs, c'est le ton de hauteur, d'arro-

gance et de fierté dans l'exercice de leur

charge; et certainement c'est ce qu'aucun
des défenseurs de l'autorité épiscopale n'ap-
prouva jamais. S'il est des éveques qui se

le permettent c'est un défaut de la per-

sonne et non delà dignité; mais parce que
cela n'est pas sans exemple, en faire un

crime à l'épiscopal même, s'en faire un motif

de décrier l'autorité et le gouvernement épis-

copal, rejeter les défauts de quelques parti-

culiers sur l'état même qui les désavoue
et les condamne, c'est l'injustice la plus

criante.

« Nous ne voyons pas même comment on

peut se croire permis de donner en spectacle

les coupables eux-mêmes, d'en faire des sa-

tires personnelles publiques ou même se-

crètes. Nous n'avons point oublié ce que fit

et dit saint Paul, après
avoir traité d'hypo-

crite le grand prêtre qui l'avait publiquement
insulté: lorsqu'il fut averti quel était celui

auquel il avait parlé, il s'escusa dans l'ins-

tant sur l'ignorance où il était, de sa qualité
de souverain prêtre, et il déclara hautement

que s'il l'eût connu, quelque droit qu'il eût

cu de s'en plaindre, il n'eût eu garde de man-

quer aux égards dus à son rang il allégua

à celte occasion ce qui est écrit Principem

populi lui non matedices.

« Par les « héritages du Seignenr, » dont

parle saint Pierre, plusieurs interprètes en-

tendent les prêtres et les autres ecclésiasti-

ques. Mais comme le saint Apôtre oppose à la

domination sur les héritages du Seigneur le

bon exemple que les évêques doivent donner

à tous ceux qui ferment leur troupeau,
com-

posé de tous les fidèles de toutes les condl-

DOM

tions, cette signification plus étendue que
nous loi avons donnée parait plus naturelle,
et elle renferme nécessairement la première.
Ainsi il n'est pas à craindre que nous vou-

lions par là éluder l'application qu'on ferait
au clergé de celle belle lecon de saint Pierre.
Au reste, il serait assez difficile, si l'on veut

y bien faire attention,que les évêques pus-
sent aujourd'hui exercer quelque domina-

tion, en la prenant pour un usage de l'aulo-

ritéaodclà des bornes. Car sur quelle partie
du clergé pourrait-il exercer cette autorité

de domination ? Serait-ce sur le clergé régu-
lier ? il est pour la plus grande partie exempt
de sa juridiction, et il n'a besoin de l'évêque

que lorsqu'il veut travailler au ministère»

extérieur. Sur les curés ? il ne peut leur ôter

ni leurs places ni leurs pouvoirs, ni donner

atteinte à leurs droits spirituels et temporels.

Sur les chanoines? combien sont exemptsl
Tous ont leurs statuts, auxquels il ne peut
déroger. Restent donc les vicaires et les au-

tres ecclésiastiques sans bénéfices, car ceux

qui en ont sont par rapport à leurs bénéfices
à l'abri des coups d'autorité; mais ces vicaires

et ces ecclésiastiques sont si nécessaires an

service des diocèses qui commencent à man-

quer de ministres suffisants, que les évê-

ques n'ont garde de les éloigner par la hau-

teur et la domination, et qu'ils se trouvent

obligés de se les cunserver et de les attirer

par tous les égards et les ménagements de

la douceur (Confér. v, sur la Hiérarchie). »

DOMMAGE, DOMMAGES ET INTÉRÊTS.

1. C'est une suite de toutes les espèces

d'engagements particuliers, et de l'engage-
ment général de ne faire tort à personne;

que ceux qui causent quelque dommage,
soit pour avoir contrevenu à quelque enga-

gement, soit pour y avoir manqué, sont obli-

gés de réparer le tort qu'ils ont fait.
Les dommages causés à autrui peuvent ar-

river de trois manières 1° d'un crime ou

d'un délit; 2° du manquement aux engage-
ments des conventions: v. g., un vendeur

qui ne délivre pas la chose vendue, un loca-

taire qui ne fait pas les réparations pres-

criles 3° de l'obligation d'éviter de nuire an

prochain comme si par légèreté on jette
quelque chose parune fenêtre, qui salisse-

un habit; si on cause un inrendie par im-

prudence, si un bâtiment qui menace ruine,
n'étant pas réparé, tombe sur un autre et y
cause du dommage.

De là peut naître la nécessité de réparer
le dommage qu'on a causé. Pour traiter cette

importante question de morale, nous dirons r
1" quand quelqu'un est tenu à réparer le

dommage friit au prochain; 2° en quoi les

dommages et intérêts consistent 3° com-

ment on doit faire l'estimation des domma-

ges et intérêts; i° nous parleronsdu dommage
causé par autrui dont la loi rend responsable.

ARTICLE PREMIER.

Quels sont les dommages dont on est tenu f

2. Nous avons dit ci-dessus que les doin-

'is auclnre.»-
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iiingrs pouvaient provenir de trois sources.

Il est ici la in qu'on rst responsable de tous

les dommages causés par un crime ou par

un délit car ces actes ayant été volontaires,

on en a assumé sur soi (onte la responsabilité.
S'il y a de la solidarité ilins le crime ou le

délit, on en est tenu solidairement. Voy.Goo-

rén-iTioN, n. 11 et sniv.. Délit, CRIME. -On

est responsable des dommages qui suivent

de la non-exécution d'une convention ou

«le la mauvaise exécution, en sorte que la

.chose livrée ne puisse servir à l'usage
au-

i|ii'l elle était destinée. Mais les dommages

rt intérêts ne sont dus que lorsque le déhi-
leur est en demenre de remplir son obliga-

,lion (Art. 1146). Voy. Demeure (Mise en). Il

(1)
Le Code pénal a déterminé des peines contre

ceux qui ont causé volontairement du dommage an

prochain. Voici ses dispositions
431. Quiconqne aura volontairement mi? le feu à

des édifices, navires, bateaux, magasins, chantiers,

quand ils sont habiles on servent à l'habitation, et

généralement ans lieux habités nu servant à l'habi-

tation, qu'ils appartiennent nu n'appartiennent pas à

fauteur du crime, sera pnni de mort. -Sera puni de
la même peine ipiiconque aura volontairement mis
le feu à ton) édifice serrant à des réunions de ci-

toyens. – Quiconque aura volontairement mis le feu
il des édifices, navires, bateaux, magasins, chantiers,

lorsqu'ils ne sont ni habités, ni servant à habitation,

ou à des lorêls, bois taillis ou récoltes sur pied, lors-

que ces objets ne lui appartiennent pas, sera puni de
la peine des travaux lorcés à perpétuité. Celui

qui en mettant le feu à l'un des objets énumérés

dans le paragraphe précédent et à lui-même appar-

tenant, aura volontairement causé un préjudice
quelconque à autrui, sera puni des travaux forcés à

temps. Quiconque aura volontairement mis le feu

à des bois ou récolles abattus soit qne les bois

soient en tas ou en cordes, et les récoltes en tas ou

en meules si ces objets ne lui appartiennent pas,
sera puni îles travaux forcés à temps. Celni qui,
rn mettait le l'en à l'un des objets énumérés dans le

paragraphe précédent et à lui-même appartenant,
aura volontairement causé un préjudice quelconque
t autrui, sera puni de la réclusion. – Celui qui aura

communiqué l'incendie à l'un des objets énumérés

dans les précédents paragraphes, en mettant volon-

tairement le feu à des objets quelconques, apparte-
nant soit à lui, soit à autrui, et placés de manière à

communiquer ledit incendie, sera puni de la même

peine que s'il avait directement mis le feu à l'un des-

(lits objets, Dans tous les cas si l'incendie a oc-

casionné la mort d'une ou plusieurs personnes se

trouvant dans les lieux incendiés au moment où il a

éclat»1 la peine sera la mort.

435. La peine sera la même, d'après les distinc-
tions faites en l'article précèdent contre ceux qui
aurnnt détruit, par l'effet d'une mine, des édilices,

navires, haleaux, magasins ou chantiers.

456. La menace d'incendier mie habitation ou

toute autre propriété sera punie de la peine portée
contre la menace d'assassinat et d'après les dis-
tinciinns étab ies par les art. 505, 306 et 507.

437.
Quiconque aura volontairement détruit ou

renversé par quelque moyen que ce soit, en tout

ou en partie, des édifices, des ponts, digues ou

chaussées ou autres constructions qu il savait ap-

partenir à autrui, sera puni de la réclusion et d'une
amende qui ne pourra excéder le quart des restitu-
tions et indemnité*, ni être au-dessous de cent

francs. S'il
y

a eu homicide ou blessures, le cou-

pable sera, dans le premier cas, puni de mort, et. dans

recoud, puni de la peine des travaux forcé» à temps.

438. Quiconque, par des voies de
fait, se sera oji-

n'pst pas nécessaire de foire la mise en de-

im-ure, lorsque l'obligation
est de ne pas

faire. La contravention seule donne droit

aux dommages et intérêts [Art. 1145J. Une

fois en demeure, la loi n'examine pas s'il y

a eu faute nu s'il n'y en
a pas eu; elle

oblige

à payer
les dommages, à moins qu'on n'ait

été empêché par force majeure on par cas

fortuit {Art. 11W, 1118).
Au mot Cas for-

toit, nous dirons dans quelle circonstance

on répond même du cas fortuit. Voy. les art.

1302, 1807, 1881 et suiv.

Aux mots Délit, Quasi-déijt, nous avons

dit que l'homme est responsable des dornma-

ges qu'il a causés volontairement ou par sa

négligence et son
imprudence (1). Nous y

p<> eàla confection des travaux autorisés par le Gon-

vernement, sera puni d'un emprisonnement de trois

mois à deux ans, et d'une amende qui ne pourra ex-

céder le quart des dommages-intérêts ni être au-

dessous de seize francs. Les moteurs subiront le

max'wmm de la pt ine.

433. Quiconque aura volontairement brûlé ou dé-

truit, d'une manière quelconque, des registres mi-

nutes ou actes originaux de l'autorité publique, des
titres, billets, lettres de change, effets de commerce

ou de banque, contenant ou opérant obligation, dis-

position ou décharge sera puni
ainsi qu'il suit

Si les pièces détruites sont des actes de l'autorité pu-

blique, ou des effets de commerce ou de banque, la

peine sera la réclusion; s'il s'agit de toute autre

pièce, le coupable sera puni d'un emprisonnement de
deux à cinq ans, et d'une amende de cent francs à

trois cents francs.

440. Tout pillage, tout déglt de denrées on mar-

chandises, effets, propriétés mobilières, commis en

réunion ou bande et à (orce ouverte, sera puni des

travaux forcés à temps; chacun des coupables sein

de plus condamné à une amende de deux cents francs
à cinq mille francs. (P. 19, 52 s. 64, C(i s. 2GS

s.)
441. Néanmoins ceux qui prouveront avoir été en-

traînés par des provocations ou sollicitations à pren-

dre part à ces violences, pourront n'être punis que

de la
peine de la réclu,ion. (P.

21 s. 100.)
442. Si les denrées pillées ou détruites sont les

grains, grenailles ou farines, substances farineuses,

pain,. vin ou autre boisson, la peine que subiront les

chefs, instigateurs ou provocateurs seulement, sera

le maximum des travaux forcés à temps, et celui de

l'amende prononcée par l'art. 440. {P. 19.)
443. Quiconque, à l'aide d'une hqueur corrosive

ou par tout autre
moyen, aura volontairement gâté

des marchandises ou matières servant à la fabrica-

tion, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à

deux ans, et d'une amende qui ne pourra excéder le

quart des dommages-intérêts ni être moindre de

seize francs. Si le délit a été commis par un nie-
vrier de la fabrique ou par un commis de la maison

de commerce, l'emprisonnement sera de deux à cinq

ans, sans préjudice de l'amende, ainsi qu'il vient d'ê-

tre dit. (P. 46, ht s. 402 s.)
444. Quiconque aura dévasté des récoltes sur pied

on des plans venus naturellement on faits de main

d'homme, sera puni d'un emprisonnement de deux
ans au moins, de cinq ans :iu plus. (P.

40
s.)

Les

coupables pourront de plus être mis, par 1 arrêt ou

le jugement, sous la surveillance de 1a haute police

pendant cinq ans ail moins et dix ans au plus. (P. 44
s. 449, 4:,5, 4li"2 s.)

445. Quiconque aura abattu un ou plusieurs arbres

qu'il savait appartenir à autrui, sera puni d'un em-

prisonnement qui ne sera pas au-dessous de six jours,
ni au-dessus de six mois, à raison de chaque arbre,

sans que la totalité puisse excéder
cinq

ans. (P. 40 f.

4~5,
4G~ s,)
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«vous vu que le
législnieur

a donné une pa-

r.mticà ceux qui auraient éprouvé
dit dom-

mage de la part
des enfants, des écoliers, dis

domestiques, etc., en leur accordant recours

contre les parents, les maîtres, les institu-

teurs. Voy. ci-dessous, art. t. Nous y
avons dit

aussi
que le propriétaire

est responsable
des

Î-ÏO. Les peines seront les mêmes à raison de cha-

que arbre mutilé, coupé ou écorcé de manière à le

taire périr.
447. S'il y a eu destruction d'une ou de plusieurs

greffes, l'emprisonnement sera de six jours à deux

mois, à raison de iliaque grefh», sans que la totalité

puisse excéder deux ans. (P. 40 s. 455, 4G2
s.)

448. Le minimum de la peine sera Je vingt jours

dans les cas p:évus par les art. 445 et 446, et de dix

jours dans le cas prévu par l'art. 447, si les arbres

étaient plantés sur les places, routes, chemins, rues

nu voies publiques ou vicinales ou de traverse. (P.

M s. 455, 402 s.)
449. Quiconque nn coupé des grains nu des tour-

rages qu'il savait appartenir à autrui, sera puni d'un

emprisonnement qui ne sera pas au-dessous de six

purs, ni au-dessus de Ûeux mois. (P. 40, 444, 455,

402 s.)
450. L'emprisonnement sera de vingt jours au

moins et dequalre mois an phi», s'il a été coupé du

[rrain en vert. – Dans lesca, prévus par le précédent
article et les six précédents, si le lait a été commis

en haine d'un fonctionnaire public et à raison de ses

Tondions, le coupable sera puni du maximum de la

peine établie par l'article auquel
le cas se référera.

Il en sera de même, quoique cette circonstance

n'existe point, si le fait a été commis penlanl la

nuit.
451. Toute rupture,toute

destruction d'instru-
ments d'agriculture,

de paies de bestiaux, de caba-

nes de gardiens,
sera punie d'un emprisonnement

d'un mois au moins, d'un an au plus. (1\ 40 s. i58,

457, 455, 463 s. 479.)

45*2. Quiconque
aura

empoisonné
des chevaux ou

autres bêtes de voiture, de monture ou de charge,

des bestiaux à cornes, des moulons, chèvres ou porcs,
on des poissonsdans les élaugs, viviers ou réservoirs,

fera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans,

et d'une amende de seize francs à trois cents francs.

Les coupables pourront être mis, par l'arrêt ou le

jugement, sous la surveillance de la haute police pen-
dant deux ans au moins et cinq ans au plus. (P. 40,

4i, 52, 501, 455, 4G2 s. 479, n. 2.)

453. Ceux qui, sans nécessité, auront tué l'nn des

animaux mentionnés au précédent article, seront pu-

nis ainsi qu'il suit Si le délit a été commis dans
les làliim nts, enclos et dépendances, ou sur les ter-

res dont le maitre de l'animal tué était propriétaire,
lucataire, colon ou fermier, la peine sera un empri-

Bonneinentde deux mois à six mois;– s'il a étécom-

mis dans les lieux dont le coupable était propriétaire,
locataire, colon ou fermier, l'emprisonnement sera

de six jours à un mois; – s'il a été commis dans tout

autre lieu, l'emprisonnement
sera de quinze jours à

six semaines. Le maximum de la peine sera tou-

jours prononcé en cas de violation de clôture. (P. 40

s. 45S, 462 s.)
454. Quiconque aura, sans nécessité, tué nn animal

domestique dans un lieu dont celui à qui cet animal

appartient est propriétaire, locataire, colon ou fer-

mier, sera puni d'un emprisonnement de six jours au

moins et de six mois au plus. – S'il y
a eu violation

de clôture, le maximum de la peine sera prononcé.

(P. 40 s. 455, 4B2.)

455. Dans les cas prévus par les art. 444 et sui-

vants jusqu'au précédent article inclusivement, il sera

prononcé une amende qui ne
pourra

excéder le quart
4les restitutions et

dommages-intérêts,
ni être su-

dessous de seize francs.

DUM

dommages causes par ses animaux el par srs

cmistrucl ions, lorsqu'elles rcnfcrmaicnlquel-

qu<" vice auquel il aurait dû remédier.

II est certain qu'au for de la conscience

on n'est pas tenu de réparer le dommage
causé au prochain, à moins qu'il n'y ait de

sa faute. Avant d'entrer dans la nature de la

456. Quiconque aura, en tout ou en partie, comblé

des fossés, détruit des clôtures, de quelques matériaux

qu'elles soient faites, coupé ou arraché des baies vi.

ves ou sèclies; quiconque aura déplacé ou supprimé
des bornes ou pieds corniers, ou autres arbres plan-
tés on reconnus pour établir les limites entre diflé-

rents héritages, sera puni d'un emprisonnement qui
ne pourra ôtre au-dessous d'un mois ni ex<éilcr une
année, et d'une amende égale au quart des restitu-
tions et des dommages-intérêts, qui, dans aucun c»«,
ne pourra èire au-dessous de

cinquanln fanes, (l1.
40, 52 s. 589, 462

s.)

457. Seront punis d'une amende qui ne pourra ex-

céder le quart des restitutions et des dommages in-

térêts, ni être au-dessous de cinquante francs, les

propriétaires ou fermiers, ou toute personne jouissant
de

moulins, usines ou étangs, qui, par l'élévation du
deversoir de leurs eaux au-dessus de la hauteur dé-
terminée par l'autorité compétenle,auront inondé les

chemins ou les
propriétés d'autrui. S'il est résulté

du fait quelques dégradations la peine sera, outre

l'amende, un emprisonnement de, six jours à un mois.
(! 40, 52 s. 4«a s.)

458. L'incendie des propriétés mobilières ou im-

mobilières d autrui, qui aura été causé par la vétusté

on le défaut soit de réparation, soit de nettoyage des
fours, cheminées, forges, maisons ou usines prochai-

nes, on par des feux allumés dans les champs à

moins de cent mètres des maisons, édifices, forêts,

bruyères, bois, vergers, plantations, haies, meules,
t'is de grains, pailles, foins, lourrages, ou tout autre

épôt de matières combustible^, ou par des feux ou

/Minières porlées ou laissées sans précaution suffi-

sante, ou par des pièces
d'artifice allumées ou tirées

par négligence ou imprudence sera puni d'une
amende de cinquante francs au moins et de cinq
cents francs au plus. (P. 52 s. 462 s. 471, 479, n.4.)

459. Tout détenteur ou gardien d'animaux on de
bestiaux soupçonnés d'être infectés de maladie con-

tagieuse, qui n'aura pas averti sur-le-champ le maire

de la commune où ils se trouvent, et qui même,
avant

que le maire ait répondu à l'avertissement, ne
les aura pas tenus renfermé;, sera puni d'un empri-
snnnement de six jours à deux mois, et d'une amenda
de seize francs à deux cents francs.

(P. 40, 52, s,

4f.a<.)

460. Seront également punis d'nn emprisonnement
de deux mois à six mois, et u'uiteamende de cent franco
à cinq cents francs, ceux qui au mépris des défen-

ses de l'aiiministraiinn, auront laissé leurs animaux

ou bestiaux infectés communiquer avec d'autres.
461. Si, de la communication mentionnée ait pré-

cédent article, il est résulté une contagion parmi les

autres animaux, ceux qui auront contrevenu aux dé*
fenses de l'autorité administrative seront punis d'un
emprisonnement de deux ans à cinq ans, et d'une

amende de cent francs à mille francs; le tout sans

préjudice de l'exécution des lois et règlements relatifs
aux maladies épizootiqnes, et de l'application des
peines y portées.

402. Si les délits de police correctionnelle doni il

est parlé au présent «lupilre ont été commis par des

gardes cliainpétres ou forestiers, ou des oflicierft de

police, à quelque titre que ce soit, la peine d'emprif
si nnement sera d'un mois au moins, et d'un tiers an

plus en sus de la peine la plus forte qui serait
appli-

quée i un autre coupable
.,u même dcljl.
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faute dont faut être coupable pour être res-

ponsable du dommage, nous observons qu'il

y deux cas où l'on est tenu du dommage même

s.nis aucune faille; c'est: i°lorsqu'on s'y est

«•nïagéparconlratouqu'ona répondu descas

fortuits; quand le juge a prononcé une sen-

îi-ncequicontlamneà leréparer, quoiqu'il n'y
ait eu en réalité aucune faute. Voy. les motifs

de cette assertion au mot SENTENCE.

3. 11 y deux sortes de lames, les unes Iliéo-

logiqucs et les autres juridiques; la faute

théologique est celle qui est un péché soit

mortel, soit véniel la faute juridique est

le défaut de soin que le droit voulait qu'on

apportât; la finie juridique n'est pas tou-

jours coupable au far de la conscience

car la loi n'ayant pas à pénétrer l'intention,

n'examine pas si l'oubli ou 1 négligence a

été volontaire elle punit, lors même qu'il
n'y a pas eu de vnlonlaire.

Il est certain qu'en conscience on n'est

p s tenu des fautes purement juridiques
avant la sentence du juge, parce qu'on ne

peut nous imputer ce que nous n'avons pa
éviler.

11 est certain qu'on est tenu de réparer
avant la sentence du juge tout le dommage
c.iusé par un péché murtel. Qu'on ait causé

le dommage soi-même, qu'on y ait coopéré

mortellement, qu'un ait posé une cause in-

fluant mortellement sur le dommage, peu
importe, on est tenu à la restitution de tout

le dommage (Grég. IX, cap. Siculpa, de

Injuriis et damno dato). J.
4. Mais si la faute n'est que vénielle, que

doit-on faire? Est-on tenu de réparer leduui-

mage causé au prochain? Il faut distinguer:

si la faute a été pleinement volontaire, et

qu'elle ne fût vénielle qu'à raison du peu de
valeur du tort fait an prochain, il est certain

qu'on serait obligé de le réparer. Mais si le

dommage a été considérable et que la faute
n'ait éléque légère, est-on obligé de réparer
ce dommage? Les opinions se sont multi-

pliées sur ce sujet les uns ontdit qu'il y a

obligation de réparer tout le dommage, et

que si on ne le fait pas, on se rend coupable

de péché mortel, parce qu'on devient réelle-

ment détenteur injuste d'un bien considéra-
ble du prochain. Mais ne concevant pas com-

ment la damnation peut surgir d'un péché
véniel, d'autres théologiens ont dit que l'obli-

gation de réparer le tout ne peut être que
sous peine de péché véniel. Des théologiens

plus conséquents leur ont demandé qu'ils

daignent expliquer comment il peut se faire

que l'oblig lion de remplir un engagement

considérable ne soit que légère; et pour met-

tre la réparation du dommage en proportion
de la faute, ils ont dit un restituera une
.Minime équivalente à un péché véniel, 1, 2,

3, 4 fr., selon les circonstances. C'est donc

pour se moquer du monde que vous tenez

un pareil langage, a repris un théologien

qui a consulté le bon sens. Vous obligerez

nu homme qui a causé pour 100,000 fr. de

dommages à restituer 4 fr.. et puis vous lui

direz Allez en paix! C'est de la dérision. Il

a cru ètre bien plus raisonnable que les au-

très en disant Vous n'êtes tenu à rien du

tout. C'est l'opinion de saint l.iguori, liv. m,
n. 552, et de Mgr Gousse!, qui cite un grand
nombre d'ailleurs en sa faveur ( Théolog.

mot., I, n. S)i4). Nous pensons qu'on peut

suivre cette dernière opinion, sinon à cause

des raisons qui militent en sa faveur, mais

à cause des autorités qui la défendent. Nous

allons mettre sous les yeux quelques consé-

quences des Conférences d'Angers, qui nous

paraissent bien justes
5. « De ces discussions, les théologiens

li's plus sensés, qui apprécient avec plus de
justesse la valeur des opinions pour les ré-
duire à la pratique, tirent ces conséquences:
1" qu'il ne faut point communément présu-
mer que lorsqu'un dommage est considéra-

ble, dès qu'il y a de la faute dans l'ac-

tion qui l'a causé, cette faute soit seulement

une faute légère; 2- qu'il est plus aisé de

s'assurer qu'une action de cette nature est

entièrement innocente que de prouver

qu'elle n'est qu'un péché véniel, lorsqu'on

est certain d'ailleurs qu'elle est véritable-

ment coupable 3° que, dans ces circons-

tances presque toujours douteuses, le parti
le plus sage est d'en venir à une composi-
tion amicale, plutôt que de suivre la rigueur
du droit; +' que,- dans le cas de doute, si

Ion ne peut tenter un arrangement à l'amia-

ble, comme on a droit de présumer en un

sens que la faute est proportionnée aux sui-

tes qu'elle a eues, et que la condition de ce-

lui qui en a souffeil est très-favorable, on

doit ordonner une restitution plus ou moins

forte, suivant que le doute est plus ou moins

grave. On ne peut faire usas;e, en celte cir-

constance, en faveur de celui qui est tenu à

la restitution, de la maxime in dubiu melior

est conditio possidentis car celui qui en a

souffert était également en possession de la

chose qu'on lui a fait perdre; S' si les lois

civiles prononçaient sur la cas dont il s'agit,
et en ordonnaient la réparation dans le cas

même d'une simple faute juridique, comme

elies le font à l'égard de certains contrats, et

que cette faute juridique se rencontrât de la

part de celui qui est auteur du
dommage, il

serait certainement étroitement tenu de le

réparer, de la manière que nous l'explique-
rons dans la suite

« 6° Si, sur la plainte de celui qui a souffert

le dommage, les juges en ordonnant la ré-

paration, on ne peut, dans l'ordre même de
la conscience, refuser d'y obéir, quoiqu'on
ait pris tous les moyens possibles pour pré-
venir le tort qu'il a souffert. On peut avoir
réellement pris ces moyens mais au for ex-

térieur cela ne se présume pas, et la pré-
somption contraire a été

sagement établie

pour rendre les citoyens plus attentifs et

plus vigilants. C'est une présomption légale,
fondée sur ce qui arrive le plus communé-

ment. Le législateur n'ignorait pas que quel-

quefois celui qui a causé le dommage aurait

pu l'avoir fait innocemment; mais il n'en a

pas moins dû porter une loi générale, parce
que les lois ont pour objet les actions exté-

rieures, et que l'innocence personnelle peut



cette connaissance dépend d'événements à f

venir et incertains. O» sait que le prolit que n
re marchand pouvait faire à cette foire ne li

dépendait pas seulement d'y avoir une hou- c

tique, mais il pouvait arriver ou par l'abon- fi
dance des marchandises de même qualité que d
les siennes, on par la disette d'argent et le s

peu d'ai'hrteurs, on par d'autres cause., p

qu'il n'y eût que peu de profit, ou que même d
il n'y en eûl aucun et il pouvait arriver d
aussi que par la rareté de ces marchandises, p
et par l'abondance de l'argent et le grand d
nombre des acheteurs, le profit fût grand, p
Ainsi on ne saurait connaitre au juste à quoi p
cette perte pourrait aller. Mais quand on e

pourrait savoir au vrai ce que ce marchand q

aurait pu vendre, et le gain qu'il aurait pu a

faire, jugeant de son profit par celui qu'au- il

raient fait les autres marchands d'un même ji
commerce, on ne devrait pas imputer toute q
cette perle à celui qui devait donner la hou- r

tique; car, outre que ce marchand ayant ces d
marchandises pouvait encore y profiter et d

peut-être même plus qu'il n'aurait fait à celte li

foire, quand on traitait du louage de cette

boutique, on était dans l'incertitude des évé- d
nements qui pouvaient rendre le profit ou g
plus grand, ou moindre, on frire même qu'il d

n'y en eût aucun, ou qu'il n'y eût que de ta. r

perte. Ainsi on ne comptait p:is que la peine v

'le rinexéention du louage dût aller à la va- c

leur du plus grand gain que ce marchand d

pouvait espérer d'un heureux succès. Mais 1,

parce que celui qui a manqué de donner la 1.

boutique doit porter quelque peine de l'i- s

nexéculion de ce marché, il est jusle d'ar- s

bitrer par toutes ces vues quelque dédorn- |

nagenient, cl de le régler selon les circoiis- p

lancés, n

« Cour le Iroisième dommage, qii est la l:

banqueroute, relévéneiiienlimprévuayaul sa l,

cause particulière dans l'état où étaient les li

affaires de ce marchand, c'est un cas fortuit d
à l'égard de celui qui avait promis la bouti- c

que, et qui, par conséquent, ne doit pas lui
p

être iinpulé. n

a Ou peut supposer, pour un second cas, n
qu'un marchand ayant traité avec le maître f,
d'une manufacture d'une certaine quantité h
de marchandises qui devaient lui être clé. i- s

vrées nn certain jour pour un cmb.irqtie- p

ment, et qu'ayant payé par avance le prit I

de ces marchandises ou une partie, et étant p
venu avec des voitures pour les recevoir, la c

délivrance ne lui en soit pas faite. On voit s

aussi dans ce cas de divers dommages, les I;
frais des voitures, la perte du profit que ce s

marchand pouvait espérer par la vente de
f

ces marchandises dans le lieu où il pré (m- s

«lait de les transporter, el celle du profit qu'il i! r

aurait pu faire sur d'autres marchandises «

qu'il aurait achetées dans ce même lieu, et e

encore les intérêts de l'argent qu'il avait

payé par avance. Les frais des voitures lui v

sont dus sans difficulté, aus<i bien que les i:
intérêts de cet argent. Le profit qu'il pouvait
espérer des marchandises qu'il aurait ache- q
Ices pour reporter à son retour, est trop s

éloigné du fait de celui qui a manqué de t
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fournir les marchandises pour rembarque-

ment, et ne doit pas lui être imputé. El pour
le profit qui pouvait se faire sur ces mar-

chandises si elles eussent été embarquées, il

faut considérer, d'une part, que, faute de lu

délivrance de ces marchandises, ce marchand

se trouve privé de l'espérance du profit qu'il
pouvait attendre, et que celui qui devait les

délivrer, ayant manquéàcet engagement,
doit porter la peine de l'inexécution de sa

promesse par quelque dédommagement, Et

d'autre part aussi, on doit considérer que ce

profit n'était pas certain, que le vaisseau

pouvait périr par un naufrage, ou tomber

entre les mains des pirates ou d'ennemis, et

que d'autres choses pouvaient faire qu'il n'y
aurait point eu de profit. Ainsi, dans cette

incertitude d'événements, il ne serait pas

juste que le dédommagement fût égal à ce

qu'on pouvait espérer d'un succès tout favo-

rable. Mais il doit dépendre de la prudence
du juge d'arbitrer et de modérer quelque
dédommagement selon les circonstances et

les usages particuliers, s'il y en avait.

« On voit par ces exemples, et il est facile

de voir en d'autres la conséquence de distin-

guer les événements pour savoir en quoi les

dédommagements doivent consister. Et il

reste à considérer les divers effets que peu-
vent avoir dans les questions de dommages
et intérêts les différentes qualités des faits

dont ils naissent. Ainsi, par exemple, dans
le premier cas de l'inexécution du louage de
la boutique promise à ce marchand, si on

suppose qu'au lieu d'une éviction ou d'uno
saisie qui peut avoir empêché l'exécution duu

louage, il lùt arrivé que la boulique fût périe

par un incendie venu d'une maison voisine,

ou que le même jour de celle foire cette bou-
tique eût été destinée pour un bureau pu-
blic par l'autorité de la justice, et que In

propriétaire n'eût pu avertir ce marchand

de ces changements; comme ce seraient des
cas fortuits arrivés sans aucune faute de sa

part, il ne serait tenu d'aucuu dédommage-

ment, par la règle générale que personne
n'est tenu des cas fortuits, s'il n'y a quelque
faute. Mais si on suppose que celui qui avait

loué cette boutique à ce marchand l'avait en.

suite louée à un autre, qu'il l'eu eût mis en

possession pour en avoir un plus grand

loyer, celle mauvaise foi l'ohligera à un bien

plus grand dédommagement que si l'inexé-

cution du louage n'avait pour cause qu'une
saisie ouune éviction de la boutique. Car, au

lieu que, dans le cas d'une éviction ou d'une

saisie, on doit modérer le dédommagement
pour la perle du débit des marchaudises,
selon les remarques qui oit été faites, la

mauvaise foi fait cesser ces tempéraments, et

on donne à la condamnation des dommages
e: intéiêls toute l'étendue que la rigueur de

la justice peut demander, parce que la mau-

vaise foi renferme la volouté de tout le mal

qu'elle peut causer.

« On peut conclure de toutes ces remar-

ques, que, dans tous les cas où il s'agit de
savoir s'il est dû des dommages et intérêts,

•

et en quoi ils consistent, il faut considérer
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rarement se prouver extérieurement et en-

core parce que l'ordre public demande ces

sortes de dispositions universelles, néces-
saires pour prévenir des discussions quel-

quefois interminables. 11 p ut se faire que
celui qui est condamné ne doive rien dans la

vérité; il n'en est pas moins condamné jus-
tement, puisqu'il l'est conséquemmeiit aux

dispositions des lois. Il n'en est pas de ces

sentences comme de celles qui sont rendues
sur de faux exposés, d'après de faux témoi-

gnages. Celles-ci sont portées d'après la lui

même la loi est juste elles le sont égale-

ment, et elles transfèrent le domaine de la

somme à laquelle l'auteur du dommage est

comlamné, quoique sans cela il n'en eût pas

été effectivement débiteur, n (1" conf. sur lei

restitutions.)
ARTICLE Il.

En q ai consistent les dommages et intérêts.

6. Il ne suffit pas de savoir s'il est dû à

quoiqu'un des dommages et intérêts, il f.iut

«•ncore pouvoir discernerions toute l'éten-

due du dommage qui est arrivé, ce qui doit
en ê re imputé à celui qni est obligé de dé-

dommager, et ce qui ne doit pas lui être im-

puté.

« II faut remarquer sur les dommages et

inlérêts, dit Domat (Lois civiles, p. 2iG-248),

que c'est par deux vues qu'on peut juger s'il

en est dû, et qu'on doit les régler. C.iron

doit premièrement considérer la qualité du
fait d'où le dommage est arrivé, comme si

c'est un crime, un délit, une tromperie; ou

si c'est seulement quelque faute, quelque né-

gligence ou l'inexécution involontaire d'un

engagement. Car, selon ces différences, les

ttédommagemenls peuvent être ou plus
grands ou moindres, comme on le verra dans

la suite. Et on doit aussi considérer les évé-

nements qui ont suivi ce fait, et s'ils sont

tels qu'on doive les imputer à celui qui eu

esl l'auteur, ou s'il s'y trouve d'autres cau-

ses jointes, et que toutes ces suites ne doi-

vent pas lui être imputées.
« Pour ce qui regarde la qualité du fait de

celui à qui on demande un dédommagement,
il n'est question que de savoir s'il y a de sa

part quelque dessein de nuire, ou qu lque
mauvaise foi, ou s'il n'y a rien de tel. Et

comme il est facile de le connaître ou par le

fait même ou par les circonstances, sans

hesoin de règles, il suffit de remarquer seu-

lement ici que c'est par cette première vue

qu'on doit examiner les questions des dom-

mages et intérêts.

« Pour ce qui est des événements qui peu-
tent suivre du fait de celui à qui on impute

le dommage, il peut y avoir des difficultés

qui méritent des règles car il faut remar-

quer qu'il arrive souvent que d'un fait uni-

que on voit naître un enchaînement de
suites et d'événements qui causent de divers

dommages, soit que ces événements aient

été des suites immédiates de ce fait même,

et dont on puisse dire qu'il en a été 1 cause

précise; ou qu'il s'en trouve d'autres causes

indépendantes de ce fail, mais dont il ait
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été seulement t'occasion, ou qui s'y trouvent t

jointes par quelques cas fortuits. Et selon

ces différences d'événcmenls, il peul y avoir

de la différence entre les dommages de

sorte qu'il y en ait quelques-uns qu'on
doive imputera à l'auteur de ce fait, et que
d'autres ne doivent pas lui être imputés.

« On jugera de ces diverses sortes d'évé-

nements, et des égards qu'on doit y avoir dans
les questions des dommages et intérêts, par
les deux exemples qui suivent. Et on verra

aussi en même temps les divers effets que
doit avoir dans ces mêmes questions le fait de
celui qui esttenudu dommage, selon la qua-
lité de ce fait et de son motif.

« On peut supposer pour un premier cas,

qu'un marchand ayant loué une houliqui;
pour une foire dans une ville où il n'avait pas
son domicile, et y ayant fait porter ses mar-

chandises, il arrive que celui qui lui avait

loué celle boutique en ait été dépossédé un

par une éviction, ou par une faculté de ra-
chat, ou par un retrait lignager, ou par une
saisie réelle suivie d'un bail judiciaire, de
sorte qu'il n'ait pu exécuter ce lou.ige, et

qu'ainsi ce marchand se trouve obligé de
louer une autre boutique semblable, mais

beaucoup plus chère ou que, ne pouvant en

trouver d'autre, il perde l'occasion de sa

venle, et faute du secours qu'il en attendait

pour payer une dette pressante, il fass- ban-
queroute. Ou voit dans ce cas plusieurs dom-

mages qui peuvent suivre de ces différents

événements qu'il faut distinguer, pour re-
connaître ceux qui sont teliement une suite

de l'inexécution de ce louage, qu'on doive

les imputer à celui qui devait donner la bou-

tique, et ceux qui peuvent avoir quelqu'au-

tre cause qui s'y trouve jointe, et dont il

puisse n'être pas tenu.

« Ou voit dans le premier de ces événe-

ments où le marchand a loué une autre

boutique, que LnuL le dommage consiste it
ce qu'il l'a louée plus citer, et que ce dom-

mage ayant pour cause unique l'inexécution

du premier louage, il doit être dédommagé
de ce qu'il lui a coulé de plus pour i.voir

celte autre boutique; mais que dans lu se-

cond cas où ce marchand n'a pu en trouver

aucune, on voit qu'il souffre trois différen-
tes sortes de dommages, celui des frais des

voitures de ses marchandises pour les porter
et les reporter, celui de la perte du prolit

qu'il aurait tiré du débit de ces marchandi-

ses, et celui de la banqueroute.

« La perte des frais des voitures est une
suite nécessaire de l'inexécution du louage;
et comme celte perte n'a pas d'autre ciuse,

on peut l'imputer à celui qui avait loué l.i

boutique.

«La perte du profit qui pouvait se faire

par le débit des marchandises est encore une

suite de cette inexécution du louage; mais

celte prrte n'est pas de la nature de celle de

ces voitures. Car au lieu que celle de cr»

voitures peut s'estimer facilement et qu'elle

est un effet dont la cause certaine et précise
est l'inexécution du bail, la perte de ce profil

ne piut pas se connaitre si facilement; car
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la qualité du fail qui a causé le dommage, la il

p.irt que peul avoir à ce rait celui à qui on li

l'impute, son intention, si ce lait est arrivé p

par un cas fortuit, quelles en ont été les g

suites, soit immédiates ou plus éloignées, et p

qui peuvent avoir d'autres causes. Et c'est e

par toutes ces vues, et celles des circonstan- rr

ces particulières, que les juges doivent, par ri

leur prudence, régler les questions de cette s

nalure. Snr quoi il faut encore remarquer t

qu'il y a des cas où la conséquence de l'i- c

nexécution d'un engagement peut être telle, d

qu'encore qu'il n'y eût aucune mauvaise in- s

tention de la part de celui qui en serait tenu, r
il pourrait mériter non-seulement un très- i

grand dédommagement, mais n ême d'autres 3

peines comme dans le cas de ceux qui en- c

treprennent de fournir des armes, des vi- <

vres, des fourrages, ou autres choses pour 1

une armée, et qui manquent à leurs (rares. 1

Car, dans des traités de celte importance
où

le public et l'Etat est intéressé, les impru- 1

dences et les autres fautes les plus légères

sont d'une telle conséquence, qu'on doil les <

réprimer avec beaucoup de sévrrilé, et qu'on

pourrait les mettre dans le rang des criai, s, s

selon les circonstances. »

Auticle III.

Des règles à su'vre pour ïe.<timalion des dom-

mages
et intérêts.

7. « Pour mesurer l'estimation des dom-

mages, il faut, dit Domat llhicl.), faire une
distinction entre deux sortes Je cas où il ar-

rive des dommages qu'il faut estimer l'une,

cles cas où le dommage se trouve présent et

où le dédommagement peut être connu et

réglé par la vue des événements qui sont ar-

rivés et l'autre, des cas où le dommage
n'est pas présent, mais est à venir, et dé-,
pend d 'événements futurs et incertains, quoi-
qu'il soit nécessaire de régler le dédomina-

(iemenl avant qu'ils arrivent. On peul voir
dans une même espèce de convention un

exemple de chacune de ces deux sortes.

« Si le bail d'un fermier, qui ne devait

jouir qu'une année, est interrompu, à la

veille de la récolle, par un changement de

firopriélaire,

comme si celui qui avait baillé
e fonds à Ferme en est évincé, ou en fait

une vente, il devra dédommager ce fermier

île la perle présente qu'il souffre parla non-
jouissance de cette récolle; et il n'est pas dif- (

liiilede régler ce dédommagement, parce

qu'on voit en quoi consiste la perte. Mais si

ta bail était de plusieurs années, et qu'il soit

interrompu dès la première ou la seconde

année, les dommages et intérêts consiste-

ront ru une non-jouissance d'un temps à
venir. Ainsi l'estimation du dédommagement
dépendra des diverses vues des événements

que ce fermier pouvait espérer ou craindre,
selon la qualité des revenus qu'il tenait à <

Eim me. Il pouvait arriver des grêles, des ge- 1

lées, des stérilités, une diminution du prix
lies denrées, et d'autres diverses causes de

perles et il pouvait arriver aussi d'heureu-

ses récoltes, une augmentation de la valeur

f>05I

des denrées, ilps occasions favorables pour
le débit, et d'autres causes de profit; cl il

pouvait nrriver enfin que ce fermier ne ga-

gnAt ni ne pcrdtl rien. Mais parce que le

parti ordinaire des fermiers est de gagner,

et que c'est même l'intention des propriétai-
res que leurs fermiers gagnent,

l'incertitude

de ces événements n'empêche pas qu'il ne

soit dû un
dédommagement à ce fermier. Et

toel ce que peut la raison humaine dans un
cas où il est nécessaire d'ordonner un dé-

dommagement, et impossible de savoir quel
sera le dommage, c'est de prendre un parti
moyen des profits que peuvent faire commu-

nément les fermiers de semblablrs biens, en

y ajoutant les considérations que les cir-

constances particulières peuvent mériter,

comme si le fermier avait joui la plus grande

partie du temps
de son bail avec beaucoup

de profit ou beaucoup do perte; car au pre-
mier cas le déJomniagemenl devrait élre

moindre, et plus grand au second si ce fer-
mier trouvait ailleurs l'occasion d'une ferme
à peu près semblable, ou s'il ne s'en trouvait

aucune; s'il restait plusieurs années de jouis-
sance car en ce cas on ne devrait pas don-
ner pour chaque année le même dédomma-

gement que s'il ne restait à jouir qu'une ou

deux années, parce que le fermier pourrait

prendre uu autre parti pendant ce longtemps.
et aurait à craindre plus de cas fortuits. la

on doit encore considérer la cause do l'in-

terruption du bail, si c'est une éviction im-

prévue, une vente \olo itairc, un cas for-

tuit car selon la cause, ou il n'est point dû
de dédommagement, comme si le fonds était

entraide par un débordement, ou il peut être-

moindre ou plus grand, selon qu'il y a plus
ou moins du fait du propriétaire.

« C'est par toutes ces vues et les autres

semblables, qu'on peut régler les dédomma-

gements de cette nature. Ce qui se réduit à:

la remarque qu'on a faite, que les dédom-

magements doivent se régler par la vue de-

la cause du dommage et d; s événements <i ut

en sont les suites. »

Article IV.

Du dommage causé par autrui, dont lu loi

rend responsable.

8. Les personnes qui ont des individus,

sous leur puissance sont en certains cas ren^

dues responsables des dommages causés par-
ceux-ci. Nous allons parcourir rapidement*
tes cas de responsabilité reconnus par la Uni

civile.

1* La loi civile rend le père et après U>

mort du père, la mère, responsable des dom-

mages causés p.ir leurs enfants mineurs.

« Mais, comme le dit Toullier, la respon-
sabilité du père, obligé de réparer le lortqui
a été fait par son enfant, n'est autre chose'

qu'un cautionnement légal et forcé, une ga-
rantie que la loi exige, pour le rendre plus-
attentif veiller sur la conduite de ses en-

fants. L'enfant qui a cau<é le dommage n'en*

reste pas moins personnellement ubligéà le-

réparer. C'est l'obligation principale celle-
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du père n'en est que l'accessoire; c'est la
dette de l'enfant qu'il est contraint de payer
d'avance et sous bénéfice de discussion. Il

peut la répéler envers lui, en rendant son

compte de tutelle, la reprendre ou s'en faire

payer sur les biens avenus à l'enfant par
succccssion ou autrement; et s'il ne l'a pas
répétée de son vivant, l'enfant en devra le

rapport à la succession du père, ou devra

l'imputer sur sa portion héréditaire (1). » –

« Cette responsabilité cesse même au for

extérieur, lorsque le père ou la mère prou-
vent qu'ils n'ont pu empêcher le fait qui y a

donné lieu. Quant au for intérieur, le père
ou la mère sont certainement obligés de ré-

parer le tort fait par un enfant, quand ils y
sont condamnés par le juge, lors même qu'ils

ne seraient point coupables de négligence
devant Dieu. Coite sentence étant, comme la

loi, fondée sur des considérations d'ordre

public, est obligatoire, à moins toutefois

qu'elle ne soit appuyée sur une présomption

de fait qui se trouverait fausse..Mais si on

suppose le père ou la mère exempts de
toute faute on négligence théologique-

mi'iit grave, ils ne seraient tenus a rien

avant la sentence des tribunaux

« Le père de famille n'est point civilement

responsable du dommage causé par un en-

fant majeur; et nous pensons qu'il doit en

être à cet égard pour le for intérieur

comme pour, le for exlérleur, même dans le

cas où le père aurait pu empêcher le dom-

mage. Quoiqu'un père soit obligé de veiller

sur la conduite de ses enfants, et qu'il se

rende grandement coupable devant Uieu en

les laissant faire le mal, on ne peut pas dire

qu'il soit tenu, par justice, de les empêcher

tic nuire au prochain. La qualité de père ne

suifit pas pour établir cette obligation entre

un chef de familie et les autres citoyens il

lie suffit pas d'être père pour être chargé des
intérêts d'un tiers; on ne peut en être chargé

qu'en vertu d'un conlr.it ou d'un quasi-con-
trat. Ceci nous parait même applicable

avant la sentence du juge, au père de fa-

mille qui ferme les yeux
sur le dommage

causé par un enfant mineur qui a sutfisam-

ment l'usage de raison pour discerner ce

qu'il fait, à moins que le silence du père ou

sa non-opposition ne soit regardé par l'en-

fant comme une approbation de sa ron-

duite car alors ce silence deviendrait cause

morale et positive dudit dommage. »

2" Les instituteurs et les artisans sont ci-

vilement ou légalement responsables du

dommage causé par
leurs élèves et appren-

lis pendant le temps qu'ils sont sous leur

surveillance, à moins qu'ils ne prouvent

qu'ils n'ont pu empêcher ce dommage. Mais

ils ne sont tenus à réparer le tort fait par
leurs subordonnés qu'après la sentence du

juge. 11 en est de même des maîtres et des

commettants, pour
ce qui concerne le dem-

(t) Droit civil français, tom. XI, n'¥li.

(i) Voij. Merlin, Héperloire de jurisprudence, v°

Dri.iT. 8'S; Toullier, Droit civil français, tome XI,

W 279.
(5) Oimria arbitror ut stercora. Philip. m, 8.

mage cause par leurs domrslii|ucs et prépo-
sés dans les fonctions auxquelles ils les ont

employés (Cod. civ., art. 1384).
« Un domestique est tenu, en vertu de ses

engagements d'empêcher les étrangers de
causer du dommage à son maitre s'il ne le

fait pas tandis qu'il peut le faire, il est obligé
de réparer ce dommage. Miis si le dom-

mage a lieu par un autre domestique de la

même maison, nous pensons que celui qui,
pouvant s'y opposer, ne s'y oppose pas, ne
pèche que contre la charité et non contre la

justice; à moins que te maitre ne lui ait

confié spécialement la garde de tousses

biens ou de certains biens en particulier

(Liq., lib. m, n. 314). »

3" « Le mari est-il responsable des délils

commis par sa femme? Polluer, Ddvincoui t

et autres jurisconsultes se déclarent pour
l'affirmative; et la loi du 28 septembre 1^91

parait favoriser cette opinion. Suivant celle

loi, les maris sont civitement responsables des

délits commis par leurs femmes. Mais il ne

s'agit ici que des délits relatifs àla police des

campagnes on ne peut donc étendre la res-
pan abilité des maris à d'autres cas; car le

Code civil ne rend point les maris responsables
des délits de leurs femmes; il déclare même

expressément que les amendes encourues

par la femme ne peuvent s'exécuter que snr

la nue propriété de ses biens personnels,
tant que dure la communauté (Cod. civ.

art. 1421). Il en est de même des dommages-

intérêts auxquels la femme a été condamnée

pourles délits ordinaires et quasi-délits dont
elle s'est rendue coupable (2). Ce que nous

disons du mari relativement à sa femins,

pour ce qui regarde la responsabilité, s'ap-

plique au tuteur relativement a'> [upille.

Quoi qu'il en soit, nous pensons que ni les

maris, ni les tuteurs ne sont obligés eu

conscience de réparer le tort résultant d'un

fait personnel à leurs femmes ou à leurs pu-
pilles, à moins qu'ils n'y soient contraints

par la décision des tribunaux. » ( Mgr Gous-

set, Théol. mur., I, n. 964 et
suiv.)

DONS DU SAINT-ESMUT.

Les dons du Saint-Esprit sont des habi-
tudes surnaturelles qui ornent et perfection-
nent notre Ame, et la portent à suivre l'ins-

tinct du Saint-Esprit et à agir selon ses

mouvements. Nous comptons sept dons du

Saint-Esprit la sagesse, l'intelligence, Le

conseil, la force, la science, la piété et lit

crainte de Dieu.

1. « La sagesse est un don qui nous déta-

che des choses du monde, et nous lei fait

regarder comme des ordures, suivant le lan-

gage de l'Apôtre (3;, qui nous fait juger
sainement des choses de Dieu, et les aimer

uniquement (4).
2. «L'enlendementest un don qui nous fait

comprendre et pénétrer les vérités de la reli-

(4) Prudentia carnis dicitur cmn anima pro inagnis
bonis temporalia bona concupiscit. sed cuin spiri-
tualia bona desiderare coeperit et umporalia conleiu-

nere, desinet esse carnis prudentia. S. Augun. tii>-

Qnan. 83, quœsl. 06.
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pinn, que Dieu a cachées aux sages du

sièc'e,el a révélées aux prtits. Ce qui lait dire s

à Faim Augustin que l'enlpiulrment csl le s

fruit de la foi (l),el que la foi est le mérite, <

et i'ciilendemcnt la récompense (2). C'est

pourquoi, quand Jésus– Clirisl demanda à i

ces apôtres s'ils voulaient le quitter, pomme 1

avaient fait les Capharnaïles, qui avaient été (

scandalisés de lui entendre dire qu'il leur (

donnerait sa chair à manger et son sang à

boire, les apôlres répondirent «qu'ils avaient

cru, et qu'ils avaient connu qu'il était le

Christ Fils de Dieu (3), » et ils ne dirent pas, <

comme le remarque saint Augustin (4)
« Nous avons connu et nous avons cru. » <

3. « Le conseil est un don qui nous fait ju-
1

ger dans les affaires difficiles et d'importance
pour le salul, ce qui est plus propre à pro-

<

rurer la gloire de Dieu, et plus convenable à <

notre salut, nu lieu que le conseil des hom- r

mes nous fait chercher nos intérêts tempo- 1

rels et non ceux de Jésus-Christ (5). Aussi r

le Seigneur, selon l'expression de David,
<

dissipe les conseils des nations, et renverse
les t'onseils dos princes (6). C'est ce don
d'entendement que ce prophète demandait
à Dieu pour le conduire dans uno terre

droite et unie (7).
4. « La force cA un don qui nous fait met-

1

tre notre confiance en Dieu, nous fait sur-

monter les difficultés qui s'opposent à l'ac-

complissemcnl des œuvres que nous entre-

prenons pour Diru, et nous lait mépriser les

ilangers qui pourraient nous en détourner.
Les chrétiens ont un extrême besoin de ce I

don; car, comme dit l'apôlre saint Paul,

ceux qui veulent vivre avec piété en Jésus- (

Christ souffriront beaucoup de persécu-
lions (8) par cette raison, saint Augustin,

sur le psiiuniR xui nous exhorte à deman-

der souvent le don de force au Seigneur, qui

non-seulement nous ordonne d'être forls

mais qui est même notre force Quia tu ex

Iléus, fortitudo
mea. C'est ce don qui a fait

confesser si courageusement aux martyrs

la foi de Jésus-Christ à la vue des tour-

mi'iils.

5. « La science est un don qui nous fait

connaître ce que nous devons croire,et nous
1

fait voir le chemin qu'il faut tenir et les dan-

gers qu'il faut éviter jour arriver à notre
dernière fin qui est Dieu; car, comme en-

geigne saint Thomas (0), le don de science
ne s'arrête pas seulement à considérer les

vérités que nous devons croire, il s'étend

\i) Fiilei fructus intell.'<l.us. Tract. 23 i» Joan.

fa) Fides meritum est, iniellecuis pracinium.
Tract. 4S. t

(3) Nos creôidimui et r.ocnovimus, quia tu es Cliri- ]
suis Filius Dei, Joan. vi, 70.

(4) Tract. 27 tu Jouit.
(S) Qnœsua suiit, quocrunl; non quœ sunt Jcsu (

Cliristi. Philip, h, 21. i

(frt Dominu« dissipât consilia gentium; reprnk.it
antem cngitalionKs lopnlorum, et reprobal consilia (
|,rinri|iuni. Puit. xxxn, 10.

(7) Spiritus unis bonus deducet me in terratfi rec- ]

tain. Psal. cxin, 10. 1

(8) Qui pie volimt vivere in Christo Jesu, perse-

eutWiicin p^iie;iiur. 11 Tivi. m, 12.
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aussi aux actions, en lant que la connais-

sance de 1.1 vérité doit les régler, afin qu'elles
soient agréables à Dieu; d'où vient qu'il est

dit que la science des saints conduit le jusle
par des voies droite:, et lui fait voir le

royaume de Dieu (10). A quoi bon savoir

pour satisfaire sa curiosité ou pour en tirer

de la vaine gloire? Il faut savoir pour son

édification ou pour celle du prochain (11).
6. « La piété est un don qui fait que nous

nous portons avec promptitude, avec facilité
et avec plaisir, à tout ce qui est du culte et

du service de Dieu et de l'honneur des

saints, qui nous fait compatir aux misères

du prochain, et nous le fait soulager; d'où

vient que saint Augustin dit que la piété est

le culle de Dieu (12), et saint Jacques nous
dit que la vraie piété se porle à exercer les

œuvres de miséricorde envers les orphelins
et les veuves dans leurs afilictions (13). L'A-
pôtre parle de ce don. quand il dit que Dieu

envoie dans nos caws l'esprit de son Fils

qui crie Mon l'ère, mon Pire (14)
7. La crainte de Dieu est un don qui

nous inspire un respect pour Dieu, mêlé d'a-

mour, et qui nous fait appréhender de lui

dépltiire. Ce don nous rend aussi attentifs à

observer la loi de Dieu; c'est pourquoi Da-

vid appelle heureux ceux qui craignent

Dieu, car ils marchent dans ses voies \Psal.

Cxxvu,l).Ce prophète demandait à Dieu qu'il

perçât sa chair de cette crainte, afin qu'elle

réprimât ses désirs charnels, qui'lendaient à

lui faire mépriser la loi du Seigneur. Con-

fige timoré tuo carnes mea* ajudiciis enim

tais timui (Psal. cxvm, 120). (Conférences

d'Angers, sur le sacrement de Confirmation

confér. iv)

DON MANUEL.

On appelle ainsi les donations faites par
la tradition manuelle sans aucune formalité

éirite. – Cette espèce de donat on est certai-

nement valide lorsqu'elle a pour objet des
biens meubles. Car en fait de meubles, in

possession vaut litre (Art. 2279). Cependant
les créances, les billets, ne peuvent, par une

simple tradition, devenir la propriété du do-
nataire. Les tribunaux ne la reconnaitraient
pas il faut un transport. Mais le transport
n'est pas nécessaire pour le billet au porteur.

Les dons manuels peuvent être soumis à

la réduction et au rapport, s'ils sont faits en

faveur d'un incapable ou au delà de la ré-
serve. Dans ce cas, les donations manuelles

peuvent être prouvées par témoin. Les co-

(9) Pari, u, q. 9, art. 1, et 5.

10) Ju5tun>deduïill)ominusperviasreckis,et 03-

tendii illi regnuin Dei, et dedil ilK scientiam sancto-

rum. Sap. x, \0.

(11) Quo line nosse quœqueoporieal: quo fine? Ut

non ad inanem gbriam, aut curiositalem, inil aliqtnd

simile,sed lanlnm ad sodilicatiunem tuaui vel proiimi-

S. Eern. serm. 56 in Cantie.

(12) l'ietas cuiius Dei est. Cap. 18, epist. 140 nef.

éd., a!ias 120.

(15) l'.rligio inunda et immaculala apud Deum et

Pairem luec est Visit.ire pupillos et viduas in tribu-

latione
eorum. Cap. \} 27.

'141 Calât. îv, 6.

f>(IN
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héritiers sont en droit d'exiger le rapport de t

celles qui ont été rcçue9 par quelques-uns
c

d'entre eux (Cod. civ., art. 893 931, 529,
r

2Jrlp, 908. 909, 9t3.i3M.i333,843).

On pense communément que les dons ma- 1

nucls et les petits présents ne sont pas ré- <

voqués par la survenance d'enfant, qu'ils ne t

sont pas soumis à l'art. 960.
l

DONATION DÉGUISÉE.

On entend par là une transmission à titre i

gratuit, cachée sous les apparences d'une 1

vente ou d'un autre titre onéreux. On a S

douté longtemps si cette espèce de donation i

était nulle. Différentes décisions de la Cour

de cassation sont en leur faveur.EUes ne pour-

raient donc être annulceaque sielles avaient

pour buld'avantager une personne incapable

{Art. 908elsuiT.). Voy. Enfjnts illégitimes i

n. 1. Elles pourraient être diminuées si elles

touchaient àla réserve (Art. 913), ou si elles

rendaient un homme insolvable.

DONATION ENTRE-VIFS.

1. 11 avait autrefois un très-grand nom-

bre d'espèces et de formes de donations, à

raison de la multiplicité des coutumes. Le t

Code civil a beaucoup simplifié la matière c

il réduit à deux modes les différentes ma-

nières de transporter gratuitement la pro- e

priété, la donation entre-vifs et les disposi-
tions testamentaires.

a

2. Il fait précéder ces deux moyens de
t

transports gratuits de dispositions géné-
I

rales que nous allons rapporter {

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. [

893. On ce pourra disposer de ses biens, à titre

gratuit, que par donation entre-vils ou par testament,
s

dans les formes ci-après établies.

89i. La donation entre-vifs est un acte par lequel J
le donateur se dépouille actuellement et irrévocable-

ment de la chose donnée, en faveur du donataire qui
c

l'accepte.
ï

895. Le testament est un acte par lequel le tes-

tateur dispose, pour e temps où il n'existera plu?, 1

de tout ou partie de ses biens, et qu'il peut révo-

quer.
896. Les substitutions sont prohibées. – Toute dis-

position par laquelle le donataire, l'héritier institué,
ou le légataire, sera chargé de conserver et de rendre
à un tiers, sera nulle, même à l'égard du donataire,
de l'héritier institué, ou dn légataire. Néanmoins

les biens libres formant la dotation d'un titre hdre-

ditaire que le roi aurait érigé en faveur d'un prince
ou d'un chef de famille, pourront être transmis hé-

réditairement ainsi qu'il est réglé par l'acte du 30

mars 180G, et par celui du 14 aoùt suivant.

897. Sont exceptées des deux premiers paragraphes
de l'article précédent les dispositions permises anx

pères et mères et aux frères et sœurs, au chapitre VI

du présent titre.
898. La disposition par laquelle un tiers sera't ap-

pelé à recueillir le don, 1 hérédité ou le legs, dans le

cas où le donataire, l'héritier institué ou le légataire,
ne le recueilleraient pas, ne sera pas regardéecommu
une substitution et sera valable.

899. Il en sera de même de la disposition entre-

vifs ou testamentaire, par laquelle l'usufruit sera

donné à l'un et la nue propriété à l'autre.

Voy. SUBSTITUTION pour l'interprétation de
ces articles.

900. Dans tonte disposition entre-vifs ou testamen-

taire, les conditions impossibles, celles qui seront

contraires aux lois ou aux mœurs, seront réputées
non écrites.

On \oil par cet article qu'il ne faut pa,

juger de ces conditions dans les donations
et testaments, comme dans tes autres conven-

tions. Dans celles-ci, elles annulent les ac-

tes, dans celles-là, elles ne les vicient nulle-

ment (Voy. art. 1172). Nous allons mainte-

nant nous occuper exclusivement de la do-
nation entre- tifs nous rechercherons

1" à qui appartient la capacité de donner

2° celle de recevoir; 8# quelles formes sont

essentielles aux donalionsentre-vifs;4° quel*

en sont les effets 5° nous traiterons de leur

annulation, réduction et révocation; 6" lu

loi ayant cru devoir déroger en faveur de

quelques personnes aux dispositions géné-
rales concernant les donations entre-vifs,

nous dirons quel!es personnes la loi a favo-

risées et en quoi consistent ces faveurs.

ARTICLE PREMIER.
De t 1 capacité de donner.

3. Voici les dispositions du Code

961. Pour faire une donation entre-vifs on un tes-

tament, il faut étre sain d'esprit.
902. Toutes personnes peuvent disposer et rece-

voir, soit par donation entre-vif-, soit par testament,

excepté celles que la loi en déclare incapables.
905. Le mineur âgé de moins de seize ans ne pourra

aucunement disposer, sauf ce qui est réglé au chapi-
tre IX du présent titre.

904. Le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne
pourra disposer que par testament, et jusqu'à con-

cnrrence seulement de la moitié des biens dont la loi

permet au majeur de disposer.
905. La femme mariée ne pourra donner entre-vils

sans l'assistance ou le consentement spécial de soit

mari, ou sans y être autorisée par la jusiies, confor-
mément à ce qui est prescrit par les articles 217 et

219, au titre du Mariage.– Elle n'aura besoin ni de

consentement du mari, ni d'autorisation de la justice,
pour disposer par testament.

Sont incapables de donner, 1° le mort civi-

lement (Cod. civ.. art. 25) 2° celui qui n'est
pas sain d'esprit (^lr(.901) la preuve de dé-

mence peut être ailmise, quoique le notaire

ait inséré dans l'acte l'inutile formule Sain

d'esprit 3" le mineur âgé de moins de seize

ans, sauf ce qui est réglé au n°17 (Art. 1093);
4' la femme mariée, sans l'autorisation de sou
mari ou de la' justice (Art, 905); 5° le failli
{Cod. comm., art. 4iG) 6° les pères ou les lils

de famille ne peuvent donner qu'une partie
de leurs biens (Voy. Réserve) ;7°1is person-
nes qui ont des enfants d'un mariage précé-
dent ne peuvent donner qu'une certaine quan-
tité de leurs biens (Cod. civ.,art. 1098); 8" les

personnes faisant partie d'une congrégation

religieuse de femmes ne peuvent donner, soit
en faveur de cet établissement, soit au profit
de l'un de ses membres, au delà du quart de
leurs biens, àmuinsquele don ou lelegs n'ex-
cède pas 10,000 francs il faut

excepter le

cas où le donataire serait parent du donateur
en ligue directe (Loi du 24 mai 1823, art 5).

ARTICLE Il,

De la capacité de recevoir.

4. Sont frappés d'incapacilé, t" le mort ci-



(I) Voyez iténnmoins la loi du 9 janvier 1817, relative aux u\m.ii!ons frites au profit des l'ta: Kssemrtrs ecrlé-

sûbifiyies.

oon
vilempnt, si ce n'est pour les aliments {Cod.

11

civ., art. 25).
n

2° Les femmes mariées ne peuvent rece- li

voir sans l'autorisation do leur mari ou de In fi

justice (Art. 317).
s

S» Art. 90C. Pour êlre capable de recevoir entre-

vils, il suHil d'être conçu au uniment de la donation.
Pour être capable de recevoir par testament, il p

suffit d'être conçu à l'époque du décès du lesVaieur. e

Néanmoins la donation ou le testament n'auront li

leur effet qu'autant que l'enfant sera né viable.

4° Art. 907. Lemineur, quoique parvenu à l'âge dee

seize ans, ne pourra, même par testament, disposer
au prolit de son tuteur. – Le mineur, devenu majeur, L

ne pourra disposer, soit par donation entre-vils, soit p

par testament, au prolit de celui qui aura été son lu- é

teur, si le compte définitif de la tutelle n'a été prea- t
lablement rendu et apuré. – Sont exceptés, dans les u
deux cas ci-dessus, les ascendants des mineurs, qui i,
sont ou qui ont été leurs tuteurs.

!î° An. 908. Les enfants naturels ne pourront, par
n

donation entre-vifs ou par testament, rien recevoir I'

:m delà de ce qui leur est accordé au titre des Suc- il

cessions.

6° Art. 909. Les docteurs en médecine ou en chi-

rurgie, les olliciers de santé et les pharmaciens, qni

auront traité une personne pendant la maladie dont
elle meurt, ne pourront profiter des dispositions en-

ire-vifs on testamentaires qu'elle aurait faites en leur
<:

faveur pendant le cours de cette ma'adie. – Sont ex- l

replées, 1" les dispositions rérmmératoires faites à

titre particulier, eu égard aux facultés du disposaut
l

et aux services rendus – 2" les dispositions univer-

selles, dans le cas de parenté jusqu'au quatrième de-

gré inclusivement, pourvu toutefois que le décédé

n'ait pas d'héritiers en ligne directe, à moins que ce-

lui au profit de qui la disposition, a été faite, ne soit
f

lui-même du nombre de ces héritiers. Les mêmes

règles seront observées à l'égard di> ministre du cul-

.e(t).
Jr

Le pharmacien qni aurait seulement vendu i

des remèdes, le médecin qui aurait assisté à l

une simple consultation le prêtre qui n'au-
rait pas confessé, mais aurait seulement

(

donné les consolations de la religion, même:
(

durant tout le cours de la maladie, ne sont (
pas renfermés dans l'art. précédent (Toullier.
tom. V, n. 69 et 70). (

7» Art. 910. Les dispositions entre-vifs ou par tes-

tainent, au profit des hospices, des pauvres d'une
commune on d'établissements d'utilité publique,
n'auront leur effet qu'autant qu'ellesseront autorisées

par une ordonnance royale.
911. Toute disposition au profit d'un incapable sera

nulle, soit qu'on la déguise sous la forme d'un contrat

onéreux, soit qu'on la fasse sous le nom de person-
nes interposées. Seront réputés personnes inter-
posées les père et mère, les enfants et descendants,
et l'époux de la personne incapable.

Article III.

Des formes essentielles qux donations entre-

vifs.

5. Il y aurait ici une grande question à

examiner, savoir si les lormalilés requises
par la loi pour la validité des donations on-

renient seulement le for extérieur, ou si el-

U's atteignent la conscience. Mais celte ques-
lion majeure concernant plusieurs conven-

lions, nous avons cru devoir lui consacrer r- _r_ J' u

DON
un article particulier. Toy. Formalités. Ici

nous nous occupons uniquement
des forma-

lités requises par la loi pour donner de la

force à la donalion par-devant les tribunaux,

si la cause venait à y être transportée.

6. Voici les dispositions du Code civil

951. Tous actes portant donation entre-vifs seront

passés devant notaires, dans la forme ordinaire des

contrats et il en restera minute, sous peine de nul-

lité. (C. 803 s. 901 s. 1076 s. 1101 s. 1559 s.)

Cet acle est môme nécessaire pour les do-

nations de meubles qui ne sont pus fuites pr

la tradition. Yoy. Dos hinckl. Il faut iU:

plus que les objets soient énumérés (laits un

étal estimatif frigné du donataire el du dona-

teur {Art. 948). – Si la donation concernait

une créance, il faudrait la fajre notifier au dé-

biteur (Art.1690). S'il y avait des charges an-

nexées à la donation, il faudriit que l'ail.'

les contint expressément et d'une manière
déterminée {An. 9%5).

7. Le Code civil ponlinu.! en ces termes

952. La donation entre-vifs n'engagera le donateur

et ne produira aucun effet, que du jour qu'elle aura

été acceptée en termes exprès. (C. 1085 s.) – L'ac-

ceptation pourra être faite du vivant du donateur, par

un acte postérieur et authentique, dont il restera mi.

note; mais alors la donation n'aura d'effet, à I égard
du donalcur, que du jour oit l'acte qui conîlnHM:i

cette acceptation lui aura été notifié. (C. 894, 959,

1085. 1087.)«)
953. Si le donataire est majeur, l'acceptation doit

êlre l'aile par lui, ou, en son nom par la personne
fondée de sa procuration, portant pouvoir d'accepter
la donation faite, nu un pouvoir fédéral d'accepter
les donations qui auraient été ou qui pourraient être

faites. Celle procuration devra être passée devant
notaires, et une expédition devra en être annexée à I;*

minute de la donation, ou à la minute de l'accepta-
tion qni serait faite par acte séparé.

931. La femme mariée ne pourra accepter
tina

donation sans le consentement de son mari, ou, en

cas de refus du mari, sans autorisation de la justice.
conformément à ce qui est prescrit par Ifs art. 217

et 219, au titre du Mariage. (C. 940, 942, 10§7.)
955. La donation faite à un mineur non éuiancipri

ou à un interdit, devra être acceptée par s"n luleur.

conformément à l'art. 465, au titre de la ltlinoriié,de
la Tutelle et de l'Emancipation. Le mineur éman-

cipé pourra accepter avec l'assistance de son cura-

teur. – Néanmoins les père et mère du mineur éman-

cipé ou non émancipé, ou les aulres ascen Jants, mê-

me du vivant des père et mère, quoiqu'ils ne soient

ni tuteurs ni curateurs du mineur, pourront accep-
ter pour lui. (C. 940, 942, 1087.)

'l'oullier remarque, conformément à l'art.

1125, que le donateur ne pourrait attaquer
le défaut de capacité de l'acceptant. Celui-ci

seul pourra'IL attaquer la donation pour ce

motif.

942. Les mineurs, les interdits, les femmes mariées;
ne seront point restitués contre le défaut d'accepla-
tion onde transcription des donations, sauf leur re-
cours contre leurs tuteurs ou maris, s'il y échet, et

sans que la restitution puisse avoir lieu, dans le cas

même où lesdits tuteur* et maris se trouveraient in-

solvables. (C. 403, 473, 1073 s. 1339 s.)
936. Le sourd-muet qui saura écrire, pourra accep-

ter lui-même ou par un fondé de pouvoir. S'il ne
sait pas écrire, l'acceptation doit être faite par un cu-
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i. .m~ AI0.1.1:0.ralpnf nommé à cil rn\-t, suivant les règles établies

;ui titre de la Minorité, de la Tutelle et de l'Emanci-

puiion.
937. Les donations faites ait profit d'hospices, des

pauvres d'une comn.unc, nu d établissements d'ulililé

publique seront acceptées par les administrateurs
de ces communes ou établissements,, après y avoir

été dûment autorisés. (C. OKU

apres y :ivoir

été dii, Dent autorisé$. (C. 910,1

Voy. art. 910 et loi du janvier 1817.

938. La donation dûment acceplée sera parfaite
par le seul consentement des parties et la propriété
îles objets donnés sera transférée au donataire, sans

ipi il soit besoin d'autre tradition. (C. 1339 s.)

950. Lorsqu'il y aura donation de biens suscepti-

bles d'hypothèques, la transcription des actes conte-

liant la donation et l'acceptation, ainsi que la notifi-
cation de l'acceptation qui aurait eu lieu par acte ^é-
paré, devra être faite aux bureaux des hypothèques
tans l'arrondissement desquels les bien. sont situes.

(C. «3S, 69 s. 2181 s.)
910. Cette transcription sera faite à la diligence

,lu mari, lorsque les biens auront été donnés à sa

femme et si le mari ne remplit pas cette formalité,
la femme pourra y faire procéder sans autorisation.

– Lorsque la donation sera ftite à des mineurs, a des

interdits, ou à des établissements publics, la trans-

cription sera faite à la rlili.ence des tuteurs, curateurs

du administrateurs. (C. 211s.480, 1009 s.)

911. Le défaut de transcription pourra être opposé

par toutes personnes ayant intérêt, excepté toutefois

celles qui sont chargées de taire faire la transcription,

ou leurs ayant-cause
et le donateur. (C. 1069 s.)

La formalité de la transcription qui rem-

place l'insinuation d'autrefois, est regarder:

comme très- importante par les jurisconsui-
tes. Si elle n'était pas faite, on pourrait en

Mitaines circonstances ataquer la dona-

tinn.

ARTICLE IV.

Effets tie la donalion entre-tifs.

8. Disposit ons
du Code civil

953. La donation entre-vifi ne pourra être révo-

quée que pour cause d'inexécution des conditions

sous lesquelles elle aura été faite, pour cause d'ingra-
liiurte et pour cause de survenance d'enfants. (C. 894,

1096.)
La donation entre-vifs ne pourra être révo-

quée pour cause d'ingr.ailude que dans les cas sui-

vants t' Si le donataire a alterné à la vie du dona-

teur 2° s'il s'est rendu coupable envers lui de sévi-

•ces délits ou injures graves; î° s'il lui refuse des

aliments. (C. 1046.)

La donation esl, de sa nature, irrévocable

Art. 89rt;. Voy. aussi l'art. 938 ci-dessus.

ARTICLE V.

Annulation, réduction et révocation des do-

nations.

9. I. Les donations,comme toutes les au-

tres conventions, peuvent être attaquées par

les créanciers du donateur pour cause de

fraude (Art. 1167.) Voy. Fraude.– Les par-

ties intéressées peuvent les attaquer pour
défaut de capacité des contractants. Quant

aux Formalités, voy. ce moi, où nous di-

sons s'il est permis de les attaquer lorsqu'el-

les sont nulles par vice de forme.
Il. Les héritiers peuienl demander la ré-

duction des legs, lorsqu'ils est-èdent la quo-
tité disponible. Voy. Késerïe et Réduction
Dts donations

10. III. Les causes de révocation sont,
l' l'inexécution des conditions.

911. Toute donation entre-vifs faite sous des con-

ditions dont l'exécution dépend de la seule volonté
du donateur, sera mille. (C. 947, 1174, 1339s.)

945. Elle sera pareillement nulle, si elle a été faite
sous la condition d'acquitter d'autres dettes ou char-

ges que celles qui existaient à l'époque de la doua-

lion, on qui seraient exprimées, soit dans l'acte de
donation, soit dans l'état qui devrait y être annexé.

(0. 917.)
94G. Ln cas que le donateur se soit réservé la li-

berté de disposer d'un effet compris dans la donation,
nu d'une somme lue sur les biens donnés s'il meurt
sans en avoir disposé, ledit effet ou ladite somme ap-

partiendra aux héritiers du donateur, nonobstant
toutes clauses et stipulations à ce contraires. (C. 947,
108"2, 1081, 1086, 1359 s.)

954. Dans le cas de la révocation pour cause d'in-
exécution des conditions, les biens rentreront dans
les mains du donateur, libres de toutes charges et

hypothèques du chef du donataire; et le donateur
aura, contre les tiers détenteurs des immeubles don-
nés, tous les droits qu'il aurait contre, le donataire

lui-même. (C. 565, 929, 952, 958, 1046.

11. 2° L'ingratitude,

l'oy. l'art. 955 ci-dcssu5.

C'est aux tribunaux à prononcer s'il y
a ingratitude. La Cour de cassation a inler-

prélo les délits dont parle l'article, de ceux

qui se commettent contre les biens du dona-
leur (C. cass., 1k décemb. 1827).

956. La révocation pour cause d'inexécution des
conditions, ou pour cause d'ingratitude, n'aura ja-
mais lieu de plein droit.

957. La demande en révocation pour cause d'in-
gratitude devra être formée dans l'année, à compter
du jour du délit imputé par le donateur au dona:aire,
ou du jour que le délit aura pu être connu par le do-

nateur. Cette révocation ne pourra être demandée

par le donateur contre les héritiers du donataire,
ni par les héritiers du donateur contre le donataire,
à moins que, dans ce dernier cas, l'action n'ait été

intentée par le donateur ou qu'il ne soit décéJé dans

l'année du délit.
958. La révocation pour cause d'ingratitude ne

préjudiciera ni aux aliénations laites par le dona-
taire, ni aux hypothèques et autres charges réelles
qu'il aura pu imposer sur l'objet de la donation,

pourvu que le tout soit antérieur à l'inscription qui
aurait été faite de l'extrait de la demande en révoca-
tion, en marge de la transcription prescrite par l'art.

959. – Dans le cas de révocation, le donataire sera

condamné à restituer la valeur des objets aliénés,
eu égard au temps de la demande, et les fruits, à

compter du jour de cette demande.

959. Les donations en faveur de mariage ne seront

pas révocables pour cause d'ingratitude. (C. 1081 s.

1091 s.)

12. 3° La révocation pour cause de surve-

nance d enfants.

960. Toutes donations entre-vifs faites par person-
nes qui n'avaient point d'enfants ou de descendants
actuellement vivants dans le temps de la donation,
de quelque valeur que ces donations puissent être, et

à quelque titre qu'elles aient été faites, et encore

qu'eili'e fussent mutuelles nu rémunératoires, même
celles qui auraient été faites en laveur lu mariage
par autres que par les ascendants aux conjoint, ou

p:ir les conjoints l'un à l'autre, demeureront révo-

quées de plein droit par ta survenauce d un eiil'anl

légitime du donateur, même d'un posthume, ou par
la légitimation d'un enfant naturel par mariage sub-
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saquent s'il est lié depuis la donation. (C. 333

1096.)

Il faut que l'enfant soit né viahle IC. roy.

de Bordeaux, 8 fée. 1830).

981. Cette révocation aura lieu. encore que t'enfant
dis donateur ou de la donalri&j fût conçu au temps

de la donation.

962. La donation demeurera pareillement révoquée,
lors même que le donataire serait entré en posses-
sion des biens donnés, et qu'il y auraii été laissé par

le donateur depuis la snrvenance de l'enfant; sans

néanmoins
que

le donataire soit tenu de restituer les

fruits par lui perçus, de quelque nature qu'ils soient,

si ce n'est du jour que la naissance de l'enfant ou sa

légitimation par mariage subséquent lui aura été no-
liliée par exploit ou autre acte en bonne forme; et

ce, quand même la demande
pour

rentrer dans les

biens donnés n'aurait été formée que postérieurement

à celle notilication.
963. Les biens compris dans la donation révoquée

de plein droit rentreront dans le patrimoine du do-
nateur, libres de toutes charges et hypothèques du
chef du donataire, sans qu'ils puissent demeurer af-

fectés, même subsidiairement, à la restitution de la

dot de la femme de ce donataire, de ses reprises ou

autres conventions matrimoniales; ce qui aura lieu

quand même la donation aurait é:é faite en faveur

du mariage du donataire et insérée dans le contrat, et

que le donateur se serait obligé comme caution, par
la donation, à 1 exécution du contrat de mariage.

(C. 934, 058.

984. Les donations ainsi révoquées ne pourront
revivre ou avoir de nouveau leur effet, ni par la mort
de l'enfant du donateur, ni par aucun acte conlinna-

tif, et si le donateur veut donner les mêmes biens au

même donataire, soit avant ou après la mort de l'en-

fant par la naissance duquel la donation avait été ré-

voquée, il ne pourra le faire que par une nouvelle dis-
position. (C. 1540.)

965. Toute clause ou convention par laquelle le

donateur aurait renoncé à la révocation de la dona-

tion pour survenance d'enfant, sera regardée comme

nulle, et ne pourra produire aucun effet.

966. Le donataire, ses héritiers ou ayant-cau«e, ou

autres détenteurs des choses données, ne pourront
opposer la prescription pour faire valoir la donation

révoquée par la survenance d'enfant, qu'après une
possession de trente années, qui ne pourront com-

mencer à courir que du jour de la naissance du der-

nier enfant du donateur, même posthume; et ce, sans

préjudice
des interruptions, telles que de droit. (C.

2942 s-) Abticle VI.

Les donations spéciales.
13. Il y a certaines classes de personnes

qui, par rapport à la famille, sont d'une Irès-

liaule importance. 11 convenait qu'à leur

égard la lui se montràt moins sévère, et

qu'elle étendit la faculté de donner et de re-
cevoir. Aussi le Code a établi des règles spé-
ciales concernant, 1° les dispositions per-
mises en faveur des petits-enfants du doua-

teurou lesta(cur,ou des enfants deses frères t

sœurs; 2* les partages faits par père, mère ou

autres ascendants entre leurs descendants;
3" les donations faites par contrat de mariage

auxcpoux,etauxenfiinls ànaitredu mariage;
4" les dispositions entre époux, soit par cun-

trat de mariage, soit pendant le mariage.

§ Ier. Des dispositions en
faveur des petits-enfimis

du donateur ou testateur, ou des enfants de ses jrères
f.t sœurs.

lï. Dispositions du Code chil

DM

1048. Les biens dont les pères et mères ont la fa.

culte de disposer, pourront être par eux donnés, eu

tout ou en partie, à un ou plusieurs de leurs enfants,

par actes entre-vifs ou testamentaires, avec la charge
de rendre ces biens anx enfants nés et à naiire, au

premier degré seulement, desdits donataires. (C. £97,

906, 1050 s. 1081 s.)

1049. Sera valable, en cas de mort sans enfant-,

la disposition que le défunt aura faite par acte eulrt

vifs ou testamentaire, au profit
d'un ou plusieurs du

ses frères ou sœurs, de tout ou partie des biens qui
lie sont point réservés par la loi dans sa succession,

avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et

à naiire, au premier degré seulement, desdits f; ères

ou sœurs donataires. (C. 897, 906 s. 1081 s.)

105B. Les dispositions permises par les deux arti-

cles précédents ne seront valables qu'autant que l.i

charge de restitution sera au prolit de tous leseulanls

nés et à naître du grevé, sans exception ni préférence
d'âge nu de sexe.

1051 Si, dans les cas ci-dessus, le grevé de resti-
tution au profit de ses enfauts, meurt, laissant des

enfants au premier degré et des descendais d'un en-

fant prédécédé, ces derniers recueilleront, par repré-

sentation, la portion de l'enfant prédécédé (C. 759.)

1052. Si l'enfant, le fière ou la sœur auxquels îles
biens auraient été donnés par acte entre-vifs, sans

charge de restitution, acceptent une nouveile libéra-

ble faite par acte entre-vifs ou testamentaire, sous

la condition que les biens précédemment donnés de-

meureront grevés de cette charge, il ne leur est plus
permis de diviser les deux dispositions faites à leur

profit,et de renoncer à la seconde pour s'en tenir à

la
première, quand

même ils offriraient de rendre les

biens compris dans la seconde dUposilkn.
1053. Les droits des appelés seront ouverts à l'é-

poque oit, par quelque cause que ce soit, la jouissance
de l'eufant, du frère ou de la sœur, grevés de restitu-
tion, cessera l'abandon anticipé de la jouissante au

prolil des appelés, ne pourra préjudicier aux créan-

ciers du grevé antérieurs à l'abandon. (C. 788, 1167.)
1054. Les femmes des grevés ne pourront avoir,

sur les biens à rendre, de recours subsidiaire, en cas

d'insuffisance des biens libres, que pour le capital des

deuiers dotaux, et dans le cas seulement on le te-<-

teur l'aurait expressémeul ordonné.
(C. 954, 903,

1495, 1572.)

1055. Celui qui fera les dispositions autorisées par
les articles précédents, pourra, par le même acte, ou

par un acte postérieur, en forme authentique, nom-
mer un tuteur chargé de l'exécution de ces disposi-
tions ce tuteur ne pourra être dispensé que pour
une des causes exprimées à la section VI du chapitre
11 du titre de la Minorité, de la Tutelle et de (Eman-

cipation. (C. 427 s. 1073
s.)

1056. A défaut de ce tuteur, il en sera nommé un
à la diligence du grevé, ou de son tuteur, s'il est mi-

neur, dans le délai d'un mois, à compter du jour du

décès du donateur nu testateur, ou du jour que, de-

puis cette mort, l'acte contenant la disposition aura

été connu. (C. 405 s. 1057 s. 1074; t'r. 882 s.)
1057. Le grevé qui n'aura pas satisfait à l'article

précédent, sera déchu du bénéfice de la disposition et
dans ce cas, le droit pourra être déclaié ouvert au

prolit des appelés, a diligence, soit des appelés
s'ils sont majeurs, soit de leur tuteur ou curateur s'ils
sont mineurs ou interdits, soit de tout parent des ap-

pelés majeurs, mineurs ou interdits, on même d'of-
lice, à la diligence du procureur du roi près le tribu-
nal de première instance du lieu où la succession est
ouverte.

1038. Après le décès de celui qui aura disposé à la

charge de restitution, il sera procédé, dans les for-
mes ordinaires, à l'inventaire de tous les biens et ef-

fcts qui composeront sa succession, excepté néan-

moins le cas où il ne s'agirait que d'un legs particu-
·

lier. Cet inventaire cunliendra la nr^ée à jusle prix
doi meublei ct effets mobiliers. (P. 931 s.)
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1059. Il sera fait à la requête du grevé de restitu-

tion, et dans le délai tixé au titre des Successions, en

présence du tuteur nommé pour l'exécutiai). Les irais

seront pris sur les biens compris dans la disposition.

(C. 795.)
l,' é 1 .tlOfif). Si l'inventaire n'a pas été fait à la requête e

du grevé dans le délai ci-dessus, il y
sera procédé

dans le mois suivant, à la diligence du tuteur nommé

pour l'exécution, en présence du grevé ou de son to-

teur.

1061. S'il n'a point été satisfait aux deux articles

précédents, il sera procédé au même ihvcniaire, à la

ilihgence des personnes désignées en l'ail. 1057, en

y appelant le grevé ou son tuteur, et le tuteur nom-

mé pour l'exécution.

10G-2. Le grevé de restitution sera tenu de faire

procéder à la veille, par affiches et enchères, de tous

lus meubles et effets compris dans la disposition, à

l'exception néanmoins de ceux dont il est mention

dans les deux aniclcs suivants. (C. 452; Pr. 94b' s.)

1003. Les meubles meublants et autres choses mo-

bilières qui auraient été compris dans la disposition,
à la condition expresse de les conserver en nature,

seront rendus dans l'état où ils se trouveront lors de
la restitution.

10G4. Les bestiaux et ustensiles servant à faire va-

loir les terres, seront censés compris dans les dona-
tions entre-vifs ou testamentaires desdites terres et

le grevé sera seulement tenu de les faire priser et es-

lîiucr, pour en rendre une égale valeur tors de la res-:

limiion. (C. 522, 524.)

1005. 11 sera fait par le grevé, dans le délai de six

mois, à compter du jour de la clôture de l'inventaire,

un emploi des deniers comptants,de ceux provenant
du prix des meubles et effets qui auront été vendus,
et de ce qui aura été reçu des etrets actifs. (C. 455 s.

1 OCT
s. ) – te délai pourra être prolongé s'il y a

l'eu.

Ï0C6. Le grevé sera pareillement tenu de faire em-

ploi des deniers provenant des effets actifs qui seront

recouvrés et des renilroutsemciits de rentes et ce,

dans trois mois au plus lard après qu'il aura reçu ces

deniers.

itMïï. Cet emploi sera fait conformément à ce qui
aura été ordonné par l'auteur de la disposition, s'il a

désigné la nature des effets dans lesquels l'emploi doit

être fait sinon, il ne pourra l'être qu'en immeubles,
ou avec privilége sur des immeuiiles. (C. 517 s.

2103.)
10(18.

L'emploi ordonné par les articles précédents

sera fait eu présence et à la diligence du tuteur nom-

mé pour l'exécution.

1069. Les dispositions par actes entre-vifs ou tes-

tamentaires, à charge de restitution, seront, à la di-

ligence, soil du grevé, soit du tutent nomme poor

l'exécution, rendues publiques; savoir, quant aux

immeubles, par la transcription des actes sur tes re-

gistres du bureau des hypothèques du lien de la si-

tuaihyn et quant aux sommes colloquées avec privi-

ïr^e sur des immeubles, par 1 inscription sur tes biens

allertés au privilège. (C. 939 s.)
1070. Le défaut de transcription de l'acte conte-

nant la disposition, pourra être opposé par les créan-

tiers et liers-acquéreurs, même aux mineurs ou in-

terdits, sauf te recours contre le grevé et contre le

tutcw 3 l'exécution, et sans que les mineurs ou in-

terdits puissent être restitués contre ce défaut de

liauscripiion quand même le grevé et le Valeur se

trouveraient insolvables. (C. 940 s.)

1071. Le délatrt de lraiisci'r[ftimi rte pourra être

suppléé ni regardé comme couvert par la ixmnais-

sance que les créanciers ou les tiers-acquéreurs

pourraient avoir eue de la disposition par d'autres

voies que celle de la transcription.

107i. Les donataires, les légataires, ni même tes

héritiers légitimes de celui qui aura lait la disposi-

tion, ni paieillement leurs donataires, légataires ou

béiitius, no pourront, eu aucuu cay, opposer aux

appelés le défaut de transcription ou inscription. (C.

911.)
1073. Le tuteur nommé pour l'exécution sera

personnellement responsable, s'il ne s'est pas eu
tout point conformé aux régies ci-dessus établies

pour constater les bien-, pour la vente du mobilier,
pour l'emploi des deniers, pour la transcription et

l'inscription, et, en général, s'il n'a pas fait toutes

les diligences nécessaires pour que la charge de

restitution soit bien et fidèlement acquittée. (C.475,

942.)
1074. Si le grevé est mineur, il ne pourra, dans le

cas même de l'insolvabilité de son tuteur, être res-
titué contre l'inexécution des régies qui lui sont pres-
crites par les articles du présent chapitre. (C. 942.)

§ 2, Des partages (ails par pères et mères, m au-

tres ascendants, entre leurs descendants.

15. Dispositions du Code civil

1073. Les père et mère et autres ascendants pour-
ront faire entre leurs enfants et descendants, la dis-

trihution et le partage de leurs biens.
107IJ. Ces partages pourront être faits par actes

entre-vifs ou testamentaires, avec les formalités, con-

ditions et règles prescrites pour les donations entre-

vifs et testaments. Les partages faits par actes entre-

vifs ne pourront avoir pour objet que les biens

présents. (C. 931 s. 943, !j67 s.)
1077. Si tous les biens que l'ascendant laissera au

jour de son décès n'ont pas été compris dans le par-

tage, ceux de ces biens qui n'y auront pas été coin-

pris seront partages conformément à la loi. (C. 815

s. 887.)
1078.Sile partage n'est pas fait entre tous les en-

fants qui existeront à l'épuque du décès et les des-
cendants de ceux prédécédés, le partage sera nul
pour le tout. Il en pourra être provoqué un nouveau
dans la forme légale, soit par les enfants ou descen-

dants qui n'y auront reçu aucune part, soit mêmepar
ceux entre qui le partage aurait été fait.

1079. Le partage fait par l'ascendant pourra être

attaqué pour cause de lésion de plus du quart il

pourra l'être aussi dans le cas où il résulterait du

partage et des dispositions faites par préciput, que
l'un des copartagés aurait un avantage plus grand

qne la loi ne le permet.(C. 853, 887 s. 913s. 1304 s.

1677 s.)
1080. L'enfant qui, pour une des causes exprimées

en l'article précédent, attaquera le partage fait par
t'ascendant, devra taire t'avance des frais de l'esti-

mation et il les supportera en définitif, ainsi que les

dépens de la contestation, si ta réclamation n'est pas
fondée.

§ 3. Des donations faites par contrat de mariage
aux époux et aux enfants à naître du mariage.

16. Dispositions du Code civil

1081. Toute donation enire-vifs de biens présents,

quoique faite par contrat de mariage aux époux ou à

l'un d'eux, sera soumise aux règles générales pres-
crites pour les donations faites à ce titre. (C. 931 s.

9 i7, 959.) Elle ne pourra avoir lieu au profit des

enfants a nailre, si ce n'est dans les cas énoneés au

cli:ip. VI du présent titre. (C. 1018 s. 1082 s. 1339s.)
1082. Les pères it mères, les autres ascendants,

les parents collatéraux des époux, et même les étran-

gers, pourront, par contrat de mariage, disposer da
Imrt ou partie des tfl'ens.qu^ts laisseront au jour de
leur décès tant au prolil desdits époux qu au profit
des enfants à naître de leur mariage, dans le cas nîi

le donateur survivrait à lépoux donataire. –Pareille
donation, quoique faite au profit seulement des époux
ou de l'un d'eux, sera toujours, dans ledit cas Je
survie du donateur, présumée laite au profit des en-
f'iiis et descendants à nailre du mariage. (C. 'J47.

959, 1048 s. 108'J, 1093.)
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1083. La donation, dans la forme portée au précé- r

île ni article, sera irrévocable, en ce sens seulement >

que le donateur ne pourra plus disposer, à titre gra-

luit, des objets compris dans la donation, si ce n'est c

pour sommes modiques, à litre de récompense ou 1

autrement. (C. 944, 947, 935s.) t

1081. La donation par contrat de mariage pourra (

être faite cumulaliveuienl des biens présents et à ve-

nir, en tout oa en partie, à la charge qu'il sera an-

nexé à 1 acte un état des dettes et charges du dona- i

teur existantes au jour de la donation auquel cas il

sera libre au donataire, lors du décès du donateur,
de s'en tenir aux biens présents en renonçant au

surplus des biens du donateur. (C. 917 s. 10S9,

11)93.)
1085. Si l'état dont est mention au précédent ar-

ticle n'a point été annexé à l'acte contenant donation
des biens présents et à venir, le donataire sera obli-

gé d'accepter on de répudier cette donation pour le

tout. En cas d'acceptation, il ne pourra réclamer que
les biens qui se trouveront existants au jour dut dé-

cès du donateur, et il sera soumis au payement de

toutes les dettes et charges de la succession.

1086. La donation par contrat de mariage en fa-
veur des époux et des enfants à naitre de leur ma-

riage, pourra encore être faite, à condition de payer
indistinctement toutes les dettes et charges de la suc-

cession du donateur, ou sous d'autres conditions dont
l'exécution dépendrait de sa volonté, par quelque

personne que la donation soit faite le donataire sera

tenu d'accomplir ces conditions, s'il n'aime mieux

renoncer à la donation; et cn ces que le donateur
par contrat de mariage se soit réservé la liberté de
disposer d'un effet compris dans ta donation de ses

biens présents, on d'une somme fixe à prendre sur

ces mêmes biens, l'effet ou la somme, s'il meurt sans

en avoir disposé, seront censés compris dans la do-

nation, et appartiendront au donataire ou à ses he-

ritiers. (C. 947, 1089, 10n5.)
M87. Les donations f dles par contrat de mariage

ne pourront être attaquées, ni déclarées nulles, sous

prétexte de défaut d'acceptation. (C. 952 s.)
1088. Toute donation faite en faveur du mariage

sera caduque, si le mariage ne s'ensuit pas.
1089. Les donations faites à l'un des époux dans

les termes des art. 1082, 108i tt 1086 ci-dessus, de-

viendront caduques, si le donateur survit à l'époux
donataire et à sa postérité. (C. 1039 s. 1092.)

1090. Toutes donations faites aux époux par leur

contrat de mariage, seront, lors de l'ouverture de h<

succession cm donateur, réductibles à la portion dont

la loi lui permettait de disposer. (G. 915s.9-20 s.)

§ 4. Des disposilions erUre époux, soit par contrat

de mariage, soit pendant le mariage.

17. Dispositions du Code civil

1091. Les époux pourront, par contrat de mariage,
se faire réciproquement, ou l'un des deux à autre,

telle donation qu'ils jugeront à propos, sous les mo-

difications ci-après exprimées. (C.1480, 1516, 1525.)
1092. Toute donation entre-vifs de biens présents,

faite entre époux par contrat de mariage, ne sera

point censée fùte sous la condition de survie du do-

nataire, si cette condition n'est formellement expri-

mée et elle sera soumise à toutes les règles et formes

ci-dessus prescrites pour ces sortes de donations. (C.
951 s. 909, 1099.)

1095. La donation de biens à venir, ou de biens

présents et à venir, faite entre époux par contrat de

mariage, s-oilsiniple.soit réciproque, serasoumiseaux

règles établies par le chapitre précédent, à l'égard des

donations pareilles qui leur seront faites par un tiers;

sauf qu'elle ne sera point transmissible aux enfants

issus du mariage, en cas de décé* de l'époux donataire

avant l'épont donateur. (C. 108-2, 1084, 1086 s.)
10'Ji. L'époux pourra, soit par contrat de mariage,

toit pendant le mariage, pour le cas où il ne laisse-
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rail point d'enfants ni descendant, disposer en ta-

veur de l'autre époux, en propriété, de mut ce dont

il pourrait disposer en faveur d'un étranger, et, ett

outre, de l'usufruit de la totalité de la portion dont
la loi prohibe la disposition au préjudice des héri-

tiers.-Et pour le cas où l'époux donateur laisserait

des enfants ou descendants, il pourra donner à l'au-
tre époux, ou un quart en propriété et un autre quart
en usufruit ou la moitié de toussesbiens en usufruit

seulement. (C. 915 s. 1595.)
1 095. Le mineur ne pourra, par contrat de ma-

riage, donner l'aulre époux, soit par donation sim-

ple, soit par donation réciproque, qu'avec le consen-

tement et l'assistance de ceux dont le consentement

est requis pour la validité de son mariage; et, avec
ce consentement, il pi.urra donner tout ce que la

loi permet à l'époux majeur de donner îi l'autre con-

joint. (C. 148 s. 159 s. 903 s. 1509, 1398.)
1096. Toutes donations faites entre époux pendant

le mariage, quoique qualifiées entre-vifs, seront toit-

jours révocables. La révocation pourra être faite

par la femme, sans y être autorisée par le mari ni
par justice. Ces donations ne seront point révo-

quées par la survenance d'enfants. (C. 891, 1105,
955, 960.)

1U97. Les époux ne pourront, pendant le mariage,
se faire, ni par acte entre-vifs, ni par testament, au-

cune donation mutuelle et réciproque par un seul et

même acte. (C. 988.)
1098. L'homme ou la femme qui, ayant des enfants

d'ua autre lit, contractera un second ou subséquent
mariage, ne pourra donner à son nouvel époux

qu'une part d'enlant légitime le moins prenant, el

sans que, dans aucun cas, ces donations puissent ex-

céder le quart des biens. (C. 915 s. 1496, 1525,

15-27.)
1099. Les époux ne pourront se donner indirecte-

ment au delà de ce qui leur est permis par les dis-
positions ci-dessus. -Toute donation, ou déguisée,
ou faite à personnes interposées, sera nulle. (C. 1525
s. 1595.)

1100. Seront réputées faites à personnes interpo-
sées, les donations de l'un des époux aux enfants ou

à l'un des enfants de l'autre époux, issus d'un autre

mariage, et celles faites par le donateur aux parenls
dont l'autre époux sera héritier présomptif au jour
de la donation, encore que ce dernier n'aii point sur-

vécu à son parent donataire. (C. 1350 s.)

DONATION EN FAVEUR DU MARIAGE.

yroij. Donation tuTBE-viFS, n. 17.

DONATION ENTRE ÉPOUX.

Voy. Donation ENTRE-VIFS, n. 16 et 17.

DONATION (Partage EN fohme de).

Voy. Donation ENTRE-VIFS, n. 15.

DONATION EN FAVEUR DE SES ENFANTS.

Vuy. Donation
entkk-vifs, n. 14.

DONATION EN FAVEUR DES ÉTABLISSE-

MENTS PUBLICS ET DES ASSOC1 VT1ONS

KELIG1EDSIÏS.

1. Les donations faites en faveur de ces

établissements sunt soumises aux règles or-
dinaires. Il y a seulement quelques formali-

tés spéciales relatives à l'acceptation. Il y a

plusieurs lois et ordonnances à eet égurd

que nous allons rapporler.
2. L'art. 910 du Code civil s'exprime

ainsi

Art. 910. Les dispositions entre-vits ou par testa-
ment au profit des hospices, des pauvres d'une com-

mune ou d'établissements d'utilité publique, n'ont
leur ciïil qu'autant qu'elles sont autorisées par uoa
orduanance royale.



DICTIO.NNAlKli DE THEOLOGIE MORALE.

J. Le 8 janvier 1817, il y eut une loi ren-

due sur ce sujet en voici les articles princi-

paux

1. Tout établissement ecclésiastique, reconnu par

fa loi, peut accepter, avec l'autorisation du roi, tous

les biens meubles, immeubles ou rentes, qui lui sont

(tonnés par actes entre-vifs ou par actes de dernière
volonté [Art. \).

2. Tout établissement ecclésiastique reconnu par

la loi, peut également, avec l'autorisation du roi, ac-

quérir des biens immeubles ou des rentes (L. du 2

juin. 1817, an. ?).
3. Les immeubles on rentes appartenant a un ét.i-

tdissement ecclésiastique, seront possédés à perpé-
tuité par ledit établissement, et sont inaliénables, à

Fiioitiàquc l'aliénation n'en soit autorisée par le roi

(lUd., art. 3).

4. Il était 1res- gênant d'élre obligé de re-

courir au roi pour l'acceptation de legs
tres-

Imhles, d'autant plus que l'HCceplaiinn ne

peut
être anlorUée par

le roi que le conseil

d'Iilat entendu, sur l'avis préalable des pré-

fets d des
évêques,

suivant les divers cas.

Le 2 airil 1817, il fut rendu une ordonnance

qui facilitait beaucoup l'exécution de la lui.

5. Voici les
principaux articles de celte

ordonnance

L'acceptation des dons ou legs en argent ou objets

mobiliers n'excédant pas trois cents francs, est aulu-

risée par les préfets {Art. 1). L'autorisation n'est

accordée qu'après l'approbation provisoire de l'evé-

que diocésain, s'il y a charge de service religieux
(Ar(. 2). – L'acceptation desdits legs ou dons, ainsi

autorisée, doit être faite, savoir par tes évêques,

lorsque les dons ou legs ont pour objet leur évéebé,

leur cathédrale ou leurs séminaires; par les doyens
des chapitres, si les dispositions sont fuites an profit

deschapitres; par le curé ou de-servant, lorsqu'il s'a-

git de legs ou dons faits à la cure ou succursale, ou

1>our la subsistance des ecclésiastiques employés
à fa desservir; par les trésoriers des rubriques,

lors-

que les donateurs ou testateurs ont disposé en laveur

des fabriques ou pour l'entretien des églises et le ser-

vice divin ;parles consistoires, lorsqu'il s'agit de legs

faits pour la dotation des pasteurs ou pour l'entre-

tien des temples; par les administrateurs des hospi-

ces, bureaux de charité et de bienfaisance, lorsqu'il il

s'agit de libéralités eu laveur des hôpitaux et autres

établissements de bienfaisance; par les administra-

teurs des collèges, quand les dons et legs ont pour
objets les collèges ou des fondations de bourses pour

tes étudiants ou des chaires nouvelles par les maires

des communes, lorsque les dons ou legs sont faits

au prolit de la généralité des habitants, ou pour le

soulagement et l'instruction des pauvres de la com-

mune et enfin, par les administrateurs de tous les

autres établissements d'utilité publique légalement

constitués pour tout ce qui est donne ou légué à ces

établissements (Art. 3).

tes ordonnances et arrêtés d'autorisation déter-
minent, pour le plus grand bien des établissements,

l'emploi des sommes données, et prescrivent la con-

servation ou la vente des euels mobiliers, lorsque le

testateur uuie donateur ont amis d'y puurvoir (Art. 4).

'fout notaire dépositaire d'un testament contenant

tm
legs

au profit de l'un des établissements ou titu-

laires mentionnés ci-dessus, est tenu de leur en

donner avis lors de l'ouverture ou publication du

(1) Aucune donnlioa faite à un établissement PcdiSsiasti-
q»ft ou religieux avec réserve d'usufruit en faveur ilu riij-

u»lt*ur, ne. peut être présentée à l'autorisation ruyaie {Ot~
>lonn. au 11 janvier 1R31, (ut 4).

tî) Aux lermt-s de l'art. ;>!) dit dérret du fit) décembre

ISO!), c'est le bureau iK'^ marsuilliers inii duU douuyr sun

testament. En attendant l'acceptation, le chef de

rétablissement nu le titulaire doit faire tous les .ici' s

conservaloiresjugés nécessaires (Art. 5).
Le conseil de préfecture ne peut pas refuser l'au-

torisation qui lui est demandée à cet égard {Ord.
du

28 mars 1821.)

L'autorisation pour l'acceptation ne fait aucun

obstacle à ce que les tiers intéressés se pourvoient
par les voies de droit contre les dispositions dont
l'acceptation a été autorisée (Art. 7).

6. Le 24 mai 1825, il fut rendu une loi con-

cernant les établissements religieux de fem-
mes. L'art. porte que lesélablisseinonls re-

ligieux de femmes dament autorises, peu-

vent, avec l'autorisation spéciale du roi, ac-

cepter les biens meubles et immeubles qui
leur ont été donnés par acte enlre-vifs ou

par acte de dernière volonté, à titre particu-
lier seulement.

7. Une ordonnance du 14 janvier 1831 a

apporté plusieurs modifications à cette I ému-

lation. Voici les dispositions de celle ordon-

nance qui concernent, l'acceptation des legs.

Aucune acceptation de legs ne peut être présenté»
à l'autorisation du roi, sans que les héritiers connus

du testateur aient éléappelés par acte estrajudicinire

pour prendre connaissance du testament, donner

leur consentement, ou produire leurs moyens d'op-

position [Art. 5).
Les donations faites avec réserve d'usufruit en ta-

veur du donateur ne peuvent pas être présentées l'au-

torisation du roi (Art. S).
Les préfeisqui, dans les cas prévus par l'art. 1" de

l'ord. du 2 avril 1817, peuvent accorder l'autorisa-

lion, doivent se conformer aux dispositions de l'ord.

du 14 janvier 1851 (Art. 6).

9. Cette ordonnance abroge encore, en ce

qui concerne les établissements ecclésiasti-

ques et les communautés religieuses de IV-rn–
mes, l'art. G de l'ordonnauco du 2 avril iy 17.

qui exemptait de l'autorisation les acquisi-

tions et emplois en rentes sur l'P.1,11, que ces

établissements pouvaient acquérir dans la

forme des acles ordinaires d'administration.

Nous donnons ici un tableau de toutes I -s

pièces nécessaires pour t'acceptation des do-

nations.

§ 1er. Pièces à produire pour obtenir l'autorisation

d'accepter une donation entre-vifs.

i" L'acte de donation passé devant notaire (I).
2° L'évaluation de l'objetdonné, laiteparun homme

de l'art. Cette pièce serait inutile si l'évaluation était

marquée dans l'acte de donation, ou s'il s agissait
d'un capital on d'une rente pécuniaire.

5" Le certificat de vie du donateur, délivré par le

maire du lieu.

l" La délibération dn conseil de fabrique (2) ou dn

conseil d'administration de l'établissement donataire,

portant acceptation provisoire.
5" Le budget de la fabrique, on l'état de L'actif et

du passif, des charges et des revenus de rétablissement

donataire (3).
G° Le eerlilical du maire constatant que la libéra-

lité a été résultat spontané duhbrevouloirdu dona-

teur, et que celui-ci n'y a aété porte par aucune fraii.lt)
ni suggestion, ni aucune autre circonstance seiaijl.i-

avis sur l'iicceplalion des dons et >iei le^s; nuis ittic cir-
ciil.<ire niiiiistiSriiille du 1J avril 181 !)ex«a l'»m .luixiu-

seil, et I j junspi'uJuuctt iKlminihlraùvc 511ÏI celle UijniiCi'ô

piescri|.tiuj.
(S| l'.et état doit être vérifij et ctrtilié par la préfett

tllidaui. in 11 jiuii'Kr 1S51).
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lilrt. Les pièces indiquées aux nos 4, 5 et 6, peu-
vent être sur papier libre.

7° L'approbation de l'évêque, lorsque la donation
est faite sous la condition de services religieux, et

«on avis seulement, lorsque la donation est à titre

gratuit.
8° Knlîn, l'avis du préfet.

Lorsque l'ordonnance qui approuve l'acceptation
est rendue et que le trésorier en a reçu l'ainplialinu,
il doit s'empresser d'accepter, par un nouvel acte

passé par-devant notaire, et siïnilïerau donateur son

acceptation.

§ 2. Pièces à produire pour obtenir t'uutorisaiîon d'ac-

cepter un lelfs.
1° L'extrait notarié du testament.
2° L'acte de décès du testateur, délivré par lemaire

sur papier timbré.

3° L'évaluation de l'objet lé^ué.
4° La délibération du conseil de fabrique, ou du

fonseil d'admTni.slralion de l'établissement légataire,

portant acceptation provisoire.
5» Le budget de la fabrique, ou l'étal de l'actif et

du passif, des charges et des revenus de l'établisse-
ment légataire.

«" LVqiiietcemenl des héritiers à la délivrance du

legs, ou les motifs de leur opposilon (I).).
7° L'approbation ou l'avis de lévèque et l'avis du

préfet, comme pour les donations entre-vifs.

Lorsque la donation ou le legs n'excède pas 500 lr.,
l'autorisation en est accordée par le prélet, et dans
ce cas il faut produire toutes les pièces ci-dessus iu-

diquées.
DOT DE RELIGIEUSE.

L'usage d'exiger une dot des religieuses
retnonle bien haut. Plusieurs canonisles l'ont

trouvé contraire à la perfection évangéliquc
Ils y voient même une espèce de simonie.

Mais, comme l'ohserve Benoît XIV, il ne peul
y avoir de simonie de la part d'une mai-

^n religieuse, parce qu'elle exige qu'une

religieuse à qui on assure l'existence apporte
elle-même une iudemnilô à la communaulé.

II n'y a rien là que de lemporel donné pourdu
lemporel. Saint lionaventure, rigide partisan
rie la pauvreté, reconnaît qu'on peut recevoir
les religieusesdequatre manièresdifférenles

1" gratuitement; c'est le mode le plus par-
fait;^ en acceptant ce qu'on offre pour elles

sans rien exiger; 3* eu exigeant une somme

d'argent, non pour la profession, mais pour
l'entretien de la personne qu'on reçoit; V' en

ne recevant une religieuse qu'à cause de la

grosse somme qu'elle apporte au monastère.

Les trois premiers modes de réception sont

Irès-licites le dernier est tout à fait con-

damnable que la pauvreté d'une maison ne
peut excuser, dit saint Bonaventure, et, à
celle occasion, il rapporte ces paroles de

l'Ecclésiastique chap. xxvii Multi propter

inopiam d< liquerunl.
Les lois civiles nes'opposent pas à la cons-

litulinn des dots des religieuses, soit par des
Dons manuels (Voy. ce mot), soit par dona-

tions enire-vils. La loi a seulement restreint,
pour les religieuses, la facilté de donner,
Comme nous l'.imns vu à l'art. Donation

entih£-vifs, n. 3, 7°. lïlle ne les a frappées
d'aucune incapacité pour recevoir. Elles sont

soumises au droit commun. Voy. Donation

DOT

EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS KELIGIECISKS ET

DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.

DOTAL (Régime).

1. Si la loi n'ohlige pas les parents à doler

leurs enfants
(Cod. tie., art.

"204 ) c'est évi-

demment le vœu de la nature. Aussi, lors-

que le père n'a pas la disposition de ses biens.

le conseil de fnni Ile peul agir pour lui à cet

effet [Art, 511), Les biens donnés par les pa-

rents à leurs enfants sont censés pris sur ht

communauté, à moins que le père ne déclare

s'en charger pour le tout.
Yoij.

Commun alts

CONJUGALE. elle Cod. ciï. art. Iiî8 1430

1H2.

Il est bon d'observer que les conventions

matrimoniales sont immuables de leur na-

ture (Art. 13!)5). C'est pourquoi les parties

qui veulent prendre un régime plutôt qu'un
autre doivent en peser les avantages. Lo

régime de communauté est plus en rapport
avec l'uniondumari;ige:qui

forme une cnm-

munauté de corps doit aussi faire une com-

munauté de biens. Lorsque
tout est en com-

mun, il semble que l'union est plus franche,

Le régime dotal donne plus d'indépendance

à une femme, parce que, outre sa dot, elle

se réserve ordinairement des biens particu-
liers dont elle peut jouir; et, de plus, le<

biens dotaux mobiliers sont plus
en sécurité

que le mobilier donné en communauté qui

n'a aucune garantie. Aussi, les riches se ma-

rient
plus

souvent sous le régime dotal. Nous

allons rapporter ,les dispositions du Code

civil concernant ce régime.

2. Art. 1510. La dot, sous ce régime comme sous

celui du chapitre II, est lebienque la femme apporte

au mari pour supporter les charges du mariage. (C.

139-1,1530.)

1541. Tout ce que la lemme se constitue ou qui
lui est donné en contrat de mariage, est dotal, s'iltt

n'y a stipulation contraire. (C. 15112, 1574 s.)

3. Art. 154-2. La constitution de dot peut frapper

tous les biens présents
et à venir de la femme, ou

loas ses biens présents seulement ou une partie de

ses biens présenls el à venir, ou inème un objet indi-

viduel. La constitution, en termes généraux,
<t"

tous les biens de la femme, ne comprend pas les

biens à venir. (C. 1574 s.)

1543. La dot ne peut êlre constituée ni inèmeaug-

inentée pendant le mariage. (C. 1304 s.)

1544. Si les père et mère constituent conjointe-

ment une dot sans distinguer la part de chacun,

elle sera censée constituée par portions égales.
–

Si la dut est constituée par le père seul puur droits

paternels et maternels, la mère, quoique présente au

contrat, ne sera point engagée, et la dot demeurera

en entier à la charge du père. (C. 1438 s. 1555 s.)

1545. Si le survivant dea père ou mère conslhiLC

une dot pour biens paternels et maternels, sans spé-

citier les portions, dut se prendra d'almnl
sur les

droits du futur époux dans les biens du conjoint pré-
déeéJc, et le surplus sur les biensdu constituant. (G.

M38 s)
1Ï46. Quoique la fille dotée par srs père et niera

ait des biens à elle propres dont ils jouissent, la dot

Fera prise sur les biens des constituants, s'il n'y aa

tli[iubtion contraire. (C. 384.)

1547. Ceux qui cun.tilueut une dot sonl tenus à

la garantie des objets constitués. (C. Mil).}
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1548. Les intérêts de la dot conn-nl de pltin

droit, du jour du mariage, contre ceux qui font pro-
mise, encure qu'il y ait terme pour le payement, s'il

n'y a stipulation contraire. (C. 1410, 1570.)

i. Art. 1519. Le mari seul a l'administration des
biens dotaux pendant te mariage. – a seul le droit

d'en poursuivre les débiteurs et détenteurs, d'en

percevoir les fruits et les intérêts, et de recevoir le

renibnursemi'nt des capitaux. (C. 1421, 142$, 2121, 1

ÎI3S.) Cependant il peut être convenu par le

contrat de mariage que la femme touchera annuel-

lement,sur ses seules quittances, une partie de ses

revenus pour son entretien et ses besoins person-

nels.
(C. 1534.)

1 551). Le mari n'est pas tenu de fournir caution

pour la réception de la dot, s'il n'y a pas été assujetti

par le contrat de mariage. (C. 1562.)

1551. Si la dot ou partie
de la dot consiste en ob-

jets mobiliers mis à prix par le contrat, sans décla-
ration que l'estimation n'en fait pas vente, le mari

en devient propriétaire, et n'est débiteur que du prix

donné au mobilier. (C.
1564 s.)

1552. L'estimation donnée à l'immeuble constitué

en dot n'en transporte point la propriété au mari, s'il

n'y en a déclaration expresse.

1563. L'immeuble acquis des deniers dotaux n'est

pas dotal, si la condition de l'emploi n'a été stipu'ée

par le contrat de mariage. 11 en est de même de

l'immeuble donné en pavement de la dot constituée

en argent. (C. 15!i5, 3°.)

1554. Les immeubles constitués en dot ne peuvent

être aliénés on hypothéqués pendant le mariage, ni

par le mari, ni par la femme ni par les deux con-

jointement, saut les exceptions qui suivent. (C. 1421,

1428, 1335, 1541, 1560.)

1555. La femme peut, avec l'autorisation de son

mari, ou, sur son refus, avec permission de justice,
donner ses biens dotaux pour l'établissement des en-

fants qu'elle aurait d'un maiiage antérieur mais, si

elle n'est autorisée que par justice, elle doit réserver
la jouissance à son mari. (C. 1427, 1458, 1544 s.)

1556. Elle peut aussi, avec l'autorisatiun de son

mari, donner ses biens dotaux pnnr l'établissement
de leurs enfants communs. ("C. 1544.)

1557. L'immeuble dotal peut être aliéné lorsque

l'aliénation en a élé permise par le contrat de ma-

riage.

1558. L'immeuble dotal peut encore être aliéné

avec permission de justice, et aux enchères après

trois affiches Pour tirer de prison le mari ou la

femme (C. 1127 Co. 7) pour fournir des aliments

à la famille dans les cas prévus par tes art. 203, 205

et 206, au titre du Mariage pour payer les dettes de

la femme on de ceux qui ont constitué la dot lors-

que ces dettes ont une date certaine antérieure au

contrat de mariage pour faire de grosses réparations
indispensables pour la conservation de l'immeuble

dotal enfin, lorsque cet immeuble se trouve indivis

avec dïs tiers, et qu'il est reconnu imparlageable.

(C. 839, 1686 s.)
Dans tous ces cas, l'excédant du

prix de la vente au-dessus des besoins reconnus res-

tera dotal et il en sera lait emploi comme tel au

prolit de la femme.

1559. L'immeuble dotal peut être échangé mais

avec le consentement de la femme, contre un autre

immeuble de même valeur, pour les quatre cinquièmes

au moins, en justifiant de l'utilité de rechange, en

obtenant l'autorisation en justice, etd'apresune esti-

mation par experts nommes d'ofliie par le tribunal.

(C. 1702 s.) Dans ce cas, l'immeuble reçu en

échange sera dotal l'excédant du prix, s'il y en a, le

sera aussi et il en sera fait emploi comme tel au

prolit de la femme.

15C0. Si, hors les cas d'exception qui viennent d'ê-

tre expliqués,
la femme ou le mari, ou tous les deux

conjointement, aliènent le fonds dotal, la femme ou

les héritiers pourront faire révoquer l'aliénation après

la dissolution du mariage, sans qu'un puisse leur op-

poser aucune prescription pendant sa durée la

femme aura le même droit après la
séparation de

biens. Le mari lui-même piMJtiM faire révoquer
l'aliénation pendant le mariage, en demeurant néan-
moins sujet aux dommages et intérêts de l'acheteur,

s'il n'a pas déclaré dans le contrat que le bien vendu

était dotal. (C. 1554 s.)
1SCI. Les immeubles dotaux non déclarés aliéna-

bles par le contrat de mariage sont imprescriptibles

pendantle mariage, à moins que la prescription n'ait

commencé auparavant. Ils deviennent néanmoins

prescriptibles après la séparation de biens, quelle

que soit l'époque à laquelle la prescription a com-

mencé. (C. 2255 s.)
1562. Le mari est

tenu, à l'égard des biens dotaux,
de toutes les obligations de l'usufruitier.

(C. 600 s.)
Il est responsable de toutes prescriptions acquises

et détériorations survenues par sa négligence. (C

1550, 1567.)
1563. Si la dot est mise en péril, la femme peut

poursuivre la séparation de biens, ainsi qu'il est dit

aux articles 1443 et suivants.

5. Art. 1564. Si la dot consiste en immeubles ou

en meubles non estimés par la contrat de mariage,
ou bien mis à prix, avec déclaration que l'etlimatiou

n'en ôte pas la propriété à la femme, te mari ou tes

héritiers peuvent être contraints de la restituer sans

délai, après la dissolution du mariage.

1565. Si elle consiste en une somme d'arpent, ou

en meubles mis à prix par le contrat, sans déclara-

tion que l'estimation n'en rend pas le mari proprié-
taire, la restitution n'en petit être exigée qu'un au

après la dissolution. (C. 1551
s.)

15(50. Si les meubles dont la propriété reste à la

femme ont dépéri par l'usage et sans la fante du

mari, il ne sera tenu de rendre que ceux qui reste-
tout, et dans l'état où ils se trouveront. Et néan-

moins la femme pourra, dans tous les cas, retirer les

linges et bardes à son usage actuel, sauf à précomp-
ter leur valeur, lorsque ces linges et bardes auront

été primitivement constitués avec estimation. (C.
149Î, 1495.)

1567. Si la dot comprend des obligations ou cons-

titutions de rente qui ont péri, ou souffert des re-

tranchements qu'on ne puisse imputer à la négligence
du mari, il n'en sera point tenu, et il en sera quille
en restituant les contrats. (C. i909 s.)

1568. Si un usufruit a été constitué en dot le
mari ou ses hérilieis ne soi:l obligés, à la di<snlulioi

du mariage, que de restituer le droit d'usufruit et

non lesfrtits éehus durant le mariage. (C. 578 s.)

1569. Si le mariage a duré dix ans depuis l'e-

chéance des termes pris pour le payement de la do!,
la femme ou ses héritiers pourront répéter contre

le mari après la dissolution du mariage sans être

tenus de prouver qu'il i'a reçue, il moins qu'il ne jus-
tiliàt de diligences inutilement par lui faites puur
s'en procurer le payement. (C. 1360, 1352.)

1570. Si le
mariage est dissous par la mort de la

feiniin-, l'intérêt et les Imiis de la dot à restituer
courent de plein droit au profit de ses héritiers de-

p»is le jour de la dissolution. Si c'est par la

mort du mari, la femme a le choix d'exiger les inté-

rêts de sa dot pendant l'an de deuil, ou de se taire

fournir des aliments pendant ledit temps aux dépens
de la succession du mari mais, dans les deux cas,

1 habitation durant cette année, et les habilsde deuil,

doivent lui être fournis sur la succession, et sans im-

putation snr les intérêts à elle dus. (C. 1410, 1-4G5,

1481, 1518.)

1571. A la dissolution du mariage les fruits des

immeubles dotaux se partagent entre le mari et la

femme ou leurs héritiers, à proportion du temps

qu'il a duré, pendant la dernière année. L'année

commence à partir du jour où le mariage a été cé-

lébré.

1572. La fetume et ses héritiers n'ont {oint Je
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privilr-gft pour le rcpélition de ha dot sur les créan-

cii-rs antérieurs à clic en hypothèque.
1575. Si le mari était déjà insolvable, et u'avait

ni art ni profession lorsque le père a constitué une
dot à sa tille, celle-ci ne sera tenue de rapporter à

la succession du père que l'action qu'elle a contre
celle, de son mari pour s'eu faire rembourser. (C.

815 s.) Maissi le mari n'est devenu insolvableque

depuis le mariage ou s'il avait un métier ou une

profession qui lui tenait lieu de bien, la perte de la

dot tombe uniquementsur la femme.
6. Art. 1574. Tous les biens de la femme qui n'ont

pas été constitués en dot sont paraphemaux. (C.

1540 s.)
1575. Si tous les bien» de la femme sont para-

phernaux et s'il n'y a pas de convention dans le

contrat pour lui faire supporter une portion des
charges du mariage la femme y contribue jusqu'à à

cincurrence du tiers de ses revenus. (C. 205, 1 US,

1537.)

1576. La lemme a l'administration et la jouissance
de ses biens paraphernaux; mais elle ne peut les

aliéner ni paraître en jugement à raison desdits biens,

sans l'autorisation du mari, ou, à smi refus, sans la

permission de la justice. (C. 215, 217 s. 1449, 1556,

1538.)
1577. Si la femme donne sa procuration au mari

pour administrer ses biens paraphemaux, avec charge

de lui rendre compte des fruits, il sera vis-à-vis d'elle

comme tout mandataire.
1578. Si le mari a joui des biens paraphernaux de

sa femme, sans mandat et néanmoins sans opposi-

tion de sa part, il n'est lenu, a la dissolution du ma-

riage, au à la première demande de la femme» qu'à

11 représentation des fruits existants, et il n'est point
comptable de ceux qui ont été consommés jusqu'a-
lors.

15i9. Si le mari a joui des biens paraphernaux
malgré l'opposition constatée de la femme, il est

comptable envers elle de tous les fruits tant exis-

tants que consommés.

1580. Le mari qui jouit desbiens paraphernaux est

tenu de toutes les obligations de l'usufruitier.

1581. En sesouuîettant au régime dotal, les époux

peuvent néanmoins stipuler une société d'acquêts, et

les effets de cette société sont réglés comme il est

dit aux articles i498 et 1499.

Le mari ayant le droit de jouirdes biensdo-

laux de la femme, il était juste que celle-ci

eût des garanties suffisantes. Aussi la loi lui

accorde-t-elle une hypothèque légale sur tous

les biens du mari, à raison de la dot et des

conventions matrimoniales, à compter du

jour du mariage. {Art. 2135, 2".)

DOUCEUR.

1 La douceur est une vertu qui modère les

emportements de la colère, inspire des sen-

timents de paix, lient l'âme dans une assiette

calme et tranquille bannit du cœur toute

aigreur, toute humeur, fait traiter le pro-

chain avec humanité et bonté, et écarte de nos

manières et de nos paroles toute espèce de
dureté. – La douceur a été constamment pra-

tiquée par le divin Sauveur; il nous recom-
mande vivement de la cultiver. 11 y attache

notre félicité Beati miles.

â.L'Eglise, pénétrée des leçons de son divin

Kpoux, a toujours placé la douceur au nom-

lire des vertus essentielles du christianisme

l'une de ses maximes favorites, répétée d'âge

en âge,
c'est qu'elle a en horreur te sang

Ahhurret a sanguine. Aussi a-t-elle établi

uue irréeiularilé contre ceux du ses ministres

DOll

qui, même sans péché, participeraient à la

mort du prochain c'est ce qu'un nomme
l'irrégularité par défaut de douceur. Ainsi,

quiconque a contribué, soit directement
soit indirectement, à la mort ou à la iimtil i-

lion de quelqu'un, a contracté l'irré^iilnrné.

Mais cette irrégularité est appelée ex defeclu

lenitatis, et ex delirto, ou ex homicidia. Elle

est ex
defectu lenitatis, quand quelqu'un, à

raison de son emploi, contribue efficacement

soit à la mort, soit à la mutilation de quel-

qu'un. Elleestex delicto, quand on est cause

coupable de l'homicide ou de la mutilation.
Pour que la mutilation fasse contracter

l'irrégularité, il faut qu'elle concerne un

membre considérable, comme une main, un

pied, un œil; un doigt n'est pas un mem-

bre considérable.

3.Pour contracter l'irrégularité par défaut
de douceur, il faut ,1" être baptisé: l'infidèle qui
mutile n'encourt pas l'irrégularité 2° être

cause prochaine, efficace et volontaire, de la

mort ou de la muiilalion. Pi»r cause pro-
chaine nous entendons tout re qui tend di-
rectement à causer la mort ou la mutilation,

ou par soi-même, ou par l'intention de l'a-

gent. Un juge qui condamne, un témoin qui
te présente de lui-même afin de faire con-

naître un crime
capital

un gendarme qui
conduit le coupable a i'échalaud, un greffier

qui écrit la sentence de condamnation, font

des actes qui, par leur nature ou leur vo-

lonté, tendent directement à causer l'homi-

cide.

i.Une cause est efficace quand elle produit
réellement son effet. Un témoin qui fait une

déposition flui ne détermine nullement la

condamnation, un juge qui prononce une

sentence qui n'est pas exécutée, une per-
sonne qui veut tuer son euucmi et qui no

cause ni la mort ni la mutilation, nesonl pas

irréguliers.

Une cause est pleinement volontaire lors-

qu'elle n'agit pas par nécessité; si elle est

nécessitée ou contrainte, elle ne produit pas

l'irrégularité. Un témoin, appelé parla justice
à déposer dans une cause criminelle, peut le

faire sans encourir l'irrégularité, parce -qu'il
n'est pas cause volontaire. Comme consé-

quence du principe que nous venons d'é.
mettre, plusieurs théologiens concluent que
dans une guerre défensive les soldats o'en-

courent pas l'irrégularité pour avoir donné
la mort, parce qu'ils ne le font pas volontai.

rement, mais seulement en se défendant. De

même, celui qui se défend contr-e mi in-

juste agresseur, n'est pas irrégulier, connue

l'a déclaré Clément V. (Voy. Lit; lib. \n, n,
459; Gousset, IJ, n.. 954.)

D'après ces principes, il semblerait qu'un

juré ne devrait pas être irrégulier, car il ne

requiert nullement la condamnation à morl.

11 se contente de dire l'accusé est coupable
de tel crime. Une déclaration de culpabilité
n'est pas la demande de la mort; la sentence

qui intervient ensuite concerne les juge% «t

les procureurs généraux ou les procureurs
de la République et, de plas ils n'agissent

pus volontairement, ils sont contraints. Nous
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tic les pensons pas plus irréguliers que les e

témoins qui soûl obligés de déposer. el

fi.Aulref' is les ecclésiastiques ne pouvaient a

poursuivre en justice la réparation des in- b

res qui leur avaientété faites. Boniface VIII si

jour permit de demander des réparations ci vi– il

les,et déclara qu'ils n'encourraient pas l'irré- p

gularité,s'ils déclaraient qu'ils n'avaient nul- l<

lentent l'intention de poursuivre la mort du v

criminel, mais leur dédommagement (Cup-
S

Prœlnlis, de Homiciiliis). Ce chapitre leur ri

permet encore de poursuivre la réparation 1;

de l'injure fnile a leurs parents, pupilles et q

domestiques mais il leur interdit de pour- é

suivre la réparation de l'injure faite à d'au- p

tres personnes. Lorsqu'un prêtre est assigné u
comme témoin dans une cause criminelle, il

peut parattre et déposer, sans crainte d'en- v

courir l'irrégularité. v

7.Un ecclésiastique qui est consulté par un d

juge sur une cause capitale doit se contenter
d

de lui dire de faire scion sa conscience l'ap- 1

plication de la lui. S'il lui disait Vous devez 1

le condamner d mort, il serait irrégulier. Un 8

prêtre qui accompagne un condamné au der- e

uier supplice ne doit rien dire ni rien faire
pour accélérer l'exécution. Il doit détourner
la tête lursqne le couteau tombe. S'il le re-
gardait tomber, nous ne pensons pas qu'il

r

encourût l'irrégularité nous ne connaissons Il

aucune loi qui le défende sous une pareille
j'

peine.
DOUTE.

1. Le doute est une suspension de l'esprit l

qui ne peut sedéterminerentredeuxopinions, c

faute de raison prépondérante capable de le
p

déterminer. Dans le doute il n'y a donc ni
affirmation ni négation c'est ce qui le dis- t

tingue de l'opinion qui nie ou affirme. c
2. Le doute est de pratique ou de spéeu- |

lation. Il est de pratique, quand il a pour i

objet les règles de conduite qu'on veut ré- i

duire en acte. Il est de spéculation, quand il s
a pour objet une question qu'on ne veut pas F
réaliser. Le doute spéculatif peut concerner l
la morale aussi bien que le dogme, pourvu c

qu'un ne veuille pas définir ce qu'on doit t
faire.

3. Le doute est positif ou négatif. Il est a

positif, quand les deux conlradictoires sont c

.nppuyéei sur des motifs qui laissent l'esprit t

< suspens. H est négatif, quand il n'est ap- <

piivé sur aucun motif. C'est de l'ignorance. i
4. Le doute est de fait ou de droit. Il est de

droit, quand il a pour objet la loi. On doute
de son exislence ou de son étendue. Il est do t

(ail, quand il concerne uu fait particulier. Jo
doute si cet homme a été à la messe, s'il a c

restitué, etc. t

5. Nous avons établi comme un principe l

incontestable qu'il n'est jamais permis d'agir
sans avoir la certitude que l'action que l'on t

fait n'est point défendue par la loi de Dieu.

Voy. Conscience, n. 10. Nom avons obser-

«é (Voy. Conscience, n.7) qu'il y a deux

espèces île certitudesur la bonté d'une action

l'une directe et l'autre réflexe. La première a

lit u ijuand l'action, considérée en elle même,

I!

est certainement bonne. Ainsi, la prière eu

elle-même étant certainement bonne, nous
avons en priant la conscience de faire uni!
bonne action. La seconde existe quand, con-

sidérant l'action en elle-même, il y a doute,
incertitude, si elle est bonne ou mauvaise,

permise ou défendue, et qu'on trouve dans

les circonstances des motifs qui la prescri-

vent ou qui la tolèrent comme non mauvaise.

Si, contrairement la conscience lerlaino

réflexe, elle est réellement défendue, la vio-

lation de la loi n'est que matérielle, et celui

qui la fait peut mériter comme celui oui agit

étant dans l'ignorance invincible, selon les

principes développés à l'art. Conscience

u. 12.

G. La principale difficulté est donc de sa-

voir quels sont les motifs extérieurs qui peu-
vent changer en certaine une conscience

douteuse. Avant de faire connallre Ie< motifs
de certitude réflexe, nous allons donner quel-

ques exemples. Un prêtre doute des d sposi-

tions d'une personne pour la réception du
sacrement de pénitence; mais cette personne
est sur le point de mourir; cette circonstance

lui fournit un motif certain que non-seule-
ment il peut, mais même qu'il doit adminis-

trer ]•> sacrement. Voy. Sacrements EN géné-

ral. Une personne doute si le prêt légal est

usuraire. L'examen de la question la jette
(Lins un véritable état d'hésitation. Elle lit

les décisions de la Cour de. Rome qui ne lè-

vent pas le doute en lui-même; mais l'exa-

men de ces décisions lui fournit un motif

légitime de se persuader qu'elle peut, en se

conformant à l'intention requise, faire lo

prêt légal sans aucune crainte de pécher.
Nous ne pouvons assigner ici toutes les

circonstances qui, dans la pratique, rendent
certaine une conscience douteuse en spécu-
lation. Nous rappellerons seulemeiit quelques
maximes générales qui peu ea limer certains

iloutis. Telles sont: Melior est conditio p»s~

sidentis Pro eo standum est p'o quo stat

prœsomplio – In dubio slandum est
pi va-

lore nctus. Ces règles trouvant ailleurs les

développements désirables, nous nous abs-

tenons de les rapporter ici. Voy. Probabilité.

7. Si dans les circonstances on ne trouve

aucun motif pour se former une conscience

certaine, doit-on s'abstenir? Nous croyons

que, pour répondre calégoriquemaiil
à cette

question, il faut distinguer le doute positif

du doute négatif.
8. Le doute positif a une union intime avec

la probabilité; toute conscience probable n'é-
tant pas certaine peut en réalité être rame-
née à une conscience douteuse. Car, quoi-
qu'il y ait affirmation dans la probabilité,
c'est une affirmation combattue par l'incer-

titude. Aussi croyons-nous que le doute po-
sitif doit être jugé sur les principes mêmes

de la probabilité. Voy- Probabilité.

9. Collet donne comme indubitable que le

doute négatif est par lui-même une raison su f-
fisante pour furmer une conscience certaine,

parceque c'est agir avec prudence que d«

l'aire une action qu'un n'a aucune raison du

cruii'c mauvaise. li!, d'ailleurs, tou! le uiuuJu
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(omiciil 1 1 1 t- l'ignorance invincible excuse

iU- pé lié. Mriis le doute négatif qu'on ne peut

lever, qo'esl-il aulrc chose qu'une ignorance

invincible î Ainsi, on donne des alimenls

m.'iigrcs un jour de vendredi à une personne

qui ne sa il s'ils ont été accommodés au gras ou

au maigre. 11 est certain qu'un pareil doute

ne doit point arrêlercelui qui abesoiu deman-

der, s'il ne p:ul facilement leversou doute.

10. Nous avons déjà observé que la proba-

bilité a beaucoup de rapport avec le doute

cVsl aussi à la probabilité que nous nous pro-
posons de donner les développements néces-
saires aux principes que nous venons d'ex-

poser. Voy. Probabilité.

DOYEN.

On donnait autrefois ce titre, dans les an-

ciens monas'ères, à un supérieur clahli sous

l'abbé pour avoir soin de dix moines, à l'i-

mitation des Romains qui appelaient doyen

un offi. ier qui avait dix soldats sous ses

ordres.

Le doyen est aujourd'hui le premier di-

gnitaire dans la plupart des églises cathé-

drales et collégiales. C'est lui qui est à la

tête du chapitre.

On donnedanslaplupartdes diocèses le nom

de doyen au curéde canton. Il adroitde visite

sur les curés de campagne dans l'étendue

d'un doyenné. 11 veille sur la conduite et sur

les moeurs des curés, et avertit l'évêque des
désordres qu'il remarque. Il indique et tient

Ici conférences ecclésiastiques. En un mot, il

a l'inspection du temporel et du spirituel des

églises qui sont dans sun doyenné. Les pou-

voirs du doyen sont entièrement établis f-ar

le bon vouloir de l'évêque.

DROIT.

1. L'homme a besoin de puiser au dehors

non-seulement pour conserver sa vie, mais

encore pour posséder la liberté et la dignité.
En effet, étudiant un peu tout ce qui se passe
en nous, nous avons besoin des objets ma-

tériels pour soutenir notre vie; notre intel-

ligence demande l'instruction notre esprit

aime à posséder, il semble grandir à mesure

qu'il étend sa puissance sur le monde. L'ap-
propriation des choses nécessaires à ces diffé-

rentes espèces de besoins ne peut s'eff.cluer

qu'autant qu'on possède le pouvoir d'en dis-

poser d'une manière utile pour sa propre
satisfaction. Ce pouvoir peut être légitime ou

illégitime le plus fort peut s'emparer par
laviolencedu bien d'autrui, sans qu'on puisse
le revendiquer. Le plus adroit peut le dérober
avec adresse, sans qu'onpuisse lcrcconnaitrc

d'avec le sien. Ce pouvoir est illégitime. Il est

aiicontrairelégilimequand il est fonde sur l'e.-

quitéot sur des lois justes: c'est ce qui consti-

tue le droit. On voit donc que le droit est le

pou voir légitime de faire une chose, ou de l'ob-
tenir, on d'en dispo-er à sa volonté.

1. lois sont ou ne doivent être que le droit
réduit en règles positives, en préceptes par-

ticuliers. De là on distingue autant d'espèces
de droit qu'il y a d'espèces de loi. On dit le

droit divin, le droit nature!, le droit ecclé-

1>HO

siaMique, le droit politique,
le ilioit civil

poursignificr les lois naturelles, divines, ca-

noniques, civiles et politiques.
Nous voulons considérer le droit, ! dans

son objet; 2° dans ses effets 3° dans ses dif-

férentes espèces.
1*

Objet du droit. -2. Les choses sur les-

queUes nous pouvons
avilir des droits sont

notre vie, notre santé, notre honneur, notre
liberté et les biens temporels.

La vie est le premier bien de l'homme; il a

sur ce bien un droit de conservation, il doit
la défendre contre les injustes agresseurs,
mais il ne lui est pas permis d'en disposer.
Nous avons développé ces principes aux mots

Homicide et Scicide.

Nous ne sommes pas non plus les maîtres

absolus de notre santé; nous ne pouvons rien

faire qui tende directement à la compromet-
tre notablement. Il nous est permis de l'ex-

poser, lorsqu'il y a nécessité comme il nous
est commandé de mortifier la chair, afin de
donner à l'esprit la prépondérance qu'il doit

avoir.

Notre honneur est encore un de nos biens
considérables. Le droit que nous avons sur

notre honneur n'est point absolu, nnus ne
pouvons noua diffamer. Si les sainis par un
esprit d'humilité vraiment héroïque se sont

diffamés eux-mêmes, ils compromettaient
moins leur réputation, qu'ils ne faisaient

éclater leur vertu l'humilité ne flétrit pas.

Lorsqu'un a porté une atteinte injuste à notre

honneur, nous ne sommes point obligés d'en

poursuivre la réparation, à moins que notre

honneur n'intéresse la société, une famille,
ou un corps car, si notre flétrissure devait

retomber sur un corps, sur une famille, nous

serions tenus de demander réparation d'hon-
neur, parce que notre réputation ne nous ap-

partient pas à nous seuls.

La liberté est un bien qui nous appartient
de droit naturel. Cependant on peut la per-
dre. Les annules de tous les peuples nous en

fournissent une preuve incontestable.
Voy.

ESCLAVAGE, Maîtres, Skbvitelrs,

Nous pouvons avoir un dr;it absolu

sur les biens matériels, les donner, les ven-

dre, les détruire, en un mol, en user et en

abuser selon l'énergique expression du droit.
Aux mots Propriété et ISif.ns, nous avons

fait connaître l'étendue des dro (s que nous
avons sur les biens matériels.

2 Effets du droit. 3. Le droitadeux

effets principaux: le premier, c'est de don-

ner la disposition de la chose selon l'é-

tendue du pomoir qu'un possède sur celé

iho-e nous avons touché cet effet au n°

2 de cet article. Le second concerne princi-

palement les autres personnes que celles à

qui le droit appartient. Elles sont tenues

in justice de le respecter, et si elles y por-
tent atteinte, celui qui en est le propriétaire
peut en poursu,vre lu restitution par les

voies juridiques. C'est ce qu'un appelle pour-
suivre ses droits en jusliic, et le juge i|ui

prononce csl dit fa:re droit, parce qu'il le rend
à celui à <|ui il appartient.

3° Des différentes espèces de droit, – 4. Ou
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peut cnvisnger le droit en lui-même et indé-

pendamment
de In loi, ou bien comme étant

prescrit par la loi. De là différentes espèces de
divisions du droit.

Envisagé sous le premier point do vue, le

droit est réel ou personnel. Le premier, qu'on

nomme jus in re, est celui dont on a la legi–

lime possession; en sorte i]u'on peut reven-

diquer l'objet partout où il se trouve, d'après

la maxime Res clamai domino. Telle estla pro-
priété d'un cheval dont je suis en possession.
Lorsqu'on n'a pas encore la possession, mais

qu'on a seulement un droit à l'acquérir et

à en exiger la translation de prupr.élft

cette espèce
de droit, moins parfait que le pré-

cédent, se nomme jus ad rem. On nous a pro-
mis une somme d'argent, on nous doit une

somme pour du travail. Nous n'avons pas un
droit ahsulu surtelle pile il'écus, sur telle pro-

priété nous avuns seulement le droit d'exi-

ger que le propriétaire nous mette en passes-
s on de la chose qui nous est due.

Envisagé sous le deuxième point de vue,

il y a autant d'espèces de droit qu'il y a d'es-

pèces de législation. De là le droit naturel, di-

vin, ccclésiasti |ue, politique, civil, français,
romain, des gens, etc.

Le droit naturel est celui qui nous est con-

féré par les lois naturelles. Voy. Loi, n. 14.

Le droit divin est celui qui nous est confé-

ré par la loi divine. Voy. Loi, n. 2(i.

Le droit ecclésiastique est celui qui est ré-

glé par les lois ecclésiastiques. H prend le

nom de droit canonique. Nous lui consacrons

un article particulier.
Le droit civil est celui qui est réglé par les

lois civiles. 11 n'y a pas de nation qui n'ait
son droit civil. II y a deux corps de droits ci-

vils qui méritent d'être connus, c'est d'abord

le droit civil français; nous en parlons à

l'article CODE civil. C'est ensuite le droit ro-

main, auquel on donne l'épithète flatteuse de

raison écrite. II a aussi son article.

Le droit politique est celui qui est régi par
les lois politiques; nous dirons quelques mots

du droit politique français. Enfin, le droit des

gens est celui qui règle les rapports des na-

lions entre elles. Nous en exposerons la na-

ture et les règles.

DROIT CANON ou CANONIQUE.

« 1. Les lois générales de l'Eglise sont prin-

cipalement contennrs dans les canons dess

conciles et les décrets des papes. Mais comme

ce serait un travail immense d'aller chercher

dans leur source toutes ces lois différentes,
on a recueilli ensemble les plus importantes,
et c'est ce qui a firme le corps du droit ca-

nonique, qu'il faut ici faire connaître. Il est

composé du décret de Gratien des Décrùta-
Jes de Grégoire IX, du Sexle de Boniface

VIII, des Clémentines, des Constitutions de

Jeun XXII et de celles de quelques autres

papes.
« 2. Le décret de Gratien est une compi-

lation de passages
des saints Pères et d'au-

teurs ecclésiastiques, de décrets des papes,
et des canons des conciles, faite par Gratien,

moine bénédictin de Bologne. Cet ouvrage

parut
en liai. Quoique Gratien se soit ef-

forcé d'établir dans son ouvrage les vraies

règles de la discipline canonique el de con-

cilier les canons qui paraissent opposés, il

faut avouer néanmoins qu'il n'a pis toujours

rempli son dessein à cet égird; qu'un n'y
découvre point de principes bien marquée;
que quelques-uns des canons qu'il cite sont

tronqués, que plus souvent encore ils ne se

trouvent point dans l'arrangement qui leur

convient; que les citations mêmes ne sont

pas toujours exactes que, faute de critique,

il donne les fausses Décrétâtes attribuées aux

papes depuis saint Clément jusqu'à saint Si-

rice, pour des pièces authentiques, et qu'il
ne distingue point assez ce qui fait loi géné-

rale, de ce qui n'est d'usage que dans quel-

ques Eglises particulières. Mais dans les nou-

velles éditions on a remédié à la plupart do
ces défauts.

« Le décret de Gratien n'a pnr lui-même

aucune autorité c'est l'ouvrage d'un parti-
culier que les souverains pontifes n'ont point
solennellement adopté et quoiqu'on l'expli-

que dans les écoles, et qu'on le cite dans les

tribunaux, les canons qui y sont rapportés
ne font point preuve, précisément parce qu'ils
sont cités dans le décret; ils n'ont de force

qu'autant que les conciles et les décrets des

papes, dont ils sont tirés, ont été reçus dans

les différentes Eglises.
« 3. Les Décrétâtes publiées par l'ordre de

Grégoire IX ont beaucoup plus d'autorité que
le décret de Gratien celte co!lection ayant
été entreprise par le commandement du chef

de l'Eglise, qui l'approuva après qu'elle eut

été rédigée, et ordonna de l'enseigner dans
les écoles, et de la citer dans les tribunaux

ecclésiastiques, doit être regardée comme un

ouvrage revêtu de l'autorité publique. On y

remarque aussi plus d'ordre et de discerne-

ment que dans le décret de Gratien, et c'est

principalement sur cette collection que s'est

formé le droit ecclésiastique des derniers siè.

cles. Elle est composée de lettres de papes
postérieurs à Gratien, à compter surtout de-

puis Alexandre III jusqu'à Grégoire IX, de

cellesd'un petit nombre d'au très plusanciens,
et des canons du troisième et du quatrième
concile général de Lalran, etc. Ces lettres

s'appellent Déerélales, parce que les papes y

répondent aux doutes qui leur avaient cl.:

proposés et décernent là-dessus ce qu'ils
jugent à propos.

« Les Décrétâtes de Grégoire IX n'ayant

pninlété publiées dans le royaume avec les

formalités ordinaires, n'y ont point par elles-

mêmes force de loi. Le plus grand nombre
cependant des dispositions qu'elles conlien-

nent a été adopté par l'usage, et est le fond
de la jurisprudence canonique que nous sui-

vons. Sans cela nous n'aurions aucune règle
fixe sur bien des matières qu'on ne trouve

point décidées ailleurs. Les Décrétâtes sont

divUées en cinq livres.
« 4. Le Sexle de Boniface VIII divisé de la

même manière, et dont tous les titres répon-
dent à de pareils titres des Décrélales, y scrl

eu quelque sorte de supplément et comme
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de sixième livre; il comprend quelques cons-

titutions de Grégoire IX, el celles de ses suc-

cesseurs jusqu'à Boniface VIII. Celte collec-

tion fut publiée en 1298 par ce pape, qui

t'adressa à l'université de Bologne. Outre les

constitutions dont nous avons parlé, on

trouve dans le Sexte plusieurs décrets des

deux conciles tenusà Lyon, sous Innocent IX

et Grégoire X. On remarquedans le Sexte de

grands principes, mais ony trouveaussiquel-

ques maximes contraires à nos usages (1).J.
Les différends qu'eut Boniface VIII avec Phi-

lippe le Bel ont empêché qu'on ne l'ait pu-
blié en France.

« 5. On ii ppello Clémentines les constitutions

de Clément V, faites parce pape dans leconcile

de Vienne, ou avant ou après ce concile. Ce

fut Jean XXII qui les publia en 1317.

s 6. Depuis on a recueilli les bulles de

Jean XXII, et celles de quelques autres pa-
pcs, jusqu'à Sixte IV. Les bulles de Jean

XXII s'appellent en latin Extravagantes

Joannis XXII et les autres Extravagantes

communes, parce que les unes et les autres

ont été longtemps sens être renfermées dans
aucunecolleclion. Ces deux dernières cnmpi-

lations, n'ayantété failesque par des particu-

liers, n'ont point par elles-mêmes d'aulorilé.

« 7. Depuis les collections qui forment le

droit canonique, les papes ont fait bien des

constitutions, qui, n'ayant point été publiées
dans le royaume n'ont point force de loi

parmi nous on peut néanmoins les citer

dans les écrits, lorsqu'elles viennent à l'ap-

pui de notre jurisprudence canonique, et on

les regarde comme une raison écrite et des

décisions d'une autorité très-respectable. Il

s'est tenu aussi depuis le même temps des

conciles généraux à Constance, à Bâle et à

Trente, dont les règlements, pour la plupart,
font une partie considérable de la jurispru-
dence ecclésiastique.

»
(Conférences d'An-

gers sur les Lois, conf. h.)
DROIT DES GENS.

1. Le genre humain répandu sur tonte la

terre s'est divisé en une multitude de nations

chacune a ses droits, ses intérêts particuliers;
souvent ils sont opposés entre eux etamènent

des dissensions. Il faut donc une loi qui do-
mine et régisse les rapports des nations entre

elles. Cette loi se nomme Droit des gens. C'est

sur lui que reposent les priviléges des am-

bassadeurs, les lois de la guerre, celles de la

paix, les relations commerciales, en un mol,

tous les rapports qui peuvent exister de

nation à nation.
2. Pour mieux apprécier le droit des gens,

nous devons le diviser en droit des gens pri-
mitif et en secondaire.

Le droit des gens primitif est celui qui

repose sur le droit naturel. Les obligations

qui en résultent ont beaucoup d'analogie
avec celles qui sont de particulier à particu-

lier on peut faire valoir ces grandes maximes

de l'Evangile « Ne failes pas à iiutrui ce

que vous ne voudriez pas qu'on vous fit.

(t) En matière de droit canon, un usage contraire

sa droit commun ne peut avoir force de loi, que d'a-

nno
Faites aux autres ce que vous vouloi qu'on

vous fasse. »

1! n'est donc pas plus permis à un peuple

puissant d'envahir le territoire d'un peuple

faible, qu'il ne serait permis au riche pro-
priétaire de prendre le champ du pauvre.

3. Le droit des gens secondaire est celui

qui repose sur les conventions arrêtées po-
sitivement ou reconnues par

la coutume.

Lorsqu'une nation fait un contrat avec une

autre nation elle est obligée de l'observer;

si elle le viole, le souverain qui la représen!»
et les conseillers qui 'e dirigent se rendent

coupables d'une injustice. Mais outre le»

conventions écrites, il y en » qui sont intro-

dnftes par la coutume qui est reconnue par
toutes les nations qu'elle intéresse. Lors-

qu'un usage semblable existe, il n'appartient
pas à un peuple de se former à lui-même des

lègles spéciales ce n'est pas que nous vou-

lions rendre les nations immobiles dans tu

droit des gens. Je crois même qu'un souve-

rain pourrait se soustraire à certaines maxi-

mes du droit des gens secondaire, s'il aver-

tissait les autres peuples et qu'il leur laissât

lu temps de prendre leurs mesures, pour ne

pas éprouver de pertes directes du change-
ment d'usage.

4. Le droit des gens a aussi ses sanctions

c'est le pouvoir des armes. La guerre est

dit-on, le grand tribunal des rois. Nous ai-

merions bien mieux voir s'élendre et se for-
tifier la coutume introduite depuis quelque
t mps, de terminer tes différends des peuples
à coups de plume, au lieu d'employer l'éuée.

DROITS POLITIQUES.

Ils consistent dans l'a j titude à voter dans

les assemblées électorales, suit qu'il s'agisse

de nommer des députés, ou d'élire (les con-

seillers municipaux; dans celle de prendre

port aux délibérations de Il chambre des

représentants; dans l'admissibilité aux em-

plois publics dans le droit d'exercer les pri-
vilèges attachés au titre de juré, et dans le

droit de port d'armes. Ils sont inhérents à la

qualilé de citoyen. Nons traiterons de ces

droits aux articles qui les concernent.

DROIT PUBLIC

a Le droit public, dit Domat, est celui qui

regarde l'ordre public du gouvernement,
comme sont les lois qu'on appelle lois d'Etal,

qui règlent la manière dont les princes sont

appelés à la couronne, ou par succession ou

paréleclion; celles qui règlent les distinc-
tions et les fonctions des charges publiques,
pour l'administration de la justice pour la

milice, pour les finances et de ces charges

qu'on appelle municipales; celles qui regar-
dent les droits du prince, son domaine soit

revenu; la police des villes, et loui les autre»

règlements publics. »

DROIT ROMAIN.

Le droit romain a joué un rôle très-im-

portant, non-seulement dans la civilisation

romaine, mais encore dans le gouvernement

prés le consentement exprès ou tacite du chef A&

i'ËjjltoC.
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de la plupart des peuples de l'Europe. On l'a

regardé moins comme une loi écrite que

comme la raison même mise par écrit, parce
que la plupart des dispositions qu'il renferme

sont si conformes à l'équité naturelle, qu'il
semble que c'est la raison même qui les a

ilictées, et qu'il n'est pas possible de s'empê-

cher de les adopter. Anssi, dans tout ce qui

est du ressort de la raison et qui doit se

déciderpar les principes del'équité naturelle,
comme les contrats et les conventions que
font les hommes les uns avec les autres, le

droit romain est d'un grand usage et d'un

grand secours pour la décision non-seule-
ment chez les jurisconsultes mais encore

chez les théologiens. Dans le cours de cet

ouvrage, nous avons occasion de citer fré-

quemment le droit romain; il sera facile de
reconnaître que cet éloge n'estpoint exagéré.
Nous voulons examiner ici ce qui a donné à

cette législation cette haute perfection. Mais

auparavant nous avons besoin de dire en

quoi consiste le corps du droit romain.

Le corps du droit romainque nous avons

aujourd'hui consiste en quatre parties les

Instituts, les I)igestes,le Codeet les Novelles.

Les Digestes sont un recueil de réponses

de jurisconsultes romains rangées avec

ordre sous différents litres, et qui renfer-
ment tout ce qui peut être l'ubjet de la juris-
prudence. Le Code est un reçu 'il de consti-

tulions des empereurs, fait dans le même

goû que les Digestes Juslinicn n'a fait in-

fèrer dans l'un el l'autre ouvrage que ce qui
avait rappoit à son dessein et qui pouvait
cuiitribupr à éclaircir la jurisprudence qu'il il

loulait établir. La plupart des constitutions

du Code sont des empereurs chrétiens, depuis
Constanlin jusqu'à Justinien.

Les Instituts sont un abrégé des Digestes
et du Code, et de tout le droit romain.

Les Novelles sont des constitutions de

Justinien, faites depuis la publication du

Code. On en a inséré un abrégé sous le nom

n'authentique, dans les différents titres du
Code qui y ont rapport. On a ajouté à la fin
du corps du droit plusieurs constitutions im-

porlanles de quelques-uns des successeurs

ite Jnstiuien.

M.Troplong, conseiller à la Cour de cassa-

tion, a fait un ouvrage très-remarquable
concernant l'influence du christianisme sur

le droit civil des Romains. II envisage préci-

sément le point de vue que nous nous propo-
sons d'étudier. Nous nous contenterons d'em-

prunter quelques lignes à son remarquable
ouvrage.

Dans le droit civil romain existe un dua-
lisme combattant sans cesse l'nn contre

l'autre l'équité et le jus civile. Mais quille
idée faut-il attacher à ces mots d'équité el

de droit civi', qui contiennent tout le secret

de l'h'sloire du droit romain ?2

« L'équité, dit
M. Troplong, c'est ce que

d'autres ont appelé le droit naturel; c'est ce

fonds d'idées cosmopolites qui est l'apanage
commun de l'huinauité; c'est ce droit non

écrit, mais inné, que Dieu a gravé dans nos
cœurs en caractères si profonds, qu'il a sur-

vécu à toutes les altérations par lesquelles

l'ignorance de. l'homme peut le corrompre.

L'équité donne pour base aux codes qu'elle)
formule, la liberté el l'égalité, lessentin:enls

de la nature, les affections spontanées dans

l'homme, les inspirations de la droite raison.

Mais la prépondérance de l'équité esl lardive

dans la marche de la civilisation elle ne
vicnt brillerde son éclat que lorsque l'homme,
se relevant peu à peu de sa chute, a franchi

les âges de violence de superstition et d'i-

gnorance, et s'est rendu digne de contempler

dans sa sincérité la vérité éternelle pour

laquelle Deu l'a créé.

« Au contraire, le droit civil, qnand il se

meut dans une sphère distincte de l'équité

et lorsqu'il se décore du titre de droit strict,

n'est qu'un ensemble de créations artifi-

cielles et arbitraires, dont le but est de gou-

verner par des représentations matérielles

l'esprit de l'homme encore incapable de se

laisser gouverner par la raison. Le droit civil

lui parle d'en haut le langage sévère de fau-
torité il veut qu'il abaisse son intelligence,
tantôt devant l'arcane des mythes religieux,
tantôt devant les combinaisons factices d'une
polilique âpre et féroce. sait qu'il est

ignorant, crédule, qu'il n'adore que la su-

perstition et la force. C'est pourquoi il se met

;m niveau de ses idées pour Le contenir il

le régit par la superstition et la force.

« Ledroitcivil des Romains a é'é empreint,
à son origine, de cette rudesse théocratique

et aristocratique, inséparable de toutes les

époques appelées héroïques de Vico. Il est

sorti du sein d'un patriciat religieux, mili-

taire et politique, qui a gravé en lui ses

souvenirs de conquête, ses instincts d'immua-

bilité, ce génie formaliste, jaloux domina-
teur, nourri à l'école sombre et forte de la

théocratie étrusque. Ne cherchons pas dans

ce droit primitif l'action efficace de l'équité

naturelle, et cette voix de l'humanité qui

parle si haut chez les peuples civilisés. La

notion simple et naïve du juste et de l'injuste

y est défigurée par la farouche
enveloppe

n'institutions qui sacrifient la nature a la

nécessité politique, la vérité innée aux arti-

fices légaux la liberté aux formule» sacra-

mentelles. Dans l'ordre civil comme dans
l'Etat, Home ne vise qu'à former des citoyens,
et plus elle accorle de privilèges et de gran-
,leur à ce titre éminent, plus elle exige de

celui qui le porte, de sacrifice à la patrie,
voulant qu'il abdique, pour l'intérêt puhlic,
Ses affections, sa volonté, el jusqu'à sa raison
même. » lin traitant de la famille, de la pro-
priété et des obligations, nous mettrons ces

vérités au plus grand jour.
«Pendant de longues années toute la

jurisprudence et la ju lice étaient renfermées
dans le droil civil comme dans un cercle de

fer. Les jurisconsultes comprirent enfin la

nécessité d'émanciper la justice. Aquiléus

collègue et ami de Cicéron présenta ses

formules contre le dol. Alors commença pour
le droit romain une nouvelle ère, qu'on eut

nommer l'âge philosuphique du droit romain.

« La philosophie, ajoute M. Troplong
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n'usa pas procéder avec le droit par voie de
révoluli n elle y aurait échoué. Li véné-

ration pour !< passé, qui se concilia si long-

temps h Home avec les plus grandes inno-

vations, indiquait une autre marche. C'était

«elle des améliorations lentes et successives.

Ce fut celles-là que préféra la philosophie.
L'équité demanda sa part d'inllurnce lion

comme une souveraine qui veut déposséder
un usurpateur, mais comme une compagne

qui cache sous des dehors limides ses vues de

domination. Les jurisconsultes la dépeignait
de préférence comme un

supplément du
droit qui n'a pas tout prévu comme un

adoucissement de ses dispositions dans les

cas douteux. Sucramenfum juris (Cicér.).
Tandis que le droit civil représeole la sévé-

rité légale, l'équité représente l'humanité

naturelle sans licteurs ni faisceaux. Lo pre-
mier e>t le sexe viril, armé du commande-

ment la seconde est le sexe féminin puis-
sant par son caractère affectueux. Mais il ne

faut pas s'y tromper sous ces dehors de

cncilialion et de lion ménage se cachait une

antithèse redoutable pour le droit civil ce

qu'on voulait au fond, c'était de le réduire à

l'impuissance tout en lui prodiguant des té-

moignages de respect. Aussi le droit, depuis
l'époque de Cicéron, est-il une lutte inces-

sante; tes deux éléments sont aux prises.
M. is le droit civil se trouve tout d'abord

réduit au plus mauvais rôle, à celui de la

défensive. C'est chez lui, dans ses propres
foyers, que la guerre est sourdement portée,
et l'équité aspire à y réaliser l'apologue de
la lice et de ses petits. Sous sa bannière nous

voyons marcher Servius Sulpitius, ami de Ci-

céron Crassus, l'éloquent rivaldeO. Scévola;

tnus les jurisconsultes philosophes du temps

d'Anguste, sans distinction de secte; les em-

pereurs bons et mauvais, tes uns par huma-

nité philosophique, les autres par haine des
constituions républicaines. Parmi ces der-

niers, on est Forcé de nommer un monstre

furieux, Ciiligula. Ce forcené ne voyait dans

le l'roil civil qu'un débris des idées aristo-

cratiques et, dans son antipathie brutale
il aurait iouIu l'abolir tout d'un coup. L'em-

pereur Claude fut moins ardent dans ses

projets; mais, né dans la Gaule et tout aussi

peu favorable à l'élément romain, il s'ap-

pliqua à corriger par l'équité ce que le droit

civil avait de trop national, c'est-à-dire de

trop dur. Que dirai-je enfin de tous les pré-
teurs dont les édits furent inspirés par cette

pensée de Claude et firent chaque jour quel-

que ruine dans le vieux droit ?Y

« JI est inutile de dire que c'est aussi de ce

côlé que se porta le christianisme. Terlullieu

ne fait aucun mystèrede l'avouer. C'est dans
l'équité qu'il déclare qu'il faut aller chercher

le crilerizim des bonnes lois. Et puis quelle

force les doctrines générales du christia-

nisme n'ajoutaient-elles pas à l'équité phi-

losophique 1 Quelles facilités offertes aux

tendances réformistes par une morale qui
descendait des hauteurs du monde officiel

pour humaniser les masses et faire pénétrer

dans leur sein l'esprit nouveau »»

n~u r.r. T 31
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Malgré la force que le christianisme don-

nait A l'équité en répandant ce sentiment au

milieu dis masses, le droit ciiil lutla encotn

longtemps avec avantage, même à t'aide des

empereurs chrétiens placés sur le trône im-

périal. se fit comme un compromis entre

l'équité et le droit civil. SuusCoustantin, l'ar-

bitrage fut établi. Les successeurs de Cons-
lantin firent une multitude de lois sur les

matières civiles; elles modifiant profondé-
ment les anciennes formules.

Théoilose le Jeune résolut de former un

code.C'est une œuvre précipitée mal faite,
pleine de lacunes. C'est dans ce code qu'on

remarque le c ombal que nous avons signalé.
Juslinien paru!, il eul l'ambition de devenir

un grand législateur. instruit à l'école de la

religion chrétienne, plein des grandes idées

que les Pères et les conciles avaient mises dans

leurs écrits, se pénétrant des lois des empe-
reurs chrétiens, il traneha dans l'ancien

code et en rejeta tout ce qui n'était pas en

rapport avec la pensée chrétienne. Alors

s'assoupit presque partout l'antagonisme que
nous avons signalé. S'il donna à la loi do
l'autorité, il conserva à l'équité toute sa va-

leur. C'est parce que Juslinien prit le chris-

tianisme pour flambeau qu'il donna à son

couvre In perfection qui nous étonne et qui
u'a pas été dépassée par notre CoJe civil.

DUEL.

1. Le duel est un combat de deux ou plu-
sieurs personnes qui conviennent d'un lieu

et d'un temps pour se battre avec des armes

capables de donner la mort. Ceux qni sa

battraient à coups de poing ne seraient donc

pas soumis aux peines prouoncées contre les

dutilistes. Du même, s'il n'y avait pas de
cunvenlion arrêtée, il n'y aurait pas de duel.
Celui qui, rencontrant son ennemi, le provo-

querait sans qu'il y ait rien de concerté,

ne serait pas duelliste.

2. Deux sortes de duels étaient autrefois

en usage, les uns publics et solennels, et les

autres particuliers. Les duels publics étaient

ceux qui se faisaient au nom de l'aulorilâ

publique pour décider de quel côté était lu

vérité, quand on n'avait pas d'autre moyen
de la reconnaître. Les duels du moyen âge,

réprouvés ensuite comme une tentation du

Dieu,sont très-fameux dans l'histoire. Les

duels particuliers sont ceux qui se font sans

l'intervention de l'aulorité publique, par des
particuliers qui remettent leurs droits à la

décision du combat.

3. Rousseau a écrit une page magnifique

contre li» duels, Elle est si pleine de raison,
que nous ne pouvons nous dispenser de la

rapporter. « Gardez-vuus de confondre le

nom sacré de l'honneur avec ce préjugé fé-
roce qui met toutes les vertus à la pointe
d'une épée, et n'esl propre qu'à faire de bra-
ves scélérats Vit-on un seul appel sur la

terre qurnd elle était couverte de héros? Les

p'us vaillants hommes de l'autiquilé songè-

rent-ils jamais à venger leurs injures per-

sonnelles par des combats pirliculii-is 1
Ml



César envoya-t-i! un cartel àCalon, ou Pom-

pée à César pour lanl d'affronts réciproques?
Rt le plus grand capitaine de la (ircce fui– il
déshonoré pour s'être laissé menacer du hâ-
ton ?.Si les peuples les plus éclairés, les

plus braves, les plus vertueux de la terre,
n'ont point ccjnnu If duel, je dis qu'il n'est

point une institution de l'homme civilisé,

mais une mode affreuse et barbare, digne de

sa féroce origine. Kesle à si, quand il

s'agit de sa vie onde celle d'auirui, l'hon-

néte homme se règle sur la mode, et s'il n'y

a pas alors plus de vrai conrage à la la braver

qu'à la suivre. ltcntrez en vous-même, et

considérez s'il vous est permis d'attaquer de

propos délibéré la vie d'un homme et d'ex-

poser la vôtre pour sutUfajro une barbare et

dangereuse fantaisie, qui n'a nul fondement

raisonnable et si le triste souvenir du sang
versé dans une pareille occasion peut cesser

de crier vengeance au fond du cœur de celui

qui l'a fait couler. Cnnnaissez-vous aucun

crime égal à l'homicide volontaire? et si la

base de toutes les vertus est l'bumanilé, que

penserons-nous de l'homme sanguinaire el

dépravé, qui l'ose attaquer dans la vie de son

semblable? Souvenez-vous que le citoyen

doit sa vie à sa patrie, et n'a pas le droit
d'en disposer sans le congé des lo s à plus
forte raison contre leur défense. 0 mon

amil si vous aimez sincèrement la vertu,

apprenez à la servir à sa mode, et non à la

mode des hommes. Je veux qu'il eu puisse
résullcr quelque inconvénient ce mot de
vertu n'est-il donc pour vous qu'un vain

nom? et ne serez-vous vertueux que quand

il n'en coûte rien de l'être? Mais quels sont

au fond ces inconvénients? I.es murmures

des gens oisifs, des méchants, qui cherchent

à s'amuser des malheurs d'autrui voilà

vraiment un grand motif pour s'entr'égor-

ger Quel mépris est donc le plus à (rain-

dre, celui des autres en faisant bien, ou le

sien propre en faisant mal ? Croyez-moi, ce-

lui qui s'estime véritablement lui-même est

peu sensible à l'injuste mépris d'autrui, et

ne craint que d'en être digne, car le non et

l'honnête ne dépendent point du jugement
des hommes, mais de la naluro des choses;

et, quand tout le monde approuverait votre

{irétendue bravoure, elle ne serait pas moins

îonteuse. 11 est faux d'ailleurs qu'à s'abste-

nir d'un duel par vertu, l'on se fasse mé-

priser. L'homme droit, dont toute la vie est

sans tache, et qui ne donna jamais aucun si-

gne de làche'é, refusera de souiller sa main

(l'un homicide, et n'en sera que plus honoré.

Toujours prêt à servir la patrie, à protéger
le faible, à remp'ir tes devoirs les plus dan-

gereux, et à défendre en tonte rencontre

juste et honnête ce qui lui est cher au prix
de son san», il met dans ses démarches cette

inébranlable fermeté qu'on n'a point sans lc

vrai courage-
On voit aisément qu'il craint

(t) S'nppuyariï.snr ce que chacun des duellistes a

renoncé à son droit, Mgr Gousset (Tom. I, n. 1010)
déclare que ni celui qui provoque au duel, ni celui

qui l'accepte librement, n'est tenu a aucune reslilu-

tion envers les héritiers de celui qui succombe, à
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moins de mourir que de mal faire, et qu'il

redoute le crime, et non le péril. Si les vils

préjugés s'élèvent un instant contre lui, tous

les jours de son honorable vie sont autant de
témoins qui les récusent, et dans une con-

duite si bien liée on juge d'une action sur

toutes les autres. L'honneur d'un homme

qui pense noblement n'est point au pouvoir
d'aulrui; il est en lui-même, et non dans

l'opinion du peuple; il ne se défend ni par

l'épée ni par le bouclier, mais par une vie

intègre et irrépiochahle
et ce combat va. t

bien l'autre en fait de courage. En un mol,

l'homme de courage délaigne le duel, et

l'homme de bien l'abhorre.

«Je regarde lcs duels comme le dernier

degré de brutalité où les hommes puissent

parvenir. »

Les deux pu;ssances se sont réunies pour

punir Je duel. Nous allons rapporter les pei-

nes portées par Ic pouvoir temporel et par

le pouvoir spirituel.

I. Des peines temporelles portées contre le

duel.

h. Les lois anciennes avaient porté des

peines très-sévères contre le duel. Notre Code

pénal n'en dit pas un mot. Aussi la juris-
prudence fut longtemps avant de considérer

le duel cumuie un crime. 11 n'était condamné

que lorsqu'il se présentait avec certains ca-

ractères de perfidie (C. cass., 8 août 1828).
Il était encore admis que le duelliste heu-

reux pouvait être condamné à des domma-

ges-intérêts (1) (C. cass., 20 juin 1827).
Depuis 1830, la jurisprudence a changé. La

Cour de cassation regarde l'homicide et les

blessures résultant d'un duel comme un ho-
micide et des blessures faites en toutes au-

tres circonstances (C. cass., k jtinv. 1839;

10sept. 184-0). Elle regarde comme prémédi-

tation, le duel qui n'a été suivi ni d'hnmi-
cide ni de blessure (C. cass., 18 oct. 1838).

Elle ordonne de renvoyer en police correc-

tionnelle, lorsque le duel n'a le caractère

que d'un simple délit. Voy. DÉLIT (C. cass.,

5 air. Is38). Elle regarde les témoins comme

complices, à moins qu'il ne soit constaté

qu'ils ne se sont rendus sur le terrain que

pour empêcher le duel (C. cass., 22déc. 1837;

6juin 1833 12 nov. 1840 5 avr. 1838).

Il. Des peines spirituelles portées contre Ils

duellistes.

5. Le concile de Trente (Sess. 25, cap. 19)

avait porté une sentence d'excommunication
contre les duellistes et leurs complices. Plu-

sieurs docteurs pensaient que le cnncile n'a-
vait frappé de peines que lis ducls publics

et soleniie'.s. Grégoire X et Clément VIII
étendirent la peine au duel particulier même

arrêté, quoiqu'il n'ait pas clé consommé. La

plupart de nos évoques ont publié cette ex-

communication. Voy. CAS hoeuvks, n. 82.

moins qu'il n'y soit condamné par les tribunaux.

Mais il n'en serait lias de même sicelui qui
a

accepté
le duel y avait été moralement forcé parce qu on

aurait eu recours à la violence, aux menaces ou aux

injures, pour le décider à sa battre.
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6. Outre In peine de l'excommunication,

autrefois il élait ordonné do refuser la sé-

pulture ecclésiastique à ceux mêmes qui

avaient témoigné du repentir et reçu l'ahso-

lution, à moins qu'ils n'eussent survécu

plusieurs jours, et qu'ils n'eussent donné de

telles preuves de contrition, qu'on ait jugé à

propos de les communier. Hélait alors per-

mis de leur accorder la sépulture ecclésias-

tique sans pompe, sans convoi, sans son do

cloche.

EAU DU BAPTÊME.

Voy. Baptême, n. 0. •

Eau mêlée AVEC en via k LA sainte wr.ssn.

Voy. CONSECRATION.
I

EAUX (Droit DE jouir des).

II semble que les eaux ainsi que l'air et la
(

lumière, étant ri'slés dans l'état de commu-
(

nanlé négative ne sont pas susceptibles

d'une propriété permanente notre Code en
J

a décidé autrement. lïn vertu de la rèïle que j Í

(« propriété du sol emporte la propriété do j t
tout ce qui est an-dessus, les eau* qui pren- t
nent naissance sur un fonds appartiennent j 1
au propriéiaire de ce fonds, C'est consé-

quemmcnl à ce principe que l'ail. GVl dé-
1

clare qne celui qui a une source d'eau dans
t

son fonds peut en user à sa volonté. Il peut i
donc retenir toutes les eaux, les empêcher f
de s'écouler sur un fonds inférieur, en faire (
un étang, en changer le cours, pourvu que
les propriétaires s des fonds où il veut en por-

ter le cours y consentent. Car il ne pourrait
les obliger à supporter un écoulement d'eau

contraire au cours ordinaire.

Cependant comme l'intérêt particulier
doit le céder au bien général, le proprié-

taire d'une source n'en peut changer le

cours, lorsqu'elle fournit aux habitant* <i'unc

commune. village ou hameau, l'eau qui leur
est nécessaire et dans ce cas-là même il est

dû indemnité, qui doit être réglée par des

experts (Art. 643).
Un propriétaire dont le terrain est seule-

ment traversé par l'eau n'a pas le droit de la

retenir; il peut seulement user de l'eau tan-

dis qu'elle traverse son héritage, l'y faire
circuler comme bon lui semble mais à

charge de la rendre à la sortie de son fonds

à son cours ordinaire [Art. Cil). S'il usait

trop d'eau, de sorte qu'il causât un préjudice
notable aux propriétaires des fonds infé- <

rieurs, c'est aux tribunaux à vider la ques-

tion et à régler l'usage des eaux {Art. 645)
ils sauront sans doute concilier les avanta-

ges de l'agriculture avec les intérêts des par-
ticuliers. Voy. Accession, n. 9.

ECCLÉSIASTIQUES.

1. ltien ne fait plus d'honneur à l'Eglise <

que les règlements qu'elle a faits pour la t
conduite de ses ministres, et la publicité <

qu'elle a donnée et qu'elle veul-qu'on donne i
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La sévérité de celle discipline a été modi-
fiée dans ces derniers temps. Lorsqu'il est

constaté par témoins qu'avant d'expirer lu

duelliste a donné des preuves de repentir,
on peut lui accorder la sépulture ecclésias-

tique. Voy. Statuts de Verdun, n. 343 Mgr

Gousset, Théal. mor., t. 1, n. 63G. Vcy.

aussi l'art. Sépultubiî.

DUL1E (Culte de).

Voy. AnonATioN, n. 5.

à scs lois. C'est comme un noble défi lancé

au monde Voyez ce que j'exige de mes mi-

nistres jugez si j'en demande assez, et com-

parez leur vie avec leurs devoirs. Je vous les

livre tout entiers.

2. Les lois ecclésiastiques ont quelque ca-

ractère qui les rendent bien vénérables. Elles

sont, 1° anliques: elles remontent au berceau
du christianisme; 2" perpétuelles elles ont

pu
se développer avec le temps, mais le fond

a toujours été le même; 3» universel'es chez

tous les peuples catholiques le cli'rgé a l,i

même règle, si l'on en excepte quelques

règlements particuliers nécessilés par les

lieux et les circonstances

Ces règlements ne sont que le développe-

ment des qualités que saint Pau! exigeait des

ministres des autels. Il voulait qu'ils fussent

irrépréhensibles, sobres, tempérants, chastes,

modestes et d'une modération incapable de tout

emportement; pacifijues et d'une douceur inal-

léruble, tenant toutes l urs passions assujetties-

sous l'empire de In raison et de la reliijion

charitables et exerçant avec plaisir l'hospita-

lité se portant conslamim-nl à ce qui est de-

la foi, de la justice et de la piété; instruits

des vérités de la religion et capables de les

enseigner aux autres, et assez fidèles à en pra-

tiquer les maximes pour pouvoir être propo-
ses pour modèles, clc Ces expressions, qui
sont toutes tirées des Epîtres do saint Paul ù

Timuthée el à Tite, contiennent le fond de

toutes nos lois ecclésiastiques.

ARTICLE PREMIER,

De ce que V Eglise demande de ceux qui entrent

dans l'étal ecclésiastique.

3. L'Eglise demande lr.>is choses de ceux

qui veulent entrer dans l'état ecclésiastique
i° la vocation, 2" la pureté d'intention, ,'J*

l'innocence conservée ou au moins réparée.
Comme nous avons consacré un article

par-
liculier à la vocation, nous ne parlous ici que
des deux autres qualités.

§ ter, De In pureté d'intention.

4. La pureté d'intention est nécessaire à
toute action raisonnable et chrétienne, rt à

plus forte raison pour entrer dans l'étal ec-

clésiastique. La fin propre de cet état, c'est

d'honorer Dieu, de le respecter, de le seivir
et de le faire servir. C'est donc un renverse-

ment visible et une iniquité de n'enlrer dans
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In clcrioature une par des vues ambitieuses,

pour y mener une vie douce, commode, ho-

niirahle. Il esl vrai que la lenlalioii est m<iins

grande aujourd'hui qu'aulrefois. Cependant

pour certaines classes l'étal ecclésiastique

présente encore quelques avantages. An-

jouril'hui plus que jamais il faut se dépouil-

1er de loul sentiment liuinain pour entrer

il.'iiis le clergé, parce que les besoins de l'IS-

(Misc sont plus grands.

| 2 De l'iureo:~ence reqaise poitr être admis ait nombre.

des clercs.

5. Dans les premiers siècles de on

excluait pour toujours celui qui avait fait
une faute considérable, surluul contre lu pu-

reté. Aujourd'hui encore les crimes qui ren-

dent iulaims constituent nue irro^u la ri u>.

Voij. Infam e. Mais si les crimes secrets ne

icmleiit pas irréguliers, il est certain qu'ils

sont un empêchement ('e conscience, quand
ils sont encore en habitude, ou que l'habi-

lude n'est pas assez détruite pour avo'r une

garantie qu'on observera fidèlement les de-

voirs du sacerdoce. On a proposé à cette oc-

casion un cas de consciencjs. On demanJe si

un confesseur qui pourrait absoudre son pé-

nitent dans une confession ordinaire, pour-
rait lui donner l'absolution pour entrer
dans les ordres sacrés, lorsqu'il a des motifs

de croire que sa vocation n'est pas certaine,

qu'il sera la honte du sacerdoce, ou au moins

qu'il ne sera pas un bon ecclésiastique. fie-
noît XIV dit que le cas esl embarrassant,

que c'est plulot une affaire de prudence que

de discussion Ihéologique que le confesseur

<loit consulter le Saint Esprit et suivre son

impulsion. Nous ne serons pas plus dogma-

tique que ce grand pape. Il nous parait que

les principes mènent à cotte conséquence:

qu'un directeur qui a la certitude morale

que son pénitent ne fer.i pas un bon ecclé-

siastique, doit l'engager vivi'men', ou plutôt
lui ordonner de ne pas entrer dans les sainls

or. Ires; que s'il persiste dans dessein, il

doil lui refuser l'annulation, quand il serait

actuellement disposé d'ailliuis, parce qu'il

y a une grave obligation da conscience de
ne pas entrer dans l'état ecclésiastique avec

la certitude morale qu'on n'y e,t pas appelé-
Si le confesseur avait seulement des Joules
sur la vocation, nous croyons que si le pé-
nitent lie voulait pas suspendre son admis-

sion aux ordres, ou devrait l'absoudre. Nous

pensons que ce sérail le parti le plus sage.

Article H.

Des obligations imposées aux
ecclésiastiques.

G. L'Eglise exige plusieurs qualiiés de

ceux qui sont dans sou si'iu; c'est d'abord

la scieucc nous lui consacrons un article

(1) Mononnt episcopi clericos suos, in quocnnqtie
ordine lïionnl, ut in coiiversatione. sermone, scii'n-

tia, populo IVi prœeanl, menons ejus qu».l ilie.iuiti
est, Saucli estotc, quia ego sanctus swu. Sess. 11 de

Fieform.

(2) Sic decet oinnino clericos in sovtem Dei voca-

los, vilam morcsijue coinpoiiere ulliabitu, g.'Siu,

particulier; c'est la réïilation de l'office divin

[Voij. Ofkick ivvin) c'^si (le gar-
der le <)éi.iiiat( Voy. ce au Dic.t. dogni.);
c'est de potier I'IIabit f.cclksiastiqce {Voy.
ce mot;; c'est enfin de mener une vie sainle

car ce n'est pas seulement îles imnirs com-

munes qu'elle exi^c, mais encore des um»urs

qui portent caractère sarie i'e ia saiutdé.

Nous nous ci n eulous dr ci'er ce que le con-

cile de Trente iln à ce; é)îard.

"Que tes évéques avertissent les ecclé-

siastiques (qu'on observe qu'une dit pas

seulement les prêtres) qu'ils doivent tenir le

premier rang par. ni le peuple Je Dieu, nun-

seulement par lit d gi\ilé de leur 6lat, mais

encore par la régularité de leur coud.iiU',sc

souvenant qu'il eU écrit Soyez s liuts, parce
que je suis saint (1). Tout dnit annoncer en

eux celte sainielé, continue le saint conc le,
leurs démarches, leurs Iribils mêmes, leurs

paroles, toute leur conduite, qui doit être si

exemplaire, qu'il n'y paraisse rien que de

grave, de modeste et de religieux (2). Cette
sainteté doit leur faire éviter avec soin les

péchés même légers, qui en eux deviendraient

des fautes considérables (3). »

Article III

Des choses que l'Eglise défend plus spéciale-
ment aux ecclésiastiques.

7. Il n'est point surprenant qu'il y ait des

choses permises et innocentes dans les sim-

ples fidèles, el qui' !V^li>e ait jugé à propos
de défVndrc à ses ministres. L'excellence de

leur é'fll. la perfection qu'il exige, la sain-

lelé et l'importance de leurs fonctions ont

conduit naturellement à leur interdire ce qui

serait un obstacle à l'exercice de leur mi-

nistère, ou qui ne pourrait guère se conci-

lier avec la sainteté de vie dont ils font pro-

fession.
Les canons interdisent aux prêtres, 1" la

ch isse 2° certains jeux; 3' le luxe 1° quel-
ques affaires temporelles; 5" ils leur ont dé-
tendu de cmiservtr dans leurs maisons des

personnes du sexe qui n'ont pas un certain

âge. Aux mois Chasse, Jeu, Luxk, Sauvan-

TES, nous avons tracé les devoirs des ccclé-

siasliijuei sur ces différents pointa.

ÉCHANGE.

Le contrat d'échange a uno très- grande

analogie avec celui de vente. Aussi toutes les

règles admises en matière de vente doivent

être appliquées à l'échange, à moins que la

nature de ce dernier contrat ou quelques

dispositions spéciales ne s'y opposent. Ils dif-
fèrenl en ce que chacun des échangistes est

en même temps vendeur et acheteur. Comme

il est facile d'après cela de juger dus obliga-
lions qu'impose le contrat d'échange, uiius

incesçu aliisque omnibm rébus niliil riisi grave,
inoderalntn ac religione ulenutn prae se fenmt. Sess.
22, île Réf., ci. 1.

(3) Levia eiiaui deliela, qus> in iisis mnxima es-

sent, clerici eftngiani, m eorum ai.'iioiiescuuciisiine-
tant veneraiioncin. MU.
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nous contenions de rapporter les dispositions
du Code civil.

1702. L'échange est un contrat par lequel les par-
ties se dunnent respectivement une chose pour une

autre.

1703. L'échange s'opère parle seul consentement,
de la même manière que la vente.

1704. Si l'on des copermnlauts a déjà reçu la chose

à lui donnée en échange, et qu'il prouve ensuite que
l'autre contractant n'est pas propriétaire de cette

chose, il ne peut pas être forcé à livrer celle qu'il a

promise en contre-échange, mais seulement à rendre
celle qu'il a reçue.

1705. Le copermutant, qui est évincé de la chose

qu'il a reçue eu échange, a le choix de conclure à des

dommages et intérêts ou de répéter sa chose.

1700. La rescision pour cause de lésion n'apas lieu

dans le contrat d'échange.
1707. Toutes les autres règles prescrites pour le

contrat de vente s'appliquent d'ailleurs à l'échange.

ÉCOLIEUS.

Il n'est point de partie de I v vie plus im-

porlanle que celle qui est destinée à s'ins-

truire; nous en avons fait sentir lotite l'im-

partance au mot Isstkuction. Malheureuse-

ment cette saison de la vie est souvent mal

employée tes écoliers perdent souvent leur

temps; ils cnnsenl ainsi un tort considérable

a eux-mêmes en se rendant incapables par

la suite de remplir les fonctions auxquelles

ils auraient pu être appelés. Ils se rendent

coupables d'injustice à l'égard de leurs pa-
rents qui font d'inutiles saCrifices pour eux.

11 importe donc de bien connailrc les devoirs

des écoliers et de déterminer quand la

violation de ces devoirs cunstituc une faute

grave.
Le premier devoir de l'écolier est le sage

emploi du temps. Employer au jeu, à la pa-

resse, le lernps desliné l'étude, est incon-

lestablernent une faute; et celle perte est

un péché mortel quand elle est considérable.

Or, nous jugeons coupable de péché mortel,

1° celui qui habituellement ne s'occupe pas;
3° celui qui fait habituellement ses devoirs

de classe à la hâte, sans soin, et sans désir

de profiler. Dans ces deux circonstances il y

a incontestablement une négligence grave.

Le second devoir des écoliers csl le respect

à l'égard de leurs rnaîtres. On ne peut tolé-

rer le mépris qu'ils pourraient faire de leurs

maîtres. Théodose voulutqueson fils, associé

à l'empire, eût pour Arsène, son précepteur,

le plus grand respect.
Le troisième devoir est la docililé. C'est la

vertu des étudiants elle les dispose à se lais-

ser conduire par leurs maîtres, à bien rece-
voir leurs avis et à tes mettreen pratique (1).

ÉDIFICES.

Voy. ACCESSION

EFFET «ÉTKOACT1F

On appelle ainsi l'effet qui a action sur les

actes 'lui sont antérieurs à la loi.– C'est un

principe général que ks lois n'ont pas d'effet

rétroactif Ifiod. civ., art. 2). Il y a quelques

exemples de lois ayant des effets rétroactifs;

(1) Debetdiscipuli subjeclio in tribus conaisleie, inin

altciilione, benevolentia et ducililate. Allenlus excr-

EGL

elles sont injustes, si elles concernent des

règles de conduite, puisqu'on n'a pu siiivnt

des lois qui n'existaient pas. Il n'est pas justo
d*en faire subir la peine. On admet que le»

lois pénales, qui ont pour but de mitiger la

pénalité, peuvent avoir un effet rétroactif; il

est toujours permis d'adoucir les peines.

EFFRACTION

Voici le* dispositions du Code pénal

393. Est qualitié effraciign lout forcement rup-
ture, dégraclaiion, démolition, enlèvement de murs,
toits, planchers, portes, fenélres, serrures cadenas,
ou autres ustensiles ou instruments servant à fermer
ou empêcher le passage et le ijute espèce de clô-

ture, quelle qu'elle soit,

ô'J't. Les effractions sont extérieures ou inté-
rieures.

595. Les effractions extérieures sont celles l'aide

desquelles ou peut s'introduire dans les maisons,

cours, basses-cours, enclos ou dépendances, ou dans

les appartements ou logemenls particuliers.
59G. Les effractions intérieures sont celles qui,

après l'introduction dans les lieux mentionnés en

l'article précédent, sont faites aux portes ou clotures

du dedans, ainsi qu'aux armoires ou autres meubles

fermés. Est compris dans la classe des effractions

intérieures, le simple enlèvement des caisses, boîtes,
ballots sous toile et corde, et autres meubles fermés,

qui contiennent des effets quelconques, bien que l'el-

fraclion n'ait pas été faite sur le lieu.

ÉGLISE {Société des fidèles).

L'Eglise impose des devoirs immenses aux

nommes. Elle est la plus grande autorité qui
soit sur la terre. Sa puissance n'est pas hor-

née par les limitesd'une province, elle com-

mande d'un pôle à l'autre. Elle n'a pas seu.

lement à régler les actes exérieurs, elle do-

mine sur la pensée. Devant ses décisions

dogmatiques notre esprit n'a pas même le

droit de douter, de raisonner, de faire des
difficultés. Croire tout ce qu'elle enseigne et
faire tout ce qu'elle commande, voilà en

deux mois tous nos devoirs à son égard. Ces

deux devoirs sont lellimcnt liés à la théolo-

gie dogmatique, que nous avons cru plus con-
venable d'en remettre l'examen au Diction-

naire de néologie dogmatique, au mot

Église.

ÉGLISE (Temple).

1. Eergier, ayant considéré nos temples et

nos églises dans leur origine, leur destina-

tion et leur magnificence, il nous reste à les

considérer comme lieu destiné à la prière et

au sacrifice. Nous dirons le respect qu'un
leur doit, et ce

qu'ils doivent être pour le

grand sacrifice.

I. Dit respect que nous devons àn>> églises^

2. Dieu daigne hahiter dans nos temples
Il demande que lorsque nous nous y trou-

vons nous ayons des dispositions propor-
tionnées à la sainteté de ces lieux et à II à

grandeur de celui qui y fixe sa demeure. Li t

présencu de Dieu répandue sur tonte la terra

est une raison qui nous oblige de paraître
partout purs et sans tache à ses yeux. Aussi

te pécheur qui porte une cunscieuce impure

citio, docilis ingenio, benevolus animo. Bocl., rfa

DiscipL sclivL
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est-il ur.e espèce de profanateur de la lerre;

à plus forte raison nos temples sainls, qui
font particulièrement consacrés à Dieu, où

la Divinité eilc-mêine réside corporellemeut

lorsque les saintes espèces y sont conservées, i

demandent ils que nous y paraissions purs et

sans tache, de peur de déshonorer la sainte é

île Dieu qui l'habite. Il ne faut pourtant pas
conclure do là qu'il faut sebunnirde nos Icm-

ples lorsqu'on) si pécheur. A Dieu ne plaise 1

c'est alors qu'il faut venir chercher sa déli-

vrance dans ce lieu saint, puisque c'est là que
les pécheurs peuvent trouver un asile et des
remèdes à tous leurs maux. Mais »i le seul

tlal du crime sans remords est une espèce

H'irrcvérencu qui profane la sainteté de nos

\emples cl de nos mystères, que sera-ce de

l'iirc du lemple saint un rendez-vous d'ini-
•;uité>, et de changer les asiles sacrés de notre
sanctification en des maisons de dérèglement
et de licence? C'est un crime qu'on lie peut
avoir assez en horreur.

Mais, outre ces irrévérences qui sont quel-

quefois mortelles, il y a des vices qui sont

opposés d'une manière toute spéciale à la

sainlelé de ces lieux. Aussi ont-ils attiré l'at-

Lenlion de l'Eglise. Nous en parler ns dans
le 2" paragraphe. Il y a une espèce de crime

nue nom lie pouvons passer sous silence,

c'est le vol commis dans les églises.

3. La sainteté des lieux consacrés devrait

les mettre a couvert des injustices des hom-

mes mais la rapacité est si grande, qu'elle
va même chercher dans les lieux saints de

quoi se satisfaire. Tout vol < oinniis dans une

église est un sacrilège. Il y a certains vols

que les lois ecclésiastiques ont frappés d'une

manière spéciale c'est le vol fait avec cf-

fraclion. Clément M frappa d'excommunica-

tion réservée au saint-siége quiconque vole-

rait ilaus une église avec effraciion. On voit

donc qu'il faut deux conditions pour la ré-

serve, le vol et l'effraction. Celui qui ouvri-

rait les portes de l'église avec de fausses

clefs, qui les dégonterait et volerait ensuite,

ne contracterait pas la réserve, pi rce qu'il

n'y a pas d'effraction. De même celui qui bri-
serait les porles sans voler n'encourrait pas
la réserve. Par effraction, on entend le bris
des portes, des fenêtres et même lors-

qu'on découvre l'église (Cap. 22, de Sentent.

excom.)

Le vol dans les églises a été puni de mort

ce crime est aujourrt liai mi» au rang des vols

commis dans une maison habitée.

11. Des églises considérées sous le point
de

rue de leur destination au saint sacrifice de

tu me-ise.

h. Lorsque l'Eglise commença à se former,
on célébrait la sainle messe dans les maisons

particulières; il n'y avait pas de lieux spé-

cialement destinés à l'ublalion de la grande

(!) Ligncis œdifkiis ecclcsiac ves-lrae casu consump-

lis, pariel.bus laincii ill;i- i. ac ineiisa princiualis

allaris in sua exil cmilale inodicani passa fractu-
rant. iiiiiuibiliunt luae laliler diuimus rcspoiideu-
tUini, (ruod euiu nanties iu sua iiilcgriutc pcruiausc

victime. Lorsque
le nombre îles chrétiens se

fut multiplié, ils élevèrent des oratoires que
la persécution détruisait. Quand la paix fut

rendue à l'Eglise, on construisit des lem'ples

magnifiques, dont on faisait la dédicace avec

une grande solennité. Dès lors on défendit

de dire i-t messe dans d'autres lieux que dans

ceux qui sont destinés à cet usage.
5. Ce n'est pas seulement par la structure

et la forme que les églises sont destinées au

sacrifice, mais surtout par la béuédiclion ou

la consécration. La consécration .ne peut se

faire que par l'évêquc, et la bénédiction par
tout prêtre, à qui l'évêque en a donné la

commission. Ouarti assure que les chapelles

domestiques ne sont pas toujours bénites en

pays étranger; mais en France l'usage est do
ne dire la messe que dans des lieux bénits ou

consacrés pour y célébrer le s iiil sacrifice.

6. Quoiqu'eu règle générale un ne puisse

dire l-i messe que dans des lieux consacrés

ou bénits, il y a cependant des exceptions à

la règle. On peut fai-e l'office divin hors de

l'église, 1* lorsque l'église est inondée, in-

cendiée, qu'elle tombe en ruine, et qu'on n'A

pas eu le temps de recourir à l'évêque; 2"

quand l'usage a, pour de bonnes raisons, dé-

rogé à la loi. Ainsi on dit la messe au milieu

des champs pour les troupes en campagne.
Plusieurs casuistes croient que lorsqu'il y aa

à un pèlerinage un très-grand concours de

pèlerins, on peut dire la messe sur une place
publique, afin que tout le monde puisse y
assister.

7. Les papes ont longtemps refusé l'auto-

risation de célébrer la messe sur mer. Clé-

ment XI l'accorda, en 1706, aux chevaliers de

Malte. Il exigea seulement que le célébrant

fût accompagné d'un prêtre ou d'un diacre,
qui veillât tans cesse sur le calice, et qu'on
ne dît la messe que par un temps calme.

8. Il est certain qu'un lieu qui a été une

fois bénit ou consacré ne demeure pas pour
cela toujours propre au sacrifice. « 11 est bien

sûr que non, dit Collet {Traité des SS.
Mys-

tères, chap. 7, n. 9 et suit'.), puisqu'il n'est
permis de célébrer, ni dans une église violée,
ni dans celle qui aurait été interdite, ou qui
serait devenue exécrée. Je me sers de ce mot,

parce qu'il n'y en a point dans notre languo

qui puisse le suppléer.
9. « Une église est dans ce dernier cas,

l'quand elle est renversée en tout, ou pour
la plus grande partie, même quaul aux mu-

raille.. Car alors, fût-elle absolument rebâ-

tie des mêmes matériaux, elle a besoin d'une
nouvelle consécration, parce que ce n'est

plus moralement la même église.
« Ce serait au re chose, s'il

n'y avait que
le toit et les bois de brûlés, car la consécra-

tion se fa saut sur les murs, elle est censée

subsister, tant que ceux-ci subsislcnt (1). Si

cependant ils étaient tellement rongés eu

dedans que leur surface extérieure fût ré-

rint, et tabula altaris mota, vel enormiter ljrea non
lueril; ol> causant praJiclam nec ecclesia, nec altare,
ilcbot denuo consecrari. Innocent. 111. cap. Ligneis,
li.ile Consccratione ecclesia;, etc. Lib. m. extra, lit. 40.

Vojcî aussi le can. 24. de Consecrui., dist. i.
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duite à rien, alors, quoiqu'ils fussent encore

sur pied, leur consécration serait absolument

éteinle. Mais elle demeurerait en son entier

si, cette surface se mangeant peu à peu, on

la rétablissait successivement, tant parce

qu'un mur qui ne se refait que peu à peu
est toujours réputé le niéine. que parce que
la consécration, qui n'est qu'un être moral,

va du tout aux parties; et que celles-ci, lors-

qu'elles sont en plus grand volume, la com-

muniquent à celles qui y accroissent (1). A

plus forte raison une église que l'on blanchit it

ne perd pas sa consécration. Il en est de

même de celle qu'un incruste de marbre.

10. « 2" Une église tombe encore dans le

cas de ce que nous appelons exécration, lors-

qu'on l'augmentu -tellement en long ou en

large, que l'accessoire passe le principal. Ce

serait autre chose si l'ancien corps l'empor-
lait toujours sur les parties qu'on y ajoute

car il suflirait alors que ces nouvelles par-
ties fussent bénites, ou par l'évêque, ou par
quelqu'un à qui il en donnerait le pouvoir.

« 3° On traite comme non consacrée une

église dont la consécration est véritablement

dmitcMisr, et elle est censée telle quand on ne

peul la justifier ni par titres, ni par inscri-

ptions, ni par témoins (2). Un seul homme de
bien qui l'attesterait, ne fût-il témoin que
de auditu, suffirait, selon plusieurs théolo-

giens que je suivrais sans peine. Les croix

que l'on a coutume de peindre sur les mu-

railles gant une preuve de f.iil contre la-

quelle on ne s'inscrit point en faux.

11. « 4°11 y a encore d'autres cas, quoique

non exprimés dans le droit, où une église,

sans avoir besoin d'une nouvelle consécra-

tion, ne peut décemment se passer d'une

nouvelle bénédiction comme lorsqu'un tem-

ple qui a servi à la superstition, ou à l'héré-

sie, revient aux catholiques ses anciens pos-
sesseurs ou qu'ayant été longtemps sans

porte et sans toit, il a été livré à des usages
profanes. Il eu serait de même d'une église

où quelqu'un aurait été battu à outrance

sans effusion de sang. C'est qu'en général
il

lie convient pas do passer d'une extrémité à

l'autre, et qu'on ne voit qu'avec peine un lieu

qui deux jours auparavant était traiié comme

profane, servir aux plus augustes mystères

delà religion. Il est donc alors très à propos,

sur l'avis de l'évéquc, d'asperger les murail-

les d'eau bénite. Dans le cas d'une église

déshonorée par les cérémonies de l'erreur et

de la superstition, on visite encore les au-

tels, comme pour réparer l'outrage que Dieu

y a essuyé.

(1) Si parieles successive fuerint reparali, eiultmi

ac unie ecclesia intelligilur el iileosuflicit,si laiilu:n

reconcilielur cum aqua cxiircizata, i Icmnsolemiiiiine

nii-ssx, Saint Antonin, part. il Summœ tlicolog. til.

1, c. 6, § 8.
– Les autres théologiens ne deman-

dent point communément la réconciliation dont parle
ici saint Antonin. Je n'en ferais Une espèce de né-
cessité, que dans le cas où l'on aurait fait de très-

grandes réparations à une église.

(2) Du ecclesiatum consecralione quoties dubita-

tur, et née certa scriptura, uec cerli testes eiislnni,

a quibus consecralio sciatur, absquu ulla dubilatioue
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« Quelques docteurs pr-nsonl (3) que tant
que le pavé d'une église qui n'est que bénites
subsiste en son entier, elle n'a pas besoin
d'une nouvelle bénédiction, quoique du reste
on la rebâtisse tout à neuf. La raison qu'ils
en rendent, c'est qu'il en est de la héné-

diction par rapport au pavé, comme de la

consécration par rapport aux muraille», et

que la première est attachée à celui-là, com-

me la seconde est attachée à cel'es-ci. Je

n'oserais suivre un sentiment qui n'est ni
bien sûr, ni bien respectueux les murs sont

à l'égard d'un édifice un tout autre obj t quo
le pavé.

12. « Une église est violée (polluta), 1" par
un homicide volontaire, < grièvement inju-
rieux au lieu saint; 2° par l'effusion du sang

humain, pourvu qu'elle soit volonlair', et

mortellement coupable; 3" par lo péché de

mollesse et tout ce qui s'appelle vulunlaria

humani seminis ?ffasio;h° par la sépulture
d'uu excommunié dénoncé, ou d'un infidèle

non baptisé. Ce serait aulre chose, s'il était

question d'un oatéchu nène, ou même d'un

hérétique toléré. Le premier est censé mort
aiec le désir du baptême; te second, à raison

du sacrement de lit régénération, n'est pas
absolument traité en infidèle dans le cas pré-
sen'. Ainsi pensent d'habiles auteurs (4), et

en fait d'usages leur autorisé a toujours dit-

poids. Reprenons cus d.fférenls artIcles, et

donnons-leur au moins une part.e du jour
dont ils sont susceptibles.

13. i< Je dis donc d'abord qu une église est

violée par t'homicide, et je le dis sans restric-
tion par rapport aux personnes, parce que

le droit n'en fait point (5). Ainsi, qu'on tue

dans le lieu saint un chrétien ou un infidèle,

qu'on se tue soi-même ou qu'on en tue un

autre, qu'il y ait dans ce meurtre effusion de

sang ou qu'il n'y en ait point, tout cela est

égal; mais il faut que ce meurtre se fasse

véritablement dans l'enceinte du lieu saint,

c'est-à-dire dans cet espace qui s'étend d'un

bout à l'autre, et du pavé à la voûte inté-

rieure. D'où il suit qu'un homicide commis

dans une sacristie proprement dite, dans le

clocher, au-dessus du toit, ou même de la

voûte dans des appartements attachés à

l'église, dans un souterrain qui ne serait pas

fait pour la sépulture des fidèles, ne violerait

pas l'église, parce que toutes ces choses étant

destinées, non aux divins offices, mais à des

usages différents qui n'y ont qu'un rapport

plus uu moins éloigné, n'entrent point dan»

la notion précise du lieu saint, tel que nous
l'entendons ici.

scitote eas esse consecrandas, nec talis diibitnlio facit

iteralionem qiioniam non monstralur es-e itemluin,
1.

quofl nescitur lactum. Can. G, de Consacrai., ttisl. 1.

(3) Quarti, part. m, tit. 10, ad niun. 2, dub. 7, p.
400 eciit. Venet.

(i) \'id. Sayr. lib v Thesanri, cap. 1G, n. 21

Suarem, disp."70, sect. 1; Lugo, disp. 20, n. 57.

(o) Si homiciuio vel adulterio ecr.lisia tiolata

foerït. denuo consecretur. Can. 19, de Consecr.,

dht. 1. Si Ecclesia non consecrata, se-
mine l'ueiil, aut sanguinis clfusione pollula, e,c. GrcQ.-

IX, cap. 10, de Consccr. écoles.
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« Par la même raison, si on pendait quel- l'

qu'un au mur île l'église en dehors, l'église q
ne serait pas profanée il n'y aurait que le ir

cimetière, en cas qu'il fût contigu à l'église l'

carquoiquela profanation de l'église emporte le

celle du cimetière qui la touchp, la prufana- n

liondu cimetière n'induit pas celle de l'église, p

• "est que, s'il est de I ordre que l'accessoire

ait le sort du principal, il ne convient pas li

que le principal ait la destinée de l'acces- ci

soire (1). Lorsqu'un cimetière est violé, le el

cimetière voisin ne l'est pas, quand même il b

y aurait une porte de communication. 11 en U

serait de même d'une église
de laquelle on il

(nlrcraildaiis une autre. Toutes ces décidions a

sont autorisées par le suffrage des meilleurs 11

théologiens.
d

« L'église serait encore profanée, si quel-
'

qu'un, même sans effusion de sang, y était
d

frappé d'un coup mortel, quoiqu'il n'en mou- ?

lût que quelque temps après dans sa maison
j'

ou ailleurs. C'est que, dans le langage coni- •

mun, dont les canons ne s'écartent pas, on
dira toujours qu'une telle personne a été as- n

sassinéc dans l'église. Il faudrait raisonner 1<

autrement, si un homme, deJ'enlréede l'église n

où il se serait placé pour mieux couvrir son d

jeu, tuait d'un coup de pierre ou d'arquebuse p

son ennemi dans la rue voisine. Car l'église le

n'en souffrirait pas, quand même le blessé s

viendrait y mourir. Ce serait tout le contraire é

si du dehors on frappait à mort celui qui est é

dedans. La raison de tout ceci est sensible. |j

1)ans le dernier cas, c'est d;ins le lieu saint n

tut le crime est consommé; dans le premier d
cas, il n'est consommé que dans un lieu pro- l<

lane. c

« Mais que faire dans l'intervalle du temps
f;

qui s'écouleentre un coup donnédans l'église

«lia morl irès-prohable de la personne qui v

l'a reçu? Cibassut [2) fut autrefois consulié l'

mr ce cas à l'occasion de deu* femmes, dont f;
l'une prit l'autre si violemment à la gorge, ç

que ci'llc-ci tomba à terre sans c mnaissaiice ji
«H s ins respiration. Sa réponse fut qu'il ne a

fallait ni réconcilier l'église, parce que la ma- n

Jade, quoique condamnée par les médecins, s

n'était pas encore morte, ni conlinuer, pen- d

dant ce temps d'incertitude, à y faire les di- fi

fins offices. Ponlas cite cette décision, et o

l'adopte (3). Gibert est d'un autre avis (i), et
p

il soutient qu'un lieu saint est violé, laut par q
un fait de celte nature que par une plaie il

mortelle, quoique sans effusion de sang. IlIl [

se fonde sur une décréta'e d'innocent III [5).

Mais comme elle n'est pas bien claire, et que s

(1) Si ecclesiam pollui sanguinis cflusione cqntm-

gat, ipsius ccemeterium, si contiguum sit eiilem, ji
censelur es*e polluiiim unité aiitequam reconcilia- e

tura fuerit, non debe aliqnis in eo sepeliri têtus

fi remolum fuerit ab eadeni. Non sic-- quuque in casu C

converso sentimus, ut viclelicet polkilo cœmeterio, d

quauivis ecc esiœ contiguo, ilebeat ecclcsia repubiri ri I

pullula; ne minus dignum majus, aut acci-ssoiiimi a

principale ad se trahere videattir. liunif. VIII, cap. e

unie, de Consecrat. eccles., in 6, lib. ni ,lil. 21. s

(?) Cabassut., Tlieor. et praxis, lib. v, cap. 21, n

n. 1«. r.

(3) Toula», v. t'y/isc, cas U.

l'usage peut restreindre les canons aussi bien

que les étendre, je m'en tiendrais a» senti-

ment de Cabassul, à cela près qu'en attendant
l'événement je célébrerais dans mon église
les jours de dimanche et de fêle, surtout s'il

n'y en avait point d'autre dans le lieu où je
pusse le faire.

«J'ajoute que l'homicide, pour violer un

lieu saint, doit être volontaire, parce que Ie9

canons ont voulu venger l'injure faite à Dieu,

et qu'il n'y en a point où il n'y a pas de li-

berté. Ainsi, lorsqu'une pierre se détache de

la voûte et qu'elle tue quelqu'un, ou qu'un
insensé se casse la tête ou la casse à un

autre, l'église ne perd point son premier état.
11 en serait de même si un homme encore à

demi endormi avait moins de liberté qu'il n'en

faut pour faire un péché mortel. Dans le

doute, je prendrais le parti le plus sûr, c'est-

à-dire que je réconcilierais léglise; mais

je ne me croirais pas obligé de recourir à

l'évèque.

« Enfin, j'ajoute de plus que ce même ho-

micide doit être injurieux au lieu sacré dans

lequel il est commis d'où il suit qu'un hom-
me qui, en gardant les bornes d'une juste
défense, tue dans l'église un assassin qui le

poursuit en désespéré, ne la profane pas dans
le sens des canons. Il en est de même d'un

suisse qui frappe plus fort qu'il ne veut en

éearlanila foule. Mais un juge qui y ferait

étrangler un voleur la profanerait, parceque
la maison de Dieu n'est pas un théâtre desti-
né aux exécutions publiques. Le massacre

d'un nouveau Thomas de Cantorbéry lit vio-

lerait encore. Si le sang des martyrs consa-

cre les temples du Seigneur, le crime qui le

fait couler les déshonore (G).

Y*. « Je di- en second lieu que l'église est

violon par l'effasion du sang humain nous

l'avons déjà vu dans la décrélale de Boni-

face VIII. Mais il en est de cette effusion

comme de l'homicide elle ne suffit pas tou-

jours pour opérer cet effet, il faut qu'elle aille

au péché mortel. D'où il résulte que l'église e

n'est pas violée quand de petits enfants s'y

sont battus jusqu'au sang; ou qu'un père
dans un premier mouvement i donné à son

fils un soufflet qui l'aura fait saigner do nez;
on qu'un homme en aura mutilé un autre,

pour se garantir d'un Iraitcmenl pareil; ou

qu'un chirurgien, ou tout autre, aura coupé

le liras à quelqu'un, à qui il ne pouvait au-

trement sauver la vie.

« Ua coup atroce, mais sans effusion do

sang, n'induit pas le genre de profanation

(1) Gibert in Cabasiut., uhi statim et in Corpore

jutis canonici, (uni, II, Lit. 15, q. 24 cl 2S, p. 545

eilil. G-ncv.

(5) Proposuisli quoi! ( in ecclesla sancti Jacobi

Compostellnni ) liuinicnlia contingnnt fieri inter-

iliun, et aliquanilo vulncra inferuntur. Fratprnitali

lii% Inliler respomtemiis, quo manealc ecclesh) et

aliari, ipsa reconciliari pnierit per aqnain cum vino

et cinere heneiiiclo. Innocent. III, cap. 4, <le Con-

secr. Ëccles., lib. n, lit. 50. – C'esl celle eau

nicli-e de vin et du cendre qu'on nomme '«pu Gntyo-
YtiWtl

(lil Cabasut, ubi mpra, n. 9, l'o. tas, ibid.,cas \i.
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dont nous parlons. C'est un grand
mal de

meurtrir le corps d'un innocent, et l'Kglise
aurait pu le punir, puisqu'elle en punit de
moins énormes. Le célèbre fiihrrt, ainsi que
nous l'avons déjà clil, proton qu'elle l'a f.iil

et il pose pour principe que.comme un lieu

saint n'est jamais violé par une blessure lé-

gère, quoique suivie d'un ruisseau de sang,
il l'est toujours par une blessure sèche, qu;iml

elle est considérable (1). Mais, tout bien p'.jsé,

nous croyons devoir suivre le lorrenl des

théologiens, qui nous porled'nn autre cô!é(2).
Les canons, surtout en matière pénale, doi-
vent s'entendre selon l'interprélntion com-

mune. Le pape et les évêques d'Italie, sous

les yeux desquels on enseigne notre senti-

menl,et qui l'ont appris eux-mêmes dans les

écoles de droit, ne se seraient-ils jamais ex-

pliqués sur une loi toujours ma entenilue?

Ainsi, en admettant la première partie de la

décision de ce savant homme, par rapport
aux blessures légères, nous conlinuerons à

rejeter la seconde, en avertissant avec Ze-

ro!a, v. Pollutio ecclesiœ, que si on avait

fait à quelqu'un dans l'église une grande

contusion, qni d'elle-même ou par le fer du

chirurgien donnât du sang dans la suite,

cette effusion postérieure opérerait la pro-
fanaliun de l'église où le coup aurait été

donné.

13. « Je dis en troisième lieu que l'église
est v olée par l'incontinence extérieure, soit

qu'elle soit jointe au commerce charnel, soit

qu'elle en soit séparée. En effet, la loi parlo
d'une manière générale (3), et il n'est pas de
l'ordre de distinguer où elle ne distingue pas,
à moins que l'usage ne l'exige ainsi, ce qui
n'a pas lieu dans le cas présent. De là on in-

fère que si plusieurs personnes se retiraient

dans un lieu saint, et que 1< uns y tombas-

sent dans l'adultère ou la fornication, les

autres y exigeassent le devoir conjugal, ce
lieu serait profaué pourvu, comme nous le

dirons dans un Moment, que ces différentes

espèces de transgressions vinssent à éclater.

Jedis, ces différentes sorttsde transgression;;
cir c'en est une d'avoir moins d'égard puur

la majesté de Dieu, que l'on en a pour une

(1) Kectius docuisset ( Cahassutius ) ecclesiam

pollui per vulnus atrox in ea iufliclum, sive eflusus

i'uerît saiiguis, sive non fuei'it non vero pollui, si

moflieum ^it vulnus, licet non moilica sit sanguinis

cffiisin. Gibert. in num. 9, Cabasmi., fit. v, cap. 21.

(2) Sylvius, iutn p., q. 83, art. 3 et alii conununi-

ter.

(3) Si ecelesia non consecrata, cujuscun'jue se-
mine l'uerit aut sanguinis Hlusione polluta, aqua

protinus exoreizata lavetur. Gregor. IX, cap. 10, de

Consccr. ecclesiue.

(4) Secimdus casus violationis est propler adul-

terium, et qualemcumque seminis emissionem volun-

tarie procuralani, sive cum aliis, sive per se soluin,
etiam per actum conjugalem, ut si vir cognoseal
iixorem in ecclesia S. Anionin., m p., (if. 12- c. U,

§ 4; Navarrus, Sylvius, Ponlas, v. Eglise, cas i5.

(5) Cœmeteria in quibus excoinniunicatorum

coruora sepeliri conlingil, reconciliamla ernrit asper-

fione aquœ solcmnilcrbenciliclau./i.tioc. Ill,c. 7, de
Iteconcil. eccles. Vid. cap. 27 et 28, disl. 1, de Con-

KtT.

F.CL

longue maladie de son épnuse. Cette décision
rst de saint Antonin, de Navarre, de Sylvius
et des plus sages docteurs (4).

1G. « Je dis <n quatrième lieu que l'église
est violée lorsqu'on y enterre ou un excom-

munié dénoncé, ou un païen, ou tout auiro
infidèle non baptisé. Les deux parties de celle

sont établies par le droit (5), et confir-
mées par l'usage.

« Si un excommunié nommément dénoncé

avf.it donné avant sa mort des marques de
repentir, et qu'il n'eût pu recevoir l'absolu-
tion des censures, on ne pourrait l'enterrer

dans un lieu saint sans le profaner, parce
que, pour jouir du droit de la sépullure chré-

tienne, et pour participer aux prières com-

munes de i'Iîglisc, il faut y cire réincorporé

quand on n eu le malheur d'être retranché de

sa communion (6;, Heureusement ce droit

peut se recouvrer après la mort suffit

pour cela que l'Eglise lève la défense qu'cllo
a faite à ses enfants de prier pour ceux qui
ont mérité sa disgrâce. Au reste, il n'appar-

tienl qu'au supérieur de lever les censures

qu'il a portées ainsi on doit recourir à lu',

quand une pressante nécessité n'oblige 1 as
d'en agir autrement (7).

« Quand un homme a été assez m.ilheu-

reux pour mourir de gaieté de cœur dais

l'excommunication dont il avait été person-
ncllcment frappé, el que par surprise ou par
faiblesse il a élé inhumé en terre sainte, il

fjut préalablement exhumer son cadavre, si

o-i peut encore le distinguer des autres, et le

jeter dans un lieu profane (8). S'il était ques-
tion d'un païen ou d'un infidèle, le droit veut

qu'on racle les murailles, quand l'église n'a

été que bénite (9). 11 suffit, selon plusieurs
docteurs après la Glose, de les blani hir (10)
et je croirais volontiers qu'un évêque peut

dispenser de cette dernière cérémonie, à

cause du temps, de l'embarras, ou de la pau-
reté des lieux. Je ne sais si Ducasse, Cabas-

sut, Gibert et autres écrivains français qui
n'en disent rien, n'ont pas voulu insinuer par
leur silence que cela n'est plus en usage, au

moins parmi nous. Au reste, en fait d'exhu-

mation, il ik' faut rien faire sans avoir reçu #

(6) Quantacunque pœnitenliœ signa prœcesserint,
si Lamen morte prswenlus, absolutionis beneiicium
non polueril obliitere, quamvis absolulus apud boum
fuisse credatur, nonduni lamen habernlus est apiid
Ecclesiam absolutus. Polest lamen et débet ei Ec-

clesia; beneficio subveniri, ul si île ipjius viventis

pœnitentia per eviilenlia signa constilerit, >lefui>clo

etiam absolulionis benelicium impendatur. Innocent.

111, cap. 28, de Sent. excoinm.

(7) Siaiuiiuus ut iliius mon ni ahsoluiio a seila

apostolica requiratur; qui, cum vivertH, abcaitierat

absolveiidus. Aliorum autemabsoluiimiein. nnem

indulgemus, a quibus, dum viverent, luerant absol-

vent. Idem, ibiâ,

(!•) Ecclesiam, in qua morluorum caitawra infule-

1 uni sepeliiuitur, s.u.culicaie no» licet sed si apla
videlur ad eniisecraiiilum, inde evulsis corpoiibus, et

rasis parietibus vcl tignis (alias lotis lignis) ejusloci,
reœililicelur. Cvp. 28, de Oonsecr., dist. t.

(9) Cap. inox cilalo.

110) Layinan., l'irrhing. in lit. 40, lib. ni, n. 14, et

alii l'assim.
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les ordres de l'évéquc. C'est un avis que Van-

lîspen donne d'après la Glose (I). I.a chose

parle d'elle-même rien de plus sérieux, ni

de plus dùfenilu que l'action de violer les sé-

pulcres. D'ailleurs on donne quelquefois la

sépulture ecclésiastique à ceux auxquels on

a dû refuser publiquement la communion(2).

«Si un enfant mort sans baptême, après

être sorti, ou a voir élé lire du soin de sa mère,

y eût été remis, et qu'on l'eût enterré dans
un lieu saint avec elle, ce lieu serait pro-
fané. Ce serait autre chose s'H y était tou-

jours resté. 11 est alors regardé comme une

partie du tout, et il en suit la condition (3).

17. o II y a sur tout ce que nous venons

de dire plusieurs remarques à faire nous ne
les ferons qu'en petit, parce qu'un long dé-
tail nous mènerait Irop loin. 11 fautdonc ob-

server, 1° qu'une église n'est jamais profanée
par aucun crime, tant qu'il reste secret, et

il est censé tel, quoiqu'il soit connu du prêtre

et d'une ou deux autres personnes (4). 2'Que

la seule notoriété de fait snfflt pour qu'une

église soit violée: d'où il suit que si, pendant

qu'un prêtre est à l'autel, il se commet un
homicide en présence de plusieurs person-
nes (5), ce prêtre doit se retirer, a moins

qu'il n'ait cummencé le canon. 3* Qu'une

église peut être profanée par une action non

coupable, comme si on y enterre de bonne
foi un infidèle ou quelqu'un qui doit en être

exclus. 4° Que, quoique les personnes dont

l'interdit est dénouée soient comparées dans

le droit à celles dont l'excommunication a été

juridiquement publiée, leur sépulture ne
viole pas les lieux saints, parce qu'il n'y a

aucune lui qui l'étalilisse, et que nous som-

mes ici en matière pénale. 5" Que, quoi qu'en

aient pensé des gens éclairés, il n'y a aucun

fondement de croire qu'une église où l'on a

célébré de bonne foi, soit réconciliée par là.

G" Que, quoiqu'on ne puisse sans crime dire

la messe dans une église profanée, on
le fait

sans encourir ni suspense ni irrégu larité (0).
7° Que, quoi qu'en pense Sylvius, il est faux

qu'une église consacrée ou bénite par un

éveque nommément excommunié ait besoin
d'être réconciliée avant que l'on puisse y faire
l'office. Ce sentiment n'est fondé que sur des

(1) Van Espen, pari, il, Ut. 38, de Sepulluris, n.53.
(2) I.lcm, ibid., n. 29.

(5) Silvius, Pirrliing, eic. Pickler croit qu'il e^t

plus probable qu'une église ne serait pas profanée,
si l'un y enterrait un enfant né d'un chrétien, quoique
mort sans baptême. Nous avons dit la même
chose au mut Cihëtièrf. Voij. ce mot.

(4) 11 est bien vrai, ainsi que le remarque Du-

casse, que c'est le crime, et non la publicité du

crime, qui faii la prur.in:ition mais je prends ici la

profanation relativement à ses elïets extérieurs, et

en ce sens ce bavaaL ol'lîcial pense comme les autres.

Ducats?, part. I, chap. 8, il. 7.

(5) Si sacerdule célébrante viulelur ee.clesia ante

Caiiouein, dimiliatur missa si post Canonem, uuu

dimiliamr. liubnc. pari, ni, (il. 10, n. 2.

(C) Is qui in eecleia, sauguiiiis lui seininis eflii-

sione pollutn, vtl qui prstentihus majori exeo îu-

nicaliunc nodatis scienier celebrare prscsumil, licet

in hoc lemcraiïe agat, irregularilatis lameii { cmn
id non sit expressuin in jure) laqueum non incur-

rit. Douif. Mil, cap. ta, de Sent, «connu., in G. –

raisons de parité qui ne font pas loi, et quoi-

qu'il ait été autrefois très-suivi à cause de

l'autorité de saint Antonin el de plusieurs sa-

vants hommes qui l'avaient ou trouvé ou

adopté, Suarez (7), si habile dans ces ma-

tières, lui a porté un coup presque mortel.

8° Qu'un lieu saint n'est pas non plus violé,

parce qu un excommunié dénoncé a osé y
célébrer. Les peinrs ne s'encourent pas sans

une loi qui les décerne, cl il n'y en a point
ici. 9° Que quand une église est violée (pol-

lula), les autels le sont aussi, et que par la

raison des semblables elle l'est quand ceux-

ci le sont, ou même un d'eux :mais que quand
elle est exécrée, v. g., parce que les murs de

la nef se sont écroulés, ses autels, qui restent
en entier avec le sanctuaire, ou quelque cha-

pelle, peuvent encore servir au sacrifice.

10° Que ce que nous avons dit jusqu'ici des

différentes manières dont un lieu saint peut
être profané ne regarde que les temples pu-
blics, et non les oratoires privés, et les cha-

pelles domestiques, où l'on dit la messe avec

la permission, soit du pape, soit des évêques;

parce que le droit ne parle que des édifiées

puhlics, et que les peines ne doivent pas s'é-

tendre. Ce sentiment a quelque chose de re-
butant, mais il est également reçu des théo-

logiens et des canonistes Ï3).
18. « Mais que peut donc et que doit faire

un prêtre dont l'église a été profanée? Du-

rasse (9), qui se propose à peu près cette

question, y répond, 1" que si cette église avait

élé consacrée, il n'appartient qu'à l'évêque
de la remettre en son premier état. 2° Qu'en

attendant qu'elle puisse recevoir cette nou-

velle consécration, un grand vicaire peut,
selon de savants auteurs (10), soit par lui-

même, soit par un autre prêtre qu'il com-

mettra pour ce sujet, l'arroser d'eau bénito

avec les prières et les cérémonies prescrites
(laits le Pontificat, et permettre d'y faire lo

service divin. 3* Que quand une église a élé

seulement bénite, ilsuflïl, selon lnnocentlll,

dans le dernier chap. deConsec. ecclesiœ, quu
aqua exoreizala lavelur et cette cérémonie,

dit la Close, peut être faite par un simple

prêlre.
« Mais ce simple prêtre a-t-il besoin de la

Le chapitre 8, de Privilcg., ne décerne des peines qua
contre ceux qui célèbrent daus un lion interdit,
comme le remarque Sylvius in p. la, q. 83, art. 5.

(7) Su;ir., disp. SI, sect. 4. < Aditunt aliqui sex-

lum ( eecleskc pol'ulae ) casun), quando Iwc ab epi-

sp.npnexcominunicaloconsee.raiur, et benedicilur; id

tanien, quia in jure non halielur, alii omnes re-
jiciunt. i Lugo, disp. 20, ». 57. – Ponias, v. Eglise,
cas 5, croit qne dans ce cas Irès-rare il faut consul-
ter l'évêque Cela n'est point nécessaire.

(8) Lngu, disp. 20, n. KS; Q.iani, part.ni, lit. 10,
miu. 9, et vulgo cauouisla: in lit. 40, Kli. lit Décré-
tai.

(9) Dmcasse, part. 1, chap. 8, n. 10

(10) ISunau., île Malrhn., q. 41, piinel. ull.,n.2T.
Cabassut, lib. v, cap. 21. Ce sentiment nous parait
sûr, et il a été ailonlé enSurbonne. La raison en est

qu'une église profanée est dans te même état où elle

se trouvait avant la consécration. Or, un evéque et

son grand vicaire peuvent permettre de célébrer

dans un lieu qui n'est ni consacré ni béni. Les cha~

pelles n'ont pas besoin de l'être, de droit commun-
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permission de l'évêque ou de son grand vi-

«aireT C'est sur quoi Ducasse n'a pas jugé à

propos de s'expliquer. llonacina prélend que

cette permission est nécessaire; et le Kitut'l

romain favorise ce sentiment, quand il dit

qu'une église violée, si elle n'a été que bé-

nite, doit être réconciliée par un prêtre que

l'évêque aura délégué. Cependant le cardinaî

de Lugo, Quani(l), et plusieurs autres écri-

vains d'Italie soutiennent que la commission

de l'évêque n'est nécessaire que de nécessité
de bienséance. Je m'en tiendrais là j'agirais
de concert et sous Ics ordres du supérieur,

si je le pouvais faire; si le temps pressail, et

que l'évéque lût éloigné, je passerais oulre.

Le droit m'y autorise, au lieu de s'y oppo-

ser (2). Aussi Suarez en eigne (3) que si une

église est profanée pendant qu'un prêtre y

célèbre, et avant qu'il soit arrivé au canon,

il peut sur-le-champ la réconcilier par l'as-

persion de l'eau bénite, et les autres courtes

et faciles cérémonies qui sont prescrites dans

le Ilituel ou le Cérémonial. C'est autre chose,

ajoule-t-il, quand l'église est consacrée; car

alors onabesoinou duminislère de l'évêque,

comme le prétend cet auteur, ou du moins

de la permission du grand vicaire, comme

Ducasse nous le disait tout à l'heure. Les

supérieurs de l'ordre de saint François ol des

Jésuites peuvent réconcilier leurs églises

quand même elles ont été consacrées c'est

ce que dit Pickler sur le titre de Consecra-

lione ecclesiœ, n. 9, loin. IV. »

ÉLECTION.

1. Les élections ont pour but de nommer
à une dignité par le suffrage d'un certain

nombre de personn -s. Autrefois le mode d'é-
lection était très-étendu, tant en matière ci-

vile qu'en matière ecclésiastique. Ce mode

a varié avec le temps. Un des vices de ce

système, c'est la corruption. Un électeur

consciencieux doit se laisser uniquement

diriger par la pensée du bien public. Lors-

qu'il juge qu'une personne
mérite beaucoup

plus d'occuper une dignité qu'une autre, il

doit faire taire sa passion pour lui donner sa

vuix.

I. Des élections canoniques.

2. Nous n'avons plus aujourd'hui cnFrance

qu'un cas où les élections canoniques ont

lieu. Après la mort de l'évêque, le chapitre

procède à l'élection du vicaire capituLiirc.

Voy. CHiPiTBK, n. 31. Les élections étaient

solennelles el non solennelles. Les élections

solennelles concernaient l'élection d'un évê-

que et d'un abbé, et probablement d'un vi-

caire capitulaire. Les autres regardaient les

élections aux dignités ecclésiastiques infé-

rieures. Chaque élection a un temps requis
pour y procéder, un mode prescrit pour don-
ner son

suffrage. Les canons se sont aussi

(1) Lugo, ibiil., n. Ct. Quarti, ihid dub. 10.

(2) Si pçclesia non consecrata cujuscunque se-

miiie lueri', aut snuguinis ellusione pullula, aqua

PEOTINUSexorciiau lavelw, ke divin* laudisorgana

tusrE.NBANTtn. Est tani<>n, quam citius jicri polcrit,
consecranda. Cregor. IX, cap fin. de Consecr. ceci.

Non possel di.:i, quoJ rnomus lavctur ecclcsia, si
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occupés de la corruption, et ils ont frappé
de peines sévères ceux qui auraient osé y
recourir.

3. Suivant la décision de Célcstin III, un

chanoine ne peut offrir ni promettre de l'ar-

gent a son confrère pour avoir sa voix dans

une élection; ce serait une simonie: il no

peut non plus offrir un bénéfice ou tout of-

fice à charge d'âme. Saint Thomas enseigne
aussi que deux religieux ne peuvent se pro-
mettre mutuellement leurs voix pour être

élus aux charges de leur ordre. Deux colla-

teurs ne peuvent pas non plus promettre

qu'ils se conféreront mutuellement les béné-

fices qui sont à leur disposition. Toy. les

chap. Nobis fuil Ad Soslrarn; de Simonia;

Nulla, de Concessione prœbendœ.

Il. Des élections politiques et civiles.

4. Depuis la révolution, nous avons un

grand nombre de places et de dignités qui
sont conférées par 1<i voie électivo. Les in-

trigants ne manquent pas d'y prendre part',
les bons citoyens, ami. de la paix, se lien

nent à l'écart. Mais les principes élémen-

taires de la morale leur prescrivent d'user
de leurs droits aux élections, afin que l'Etat

ait de bons représentants et que ta commune

soit bien administrée. Quelques citoyens cons-
ciencieux peuvent avoir une très-haute in-

fluence sur une élection. Ils raffermissent les

électeur* chancelants dans le cas où l'élec-

tion est incertaine, ils peuvent faire pencher
la balance du bon côté.

ÉMANCIPATION.

1. D'après notre législation, la majorité
ne commence qu'à vingt et un ans; mais il

est quelquefois convenable de donner plus
tôt l'administration de ses biens à un enfant

mineur. De là est née la nécessité de l'éman-

cipalion. L'émancipation est donc un acte

par lequel un mineur acquiert le droit de

gouverner sa personne et ses hiems^ en ce

qui n'excède pas toutefois les actes de pure

administration.- Dans quelle forme peut-on
faire l'émancipation? qui peut la faire? quels
en sont les effets? Voilà les questions que
nous nous proposons de résoudre.

I. Forme de l'émancipation.

2. Voici les dispositions du Code civil

476. Le mineur est émancipé de plein droit par 16

mariage. (C. 485, 1388.)
II est Irès-probalilo que le mari devient

de plein droit le curateur de sa femme,
comme dans le cas d'interdiction il en est

le tuteur (Art. 50(i). Cependant il est assez

d'usage de consulter à cet égard lu conseil

de famille. 11 en est de même lorsque le père
et la mère

émancipent.

477. Le mineur, même non marié, pourra être

ibi deberet expeclaiï mandatum episcopi. Pirrliing.,
in lit. 40, lib. m Décrétai., n. 21. Aqua exoreizala

est aqua lustralis, seuasimplici saccrdnle beuedicta.
Arpia Gregoriana lit cuin vino, cincre et sale, eaquâ
ab episcopo lieneilicitur, de quo jiiu supra. Voy. la

Liturgie sacrée île Grimaud.

(5) Suarez, disp. SI, sect. 4, in fine.
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émancipe par son père, on, à défanl de père, par sa

mère lorsqu'il aura atteint l'âge de quinze ans re-

volus. pi
Cette émancipaiiun s'opérera par la seule déclara-

1

lion ilu père ou île la mere, reçue par le juge de pais
"»'

assisté de sou greflier.

478. Le mineur resté sans père ni mère pourra di

aussi, mais seulement à l'âge de ilis huit ans accoiu- ni

plis, être émancipé, si le conseil de famille l'eu juge la

capable. En ce cas, Té nancipation résultera de la m

délibération qui l'aura autorisée, et de la dcilaraiinn j'

que le juge de paix, comme président du conseil de
s^

famille, aura faite dans le même acte, me
te mineur

P'
«I émancipé. (C. 407 s. 485 l'r. 885; Co. ï s.)

Pj
uJ émancipé. (C. 407 s. 4g5 Pr, 883; Co.:iI s,)

Pl
II. Qui confère l'éinancipalian? r(

3. Oiil le droit de conlérer l'émancipation,

le père, ou à son défaut la mère, lorsque lu

mineur a 15 ans révolus, ou, lorsqu'ils sont

dans l'impossibilité de manife^er leur voluu- ci

té, la conseil de famille, si le mineur a dix- di
huit ans révolus (Art, 478). le

471). Lorsque le tuteur n'aura fait aucune diligence qi

pour du mineur dont il est parlé dans le
l'article précédent et qu'un ou plusieurs parents ou Ir]
alliés de ce mineur au degré de cousin germain ou

le
à des degrés plus proches, le jugeront capable d'être

u,
émancipé, ils pourront requérir le juge de paix de

convoquer le conseil de famille pour délibérer à ce
t!'

sujet.
u

Le juge de paix devra déférer à cette réquisition.

III. Effets de l'émancipation. jc

°

4. Dispositions du Codecivil:
lj

480. Le compte de tutelle sera rendu aa mineur
d

émanajpé, assisté d'un curateur qui lui sera nommé
tt

par le conseil de f. imille. (C. 471 936 Pr. 527 s.)
éi

481. Le mineur
émancipé passera les baux dont la ci

durée n'excédera point neuf ans il recevra ses re- d
venus, en donnera décharge et fera tous les actes q
qui ne sont que de pure administration, sans être

g
restituable contre ces actes dans tous les cas où le

majeur ne le serait pas lui-même.

482. Il ne pourra intenter une action immobilière,
Sl

même recevoir et donner décharge d'un capital mo-
c'

bilier, sans l'assistance de son curateur, qui au der- C

nier cas surveillera l'emploi du capital reçu. (C. p

450, 10M, 1304 s.)
485. Le mineur

émancipé ne pourra faire dVm- j,

prunts, sous ancun prétexte, sans une délibération a
du conseil de famille homologuée par le tribunal de Ii

première instance, après avoir entendu le procureur n
de la

République. (C.
H24 s. 1505 s.; Pr. 400.) d

484. Une pourra non plus vendre ni aliéner ses

immeubles ni faire aucun acte autre que ceux de

pure administration, sans observer les formes pres- P
crites au mineur non émancipé. A l'égard des n

ohligations qu'il aura contractées par voie d'achats li
nu

autrement elles seront réductibles en cas d'ex- n
ces les tribunaux prendront à ce sujet en consi- Li
dération la fortune du mineur, la bons ou mauvaise

foi des personnes qui auront contracté avec lui, l'u-
stilité ou l'inutilité des dépenses. (C. 482, 905, 905,

1095, 1-241, 1303 s. 1312, 1514, 1900.)
d

485. Tout mineur émancipé dont les engagements
auraient été réduits en vertu de l'article précédent, d
pourra être privé du bénélice de l'émancipation, la-

quelle hii sera retirée en suivant les mêmes larmes <j

que celles qui auront eu licu pour la lui conférer. (C. 1
477 s.) f

486. Dès le jour où 1 émancipation aura été révo-
r

quée, le mineur rentrera en tutelle, et y restera

jusqu'à sa majorité accomplie.
487. Le mineur émancipe qui fait nn commerce

1

est réputé majeur pour les laits relatifs à ce cotu- f

tuerce. (C.lo08;Co. 2.)

EMBRYOLOGIE SACUÉlî.

L'embryologie sacrée s'occupe spéciale-

ment de la collation du baptême aux fœtus

qui sont encore dans le sein de la inèri', ou

qui en sont sortis à peine formés. Nous avons

déjà tracé ce que l'on doit faire lorsqu'il y n

néi essîté de baptiser l'onl'.i ni dans le sein de

la mère. Yty. Biptêhe, n. iS, 49; Césa-

rienne (Cpéiution). Nous nous contentons

d'observer que d ns les fausses couches, los

saxes-femmes et autres personnes ne doivent

pas manquer de baptiser un fœtus quelque

petit qu'il soit, dès lors qu'il a quelqu'appa-

renec de forme humaine.

ÉMEUTES.

« L'arl. G de la loi du 27 germinal an IV

enjoint à lous ceux qui se trouveront dans
des rassemblements qui prendront te carac-

tère de la sédition, de se retirer aussitôt

qu'ils en auront été somité'i. par le main1 ou

le commandant de la force année. Celle som-

mation n'est pas celle légale dont nous par-

lerons plus bas. Il est bon d'en lenler l'effet

avant d'arriver à celle dernière, qui ne doit
être faite que dans des cas graves et avec
une sorte de solennité.

« Les art. 23t el 232 de la loi du 28 gcr.ni-

nal an IV, et l'art. 179 de l'ordonnance sur

le service de la gendarmerie, du 29 octobre

1820, prescrivent des mesures pour les cas

d'émeutes populaires. Ces mesures peuvent
très-bien se concilier avec la loi sur les

émeutes et îtllrouprment.s dont on va parler,

car elle ne défend pas, elle semble même in-

diquer que le magistral civil ou judiciaire,
qui fait la sommation qu'elle prescrit, doit

être accompagné de la force armée.

«Ces dispositions n'ayant pas paru suffi-

santes en 1831, il fut rendu une lui qui se

coordonne avec les précédentes el avec le
Code pénal, et dont voici les principales dis-

positions

i Art. fer. Toutespersonnes qui formeront des at-

troupements sur les places ou sur la voie publique,
seront tenues de se disperser à la première somma-

tion des préfets sous-préfets, maires, adjoints da
maires et tous magistrats et officiers civils chargés
de la police judiciaire.

«D'après cette disposition, les sommations

peuvent également être faites par les com-

missaires de police, tes procureurs du roi et

leurs substituts, les juges de paix, 1rs rom-
missaires généraux de police, les juges d'ins-

truction et les officiers de gendarmerie.
« Si l'on voulait se rapporter à ce qui

s'est passé à la Chambre des députés lors
de la discussion de cette lui, on croirait que
les officiers de gendarmerie n'ont pas ta

droit de faire les sommations, car le minis-

Ire de la justice les en a exclus par un amen-

dement qui excluait aussi les gardes cham-

i l'tres et forestiers mais M. Uauuant ayant
fait observer que les officiers de gendarme-
rie n'étant pas officier» de police judiciaire,
il était inutile d'en parler, cette observation

fut accueillie on retrancha les officiers de

gendarmerie de l'exception, el comme l'erreur
de M. Daunanl ne fut relevée par personne, il
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s'ensuit que ces officiers restent dans la ri- d

gle posée dans l'art. 1", el qu'ils semblent
Jj

avoir le droifde faire les sommations, comme
(.

chargés de la police judiciaire
mais il y a

d

deux mots qui rendaient inutile l'exception

proposée par leministre, etsuperfluel'oliscr- p
vation de M. Daunant c'est que la loi ne c

parle que des officiers civils. 1'

« Quand même celle loi permettrait
aux [i

officiers de gendarmerie
de faire la somma-

''•

tion légale, il serait prudent qu'ils n'en usas-

sent pas; l'esprit île la loi est que le peuple f
soit averti par l'autorité civile et non par |

l'autorité niiliuire. s

n L'art. 1" ajoute que si l'attroupement ne
se disperse pas, la première sommalion sera

renouvelée trois fois. Chienne de ces trois S
j

sommations sera précédée d'un roulement de

tamhour ou d'un son de (rompe; si les som- c

malions sent inutiles, il pourra être fait eut- y

ploi de la force, couronnement à la loi du 3 a

août 1791.

« Les magistrats chargés de faire la som- t

mation devront être décorés d'une écharpe
|

tricolore.
s

« Les personnes qui, après une première
t

sommation, continueront de faire partie d'un s

attroupement, pourront être arrêtées, el se-
i

ront traduites sans délai devant tes tribu-

naux de police, pour y être punies des peines

portées conlre les contravention; nu chapi-

tre 1" du livre IV du Code pénal (Art. 2).

« Les expressions sans délai laissent aux

magistrats une très-grande lalitude mais il

serait imprudent de procéder au jugement
durait l'émeute: il faut le temps de consta-

ter les faits, d'assigner les témoins. Cet arti-

cle doil d'ailleurs s'interpréter par l'art. 10,

qui veut une justice régulière pour les cas

plus graves, et qui aurait une sorte de

justice exceptionnelle pour les cas punissa-
bles de peines de simple police (Voy. les art.

kti't et suiv. du Cod. pcn.).

< Après la seconde sommation, la peine sera de
trois mois d'emprisonnement au plus; et, après la

troisième, si le rassemblement ne s'est pas dissipe,
la peine pourra être élevée jusqu'à un an de prison

(An 5)
< La peine s»ra celle d'un emprisonnement de

trois mois à deux ans 1° contre les cliefà et les

provocateurs de l'attroupement, s'il ne s'est pas en-

tièrement dispersé après la troisième sommation
2" conlre tous individus porteurs d'armesapparentes
on cachées, s'ils ont continué de laire partie de l'at-

tronpement après la première sommation.

i Si les individus condamnes en vertu des deux

articles précédents n'ont pas leur domicile dans le
lieu où 1'aUroupement a été formé, lt* jugement ou
l'arrêt qui les condamnera pourra les obliger, à l'ex-
piration de leur peine, à s'éloigner de ce lieu, à un
rayon de dix rityriarnètres (5 lieues), pendant un

temps qui n'excë tera pas une aimée, si mieux ils
n'aiment retourner à leur domic.le (jlrl. 4).

t Toutes personnes qui auraient continué à faire

partie d'un attroupement après les trois sommations,

pourront, par ce seul fait, être déclarées civilement
et solidairement responsables des condamnations pé-
cuniaires lui seront prononcées pour réparation des

dommages causés par l'attroupement (Art. 9).
i La connaissance des délits énoncés aux articles

-Sel 4 de la présente loi est attribuée aux tribunaux
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de police correctionnelle, excepté le cas où l'attrou-

pement ayant un caractère politique, les prévenus
devraient être, aux Lerrncs de la Charte constilu-

liomiellu ri de la loi du S octobre 1830, renvoyés
devant la Cour d'assises (Art. 10).

i Les peines portées par la présente loi seront

prononcées
sans préjudice de celles qu'auraient en-

courues aux termes du Code pénal, les auteurs et

les complices des crimes et délits commis par l'at-

troupement. Dans le cas du coucou sdedeux peines,
la plus grave seule sera appliquée (Art. 11).

« Voici à cet égard les art. 2()!)à221 du Code

pénal, qui prononcent, suivant les distinc-

tions qui y
sont établies, la prison, la réclu-

sion, et même les travaux forcés.

i 20y. Tonte attaque, toute résistance avec violen-

ces et voies de fait envers des ofliciers ministériels,

les grtnles champêtres ou Furesliers, la force publi-

qui; les préposés à la perception des laxes et des

contributions, leurs porteurs de contraintes, les pré-

posés des douanes, les séquestres les oliiciers ou

agfiils de la police administrative ou judiciaire,
agissant pour l'exécution des loi?, des ordres ou or-

donnances de t'autoriiê publique, des mandats de

justice ou jugements est qualifiée, selon les cir-

constances, crime ou délit de rébellion. (I*. 90', ISS

s. 215 s. 2SJ s. «0.)

210. Si elle a été commise pnr plus de vingt per-
sonnes armées les coupables seront punis des Ira-

vaux forcés à temps, et s'il n'y a pas eu port d'ar-

nuv, ils seront punis de la réclusion. (i'. 15, 96, 98,

101, 214.)

< 211. Si la rébellion a été commise par une réu-

nion armée de trois personnes ou plus jusqu vingt

inclusivement, la peine sera la réclusion; s'il n'y aa

pas eu pnrt d'armes la peine sera un emprisonne-

ment de six mois an moins el de deux ans au plus.
Si !a rébellion u'a été commise que par une

ou deux personnes, avec armes, elle sera punie d'un

emprisonnement de six mois à deux ans et si elle a

en lieu sans armes, d'un emprisonnement de six jours
à six mois.

r 213. En cas de rébellion avec bande ou attrou-

pement,
l'article 100 du présent Code sera applica-

ble aux rebelles sans (onctions ni emplois dans la

bande, qui se seront retirés au premier avertissement

de 1 autorité publique,
ou même depuis, s'ils n'ont

été saisis que bors du lieu de la rébellion, et sans

nouvelle résistance et sans armes.

i 214. Toute réuujon d'individus pour un crime ou

un délit, est
réputée réunion armée, lorsque plus de

deux personnes portent des armes ostensibles.

i 215. Les personnes qui se trouveraient munies

d'armes cachées et qui auraient fait partie d'une

troupe ou réunion non réputée année, seront indivi-

duellejnenl punies comme si elles avaient fait partie
d'une troupe ou réunion armée.

< 216. Les auteurs des crimes et délits commis pen-
dant le cours et à l'occasion d'une rébellion, seront

punis des peines prononcée* contre chacun de ces

crimes, si elles sont plus fortes que celles de la>ré-

bellion.

c 217. Sera puni comme coupahle de la rébellion

quiconque y aura provoqué soit par des discours

tenus dans des lieux ou réunions publics, soit par
des placards alfieliés soit par des écrits imprimés.

Dans le cas où la rébellion n'aur;ih pas eu lieu, le

provocateur sera puni d un emprisonnement de six

jours au moins et d'un an au plus.

c 218. Dans tous les cas où il sera prononcé, pour
lait de rébellion une simple peine d'emprisoiirte-

ment, les coupables pourront ètre condamnés en ou-

tre à une amende de seize francs à deux cents

francs.

< 219. Seront punies comme réunions île rebelles
celles qui auront été formées avec ou sans armes. et
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~.b.

(4) Nous ne parlons pas ici des empêchements civils prohibitifs du mariage; nous les exposons à l'art.
Maiuace civil.

accompagnées de vinlcncrs nu de menaces contre

l'autorité administrative, tes officiers et les agents de

police, on contre la fnree publique 1° par les ou-

vriers ou journaliers dans les ateliers publics ou ma-
iiufaclures 3" par les individus admis dans les hos-

pices 5° par les pri&onuiers prévenus accusés ou

condamnés.

i 22 La peine appliquée pour rébellion à des pri-
sonniers prévenus accusés ou condamnés relative-
ment à d'autres crimes nu délits, sera par eux subie,

savoir, par ceux qui, à raison des crimes ou iléiils qui

ont causé leur détention, sont ou seraient cond3m-

nés à une peine non capitale ni perpétuelle, immédia-

tement après l'expiration de cette peine; et par les

autres, immédiatement après l'arrêt on jugernent en

dernier ressort, qui Ics aura acquittes ou renvoyés
absous du fait pour lequel ils étaient détenus.

«-22I. Leschelsd'unerébellion,el ceux qui l'auront

provoquée,pourront être condamnés à rester, après

l'expiration de leur peine, sous la surveillance spé-
ciale de la haute police pendant cinq ans au moins

ci dix ans au plus (I\ 44 s.) i
i

EMPÊCHEMENTS ÛE MATUAGE.

1. Les empêchements de
mariage sont des <

conditions qui ont été mises aux mariages, 1

afin qu'ils n'aient rien de contraire aux rè-

gles de la bienséance prescrite par la na-
ture, ni fut intérêts de l'Eglise, ni au (

bien de l'Etat; de manière que ceux qui t
n'observent pas ces conditions ne peuvent t
contracter mariage, ou jèchent en le con-

traclant. Il y a donc deux espèces d'empê-
chements de mariage, les uns rendent in-

habile au mariage et l'annulent s'il est r

contracté, ils se nomment rfiri'mnnti; les

autres sont appelés prohibitifs, ils rendent
I

seulement le mariage illicite; il est valide,
<

mais on pèche en le contractant.
i

CHAPITRE PREMIER. c

DES EMPÊCHEMENTSPROHIBITIFS DO MARIAGE(1).
C

2. Les empêchements prohibitifs n'altei-

gnent pas la substance du mariage, ils le

rendent seulement illicite; en sorte que se
{,

marier avec un empêchement de cette na-
e

ture, c'est se rendre coupable de péché, mais
c

ce n'est pas faire un mariage nul.

On comptait autrefois plusieurs empêche- c
ments prohibants qui n'existent plus au-

p
jourd'hui tels étaient, 1° la violence faite à y
une femme- fiancée à quelqu'aulrc; 2" lee

(
meurtre d'une femme commis par son mari, c
et le meurtre du mari par sa femme 3° le

meurtre d'un prêtre; »° un mariage avec

une religieuse dont l'état était connu de ce-

lui qui l'épousait; 5° le temps de la péni-
tence publique. Tous ces empêchements sont

rapportés dans différents chapitres du droit

canon. d

Les empêchements prohibants reconnue d

aujourd'hui sont communément comptés au l'

uotubre de quatre contenus dans ce vers d

Eccletiœ velitum, tempus, sponsulia, totum.
aà

Le premier, qui est la défense de l'Eglise, p
n'est proprement pas un empêchement; car q
l'Eglise ne doit point procéder s'il y a quelque i\
obstacle. ri

Aux trois aulres nous ajoutons le défaut

de publication de bans et l'hérésie

J. Du temps prohibé.

3. 11 y avait autrefois un temps prohibé

beaucoup plus long qu'aujourd'hui. Le con-

cile de Trente l'a beaucoup réduit. Sa dé-

fense porte qu'il est défendu de célébrer

des mariages depuis le premier dimanche de

l'Avent jusqu'au jour du l'Epiphanie, et de-

puis le jour des Cendres jusqu'au dimanche
in Atbis inclusivement (Secs. 2i, de lieform.

matrim., cap. 10). Il csl à observer que la

concile se contente de défendre la solennité

des noces, mais qu'il ne défend pas les ma-

riages en eux-mêmes, comme le dit 1<- ttiluel t

romain Matrimonium autem omni tempore
contrahi poteft [Ritual. mm., de

Malrim.).
Un usage de l'Eglise de France est de regar-
der non--seulement la solennité, mais le ma-

riage même canllne prohibé, car on exige

dispense même pour les mariages sans so-

lennité.

II. Des fiançailles.

4. Les fiançailles valides sont aussi un

empêchement prohibant, comme nous l'ex-

pliquerons au mot Fiançailles.

III. Du vœu simple de chasteté.'

5. Nous avons vu, au mot Chasteté [Ya\t
de), que le vœu solennel est un empêche-
mentdirimant au mariage. Le vœu simple

n'est qu'un empêchement prohibanl que peut

lever ijuicV>ni|uc a ls
pouvoir de dispenser d.î

ce vœu. Comme le pouvoir de dispenser du
Yœu de chasteté perpétuelle et du vœu d'en-

trer en religion appartient au pape seul,

c'est donc au pape que doivent s'adresser

ceux qui sont liés par un semblable vœu et

qui veulent contracter mariage, à moins

qu'ils ne se trouvent dans le cas où l'évcque

peut dispenser de ce vœu. Foy. Voeu, n. 21

et 29.

Celui qui s'est marié avec un vœu de
chasteté perpétuelle, ou avec le vœu d'en-

trer en religion, ne peut deinander le devoir
conjugal, jusqu'à ce qu'il ait ohlenu dis-

pense. Une fos le mariage contracté, l'é-

véque peut toujours dispenser de ce vœu

{Voy. Ligunri, lit), vi, n. 987; Navarre, Sa:i-

chez, l.essius, etc.).

IV. Du défaut de publication de banrj

G. Voy. Bans.

V. De l'hérésie.

7. Dès les premiers siècles de l'Eglise on

défendit aux catholiques de se marier avec

des hérétiques. Le concile de L'iodicce, de
l'an 370, ceux de Chalcédoine, In Trullo,

d'iilvirc, etc., firent des défenses expresses
à ce sujet. Mais cet empêchement n'est que

prohibant; tout le monde le reconnuit. Le

pape sent peut en dispenser. Chacun sait

qu'il met toujours pour condition que les

époux promettront que tous les enfants se-

ront élevés dans le sein de l'Eglise catho-
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lique. Si celle condition était bien observée,

les mariages des catholiques avec les héré-

tiques ne seraient pas lanl à cr.ii n re.

Le mariage des catholiques avec les hé-

rétiques présente des diflicullés; nous en

donnerons la solution au mot Mariage des

HÉRÉTIQUES.

CHAPITRE II.

DES EMPÊCHEMENTSDIr.flIANTS.

8. Le pouvoir de mettre des empêche-

ments dirimants au mariage peut avoir une j
très-grande influence sur la société elle in-
téresse également la puissance spirituelle et

la puissance temporelle. De là est née la

question de savoir si ces deux puissances
ont le pouvoir d'apposer des empêchements

au mariage, et l'usage qu'elles ont fait de ce i

pouvoir. (

ART. CLE PREMIER.

Du pouvoir des puissances temporelles sur les
(

empêchements dirimants du mariage, j

r

9. Nous considérerons le pouvoir, 1° quant
<

à son existence, 2° quant à l'usage qui en a <

été fait. <

§ 1er. La puissance temporel'e a-t-cllelepoinoir d'ap-

peser des empêchements dirimants au mariage?

10. La question telle qu'elle est posée ici s

ne peut concerner 1rs effets civils du ma- c

riage. Tous les théologiens conviennent que s

tes effets civils du mariage, différents du (

lien, sont du ressort de la puissance tem- s

porellc; mais de savoir si les lois irriiantes

que portent les souverains ne le sont pas r,

seulement quant à ses effets civils mais r

aussi quant au lien et à la validité du con-
|

trat de mariage c'est ce qui n'est pas uni- a

verscllemeul avoué. d
Ecoutons d'ahord ceux qui soutiennent j

que les princes ont le droit d'apposer des

empêchements
réellement dirimants au ma- 1

riage. Ces auteurs s'appuient sur trois preu- q
ves principales: 1° Le mariage même comme v

sacrement repose sur un contrat or, les s

princes temporels peuvent apposer à tous /

les contrats des causes de nullité, non-seu- 1

lement pour le for extérieur, mais même c

pour le for intérieur, lorsque le bien de la d

société l'exige. Personne ne peut contester a

ce principe. Pourquoi donc les princes n'au- n
raient-ils pas ce pouvoir aussi bien sur le d

mariage que sur les autres contrats? On ne d

peut en apporter aucune raison. Donc le c

prince,en atleignant
le cnntial, atteint 1<; l'

sacrement d'une manière indirecte, parce c

qu'il en détruit la matière, comme celui qui r

vicierait l'eau du baptême rendrait cette ma- s

tière nulle. 2° 11 est infiniment à souhaiter d

que les deux puissances s'accordent sur la c

validité du mariage, elles se prêtent ainsi U

un mutuel appui. 3* L'empereur Justinien, n
dont les sentiments chrétiens ne peuvent c

être révoqués en doute, apposa plusieurs a

empêchements au mariage,
et il déclare que n

celui qui se marie contrairement à ses lois g

ne devient pas époux, parce qu'il n'y a pas
de mariage (Instit. de Nuptiu). En étudiant q
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l'histoire ecclésiastique, on voit que beau-

coup de nos empêchements ont passé de

la lui rivilc à la loi canonique.
11. Il faut convenir que la très-grande

m.rjorilé dis théologiens catholiques con-

testent à la puissance civile ce pouvoir exor-

bitanl. Saint Thomas (In. 4, disl. 42, quasi.
11, art. 2) s'exprime ainsi: Prohibitio legis
humanœ non sufficeret ad impedimentum ma-

trimonii, nisi legi intervertira Er.desiœ auc-

loritas, quœ idem interdiceret. – Telle a lou-

jours été la doctrine du
saint-siégi». Nous

pourrions citer les brefs d'Urbain VIII, de

ISenoît XIV, de Clément XIII; tous nous
contentons de rapporter une décision de

Pie VI, qui ne l.iisse plus de difiicullé.

« En 1788, l'évéque de Motola, au royaume
des Deux-Siciles, se permit de juger en appel,
comme délégué du roi, une cause malrimo-

niale jugée déjà en première instance à la
cour archiépiscopale de Njples. Se prévalant

d'une doctrine analogue à celle de M. Icard,
il déclara nul le mariage par une sentence

du 7 juillet, qu'il r< ndit publique au mois
d'août, après l'avoir fait approuver du roi

qui l'avait délégué.
Le 1fi septembre suivant, Pie VI lui

adressa une lettre qui respire tout à la fuis

et la bonté d'un père et l'autorité du docteur

suprême. Le pontife lui apprend d'aburd
qu'il lui parle comme celui qui, étant assis

sur la chaire de Pierre, a reçu de Jésus-

Christ le pouvoir d'enseigner et de confirmer

ses frères il l'engage avec charité à recon-
naitre l'errenr dans laquelle il est tombé

misérablement il lui représente qu'il a

porté une sentence injigne de ce nom, nullo
pour bien des causes, n'étant au fond qu'un
acte scandaleux, injurieux à lit juridiction
de l'Eglise, qu'un attentat peut-être inouï

jusqu'alors.
« Car, dit-il, c'est un dogme de la foi, que

le mariage, qui avant Jésus-Christ n'était
qu'un certain contrat indissoluble, est de-
venu depuis l'avènement du Cuuist, et par

son institution, un des sept sacrements de la

loi êvanifélique ainsi que le saint concile de

Trente l'a défini, sous peine d'analhème
contre les hérétiques et les impies forcenés
de ce siècle. De là il suit que l'Eglise, à qui
a élé confié tout ce qui regarde, les sacre-

nienls, a seule tout droit et tout pouvoir
d'assigner sa forme à ce contrat, élevé à la

digoilé plus sublime de sacrement, et, par

conséquent, de juger de la validité ou de
l'invalidité d- mariage,s. Cl'I,1 est tellement

clair et évident, que, pour olivier à la témé-

rité de ceux qui par écrit il de vire voix ont

soutenu, comme plusieurs le font encore,

des choses contraires au sentiment de l'Eglise

catholique et à la coutume approuvée depuis
les temps des apôtres, le saint concile oecu-

ménique a cru devoir y joindre un autre

canon spécial, où il déclare généralement
anathème quiconque dira que les causes

matrimoniales n'appartiennent pas aux ju-
ges ecclésiastiques.

«Nous n'ignorons pas qn'il en est quel-

ques-uns qui, accordant beaucoup trop à
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l'autorité des princes séculiers et interpré-

tant les paroles de ce canon d'une manière

captieuse, cherchent à soutenir leurs pré-

tentions en ce que les Pères de Trenle, ne
s'étant pas servis de cette formule, aux seuls

juges ecclésiastiques, ou, toutes les causes

matrimoniales, ont laissé aux juges I, Tiques

la puissance de connaitre au moins des
causes matrimoniales dans lesquelles il s'a-

git d'un simple fait. Mais nous savons aussi

que cette petite subtilité et ces artificieuses

vétilles nont aucun fondement. Car les pa-
roles du canon sont tellement générales

qu'elles renferment et embrassent toutes les

causes. Quant à l'esprit ou la raison de la

loi, telle en est l'étendue, qu'il na reste lieu

à au< une exception
ni à aucune limitation

car, si ces causes appartiennent au jugement
seul de l'Eglise par cette unique raison que

le contrat matrimonial est vraiment et pro-
premeut un des sept sacrements de la loi

évangéliquc; comme cette raison tirée du

sncmneril est commune à toutes les causes

matrimoniales, de même aussi toutes ces

causes doivent regarder uniquement les juges
ecclésiastiques, la raison étant ta même pour

toutes. Tel est aussi le sentiment universel

des canonistes, sans excepter ceux-là mêmes

que leurs écrits ne mollirent que trop n'être
aucunement favorables aux droits de l'Eglise.

En effet, pour nuus servir des paroles de Van-

E-pen, « il est reçu d'un consentement una-

nime que les causes des sacrements sont pu-

rement ecclésiastiques, et que, quant à la

substance de ces sacrements, elles regardent
exclusivtment le juge ecclésiastique, et que
le juge séculier ne peut rien statuer sur leur

validité ou invalidité, parce que de leur

nature elles sont purement spirituelles. Et

certes, s'il e*t question de la validité du

mariage même, le seul jujre ecclésiastique

est compétent, et lui seul eu peut con-

naître. »

« Voilà donc la doctrine du saint-siége.

Voilà comme le successeur de saint l'ierro

interprète la f de l'Eglise et i!u concile de
Trente. S'il est des personnes qui s'obstinent

à penser autrement, j'en suis fâché pour
elles: car, moins catholiques que Van-Kspen,
qui certes ne l'était pas trop, elles n'écoulent
ni le pape qui s'explique du haut de sa chaire,

ni le concile, qui, pour avoir le vrai sens de

ses décrets, au cas qu'il s'élevât quelque

doute à cet égard, les renvoie au pontife
romain. Je suis intimement persuadé qui;

M. Icard ne ruudra pas de ce nombre.
« Ce pontife n'en demeure pas là. Apres

avoir rappelé à l'évêque prévaricateur la

doctrine de TFglise, il ajoule:
« 11 est temps

maintenant que nous vous indiquions les

peines que les canons infligent dans ces cas.

Déjà vous avez entendu le canon du comité

de Trente, qui soumet à l'anathème tous

ceux qui nient que les causes matrimoniales

appartiennent à l'Eglise et aux juges ecclé-

siastiques or, il est certain que ce canon

comprend nou-seulcinent ceux qui ensei-

gnent que les puissances
souveraines du siè-

cle ont le pouvoir cle faire des lois sur le

mariage, mais encore ceux qui autorisent

celle doctrine par leurs actes. »
(Note de

Mgr Goussd, dans son édition des Confé-

rences d'Angeis).

§ 2. La puissance temporelle reyarde-t-elle comm.
réellement diamants les empêchements q«i te lisait
dans noire Code ?

12. Nous lisons plusieurs empêchements
dans nuire Co.lc ci\ qui ne se rencontrent

pas dans le droit canonique. Sont-ils aux

yeux du pouvoir en il de vérilab'es empêche-
ments dirimanls? « 11 parait, dUait Mgr Gous-

set, dans son édition des Conférences d'An-

gers, que dans la législalionactuelle.Ies nul-

lités purement civiles, c'e^t-à-dire qui ne
sont point reconnues par l'Eglise, ne tom-

bent ni sur le sacrement, ni sur le contrat

uaturel sans lequel il ne peut y avoir de sa-

crement. Depuis que la législation française
cal, pour me servir de l'expression de M. l'or-

talis, entièrement sécularisée, elle ne voit

plus dans le mariage qu'un contrat civil; elle

fait abstraction du sacrement, et de tout ce

qui lient an sacrement. « La loi porte l'acle

constitutionnel du 3 septembre 1791, tit. i,

art. 7, ne considère le mariage que comme

un contrat civil.» lin attribuant la célébra-

tion exclusive du contrat de nariage aux

officiers publics qu'elle établit,' la loi dit
20 septembre 1792 déclare qu'elle n'entend
point « innover ni nuire à la liberté qu'ont
tous les citoyens de consacrer les

mariages

par les cérémonies du culte auquel ils sont

attachés, ct par l'intervention des ministres

de ce culle.» Il semble, d'après ces disposi-
tion*, que le législateur ait voulu séparer le

contrat civil ouïes effets civils du sacrement,
et même du contrat naturel sans lequel il

n'y aurait pas de matière compétente pour
le sacrement de mariage. Pour s'assurer qus
celte distinction des effets civils et du sacre-

ment entre véritablement dans l'esprit de la

législation française, il suffit de consulter les

discussions du conseil d'Etat et du tribunat

sur les projets de lui relatifs au
mariage. On

ne peut mieux connaitre l'esprit d'une loi

qu'en consultant les avis et les discours do
ceux (lui ont contribué comme législateurs
à sa confection. Or, tanilis qu'on discutait

sur les effets de la mort civile relativement

au contrat de mariage, on observa que la loi

ne s'oocupail pas du contrat naturel du ma-

riage, qu'elle ne réglait que le contrat civil.

« Le contrat naturel du mariage, dit Trmi-

chet, n'appartient qu'au droit naturel. Dans

le droit civil, on ne connaît que le contrat

civil, cl ou neconsidère le mariage que sous

le rapport des effets civils qu'il doit produire.
Il en est du mariage do l'individu mort civi-

lement comme de celui qui a été contracté

au mépris des formes
légales.» [Conf. du Code

civ., lit. i, lit. 1, art. 2o.)l)ans une autre dis.

cussion sur le mariage, le projet de lui pré-
sentait sous le titre de Dispositions générale!
un article ainsi conçu: « La loi ne considère

le mariage qu sous ses
rapports civils et

politiques(Arf. 1).» On n'a
supprimé

cet ar-

ticle que parce qu'on observa qu'il est évi-
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dent que le Code citil ne considère le marinye 1

que sous ses rapports civils (Ibid., liv.i, lit,

5). Trcilhard, orateur du gouvernement, ili- r
sait au corps législatif qu'il serait inulile r

« d'observer que l'on n'a dû considérer le i

mariage que comme un ac'.e civil, et dans |

ses rapports civils, abslraclinn faite de toute

idée religieuse et de toule espèce de culle,

dont le Code civil ne doit point s'occuper (

(Code civ. et Motifs, liv. t, lit. i).» Lesmem- t

hres du tribunat parlent dans le même sens. <

«La loi, disaient-ils par l'organe de l'orateur (

chargé d'exposer leur avis, laisse aux époux (

le soin ou la liherté de prendre le ciel à té-

moin de leurs engagements elle n'entre

point, à cet égard, dans l'asile impénétrable
des consciences. Mais il n'y a que les mai Sa-

ges contractés selon la loi qui puissent pro- ]

duire les effe's qu'elle y allai ho. Aussi se

contente-t-elle de dissoudre le lien quant à

ces effeis. Je conviens d'ailleurs que, dans

le mariage, le contrat naturel a précédé le

contrat civil. Qu'en faut-il conclure? C'est

que cet engagement est sous la double auto-

rite de la loi naturelle et de la loi civile. Si

t'un des époux vit encore aux yeux de la

hature, le lien qu'il a formé reste sous l'empire
de la loi naturelle à laquelle, à la vérité, il

ne reste plus alors de sanction (Ibid.).» L'on

ne peut exprimer plus clairement la distinc-

tion que nous croyons remarquer entre le

conlral civil et le contrat nalurel. Ainsi ce

lien, à la formation duquel président les lois

civiles, n'est pas le lien nalurd, mais un

lien purement légal, comme l'appelle le même

orateur et fl n'est que cela, dit-il, aux yeux
de la loi. i. 'est un lien civil, selon les expres-
sions de Porlalis et de Tronche', ou, comme

le dit Merlin, un lien extérieur. Un autre ora-

leur, chargé de présenter le voeu du trihu-

nat sur le même sujet, ne s'explique pas au-

tremenl. « II faut, disait-il, que le législateur

sépare du contrat civil tout ce qui touche à

un ordre plus relevé^ et que la loi ne consi-

dère dans le mariage que le conlrat civil

(Ibid., tit. 5). Aujourd'hui (c'est encore un
tribun qui parle) il peut y avoir contrat ci-

vil et nul pacte religieux, pacte religieux et

nul contrai civil. On peut vivre avec la même

femme épouse selon la loi, concubine selon

la conscience; épouse selon la conscience et

concubine selon la loi: les deux pouvoirs

agissent dans une parfaite indépendance l'un

de l'autre (/fti'rf., fi7i6).» Les plus célèbres

parmi les jurisconsultes modernes enseignent
la même doctrine. Al. Merlin, parlant du ma.

riage conlr.ielé par un individu qui a en-

couru la mort civile, dit que n dans ce cas il

n'y a eu de mariaqe qu'aux yeux de la tialu, e,

qu'il n'y en a point euauxyeux delà loi civile.
La loi ne l'a point connu dans son principe,
elle n'a pris aucune part à sa formation elle

n'a point donné sa sanction au contrat natu-

rel qui seul le constitue.»
(Repert. de jurisp.,

(1) Si qnis dixerit eos lantiim consangninitalis et
nlîiniutis gradus, qui in Levitico exprimuntur, passe
ini|>eiiire inatriniooium conlraliemlum, et dirimere

Cfliiiracium, nec posse Eeclesiam in nonnnllis dis-
pensare, aut consiiiuere ut plures iinpeiiianl el diri-
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ran

r. Maiiugi:.) «Il faut remarquer, dil M.Toiit-
lier, qu'en refusant tous les effets civils aux x

mariages contractés depuis la mort civile, on

reconnaissait au conseil d'Klat que ces ma-

riages étaient avoués par la loi naturelle et

parla religion (Droit civ. /ranp., liv. tit A).»

L'Assemblée constituante ayant proclamé la

liberté des cultes, « il devinl indispensable,

comme s'exprime le même auteur, de sépa-

rer pour tous les citoyens indistinctement le

contrat civil du sacrement de mariage.
(Ibid., liv. i, tit. 5). » Concloons donc que le

Code civil ne considère le mariage que sous

ses rapports civils; qu'il peut y avoir dans
le mariage contrat civil sans sacrement, et

sacrement sans contrat civil, c'est-à-dire

sans l'acte légal qui assure les effets civils.

Mais nous observerons qu'un pasteur, ne

doit donner la bénédiction nuptiale aux par*
(ies contractantes, que lorsqu'il s'est assuré

qu'elles ont rempli les formalités près' rites

par les lois parce qu'il y aurait de graves

inconvénients, si le mariage ecclésiastique

n'était point reconnu par l'Elu I. Yoy. Ma-

riage civil, pour connaître les empêche-
ments apposés par la puissance tempurelle.

Article Il.

Du pouvrir de l'autorité ecclésiastique sur les

empêchements dirimants du mariage

14. Quand on parcourt les annales du

christianisme, on voit à tous les âges l'E-

glise, par ses pasteurs ou par ses conciles,

apposer des empêchements dirimants au ma-

riage.Saint Paul modifie la nature du con-

trat de mariage à l'égard de l'infidèle qui se

convertit [1 Cor. vu). Nous ne suivrons pas
maintenant l'hisloire de l'institution de tous

les empêchements; nous constatons seule-

ment le fait que l'Eglise, à toutes les épi-

ques, a établi des empêchements dirimauls.

(Voy. les conciles d'Elvire, de l'an 305; de

Néocésarce, de l'an 314 celui d'Agde, de
l'ait 568; le concile inl'rullo, du vit, siècle.)

Le concile de Trente nous fournit à lui

seul des arguments incontestables. Voici

deux de ses canons « Si quelqu'un dit qu'il

n'y a que les seuls degrés de parenté eld'al-

Jiance qui sont marqués dans le Lévitique
qui puissent empêcher de contracter ma-

riage, uu qui puissent le rompre quand il est

contracté, et que l'Eglise ne peut pas don-
ner dispense en quelques-uns de ces degrés,

ou établir un plus grand nombre de degrés
qui empêchent et rompent le mariage, qu'il
soit .inathème (1). Si quelqu'un dit que
l'Eglise n'a pu établir certains empêchements

qui rompent le mariage, ou qu'elle a erré en

les établissant, qu'il soit anathème (2).»

En méditant avec soin ces deux canons,
« on voit queces empêchements sont de vrais

obstacles non-seuleinenl à la confection du

sacrement, mais encore à l'existence du cou-

manl, analhema sit. Can. 3.

(2) Si quis dixerit Ecclesiam non potu'sse comti-

Iiiere igripediri)piiia iriatriiiioniuiri diriiiie;itia vol in

luere impedimenta mairimoniuin diriiiicnlia vel

in

iis conaituendis errasse, anailicma sit. Can. -f.

O.Ïi
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Irai naturel. Celui qui est lié par qnelque
empêchement canonique n'est pas seulement

incapable de recevoir le sacrement, il est de

plus, suivant les expressions du concile de

Trente, inhabile à contracter, omnino inha-

bilis ad conlrahendum. Ce concile fait tom-

ber les empêchements dirimants sur le con-

trat comme sur le sacrement Si quis dixerit

clericos intacris ordMbut constilulos. passe
matrimonium conlrahere, contraclumque va-

lidum esse. anathema sit (Sess. 21, etc.).
Aussi la bulle Auclorem fidei,

du 28 août

1794, qui a été adressée par Pie VI d tous

les fidèles, et qui a été reçue par toutes les

Eglises sans réclamation, condamne comme

hérétique et subversive des décrets du con-

ciln de Trente, la doctrine du synode de Pis-

toie, qui prétend que le droit d'apposer des

empêchements dirimants au contrat de ma-

riage n'appartient originairement qu'à la

puissance civile. Cette constitution déclare
que l'Eglise a toujours pu, et qu'elle peut,
i'B verlu d'un pouvoir qui lui est propre,
jure proprio, établir des empêchements qui

rendent le mari igo nul, même quant au lien,

quoad tincutum.

n Doctrina synodi asserons, ad tupremam

citilem potestatem duntaxat originarie spe-

ctare contractui matrimonii apponere impe-

dimenta ejus generis, qute ipsum nullum red-

dunt, iticunturque dirirnentia, quod jus ari-

ginarium praslerca dicitur cuin jure dispen-

sandi essentialiter connexum subjungens

supposito
assensu tel conniventia principum,

potuisse Ecelesiam juste constituere impedi-

menta dirimentia ipsum contractum matri-

monii quasi Ecclosia non semper potuerit,
ac possit, in Chrislianorum matrimoniis jure

proprio impedimenta consliluere, quœ ma-

Irimunium non solum impediant, sed et nul-

I,im reddant quoad vinculum, quibus Chri-,

stiaui obstricti teneanlur eliain in terris in-

fiiklium, in cisdem [ue dispensare, canonum

3, 1,9, 12, sess. 2ï concil. Trid., eversiva,

hœreiica.

« Item rogallo synodi ad potestatem civi-

l?m, ut e numéro impedimentorum toilat co-

ynalionem spiritualem, atqtte illud quod dici-

tur publicœ lioneslatis, quorum origo reperi-

tur in Collectione Justiniani, lum ut restrin-

gai impedimentum affinitalis
et cognationis

ex quacumque licila
aut illiciia covjunctione

provenientis ad qnartum gradum, juxta civi-

lem ccmpulationem per lineam lateralem et

obliquam, ita tamen ut spes nitlla relinqua-

fur di/pemutionis obtinendœ quatenus ci-

\ili polestali jus ntlribuil sive abolondi, sive

restringendi impedimenta
Ecclcsifc auctori-

tale conslituta vcl comprobata;
item qua

parte supponil
Ecelesiam pcr poleslalem ci-

vilcm spoliari posse jure suo dispensandi

super impedimentis
ab ipsa constitulis vil

(omprobaiis,
liborlalis aepotestalis Ecclesiaa

subversiva, Tridenlino contraria, ex hrcreti-

cali supra danmato principio profecta. >

Ainsi l'on dnil regarder comme absolu-

ment nuls, quant au sacrement et quant an

contrat naturel, les mariages de ceux qui,

sans être légitimement dispensés, n'obser-
vent pas les formalités prescrites par l'Eglise,
sous peine de nullité. (Mgr Gousset, ubi

tupra.)

Article III.

A qui appartient le pouvoir d'établir les empê-
chements au mariage.

15. Personne ne doute que le concile gé-
néral n'ait le droit d'apposer des empêche-
ments dirimants au mariage le concile de
Trente en a usé à l'applaudissement de toute

l'Eglise. On ne peut non plus contester c«

pouvoir au souverain pontife, chef suprême
de l'Eglise c'est à lui à pourvoir à tous ses

besoins. L'évêque outrepasserait son auto-
rité, s'il tentait d'apposer pour son diocèse
des empêchements diiiuiants; les canonistes

le reconnaissent.
16. Plusieurs théologiens pensent que la

coutume peut introduire des empêchement

dirimants, non- seulement dans l'Eglise uni-
verselle, mais encore dins les Eglises parti-
culières. L'Eglise de France prétendait qu'en
venu d'une semblable coutume, les maria-

ges des princes du sang sont nuls, quand ils

sont célébrés contre la volonté ou sans le

consentement du roi. Nous énonçons la qurs-

tion. nous ne voulons pas la discuter, el:e

nous entraînerait bien lo:n de notre but.
Avant le concile de Trente, les empêche-

ments dirimants se trouvaient réduits au

nombre de douze, qui subsistent encore au-

jourd'hui, qui sont 1 L'erreur ou la sur-

prise, quant à la personne. – La surprise,

quant à l'état ou condition des personnes.
•- 3" Le vœu solennel de chasteté et de con-

tinence. – 4" La parenté à certains degrés. –
5° Le crime, c'est-à-dire l'homicMe et l'adul-

tère en certains cas. 6' La différence de

religion.-7' La violence. – 8° L'engagement
dans les ordres sacrés. 9° Un premier ma-

riage subsistant. – 10° L'honnêteté publique.
11° L'affinité on l'alliance en certains de-

grés. 12" L'impuissance.

Le concile de Trente a ajouté deux autres

empêchements dirimants qui subsistent

dans les lieux où ses décrets sont en usage

savoir, la clandestinité et le rapt ainsi le

nombre des empêchements dirimants va jus-
qu'à quatorze, lesquels sont compris dans

ces. quatre vers:

Error, conduit), tolum, cognalio, crimen,

Cullus disparitas, vis, ordo, iiijnincii, haneslas,

A/finis, raplor, si ctandetlims, et impos,

llœc (acienda tétant connubia, [ncla rétractant.

Nous consacrons un article spécial à cha-

cun de ces empêchements.

EMPHYTÉOSE.

C'est un hait de quatre-vingt-dix-neuf ans
et quelquefois plus long. Notre Code ne parle
pas de celle espèce de bail; il parait cepen-

dant qu'il peut exister. Les obligations qui

en résultent ressortent des conditions géné-

rales des baux et des conventions particu-

1 ères des contractants.

EMPIÉTEMENT DES AUTORITÉS.

C'est un crime mis au nombre des crimes
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et délits contre la Constitution. Le Code pê-
nal le punit de celle manière:

127. Seront coupables de forfaiture, et punis de

la dégradation civique, 1° les juges les procureurs
généraux on de la république, ou leurs substituts,
les officiers de polie?) qui se seront immiscés dans

l'exercice du pouvoir législatif, soit par des règle-
ments contenant des dispositions législatives, soit en

arrétant ou en suspendant l'exécution d'une ou de (

plusieurs lois, soit en délibérant sur le point de savoir ]
si les lois seront publiées ou exécutées; 2' les juges,
les procureurs généraux ou de la

république, ou leurs

substituts, les officiers de police judiciaire, qui au-

raient excédé leur pouvoir, en s'iinmisçant dans les |
matières attribuées aux autorités administratives, t
soit en faisant des règlements sur ces matières,
Eoit en défendant d'exécuter les ordres émanés (
de l'administration, ou qui, ayant permis ou or-

donné de citer des administrateurs pour raison
de l'exercice de leurs fonctions, auraient per-

•

sislé dans l'exécution de leurs jugements ou ordon-

liantes, nonobstant l'annulation qui en aurait été

prononcée on le conflit qui leur aurait été notifié.

128. Les juges qui, sur la revendication formelle-
ment faite par l'autorité administrative d'une affaire

portée devant eux, auront néanmoins procédé au
jugement avant la décision de l'autorité supérieure,
seront punis chacun d'une amende de seize francs au

moins et de cent cinquante francs au plus. -Les of-

ficiers du ministère public qui auront fut des réquisi-
tions ou donné des conclusions pour ledit jugement,
seront punis de la même peine.

129. La peine sera d'une amende de cent franrs

au moins et de cinq cents francs au plus contre cha-

cun des juges qui, après une réclamation légale des
parties intéressées ou de l'autorité administrative,

auront, sans autorisation du gouvernement, rendu
des ordonnances ou décerné des mandats contre ses
agents on préposés, prévenus de crimes ou délits
commis dans l'exercice de leurs fonctions. La
même peine sera appliquée aux officiers du ministère

public ou de police, qui auront requis lesdites or-

dunnances ou mandats.
130. Les préfets, tous-prélcts, maires et autres

administrateurs, qui se seront immiscés dans l'exer-
cice dn pouvoir législatif, comme il est dit au n. 1"

de l'article 127, ou qui se seront ingérés de prendre
.les arrêtés généraux tendant à intimer des ordres ou
des défenses quelconques à des cours ou tribunaux,
seront punis de la dégradation civique.

131. Lorsque ces administrateurs entreprendront
sur les fonctions judiciaires, en s'ingérant de con-

naître de droits et intérêts privés du ressort des tri-

banaux, et qu'après la réclamation des parties ou de
lune d'elles, ils auront néanmoins décidé l'affaire
avant que l'autorité supérieure ait prononcé, ils se-

ront punis d une amende de seize francs au moins et

de cent cinquante francs au plus.
EMPRUNT.

Voy. Prêt, USURE.

ENCHANTEMENT.

Voy. MAGIE.

ENCEINTES (Femmes).
Les femmes enceinles ont toujours joui de

quelques privilèges, parce que leur état est

un état habituel de maladie; aussi on les re-

garde comme dispensées du jeûne, Voyez
Jeune. Certains auteurs les dispensent de le

messe le dimanche en quelques circonstan-

ces; elles ont souvent îles dèsiranecs, on leur

permet de les satisfaire en ce qui n'est pas
contraire aux lois de Dieu. Dans ces cas on

les dispense des lois ecclésiastiques, au moins

lursiiueccsdcsirances sontviotcutes. Les fem-
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mes enceintes doivent prendre uVgrnnilcî pré-

c.iutions pour ne pas nuire au fruit ijuVttM

portent dans leur sein. Voy. AvoutbUent.

ENCHÈRE.

Voy. VENTE a l'enchère,

ENDOSSEMENT.

C'est le mode particulier de la transmission

de propriété des effets de commerce. Voyez
LETTRE de change, n- 7.

ÉNERGUMÈNES*

EniTgnmènps possédés du démon. Si la

possession du démon n'est pas toujours un

crime, cil est toujours un grand malheur.

L'Eglise emploie les exorcismes pour chas.

ser l'esprit malin. Attentive à conserver

l'honneur dit clergé, et à procurer le bien
des âmes, l'Kglise a défendu d'admettre au

nombre de ses ministres ceux qui sont agité»

par l'esprit malin et elle a commandé d in-

terdire les fonctions sacrées à ceux qui.aprè*
avoir été élevés aux ordres, sont devenus la

proie du démon. Ce défaut a clé mis au nom-

hre drs irrésularilés. La dislinclion 3,'i de

Gratien contient quatre canons qui établis'

sent cette irrégularilé.

ENFANTS.

1. De tous les liens qui unissent les liom-

mes entre eux, il n'en est point déplus sarré

que celui qui existe entre le père et I enf.ini.

Au mot Pèses et Mep.es nous en faisons corn*

prendre toute l'excellence. Nous n'avons

d'autre dessein que de parler ici des devoirs
des enfants à l'égard de leurs pnrcnls. Nous

ferons connaître leurs droits en traitant des

devoirs des pères et mères à l'égard de leurs

enfants.

2. Philon observe que Moïse inscrivit l>ss

devoirs des enfants à l'égard de leurs parents

dans la table de la loi qui contient nos de-

voirs à l'égard de Dieu, et d;ins celle qui

renferme nns devoirs à l'égard de f'homme;
le souverain législateur voulait faire com-

prendre aux enlants que leurs parents doi-
vent tenir dans leur esprit la place de Dieu

et celle de l'homme. Le devoir de t'enfant i

l'égard de son père doit donc tenir le premier
rang dans son esprit et dans son cœur. Plu-

sieurs auteurs assurent que le devoir de fils
doit précéder celui de père et d'époux, et

que dans l'impuissance de sauver son pèrr-

et son fils, un homme devrait de préférence

sauver son père. Nous ne savons si dans une

circonstance aussi critique l'homme aurait

toute la liberté du choix, nous nous en rap-

porterions
à son inspiration du moment. Pour

traiter d'une manière détaillée les devoirs
des enfants à l'égard de lenrs parents, nous
les rangerons sous quatre chefs principaux.

i" Devoir. – Aimer ses parents.

3. L'amour des parents doit être le senti.

ment le plus doux au cœur des enfants. Il

doit être le premier amour de la terre. S'il

est vrai selon les principes d'une saint rai-

son que nous devons aimer davantage ceux

auxquels
nous devons le plus, nos parents

méritent d'être l'objet de notre premier et de



notre plus grand amour de la terre; car après

Dieu il n'est aucun être à qui nous devions

autant qu'à nos parents. Nuus avons pu re-
cevoir des richesses d'un bienfaiteur, des

marques d'une affection sincère de la part
il'un ami; tout ce qu'ils nous ont donné n'é-
tait point eux-mêmes. Ce que nous avons

reçu de nos parents, cVst leur propre sub-

stance, c'est le sang qui coule dans leurs vei-

nés. Nous sommes la chair de leur chair, les

os de leurs os. Malheur à celui dont le cœur

dcmeuroinsensible à l'amour maternel IÊlr«

iiénaturé qu'il redoute la malédiction de
Dieu, car le Seigneur ne promet son appui

qu'à ceux qui savent honorer leurs parents.
« Les enfants qui haïssent leurs pères ou

leurs mères commettent un très-grand pé- t

ché. On ne peut en excuser ceux qui leur ¡

donnent des marques extérieures d'aversion,

comme ceux qui ne les regardent pas de bon
œil, quoique dans l'ur cœur ils ne les haïs-

sent pas encore moins ceux qui souhaitent 1

la mort à leurs pères ou à leurs mères, ou c

parce qu'ils en reçoivent de mauvais traite- c

ments, ou parce qu'ils sont ennuyés de les 1

nourrir, ou pour pouvoir jouir plus tôt de 1

leurs biens. Par quelque motif qu'on sou- i

hailedu mal à sis pères ou mères, ou irrite c

Dieu; et bien loin de pouvoir en allendre c

les biens qu'on désire acquérir, on s'attire r

sa malédiction. Le Sage nous en avertit dans 1

le chapitre xx des Proverbes (1). C'est donc j f
avec un juste fondement que le pape Inno-

cent Xi, dans son décret du mois de mars de
l'an 1679, et le clergé de France dans l'as- e

semblée de 1700 ont condamné les deux p

propositions suivantes: « II est permis de s
désirer d'un désir absolu la mortde son père,
non pas en la regardant comme le mal de
ce père, mais comme le bien de celui qui II

désire, parce que par elle il doit lui revenir r

une bonne succession. Il est permis à un II

fils de se réjouir du parricide de son pèn;, r

qu'il a commis étant ivre, à cause des grands
1

biens dont il en a hérité (2).
»

« Ce serait s'abuser, si on voulait se dis- d

penser. d'aimer ses pères et mères, sous pré- 1

texte que Jésus-Christ ditdans lechapiire xiv u

de l'Evangile selon saint Luc Si quelqu'un
h

vient à moi, et ne hait pas son père et sa mere. l'

et même sa propre rie, il ne peut être mt,n v

disciple. Ce médiateur entre Dieu et les hom- s

mes aurait-il voulu renverser ce que Dieu a n

étiibliî Quand Dieu nous a commandé d'ai- p
mer nos pères et nos mères, en nous disant l'

de les honorer, il n'a pas prétendu nous faire s

un commandement à son propre préjudice; c

et quand Jésus-Christ nous a ordonné de ti

liaïr nos pères et nos mères, il ne nous a pas
li

ob igés à avoir de l'aversion pour teur per- t

sonne, et à leur vouloir du mal; mais il a r

voulu, comme saint Augustin a remarqué c

dans la lettre 38, que nous renonçassions à n

toute affectiun criminelle et charnelle pour
s

(1) Qui maledicit patn suo et main, exslinguetur p
lucerna «jus in nietliis lencbiis. Ilscreditas ad (juam

c

le»ii;.atur in principio, in uovissimo benedictione II

l'arebii. e

(2) Licilum est absolulo desidcrio cupere mortem ii
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a., 1-~nos pères et nos mères, que nous méprisas-
sions tous les commandements qu'ils nous

feraienl, quand ils nous empêcheraient de

servir Dieu, et que nous consentissions de

perdre plutôt nos pères et nos mères, que
de perdre le souverain bien; de sorte que si

nos parents voulaient tellement posséder
l'amour de notre cœur, qu'ils voulussent

nous empêcher d'aimer Dieu el s'opposer
au dessein que nous aurions de le servir,
nous devons les abandonner pour suivre
Jésus-Christ; de même il nous est ordonné

d'être dans la disposition de renoncer plutôt
à la vie et à ce que nous avons de plus cher,
que d'abandonner Dieu que nous devons
préférer à toutes choses; car l'ordre qu'on
doit garder dans l'amour demande que nous
aimions Dieu au-dessus de toutes choses,
plus que nos pères et nos mères, plus que
nous- mêmes; par conséquent, si l'amour de

nos parents se trouve en concurrence avec
l'amour de Dieu, et que nous ne puissions
conserver l'un et l'autre, il faut que l'amour

d" nos parents cède la place à l'amour de

Dieu; celui-ci doit indispensablement être

l'amour dominant de notre cœur, autrement

nous ne sommes pas dignes de Jésus-Christ,
comme il l'a déclaré par ces paroles « Celui

qui aime son père ou sa mère plus que moi

n'cslpas digne demoi (/1/aiJA.x, 37). » Amapost

Deum, patrtm, dit saint Jérôme dans le cha-

pitre x de saint Matthieu, ama matrem, ama

filios. Si autem necessitus venerit, ut amor

parentum ac /iliorum amori Dei comparelur,

et non possit ulrumque servari, odium in s nos

pietas in Deum fit. » (Conférences d'Angers,
sur les Commandements de Dieu, conf. xv.)

H' Devoir. – Respect.

4. Que la crainte s'unisse à t'amour, le

respect existe. L'amour est la base fonda-
mentale, essentielle du respect l'amour de
respect est différent de celui de l'amitié: dans
l'amitié, l'amour établit l'égalité et la fami-
liarité dans le respect, l'objet aimé est au-

dessus de l'objet aimant, il n'y a pas d'éga-
lilé. Ainsi J'amuur filial montre dans le pèr«
un homme armé de l'autorité pour reprendre
le Gis de ses désordres, le punir de ses fau-
tes et diriger ses pas dans la carrière de la
vie. L'amour filial d'après cela est néces-

sairement mêlé de crainte. Il y a donc deux

mobiles qui paraissent contraires l'un

pousse vers l'objet du respect, c'est l'amour;

l'aulre en éloigne, c'est la crainte. De cet ns-

semblage se forme je ne sais quoi de divin qui

coordonne admirablement tous les actes du
li à l'égard du père. Les paroles seront cel-

les de la tendresse et de l'affection, les ac-

tions, cilles delà docilité. Oh qu'il sera heu-
reux l'enfant qui, pouvant se dépouillerde la

crainte, ira se précipiter dans les bras de sa

mère, la presser sur son <œur, l'embrasser

sur le front. 0 amour amour pur 1 pourquoi

palris, non quidem ut malum patris, sed ut bonum
cupientis, quia nimirum ei obventura est pingnis
hxreditas. Licilum est lilio gaudere de parriehtio

erga parentes a se in ebrielal« per^etrato, pro|lei-

ingénies divitias iude ex lixreililute consccuias.
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u'étcs-vous pas vivement senti de tous les

tnfiinls! Vous pourriez ramener les parents

de leurs égarements. Non, rien n'aurait plus
de pouvoir pour faire sortir un père de ses

désordres que la tendresse de son fils. Je ne

puis me persuader qu'un père résisterait

long!emps aux pressantes sollicitations d'un
fils qui, le pressant sur sun cœur, le serrant

avec les étreintes de l'amour, s'écrierait 0

mon père, l'objet de ma plu vive affection 1

pourquoi donc ne puis-je point t'aimer tout

entier? Pourquoi y a-t-il dans ta vie des ac-

tes que je suis obligé de pleurer, et que lu

détestes toi-même? 0 cher père! rends-nous

complètement heureux Un généreux effort

sur tes penchants, et c'en est fait, il n'y aura

pas sur la terre un bonheur comparable au

nôlrel– Non, un père ne résisterait pas long-

temps à ce langage du coeur.

« Ceux-là pèchcnl, disent encore les Confé-

rences d'Angers, ceux-là pèchent donc contre

l'honneur dû aux pères et aux mères, 1° qui
mépriscnldans leur cœur leurs pèresou leurs

mères, quoiqu'ils ne le leur témoignent pas,

qui leur parlent avec mépris ou trop rude-

ment, qui leur disent des injures et les ou

tragent. Dieu ordonne que celui qui aura

ouirngé son père ou sa mère, soit puni de i

mort (1).
i

«2" Ceux qui se moquent de leurs pères

ou de leurs inères le Siige souhaite que les i

corbeaux leur arrachent les yeux (2).
« 3" Ceux qui parlent mal de leurs pèresou i

de leurs mères en leur absence, ou qui dé-

couvrent leurs fautes on leurs défauts; ceux- <

là doivent craindre la malédiction que Noé

prononça contre son fils Chanaan.

« 4" Ceux qui reprennent leurs pères ou

leurs mères avec orgueil, ou avec des paro-
les offensantes et pleines de reproches l'Ec-

s

i lésiastique nous avertit que le fils ne doit

point se glorifier de ce qui déshonore son (

l'ère, ni le mépriser à cause de l'avantage

qu'il a sur lui, et que Dieu récompensera I

celui qui aura supporté les défauts de sa

mère (3).
« 5° Ceux qui accusent leurs pères ou leurs I

mères de crimes, à moins que ce ne soit de

celui d'hérésie ou de lèse-majesté, et qu'ils

ne puissent y apporter d'autre remède.

« 6° Ceux qui attristent leurs pères ou

leurs mères, qui les aigrissent, les contre-

disent sans y être obligés par la loi de Dieu,

ou qui les provoquent à la colère par des <

paroles piquantes, ou par des regards dé-

daigneux. Le Saint-Esprit avertit les enfants

de s'en bien donner de garde, car Dieu mau-

(1) Qui maledixerit patri suo aut matri, morte

morialur. Levit. xx, 9.

(2) Oculum qui subsannat patretn. effodiant eum

corvi de torrentibus. Prov. xxi, 17.

(3) Ne glorieris in contuiuelia patris lui. nesper-
nas eum in virtute tua. pro pecesto matris resti-

luetur tiui bunum. Eccli. ni, l~î, 15 et 16.

(-4) Non contristes eum (patrem) in vita illius. est

maledie.tus a Deo qui exasperat matrein. Ibid., e. m.
(5) Qui ailligit patrem et l'uval lualKul, iguomi-

niosus est et iufeliï. Prov. xix, 26.

(6; Cau. Jnfamet, cap. b, p. I

K.NF

dit ceux qui le font (4). Celui qui afflige son

père est infâme et malheureux dit Salu-

mon (5).
« 7° Ceux qui menacent leurs pères ou

leurs mères, qui lèvent la main sur eux, ou

les frappent même légèrement c'est un

crime des plus exécrables quede frapper son

père ou sa mère; c'est une ingratitude ex-

trême, puisqu'on leur est redevable de tout

ce que l'on est; c'est une espèce d'impiélé et

de sacrilége, puisque le respect qu'un doit
aux pères et aux mères est une chose sainte

et sacrée; c'est unraiversement monstrueux

dans l'ordre de la nature et de la grâce, puis-
que ce sont des malircs et des souverains,

à qui un enfant doit une déférence et une

soumission entière.

« Les peines dont Dieu, l'Eglisj et les lois

civiles ordonnent qu'on punisse ce crime, en

marquent l'énormilé. Dieu, dans le chapitre
xxi de l'Exode, veut qu'on fasse mourir ce-

lui qui aura frappé son père ou sa mère.

Dans la primitive Eglise, il était soumis à

sept années de pénitence, au pain ci à l'eau

( Voyez les canons pénitentiaux); le droit ca-

nonique le regarde comme un infâme (G).

L'empereur Justinien (7) permet au père et

à la mère de le déshériter (8). C'est un cas

réservé dans la plupart des diocèses, que de

frapper son père ou sa mère, son aïeul ou

son aïeu'e, avec excès ou scandale ce n'en

est pourlant pas un, 1" >i un enf.nl frappe
son père nu sa mère, ne sachant ni necroyunl

que ce soit son père ou si mère parce qu'en-
core que son action soit volontaire en soi,

elle ne l'est pas dans la circonstance de la

personne qui est 1" motif el la cause de la

réserve; 2° si un enfant, pour conserver sa

vie ou se préserver d'une mutilation, frappe
son père ou sa mère, ne pouvant se défendre

autrement, et demeurant dans les règles
d'une juste défense.

«8° Ceux qui dédaignent leurs pères ou>

leurs mères, ne vou!ant pas les reconnaître,

parce qu'ils sont pauvres ou faibles d'espril,
on qui, comme nous avons dit, refusent du

les saluer à la rencontre, ou de leur parler,

lorsque le respect le demande, ou qni man-

quent à les visiter en certaines occasions.

« 9° Ceux qui ne consultent pas leurs pè-
res ou leurs mères dans les affaires impor-
tantes où l'autorité paternelle s'étend, par
exemple, dans leur mariage; et ceux qui,
au lieu de suivre les avis que leurs pères
ou leurs mères leur donnent, qui ne sont

point opposés à leur salut éternel, ni à la

perfection évangélique les méprisent ou

(7) Nov. 115, coll. 8, tit. Ut cum, de Appellatione,

§ Alïud quoque.
(8) Le pouvoir qu'avaient autrefois les père et mère

dVxhéréder leurs enfants pour cause de quelque
mauvais traitement est implicitement aboli par la loi

du 7 mars 1793. Comme le Code civil actuel est

mueL sur l'exliérédalion, il taut conclure qu'il en

maintient l'abrogation. (Nouv. Répert. de Jurisp.)
Cependant les père et mère peuvent priver leurs en-

fants de la partie des biens dont la loi leur permet
de disposer, soit pardotiaiion entre-vifs, soit par tes-

tament. (Cod. ri: art. !M3, 1048.)
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font tout le contraire, sans aucune bonne

raison.
« Quand un pénitent s'accuse en confes-

tion de ces sortes de fautes, il doit
expliquer

le motif qui les lui a fait commettre, si c'est

en piéscnce. de son père ou de sa mère qu'il
les a faites, ou en présence de ses frères ou

île tes sa urs, ou des domestiques de ses père
• I mère, et s'il a fait entrer ces sortes de
personnes dans ses sentiments. » (Confér.

d'Ang., lac. cit.)

m' Devoir.– Obéinance.

5. L'autorité paternelle est la première qui

s'impose à l'enfant celui-ci doit s'habituer

de bonne heure à la respecter. Que son

obéissance prompte ne mette aucun retard
dans l'ticiomplissi'incnt des ordres qui lui

s:inl donnés. Qu'une docilité mêlée d'une
franche gailé trouve son bonheur dans l'o-

béissance et il sera heureux. Dès sa plus
tendre jeunesse i il aura appris à porter le joug
sacré de l'obéissance, auquel sont soumis

les hommes de tous les âges et de toutes les

conditions. L'obéissance a cependant des li-

mites. Si, abusant de son autorité, un père

tommandait à son Gis des choses défendues
par un plus grand maître, la désobéissance
serait un devoir. Que le père parle contre

les lois de Dieu, l'cnfmt doit répondre,
comme les généreux propagateurs de l'Evan-

gile Je ne puis il vaut mieux obéir à Dieu

qu'aux hommes. C'est une chose bien mal-

heureuse lorsqu'on en est réduit à une sem-

blable nécessité. C'est pourquoi, il ne faut
prendre le parti de la désobéissance que lors-

qu'il est bien certain que l'ordre est con-

traire à celui d'une autorité supérieure. Dans

le cas de doute, il faut obéir. Lorsque lit

désobéissance est commandée, elle doit tou-

jours être respectueuse. Qu'un fils aille se

jeter aux genoux de son père, qu'il le con-

jure de retirer son commandement, qu'il lui

déclare enfin soit inébranlable résolution de
mourir plutôt que de commettre un péché

mortel.

« Le.s péchés que les enfants commettent

en ne se conformant pas à la volonté de
leurs parents, peuvent être mortels ou vé-

niels. Ils ne sont que véniels, 1* quand les

parents ne font que des avertissements, et

n'ont pas intention de faire des commande-

ments ce qui se connaît par la manière de

parler
des parents 2° lorsque la chose dont

il s'agit n'est pas de conséquence 3" quand

le défaut d'Age est cause que les enfants ne
connaissent

pas l'importance du commande-

ment ou de la défense que leur font leurs

parents mais si la chose est de consé-

quence, et que les enfants en connaissent

l'iniport.'iuce, le péché est iniiriel.

« Comme souvent les jeunes enfants nu

peuvent juger par eux-mêmes de la con-

séquence des choses et si leur désobéissance

a é:é légère, il faut, d.jns le tribunal de la

confession, leur demander en quoi ils ont

désobéi à leurs parents, et si les désobéis-

sances ont été fréquentes et presque conti-

nuelles; car, quoique chacune en particulier

ne soit qu'un péché véniel, néanmoins l'ha-

bitude de ces désobéissances fréquemment
multipliées en matière légère peut devenir

mortelle en ceux qui auraient assez de dis-

cernement pour apercevoir le trouble qu'el-
les causent dans la famille, par les mécon-

tentements, les chagrins, les emportements
de colère qu'elles occasionnent si souvent A

leurs parents et qui les contristent bien

plus que ne ferait une désobéissance consi-

dérable arrivée seulement une fois; outre

que cette habitude entretient les jeunes
gens dans un esprit de révolte qui peut avoir

des suites pcrnii ieuses.

«La désobéissance des enfants dans une
chose de peu de conséquence peut aussi de-
venir un péché mortel, si elle est accompa-

gnéo d'opiniâtreté et de mépris pour les pa-
rents; car alors on méprise Dieu et le com-

mandement qu'il a fait d'honorer ses pères
et mères, parce que, comme dit le Caté-

chisme du concile de Trente, Huic honon t

hicc omnia conjuncta sitnt, amor, observanliu,

oliedientia el cuttus.

a Si un enfant obéit au commandement de

ses parents, mais en murmuranl, il n'est pas
exempt de faute; elle esl vénielle ou mor-

telle, selon la qualité du murmure; car il y
a obligation d'obéir promptement, gaiment
et amoureusement. » (Conf. d'Ang., ibid.)

VOIJ. OllÊISSANCE.

IVe Devoir. – Assistance. B.

6. L'assistance est un des devoirs les plus
impérieusement ordonnés. Nôtre-Seigneur,
dans l'une des pages les plus sévères de son

Evangile, fait aux enfants un crime d'aller
de préférence déposer des offrandes sur les

autels (Mutlh. xxv), d'immoler des victimes,

plutôt que de donner à leurs parents les se-

cours dont ils oui besoin. C'est que ce dernier
devoir est de rigueur, tandis que le premier
n'est que de conseil. D'après cette maxime,

nous ne craindrons pas de condamner une

jeune personne qui voudrait se faire reli-

gieuse, lorsque ses parents ont un besoin réel

de ses services, parce que le devoir doit mar-

cher avant le conseil. Ne serait-ce pas outra-

ger Jésus-Christ de lui dire J'ai abandonné

vos commandements, pensant trouver quel-
que chose qui vous fut plus agréable?

L'obligation d'assister ses parents est fon-
dée sur toute espèce de droit. Quelque bien

qu'un enfant fasse à sa mère, il ne pourra

jamais la payer des tourments et des dou-
leurs qu'elle a soufferts pour lui. Si dans sa.

vieillesse et ses infirmités il est obligé de lui

donner un peu de pain pour la nourrir et des

vêlements pour la couvrir, qu'es'oc que cela

comparé aux services que sa mère lui a ren-
dus ? Elle l'a porté dans son sein, nourri de
son lait, réchauffé avec ses membres, sou-

tenu lorsqu'il était faible, conduit par la

main lorsqu'il commençait à marcher. Non,
rien au monde ne poutra jamais égaler de
semblables services.

Ainsi, lorsque les parents ne peuvent plus

se procurer les choses nécessaires à la vie,
les enfants sont obligés d'v nounoir. Ils leur
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doivent la nourriture, l'habillement et le lo-

gement. Notre Code civil est très-exprès sur

ce point, il veut que ces secours soient en

proportion des besoins de celui qui les ré-

clame et de la fortune de celui qui les doit

{Art. 205, 206,207, 208). La position et la

fortune peuvent donc établir une grande

différence dans les services à accorder. Ils

deviennent plus impérieux dans le cas de
maladie, parce que les besoins sont plus

pressants. Les enfants doivent alors procu-
rer un médecin et faire les dépenses que le

traitement exige.
Voici les dispositions du Code. Selon l'ar-

ticle 205, les enfants doivent des aliments à

leurs père et mère, et aux autres ascendanls

qui sont dans le besoin. Les gendres et les

belles-filles doivent également, et dans les

mêmes circonstances, des aliments à leurs

beau-père et belle-mère; mais cette obliga-

tion cesse, 1* lorsque la belle-mère a con-

volé en secondes noces; 2° lorsque celui des

époux qui produisait l'affinité, et les en-

fants issus de son union avec l'autre époux
sont décédés (Art. 206). Les aliments ne sont

accordés que dans la proportion du besoin
de celui qui les réclame et de la fortune de

relui qui les doit(Art. 208). On entend par

aliments la nourriture et les autres choses

nécessaires à la vie, comme l'habillement et

le logement Cibaria, et veslitus, et habitatio

dehenlur, quia sine his ali corpus non potest

{Leg. 6, ff. de Alim.). Nous observerons que

l'obligation de fournir des aliments aux

parents est solidaire entre les enfants. Cha-

que enfant serait condamné à les fournir en

entier, sauf ledroit de recours sur les frères
et sœurs, chacun pour leur quote-part.
{Nouv. Denisart, verbo A mu.; Toullier, Droit

civ. franc, liv. i, lit. 5, chip. 5, § 2; Delvin-

court, Cours de Cod. civ., etc.)
Outre la vie du curps, il

y a aussi la vie de

l'âme. Nous avons déjà dit ce que pourrait
un enfant, pour ramener son père de ses

égarements. Ce devoir devient bien plus pres-

sant, lorsque les parents sont aux portes de

l'éternité. Les intérêts de l'âme sont si

grands, qu'un cœur vraiment filial ne doit
rien négliger pour disposer les personnes qui
lui sont chères à paraître devant Dieu.

7. La mort ne rompt pas la chaine des de-
voirs. La piété doit pailcr au coeur de l'en-

fant pour honorer son père dans sa sépul-
ture et dans l'exécution exacte de ses derniè-

res volontés. Rien ne doit être plus cher à

un fils que le dernier désir d'un père. Un

enfant bien né se souvient aussi qu'il y a

dans l'autre monde les flammes de la purifi-
cation; qu'il peut en abréger la durée par
ses prières et ses bonnes œuvres.

ENFANTS ILLÉGITIMES.

1. Enfants nés hors du mariage légitime.

-Quoique les enfants nés d'un commerce

criminel soient étrangers au vicede leur ori-

gine, il y a cependant une espèce de flétris-

sure attachée à leur personne. Loin detra-

vailler à effacer la tache qui suit l'enfant

illégitime, les lois civiles et ecclésiastiques
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ont, par leurs dispositions flétri beaucoup
plus encore ce péché originel. Aux mois Na-

turels. Adultérins, Incestueux, nous mon-

trons que la loi prive en tout ou en partie

les enfants de la succession de leur père et

des donations qu'il pourrait leur faire.

Nous observerons seulement ici que ces dis-

positions de l;i toi,ayant été établies pour
conserver les bonnes mœurs, obligent en

conscience. Conséquemmenl, loule donation

soit publique, soit secrète, cachée sous le

nom de ven'e, est nulle au for de la cons-

cience. Mgr Gousset ohscrve avec raison

qu'en semlilble matière beaucoup de per-

sonnes reçoivent de bonne foi; elles croient

que leur conscience n'est nullement inté-

ressée à cela. Il faut les laisser dans leur

bonne foi et ne pa« leur imposer une obliga-

tion qu'elles seraient tentées de ne pas rem-

plir. Voy. Ign KiscE, n. 24.

2. La religion a, de son côté, frappé les

enfants illégilimes elle les a déclarés irré-

guliers.

Tous ceux qui sont nés hors du mariage,
ou d'un mariage regardé comme nul par
leurs parents, ont le défaut de naissance qui
les re;id irréguliers, quoique le crime soit

caché. De cette règle découlenl plusieurs

conséquences:
1° que ceux-là sont irrégu-

liers, qui sont nés d'un père et d'une mère

qui n'ont jamais été mariés ensemble; 2* que
ceux qui sont né; d'un in riage nul, dont la

nullité était connue au moment de la con-

ception, sont irréguliers; 3J que ceux qui

sont nés d'un mariage valide, quant au con-

trat, quoiqu'il n'y ait pas eu de sacrement,

comme les mariages des infidèles, ne sont

pas irréguliers; 4" que ceux qui sont nés d'un

mariage nul, mais regardé comme valide

pardrs époux de bonne foi, ne sont pas irré-

guliers.
3. Serait encore irrégulier l'enfant de ceux

qui, étant légitimement mariés, se seraient

faits religieux, et auraient ensuite cohabité

ensemble.

Les enfants exposés, quoique probable-
ment nés d'un commerce illégitime, ne sont

pas traités comme tels. On ne les regarde

pas comme irréguliers. GrégoireXIVa d»nné
une bulle en leur faveur. S'ils avaient été

ordonnés et que leur illégitimitéeûtélé cons-

tatée, ils ne pourraient pas moins exercer

les fonctions de leurs orJrcs, comme l'a dé-

cidé Grégoire XIV.

4. L'irrégularité qui provient du défaut de

naissance peut être levée, 1" par la légiti-
mation qui a lieu par un mariage valide

subséquent, ou par des lettres de légitimation
accordées par lesouverain ponlife(t'ap.ï'an(o

esttis, qui filii sint legit.; et cap. Per venera-

bilem). – 2" Par la dispense l'évêque peut
dispenser les

illégitimes pour la.tonsure, les

ordres mineursetles bénéfices simples (Cap.
A'imis, et cap. lsqui,de Filiis presbyt.). Le

pape dispense du défaut de naissance pour
les ordres majeurs et pour les bénéfices dou-

bles. Dans la demande de dispense, il faut
expliquer d'où procède l'illégitimité: Si ex

solulo et soluta;si cxsolatoet conjugala;si tx



dictk;nmiue de tiiiïologie morale.

$nrerd:>te, ex monacho, vel moniale (Cap. Ad

prœsentiam, de Filiis
presbyterorum).

ENNEMIS.

Vot/. PiRDOS DES INJURES.

ENQUÊTE.

LVnquéleest une a million de témoins qui j
se fail pour vérifier l'existence ou la non-
existence de faits articulés. En matière d'af-
faires ecclésiastiques nous avons plusieurs
espèces d'enquêtes elles ne sont soumises à

aucunes formalités, excrplé celles qui sont

relatives aux dispenses de mariage. Chaque
<

Uioce.se a ses formalités spéciales qu'on doit

onsulter pour s'y conformer.

En matière criminelle, l'enquête prend le
c

nom d'information. En matière civile, elle <
conserve le nom qui lui est propre. Nous ci- s

tons les
dispositions

du Code de procédure s

civile.

252. Les faits dont une partie demandera à faire a

preuve, seront articulés succinctement par un shn- “
pie acte de conclusion, sans écriture ni requête.
Ils seront également, par un simple acte, déniés ou a
reconnus dans tes truis jours; sinon ils pourront être a
tenus pour confessés ou avérés. s

235. Si les faits sont admissibles, qu'ils soient dé-
niés, et que la loi n'en défende pas la preuve, elle ij

pourra être ordonnée. s

254. Le tribunal pourra aussi ordonner d'ollice la n

preuve des faits qui lui paraîtront concluants, si la loi ti
ni le défend pas. e

235. Le jugement qui ordonnera la preuve contien- p
dra, – 1* les fjits à prouver; – 2° la nomination u
du juge devant qui l'enquête sera faite. Si les té-

p
moins sont trop éloignés, il pourra être ordonné que g
l'enquête sera faite devant un juge commis par un il

tribunal désigné à cet effet. ti
256. La preuve contraire sera de droit là preuve

du demandeur et la preuve contraire seront commen- n

cées cl terminées dans les délais fixés dans les articles b

suivants, n
257. Si l'enquête est faite au même lieu où le juge- c

meut a été rendu, ou dans la distance de trois myria-

inctres, elle sera commencée dans la huitaine du s

jour de la signification à avoué; si le jugement est p
rendu contre une partie qui n'avait point d'avoué, le

délai courra du jour de la signification à personne d

ou domicile ces délais courent également contre d
celui qui a signifié le jugement; le tout à peine de ti

nullité. – Si lejugemenlest susceptible d'opposition, o
le délai courra du jour de l'expiration des délais de
l'opposition. o

258. Si l'enquête doit être faite à une plus grande si

distance, le jugement tixera le délai dans lequel elle t:

sera commencée. n

259. L'enquête est censée commencée, pour cha- si

cune des parties respectivement, par t'ordonnance

qu'elle obtient du juge-commissaire, à l'effet d'assi- d

guer les témoins aux jour et heure par lui indiqué, g
Eu conséquence, le juge-commissaire ouvrira les >i

procès-verbaux respectifs par la mention de la réqui- n
silinn et de la délivrance de son ordonnance.

2GU. Les léinoins seront assignés à personne ou à p

domicile ceui domiciliés dans l'éiendue de trois li

myriamètres du lieu où se fait l'enquête, le seront d

au moins un jour avant l'audition il sera ajouté un q
jour par trois myriamètres pour ceu^

domiciliés à à

une plus grande distance. Il sera donne copie cha-

que témoin du dispositif du jugement, seulement en si

ce qui concerne les laits admis, et de l'ordonnance a

du juge-commissaire, le tout à peine de nullité des b

dépositions des témoins envers lesquels les fonnali- îr

Uii ci-dossus n'auraient pas été observées. n

261. La partie sera assignée pour être présente n
l'enquête, au domicile de son avoué, si elle en a cons-

titué, sinon à son domicile; le tout trois jours au
moins avant l'audition les noms, professions et de-
meures des témoins à produire contre elle lui seront

notifiés le tout à peine de nullité, comme ci-dessus.

202. Les témoins seront entendus séparément, taiit t
en présence qu'en l'absence des parties. Cbaque té-

moin, avant d'être entendu, déclarera ses nom, pro-
fusion, âge et demeure s'il est parent ou allié de
l'une des parties, à quel degré s'il est serviteur ou

domestique de l'une d'elles; il fera serment de dire
la vérité le tout à peine de nullité.

263. Les témoins defaillants seront condamnés par
ordonnances du juge-commissaire, qui seront exécu-

toires nonobstant opposition ou appel, à une tomme

qui ne pourra être moindre de dix francs, an profit
de la partie, à titre de dommages et intérêts; ils

pourront de plus être condamnés, par la même or.

donnance, à une amende qui ne pourra excéder la

somme de cent francs. Les témoins défaillants

seront réassignés à leurs frais.

261. Si les témoins réassignés sont encore défail-

lants, ils seront condamnés, et par corps, à une

amende de cent francs le juge-commissaire pourra
même décerner contre eux un mandat d'amener.

285. Si le témoin juslilie qu'il n'a pu se présenter
au jour indiqué, le j'ige-commissaire le déchargera

après sa déposition, de t'amende et des frais dercas-

signaiion.

266. Si le témoin justifie qu'il est dans l'impossibi-
lité de se présenter au jour indiqué, le juge-commis-
saire lui accordera un délai siiltisanl, qui néanmoins
ne pourra excéder celui lixé pour l'enquête, ou se

transportera pour recevoir la déposition. Si le témoin

est éloigné, le juge-commissaire renverra devant le

président du tribunal du lieu, qni entendra le témoin

ou commettra un juge le greflier de ce tribunal fera

parvenir de suite la minute du procès-verbal au
greffe du tribunal où le procès est pendant, sauf. a

lui Ù prendre exécutoire pour les frais contre la par-
tie à La requête de

qui
le trmoin aura été entendu.

2G7. Si les témoins ne peuvent être entendus le

même jour, le juge-commissaire remettra à jour et

heure certains, et il ne sera donné nouvelle assignation
ni aux témoins, nia à la partie, encore quelle n'ait pas

comparu.

268. Nul ne pourra
être

assigné comme témoin,

s'il est parent ou allié en ligne directe de l'une des

parties, ou son conjoint, même d.vorcé.

26'J. Les procès-verbaux d'enquête contiendront la

date des jour et heure, tes comparutions ou défauts

des parties et témoins, la représentation des assigna-

tions, les remises à autres jour et heure, si elles sont

ordonnées, à peine da nullité.
270. Les reproches seront proposés par la partie

ou par son avoué avant h déposition du témoin, quiui

sera tenu de
s'expliquer

sur iceux ils seront circons-

tanciés et pertinents, et non en termes vagues et gé-

néraux. Les reproches et les explications du témoin

seront consignés dans le procès-verbal.

271. Le témoin déposera, sans qu il lui soit permis

de lire aucun projet écrit. Sa déposition sera consi-

gnée sur le procès-verbal; elle loi sera lue, et il lui

»era demandé s'il ypersisle;
le tout à peine de

nullité il lui sera demandé aussi s'il requiert taxe.

272. Lors de la lecture de ta déposition, le témoin

pourra faire tels changements et additions que bon

lui semblera ils seront écrits à la suite ou à la marge

de sa déposition, il lui en sera donné lecture, ainsi

que de la déposition, et
mention en sera faite; le tout

à peine de nullité.
273. Le juge-commissaire pourra, soit d'affice, soit

sur la réquisition des parties ou de t'une d'elles, fairee
au témoin les interpellations qu'il croira convena-

bles pour éclaircir sa déposition les réponses du té-

moin seront signées de lui, après lui avoir été lues, oi|

mention sera faite, s'il ne -veut ou lie peut signer



elles seront également signées du juge et du grenier

le tout à peine de nullité. n<

274. La déposition du témoin, ainsi que les chan fr

gements
et additions qu'il pourra y faire, seront si- el

gués par lui, le juge et le greflier; et si le témoin ne n

veulou nepeut signer, il en sera fait mention le tout di

à peine de nullité. 11 sera fait mention de la laie, s'il

la requiert, ou de son refus. Il

275. Les procès-verbaux feront mention de l'ob- la

servation des formalités prescrites par les articles A

261, 262, 2G9, 270, 271, 272, 2i3 et 274 ci-dessus jt
ils seront signés, à la tin, par le juge et le greffier, et

par les parties, si elles le veulent ou le peuvent; en (i

cas de refus, il en sera fait mention le tout à peine

de nullité. • P

276. La partie ne pourra ni interrompre le témoin à

dans sa déposition, ni lui faire aucune interpellation
n

directe, mais sera tenue de s'adresser au juge coin- si

missaire, à peine de dix francs u'amende, et de plus p
forte amende, même d'exclusion, en cas de récidive si

ccqui sera prononcé par le juge-commissaire. Sesor- ai

donnances seront exécutoires nonobstant appel ou ei

opposition.

277. Sile témoin requiert taxe,ellesera
faite par le vi

juge-commissaire sur la copie de j'assignation, et elle m

vaudra exécutoire le juge fera mention de la taxe ci

surdon procès verbal. d<

278. L'enquête sera respectivement parachevée tr

dans la huitaine de l'audition des premiers témoins,

à peine de nullité, si le jugement qui l'a ordonnée n1
n'a fixé un plus long délai.

279. Si néanmoins l'une des parties demande pro-
rogation dans le délai fixé pour

la confection de

l'enquête, le tribunal pourra l'accorder.

288. La prorogation sera demandée sur le procès-

verlial du juge-commissaire, et ordonnée sur le ré-

féré qu'il en fera à l'auJience, au jour indiqué par
son procès-verbal, sans sommation ni avenir, si les

parties ou leurs avoués ont été présents il ne sera

accordé qu'une seule prorogation, à peine de nullité. b

281. La partie qui aura fait ententlre plus de cinq p
témoins sur un même fait, ne pourra répéter les frais q
des autres dépositions. ci

282. Aucun reproche ne sera proposé après la dé-
s.

position, s'il n'est justifié par écrit.
|t

283. Pourront être reprochés, les parentsou alliés

de l'une ou de l'autre des parties, jusqu'au degré
de cousin issu de germain inclusivement les parent?

a

et alliés des conjoints au degré ci-dessus, si le cou- P

joint est vivant, ou si la partie ou le témoin en a des d

enfants vivants en cas que le conjoint soit décé.lé, u

et qu'il n'ait pas laissé de descendants, pourront étre ,i

reprochés
les parents et alliés en ligne directe, les

à

treres, beaux-fières, sœurs et belles-sœurs Pour-
u

ront aussi être
reprochés, le témoin héritier pré- u

somptif ou donataire celui qui aura bu ou mangé

avec la partie, et à ses frais, depuis la prononciation
du jugement qui a ordonné l'enquête celui qui aura n

donné des certificats sur les laiis relatils an procès; n

les serviteurs et domestiques le témoin en état d'ac- d

ensation celui qui aura été condamné à une |.eine af-
|t

flictive ou iiifainanie, oumêiueà une peine correction-

nell« pour cause de vol.
d

284. Le témoin reproché sera entendu dans sa dé-

position,
q

1 285. Pourrontles individus âgés de moinsde quinze
h

ans révolus être entendus, sauf à avoir à leurs depo-
oj

tili ns tel égard que de raison. n

286. Le délai pour taire enquête étant expiré, la h

partie la plusdiligentefera signifier à avoué copie des
s,

procès verbaux, et
poursuivra

l'audience sur un sim-
q

|>l« acte. jj
287. sera statué sommairement sur les repro-

U

a
ches. •?'

288. Si néanmoins le fond de la cause était en el

fiai, il pourra cire prononce sur le tout par un seul si

jugement. u1

ENQ
289. Si le; reproches proposés avant la déposition

nesunljusliliés par écrit, la partie sera tenue d'en ol-
frir la preuve, et de désigner les témoins autrement

elle n'y sera plus reçue le tout sans préjudice des
réparations, donunageset intérêts qui pourraient être
dus au témoin reproché.

290. La preuve, s'il y échel, sera ordonnée par le

tribunal, sauf la preuve contraire, et sera faite dans
la forme ci-après réglée pour les enquêlfssoinmaires.
Aucun reproche ne pourra y être proposé, s'il n'e t

justifié par écrit.

291. Si les reproches sont admis, la déposition du
témoin reproché ne sera point lue.

292. L'enquête ou la déposition déclarée nulle
par la faute du juge-commissaire, sera recommencée
à ses frais; les délais de la nouvelle enquête ou de la

nouvelle audition de témoins courront du jour de la

signification du jugement qui l'aura ordonnée la

partie pourra faire entendre les mêmes témoins; et

si quelques-uns ne peuvent être entendus, les juges
auront lel égard que de raison aux dépositions par
eux faites dans la première enquête.

295. L'enquête déclarée nulle par la faute de l'a-

voué, ou par celle de l'huissier, ne sera pas recom-
mencée mais la partie pourra eu répéter les frais

contre eux, même des dommages et intérêts eu cas

de manifeste négligence; ce qui est laissé à l'arbi-

trage du juge.
294. La nullité d'une ou de plusieurs dépositions

n'entraîne pas celle de l'enquête.

ENTERREMENT.

Voxj. Inhumation, Sépulture

ENTREPRENEUR.

Voy. LOUAGE, n. 14.

ENVIE.

1. n'y a pas de satisfaction, de joie, de

bonheur sans jouissance. Aussi l'homme ne
peut pas plus renoncer au besoin de jouir,
qu'il ne peut renoncer au besoin de la féli-
cité et de même que le désir du bonheur est

sans bornes, que rien sur la terre ne peut
le satisfaire, ainsi le désir de posséder est in-

satiable. Il nuus poursuit sans cesse, il nous

aiguillonne constamment. Posséder n'est

point pour nous une raison de nous reposer
dans nos jouissances, nous sentons en nous
une force invincible qui nous pousse à on

demander encore; lout ce qui est un obstacle

à la satisfaction de ce besoin est pour nous

une source de peines. Tout ce qui limite nos

jouissances doit faire naître en nous un sen-

timent pénible; les possessions du prochain y
mettent des bornes. Le besoin d'augmenter
nos possessions nous fait voir ceslimites avec

déplaisir; nous les franchissons souvent par
lesouliail, nous en prenons possession par
la volonté. Combien de fois les honneurs

dontqueiques hommes sont comblés, la gloire

qui les couvre, les richesses immenses des
heureux de la terre, n'ont-elles pas excité

des désirs dans notre cœur? Combien de fois

u'avons-uous pas souhaité d'avoirles mêmes

honneurs, la même gloire, les mêmes riches-
se»? Ce sentiment est si naturel à l'homme,

qu'il se manifeste dès la plus tendre enfance.

Un enfant tient un jouet dans samain, il s'en

amuse; qu'il en voie un autre dans des mains

étrangères, il le demande, ill'exige impérieu-

sement il verse un torrent de larmes, si l'ou

u'ublempère à sa demande.

LNVv
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Ce sentiment considéré en lui-même n'est

point mauvais; il est la source d'un grand

principe d'activité, de l'émula!ion. Elle

s'exerce dans les cœurs généreux par de no-

bles efforts; file veut sans cesse avancer

dans les sentiers de la gloire, de l'honneur,

des richesses. Mais les chemins qu'elle veut

suivre sont ceux de la véritable grandeur,

de la probité, du devoir. Si ce sentiment était

toujours renfermédans de sages limites, il se-

rait toujours digne d'éloge; mais il a ses excès,
il devient jalousie. Cette vile passion naît dans
les âmes faiblis et méchantes, elle n'agit
guère que par des voies nuisibles; les avan-

tages d'antrui l'affligent.

2. Celte maladie funeste, dont nous retrace-
rons les maux, se trouve dans la plupart des

passions. L'ambitieux est jaloux de l'au-

torité et de la réputation du prochain; la

gloire qui ne lui appartient pas est une

tache qui le flétrit et le déshonore. L'a-

vare aime son trésor d'un amour jaloux,
il ne veut pas qu'on jette un regard sur sa

chère cassette. Portant un mil avide sur les

richesses d'autrui, elles sont pour lui comme

dis pointes aiguës qui font son supplice.

La jalousie ne conserve guère ce nom que

dans les affections du cœur. L'amour est la

plus exclusive des passions; il veut posséder

tout entier l'objet de sa tendresse. Le doute,
un soupçon léger, la crainte imaginaire que

celte affection ne soit partagée, suffit pour
jeter le trouble dans une âme qui aime forte-

ment. La jalousie y prend quelquefois des

proportions énormes. Elle excite la fureur,

porte aux plus grands excès, met en main

le poignard, fait saisir la coupe empoison-
née. Lorsque la jalousie n'est point portée à

un grand excès, elle n'est pas sans charme

pour l'objet aimé, elle est une preuve des
vivss impressions du cœur.

Dans tous les autres cas la jalousie reçoit
le nom d'envie. L'envieux convoite les biens,
les honneurs, les dignités du prochain, moins

encore pour lus posséder que pour l'en pri-
ver. Elle cherche moins sa satisfaction per-
sonnelle que la privation d'autrui.

Pour bien apprécier l'envie et pour en ren-
dre l'étude profitable, nous croyons devoir
la considérer dans ses causes, dans ses ef-

fets, et dans les remèdes qu'on peut lui appli-

quer.

1. Des causes de l'envie.

3. L'envie est de tous les âges, de tous les

états, de taules les conditions. On remarque
cependant qu'elle est plus fréquente chez les

femmes, les enfants, les vieillards, que chez

les hommes forts et robustes.

Des soins, des caresses, des louanges, des
hontes, inégalement partagés entre des en-

fants, sont les cau-es ordinaires de l'envie

qui les dévore. La jalousie, dit Fénelon,
est plus violente dans les enfants qu'on ne
s tarait se l'imaginer. On en voit quelquefois

qui sèchent el qui dépérissent d'une langueur

secrète, parce que d'autres sont plus aimés

et caressés qu'eux. C'est uns cruauté trop

ordinaire aux mères de leur taire souffrir ce

tourment. »

Chez les adultes, l'égoïsroe, l'orgueil, l'am-

bition, un intérêt sordide des professions
rivales, sont les causes ordinaires de l'envie.

Mais de toutes les professions rivales, celles

qui sont le plus sujettes à l'envie sont celles

qui dépendent de la considération publique.
La jalousie des médecins est devenue pro-
verbiale c'est sans dou'e parce que la con-

sidération est exclusive, aussi bien que l'a-

mour elle veut régner sans partage.

Il. Des effets de l'envie.

4. La langue de l'envieux disti le le venin

le plus dangereux. Par elle, la piété est de

l'hypocrisie; la valeur, de l'ostentation; les

talents les plus éclatants, un faux brillant;

les succès les plus magnifiques, un effet du
hasard. Si elle sait flétrir la gloire, elle sait

aussi détruire la fortune, ôler toute considé-

ration, faire perdre les emplois les mieux

remplis. S'il le faut, elle prendra l'arme de
l'assassin pour détruire l'objet qui remplit
son âme de tant de fiel. N'a-t-on pas vu des
marâtres, poussées par l'envie, s'étudiera à

détruire les heureuses dispositions d'un en-

fant d'un premier lit, l'accabler de punitions
injustes, lui défendre jusqu'au* pleurs que

la cruauté fait verser, et parvenir ainsi à dé-

truire tout mouvement de sensibilité, à user

ses facultés intellectuelles, à le jeter dans la

tristesse, la taciturnité et l'hébétement. La

mort de Jésus-Christ est encore un des exem-

ples les plus lamentables des suites de l'en-

vie. Le Saint des saints opère de grands pro-
diges, il prêche la doctrine la plus sublime, il

donne l'exemple de toutes les vertus. L'envie

le poursuit à cause de ses mérites: il est un

séditieux, un imposteur, un impie, un hom-

me digne dé la mort.

5. Si l'envieux est un fléau pour la société,
il porte aussi en lui-même la source de son

malheur. Cette triste maladio agit sur son

physique et sur son moral. -Les digestions

s'altèrent, la peau prend un teint livide, la

maigreur augmente de joui en jour sous l'in-

fluence d'une fievre lente.

« A une période p!us avancée, dit le doc-

leur
Descu ret (M édecine des passions), l'irri-

tation intestinale se transmet au cerveau,
comme pour lui faire partager ses souffran-

ces de là ces pensées sombres et tumul-

tueuses, cet amour de la solilude et de l'obs-

curité, enfin, ces insomnies cruelles qui
achèvent de miner le reste des forces, et qui
conduisent à une mélancolie consomptive, à

l'hypocondrie, à la folie, à la mort. p

III. Remèdes applicables à l'envie.

6. «La jalousie est le plus grand de tous les

maux, et celui qui fait le moins de pitié à

ceux qui le causent,» a dit la Kochefoucaull.

Et en effet, rarement le jaloux et l'envieux

excilenl la pitié. Mais toute espèce de mal
doit exciter la compassion d'une âme sin-

cèrement chrétienne et l'engager à y recher-

cher des remèdes.
Les remèdes ne peuvent être les mêmes



|>otir toute sorte de personnes, il faut qu'ils r

soient proportionnés à l'état du malade. Si g

c'est un enfant qui est rongé par I;i jalousie, n
il faut lui faire comprendre que l'affection, a

les caresses, les douceurs les soins, sont a

également partages. Celle conviction ne s

pourra pénétrer dans l'esprit qu'autant qu'il 'I

y aura impartialité réelle. Si nous ne voyons

pas souvent des exemples aussi horribles

que celui des frères de Joseph, les dissen-
sions dans les Familles qui prennent leur

source dans l'envi.e, sont assez Fréquentes

et assez redoutables pour recommander vi-

vement aux paicnls d'éloigner avec le plus
grand soin tout ce qui pourrait donner nais-

sance à ce mal dangereux, t

Si nous devons agir sur des personnes rai- s

sonnables, il faut en appeler à leur raison, s

leur montrer la folie de l'inquiétude envieuse c

qui les tourmente. N ius avons connu des r

âmes assrz fortes pour résister aux plus d
violents mouvements de l'envie et de la ja- à
lousie par cette seule réflexion Tout senti- t

ment d'envie et de désir du bien d'autrui est c

inutile et pernicieux inutile, puisqu'il ne s

peut rien changer à l'état des choses perni-
cieux, car l'envie ne peut avoir d'autre effet f

que de rendre malheureux, rid;cule, odieux,
t

criminel peut-être. De là ils concluaient que )y

le véritable moyen de progresser avec sa- e

gesse, c'est de développer les talents reçus,
1

de faire fructifier le bien acquis, soit par son <i

travail, ou transmis en héritage. 11 faut bien

peu de raison pour ne pas sent toute la so-

lidité de ce raisonnement. s

7. Il y a un autre genre de pensées qu'il
1

faut suggérer aux envieux. 11 faut leur 1

montrer un but b?aucoupplus nobleque celui c

de cette vaine carrière où les hommes se g

disputent les biens et les honneurs. Qu'ils c

voient Dieu ordonnant toutes les choses de
ce monde pour le plus grand bien, affligeant

c

les justes pour éprouver leur fidélité, récoin- f

pensant le pécheur de ses vertus humaines, [

parce qu'il n'a point à attendre de récom- t

pense dans le ciel, faisant tout pour l'ins-

truction du monde alors ils élèveront leur i

esprit et leur cœur vers la Divinité. Elle est r

la source du véritable bonheur. Tous les i

hommes peuvent aller y puiser sans cesse,
1

sans craindre de la tarir. Oh que les hom- f

mes seraient heureux, s'ils tournaient tous

leurs désirs vers Dieu. L'immensité de son i

être, la profondeur de ses lumières, la hau-

teur de ses perfections, peuvent nourrir les

intelligences par la jouissance de la vérité,
t

et les coeurs par la possession de l'amour.

ÉPAVES. |

r

Ce sont des choses mobilières dont le pro- [

priétaire est inconnu et qui sont laissées à ¡

l'abandon. Il ne faut pas confondre l'épave, s

1° avec les choses qui n'ont pas eu de mai- t

Ire. res nullius, qui appartiennent au pre- i

mier occupant; 2" avec les choses abandon- r

nées, qui sont par là même mises au nombre [

des res nullius (Voy. Abandon);
3° avec les t

trésors dont le propriétaire ne peut plus Être t

couuu. Notre législation ne donne aucune 1
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règle sur les épaves. Elle dit que des lois ré-
gleront la matière. Quand viendront ces lois?

nous nelesarons pas. Il est probable que nous

attendrons encore longtemps. Relativement
aux lois de la conscience, les

épaves doivent
se traiter comme les choses trouvées. Yoij.
Trouvaille.

ÉPIKIE

Yoy. isTEUPRETATIOS DES LOIS, et ÉQUITÉ.

ÉPILEPTIQUE.

Yoij. CADUC (Mal).

ÉPOUX.

1. Selon la tradition de nos saintes Ecri-

tures, Dieu, ayant formé l'homme en artiste

savant, le regarda quand fut fait. Le voyant

seul, il voulut lui donner une compagne. A

ce dessein il lui envoya un sommeil mysté-

rieux, et pendant qu'il dormait, il tira l'une

de ses côtes et en forma la femme. 11 la donna

à l'homme à son réveil; celui-ci, ravi d'en-

thousiasme, s'écria Voilà l'os de mes os, la

chair de ma chair. L'homme abandonnera

son père pour s'attacher à son épouse.
Dans la formation mystérieuse de celle

première union se lisent toutes les obliga-
tions et toutes les grandeurs du mariage. On

y trouve la constitution de la famille, la di-

gnité réciproque de l'homme et de la femme,

l'indissolubilité de leur union, et l'unité entre

deux personnes.
1. Le mariage constitue la famille.

2. La famille fournit l'un des plus beaux
sujets d'étude de philosophie et de morale.

Elle joue un rôle immense dans le monde.

Pour bien apprécier son action, il faudrait lu

considérer dans ses rapports avec la société

générale etavec la société particulière qu'elle
constitue.

Les rêveurs ont bâti des sociétés; ils ont

cru qu'en façonnant les hommes comme on

façonne les pierres d'une carrière, on les

placerait bien plus facilement dans le monde,

et que, débarrassée de tout intérêt, de toute

affection de famille, la société n'en marche-

rait que mieux vers son but. Ce plan serait

magnifique, si l'homme était sans penchants
naturels, sans affections, sans cœur, sans vo-

lonté. Mais ces trois grandes puissances
existent il faut nécessairement s'en rendre
maître pour attacher l'homme à quelque
chose or, rien ne s'empare plus despotique-
ment de ces puissances mobiles que la fa-

mille. Le grand nom de patrie, le beau litre

de citoyen d'un empire, parlent à l'âme géné-

reuse mais que leur langage est failile, s'il

n'est soutenu par un autre. Qu'au titre de

citoyen se joigne celui de père, mère, enfant,

parent, un lien bien puissant se forme, il

attache fortement à la patrie. Que l'homme

soit isolé, s'il quitte son pays, s'il emporte
tous ses inlérêts et toutes ses affections, s'il

n'entend pas la grande voix d'un père, d'une

mère, d'une épouse, d'un frère, qui le rap-
pelle au foyer dumeslique qu'y aura-t-il

donc pour émouvoir son cœur? Un faible s»ii

qui bientôt cessera de se faire entendre.

Nous croyons donc que la famille est le fou

EPO
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dément de la société générale. Jamais elle ne

pourra se constituer, fortement d'êtres incon-

nus- Pour qu'elle puisse acquérir la force de

cohésion désirable, il faut que les membres

qui la composent soient attaches au sol par

un lien indestructible. Ce lien se trouve dans
la famille; car elle est un grand principe d'u-

nion, elle est aussi un moyen de force.
L'homme en famille n'est point seul il ne se

contente pas d'apporler son labeur, il est un

être col!eclif, qui lui offre son contingent de
travail et de richesses, tandis qu'elle-même
protège sa vie et ses biens.

Si nous considérons l'influence de la fa-

mille pour le bonheur individuel, ses consé-

quences ne sont pas moins heureuses, il n'y

a pas de jouissances aussi douces que celles

que nous goûtons en famille. Là, nous trou-

vons appui dans nos f iblesscs, secours dans
nos besoins, consolation dans nos peines,

soulageaient dans nos maux. Nous pourrions
trouver ailleurs des soins dans les grandes

nécessités; si nous avons faim, on nous jet-
tera un morceau de pain mais manque

ordinairement à tous les secours qui nous

viennent du dehors un sel qui leur doune
toute leur saveur et lout leur agrément. Ce

sel, qui n'est jamais fade, est celui du cœur.

On le trouve ordinairement dans la famille,

il se rencontre rarement au dehors.
Nous avons longuement insis'.é sur l'im-

portance de la famille, pane que les liens

qui en unissent les membres sernblent s'affâi-

blir. Nous avons eu le dessein de révéler en

même temps l'excellence du mariage qui la

constitue. Le mariage seul peut former la

famille. Vainement en chercherait-on ailleurs

un principe constitutif. Certes, si une affec-

tion était capable de lui servir de base, ce

seraient les unions intimes, lis malheureuses

cohabitations de deux personnes unies par
l'amour et par les tristes fruits qui en ont été

l;i suite. Ces unions, quelque intimes qu'elles
paraissent, ne laissent jamais de traces bien

profondes dans l'âme. Un souffle léger suffit

pour les dissoudre; quelques jmrs passés,

cl tout est oublié. Dans le mariage, il y a une
entière communication de toute chose, une

communauté d'âme, de corps, de biens. Eu-

chainée par un lien mystérieux, la femme

quitte son père,sa mère, ses amis, sa pairie,
pour suivre son époux. Elle trouve dans cet

autre elle-même la consolation de la plus

douloureuse séparation.

II. Indissolubilité du mariage.

3. Le mariage n'est pas un de ces liens

éphémères qu'un matin voit se former pour
se rompre le soir du même jour. Dieu l'a fait l
indissoluble. Dans la suite des temps, il s'est

relâché à. cause de la corruption des hommes;

Jésus-Christ, qui venait ramener la perfection
sur la terre a rétabli l'indissolubilité.

Le dogme chrétien de l'indissolubiliié du
mariage a rencontré de nombreux contra-

dicteurs. Les politiques ont longuement dis-
serté sur ses avantages et ses désavantages
pour la société. Le christianisme élant la

souveraine raison manifestée, au uioudc

nous sommes certains que la loi objet de nos

réflexions est éminemment sociale. Pour en

sentir loute la valeur, il faut en peser les

avantages et en mesurer les inconvénients.
Le mariage a deux grands buis, l'éduca-

tion des enfants et la constitution de la fa-
mille. Je ne crains pas de dire que le divorce

est l'ennemi capital de ces deux fin?.
Etabli principalement pour donner des en-

fants à Dieu et des citoyens à la patrie, lu

mariage doit être fondé sur les bases les

plus favorables à l'éducation des enfants.Le

divorce est infiniment préjudiciable à cette

éducation. L'instruction, les mceurs, les sen-

timents du cœur, le caractère, tout dans l'en-

fant serait en souffrance. L'intérêt de nou-

velles familles ferait négliger l'instruction de

celui qui ne rappelle que d'affligeants suu-

venirs. L'exemple de la conduite de ses pa-
cents laisserait dans l'esprit et le cœur de
l'enfant de fâcheuses impressions pour ses

mœurs. Séparé des auteurs de ses jours, ou

réuni à l'un d'eux pour l'entendre médire

de l'autre, son cœur se dessécherait et con-

tracterait quelque chose de dur son carac-

tère n'aurait jamais cet élan communicalif

qui l'.i il le bonheur de la société.

La famille aurait infiniment à souffrir du
divorce, ou p'utôl il en détruirait les liens.

Que serait en effet le mariage avec le divorce?

Ce serait une de ces liaisons passagères
telles que l'amour en forme, et qui sont im-

puissantes à constituer la famille. Ce qui
donne au mariage ce lien mystérieux qui
laisse des traces si profondes même après
les séparations commandées par la nécessité,
c'est cette indissolubilité qui parle haut à

l'âme la plus dure; sans elle le mariage ne
serait qu'une union éphémère qu'on forme-

rait un jour pour la détruire le lendemain.

Si l'on nous dit que la loi mettrait des con-

ditions, nous répondons que la passion Siiura

les fournir pour réaliser son désir. Le di-
vorce a existé en France; alors la famille
n'avait plus qu'une faible consistance. Que
fit-il arrivé, grand Dieu! si le divorce était

passé dans les mœurs!

On oppose à la loi chrétienne les sépara-
tions de corps devenues indispensables, et la

nécessité pour ceux qui sont obl gé.s de la

subir, ou de se jeter dans le désordre, ou de

garder la continence. Nous reconnaissons
que ce sont là des inconvénients, mais ils sont

particuliers. Ils ont même assez d'influence

sur la société générale pour qu'elle ait le

droit de les prescrire. Ces exemples de sépa-

ration fortifient le lien conjugal;
ils sont une

prédication vivante pour les époux de l'in-

dispensable nécessité de la paix et du besoin
de condescendance mutuelle. C'est ainsi qu'en

méditant profondément les vérités chrétien-

nes, on trouve, dans les objections qui les

attaquent, des motifs qui en établissent la

certitude.

III. Unilé.

i. Dieu, en établissant le mariage, ne forma
qu'une seule femme. Il

apprenait ainsi à

1'houuue que l'union serait entre deux, et



non entre plusieurs. Contrairement aux vues
duCréaleur,des peuples, emporlés par le dé-

lire de la passion, ont admis le principe de
la pluralité des femmes. Pour juger du prin-
cipe, étudions-en les effets. Partout où la

polygamie a cxislé, le lien de la famille s'est

dissuus, la femme traitée en esclave a été

dégradée. Cet avilissement est une consé-

querec nécessaire de la polygamie. est bien

constant qu'on ne pourra jamais établir l'u-

nion et la paix entre deux femmes partageant
la couche d'un homme et se disputant son

cœur. Il n'y avait qu'un seul moyen pour

conserver l'existence de la polygamie, c'était

de rendre les femmes esclaves. Les contrées

du Levant, où la polygamie est en bonneur,

en offr enl une preuve frappante. Les femmes
ont perdu toute liberté et toute dignité per-
sonnelle. Parquées dans des harems, elles se

consument dans l'ennui. C'est ainsi qu'est
traitée la noble compagne de l'homme, elle

qui a des affections si tendres, des consola-

tions pour toutes les douleurs

En étudiant les avantages de la polygamie,
on n'en trouve point d'autre que celui de
satisfaire une passion brutale. Elle paraît au

premier abord favorable à la propagation de

l'espèce humaine. L'expérience constate un

effet entièrement contraire. Elle a plus dé-

peuplé le monde que les guerres et les gran-

des épidémies; elle a changé en désert les

plus belles con:rées da l'univers.

IV. Gouvernement de la famille.

5. Unesociélénepeut exister sans un chef;

il en faut un dans la famille. La nature a dé-

signé ce chef elle a confié la puissance au

mari. Il a donc le droit de commander et la

femme le devoir d'obéir. Ce droit et ce devoir
ont des limites.

Il s'est rencontré des hommes qui ont re-

gardé la femme comme un être à part, d'une

condition inférieure, incapable de remplir
aucune fonction, d'ester en juslice, d'être tu-

trice de ses enfants. Après l'avoir renfermée
dans une espèce de prison, ils l'en ont fait

sortir pour satisfaire leurs passions. Mais ce

n'est point là le langage de la raison ni celui

de la religion. La femme n'est point la ser-

vante de l'homme, mais sa compagne. Celui

qui avilit sa femme se dégrade lui-même,

Protecteur naturel de son épouse, le mari

doit mettre son bonheur à soutenir l'honneur

de sa compagne, à lui procurer les jouis-
sances de la vie et toutes les satisfactions du

cœur et de l'esprit.

L'épouse, de son côté, doit toujours se sou-

venir que son mari est le chef de la famille
se plaire à lui obéir, faire son bonheur de (

celui de son époux, s'occuper spécialement (

du soin et de l'ordre de la maison. En un
mot, elle doit rendre à son époux tout le i

soin qu'un ami de sa condition rend à son <

ami. |

J'ai connu des maisons où le gouverne- (
ment du mari était si doux qu'il semblait (

ne point exister de maître. Plein de confiance ]
en sa femme, il lui abandonnait absolument t

le soin du ménage et il se réservait l'admi-
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nistration des affaires importantes. Ces époux
n'avaient aucun secret l'un pour l'autre. Ils

se communiquaient toutes Icursaclions aussi

bien que toutes leurs pensées.
Heureux les époux qui ont et qui peuvent

avoir l'un pour l'autre une aussi sage con-

descendance. Ce bonheur existera partout où
il y aura un véritable amour. Jésus-Chrisl

commande à l'époux d'aimer son épouse
comme il a aimé l'Eglise, c'est-à-dire que
l'amour doit être assez grand pour ne rr-

culer devant aucun sacrifice, pas même de-
vant la mort. Cet amour serait le gardien de

la concorde et de la fidélité.

ÉPREUVES.

Moyens imaginés par l'ignorance el par la

superstition, dans des siècles de barbarie, •

pour découvrir la vérité dans les cas dou-

teux. Ces épreuves étaient appelées le juge-
ment de Dieu; et en effet, il ne fallait pas
moins qu'un miracle de sa part, pour que
l'épreuve ne fut pas funeste à l'innocent. Les

épreuves qui étaient le plus en usage étaient

au nombre de cinq, à savoir le combat en

champ dos ou le duel l'épreuve par la

croix, par l'eau froide, par l'eau bouillante,
et par le fer rouge. Nous avons expliqué h

l'article DurL ce qui concerne la première
sorte d'épreuves. Il nous resle à parler des

quatre dernières.

Voici en quoi confiait le jugement de
Dieu par la croix. Deux personnes, étant

debout, tenaient les bras étendus en forme
de croix; et celui qui remuait le premier les

bras, ou le corps, perdait sa cause. L'empe-
reur Charlemagne ayant ordonné, eu 788,

que l'on rétablit les fortifications de la ville

de Vérone, en Ilalie, qui étaient en forl mau-

vais étal, il s'éleva une très-vive dispute à

cette occasion entre les ecclésiastiques et les

bourgeois. Il s'agissait de savoir lequel de

ces deux ordres devait contribuer davantage
à la dépense de cette réparation. Cette con-

testalion fut décidée par le jugement de la

croix. On choisit deux champions; l'archi-

prêtre Arégas pour la bourgeoisie, l'archi-

diacre Pacifique pour le clergé. Ils se placè-
rent tous les deux debout, vis-à-vis d'un au-

tel où l'on célébra la messe. Lorsqu'elle fut

achevée, le prêtre lut la Passion selon saint

Matthieu; mais à peine é!ait-il à la moitié,

que le champion des bourgeois, ne pouvant

plus résister à la fatigue, baissa les bras in-

sensiblement, et, accablé de lassitude se

laissa enfin tomber par terre; mais Pacifique,

plus vigoureux, soutint jusqu'au bout une

posture si gênante, et fut proclamé vain-

queur en conséquence, le clergé ne paya
queie quart des réparations.

L'épreuve par l'eau froide « consistait, d t

Saint-Foix, à jeter l'accusé dans une grand»
et profonde cuve pleine d'eau, après lui avoir

lié la main droite au pied gauche, et la main

gauche au pied droit. S'il enfonçait, on le

croyait innocent s'il surnageait, c'était une

preuve que l'eau, qu'on avait eu la précau-
tion de bénir, le rejetait de son sein clanl

trop pure pour y recevoir un coupable.
»
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L'épreuve par l'eau bouillante « consistait

à plonger la main dans un vase plein d'eau

bouillante, pour y prendre un anneau bénit

nui y était suspendu plus
ou moins profon-

dément ensuite on enveloppait la main du

pâlie»! arec un linge sur lequel le juge et la

(partie adverse apposaient leurs sceaux.Au

'bout de trois jours, on les levait; et s'il ne

paraissait point de marques de brûlure, on

le renvoyait absous. »

L'épreuve par Je fer ronge consistait

quelquefois à mettre la main dans un gaule-

l't de fer rougi au feu, p'ui communément

à porter une barre de fer rouge du poids de
trois livres, l'espace de dix ou douze pas.
On enveloppait la main du patient comme

pour l'épreuve de l'eau bouillante, et si,

trois jours après, elle ne paraissait point en-

dommagée par le feu, il était déclaré inno--

cent. Dans certains cas, l'épreuve consistait

à marcher pieds nus sur des charbons ar-

dents. »

Une autre sorte d'épreuve qui était en

usage à l'égard de ceux qui étaient accusés

de vol, consistait à leur faire manger nn

morceau de pain d'orge et de fromage de
brebis cela était sans doute plus aisé que

de manier un fer rouge; mais les cérémo-

nies que l'on praliquait sur ce pain et sur ce

fromage, avant de le faire manger à l'accusé,

faisaient croire que, s'il était coupable, il ne

pourrait jamais l'avaler, et qu'il en serait

étranglé ensuite on faisait l'épreuve. Selon

Ducange, c'est de là qu'est venue cette im-

précation vulgaire
« Que ce morceau de

pain me puisse étrangler si, etc. »

On est surpris lorsqu'on voit dans l'iiis-

toire plusieurs personm s sortir avec non-
ieur de certaines épreuves, telles que cel-

les de l'eau bouillante, du fer rouge;
et l'on ne sait à qui attribuer de pareils
miracles. On a de la peine à croire que D eu

ait voulu interrompre le cours ordinaire de

la nature pour entretenir et favoriser une •

coutume extravagante et criminelle. Montes-

quicu ait que, « chez un peuple exercé à
manier les armes, la peau dure et calleuse

ne devait pas recevoir assez d'impression du
fer chaud ou de l'eau bouillanle, pour qu'il

y parût trois jours après. » 11 est à présumer d

que plusieurs personnes avaient alors des 1

secrets pour ralentir l'action du feu. On a 1

plusieurs exemples de semblables artifices. t

Strabon parlc « des prêtresses de Dian: qui j;
marchaient sur des charbons ardents sans se

p
brûler. » Saint F.piphanc rapporte que dis t

prêtres d'Egypte, se frottaient le visage avec e
certaines drogues,et le plongeaient ensuite s

dans des chaudières bouillantes, sans parât- (<

tre ressentir la mi mire douleur, Madame de

Sévigné, dans une de ses Lettres, dit « qu'elle
vientdevoirdans sa chambre un hotnmequi a

fait coulersur sa langue dix ou douze goulles
n

de cire d'Espagne allumée, et dont la langue, l'

après cette opération s'est trouvée aussi c

lielle qu'auparavant, Nous avons vu dans p

les provinces un charlatan, uommé Gnspard le

Toulon, qui se frottait les mains avec du gi

plomb fondu. » Ces exemptes nous sont r

fournis par l'auteur déjà cité plusieurs fois
dans cet article.

ÉQUITÉ.

1. C'est ce qui est confirme à la justice uni-
verselle, à la droi'e raison, au droit naturel.

Yoy. DROIT romain. L'équité, d'après celto

définition, doit diriger l'homme dans l'exp'i-
calion cl l'inlerprétalion de ses devoirs. Car

pour bien comprendre une règle, ce n'est
point assez de comprendre le sens apparent
des termes et de la voir seule, il faut encore

considérer si d'autres règles ne la bornent
pas. Car il est certain que toute règle ayant
sa justice qui nesaurait être contraire à telle

d'aueune autre règle, chaeune a la sienne

dans son étendue. D'où il faut conclure que
c'est ta connaissance de cette équité qui est

le premier fondement de l'application et du
l'interprétation des lois. La loi naturelle n'é-

tant que l'équité elle-même, elle renferme en

elle toutes les exceptions. C'est à la raison
éclairée par les lumières de la révélation à

juger sainement de l'étendue de la loi nain-
relie.

2. Les lois positives n'étant que la vo'onté

écrite du législateur, il faut nécessairement

l'interpréter selon les lois du langage. Vou-
loir lui appliquer l'équité selon sa volonté

serait en fausser le sens. Ce n'est pas cepen-
dam que l'équité n'ait aussi son application
dans l'interpréialion des lois positives. Nous

donnons à cet égard deux règles qui en résu-
ment l'usage sur ce point.

i" Règle. Toute les fois que le législateur
ne pourrait justement commander ou défen-
dre, en certaines circonstances, une action

qui est l'objet d'une loi générale, alors on

doit présumer que ces circonstances ne sont

pas comprises dans la loi, et qu'elles en sont

des exceptions sous-entendues de droit.

n' Règle. Lorsqu'on voit clairement qu'un

législateur n'a point prétendu étendre ta loi

à certain cas, qu'il eût pu absolument y ren-

fermer, la loi, quoique conçue en termes gé-

néraux, n'oblige point dans cette circons-

(ance.

3. Comme il y aurait eu de grands incon-

vénients à laisser aux tribunaux la liberté

de faire usage de l'équité, selon leur volonté,
la loi veut qu'ils ne prennent l'équité pour
base de leurs jugements qu'autant qu'il
n'existe aucune disposition précise sur le

point en litige. Quelque mauvaise que leur

paraisse la loi, ils sont obligés, dit M. de

Chabrol, d'en faire l'applicalion, lorsqu'elle
est claire et formelle. Ce n'est que dans son

silcnce ou en cas d'obscurité qu'ils sont au-

torisés à se décider par des motifs d'éqnilé.

ERREUR.

L'erreur est une opinion ou une croyance
non conforme à la réalité. Elle repose sur

l'ignorance; comme celle-ci elle est vincible

ou invincible. Comme les principes de l'im-

pulaliilité des actell produits do l'erreur sont

les mêmes que ceux qui ont pour cause l'i-

gnorance 1 nous y renvoyons. Voy.
Igno-

rance. Mais il y a quelques matières où la



actes exercés par une autorité qu'on croit

légilime par erreur commune, quoique, en

réalité, elle n'ail aucun pouvoir. Le droit ro-
main reconnaissait ce principe. Un esclave

fugitif, ayant été créé préteur sur l'erreur de
sa condition, rendit des jugements et des

édils. L'erreur commune ayant été levée, on

se demanda ce que l'on devait penser des ju-
gements que l'on avait rendus. Ulpien décida

qu'ils ne devaient pas être annulés. C'est

aussi sur ce principe que la juridiction fon-
1

dée sur un titre coloré et même, selon quel-

ques-uns, sur une erreur commune sans ti-

tre, donne un véritable pouvoir. Voy. Juri-

diction, n. 22 et 23.

erbkub (Empêchement d').

Gratien observe que l'erreur, quant au ma-

riage, peut tomber sur quatre choses 1° sur

la personne, 2° sur la fortune, 3" sur les

qualités de la personne, 4° sur sa condition.

Lorsque l'erreur tombe sur la personne
qu'on croit épouser, tandis que c'en rst une

autre, le mariage est nul; il n'y a évidem-

ment pas de consentement. Conséquemment
cet empêchement ne peut être levé par une

dispense, il faut un nouveau consentement.

Le mariage de Jacob avec Lia était donc ra-
dicalement nul, il ne devint valide que parce
qu'il ratifia le consentement erroné.

Lorsque l'erreur ne concerne que les qua-
lités ou la fortune, il n'y a pas de nullité,

parce qu'on épouse la personne et non ses

qualités.
L'erreur de la condition ne concerne que

la servitude; elle est un empêchement diri-

mant établi parle droit positif (Cap. Ad. nos-

tram, de Conjwjio servorum). Un homme qui
épouse une esclave qu'il croit libre con-

tracte donc un mariage nul. – Voy. MA-

riage CIVIL.

ESCALADE.

L'escalade est une circonstance aggra-
vante du vol.

Est qualifiée escalade toute entrée dans les

maisons, bâtiments, cours, basses-cours,
édifices quelconques, jardins, parcs et en-

clos, exécutée par-dessus les murs,
portes,

toitures ou toute autre clôture. L entrén

par une ouverture souterraine, autre que
celle qui a été établie pour servir d'entrée,
est une circonstance de même gravité qui;
l'escalade (Cod. pén., art. 397).

ESCLAVAGE.

La liberté est un des plus grandsdons que
Dieu ait faits à l'homme. Dieu l'estime tant,

qu'il a créé l'homme dans un élut où le pé-
ché fût possible, de préférence à un état où

la nécessité eût forcé l'homme à demeures

vertueux. Pénétrés de l'excellence de ce don,
les hommes ont défendu la liberté dans ton»

les siècles avec la plus ardente passion. Le
sent mol de liberté éleclrise les peuples tes.

plus barbares. C'est qu'en effet rien ne dé-

grade l'homme comme la servitude; rien ne
l'avilit comme

l'esi lavage. Le cœur se serre

lorsqu'on se reporte aux
temps anciens et

qu'on voit des esclaves attachés au soi,

lui n'a pas cru devoir laisser à l'équité na- a

lurclle de régler les actes produits de l'er- I
renr, elle a voulu les régler; elle l'a fait, r

surtout en matière de conventions; nous en r,

avons rapporté les dispositions. Voy. Cox- fi

VENTios, n.6 6 et suiv. Comme le contrat du s

mariage a des personnes pour matière, la é

loi religieuse s'en est occupée comme nous s

allons le voir à l'art. Erreur (Empêche- g

ment d'). q
ERREUR DE DROIT. a

C'est celle qui est fondée sur l'ignorance

d

de la loi, L'erreur de droit peut, au for de
j'

la conscience, justifier celui qui, par suite de
B

celte erreur, a violé la loi. Voy. Ignorance,

n. 5 el suiv. Quelques jurisconsultes pensent
qu'en matière de contrat l'erreur de droit

pourrait suffire pour faire annuler certaines s r

conventions. « On objecterait vainement, I;

dit M. de Chabrol, qu'il n'est permis à per- q
sonne d'ignorer la loi, et que chacun est

toujours présumé la connaître. Ce principe q

est inapplicable ici, car l'art. 11C9 ne distin- a

gue pas et dispose au contraire d'une manière n

générale, qu'il n'y a point de consentement, c

si le consentement a été donné par erreur, d

L'art. 1131 prononce également que l'obliga-
1

lion sans cause ou sur une fausse cause ne d

peut avoir aucun effet. q
« Supposons, par exemple, que dans la

croyance où j'étais que mon neveu qui se ']

présentait avait droit comme moi à la suc- P

cession de mon cousin germain, j'aie par- q

lagé avec lui les biens de la succession, il

me sera permis de revendiquer quand j'au- li

rai découvert mon erreur; mon neveu en ef- n

fet n'a aucun titre pour conserver ce qu'il a

reçu.
é

« Ce qui prouve qu'en général l'erreur de Il

droit est une cause de nullité dans les con- n

trats, c'est que le Code énonce plusieurs
exceptions qui attestent l'existence de la

règle. v
« La première exception est relative aux

transactions; elles ne peuvent être attaquées n

pour cause d'erreur de droit (Art. 2052). é

a La seconde exception est relative à l'a- c

veu judiciaire, qui peut être également révo- t,

que si l'on prouve qu'il a été la suite d'une j p
erreur de fait, et ne peut l'être sous le pré- c

texte d'une erreur de droit (Art. 1356). e

Cette disposition est fondée sur l'impossi- ]

hililé de constater si l'erreur a réellement

motivé l'aveu, ou si, au coniraire, cet aveu

n'a pas été fait en pleine connaissance de
cause.

« Le payement
d'une dette fait par une q

personne qui se croyait à tort débitrice, c

donne lieu à une répétition contre le créan- I

cier (Art. 1377). Le Code ne distingue pas
non plus entre t'erreur de fait et l'erreur de 1

droit d'où il faut conclure que la répétition t

peut avoir lieu dans l'un et l'autre cas. » s

p
ERREUR COMMUNE.

g

L'erreur commune est celle par suite de l'

laquelle un fait faux est généralement tenu l<

four vrai. Ou regarde comme valides les q

ERR ESC
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comptés comme les animaux, traînés sur tes

marchés publics, vendus à l'insllrd'un che-

val. exposés à l'expertise comme un animal,

n'ayant
ni famille, ni parents, ni consola-

teurs dans ce monde. Aujourd'hui encore l'es-

clavage subsiste dans un grand nombre de
.contrées. Détournons nos yeux de la traite

/des nègres l'homme de cœur ne peut la re-

garder sans avoir la face voilée.

L'Evangile, cette loi de bienfaisance a

porté à l'esclavage le plus redoutable coup.

Elle a déclaré tous les hommes égaux devant

Dieu.Belle et grande maxime 1 qui devra peu
à peu rappeler les hommes à leur véritable

condilion. Il n'a pas condamné l'esclavage

comme un crime, il ne l'a pas aboli tout

d'un coup. II a mieux aimé employer cette

voie de la patience et de la douceur qui suit

lentement son chemin, pins sûre d'arriver au

terme que si elle employait ces moyens vio-

lents qui sèment le trouble et la confusion

dans le monde.

Dans les pays où l'esclavage subsiste

l'Eglise a cru devoir porter des lois pour
sauvegarder la dignité de l'état ecclésiasti-

que et l'honneur du mariage. L'esclavage
constitue une irrégularité. On ne peut ordon-

ner un esclave que sur la demande de son

maître. Le chapitre de Servis non ordin. dé-
clare libre l'esclave ordonné avec l'autori-

sation de son maître.

La condition servile est un empêchement
(Brimant au mariage, quand cette condition

est ignorée. Voy. Erreur (Empéchement d').

ESCOMPTE.

« L'escompte, dit M. N. Bacqua, est, en

général, la remise que fait le créancier ou la

perte à laquelle il se soumet en faveur du
payement anticipé qu'on lui,fait d'une sonne

avant l'échéance du terme. H y encore lieu

à escompte, dans le cas où l'acheteur paye

comptant une marchandise qu'il pouvait ne

payer qu'à terme. L'usage local ou la na-

ture de la convention peuvent seuls servir

à décider quand le créancier est obligé de
recevoir son payement avant le terme et de
subir cette déduction d'escompte. Lorsque

l'opération de l'escompte consiste dans la né-

gociation d'une valeur commerciale que le

porteur transmet par voie d'endossement à

un tiers qu'il subroge ses droits, l'escompte

pu le prélèvement supérieur au taux légal

que fait un banquier sur la valeur dont il

donne les fonds avant l'échéance, se déter-
mine non pas uniquement par le délai de l'é-

chéance, mais aussi par une foule de circons-

lances, telles que le plus ou moins de solva-

bilité des signataires de l'effel, la distance du
lieu où l'ellet est payable le plus ou moins

de rareté des effets de même nature, etc.

L'escompte, dans ce cas comme dans celui

de change direct ou indirect, est légitime

puisqu'il comprend te salaire dû au banquier

pour ses soins, démarches, écritures et frais

d'encaissement, et que la différence entre la

valeur nominale de l'effet et la somme que
reçoit oa donne le banquier au commerçant,

est le prix de la négociation de l'effet d'une

place de commerce sur une antre place. Le

papier devient alors une véritable marchan-

dise dont la rareté et la valeur intrinsè-

que font le prix.
Il y a cession, transport de

créance, et l'escompte procède alors d'une

vente et non d'un intérêt de sommes.

« Lesdroits queles banquiers perçoivent, in;
dépendamment de l'intérêt légal, pour des opé-
rations de banque, tels qu'escompte, commis-

sion de banque, commission de change, etc.,

ne sont soumis à aucune autre limitation

qu'à celle résultant des usages de commerce,

et ils ne sauraient être considérés comme

usuraires qu'autanl que ces opérations se-

raient fictives et couvriraient un intérêt ex-

cédant le taux légal. La question de savoir

si les droits d'escompte et de commission ne
déguisaient pas des intérêts usuraires pros-
crits par la loi du 3 septembre 1807, est, du
reste, appréciéesouverainemenl par lesCours

royales (C. casa., 16 mai 1838). L'escompte
est réputé usuraire, et, par suite, sujet à ré-
pétition, lorsqu'il a élé exigé du souscrip-
teur d'un effet négociable indépendamment
de l'intérêt au taux légal, par le créancier

au profit de qui l'effet a été directement sous-

crit, et qui a remis les fonds, encore bien que
le souscripteur se livrerait à des spéculations

industrielles, et qu'on dirait que l'escompte

prélevé doit être considéré comme faisant
partie des frais de l'entreprise. Et l'on doit
regarder comme souscrit directement au

créancier le billet qui a été endossé à son or-

dre par l'associé du souscripteur au profit
duquel celui-ci l'avait créé dans le but do
simuler une négociation préalable (C. cass.,
27 nov. 1843). Cette décision est conforme à

la jurisprudence, déjà ancienne, qui a pour
but d'atteindre l'usure déguisée sous la forme
d'escompte ou d'autres opérations de banque
et de change. » Voy. USURE.

ESCROQUERIE,

Voici la disposition du Code pénal concer-

nant l'escroquerie

Art. 405. Quiconque, soit en faisant usage de faux

noms ou de fausses qualités, soit en employant des v
manœuvres frauduleuses pour persuader l'existence
de fausses entreprises, d'un pouvoir ou d'un crédit

imaginaire, ou pour faire naitre lespérance ou la
crainte d'un succès, d'un acchlenl ou de tout autra

événement chimérique, se sera fait remettre ou déli-

vrer des fonds, des meubles on des obligations, dis-

positions, billets, promesses, quittances ou décharges,
et aura, par un de ces moyens, escroq» é eu tentd

d'escroquer la totalité ou partie de la fortune d'au-

trui, sera puni d'un emprisonnement d'un an au
moins et de cinq ans au plus, et d'une amende do

cinquante francs au moins, et de trois mille francs
au plus. Le coupable pourra, en outre, à compt r
du jour où il aura subi sa peine, être interdit, pen-
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, de ses
droits civiques, civils et de famille, mentionnés en
l'article 42 du présent Code le tout sauf les peines
plus graves, s'il y a crime de faux.

ESPÈCES EUCHARISTIQUES.

Voy. Accioknts, n.3, et Communion socs
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ARTICLE PREMIER

Nalure de l'espérance. j1

1. L'activité est une partie essentielle de (

la nature humaine. Nous aspirons néccs- t

ssiiremenl à quelque chose. Nous sommes t

constamment poussés par une force invinci-

ble. L'objet vers lequel nous sommes ins-

tinctivement entraînés est le bonheur. De là

vient que lorsqu'un objet nous parait hon, (

utile, agréable, nous éprouvons le désir de le

posséder. Si à ce désir vient se joindre la con-

virtion qu'il nous est possible de l'obtenir, (

alors nait l'espérance. On voit donc que l'es- (

pérancc.dans son acception la plus largo,
n'est que la confiance d'ob'enir l'objet de nos 1

désirs.

« L'espérance, dit l'abbé Bautain (Philoso-

phie morale), e-t un des aiguillons les plus
vifs de la volonté, qu'elle stimule surtout

par l'imagination elle adoucit singulière- i

ment les maux de la vie présente, qu'il se- i

rait impossible de supporter sans elle. Elle

soulient, elle relève chacun dans sa route. si

diverse qu'eue soit, depuis le chrétien fidèle

qui croit aux promesses divines, et salue de

loin le terme désiré qu'elle lui fait entrevoir,

jusqu'à l'homme du monde qui a le malheur

de poser son amour dans les biens de la terre,

et qui appelle toujours de ses vœux une for-

tune plus propice, un plus grand bonheur

pour l'avenir. L'adolescence et la jeunesse
sont surtout animées par l'espérance, ayant

devant elles l'immensité de l'avenir dans le

besoin et l'ardeur de vivre, elles s'y précipi-
tent par le désir, en prennent possession par

l'imagination. »

Cette énergique peinture de l'espérance

nous décèle, toute la puissance de cette vertu.

Mais plus une force est grande, plus elle doit

être conduite avi c prudence. Lancée au ha-

sard, jetée dans de mauvais sentiers elle

pourrait causer des maux immenses. L'es-

pérance étant l'un des plus puissants mobiles

de l'homme veut être aussi dirigée avec une

grande sagesse. Si l'espérance ne veut point

se consumer en de vaines poursuites, elle

doit se choisir des objets dignes de son ac-

tion et employer les moyens propres à les

obtenir.

2. Tous les hommes poursuivent néeessai-
renient le bonheur. Mais le bonheur n'appar-

railpas à tous dans les mêmes objets et sous

les mêmes formes :car tous n'ont ni les mê-

mes désirs ni les mêmes besoins, tous ne re-

cherchent ni les mêmes satisfactions ni les

mêmes jouissances.
Lorsque nuus étudions les besoins, les dé-

sirs de l'homme, ils nous paraissent très-

complexes, parce que la nature de l'homme

est elle-même composée de plusieurs par-
ties qui ont chacune leur espèce de jouis-
sance. Le corps et l'âme ont chacun leurs lie-
soin*, leurs désiTS, leur satisfaction, qui sont

piicore modifiés par le temps et les circons-

tances. Les désirs de l'homme ne se bornent
|>as à la terre: ils s'étendent au delà des bor.
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nos de cette vie mortelle. La raison et la re-

ligion nous montrent dans le ciel une autre

espèce de jouissance, un autre genre de fé-
licité. Ces différentes espèces de jouissan-
ces et d'intérêts ne satisfont pas également

toutes les parties de notre être. De là un an-

tagonisme redoutable qui excite dans l'hom-

me des luttes violentes.

Le corps recherche les biens sensibles, la

satisfaction des sens, les joies de la terre.

C'est dans les plaisirs corporels qu'il place
son bonheur. L'âme, étant d'une nature spi-

rituelle, poursuit la jouissance de l'esprit et

du cœur. L'esprit aime la science et la vé-

rité, il se nourrit de l'étude et de la conlem-
• plation des grandes choses. C'est au savant à

nous redire quelle félicité procure la décou-

verte d'une vérité, la solution d'un problème;
aucun plaisir corporel ne peut lui être com-

paré. Les jouissances du cœur sont plus

vives encore :ô sainte amitié, amour ardenil

est-il une âme qui n'ait senti ta puissance?
C'est aux cœurs sensibles à redire le bon-
heur que tu procures. Nos paroles ne pour-
raient qu'affaiblir ton langage.

La raison et la religion promettent à l'âme,

après la mort, et au corps, après la résurrec-
tion générale, une jouissance, un bonheur

auquel rien sur la terre ne peut être com-

paré. Après notre mort nous sommes desti-
nés à jouir de Dieu qui est le bien souverain,

capital, final, essentiel, de l'homme. La foi

nous apprend que Dieu ayant élevé l'homme

à un ordre surnaturel, ce n'est pas seule-

ment la félicité recommandée par notre na-

ture qui nous est réservée c'est une com-

munication plus excellente, c'est une féli-
cité plus parfaite que la raison ne peut conce-

voir, sur laquelle elle ne peut nous éclairer.

La foi nous montre Dieu élevant l'homme au-

dessus de lui-même, l'associant à la Divinité,

lui préparant un bonheur que son («il n'aa

point vu, que son esprit ne peut comprendre.

3. Voilà les différentes espèces de joui.-
sauces que l'homme peut envisager, [.et mu's

du corps et île l'esprit dnus le temps et les au-

tres dans l'éternité. Elles ont des droits légi-
times à la satisfaction juste et raisonnable d»
leurs besoins. Le téritalile bien de l'hommo

ne peut résulter que de leur harmonie. Si

l'on cherche le bien du corps au détriment

notable de l'esprit, ou si l'on veut dévelop-

per l'esprit en affaiblissant le corps contrai-

rement aux règles de l'union, ('harmonie est

rompue,le bien, objet des poursuites, est un
bien faux et sans réalité. De même, si l'on

sacrifie les biens de l'éternité à ceux du

temps, ou si, par un motif de fausse spiri-

tualité, on détruit le corps pour arriver plus
promptement à la jouissanee des biens de

l'éternité, il y a encore destruction de l'har-

monie croyant poursuivre un bien. on ne
saisit en réalité qu'un mal. Il faut donc ac-

corder à l'esprit et au corps, au temps et à

l'éternité, la satisfaction légi'ime et raison-
nable de leurs véritables besoins. Les jouis-

sances de la vie, étant passagères, momen-

tanées, fragiles,duivent cire Mibordounécs



aux jouissances de l'éternilé. Elles doivent
constamment s'harmoniser avec elles, parce
que l'huiniue lout entier doit sans cesse aspi-
rer vers Dieu tendre vers lui par un

effort non interrompu. Tous ses actes, tou-

tes ses pensées, tousses désirs, doivent être

en harmonie constante avec l'Être infini, im-

mense, parce que sa volonté doit poursuivre
constamment l'infini, le bonheur éternel, in-

commensurable. Tel est donc l'objet de notre

espérance. Les biens éternels d'ahord, ils en

sont la partie essentielle et constitutive; et

les biens temporels subsidiairement, ils en

Si ni la partie subordonnée, ils doivent len-

dre vers les biens éternels comme l'bommo

tend vers Dieu son principe et sa fin. ·

Notre espérance, étant si élevée, ne peut

reposer ni sur la créature, ni sur la prudence
humaine. Elle veut, pour qu'il y ait harmo-
nie et proportion, reposer sur un principe
aussi puissant que son ohjet. Ce principe ne
peut être que Dieu, de qui nous devons at-

tendre la force et les grâces nécessaires pour
atteindre le but sublime vers lequel nous
devons toujours graviter. Telle est la ma-

gnifique théologie de saint Paul, qui nous
montre en Noire-Seigneur Jésus-Christ le

Dieu d'espérance qui nous comble de joie et

de paix dans notre foi, afin que notre espé-

rance croisse de plus en plus par la vertu et

la puissance du Saint-Esprit [Rom. xv, 13).

Noire espérance est donc fondée sur la pa-

role de Dieu, qui nous promet son appui.

Elle est établie sur la grâce comme sur sa

véritable hase. Une conséquence essentielle

de ces principes, c'est que notre espérance

doit être ferme et pleine de confiance. Dieu

est fidèle à ses promesses, il nous accor-

dera les secours nécessaires pour vaincre
tous les obstacles que nous pourrions ren-

contrer selon la belle espression de saint

Paul Nous savons à qui nous avons confié

no:re dép'.t, nous croyons que notre déposi-

taire est assez, puissant pour nous le garder

(II Tim. i, 12).

4. Mais si, du côté de Dieu, nous sommes

sans crainte, ptiuvons-nous l'être du côté de

nous-mêmes? Nul de nous ne sait s'il estdi-

gne d'amour ou de haine. La certitude que
nous sommes en état de grâce ne pourrait

elle-même nous donner une sécurité par-
faite car nous pouvons la perdre en un seul

instant.

Espérons
avec une ferme assurance que

Dieu nous donnera toutes les forces néces-
saires pour atteindre notre fin dernière, mais

craignons en même temps d'abuser de ses

dons sacrés et île perdre, par notre faute, le

seul bien que l'homme doit toujours désirer

et poursuivre.

l'our résumer nos idées sur l'espérance,

nous disons donc que, par sa destination sur-

n:iturelle, l'homme aspire à la possession

de l'être infini, cl la béatitude éternelle; que

la poursuite
et le désir des biens du temps

sont nécessaires, bons légitimée, pourvu

ils soient dirigés vers notre fin dernière

qui forme l'objet complet de notre espérance

que, par ses propres forces, l'homme est trop
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faible pour atteindre à sa haute destination
mais qu'il peut avec uue ferme confiance at-
tendre de Dieu tous les secours nécessaires

pour*y parvenir.
Toutes ces idées sont résumées en quel-

ques mots dans notre catéchisme qui définit

l'espérance

Une verta surnaturelle par laquelle nous
attendons delabontéde Dieu, avec une ferme
confiance. par les mérites

deJésus-Chrisr, la
vie éternelle et les secours nécessaires pour
y parvenir.

Auticlr II,

Nécessité de l'espérance.

5. Si quelque chose devait
être accepté par

tous les hommes, révéré dans tons les âjcs,
défendu par tous les mo-tels c'est assuré-
ment l'espérance cette nourrice de» infor-
tunés, comme dit Chateaubriand, placée au-

près de l'homme comme une mère auprès de
son enfant malade, le berce dans ses bras,
lu suspend à sa mamelle intarissable et l'a-
breuve du lait qui calme ses douleurs elle
veille à sou chevet solitaire, elle l'endort parl'
des chants in;igiques. Cependant l'espéranco
a rencontré des adversaires. Autrefois une
fausse théologie et une philosophie insensée
lui ont contesté ses titres de gloire elde per-
fection, et l'ontcondamnée comme un défaut.
Nnus allons entendre ces deux espèces d'art-
versaires peser leurs raisons, et rétablir les
droits de l'espérance à l'estime et à l'amour
de tous les hommes.

Quelques auteurs d'une fausse
mysticité

ont établi pour principe fondamental de la

perfection l'entier oubli de soi-même, l'aban-

don total de son propre intérêt, pour rappor-
ter tout à Dieu. Dans un semblable état on

s'oublie soi-même pour ne trouver son repos
qu'en Dieu. On ne souhaite rien, un ne craint

rien que pour Dieu. On ne s'inquiète en au-

cune façon de ce qui peut intéresser sa per-
sonne. On ne désire pas le salut, on ne craint

pas l'enfer, on ne s'attriste pas du péché. La
pensée que Dieu est heureux remplit l'âme

d'une espèce d'ivresse divine. De là natl une

telle conformité aux volontés divines, qu'on
est insensible à tout ce qui se passe au de-
hors de soi ni les plaisirs, ni les peines, ni
la vie, ni la mort, ni le salut ni la damna-

lion ni le ciel ni l'enfer, n'inquiètent, na
tourmentent. Dieu veut tout cela; il tolère la

mal que sa volonté soft faite, que son sainl

nom soit béni. En entendant de semblables

discours, ne croirait-on pis entendre un

homme en délire? Cependant ces discours

ont été tenus, ces principes ont été soutenus

par des hommes éminenls. Un des plus beau* c

génies du sècle de Louis XIV, Fénelou a

composé un ouvrage fameux les Uasimet

des Saints condamné par le pape Inno-

cent XII et dans lequel cette doctrine erro-

née se trouve esposée, contre l'intention,

sans duule, de l'illustre auteur, qui expliqua

son livre dans un «ens orthodoxe mais up-
posé ausens naturel.

G. Les philosophes de l'antiquité ont éta-

bli pour loudenicnt de la vertu le seul amour



gager les homme. combattre les penchants
île la nature à faire pour le bien publie.

pour le soulagement de son semblable les

sacrifices de sa fortune, do son repos ? Ao
cordons que ce sentiment puisse suffire à

quelques âmes privilégiées; mais, pour la

généralité des hommes, qu'on arrête avec

cela la fougue des passions, qu'un contienne

les esprits, qu'un dompte l'Impétueuse indo-

cilité du cœur, qui se révolte snns m»!' mê-

me contre l'autorité divine I. 'utopie est par
trop forte. Il faut reconnaître que tous nos
intérêts nous portent à pourvoir aux besoins
de notre béatitude. Le mobile de l'intérêt est

donc nécessaire pour maintenir l'ordre dans

la société, prévenir
les crimes, assurer l'ac-

ramplisscmcnl des lois divines et humaines.
S'il en est ainsi dans l'ordre physique il en

doit donc être de même dans l'ordre moral.

Le bonheur étant un besoin une nécessité

de notre nature est un motif louable et mi-

ritnire de nos actions si nous recherchons
le bonheur dans la véritable source.

8. L'intérêt personnel dirigé par l'espé-
rance chrétienne, n'a aucun des

vices signa-
lés il est essentiellement l'ennemi de tous

les vices et le promoteurdes vertus; il pro-

pose à l'ambition de l'homme la possession

de Dieu même; il lui donne pour moyen la

pratique du bien et la fuite du mal et, pour
mesure de sa récompense, la mesure de ses

bonnes œuvres tellement que plus il rap-

porte de perfection dans l'accomplissement

de ses devoirs plus sa récompense dans lu

ciel sera grande plus sa couronne sera

brillante. L'espérance chrélieune est donc
un motif d'action louable désirable qui
mène à la perfection. C'est, de plus, un mo-

tif tellement nécessaire que nous ne pou-
vons un moment déserter l'espérance. La

destination de l'homme et l'espérance sont

deux choses inséparables. Dieu appelle
l'homme à la félicité éternelle il veut qu'il
travaille tous les jours à son salut; il veut

que toutes ses œuvres soie.it dirigées vers l.i

fin pour laquelle il a été créé. Donc, perdre de

vue le ciel, en faire un entier aban,lon, y re-

noncer par une prétenduo perfection c'est

choisir une fin que Dieu réprouve, c'est i ou-

loir l'honorer en l'outrageant. 11 n'y a pas
un instant où nous ne devions tendre vers la

possession de Dieu il n'y a pas un instant

où nous ne puissions avoir le sentiment et

de la nécessité et de la possibilité de possé-
der Dieu il ne nous est donc pas permis do

déserter l'espérance, qui est la véritable ex-

pression de ces sentiments.

9. Cette vérité, si essentielle, si fonda-

mentale, se trouve inscrite à chaque page
de nos livres saints. Que tout le peuple espère
au Seigneur, dit David (Psal. lxi, 9J. Espérez

toujours en Dieu, répète Osée (Cap. xn, v. (ij.

Espérez dans la grdce qui vous est offerte
écrivait Pierre (1 Epist. i, 13). C'est le cri

de la nature c'était celui que faisaient en-

tendre les martyrs sur tes échafauds 1rs

anachorètes dans la solitude c'est le rri de

(2) Cicéron, de Legibus, n. II.
(3.) CicéiO! de I.e'g., n. 48, 4M.

du devoir pour le devoir, à l'exclusion de

tout intérêt personnel (1). Agir pour le de-

voir, voilà le seul motif légitime; pratiquer
le bien, observer les luis par la crainte de

Dieu ou des hommes en vue d'obtenir du

ciel et de la terre une récompense; se laisser

conduire par l'espérance, c'est être dirigé par
un motif mensonger et trompeur. Sénèque,
ce philosophe fameux qui écrivait sur des
lahles d'or les plus

belles maximes du désin-
téressement, dit qu'il n'est pas permis d'at-

tendre la moindre récompense de sos oeuvres.

L'avantage qu'il soit permis d'en retirer,
c'est de les avoir faites parce que tonte

bonne action porte en elle-même sa récom-

pense. D'après les mêmes principes, Cicéron

conclut que si, dans nos bonnes actions,

nous ne sommes pas uniquement déterminés

par le devoir, mais encore par quelque a-

rantage p-ir quelque utilité, nous summes

des hommes adroits, mais non pas des hoin-

mes de bien (2). Il va plus loin il taxe mê-

me d'injustice celui q se propose d'obtenir

une récompense d'une bonne action
(3), parce

qu'il faut accomplir les vertus pour elles-

mêmes, suivre son devoir, et ne se proposer
aucun fruit de ses œuvres. Cette opm.on est

partagée par les philosophes de notre siècle.

Ils rejettent tout motif intéressé; ils veulent

que 1 homme agisse par le seul mu'if du de-

voir. Ils appuyent leur opinion sur les vices

du motif de l'intérêt personnel: ils avouent

que ce mobile esl très-puissanl, qu'il donne
une grande activité à l'homme; mais aussi il

est la source de si grands vices, que le sage

ne peut se dispenser de le condamner. Là où

règne l'intérêt personnel, le cœur se res-

serre, toute la personnalité se rétrécit les

affections se concentrent, l'âme s'endurcit à

tout ce qui se passe au dehors. De là se for-

me l'égoïsme, la passion la plus vile et la

plus déplorable de l'homme, qui est l'enne-

mie de son repos de sa gloire la destruc-

trice de tous les liens sociaux.

7. Si l'espérance devait avoir des suites

aussi fâcheuses, nous serions les premiers à

la réprouver, à jeter sur elle l'anathème de

l'indignation. Mais l'espérance chrétienne

n'a pas les vices honteux que nous venons

de signaler loin d'être un vice, elle est un

grand principe de perfection.

Avant de démontrer la nécessilé de l'espé-

rance, faisons ici une observation qui suf-

fira pour détruire de fond en comble le

système de nos philosophes. Nous craignons

qu'eu voulanl éviter un abîme, ils ne soient

eux-mêmes tombés dans un autre abîme

mille fois plus profond. Nous ne craindrons

pas de le dire la condamnation absolue du

motif, d'intérêt personnel est la source des
plus grands vices. Si l'on n'a pour assurer

la sanction de la loi intime et de conscience,

qu'un seul mobile, l'amour du bien, de

l'honnête et du vrai s'il n'y a pas autre

chose, si l'on retranche tout autre motif,

croit-on qu'un pareil sentiment pourra en-

(I) Anln-r.elle, liv. xu, ch. Il; Cicéron, de Oflic.,
lilt. III, n.57.
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e' de travailler à les vaincre avec une eons-

tante ardeur. Ces deux vertus ont olles»rn<?

mes leurs principes qu nous développerons
en traitant des vertus morales.

ESPRIT (Péchés contre LE Saint-*

Voy, PÉCHÉS DE MALICE.

Yoy. Ai.luvion, n. 3.

ÉTAT
[Condition).

«Comme Dieu, dit Donint (Droit public,

liv. 1 lit. 9) a bien voulu rendre les hom-

mes nécessaires les ans aux autres, pour les

engager aux devoirs que demande d'eux la

seconde loi, qui est le fondement de leur so-

ciété, il a divisé et diversifié leuss besoins
de sorte qu'il leur a rendu nécessaire uni;
infinité de choses qu'on ne saurait mettre en

usage que par un grand nombre d'arts el de

commerce qui demandent de ilitTérenles

professions, dont les liaisons et relalionsde
l'une à l'autre, et le rapport de toute, en-

semble au bien roumain de la société des

hommes les lient entre eux. Et il a aussi

rendu nécessaire dans cette société, un or-

dre du gouvernement temporel et loul cequi

regarde l'exercice de la religion ce qui de-
mande l'usage des divers arLset de plusieurs
sciences et rend nécessaires d'autres diffé-
rentes sortes de conditions et professions.
Kl de toutes ensemhle, il a composé un curps

qui a ses divers membres pour divers
usages.» n

L assemblage de toutes les conditions et

des professions compose l'ordre général
de la société des hommes dans un Elat. C'est

cela même qui lui donne la vie ainsi dans

le corps,c'est en remplissant Irurs fonctions
que les membres entretiennent la vie, et

mieux ils fonctionnent, plus la vie est excel-

lente et abondante. Mais. de même que dans

le corps l'action des membres ne peut être

bonne et utile qu'autant qu'ils demeurent à

leur place, de même dans la société les con-

ditions ne peuvent avoir une salutaire in-

fluence que si elles demeurent dans l'ordre.

Dans le corps humain la nature a placé les

membres, leur a assigné leurs fonctions, et

c'est par là que nous en connaissons l'im-

portance. Il n'en est pas de même des con-

ditions qui compoeni la société: nous ne

pouvons juger de leur importance relative.
que par leur nécessité et leur utilité en ce

qui constitue le rang et l'ordre qu'elles doi-
vent tenir.

Nous n'entrerons pas ici dans l'exposition

des différentes classes do citoyens pour cons-

tater leur utilité pour la société générale;
c'est plutôt l'objet de l'élude du politique
et du philosophe que du théologien. Il t ai–
rait un côté qui pourrait concerner la mora-

lité, ce serait de donner à chacun la place
qu'il doit occuper dans le classement géné-
rat des différent ]s catégories des citoyens.

Nous avons essayé de le faire au mot Pré-

séance.

La condition des personnes soumises à

d'autres a toujours élé privilégiée, couinw

l'homme tout entier; sans espérance, il n'y i

a point de vie. Cependant nous convenons t

qu'on peut, sans errer dans la foi, reconnai- r

tre, avec quelques théologiens, que les actes e

d'espérance, comme les autres actes, doivent
être produits sous l'influence de quelque
amour de Dieu pour lui-même. Et il est évi-

dent qu'il est plus parfait de désirer sa béa-
titudecomme voulue de Dieu, ou pour s'exci-

ter à l'accomplissement de la loi divine, que
de désirer cette béatitude comme agréai). e

au moi ou avantageuse au moi.

De la nécessité de faire des actes d'espérance. n
l

10. Essentielle à l'homme pour obtenir sa (.

fin, l'espérance ne doit point être morte. De s
sa nature elle est active, elle doit se résou- c
dre en actes. Nous ne concevons pas en ef- d

fet qu'obligé de travailler sans cesse à sa

fin, l'homme puisse commencer, continuer, u
terminer ce travail important sans faire un (<

acte d'espérance. Car partout où il
y a un

p
essai sérieux d'atteindreun but, il y a espoir |
de l'obtenir sans cette espérance, la tenta- s
tive serait insensée. Il suit de là que, |,

dans toutes les occasions où l'homme doit r

apporter une attention spéciale à son salut, d

il doit aussi faire un acte d'espérance. Cette r

obligation existe lorsqu'il a atteint l'âge de n

raison lorsqu'il est sur le point de mourir, s

lorsqu'il éprouve uneviolente lentation qu'il r
ne peut surmonter qu'en ranimant sa cm- I

fiance en Dieu.Car l'acte qu'ildoit poser alors
q

pour assurer son salut, renferme essentielle- u
tnent l'espérance. Cet acte implicite est suffi-

sant pour remplir les obligations qui nous
sont imposées par celle vertu. Comme l'ob- il

serve Mgr (loussel: celui qui récile régulière- c

ment ses prières, qui assiste à la messe, qui Il

désire obtenir le ciel, ne doit pas s'inquiéter q
sur l'accomplissement du précepte de l'espé- n

rance.lla a fait tout ce que Dieu exige de lui.

ARTICLE III

Des lices opposés à l'espérance. |(

11. L'homme, aveuglé par ses passions, se d
laisse souvent tromper dans les affaires les fl

plus importantes. Pour être sage, il doit di- I

riger toutes ses œuvres selon les lois de la n

prudence. L'espérance chrétienne si belle, c

si puissante en elle-même perd souvent de
ji

sa grandeur
et de son éclat lorsqu'elle re- d

pose dans l'esprit humain. Souvent elle y est
p

entachée de vices qui la détruisent, ou elle
q

est couverte du voile de l'illusion. On croit q
la posséder et un n'en a que l'image. Une es- v

pérance facile suppose ignorance et faiblesse
de raison elle jette l'homme dans uue acti- d

vite imprudente et sans fruit. Le défaut d'es- t

pérance amène le décourage nent. puis le c

désespoir qui tue l'activité en lui ôlanl son e

aiguillon. L'espérance, pour être agréée par r

la religion et par la raison, doit être dirigée 1

par la prudence et par la force. – Si la pru- t

dence dirige l'espérance, elle lui failrccher- i
cher une bonne lin et prendre les moyens I

convenables pour atteindre le but qu'elle s

poursrçit. – La force lui donne le courage de
ne point se laisser abattre par les difficultés c
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eta
nous l'avniu vu au mot Abstinence, n. 1»,
15. Le ilruil canon les dispense aussi (le re-

courir au souverain pontife pour obtenir

l'absolution des cas et des censures réser-

vés. Voici la disposition du droit canon: l'er-

tonœ quœ sui jnris non sunt <tb episropo dire-

etsuno ubsolii [w-sunl (Cap. Ea noscitur, de

tient, excom.).

ÉTAT DE VIE (Cnoix d'us).

Les besoins de la vie et de la société impo-

sent à tous les hommes la loi de se livrer au

travail. 11 faut que chacun remplisse la tâ-

che qui lui a été préparée par la Providence.

Nul ne doit demeurer simpie speclateur dans
le mouvement du monde. Ni le rang, ni la

naissance, ni les dignités, ni l'étendue des

possessions, n'exemptent personne de con-

tribuer pour sa part au bien public. Voilà

le vœu de la nature, tel est le précepte de

Dieu.
Le Créateur n'a pas départi les mêmes ta-

lents à tous les hommes les plus richement

dotés en ont cinq, les autres deux, beaucoup
n'en ont qu'un seul. Ces divers talents ne

sont ni de la même espèce, ni de la même

valeur. Il y a des talents pour tous les états

et pour toutes les conditions il y en a pour

commander et d'autres pour obéir; ceux-ci

sont les gardiens de l'ordre, ceux-là fuuruis-

sent aux différents besoins de la vie, quel-

ques-uns conçoivent, dirigent, poussent
l'humanité dans la voie du progrès la plu-

part n'ont d'autre talent que celui de tra-

vailleur. Quel que soit notre talent, nous de-

vons le faire valoir, et malheur à ceux qui

l'enfouissent.

Tous les talents n'étant pas de même na-

ture, tous les états ne peuvent convenir égale-
ment à tous les hommes de même qu'une
plante grandit et produit des fruits abondants

lorsqu'elle est placée dans une terre qui lui

convient, ainsi notre talent grandit et se for-

tifie, s'il lui est donné de se développer dans

un état conforme à sa nature. Placez une

plante dans un mauvais sol, elle languit, ne

produit pas de fruits, ou ils sont maigres et

sans saveur de même un talent placé dans
un étal qui n'est point le sien, s'aflaib!it,

s'étiole et souvent se détruit. Si I homme c^î

dans sa sphère, son être se dilate, grandit,

se fortifie, trouve le bonheur; s'il est hors de

sa sphère, son être est comprimé, ses mou-

vements gênés, le malaise le suit et l'accom-

pagne, il n'y a pas de bo heur à attendre

dans une telle situation. Voilà la source des

plus grands maux des hommes, ils sont mal-

heureux, parce qu'ils ne sont pas à leur place.
Cet eufa:it perd les forces de l'esprit et du

corps, parce qu'on le force à fournir une
carrière qui n'est pas ta sienne. Cet iirlisan

se meurt, parce qu'il a embrassé un état qui
ne convient pas à sa constitution.

Le choix d'un état de vie doit donc être

une des grandes affaires de l'hoinnii! l?s sa-

ges en ont fait l'objet de leurs méditations;

nous allons recueillir quelques-unes de leurs

maximes.

C'est une maxime incontestable, que per-

ETA

sonne ne doit embrasser un état sans que cet

état lui convienne, et sans que lui-même

convienne à l'élal. Sans cette convenance

réciproque l'étal deviendrait inulile un nui-

sible. Pour décider le choix d'un état, il faut
donc connaître les deux termes, l'état et la

personne qui veut t'embrasser. Nous allons

présenter quelques réflexions qui pourront
faciliter cette importante connaissance.

I. Comment on acquiert la connais» nce de

l'état qui convient.

Quand quelqu'un veut juger un état, l'ap-

préripr parfaitement, il duit l'étudier sous

plusieurs rapports.
l' Par rapport ausalut. – La religion étanl

le premier bien de l'homme, elle doit être le

premier objet de ses préoccupations. Or,

rien n'a une plus grande influence sur la re-

ligion que l'état de vie il faut donc recher-

cher si tel ou tel état a une heureuse in-

fluence sur les sentiments religieux, sur les

bonnes moeurs, sur les pratiques de la piété.
S'il y a des états qui aident la pratique du

bien, qui facilitent l'accomplissement des

a-uvres de la religion, il y en a aussi où la

pratique des devoirs religieux est très-diffi-

cile il y en a où les mœurs sont exposées,
la religion et la morale défendent rigoureu-
sement d'embrasser de semblahles états.

Heureux ceux qui, dans ie choix d'unétal, sont

mus par le désir d'en embrasser un où la

piété est à l'aise, où le cœur est animé cons-

tamment à puiser dans le sein de Dieu le feu
sacré, le véritable aliment des âmes ver-

tueuses.

'i.'Par rapport aux effets temporels. – L'ham-

me choisit un étal pour être utile à la société,

à sa famille, à lui-même. La prudence lui re-
commande de choisir l'état qui doit produire
le plus d'honneur, de considération, de for-
tune, de bonheur; car tous ces biens contri-

buent à leur manière à la félicité de la so-

ciété et des individus.

3° Par rapport aux moyens nécessaires

pour exercer tel état.- On ne peut arriver

à une fin sans avoir les moyens convenables

pour l'obtenir; on ne peut exercer convena-

blement un élal sans avoir ce qui est néces-
saire pour le faire produire. Tous les états

ne demandent pas les mêmes moyens: les

uns demandent principalement des moyens
moraux et intelligents, d'autres en exigent
de pécuniaires; beaucoup veulent la force

du corps.
Pour remplir convenablement un état, il

faut au muins avoir la capacité de ceux qui,
sans être des hommes du premier mérite,

remplissent leurs fonctions avec honneur et

succès; tous les liomin ne peuvent avoir

des talents de premier ordre pour un étal,

mais tous doivent au moins avoir les talents

nécessaires pour y vivre honorablement.
Sans cela on végète, on traîne une vie misé-

rable qu'on aurait pu reudre utile dans une

autre condition. Le barreau nous présente
une foule d'avocats sans causes, qui auraient

pu fournir une autre carrière avec uisliuc-

tion.
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Dans tous les états il faut de bonnes
mœurs; il y a cependant des états qui com-

mandent des mœurs plus sévères, qui impo-
sent des obligations morales plus rigoureu-

ses; il faut connailre la sévérité qu'ils impo-

sent, mesurer toute l'étendue de sainteté et

d'innocence qu'ils commandent. L'état ecclé-

siastique impose de très-grandes obligations

morales; avant de l'embrasser il faut pou-

voir assurer qu'avec le secours du ciel ces

obligations ne seront pas un fardeau trop

pesant.

Il y a des états où la force physique est

la parlie principale quoique l'intelligence

soit nécessaire dans toutes les conditions, il

y en a cependant où elle semble jouer un
rôle secondaire. Il est nécessaire d'étudier la

quantité ri le genre de force nécessaire pour
en remplir les devoirs d'une manière fruc-

tueuse.

Dans un Irès-grand nombre d'états, il faut

non-seulment les forces du corps et de l'a1 un',

fl faut encore des capitaux; on doit calculer

les capitaux nécessaires pour exercer utile-

ment tel ou tel état.

Telest l'examen auquel l'homme prudent
doit se livrer avant de choisir un état. H doit
savoir ce que l'état qu'il veut embrasser, 1'

peut produire pour le salut, pour l'honneur,

pour la fortune; 2" ce qu'il exige de force

intellectuelle, morale, physique et pécu-

niaire, pour obtenir le résultat désiré.

Il. Connaître la personne qui veut embrasser

un état.

Lorsqu'on connaît l'état on possède l'un

des termes du problème à résoudre pour

posséder le second, il faut connaître la per-
sonne qui veut t'embrasser.

Il sera peul-êlre difficile de juger dans

l'enfance quelles seront les capacités intel-

lectuelles et morales des enfants; cependant
la chose n'est pas entièrement impossible,

les forces de l'intelligence se mesurent par
les succès qu'on obtient dans ses études: lors-

qu'on a passé par un certain nombre de

c!asses sans faire de progrès sensibles, il y
a à craindre que l'intelligence ne soit faible.
Il serait téméraire de faire embrasser une

carrière lettrée à un jeune homme de cette

force d'esprit il est très-probable qu'il n'y
obtiendrait aucun succès. S'il y a des excep-
tions sur ce point, elles sont trop rares pour

que le sage puisse les prendre pour règle de
ses jugements. – Les forces morales se recon-

naissent par les inclinations et les habitu-
de»; il faut étudier leur force, ce qu'il a fallu
faire pour les vaincre. Le caractère cent-

mande uue attention particulière, il a une

très-grande influence sur la vie morale.

Un caractère fort pourra se commander à

lui-même; un ciraclère faible sera toujours

le jouet des passions et des influences étran-

gères.

Pour juger des forces physiques, il ne faut

pas toujours s'en rapporter à l'apparence;
les hommes chargés d'embonpoint

sont sou-

vent très-faibles, les hommes d'un tempéra-
ment sec jouissent ordinairement d'une
bonne santé. On juge surtout des furces par

l'expérience: lorsqu'elles résistent à un tra-

vail long et opiniâtre, c'est une preuve que
les forces physiques sont grandes.

11 est enfin nécessaire de porter son atten-

tion sur la fortune, la condition, les goûts,

l'éducation; toutes ces choses peuvent avoir

une grande influence sur les déterminations

et sur les actions de l'homme.

Lorsque l'homme est bien connu, qu'on
sait ce qu'il peut faire, on compare son intel-

ligence, sa fortune, ses forces
physiques

et

morales, avec celles qu'exige 1 état qu'il
veut embrasser. S'il y a lieu d'espérer rai.
sonnab!ement qu'il pourra réussir dans plu-
sieurs états, il faut choisir celui qui lui soit

le plus utile, le plus agréable, et surtout le

plus propre à y opéer le salut, qui doit domi-
ner toutes les actions et les déterminations

de l'homme.

ÉTERNELLE (Loi).

Voy. Loi, n. 11.

ÉTIUNGEU.

l.Au mot Absent nous avons dit ce que
celui qui quitte son pays doit à sa patrie.
Les pays qu'il traverse, où il séjourne, lui

doivent protection pour sa personne et pour
sa fortune. Aussi en France les étrangers

trouvent, pour leur personne et leurs biens,

une protection égale à celle qu'éprouvent les

Français (1). Ils peuvent y exercer le com-

merce, même y remplir certains emplois. On

leur interdit (bien légitimement) toutes les

fonctions qui supposent l'altachement du

citnyen à sa pairie. Ainsi les étrangers soit it

exclus du service de l'armée (loi du 21

mars 1832).
2. Mais si les étrangers trouvent protection

dans les pays qu'ils parcourent, par un justu
retour ils ont à leur égard des devoirs à rem-

plir. Ces devoirs étant marqués par les lois,

nous devons dire s'ils sont obligés aux lois

des pays qu'ils traversent et où ils séjour-
nent. La question, telle 'lue nous la posons,
peut concerner aussi bien les voyageurs et

les vagabonds que les étrangers. Ce que

nous allons dire concerne ces trois classes

de citoyens. Et d'abord il faut les déQuir.

3. Les étrangers sont ceux qui ne sont pas

originaires du lieu ou ils fixent leur domicile
et leur quasi-domicile. Les voyageurs sont

ceux qui ne font que passer par un lieu. Loa

vagabonds sont ceux qui errent çà et là sans

avoir aucun domicile.

Pour bien fixer les obligations des étran-

gers par rapport aux lois, nous devons d'a-

bord distinguer celles qui sont générales de
celles qui sont spéciales à un diocèse.

Il est certain que les lois générales de l'E-

glise obligeant tous les hommes, on doit les

observer dans tous les lieux où on se trouve,

à moins que J'on n'en soit dispensé par

un privilège ou une coutume légitime. S'il

y avait une telle exception, il faudrait eu ju-
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ger comme des lois spéciales dont nous par-

tons ci-dessous.

4. Comme la réforme du calendrier grégo-
rien n'est pas encore introduite partout, on

demande si, après avoir accompli la loi géné-

rale de l'Eglise dans un pays où l'on suit le

calendrier grégorien, on est tenu de l'accom-

plir de nouveau dans le paya où l'on suit

l'amie» calendrier, si on y est allé? Nous

pensons qu'il faut distinguer entre les lois

générales celles qui exigent t'acte en lui-

même et qui ne l'attachent pas à un jour
lise, comme la communion pascale,

de celles

qui attachent l'obligation au jour, comme le

jeune. Lorsqu'on a accompli les premières
dans les conditions voulues, on n'est pas tenu

à davantage; mais s'il s'agit des secondes,

on doit les observer, parce qu'elles tiennent

au jour, et que c'est bien ici qu'on peut
faire

valoir la maxime

Si Rotnœ fueris, Romano vivito more
>

Si fueris alibi, vhito sicut ibi.St ~Men'~ ft~t, m'~o ji!fM< i&t.

5. Quant aux lois diocésaines, distinguons
celles qui affectent spécialement le territoire

de celles qui affrètent plus particulièrement

les personnes. Les lois personnelles n'attei-

gnent que les sujets du législateur, et elles

doivent les suivre partout. Conséquemment,
un étranger est tenu aux lois pcrsonnelles
de son diocèse, et il n'est pas tenu aux lois

personnelles du pays où il se trouve. Les

lois locales atteignent toutes les personnes
qui sont dans ce lieu. Conséquenomenl un

étranger est tenu aux lois locales du pays
où il se Iroive et n'est point tenu aux luis

locales de son pays. La plupart des lois sont

lucales; nous en avons fort peu de person-
nelles, à moins qu'elles ne concernent cer-

tains corps, comme les lois diocésaines qui
règlent les chapitres. Il est certain qu'un
chanoine étranger, qui vient même dans la

ville épiscopale, n'est point tenu de se sou-

mettre aux lois spéciales qui gouvernent le

chapitre, parce que c'estuue loi personnelle.
6. Les principes que nous venons d'expo-

ser nous paraissent tellement sensibles, que
nous croyons inutile d'en faire l'application
aux voyageurs et aux vagabonds.

Koj/. Absents; Absolution des cen unes;

Cas réseuvés; Aubaine.

EUCHARISTIE.

Toute la partie dogmatique de l'Eucha-

ristie est traitée dans le Dictionnaire de théo-

logie dogmatique. Il ne nous resterait do c

à parler ici que des questions pratiques, re-
lalives à cet auguste mystère; mais tomme

nous les avons exposées dans divers articles

du présent Dictionnaire, il nous suffira d'y

renvoyer le lecteur. Voy. Consécration,

Commonion, Messe.

EUNUQUE.

Au mot Castration nous avons fait voir

combien l'action de faire perdre à l'homme

ta virilité est dégradante pour l'humanité.

Jamais, aux yeux de la raison, on ne regar-
dera comme une nécessité réelle celle de
faire des eunuques pour garder les femmes
île l'Oricn', parquées dans leur sérail. Nous

EVE

lie pouvons pas plus approuver l'usage qui

s'était établi en Italie de faire subir la cas-

tration aux jeunes gens doués d'une belle
voix, afin de la conserver dans toute sa

beauté enfantine.

L'Eglise, de son côté, a poursuivi l'cunu-

chisme, et romme elle est pleine de sagesse

et de charité, elle a distingué la castration

nécessaire de celle qui ne l'est pis. Elle dé-

clare irrégu'iers 1" ceux qui, par un faux
zèle pour la pureté, se font eunuques, afin de

se délivrer des violentes tentations qu'ils

éprouvent. La religion réprouve les moyens

extrêmes. Elle nous ordonne de combattre

et nous promet les grâces nécessaires pour
triompher, si nous voulons profiter des dons
de Dieu. Voy. Obigèse. Voy. 1°' canon du

concile d« Ni» ée, le décret d'Innocent Ier, le

second concile d'Arles, de l'an 452, où il est

dit: Hos qui se, carnali vitio répugna' e ne-

scientes, abscindunt, ad clerum pervenire non

poise. Le concile de Tibur, tenu en 895,

can. 33, et Clément III, enseignent la même

chose. 2° Sont aussi irréguliers ceux qui se

font eunuques pour conserver leur voit.

Vers le milieu du xi" siècle, Léon IX écri-

vit à Michel, patriarche de Constantinople,
une lettre où il se plaint vivement que celle

Eglise foulait aux pieds les prescriptiuns des
canons, en élevant les eunuques au sarer-

doce et même à l'épiscopiU(/?p!s(. 1, cap. 23).
Mais si 1 Eglise se montre sévère envers

ceux qui se font dépouiller de ce qui fait

l'homme, elle sait compatir envers ceux qui
se sont trouvés dans la nécessité de subir
cette dégradation. Aussi ceux qui la subis-

sent par violence, ou à qui les médecins la

prescrivent comme un moyen nécessaire de

guéi'ison, n'encourent pas l'irrégularité.
C'est au pape à relever de cette irrégula-

rité. Toutefois, le chapitre Significavit con-

fère à l'évêquele pouvoir de dispenser celui

qui s'est fait eunuque par une fausse dévo-
tion.

ÉVÊQUE.

1. Bergier nous ayant présenté la supé-
riorité des évêquei sur les simples prêtres,
nous ayant montré la haute influence qu'ils
ont exercée, à tous les âges, sur la civilisa-

tion, il nous reste à considérer l'épiscopat
dans ce qui lui donne sun caractère distinctif

etdans les conséquences qui en sont la suite,
ou autrement dans les prérogatives et les

pouvoirs qui sont attachés à cette haute di-

gnité.

2. 1. L»s théologiens discutent sur la na-
ture de l'épiscupat les uns veulent que ce

soit un sacrement, d'autres pensent que c'est

une simple cérémonie. Quoi qu'il en soit, il

faut convenir que l'épiscopat donne la plé-
nitude du sacerdoce, et que c'est seulement

par l'épiscopat qu'on devient ministre de

l'ordre et ministre ordinaire de la cunfirma-

tion.

3. On dispute beaucoup sur la matière et

la forme de l'épiscopat; nous traiterons rapi-
dement cette question.

4. l'uureu juger, il faut rappeler en sa :>>é-
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moire ce qui est prescrit à ce sujet par le

Pontifical romain.
La consécration d'un évêque doit se faire

par trois évéques, dont l'un est appelé le

consécrateur, et les deux autres se nomment

assistants, et on donne le nom d'élu à celui

qui doit être sacré. Le consécrateur, aidé

par les deux assistants, met, sans prononcer
aucune parole, le livre des Evangiles sur le

cou et sur les épaules de l'élu, puis ils tou-

< h nt tous trois sa tête avec leurs deux
mains, en lui disant: Accipe Spiritum

san-

ctum ensui'e le consécrateur dit sur l'élu

deux oraisons, dont l'une est en forme de pré-

face, dans lesquelles il demande à Dieu les

grâces dont l'élu a besoin pour s'acquitter

dignement du devoir d'évêque. Le con-

sécrateur, ayant achevé ces oraisons, oint

avec le saint chrême la tête de l'élu, et en-

suite ses deux mains, joignant à ces onctions

certaines prières. Les onctions faites, le

consécrateur présente à l'élu le bâton pas-

toral, un anneau et le livre des Evangiles,
lui disant Accipe baculum, etc. Accipe annu-

lum, etc. Accipe Etangelium.
Les docteurs semblent convenir que l'im-

position des mains que les trois évé iues font

sur la télé de l'élu est la matière de l'épisco-

pal, si bien que, si elle avait été omise, il

faudrait réitérer la consécration mais les

uns veulent qu'elle en soit seule toute la uia-
liè e, les autres disent qu'elle n'en fait

qu'une partie, et ceux-ci sont partagés en

différents sentiments. Nous ne nous arrête-

rons pas à les rapporter; nous nous conten-

terons de marquer ce qui paraît être plus
vraisemblable.

5. Si nous remontons à la consécration des
évéques par les apôtres, ils ne nous parlent
que de l'imposition des mains. L'Eglise grec-

que ne reconnaît d'autre matière que l'im-

position des mains. C'est là, croyons-nous,

une prnsée invincible que l'imposition des
mains est la seule matière de l'épiscopat, au

moins dans l'opinion de ceux qui le regar-

dent comme un sacrement. Cependant l'on

pense aujourd'hui dans l'Eglise latine que
l'apposition du livre des Evangiles sur le

cou et sur les épaules de celui qu'on consa-

cre évéque, est de l'intégrité de l'épiscopal.
6. Il n'y a pas non plus uniformité de sen-

timents sur la forme. Plusieurs des prières

qui sont données par quelques théologiens,

comme étant la forme de l'épisccpat, telles

que celles qui commencent par ces mots

Accipe Spiritum tauetum n'ont pas une

très-haute antiquité. Mais toutes les Eglises
ont toujours fait accompagner ou suivre

immédiatement l'imposition des mains d'une

prière; nous croyons qu'il faut regarder celle

prière comme étant la forme de l'épiscopat.

Voy. D.Martènc, le P. Marin, et D. Chardon,

Histoire des sacrements (loin. XX du Cours

complet de théologie).

7. il. Les fonctions de l'évéque renferment

tout l'exercice de la religion chrétienne; il

n'y a aucune partie dont il ne doive avoir

soin, et qui ne dépende de lui. C'est à lui de
faire des chrétiens par la prédication et le

baptême; à leur apprendre à prier, à 1rs

nourrir de la parole de Dieu et des sacre-

ments à faire des prêtres et des évéques

qui puissent exercer les mêmes fonctions

que lui, et perpétuer la religion jusqu'à la

fin des siècles. Par la prédication, à laquelle

l'évéque est tenu, on entend toutes sortes

d'instructions ctd'exhortationsqui regardent
la foi et les mœurs, et particulièrement le

catéchisme, soit puur ceux que l'on baptise
en âge de raison, soit pour les enfants qui
sont baptisés. Mais, quoique l'évéque doive
administrer tous les sacrements, il y en a

deux dont il est le ministre ordinaire, la con-

firmatiun des chrétiens déjà baptisés, et l'or-

dination des prêtres et des ministres des au-

tels. Il y a encore des bénédictions attachées

à l'ordre épiscopal, savoir: la bénédiction
des abbés et des abbesses, le sacre des rois,
la consécration des autels. Il y a aussi des
fonctions qui dépendent de la juridictiou épi-

scopale. Cette espèce de pouvoir est attachée

à la puissance de gouverner les diocèses.

Voy. JiniDicriON.

ÉVICTION.

L'éviction consiste à être dépouillé d'un

objet dont la propriété nous avait été trans-

mise. Ce fait donne à celui qui l'éprouve
un droit de garantie contre celui avec lequel
il avait traité. La garantie n'a pas lieu lors-

que le contrat était purement gratuit, à l'ex-

ception de la constitution d'une dot (Art.
440 et 1547). Si la donation avait été remu-

nératoire, en sorte qu'on puisse constater

les services qu'elle veut récompenser, l'évic-

tion pourrait donner lieu à une action en

garantie. La nature et l'étendue de cette es-

pèce d'action seront mieux comprises au mot

GARANTIE.

EXAMEN DE CONSCIENCE.

L'examen de conscience qui doit précéder

la confession est une suite nécessaire de

l'intégrité de la confession. Puisque les pé-

nitents sont obligés de déclarer tous les pé-

chés mortels qu'ils ont commis, ainsi que

l'espèce, le nombre et les circonstances qui

en changent l'espèce, il est donc nécessaire

qu'ils connaissent complètement l'état de

leur conscience. Comment le connaltre sans

un examen sérieux?

Il faut donc que les pénitents ne s'appro-

chent de la confession qu'après avoir exa-
miné sérieusement leur conseil nce, et tra-

vaillé avec application à bien découvrir l'état

de leur ân:e, pour pouvoir le faire connaîtra

au confesseur.

On doit apporter à cet examen toute l'at-

tention que mérite une affaire très-impor-

tante, et y donner tout le temps nécessaire

pour bien connaître l'état de sa conscience.

Mais cette attention et cet examen ne doivent

point aller jusqu'au scrupule;sans quoi le

commandement de la confession causerait

une gêne insupportable, et serait même im-

praticable pour plusieurs pécheurs. Voici ce

que

dit sur cela le concile de Trente (Sess.

fi, cap. b, de Partit. qui mérite nus grauiie
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attention: a Ce serait une chose impie que
de regarder la confession, commandée par
l'Eglise, comme impossible, ou d la nom-

mer la gène cl 1 loi ture des consciences:

car il est constant que tout ce que l'Kglise

exige, c'est qu'après que chacun se sera exa-

miné avec soin, el qu'il aura sondé avec at-

tention tous les replis de sa conscience, il

se confesse des péchés par lesquels il se sou-

viendra d'avoir offensé mortellement son

Seigneur et son Dieu. Pour les autres péchés
qui ne se présentent point à l'esprit d'une

personne qui y pense avec application, i's

sont censés compris en général itans la même

confession; et c'est pour ces péchés que nous
disons avec le prophète Ab oceultit uieis

munda me, Domine (Psat. xvm, 13). a

Pour bien faire cet examen, il faut com-

mencer par implorer les secours et les lu-

mières du Saint-Esprit; demander à Dieu avec

beaucoup d'humilité et de ferveur, qu'il
éclaire les ténèbres de l'âme par les lumières

de sa grâce, afin de pouvoir connaître tout

le fond et toute la corruption de son cœur,

tous les désirs et toutes les affections déré-

glées par lesqnelles on a offensé la divine

majesté. Il faut s'examiner ensuite sur les

péchés capitaux, sur les vertus, sur les com-

mandements de Dieu et de l'Eglise, sur tous

les devoirs de la vie chrétienne. Il faut sur-

tout examiner les devoirs de notre étal, nos

péchés d'habilude, si nous en avons, les dis.

positions qui dominent dans notre cœur, nos

obligations personnelles. 11 faut voir les pé-
chés qu'on a commU par pensées, par paro-
les, par actions, par omissions, Il faut exa-

miner les différi nis lieux où nous nous som-

mes trouvés, le' P' rsonnes que n»us avons

fréquentées, les emplois ou les affaires qui
nous ont occupés quelles sont nos passions,
nos inclinalions et nos habitudes; c'est sur

tout cela que nous serons jugés un jour; et

nous devons prévenir le jugement de Jésus-
Christ, en nous éprouvant et nous jugeant
nous-mêmes avec rigueur, comme dit saint

Paul. Sans cette préparation il échappera à

la mémoire plusieurs fautes dont on ne s'ac-

cusera point, et dont on ne recevra point la

rémission car, quoiqu'on a:t accusé tous tes

péchés dont on s'est souvenu, si l'on a man-

qué à déclarer quelque péché mortel par dé-

faut d'examen, et que la négligence qu'on a

apportée à cet examen ait été notable, non-
seulement on n'a pas obtenu le pardon du

péché oublié par sa faute, mais encore on a

péché mortellemeut. et la confession est

nulle et sarrilége.
On ne fera rien de solide dans cet examen

pour son amendement, si, en reconnaissant

ses fautes, on ne lâcho d'en découvrir les

sources, et si, les ayant découvertes, on ne

s'applique à attaquer les sources même d'où
proviennent les fautes que l'un connaît. C'est

un travail inutile que de couper les bran-

ches d'un mauvais arbre, tandis qu'on laisse

la racine; elle repoussera toujours. C'est

pourquoi si, par exemple, on est sujet à dire
des mensonges, il faut voir d'où vient cette

mauvaise habitude: si c'est par vanité, your

EXA

se justifier par avarice, pour gagner quel-
que chose; par légèreté d'esprit; par une

trop grande démangeaison de parler. En s'at-

tachant à couper la racine, les branches

tomberont d'elles-mêmes c'est-à-dire, qu'en
s'appliquant à l'humilité, au désintéresse-

ment, au silence, on réussira à ne plus men-

tir. Il en est de même de tous les autres dé-

fauts, dont il faut lâcher de découvrir la

source, afin que, s'appliquant à la retran-

cher, on puisse parvenir à une guérisou

solide.

11 y a deux excès opposés qui sont pres-

que également dangereux, savoir la négli-
gence de ceux qui, ne s'envis»gcanl eux-

mêmes que d'une manière légère et superfi-
cielle, se contentent de remarquer et de con-

fesser ce qui se présente d'abord à leur

mémoire et l'exactitude scrupuleuse et in-

quiète de certains, qui ne sont jamais cun-

tents de leur examen; qui s'imaginent avoir

toujours oublié quelque chose, et, dans cette

crainte, ils na cessent de s'agiter et de don-

ner, pour ainsi dire, la torture à leur mé-

moire ce qui est une grande illusion et un

piège du démon. Car il arrive de là
que

ces

personnes ne sauraient s'appliquer nuire

chose; qu'elles laissent ce qu'il y a de plus
important dans la pénitence, savoir, la con-

sidération de la grièveté de leur; péchés, la

douleur el le regret de les avoir commis,

l'étude des moyens de se corriger, et qu'elles
négligent tout ce qui serait propre à leur faire

concevoir les sentiments d'une véritable pé-
nitence.

L'examen journalier facilitera beaucoup
celui que l'ou doit faire avant la confes ion;

au lieu qu'il est difficile de pouvoir se sou-

venir de toutes ses fautes. si on laisse écou-

ler plusieurs jours, plusieurs semaiucs. plu-
sieurs mois. sans penser à l'état de sa con-

science.

EXAMEN DES ORDINANDS.

Dans la primitive Eglise on apportait la

plus grand soin à l'examen des onlinands.

Les apôtres avaient donné l'exemple dans
le choix des diacres (Art. vi). Saint Cyprien,

dans plusieurs de ses lettres, nous ap;irend
qu'on était fort exacte suivre cette pratique.
Le ni' concile de Carthage et une multitude
de i eux qui le suivirent firent des règle-
ments à ce sujet. (Voy. D. Marlèue, iib. t,

de anliq. RU. Eccles., cap. 8.)

L'Eglise, voulant s'assurer le zèle des évé-

ques à faire subir un examen, a prescrit que
personne ne serait ordonné sans avoir été

sérieusement examiné, et pour que cet exa-

men ne fut pas illusoire, elle a porté des

peines contre ceux qui se laisseraient trop
facilement entralner par l'appât des récom-

penses. Le concile de Trente, et, à sa suite,

beaucoup de conciles particuliers, ont dé-

fendu, sous des peines sévères, aux examina-

teurs de se laisser conduire par la faveur ou

de se laisser gagner par des présents.
De peur que les évéques ne pussent suf-

fire à la lâche, il leur fut permis de choisir

des examinateurs probes et instruits pour
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les aider à examiner avec soin l'âge, la nais-

sance, la personne, la foi, la capacité, la
conduite, les inclinations cl les mœurs de
ceux qui souhaitent d'être promus aux or-

dres.

L'Eglise défend aux ordinands de se pré-
senter à l'ordination avant un examen préa-
lable. Quelques chapitres du droit canon

semblent déclarer nuls les ordres conférés

sans examen (Cap. Si quis sine, dist. 81). Au

moment d'ordonner, l'évêque renouvelle la

défense à qui que ce soit de s'approcher

sans avoir été examiné. Quelques évéques

commentaient cet avis dans ce sens qu'ils
n'avaient pas l'inlenlion d'ordonner ceux qui
se présenteraient sans avoir été reçus par
eux, en conséquence d'un examen préalable.
Benoit XIV les blâme vivement d'une sem-

blable déclaration, parce qu'elle est de na-
ture à jeter dans de grands embarras. Le

cas échéant, il ne regarde que comme com-

minatoires les dépositions du droit qui pa-
raissent concerner la nullité des ordinations

fditessans examen.

EXCEPTION

CVst une dérogation au droit commun.

Toute exception est de sa nature de droit
étroit; bien loin de pouvoir être étendue,*
elle duit. être restreinte, car la possession et

la faveur sont ici pour lu loi.

EXCOMMUNICATION

L'excommunication est une censure ecclé-

siastique qui prive un fldèle, en punition de
son péché, de tous les biens communs au

corps de l'Eglise, ou de quelques-uns seule-

ment. On en distingue de deux sortes, l'ex-

communication majeure et l'excommunica-

tion mineure. La première prive de tous les

biens communs au corps de l'Eglise; la se-

conde prive seulement de quelques-uns de

ces biens.

EXCOMMUNICATION MAJEURE.

1. L'excommunication majeure est la peine

la plus terrible et le remède le plus énergi-

que que l'Eglise puisse employer pour la

correction des chrétiens. Dans la primitive

Egtise on ne recourait à cette arme redou-
table que contre les grands coupables. Au

moyen âge on s'en servit fréquemment. Le

concile de Trente a prescrit de n'en user

qu'avec une extrême modération (Sess. 25,

cap. 3, de Reform.).
2. Il y a des points, dans l'étude de l'ex.

communication, qui sont communs avec les

autres espèces de censures tel que le pou-
voir de les pnrter et d'en absoudre. Ayunt

traité ces questions aux mots Absolution

dus CENSURES et Cesscres nous n'avons pas

à y revenir. Nous ne parlerons donc ici que

de ce qui est spécial à l'excommunication

majeure. Nous exposerons les causes pour
lesquelles on peut la porter, les effets qu'elle

produit; enfin, nous donnerons la liste des

principales cxcoiuuiuuicalious majeures por-

tées a jure.

CHAPITRE PREMIER

DMS CAUSES POUR LESQUELLES <N PEUT PORTER l'kï.

COMMUNICATION I1AJEI BB.

3. Les annales de l'excommunira'ion nous
apprennent qu'on peut l'encourir, 1* pour
les péchés qui regardent la foi. Saint Paul

excommunia Hyménéo et Alexandre, afin

qu'ils apprissent à ne plus blasphémer con-

Ire la foi. 2° Pour les péchés qui smU contre

la pureté des mœurs: nous en avons un exem-

pie mémorable dans l'excommunication por-
tée par saint Paul contre l'incestueux de Cu-

rinthe, qu'il livra à Satan. 3" Pour les péchés
commis contre la discipline. Le concile de
Nicée ordonna qu'un retranchât de la com-

munion des fidèles ceux qui ne se confor-

meraient pas aux décrets de l'Fglise pour la

célébration de la pâque. i° Pour obliger les

coupables à réparer les dommages temporels.
Gerson prétendait que c'était abuser du pou-
voir des censures que de les employer pour
ex'ger la réparation d'un dommage tempo-

rel, parce qu'il n'y a aucun rapport entre le

spirituel et le temporel; mais on lui répondit

qu'un dommage injuste suppose une faute

théologique. Aussi l'Eglise s'est souvent

servie de l'arme de l'excommunicalion à ce

dessein. Le concile de Trente approuve cet

usage; seulement il recommande aux évé-

ques de ne porter d'excommunication pour
ces sortes

d'objets, que quand il s'agit de

graves intérêts (Sess. 25, cap. 3, de Reform.}.
Comme pour les censures en général la

faute pour laquelle on peut mériter l'ex-

communication et l'encourir doit être exté-

rieure, énorme, et accompagnée de contu-

mace. Yoy. Censcres ecclésiastique^.

4. Tous lis cannnistes conviennent que In

supérieur ecclésiastique ne pourrait frapper

d'excommunication un péché purement inté-

rieur. Lorsque quelqu'un n'a commis qu'un
péché de pensée, comme une pensée d'hérésie,
il n'encourt pas d'excommunication. Toute-

fois il n'est pas nécessaire que le péché soit

public, à moins qu'il ne s'agisse d'une sépara-

lion visible du corps de l'Eglise. Car ce se-

riil causer un plus grand mal par le seau-

dale qui serait produit ( Voy. Gratien, can.

Nolite recedere, cap. 11 ).

5. Les canonUleS conviennent encore

qu'on ne peut frapper d'excommunication

pour une faute vénielle la sentence serait

nulle. Ils exigent même que la faute soit

énorme pour que le supérieur u e lègi'ime-

mentde son droit. Ils observent qu'il ne faut

pas juger de l'énormilé de la faute considé-

rée en elle-même, mais surtout dans ses

suites. Il y a des choses innocentes eu elles-

mêmes, qui peuvent être très-graves à rai-
son de leurs couséquences. Ces sortes de

fautes peuvent être frappées d'excommuni-
cation.

L'excommunication suppose un acte du

rébellion contre l'Eglise. Il faut donc que le

coupable ait été averti de la peine qu'il
ii

pourrait encourir en persévérant dans son

crime. Au mot Cknslke, n. 39 et suiv.,

uuus avons dit qu'il peut être averti par il s
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ii onilious spéciales ou par la loi elle-même.

CHAPITRE II.

DES ErFKTS DE l'exCOMHUMCATIOK.

6. Au moyen â»e l'excommunication fai-

sait sur les peuples une impression qu'il est

difficile d'exprimer. Ce n'est point sans fré-

mir qu'on toit un roi de France abandonne

par ses parents, ses amis et même ses servi-

teurs, parce qu'il avail été frappé de l'excom-

munication majeure.
Pour bien apprécier les effets de l'excom-

munication, nous examinerons, 1° quels en

sunt les effets intérieurs, 2° les effets exté-

rieurs. Mais, pour bien les apprécier, il faut

distinguer avec soin deux sortes d'excorn-
munies, les uns tolérés et les autres dé-

noncés.

ARTICLE PREMIER.

De la différence qui existe entre les excom-

muniés tolérés et ceux qui sont dénoncés.

7. La distinction des excommuniés tolérés

de ceux qui sont dénoncés est très-impor-
tante. Il est permis de fréquenter les pre-

miers, tandis qu'il est défendu d'avoir corn-

munication avec les seconds les premiers
conservent leur juridiction, les seconds la

perdent. Cette différence repose sur la fameuse
bulle de Martin V, Ad evitanda scandata
dont voici le passage le plus important.

Ad fvilanda scandala et mulla pericula

quœ conscientiis timoratis contingere pot-

sunt Christi pdelibus misericurditer indul-

gemus quod nemo deinceps a communione

aUcujus, sacrarwntorum administmlione vel 1

réceptions aut aliU quibuscumque divinis,

intus et extra prœlextu cujuscumque senten-

tiut aut censurai eeclesiaitica a jure vl a6 c

homine generaliter pr, multjalœ, teneatur abs-

tinere vel aliqwm vilare aut interdiclitm

eiclesiasticum observai e, nisi senlentia aut
censura hujusmodi fuerit lata contra perso-

nam collegiutn, universilatem, ecclesiarn, com-

mttnitittem vel locum cerlum, aut ccrtum, a

judice publicata vel denuntiaia specialiter

et expresse ionstitutionibus apostolicir et (

aliis m conlrarium facientibus, non obstanti-

bus quibuscum jite. Salvo si quem pro sacri-

lega manuum injectione in ciericum in sen-

t ntiam lalam a canons, udeo notarié consli-

tei il incidisse qaud factum nulta posait ter-

yivenalione celnri, nec alàquo au(frvgio excu-

saii,, nam a communione ullius, licet denun-

tialus non fuerit volumus abslineri jnxla

canonicas sanctiones. Per hoc tamennon in-

tendimus relevaro, nequejutare si excommu-

nicalos suspensos interdictos aut prohi-

bitos.
8. La différence qui existe entre les deux

espèces d'excommuniés se tire de la dénon-
riiilion qui est faite à l'égard des uns tandis

qu'elle ne l'est pas à l'égard des autres. La

denouciation n'est autre chose que la publi-
cation d'une sentence d'e\cimimuuica ion

prononcée par un supérieur ecclésiastique

contre un uu plusieurs particuliers. On voit

donc qu'il ne peut y avoir de dénonciation qu'il

n'y ait uue sentence du juge. Lorsqu'ou a

E\C.

encouru l'excommunication portée par le

droit, la sentence n'esl quedéclaralnirp. l'oy.
Censckks ecclésiastiques, n. 40. Une lois la

sentence pnrlée, elle peut ère dénoncée à la

requête du juge. On usait autrefois d'un

grand appareil pour prononcer une senteu<-e

d'excommunication. On envoyait des lettres

aux diocèses voisins, afin qu'on connût les

excommuniés qu'il fallait éviter. On af-

fichait leurs noms aux portes des églises.
Cet appareil acte bien modifié. On sa con-

tente maintenant de publier la sentence an

prône de la messe paroissiale, ou on l'affiche

a la porte de l'église ou dans les places pu-
bliques.

Article II.

Des
effets intérieurs de l'excommunication

majeure.

9. Les effets intérieurs dont nous parlons ici

sont les liens qui lient la conscience de l'ex-

communié, qui affectent son âme, sans que
ce* effets paraissent aux yeux delà société.

Pour bien les apprécier, nous devons rappe-
ler que dans la multitude des biens spirituels
mis à la disposition des chrétiens il y en a

qui sont confiés à l'Eglise, dont elle fait elle-

même la distribution. Il cet a aussi que
Dieu et Jésus-Christ, son Fils, accordent par
eux-mêmes. Telle est la rémission di's é-

chés accordée à celui qui fait un acte de cha-

rité parfaite..

10. L'excommunication prive seulement

des biens qui sont mis à la disposition de
l'Eglise. Mais elle ne prive nullement des
biens spirituels que Jésus- Christ accorde

immédiatement par lui-même. On ne doit

donc pas dire qu'une personne qui meurt

excommuniée est damnée. Lorsque saint

Paul déclare qu'il livre à Satan un de ceux

contre qui il a lancé l'excommunication il

veut seulement faire entendre qu'il le prive
de toutes les grâces spéciales qui sont ac-

cordées par le canal de l'Eglise et qu'il le

met au même rang pour le salut, que ceux

qui n'appartiennent plus au corps de l'iî-

gtise. C'est ainsi que les meilleurs cummen-

taleura interprètent le passage de l'apôtre.
11. L'excommunication étant une peine

médicinale jamais l'Eglise n'a pu avoir lit

volonté d'exclure le coupable du royaum*

des cieux. Elle emploie les voies de rigueur
afin de le ranener à sun devoir. Voici les.

biens dont elle le prive.
H. I. Le premier effet de l'excommunica-

tion majeure est de priver du droit de rece-

voir les sacrements et de les administrer.

Recevoir les sacrements sans avoir reçu
l'absulution de l'excommunicatiun est un
sacrilège. Le prêtre excommunié lie peut a:l-

rninistier les sacrements. (Caf). Siquis épis-

copus), à moins qu'il n'y ait nécessité. L'ex-

communié dénoncé ne peut administrer ipe

les sacrements de baptême et de pénitenre,
el dans le cas de nécessité extrême. Voy. Si-

cre&ents n. VI et suiv. Hurs de ce cas il lie

peut administrer validement les sacrements,,

suivant la juridiction, parce qu'il en es'
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privé. L'excommunié toléré n'est pas privé

do «a juridiction il pourra administrer va-

lidement tous les sacrements; mais il encourt

l'irrégularité, à moins qu'il ne les administre

dans le cas d'une grande nécessité. Tous les

théologiens permettent au curéexcommunié

toléré de dire la messe le dimanche pour ses

paroissiens, lorsqu'il ne peut pas se faire re-
lever de ses censures, pourvu qu'il s'excite à

la contrition. Voy. Coumcviox, n. 3V et suiv.

13. II. Le second effet de l'excommunica-

lion est de privrr du secours des prières pu-
bliques que l'Eglise fait pour les fidèles, des

indulgences, et du incrile des bonnes

œuvres des justes. Aussi est-il défendu de
faire des prières, de recevoir des offrandes

pour ceux qui sont morts liés de l'excom-

munication, à moins qu'ils n'en aient été ab-

sous depuis leur mort.

14. 111. Le troisième effet de l'excommu-

nication est d'exclure l'excommunié de l'as-

sistance au saint sacrifice de la messe et aux

offices divins. Un excommunié dénoncé qui
assisterait à l'office divin ou à la sainte

messe, devrait être chassé de l'église. Si on

ne pouvait le chasser sans scandale il fau-
drait suspendre l'office divin à moins que
le canon île la messe (si cYsl cet office qu'on
fait ) ne fût commencé; il faudrait alors con-

tinuer jusqu'après la communion, puis
quitter l'autel. Le prêtre réciterait le reste
de la messe à la sacristie.

Quoique l'excommunié ne puisse assister

à l'office divin, il est obligé de réciter en son

particulier l'office auquel il est tenu. il doit

^'abstenir de dire Dominus tobiscutn. Lors-
qu'il le dit en son particulier, il ne pèche
que véniellement et n'encouit pas l'irrégu-
larité.

15. IV. Le quatrième effet de l'excommu-

niration est de priver l'excommunié de la

sépulture ecclésiastique. Voy. Sépcltuiie.

16. V. Le cinquième effet de l'excommu-

nication est de rendre un homme incapable
d'obtenir aucun bénéfice ou dignité ecclé-

siastique, pendant qu'il est lié de cette cen-

sure, quand nuime il serait toléré (Cap. Pos-

tulaslit,deClerisexcommunicat.). est tenu à

restitution à moins qu'il n'ait été dans la

bonne foi. Celui qui encourt l'excommuni-

ration après être entré en possession d'un

bénéfice, n'en est pas privé de plein droit, il

petit seulement en être privé par la sentence

du juge [Cap. Pastoralis, de Appell. ).
17. VI. Le sixième effet est de priver l'ex-

communié de la juridiction, soit au for in-

térieur, soit au for extérieur. L'excommunié
ne peut donc faire aucun acte de juridiction
sacramentelle, volontaire, gracieuse acimi-

tiislraiive ou conlenlieuse. Cet effet n'a

plus lieu aujourd'hui qu'à l'égard des ex-

communiés dénoncés. Car depuis la bulle
A<1 evitanda scandai" les excommuniés to-

lérés conservent toute leur juridiction; ils

peuvent l'exercer validement, mais illicile-

ment.

18. Vil. Enfin, l'excommunication majeure

produit t'excommunication mineure. Voy. ce

mut. Elle rend aussi uulles les gràces aposto-

tiques. Mais afin qu'elles aient leur effet lors.

que l'excommunication est tolérée, le pape y
a pourvu par l'absolution ad e/fectum, dont

nuus avons parlé au mot Absolution DES

censuiies, n. 7.

Article III.

En quoi consiste le retranchement dela com-

munion extérieure produit par l'txcom-

munirution.

19. Depuis la huile Ad evilanda scnndula,
les excommuniés tolérés ne son) pas retran-
chés de la communion extérieure. Ce retran-
chemant ne concerne que les excommuniés

dénoncés. Il y a des relations qui sont in-

terdites avec Ics excommuniés dénoncés et

d'autres qui sont permises. Nous allons les

exposer brièvement.

I. Des choses concernant lesquelles In com-

munion est interdite avec les excommuniés

dénoncés.

20. Suivant les canons, il y a cinq choses

que les fidèles doivent refuser aux excom-

muniés dénoncés. Ces cinq choses sont ren-
fermées dans les deux vers suivants

Si pro delictis anattiema quis ef/îciatur,

Us, urare, va!e, communio, wensa negalur.

Par le mot os, on entend les entretiens ou

conversations familières et les témoignages
d'amitié que les hommes ont coutume de se

donner.
Par orare, on entend les prières qui se font

en commun ou en particulier hors le temps
des offices divins.

Le mot vole désigne toute espèce de

marque de respect par paroles ou pir ac-

tions, comme des saluts et des présents.

Le mol communio désigne le commerce do

la vie et des affaires. Tels sont les marchés,

les conventions, la cohabitation même. On ne

doit pas habiter la même maison qu'un ex-

communié dénoncé.

Mensa signifie qu'on ne peut manger à la

même table qu'un excommunié dénoncé ni

coucher dans le même lit.

La communication en matière temporelle

avec un excommunié dénoncé n'est qu'un

péché véniel mais elle est ordinairement

mortelle dans les choses spirituelles.

II. Des choses dans lesquelles on peut commu-

niquer avec les excommuniés dénoncés.

21. Les canonises réduisent à cinq, les

cas où on peut communiquer avec un ex-

communié dénoncé. Ces cas sont exprimés

dans ces deux vers

Ihvc analhema quidem tohunt ne petsit obase

L'iite, tex, lïumile, rea iy .orota, necesae.

par le mot util', l'Eglise entend qu'où

peut converser avec l'excommunié pour l'en-

gager à rentrer eu lui-même. L'utilité tem-

porelle peut aussi exiger qu'on s'entretienne

avre un excommunié dénoncé. L'avocat, le

médecin de l'excommunié, peuvent s'enlrele-

nir avec lui sans péché cour les choses qui



lea, c'est-à-dire de l'Ecriture sainte, de la

théologie dogmatique, morale, canonique,
où ascétique. Lesévéques de France, même

ceux dans tes diocèses desquels cette excom-
munication se trouve en vigueur, permettent
la lecture des livres des hérétiques, et accor-

dent la f.iculté d'absoudre ceux qui ont

encouru l'excommunication en les lisant.

8° Cunlre ceux qui, par malice, ou d'une ma-r

nière injurieuse, suudenle diabolo lu-int,
mutilent ou frappent grièvement un clerc, un

religieux ou une religieuse connus pour
tels. Dans le doute si la blessure est assez

grave pour qu'on toit obligé de recourir au

pape la réserve est dévolue à l'ordinaire.
9e Contre ceux qui se battent en duel. Cette

excom nuniialion s'encourt encore par ceux

qui provoquent au duel ou qui l'acceptent,
lurs même qu'il n'a pas lieu; par ceux qui
l'ordonnent ou qui le conseillent, si l'ellet

s'ensuit; par ceux qui, sciemment, fournis-

sent pour le duel des armes ou des moyens
de se battre: par ceux qui sont témoins d'uf-

fice; et par ceux qui sans être invités par
les duellistes, se rendent comme spectateurs
au lieu du combat. En France, on a cou-

tume de s'adresser à I'éïé<|ue pour obte-

nir l'absolution de cette excommunication.

10' Contre ceux qui violent la clôture des

couvents ou monastères. 1 Contre ceux qui
envahissent les biens des églises, ou des l/o-

pilaux, ou des monastères, ou des monts-de-

piéié, ou des naufragés. 12' Contre ceux

qui empêchent les juges ecclésiastiques
de faire usage de leur juridiction. 13° Conlro

l'invasion des terres de 1'Kglise romaine.

14» Contre la violation d'un interdit porté
par le souverain pontife. 15° Contre les car-

bonari et les francs- maçons. Les bulles do
Clément XII, de Hennit XIV, de Pie VII et de

Léon XII, qui portent celle excommunica-

lion, n'ont point été publiées c-n France.

16" Contre les religieux qui, sans privilège,
ou sans la permission du pape, ou de l'é-

vêque, ou du curé, auraient la témérité d'ad-

ministrer les sacrements de l'eucharistie et de

l'extrême-onction aux clercs ou aux laïques,
ou de célébrer le sacrement de manage.
17, Conlra confessarium qui, extra casum

extremœ necessilatis nimirum in ipsius mur-

tis articulo, et déficiente tune quoeumqur.
nlio sacerdote, qui confessai ii mutins ohire

fio sil, conftssionem sacrumenlalcm personœ

eomplicis in peccato turpi atque inhonesto
contra sexlu n Uecatoyi prœceplum commisse

excipere uudet. lia Benediclus XIV in o«-

slitutiore Sacramentum pœnitentiae ubi et

hœc Uguntur « Committimus el mandat» -is

omnibus hœreticce pravitatis inquisiloribus
et lueorum ordin»riii omnium regnorum

provinciarum ciritalum, dominiorum et lo-

corum universi orbis christ/uni in suis m-

pectitse diœcesibus let diliijenter omnii/ut
humano respeclu postposito inquiranl et

procédant contra omneset singulostacei dotes,
tum sœculares uuam régulai es (juomodolihtl
exrmptos ac sedi apostolicœ immédiate

subjec-

toa, quorumeumque ordinum, inslilulumm

societalum et conyregiiliomim et eujuscum-

concernent leur état (Cap. Cum volanlate, da

Sent. excom.). J.
Le mot lex indique l'obligation où est

une femme d'obéir à son mari et de demeu-

rer avec lui.

Le mot humile marque la nécessité pour
un enfant d'exécuter les volontés de son

p>V.ë, et pour un serviteur, d'obéir à son

luiiîlre.

lies ignorata désigne l'ignorance de bonne

foi où l'on est que toile personne, avec la-

quelle on communique, est dénoncée.
Neresxe signifie que lorsqu'on ne peut

s'empêcher de communiquer avec quelqu'un
sans encourir des pertes considérable? des

b eus ou de l'honneur, on peut le faire.

CI1AP1TUE lit

EXCnwiuMCATiONS poitTÉrs a jure commuai, ET ekcou-

ULES PAR LE FAIT.

11 y avait autrefois peu d'cxcommunira-

lions encourues ipso facto. Depuis le trei-

zième sicele, elles se sont beaucoup multi-

pliées. Nous allons rapporter celles qui sont

reconnues maintenant.

ARTICLE PREMIER.

Des excommunicalions encourues ipso facto,
réservées au souverain poniife.

«Il y a, dit Mgr Gousset ( Th. mor., I,

n.U3l-93i), excommunication réservée au

souverain pontife, 1* contre ceux, qui par
malice ont mis le feu à un éillire sacré ou

profane lorsque le coupable a été nommé-

ment dénoncé comme excommunié. 2" Contre

ceux qui ont volé avec effraction des choses

sacrées, quand ils oul clé dénoncés comme

excommuniés. L'effraction sans vol ou le

vol sans elïraclion n'entraîne point iVx>oni-

munication. 3° Contre ceux qui l'ont la s;im>-

nie réelle, pour se faire ordonner, ou pour
obtenir un bénéfice, ou pour être admis à la

profession religieuse. 4° Contre ceux qui ont

l'ail une confidence pour obtenir un béné-
lice par exemple en promellaut une pen-
sion sans y être autorisé par le supérieur

ecclésiastique, à celui qui possédait le be-

néfice, ou à toute autre personne. 5° Contre

ceux qui fabriquent ou falsifient des lettres

du pape, ainsi que contre ceux qui en font

u«age après en avoir reconnu la fausseté.
6' Contre ceux qui professent publiquement j

l'hérésie, soit qu'ils appartiennent à une
secte séparée de l'iiglise soit que, sans ap-

parteriir à aucune secte, ils soutiennent se-

rieusemetit et publiquement une erreurqu'ils
savent avoir été condamnée par l'Eglise
comme contraire à la foi, comme hérétique.

Il en est de même des schismaiiques; ils sont

excommuniés. Assez généralement los évê-

ques de France n'ont point
recours au saint

siège pour réconcilier les hérétiques qui re-

noiicent à leurs erreurs. 7" Contre ceux qui,

sciemment, impriment, iendo.nl, retiennent,

lisent ou défendent, defendentes,
les livres

des hérétiques qui contiennent quelque
héré-

Me, ou qui. sans contenir aucune hérésie,"

traitent de la religion, de religione tiaetan-

EXC EXC
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(/ne dignitatis
et prœeminen tiw, aut qunvil n

\trivilegio et indulto muni lus qui nliquem é

pœviteitlem, quœcumque persona illa sit v£l n
in aclu sacrait entalis

eonfessionis
tel unie p

tel immédiate post confessxonem, tel occasione s

mit prœtexlu eonfessionis vel cliam extra àà

oeeaëionem confessionU in confessionali, sive c

in alio loco ad confessiottes audiendas desti- c

nulo aut eleclo cum simulatione audientli c

ibidem confessionem, ad inhonesta et turpia f.

sotticilare vel provoenre, sive verbis, sive si- p
</n.s, sire nulibus, sire tactu sive per scrip-

turam aut tune aut post legendam, tenlave- r
tint; vut non eis i licitos et inhonestos 1

sermonei vel traclatui ttmerario ausu habue- î

rint. «

c

i MeminrrhU prtpierea omnes et singtdi tacerdotes l

ad confetti nés tiudiendas constitutif leneri se ac obli- s

gari sitoi posnilen'.es, qnos noverinl fuisse ab aliis, ut

supra sot,icilatos, teitulo monere, juxta occurrenihm <

casnum circttnistamias, de obligations denuntiandi in- |

qnisUoribus sive locorum ord'mariis iirtrdictis, perso- L
nam, qn<e xotticitaiionem commitciil, etiamù sacerdas

t
sil qui jurisdictiûne ad ab&olulionem valide imperlien* j
dmn careat, aut sollicîtniio inler çon^essarium el pwni-r
tentent ttnilun (tieril, tioe sollicitciliiwi pœnilens con- 5

senserli, sire conaemum minime prwsiitciit, vel tongum
1

teitipits posl ipsam sotïtcitalioncm jam effluxeril, aut (

soHtcilalio a eonfe&sntjn, non prn se ipso, sed pro alitt i

penorw perafta fneri'. Careaiu insuper diliqenter con- (

/i.m ni ne pœnilcntibvs, quoi noverinl jani ab alio sol-

licilalus, lacnmienlatem absottilionem impeilinnt, nisi

prius denunt:(i!ianpm prœd'ctamad effectum perctvwt' t
les (lelhtfi'tei'lem indicaverint cotjipetenti judici, tel

(

sattrni se, cwn prinmm ptiterunt, detaturos spondeattt
tic pomiitanl. i F.t vero, eliam in loch ubi priefata
cottsliluiio non est recepla, qui ad turpia sotlicilalus

fiieril a parocho let ulio s'icerdole, scetestum huile et

tmpiuin Ord nario denuntlare stricte tenetur saitem

te'je divina alque naiuralu Cœlerttm, quisque cmtfeita-
v'ma eu de ve documenta et montra sequattir epiicopi.
Ex eadem Benetiicti XI Y consUlutkne, caluntuiaio-

rt't, qui inttcxioi itteerdotes apud eccletiaslicos jtttiices
futso sollicittttioms insimulant, privantur, extra mortit

articulum, bénéficia abâol!4tionis, quœ summo ponti-

/ici reseivatur.

ARTICLE II.

Des excommunications encourues ipso f.icto,

réservées par le droit à l'évéïiue

«II y a. dit Mgr Gousset, oxcommanicalion

réservée à l'évoque, l'soil qu'on fasse ce qu'il

dél'cnd sous peine d'une escommunicalion

qu'il s'esl réservée; soit qu'on omette de faire

ce qu'il commande sous la même peine. Telles

sont gétiéraleuieiiL les excommunications

portées par les statuts du diocèse, les ordon-
nances épiscopales, ainsi que celles qui se

prononcent par tonne du monitoire. Ces

dernières excommunications sont devenues
bien rares parmi nous. 2" Lorsqu'on frappe

légèrement un clerc, un religieux une reli-

gieuse, d'une manière injurieuse si toute-

fois l'injure est assez grave pour être péché
mortel. 3* Lorsqu'un procure l'avortement.

1° Quand on c< mmunique dans l'iictlini Il

wètue du crime avec ceux qui sont excom-

muniés par l'évéque. 5" Quand, après avoir

été absous d'une censure, à l'article de la

mort, par celui qui n'avait pas d'ailleurs le

pouvoir d'en absoudre un ne s'est pas pré-

senté, ayant recuuvré la santé, au supérieur

à qui elle était réservée. Celle excommuni-

cation n'a pas lieu partout; du moins l'on se

comporte dans un grand nombre de diocèses
comme si on ne l'encourait pas; et parle

fait elle ne s'encourt point, les fidèles n'étant

point contumaces.

« On encourt une excommunication non
réservée J" Lorsque étant directeur des re-

ligieuses, on favorise la discorde, la division
au sujet des élections. ï" Lorsqu'on inhume

en terre sainte en temps d'interdit, si l'inter.

ditest dénoncé, ou qu'ony l'iilerreles interdits

ou les excommuniés non tolérés. 3° Lorsque,

sans autorisation on imprime le coin ile de

Trente avec notes ou commentaires. 4° Lors-

qu'on imprime des livres, du moins ceux qui

traitent de la religion, sans la permission
des supérieurs. Cette excommunication n'est

pas eu vigueur dans tous les diocèses de
France. 5° Quand on se marie scirmmenl

sans dispense, avec un parent ou une pa-
rente à un degré prohibé par les canons.

6° Si on ne dénonee point au saint office ou

à 1 ordinaire, les hérétiques, les magiciens
de profession,ceux qui blasphèment avec

hérésie contre Dieu, contre la sainte Vierge
un contre les saints. 7° Si, étant religieux ou

dans les ordres sacrés on a la témérité de

vouloir contracter mariage. 8° Lorsqu'on se

rend coupable de rapt, ou qu'on y coopère
efficacement. 9° Quand on force 1 s femmes
d'entrer dans un monastère ou qu'on les s

empêche, sans une juste cause, de prendre le

voile ou de faire les vœux de religion. »

EXCOMMUNICATION MINEURE.

Censure qui prive le fidèle de la
parlicipa-

tion passive ou de l'usage des sacrements, et

du droit de pouvoir être élu ou présenté aux

bénéfices et aux dignités ecclésiastiques. –Il Il

fallait soutenir l'excommunication majeure
contre ceux qui auraient pu être tentés de la

violer et de communiquer avec les excommu-

niés dénoncés. L'Eglise l'a fait par l'excom-

munication mineure. Cette censure se con-

tracte par la communication, coupable même

de péché véniel seulement, qu'on peut avoir

avec un excommunié dénoncé. II faut obser-

ver que si la communication avait lieu dans
les matières puur lesquelles l'excommunica-

lion a été dénoncée, la peine ne
serait j a3

seulement l'excommunication mineure m;ns
la même peine que le coupable. Une femme

qui continue à vivre a\ec un homme qui a

été frappé à cause de ce commerce, encourt

elle-même la peine de son complice. De

n éine les clercs réguliers uq séculiers, qui
ont admis aux sacrements, à l'office diwn,
ou a li sépulture ecclésiastique, un excom-

munié dénoncé, sont privés de l'entrée de

l'église jusqu'à ce que le supérieur, dont ils

ont violé la semence, se trouve salisiail (Cap.

Signifieavit,
de .S'en/,

excom.). Mais pour

luules les autres communications on n'en-

court que l'excommunication mineure



l.'excominunicalion mineure a denx effets:

1* Elle prive de l'usage des sacrements ce-

lui qui a encouru celle consur. peut admi-

nistrer les sacrements, assister à tous les

offices, exercer la prédicalioa 'mais il ne i

peut.suus peine de péché mortel, recevoir de
sacrements. S'il viole cette censure, il n'en-
roiirl pas d'irrégularité ( Cnp. Si celebret).

2« Elle prive du droit de pouvoir être élu ou

présenté ;iux bénéfices ecclésiastiques. Cette

défense n'annnle pas de plein droit la colla-

tinn, elle la rend seulement reseindible(Cap. <

Si celebret). ). i

EXCUSE.

L'excuse diminuelagravilédu crime. Aussi

nvons-nous dit que la loi reconnaît des cir- <

constances atténuantes. Voici, d'après la <

Codepénal, les crimes et délits excusables, et <

crux qui ne peuvent êtreexcusés.

321. Le meurtre ainsi que les blessures et las coups
i

sont excusables, s'ils ont été provoqués parles coups
ou violences graves envers les personnes.

3Î2. Les crimes et délits mentionnés au précédent 1

article so il également excusables, s'ils ont été coin- i

mis en repoussant pendant le jour l'escalade on l'ef-

traction des clôtures, mursou entrée d'une maUon ou

d'un appartement habité ou île leurs dépendances.
523. Le parricide n'est jamais excusable.

324. Le meurtre commis par l'époux sur l'épouse,
(

ou par celle-ci sur sou époux, n'ett pas excusable,
si la vie de l'époux ou de l'épouse qui a commis le

meurtre n'a pas été mise en péril dans le moment
même où le meurtre a eu lieu. Néanmoins, dans

f
le cas d'adultère, prévu par l'art. 356, le meurtre
commis par l'époux sur son épouse, ainsi que sur le

f
complice, à l'instant où il les surprend en flagrant
délit dans la maison conjugale, est excusable.

325. Le crime de castration, s'il a été immédiate-
s

ment provoqué par un outrage violent à la pudeur,
sera considéré comme meurtre ou blessures excusa- i

bles.
326. Lorsque le fait d'excuse sera prouvé; – s'il

s'agit d'un crime emportant la peine de mort, ou celle
i

des travaux forcés à perpétuité, ou celle de la dépor-
(

talion, la peine sera réduite à un emprisonnement
d'un an à cinq ans, s'il s'agit de tout autre crime,
elle sera réduite à un emprisonnement de six mois à
deux ans; -dans ces deux premiers cas, les coupa-

(

bles pourront de plus être mis par l'arrêt ou le juge-
ment sous la surveillance de la haute police pendant

cinq ans au moins et dix ans au plus.
– S'il s'agit d un

délit, la peine sera réduite à un emprisonnement de
fsix jours a six mois.

EXE AT.

Ce mot signifie en latin «
qu'il sorte. » <

On s'en sert pour désigner la permission
<;ue donne un êvêquo à un prêtre de son

t

diocèse d'en sortir pour aller dans tin
s

autre. Un exeal absolu, sans aucunedésigna- t
lion de lieu, a toujours quelque chose d'o- s
dieux. Mais lorsque l'éveque diocésain d

a lresse son sujelàundiocèse particulier ave q

recommandation spéciale, l'exeat n'a rien de 1'

flétrissant. c

EXÉCUTEUR TESTAMBNTAIRE. r
Un exécuteur testamentaire est celui qu'un

c

testateur choisit et désigne pour veiller ou
p

pourvoira l'exécution de ses dernières vo-
J

lontés. H faut connaitre, 1* le but et la na-
q

ture des fonctions de l'exécuteur testamen- a

taire; 2* ses droits et ses obligations. c

EXE

L'usage d'inslMucr unexéculenr loslnin n-
tnirc était inconnu aux Humains. Il a éié

établi par le droit français, «lin de donner
une garantie plus solide que

l'exécution des

dernières volontés sera bien faite. L'instilu-

tion d'un exéculeur testamentaire peut se

faire par l'acte même du testament ou par
un acte testamentaire spécial. Il peut y avoir

un ou plusieurs exécuteurs k'slamcnlaires

{A'I. 1025).
L'exécution testamentaire tient du man-

dat; (ille doit se régler sur les mêmes prin-
cipes. Cette espèce de mandat est gratuit de
sa nature. L'exécuteur testamentaire doit, à

peine d'en être responsable, se renfermer

dans les strictes bornes qu'il a reçues. Il faut
être capable de contracter pour pouvoir être

exécuteur testamentaire. La femme peut
l'élrc avec l'autorisation de son un ou de

la justice; mais le mineur ne le peut nulle-

ment (Art. 1030). La cour royale de Pau, p,:r
un jugement du 24 août 1825, a décidé que
les personnes incapables de recevoir un legs
ne le sont pas d'être exécuteurs teslaiiieii-

taires. Ainsi un mé.'ecin, un confesseur,
dans le cas où, d'après l'art. 909, ils ne peu-
vent pas étreinslilués légataires, ne peuvent
être établis exécuteurs testamentaires.

Voici les dispositions ilu Code civil rela-
tives à l'exéculeur testamentaire

1055. Le testateur pourra nommer un on plusieurs
exécuteurs testamentaires.

102<S. Il pourra leur donner la saisine du tout, ou

seulement d'une partie de son mobilier; mais elle
ne pourra durer au delà de J'an et jour à compter de
son décès.

S'il ne la leur a pas donnée, ils ne pourront l'exi-

ger.
(C.

724, lOOi, 1006 Pr. 944.)
1027. L'héritier pourra taire cesser la saisine, en

offrant de remettre aux exécuteurs testamentaires

sommesuffisantepourle payement des legs mobiliers,
ou en justifiant de ce payement.

1 02 Celui qui ne peut s'obliger, ne peut pas être

exécuteur testamentaire. (C. 1124.)
1029. La femme mariée ne pourra arcepter l'exé-

cution testamentaire qu'avec le consentement de son

mari. Si elle est séparée de biens, soit par contrat

de mariage, soit par jugement, elle le pourra avec le

consentement de son mari, ou, à son refus, autorisée

par
la justice, conformément à ce qui est prescrit par

les an. 217 et 219, au titre du Mariage.
1050. Le mineur ne pourra être exécuteur testa-

mentaire, même avec l'autorisation de ^fl tuteur ou
curateur. (C. 388, 482 s. H 21.)

1031. Les exécuteurs testamentaires feront apposer
les scellés, s'il y a des héritiers mineurs, interdits om

absens. (C. 819 s. 1054; Pr. 927 s.)
Ils feront faire, en p é-iesice de lhéritier présomp-

tif, ou lui dûment appelé, l'inventaire des biens de la

succession. (Pr. 941 s.) – 1rs provoqueront la vente

du mobilier, à défaut de deniers suffisants pour ac.

quitter les legs. (Pr. 945s.) Ils veilleront à ce que
le testament soit exécuté et ils

pourront,
en ca. de

contestation sur son exécution, intervenir pour en

soutenir la validité. (Pr. 559 *.) Ils «levroiit, à

l'expiration de l'année du décès du testateur, rendre
compte de leur gestion. (Pr. 517 «.)

1032. Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire ne
passeront point à ses héritiers.

1035. S'il y a plusieurs exécuteurs testamentaires

qui aient aceeplé, un sent pourra agir au dt-faul des

autres et ils seront solidairement responsables du

compte du mobilier qui leur a éi« confié, & n.oio»

EXE
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que le testateur n'ait divisé leurs fonctions, et que
chacun d'eux ne se soit renfermé dans celle qui lui

était attribuée.

1054. Les frais faits par l'exécuteur testamentaire

pour l'apposition des scellés, l'inventaire, le compte
cl les autres frais relatifs à ses fonctions, Seront à la

charge de la succession.

EXÉCUTION PARÉE

C'est celle que l'on peut exercer en vertu

d'un titre revêlu de certaines formalités.
Sons le régime delaCharle constitutionnelle,

la justice devant s'exercer au nom du roi, il

s'ensuivait que, pour que les actes et juge-
ments emportassent l'exécution parée, ils

devaient avoir le même préambule que les

lois, et qu'ils étaient terminés par un man-
dement du roi aux officiers de jusliie. Au-

jourd'hui, c'est au nom du peuple que se fait

l'exécution parée.

Voici les dispositions du Code de procé-
dure civile à cet égard.

545. Nul jugement ni acte ne pourront être mis à

exécution, s ils ne portent le même intitulé que les

lois et ne sont terminés par un mandement aux

nlli. iers de juslice, ainsi qu'il est dit art. 146, (Charte,

67)
546. Les jugements rendus par les tribunaux étran-

gers, et les actes reçu, par les officiers étrangers, ne
seront susceptibles d'exécution en France, que de la

manière H dans les cas prévus par les art. 2123 11

2128 du Code civil.

547. Les jugements rendus et les actes passés en

France front exécutoires dans le Royaume, sans

vita pareatii, encore que l'exécution ait lieu lors du
ressoi du tribunal par lequel les jugements ont été

rendus ou «tans le territoire duquel les actes ont été

passés.
548. Les jugements qui prononceront une main-

levée, une radiation d'inscription hypothécaire, un

payement, ou quelque autre chose àfaire par un tiers

ou à sa charge, ne seront exécutoires par les tiers ou

contre eux, même après les délais de l'opposition ou

de l'appel, que sur le certificat de l'avoué de la par-
tie

poursuivante,
contenant la date de la signilicilion

du jugement faite au domicile de la partie condam-

née, et sur l'attestation du greffier constatant qu'il
n existe contre le jugement ni opposition ni appel.

(Pr. 147 s. 156, 163 s.; T. 90.)
549. A cet i Bel, l'avoué de t'appelant fera mention

de l'appel, dans la forme et sur le registre prescrits

par l'art. 105. (T. 90 )
550. Sur le certilicat qu'il n'existe aucune oppo-

silinu ni appel sur ce registre, les séquestres, con-

servateurs, et tous autres, seront tenus de satisfaire

au jugement. (C. 1962, 2151 s.)
551.11nesera procédé à aucune saisie mobilière ou

immobilière, qu'en vertu d'unlilreexécutmre.elpour
(luises liquides et certaines si la dette exigible n'est
pas d'une somme en argent, il sera sursis, après la

saisie, à toutes poursuites ultérieure! jusqu'à ce que
l'aiipréciaiiou en ait été faite. (l'r. 523 s. 526s. 545 s.

545 s. 559.)
552. La contrainte par corps, pour objet suscep-

tible de liquidation, ne pourra être exécutée qu'après
que 11 liquidation aura été faite en argent. (Pr. 126,

780 s. C. 2059 s.).)
553 Les contestations élevées sur l'exécution des

jugements de» tribunaux de commerce seront por-

tées au tribunal de première instance du lieu où l'exé-

cutinn se poursuivra. (Pr. 442.)
554. Si les dillicultés élevées sur l'exécution des ju-

gements ou actes requièrent célérité, le tribunal du

lieu y statuera provisoirement, et renverra la cou-

i'»i-s;uice du fond au tribunal d'exécution. (IV. 72,

417. 7U4. 806 i.)

555. L'officier insulté dans l'exercice de ses fonc-
tions dressera procès-verbal de rébellion et il sera

procédé suivant les règles établies par le Code d'ins-
truction criminelle. (Pr. 785; 1. 554 s. P. 209.)

556. La remise de l'acte ou du jugement à I huis-
sier vaudra pouvoir pour toutes exécutions autres

que la saisie immobilière et l'emprisonnement pour
lesquels il sera besoin d'un pouvoir spécial. (Pr. 673
S. 780 s.)

r r K

EXEMPTIONS.

Il y a dans l'Eglise catholique une

hiérarchie fortement constituée. Les deux
principaux degrés sont la papauté et l'é-

piscopat. Evêque universel, le pape com-

mande à toute l'Eglise; il est l'évcque des

évêques, le pasteur des pasteurs. L'évéque
est le souverain spirituel des personnes qui
habitent dans snn diocèse. 1! les administre,
les gouverne, leur donne des lois, etc.; en un
mot il

sur eux un pouvoir de juridiction sou-

veraine, toutefois avec subordination au chef

suprême de l'Eglise. II s'est trouvé nn temps
où la juridiction épiscopale n'a pas été ju-
gée utile à l'égard de certains corps ils se

sont adressés au souverain pontife qui lésa a

soustraits à la juridiction de l'ordinaire pour
tes soumettre à son obédience immédiate.

C'est ce qu'on nomme exemptions. Comme

on le voit, les exemptions ne .'ont que la sous-

traction que l'on a faite à l'autorité épisco-

pale, suit d'une partie du territoire d'un
diocèse, soit de certains diocésains, pour les

mettresous la juridiction immédiate du sainl-

siége.

Laquestion des
exemptions est très-i m por-

tante, mais elle est plus du ressort du dioit
canon que de la théologie. Yoy. le Diction-

naire de droit canon.

EXORCISTE.

Dans la primitive Eglise il y eut une lulle

terrible entre le ciel et l'enfer. Le démon

s'emparait des hommes, les soumettait à son

empire, et les contraignait à blasphémer le

saint nom de Dieu. L'Eglise choisissait des
hommes remarquables par leur piété et par
leur science pour faire en son nom les con-

jurations saintes. Forcés de céder au com-

mandement qui leur était fait au nom du

Christ, ils prenaient la fuite. Voy. le Diction-

naire dogmatique.
L'office de l'exorciste était si important et

si fréquent, que l'Eglise jugea à propos de
l'élever à la hauteur d'un ordre mineur.

L'exorciste reçoit donc le pouvoir de chas-

ser le démon; mais il ne peut en user sans

une délégation spéciale. H eût, en effet, été

dangereux, dans nos temps d'impiéié de

conlier à un simple clerc, qui touchait à

peine les premiers degrés de la cléric.ilure,

t'importante fonction décommander à un en.

nemi aussi rusé que le démon: les possessions

violentes sont extrêmement rares aujour-
d'hui. L'Eglise s'est réservé de jugir quand
il y nécessité de recourir à l'exorcisme,

de déléguer les prêtres les plus instruits, et

de leur tracer une règle de conduite dont ils
ne doivent point se départir. C'est seulement

par la sage exécution de ces règles qu'il cl
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possible de se mettre a couvert des blasphè-
mes des impies.

IJXOUCISMES.

Vvy. Exorciste et le Dict. de Théol. dogm.

EXPÉDITION.

C'est la copie exacte et littérale de la mi-

nu;e d'un titre ou d'une pière délivrée p,ir

un officier public. – Les expéditions ne sont

pas, comme les grosses, revêtues de l'intilulé

des lois. Elles ne sont donc pas susceptibles

de ['Exécution PARÉE (Voy. çemol). Au mot

Copie, nous avons dit ce qui concerne l'ex-

pédition.

EXPERT, EXPERTISE.

L'expert est celui que le tribunal choisit

pour donner son avis sur des questions ou
sur des faits qui demandent des connaissan-

ces spéciales ou qui exigent un déplacement
trop prolongé. On nomme expertise l'o-

pération à laquelle se livrent tes experts, et

rapport, l'exposé qu'ils fournissent de leurs

opérations. Le serment que prononcent les

experts, et les lois de la justice rigoureuse
ks obligent à exprimer consciencieusement t

leur opinion. S'ils trahissaient leur mandat,

ils manqueraient non-seulement à la loi de la

conscience, mais encore à celle de la justice,
et ils pourraient être tenus à restitution.

Voici les dispositions du Code de procédure
civile relatives aux experts

5W2. Lorsqu'il y aura lien à un rapport d'experts,
il sera ordonné p.ir un jugement lequel énoncera

clairement les objets de l'expertue. (Pr. 971; C.

lU78s.)
503. L'expertise ne pourra se laire que par trois

experts, à moins que les part.es ne qu'il

Boit procédé par un seul. (Pr. 19(i, 23-2, 955.)
304. Si, lors du jugement qui ordonne l'expertise,

les parties se soûl accordées pour nommer les ex-

perts, le n.éme jugement leur donnera acte de la no-

mination.

505. Si les experts ne sont pas convenus par les

parties, le jugement ordonnera qu'elles seront tenues

d'en nommer dans les trois jours de- la signification,

Binon, qu'il sera procédé à l'opération par les experts

qui seront nommés d'olliee par le nicme jugement.
(t>r. 1055.)

Ce même jugement nommera le j ige-commissairc,
qui recevra le serment des experts convenus ou

nommés d'olliee pourra néamnuin< le tribunal or-

donner que les experts prêteront leur serment de-
vaut le juge de paix du canton où ils procéderont.

(Pr. i035.)
ôOli. Dans le délai ci-dessus, les parties qui se se-

ront accordées pour la nomination des experts en

feront leur déclaration au greffe (T. 91.)

307. Après l'expiration du délai ci-dessus, la partie
la plus diligente prendra t'ordonnance du juge, et

fera sommation aux experts iiunuués par les pariies
nu d'olliee, pour l'aire leur serment, sans qu'il soit

nécessaire que les parties y .•oient présentei. (T. 29,

7<>, 91.)
308. Les récusations ne pourront être proposées

que contre les experts nommés d'office, à moins que
les causes n'en soient survenues depuis la nomination
et avant le serment. (Pr. 197, 237, 430.)

309. La partie qui aura des moyens de récusation

à proposer, sera tenue de te faire dans les trois jours
de la nomination, par un simple acte signé d'elle ou

de son mandataire spécial, contenant les causes de
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récusation, et les preuves, si elle en a, un l'offre de

le* vérifier par témoins le délai ci-dessus cxpiié, la

récusation ne pourra être proposée, et
l'expert prê-

tera serment au jour indiqué par la sommation. (T.
71.)~)

510. Les experts pourront être récusés par le»
motifs pour lesquels les témoins peuvent être

repro-

chés. (Pr. 285 C. 25 P. 28, 42 s.)
311. La récusation contestée sera jugée sommai-

rement à l'audience, sur un simple acte, et sur les

conclusions du ministère
public;

les juges pourront
ordonner la preuve par temoins laquelle sera faite
dans la forme ci-après prescrite pour les ennuétes
sommaires. (Pr. 85, 405; T.

71.)
312. Le jugement sur la récusation sera exécu-

toire, nonobstant lappel.

315. Si la récusation est admise il sera d'onice,

par le même jugement, nommé un noivel expert ou

de nouveaux experts à la place de celui ou de ceux

récusés.

314. Si la récusation est rejetée, la partie qui l'aura
faite sera condamnée en tels dommages et intéjéts

qu'il appartiendra, même envers l'expert s'il le re-

quiert; mais, dans ce dernier cas il ne pourra de-
meurer expert. (Pr. 128.)

315. Le procès-verbal de prestation de serment

contiendra indication, par Ics
experts, du lieu et des

jour et heure de leur opération.

En cas de présence des parties ou de leurs avoués,
celte indication vaudra sommation.

En cas d'absence, il sera fait sommation aux par-

ties, par acte d'avoué, de se trouver aux jour et

heure que les experts auront indiqués. (Pr. 1031 T.

70, 91.)

310. Si quelque expert n'accepte poi t la nomi-

nation, ou ne se présente point, suit pour le ser-

ment, soit pnur l'expertise, aux jour et heure indi-

qués, les parties s'accorderont
sur-le-champ pour en

nommer un autre à sa place; sinon la nomination
pourra être faite d'office par le iribrnal. L'ex-

pert qui, après avoir prêté serment, ne
remplira pas

sa mission, pourra être condamné parle tribunal qi'i
l'avait commis, à tous les frais

frustratoires, el n.e.i.e

aux dommages-intérêts, s'il y échet.

317. Le jugement qui aura ordonné le rapport, et

les pièces nécessaires, seront remis aux experts les

parties pourront faire tels dires et réquisitions qu'elles

jugeront convenables il en sera fait mention dans
le rapport il sera rédigé sur le lieu contentieux, ou

dans le lieu et aux jour et heure qui seront indiqués

par les experts.
La rédaction sera écrite par un

des experts et signée par tous s'ils ne savent pas

tous écrire, elle sera écrite et signée par le greffier
de h justice de paix du lieu où ils auront procédé.

(T. 15, 92.)

318. Les experts dresseront un seul
rapport

ils

ne formeront qu'un seul avis à la pluralité des voix.

Ils indiqueront néanmoins en cas d'avis dilU-

rents, les inolifc des divers avis, sans faire counai-

tre quel a élé l'avis personnel de chacun d'eux. (Pr.

9SG;C. 824, 1G79)

319. La minute du rapport sera déposée au greffe
du tribunal qui aura ordonné l' expertise, sans nou-

veau serment de la part des experts leurs vacations

seront taxées par le président au bas de la minute;

et il en sera délivré exécutoire contre la partie qui
aura requis l'expertise ou qui l'aura poursuivie, si

elle a été ordonnée d'oflice.

320. En cas de retard ou de relus de la pari des

experts de déposer leur rapport ils pourront être

assigués à trois jours, sans préliminaire de concilia-

tion, par-devant
le tribunal qui les aura commis,

pour se voir condamner, même par corps s'il y échet,

à faire ledit dépôt; il sera statue sommairement et

san~ instruction. (Pr. 516; T. 159.)

521. Le rapport sera levé et signilié à avoué par
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la partie la plus l'audience sera poursuivie
sur tin simple acte. (T. 70,)

t

322. Si les juges ne trouvent point dans le rap- <

port les éclaircissements suffisants, ils pourront or- i
donner d'office une nouvelle expertise par un nn (

plusieurs experts qu'ils nommeront également d'of-

fice, et qui pourront demander aux précédents ex- j

perts les renseignements qu'ils trouveront convena- <

lihs. f

523. Les juges ne sont pas astreints à suivre l'a-

vis des experts, si leur conviction s'y oppose.

EXPROPRIATION FORCÉE.

Les biens sont entre les mains du proprié-
taire une garantie pour l'exécution de ses

engagements. De là les créanciers ont le

droit do faire exproprier les biens. Nous al-
tons rapporter les dispositions du Code civil

à cet égard, avec l'indication des divers arti-

cles de nos Codes qui peuvent concerner ce

point de droit civil.

2201. Le créancier peut poursuivre l'expropriation,
J" des biens immobiliers et de leurs accessoires re-

pillés immeubles appartenant en propriété à son dé-

biteur 2 de l'usufruit appartenant au débiteur sur

les biens de mêine nature.
2205. Néanmoins la part indivise d'un cohéritier

dans les immeubles d'une succession ne peut être

mise en vente par ses créanciers personnels, avant le

partage ou la licitation qu'ils peuvent provoquer s'ils

le jugent convenable, ou dans lesquels i's ont le

droit d'intervenir conformément à l'article 882, au

titre des Successions.

3206. Les immeubles d'un mineur, même éman-

cipé, ou d'un interdit, ne peuvent être mis en vente

avant la discussion du mobilier.

2207. La discnssion du mobilier n'est pas requise
avant l'expropriation des immeubles possédés par
indivis entre un majeur et un mineur ou interdit, si

la dette Icur est commune, ni dans le cas où les

poursuites ont été commencées contre un majeur,
ou avant l'iule diction.

2208. L'expropriation des immeuliles qui font par-
tie de la communauté, se poursuit contre lemari dé.
hiteur, seul, quoique la femme soit obligée à la dette

(C. 142t.)
Celle des immeubles de la femme qui ne sont point

entrés en communauté, se poursuit contre le mari et

la femme, laquelle
au refus du mari de procéder

avec elle, ou si le mari est mineur, peut être autori-

sée en justice. (C. H28, 1549.) En cas de mino-

rité du mari et de la femme, ou de minorité de la

femme seule, si son mari majeur refuse de procéler
avec elle, il est nommé par le tribunal un tuteur à

la femme, contre lequel la poursuite est exercée.

2209. Le créancier ne peut poursuivre la vente des
immeubles qui ne lui sont pas bypothéqués que

dans le cas d'insuffisance des biens qui lui sont hypo-

théqués.
2210. La vente forcée des biens situés dans diflé-

runls arrondissements ne peut être provoquée que
successivement, à moins qu'ils ne lassent partie
d'une seule et même exploitation. Elle est suivie

dans le tribunal dans le ressort duquel se trouve le

chef lieu de l'exploitation, ou, à défaut de chef-lieu,
la panie de biens qui présente le plus grand revenu,
d'après la matrice du rôle.

2211. Si les biens hypothéqués au créancier, elles

biens non hypothéqués,
ou les biens situés dans di-

vers arrondissements, font partie d'une seule et

même exploitation la vente des uns et des autres

est poursuivie ensemble, si le débiteur le requiert;

et ventilation se lait du prix de l'adjudication, s'il y
a lieu. (C. 2192.)

2212. Si le débiteur justifie par baux authenti-

ques, que le revenu net et libre de ses immeubles

pendant une année suffit pour le payement de la

dette en capital, intérêts et frais et s'il en offre la

délégation an créancier, la poursuite peut être sus-

pendue par les juges, sauf à être reprise s'il survient

qllelque opposition ou obstacle au payement.
2215. La venle forcée des immeubles ne peut être

poursuivie qu'en vertu d'un titre
authentique et exé-

cutoire, pourune dette certaine et liquide. Si la dette
est en espèces non liquidées, la poursuite est valable;
mais l'adjudication ne pourra être faite qu'après la

liquidation. (C. 1517.)
2214. Le cessionnaire d'un titre exécutoire ne

peut poursuivre l'expropriation qu'après que la si-

gnification du transport a été faite au débiteur. (G.
1250 s. 1600, 1692 s.)

2215. La poursuite peut avoir lieu en vertu d'un
jugement provisoire ou définitil, exécutoire par pro-
vision, nonobstant appel; mais l'adjudication ne peut
se faire qu'après un jugement définitif en dernier res-
sort, ou passé en force de chose jugée. La pour-
suite ne peut s'exercer en vertu de jugements i en lus
par défaut durant le délai de l'opposition.

221C. La poursuite ne peut être annulée sous pré-
texte que le créancier l'aurait commencée pour unu

somme plus forte que celle qui lui est due.

2217. Toute poursuite en expropriation d'immeu-

bles doit être précédée d'un commandement de
payer, fait, à la diligence et requête du créancier, à

la personne du débiteur ou à son domicile, par le mi.

nistre d'un huissier. Les formes du commande-

ment et celles delà poursuite sur l'expropriation sont

réglées par les lois sur la procédure. (Pr. 673 s.)

EXTRAORDINAIRE (Cosfessecb).

11 eût été dangereux de ne donner qu'un
scul confesseur à une communauté reli-

gieuse. Lu crainte ou d'autres motifs auraient

pu empêcher quelque religieuse de s'ouvrir

entièrement à un directeur unique ahsolu-

ment imposé. D'ailleurs, un seul homme ne

peut toujours conduire toutes les âmes par la

voie qui leur est propre. Il y aurait donc eu

danger de laisser des âmes d'élite se traîner

à terre, tandis qu'elles étaient appelées à

voler à pleines ailes dans le chemin de la

perfection. Aussi l'Eglise a prescrit de don-
ner à toutes les maisons religieuses un con-

fesseur extraordinaire. Les règlements dio-

césains prescrivent à ce confesseur de se

présenter au moins à chaque quatre-lemps,
et aux religieuses, de venir au tribunal, si-

non pour se confesser, au moins pour de-

mander ses avis.

L'Extraordinaire doit être un homme pro-

fondément versé dans les voies du salut, animé
des plus vifs sentiments de foi, orné d'une

haute science, afin de ne pas condamner ces

voies d'une perfection extraordinaire, prati-
quées par les âmes comblées des faveurs cé-

lestes les plus insignes.

EXTRÊME-ONCTION.

i. C'est un sacrement institué par Notre-

Seigneur Jésus-Christ pour être le soulage--
ment spir.tuel et corporel des malades.

1. « Nous lions dans l'Ecriture sainle,dit le

catéchisme du concile de Trente: Dans toutes

vos œuvres souvenez-vous de tos derniers mo-

ments, el vous nepe'cherez point.Cela faitassez
entendre aux curés qu'ils ne doivent manquer

aucune occasion d'exhorter les fidèles à mé-

diter continuellement la pensée de la moil. 1,

Et comme le sacrement de l'extrême-onction
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rappelle nécessairement celle pensée, il s'en- s

suit qu'ils doivent en parler souvent, non-

seulement parce qu'il est très-utile et très- (

convenable d'expliquer les mystères qui ont 1

rapport au salut, mais encore parce que les t

fiiièles, en se rappelant que c'est pour tous

une nécessilé de mourir, trouveront dans ce t

souvenir un moyen de rép imer liurs pas- (

sions déréglées.
Il arrivera de là que l'attente 1

de la mort les troublera moins, et mrnx; I

qu'ils rendront d'éternelles actions de grâces

à Dieu, qui, après avoir ouvert l'entrée à la 1

vie véritable par le sacrement de baptême, a l

bien voulu encore instituer le sacrement de •

IVxlréme-onction, afin qu'au sortir de celte

vie mortelle, nous ayons un chemin plus sûr
i

pour aller au ciel. » t

3. Ces helles paroles du célèbre catéchisme 1

nous invitent (quand la matière ne le com-

manderait pas) à porter un soin tout parti-
culier à l'exposition qui concerne l'extrême-

onction. Nous parlerons, l' de sa matière et

de sa forme; 2" de son minisire 3" de sa né- t

cessilé et de ses effets 4* de son sujet 5" de i

la manière de le conférer et de sa réduplj- t

cation. I

Nous n'établissons pas l'existence du sa- c

crement d'extrême-onction; Bergier l'a suf- t

fisamment prouvée dans son Dictionnaire. i

c

CHAPITRE PREMIER. J

DE LA H1TIÈHE ET DE LA FORME DE L'eXTOÊICE-
l

OSCTIOS. <

4. Le concile de Trente dit qne la matière

f

de l'extrême-onction est l'huile bénite par (

l'évoque, comme la tradition l'apprend (Con.

cil.Trid., sess. 14, cap. 1). Le pape Eugène IV

a enseigné ta même chose dans son décret aux

Arméniens. Cette huile doit être d'olives. On

pense que c'est de nécessité de sacrement,

pane qu'il n'y a que l'huile d'olives qu'on

appelé proprement et absolument huile. Elle

doit être hénile par l'évéque, comme le di-

sent Eugène IV et le concile de Trente. Les

théologiens disputent sur la nécessité de
cette bénédiction. Les uns prétendent qu'elle
n'est que de précepte ecclésiastique, mais

qu'elle n'est point essentielle à la validité du

sacrement. Quoi qu'il en soit de cette der-
nière opinion, qui est peul-être la plus pro-

bable, les docteurs conseillent à ceux qui
auraient employé une huile non bénite, ou

qui se seraient servis de l'huile des caléchu-

mènes, au lieu d'employer l'huile des iufir-

mes, de renouveler les onctions. t
5. Les huiles bénites ne doivent servir

qu'un an, d'après les règlements de l'Eglise.
II f.iut suivre en cela les règlements de son
diocèse.

L'application de l'huile sainte, ou la ma-

tière prochaine, comme s'expliquent les théo-

logiens, consiste dans les onctions qui se

font sur six parties du corps aux yeux, aux j

narines, à la bouche, aux oreilles, à la poi- <

trine et aux pieds. Une seule onction suffit

pour la validité du sacrement. Saint Jacques
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se sert du mol oleo Ungentes oleo. Il ne de-

mande pas plusieurs onctions aussi, lors-

qu'il y a nécessité, on se contente d'en faire
une seule, suivant les règlements des ri-

tuels.

6. L'apôlre saint Jacques n'a pas déler-

miné la forme de l'extrême-onction il se

contente de dire de prier sûr le malade. Aussi

l'L'.glise grecque n'a d'autre forme qu'une
prière. Voici la forme de l'Eglise latine, telle

que nous la donnent le concile de Trente,

Eugène 1 et tous les rituels Per islam

unelionem, et suampiissimam misericordiam,

indulgent tibi Dominus quidquid per. de-

liquixti. JI n'est point permis de changer
celte forme. Dans ce qui a été laissé à la libre

détcrminalion de l'Eglise, chacun n'est pas
libre de se substituer à sa place.

CHAPITRE II.

DU U1NKTRE DU SACREMENT DE L'eXTREME-ONCTION.

7. L'apôtre saint Jacques a lui-même dé-
terminé le ministre de l'extrême-onction

Infirmatur quis in vobis, inducat presbyte-
ros. Vainement les luthériens ont voulu in-

lerprélcr cette expression dans le sens d'an-

ciens toute la tradition l'a interprétée de

ceux qui étaient revêtus du sacerdoce, et le

concile de Trente a frappé d'anathème qui-

conque a une autre pensée. Tout prêtre,
même excommunié, est le ministre sulfisad t

de l'exlrême-onclion parce qu'il suffit pour
cela du caractère, et qu'il n'est point néces-

saire d'avoir juridiction. Les règles veulent

que les curés seuls et les prêtres commis par

eux administrent l'exlrême-onclion à leurs

paroissiens.Dans le cas de nécessité la per-
mission peut se présumer.

Le mot presbyteros, étant au pluriel, a fait

croire â quelques théologiens qu'il faut plu-

sieurs prêtres pour administrer l'extrême-

onction mais l'usage constant de l'Eglise ne
nous permet pas de douter qu'un seul est

suffisant.

Il y a dans les Statuts de Vet'du.n des rè-

gles éminemment sages, qui tracent en peu
d' mots la conduite que doit tenir le minis-

tre de l'exlrême-onction Nous allons les

transcrire.

8, « Nous recommandons vivement à

MM. les curés, et généralement à tous les

prêtres chargés du soin des âmes, d'instruiru

les fidèles de la nécessité et des cITels du sa-

crement de l'extrême-onction. Ils s'appli-

queront à leur faire comprendre l'obligation
où sont les malades de demander et de rece-

voir l'extrême-onction, et les personnes qui
les approchent, de les y engager, dès que la

maladie parait dangereuse, et avant qu'elle
ait réduit le malade à l'extrémité, ou qu'elle
l'ait privé de l'usage de ses sens. Ils combat-

tront le préjugé assez commun parmi les

personnes du monde, que l'extrême-onction

accélère le moment de la mort d'où l'on con-

clut qu'il faut attendre, pour t'administrer,

que le malade soit dans un état entièrement

désespéré et sur le point d'expirer (1).



« 3° A ceux qui meurent dans l'acte même

du péché; ou qui ont perdu l'usage de la

raison dans un état notoire de péché mor-

tel
« 4° A ceux qui, ayantopiniâtrément refusé

les sacrements, n'ont pas rétracté cette niaii-

v lise disposition avant d'avoir perdu con-
naissance (2).

11. Dans les temps de peste ou de mala-

die contagieuse, les prêtres chargés du soin
des âmes se souviendront que, selon le pré-

cepte et à l'exemple de Jésus-Christ, qui, en

sa qualité de bon pasteur, a donné sa vie

pour ses brebis, ils doivent eux-mêmes ex-

poser leur propre vie pour procurer le salut
éternel des âmes dont ils sont chargés. Pleins
de confiance en la protection du Dieu dont
ils sont les ministres, ils s'empresseront de
porter aux malades les secours et les conso-

lations de la religion, et de leur administrer

les sacrements avec d'autant plus de zèle et

de dévouement, que, dans ces circonstances

périlleuses, ceux qui sontatteints du mal sont

plus exposés à être privés de tout autre sou-

lagement.
12. « Toutefois, les ecclésiastiques em-

ployés à ce ministère de charité devront
prendre toutes les précautions que com-

mande la prudence et qui peuvent se conci-

lier avec ce qu'exige le salut des mala-

des, alin de se préserver eux-mêmes de la

contagion et de se conserver pour le bien
des autres fidèles. Ainsi, lorsqu'ils ne pour-
ront sans grand danger pour eux-mêmes, ou
sans préjudice pour le salul d'autresmori-

bonds, demeurer longtemps auprès d'un ma-
lade, il suffira qu'ils lui fassent faire une

confession sommaire de ses péchés, et, qu'a-
près lui avoir suggéré en peu de paroles des

sentiments de foi, de contrition, d'espérance
et d'amour, ils lui donnent l'absolution. l's

pourront aussi, dans l'administration des au-

tres sacrements, omettre les prières qui ne
sont pas essentielles, et même, si le dan-

ger était extrême, se borner à une seule

onction.

13. « Lors même qu'on devra donner l'ex-

(rême-onction sans le saint viatique, on aver-

tira les fidèles par le son de la cloche, à moins

que ce ne soit pendant la nui!, et on les in-

vitera à assister à l'administration du sacre-

ment et à prier pour le malade.

li. «Avant d'administrer l'extrême-onc-

tion, le prêtre adressera une courte exhor-

talion au malade et le portera à former des
actes n'une foi vive, d'une espérance ferme,
d'une humble contrition et d'une ardente

charité. Il l'exhortera à concevoir une grande
confiance aux grâces ai tachées à ce sacre-

ment, à le recevoir avec une tendre dévotion

et une entière résignation à la volonté de

Dieu, et à s'unir aux intentions et aux priè-
res de l'Eglise.

13. «
Après l'administration du sacrement,

le prêtre exhortera le malade à se remettre
entre les mains de

Dieu, à se défaire de toute

(2) Conc. de Milan 15:5, cl). 9. fliurn. ÎS' dim.

après la Peut.

« Tous les paslrurs se feront un devoir de

veiller à ce que les malades reçoivent l'ex-

trôme-onction avec connaissance et avec des
sentiments de foi et de piété. Ils n'ignorent

pas qu'ils seraient coupables d'une faute
«rave, si, par leur négligence, un malada

était privé de ce sacrement, ou ne le rece-
vait que lorsqu'il ne serait plus en état d'ex-

primer aucun sentiment et de recuei:lir au

moins les principaux fruits de salut dont il

esl la source. Ils se sentiront enflammés d'un
saint zèle, et ne seront jamais tentés de man-

quer à ce que la vigilince pastorale leur

commande à cet égard, s'ils considèrent qu'il
peut arriver que l'extrême-onction ob-

tienne à un mourant le pardon d'un ou de

plusieurs péchés mortels, qui ne lui seraient

jamais remis, s'il recevait ce sacrement

sans connaissance et sans coopération de sa

volonté (1).
9. On doit administrer l'extrême-onc-

lion

« 1° Aux fidèles qui sont en danger demort,

par l'effet de la maladie dont ils sont actuel-

lement atteints

« 2° Aux enfants qui ont l'âge de raison,

quoiqu'ils n'aient pas encore fait leur pre-
mière communion. Dans le doute, si un en-

fant a été capable de pécher, il faut l'absou-

dre et lui donner l'extrême-onction;

« 3° Aux insensés, aux furieux et aux fré-

nétiques qui ont eu autrefois l'usage de la

raison, pourvu qu'il n'y ait actuellement au-

cun danger d'irrévérence à plus forte raison

faut-il la donner aux insensés qui ont des in-

tervalles lucides

« 4* Aux vieillards décrépits qui peuvent
mourir d'un instant à l'autre;

« 5° A ceux qui, après avoir demandé les

sacrements ou donné quelque marque de
contrition, perdent connaissance; à ceux

même qui, ayant vécu chrétiennement, sont

tout à coup privés de l'usage de leurs sens et

hors d'état de demander les sacrements;

« 6° Enfin, nous permettons de donner l'ex-

trême-onction à ceux-là même qui, après

avoir vécu depuis longtemps éloignés des

pratiques religieuses, perdent connaissance

sans avoir donné aucun signe de repentir;

pourvu toutefois qu'on puisse présumer
qu'ils demanderaient les sacrements s'ils

pnuvaienl exprimer leurs pensées, et que les

fidèles n'en soient pas scandalisés.

10. « On ne doit point donner l'extrême-

onction

« 1° A ceux qui, bien qu'exposés au dan-

ger d'une mort prochaine, ne sont pas ac-

tuellement atteints de maladie dangereuse,
tels que les soldats qui vont au combat, les

condamnés qui sont sur le point d'être exé-

cutés, les personnes qui se mettent en mer,

les femmes près d'accoucher, ceux qui ont

à subir une opération chirurgicale et péril-

leuse
« 2° Aux insensés qui n'ont jamais eu Tu-

sage de la raison

(1) Conc. de Reims, 1585. lit. deExtr. Une. Diurn.
fer. 3 de ta 5» sem. apr. la Ptnl.
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qui prcscrive de recevoir l'extreme-onction.

Les expressions uesiiinl Jacques semblent

indiquer un conseil p'ulûl qu'un comman-

dement. Le cnncile de Trente emploie (les
termes plus adoucis encore Presbyte.ios Hc-

clesiœ quos beutus Jacolmt adducendos esse

ad in firmum unyend um horlatur. Innocent III

a défendu de donner l'extrême-onction dans
l'interdit général c'est donc qu'il étiiit con-

vaincu que ce sacrement n'est point de pré-
cepte divin.

Quoiqu'il n'y ait qu'un conseil, tout le

monde convient qu'il y aurait péché mortel

à ne pas la recevoir, s'il y avait mépris du

sacrement, uu si elle était nécessaire pour
surmonter une grave tentation.

22. Pour déterminer les malades à rece-
voir l'extrême-onction, il suffit de leur faire

comprendre les effets quVlle produil. Voici

comment le concile de Trente définit ces

effets

« Les effels de ce sacrement snnt la grâce

du Saint-Esprit, qui, par son onclinn, ôte les

péchés qui seraient à expier, et les restes du

péché; soulage l'âme d'une maladie et la

fortifie en excitant dans le ma!a;le une

grande confiance en la miséricorde de Dieu

lui donne la force pour supporter plus faci-
lement les peines et les iucommodiiés de la

maladie, pour résister aux tentations du dé-

mon et aux embûches qu'il nous dresse à

la fin de notre vie; et lui rend même quel-
quefois la santé du corps, lorsque cela est

expédient pour le salut de l'âme [Sus. 11,

cap. de Exlr. Unct.). »

23. 1° Le premier effet de l'extrême-onc-

tion est d'effacer toutes sortes de péchés, et

d'une manière directe car les paroles du

concile, et ces mots de saint Jacques l'indi-

quent évidemment Si in peccutis sit, remit-

tetituf ei. Les paroles de la forme ne sont

pas moins énergiques Quidquid deliquUti.

Ce seul effet, envisagé par les yeux de la

foi, devrait engager les malades à mettre le

plus vif empressement à recevoir l'extrême-

onction.

2° Ce sacrement ôle les resles du péché, AUi-t

le concile de Trente. Par ces restes du pé-
« lié on entend la langueur et la faiblesse,

entraînement au mal, et même les habitudes

vicieuses. Quelques docteurs entendent ces

paroles de la peine temporelle. Si l'exlrêine-

onrlion n'ôte pas toute la peine temporelle
due au péché, elle la remet du moins en

partie.
3" L'exliême- onction a aussi le pouvoir

de soulager les malades Alleviabit eum Do-

minus. Elle adou< il les souffrancrs, dunne ie

courage de les supporter patiemment.
4° Enfin, le concile dit que quelquefois on

reçoit la santé du corps par l'exlrc'me-ooo
tion Sanitatem corporis inlerdum conse-

guilur. Mais le concile ajoute S'il est plus

expédient pour le salut de l'âme.

D'après ces effets admirables, ne soyons
donc pas surpris qo'un concile de Cologne,
de lo'i'J, ait ordonné de priver de la sépulture

ipii-iiioii des janvier 16ti5 et 14 seplembre 1842,
Y Ami de la Religion, tuin. CXYl \>.i-ll.

préoccupation, el à porter lotîtes ses pensées

et tous ses désirs vers Dieu et vers l'éternité.

11 l'engagera à faire à Dieu un généreux
sa-

i rifice de sa vie, à accepter volontiers la mort

en expiation
de ses péchés, et à jeter de

temps en temps les regards sur l'image de
Jésus-Christ mort en croix, s'appuyant sur

ses mérites infinis, et unissant sa mort à

celle de sim Sauveur.

16. « Lorsque l'on doit administrer en

même temps l'exlrême-onclion el le saint

viatique, il 'convient de commencer par le

premier de ces sacrements. Cet usage est

établi dans plusieurs diocèse;, et nous re-
commandons de s'y conformer, à moins que
de graves motifs n'exigent qu'on fasse autre-

ment. L'extrème-onction, étant comme un

complément du sacrement de pénitence, pu-
rilie de plus en plus l'âme du malade et le

dispose à recevoir la sainte communion avec

j >11 1s defruil.
17. « L'on ne doit réitérer l'extrême-onc-

lion dans la même maladie, que lorsque le

danger de mort ayant cessé, le malade, après

quelque inlervalle de convalescence, retombe
de nouveau en danger. Dans le doute si le

danger a cessé, lorsque la maladie est de

longue durée, l'on peut prendre le parti le

plus favorable au malade et réitérer le sa-

crement.

18. « Si, par inadvertance ou autrement,

on n'avait pas fait les onctions avec une huile

bénite par l'évêque, et destinée à l'onction

des infirmes, il faudrait adminislrer de nou-

veau le sacremeutsous condition, avec l'huile

propre des infirmes (1).
19. « H le prêtre ne fait pas lui-même les

prières de lu recommandation de l'âme, il

pourvoira à ce qu'elles soient faites par (les

personnes pieuses, dont il excitera la charilé

envers les mourants.

20. a En vertu d'un bref apostolique, nous

accordons atout prêtre approuvé pour eu-

t, ndre les confessions dans notre diocèse la

faculté d'appliquer l'indulgence plénfère, à

l'article de la mort, aux malades qui ont reçu
lis sacrements, ou qui, selon toute appa-

rence, auraient demandé à les recevoir s'ils

avaient eu l'usage de la parole.
« 11 est bun de rappeler aux personnes

dangereusement malades que les membres

des confréries du Saint-Sacrement, du Saint-

Hosuire et autres, peuvent gagner une indul-

gence plénière à l'article de la mort, en pro-
nonçant avec un cœur coulrit les saints

noms de Jésus et de Marie. 11 en est de même

de ceux qui ont un chapelet, une médaille ou

autres objets indulge.nciés. Il faut engager
les malades à répéter plusieurs fois et avec

amour ces noms sacrés, et à renouveler de

temps en
temps leur intention de gagner l'in-

dulgence. »

CHAPITRE 111.

DE LA NÉCESSITÉ ET DES EFFETS DU SACBEMEPiTd'eX-
TRÊME-OSCTION.

21. Il n'y a aucun précepte positif et direct

(i) Inslruct. de saint Charles Borrom. de Extrem.

1 net. Vovcz les décisions de la S. Congreg, de l'In-

LaI l' FAT
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ecclésiastique ceux qui, pendant leur ma-

ladie, ont méprisé ou refusé l'extrême-onc-

tion, et que saint Charles rende responsable
devant Dieu les curés qui ont négligé ou

différé de l'administrer.

CHAPITRE IV.

DU Sl'JET DE l'eXTRÊME-ONCTIOX.

24. En rapportant, dans le chapitre pré-
cédent, les règles tracées par les Statuts de
Verdun à ceux qui sont chargés d'adminis-
Irer l'extrême-on<tion nous avons dit à

qui ils doivent la donner et à qui ils doivent

la refuser. Nous ne parlerons dans ce cha-

pitre que des dispositions nécessaires à la

réception du sacrement d'extrême- onction

pour en retirer du fruit. Ces dispositions

sont, 1° l'état de grâce car c'est un sacre-

ment des vivants. Lorsqu'on le peut on

duil le faire précéder de la confession, parce
que le sacrement de pénitence est aussi d'o-

bligation pour les pécheurs qui se Irouvent

en danger de mort.

2' Une foi ferme et une confiance entière

en Jésus-Christ. Saint Jacques nous recom-
mande l'exercice de ces vertus par ces mots

Oratio
fidei salvabit infirmum.

3° Un amour ardent pour Dieu c'est ahirs

encore que la charité doit régner dans le

cœur de l'homme qui va quitter cette terre

puur aller à Dieu.

4. La contrition au moins imparfaite.

Quand même le malade se serait confessé,

il est propos de l'exciter à produire quel-

que acte de contrition. Tous les Rituels le

recommandent.
5° Enfin une grande résignation en la vo-

lonté de Dieu, soit qu'il donne la vie, soit

qu'il dunne la mort.

Après avoir reçu l'exlréme-onclion le

malade doit remercier Dieu de la grâce qu'il
a reçue, ne s'occuper que de Dieu et de l'é-

ternité, et éloigner toute pensée et toute pa-

role humaine.
CHAPITRE V.

DE LA MANIÈRE D'ADMINISTRER LE SACREMENT DE L'EX-

TRÊME-OKCTIOX.

25. Nous ne voulons pas entrer ici dans le

détail des cérémonies de ce sacrement elles

se trouvent dans tous les Rituels. Ceux qui
voudraient connaître les cérémonies de l'E-

glise grecque peuvent consulter l'Histoire

du sacrement de l'extrême-onction qui se

trouve dans le tome XX du Cours complet
de Théologie.

Nous avons à résoudre ici deux petites

FABRIQUE DES ÉGLISES.

Les églises ont des besoins à remplir, il

leur faut les moyens d'y satisfaire, et comme

elles sont par elles-mêmes incapables de ré-

i;ir leurs biens, il leur faut des administra-

teurs. C'est ce qu'on comprend sous le nom

F

questions Peut-on réilérer l'extrêmc-onc-

lion ? Doit-on la donner avant ou après le

saint viatique?

Le P. Martène fournit plusieurs preuves
tirées des Rituels des différentes Eglises, par

lesquels il était ordonné de donner sept jours
de suite l'extrême-onction et le saint via-

tique mais aujourd'hui cet usajre n'existe

plus. On ne peut, d'après la discipline éta-

blie par le concile de Trente, et qui était en

vigueur de son temps, donner rcxtrêine-

onclion plus d'une fois dans la même ma-

ladie mais on peut la réitérer dans une re-
chute ou dans une seconde maladie Voici

les termes du concile Quod si infirmi posl

susetptam hune unctionem convaluerint, ite-

rum ejut sacramenti subsidio juvari pote-
runt, cum in nl:ud simife t't<Œ discr-imen in-

ciderint (Concil. Trid., sess. 14, cap. 3, de

Extr. Unct.).
26. Dans la primitive Eglise, on donnait

l'extrême-onction avant le saint viatique;
le P. Martène en fournit une multitude de

preuves. Considérant que plusieurs milades

ne pouvaient recevoir le viatique parce
qu'on attendait à la dernière heure pour le

leur conférer, plusieurs pasteurs donnèrent
l'eucharistie avant le saint viatique. Nous

croyons cette pratique parfaitement ration-
nelle car, donnant le viatique lorsque la

maladie parait dangereuse, on a un nouveau

remède spirituel lorsque le malade touche à

sa dernière heure. Par l'extrême-onction, on

ôte les péchés et les restes des péchés commis

depuis la réception du saint viatique. Cepen-

dant plusieurs docteurs, regardant l'extréme-

onclion comme la consommation de la péni-
lence, pensent qu'en la recevant avant le
saint viatique, c'est un moyen de le recevoir

avec des dispositions plus parlbites. Ce motif

nous touche peu, parce que l'extrêmeonc-

lion n'a pas élé établie pour disposer au via-

tique. C'est pourquoi nous pensons que c'est

à tort que, dans certains diocèses, on donne

pour règle d'administrer l'extrême-onction

avant le saint viatique car souvent on

donne le viatique d'assez bonne heure. JI

peut y avoir un temps fort long entre l'ad-

ministration de ces sacrements et la mort.

C'est pourquoi nous donnerions pour règle

à suivre Lorsque le danger est pressant et

qu'on doit donner l'extrême-onclion et le

saint viatique en même temps, il est bien de
faire précéder l'administration de l'extrême-

onction. Lorsque le danger n'est pas si pres-
sant, donner d'abord le viatique, et attendre

plus tard à dunner l'extrême-onction.

de fabrique des églises. On entend donc par
là et le corps des administrateurs chargés de
régir les biens et les revenus d'une église,
et les biens et revenus eux-mêmes de celle

église. Nous rapportons ici les principale*
lois qui concernent les fabriques.
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Décret du 30 décembre 1809. contenant le

règlement général
des

fabriques.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'ADMINISTRATION DES FABRIQUES.
ART. Ier. Les fabriques, dont l'article Lxxvnle

la lui ilu 18 germinal ait x a or.lumié l'établissement,

snr.it chargées de veiller à l'entretien et à la conser-

vation des temples d'administrer les aumônes et les

biens, rentes et perceptions autorisées par les lois et

règlements, les sommes supplémentaires fournies
par

les communes, et généralement tous les fonds qui
sunt affectés à l'exercice du

culte; enfin d'assurer

cet exercice cl le maintien de sa dignité dans les

églises auxquelles elles sont attachées soit en ré-

vant les dépenses qui y sont nécessaires, soit en as-

surantles moyens d'y pourvoir.
Art. II. Chaque fabrique sera composée d'un

conseil et d'un bureau de marguillicr?.

SECTION PREMIÈRE. DU conseil.

§ ltir. De la composition du conseil.

Aut. III. Dans les paroisses où la population
sera de cinq mille âmes ou au-dessus, le conseil

sera composé de neuf conseillers de fabrique dans

toutes les autres paroisses, il devra l'ètre de cinq
ils seront pris parmi les notables ils devront être

iatholii|ues et domiciliés dans la paroisse.

Art. IV. De plus, seront de droit membres du

conseil

1" Le curé ou desservant, qui y aura la premère

place et pourra s'y
faire remplacer par un de ses

vicaires

2° Le maire de la commune du chef-lieu de la

cure ou succursale il pourra s'y faire remplacer par
un de ses adjoints si le maire n'est pas catholique,
il devra se substituer un adjoint qui le soit ou, à

défaut, un membre du conseil municipal catholique.

Le maire sera placé à la gauche, et le curé ou des-
servant à la droite du président.

Abt. V. Dans les villes où il y aura plusieurs

paroisses ou succursales le maire sera do droit

membre du conseil de chaque fabrique il pourra s'y

faire remplacer, comme il est dit dans l'article pré-
céJent.

Aut. VI. – Dans les paroisses ou succursales dans

lesquelles le conseil de fabrique sera composé de

neuf membres non compris les membres de droit

cinq des conseillers seront, pour la première fois, à

la nomination de lYvêque et quatre à celle du pré-

fet dans celles où il ne sera composé que de cinq

membres lévêque en nommera trois et le préfet
deux. ils entreront en fonctions le premier dimanche

du mois d'avril prochain.
ART. VII. Le conseil de fabrique se renouvel-

lera partit ileinent loi» les trois ans, savoir à l'ex.

piration des trois preuùères années dans les pa-
roisses o:ï il est composé de neuf membres sans y

comprendre les membres de droit, par la soriie de

cinq membres, qui, pour la première fois, seront dé-

signés par le sort, et des quatre plus anciens après
les hx ans révolus; pour les labrîques dont le con-

seil est composé de cinq membres non compris les

membres de droit par
la sortie de trois membres

désignés par la voie du sort après les trois pre-
mières années, et des dt-ux autres après les six ans

révolus. Dans la suite, ce seront toujours les plus

anciens en exercice qui devront sorlir-

Art. VIII. – Les conseillers qui devront rem-

placer les membres sortants seront élus par les mem-

bres restants

Lorsque le remplacement ne sera pas fait à l'épo-

que fixée, l'évèque ordcnnera qu y soit procédé
dans le délai d'un mois; passé lequel délai, il y

nommera lui-mcnte, et pour cette fois seulement.

Les membres sortants pourront être réélus.
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Ani. IX. Le conseil nommera ou scrutin son

secréiaire et son président ils seront renouvelés le

premier dimanche d'avril de chaque année, et pour-
ront être réélus. Le président aura, eu cas de par-

tage,voix prépondérante.
Le conseil ne pourra délibérer que lorsqu'il y aura

plus de la moitié des membres présents à 1 assem-

blée et tous les membres
présents signeront la dé-

libération
qui sera arrêtée à la pluralité des voix.

§ Il. Des séances du conseil.

Art. X. Le conseil s'assemblera le premier di-

manche des mois d'avril, de juillet, d'octobre et de

janvier, à l'issue de la grand'mi'sse ou des vêpres,
dans l'église ou dans un lieu attenant à l'église, ou

dans le presbytère.
L'avertissement de chacune de ses séances sera

publié le dimanche précédent, au prône de la grand'-

messe.

Le conseil pourra,de plus, s'assembler extraor-

dinaircment sur l'autorisation de l'évêquc ou du

préfet, lorsque l'urgence des aflaires ou de quelques

dépenses imprévues l'exigera.

§
III. – Des fonctions du conseil.

Art. XL – Aussitôt que le conseil aura été formé,
il choisira, au scrutin, parmi ses membres,ceux qui,

comme inarguilliers, entreront dans la composition

dit bureau cl, à l'avenir, dans celle de ses sessions

qui répondra à l'expiration du temps lixé par le pré-

sent règlement pour l'exercice des l'onctions de ijaar-

guiîliers il fera également au scrutin élection da
celui de ses membres qui remplacera le inarguillier

sortant»

Art. XII. Seront soumis à la délibération du

conseil 1° le budget de la fabrique 2° le compte

annuel de son trésorier; 3" l'emploi des fonds excé-

dant les dépenses
du montant des legs et dona-

tions et le remploi des capitaux remboursés i"

toutes les dépenses extraordinaires au delà de 50
francs dans les paroisses au-dessous de mille âmes,

et de 100 francs dans les paroisses d'une plus giandd

population S" les procès à entreprendre ou a sou-

tenir, les baux emphytéotiques ou à longues années,

les aliénations ou ét bai ges, et géncralenirnl tous les

objets excédant les bornes de l'administration ordi-

naire des biens des mineurs.

SECTION Il. Du BUREAU DES MARCUILLIERS.

§
I". De la composition du bureau des marguilliers.

Art. Xlll. Le bureau des inarguilliers se com-

posera
1" Du curé ou desservant de la paroisse ou suceur-

sale, qui en sera membre perpétuel
et de droit;

2" De trois membres du conseil de lubrique.

Le curé ou desservant aura la première place, et

pourra se faire remplacer par un Je ses vicaires.

ART. XIV. Ne pourront être f n même temps

membres du bureau les parents ou alLéa jusques et

y compris le degré J'oncle et de neveu.

ART. XV. Au premier dimanche d'avril de cha-

que année, l'un des marguilliers cessera d'être mem-

bre du bureau, et sera remplacé.

Aiit. XVI. Des trois margnillicrs qui seront,

pour la première fois, nommés par le conseil, lieux

sortiront successivement, par la voie du sort, à la

lin de la première et de Ja seconde annéf, et le troi-

sième sorlira de droit la troisième année révolue.

Art. XVII. Dans la suite, ce seront toujours les

rnargttilliers les plus anciens en exercice qui devront

sortir.

ART. XVIII. Lorsque l'élection ne sera pas

faite à l'épnque fixée, il
y sera pourvu par l'évèque.

Art. XIX. – lis nommeront entre eux un prési-

dent, nn secrétaire et un trésorier.

Aut. XX. Les membres du bureau ne pourront
délibérer s'ils ne sont au nombre d<s trois.



DICTIONUMIIE DE THEOLOGIE 1IOKALE.

En cas de partage, le président aura voix prépon-
dérante.

Toutes les délibérations seront signées par les

membres présents.
ART. XXI. Dans les paroisses où il y avait or-

dinairement des marguilliers d'honneur, il pourra en

èlre choisi deux par le conseil, parmi les principaux
fonctionnaires publics domiciliés dans la paroisse.
Les marguillicrs et tons les membres du conseil au-

ront une place distinguée dans l'église; ce sera le

banc de l'œuvre; il sera placé devant la chaire, autant

que faire se pourra. Le curé ou desservant aura, dans
ce banc, la première place toutes les fois qu'il s'y

trouvera pendant la prédication

§ Il. Des séances du bureau des marguilliers.

Art. XXII. Le bureau s'assemblera tous les

moi;, à l'issue de la messe paroissiale au lieu indi-

qué pour la tenue des séances du conseil.

Art. XXIII. Dans les cas extraordinaires le

bureau sera convoqué, soit d'office par le président,
soit sur la demande du curé ou desservant.

§ 111.– Fonctions du bureau.

ART. XXIV. Le bureau des marguilliers dres-

sera le budget de la fabrique, et préparera les af-

faires qui doivent être portées au conseil il sera

chargé de l'exécution des délibérations du conseil,
et de l'administration journalière du temporel de la

paroisse.
ART. XXV. Le trésorier est chargé de procurer

la rentrée de toutes les sommes dues à la fabrique,
soit comme faisant partie de son revenu annuel, soit

à tout autre titre.

ART. XXVI. – Les tnargnilliers sont chargés de
veiller à ce que toutes les fondations soient fidèle-
ment acquittées et exécutées snivant l'intention des
1'ondalenrs sans que les sommes puissent être em-

ployées à d'autres charges. s.

Un extrait du sommier des litres contenant les

fondations qui doivent être desservies pendant le
cours d'un trimestre, sera afûthé dans la sacristie,
au commencement de chaque trimestre, avec les

noms du fondateur et de l'ecclésiastique qui acquit-
tera chaque fondation.

Il sera aussi rendu compte, à la fin de chaque tri-

mestre, parle curé ou desservant, au bureau des

marguilliers, des fondations acquittées pendant le

cours du trimestre.

ART. XXVII. – Les marguilliers fourniront l'huile,
le pain le vin, l'encens, la cire, et généralement
tous les objets de consommation nécessaires à l'exer-
cice du culte ils

pourvoiront également aux répa-
rations et achats des ornements, meubles et usten-

siles de l'église et de la sacristie.

ART. XXVIII. Tous les marchés seront arrêtés

par le bureau des marguilliers, et signés par le pré-

sident, ainsi que les mandats.
ART. XXIX. Le curé ou desservant se confor-

mera aux règlements de l'évêque pour tnut ce qui
concerne le service divin, les prières et les instruc-

tions, et l'acquittement des charges pieuses impo-
sées par les bienfaiteurs, sauf les réductions qui se-

raient faites par l'évêque, conformément aux règ'es
canoniques, lorsque le défaut de proportion des li-

béralités et des charges qui eu sont la condition

l'exigera.
Aut. XXX. Le curé ou desservant agréera les

prêtres habitués, et leur assignera leurs fonctions.
Dans les paroisses où il en sera établi, il désignera

le sacristain-prêtre, le chantre-prêtre et les enfants

de chœur.

Le placement des bancs ou chaises dans l'église
ne pourra être fait que du consentement du curé ou

desservant, sauf te recours à l'évoque.
Akt. XXXI. Les annuels auxquels les fonda-

teurs ont attaché des honoraires et généralement

tous les annuels emportant une rétribution
quelcon-

que, semiit donnés de préférence aux vicaires, et ne
pourront êlre acquittés qu'à leur défaut, par lespré-

tres habitués ou autres ecclésiastiques à moins

qu'il n'en ait été autrement ordonné par les fonda-

teurs.

Art. XXXII. Les prédicateurs seront nommés

par les marguilliers, à la pluralité des suffrages, sur

la
présentaiion faite par le curé ou desservant, et à la

charge par ledit prédicateur d'obtenir l'autorisation Il
de Ordinaire.

ART. XXXIII. La nomination et la révocation
de l'organiste, des sonneurs, des bedeaux suisses,

ou autres serviteurs de l'église, appartiennent aux

marguilliers sur la proposition du curé ou desser-
vant.

ART. XXXIV. – Sera tenu le trésorier de pré-

senter, tous les trois mois, au bureau des marguil-

liers, un bordereau signé de lui, et cerMfiti véritable,

de la situation active et passive de la fabrique pen-

dant les trois mois précédents ces bordereaux se-

ront signés de ceux qui auront assisté à l'assemblée,

et déposés dans la caisse on armoire de la fabrique,

pour être représentés lors de la reddition du compte

annuel.

Le bureau déterminera, dans la même séance la

somme nécessaire pour les dépenses du trimesire

suivant.

ART. XXXV. – Toute la dépense de l'église et les

frais de sacristie seront faits par la trésorerie, et en

conséquence il ne sera rien fourni
par

aucun mar-

chand ou artisan sans un mandat du trésorier, au

pied duquel le sacristain ou toute autre personne

apteà recevoirla livraison, certifiera que le ceiteuu

audit mandat a été rempli.

CHAPITRE II.

Des retenus des charges du budget
de la

fabrique.

SECTION PREMIÈRE. – DES revenus DE LA FA-

brique.

ART. XXXVI. – Les revenus de chaque fabrique

se forment 1° du produit des biens et rentes res-
titués aux fabriques, des biens des confréries, et gé-

néralement de ceux qui auraient été aflict aux

fabriques par nos divers décrets 2° du produit des

biens, rentes et fondations qu'elles ont été ou pour-
ront être par nous autorisées à accepter 3" du pro-

duit de biens et rentes cédés au domaine, dont nous
les avons autorisées, ou dont nous les autoriserons à

se mettre en
possession

4° dn produit spontané des
terrains servant de cimelières du

prix
de la loca-

tion des chaises; 6' de h concession des bancs pla-

cés dans l'église 7" des quêtes faites pour les frais

du culte; 8° de ce qui sera trouvé dans les troncs

placés pour le même objet; 9" des oblAtions laites à

la fabrique; 10° des droits
que, suivant les règle-

ments épiscopaux approuvés par nous, les fabriques
perçoivent, et de celui qui leur revient sur le pro-

duit des frais d'inhumation; 11° du supplément

donné par la commune, le cas échéant.

SECTION II. DES CHARGES DE LA FABRIQUE,

§ |>r. Des charges en général.

ART. XXXVII. Les charges de la fabrique
sont 1" de fournir aux frais nécessaires du culte

savoir les ornements, les vases sacrés, le linge, le

luminaire, le pain, le vin, l'encens, le payement des

vicaires des sacristains, chantres et org tnisus, son-

neurs, suisses, bedeaux, et autres employés
au ser-

vice de l'église selon la convenance et les besoins
des lieux 2" de payer l'honoraire des prédicateurs
de l'avent, du carême, et autres solennités; 5° de

pourvoir à la décoration et aux définis relatives à

l'embellissement intérieur de l'église 4" de veiller
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à l'entretien des églises, presbytères et ciinelières,

el, en cas d'insuflisauce des revenus de la fabrique,

de faire toutes diligences nécessaires pour qu'il soit

pourvu aux réparations et constructions ainsi que
tout est réglé au § 111.

| 11.
De l'établissement et du payement des rentes.

Art. XXXYM. 1. Le nombre de prêtres et de vi-

caires habitués à chaque église sera fixé par l'évo-

que, après que les marguillîers en auront délibéré

ex que le conseil municipal de la commune aura

donné son avi'.

A*t. XXXIX. Si, dans le cas de nécessité d'un
vicaire rtcoinme par l'ivêque, la fabrique n'est pas
en état de payer le traitement la décision épisco-

pale devra être a tressée au préfet, et il sera procédé

ainsi (|u'il est expliqué à l'art, xlix concernant les

autres dépenses de la célébration du culte, pourles-

quelles les communes suppléent à l'iusuffisance des

fabriques.
Art. XL. Le traitement des vicaires sera de

500 fr. au plus, et de 300 fr; au moins.

§ (H. Des réparations.

Art. XLI. Les margui'liers, et spécialement le

trésorier, seront tenus de veiller à ce que toutes les

réparations soient bien et promptement faites. Ils

auront soin de visiter les bâtiments, avec les gens de

l'art, Fin commence.ment du printemps et ttë Tau-

tomne. 1U pourvoiront sur-le-champ, et par écono-

mie, asx réparations locatives ou autres qui n'excé-

deront pas la proportion indiquée en l'article xn, et

sans préjudice toutefois des dépenses réglées pour le
culte.

Akt. XLII. Lorsque les réparations excéde-

ront la somme ci-dessus indiquée, le bureau sera

tenu d'en faire rapport au conseil, qui pourra ordon-

ner toutes les réparations qui ne s'élèveraient pas à

plus de 100 fr., dans les communes au-dessous "e

mille aines, el de 200 fr., dans celles d'une plus

grande populaiion.
Néanmoins, ledit conseil ne pourra, même sur le

`

revenu libre de la f.ihrique, ordonner les réparations

qui excéderaient la quotité ci-dessus énoncée, qu'en

chargeant le bureau de faire dresser un devis esti-
t

matif, et de procéder à l'adjudication au rabais ou
4

par soumission après trois affiches renouvelées de
t

huitaine en huitaine.

Art. XLIll. Si la dépense ordinaire arrêtée par
le budget ne laisse pas ne fonds disponibles ou

t
n'en laisse pas de suffisants pour les réparations, le

t
bureau en fera son rapport au conseil et celui-ci (

prendra une délibération tendant à ce qu'il soit
j

pourvu dans les formes prescrites au chapitre tv du (
présent règlement cette délibération sera envoyée,

par le pré Ment, au préfet.
ART. XI. IV. Lors de la prise de possession de

t

chaque curé ou desservant, il ser.i dressé, aux frais
t

de la commune et à la diligence du maire, un état

de situation du presbytère et de ses dépendances. Le
t

curé ou desservant ne sera tenu que des simples ré-
t

parations locatives, et des dégradations survenues
t

par sa faute. Le curé ou desservant sortant, ou ses
t

héritiers ou ayants cause, seront tenus desdites répa- j
rations locatives et dégradations. 1

§ IV.
Du budget de la fabrique.

t

Art. XLV. – Il sera présenté chaque année au <

bureau, par le curé ou desservant, un état par s

aperçu des dépenses nécessaires à l'exercice du c

culte, soit pour les objets de consommation, soit (

pour.réparations et entretien d'ornements, meubles

et ustensiles d'église.
i

Cet état, après avoir été article par article, ap-
«

prouvé par le bureau, sera porté en bloc, sous la i

désignation de dépenses intérieures, dans le projet du l
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budget général te détail de ces dépenses sera an-

nexé audit projet.
Abt. XLVl. – Ce budget établira la recette etla

dépense de l'église. Les articles de dépenses seront
classés (faits l'ordre suivant 1° les frais ordinaires
de la célébration du culte 2» les frais de réparation
des ornements, meubles et ustensiles d'église; 5° les

gages des officiers et serviteurs de l'église 4° les
frais de réparations locatives.

La portion des revenus qui restera
après cette dé-

pense acquittée servira au traitement des vicaires

légitimement établis, et l'excédant, s'il
y en a, sera

alïeeté aux grosses réparations des édihees aflectes

au service du culte.'

ART. XI, Vil. Le budget sera soumis au conseil

de la fabrique dans la séance du mois d'avril de cha-

que année; il sera envoyé, avec l'état des dépenses
de la célébration du culle, à l'évoque diocésain,

pour avoir
sur le tout son approbation.

ART. XLVIII. Uans les cas où les revenus le la

fabrique couvriraient les dépenses portées au bud-

get, le bu !get pourra, sans autres lormali'.és, rece-
voir sa pleine et entière exécution.

ART. XL1X. – Si les revenus sont insuffisants

polir acquitter soit les frais indispensables du culte,

soit les dépenses nécessaires pour le maintien de sa

dignité, soit les gages des officiers et des serviteurs

de 1 église, soit les réparations des bâtiments ou

pour fournir à la subsistance de ceux des ministres

que l'Etat ne salarie pas, le budget contiendra l'a-

perçu des fonds qui devront être demandés aux pa-
roissiens pour y pourvoir/ainsi qu'il est réglé dans

le chapitre iv.

CHAPITRE III.

Des biens de la fabrique.

SECTION PREMIÈRE. DE LA RÉGIE DES BIENS DE

LA FABRIQUE.

ART. L. Chaque fabrique aura une caisse ou

armoire fermant à trois clefo dont une restera dans

les mains du trésorier, l'autre dans celles du curé ou

de.servanl, et la troisième dans celles du président
du bureau.

ART. LI. Seront déposés dans cette caisse tous

les deniers appartenant à la fabrique, ainsi que les

clefs des troncs des églises.

ART. LU. – Nulle somme ne pourra être extraite

de la caisse sans autorisation du bureau, et sans un

récépissé qui y restera déposé.
ART. LIII. Si le trésorier n'a pas dans les

mains la somme fixée à chaque trimestre par le bu-

reau, pour la dépense courante ce qui manquera
sera extrait de la caisse, comme aussi ce qu'il se

trouverait avoir d'excédant sera versé dans cette

caisse.

ART. LIV. Seront aussi déposés dans une caisse

ou armoire les papiers, titres et documents concer*

nant les revenus et allaires de la fabrique, et notam-

ment les comptes, avec les pièces justificatives, les

registres de délibérations, autresque le registre cou-

rant, le sommier des titres et des inventaires ou ré-
colemenls dont il est mention aux deux articles qui
suivent.

ART. LV. II sera fait incessamment, et sans

frais, deux inventaires l'un, des ornements, linges,

vases sacrés, argenterie, ustensiles, et en général de

tout le mobilier de l'église; l'autre des titres, pa-

pier* et renseignements, avec mention des biens

contenus dans chaque titre, du revenu qu'ils produi-

sent, de la fondation à la charge de laquelle les biens

ont été donnés à la fabrique. Un double inventaire

du mobilier sera remis au curé ou desservant.
11 sera fait, tous les ans, un récolemenl desdits

inventaires. alin d'y porter les additions, réformes

ou autres changements ces inventaires et récole-
meuts seront signés par le curé ou desservant, et

par le président du bureau.
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Abt. LV1. Le secrétaire du bureau transcrira,

par
suite de numéros et par ordre de dates, sur nn i

registre
sommier 1° les actes de fondation, et gé-

ncialeinent tous les titres de propriété les baux

ferme ou loyer. La transcription sera entre deux

marges qui serviront pour y porter, dans l'une les î

revenus, et dans l'autre les charges-

Chaque pièce sera signée et certifiée conforme à

l'original par le curé ou desservant, et par le prési-
dent du bureau. 4

ART. LVII. Nul titre ni pièce ne pourra être 1

extrait de la caisse sans un récépissé qui fera men-
tion de la pièce retirée, de la délibération du bu-

reau par laquelle cette extraction aura été aulori-

sée, de la qualité de celui qui s'en
chargera

et si-

gnera le récépissé de la raison pour lamelle elle

aura élé liréede laditecaisse ou armoire; et, si c'est

pour un procès, le tribunal et le nom de l'avoué se-

ront désignés.
Ce récépissé ainsi que la décharge au temps de

la remise, seront inscrits sur le sommier ou registre
des titres.

Art. LVIII. Tout nntaire devant lequel il aura

été passé un acte contenant donation entre-vils ou

di position testamentaire au profil d'une fabrique,

sera tenu d'eu donner avis au curé ou desservant.

Akt. LIX. Tout acte contenant des dons ou

legs à une fabrique sera remis ait trésorier qui en

fera son rapport à la prochaine séance du bureau.
Cet acte sera ensuite adressé par le trésorier, avec

les observations du bureau, à l'archevêque ou évè-

que diocésain, pour que celui-ci donne sa délibéra-
tion s'il convient ou non d'accepter. Le tout sera en-

voyé au ministre (des affaires ecclésiastiques), sur le

rapport duquel la fabrique sera, s'il y
a lieu, auto-

risée à accepter l'acte d'acceptation dans lequel il

sera fait mention de l'autorisation, sera signé par le

trésorier au nom de la fabrique.
ART. LX. – Les maisons et biens ruraux appar-

tenant à la
labrique seront affermés, régis et admi-

nistrés par le bureau des marguilliers, dans la Jorme

déirrinine'R pour les biens communaux.

Art. LXI. – Aucun des membres du bureau des

marguilliers ne peut se porter suit pour aJjudica-

taire, soit même pour associé de l'adjudicataire, des

ve.rtes, marches de réparations constructions, re-

conslruel'ons, ou baux des biens de la fabrique.

Akt. LXII.- Ne pourront les biens immeubles de

l'église être vendus, aliénés, échangés, ni même

Innés pour un terme plus que neuf nus sans une

délibération du conseil, l'avis de l'cvèque diocésain,

et notre autorisation.

Abt. LXIU Les deniers provenant de donations

ou legs dont l'emploi ne serait pas déterminé par la

fondation, les remboursements de rentes, le prix des
ventes ou soulles d'échanges les revenus excédant

l'acquit des charges ordinaires seront employés

dans les formes déterminées par 1 avis du conseil

d'tëlat, approuvé par nous le 21 décembre 1808.

Dans le cas où la somme serait insuffisante elle

restera eu caisse, si on prévoit que, dans les six

mois suivants, il rentrera des fou Is disponibles, afin

de compléter la somme nécessaire pour cette espèce
d

emploi sinon, le conseil délibérera sur l'emploi àà

faire, et le préfet ordonnera celui quiparaitra le plus
avantageux.

ART. LXIV. Le prix des chaises sera réglé,
pour les différents offices par délibération du bu-

reau, approuvée par le conseil cette délibération

sera aflicbée dans l'église.

Aht. LXV. – II estexpresséuient t'éfendu de rien

pereevoir pour l'entrée de l'église ni de percevoir

dans l'église, plus que le prix des chaises, sous quel-

que prétexte que
ce soit.

Il sera même réservé, dans toutes le- églises, une

place où les fidèles qui ne louent pas de chaises ni

de bancs puissent commodément assister au service

divin, ci entendre les instructions.

Art. LXVI. Le bureau des
marguilliers pourra

être aulnrisé par le conseil, soit à régir la location

des buncs et chaises, soit à la mettre en ferme.

ART. LXVII. – Quand la Incalion des chaises sera

niise en ferme, l'adjudieation aura lieu après trois

affiches de huitaine eu huittine; les enchères seront

reçues ait bureau de la fabrique, par soumission, et

l'adjudication sera faite au plus offrant, en présence
des

inarguilliers de tout quoi il sera fait mention

dans le bail, auquel sera annexée la délit'éralion qui
aura fixé le prix des chaises.

ART. LXVI11. Aucune concession de bancs on

de
places dans l'éjîlise ne pourra être laite suit par

bail
pour

une
prestation annuelle, soit au prix d'un

capital qui d'un immeuble, soit pour un temps plus
long que la vie de ceux qui t'auront obienue, sauf

l'exception ci-après.

Art. LX1X. – La demande de concession sera

présentée au bureau, qui préalablement la fera pu-

lilier par trois dimanches, el afficher à la porte de

l'église, pendant un mois, afin que chacun puisse ob-
tenir la préférence par une offre plus avantageuse.

S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, le

bureau le fera évaluer en capital et en revenu, pour

être, cette évaluation, comprise dans les affiches et

publications.
Akt. LXX. – Après ces formalités remplies, le

bureau fera son rapport au conseil.

S'il s'agit d'une concession par bail pour une pres-

tation annuelle, et que le conseil soil o'avis de faire
cette concession, sa délibération sera un titre suffi-

sant.

Ar.T. LXXÏ. – S'il s'agit d'une enneession pour un

immeuble, il faudra, sur la dcUhéiaiioa du conseil,

obtenir notre aulori-ation dans la inècitc forme quo

p ;ur les dons et legs. Dans le cas où il s'agirait d'une
v leur mobilière, nuire autorisation sera nécessaire,

lorsqu'elle s'élèvera à la même quotité pour laquelle.

l'S communes et les hospices sont obligés de l'obte-
uir.

Art. LXXII. Celui qui aurait entièrement bâti

une église pourra retenir la propriété d'un banc ou

d'une chapelle pour lui et sa f.uuille, tant qu'elle

existera.

Tout donateur on bienfaiteur d'une église pourra

obtenir la même concession, sur l'avis du conseil «le

fabrique approuve par l'évèque et parle ministre (des

affaires ecclésiastiques }.

Abt. LXXHI. – Nul cénotaphe, nulle inscription,

nuls monuments funèbres ou autres, de quelque

genre que ce soit, ne pourront être placés dans les

églises, que sur la proposition de l'évêjue diocésain
et la permission de notre ministre (des alfa ire. ecclé-

siastiques ).

ART. LXXIV. -Le tnontant des londs perçus pour
le compte de la fabrique, àquelque titre que ce suit,

sera, au fur et à mesure de la rentrée, insiril avec C

la date du jour et du mois, sur lin registre, coté et

paraphé, qui demeurera entre les mains du trésorier.

ART. LXXV. – Tout ce qui concerne les quèles

dans les églises sera réglé par l'cvêque, sur le rap-

port des inarguilliers, sans préjudice des quèles pour

les pauvres, lesquelles devront toujours avoir lieu

dans les églises, toutes les fois que les bureaux de

bienfaisance le jugeront convenable.

ART. LXXVI. Le trésorier port ra parmi les

recettes eu nature les cierges offerts sur tes pains

bénils, ou délivrés pour les annuels, et ceux qui, dans

les enterrements et services funèbres, appartiennent

à la fabrique.

ART. LXXVII. Ne pourront les marguilliers en-

treprendre aucun procès, ni défendre, sans une auto-

risation du conseil de préfecture, auquel sera adres-

sée la délibération qui devra être prise, à ce sujet,

par le conseil et le bureau réunis.

Aiit. LXXV1H. Toutefois le trésorier sera tenu

de faire tous actes conservatoires [ ourle maintien des
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droits de la fabrique, et toutes diligences nécessaires

pour le recouvrement de ses revenus.
Art. I.XXIX. – Les procès seront soutenus an nom

de la fabrique, et les diligences faites à la n quête du

trésorier, qui donnera connaissance de ces procédures

au bureau.
Abt. LXXX. Toutes contestations relatives àla

propriété
des biens, et toutes poursuites à lin de re-

couvrement des revenus, seront portées devant les

juges ordinaires.

ART. LXXXI. Les registres des fabriques seront

sur papier
non timbré. Les dons et legs qui leur se-

raient faits ne supporteront que le droit fixe d'un

franc.

SECTION Il. DES comptes.

ART. LXXXII. -Le compte à rendre chaque an-

née par le trésorier sera divisé en deux chapitres,

l'nn de recettes, et autre de dépenses. Le chapitre

de recettes sera divisé en trois sections la première,

pourlarecetleordinaire; la deuxième, pour la recette
extraordinaire; el la troisième, pour la partie des re-
couvrements ordinaires ou extraordinaires qui n'au-
raient pas encore été faits.

Le reliquat d'un compte lormera toujours le pre-
mier article du compte suivant. Le chapitre de dé-

penses sera aussi divisé en dépenses ordinaires, et

dépenses, tant ordinaires qu'extraordinaires, non en-

core acquittées

ART. LXXXIII. A chacun des articles de recette,
soit des rentes, soit des loyers ou autres revenus, il

sera fait mention des débiteurs, fermiers on localai-

res, des noms et situations de la maison et héritages,

de la
qualité de la rente foncière ou le

la date du dernier titre nouvel ou du dernier bail, et

des notaires qui les auront reçus; ensemble de la

fondation à laquelle la rente est allouée, si elle est

connue.

ART. LXXXIV. – Lorsque, soit par le décès du

débiteur, soit par le partage de la maison ou de l'hé-
ritage qui est grevé d'une rente, cette rente se trouve

due par plusieurs débiteurs, il ne sera néanmoins

portéqu'un seul article de recette, dans lequel il sera

fait mention de tous les débiteurs, et sauf l'exercice

de l'action solidaire, s'il y a lieu.

ART. LXXXV. Le trésorier sera tenu de
pré-

senter son compte annuel au bureau des marguilliers,
dans la séance du premier dimanche du mois de

mars. Le compte, avec les pièces justificatives, leur

sera
communiqué sur le récépissé de l'un d'eux. lis

feront au conseil, dans la séance du dimanche ( de
Quasimodo), le rapport du compte il sera examiné,
clos et arrêté dans cette séance, qui sera, pour cet

effet, prorog au dimanche suivant, si besoin est.

Art. I.XXXVl. – S'il arrive quelques débats sur

un ou plusieurs articles du compte, le compte n'en
sera pas moins clos, sous la réserve des articles con-

testés.

ART. LXXXVII. L'évèque pourra nommer un

commissaire pour assister, en son nom,au compte an-

nuel mais si ce commissaire est un autre qu'un
grand vicaire il ne pourra rien ordonner sur le

compte, mais seulement dresser procès-verbal sur

l'état de la fabrique et sur les fournitures de répara-
tions à faire à 1 église. Dans tous les cas, les archevè-

ques et évoques en cours de visite, ou leurs vicaires

généraux pourront se faire représenter tous les
comptes, registres et inventaires, et vérifier l'état de

la caisse.
ART. LXXXVIII. Lorsque le compte sera arrêté,

le reliquat sera remis au trésorier en exercice, qui
sera tenu de s'eu charger eu recette. Illui sera en
même temps remis un état de ce que la fabrique a à'

recevoir par baux à ferme, une copie du bail, une co-

pie du tarif des droits casuels, un tableau par appro-
ximation des dépenses, celui des reprises à faire, ce-

lui des charges cl fournitures uon acquittes.
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II sera, dans la même séance, dressé sur le registre
des délibérations, acte de ces remises, et copie en

sera délivrée, cri bonne forme, au trésorier sortant,

pour lui servir de décharge.

ART. LXXX1X. – Le compte annuel sera en dou-

ble copie, dont l'uue sera déposée dans la caisse ou

armoire a trois clefs, l'autre à la mairie.

ART. XC. Faute par le trésorier de présenter
son

compte à l'époque iixée, et d'en payer le reliquat,
celui qui lui succédera sera leuu de faire, dans le

mois au plus tard, les diligences nécessaires pour l'y
contraindre; et, à son défaut, le procureur de la Répu-

blique, soit d'office, soit sur l'avis qui lui en sera duiiné

par l'un des membres du bureau ou du conseil, soit sur

l'ordonnance rendue par l'évèque en cours de visite,
sera tenu de poursuivrele comptable devant le tribu-

nal de première instance, elle fera condamnera payd r
le reliquat, à faire régler les articles débattus, ou à

rendre son compte, s'il ne l'a été, le tout dans un délai

qui sera lixé; sinon, et ledit temps passé, à payer
provisoirement au profit de la fabrique, la somme

égale à la moitié de la recette ordinaire de l'année

précédente, sauf les poursuites ultérieures.

Art. XC1. – Il sera pourvu, dans chaque paroisse,

à ce que lescomptesqui n'ont pas été rendus le soient

dans la forme prescrite par le présent règlement, et

six mois 'au plus tard après sa publication.

CHAPITRE IV.

Des
charges des communes, relativement nu

culte.

ART. XCII Les charges des communes relative,

ment au culte sont 1° de suppléer à l'insuffisance
des revenus de la fabrique pour les charges portées

en l'article xxxvu; 2" de fournir au curé ou desser-

vant un presbytère, ou à défaut de presbytère un lo-

gemeul, ou, à défaut de presbytère et de logement,

une indemnité pécuniaire; 5" de fournir aux grosses

réparations des édilices consacrés au culte.

ART. XCI1I. – Dans le cas où les communes sont

obligées de suppléer à l'insuffisance des revenus des

fabriques pour ces deux premiers chels, le budget de

la fabrique sera porté au conseil municipal dûment

convoqué à cet effet, pour y être délibéré ce qu'il ap-

partiendra. La délibération du conseil municipal de-
vra être adressée au préfet, qui la communiquera à

l'évèque diocésain, pour avoir son avis. Dans le cas

où l'évèque et le préfet seraient d'avis différents, il

pourra en être référé, soit par l'un, soit par l'autre,

à notre ministre { des affaires ecclésiastiques ).

Art.XCIV. – S'ils'agitderériarationsdes bâtiments,

de quelque nature qu'elles soient, et que la dépense
ordinaire arrêtée par le budget ne laisse pasdelonds
disponibles, ou n'en laisse pas de suffisants pour ces

réparations, le bureau en fera soit rapport au conseil, 1,

et celui-ci prendra une délibération tendant à ce qu'il il

y soit pourvu par la commune celle délibération sera

envoyée par le trésorier, au préfet.
Art. XCV. – Le préfet nommera les gens de l'art

par lesquels, eu présence de l'un des membres du

conseil municipal, et de l'un des marguilliersil sera

dressé, le plus prompteinent qu'il sera possible, un

devis estimatif des réparations. Le préfet soumettra a

ce devis au conseil niuiiicipil, et, sur son avis, or-

donnera, s'il ya lieu, que ces réparations soient faites

aux frais de la commune, et, en conséquence, qu'il

soit procédé par le conseil municipal en la forme

accoutumée, à l'adjudication au rabais.

ART. XCVI. -Si le conseil municipal est d'avis de'

demander une réduction sur quelques articles de dé-

pense de la célébration du euhe, et dans le cas où il

ne reconnaîtrait pas la nécessité de l'établissement

d'un vicaire, sa délibération en portera les motifs.

Toutes les pièces seront adressées à l'évèque, qui pro-

noncera.
ART. XCVH. Dans lé cas où l'évcquc prononce-

rait contre l'avis du conseil municipal, ce conseil

pourra s'adresser au préfet, et celui ci enverra, s il y
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a lieu, toutes les pièces ait ministre des cultes, pour

être p'tr sur son rapport, statué en notre cou-

seil d'Eiat cp qu'il appartiendra.

Art. XCYlll. S'il s'ag t ile dépenses pour répa-
râlions nu reconslruclions qui auront clé constatées

conformément à l'article xcv, le prt'let ordonnera que
ces réparations soit payées sur les revenus commu-

naiix, et, en conséquence, qu'il soit procédé par le

conseil municipal, en la Tonne accoutumée, à l'adju-
dication au rabais.

ART. XCIX. Si les revenus communaux sont

suffisants, le conseil délibérera sur les moyens
de

subvenir à cette
dépense, selon les règles prescrites

par la loi.

ART. C. Néanmoins, dans le cas où il serait re-

connu que les habitants d'une paroisse sont dans

l'impuissance de fournir aux réparations, même par

levée extraordinaire, on se pourvoira devant nos mi-

nistres de l'intérieur et ( des affaires ecclésiastiques ),
sur le rapport desquels il sera fourni à cette paroisse
tel secours qui sera par eux détermine, et qui sera

pris sur le fonds commun établi par la loi du t5 sep-
tembre 1807, relative an budget de l'Etat.

Aiit.CI. – Dan-itotislesciisoù il y aura lieu au re-

cours d'une fabrique sur une commune, le préfet fera
un nouvel examen du budget de la commune, et dé-
cidera si la dépense demandée pour le culiepetil être

piïsesur les revenus de la commune, ou jusqu'à concur-
rence de quelle somme, sauf notre approbation pour
les communes dnnt les revenus excèdent 20,000 fr.

ART. Cil. Dans le cas où il y a lieu à la convo-

cation du conseil municipal, si le territoire de la
pa-

roisse comprend plusieurs communes, le conseil de

chaque commune sera convoqué, et délibérera sépa-
rémeni.

ART. CHl Aucune imposition extraordinaire sur

les communes ne pourra être levée pour les frais du

culte qu'après l'accomplissement préalable des for-
malité» prescrites parla loi.

CHAPITRE V.

Des églises cathédrales, des maisons épiscopales

et des séminaire!.

ART. CIV. Les fabriques des églises métropoli-

taines et cathédrales continueront à être composées
et administrées conformément aux règlements épis-

copaux qui ont été réglés par nou*.
ART. CV. Toutes les dispositions concernant les

fabriques paroissiales sont applicables
en tant

qu'elles concernent leur adntinUtiaiion intérieure,

aux fabriques des cathédrales.

ART. CVI. Les départements compris dans un
diocèse sont tenus envers la fabrique de la cathédrale

aux mêmes obligations que les communes envers

leurs fabriques paroissiales.
ART. CVII. –

Lorsqu'il surviendra de grosses ré-

parations ou des rec instructions à faire aux églises

cathédrales, aux palais épiscopaux et aux séminaires

diocésains, l'évèque en donnera l'avis ofliciel au

préfet du département dans lequel est le chef-lieu de

l'évêché il donner? en même temps un état som-

maire des revenus et des dépenses de la fabrique, en

faisant sa déclaration des revenus qui restent libres

après les dépenses ordinaires de la célébration du
culte.

ART. CVIII. Le préfet ordonnera que, suivant

les formes établies puur les travaux publics, en pré-
sence d'une per-onne à ce commise par l'évoque, il

soit dressé un devis estimatif des ouvrages à faire.
ART. C1X. – Ce rapport sera communiqué à l'évê-

que.qui I enverra :iu préfet aveeses observations. Ces

pièces seront ensuite transmises par le préfet, avec

son avis, à notre ministre de l'intérieur; il en don.
nera connaissance à notre minislre ( des ailaires ec-

clésiastiques).

Art. CX. Si les réparations sont à la fois né-
cessaires et urgentes, notre ministre de l'intérieur

ordonnera qu'elles soient provisoirement faites sur

les premiers deniers dont les préfets pourront dispo-

ser, sauf le remboursement avec les f<ndsqui seront

laits pour cet objet par le conseil général du dépar-

tement, auquel il sera donné communication du bud-
get de la fabrique de la cathédrale, et qui pourra user
de la faculté accordée aux conseils municipaux par
l'art, xcvi.

ART. CXL S'il y a dans le même évêclié plu-
sieurs départements, la répartition entre eux se fera

dans les proportions ordinaires, si ce n'est que le

département où sera le chel-lieu du diocèse payera
un dixième de plus.

ART. eXIt. Dans les départements où les cathé-

drales ont des fabriques ayant des revenus dont une

partie est assignée à les réparer, cette assignation
continuera d'avoir lieu et seront, au surplus, les ré..

parations faites coutormément à ce qui est prescrit

ci-dessus.

ART. CX1IL Les fondations, donations ou legs

faits aux églises cathédrales seront acceptés, ainsi

que ceux faits aux séminaires, par l'évèque diocésain,
sauf noire autorisation donnée en conseil d'Etat, sur

le rapport du ministre
(

des affaires ecclésiastiques). ¡.
ART. CXIV Les ministres de l'intérieur et ( des

affaires ecclésiastiques) sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Ordonnance du 12 janvier 1825, concernant
le renouvellement

des fabriques.

Abt. I". -Dans toutes les paroisses ayant le litre

de cure, succursale, ou chapelle vicariale, dans les-

quelles le conseil de fabrique n'a pas été régulière-

ment renouvelé, ainsi que le prescrivent les arti-

cles vit et vin du décret du 30 décembre 1809, il sera

immédiatement procédé à une nouvelle nomination
des hbrioien-, de la manière voulue par J'article vi

du même décret.
ART. IL A l'avenir, la séance des conseils de

fabrique, qui, aux
termes de fart. x du règlement

général, duit avoir lieu le premier dimanche nu mois

d'avril, se tiendra le dimanche de Quasimodo.

Dans cette séancedevront être faites, tons les trois

ans, les élections ordinaires prescrites par le décret
du 30 décembre 1809.

Art. M. Dans le cas de vacance par mort ou

démission, l'élection en remplacement devra être

faite dans la première séance ordinaire du conseil de

fabrique qui suivra la vacance.

Les nouveaux fahriciens ne seront élus que pour

le temps d'exercice qui restait à ceux qu'ils sont des-

tinés à remplacer
ART. IV. Si, un mois après les époques indi-

quées dans les deux articles précédents, le conseil

de fabrique n'a pas procédé aux élections, l'évèque

diocésain nommera lui-même,

Art. V. Sur la demande des évoques et l'avis

des préfets, notre ministre secrétaire d'Etat au dé-

partemenl des affaires ecclésiastiques et de l'instruc-
tion publique, pourra révoquer un conseil de fabri-

que pour défaut de présentation de budget on de

reddition de comptes, lorsque ce conseil, requis de

remplir ce devoir, aura refusé ou négligé de le faire,

ou pour toute autre cause grave. H sera, dans ce cas,

pourvu à une nouvelle formation de ce conseil de la

manière prescrite par l'article vi du décret du 30 dé-

cembre 1809.

Aut.VI. – L'évèqueel le préfet devront réciproque-

ment se prévenir des autorisations d'assemblées

extraordinaires qu'aux termes de l'article xdu décret

du 30 décembre 1809 ils accorderaient aux conseils

de fabrique, et des objets qui devront être traités dans

ces assemblées extraordinaires.

Art. VII. Dans les communes rurales, la no-

mination et la révocation des chantres, sonneurs et

sacristains, seront faites par le curé, desservant ou
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vicaire leur traitement continuera à étre réglé par r
le conseil rie fabrique et payé par qui de droit. i

Art. VHI. – Le règlement général des fabriques t

du 50 décembre 1809 continuera d'être exécuté en

tout ce qui n'est pas contraire à la préseule ordon- I

nance.

FAILLITE, BANQUEROUTE.

La faillile est la cessation de payements
s

d'un commerçant. Elle prend le nom du

banqueroute lorsque le failli s'est rendu
1

coupable d'imprudence, de fautes ou de dol. j
Ou voit, par ces délinitions, toute la différence

qu'il y a entre la faillite et la banqueroute:
la faillite ne suppose ni imprudence ni fau-

tes c'est un malheur pour un commerçant

qui a géré ses affaires consciencieusement.

La banqueroute est toujours un délit ou un

crime si elle est simple, elle est le produit
d'un délit; si elle est frauduleuse, elle a un

crime pour cause.

La matière îles banqueroutes et des faillites

ejt très-importante aujourd'bui, que le com-

merce est établi sur des fondements telle-

ment ruineux qu'il ne peut rien avoir de so-

lide. Ne voulant pas faire un cours de droit

sur les faillites, nous nous contentons de

citer les articles du Code de commerce qui ré-

gissent (elle importante matière.

LIVRE TROISIEME.

DES FAILLITES F.T BANQUEROUTES.

(Loi sanctionnée le 28 mai 1838, promulguée le 8 juin.)

TITRE PREMIER.

DE LA FAILLITE.

–

Dispositions générales.

437. Tont commerçant qui cesse ses payements, e^t

en état de faillite. (Co. 438,440, 443 s.; compétence,

635; banq. simple, 585, 58t>, banq. (raud., 591 s.)–
La faillite d'un commerçant peut être déclarée après
son décès, lorsqu'il est mort en état de cessation de

payements. (Co. 478, 481, réhMlU., 614.)- La dé-

claration de la faillite ne pourra être, soit prononcée
d'office, soit demandée par les créanciers, que dans
Tannée qui suivra le décès.

CiiMMTue premier. De la déclaration de faHlile et

de ses effets.

438. Tout failli sera tenu, dans les trois jours de

la cessatiou de ses payements, d'en faire la déclaration

an grefle du tribunal de commerce de son domicile.

Le jour de la cessation de ses payements sera coin-

pris dans ces trois jours. (Co. «6, 586.) En cas

de faillite d'une société en nom collectif, la déclara-
tion contiendra le nom et l'indication du domicile
de chacun des associés solidaires. Elle sera faite au

greffe du tribunal dans le ressort duquel se trouve le

siège du principal établissement de la société. (Co.
«(1,21; scellés, 438 concordai, 531 banquer. simple,

586;rrtaWKt., fiui.)
4ô9. La déclaration du failli devra être accompa-

gnée du dépôt du bilan, on contenir l'indication des
motifs qui empêcheraient le failli de le déposer. Le

bilan contiendra l'énumération et l'évaluation de

tous les biens mobiliers ou immobiliers du débiteur,
l'état des dettes actives et passives, le tableau des

proliis et pertes, le tableau des dépenses il devra

étre certifié véritable, daté et signé par le débiteur.

(Co. 456; bilan, 47li s., 522; banquer. simple, 586,

591.)*)
440. La faillite est declarée par jugement du tribu-
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nal de commerce, rendu soit sur la déclaration du

lailli, soit à la requête d'un ou Je plusieurs créan-

ciers, soit d'ollice. Ce jugement sera exécutoire pro-

visoirement. (Co. 457, 458, 411, 4SI, 455, 462, 58u<

Pr. 135.)

441. Par le jugement déclaratif de la faillite, ou

par jugeinenlultérieur rendu sur le rapport du juge-
commissaire, le tribunal déterminera, soit d'office,
soit sur la poursuite de toute partie intéressée, l'é-

poque à
laquelle a eu lieu la cessation de payements.

A défaut de détermination spéciale,
la cessation de

payements sera réputée avoir eu lieu à partir du

jugement déclaralil de la faillite. (Co. 440 'juge-
commis., 451 opposit.. 580; [aill. après décès, 457;

(«limer., 585 4', 580 *)

442. Les jugements rendus en vertu des deux ar-

ticles précédents seront afin liés et insérés par extrait
dans les journaux, tant du lieu où la faillite aura été

déclarée que de tous les lieux «ù le lailli aura des

étahlissements commerciaux, suivant te mode établi

par l'art. 42 du présent Code. (Co. 600; avancei,

4M; réliabilit., «07.)
443. Le jugement déclaratif de la faillite emporte

de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement

pour le failli de l'administration de tous ses biens,
même de ceux qui peuvent lui échoir tant qu'il est

en 'tiit de faillite. (Conslit.
22

frimaire an VIII, art.

5; Cn.annuht., «6 b.; fml<i,474, 487, 494. 528,532,

580.) – partir de ce jugement, toute aclion mobi-
lière ou immobilière ne pourra être suivie ou inten-

tée que contre les syndics. (Co. 462 s.; 476, 484,

487, 490, 552 s.; Pr.
qualité,

69 7».) 11 en sera de
même de toute voie d'exécution tant sur les meubles

que sur les immeubles. (Co. 450, 455, 527.)– Le tri-

bunal, lorsqu'il le jugera convenable pnurra rece-
voir le failli partie intervenante. (Co. 479, 486 s.,

494, 512, 528, 580; Pr. 539.)

444. Le jugement déclaratif de faillite rend exigi-

bles, à l'égard du failli, les dettes passives non échues.

(C. 1188.) En cas de faillite du souscripteur d'un

billet à ordre, de l'accepteur d'une lettre de change

ou du tireur à défaut d'acceptation, les autres obligés

seront tenus de donner caution pour le
payement

à

l'échéance, s'ils n'aiment mieux payer iuimé<lial&-
ment. (Cu. 1U5; compara 151, 152, 155 C. 2040,

2041.)

445. Le jugement déclaratif de faillile arrête, à l'é-

gard de la masse seulement, le cours des intérêts de
toute créance non garantie par un privilège, par un
nantissement ou par une hypothèque. (Co. 604.)

Les intérêts des créances garanties ne pourront être

réclamés que sur les sommes provenant des biens

affectés au privilége, à t'hypothèque ou au uantisse-
ment. (Co. droits

hypoth., 445, 448, 532 s.)

446. Sont nuls et sans effet, relativement à la

masse, lorsqu'ils auront été faits par le débiteur de

puis l'époque déterminée par le tribunal comme

étant celle de la cessation de ses payements, ou dans

les dix jours qui auront précédé cette époque (Co.

cessat. de payem., 441 C. H67, 1350, 1352.) Tous

actes translatifs de propriétés mobilières ou immobi-

lières à titre gratuit; (C. 780, 894, 918, 1076 s.,

1081 s., 1091 s., 1969.) tous payements, soit en

espèces, soit par transport, vente, compensation oit

autrement, pour dettes non échues, et pour dettes
échues, tous payements laits autrement qu'en espè-

ces ou effets de commerce; (C. payem., 1255 s.;

exemple de dation en payement, 1595.; Co.447.) –
toute hypothèque conventionnelle ou judiciaire, et

tous droits d'antichièse ou de nantissement consti-

tués sur les biens du débiteur pour dettes antérieu-

rement contractées. (C. 2003 s., 2085 s., 2123,

2124 s.)

447. Tous autres payements faits par le débiteur

pour dettes échues, et tous autres actes à titre oné-

reux par lui passés après la cessation de ses paye-

menls et avant le jugement déclaratif de faillite,

pourront être annulés si, de la part de ceux qui
ont
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reçu du débiteur ou qui ont traité avec lui, ils ont

eu lieu avec cnuuaissaiicede la cessation de ses paye-
ments. (Co. 446, 4i9; C. 1107, 1350, 1552.)

448. Les droits d hypothèque
et de privilège vala-

blement acquis pourrait
être inscrits jusqu'au jour

dit jugement
déclaratif de la faillite. (Co. 446, S3ï

s.)– Néanmoins,
les inscriptions prises après l'é-

pnqne de la cessation de payements,
ou dans les

dix jours qui précèdent, pourront être déclarées

nulles, s'il s'est écoulé plus de quinze jours entre

la date de l'acte constitutif de l'hypothèque
ou

du privilège et celle de l'inscription. (Co.
cessnt.de

payem., 441; C. 1167, 1350, 1352; inscript., 2146.)

-Ce délai sera augmenté d'un jour à raison de cinq

myriamètres de distance entre le lieu où le droit

d'hypothèque aura été acquis et le lieu où rïiiBcrip-

lion sera prise. (Co. 492, 582; comparez Co. 165;

C. 2185; Pr. 1053.)

449.Dans le cas où des lettres de change auraient

été payées après l'époque fixée comme étant celle de

la cessation de payements
et avant le jugement dé-

claratif de faillite, faction en rapport ne pourra être

inteiiiée que contre celui pour compte duquel la let-

tre de change aura été fournie. S'il s'agit d'un bil-
let à ordre, l'action ne pourra être exercée que con-

tre le premier endosseur. Dans fun et l'autre cas,

ta preuve que celui à qui on demande le rapport

avait connaissance de la cessation de payements à

l'époque de l'émission du titre, devra être lournie.

(Co. 446, 447; C. 1167, 1350, 1352.)

450. Toutes voies d'exécution pour parvenir au

payement des loyeis sur les efl.îts mobiliers servant

à l'exploitation du commerce du failli seront suspen-

dues pendant trente jours, à partir du jngement dé-

claratif de faillite, sans préjudice de toutes mesures

conserva loire-s et du droit qui serait acquis au pro-
priétaire de reprei dre possession des lieux loué». (C.

1741,1752,1706 Pr.819 s.; Co. raie d'exiad., 413.)

Dans ce cas, la suspension des voies d'rxécution
établie au présent article cessera de plein droit.

Chap. II. – De la nominoliou du juge -commissaire,

451. Par le jugement qui déclarera la faillite, le

tribunal de commerce désignera l'un de ses membres

pour juge-commissaire. (Co. remplacent. 454 cessât,

de (onction, 519; nominal, nouv., 52"2 jugem., 585.)

452. Le juge-commissaire sera charge spéciale-

ment d'accélérer et de surveiller les opérations et la

gestion de la faillite. 11 fera au tribunal de com-

merce le rapport de toutes les contestations
que la

faillite pourra faire naître, et qui seront de la com-

pétence de ce tribunal. (Co. 441, 462, 465 s., 409,

470 s., 485,486, 4S8. 493. 5113. 504 s., 506, 514,

527 s., 534, 547,551,500,566 s., 572, 578 s.,

583.)

453. Les ordonnances du juge-commissaire ne se-

ront susceptibles de recours que dans les c« prévus

par la loi. Ces recours seront portés devant le tri-

bunal de commerce. (Co. 460, 474, 530, 567, 585.)

454. Le tribunal de commerce pourra, à toutes les

époques, remplacer le juge-commissaire de la faillite
par i autre de ses membres. (Co. juge-commiss.,
4SI, îi-2-2; jugtm.,583.)

Chap. III. – Dt l'apposition des scellés, et des premiè-
res dispositions à

t'égard de la personne du failli.

455. Par le jugement qui déclarera la faillite, le

Iribunal ordonnera l'apposition des scellés et le dé-

pôt de la personne du failli dans la maison d'arrêts
pour dettes, on la garde de sa personne par un ol li-

cier de police ou de justice, ou par un gendarme. (Co.

arrestal., 456, 460, 461 sauf-conduit, 47 1, 585.)
–

Néanmoins, si le juge-commissaire estime que l'actif
du failli peut être inventorié en un seul jour, il ne
sera point apposé de scellé», et il devra être immé-

diatement procédé à l'inventaire. (Co. scellés, 457,

4S8, 461, 468, 460, 522; IV. 907, 812, 913 s., 025;

imenl., 943; 944; Co. 4G!I, 480, 522.)– Il ne pourra,
en cet état, êlre reçu, contre le failli, d'écrou ou re-
commandation pour aucune espèce de

dettes. (Pr.

792.)

45ti. Lorsque le failli se sera conformé aux arti-

cles 458 et 4"i!), et ne sera point, au moment de la

déclaration, incarcéré pour dettes, ou pour autre

cause, e tribunal pourra t'affranchir dit dépôt ou de

la
garde de sa personne. (Co. 455, 472.) La dis-

position du jugement qui affranchirait le failli dit dé-

pôt on de la garde de sa personne pourra toujours,

suivant les circonstances, être ultérieurement rap-
portée par le tribunal de commerce, même d'office.

(Cn.-583.)
457. Le greffier du tribunal de commerce adres-

sera, sur-le-champ, au juge de paix, avis de la dis-

position du jugement qui aura ordonné l'apposition
des scellés. (Co. 455, 459, 468

s.)-Le juge de paix
pourra, même avant ce jugement, apposer les scellés,

soit d'office, soit sur la réquisition d'un ou plusieurs
créanciers, mais seulement dans le cas de disparition
du débiteur ou de détournement de tout ou partie do

son actif. (Co. 595 s.; Pr. 911, 912.)

458. Les scellés seront apposés sur les magasins,

comptoirs, caisses, portefeuilles, livres, papiers,
meubles et effets du failli. (Co. 469, 471.)- En

cas de faillite d'une société en nom collectif, les

scellés seront apposés, non-seulement dans le siège

principal de la société, mais encore dans le domicile
séparé de chacun des associés solidaires. (Co. 20,

21, 458, 551.) Dans tous les cas, le juge de paix

donnera, sans délai, au président du tribunal do

commerce, avis de l'apposition des
scellés. (Co.

479.)

459. Le greffier du tribunal de commerce adresse-

ra, dans les vingt-quatre heures, an procureur de la

H
publiquedu ressort, extraitdesjugeuientsdéclaraiifs

de faillite, mentionnant les principales indications et

dispositions qu'ils contiennent. (Co. greffier, 457
minist. public, 460, 483, 584, 606 s.; rapport, 482.)

460. Les dispositions 'lui ordonneront le dépôt de
la personne du failli dans une maison d'an et pour
dettes, ou la garde de sa personne, seront exécutées à

la diligence, suit du ministère public, soit des syndics
de la Milite. (Co. 455, 456, 402, 483.)

461. Lorsque les deniers appartenant à la failli!e

ne pourront suffire immédiatement aux frais du ju-
gement de déclaration de la faillite, d'affiche et il'in-

serlion de ce jugement dans les journaux, d'apposi-
tion des scellés, d'arrestation et d'incarcération du
failli, l'avance de ces frais sera faite, sur ordonnance

du juge- commissaire, par le trésor publie, qui en
sera remboursé par privilège sur les premiers recou-
vrements, sans préjudice du privilège du propriétaire.

(Co. frais de poursuite, 587 s., 592; C. privilège,
2tOl 1".)

Crup. IV. – De la nomination et du remplacement des

syndics provisoires.

462. Par le jugement qui déclarera la faillile, le

tribunal de commerce nommera un ou plusieurs syn-

dics provisoires. (Co. 440, 583; parenté 465; cess.

de [onctions 5 1 9.) Le juge-commissaire convo-

quera immédiatement les créanciers présumés à se

réunir dans un délai qui n'excédera pas quinze jours.
Il consultera les créanciers présents à cette réunion,

tant sur la composition de 1 état des créanciers pré-

sumés que sur la nomination de nouveaux syndics.
Il sera dressé procès-verbal de leurs dires et obser-

vations, lequel sera représenté au tribunal.
(Co. 4!)-2,

5ÎU, 556.)– Sur le vu de ce proi ès-verbal et de l'é-
tat des créanciers présumés,

et sur le rapport du

juge-commissaire, le tribunal nommera de nouveaux

syndics, ou continuera les premiers d;ins leurs fonc-
tions. (Co. 583.) – Les syndics ainsi institués sont

définitifs; cependant ils peuvent être remplacés par
le tribunal de commerce, dans les cas et suivant les
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forme) qui sernnl
déterminés. (Co. 461, 4Ù7, 5-24, r

583.) Le nombre des syndics pourra êire, à tonte c

époque, porté jusqu'à trois; ils pourront être choisis q
parmi les persounes étrangères à la masse, et r» e- n

voir, quelle que soit leur qualité, après avoir rendu e

compte de leur ge-tion, une imlemniié que le tribu- 4

nal arbitrera sur le rapport du juge -commissaire.
(Co. 465.)

.1

463. Aucun parent ou allié du failli, jusqu'au qua- t

trième degré inclusivement, ne pourra être nomme
I

syndic. (C. degrés, 735 s.)
1

464. Lorsqu'il y aura lieu de procéder à l'ailjnnc- F

lion ou au remplacement d'un ou plusieurs syndic. I

il en sera référé par le juge-commissaire au iribunal i

de commerce, qui procédera à la nomination suivant

les furmes établies par l'article 461. (Co. 512, 583.) s

465. S'il a été nommé plusieurs syndics, ils ne t

pourront agir que collectivement; néanmoins, le juge- s

commissaire peut donner à un ou plusieurs d'entre 1

eux des autorisations spéciales à l'effet de faire sépa-

rément eeitaii actes d'administration. Dans ce der- s

nier cas, les syndics autorisés seront seuls responsa-
s

bles. (Co. 1582 s., 1095.) j

466. S'il s'élève des réclamations contre quelqu'une >
des opérations des syndics, le juge-commissaire sta-

tuera, dans le délai de trois jours, sauf recours de-

vant le tribunal de commerce. (Co. 453, 585.) – Les I

décisions du jupe-commissaire sont exécutoires par i

-provision. (Pr. 135.)

407. Le juge commissaire pourra, soit sur les ré- 1

tlaniations à lui adressées par le failli ou pardescréan-

tiers, soit même d office, proposer la révocation d'un
ou plusieurs des

syndics. Si, dans les huit jours,
le juge-commissaire n'a pas fait droit aux réclama-

lions qui lui ont élé adressées, ces réclamations
pourront être portées devant le Iribunal, Le tri-

bunal, en chambre du conseil, entendra le rapport du

juge-commissaire et les explications des syndics, et

prononcera à l'audience sur la révocation. (Co. 462,

524, 583.)

Ciup. V. Des
fondions

des
syndics.

Section lre.– Dispositions générales.

4(38. Si l'apposition des scellés n'avait point en

lieu avant la nomination des syndics, ils requerront a

le juge de paix d'y procéder. (Co. scellés, 453, 458,

461), 522; Pr. 907 s.)

469. Le juge-commissaire pourra également, sur

ia demande des syndics,
les

dispenser
de faire

placer

sous les scellés, ou les autoriser à en taire extraire

1" les vêtements, bardes, meubles et effets nécessai-
res au failli et à sa famille, et dont la délivrance sera

autorisée par le juge-commissaire sur l'état que lui

en soumettront les syndics;
2° les objets sujets à

dépérissement prochain ou à dépréciation imminente;

(Co. 470.)
3" les objets servant à l'exploitation du

fonds de commerce, lorsque cette exploitation ne

pourrait être interrompue sans préjudice pour les

créanciers. (Co. 450, 470.) – Les objets compris dans
les deux paragraphes précédents seront de suite in-
venloriésavec prisée par les syndics, en présence du

juge de paix, qui signera le procès-verbal. (Co. 480

I'r. 924.)

470. La vente des objets sujets à dépérissement,

ou à dépréciation imminente, ou di-pendicux à con-

server, et l'exploitation du l'omis de commerce, au-

ront lieu à la diligence des syndics, sur l'autorisation

du juge-commissaire. (Co. 485, 583.)

471. Les livres seront extraits des scellés, et re-
mis par le juge de paix aux syndics, après avoir été

arrêtés par lui; il constatera sommairement, par son

procès-verbal l'état dans lequel ils se trouveront.

(Co. 458, 475; miniil. publie, 483.) Les effets de

portefeuille à courte échéance ou susceptibles d'ac-

ceptation, ou pour lesquels il faudra faire des ac-

tes conservatoires, seront aussi extraits des scellés

par le juge de paix, décrits et remis aux syndics

pour eu faire le recouvrement. Le bordereau cri sera

FAI

remis au juge-commissaire. (Co. 490.) Les autres

créances seront recouvrées par les syndics sur leurs

quittances. Les lettres adressées au failli seront re-

mise* aux syndics, qui les ouvriront il pourra, s'il

est présent, assister à l'ouverture. (Co. 443. 484

485.)

472. Le juge-commissaire, d'après t'état apparent
des affaires du failli, pourra proposer sa mise eu li-

berté avec sauf-conduit provisoire de sa personne. Si

le tribunal accorde le sauf-conduit, il pourra obliger
le failli à fournir caution de se représenter, fous

peine de payement d'une somme que le Iribunal ar-

bitrera, et qui sera dévolue à la masse.
(Co. 455,

456, 480, 583, 58B 5"; C. 2040, 2041.)

473. A défaut, par le juge-commissaire de propo-
ser un sauf-conduit pour le failli ce dernier pourra

présenter sa demande au tribunal de commerce, qui
statuera, en audience publique, après avoir entendu
le juge-commissaire. (Co. 472, 583.)

474. Le failli pourra obtenir pour lui et sa famille,

sur l'actif de sa faillite, des secours alimentaires qui

seront fixés, sur la proposition des syndics, par le

juge-commissaire, sauf appel au iribunal, en cas de
contestation. (Co. 530; vêtements, 469: recours, 453,

583.)

475. Les syndics appelleront le failli auprès d'eux

pour clorc et arrêter les livres en sa présence. (Co.

livres, 472, 483.) – S il ne se rend pas à l'invilalion,

il sera sommé de comparaître dans les quarante-huit

heures au plus tard. – Soit qu'il ait ou non obtenu un

sauf-conduit, il pourra comparaître par fondé de pou-
voirs, s'il justifie de causes d'empêchement reconnues
valables par le jnge-comniis?aire. (Co. 472, 505,580.)

476. Dans le cas où le bilan n'aurait pas été déposé

par le lalli, les syndics le dresseront immédiatement

à l'aide des livres et papiers du failli, et des rensei-

gnements qu'ils
se procureront, et ils le déposeront

an greffe du tribunal de commerce. (Co. bilan, 430,

522.)

477. Le juge-commissaire est autorisé à entendre

le failli, ses commis et employés, et toute autre per-
sonne, lant sur ce qui concerne la formation du bilan

que sur les causes et les circonstances de la faillite.

(Co.498.)

478. Lorsqu'un commerçant aura été déclaré en

faillite
après

son décès, ou lorsque le failli viendra à

décéder après
la déclaration de la faillite, sa veuve,

ses enfants et ses héritiers pourront se présenter ou

se faire représenter pour le suppléer dans la forma-
tion du bilan, ainsi que dans toutes les autres opéra-
tions de la faillite. (Co. 437, 481 comparut., 475,

S05; rihalrilit., 614.)

Sectioh H.– De la levée des scellés et de l'inventaire.

479. Dans 1rs trois jours, les syndics requerront la

i levée des scellés, et procéderont à t'inventaire des

> biens du failli, lequel seia présent ou dûment appelé.

(Cn. scellés, 453, 468, '.CU, 522; Pr. 9-28, 931.)

480. L'inventairesera dressé en double minute par

les syndics,
à mesure qne les scellés serrnl levé?, et

en présence du juge de paix, qui le signera à chaque

vacation. L'une de ces minutes sera déposée au gn Ut-

du tribunal de commerce, dans les vingt-quatre heu-

rcs l'autre restera entre les mains des syndics. (Pr.

957, 945.) Les syndics seront libres de se faire

aider, pour sa rédaction comme pour l'esitmation des

ohjels par qui il» jugeront convenable. (Co. 488 Pr.
943 1".) – sera fait recolement des objets qui, con-

formément à l'art. 469 n'auraient pas été mis sous

î les scellés, et auraient déjà été inventoriés et prisis.
i (Ci. miiiisf. public, 483.)

4SI. En cas de déclaration de faillite après décès,

j lorsqu'il n'aura point clé lait d'inventaire antérieure-

ment à celte déclaration ou en cas de décès du
f.iilli avant l'ouverture de l'inventaire, il y sera pro-

i cédé Immédiatement, dans les formes du précédent
s article, et en présence des héritiers, ou eux dûment

t appelés. (Co. -4Ï8.)
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482. En toute IVillile, les syndics, dans quinzaine
de leur entrée ou de leur maintien en se-

ront tenus de remettre au juge-commissaire un mé-

moire ou compte sommaire de l'état apparent de la

faillite, de ses principales causes et circonstances, et

des caractères qu'elle parait avoir. Le juge-com-
missaire transmettra immédiatement les mémoires,

avec sesobservations,au procureur dela République.
S ils ne lui ont pas

été remis dans les délaisprescrils,
il devra en prévenir le procureur de la République,

et Illi indiquer les causes du retard. (Co. 459.)

483. Les olficiers du ministère public pourront se

transporter au domicile du failli et assister à l'inven-

taire. (Co. 4i9, 479, 522.) – Ils auront, à lou:e épo-

que, le droit de requérir commnnicilion de tous les

actes, livres ou papiers relatifs à la faillite. (Co. 471,
«02,003.)

Sf.ction 111. De la vente des marchandises et meubles,
et des recouvrements.

484. L'inventaire terminé, les marchandises, l'ar-

gent, les titres actifs, les livres et papiers, meubles

elelïtts du débiteur. seront remis aux
syndics, qui

s'en chargeront au bas dudit inventaire.
(Co. 443,

471,519.)

485.Lessyndics continuerontde procéder, sous la

surveillance du juge-commissaire,
au recouvrement

des dettes actives. (Co. 443, 471, 400.)

48lî. Le juge-commissaire pourra, le failli entendu

ou dament appelé, autoriser les syndics à procéda à

la vente des effets mobiliers ou marchandises.
(Co.

470, 534, 560 s., 571 s., 885.)– Il décidera si la vente

se fera suit à l'amiable, soit aux enchères publiques,
par l'entremise de courtiers ou de tous autres nfli-

ciers publics prépnsés à cet eflet. (Dec. 22 no embre

1811, 17 avril 1812.) – Les syndics choisiront dans

la classe d'ofliciers publics déterminée par le juge-
commissaire, relui dont ils voudront employer le mi-

nUlère. (Pr. 945, 946.)

487. Les syndics pourront, avec l'autorisation du

juge-commissaire, et le failli ilûinent appelé, transi-

ger sur toutes contestations qui intéressent la masse,

même sur celles qui sont relatives à des droits et ac-

tions mobiliers. (Co. 555.) – Si l'objet de la transac-

tion est d'unevaleur indéterminée ou qui excède !<ois

cents francs, la transaction ne sera obligatoire qu'a-
près avoir été homologuée, savoir: par le tribunal île

commerce pour les transactions relatives.à des droits

mobiliers, et par le tribunal civil pour les transac-

tions relatives à des droits immobiliers. (Co. 500.)

Lefailli sera appelé à l'homologation; il aura, dans

tous les cas, la faculté de s'y opposer. Son opposi-

tion suffira pour empêcher la transaction si elle a

uour objet des biens Immobiliers. (Co. failli 443.)

488. Si le lailli a été affranchi du dépôt, ou s'il a

obtenu un sauf-conduit, les syndics pourront l'em-

ployer pourfaciliter et éclairer leur gestion le juge-
commissaire lixera les conditions de son travail.

(Co. 443, 472, 475, 480.)

489. Les deniers provenant des ventes et des re-

couvrements seront, sous la déduction des sommes

arbitrées par le juge-commissaire, pour le montant

des dépenses et frais, versés immédiatement à la

caisse des dépôts et consignations. D.ms les trois

jours des recettes, il sera justilié au juge commis-
saire desdits versements; en cas de retard, les syn-

ili. s devront les intérêts des sommes qu'ils n'auront

point versées. (C. 1149, 1153; Pr. 126, 132.)– Les

deniers versés par les syndics et tous autres consi-

gnés par des tiers, pour compte de la faillite ne

pousront être retirés qu'en vertu d'une ordonnance
du juge-coimmssaiie. S il existe des opposition*, les

syndics devront préalablement en obtenir la main-
levée. Le juge commissaire pourra ordonner que
le versement sera fait par la caisse direcicmtnt entre

les mains des créanciers de la faillite, snr un étal de

répartition dressé par les svtidics et ordonnancé par
lui. (Co. 505, 5GG, 508.)

Section IV. -Des actes conservatoires.

490. A convier de leur entrée en fonctions, les

syndics seront tenus de laire tous actes pour la con-
servation des droits du failli contre ses débiteurs.

(Co. 471, 485.) – Ils seront aussi tenus de requérir
l'inscription aux hypothèques sur les immeubles des
débiteurs du failli, si elle n'a pas été requise par Ini

t'inscription sera prise au nom de la masse par h s

syndics, qui joindront à leurs bordereaux un certifi-

cat constalant leur nomination. (Co. 1166.) – lisse-
ronttenus aussi de prendre inscription, au nom do
la masse des créancier?, sur les immeubles du failli
dont ils connaitront l'existence. L'inscription sera

reçue sur un simple bordereau énonçant qu'il y a

faillite, et relatant la date du jugement par leituel ils

auront été nommés. (Co. 517; C. 2146 s., 2151.)

SECTION V. – De la tériilcalioa des créances.

491. A
partir du jugement déclaratif de la faillite,

les créanciers pourront remettre au grellier leurs ti-

tres, avec un bordereau indicatif des sommes par eux

réclamées. Le greflier devra en tenir état et en don-

ner recelasse. (Co. 440, 522 s.,
581.)

Il ne sera

responsable des titres que pendant cinq années, à

partir dujnur de l'ouverture du procès veibal de vé-

lilicalion. (C. 2276.)
492. Les créanciers qui, à l'époque du maintien

nu du remplacement des syndics, en exécution du

troisième paragraphe de 1 artiole'462 n'auront pas

remis leurs titres, seront immédiatement avertis, par
des insertions dans les journaux et par lettres du

greffier, qu'ils doivent se présenter en personne nu

par foudés de pouvoirs, dans le délai de vingt jours,
à partir desdites insertions, aux syndics de la faillite,
et leur remettre leurs titres accompagnés d'un bor-

dereau indicatif des sommes à eux réclamées, fi~i

mieux ils n'aiment en faire le dépôt au greffe d:i tri-

bunal de commerce; il leur en sera donné réi-épi^-sé.

(Co. 442, 491, 5-22, 523.)– Al'égar.l des créanciers

domiciliés en France, hors du lieu où siège le tribu-

nal saisi de l'instruction de la faillite, ce délai sera

augmenté d'un jour par cinq myriamèlresde distance

entre le lieu où siège le tribunal et le domicile du

créancier. (Co.448,582; compara Co.165; C.2l8f;

Pr. H'33.) – APégar.l des creanciers domiciliés hors
du territoire continental de la France, ce délai sera

augmenté conformément aux règles de l'article 73 du

Code de procédure civile.

495. La vérilicîtion des créances commencera

dans les trois jours de l'expiration des délais déter-
minés par les premier et deuxième paragraphes de

l'article 492. Elle sera continuée sans interruption.
Elle se fera aux lieu, jour et heure indiqués par le

juge-commissaire. L'avertissement aux créanciers,

ordonné par l'article précédent, contiendra mention

de cette indication. Néanmoins, les créanciers seront t

de nouveau convoqués à cet efll-t, tant par lettres ilu
grclfier que par insertions dans les journaux. (Cu.

442, 492, 522.) – Les créances des syndics seront vo-

riliées par le juge-commissaire les autres le seront

conlradictoireineut entre le créancier ou son fondé

de pouvoirs et les synilics, en
présence

du juge-com-
missaire, qui en dressera proces-verhal. (Co. 494.)

494. Tout créancier vérifié ou porté au bilan pourra
assister à la vérification des créances, et fournir di:s

contredits aux vérifications faites et à faire. Le failli

aura le même droit. (Co. 498.)

495. Le procès-verbal de vérification indiquera le

domicile des créanciers et de leurs foulés de pou-

voirs. (Co. 49'2.) – I) contiendra la description som-

maire des titres, mentionnera les surcharges, ratures
et interlignes, et exprimera si la créance est adiuiaQ

ou contestée. (Co. 497, 498.)

496. Dans tous les cas, le juge-commissaire pourra,
même u'otf/ce, ordonner la représentation des livres

du créancier, ou demander, en veriu d'un cf.n.pul-

suite, qu'il en soit rapporté ua extrait fais l>ar les ju-
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$<•* d'i lieu. (Go. /iires, 11, l'i, IG; Pr. cornants.,

8-i!)s.)
497. Si la créance est admise, les syndics signeront,

fur chacun (te- titres, la déclaration survente: – Ad-

iniiau passif de la faillite de.. pour la somme de

le – Le juge-commissaire visera la déclara-

tion. – Chaque créancier, dans la huitaine au plus
larJ après que sa créance aura été vérifiée, sera

tenu d'affirmer. entre les mains du juge-commissaire,
que ladite créance est sincère et véritable.

(Co. 499,

B05, 595.)

498. Si la créance e't contester, le juge-commis-
saire pourra,

sans qu'il soit besoin de cital;on ren-

voyer à bref délai devant te tribunal de commerce,

qui jugera sur son rapport. (Co. 500, 503.) – Le tri-

litma! de commerce pourra ordonner
qu'il soit fait,

devant le juge-commissaire, enquête sur les faits, et

que les personnes qui pourront fournir des rensei-

gnemenls soient, à cet effet, citées devant lui. (Co.

477; Pr. enquête, 407, 432.)

499. Lorsque la cor testation sur l'admission d'une

créance aura été portée devant le tribunal de com-

merce, ce tribunal, si la cause n'est point en état de

recevoir jugement définitif avant l'expiration des dé-

lais lixés, à l'égard des personnes domiciliées en

France, par les articles 492 et 497, ordonnera, selon

les circonstances, qu'il sera sursis ou passé outre à

la convocation de l'assemblée pour la formation du

concordat. (Co. 502.) -Si le tribunal ordonne qu'il
sera passé outre, il pourra décider par provision que

le créancier contesté fiera admis dans les délibéra-
tions pour

une somme que le même jugement déter-

minera. (Co. 500, 504, SIC, 585.)

500. Lorsque la contestation sera portée devant un

tribunal civil, le tribunal de commerce décidera s'il

sera sursis ou paBsé outre; dans ce dernier cas, le

tribunal civil saisi de la contestation jugera à bref

délai, sur requête des syndics, signifiée au créancier

contesté, et sans autre procédure, si la créance sera

admise par provision, et pour quelle somme. (Co.

499, 583.)
– Dans le cas où une créance serait l'ob-

jet d'une instruction criminelle ou correctionnelle,

le tribunal de commerce pourra également prononcer
le sursis; s'il ordonne de passer outre, il ne pourra

accorder l'admission par provision, et le créancier

contesté ne pourra prendre part aux opérations de
la faillite tant que les Irilntnaux compétents n'auront

pas statué. (Co. 512, 516.)

50 Le créancier dont le privilège ou l'hypothè-
que seulement serait contesté sera admis dans les dé-

libérations de la faillite comme créancier ordinaire.

(Co. 508.)

502. A l'expiration des délais déterminés par les

articles 492 et 497, à l'égard des personnes domici-

liées en France, il sera passé outre à la formation du
concordat et à toutes les opérations de la faillite,
sous l'excepûon portée aux articles 567 et 568, en

faveur des créanciers domiciliés hors du territoire

continental de la France. (Co. 504 s.)

503. A défaut de comparution et affirmation dans

les délais qui leur sont applicables, les'difaillanls

connus ou inconnue ne seront pas compris dans les

répartitions à faire toutefois, la voie de l'opposition

leur sera ouverte jusqu'à h distribution des deniers

inclusivement; les frais de l'opposition demeureront

toujours à leur charge. Leur opposition ne pourra

suspendre l'exécutioa des répartitions ordonnancées

par le juge-commissaire; mais s'il est procédé à des

répartirions nouvelles avant qu'il ait été statue sur

leur opposition, ils seront compris pour
la somme

qui sera provisoirement déterminée par le tribunal,

et qui sera tenue en réserve jusqu'au jugement de
leur opposition.– S'ils se font ultérieurement recon-

naitre créanciers, ils ne pourront rien réclamer sur

les répartitions ordonnancées par le juge-commfc»
saire; mais ils auront le droit de prélever sur J'arirf,

non encore réparti, les dividendes afférents à leurs v evre :u.

3~;i
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créances dans les première; recuirions. fCn. 499,
500, 541, 553, 5G5 s. Pr. 13."», GCi, 730. 758.)

Cltir. M. Du concordat el de l'union.

SEcm.-s Irfi. – De la convocation et de l'assemblée des
créanciers.

504. Dans les trois jours qui suivront les délais
prescrits pour l'allirm uion, le juge-commissaire fera

cnnroquer, par le gnffier, à i'eflet de délibérer sur

la formation du concordat, les créanciers dont les

créances auront été vérifiées et alfinnées, ou admUcs

par provision. Les insertions dans les journaux et

les lettres de convocation indiqueront l'objet de l'as-

semblée. (Co. 492, 497, 499, 500, 503.)

505. Aux lieu, jour et heure qui seront fixés par 1-2

juge-commissaire, l'assemblée se formera sous sa

présidence; les créanciers vérifiés et allirmés, ou ad-

mis par provision, s'y présenteront en personne ou

par londés de pouvoirs. (Co. 497, 499, 500, 503.;
Le fai!li sera appelé à cette assemblée il devra s'v

présenter en personne, s'il a été dispensé de la mise
en dépôt, on s'il a obtenu un sauf-conduit, et il ne

pourra s'y faire représenter que pour des motifs va-

lables et approuvés par le juge-comini-saire. (Co.

475, 478, 488, 586 )

506. Les syndics feront à l'assemblée un rapport
sur fétat de la faillite, sur les formalirés qni auront

clé remplies et les opérations qui auront eu lieu l«

failli sera enicn.lu. (Co. 478, Le rapport dis

syndics sera remis, signé d'eux, au juge-cominissairr.
qui dressera procès-verbal de ce qui aura été dit et

décidé dans 1 assemblée. (Co. 452.)

Bectios II. – Du cOD0ord.it.

§ 1er. De la foimittion dit concordat.

507. Il ne pourra être consenti de traité entre les

créanciers délibérauts et le débiteur failli, qu'après

l'accomplissement des lormalités ci-dessus prescrites.

Ce traité lie s'établira que par le concours d'un nom-
bre de créanciers formant la majorité, et représen-

tant, en outre, les trois quans de la totalité des

créances vériiiees et affirmées, ou admises par pro-
vision, conformément à la section v du chapitre V

le tout à peine de nullité. (Co. 509; sursis, 510, 512;

union, 529.)
508. Les créanciers hypothécaires inscrits ou dis-

pensés d'inscription, et les créanciers privilégiés ou

nantis d'un gage, n'auront pas voix dans les opéra-
lions relatives au concordat pour lesdites créances,

et elles n'y seront comptées que s'ils renoncent a

leurs hypothèques, gages ou privilèges. Le vote

au concordat emportera
de plein droit cette renon-

ciation. (Co. 501 546, 552 s., C. 1330, 1352.)
509. Le concordat sera, à peine de nullité, signé

séance tenante. S est consenti seulement par la

majorité en nombre, ou par la majorité des trois

quarts en somme, la délibération sera remise hui-

taine pour tout délai; dans ce cas, les résolutions

prises et les aiihésions données, lors de la première
assemblée, demeureront sans effet. (Co. 507 oppo-

cit., 512; union, 529.)

510. Si le failli a été condamné comme banque-

roulier frauduleux, le concordat ne pourra être lor- .«a

mé. (Co. 511 52J s., 531 s., 601 s.) Lorsqu'une

instruction en banqueroute frauduleuse aura été com-

mencée, les créanciers seront convoqués à l'effet de
décider s'ils se réservent de délibérer sur un concor-

dat, en cas d'acquittement, et si, en conséquence, ils

surseoient à statuer jusqu'après l'issue des poursuites.
-Ce sursis ne pourra être prononcé qu'à la majorité

en nombre et en somme déterminée par l'art. 507.

Si, à l'expiration du sursis, il y a lieu à délibérer sur

le concordat, les règles établies par le précédent ar-

ticle seront applicables aux nouvelles délibérations.

511. Si le lailli a été condamné comme banque-

minier simple, le concordat pourra ètre .'o.rné. Ke;m
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moins, en cas de poursuites cnmmnicées, les créan-

cii-rs pourront surseoira délibérer jusqu'après l'issue

des poursuites, en se conformant aux dispositions de

l'article précédent. (Co. 510; banquer. limple, 58>,

586, 001 s.)

512. Tous les creanciers ayant eu droit de concou-

rir au concordat, ou dont les droits auront été recon-

mis depuis, pourront y former opposition. (Co. 507,

518.) L'opposition sera motivée, et devra ùire si-

gnitiée aux syndics et au failli à peine de nullité,
dans les huit jours qui suivront le concordat; elle con-

tiendra assignation à la première audience du tribu-

nal de commerce. (Co. 515.) S'il n'a été nommé

(pi'un seul syndic cl s'il se rend opposant au conenr-

liât, il devra provoquer la nomination d'un nouveau

syndic, vis-à-vis duquel il sera tenu de remplir les

lôrmes prescrites au présent article.
(Co. 464.) – Si

le jugement de l'opposition est subordonné à la solu-

tion de questions étrangères, à raison de la matière,

à la compétence du tribunal de commerce, ce tribu-

nal surseoira à prononcer jusqu'pprès la décision de

« es questions. Il lixera un bref délai dans lequel

le créancier opposant devra saisir les juges compé-

tents et justifier de ses diligences. (Co. 152, 500 Pr.

170,421,427.)
515. L'homologation du concordat sera poursuivie

devant le tribunal de commerce, à la requête de la

partie
la

plus diligente; le tribunal ne pourra sta-

tuer avant l'expiration du délai de huitaine, iixé par

l'article procèdent. (Co. coiupct., 035.) – Si, pendant
ce délai, il a été l'uriné des oppositions

le tribunal

statuera sur ces oppositions
et sur l'homologation par

un seul et nicniu jugement. (Co. 516 s.) – Si l'oppu-

sition est admise, l'annulation du concordat s> ra pro-
noncée à t'égard de tous les intéressés». (Co, 515,

BÎ0 s.)

514. Dans tous les cas, avant qu'il soit statué sur

l'homologation, la juge-commissaire fera au tribunal

de commerce un rapport sur les caractères de la lail-

lite et sur l'ailuiissibilité du concordat. (Co. juge-com-
miss., 45-2, 53S.)

5 15. En cas d'inobservation des règles ci-dessus

prescrites, ou lorsque des motifs tirés, soit de 1 inté-

rêt public, soit de i'inlérel des créanciers, paraitront

de nature à f nipc. lirr là concordat, le tribunal en

refusera l'homologation. (Co. 513.)

§ i. Des ejfels du concordai.

516. L'homologation du concordat le rendra obli-

g,toire pour tous les créanciers portés ou non por-
tés au bilan, véiiliés ou non vériliés, et même pour

les créanciers domiciliés hors du territoire continen-

tal de la France, ainsi que pour ceux qui. en vertu

des articles 4'J9 cl 50J, auraient élé admis par pro-
vision à délibérer, quelle que soit la Minime que

le

jugement définitif leur attribuerai! ultérieurement.

(Co. 49î, 4U9, 500, 5C7, 568; banquer. fraud.,
831 s.)

517. L'homologation conservera àchacun des créan-

ciers, sur les immeubles du failli, l'hypothèque ins-

crite en vertu du troisième paragraphe de l'article

490. A cet effol les syndics feront inscrire aux hy-

pothèques le jugement d'homologation, à moins qu'il
n'en ait été décidé autrement par le concordat. (Co.

M»>'UO, 513; Pr. 2140.)
518. Aucune action en nullité du concordat ne sera

rccevable après l'homologation que pour cause

de dol découvert depuis cette homologation, et

résultant, soit de la dissimulation d 1 I actif, soit de

l'eiagérilioD du passif. (Co. 512, 520 s., 593; C.

1118.)
5t9, Aussitôt après que le jugement d'hoino'oga-

tion sera passé en force de chose jugée, les fonctions

des syndics
cesseront. (Co.4(iî;C.c//o«ej»^e, 1551.)

Les syndics
rendront au failli leur compte défini-

tif, en présence
du juge-commisfaire; ce compte sera

deli.illu et arrêté. Ils remettront au failli l'universa-
lité de ses biens, livres, papiers et eflets. Le failli eu

donnera décharge. (Co. 536, 537; IV. 527 s.) II

sera dressé tlu luul procès-verbal par le juve-com-

missaire, dont les fonctions cesseroul. (Co. 452.)
En ca.de contestation, le tribunal de commerce pro-
noncera. (Co. compél., 635.)

§ 3. De l'annulation ou de la risululien du concordai.

520. L'annulation du concordat, soit pour dol,
soit par suite de condamnalion pour banqueroute
frauduleuse intervenue après son homologation,
libère de plein droit les cautions (Co. 518, S21 s.)
-En cas d'inexécution, par le failli, des con-

ditions de son concordat, la résolution de ce traité

pourrajjtre poursuivie contre lui devant le tribunal

de commerce, en présence des cautions, s'il en existe,
ou elles dûment appelées. (C. 1181.) – La résolution

du concordat ne libérera pas le; cautions qui y seront
intervenues pour en garantir l'exécution totale ou
partielle.

521. Lorsque, après l'homologation du concordat,
le failli sera poursuivi pour banqueroute frauduleuse,
et placé sous mandat de dé|.6t ou d'arrêt, le tribu-

nal de commerce pourra prescrire telles mesures con-

servatoires qu'il appartiendra. Ces mesures cesseront

de plein droit du jour de la déclaration qu'il n'y a

lieu à suivre, de l'ordonnance d'aeqtii;tt ment ou lie

l'arrêt d'absolution. (Co. 450, 455, 471, 490, 516;

conméi., «35; 1. Cr. 95 s., 123 s., 229, 358.)
522. Sur le vu de l'arrêt de condamnation pour

banqueroute frauduleuse, ou par le jugemeut qui
prononcera, soit l'annulation, soit la résolution du

concordat, le tribunal de commerce nommera uu
juge-commissaire et un ou plusicurs syndics. (Co.

)~~ fCMtmi: 45t,~S4,St9; syndics 4f`1.; jugen!ent,
583.) – Ces syndics pourront faire apposer les scel.

lés. (Co. 455 s.J^lh procéderont, ,ans retard, avec

l'assistance du juge de paix, sur l'ancien inventaire,
au récolemcnt des valeurs, actions et des papiers, et

procéderont, s'il y a lieu, à un supplément d'inveu-

taire. (Co. 480, 483.) Ils dresseront un bilan sup-

plémentaire. (Co. 459, 476 s.) – Ils feront iinmédu-

lernenl aflicher et insérer dans les journaux à ce des-

tinés, avec un extrait du jugement qui les minime,

invitation aux créanciers nouveaux, s'il en existe, de

produire, dans le délai de vingt jours, leurs titres de
créances à la vérification. Cette invitation sera laite

aussi par lettres du greffier, conformément aux arti-

ctes 492 et 493. (Co. 442, 600.)
S25. Il sera procédé, sans retard, à la vérification

des titres de créances produits en vertu de l'article
précédent. (Co. 491 s.)

– n'y aura pas lieu à nou-
velle vérification des créances antérieurement admi-

ses et alliances, sans préjudice néanmoins du rejet
ou de la réduction de celles qui depuis auraient été

payées en tout ou en partie. (Co. contredît, 494.)
524. Ces opérations mises 11 fin s'il n'intervient

pas de nouveau concordat, les créanciers seront con-

voqués à l'effet de donner lcur avis sur le maiuiit?u

ou le remplacement des syn lies. (Co. 4(i2, 527 s.)-
II ne sera

procédé
aux répartitions qu'apiè: l'exjiira-

tion, à legard des créanciers nouveaux, des délais

accordes aux personnes domiciliées en France, par
les articles 492 et 497. (Co. révarih., 505 t.)

525. Les actes faits par le failli postérieurement au

jugement d'homologation, et antérieurement à l'an-

nulation uu à la résolution du concordat, ne seronL

annulés qu'en cas de fraude aux droitsdes créanciers.

(Co. 513; C: 1167.)
526. Li créanciers antérieurs au concordat ren-

treront dans riutégralité de leurs droits à I égard du

failli seulement, mais ils lie pourront figurer dans la

masse que pour les proportions suivantes, savoir

-S'ils n'ont louché aucune part du dividende, pour

l'intégralité de leurs créances; s'ils ont reçu une par-
tie du dividende, pour la portion de leurs créances

primitives correspondantes à portion du dividende

promis qu'ils n'auront pas touchée. Les disposi-
tions du présent arlide seront applicables au cas où
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«ne seconde faillite viendra à s'ouvrir, sans qu'il y

ait en préalablement annulation ou rêtolulion du ro
concordat. ni

Section 111. – De la clôture eu cas d'insuffisance de Tactil'.
apa

d'il. Si, à quelque époque que ce soit, avant l'ho- ni;

inologaliou du concordat on la formation de l'union,
ra

le cours (les opérations de la faillite se trouve arrêté

par insuffisance de l'actif, le tribunal de commerce ve

pourra, sur le rapport du juge-commissaire, pronon- dt

cer, même d'oflice, la clôture des opérations de la V3

faillite. (Co. juge-commiss., 454.) – Ce jugement lera
m

rentrer chaque eniancier dans l'exercice de ses (C

actions individuelles, tant contre le«_ biens que

contre la personne du failli. (Co. 443, 435, 539, 515.) rè

Paniant un mois, à partir de sa date, l'exécution es

de ce jugement sera suspendue. t°

528. Le failli, ou tout autre intéressé, pourra, à

touleépoque, lefairerappnrlerpaTle le tribunal, en jus- <Ji

liSant qu'il existe des fonds pour laire face aux frais s'i

des opérations de la faillite, ou en faisant consigner,
et

entre les mains des syndics,
somme suffisante pour

vi

y pourvoir. (Co. 445, 455, 522 s., 527.) Dans tous
5i

ies ca-, les frais des poursuites exercées eu vertu de ci

l'article précédent devront être préalablement acquit- pi

tés. (C. 210! 1°).

Skciioh IV. De l'union des créanciers.
C|ct

529. S'il n'intervient point de concordat, les créan-
gj

ciers seront d* plein droit en élat d'union. (Co. 507; ni

dissolution, 537 s.) -Le juge-commissaire les cou- L

s-cillera immédiatement, tant sur les faits de la ges- d

lion que sur l'utilité du maintien ou du remplace- d:
aient des syndics.

Les créanciers privilégiés, liypn- s(

linéaires ou nantis d'un ftsge, seront admis à celte as

délibération. (Cn. seras, SOS.) Il sara dressé pro- u,

cès-verbal des dires et observations des créanciers,

et, sur le vu de celle pièce, le tribunal de commerce la

statuera comme il est dit à l'art. 462. Les syndics li

qui lie seraient pas maintenus devront rendre leur ci

compte aux nouveaux syndics,
en présence <iu juge- p

commissaire, le failli dûment appelé. (Co. 402, 519,

530;Pr. 527 s.) ci

530. Les créanciers seront consultés sur la ques- il
tion de avoir si uu secours pourra être accnrdé au \>
failli sur l'actif de la faillite. (Co. 474.) Lorsque si

la majorité des créanciers présents y
aura cousenii, ci

une somme pourra être accordée au failli à titre de
p

secours sur l'actif de la faillite. Les syndics en pro- s;

poseront la quotité, qui sera fixée par le. juge-com-
missaire, sauf recours au tribunal de commerce, de b

la pari des syndics seulement. (Co. 453, 4G6, 585.) p

551 Lorsqu'une société de commerce sera en f.iil- d

litc, les créanciers pourront ne consentir de concor- 5

<lal qu'en faveur d tui ou de plusieurs des associés.

– En ce cas, tout l'actif social demeurera sous le ré- b

giine de l'union. Les biens personnels de ceux avec si

lesquels le concordat aura été consenti en seront ex-

clus, et le traité particulier passé avec eux ne puurra
l

contenir l'engagement de payer un dividende que sur

des valeurs étrangères à Tactil social. L'asjoeié

qui aura obtenu un concordat particulier sera dé-

chargé de toute solidarité. (Co.
19 s., 458, 458 ri-

hnbilit.&H.)
e

532. Les syndics représentent la masse des créait- d

<»i«»rs et sont chargés de procéder à la liquidation (Co.
a

443, 53i.) – Néanmoins, les créanciers pourront leur r

donner mandat pour continuer l'exploitation de l'ac- f.

tif.-La délibération qui leur conlérera ce niaiiitat en

déterminerai;* lit durée et et lizera les som- T

mes qu'ils pourront garder entre leurs mains, à lefl«t i

de pourvoir aux frais et dépenses. LI e ne pourra être i

prise qu'en présence du juge-commissaire, et à la r

majorité des trois quarts des créanciers en nombre a

et en somme. (Co. 452, 507.)
La voie de l'oppo- e

Bllion sera ouverte contre cette délibération au failli {

et aux créanciers dissidents. Cette opposition ne

sera pas suspensive de l'exécution.

FA)

553. Lorsque tes opérations des syndics entraine-

ront des engagements qui excéderaient l'actif de l'u-

nion, les créanciers qui auront autorisé ces opérations
seront seuls tenus personnellement au delà de leur

part dans l'actif, mais s uleimnt dans les limites du
mandat qu'ils auront donné; ils contribueront au pro-
rata de leurs créances. (C. 1997, 1908.)

534. Les syndics sont chargés de poursuivre la
vente des immeubles, marchandises et effets mobiliers
du failli, et la liquidation de ses dettes actives et

passives; le tout sous la surveillance du juge-com-
missaire, et sans qu'il soit besoin d'appeler le failli.

(Co. 532, 572.)
533. Les syndics pourront, en se conformant aux

règles prescrites par l'article 487, transiger sur toute

espèce de dio.ts appartenant au failli, nonobstant
toute opposition de sa part. (Co. 487, 570.)

536. Les créanciers en état d'union seront convo-
qués, au moins une Ibis dans la première année, et,
s'il y a lieu, dans les années suivantes, par le juge-
commissaire. – Dans ces assemblées, les syndics de-

vront rendre compte de leur gestion. (Co. 51U, 52),

537.) – Ils seront continués ou remplacés dans l'exer-
cice de leurs fonctions, suivant les formes prescrites

par les articles 4î;2 et 529.

537. Lor-que la liquidation de la faillite sera ter-

minée, les créanciers seront convoques par le juge-
commissaire. – Dans cette dernière assemblée, les

syndics rendront leur compte. Le failli sera présent
ou dûment appelé. (Co. 519 529 530 Pr. 527.)
Les créanciers donneront leur avis sur Texcusab.lité
du failli. Il sera dressé, à cet effet, un pmcès-verbal
dans lequel chacun des créanciers pourra consigner
ses dires et observations. – Après la clôture de cette

assemblée, l'union sera dissoute de plein droit. (Co.
union, 529.)

533. Le juge- commissaire présentera ai: tribunal
la délibération des créanciers relative à Texcusahi-

lilé du failli, et un rapport sur les caractères et les

circonstances de la faillite. (Co. 452.) Le tribunal

prononcera si le failli est ou non excusable.

559. Si le failli n'est pas déclaré excusable, les

.créanciers rentreront dans Texeieice de leurs actions

individuelles, tant contre sa personne que sur ses

biens. (Co. 443, 527, 545.) S'il est déclaré excu-

sable, il demeurera affranchi de la contrainte par
corps à l'égard des créanciers de sa faillite et ne
pourra plus être poursuivi par eux que sur ses biens,
sauf les exceptions prononcées par les lois spéciales.

540. Ne pourront êlre déclarés excusables les

banqueroutiers frauduleux, les stellionalaires, les

personnes condamnées pour vol, escroquerie ou abus
de confiance, les comptables de deniers publics. (Co.
591 C. 2059; P. 579 s., 401, 405, 406 s.)

541. Aucun débiteur commerçant ne sera receva-

ble à demander son admission au bénéfice de ces-
sion de biens. (C. 1265 Pr. 898.)

t Ciiap. VU. Des différentes espèces de ctéancieri,

r et de leurs druits en cas de fiiitiitc.

Selt.os 1". – Des cooblijjés et des camions.

542. Le créancier porteur d'engagements souscrits,

endossés ou garantis solidairement par le failli et

d'autres coohligés qui sont t'n faillite, participera
aux distributions dans toutes les masses ei y figu-

r rcra pour la valeur nominal? de son titre jusqu'à par-
fait payement. (Co. 543, 565; C. 1200 s., 20U s.)

i, 543. Aucun recours, pour raison des dividendes

payés, n'est ouvert aux faillites des coobligés les

t unes contre les autres, si ce n'est lorsque la réunion
e des dividendes que donneraient ces faillites excédu-

a rait le montant total de la créance eu principal et

e accessoires, auquel cas cet excéda/il sera dévolu,
suivant l'ordre des engagements, à ceux des coobli-

li gés qui auraient les autres pour garants,

e 544. Si le créancier porteur d'engagements soli-

daires en[re le failli CL d'autres coobligé» a tecy
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avant la faillite, un à-compte sur sa créance, il ne
sera compris dans la masse que sous la déduction de s

cet à-compte, et conservera, pour ce qui lui restera t'

dû, ces droits contre le coobligé nu la caution. (Cn. s

S42.) Le coobligé ou. la camion qui aura fait le 0

payement partiel sera
compris

dans la même masse t

nnur tout ce qu'il aura paye à la décharge du failli, e

(Cn. 542, 565.)
p

54o. Nonobstant le concordat, les créanciers con- r

servent leur action pour la totalité de leur créance f

contre les cnobligés du failli. (Co. G04.) (

Sectioh IL– Des créanciers nantisse gages, pt i'es créan-
ticiers privilégiés sur les biens meuljltîs.
r

54G. Les créanciers du failli qui seront valablement

nantis de gages ne seront inscrits dans la masse qiie

poormémoire.(Co. 508, 5i7s.;C. 2071, 2072, 2075 s.)

547. Les syndics pourront, à toute époque, avec
l'autorisation du juge-commissaire, retirer les gages j
au prolit de la faillile, en remboursant la délie. (Co. <

5Ï8;C. 2082, 2083,2102 2».)
548. Dans le cas où le gage ne sera pas retiré par

les syndics, s'il est vendu par le créancier moyen- )1

liant un prix qui excède la créance, le surplus sera

recouvré par les syndics; si le prix est moindre
qne s

la créance, le créancier nanti viendra à eniit!il)uiion

pour le surplus, dans la mas«e, comme créancier or- (

dinaire. (Co. 552, 565; C. 2078.) (
549. Le salaire acquis aux ouvriers emp'oy-^s di- (

rectement par le failli, pendant le mois qui ai>ra pré-
codé la déclaration de faillite, sera admis au nombre t
des créances privilégiées, au même rang que le pri-

vilége établi par l'article 2101 du Code civil pour le

salaire des gens de service. Les salaires dus aux

commis pour les six mois qui auront précédé la dé-
j

claration de faillite seront admis au même rang.
550. Le privilége et le droit de revendication, éta-

blis par le n* 4 de l'article 2102 du Code civil, au

profit du vendeur d'effets mobiliers, ne seront point
admis en cas de faillite. (Co. 574 s.)

551. Les syndics présenteront au juge-commis- j
saire l'état des créanciers se prétendant privilé-

giés sur les biens meubles et le juge-commissaire
autorisera, s'il y a lieu, le payement de ces créanciers

sur les premiers deniers rentrés. (Co. 452.) Si le

privilége est contesté, le tribunal prononcera (Co.

compétence, G55 Pr. G61 662.)

Section III. Des droits des créanciers liypotUûcaL es

et privilégiés sur les Immeubles."

552. Lorsque la distribution du prix des immeubles

sera faite antérieurement à celle du prix des biens

meubles, ou simultanément, les créanciers privilégiés
ou bypothécaires non remplis sur le prix des im-

meubles, concourront, à proportion de ce qui leur

restera dû, avec les créanciers chirographaires, sur

les deniers appartenant à la masse chirographaire,

pourvu toutefois que leurs créances aient été vérifiées

et affirmées suivant les formes ci-dessus établies.

(Co. 565, 571.)
535. Si une ou plusieurs distributions des deniers

mobiliers précèdent la distribution du prix des im-

les créanciers privilégiés et hypothécaires,
vérifiés et aflirmés, concourront aux répartitions
dans la proportion de leurs créances totales, et sauf,
le cas échéant, les distractions dont il sera parlé ci-

après (Co. 552, 5G5.)
55i. Après la vente des immeubles et le règlement

définitif Je l'ordre entre les créanciers hypotliéi aires
et privilégiés, ceux d'entre eux qui viendront en or-

dre utile sur le prix des immeubles pour la totalité

de leur créance ne loucheront le montant de leur

collocation hypothécaire que sous la déduction des

sommes par eux perçues dans la masse thirogra-

phaire. Les sommes ainsi déduites ne resteront
point dans la masse hypothécaire, mais retourne-
ront à la niasse chirographaire, an prolit de laquelle
il en sera fait distraction. (Co. 50i> p.; C. 1251.)

555. A l'égard des créanciers hypothécaires qui ne

seront colloques que partiellement dans la distribu-

tion du prix des immeubles, il sera procédé comme il

suit leurs droits sur la masse chirographaire seront

définitivement réglés d'après les sommes dont ils res-

teront créanciers après leur collocation immobilière,

et les deniers qu'ils auront touchés an delà de celte

proportion, dans la distribution antérieure leur se-

ront retenus sur le montant de leur collocalion hy-
pothécaire, et reversés dans la masse chirographaire.

(C. 1251.)
556. Les créanciers qui ne viennent point en ordre

utile seront considérés eemme chirographaire?, et sou-

mis comme tels aux i ffets dn concordat et de toutes

les opérations de la masse chiroi.rapbairc.(Co, 565.)

Section IV. -Des droits des femmes.

557. En cas île faillite du mari, la femme dont 1-s

apports en immeubles ne se trouveraient pas mis en

communauté reprendra en nature lestlits immeubles

et ceux qui lui seront survenus par succession ou par
donation enire-vifs on testamentaire. (Co. 5G1; C.

1470, 1495, 1531, 1539, 1561 s., 1577 s.)
558.La femmereprendra pareillement lesimmraiblt'3

acquis par elle et en son nom des deniers provenant
desdites successions et donations, p"urvu que la dé-

claration d'emploi soit expressément stipulée an

contrat d'acquisition, et que l'origine des deniers soit

constatée par inventaire ou par t -m autre acte au-
thcntiqnc. (Co. 559 s.; C. 1402, 14Û3 ?.. 1450, 1493

s., 15o3. 1559.)
559. Sous quelque régime qu'ait été formé le con-

trat de mariage, hors le cas prévu par l'article pré-
cédent, la présomption légale est que les biens acquis

par la femme du failli appartiennent à son mari, ont

été payés de ses deniers et doivent être réunis à la

masse de son actif, sauf à la femme à fournir preuve
dn contraire. (Co. 5G2; C. 1350, 1552, 1402, 1404,

< 15-3.)
La femme pourra reprendre en nature les ef-

fets mobiliers qu'elle s'est constitués par contrat de
mariage, ou qui lui sont advenus par succession, do-

nation entre-vifs ou testamentaire, et qui ne seront

pas entrés en communauté, toutes les fuis que l'irlen-

tité en sera prouvée par inventaire ou tout autre acte

authentique. – défaut, par la femme, de faire cette

preuve, tous les effets mobiliers, tant à l'usage du

mari qu'à celui de la femme, sous quelque régime

qu'ait été contracté le mariage, seront acquis aux

créanciers, sauf aux syndics à lui remettre, avec l'au-

torisation du juge-commissaire, les habits et linge
n 'cessaires à sonusage. (Co. 557, 663 ;C. 1350, 1552.)

501. L'action en reprise, résultant des dispositions
des articles 557 et 558, ne sera exercée par la femme

qu'à la charge des dettes et hypothèques dont les

biens sont légalement grevés, soit que la femme s'y
soit obligée volontairement, soit qu'elle y ail été con-

t!amnée.(C. 1428, 1449, 1535,1558, 1554, 1576,2124.)
562. Si la femme a payé des detti s pour gun mari,

la présomption légale est qu'elle l'a fait des deniers

de celui ci, et elle ne pourra, en conséquence, exer-

cer aucune action dans la faillite, saul la preuve con-

traire, comme il est dit à l'article 559. (Co. 569; C.

iy>0, 1552.)
565. Lorsque le mari sera commerçant au mo-

ment lie la célébration du mariage, ou lorsque, n'ayant
pas alors d'antre profession déterminée, il sera de-
venu commettant dans l'année, les immeubles qui
lui appai tiendraient à t'époque de la rélébralion du

mariage, ou qui lui seraient advenus depuis, soit par
succession, soit par donation entre-vifs nu tesla-

mentaire, seront seuls soumis à l'hypothèque de la
femme (Co. rommerçant, 1.)

– 1° Pour les deniers
et effets mobiliers qu'elle aura apportés en dot, ou

qui lui seront advenus depuis le mariage par suc-
cession ou donation entre-vifs ou tetauientaire, Pt
dont elle prouvera la délivrance ou le pnyi-mrnt par
acte ayant date certaine; 2" pour te remploi de ses
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biens aliénés pendant le mariage; 3" pour l'induiu-

nilé des dettes par elle contractées avec son mari, i

(C. H2I, 2133 date certaine, 1517, 1328.) 1

SIS4. La femme dont le mari était commerçant à I

l'époque de la célébration du mariage, un dont le (

mari, n'ayant pas alors d'autre profession déterminée,

sera devenu commerçant dans l'année qui suivra ci lie I

célébration, ne pourra exercer dans la faillite aucune 1

action à raison des avantages portés au contrat de I

mariage, rt, dans ce cas, les créanciers ne pourront, I

de leur côté, se prévaloir des avantages faits par la

femme au ni.ri dans ce même contrat. (C. iO9l,
<

1096, H80, «96, 151,'i, 1S27.)

Chap. YIII. De la répartition entre les créanciers
t

et de la liquidation du mobilier.
j

f>ti5. Le monlant de l'actif mobilier, distraclion l

f.iile des frais et dépenses de l'administration de la

f;ii lite, des secours qui auraient été accordés au

failli ou à sa lami!le, et des sommes ptyées aux

créanciers privilégiés, sera réparti entre tous les

cr> aucters au marc le franc de leurs créances véri- 1

lijes et afiirmées. (Cn. 489, 505, 5-24, 55"2 s.) l

SUS. A cet effet les syndics remcitront tous les c

mois, au juge-commissaire, un état de situation de

la faillite et des deniers déposés à la caisse des 1

dépôts et consignations le juge-commissaire ordon- h

nera, il y a lieu, une répartition entre les créanciers, 1<

en fixera la quotité, et veillera à ce que tous les f
créanciers en soient avertis. (Co. 489, 567 s.}

1

567. Il ne sera procédé à aucune répartition entre

les créanciers domiciliés en France, qu'apiès la mise 1

en réserve de la part correspondante aux créances c

pour lesquelles les créanciers domiciliés hors du ter-

litoire continental de la France seront portés sur le d

bilan. – Lorsque ces créances ne paraîtront pas por- p
tées sur le bilan d'une manière exacte, le juge-corn-, i!

missaire pourra décider que la réserve sera augmen- e

tie, sauf aux syndics à se pourvoir contre Cette dé- S

cMmi devant le tribunal de commerce. (Co. 453,

568.) c

5(j8. Cette part sera mise en réserve et demeurera p
à la caisse des dépôts et consignation*, jusqu-à à l'tx- d

piralion du délai déterminé par le dernier paragra- c

pli,, de l'article 492 elle sera répartie entre les créan- I,

ciers reconnus si les créanciers domiciliés en pays a

étranger n'ont pas fait vérifier leurs créances, con- s

fnrniénicnt aux dispositions de la présente loi. (Co. s

492, 495, 497.) – Une pareille réserve sera faite pour d

raison de créances sur l'admission desquelles il u'au- ç
rait pas été statué dclluiliveinenl. (Co. 499.) t

5G9. Nul payement ne sera fait par les syndics que p
sur la représentaiiondu titre constitutif delà créance, s

– Les syndics mentionneront sur le titre la somme

payée par eux ou ordonnancée conformément à l'ar- c

ticle 489.– Néanmoins, en cas d impossibilité de re- v

présenter le titre, le juge-commissaire pourra auto- d
riser le payement sur le vu du procès-verbal de vé- S

rilicalion. (Co. 452.)
– Dans tous tes cas, le créan-

cier donnera la quittance en marge de l'état de répar- c

tition. l,

570. L'union pourra se faire autoriser par le tri- n

Imnal de commerce, le failli dûment appelé, à irai- c

ter à forfait de tout ou partie des droits et actions

dont le recouvrement n'aurait pas été opéré, et à les
ji

aliéner en ce cas, les syndics feront tous les actes d
nécessaires. – Tout créancier pourra s'adresser au a

juge-commissaire pour provoquer une délibération (i

de l'union à cet égard. (Co. 487, S55.)
C

Cuap. IX. – De la vente des immeubles du failli.

571. A partir du jugement qui déclarera la faillite,

les créanciers ne pourront poursuivre t'expropriation q

des immeubles sur lesquels ils n'auront pas d'bvpo- li

thèques. (Co. 440, 443, 527, 554, 572.) d

572. S'il n'y a pas de poursuite en expropriation ti

des immeubles commencée avant l'époque de i'union, d

FAI 1

les syndics s seuls seront admis à poursuivre la vente,

ils seront tenus d'y procéder dans la huitaine sous

l'autorisation du jo£C -commissaire, suivant les fir-
mas prescrites pour vente des biens des mineurs.

(Co. 527, 531 Pr. 938 s.)

;j73. La surenchère, après adjudication des im-

meubles du failli sur la poursuite des syndics, n'aura

lieu qu'aux conditions et dans les formes suivantes

La surenchère devra être faite dans la quinzaine.

Elle ne pourra être au-dessous du dixième du prix

principal de l'adjudication. Elle sera laite au grotte

du tribunal civil, suivant les formes prescrites par
les articles 708 et 709 du Code de procédure civile

toute personne sera admise à surenchérir. Toute

personne sera éga'einenl admise à concourir à l'ad-

ju.iicaiion par mite de surenchère. Cette adjudica-

tion demeurera définitive et ne pourra cire suivie

d'aucune autre surenchère. (C. 2183; Pr. 708, 709.)

Ciiap. X. – De la revendication.

574. Pourront être revendiqués, en cas de fail-
lite, les remises en effets de commerce ou autres ti-

tres non encore payés, et qui se trouveront en nature

dans le portefeuille du Jailli à l'époque de sa faillite,
lorsque ces remises auront été faites par le proprié-
taire, avec le simple mandat d'en faire le recouvre-

meut et d'eu garder la valeur à sa disposition, ou

lorsqu'elles auront été, de sa part, spécialement af-

feciéesàdes payements déterminés. (Oo. 91 158,

187.)

575. Pourront être également revendiquées aussi

longtemps qu'elles existeront en nature, en tout ou

en partie, les marchandises consignées au f.illi à ti-

tre de dépôt, ou pour être vendues pour le compte
du propriétaire. Pourra nièmeêlre revendique le

prix ou la partie du prix desdites marchan lises qui
n'aura élé ni payé, ni réglé en valeur, ni compensé

en compte courant entre le failli et l'acheteur. (Co.

91 s.)

5"6. Pourront être revendiquées les marchandises

exuédiées au failli, tant que la tradition n'en aura

point été effectuée dans ses magasins, ou dans ceux

du commissionnaire chargé de les vendre pour le

compte du failli. (Co. 150 ;C. 2102 4°.) – Néanmoins,,

la revendication ne sera pas recevahle si, avaul leur

arrivée, les marchandises uni été vendues sans fraude,

sur factures et connaissements, ou lettres de voiture

signées par l'expéditeur. – Le revendiquant sera tenu

de rembourser à la masse les a-compte par lui re-

çus, ainsi que toutes avances faites pour fret ou voi-

ture, commission, assurances, ou autres frais, et de

payer les sommes qui seraient dues pour mêmes cau-

ses. (Co. 578.)

577. Pourront être retenues par le vendeur les mar-

chandises, par lui vendues, qui ne seront pas déli-

vres au ou qui n'auront pas encore été expé-

diées, soit à lui, soit à un tiers pour son compte. (Co.

576, 578.)
578. Dans le cas prévu par les deux articles pré-

cédents, et tous l'autorisation du juge-commissaire,
les syndics auront la faculté d'exiger la livraison des

marchandises, en payant au vendeur le prix convenu

entre lui et le failli. (C. 1 1 Si.)

579. Les syndics pourront, avec l'approbation du

juge-commissaire, admettre les demandes en reven-

dication s'il y a contestation, le tribunal prononcera

après avoir entendu le juge-commissaire. (Co. 452,

u'35.)

Ciiap. XI. – Des voies de recours contre les jugements
rendus eu matière de

faillite.

580. Le jugement déclaratif
de la faillite, et celui

qui fixera à une date antérieure l'époque de la cessa-

lion de payements, seront susceptibles d'opposition,
de la part du failli, dans la huitaine, et de la part de

toute autre partie intéressée, pendant un mois. Ces

délits courront à partir des jours où les formalités
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de l'affiche et de l'insertion énoncées dans l'article

Mî auront été accomplies.*(Co. HO, 441.)

581. Aucune demande des créanciers tendant à

faire fixer la date de la cessation des payements à

une époque aulre que celle qui résulterait du juge-
ment déclaratif de faillite, ou d un jugement po^lé-

rieur, ne sera recevable après l'expiration des délais

l>"iir la vérification et l'affirmation des créances. Ces

délais expirés, l'époque delà cessation de payements

ileifieutvra irrévocablement déterminée à l'égard des

créanciers. (Co.441, 492, 485, 497.)

582. Le "lélai d'appel, pour tout jugement rendu
en matière de f. lillite, sera de quinze purs seulement

à compter de la signilication. (tin. 583, 603; IV.

443.) Ce délai sera augmente à raison d un jour
par cinq myriamètres pour les parties qui seront do-
miciliées à une distance excé lant cinq inyriamèlres
du lieu où siège le tribunal. (Co. 418, 492; l'r. corn-

parez 1045.)

883. Ne seront susceptibles ni
d'opposition,

ni

d'appel, ni de recours en cassation 1° Les juge-

ments relatifs à la nomination ou au remplacement

du juge-cammis&aire, à la nomination on à la révo-

cation des syndic* {Co. juge-commissaire, 431, 454,

622; syndics, 462, 464, 4lil 5-22.) 2° Les jugements

qui stament sur les demandes de sauf conduit et sur

celles de. secours pour le failli et sa famille (Co. 472,

473, 474, 531.) 5> Les jugements qui autorisent

à vendre les effv.ls ou marchandises appartenant à la

faillite (Co. 470, 486.) 4'Les jugements qui pro-

noncent sursis au concord il, ou admission provision-

nelle de créanciers contestés (Co. 499, 5^0, 510.);

3° Les jugements par lesquels le tribunal de com-

mereestatuesurles recours formés contre les ordon-

nances rendues par lejngc-commissaire
dans les limites

de ses attributions. (Co. 453, 466, 474, 530, 567.)

TITRE DEUXIÈME.

DES BANQIEROITES.

Cn»p. Ier. -De la banqueroute simple.

584. Les cas de banqueroute simple seront punis

des peines portées nu Code pénal et jugés par les

tribunaux de police correctionnelle, sur la poursuite
îles syndics, de

tout créancier, ou du ministère pu-
blic. (P. 402; 1. Cr. 179, 182; Co. agent de change,

courtier, 89; P. 404; Co. poursuite, 589; rêhubilila-

lion, 612.)

583 Sera déclaré banqueroutier simple tout com-

merçant failii qui se trouvera dans nn des cas sui-

vants 1° Si ses dépenses personnelles ou les dé-

penses de sa maison sont jugées excessives; 2* S'il a

consnmmé de fortes sommes, soit à des opérations de

pur hasard, soit à des opérations fictives de bourse
ou sur marchandises; 3° Si, dans l'intention île re-

tarder sa laillite, il a fait des achats pour revendre

au-dessous du cours si, dans la même intention, il

s'e&t livré à des emprunts, circulation d'effets, ou au-

tres moyens ruineux de se procurer des fonds;
4.° Si, après cessation deses payements, il a

paye un
créancier au préjudice de la masse. (Co. 586, 597

agent de change, courtier, 89.)

Îî8li. Pourra être déclaré banqueroutier simple tout

commerçant failli qui se lrouvera dans un des cas

suivants 1" S'il a contracté pour le compte d'au-

trui, sans recevoir des valeurs en échangeâtes enga-

gements jugés trop considérables eu égard a sa situa-

tion lorsqu'il les a contractés; 2" S'il est de non.
veau déclaré en faillite sans avoir satisfait aux obli-

gations d'un nouveau concordat (Co. 52
1 s.) 3" Si,

étant marié sous le régime dotal ou réparé de biens,
il ne s'est pas conformé

aux articles 60 et 70

i(i Si, dans les trois jours de la cessation de ses paye-
ments, il n'a pas fait au greffe la déclaration exigée

par les articles 438 et 459, ou si cette déclaration

ne contient pas les noms de tous les associés solidai-

res; 5° Si, bans empêchement légitime, il ne s'est

pas présenté en personne aux syndics dans les cas
et dans les délais lixés, ou si, après avoir obtenu on

sauf-conduit, il ne s'est pas représenté à justice (C<>.

472, 473, 505.) G" S il n'a pas tenu de livres et

fait exactement inventa:re; si ses livres ou inventai- »

res sont ii complets on irrégulièrement tenus, ou s'ils

n'offrent pas sa véritable situation active on passive,
sans néanmoins qu'il y ait fraude. (Co. 8, 9, 471.)

587. L».s frais de poursuite en banqueroute simple
intentée par le ministère puhlic ne pourront, en au-

cun ca*, être mis à la charge de la masse. – Eu cas

de concordat, le recours du trésor public coutre le

failli pour ces Irais ne pourra être exercé qu'après
l'expiration des termes accordés par ce traité. (Co.

avances, 461 banq. fraud., 592; I. Cr. 104.)
£88. Les frais de poursuite intentée par les syn-

dics, au nom des créanciers, seront supportés, s'il y
a acquittement, par la niasse, et, s'il y a a condamna-

tion, par le trésor public, sauf son recours conlre le

failli, conformément à l'article précédent. (Co. 590;

I. Cr. 194.)
589. Les syndics ne pourront intenter de pour-

suite en banqueroute simple, ni se porter partie ci-

vile au nom de la masse, qu'après y avoir été auto-

risés par une délibération prise à la majorité indivi-

duelle des créanciers présents. (Co. comparez, 5U7,

510; I. Cr. 63.)
590. Les frais de poursuite in'e.itée par un créan-

cier seront supportés, s'il y
a condamnation, par te

trésor publie; s'il y a acquittement, par le créancier

poursuivant. (Co. 58S; I. Cr. 194.)

Cuap. Il. De la banqueroute frauduleuse.

591. Sera déclaré banqueroutier frauduleux, et

puni des peines portées au Code pénal, tout com-

inei çanl failli qui aura soustrait ses livres, détourné
ou dissimulé une partie de sou actif, ou qui soit

dans ses écritures, soit par des actes publics ou des

engagemeuts sous signature privée, soit par son bi-

lan, se sera frauduleusement reconnu débiteur de

sommes qu'il ne devait pas. (P. 402, 404 Co. agent
de change, 89.)

592. Les frais de poursuite en banqueroute frau-
duleuse ne pouirotit, en aucun cas, êire mis à la char-

ge de ta Irla·s,·. (Co. 587, 461.) Si un ou t,lus eur3

créanciers se sont rendus parties civiles en leur nom

personnel, les frais, en cas d'acquittement, ('emeure-

ront à leur charge. (Co. 588, 59*1 I. Cr. 3!>8.)

Crap. 111. – Des crimes et des délits commis dans les

fuiltites par d'autres que par les faillis.

593. Seront condamnés aux peines de la banque-

route frauduleuse 1° Le-; individus convaincus

d'avoir, dans l'intérêt du jailli, soustrait, reece ou

dissimulé tout ou partie de ses biens, meubles ou Im-

meubles le tout s*ns préjudice des autres cas prévus
par l'art.60 du Code pénal 2" Les individus convaincus

d'avoir frauduleusement présenté da! s la f.iillite et

aluiiné, soit en leur nom, soit par interposition de

personnes, des créances supposées 3(' Les indi-

vidus qui, faisant le commerce sous le nom d'atitrui

ou sous un nom supposé, se seront rendus coupabL s

de faits prévus eu l'article 5'Ji. (P. complicité, 60,

493; Go. 594.)

594. Le conjoint, les descendants on les ascendants

du failli, ou ses alliés aux mêmes degrés, qui auraient

détourné, diverti ou recélédesellels appartenant à la

faillite, sans avoir agi de complicité avec le failli,

seront punis des peines du vol. (P. peines, 400, 401

comparez 580.)

595. Dans les cas prévus par les articles précédents,
la cour ou le tribunal saisis statueront, lors même qu'il il

y aurait acquittement,
1° d'oflice sur lit

réintégration
à la masse des créanciers de tous biens, droits on ac-

tions frauduleusement soustraits; t° sur les domma.

ges-intérêts qui seraient demandés, et que
le juge-

meut ou l'arrêt arbitrera. (C. domm.-intér., 1149,

15S2; l'r.
126, 128; Co. cornai., 601, 655.)
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596. Tout syndic qui se sera rendu coupable de

malversation dans sa gestion sera puni correctionnel-

lement des peines portées en l'article -S 00 du Coda

pénal. (P. 52, 400,463 Co. 497; Pr. 132.)
597. Le créancier qui aura stipulé, soit avec le

failli, soit avec toutes autres personnes, des avanta-

ges particuliers à raison de son vote dans les délibé-

rations de la ï.iil'ite, ou qui aura fait un traité parti-
culier duquel résulterait en sa faveur un avantage à

la charge de l'actif du failli, sera puni correcticnnel-

leniem d'un emprisonnement qui ne
pourra

excéder

une année, et d une amende qui ne pourra être au-

dessus de 2,000 fr. L'emprisonnement pourra
être porté à deux ans, si le ciéancier est syndic de

la faillite. (Co. 596, 598.)
598. Les conventions seront, en outre, déclarées

nulles à l'égard de toutes personnes, et même à l'é-

gard du failli. (C. 1H6.) – Le
créancier sera tenu de

rapporter à qui de droit les sommes ou valeurs qu'il il

aura r, eues en vertu des conventions annulées.

SU!). Dans le cas où l'annulation des conventions

serait poursuivie par la voie civile, l'action sera por-

léi! devant les tribunaux de commerce.
(Co. 655.)

600. Tous arrêts et jugements île condamnation

rendus, tant en vertu du présent chapitre que des

deux chapitres précédents, seront affichas et publiés

suivant les formes établies par l'article 42 du Code de

commerce, ans frais des condamnés. (Co. 442.)

Cbap. IV. De l'administration des biens en eus de

banqueroute.

601 Dans tous les cas de poursuite et de condam-

nation pour banqueroute simple ou. frauduleuse, les

actions civiles autres que celles dont il est parlé dans
l'article 595 resteront séparées, et toutes les disposi-
tions relatives aux biens, prescrites pour la faillite,

seront exécutées sans qu elles puissent être attri-

buées ni évoquées aux tribunaux de police correc-

tionnelle, ni aux cours d'assises. (Co. compét., 631,

635.)
602. Seront cependant tenus les syndics de la fail-

lite de remettre au ministère public les pièces, titres,

papiers et renseignements qui leur seront demandés.

(C-v. 483, 605.)
003. Les pièces, titres et papiers délivrés par les

syndics seront, pendant le cours de l'instruction, te-

nus en état de communication par la voie du grelfe

cette communication aura lieu sur la réquisition des

syndics, qui pourront y prendre des extraits privés,

ou en requérir d'authentiques, qui leur seront expé-

diés par le greffier. (Pr. communicat., 100, 189, 853.)

Les pièces, titres et papiers
dont le dépôt judi-

ciaire n'aurait
pas été ordonné seront, après l'arrêt

ou le jugement, remis aux syndics qui en donneront

décharge. (Co. 602.)

TITRE TROISIÈME.

DE LA RÉHABILITATION.

604. Le failli qui aura intégralement acquitté, en

principal, intérêts et frais, toutes les sommes par lui

dues, pourra obtenir sa réhabilitation. (Co. opposit.,

608; rejet, 610;
agent de

change, 83.) – ne pourra

l'obtenir, s'il est I associé d'une maison de commerce

tombée en faillite, qu'après avoir ju,tillé que toutes

lt'S dettes de la société ont été intégralement acquit-

tées en principal, intérêts et frais, lors même qu'un

concordat particulier lui aurait été consenti. (Co. as-

socié, 551.)

605. Toute demande en réhabil tation~eera adressée

à la cour royale dans le ressort de laquelle le failli

sera domicilié. Le demandeur devra joindre à sa re-

quête les quittances
et autres pièces justificatives.

(Co. admis., rejet, 610.)

606. Le procureur général près la cour royale,
sur la communication qui lui aura été faite de la re-

quête,
en adressera des expéditions ccrtiliées de lui

FAS

au procureur du roi et au président du tribunal de
commerce du domicile du demandeur, et si celui-ri

a changé de domicile depuis la faillite, au procureur
du roi et au président du tribunal d« commerce de
l'arrondissement où elle a eu lieu, en les chargeant
de recueillir tous les renseignements qu'ils pourront
se procurer sur la vérité des laits exposés. (Co. 609,
611.)

607. A cet effet, à la diligence tant du procureur
du roi que du président du tribunal de commerce,

copie de ladite requête restera affichée pendant un

délai de deux mois, tant dans les salles d'audience
de chaque tribunal qu'à la bourse et à la maison

commune, et sera insérée par extrait dans les pa-
piers publics. (Co. 603, 609.)

608. Tout créancier qui n'aura pas élé payé inté-

gralement de sa créance en principal, intérêts et frais,
et toute autre partie intéressée, pourra, pendant la

durée de l'affiche, former opposition à la réhabilita-

tion par simple acte au griffe, aupujédes pièces jus-
tificatives. Le créancier opposant m pourra jamais
être partie dans la procédure de réhabilitation. (Co.

604, 610.)
609. Aprèsl'expirationdes deux mois, le procureur

du roi et le président du tribunal de commerce trans-

mettront, chacun séparément, au procureur général

près la cour royale, les renseignements qu'ils auront

recueillis et les oppositions qui auront pu être for-
mée?. Ils y joindront leurs avis sur la demande. (Co.

006. 6C8.)
610. Le procureur général près la courroyale fera

rendre arrêt portant admission ou rejet de la demande

en réhabil.tation. Si la demande est rejetée, eile ne

pourra être reproduite qu'après une année d'inter-
valle.

(Co. 604, 606,611.)
611. L'arrêt portant rehabilitation sera transmis

aux procureurs du roi et aux présidents des tribu-

naux auxquels la demande aura été adressée. Ces

tribunaux en feront taire la lecture publique et la

transcription sur leurs registres.
6!2. Ne seront point admis à la réhabilitation les

banqueroutiers Iraulule-x, les personnes condam-

nées pour vol, escroquerie ou abus de confiance, les

stellionataires, ni les tuteurs, administrateurs ou au-

tres comptables qui n'auront pas rendu et soldé leurs

comptes. (Co. 591; C. 2059, Pr. 152; P. 379 s.,
405 s.) Pourra être admis à la rébabilitaiion le

banqueroutier simple qui aura subi la peine à laquelle
il aura été condamné. (Co. 585, 586.)

613. Nul commerçant fail'i lie pourra se présenter
à la bourbe, à moinsqu n'ait obtenu sa réhabilitation.

(C>. 71,004, 611.)
614. Le failli pourra être réhabilité après sa mort.

(Co. 437, § 2.)

FALSIFICATION DE LETTRES APOSTO-

LIQUES.

Voy. Lettres APOSTOLIQUES.

FAMILLK.

Voy. Epouï, n. 2.

FARD.

Beaucoup de moralistes se sont élevés con-

tre l'usage du fard; mais il est si commun,

et les effets en sont si peu sensibles, qu'on le

tolère. On devrait cependant le condamner

si un s'en servait dans des vues lascives, ou

a mépris de l'œuvre de Dieu. Saint Thomas

le déclare permis, lorsqu'on l'emploie pour

cacher une laideur qui vient de 1.) maladie

ou de quelque autre cause. Saint François do

Sales n'est pas plus sévère.

FASTE.

Voy. Luxe.
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FAUTE.

La faute consiste dans un fait ou une sim- j

pie omission, rrsnll.it de
l'ignorance,

de

l'impéritie ou de la négligence, et source de p

dommage pour autrui. Comme on le voit, la

faute m; suppose aucune intention malveil- P

lante: elle est le fondement du qttnsi-délil.
Les jurisconsultes anciens et les théologiens

n

distinguai! ut trois espèces de fautes, l'une 1:

grave, l'autre légère, et la Iroisième très-lé- t.

père. L'idée qu'on doit s'en former répond M

précisément à la notion de ces mêmes espè- p

ces de négligences qui la constituent. Voy. p
Négligence. – L'héritier bénéficiaire n'est s

tenu que desfautes graves, dans t'administra-

tion dont il est chargé (Cod. civ., art.
80i).

°

te mandataire est soumis à une responsabi-
c<

lilé plus rigoureuse, lorsqu'il a stipulé un
salaire {Art. 1892). Il en est de même du dé- et

posi. ire, lorsqu'il est intéressé au dépôt (Art. lr

îO28). vy. Dommages ET imkulis, île la
p,

faute relativement à la restitution.

FAUX. 01

On appelle ainsi le crime de celui qui se l';
rend coupable d'une supposition frauduleuse, Jj'

pour cacher ou altérer la vérité au préjudice et
d'aulrui. Le crime de faux peulse commettre c<

• c hieu des manières. Le marchand qui vend di
;'i faux poids et mesures celui qui fabrique
des fausses clefs, le faux témoin, le faussaire
i'ii écriture, se rendent coupables d'un poché

["
de faux. C'est de cette dernière espèce du
faux que nous voulons parler iri. Ce péché

pl

est de sa nature un péché mortel. Il pourrait n

cependant devenir véniel, à r.ii&on de la lé- |e
gèrelé de la matière ou du défaut de lumière. c,L

11 a élé réservé dans un grand nonihre de ce

diocèses. Notre Code pénal le punit sévère- q'

ment. Voici ses dispositions. ll:

132. Quiconque aura eonirel'ail ou altéré les mon- '•*
naies iJ'or ou «Targunt ayant cours légal en France,

fa

ou participé à réaiissùin on exposition desdites mon-

naies contrefaites ou aliérées, ou û leur introducLion di

sur le lerriloiie fiançais, sera puni de mort, et ses aj

bien* s ronl confisqués. 1;
133. Celui qui aura contrefait oit aliéré des mon- ci

naies de billon ou de cuivre ayam cours légal en q1

France, (tu participé à l'émission ou exposition des-
d les monnaies contrefaites ou altérées, nu à leur su

introduction sur le lerriloLe français, sera puni des cl

travaux forcés à perpétuité.
13i. Tout individu qui aura, en France, contrefait Pf

(ni altéré des monnaies étrangères, ou parlieip-é à

l'émission, exposition ou introduction en France de

monnaies étrangères contrefaites ou altérées, sera tu

puni des travaux forcés à temps.
135. La pailicipalinn énoncée aux précédents ar-

ticles ne s'applique poiut à ceux qui, ayant reçu pour re
bonnes des pièces de monnaies contrefaites ou allé- I'1
rées, les uni remises en Ce

lui qui aura faiL usage desdites pièces après eu avuir

vér lié ou fait vérilier les vices, sera puni d'une tu

amende triple au moins el sextuple au plus de la di|

somme représentée par les pièces qu'il aura rendues lei

à la circulation, sans qne celte amende puisse en au- So

cuu cas ètre inlénewe à seize francs.. qiii,
150'. Ceux qui auront eu connaissance d'une l'abri- su

que ou d'un dépôt de monnaies d'or, il'ar^eiil, de bi:- co

ion ou de cuivre ayani cours légil en France, contre-

faites ou altérées, el qui n'aumnl pas, dans tes vingt- un

quatre heures, ce qu'ils savent aux autorités eu

utlimnijuaiivca ou de police judiciaire, seront pnur de

le seul fait de non-révélation, et lors même qu'ils
seraient reconnus exempts Je lou'e complicité, punis
d'un emprisonnement d'un trois à deux ans.

137. Sont néanmoins exceptés de la diposilion
préeédenie les ascendants et descendants époiix
même divorcés et les frères et sœurs des iou-

pables, ou les alliés de ceux-ci aux mêmes degrés.
138. Les personnes coupables descrinieMueiiliou-

nés aux articles 132 et 133 seront exemptes de pei-
nes, si, avant la consommation de ces ci imesei avant

l iules poursuites, e!les en ont donné connaissance

et révélé le, auteurs aux autorités constituées, nu si,
même après les poursuites commencées elles ont

procure l'arrestation des autres coupables. Elles

pourront néanmoins être mises pour la vie, u à temps,
Sous la surveillance spéciale de la haule police.

l'~U. Ceux qui :auront c< n trefait le sceau de l'Ei:it

ou f.iil usage du sceau contrefait; ceux qui auront

contrefait ou falsiié, soit des effets émis par le tré-

sor roynl avec son timbre, soit des billets de baniui

autorisés par loi, ou qui auront fait usage de
ces efléts

et billets contrefaits ou falsiliés, ou qui les auront in-

troduits dans l'enceinte du lerrituire français, – serunL

punis de mort, et leurs biens seront confisqués.

14-1). Ceux qui auront contrefait ou falsilié, soii un
ou plusieurs timbres na:ionaux, soit les mai [eaux Je

l'Etal servant aux marques forestières, soit le poin-
çon ou les poinçons serva t à marqu-r les in;iliiîies

d'orou d'argent,ou qtiiauiout fait usa;;e des p.ipiers,
eff.is, timbres, maritaux ou poinçons filsiliës ou

contrefaits, seront purks des tra am forcés à leuips,
dont le maximum sera loujonrs appliqué dons ce cas.

111. Sera puni de- la réclusion quiconque s'éliint

indûment procuré les \rais timbies, maritaux ou

poinçons ayant l'une des destinations exprimées en

l'ariic'e KO, en aura fait une application ou usage
préjudiciable aux droits ou intérêts de l'Etat.

412. Co:ix qui aurotïl contre!' il les niarquûs des-

tinées à éire apposées au nom du gou\erneinent sur

les diverses espèces de denrées ou de marebanifises,

ou qui auront fait usafje de ces fausses marques –
ceux qui auront contrefait le sceau, timbra ou mar-

que d'une autoriié
quelconque, ou d'un établissement

particulier de banque ou de commerce, ou qui auront

fait usa^e des sceaux, tiintnes ou marques contre-

faits, seront punis de la réclusion.

1^3. Sera puni du carcan quiconque s'eiant in.

dûment pro&.ré tes vrais sceaux, tio.bies ou marque*
ayant des destinations exprimées eu l'article

142 en aui'u lait une application ou u>age préjudi-
ciable aux droits ou intérêts de l'Etat, d'une autorité

quelconque, ou fnèinc d'un établissement p:.riieulitT.
1 H. Les dispositions des articles 1^6, 1 .37 et 13iS,

sont applicables aux crimes ii>eniioiincs dans l'arti-

cle 13J.

145. Tout fonctionnaire ou officier public qui, dans

l'exercice de ses fonctions, aura commis un faux,

Soit par fausses signatures,

Soit par altération des actes, écritures ou signa-

tures

Soit par supposition de personnes,

Soit par des écritures faites ou intrrealées sur des

registres ou d'autres actes publics, depuis leur cun-

fection ou clôture, J

Sera puni des travaux forcés à perpéiuiic.

146. Sera aussi puni des travaux forcés à perpé-
tuité, tout fonctionnaire ou ollicier public qui, en ré-

digeant
des actes de son mini.-tère, en aura fraudu-

leusement dénaturé la ta substance ou les circonstances.

Soit en écrivant des conventions autre, que celles

qui auraient été tracées ou dictées par les parties,

suit en constatant comme vr.ii* des faits l'jux ou

comme avoués des faits qui ne relaient p>s~s

147. Seront punies des travaux forcés à temps

mut s autres personnes qui auront commis I «*

euéeiilure auilieut q;ie et
publiq'te

ou en écr.lure

de (omuKi'co un de banque,



Soit par contrefaçon ou altération d'écritures ou

de sisnaiuies.

Soit par fabrication Je conventions, disposiiions

obligations
ou décharges, ou par leur insertion après

coup
dans ces actes,

Soil par
addition ou alétation de clauses, de dé-

clarations ou de faits quêtes actes avaient
pmir ob-

jet de recevoir et île constater. (I\ 15, 19, 61, 6tj s.

70, 118. 1G3. s.)

148. Dans tous les cas exprimés au présent para-

graphe, celui qui aura f:iil usage des actes faux sera a

puni des travaux forcés à temps.

149. Snni exceptés des dispositions ci-des-us les

faux roinirïs dans les passeport- eifeuil es de rou-

tes, sur lesquels il sera particulièrement statué ci-

après. (P. 153 s.)

1 KO. Tout individu qui aura, de Tune des m mières

exprimées eu l'art. 147, commis un faux eu écriture

privée, sera puni de la réclusion. (I. 4i8.)

loi. Sera puni de la même peine celui <|tii aura

fait usage de la pièce fausse.

152. Sont exceptés des dispositions ci-Jessus les

faux ceriilic;ils de l'espèce dont i! sera ci-après parlé.

(P. 1K9.)

153. Quiconque fabriquera un faux passeport ou

falsifieraim passeport originairement véritable, au

fera usa^e d'un passeport lubrique nu falsifié, sera

puni d'un emprisonnement d'utie Mimée au moins et

deoiuqamau plus. (P. 40 s. 64, 69, 163 s. 281, 465.)

154. Quiconque prendra, dans un passeport, un

nom supposé, ou aura concouru comme lémnin à

faire délivrer le passeport sous le nom suppo.-é, sera a

puni d'un emprisonnement
de trois mois à un an.

Les logeurs et aubergistes qui sciemment inscriront

sur leurs registres, sous
des noms faux ou supposés,

les personnes logées chez eux, seront punis d'un uni-

prise.iiriejnrnî de six jours au mnins et d'un mois au

plus. (P. 4:>, 64, 63, (63, 381, 463, 47.), n° i.)

155. Les ofiiciers publics qui déiivrer>nt un passe-

port à une l'ersonne qu'ils ne connaitroiil pas per-

sonurllriueut, sans avoir fil attester ses nums et

qualités par deux citoyens à eux connus, seront punis
d'un emprisonnement d'un mois à six mois. (I*. 4),

16-4, 463.)

Si l'officier public, instruit de la supposition ilu

nom, a néanmoins déli\ré le passeport
sous le nom

supposé, il sera puni
du bannissement. (P. 32, 48.)

i56. Quiconque fabriquera une l'aube feuille de

route, ou falsifiera une feuille de route orginaireinent

véritable, ou fera usage d'une
feuille de toute fabri-

quée ou falsifiée, sera puni, savoir

D'un emprisonnement d'une année au moins et de

cinq airs au plus, si la fausse feuille de tome n'a eu

pour objet que détromper la surveillance de l'auio-

rilé publique (P. 40, 165, Ï81, -463.)

Du bannissement, si le trésor roy.il a payé au por-
leur de la fausse feuille des frais de route qui ne lui

étaient pas dus ou qui excédaient ceux auxquels il <

pouvait avoir droit, le tout néanmoins au-dessous de

cent francs; (P. 32, 48, 163 s.) (

Et de la réclusion, si les sunnites indûment ieçues (

par le porteur de h feuille s'élèvent à cem francs ou
ait delà. (P. 21, 1G3 s.)

1E7. Les peit.es porlées en l'article précédent se-

ronl appliquées, selon les distinctions qui y sonl pu-

s-ées, à toute personne qui se sera fait délivrer, par

l'i flicier publ c une feuille de route sous un nom
supposé. (P. '281.)

15S. Si l'oflicier public était instruit de la suppo-

sinon de nom
lorsqu'il

a délivré la feuille, il seia a

puni, savoir

Dans le premier ras po;c par fart. 153, du ban-

nissement.
(P. 5-2. iS, 164.)

IKuis le second cas du même atlîclc, de la réélu-
sion. (P. 21 s. 104 s.)

l.ttlaiis le iroi ième cas, de» travaux forcés à temps.

(P. 15, VJ, 70, Iti 5.)

F\U

15!). Toute personne (pii pour se réJimer efle-

métne ou eu alTrauch r uns auiic d'un service puM c

quelconque, fabriquera sous le nos» d'un médecin,

cliirmgii'ii nu antre officier de santé, un certificat (b
maladie nu d'inlirmilé, sera punie d'un cinpiisonnc-

ineiil de deux à cinri ans. (P. 4J s. ICI. 2(1, 403.,
16'J. Tout médecin, chirurgien ou autre officier île

sanié qui, pour favoriser quelqu'un, certifiera faus-
sement des maladies ou infirmiiés propres à dispenser
d'un service public sera puni d'un emprisonnement
de deux à

cinq ans.

S'il y a été mû par dmis on promesses, il sera |mni

du bannissement les co- rupteurs seront, en ce cas,

punis de la même
peine. (P. 52, 40 s. 164, 177.)

10I. Ouicon iue fabriquera, sous le nom d'un fonc-

tionnaire ou o'iieier publc, ui certificat île bonne

conduite, indigence ou autres
circonstances propres à

appeler la bienveillance du gouvernement nu des
particuliers sur la personne y désignée, et à lui pro-
curer places, crédit ou secours, sera puni d'un em-

prisonnement de six mois à deux ans.

La inêitïe peine sera appliquée, 1° à celui qui fal-
sifiera uii certificat de cette espèce t originairement
vériiabli-, pour l'approprier à une personne autre que

celle à laquelle il a été primitivement délivré; 2" à

iout individu qui se sera seni du eeriilicitl ainsi fa-
briqué ou falsifié.

162. Les faux certificats de loute att're nuure, et
d'où il pourrait résulter soit lésion envers des tiers

soit
préjudice envers le trésor royal seront punis,

selon qu'il y aura lieu, d'après les dispositions d: s

paragraphes 3 cl 4 de la présene section.

li»3. L'application des peines porlées contre ceux

qui ont faii u^aye de monnaies, billets, sceaux, l'in-

lires marteaux poinçons marques et écrits faux

eoutre:aits fabriqués ou falsifiés cessera toutes les

fo s que le faux n'aura pas été connu de la personne

qui aura fait usage île la chose fausse.

Î64. Il sera prononré r'oi);re les coupables un«
amende dont le maximum pourra être porté jusqu'au

quart du béuélice illégitime que faux aura procuré
on ét;iit destii:é à |iromrer aux auteurs du criiiie à

leurs complices ou à ceux qui ont lait usage de

pière fausse. Le iHMin.Hm de cette amende, ne pourra
être inférieur à cenl francs.

185. Tout faussaire condamné, soit aux Invaux

forcés, suit à la réclusion subira i\ xposiliun pu-
blique.

FADX. TÉ.MOIfiNAGË.

Voy. Témoignage
et Témoins.

FEMME.

1. L'élat de la femme est différent de celui

des hommes dans l'ordre social. Sa roi. Jiii.Hi

varie, selon qu'elle est libre
ou

engagée (laits

les liens du mariage. Dans notre druil fran-

çais les femmes ne peuvent exercer ni lunc-

tions, ni magistrature; elles ne jouissent
d'aucun des droits politiques, ni de la plupart l
de reux qui se rattachent simplement à l'état

civil. Ainsi, elles ne sont ni électeurs, ni élt-

gibles elles
ne peuvent être revêtues d'une

ambassade elles ne peuvent même ligurer

dans un acte comme témoin instruincntaire:

toutefois elles peuvent déposer eu justice et

dans les enquêtes, être experts, et même re-
cevuir la fonction de directrice de postes.

2. Si les femmes sont privées d'une partie

des prérogatives de
cilovens, le

législateur

ne leur eu a pas imposé les
charges, et tes a

placées
dans une position toute de faveur.

Ainsi, en matière commerciale, elles ne sont

pas soumises ait) contrainte par corps, si ce

n'est puur cause de Melliuiuit {Cmt. cit.,

FKU
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art. 2066, l.du 17 avril 1832, art. 2). Le droit

canonique les a aussi favorisées. Si files en-

courent des censures ou des cas réservés au

souverain ponlife, elles sont dispensées de

recourir à Rome: Mùlieres ab episcopo dice-

cesano absolvi possunt (Cap. Mùlieres, de
Sent. excom., et cap. Cognofcilur).

Quant à la liberté individuelle, à la simple

oapacilé civile, les femmes sont placées sur

la même ligne que les hommes, tandis qu'el-
les ne sent pas mariées. Elles peuvent être

émancipées avant la majorité; après la ma-

jorité, elles ont la disposition de leurs biens,

avec une entière liberté; elles peuvent se

mettre commerçantes, etc., etc.

St. Mais une fois mariée, la position delà

femme change elle a dans son mari un tu-

leur qui doit administrer ses biens elle ne

peut ester en jugement sanssonautorisalian,

quand même elle serait séparée de biens et

non commune; elle ne peut donner, aliéner,

hypothéquer, acquérir à titre gratuit ou oné-

reux, sans le concoursde son mari dans l'acte

ou son consentement rappelé dans l'acte;

il lui est même interdit de contracter (Art.

215, 217, 1124). Elle peut cependant lesli r

selon savolonté et sans aucune connaissance

de son mari.

4. La nullité des actes de la femme est

toute en sa faveur et en celle de ses ayants-

cause. Il leur appartient de faire casser les

conventions qu'elle a contractée» dans les

cas prévus par la loi mais cette faculté n'est

pas accordée à ceux avec qui elle a con-

tracté (Art. 1125). Yoy. AUTORISATION, n. 3;

Communauté conjugale. DOT, I'arapheii-

nau\, Deuil. SÉPARATION détiens, SÉPARA-

tion DE COIIP5.

Jl y a des exceptions aux règles que nnns
vi nons de poser en faveur de la femme com-

merçante. Voici à cet égard les dispositions

du Code de commerce.

4. La femme ne peut être marchande publique
sans le consentement de son mari. (Co. 5, 7, 67. C.

217, 1125.)
5. La femme, si elle est marchande publique,peut,

sans l'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui
concerne son négoce et, audit cas, elle oblige aussi

son mari, s'il y a communauté entre eux. Elle n'est
pas réputée marchande publique, si elle ne fait que
détailler les marchandises du commerce de son mari;
elle n'est répu'ée telle que lorsqu'elle fait un com-

merce séparé. (Co. 7, 67 s. C. 220.)

7. Les femmes marchandes publiques peuvent

également engager, hypothéquer et aliéner leurs im-

nieubles. Toutefois leurs biens stipulés doiaiut,

quand elles sont mariées sous le régime dotal, ne

peuvent être hypothéqués ni aliénés que dans les cas

déterminés et avec les formes r glées par le Code

civil. (Co. 4, 67; C. 1538, 1558, 2I2i.)

5. Nous venons de considérer les droits des

femmes relativement à notre législation ci-

vile, politique et commerciale. Leurs droits
ne sont guère plus étendus en législation ec-

clésiastique elles ne peuvent remplir au-

cune fonction ecclésiastique. Leurs devoirs
communs sont réglés par toutes les lois de la

morale; leurs devoirs particuliers d'épouse,
•le mère, ont été développés aux articles

Kroux, Pèhe kt mi^re. Voy, ces mois.

FERME (Dail a).

Les fermages sont les prix des locations

des biens ruraux. Les fermiers ont desdroits
et des devoirs qu'on peut aisément connai-

tre, d'après ce que nous avons dit an mot

Louage. Le payement du loyer des fermes

peut être poursuivi par la voie de la saisie-

gagerie, et se trouve garanti par un privilège

que Tari. 2102 du Code civil accorde au pro-
priétaire sur le produit de la récolte de l'an-

née et sur tout ce qni garnit l'immeuble loué.

On peut même slipnler la contrainte par
corps (Art. 2062 loi du 17 avril 1832, m 1.1).

Les fermages se prescrivent par cinq ans,

à compter de leur échéance [Art. 2277).

FÊTES.

II n'y a pns de peuple qui n'ait en des

jours de fêtes, pour célébrer quelque mystère

religieux, ou quelque grand événement. L'E-

glise avait à faire honorer les principaux
mystères de la religion; elle devait aussi pré-
senter la vénération dei peuples ces illus-

tres serviteurs du Très-Haut qui ont com-

battu les combats du Seigneur. Aussi a-t-elle

institué des fêtes pour graver dans la mé-

moire des chrétiens' le souvenir des grands

principes de notre religion, et pour leur re-
tracer la vie des saints. Ces fêtes, bien com-

prises, sont éminemment utiles au peuple

lui-même, comme nous l'avons montré au

mot Dimanche, n. 3 et suiv.

Au moyen âge les fêtes se multiplièrent

beaucoup. Il fallut les réduire. Les souve-

rains s'adressèrent aux papes qui écoutèrent
leurs justes réclamations. En 1802, il fnt
rendu un induit par le légal a Inlere, pour la

réduction des fêtes. Le gouvernement, de

concert avec le saint-siége, a réduit loules
les fêtes, in France, an nombre de quatre,

savoir: Noël, l'Ascension, l'Assomption cl

ia Toussaint. Un usage général, consacré

par un avis du conseil d'Etat, a mis le nou-

vel an au nombre des fêtes civiles.

A l'occasion de cet induit, nous observe-

rons que pour l'institution des fêtes il faut le

concours des deux puissances. Le chapitre

Conquestus le déclare. Et eneffet, le pouvoir
temporel est extrêmement intéressé à ce

qu'il ne s'en établisse pas un trop grand

nombre, à cause de la cessation du travail.

L'obligation d'observer les jours de fêles

est la même que celle de garder les jours de
dimanche. La sanctification des fêtes oblige

donc sous peine de péché mortel. Inno-

cent X a condamné une proposition qui sem-

blait dire qu'il n'y avait obligation de garder

les fêtes qu'afin d'éviter le scandale. Prœeep-

tum sertandi festa non obligat
sub mortali,

sep'jsilo scandalo, si absit contempluz. La

manière d'observer les fêtes est la même quo

pour les dimanches. Nous nous contentons

dereuvoyer»au
mot Dimanche, n, 11.

FÊTES SUPPRIMÉES.

Plusieurs théologiens, en examinant de

près l'indult qui supprime les fêtes, ont cru

y découvrir une simple dispense de la loi

qui interdit le travail en ces jours; de là ils



en ont conclu qu'il y pour les fidèles obli– I

ration d'assister à la messe en crs jours, el t

pour le prêtre obligation d'offrir te saint sa- v

crifice de la messe pour ses paroissiens. Nous s

pinsons devoir d'abord citer t'induit.

Le cardinal Caprara, dans cet induit, du

9 avril 1809, ne conserva qne quatre fêtes,

celles de Noël, do l'Ascension, de l'Assomp-
lion et de laToussaint. On lit dans cet induit f

Etinfesiisdiebus vigilii-'qite eai prœcedenti-
bus quœ suppressœ decernunlur, in omnibus d
ecclesiis nihil de cunsuelo divinnrum officio-
rum sacrarumqxie cœreinoniarum ordine ac c
rilu innovelur, sed omnia en prorsus rations s

peragantur qua hactenus consueverunt, ex- c

cepiis tamen festis Epiphaniœ, sacralissimi t

CorporisChrisn,sanrlorumaposloloruml'etri t
et Puuli et sanctorum patronorum cujuslibet (
diœcesia et parœciœ quœ in dominica proxime I
occurrenle in omnibus ecclesiis celebrabuntur.

-Ce texte ne nou; parait pas démonstratif: (
il ne dit pas qu'il y a obligation d'appliquer
la messe; or, Benoît XIV déclare positive-
ment que le curé n'y est tenu qu'aux jours
de fêtes d'obligat'ion. Yoy. Curé, n. 13.

FÉTUS.

Yoy. Embryologie SACRÉE.

FIANÇAILLKS (1).
1. C'est la promesse qu'un garçon et une

fille se font mutuellement de se marier en-

semble. Comme il n'y a point de société

parmi les hommes qui soit plus étroite que

celle du mariage, les peuples ont désiré qu'il

fût précédé de la solennité des fiançailles,
afin de laisser aux futurs époux le temps de

se voir honnêtement, et de pouvoir juger s'ils

peuvent espérer le bonheur de leur union.

ARTICLE PHEMIER.

Des conditions essentielles aux fiançailles.
2. Les fiançailles sont une conveniion.

Mais toute espèce de convention exige, 1° la

capacilé des parties contractantes, i" leur

consentement, 3° une cause légiliu c.

1. De la capacité des parties contractantes.

3. Il y a des incapacités de droit naturel

il y en a aussi de droit positif. Les incapaci-

tés dedroit naturel sont celles qui résul-
tent du défaut de raison. Celui qui n'a pas

l'usage de sa raison, ou qui l'a perdu, ne

pcul évidemment contracter d'engagement.
lien est de même deceuxqui ont des défauts
naturels qui sont absolument opposés à la

fin du mariage. Tel est l'eunuchisme par-

ce que l'incapacité étant absolue et perpé-

tuelle, la promesse est sans objet.

Nous ne connaissons pas d'incapacités ca-

noniques
directes et proprement dites mais

il y en a d'indirectes qui résultent d'un autre

!i. n, tel qu'un empêchement dirimant;si si ce

n'était qu'un empêchement de parenté, les

tiançailles
seraient censées conditionnelles,

Si le supérieur consent à accorder dispense.

Il) Les lois civils ne parlent pas des fiançailles,

On lieiit toutefois faire un acte notarié constatant

une promesse
de mariage. Toute clause, spéciale sti-

pillée pour l'inexécution d'une promesse de ma-

riage dnii être déclarée nulle, cmiiie n'ayant pas un

ubjtt licite (t.1. cas»., 6 juin 1821).
L'inexécution d'une promesse de mariage pcul

ll\

Les fiancés seraient- dons tenus de b sollici-

ter; mais si l'empêchement provenait
d'un

vœu de chasteté même simple, les fiançailles
seraient nulles. Cfrlestin 111 l'a déc-idé '{Citp.
Rursus, lit. Qui cler., vel vovent,velmatrinv.).

Il. Du lomenlemeiil requis pour tes fiançailles.

4. Les Ihéologiens et les canonistes exi-

gent certaines conditions pour rendre les

fiançailles v;ilides. Il f lut que le consente-

ment soit intérieur et extérieur, fait par les

deux parties avec liberté.

La première condilion du consentement,

c'est qu'il suit intérieur. S'il était feint ou

simulé, il n'y aurait pas de consentement, et

conséquerament point de fiançailles. Il y au-
rait cependant obligation de les exécuter,

quoiqu'elles fussent purement extérieures.

C'est seulement ainsi qu'il serait possible de

réparer le tort fait à l'antre parlie.
5. Le consentement doit élre manifesté au

dehors, soit par des paroles, soit par des si-

gnes qui soient une expression suffisante de

la volonté. Une bagne, selon les circonstan-

ces, peut être une preuve suffisante de con-

sentement.

G. Comme les fiançailles sont un contrat

synallagmatique il faut qu'il soit exprimé

des deux côtés et accepté. Toute prnmesso
qui n'est pas acceptée ne forme pas d'enga-

gement. Yoy. Promessk.
7. Le consentement doit être personnel.

Le droit permet bien aux parents de conlrac-

ter des fiançailles pour leurs enfants. Mais

pour être obligatoires, elles ont besoin d'être

ratiiiée-H par cis enfants (Cap. Litteras, et

cap. Accessi, de Despons. impu'i.).

8. Enfin, le consentement doit être libre.

Lri crainte griève annule certainement les

fiançailles. Le pape Urbain III (Cap. Ex lit-

teris, de Despons. impub.) laisse à celui qui
a été conlraint, la faculté d'exéciMer ou de

ne pas exécuter sa promesse. Les fiançailles

tiennent de si près au mariage qu'il faut

pour elles un consentement analogue à celui

qui est requis pour le mariage lui-même.

lit. Des causes des fiançailles.

9. Si les causes de toute espèce de conven-

tion doivent êlre légitimes celles des fian-

cailles doivent l'être aussi. Conséquemmenl,

on doit regarder comme nulles les fiançailles

qui ont pour causes des choses contraires

aux bonnes mœurs mais comme ces causes

se résument presque toujours en conditions,

nous allons faire connaître la nature des con-

ditions qui peuvent être apposées aux fian-

çailles.
10. Les conditions apposées aux fiançailles

peuvent être licites, honnèles et possibles

comme elles peuvcnl être illicites, déshon-
nêles et impossibles. Elles sont valides dans
le premier cas. Quelques théologiensonl pro-
posé de déclarer les conditions désbonnêtes

donner lieu à îles dommages et intérêts (C. cn«<
17 août 4814). Si cependant il y avait des nmtih
graves de manquer à sa promesse, v. g., !agros«e&*e
de la femme, il n'y aurail aucun dommage ii r 'clamer

JC. de Rouen, 20 marz 1813). O>t at:x Iril/un.iux v\l
à des arbitres à lix r i iiiuoiiinilé..
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et impossibles comme non avenues, el de (

regarder les fiançailles comme absolument t

valides mais ce serait imposer à la rnn-

si-ience un lien qu'elle n'a pas contracté, t

D'autres regardent les fiançailles comme ab-
i

solument invalides nous le pensons aussi. <

La loi romaine avec les seules lumières de <

lit raison annulail toutes les conventions i

de cette sorte, et, d'ailleurs, on ne peut ja-
mais être obligé un crime, Quelques au- 1

teurs pensent que, la condition criminelle une

fois accomplie, on doit être tenu à les exé-

cuter. Il esl possible que de l'accomplisse-
mon! de la condition naissent des obligations,

Cric même de contracter mariage mais ce

n'est point en vertu d'une convention qui,

étant nuil avant l'exécution du crime, n'a

pu devenir valide depuis mais c'est en vertu

du droit naturel qui oblige à réparer le tort

l'ail au prochain.

ARTICLE II.

Des effets des pnnçailles.

11. Les fiançailles ont deux effets princi-

paux l'un esl l'obligation de con'ractcr ma-

rùlge l'autre est un empêchement.

I. Le CttbUga'.ifin de cctitntcler tuariaqe nhuliaid des
fiavçaillts.

12.Toutes espèces de fiançailles parlicu-
1ères, ou solenn- lies, faites en prcscnce.de

témoin, ou sans témoin, sont Pli
conscience. En conséquence on est obligé
en conscienre d'exécuter la promesse de
mariage qu'on a faite, dans le temps mar-

qué, si on avait déterminé une époque où te
mariage dût se faire., ou, s'il n'y avait pas

d'époque, dans le délai convenable pour less

deux parties. Si l'une des parties venait à

coulesse, et qu'elle que son inten-

tion est de ne jamais conclure le mariage,
comment devrait se conduire, le confesseur?

Il devrait l'exhorter vivement à tenir à sa

promesse mais si le pénitent refusait opi-
niâtrement décéder à ses instances, ilne de-

vrait pas lui imposer l'obligation absolue

d'exécuter les fiançailles. Les mariages faits
contre toute inclination sont souvent mal-

heureux. Du confesseur ne doit pas impru-
demment assumer la responsabilité d'une
telle union; ce à quoi il doit rigoureusement

obliger son pénitent c'est à dédommager
entièrement son fiancé.

13. Les fiançailles sont souvent accompa-

gnées d'arrhes, de joyaux la coutume est

que celui qui les rompt les perd. Si elles se

dissolvent de commun a.conl, chacun doit
rendre ce qu'il a reçu. Les lois civiles ( Y oy.
ci-dessus la

note) et canoniques (Décrétai.,
lib. iv, lit. 2, cap. 29) réprouvent toutes les

clauses pénales. Nous croyons avec Mgr

(lousset [Théotofj. mor., Il n. 762), que les

conditions pénates, étant éminemment pro-

pres à gêner la liberté, bout nulles si elles ne

vicient pas les fiançailles. Nous pensons
donc que le fiancé qui rompt n'est lenu qu'A
indemniser la fiancée. Voy. ci.dessus, n. 12.

II. Des emi'éihcmeits qui rémlimi d^s fiançai Us.

14. Il icsuliedeux empêchements des fian-

çailles valides, l'un prohibitif, et l'autre di-

rimant celui-ci esl connu sous le nom dYni-

péchement d'honnêteté publique. Il a son ar-

ticle. Comme nous le montrons au mot Hon-

nêteté ptBtîQUE, il empêche d'épous.T vali-

demenl la mère, la fille, la sœur de sa fian-
cée mais le mariage avec toute autre per-
sonne serait valide.

Les fiançailles forment un empêchement

prohibitif qui défend à un fiancé on à une

fiancée de se marier avec tout autre qu'avec

celui ou celle à qui la promesse a été faite.

Cet empêchement esl de droit naturel, parce

que le droit naturel ordonne de tenir sa

promesse. Aucune puissance humaine aie

peut en dispenser; seulcm ni on peut dis-

soudre les fiançailles, ut alors renaît pour les

fiancés leur [pleine et entière liberté.

ARTICLE III.

De la dissolution des fiançailles.

15. Les fiançailles sont une espèce de no-

viciat pour le mariage elles sonl des'inées

pour laisser aux fiancés le temps de se con-

naître et. de voir s'ils se conviennent. Si

pendant l'épreuve ils ont reconnu que le

mariage projeté ne pouvait faire leur bon-
heur,on ne peut les forcer à se marier. Il y
aurait eu aussi de graves inconvénients à les

laisser absolument maîtres de leurs déter-
minations aussi a-t-on donné des règles

pour juger comment les fiançailles peuvent
se dissoudre.

16. 1" D'après la grande maxime fer

iiuascumijus causas res miscilur, per eas dis-

solvi potest, les fiançailles peuvent êlre dis-

soutes par le consentement des parties. Le

droit a mis une restriction à l'éi.'aid de, en-

fants impubères, de crainte qu'ils ne lissent

un jeu des fiançailles. Il a déclaré que, une

fais contractées tes fiançailles des impubè-
res ne peuvent être disjoutes, de leur mutuel

consentement, que lorsqu'ils ont atteint l'age

d e puberté (Cap. Siillis,dcDesponsat.impub.).

– Lorsque les parties passenlune année sans

se donner aucune ni irquc de leur volonté,

la dissolution des fiançailles se fait par iou-

seulement tacite.

17. 2" Lorsqu'une personne entre au no-

viciat pour faire profession religieuse, elle

n'est dégagée de son engagement que par
la profession elle-même en sorte que si

elle quitte le noviciat, elle n'est pas moins

liée par les fiançailles. L'autre fiancé est li-

bre dès l'entrée de sa fiancée dans un novi-
ciat. Ce que nous disons de la vie religieuse
doit aussi s'entendre des ordres sacrés (Cap.

Expublico,deConversionecunjutj.;Cap. Quod

vulum de Voto et voli reUempt., insexto).
18. 3° Quand le fiancé a quitté le pays pour

se retirer dans un autre, sans en parler à sa

fiancée c'est une preuve qu'il la délaisse.
Celle-ci peut rouli acier mariage (Cnp. De

illis, de Spons. et matrim.). – Quand le temps
du mariage a été fixé par les fiançailles, et

que l'une des parti- s le laisse passer sans

vouloir exécuter sa promese l'autre partie

peut se marier à une autre (Cap Sun!, de

Sponsalih. et matrim.).
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19. i" Quand il arrive un
changement

no-
table dans le corps, ou d.ins l'esprit, ou dans

la fortune ou dans l'honneur de l'un des

fiancés 1" si depuis les fiançailles l'une des

parties étnit atteinte d'une maladie considé-

rable et durable, ou si elle avait perdu un a

membre important, il est certain que les d

fiançailles seraient rompues (Cap. Litlera, g

rfc Canjuij. Irpros.). 2» Si l'un des fiancés r

tombe dans la démence l'autre demeure

libre (Cap. Quemndinodum, de Jure/tir.). 3° Si D
depuis les fiançailles l'une des pallies avait

commis un crime énorme qui déshonore aux

yeux du monde, l'autre n'est plus trnue à ac-
j(

complirsa promesse. 4° Si l'un des liantes

éprouve une perte considérable dans ses p

biens en sorte que la promesse de mariage i:

n'eûl pas été romracléc si cette perle eût a

existé avant les fiançailles c'est un inolif c

suffisait pour les distoudre. Une grande for-
d

lune acquise d'une manière inespérée à l'un Il
s

des fiancés est un motif suffisant, sinon bon-
s

nêle, de rompre l'en gag mienl, pirce que ti t

les fortunes eussent éié aussi dillérenles que

nous le supposons, il n'y a pas de d;>ute que a

les fiançailles n'eussent pas été célébrées, c

20. 5" Quand il survient un empêchement,

soit diiïinant soit prohibitif les fiançailles
1

sont ab>o'um;'nt ciélruiles si l'empêchement

ne peut pas être levé. Quand môme il pour-,
rait être levé, la partie qui ne lui a pas donné s

naissance peut empêcher qu'il ne s<iit levé, j
i ( rompre les fiançailles. Celle qui le fait

naître volontairement, v. g., par un vœu de ·

thaslelé, est tenue dele faire lever et de con-

tracter mariage (Cap. Fraternitate; cop. Ex
I

lilleris cap. Yeuiens,de eo qui cognovit con.
j

sanqui néant). ).

21. (i* Quand un des fiancés commet une i
fornication (Crip.QuemadmodiHn, du Jureju-
rondo), la partie innocente seule est dégagée
de sa promï-sc Si U's parties tombent dans

le même vice, (Iles peuvent de leur lolonté

ilissouiirc 1rs fiançailles parce que, tomme

le dit saint Thomas elles se deviennent lé-

gitimement suspectes t'une à l'autre. L'on
ne peut atlemlre grand'chose d'un mariage

qui commence ainsi on ne doit point parler
de mf-me lorsque le crime a été commiseutre

les deux fiancés.
ï" Quand l'un des fiancés contracte un

mari.ige valide (C'n^. Saut, ex litterit).

8° Quand il y a eu erreur sur les qualités

importantes de, fiancés, que des personnes
qu'on avait jugées douces sont Irès-cinpor-

lées (Cap. Veniens, lit. Qui cleric. tel roi).

rimlrnn.). L'incompatibilité d'humeur est un

trop grand mal pour qu'elle ne suit pas un

motif suffisant de dissoudre les fiançailles.
FIDËI-CO.M.MIS.

C'est l'acte d'un testateur qui transmet un

legs à une personne, à charge par elle de le

rendre à une autre. Lorsque le fnléi-commis

prend le caractère de substitution, il est pro-
hibé. Yoy. SUBSTITUTION. Lorsqu'il est simple,

rien ne I'1 rend invalide. Si cependant il avait

pour bul de donner à un incapable de rece-
voir il serait invalide. Voy. Donation uk-

Gl ISÎlE.

Fil)1)

et* un i F1DÉ-JUSSEDR.

Voy. Caution, n. 10.

FILIATION.

C'est la relation îles descendants avec leurs

auteurs. Notre Code civil, lit. 7, consi-

dère la filiation par rapport aux enfants lé-

gitimes ci aux enfants naturels. Nous allons

rapporter ses dispositions.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA FIU.ITIOS DEîEXFaNTS LÉGITIMES OU NÉS DA^ I IL

M.vniAGE.

512. L'entant conçu pendant le mariage; a pour pèree

le mari.

Néanmoins celui ci pourra désavouer l'enfant, s'il

prouve que, pendant le temps qui a couru depuis le

trois-centième jusqu'au cent q..itre vingtième jour
avant la naissance de cet enfaia, il était, soit par
cause d'éluiguemcnt, soit par l'ellci de quelque acci-

dent, dans l'i ^possibilité physique de cohabiter avec

sa femme.
(C. 323 s.)

515. Le mriri ne pourra, en alléguant son impuis-

sance naturelle, désavouer l'enfant il ne pourra le

désavouer même pour cause d'adultère, à moins que
la naissance ne lui ait été cachée, auquel cas il sera

admis à proposer tous les faits propres à justifier
qu il n'en e^t pa* le père.

314. L'euhmt né avant le cent qu.Ure-vi iglièiiit1.

jour du mariage ne pourra être désavoué par le mari, it

dans les cas suivants i" s'il a en connaissance de Ll

grossesse avant le mariage; 2" s'il a assisté il l'acte, e,.

de naissance et &i cet acte e.-l si^né de lui, ou contient

sa déclaration qu'il ne sait signer; 5° si l'enfant n'est

pas déclaré viable.

315. La légitimité de l'enfant ré trois cents jours
après la dissolution du mariage pourra être conte tce.

310. Dans les divers cas où le mari est autorisé à

réclamer, il devra le faire, dans le mois, s'il se trouve

sur les lieux de la naissance de l'enfant dans les deux

mois après son retour, si, à 1.» inèiiie époque, il es1

absent; dans les deux mois après la découverte de la

fraude, si on lui avait caché la naissance de l'enfoui.

(C. 312, 5-25 s.)

517. Si le mari est mort avant d'avoir fait sa ré-

clamation, mais étant encore dans le délai utile pour
la l'aire, les héritiers auront deux mois pour contes-

ter la légitimité de l'enfant, à compter de l'époque
où cet enfant se serait mis en possession des liens

du mari, ou de l'époque où les héritiers seraient

troublés par l'enfant dans ceite possession. (C. 529,

550, 724.)

318. Tout acte exlrajudiciaire conlenant le désa-

veu de la part du mari on de ses hériiiers, sera

comme non avenu, s'il n'est suivi, dans le délai d'un

mois, d'une action en justice, dirigée contre un tuteur

ad hoc donné à l'enfjnl, et en présence de sa mère.

(C. 2245.)
CHAPITRE 11.

DES PREUVES DE LA FILIATION DES E.NFAXTS LÉGITIMES.

La légitimité est l'élat d'un enfant qui a

reçu la naissance d'un mariage. C'est donc

uniquement de celte source que procède la

légiliuitlé. C'est ce qu'exprimaient les Ru-

mains par celle maxime t'ilium eum
défini–

mus qui
ex viro et uxure ejns nascitur. La

légitimité ne peut cire fondée que- sur un

mariage valable s'il était nul,
les enfants

seraient naturels. Cependant, l'art. 201 du

Colle civil déclare que le mar'ngc nul, cou-

tracté de bonne foi, produit les mêmes effets

que s'il était vMaMe, et cela mémo quand 1

bonne foi n'existerait
que

de la part d'ua

époux [Art. 20:2j.

FIL
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DICTIONNAIREDE TllEOLv»!E MOKALE.

p^ous allons mainlcnanl entrer dans la con-

naissance des preuves de la légitimité, qni sont

di' trois genres 1° l'acte Je naissance; 2° la

possession d'état; 3" les témoins.

319. La filiation des culanU légitimes se prouve

par les actes d« ii.ii-sanie inscrits sur le registre de

lYlal civil. (C.51, 40 s. 55 s. 107.)
320. A défaut de ce titre la possession constante

de l'état déniant légitime suffit (C. -S6, 195 s.)

521. La possession d'état s'établit par une réunion

su lisante de faits qui indiquent
le rapport de filia-

tion et de parenté entre un individu et la famille à

laquelle il prétend appa'tenir.
Les principaux de

ces faits sont que l'individu a toujours porté le nom
du père auquel il prétend appartenir; que le père l'aa

imité comme soir enfant, et a pourvu, en cette qua-

lité, à son éducation, à son entretien et à son eta-

blissement; qu'il a élé reconnu constamment pour iH

dans la société; qu'il a été reconnu pour tel par la

f.unille.

512. Nul ne peutréclamer un état contraire à ce-

lui que lui donnent son titre de naissance et la pos-

session conforme à ce titre et réciproquement, nul
ne peut contester l'état de celui qui a une possession
conforme à son titre de naissance. (C. 106.)

523. A défaut de titre et de possession coustanle,

ou si l'eufanl a été inscrit, soit sous de faux noms,
boit comme né de père et de mère inconnus, la

preuve de filiation peut se faire par témoins. –

Néanmoins cette preuveae peut être aliiiiiseque lors-

qu'il y a commencement de preuve par écrit, ou

lorsque les présomptions ou indices résultant de faits
dès lors constants sont assez graves pour delunuiiier
l'admission. (C. iti, 341.)

321. Le commencement de preuve par écrit ré-

suite des titres de famille, des registres et papiers

domestiques
du père ou de la mère, des actes publies

<! même privés émanés d'une partie engagée
dans la

contestation, ou qui y aurait
intérêt si elle était vi-

vante. (C. 46.)

525. La preuve contraire pourra se faire par tous

les moyens propres à établir que le réclamant n'est

pas l'enfant de la
mère qu'il prétend avoir, on même,

la maternité prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari

de la mère.

526. Les tribunaux civils seront seuls compftenis

pour staluer sur les réclamations d'état. (C. 10J,

J08 s.; P. 85.)

327. L'action criminelle contre un délitde suppres-

sion d'étal ne pourra commencer qu'après le juge-
ment délinilif sur la question d'état.

528. L'action en réclamation d'éiatesl imprescrip-
tible à l'égard de l'enfant.

529. L'action ne peut être intentée par les héritiers

du. l'enl'anl qui n'a pas réclamé-, qu'amant qu'il est

décédé mineur, ou dans les cinq années après sa

waionlé. (C. 317, 724; P. 345 s.)
530. Les héritiers peuvent suivre cette action lors*

quelle a été commencée par l'enfant, à moins qu'il
in; s'en fût désisté formellement, ou qu'il n'eût laissé

pisser trois années sans poursuites, à cumuler da

dernier acte de la procédure. (C. 317, 7?,4.)

L'élal de légitimité ne peut s'acquérir p.'ir

prescription parce que ce n'est pas une

chose qui suit dans le commerce [Art, 2220).

CHAPITUE 111.

UES ENFANTS NATURELS.

Secuon riiEiiiÈRE. De la létjitimulwn des enfants
naturels.

La législation anglaise rejette la légilima-

tiun des enfants comme uu principe d'irn-
moralité notre législation, conforme en ceci

iiu droit canonique, la regarde comme un

acte de réparation el!e a surtout en vu • le

sort des enfants. Voici tes dispositions du

Code civil.

531. Les enfants nés hors mariage, aulresqueccu*
nés d'un comrne.rce incestueux ou adultérin, pourront
être légitimés pir le mariage subséquent ddlei.rstère
et mère, lorsque ceux-ci les aurom Itg.l.iuent re-

connus avanlleur mariage, nu qu'ils les ri-connni'rnnt

dans l'acte même de célébration. (C. 534 s. ôii, 756

s. 7C2 s.)

La légitimation peut avoir lieu quauo!
même il y aurait eu un mariage inlenné-

dhiire; mais lei enfuils légitimés ne pren-

nent rang (malgré leur âge) qu'après ceux

qui sont nés du précédent mariage et, s'il

y avait eu une succession antérieure à la

légitimation en faveur des enfants légitimes,

l'enfant légitimé ne pourrai: réclamer aucune

part (C. cass., murs 1811).
Les enfants adultérins ne peuvent être lé-

gitimés sous aucun prétexte. Les enfants in-

cestueux le peuvent-ils lorsque le mariage

a été valablement contracté en vertu d'une

dispense? C'est un poinl de droit sur lequel

les jurisconsultes sont divisés.

332. La légitimation peut avoir lieu, même eu fa-
veur des enfants décèdes qui ont laissé des descen-

dants; el, dans ce cas, elle profite à ces descendants.

533. Les enfants légitimés par le mariage subsé-

quent auront les mêmes droits que s'ils étaient nés de

ce mariage. (C. 060.)

Section Il. De la reconnaissance des enfants
naturels.

Vo'ci Ips dispositions du Code.

554. La reconnaissance d'un enfant naturel sera

faite par un acte authentique, lorsqu'elle ne l'aura

pas été dans son acte de naissance. (C. 02, 338 t.

383. 750 s. 7C2s.)
335. Cette reconnaissance ne pourra avoir lieu au

profit des enfants nés d'un commerce incestueux

ou aduhérin. (C. 150, 33!, 5i2, 762 s.)
336. La reconnaissance ilu père sans l'indication et

l'aveu de la mère, n'a d'effet qu'à l'égard du pèrs.

(C.341.)

Conséquemment à cet article, un homme

peut reconnaître un enfant, quoique la mère

déclare qu'il n'est pas de lui.

337. La reconnaissance faite pendant le mariage,

par l'un des époux, au profit d'un enfant naturel qu'il
aurait eu, avant son mariage, d'un autre que de son

époux, ne pourra nuire ni à celui-ci, ni aui enfants

nés de ce mariage. Néanmoins elle produira son

effet après la disolution de ce mariage, s'il n'en
reste pas d'enfants.

M. Prudhomme pense, d'après cet article,

qu'une femme pourrait reconnaître sou en- •

faut naturel sans l'auturisation de son mitri.

338. L'enfant naturel reconnu ne
pourra

réi lamer
les droits d'enfant légitime. Les droite d'enfants na-
turels seront réglés au litre du Succession». (C. 158,
331.385.756 s.)

550. Toute reconnaissance de la part du père ou

de la mère, de même que toute réclamation de la

part de l'enfant, pourra éire conleglée par tous ceux

qui v auront intérêt.

340. La recherche de la paternité est interdite.

Dans le cas d'entêtement, lorsque l'époque decel

enlèvement se rapportera à celle de la conception, la

ravisseur pourra être, sur la demande do parties in-

téressées, déclaré père de l'cnlaui. (P. 555 j.)



le propriétaire d'une maison ne peut louer à

des filles qui se prostituent, ni à des corrup-
teurs de la jeunesse, qu'on appelle lenonts.

Il est évident que rela est défendu par le droit

divin, car le droit divin défend de coopérer
au péché d'aulrui.

Jl y encore une question (rès-irnpoi -tante

à décider par rapport aux fi. les publiques;
elle concerne l'argent qu'elles reçuivent pour

prix de leur commerce inTânie. Sonl-elles

tenues à restitution? D'après les principes
que nous avons établis au mot Obligation,

n. 13, nous disons qu'en justice une fille pu-
blique n'est pas tenue de restituer ce qu'elle
a

reçu; mais qu'un confesseur sage doit l'o-

bliger à consacrer en aumônes tout ce qui
rappelle son infâme passion.

« Voici les règles que uous croyons pou-
voir donner, disent les Conférences d'Angers,

c'est, 1° qu'il faut ordonner la restitution, en

faveur des pauvres, de tout ce qui peut
rappeler le souvenir du crime d'une manière

qui puisse le faire aimer, ou empêcher de le

regretter, y faire prendre encore quelque se-

crète complaisance, et portera se savoir bon

gré de l'avoir commis. Cette règle est de

toute équité et l de toute étidence, et sans sou

observation il ne peut j y avoir de vraie con-

version plus on approfondit c^tte règle, plus
on en reconnaît lanécessi é cll'élenlue, plus

grande qu'elle ne le parait d'abord. Cu ne

peut donc laisser à ces sortes de personnes

les bijoux, les parures, les meubles précieux
qu'elles ont eus pour prix du crime. Nous

aurions une multitude de raisons à eu ap-

porter, mais elles sont t op sensibles pour
nous arrêter; et comment pourrait-on leur

supposer
de vrais sentiment; de pénitence, si

elles trouvaient encore du plaisir, o si elles

s'opiniâtraient et persistaient à vouloir en-

core se parer des tristes monuments de leurs

dérèglements passés?
« 2° Une secondo règle qui est la suite do

la précédente, c'est qu'on ne peul se dispiii-.

ser d'exiger de ces sortes de personnes le sa-,

crifice de l'éclat et de l'aisance que le crime

leur a procurés. Cette aisance est un état qui
leur est étranger elles s'y sont élevées par

des voies criminelles; ce n'est point les faire
déchoir, que d'exiger qu'elles y renoncent

c'est tes rendre à elles-mêmes et écarter

d'elles ce qui tient au crime, qu'on suppose

qu'elles délestent. Ces restes brillants du Il-

bertinage sunt une espèce de sciindale pu-
blic, et d'outrage fait à la vertu. Si on leur

permettait de s'y main unir, un n'exigeant

pour leur conversion qu'un simple change-
ment de moeurs el de condui c, ce serait un
attrait public pour le crime, dans l'espérance

qu'après s'y être livré, tandis qu'on y est

propre encore, on pourrait tranquillement,

après s'en être retire, quelquefois plutôt par

nécessité que par vertu, jouir de la fortune

qu'on y a acquise.
« 3° Cependant, il faul craindre de trop

exiger et d'exposer des âmes encore faibles
à persévérer

dans le libertinage; on peut

donc el on doit les réduire à un état médio-

cre qui annonce leur conversion, en so de-

341. La recherche île la malen-iié est a.tiufce.

L'enfant qui réclamera sa mère sera tenu de prou-
ver qu il tsl idenliijueinent le même que l'infant dont

rlle est accoudée. – 11 ne sera reçu à faire cetie

preuve par témoins, que lorsqu'il aura iléji "il com-

inpncpinent de preuve par écrit. (C. 535, 556.)
542. Un ne sera jauiaW a Imis à la rei her-

che soit de la paternité, suit de la maternité, dans

les cas où, suivant l'article 355, la reconnaissance
n'est pas admise. (C. 159, 555, 340.)

Section 111. Des effets de ta reconnaissance des

enfants naturels.

L'enfant naturel porte le nom, suit la na-

tionalité et la condition de celui qui l'a re-

connu il lui est soumis; ses père et mère

peuvent refuser leur consente i ent à son

mariage. On croit qu'il n'y a pas de tutelle

légale pour eux, car le père ou la mère sur-

vivant n'aurait pas l'usufruit légal des biens

de son fils naturel mineur. Au mot Suc-

cession, nous traiterons des droits de l'en-

fant naturel sur les biens de ses père et mère.

Voy. Successi in, n. 13.

FILLES PUBLIQUES ( débauchée» pros-

tilitées).

Les filles publiques sont un très-grand m:4

djns la société. Klles corrompant les bonnes
mœurs, ruinent les familles. Ou les a cum-

parées à des chancres qui rongent tout ce

qui les touche la comparaison n'est pas trop

forte. C'esl cependant aux yeux du politi-
que un mal nécessaire qui empêche de pIns

grands désordres. Car si les hommes ne
trouvaient pas à satisfaire ainsi leurs pas-
sions, ils ne manqueraient pas de jeter
la honte dans des familles honnêtes, de trou-

bler les ménages les mieux assortis. Saint

Augustin parait être de cet avis, car il dit

Aufcr merelrices de rébus hurnanis, turbaveris

omnia libidinibus. Nonobstant cela,nous pen-
sons qu'un sage moraliste ne peul tolérer les

filles publiques, et qu'il est d'une sage poli-

tique de les repousser absolument; car elles

ne remédient pas à tous les maux auxquels

on croit obvier. Une fois que les hommes ont

goûté du fruit défendu, leurs passions de-
viennent plus vives, ils ne se contentent plus

de le cueillir dans ces jardins délabrés, où les

clôtures tombées de toute part présentent un
accès facile à quiconque veut y pénétrer; ils

aiment mieux ensuite ceux qu'ils voient dans

ces jardins bien fermés, et souvent plus

l'obstacle leur parait grand plus ils se pi-

quent d'un malheureux et criminel honneur
de le vaincre.

On tire des conséquences bien différentes

dans les deux opinions que nous venons

d'exposer. Ceux qui soutiennent la première
opinion disent que dans les villes où les filles

publiques sont un mal nécessaire, il est per-

mis de leur louer des maisons; en effet, qui

veut le principe veut les conséquences si

les filles publiques sont un mal nécessaire,

et qu'on soit obligé de laisser exister, il

faut admettre ce qui est nécessaire à son

existence. Les partisans d'une opinion
différente sonl plus sévères, et avec raison.
Aucun chrétien ne doit mettre en doute que

KIL FiL



reviennent à résipiscence. 11 doit alKer la

douceur à la sévérité la douceur, pour no

point décourager ces grandes pécheresses

qui, habituées aux plaisirs du monde, ont

besoin d'indulgence la sévérité, pour ne pas
admettre sans une, épreuve suffisante des
âmes peut-être touchées un instant, qui

retourneront dans quelques jours à leurs

anciennes iniquités. Ils sont condamnab'cs

ceux qui admt'tlent aussitôt à la réconcilia-
lion et sans aucune épreuve les plus grands

pécheurs; comme i's ne peuvent être ap-

pr: uvés ceux qui exigent une épreuve d'un

grand nombre de mois. C'est surtout à l'é-

gard de ces pécheresses publiques qu'il faut

employer ce sage tempérament que nous
avons essayé de faire connaître au mol Ha-

bitldf., n. 5 et suiv.

FIN DES ACTES HUMAINS.

C'est le but qu'on se propose d'atteindre
dans ses actions.

1. Pour bien apprécier la fin, il est néces-

saire de connaître le but général de Imites

les actions humaines. Ce but est essentielle-

ment le bonheur; car l'homme le poursuit

toujours. C'est donc sous l'idée du bonheur,

d'un bien, que l'homme se représente ce

qu'il fait. Mais il y des biens qui sont réels,

et d'autres qui sont mensongers, trompeurs,
sans réalité aucune. Ceux-ii ne peuvent évi-

demment constituer la fin (les actes hu-

mains.

Nous devons distinguer deux sorles de

biens l'un infini, c'csl'Dieu 1 autre borué,
ce sont les biens créés.

2. La différence des biens que l'hnnimo

pont poursuivre doit nécessairement diver-

sifier ses actes. La fin qu'il peut se proposer
doit donc avoir une grande influence sur

l'acte lui-même. C'est pourquoi nous recher-
cherons, 1° l'influence de la fin sur les actes

humains; 2" les différentes espèces de fins

peut se proposer; 3" quelle espèce cle

fin l'homme doit nécessairement se propo-

ser 4° comment il doit se la proposer.

ARTICLE PREMIER.

De l'influence de la fin sur les actes humains.

3. Si vous avez l'œil net et pur, nous dit
Noire-Seigneur, tout votre corps sera éclairé;
mais si vous avez l'œil gâté, votre corps
sera dans les ténèbres. Saint Augustin in-

terprète ce passage de la fin de nos actions.

Kl en effet, en considérant l'action que la
fin doit avuir sur nos oeuvres, ou doit recon-
naître que celle influence est immense elle

augmente l.i honte des bonnes œuvres elle

rend méritoires les actions indifférentes
elle rend mauvaises les bonnes actions, et

augmente la malice de celles qui sont mau~

vaises.

4. 1" Tout le monde convient qu'une bonne
action faite par une fin mauvaise devient

un péché. N'avoir pour mobile que la vaniié

dans ses bonnes œuvres, c'est les vicier com-

plètement.
2° Suivant qu'elle est bonne ou mauvaises,

pauillanl dc
tout ce qui pourrait annoncer

)« crimes passés, et leur conserver néan-
moins de quoi subsister d'une manière bon-

tiêle et chrétienne. Si ce sont des rentes qu'on
leur ait assurées, elles 1 euvenl les toucher,

pourvu que tout commerce soit rompu avec

les complices de leurs fautes. Sans cette

rupture il ne peut y avoir'de vraie con-

version.

« Pour les autres rentes viagères, on peut

les conserver pour en subsister, et en don-

rer l'excédant aux pauvres. On doit aussi

faire allenlion s'il exisle des enfants, fruits

du libertinage de leur mère. Ces enfants n'en

sont pas coupables et quoiqu'il
ne faille

pas leur procurer un sort qui leur donne oc-

casion de s'applaudir du crime qui leur a

donné naissance, il faut néanmoins régler
toul avec lant de prudence, qu'on leur laisse

un état qui les mette à couvert de la tenta-

lion el de la séduction lorsque ce sont des
filles, et qui puisse procurer aux garçons
une pro'ession dans laquelle ils aient le

moyen du sohsister et de taire leur salut. Le

confesseur doit user dans celle matière d'un

grand discernement, peser avec beaucoup de

maturité toutes les circonstances, les diver-

ses situations. Nous observons aussi que

tous les théologiens condamnent les séduc-

teurs qui ont abusé d'une fille et l'ont jetée (,-
dans le triir.e à un dédommagement du tort

qu'ils lui ont fait. C'est aussi nu des titres

qui nous a autorisés dans ce que nous peu-

sons qu'on peut laisser, singulièrement à ce

titre, à Jes filles infortunées qui ne se sont

depuis livrées au lihertinage que parce
qu'el'es avaient été d'abord déshonorées, ou

vendues par leurs indignes parents, dans un

temps où elles ne pouvaient encore être bien

maîtresses d'elles-mêmes, ni fort en état de

se défendre aisémentd'une séduction, amenée

de loin, et présentée avec l'autorité de l'em-

pire le plus respectable. Ce que nous disons
de celle manière d'acquérir du bien, nous

l'entendons également de toute espèce de

prix, de quelque crime que ce puisse être.

Nous ne voyons pas pourquoi quelques théo-

logiens croient qu'on peut et qu'on doit ren-
dre en d'autres circonstances l'argent ou

toute autre chose qu'on a reçu, à celui qui
l'a donné, parce qu'il lui appartenait origi-

nairement, et qu'il n'en a pu transférer la

propriélé par un scie radicalement nul. Car

cette raison aurait la même force pour le

crime d'impureté comme les autres celui

qui a donné cet argent d'iniquité s'est

par le fait dépouillé de la propriélé qui
lui en appartenait et c'est une juste pu-
nilion de son crime Je ne pas le lui rendre.
Ce doit être ici un principe que, lorsque ce

qui est reçu d'une manière illicite a été aussi

illicitement donné, ni l'un ni l'autre n'en doi-
vent profiler le premier ne peut le garder
l'autre doit le perdre, et le don doit tourner

au profit des pauvres. »

Il nous reste, en terminant cet article, à

donner au confesseur une règle de conduite

par rapport a la direction de ces malheureu-

ses filles, lorsque, touchées Je la grâce, elles

dictionnaire: de tiieoi.ocie morale.
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FIN

~I- y.y.r. r
Dictions, DE Théol. morale. I.

la fin communique aux actions indifférentes

un caractère de bonté et de malice; car, t

comme tous les théologiens le disent, il n'y j

a que la fin pour en i/iodifier la nature. s

3° Une bonne action devient meilleure par [

une fin plus parfaite. Faire l'aumône à un (

pauvre par un sentiment d'humanité, est une (

bonne action; mais y ajouter le motif du c

plus pur amour de Dieu, c'est en relever in- (

finimenl la valeur. E

4° Une action mauvaise devient pire encore

par une mauvaise fin. S'enivrer est un pé-

ché mais s'enivrer afin do tuer son ennemi t

est un liien plus grand crime.

5. 5° Une bonne fin ne peut jamais rendre

bonne une action essentiellement mauvaise. c

Nous avons une grande maxime, c'est qu'il
v

ne faut pas faire le mal le plus léger pour
t

obtenir le plus grand bien: Nonsunt fucienda
t

mnla ut eveniant bona.

6.6° On peutse proposer deux fins dans une
1

aclion l'une bonne, et l'autre mauvaise. Si

la bonne est la principale, et que l'autre 3

vienne seulement s'y adjoindre par accident,

comme la poussière sur le soulier du voya-

geur, on convient que l'action n'est pas vi-
t

«iée pour cela elle perd seulement de son
l

éclat. Une personne vient à la messe avec

une bonne intention survient un mouve-
I

ment d'amour-propre, qui ôle à l'aclion une

partie de sa perfection mais ne la vicie pas
complètement pour cela. Si au contraire la

fin mauvaise était la principale, ou même

qu'il y ait égalité entre les deux fins, on ne

pourrait sans péché faire l'action qui con-

séquemment deviendrait mauvaise. Yoy Co-

opération et Volontaire

ARTICLE II.

Des différentes espèces de fini.

7. On dislingue un grand nombre d'espèces

de fins 1° 11 y a les fins intrinsèques et les fins

extrinsèques. Une fin intrinsèque est celle

que l'action est de nature à atteindre parelle-
même. Tel est le soulagement du pauvre par
rapport à l'aumône. Une fin extrinsèque est

celle qu'on choisit volonlairement, et à la-

quelle l'action ne mène pas par elle-même.

Tel est le dessein de corrompre une jeune
fille à qui on donne l'aumône-

2' La fin se divise encore en fin prochaine,

éloignée, et dernière. La fin prochaine est

celle qu'on a en vue, comme devant être

produite immédiatement par l'action. La fin

éloignée est celle qu'on se propose d'obtenir

par la fin prochaine. La fin dernière est
nomme le couronnement de tout l'édifice;

c'est celle dans laquelle on se repose. Don-

nons un exemple qui rendra sensible ces

trois espèces de fins. Un homme étudie pour
acquérir de la science qu'il veut employer

à la conversion des pécheurs, et procurer
ainsi la gloire de Dieu la science est la fin

prochaine de l'étude; le salut du prochain,

la fin éloignée, et la gloire de Dieu, la fin

dernière.

3* La fin se divise aussi en fin principale,
subalterne et accessoire. La fin

principale
est celle qu'on a principalement en vue par-

ttTf~t~w~n~TrnF~r Montre 1
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mi celles qu'on peut se proposer; la fin subal-

tcrne est comme un moyen d'arriver à la fin
principale; la fin accessoire est celle qu'on
se propose en même temps que la fin princi-
pale, mais subsidiairement. Dans l'exécution

d'une bonne œuvre, on peut avoir le bien

pour but premier et essentiel, et envisager
encore son bien comme bul secondaire. La

première fin est principale, la seconde acces-

soire.

ARTICLE III.

Quelle espèce de fin l'homme doit nécessaire-

ment se proposer.
8. Nons devons d'abord poser pour principe

qu'il n'est jamais permis d'avoir une fin mau-

vaise qu'elle soit principale, accessoire, in-

trinsèque, intermédiaire ou finale, elle vicie

toujours l'acte en tout ou en partie. Ce principe
est uneconséqnencede l'influence de latin sur

l'acte humain. Voy. ci-dessus, n. 3 et suiv.

Parmi les fins que l'homme se propose, il

y en a une principale, essentielle, c'esl la fin
dernière. Mais quel est l'objet de cette fin.
Est-ce Dieu? ou l'homme peut-il se reposer
dans les créatures sans élever sa pensée plus

haut?
Sans entrer encore dans les différents mo-

des de relations de nos actions vers Dieu,

nous établissons pour principe, que l'homme

est tenu de rapporter toutes ses actions à

Dieu. Nous estimons avec saint Thomas que
ce principe est fondé sur l'Rcrilure, sur l'au-

torité des sainls Pères et sur la droite raison.

Saint Paul nous dit Soit que vous mangiez,
soit que vous buviez, faites tout pour la

gloire de Lieu {I Cor. x, 31). Ces mots sont

bien clairs; il est difficile de ne pas en con-

clure que nous devons rapporter toutes nos

œuvres à Dieu.
Nous pourrions accumuler les textes des

Pères pour défendre la même Ihèac. « II faut
rapporter toutes vos études et toutes vos œu-

vres à Dieu, dit saint Célestin (Epist. 1). «

Saint Chrysostome est plus énergique en-

core.

Ecoulons la raison développée par une
très-haute intelligence.

«
Dieu, dit Fénelon

(Lettre sur le culte intérieur, p. 390), a fait
toutes choses

pour
lui. 11 ne peut jamais

rien devoir qu'a lui seul, et il se doit tout.

Tous les êtres sans intelligence ne se meu-

vent que suivant les règles du mouvement

i qu'il leur a données. Tous les êtres sont

dans sa main, et obéissent pour ainsi dire à

sa voix toute puissante; ils n'ont ni être, ni

mouvement que par lui seul. Mais il a fait

d'autres êtres qui sont
intelligents

et qui
ont une volonlé. Ces êtres, qdi connaissent

et qui veulent, n'apparliennent-ils pas au-

tant au Créateur que les autres? Lui doi-

vont-ils moins? Peut-il moins sur eux? No

les a-t-:il pas faits pour lui-même aussi bien
que les autres ? Ne doit-il pas régler, selon

son bon plaisir, toutes leurs pensées et toutes

leurs volontés, comme il règle les mouve-

ments des corps ? N'a-t-il pas créé les êtres

capables de connaissance et d'amour, afiu

qu'ils connaissent et qu'ils aiment sa bonté

on



infime Le rapport de la créature au Créateur n

est la fin essentielle de la création; car Dieu el

se doit tout à lui-même, et il n'a pu rien el

créer que pour lui seul. n
!). «. Il faut donc que je rapporte unique- qi

nient
à lui seul tout ce que je suis,

carie
ci

| dois lui rendre tout ce qu'il m'a donné. 11 n a n
mis en moi rien pour moi; il n'a rien mis en ét

moi que pour lui seul. Je lui dois donc tout i!<

ce que j'ai de pensée et de volonté. » oi

Cette sente pensée d'être obligé de rap- ce

porter tout à Dieu a effrayé plusieurs théo- Ui

logions. Ils ont regardé comme impossible m

l'accomplissement do ce devoir. Mais ne et

nous effrayons pas trop :1a difficulté est plus te

apparente que réelle, comme nous allons le le(,~

faire voir dans l'article suivant. fa

Article IV.
m

De la manière de rapporter ses actions à Dieu. le

10. Deux grandes écoles se sont divisées
sur la nature du rapport essentiel des actions

Ul

à Dieu. Les scotistcs ont dit qu'un rapport
P(

négatif suffit pour'accomplir le précepte:
ne faites aucune action défendue par la loi I"

de Dieu; n'ayez aucune mauvaise intention,
cc

et par là même vos actions sont rapportées ?°

à Dieu. Les thomistes ont crié au relâche- '°

ment, à la violation des premiers principes* .v;

de la morale. Une négation n'est pas une 'a

réalité c'est vouloir réduire le précepte à
ri>

rien. Nous pourrions leur conseiller de ne
v{

pas crier si haut, que leurs opinions ne sont

pas aussi opposées qu'elles le paraissent, et
lit

qu'en entrant profondément dans le système
41

de saint Thomas, il vieiU à peu près se con- l'1

fondre avec celui des scotistes. Exposons les
lu

différentes manières de rapporter ses actions

à Dieu suivant tes thomistes. Voici comment ql
les Conférences d'Angers exposent le senti- ce

ment de saint Thomas, d'après les meilleurs p<

auteurs. P1

11. « Nous convenons qu'il n'est pas hu- pi

mainement possible de rapporter chacune de pl

ses actions à Dieu, d'une manière formelle fa
et explicite (1), et il n'est aussi aucun théo- di

logien qui fasse un devoir decette espèce pi
de rapport, qui ne serait tout au plus pos-

ni
sible que par le secours dune grâce ri- qi

traordinaire, et qui est plus de l'état des lu

saints dans le ciel que de celui des hommes di

mortels sur la terre. fa

« Mais voici ce qui est très-possible, les qi
bornes dans lesquelles on doit renfermer le pi

précepte, le sens dans lequel on doit l'en.

tendre et pour l'expliquer plus clairement, H

(1) Oinnia actu referre in Deum non est possibile ac

in liac vila, sicut nnn est possibile quod semper actu qi
de Deo cngitetiir. Une perliuel ad perfectiouem pa- qi
irïae. S. Thom., iii Quwil., disput. de Charit., art. te
H,n~9. ta
11, (2)nrfCommunia2. omnium fidelium sensus, et con- tuta

Btaua ab oinni tempore doctoruiu ac piorum hominum tu

Benlemia iuil, et est, relationem omnium ac singula- qi
rum actionum in gloriam Uei finis ultimi non ita n:
astringere, ul ailversarii votunt. Theolog. S. Anselm.,

disput. 150, sscl. 14, p. 555. n:

(S) lllud pmecepUun Apostoli {Sive manducalis, pi
iiiÊ bib'uit, etc.) est alfirmalivum, unde non obligat

nous disons, 1° avec le cardinal d'Aguirre (2),
et d'après le sentiment commun des fidèles,
et l'idée constante des personnes les plus
recommandablespar leur savoir et leur piété,
que l'obligation de rapporter toutes et cha-

cune de nos actions à Dieu, comme fin der.

n ère, n'est pas aussi rigoureuse ni aussi

étendue que le pensent certains auteurs,
dont l'opinion sur ce point est visiblement

outrée, qui se font un monstre du sentiment

contraire au leur, et le représentent comme

un énorme relâchement, Saint Thomas lui-

même, qu'on d'accusera pas d'avoir resserré

cette obligation dans des bornes trop étroi-

tes, établit, comme un principe certain, que
le défaut de rapport d'une action à Dieu n'en
fait pas toujours un péché mortel qu'autre-
ment il n'y aurait point de péchésvéniels; car

enfin, le plus léger péché ne peut se rappor-
ter à Dieu, qu'au contraire il t'offense (3).
Le saint docteur ne demande point aussi

une attention continuelle à chaque action,

pour la diriger vers Dieu, mais il savait que
Dieu a mis dans l'homme un goût naturel
pour le bien, pour la vertu que, sensible à

cet attrait, touché par ce motit, il s'y portait
souvent sans penser à rien de plus, quelque-

fois sans pouvoir le faire et qu'on ne pou-
vait blâmer en lui ce qui ne vient point de

la corruption du péché, ce qui est même un

rosle de l'intégrité primitive, et le plus sou-

vent l'effet de la grâce de Jésus-Christ; et il

ne met dans aucun endroit ces sortes d'ac-
tions au nombre des péchés véniels, à moins

que quelques circonstances mauvaises, ou

quelque fin étrangère, ne les rendent défec-

tueuses (*

« Cependant, comme nous soutenons ici

que le rapport des actions à Dieu est de pré-

cepte, nuus disons, en second lieu, qu'on

peut regarder ce précepte, ou comme un

précepte général el négatif, ou comme un

précepte particulier et affirmatif. Comme

précepte général et négatif, il défend de rien

faire qui puisse offenser Dieu, qui ne soit

digne de lui, et qui ne puisse lui être rap-
porté à le prendre sous ce point de vue, on

ne le transgresse qu'autant qu'on viole quel-
qu'un des différents commandements de la

lui. La transgression répond à l'importance

du commandement dont on s'écarte et la

faute est légère on considérable suivant

que l'objet de la loi est plus ou moins im-

portant.

12. « Comme précepte affirmatifet partiru-

lier.il a deux objets, suivant saint Thomas. Le

ad seniper et sic non facit contra hoc prseceptum»

quicumque actu non refert in gloriam Dei omno

quod facit. Sutlicit ergo quod aliquis habitualiter re-

ferat omnia seque ad Deum, ad hoc ut semper mor-

taliter non peccet, cum aliquem actum non refert ac-

tualiter. Veniale autem peccatum non excludit lialji-
lualem ordinationem actus humani in gloriam Dei,

quia non excludit charitatem, quse habitualiter ordi-

nal in Deum. S. Thom. 1-2, f. 88, Ml. 1, ad ï.
(4) Intideles bona opera, ad quse sufticit bonuiu

naiura. operari possunt. nec in ornai suo opere
peccaret. lbii., 2-2, quœst. 10, art. i.
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premier, c'est l'être de l'homme et l'ensemble

de ses actions, que l'homme doit nécessaire-

ment rapporter à Dieu disposition dans la-

quelle il doit persévérer habituellement (1)

c'esl celle disposition constante et persévé- <

rante qu'on nomme le rapport purement ha-

hituel, sur lequel saint Thomas semble ne

pas s'expliquer d'une manière uniforme;

car quelquefois il dit que, pour observer le

précepte si précis de l'Apôtre sur cette ma-

itère, il n'est pas nécessaire qu'on rapporte
à Dieu actuellement toutes ses actions, et qu'il

suffit qu'on les lui rapporte habituellement

(2). Et l'on cite aussi les textes du saint doc-

teur, dans lesquels il semble ne pas se con-

tenter d'un rapport purement habituel (3)

mais tout cela se concilie aisément, lors-

qu'on approfondit sa doctrine sur cette ma-

• tière et la contradiction, qui n'est que dans

l'expression, disparaît. Lorsque saint Tho-

mas soutient qu'un rapport purement habi-
tuel ne suffit pas pour remplir l'idée que pré-

sente le précepte que Dieu fait de lui rappor-
ter toutes nos actions, il ne parle que de la

disposition habituelle dela grâce sanctifiante,

qui rapporte à Dieu notre être et toutes nos
• aclions. Cette disposition est à la vérité né-

cessaire mais le précepte va plus loin car,

comme le remarque saint Thomas, cette dis-

position subsiste durant le sommeil et ce-

pendant les actions que nous pouvons faire
alors sont absolument sans mérite (4) et

c'est précisément des actions méritoires qu'il
parle, lorsqu'il rejette le rapport habituel

comme insuffisant, pour donner aux actions

du juste le mérite dont elles sont capables.

Ce rapport ne touche que sa personne, et

n'influe point sur les aclions, lorsqu'il est

seul et qu'il n'y a rien de plus.
« Mais à ce rapport habituel de la person-

ne, il peut se joindre un rapport implicite

d'action, lorsqu'une action, bonne de sa na-

ture, est relevée par une fin louable et

honnête.
« C'est ce rapport implicite de l'action,

qui, suivant le saint docteur, la rapporte ha-
bituellement {habitu) à Dieu, et qu'il appelle

(1) Suîtîcil quod aliquis habitualiter omnia seque

in Denm referai, S. ï'/iom., ibid.

(2) Non est necessarium quod omnia referantur

actu, sed habitu. Lecl. 2, ire. c. nr, Epist. ad Coluts.

El qutcst. 7 de Afah, 32, art. 1 ad 9 Præceptum

Apotioli non obhgal ad hoe quod semper observe-

tur aciu sed habitu. Ohservatur autem semper in

habitu quandiu homo habitualiter habet Deum ut li-
nem ultiinum.

(3) Aliiul est habitualiter referre in Deum almd

virtualiter. Habitualiter enim refert in Deum etiam

qui nihil agit, nec aliquid actualiser intendit, ut dor-

miens. unde habitualiter referre non cadit subprcc-

cepto. S. Tham., de Charit., art. 2, ad 2.
(4) Ad hoc quod aliquis actus sit meritorius in ha-

bente charitAlem non requirilur quod actu refera-
tur in Deum, sed requiritur quod actu refcratur in fi-
nem couyenieiitem, qui habitu referatur in Deum.

ergo quidquid ordinaverit ad se vel ad aliquid sui

(qui hauetcharilalem, et se et omnia sua ordinavit in

Deum cui intiacrel et ultimo fini) merilorie agit,
eliamsi actu de Deo non cogitel. Quasi. 11 de Mal.,
art. 5, ad 11. Sed dicendumquodnon sufllcil omnino

relatio habitualis in Deum quia ex hoc quod est in
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quelquefois rapport virtuel, qu'il faut ajou-

ler au rapport habituel de la personne, pour

remplir le précepte explication simple et

naturelle, et du précepte et de la manière

dont saint Thomas le propose. C'est pour-
quoi, pour éviter toute équivoque nous

avons distingué le rapport implicite du rap-
port habituel, tous deux de précepte celui.

ci, comme nous venons de l'expliquer, à li-

tre de disposition permanente, insuffisant

néanmoins pour remplir loute l'étendue de

l'ubligation, puisqu'il peut n'avoir aucune

influence sur les actions particulières qui
doivent néanmoins élre rapporlées à Dieu.

13. « Le second objet du précepte, ce sont

les actions particulières des hommes. A cet

égard, dit le saint docteur, le précepte n'est

qu'affirmalif, et conséqnemment n'oblige

poiut dans tous les instants de la vie néan-

moins, comme il concerne chacune des ac-

tions, il faut que chacune des actions soit

rapportée à Dieu ce qui peut se faire par
un acte général, qui les lui consacre (5) etqui
doit de temps en temps se renouveler, parce
que sans cela son impression cesserait, et

serait sans influence dans le détail des ac-

tions (6) or, faint Thomas demande que
nos actions soient au moins rapportées vir-

tuellement à Dieu (7).
« 11 ne faut pas prendre encore à la rigueur

ci> rapport virtuel car, à le prendre en ce

sens, une action n'est rappariée virtuelle-

ment à Dieu, qu'autant qu'elle suit d'une

autre action qui y a été rapportée expres-

sément, et lui communique cette qualité t

c'est la notion naturelle d'une relation

virtuelle (8). Pour qu'une chose suit censée

émaner virtuellement d'une autre, il faut que
la seconde se fasse en conséquence de la

première exiger cette espèce de rapport ce

serait donner au précepte une étendue, et en

porter l'accomplissement à un degré de per-
fection auquel il en est peu, même parmi
les personnes les plus vertueuses, qui s'y
croient obligés. C'est pourquoi le cardinal

d'Aguirre (9), qui paraît avoir discuté aveu

soin cette question, ne craint point d'avan-

habilu nullus meretur, sed ex hoc quod actu opera-
«ur. in 2, disl. 40, art. 5, ad 6.

r (5) Non oportet quod intentio actualis ordinans ad
iineni ultimum sit semper conjuneta cuilibet aclioni

i quœ dirigitur in aliquem tinem proximum; sed sullc-
cit quod aliquaiido omnes illi fines in iioem ultimum

referanlur, sicut lit quando aliquis cogiiat se tolum
ad Dei dilectionem dirigere; tune enim quitquid ad
se ipsum ordinat, in Deum ordinatum erit. Ibid. in 2,

1 disl. 40.

(6) Et si homo non semper aclu cegitet de Deo,
tamen habitu semper refert in Deum, et quodam
modo actu, in quantum vis actualis intentionis pra-
cedentis remanet in actibus sequentibus. Hannibat-
dus, in 2, disl. 4u, art. 4.

(7) Quod omnia virtute referantur in Deum, hoc

pertinet ad perfectionem charitatis ad quam omnes
icncntur. De Charit., art. Il, ad 2.

(8) S. lionav. n. 2, disl. 40 quœst. 3 art. 1
ad ull.

(9) Quicunque exigunt omnino relationem actua-
lein aut virtualeiu, contra positam habituait et iiu-

plicitoe, inducunt certe obligationem quinque, ut mi-

nimutn, sœculis, loti Ecelesize incognitam, idque in



cer que ces théologiens modernes, qui de- ir

mandent absolument un rapport actuel ou p
virtuel, par opposition au rapport habituel p
ou implicite, établissent une obligation in- q

connue dans toute l'Eglise, au moins depuis ji
cinq siècles, et cela'Jans une matière grave, ci

et d'autant plus grave qu'elle s'étend à tou- l'

les les actions de la vie. li

« Aussi saint Thomas ne dit rien qui a

donne cette idée du rapport virtuel; au con- fi

Iraire, souvent il assure qu'il suffit que nos n

actions soient rapportées habituellement à ti

Dieu. Dans quel sens faut-il donc prendre a

cette relation virtuelle qu'il demande ? Syl– r,

vius nous donne une ouverture, que nous e

suivons d'autant plus volontiers qu'elle est s

fondée sur le texte même de saint Thomas. e

Pour rapporter virtuellement à Dieu, comme n

à la fin dernière, les actions qu'on fait, il 1

suffit, dit ce savant commentateur des écrits c

du saint docteur, que les actions s'y rappor- n

tent implicitement de ieur nature, et à cause a

de leur honnêteté objective, et qu'on les fasse q

pour une bonne Qn et qui par cette raison fi

suit une espèce do participation du souverain s

bien (1) et c'est là l'idée qu'en donne saint r

Thomas lui-même. Car, continue Sylvius, le n

saint docteur ne dit pas que rapporter vir- s

tucllemenl à Dieu ses actions, c'est agir pour q
une fin qu'on rapporte ou qu'on ait déjà pri- s

mitivement rapportée à Dieu Virlualiter re- c

ferre in Deum, est agentis ordinanlis in t,

Deum (2) ce qui signifierait une direction r

particulière, ou au moins t'influence de celle u

direction; mais il se contente de dire que c'est u

agir pour une fin qui se rapporte à Dieu. Vir- d
tualitcr referre in Veum, est aijtnlis propter s

finem ordinalum in Deum c'est la vraie le- 1,

çon du texte, conforme à un excellent exem- s

plaire de saint Thomas, de l'an 1500. Il c

ajoute que c'en est aussi le sens naturel, et c

il le prouve par la comparaison qu'il fait de r
ce texte, avec un autre de la question 8tf, t

déjà cité, où le saint docteur suppose qu'il it r

suffit qu'une action ait à Dieu un rapport E

re gravissima, et non ad umudi aliudve genus certum q
aclionum spectante, sed generatim transcendente p
omne exercitium liberum vii;c liumansc. Quis aniem d
crédit Deum piissimum et Ecclesise suœ amantissi- j
muni singulis hisce tœeiil.s prœdilœ viris doctissimis s

et siinctissiinis, talem ac adeo salutarem doclrinam jj
ipsi invidisse. y

(1) Ut quisque dicalur acliones suas virtualiter re- î

ferre in finem ull muni, sulficit eam rem quam appe- r

lit esse ex natura sua in ullimum iinem ordinatam
ideoque appeti, quia ei est consona et ex natura sua |

quxdam ejus participatio. Sylv., 1-2, quœtt. i f
art. 6. e

(2) S. Thom., de Charit. art. it, ad 5. 3

(î) Comingit quandoque qund homo non refert
actu u aliqueui aetum in Deum, cum tamen actus iliiî

de se non commet aliquarn inordinationem ralione

cujus non sit in Deum referihilis et, tameu quia

meus hoiif.iis habitualiter relata est in Deum, sicut
j

in tineni, actus ille non lantiim bonus est, sed et nie-

ritorius vital aeternœ. S. Tlwm., quant. 9 de ilab, j
art i.

(i) H. Nicole, qui avait les idées très-justes lors-

qu'il pensait d'après lui-même, explique ceci très-

bien dans son ton ordinaire luujuur« très-niétapby-

t)u.ue et cela par rapport aux inlidèles cui-uic:»o>,
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.I_ a,. ~I-
implicite, ou, comme il

l'appelle, habituel,
pour ne point pécher contre le précepte qui

prescrit le rapport des actions à Dieu et

que malgré cela l'action peut être bonue

jusqu'à pouvoir devenir méritoire, lorsque
celui qui la fait est

personnellement dans
l'ordre où il doit être a l'égard de Dieu, par
la grâce sanctifiante (3). Ainsi, dès que nos
actions ont d'elles-mêmes, et en vertu de la

fin particulière qu'on se propose, une bonté
morale, naturelle ou surnaturelle, propor-
tionnée à leur nature, c'est-à-dire que les

actions naturelles sont conformes à la droite

raison, el qu'elles se font pour une fin juste
et légilime, et que les actions surnaturelles

sont conformes aux principes de la religion,
et qu'elles sont faites pour une fin de même

nature, elles se rapportent virtuellement à
Dieu dans le sens de saint Thomas car,
comme le remarque le cardinal Bellar-

min, de même que toute force particulière

agit en vertu de la puissance générale
qui fait tout mouvoir, ainsi toute bonne
fin agit en vertu de la fin dernière et

s'y rapporte essentiellement lit). Hono-

rer, par exemple, ses pères par un molil

naturel de piété filiale; courir avec empres-
sement, par un motif de

compassion, vers

quelqu'un pour le tirer d'un danger pres-

sant lui porter les secours dont il a besoin,
ce sont là des actions qui, sans être rappor-
tées formellement à Dieu, s'y rapportent
néanmoins implicitement (5); puisque lui-

même a gravé dans nos cœurs ces senti-

ments de respect pour ceux qui nous ont

donné la vie, et de compassion pour les mi-

sérables, et qu'il exige que nous en suivions

les impressions. Que peut-on reprocher à ces

sortes d'actions,par lesquelles on fait tout

ce qui est commandé, et par le motif pro-
chain du précepte motif qui de sa nature se

rapporte à Dieu, comme fin dernièro de tout

bien? et comment pourrait-on raisonnable-

ment toujours demander un rapport plus

positif, qui souvent n'est pas eu notre puis-

qui, ne connaissant point Dieu, ne peuvent lui rap-
porter leurs actions. Les païens, dit-il témoignent
dans leurs ouvrages être touchés de la beauté, de la

justice, de la vérité. Or, cette justice, celte vérité,
sont Dieu même; cet amour de la vérité et de la

justice est un véritable amour de Dieu. On ne voit

pas comment on pourrait condamner de péchés ces

mouvements libres pour la justice, l'ordre et la vé-

rilé. Trailé de la Grâce génér., t. II, p. 527 et «ni».

D'où l'on peut conclure d'après cette idée très-

philosophique de M. Nicole, que les bonnes actions

faites par le motif de leur honnêteté naturelle nu

surnaturelle, peuvent être rapportées implicitement
à Dieu, comme à la lin dernière.

(Note du rédacteur des Con[. <f Angers.)

(S) Comme nous suivons dans tout ceci et qua
imus expliquons saint Thomas, nous rappelons au

rapport implicite, ce qu'il appelle rapport virtuel uu
habituel, parce que c'est le sens naturel des expres-
sions du saint docteur. Et c'est d'après ses plus ha.

biles commentateurs que nous y avons substitué le

litre de rapport implicite, qui met plus d'ordre et de

netteté dans les idées, et empêche qu'on lie confonde

ce que saint Thomas distingue très-bien.

(Noledumême.)



qu'ont ici évité avec soin les théologiens

i qui font la plus positivement un précepte ilu

rapport des actions à Dieu; ils n'en parlent
communément qu'avec mesure, en général,
en faisant abstraction du rapport actuel, vir-

tuel, habituel explicite ou implicite (2)
3° que nous nous expliquons plus précisé-
ment et plus forlemenl encore; que nous
demandons une consécration générale de tout

notre être et de toutes nos actions, qui ren-
ferme nécessairement les actions particu-
lières; que nous exigeons que cette consc-

cration se renouvelle de temps en temps

parce qu'il ost de l'ordre que la créature rai-
soniiable fasse souvent à son auteur liorn-
mage de son être et de tout ce qui en dé-
pend (3). Ceci, au reste, ne doit donner au-

cun scrupule aux personnes vraiment chré-

tiennes, puisque cette consécration et ce rap-
port sont renfermés dans les prières qu'elles

adressent chaque jour à Dieu, surtout celles

du matin et du soir, etc. pratiques que nous

ne croyons pas qu'on puisse omettre volon-

tairement sans quelque péché, et iJinsi'O-

raison dominicale même qu'elles récitent si

souvent. En supposant tout cela nous ne

croyons point donner dans le relâchement,
en avançant qu'on remplit le précepte lors-

que, sans penser à rapporter d'une manière

spéciale quelques-unes de ces actions parti-

culières, on les fait pour une fin convenable,

qui, de sa nature, se rapporte à sa gloire; ce

qui d'ailleurs, suivant l'explicalion qu'en

donne AI. Nicole, renferme réellement un

rapport intrinsèque à Dieu, source et furmu

de '.oui bien, de toute honnêteté. »

15. Nous croyons qu'avec une semblable

interprétation on ne doit point faire la

guerre aux scotistes; car je présume qu'avec
leur rapport négatif ils entendaient au

moins que l'homme ferait ses actions pour
une fin acceptable par la raison. En pressant
les deux sentiments, on verrait que toute la

dispute se réduit à peu près à des mots.

Voy.

Alluvion. FLEUVE.

VO~.
foi.

1. Toute vérité vient essentiellement de

Dieu; il n'y en a pas une seule qui ne se soit

rencontrée dans son sein. Dieu est l'idée-

mère de toutes les idées, la source de toutes

les connaissances. Toutes les sciences hu-

maines sont une émanation de la science

t divine. Hors de Dieu, les pensées des hom-
mes n'ont ni substance ni sens, ni bu',

L'homme qui veut boire au fleuve de la vé-

rilable science doit donc aller puiser dans le

sein même de Dieu; mais les eaux sont Ici-

> (3) Divinic dilectionis perfeetio Jalur nuinini in

pnecepto primo quidem ut houio oumia in Deum

referai, ut in finem, sicut Apostulus dicit (1 Cor. i,
31) Sive manducalis, sive btbilit, etc., quod quidem

iœpletur cun) aliquis vitam suam in Dei servitiurn

urdinat et consequens onniia quœ prupter se'ipstun

agit, virtualiter ordinantur in Deum, uisi sint talia,

ejuce huminem abdocunt a Deo, sicut sud peccata, et

sic Deimi homo diligit ex toto corde. S. Thom.

opine. 18.

sance, que le secours pressant qu'on nous

demande, et que le besoin du prochain qui

occupe toute l'intention de notre esprit ne
nous permettent pas de lui donner. On

peut encore mettre au nombre des actions

qui se rapportent naturellement à Dieu

sans qu'il soit toujours besoin d'y joindre
un rapport plus particulier dans le sens

que nous avons remarqué tout ce qu'on
fait pour subvenir aux besoins de la nature,
soutenir le corps, relâcher l'esprit on sent

bien que, lorsque ces actions sont faites

pour des fins purement naturelles, elles ne
servent de rien dans l'ordre du salut; mais

aussi n'y apportent-elles aucun obstacle,

parce que ces fins prochaines sont louables,

conformes aux vues de l'auteur de notre être,

nécessaires pour maintenir l'ordre qu'il a

établi, et qu'elles tendent par là indirecte-

ment à sa gloire, en tant qu'elles sont un

acte de soumission aux dispositions do sa

providence; il n'a mrme attaché un plaisir
sensible à la plupart des actions qui contri-

buent à la conservation du corps, que pour

engager l'âme plus efficacement à s'y assu-

jettir. Ce n'est pas que nous puissions faire
ces actions précisément par le motif du plai-
sir l'Eglise a condamné cette doctrine tout

épicurienne (1). Le plaisir est un moyen et

non une fin; mais l'utilité que nous en pou-
vons retirer pour le soutien et la conserva-

tion de nos jours, en étant la fin naturelle et

prochaine, nous pouvons légitimement nous

la proposer celle fin se rapporte à Dieu, qui
nous fait un devoir de ces actions et une

obligation de les faire en cette vue. Nous

trouvons en tout cela cette fin ultérieure et

dernière à laquelle tout doit tendre; car,

ayant consacré tout notre être à Dieu, hom-

mage nécessairement dû au Créateur, comme

nous l'avons dit, tout ce que nous faisons,

même pour notre conservation, a pour fin de

nous mettre en état de le mieux servir, ou

par la persévérance dans le bien, ou par la

conversion, si nous ne sommes pas en étal

de grâce. Ainsi, toutes les fins particulières

que nous nous proposons, lorsqu'elles sont

innocentes et légitimes, sont essentiellement

subordonnées à la fin dernière, et y aboutis-

sent comme à leur centre.

14. « On dira peut-être que nous donnons

ici une bien faible idée du précepte si for-

mel de rapporter à Dieu toutes ses actions.
Nons répondons, 1° que nous ne faisons

qu'expliquer et suivre la doctrine de saint

Thomas, le meilleur guide que nous puis-
sions prendre en cette matière; 2° qu'en
toutes choses il ne faut jamais outrer; et c'esl,

comme l'observe le cardinal d'Aguirre, ce

(1) Comedere et bibere usque ad satietatem ob
solum votuptatem non est peccaluut, modo non ob-

sit valetudini, quia licite polest frui appelilus natu-
ralis suis actibus. Prop. 8, damn. ab Innoe. XI.

(2) Céleri quanivis censeant relationem omnium

operum in gloriam Dei obligare sub pracepto ad

meiiteni Apostoli. longe mitius id omis interpretati

sunl ut solum aslringal ad relationem Dei genera-

lim., quatenus abstraliit a relatione actuali, virtuali,

habituait explicita aut implicita. D'Aguirre, ibid.

FIN FOI
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If ment profondes, qu'on ne peut, sans témé-

rité, descendre dans le courant du fleuve, à

moins d'avoir pris des mesures contre la .I

submersion. y a un autre écueil à craindre

on peut se laisser illusionner par le mirage:
souvent on croit puiser à la source de la

vie, et l'on puise à la source de la mort.

Quelque grande que suit la difficulté de
trouver la vérité, elle n'est point insurmon-

table. Dieu, dans sa bonté infinie, a donné à

l'homme les moyens d'en triompher.
La Providence a mis à la disposition de

l'homme deux moyens de connaître la vérité.

Ces moyens sont la raison et le témoignage.

-Lorsque, fondés uniquementsur les furces
de notre intelligence, nous admetlons une

vérité, il y a des arguments et des preuves,
c'est-à dire le travail de la raison humaine;
ce moyen est purement philosophiquc.

–

Admettre une vérité sur le témoignage, c'est

adhérer par l'esprit et par la volonté une <

parole quelconque; c'est accepter cette pa-
l'oie comme une vérité. Cette adhésion se

nomme croyance. La croyance est divine ou

humaine, selon qu'il y a adhésion à la pa-
role de Dieu on à celle de l'homme. La

croyance à la parole de Dieu se nomme t

fui. C'est le sens le plus rigoureux de cette

expression I

La parole divine est de sa nature propre
1

à satisfaire pleinement l'intelligence hu-

maine, parce que la parole de Dieu unit in-

timement notre raison à la raison divine. <

L'union qui résulte des autres sciences est i

moins intime et moins parfaite. Par les scien- i

Ci s humaines l'homme n'est en communi- 1

cation avec Dieu que par l'intermédiaire des i

créatures dans la foi il n'y a aucun inter-

médiairc. La foi doit donc être notre pre-
mière science, c'est vers elle que nous de-
vous diriger les premiers et les plus puis-

s;;nts efforts de noire esprit.

D'après notre plan, nous ne devons par-

le que do la seule connaissance, objet de la

I )i. Pour procéder avec méthode dans cette

étude, nous commencerons d'abord par dé-
terminer rigoureusement la nature de la

foi. De la connaissance de sa nature, il nous

sera facile d'en déterminer la puissance et

d'en déduire les effets. De ses effets en res-
sortira la nécessité; celle-ci nous imposera

l'obligation d'étudier avec soin ceux qui
possèdent la foi et ceux qui ont le malheur

d'en être privés. A ces différents points se
rattachent les plus importantes vérités et la

solution des plus grandes difficultés.

ARTICLE PREMIER.

De la nature constitutive de la foi.

3. L'observateur, qui veut comprendre un

lout, prend
chacune des parties qui le com-

posent, les analyse avec une scrupuleuse at-

lentiuu. Lorsqu'il les
a parfaitement étudiées,

il les réunit et se forme une idée complète de

l'objet qu'il désire connaître. Ce prucédé, qui
•mus parait éminemment rationnel, sera le

nôtre dans l'étude de la nature de la foi.

J*3 toi, n'étant qu'une adhésion à la pa-

role de Dieu, à cause de la véraci é divine de

cette parole, compreud trois parties 1- l'ad-

hésion, 2* l'objet de l'adhésion, 3* le motif de
l'adhésion. Pour avoir une notion complète
de la foi, nouséludierons séparément chacune

de ces trois parties. Ces questions sont de

leur nature très-obscures et très-subtiles.

On a écrit sur chacune d'elles des volumes de

subtilités. Nous tâcherons de les traiter avec

lucidité, nous abstenant de toucher la mul-

titude des questions oiseuses qui ne peuvent
produire aucun fruit.

§ 1er. De t objet de la foi.

3. C'est une maxime fondamentale de no-

tre sainte religion et une conséquence né-
cessaire de l'idée même de 1 1foi, que la pa-
role de Dieu est son seul et unique objet: Fi-

des ex auditu auditus autem per verbum

Christi (Rom. x). De ce principe suivent

deux conséquences qui sont des régies sû-

res pour déterminer l'objet de la foi
4. i" Conséquence. – Toute paro'e de Dieu

vraiment telle est l'objet de la foi. -Contes-

ter cette maxime, ce serait affirmer qu'il
y a une parole de Dieu à laquelle on peut
refuser son adhésion. Une telle affirmation

serait un horrible blasphème elle nie:ait
l'omniscience de Dieu ou sa souveraine vé-

racité.

5. lie Cotisé juenc. – Tout discours qui, se-

lon les lois rigoureuses du langage, ne peut
exclusivement être appelé parole de Dieu,

n'est point l'objet de la fui, car, dans un tel

discours, il y a nécessairement un élément

humain.Si la parole de l'homme n'y est pas

seule, elle y esl unie à celle de Dieu. Croire

un tel discours, ce n'est plus une croyance

purement divine, il y a encore une croyance

humaine. Faire un acte de foi sur une sem-

blable proposition, dire Je crois parce que

Dieu l'a révélé, c'est couvrir la parole de

l'homme de l'autorité divine ce qui est

une étrange usurpalion.

Ces deux grandes maximes donnent le

moyen de résoudre complélcment toutes les

difficultés qui peuvent s'élever sur ce sujet.

D'après ces principes, la conséquence d'un

raisonnement est de foi, quand il n'y entre

aucun élément humain, et que toutes les

parties ont été révélées. Si, au contraire,

l'un des termes n'avait pas été révélé, la

conséquence ne serait pas de foi. Dans le

premier cas, il n'y a aucune parole humaine

dans le second, il y en a une.

Tout acte d'adhésion à une proposition qui
n'est pas l'objet de la foi, n'est point un acte

de foi quand même il en aurait pris la for-
me. Si la croyance était prudente, le croyant

aurait le mérite d'un hommage rendu à la

souveraine intelligence divine. Par une

raison contraire celui qui refuserait de

croire une vérité que prudemment il juge ré-

vélée, tuais qui ne l'est réellement pas, fe-

rait un acte d'infidélité, parce que son refus

va jusqu'à à contester la véracité divine, et dé-

truit ainsi le fondement même de la foi.

L'objet de la foi, tel que nous venons de le



§ 3. De l'adhésion dela foi.

8. La foi est, pour tous les âges, une obéis-

sance raisonnable, accompagnée de motifs

de crédibilité, sans lesquels elle serait im-

prudente et téméraire. L'acte de foi serait un
enthousiasme et un fanatisme, si, outre le se-

cours intérieur de la grâce, il n'était encore

fondé sur un motif extérieur, acceptable parla

raison. A considérer les choses à lasurfncc,il il

y a une grande ressemblance entre l'enthou-

siasme du fanatique et la persuasion du véri-

table croyant. 11 y a cependant une différence
énorme le fanatique croit sans avoir de

motif de crédibilité le véritable croyant ne

donne son assentiment qu'après avoir acquis
une conviction fondée sur des motifs légiti-
mes que Dieu a parlé.

S'il est vrai que la véracité divine est, en

dernière analyse, le motif qui détermine la

vol >nté à adhérer à la foi, il n'est pas moins

vrai qu'avant de croire il faut une prudente

conviction que Dieu a parlé. Dans la foi
comme dans toute espèce de jugement fondé
sur le témoignage, il y a des moyens préju-

diciels, qui, sans être de l'essence du juge-
ment, en sontcependantdes préliminaires in-

dispensables. Le juge ordinaire s'assure de
la déposition des témoins, pèse la valeur do
leurs témoignages. 11 forme ainsi sa convic-

tion. Dans la foi, le croyant n'ayant pas à

peser la valeur du témoignage de Dieu, doit
seulement acquérir la certitude que Dieu a

parlé, et s'assurer du sens de ses paroles.
Sans de semblables recherches la foi du

croyant serait imprudente et téméraire. Une

telle foi.ne saurait être une vertu; l'homme

aurait lieu d'en rougir, et Dieu ne s'en tien-

drait pas honoré. Avant de croire, il faut
donc avoir la certitude que Dieu a parlé.
– Mais queile espèce de ccrlitude est né-
cessaire pour que: la foi soit digne de l'homme

et agréableà Dieu? – Quelques principes
sont indispensables pour résoudre la ques-
tion. ->

9. i" Principe. – La foi est, pour tous les âges
et pour tous les états, une soumission rai-
sonnable, sans laquelle elle serait impru-
denlo et téméraire.

10. ii' Principe. Le motif de crédibilité

ne saurait être la probabilité, il doit être la

certitude. Il est bien évident que quand il

s'agit de l'autorité de Dieu, il ne faut pas la

traiter légèrement. Or, celui-là serait très-im-

prudent, qui affirmerait qu'elle est de Dieu

une parole que sa conscience lui dit êlre pro-
bablement de l'homme. Il nous semble quo
c'est un aussi grand crime que de prendre le

nom de Dieu en vain. C'est donc avec une

souveraine raison que l'Eglise a condamné

une proposition consacrant l'excellence de la

fui fondée sur la probabilité (2).
11. m' Principe. Tous les hommes

étant destinés au royaume des cieux, il

n'en est aucun, ayant l'usage de la raison,

Assensut fidei lupernaluratis et utilis ad salulem tiat

cum notitia solum probabili revelalionis, imo cum for*
midhie qua quis forrnidel nenonsit stmciut Deut.

définir, est indépendant de toute religion, il

est fou Je sur la nature des choses. L'Eglise

catholique a sur ce sujet une règle spéciale

que nous devons faire connaltre.

6. Le P. Véron l'a résumée en des termes

qui font autorité. Nous allons citer ses ex-

pressions « La règle totale et unique de la
foi catholique, c'est-à-dire celle à laquelle

tous sont obligés d'adhérer, sous peine d'hé-

résie et de séparation de l'Eglise catholique,

est la révélation divine faite aux prophètes

et aux apôtres, et proposée par l'Eglise ca-

tholique en ses conciles généraux, ou par sa

pratique universelle. – Tout ce qui est de
cette nature est article ou doctrine de foi ca.

Iholique. Nulle autre doctrine n'est article

de fui catholique, soit que la première condi-

tion lui manque, savoir, la révélation divine

faite aux apôtres et aux prophètes, soit la

seconde, qui est la proposition faite par l'E-

glise universelle. Telle doctrine est une doc-

trine inférieure, certaine ou problématique,
vraie ou fausse, abus ou superstition, selon

les conditions de chacune.

« Selon cette règle générale qui n'a

aucune exception, tout ce qui est défini et

proposé à croire comme doctrine révélée de
Dieu, par les conciles universels ou par la

pratique générale de l'Eglise est article de foi

catholique; tel, par exemple, que tout ce qui
est dans la formule de foi catholique extraite

du concile de Trente par le p ipe Pie IV, qui
y présida par ses légats (1).

»

§ 2. Du motif de la foi.

7. Toute espèce de croyance est fondée
sur l'intime persuasion que l'auteur de la

parole qui en est l'objet a dit la vérité. Sans

cette conviction, il est impossible de conce-

voir un assentiment. Pour être raisonnable,
l'assentiment doit être fondé sur un motif lé-

gitime, que l'auteur de la parole mérite con-

fiance. Un homme sage ne peut croire à la

parole de quelqu'un sans une tele persua-

sion. La foi, qui est la croyance à la parole
de Dieu, emporte donc la conviction intime

que Dieu a dit la vérité. Cette persuasion,

iiuur être raisonnable, doit aussi être fondée

sur uu mutif légitime ducroire que Dieu a

dit la vérité. Ce motif ne peut être que celui-

ci Dieu est la vérité même, il ne peut ni

se tromper ni nous tromper. C'est sa souve-

raine véracité seule qui donne toute l'auto-

rite à sa parole. Lorsque nous savons que
Dieu a parlé, nous croyons ce qu'il dit sans

autre preuve que sa parole même; c'est ainsi

que nous rendons hommage à sa souveraine

inlelligence et à sa souveraine véracité, qui
sont la dernière raison de la foi, parce qu'el-
les seules donnent une pleine autorité à la

parole divine. il est vrai qu'avant d'arriver

à l'application de ce motit', le croyant doit
faire une série d'actes pour rendre sa foi mé-

ritoire. Nous allons les faire connaître.

(1) Véron, Règle qênirule de la foi catholique, cliap. t
11. – Nous n'avons pas transcrit cette règle tout (

entière, nous nous soninics contenté de l'essentiel.

(2) Innocent XI a condamné cette proposition

FOI roi



14. Le simple fidèle, qui n'a pas reçu une

instruction développée, ne peut faire l'ana-

lyse de la foi; c'est à peine s'il peut la com-

prendre, mais il a un mulif de crédibilité

proportionné à son intelligence c'est l'au-

lorilé de l'univers catholique. 11 entend son

pasteur, il le sait lié de croyance avec l'é-

vêque diocésain. 11 ne peut ignorer que l'é-

vêque est uni au pape, avec lequel sont en

communion tous les évéques du monde ca-

tholique. Ainsi il a pour molif de crédibililé

l'autorité de l'univers. Si ce motif n'était pas
suffisant pour faire un acte de foi prudent
et raisounable, jamais cet ho m ne ne pour.
rait faire acte de prudence, car aucun de ses

actes ne sera appuyé sur une plus forte au-

torité.

On le voit, dans le compte que le catho-

lique rend de sa fui il fait toujours marcher

devant lui l'évidence du témoignage. Sa sou-

mission n'est le fruit ni de l'ignorance, ni de

la superstition. Tout catholique peut procla-
mer à juste titre cette maxime de saint Paul,

qui est le fondement de toute religion véri-

table Rationabite obsequium.
15. De ces considérations résulte la pre-

mière condition de l'ailhésion à la foi Elle

doit être prudente.-De celle-ni i découle la

deuxième condition: L'adhésion doit être

ferme. Lorsque prudemment on juge que
Dieu a parlé, douter de sa parole, ce serait

suspecter sa véracité ou sa science. Un tel

soupçon ferait à Dieu l'injure la plus san-

glante. La foi ne doit pas ressembler au sa-

ble mourant bâtie sur le roc, comme lui

illc doit être inébranlable..

Troisième condition. – L'adhésion doit être

libre. II n'y a pas de mérite sans liberté.

Pour être méritoire, la foi doit être libre: ell >.

l'est aussi de sa irilurc. Rien ne peut lui

faire violence, puisque la violence absolue

n'a pas de prise sur la volonté. II n'y a rien
en l'homme qui le nécessite à donner son as.

sentiment. L'autorité de la parole divine ne

s'impose pas, elle se laisse accepter ou re-
jeter. Les motifs de crédibilité, quelque puis-
sants qu'ils soient, n'en traînent pas néces-

sairemenl le consentement de la volonté. Les

Juifs avaient sous les yeux les miracles de

Jésus-Christ, ils ne pouvaient les contester

(Joan. xi, 14; Act. iv, 16), et cependant ils

ne croyaient pas.
Assurément jamais plus grande autorité

n'avait paru sur la terre. La source de toute

vérité et de toute lumière répandait à tor-

rents les plus vives clartés. L'éternelle vé-

rité se révélait au grand jour. La foule des
Juifs ferma les yeu\ à la lumière tant il est

vrai que connaître n'est pas toujours une
raison de croire, qu'il y a un abîme entre

l'intelligence et la volonté, qu'on peut voir

et refuser de croire. L'homme est donc libre

dans sa foi.
Quatrième condition.– Pour être méritoire,

l'adhésion doit être le pruduit de la grâce
-La grâce seule rend les œuvres méritoires,

c'est un principe du catholicisme. Tout acte

de foi fondé uniquement sur les forces de la

nature n'aurait donc aucun mérite devant

qui ne puisse faire l'acte de foi sans lequel
il est impossible de plaire à Dieu. Donc i

tous les hommes peuvent avor la certitude 1

suffisante pour faire l'acte de foi. 1

De ces principes il suit que l'adhésion de la |

foi doit reposer sur une certitude compatible

avec l'étal, la condition, l'intelligence de tous [

les hommes. Pour mesurer la cerlitude né- i

cessaire à une personne, afin de rendre sa i

foi prudente, il tant aussi mesurer sa capa- (

cilé intellectuelle. Dieu seul peut le faire, 1

lui seul connaît ceux qui ont apporté le soin I

commandé par l'excellence de la foi. Cepen- s

dant, pour régler les consciences sur ce «

point, essayons de donner une mesure de r
soins prescrits à tous les états, à toutes les s

conditions, à toutes les capacités. t

12. Pour que la foi soit agréable à Dieu et

bonorable aux yeux des hommes, il faut que 1

le croyant apporte à la recherche du motif de d
crédibilité une prudence égale à celle qu'il a r

coutume d'apporter à ses affaires les plus im- I

f>ort'intcs. L'affaire du silitqui dépend do n
la foi est tellement nécessaire, qu'il serait q

déraisonnable d'exiger moins demander da- t

vanlage, ce serait constituer l'homme dans

l'impossibilité d'avoir la foi. Or, dans les af- «

faires les plus grandes de la vie, tous les hom- d
mes n'apportent

ni les mêmes soins, ni la d

même aptitude; mais tous sont absous, quand fi

ils ont fait ce que la prudence leur comman- ï

(lait. La même diversité doit se trouver dans s

la recherche des motifs de crédibilité qui ren- s

dent ta foi raisonnable. Celui-là est absous, g

qui a apporté le soin que sa capacité com- b

mande celui-là est condamnable qui n'a pas
e

apporté tout le. soin que lui commandaient

ses facultés. li
Le savant formera sa croyance par l'ann- P

lyse de la foi que nous allons exposer briève- l'

mont. f<

13. Il y a un Dieu on ne peut contredire n

cette vérité sans menlir au témoignage do e

l'univers, s;ins fermer les yeux à la lumière, si

On doit à Dieu foi et obéissance. On ne s'

peut nier cette vérité sans nier Dieu lui- j(
même. s<

L'histoire du monde attesle l'insuffisance si

de la religion dite naturelle; Dieu y a sup- Ji

pléé par la révélation. Afin qu'on ne con- J
fonde pas sa parole avec les mensonges pré- (j

sentes sous son nom, il l'a confirmée par un n

témoignage capable
de soumettre la raison

la plus rebelle, par des miracles et des pro- n

pbélies dont la vérité est appuyée
sur des vi

preuves tellement puissantes, qu'un homme r<

sage ne peut les contester. ri

Ce n'est point tout encore de peur qu'on Ji

ne vint à se méprendre sur le sens de ses v

paroles, Dieu a établi sur la terre un corps
ri

toujours vivant,interprète infaillible de la P;

révélation; marchant à sa suite, le fidèle n'a el

aucune crainte de s'égarer. d;

Cette suite de vérités démontrées par la

théologie catholique porte dans l'esprit une 1

conviction profonde. C'est
une chaîne dont

tous les anneaux se tiennent. On peut in ci- c'

deuler sur les propositions particulières, ou d
ne jieut rompre cette suite de raisonnements, n
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Dieu. Et d'ailleurs, quel est l'homme qui
pourrait, sans le secours de la grâce, don-
ner son assentiment à tous les dogmes ca-

tholiques? II y a une telle distance entre les

mystères de Dieu et l'esprit humain, que nous
ne pouvons nous persuader que cela soit

possible. A côté de la conviction de l'intel-

ligence, il doit y avoir une motion mysté-

rieuse et divine agissant secrètement sur la

volonté, dont la raison n'est pas maîtresse,

à qui file ne peut commander. Ce que peut
la volonté, c'est de coopérer à cette grâce.

Ils avaient une connaissance profonde de no-
tre nature ces innombrables conciles qui dé-

Gnissaienl que l'homme ne peut pas avoir le

commencement de la foi sans la gràce.

ARTICLE II.

Des effet* de la foi.

16. « C'est une prodigieuse raison, nous

dit Chateaubriand, que celle qui nous a mon-

tré dans la foi le fondement et la source de

toutes les vertus. Il n'y a de puissance que
dans la conviction. Un petit nombre de sol-

dats, persuadés de l'habileté de leur général,

peuvent enfanter des miracles. C'est parce
qu'ils ont cru que les Pylade, les Régulus
ont fait des prodiges. La foi, envisagée sous

un point de vue purement humain, est une
force si terrible, qu'elle bouleverserait le

monde, si elle était employée à des fins per-
verses. Voilà pourquoi ces cœurs qui ne
croient rien n'achèveront rien de grand, rien
de généreux. Ils n'ont de foi que dans la ma-

tière et dans la mort ils sont déjà insensi-

bles comme l'une et glacés comme l'autre. »

Employée à son véritable usage, tournée

entièrement vers le Créateur, devenue l'œil

intellectuel qui nous découvre les merveilles

de la cité sainte, scrvant d'ailes à notre âme

pour nous élever au-dessus des peines de la

vie, la foi acquiert une autre puissance et

une autre valeur. Jésus-Christ semble lui

attribuer tous ses prodiges. S'il guérit les

malades, délivre les possédés, ressuscite les

morts, ce n'est point à lui qu'il attribue ces

grandes merveilles, mais à la foi, el, pour
ainsi dire, uniquement à la foi {Malth. vin).
En mille endroits il célèbre sa puissance, il

l'exalte, il laisse même entendre que sou

pouvoir vient se briser contre la foi, qu'il ne

peut lui résister.

Après de semblables éloges, l'homme dis-

trait, qui ne sait point rapprocher les parties
d'un discours pour en saisir le véritable

sens, pouvait facilement se tromper sur le

pouvoir réel de la fui. Ne soyons pas surpris

que les hérétiques, trompés par la vivacité

de
l'expression, aient attribué à la foi seule

l'œuvre entière de la justification. En enten-

dant Jésus-Christ dire à la pécheresse de

l'Evangile Allez en paix, votre foi vous a

tanvée, il était facile de se laisser induire en

erreur. Voulant rétablir la vérité sur ce

point, nous allons déterminer les effets réels
de la foi sur le salut des hommes.

L'erreur des hérétiques des derniers temps,

qui attribuaient toute notre justification à la
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foi, entraînait à sa suite les conséquences

les plus malheureuses. Si l'on établit en prin-

cipe que les bonnes œuvres n'ont aucune in-

fluence sur notre salut, que la vie éternelle

n'est point le fruit de nos œuvres méritoires,

mais de la seule miséricorde de Dieu qui

l'accorde à qui il lui pbit, et comme il lui

plaît, sans jeter un regard sur les actions des
hommes, que devienl la morale? Il faut pro-
noncer son arrêt de destruction. Et pour-

quoi, en effet, m'imposerais-je des priva-
tions, si elles sont inutiles? Pourquoi enchai-

nerais-je mes passions, si en disant Je crois,

tous les désordres de ma vie sont effacés?

Pourquoi des œuvres de bienfaisance et de

charité, si elles nedoivent me servir de rien?

Pourquoi.? Mais arrêtons-nous; la doc-

trine des protestants sur ce sujet est telle-

ment effrayante, que la pensée seule des

conséquences qui en sont la suite font trem-

bler elle entraine la destruction entière

de tout devoir, de toute morale. Les païens
eux-mêmes n'ont pas été si loin. Quand

je les entends recommander avec tant de
vivacité la pratique de tous les devoirs,
menacer les coupables des vengeances cé-

lestes quand je vois leur enfer peuple de

tous les criminels, et leur Elysée rempli des

hommes vertueux, je me dis Oui, les païens
avaient mieux compris les principes de la

morale que les protestants. Et si l'on nous

répond que la conduite de ceux-ci est moins

criminelle qu'on ne pourrait le supposer

d'après nos paroles, nous dirons à notre

tour C'est que les hommes valent mieux

que leurs principes.
17. La doctrine catholique, par un sage

tempérament, laisse aux œuvres toute leur

valeur et à la foi toute sa puissance. Elle en-

seigne que les bonnes œuvras doivent faire
une partie essentielle de la justification do

l'homme, qu'elles donnent un droit rigou-

reux et légitime à la gloire que Dieu prépare

à ses fidèles serviteurs. Elle enseigne en même

temps que la grâce de Jésus-Cbrist, ayant la

principale part dans l'œuvre du salut, il de-

vient, selon l'expression de saint Augustin,
et le don de Dieu et le mérile de l'homme.

Si nous attribuons le salut aux œuvres, il

ne faut point croire que nous déshéritons la

foi de l'un des plus beaux fleurons de sa

couronne. Non, il n'en est rien; nous avouons

que la fui a une part immense à notre salut.

C'est elle qui est, 1° la cause déterminante

de toutes les bonnes œuvres; 2" c'est de son

sein que les œuvres tirent leur mérite et leur

valeur.

18. l"La fui porte en elle-même unegrande

puissance de fécondation. Elle esl le premier,

tl, en un >ens, l'unique mobile des œuvres

de salut. Tout ce que le chrétien fait pour

Dieu est toujours commandé par la foi; en

sorte que toutes nos œuvres faites pour le

ciel sont toujours en raison de notre loi. Ce-

lui qui n'a pas de foi ne fait rien pour le ciel.

11 ne croit pas au ciel, il ne peut travailler à

l'acquérir.

Celui qui a une foi morte, engourdie, fera

peu pour Dieu, parce que l'action suppose le
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les œuvres, indépendamment de la foi. Saint

Augustin lui répète les paroles de
l'Apotre.

Non, ce n'est pas tant par la substance des
bonnes œuvres que par la qualité de la fui

qui les vivifie, que Dieu fait le discernement

des actions des justes.
Pénétrés de vénération et d'étonnement à la

vue de la puissance merveilleuse de la foi,

écrions-nous avec transport Dissipez mes

ténèbres, 6 tous qui éclairez tout homme ve-

nant en ce monde (Joan. i 9) 1 Parole éter-

nelle, qui êtes Dieu, instruisez-moi; aug-
mentez ma foi qu'animé par vos inspirations,

j'aie le bonheur de vous'chcrcherdèsle matin

pour vous offrir mon intelligence aussi bien

que mon cceur.

ARTICLE III.

De la nécessité de la foi,
20. Les effets merveilleux de la foi en font

sentir l'absolue nécessité. Si la foi seule est

essentiellement requise pour donner du mé-

rite aux bonnes œuvres, et si les œuvres

seules peuvent opérer le satut, la foi est donc
d'une nécessité absolue pour tous les hom-

mes sans elle il n'y a pas de ciel à espérer.

C'est une vérité fondamentale du christia-

nisme, que sans la foi il est impossible de plai-
re à Dieu.

Cetic maxime a révollé les impies, et c'est

sur ce point surtout qu'ils se. sont montrés

Iriomphanls. Sans la foi, il est impossible

de plaire Dieu! Est-ce la faute du nuir de

la Guinée ou du sauvage du Canada, si la lu-

mière de l'Evangile n'a pas brillé pour eux ?

Faut-il faire aux hommes un crime de leur

naissance? envoyer l'un au ciel, parce qu'il

est né à Rome, et l'autre en enfer, parce qu'il

est né àConslantinople? » – S'il y avait, dit

Jean-Jacques Rousseau, une religion sur la

terre hors de laquelle il n'y eût que peines
éternelles, et qu'en quelque lieu du monde

un mortel de bonne foi n'eût pas été frappé
de son évidence, le Dieu de cette religion

serait le plus inique et le plus cruel des ty-

raus. »

Ces déclamations,dictées par la haine, tom-

bent devant les véritables principes du C1-

tholicisme sur la nécessité de la foi. Nous

allons les exposer avec tout le soin que cum-

mande l'importance de la question. Pour

bien comprendre les principes du catholicis-

me sur ce sujet, nous partageons les boni-

mes en deux classes. D'un côté nous place-
runs ceux qui n'ont aucune connaissance
du christianisme, et de l'autre, ceux qui le

connaissent. Nous verrons le degré de foi

nôcetsuire à chacune de ces classes.

§ l". De la nêcesiUê de la foi relalivemtut à ceux qui
iynurent le christianisme.

21. Avant d'entrer dans l'examen de la

question, il est nécessaire de faire une re-
marque essentielle. Elle pourra dissiper des

erreurs, détruire des préjugés, faire tomber

bien des déclamalions, non-seulement en ce

qii concerne la foi, mais encore sur toutes

les vérités catholiques.

L'Eglise accepte la responsabilité de cciju'el-

mouvement. Voyez ces hommes qui ont reçu li

la foi dans le baptême. Implantée dans leur A

cœur dès leur plus tendre enfance, elle sub- N

sisle dans ses racines, quoiqu'on en ait coupé b
les branches. On ne les voit point, dans nos q
temples, élever leurs conurs vers la Divinité; d
ils ne lui rendent pas l'hommage de la priè-
re, ils vivent comme s'ils n'avaient pas de v

foi. Cependant la foi vit en eux; elle les é

pousse, même à leur insu, à ces acles de t,

bienfaisance qui honorent les hommes et at- n

tirent les bénédictions du ciel sur la lerre. n

Ils la sentent surtout dans ces occasions so- n

lennelles où elle se réveille, se manifeste, et j'
montre ce qu'elle opérerait si elle était vive p
el ardente. q

Si la foi est grande dans une âme, cette

;*ime produira de grandes œuvres de charité,

de prières, de pénitence. Si cette personne
marche à grands pas dans la route du bien,

n'en soyons pas surpris. Quand la foi est s

active, vive ardente, elle produit le zèle qui e
a besoin d'opérer par la charité. Elle amène r

la jeune fille du monde auprès du lit du s

malade, el la détermine à devenir la servante d

<!es pauvres. Elle conduit le missionnaire au

milieu des peuples barbares, et l'engage à (

sacrifier son repos, sa vie, pour relever de 1

leur avilissement les nations sauvages. Elle r
mène Abraham sur la montagne, elle lui met

le couteau en main pour immoler son fil*1. s
Elle soutient le martyr sur son bûcher, et |

place dans sa bouche des cantiqu s d'allé-

presse, landis que les flammes le dévorent. |
l'unr savoir la puissance de la foi, il faut lire t
et relire la vie des saints. On y verra que la ]
foi a fait plus que de transporter les mon- t

tagnes. e
19. 2° Comme principe de uos oeuvres, la (

foi a une grande action sur le s.ilut; elle ne J
se contente pas d'engager à o; érer le bien, t
elle pénètre encore toutes les œuvres d'une (
vertu divine qui leur donne tout leur mérite t

pour le ciel. Elle est ce sceau de la vie éter- (
nelle que saint Paul nomme, avec tant de <

justice, signaculum justiliœ fidei.
Les œuvres qui ne sont point marquées de

cesceaupcuvenlêtregraudes,admirablesauï ]

yeux des hommes, étonner même par leur élé-
|

vation. Aux yeux de Dieu, elles n'ont aucune

valeur. Le chrétien sincère, qui a conservé i
toute la vivacité de la foi, se réjouit et se son-

|

Iristeenconlcmplantles grandes actions Je cha- [
rité de quelques philosophes. Comment ne

r

point se réjouir, en voyant la bienfaisance t

répandre ses dons sur les hommes, pousser le f
médecin à sacrifier sa vie pour le malade, dé- r
terminer le riche à donner sa foriunn à l'in-

digonl, engager le philanthrope à fonder des

prix pnurencourager lavertu et récompenser S

le dévouement? Oui, lechrélien bénit le ciel

de ces licites actions. En le bénissant il gé-

mit la pensée que la foi n'ayant pas vivifié c

ces œuvres, elles sont perdues pour l'éternité, i

A toutes les époques, les saints ont élé émus c

île tant de bonnes œuvres inutiles. Saint Paul 1

répétait aux Juifs que les œuvres de la loi ne c

les sauveraient jamais sans la foi :Jmtificati 1

f«' fide (liom. v). Pélago veut aussi uâlir sur
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lea défini comme de foi, de ce qu'elle enseigne g
connue certain mais elle ne veut pas qu'on 1;

l'élende au delà elle laisse aux théologiens n

toute la responsabilité de leurs opinions.

Que les théologiens s'évaluent hors du do-
(.mainc de la foi, elle les laisse parfaitement ,J

libres qu'ils enseignent les opinions les
“

plus bizarres, elle les lolère, pourvu qu'ils s
ne louchent point au domaine de la foi. Et

c
certes il faudrait que ses foudres tonnassent

toujours, si elle était obligée de juger lout
a

ce qui s'écrit. C'est donc raisonner bien mal |,

que de prendre une opinion excentrique et

d'en faire un crime à l'Eglise. Klle repousse Jj
avec justice cet étrange procédé; elle ne c

veut accepter larespunsabilité que de ses seu- c
les œuvres. Et certes, rien de plus juste au

“
inonde. c

D'après cette maxime de simple bon sens,

nous ne devons donc attribuer à l'Eglise c
d'aulre doctrine sur la nécessité de la foi ,|

que celle qu'elle a enseignée. Qu'a-t-elle c
donc défini sur la nécessité absolue de la loi “
sans laquelle aucun adulte 10 peut obtenir

“
le ciel? Afin d'exposer avec plus de lucidité

p
l'i'tiseignement de l'Eglise sur ce sujet, nous

Jj
devons ramener à trois points tout ce que S(

l'Eglise a défini sur la nécessilé de la foi.
“

l.e premier regarde la croyance elle-même; “
le deuxième, l'objet de la croyance, et le

j

troisième, le mode de la croyance.
22. 1° Sur le premier point, l'Eglise a défini é

p

que la roi est absolument nécessaire au sa-
|(

lut. Cette maxime, qui au premier abord j,

parait exorbitante, est cependant celle de j d

toute philosophie. Il n'y en a pas une seule fa
qui ne parte d'un point de foi. Vainement

chercherait-on ailleurs où poser son pied. §

En commandant la foi, la religion ne cocn-

mande que ce que prescrit impérieusement

l'humanité. La condamner, c'est condamner
q

toute espèce de philosophie; bien plus, c'est u
condamner l'humanité elle-même, e

2° Sur le deuxième point, l'enseignement il
de l'Eglise se réduit à exiger, sous peine de ]

damnation, la croyance d'uu Dieu rénuné-
n

râleur de la vertu ot vengeur du vice. Le f(

dogme catholique ne va pas plus loin. 1-
Sur ce point encore il est impossible d'incri-
miner l'Eglise. Est-ce trop exiger Je quel- n

qu'un qu'il connaisse son principe et sa fin? L
La première question que doit s'adresser un

p
homme raisonnable, n'est-ce pas celle-ci ? aa
D'où viens-je ? où vais-je? La réponse à ces s;
deux questions est très-facile à trouver elle Sl

est écrite partout, dans la conscience de n
l'homme qui nous parle de Dieu et de la vie |,

future, dans tous les êtres qui nous envi- 0
ronnent. Les cieux annoncent la gloire du r

Créateur, et les hommes avec lesquels nous d

pouvons converser noire parlent tous do p
Dieu et de la vie à ve ir. Car il n'y a pas un l

peuple si barbare, une nation si sauvage, ci

qui ue sache qu'il y a un Dieu et qui n'at- p
tende dans l'autre vie la récompense de ses

à

peines, de ses travaux, de ses uicriles. L'E-

(1) Voyez Viva Cours complet, V], 4559. m
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glise n'exige donc, relativement à l'objet de
la foi, que ce que commande la raison elle-

même.

3° Sur le troisième point l'Eglise catholi-

que demande que la foi ne soit point pure-
ment naturelle, qu'elle ne soit pas unique-
ment fondée sur un motif humain. Carelle

serait alors insuffisante {Concil. Tr., sess. 6,

chnp. 3; Inn. XI, prop. 21). Ladifïicullé sem-

ble devenir plus sérieuse. En nous en tenant

au s i r i < enseignement i'e
l'Eglise, elle est

loin d'être insoluble. Car si la foi n'était pas

purement naturelle; si, suivant l'expression
de saint Paul, l'homme, s'appuyant sur les

choses visibles, s'élevait jusqu'aux invisibles,

et qu'il découvrit l'existence d'un Dieu ré-
munérateur, qui lui parle parles créatures,
celle espèce de foi serait-elle suffisante pour
la justification de celui qui n'a pas d'autre
connaissance de la révélation? Plusieurs

docteurs l'ont assuré; ce qu'il y a de certain

c'est que l'Eglise n'a pas condamné cette

opinion (1). Dans ce seuliment, que devien-

nent les déclamations des impies? Où est

pour le païen l'impossibilité de faire un acte

de foi ? Que cette opinion soit vraie ou qu'elle
soit erronée, peu nous importe, il y a la

grande justice de Dieu qui domine tout, qui
ne demandera que ce qui est possible. Oui,

dirons-nous avec lîourdaloue (2), un

païen à qui la loi de Jésus-Christ n'aura pas
été annoncée ne sera pas jugé d'après cette

loi. Dieu, tout absolu qu'il est, gardera avec

lui cette équité naturelle, de ne pas le con-

damner pour une lui qu'il ne lui aura pas
fait connaître.»

§ 2. De la nécessité de la foi relativement à ceux qui
ont connaissance du cluisiianisme.

23. L'équité naturelle demande que celui

qui est pénétré de l'élément chrétien, ait

une foi plus complète que celui qui l'ignore
entièrement. Ayant les moyens des'instruire,

il ne doit point rejeter son ignorance sur

l'impossibilité. Avant d'exposer les devoirs

qui lui sont imposés par la nécessité de la

foi, rappelons nne maxime énoncée dans
1 article précédent.

Dieu ne demande l'impossible à person.
ne, pas plus au chrétien qu'à l'infidèle.

Lorsque dans le christianisme on apporte

pour former sa foi le soin qu'on donne aux

affaires les plus importantes de la vie, on a

satisfait à son devoir quelque faibles que

soient les connaissances acquises. Celui qui

ne peut apprendre d'autres vérités que cel-

tes qui sont absolument nécessaires pour

obtenir le ciel, peut avec celle foi seule opé-
rer son salut. Il y a bien peu de personnes

dont l'intelligenci; soit assez faible pour ne

pouvoir acquérir d'autres connaissances.

La plupart des hommes sont doués de capa-

cités suffisantes pour s'instruire des devoirs

principaux du chrétien. C'est relativement

à ces hommes que nous voulons exposer les

(2) 1er Dimanche de l'avent, sermon sur le Juge*
mcnl dernier.
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obligations qui leur sont imposées par ta

foi.
Les devoirs relatifs à la foi imposés au

chrétien, peuvent se réduire à trois 1° à

~'instruction elle doit nécessairement pré-
céder la foi car il faut savoir avant de

croire 2" à la foi elle-même 3° à la mani-

festation extérieure de la croyance. Nous

parlerons successivement de chacun de ces

devoirs.

I. De la nécessité de s'instruire des devoirs de la foi.

21-. Le premier devoir que l'enfant a à

remplir lorsqu'il atteint l'âge de raison, c'est

de croire; la première connaissance qu'il
doit acquérir, c'est donc celle de sa religion.

C'est sur ce point que doivent se porter les

soins et l'attention des maîtres et des pa-
rents. La mère doit prononcer souvent le

nom de Dieu le Père, le Fils, et le Saint-Es-

prità t'enfant qui nelàit que bégayer, comme
la première leçon du rn.iilre doit regarder les

premières vérités de la religion.
Pleinement convaincue de l'importance <le

l'instruction religieuse, l'Kglise voulant sti-

n)uler le zèle des parents et des maitres, a

ouvert le trésor de ses indulgences (1).

L'objet de l'instruction religieuse coin-

prend tout ce qui est nécessaire pour for-
mer le chrétien. Aussi est-ce une règle géné-
ralement admise qu'il faut savoir, au moins

quam à la substance: 1° le Symbole des apô-

tres 2° l'Oraison dominicale 3" les Corn-

mandemenls de Dieu et ceux de l'Eglise
4° ce qui concerne le sacrement de baptême,
qu'on peut être dans l'obligation de conférer;

Ks sacrements de pénitence et d'eucharistie

qu'on est obligé de recevoir au moins une

fois par année. Quant aux autres sacrements,

la foi explicite n'est nécessaire que quand on

doit les recevoir.

« Sur ces différents articles, l'instruction

peut être plus ou moins étendue. Le degré
de connaissance dépend beaucoup du degré

de capacité. Toutefois on ne peut ignorer en-

librement ces articles il n'y a qu'une incapa-

cité absolue qui puisse excuser de péché
mortel.

« C'est encore une obligation fondée sur

l'usage et sur les instructions des pasteurs
de savoir de mémoire l'Oraison dominicale

la Salutation angélique, le Symbole des apô-

tres, de savoir faire le signe de la croix, en

disant Au nom du Père, et du Fils, et du

Snint-Esprit. Cependant cette obligation n'est

pas tellement rigoureuse qu'on ne puisse y

manquer sans péché mortel. »(Mgr Gousset,

Théologie morale.)

Il. De la nécessite de croire.

25. C'est, pour tout homme qui connaît le

(I) Paul Vaaccordé, 1» cent jours d'indulgence aux
niaitrts d'école, chaque fois qu'ils enseignent la doc-

trine callioliijue à leurs élèves, et sept ans, lorsque,
le dimanche, ils les conduisent au catéchisme qui
se fait à l'église ou en tout autre lieu. 2» Cent jours
aux pères et mères, aux maitres et maiircsses, toutes

les luis qu'ils apprendront dans leurs maisons le ca-

lécliistuu à leurs enfants ou à leurs domestiques.
3* Cent jours à tous les (idoles qui s'appliqueront,

l christianisme, un devoir rigoureux ressor-
tant du précepte de la foi 1° de croire en gé-

Il néral tout ce que la véritable Eglise de Je-
à sus-Christ croit el enseigne. En effet, la vé-

ritable Eglise de Jésus-Christ étant la co-

e Ion ne de la vérité incapable de se tromper,

ayant rrçu du ciel le don de l'infaillibilité,
s pour régler la foi et les mœurs des fidèles, <
s refuser d'admettre son enseignement, ce se-

rait lui contester les priviléges que Jésus-

Christ lui a accordés, ce qui serait un odieux

attentat; 2' de croire d'une foi explicite le

mystère de la sainte Trinité, ou qu'il y a un

seul Dieu en trois personnes, le Père, le Fils
il

et le Saint-Esprit; le mystère de l'incarna-
'

tion, ou que le Fils de Dieu, la seconde per-
s

sonne de la Trinité, s'est fait homme pour

nous le mystère de la rédemption ou que
Jésus-Christ Fils de Dieu est mort sur la

croix pour nous racheter. Toutes ces vérités
e découlent essentiellement de la destination
s

faite à l'homme par la rédemption. Il y a

e
pour lui une fin surnaturelle, un paradis à

e gagner, un enfer à éviter. Dans son état de

faiblesse et de dégradation, l'homme doit sen-
a

tir son impuissance, et comprendre le besoin

qu'il a des grâces du Réparateur pour les

solliciter et les mériter. Mais comment s'a-

dresser à Jésus -Christ sans le connaître,
sans savoir ce qu'il est, ce qu'il a fait, ce

s
qu'il est disposé à accorder ? Voilà donc la

nécessité rigoureuse de connaître Jésus-
Christ ressortant de la fin surnaturelle de

l'homme. – La connaissance de ce mystère
entraîne évidemment la connaissance des

principaux mystères de notre sainte religion

e 26. La foi est un élément éminemment ac-

tif, elle doit produire des actes de sa nalure.

i Doit-elle en produire souvent 7 quand doit-

elle en produire? Sans pouvoir déterminer

le temps précis où la foi doit agir, nous di-

g sons qu'il ne suffit pas de faire un acte de foi

£ dans savic, comme quelques théologiens l'ont
enseigné. Cette doctrine a été condamnée par

le saint-siége. Nous pensons qu'il y a une

é obligation rigoureuse de faire un acte de foi

1° quand on a atteint l'âge de raison el qu'un

r est suflisammeut instruit des vérités de la

§ foi. Le premier usage de la raison duit être

employé à consacrer la raison à son sublime

1 auteur; le premier acte de l'homme raison

n nablc doit ère de poursuivre sa fin or, il no

[j peut évidemment y travailler sans faire un

t acte de, foi. 2" Quand on esl sur le point de

y
mourir. Près d'atteindre sa fin, l'homme doit

y
certainement y penser. Peut y penser, la

désirer, la poursuivre sans y croire ? Nous

ne pouvons nous te persuader. 3' Dans tout

le cours de sa vie, l'homme est obligé de tra.

e vailler à son salut; c'est sou affaire essen-

x
pendant une demi-heure à expliquer la doctrine

chrétienne aux ignorants. Clément XII accorda sept

ans et sept quarantaines à tous les (Mêles, chaque
il fuis que, s'étaut confessés et ayant communié, ils le-

s ront le catéchisme. Il leur accorda de plus, s'ils sont

s dans Multitude de le faire, une indulgence plénicre
aux jours de Noél Pâques et des fêtes îles apôtres
saint Pierre et saint l'aul, aux conditions ordinaires.

i
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tielle, il ne doit pas la perdre un instant de 1

vue. Mail la pensée même du salut renferme q
la fui. De là vient que Mgr Gousset déclare I

qu'il n'oserait excuser de péché celui qui d

passerait un mois entier sans faire un acte ti

de foi. Il observe avec raison qu'il n\ st pas s

nécessaire de réciter les formules de nos ca- 1;

léchismes. lîllcs étaient inconnues de nos pè- p

res. Tout acte de religion est un acte de foi n

suffisant. Une pensée religieuse, une génu- e

flexion faite avec respect, un Pater, un Ave,

un Credo, renferment un acte de foi. p
11 y a encore obligation de faire un acte de l

foi, quand on est tenté contre la foi. Exposé l

par la tentation au péril de renoncer à une r

religion divine, l'homme doit lui résister, la i

combattre. Mais comment la combattre, corn- s

ment lui résister sans dire au moins par les s

actes Je veux conserver ma croyance, j'y
adhère? Cela seul fait un acte de foi. Eclaires s

par l'expérience les maîtres de la vie spiri- d

tuelle recommandent de faire un acte de fui F

exprès et positif dans les tentations. Cet acte i
suffit souvent pour les dissiper. Les saints en s

ont fait une heureuse expérience. r

Ht. De la nécessité de professer extérieurement la foi.
a

1

27. Dans tous les états la dignité et le véri- I
table courage honorent l'homme. Celui qui, t
marchant dans les sentiers du devoir, ne s

craint pas d'avouer sa condition sa nais- s

sance sa pauvreté, ses opinions, a toujours
obtenu des éloges. S'il y a une conviction

qu'on doive se faire gloire de manifester, (

t'est certainement la conviction religieuse.
Rien au monde n'est plus digne d'estime que
la religion, rien ne mérite d'être glorifié et j
vénéré comme Dieu. Hien donc ne doit plus

• honorer l'homme qu'une vie sincèrement re-

ligieuse. D'après cela, un chrétien doit l'être

nou-seulement au fond de son cœur, mais n

doit encore le paraître aux yeux
du monde,

Jésus-Christ a déclaré qu'il ne faul point es-

pérer d'être compté au nombre de ses disci-

pies, si l'on ne fait hautement profession de
lui appartenir. 11 exclut de son royaume tous

les làches qui rougissent de lui. Jésus-Christ

veut donc des hommes généreux qui se fas-

sent un honneur de l'avoir pour maître et

un mérite de lui obéir.

La nécessité de professer extérieurement

la foi impose à tout chrétien l'obligation d'en

connaître les règles, et à nous, celle de les

exposer. Pour bien les établir, nous devons

distinguer deux espèces d'ennemis que no-

tre foi peut rencontrer, en présence des-
quels il peut y avoir nécessité de la mani-

fester les uns sont les persécuteurs propre-
ment dits revêtus de l'autorité publique,
chargés (le poursuivre le croyant et de le for-
cer par les supplices à abandonner sa foi

les autres sont les inciédules qui n'ont pas
le droit d'employer la violence en matière

religieuse, mais qui poursuivent la foi par
leur conduite, par leurs discours, par leurs sar-

casmes, et empêchent ainsi les chrétiens faibles
de professer et de pratiquer leur religion.

Dans les temps de persécution
de grands

devoirs sout imposés à tous les chrétiens.
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Trois grands devoirs sont alors en présence, 0

qu'ils sont obligés de soutenir. – L'intérêt de

Dieu d'abord, ils doivent défendre l'honneur

de son nom et la vérité de sa parole. L'in-

térêt du prochain: ils doivent travailler à son

salut; devoir quelquefois tellement impor-

tant, qu'il impose l'obligation de sacrifier sa

propre vie.- Leur propre intérêt il y a alors

nécessité d'opérer son salut, la seule a flaire

essentielle de l'homme.

L'honneur de Dieu demande que nous

professions notre foi lorsque, au pied du

tribunal de la persécution, uous sommes in-

terrogés sur notre croyance par des hommes
revêtus de l'autorité. Ne serait-il pas bien

ignominieux pour Jésus-Christ de voir ses

soldats n'oser prononcer son nom, défendre

ses titres en présence de ses ennemis, et de

les laisser ainsi remporter un Iriomphe facile
sur sa gloire? Ah si jamais Jésus-Christ a

dû rougir de l'un de ses disciples, n'est-ce
pas de celui qui n'ose confesser son nom

dans de telles circonstances? Ce n'est pas

ainsi qu'en agissaient les martyrs. Souvent

nous avons admiré leur courage. Ils se pré-

sentaient devant les tyrans, et, à la face des

persécuteurs, ils confessaient hautemenlleur
foi. Ils montaient avec intrépidité sur Ses

érhafauds; ils y célébraient avec enthuu-

siasme la grandeur de leur Dieu. Ils ver-

saient leur sang avec joie, et de leur sang
ils signaient la vérité. En agissant ainsi, ils

ne pensaient point en faire trop pour Jésus-

Christ, et en vérité ils ne remplissaient quu
leur devoir le plus rigoureux. – En jurant
sur les fonts du baptême d'appartenir tou-

jours à Jésus-Christ, en lui promettant fidé-
lité inviolable, ils avaient contracté l'obliga-
tion de mourir pour lui, de défendre l'hon-

neur de son nom envers et contre tous.

Voilà une telle leçon, un grand exemple qui

trace une règle de conduite à tous ceux qui

pourraient se trouver dans les temps de per-
sécution.

L'intérêt du prochain commande encore

une semblable profession de foi. L'apostasie
est un mal contagieux. La désertion d'un
soldat dans un moment de péril peut jeter
l'inquiétude dans toute l'armée et en amener

la ruine. Quelle effrayante responsabilité si

le silence d'un chrétien entraine l'apostasie
d'un grand nombre de Gdèlcs ? Dans un sem-

blable danger une nouvelle obligation est

imposée à chaque chrétien, c'est de raffermir

l'armée chancelante, de se présenter sur la

brèche, de paraître devant le tyran, de s'offrir

à ses coups, pour publier la fui, arrêter ainsi

la désertion et fortifier les hommes timides.

Telle fut la conduite de l'invincible Ma-

thatias. 11 voit un Israélite vaincu par la

crainte s'avancer vers l'idole, prêt à sacrifier.

Pénétré d'un saint zèle, rempli d'un cour-

roux céleste, il se précipite et sur le prêtre
de l'idole et sur le prévaricateur, et les im-

mole tous les deux sur l'autel prufaiio par
ce saint emportement, il raffermit mille
Israélites que l'exemple avait ébranles.

28. Notre propre intérêt nous commande

aussi de professer notre religion dans de

FOI
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semblables circonstances ce devoir est tel-

lement impérieux, que sa violation entraîne

la damnation éternelle. Il faut cependant ob-

server que quand notre présence n'est pas

nécessaire pour soutenir l'honneur de Dieu

et affermir lif foi du prochain, la prudence
nous ordonne de nous cacher et de prendre
la fuite. Dieu ne veut pas que nous affron-

tions les périls sans nécessité. Il déclare ex-

pressément que celui qui aime le danger

y périra. Plus d'un chrétien, emporté par un

zèle inconsidéré, a trouvé la mort où il

croyait trouver la vie. Dans les temps i!e

persécution, il faut apporter une prudence

extrême dans ses paroles, dans toute sa con-

duite. Si la prudence est de tous les temps,

elle est prescrite surtout dans les jours dif-
ficiles.

Aujourd'hui, dans notre France, nous

n'avons pas de persécution ouverte à soute-

nir; et cependant la religion compte un

grand nombred'ennemis; les chrétiens y sont

exposés à des épreuves dangereuses. Ces
nouvelles épreuves nous imposent aussi de
nouveaux devoirs.

On ne peut contester qu'il n'y ait des

bienséances inévitahles que la piété la plus
attentive ne peut refnser aux usages, que la

charité est prudente, qu'elle prend différentes

formes; que quelquefois il faut savoir êlrc

faible avec les faibles, et qu'il y a de la vertu

et du mérite à savoir à propos paraître moins

sage et moins vertueux. Mais tout ménage-
ment qui est de nature à persuader au monde
qu'on approuve ses abus, ses maximes, son

irréligion, qui ne tend qu'à nous mettre à

couvert de la réputation de véritable croyant,
comme d'un titre de honte et d'infamie, est

une dissimulation criminelle, injurieuse à

la majesté de la religion.
Cette crainte efféminée agit encore sur les

faibles et les timides. Car tel est le caractère

de cette classe nombreuse de chrétiens de
faire comme les autres. Une funeste émula-

tion les engage à imiter surtout ceux qui
réussissent dans le monde et à qui le momie

applaudit. Si ceux qu'ils regardent comme

leurs guides cèdent eux-mêmes à la crainte

humaine, s'ils marchent dans les sentiers de
l'irréligion et de l'indifférence, ils y marche-
ront à leur suite, ils imiteront leur infidélité.

Voilà la cause du triste abandon des prati-

ques religieuses dans notre siècle. Le res-

pect humain est aujourd'hui une grosse

pierre de scandale. C'est une persécution
plus à craindre peut-être que celles des ty-
rans. Elle attaque l'homme par la partie la

plus faible, par son penchant irrésistible,

par l'orgueil, par l'amour-propre. Elle est

présente partout, dans les salons, au milieu

des places publiques, sous le toit paternel,

dans le temple même du Seigneur. Ne soyons

donc point surpris delà multitude des vic-

times qu'elle a faites. La gravité du mal com-

mande à tous les chrétiens une sage fermeté

dans la manifestation de leur croyance et

une exacte fidélité dans l'accomplissement
de leurs devoirs. Ainsi seront mainteunes

dans la vertu cette multitude d'âmes faibles,

qui ont besoin d'être soutenues pour ne

point succomber sous les coups redoublés du

respect humain.
Etre chrétien, vivre en chrétien, paraître

chrétien, sont donc trois devoirs qui se con-

fondent. Un père de l'Eglise renfermait le

salut dans le dernier de ces devoirs. a Je
suis sauvé, disait Tertullien, si je ne rougis
pas de mon Dieu. » Ces paroles nous paraî-
tront peut-être bien étranges. Elles sont ce-

pendant souverainement vraies. Car,dirons-
nous avec un grand orateur: « Si je ne rou-

gis pas de mon Dieu, je suis à couvert des
tentalions du monde les plus violentes; cela

seul me rend victorieux du monde et de tout

ce qu'il y a dans le monde de plus dange-
reux pour moi. Si je ne rougis pas de mon

Dieu, je ne rougis pas de tant de devoirs hu-
miliants selon le monde, mais nécessaires

au salut selon la loi de Dieu. Je ne rougis
pas de souffrir un affront sans me venger,

je ne rougis pas de pardonner une injure,

jusqu'à rendre le bien pour le mal; je ne
rougis pas même de prévenir l'ennemi qui
m'a outragé. Si je ne rougis pas de mon Dieu,

je ne rougis pas de le craindre, de l'honorer,
de le prier je ne rougis pas d'être humble

et respectueux devant lui, patient comme lui,

méprisé comme lui. Si je ne rougis pas de
mon Dieu, je ne rougis pas de la pénitence
et de tout ce qu'elle enseigne pour me con-

vertir à lui. »
(Bourdaloue.J

ARTICLE IV.

Des péchés opposés à (« foi.

29. La religion chrélienne établit dans la

société humaine et dans la vie civile un or-

dre admirable. Elle prêche aux petits le res-

pect et la soumission; elle commande aux

puissants de la terre d'honorer le pauvre, de

le protéger contre les attaques injustes, de le

soutenir, de le secourir dans ses besoins;
elle montre aux méchants les flammes de
l'enfer, et les arrête ainsi dans leurs désor-
dres elle ouvre le ciel au juste, soutient son

espérance, l'encourage à professer dans la

vertu. Elle montre à tous Ics hommes la loi

descendue du ciel,qui défend les blasphèmes,
les violences, les fraudes, les injustices, le

mensonge, les médisances, les débauches.
La société trouve dans cette religion un ap-

pui qui la fait avancer à grands pas dans la

voie du progrès. Les familles y puisent la

consolation et le bonheur, la paix et la tran-

quillité, l'amour du travail et de la vertu.

Tous les hommes peuvent y trouver les plus

douces jouissances.- Non contente de leur

procurer de si grands biens sur la terre, elle

leur assure encore dans l'autre vie une féli-

cité immense, sans bornes, s'ils veulent de-

meurer fidèles à ses lois.

Après un tel tableau, chacun va s'écrier:

Une telle religion compte certainement au-

tant de zélateurs qu'il y a d'hommes sur la

terre. Elle ne doit pas avoir un seul ennemi.

Si les hommes suivaient les règles d'une
saine logique,

tous eu eiïet seraient catholi-

ques et catholiques sincères. Mais, par le
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plus étrange renversement, la religion chré- a

tieunea vu une multitude de nations, plongées s

dans les plus grossières erreurs, vivant dans

l'abjection la plus avilissante, continuant

tous les jours leur dégradation; elle lésa a

vues refuser d'embrasser une croyance qui 1'

a répandu dans le monde la plus vive lu- g

mière, mis un frein à la barbarie, propagé 11

la civilisation, le plus beau litre d'honneur a

de la société moderne. Vainement hors du d

christianisme chercherait-on des lumières, u

de l'humanilé, de la civilisation il n'y en a p

point nulle part on n'en a rencontré. Et ce- /<

pendant les conquêtes que le christianisme

fait sur les nations infidèles sont lentes,

pénibles, douloureuses. Il faut encore que é
les terres infidèles soient arrosées du sang c
des martyrs, pour qu'elles produisent, pour

qu'elles engendrent des âmes à la foi. |

Si le christianisme souffre de voir les na-
]

tions infidèles insensibles à sa voix, il souffre f

beaucoup plus des déchirements intérieurs, |
des luttes intestines que se livrent ses en-

t
fanls. Son vêtement est mis en lambeaux.

f
Un grand nombre de sectes se discutent sa

â
doctrine mutilée. Ce désolant combat remonte

à la naissance même du christianisme. Pen-
dant dix-huit siècles, la lutte n'a pas cessé.

Oh 1 qu'elle serait belle, la société chrétienne, i

si, au lieu d'user ses forces à eomballre une i

partie de ses enfants rebelles, elle. avait pu t

les employer à développer leur perfection, à
{

faire avancer le règne de Dieu dans tous les

cœurs 1

Cependant de nouveaux ennemis se sont

révélés dans son sein. lis ont entrepris de <

changer la face religieuse de l'univers. Ce
1

que dix-huit siècles consécutifs ont cru, ré-
véré, adoré, pratiqué, ils ont audacicusement

entrepris de l'anéantir. Il ne s'agit plus de
substituer un cuite à un autre culte, de pré-

senter à l'adoration des mortels un nouveau

Dieu. Ils prétendent effacer de l'esprit de
l'homme toute idée de la Divinité. Dans tous

les temps, l'incrédulité avait compté des dis-

ciplcs ils étaient demeurés cachés, incon-

nus, pendant de longues années ils n'osaient
manifester leurs pensées. Depuis plus d'un

siècle ils se sont comptés, réunis, montrés

au grand jour. Leur nombre a grossi outre

mesure, il augmente peut-être encore.

Telles sont les trois grandes classes d'ad-

versaires que le catholicisme a contre lui,

les infidèles, les hérétiques et les incrédules.

Pour compléter notre étude sur la foi, il faut

apprécier l'infidélité, l'hérésie et l'incrédu-

lité, en rechercher l'origine, en connaître les

causes, en signaler les vices, et en indiquer

les remèdes. Nous le faisons dans les articles

Incrédulité, Hérétiques, INFIDÈLES.

FOI (Bonne).

Une personne est dans la bonne foi quand,

émis sa faute, elle croit vrai ce qui est faux:

elle se tient pour légitime propriétaire d'une

chose qui n'est pas à elle. L'erreur qui
repose sur la bonne foi n'est point imputa-

hic. La bonne foi rend légitime la pos-
session du bien d'autrui conformément

FON

aux principes développés aux mots Pos-

sesseur, n. 2; PRESCRIPTION, D. 17.

FOIBLESSE (PÉCHÉ DE).

Un péché de foiblesse est celui auquel
l'homme se laisse entrainer malgré la répu-
gnance qu'il éprouve pour le

commettre, et

les efforts qu'il fait pour le combattre. Nous

avons fait connaître cette espèce de péché
d'une manière

toute, spéciale en établissant

un parallèle entre le péché de malice et le

péché de faiblesse an mot ESPRIT(Péché contre
le Saint-).

FOIRES

On appelle ainsi de grandes réunions à de»

époques fixes, dans lesquelles se vendent et s'a-

chètent des marchandises, denrées, etc., etc.

-Les lois ecclésiastiques défendent de tenir

les foires les jours de dimanche et de fêtes.
Voy. DIMANCHE. Les articles 2279 et 2280

favorisent ceux qui achètent sur les foires

les objets qui auraient été volés. Le proprié-
taire ne peut l^s réclamer qu'en payant le

prix qu'ils ont coûté, tandis qu'il n'est tenu

à rien s'ils ont été achetés ailleurs.

FOLIE.

La folie a différents degrés et revêt diffé-
rentes formes. Pinel, médecin distingué, ad-
mettait quatre lésions essentielles de l'enten-

dement 1" la manie, qu'il définit un délire
général, avec agitation, irascibilité, penchant t
à la fureur; 2" la mélancolie, délire exclusil

avec abattement, morosité, penchant au dés-

espoir 8° la démence, débilité particulière
des actes de l'entendement et de la volonté;
4° l'idiotisme, sorte de stupidité plus ou moins

prononcée.
L'homme qui est dans une folie complète

n'est capable d'aucun acte humain. il n'est
donc pas plus responsable de ses actes que
la brute. Celui, an contraire, qui a conservé

l'usage de sa raison est responsable de ses

actions. Cependant sa responsabilité ne peut
être aussi grande, parce que sa raison est

moins forte. 11 y a des insensés qui par inter-

valle jouissent de la raison. Lorsque la raison
leur revient, l'obligation de la loi renaît pour
eux. Voy. Interdiction, Fiançailles, n. 9;

MARIAGE, n. 20; Commcmox, CAS RÉSERVÉS.

FONDATION.

On nommefondation une donation ou legs,

ayant pour objet d'élever un établissement

ou d'en gratifier un. – Les fondations ne
peuvent obtenir leur effet qu'en vertu d'une

autorisation du gouvernement. Yoy. Dona-

TIONS EN FAVEUR DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.
Mais beaucoup de fondations sont accompa-

gnées de charges. On doit les acquitter exac-

tement, comme on le ferait si l'on y était

tenu par un contrat tout particulier. Et, en

effet, on y est tenu par le droit étroit. Ainsi,
si la fondation porte qu'il sera dit un certain

nombre de messes à tel autel, le curé est

obligé d'acquitter 1es messes prescrites, aux

temps et aux autels voulus. S'il y avait des
raisons pour modifier, réduire les fondations,
il faudrait les faire connaître à l'évêque qui
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statuerait pour le plus grand bien. Les canons

reconnaissent ce droit à l'évéqne, comme

nous le verrons au mot Rédectiox. L'.irt. 29

du décret du 30 décembre 1809 le reconnalt

aussi. Voy. Réduction..

FOSTS DE BAPTÊME.

Voy. Biptistère.

FONGIBLES (Choses).

1. La connaissante des choses fonsihles et

non fongibles est nécessaire pour l'intelli-

gence complète de certains contrats tels sont

l'CsuFRtir (n. 9), le prêt de consommation et

le prêt à usage. Nous essayerons donc d'a-

bord de déterminer la nature des choses fon-

gibles et de celles qui ne le sont pas; ensuite

nous verrons si celui qui transfère lis choses

fongibles à autrui, soit par prêt, soit par
usufruil, doit nécessairement en transférer

la propriété.

§ 1". De la nature des choses fongibles

el non fongibles.

2. Entre les choses qui sont à l'usage des

hommes, il y en a dont ils peuvent se servir

sans les détruire ni en changer la destina-

lion tels sont un habit, une maison, des

vases, des couverts d'argent, etc. Il y en a

dont ils ne peuvent se servir sans en détruire

la substance physique tels sont le vin,

l'huile, le blé, l'avoine, en un mot la plupart
des fruits de la terre. Il y en a enfin dont ils

ne peuvent guère se servir sans en perdre la

propriété tel est l'argent monnayé. Il est <

évident que je ne puis (excepté le cas d'os-

tentation et de conservation pour lui-même)
•

me servir de l'argent monnayé sans l'aliéner.

La première espèce de choses se nomme

choses non fongibles. Elles peuvent se défi- <

nir les choses qui demeurent entières après

l'usage auquel elles sont destinées et peuvent

se restituer en nature. Tels sont une maison,

un meuble, un bijou, un ustensile de fer, un
animal dont on peut faire usage sans le dé-

truire, un cheval, une vache.

3. La deuxième espèce de choses se nomme

tangibles; physiquement elles peuvent se dé-
finir les choses dont on ue peut faire L'usage

pour lequel elles sont destinées sans les dé-

truire, et qu'il est impossible après l'usage

de rendre en nature. Tels sont le blé, le vin,

qu'on détruit en les employant à leur desti-

nation naturelle. Tels sont aussi certains

animaux, un porc, r. g.
Il est bien évident

que toutes ces choses ne peuvent être em-

ployées selon leur destination sans les dé-

truire.

4. La Iroisième espèce de choses, ou les

espèces monnayées, se nomment civilement

fongibles. Après en avoir fait l'usage auquel
elles sont naturellement destinées, elles sub-

sistent tout entières dans leur nature, mais

elles ne subsistent plus à l'égard de celui qui
les a employées.

– J'ai fait un payement de

mille francs en pièces de 5 francs. Ces pièces
de 5 fr. subsistent en elles-mêmes, mais elles

ne subsistent plus pour moi. Je ne puis plus
en user ni les restituer elles-mêmes.

§ 2. Lorsqu'on transfère à
quelqu'un l'utnge

des choses fongibles, en trnniporte-t-on né-

cessairement la propriété?

5. Nous supposons ici qu'on doit employer
les choses fongibles à leur destination natu-
relle; car si on les prêlait à quelqu'un qui
ne voudrait les employer à d'autre usage qu'à
celui de tes montrer, d'en faire parade, il est

évident qu'on peut en conserver la propriété
dans ce cas, puisqu'elles peuvent et doivent

être rendues dans leur nature propre et in-

dividuelle. Mais si elles doivent être em-

ployées à leur usage naturel, il nous parait

que la propriété doit nécessairement en être

transmise. C'est une conséquence indubitable

de l'idée que nous avons donnée des (hoses

fongibles. Qurlques auteurs, pour justifier
l'usure, ont, croyons-nous, fait des effort.

inutiles pour démontrer que la propriété des
choses fongibles subsiste entre les mains du
prêteur, sinon en elles-mêmes, du moins dans
les objets de même espèce et valeur qui doi-

vent être rendus à teur place. Ce sont là des

subtilités scolastiques qui ne peuvent arrêter

un instant un esprit sérieux. Voy. PRÊT, et

le Code civil, art. 1893.

FORCE.

1. La vie de l'homme sur la terre est un

combat continuel nous ne pouvons faire un

pas sans rencontrer quelque résistance par-
tout il y a des obstacles à vaincre. Celui qui
cherche à satisfaire ses passions rencontre
des ennemis aussi bien que celui qui veut

remplir son devoir. Apprendre à vaincre

dans les différents combats que l'on est

obligé de livrer, est une nécessité de notre
condition; faire connaître la source des forces
à l'aide desquelles on puisse résister, c'est

rendre à l'humanité un précieux service.

Profilant des lecons des maitres en la vie mo-

rale, nous espérons donner sur ce point des
instructions utiles. Nous développerons d'a-

bord les caractères de la véritable force;

nous en ferons ensuite l'application aux

principales difficultés de la vie.

ARTICLE PREMIER.

Des caractères de la force.

2. La force peut procéder de deux sources,

de l'instinct et de la raison.

La force inslinctive dépend principalement
de l'organisation et des dispositions présentes
de l'individu. Elle est commune à l'homme

et aux animaux. Qu'on attente à notre vie,

notre sang bouillonne dans nos veines, unn
mouvement indélibéré nous porte à repousser
la violence. L'élatdu corps modifie infiniment

la réaction instinctive elle est faible, si le

corps est malade; violente, si le sang est sur-

excité par la fièvre, la colère ou les liqueurs

fortes.
La force instinctive ne peut être morale,

ni soumise à la responsabilité, qu'autant
qu'elle est dirigée par la volonté libre. La

responsabilité
est toujours proportionnée au

degré de liberté.

La force peut avoir un autre principe que
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l'inslinrt. Elle peul procéder Je la raison. fer

Alorselleprend devastesproportionset reçoit qu
un nom qui en retrace la grandeur; elle se eu

nomme force d'ârnc, courage réfléchi. Cette sa

force parait toujours la même, an milieu du

calme aussi bien que dans les plus violentes De

tempêtes. Toujours maîtresse d'elle-même,
elle calcule sa puissance dans les plus pres- àe

sa nls dangers, et agit contre
Irs plus énormes

l'aa

dilficultésarcctout lesang-froidque legcomè-
v"

tre possède en cherchant la soluliolid'un pro- lei

hlème.Syracuseeslprise.Archimèd'e poursuit
'a~l

ses investigations scientifiques avec le calme de
de la paii hi~pl us profonde. Le courage réflé- ra

<bietlesang-froiilsonldelrès-précieusesqua-
à 1

lités. Celui qui les possède dans les discus- ph

sions est presque toujours sûr de vaincre. tic

Toute espèce de force ne peut être agrééu
ca

par la sagesse celle-là seule qui est dirigée de

par la raison est digne de l'homme. Pour ar

connaitre les lois que la sagesse impose à la

force, il est nécessaire de rechercher quels
DI

sont les qualités essentielles de la force et

les vices qui leur sont opposés, et de peser

les mobiles qui la mettent en mouvement. lie

3. L'homme véritablement fort estcelui qui la

trouve dans son âme le désir et la volonté de ve

vaincrelesobstaclesquis'opposentàl'accom-
n'

plissement de son devoir ou à ['exécution des se

belleset grondes actions qu'il
a conçues. La vé» ut

rilable force résile plusdans la me quedans le le

corps. Un homineaux formes athlétiques peut ti(

B'cffrayerdu moindre danger, tremblerdevant y

le plus fiible ennemi, se laisser abattre par le cc

plus pelit obstacle, tandis qu'un homme dé- Vi

bile peut tenir léle aux plus violents orages. CL

Le premier est un lâche, le second est un p:

homme courageux. Envisager les dangers \C
sans les craindre, rechercher avec calme U'S ci

moyens de les vaincre, les employer avec sa- la
•esse, voilà ce qui constitue la véritable force, ré
Celle-ci réside dans l'esprit et dans le cœur, di
où se trouve toute la valeur d'un homme, qi

La première et la plus importante qualité di

de la force est la prudence. La force vérita- le

ble ne consiste pas à aller se jeter au-devant m
du danger et t'attaquer, sans se demander, le

sans s'assurer s'il y a un espoir fondé de pi
succès. Agir ainsi, c'est renouveler les trop si

fameuses aventures de l'illustre Don Qui- d'
cholte, d'étc rnelle mémoire. Un homme véri- ni

tablemcnt furt examine les obstacles qui s'op- ei

posent i ses desseins; il en calcule la puis- di

sauce, il en étudie la faiblesse, il recherche

les moyens et les moments favorables de les c<

surmonter. Il voit ensuite ce qu'il peut op- q

poser de force et de ruse légitimes. Avec la ci

connaissance complète des difficultés et des pi

• moyens qu'il possède pour les vaincre il tr

juge s'il peut espérer la victoire. S'il y a cer- A.

lilude morale de défaite, il se retire de Lle- p
vant l'ennemi. La fuite elle-même est quel- «

quefois une preuve d'un très-grand courage. ci

Sucrate se moquait de ceux qui condam- ri

liaient toujours la fuite, et Homère chan:e L

dans Ulvse l'art savant de fuir à propos, d

pour attaquer ensuite avec avantage, v

S'il n'y a qu'une faible probabilité de l<

triompher, la résistance n'est permise que l

quand
un très-grand intérêt icut être do- 1
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fendu à tout prix. Mais il fuit toujoursquel-

que chance de succèi. S'il n'y en avait au-

cune, il ne serait pas permis d'exposer sa vie,

sa fortune ou celle de son prochain.
AllTICI.E II.

De la force appliquée aux i» mrijMfcs tUfliculiés de la Me.

Il ne suffit pas de connaître la puissance
de la force chrétienne, il faut encore savoir

l'appliquer aux principales difficultés de la

vie. Elle apprend à supporter tous les maux,
les souffrances de la maladie, les douleurs do

la captivité et du bannissement, les peines
de l'indigence, etc. Elle donne aussi le cou-

rage de combattre ses passions, de résister

à la crainte, de vaincre l'inertie et de triom-

pher de la tristesse. En commençant cet ar-

ticle, nous avions pensé traiter ici de l'appli-

cation de la force à chacune de ces espèces
de mots mais comme la plupart ont leur

article, nous croyons devoir y renvoyer.
Voyez Persévérance, Fkkmeté, Gran-

deur, Magnificence, Magnanimité, Maux.

FORME, FORMALITE.

Les formes ou formalités sont des précau-
tions prises par la lui, dans la vue de garantir
la régularilé et la sincérité des actes qui doi-
vent en être revélus. Toutes les f.irm.ilités

n'ont pas la même importance, et leur inob-

servation n'entraine pas toujours avec elle

une nullité. Maislorsque les forinalitésanuu-

lent l'acte, annulent-elles aussi les coiiven-

tions?Nous avons dil, à l'art. Oj)L[OATiO!»(qu'il
y a des obligations naturelles qui obligent en

conscience, quoiqu'on n'ait pas d'action de-

vant les iriliunaux pour en poursuivre l'exé-

cution. Ainsi le billet sous seing prive qui n'est

pas entièrement écrit de la main du débiteur

(Cocl. cit., a t. 1326,1 n'est pas valable au for

extérieur, faute des formalités prescrites par
la loi. Il produit certainement une obligation

réelle, s'il a un fondement légitime. Nous en

dirons autant d'un acte sous seing privé, lors-

qu'il ne contient pas la mention qu'il a été fait
double (Art. 1325). Mais il y a des actes où

les formalités ;ont plus essentielles, ou au

moins plus imporlantes il en est ainsi dans
les donations et les testaments. C'est surtout

pour ces espèc s de contrats qu'on demande

si I omission des formalités a le pouvoir
d'annuler non-seulement l'acte extérieur,
mais si die atteint la convention naturelle,
en sorte qu'il n'y ait plus aucune obligation
de conscience de les accomplir.

« Nous supposons comme une chose très-

certaine, disent les Conférences d'Angers,
que les lois civiles ont la force d'obliger en

conscience les hommes à les observer, sou i

peine de damnation éternelle. C'est la doc.

trine du l'apôtre saint Paul Que tout

homme, dit-il, soit soumis aux puiuunces su

périeures car il n'y a point de puissance qui
fie vienne de Dieu c'est lui qui a établi toutes

c<~ qui aonl sur la ferre. Celui donc qui
résiste aux puissances résiste à" l'ordre de

1) eu, et ceux qui s'y opposent attirent la con-

dumnalion sur eux-mêmes. Dans les deua

versets suivants il fait voir que les princes
temporels sont les ministres de la justice ue

D.eu pour exécuter sa vengc.iiice; d'où il

tire cette conséquence C'est porerquoi il rxt
m
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nécessaire de vous y soumettre non-seuie-

mtnt par la crainte du châtiment et pour évi-

ter la punition, mais aussi par le devoir de la

conscience (1). D'où l'on doit conclure que

les lois cii ites ont la force d'obliger les

hommes en conscience à les observer puis-

que ceux qui ne Les observent pas s'opposent
a l'ordre de Dieu, et attirent sur rux sa con-

damnation, laquelle, comme remarque saint

Chryioslome, n'est pas une condamnation a

îles peines légères mais à des peines très-

grandes (2)..4 4

« Ajoutez à cela que saint Pierre com-

mande d'honorer le roi (3). En eflcl nous
lui devons le respect et l'obéissance il lient

la place de Dieu sur la lerre. Or ce n'est pas
le respecter el lui obéir que de violer ses lois

cl leurs dispositions qui ont du rapport aux

contrats; è'est au contraire le mépriser et

n'opposer à ses volontés.

« Il est nécessaire que les souverains fas-
sent des lois qui prescrivent des conditions

pour les différentes espèces de contrats qui
se font tous les jours afin d'entretenir la

bonne foi dans le commerce, d'en bannir

l'injustice, d'établir le bon ordre parmi leurs

sujets, et de maintenir la tranquillité dans

leurs Etats. S'il y a donc des lois civiles aux-

quelles on soit obligé d'obéir en conscience,

ce sont principalement celles dont les dispo-

sions ont rapport aux contrais. »

11 est donc certain que si la loi a voulu at-

teindre la convention, elle casse et détruit
toute espèce d'obligation; mais quelle a été

l'intention du législateur. Plusieurs juriscon-
sultes pensent que l'acte extérieur seul est

détruit. « La forme des contrats, dit Toul-

lier, appartient à la manière de prouver leur

existence, et non pas à l'essence des conven-

tions considérées en elles-mêmes que la

validité de la convention est indépendante de
la validité de l'acte, de son authenticité et

même de l'existence de tout acte (i). »

Nous trouvons la même doctrine dans le

Répertoire de jurisprudence
« Le consen-

tement des partirs forme l'essence des con-

trats mais ce sont les formalités qui les ae.-

roinpagnenl qui en assurent l'exécution (5).

C'est par la société que les conventions de-

viennent efficaces et qu'elles forment des

obligations réelles c'est-à-dire auxquelles

on ne peut échapper. Il ne faut pas croire

cependant que l'obligation réside dans les

formalités auxquelles on assujettit souvent

les conventions (6).
»

On ne peut mieux connaître l'esprit de la

jurisprudence sur une question de droit, que

par les discours et les avis des orateurs du

gouvernement qui étaient chargés de la ré-

daction du Code civil. Or les législateurs qui

oui concouru à la confection du Code ne
considèrent les furm.ililés que comme un

moyen de prouver l'existence et l'espèce des

différentes conventions; ils ne les mettent

(I) IJco neceesUalc sub.liii estote, non snlum

projeter iram, sed etiam proplor conscienliuus. liai».

xiu, R.

(i) [tanie enim vulgarcg voeins reposent si nmi
oluMieris, sed quam maximas. Usiuif. 25iu aij>. kiu

point au rang des conditions essentielles à la

validité des contrats. « Le droit civil dit
M. Jauberl, n'intervient que pour les for-

mes elles sont liilélfiires, nécessaires. Que
deviendrait la société, si la loi ne fixait lis

caractères ostensibles des obligations ? Mais
les formes ne se rapportent qu'à l'action ci-

vile, La véritable base de
l'obligation e-l

toujours dans la conscience des conlrac-
tants. » M. Bigot- Pc éameneu parle dans

le même sens que M. Jau'.iert « On re-

garde, dit-il, comme obligations purement
naturelles, celles qui, par des motifs particu-

tiers, sont considérées comme nulles par la
lui civile. »

Beaucoup d'aiKres trouvent les disposi-
tions de la loi tellement expressives, qu'ils

pensent que l'intention du législateur a ilù

être conforme aux paroles. C'est aussi notre

opinion.
Nous observerons cependant que noire ju-

risprudence n'admet pas de nullités de plein
droit. Il est de maxime en France que les

nullités doivent être prononcées par les tri-

bunaux (Cass. 17
fév. 1809). Tandis qu'un

acte nul uniquement par défaut de forme n'a
pas été annulé la partie en faveur de la-

quelle il existe peut conscient ieusement en

user. S'il est annulé, la partie qui l'a fait an-

nuler peut jouir des droits qui lui ont été

conférés par les tribunaux. Si cependant il y
avait des legs pieux, et qu'ils fussent très-

probablement faits en réparation de quelque

tort malgré l'annulation d'e l'acte il n'y au-

rail pas moins obligation de les acquitter

parce que ce ne sont plus des dominons

mais c'est une obligation de conscience qui
existe indépendamment de toute espèce
d'acte et de formalités. Vyy. Donation ut-

MIELLE.

FORME DES SACREMKNTP.

Voy. Sacrement, Il. 19 il suiv.

FORNICATION.

1. C'est un péché de luxure qui se com-

met entre deux personnes de différent sexe,

qui ne sont liées ni par vmu, ni par maria-

ge, ni par alliance ou parenté. Ce péclié.
commis avec une fille vierge, s'appelle stu-

pre on défloration.
2. Il n'est pas permis de douler que la

fornication ne soit un très-grand péché.
L'Apôtre nous dit que les fornicateurs n'en-
treront pas dans le royaume des cieux. Or,

il n'y a que le péché mortel qui ferme l'en-

trée du ciel.

Quelques casuistes ont prétendu que la

fornication n'est pas défendue de droit natu-
rel, mais seulement de droit positif. Inno-

cent XI a condamné cette doctrine; car ou
ne peut supposer comme une chose cou-

forme à l'ordre, qu'un homme se donne a

une femme et la quitte un instant après; du

cette conjonction peut naître un enfant qui

ad Rom.
(3) Regem hoiinrifirate. 7 l'elr. n, 17,

(4) Druit civ. lr., Imn. VI, o. 25.

fFi.) KéperL. cle M. Mirlin. verbo Contrit.

(G) lliiil., terbo Coxvkuijn, 1.
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demande un lien entre le père et la mère.

Voy. Mariage.

3. Il peut résulter des obligations de jus
tice de la fornication; non. allons essayer

«Je les exposer, par rapport à l'enfant qui en

peut naiirc, et par rapport à la fille séduite.

Un père doit à son fils naturel les aliments

et une éducation convenable. Ce sont là les

droits de la nature que le libertinage oublie,

mais que la loi de II conscience proclame.
Voy. Naturel (Enfant).

k. Avant de décider à quoi est tenu celui

qui a débauché une fille, il faut faire distinc-

linn entre les manières dont le crime a été

commis. Ou il y a eu dol.cmlrainte, violence,

ou la fille a consenti de plein gré. Si la tille

a consenti de plein gré, on avoue que les lois

de la justice n'obligent à rien. Licenti et vo-

lenli nulla fit injuria.
On doit cependant en-

gager le complice ou à donner quelque chose

àcette fille, ou à l'épouser, si c'est une

union sortable. Quelques théologiens croient

que si la famille de la fille devait soulïrir de
sonincondiiile.uncorrupteurseraiUeini

à les

«lomm.iges-inlérêts à son égard. Maii d ha-

biles théologiens, tels qiieDelugo, Soto, Mo-

lina, Sœtller, etc., sont d'une opinion cou-

traire, parce que les parents ne sont point
bliligés de faire des frais pour une fille cou-

pable. Nous croyons cependant qu'il y a en-

tre la fille et l'iininme une solidarité qui les

rend responsables des suites prévues du

crime. S'ils ont prévu que le crime entraine-

rail des dépenses ou des pertes absolument

nécessaires, nous pensons qu'ils doivent les

supporter pour moitié, et solidairement pour
le tout. Ce sont là des principes de la plus ri-

goureuse justice.
5. Si le corrupteur a employé le dol ou la

violence, il est tenu d'épouser la fille, ou au

moins de l'indemniser suffisamment, afin

qu'elle puisse trouver un parti aussi avan-

tageux que celui qu'elle aurait pu trouver si

elle n'avait pas été trompée. Il est même tenu

de faire une réparation aux parents de la

fille pour l'injure qu'ils ont reçue. (Cnp. Si

setluxerit)

FORTUIT (Cas'.

Yoy. Cas FORTUIT.

FOSSÉ.

C'est un espace de terrain creusé le long
d'un héritage pour le clore ou pour l'écou-

lement des eaux.

Voici les dispositions du Code civil con-

cernant les fossés

666. Tous fossés entre deux héritages sont présu-
mes mitoyens s'il n'y a titre ou marque du contraire.

(C. 1350, 1352; P. 456.)
667. Il y a marque de nnn-niiloyeniwlé lorsque

la
levée ou le rejet de la terre se trouve d'un côte seu-
lement du fossé. (C. 1350, 1552 P. 456.)

668. Le fossé est censé appartenir exclusivement
à cetui du côté duquel le rejet se trouve. (1353,
15o2.)

Le CoJe pénal, art. 43G, prononce conlre

quiconque comble un fossé une amende s'é-

levant au quart des restitutions el douima-

FRA

ges-inléréts. Le minimum de celle amende

est de 50 francs. -Il prononce de plus un em-

prisonnement d'un mois à un an.

FRAIS DE JUSTICE.

Yoy. Dépens.

FRAIS FUSÉRAIKKS KT DE DERNIÈRE
MALADIE.

Les frais de dernière maladie sont les four-

nitures, honoraires, et salaires dus au mé-

dec n, chirurgien, pharmacien et garde-ma-

lade. Ils sont une dette de la communauté

(Cad. civ., art. U09), et privilégiés (url.

2101).-Les frais funéraires sont les dépenses

de cercueil, de billets de faire part, de ten-

ture, cire, service religieux, inhumation

proprement dite à quoi il faut ajouler 1rs

frais de deuil (Art. 1481). Us sont privilégiés
(Art. 2101). Ils ne sont pas à la charge de la

communauté.

FRAIS DE LABOUR ET SEMENCES.

Ce sont les dépenses occasionnées pour la

culture et les semences; elles sont une

charge de la récolte, – et privilégiées (Art.

2102).

Voici les dispositions du Co le civil

548. Les fruits produits parla ehose n'appartien-
nent au propriétaire qu'à la charge de rembourser

les frais des labours, travaux et semences faits par
destins. (C. 2102, n» 1.)

549. Le simple possesseur ne fait les fruits siens

que dans le cas où il possède de bonne fui dans le

cas contraire, il est tenu de rendre les produits avec

la chose du propriétaire qui la revendique. (C. 550,

S55, 1378 s. 2102 s. 2279.)

Dans l'usufruit. il n'y a aucune récom-

pense pour les frais de labour et de semence

(Cod. civ. art.
585).

FRAPPER.

Foi/. BiTTnE.

FRAUDE.

La fraude est une combinaison qui a lieu

pour causer un préjudice à autrui. Quand

i elle est employée dans les contrats onéreux,
elle prend le nom de Dol (Voy. ce mot). Les

débiteurs de mauvaise fui s'en servent aussi

pour priver leurs créanciers de tout ou par-
tie de ce qui leur est dû. Ainsi, le débi-
teur peut vendre ses biens, les donner, sous-

crire des quittances ou des obligations de

r pure complaisance, se prêter à un partage
désavantageux, renoncer à une succession,

etc. 11 est évident que tous ces actes sont

très-criminels. Les lois civiles accordent aux x

créanciers le droit de poursuivre le débiteur

frauduleux. Mais la fraude ne se présumant
pas, il faut la prouver (Art. 1167, 2268).

Les actes à titre gratuit faits en fraude
3 sont toujours révocables, à moins qu'ils

n'aient été faits par contrat de mariage ou à

titre de dot. Voy. Dot. Ceux à litre oné-
1 reux ne le sont que lorsque l'acquéreur a

été complice de la fraude. La mauvaise foi
du créancier ne doit point nuire à celui qui,

e de bonne foi, contracte avec lui.

Laloioffre aux créanciers lemoyende pré-
venir la fraude eu cas de succession, de par
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Tage de communau!é ou de société. Voici les

dispositions du Code civil à cet égard

88Î. Les créanciers d'un oparlageant, pour éviter

que le partage ne soil fait en fraude (le leurs droits,
peuvent s'opposer à ce qu'il y soit procédé hors de
leur présence ils ont le droit d'y intervenir à leurs

frais, mais il ne peuvent attaquer un partage con-

sommé, à moins toutefois qu'il n'y ait été procédé
sans eut et au préjudice d'une opposition qu'ils au-

raient frraée. (C. 805, 1107, 2-203.)
1872. Les règles concernant le partage des succes-

sions, la forme de ce partage, et les obligations qui
en résultent entre les cobériliers, s'appliquent aux

partages entre associés. (G. 815 s. 885 s.)

Le par age de la communauté est soumis

aux mêmes garanties que celui de la suc-

cession [Art. 1V76),

FRÉQUENTE COMMUNION.

1. De tous les sacrements, nul autre n'a

autant d'effet sur l'homme que celui du corps
et du sang de Jésus-Christ, et son effet est

d'imprimer dans l'âme qui le reçoit un ci-

rartère spécial de pureté et de sainteté.

Pourquoi cet adorable sacrement est-il si

efficace, et d'où lui vient cette force supé-
rieure? La raison en est évidente, c'est qu'il

contient en soi l'.utetir de la grâce. Mais

pour produire ces admirables effets il faut
nécessairement des dispositions. Au mot

Communion nous avons fait connailre les

effets et les dispositions [:our la communion

en général. Il nous faut faire connaître ici

Ifs effets de la fréqucnte communion, et les

dispositions qu'elle rxige

ARTICLE l'HIiMIBli.

.Des effets de la fréquente communion.

2. L'cucliarislic et un aliment, et l'ali-

ment de nos âmes. Au lieu que l'esprit, se-

lon les lois naturelles et ordinaires, doit vi-

vifier la chair, ici, par un miracle
au-dessus

de tonte la nature c'est la chair qui vivifie

l'esprit Caro mea vern est eihus (Joan. vi).

Et de là nous pouvons connaître quel fruit

U y a à se promettre de la fréquente commti-

nion car, à force de manger une viande, on

en prend peu à peu les qualités mais si on

n'en use que très -rarement, on n'en ressent

presque nulle impression, et le tempérament

reste toujours le même. Ainsi, qu'un chré- j

lien dans l'usage du sacrement de Jésus-
Christ s'en tienne précisément à la pâqne, à

peine en relirera-t-il quelque prolit, et le
j

pourra- apercevoir. C'est une viande, il
(

est vrai, c'est de toutes les viandes la plus l
solida c'est une viande toute divine; mai*

(

que lui servira la vertu de cette viande, si,
l

par un dégoût naturel, si, par une négli-
(

gence affectée, ou par une superstitieuse ré-

serve, il ne s'en nourrit pas, et qu'il la laisse

sans y toucher? Par conséquent, veut-il

qu'elle lui soit utile et profilablc, il faut

qu'elle lui soit commune et ordinaire. Alors

il verra ce que peut celte chair sacrée et i

mille épreuves
l'en convaincront cité, le

transformera en un homme tout nouveau. <

C'est une chair virginale; elle amollira dans

«•jiica'ur le feu Je la cupidité qui le brûle;

elle y éteindra l'ardeur des passions qui le

consument elle purifiera ses pensées elle

réglera ses désirs elle réprimera les révol-
tes de ses sens, et les tiendra soumis à lVs-

prit. C'est une chair sainte el immolée pour
la réparation du péché elle détruira dans

Sun âme
l'empire de ce mortel ennemi qui le

tyrannisait elle le fortifiera contre la ten'a-

lion, contre l'occasion, contre l'exemple,
contre le

respect humain, contre le monde,
contre tout ce que l'enfer emploie à noire
ruine spirituelle et à la perte de notre inno-

cence elle le remplira d'une grâce viclo-

rieuse, qui le fera triompher des inclinations

perverses de la nature, des mauvaises dispo-
sitions du tempérament, des retours impor-
tuns de l'habitude, des attraits corrupteurs
du plaisir, des amorces de l'intérêt, de lotîtes

les attaques auxquelles il peut être exposé.
C'est la chair d'un Dieu elle le dégagera cle

toutes les alTections terrestres, pour élever

à Dieu pour l'attacher à Dieu pour nu lui

inspirer que des vues que des sentim nls
chrétiens et dignes de Dieu. Car ce sont là

les effets de ce céleste aliment, selon que
l'Ecriture elle-même nous les a marqués.

Quid enim bonum ejiisesl.et quid pulthrum

ejus, nisi frumentum eleclorum et vinum yer-
minans

mrgine$\Zach. ix)?

3. Si la sainte communion est appelée à

produire ces admirables eficls par sa nature,
les dispositions qu'elle ne sont pas
moins propres à sanctifier l'âme. En effet

on ne petit douterqu'un chrétien qui se rend
assidûment à la lable sainte ne soit suffisant-

ment instruit de la dignité du sacrement au-
quel il

participe, de la révérence qui lui est

due de la préparation qu'il convient d'y

apporter. Or, je prétends qu'avec ce fond île

religion, qu'avec cette connaissance des dis-

positions que demande le divin mystère, il

n'est pas moralement possible que ce chré-

tien retienne la fréquente communion sans

être puissamment et continuellement excilé

à purifier son ccrur, à régler ses mœurs à

réformer sa conduite à mettre entre ses

communions et ses actions toute la propor-
tion nécessaire et qui dépend de lui car s'il

reste à une âme quelques sentiments reli-
gieux, quel frein pour l'arrêter dans les ren-

contres périlleuses, ou quel aiguillon pour la

stimuler, quo cette pensée: Je dois demain,

je dois dans quelques jours approcher de la

table de mon Sauveur et de mon Dieu jo

dois paraître en sa présence et m'anir à lui

Ne soyons point surpris que les directeurs

des âmes recourent fréquemment et avec tant

de succès à ce moyen vraiment héroïque.

Article 11.

Des dispositions requises pour la fréquente
communion.

Saint François de Sales est ordinaire-

ment le guide que l'on suit surcette maliére.

Voici ce qu'il prescrit puur admettre à la

communion fréquente.

« De recevoir la communion de l'eucharis-

tie tous les jours ny je ne le loue uy je n.1
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le vitupère; mais de communier tous les

jours de dimanche, je le suade et en exhorte

uu chacun, pourvu que l'esprit soit sans au-

cune affection de pécher. Ce sont les propres
parolesde saint Augustin (de Gennade), avec

l' quoi je ne vitupere ny loue absolument que

l'on communie tous les jours; mais laisse

cela à la discrétion du père spirituel de ce-

1 h qui roudra se résoudre sur ce poinct;
< fir la disposition requise pour une si fré-

i|tii'nlccommanion devant eslre fort exquise,
il n'est pas bon de le conseiller générale-
ment. Et parce que cette disposition-là,
q oyqu'exquise, se prultrouvercnplusicuvs
bonnes âmes, il n'est pas bon non. plus d'en

divertir et dissuader généralement nu clia-

tMtt\ ains cela doit se traicter pur la consi-

dération de i'estat intérieur d'un chacun en

particulier. Ce seroit imprudence de conseil-

ler indistinctement à tous cet usage si iVé

quent; mais ce seroit aussi imprudence île

Wastner pour iceluy, cl surtout quand il sui-

vroit l'ndvis de quelque digne directeur,
Vous voyez qne saint Augustin exhorte et

conseille bien fort que l'un communie tous les

dimanches faites-le donc tant qu'il vous sera

ffossible puisque, comme je le présuppose,

vous n'avez nulle sorte d'affection au péché
mortel ni aucune affection au'péchc véniel.

a II faut que je die ce mot pour les gens
mariez c'est chose indécente, bien que non

pas grand péché, de s»!liritcr le payement

du d-voir nuptial le jour que l'on s'est com-

rminiè mais ce n'est pas chose malséante,

iiins piuslost méritoire de le payer. C'est

pourquoi, par la reddition de ce devoir-là

iiucun ne doil eslre privé de la communion,

si d'ailleurs si dévotion le provoque à la dé-

sirer. Certes en la primitive Eglise, les

fhrestiens communioient tous les jours,
quoiqu'ils fussent mariez et bénis de la gé-

u6râlion des enfants. Pour communier tous

les huict jours, il est requi* de n'avoir ny

péché mortel, ny aucune affection au péché

véniel, etd'avoir un grand désirde se commu-

nier mais pour commnnier tous les jours,
il faut outre cela avoir surmonté la plupart
des mauvaises inclinations, et que ce soit

par advis du père spirituel [Inlrod. la vie

dév., pari, n, en. 29). »

5. Nous avons beaucoup d'hommes versés

dans l'art de diriger les âmes, qui se montrent
moins exigeants que saint François de Sales

pour communier fréquemment; ils exigent

uniquement, pour cela, qu'il n'y ait pas d'at-
tachement au péclié mortel. Tel est le senti-

ment de saint Liguori (1). Nous allons citer

deux a ti i ori t es frauçaises qui ne peuvent être
suspectées sur ce point, et je pense qu'après
les avoir lues, beaucoup de confesseurs mo-

difieront leur pratique. Ce sont Bourdaluue

et l'énelon.

G.Après avoir développé le Compelte in-

Irare de l'Evangile pour exciter toute es-

pèce de chrétien à communier fréquemment,

iîuurdaluue précise sa pensée et détermine

exactement les dispositions <}u" exige pour

Ya fréquente communion.

(IJQHiivrescorntilêles.loni. XXVII p.STotsuiv.
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«Tout ceci néanmoins, dit-il, veut encore

un plus ample éclaircissement et sans cela

je pourrais craindre en vous faisant éviter

un excès, de vous conduire dans un autre.

Or, toute extrémité est mauvaise; rendre

l'usage de la communion trop facile, c'est

un relâchement mais d'ailleurs le rendre

trop difficile et comme impraticable eVsi

une rigueur hors de mesure. Cherchons donc

le juste milieu, qui corrige l'un et l'antre, et,
sans nous attacher à l'un ni à l'autre te-

nons-nous-en aux principes d'une solide
théologie car voulez-vous savoir, chrétiens

quelle a été l'une des erreurs les plus re-

marquahles de notre siècle, quoique
des

moins remarquées? La voici c'est qu'en
mille sujets, et surtout en celui-ci on a

confondu les préceptes avec les conseils, ce

qui était d'une obligation indispensable, avec

ce qui ne l'était pas les dispositions absolu-
ment suffisantes avec les dispositions

de

bienséance, de subrogation, de perfection
en un mol, ce qui faisait de la communion

un sacrilège, avec ce qui en diminuait seu'c-

ment le mérite ut lu fruit. Voilà ce qu'on
n'a pas assez démêlé et ce qu'il était néan-

moins très-important de distinguer. lîn effet,

citons tant qu'il nous plaira les Pères et les

docteurs de l'Eglise; accumulons et entas-

sons autorités sur autorités recueillons dans

leurs ouvrages loul ce qu'ils ont dit de plus

merveilleux sur l'excellence du divin mys-

tère exposons tout cela dans les termes les

plus magnifiques et les plus pompeux et-

fonnons-en des volumes entiers; encbéris-

sons même s'il est possible sur ces sainls

auteurs el débitons encore de plus belles,

maximes touchant la pureté que doit porter
nu chrétien à la table de Jisus Clirisl fai-
sons valoir cette parolequ'ils avaieiUsi sou-

vent dans la bouche, et qui saisissait de

frayeur tes premiers chrétiens Satwta

sanctU après avoir épuisé là-ilessus tnnte

notre éloquence et tout notre zèle, il en fau-

dra toujours revenir au point déciilé que

qtiiconque est en état de grdce, exempt ds

péché, je, dis' de vécue mohtel est dans la-

disposition de pureté qui suf il, selon la ri-
gueur du précepte, pour communier. Ainsk

nous l'enseigne Iceoucilcde Trente, et c'&st

une vérité de foi. De là il l' ensuit que, si je-
su s souvent en état de grâce, j'ai dès lors la

pureté absolument mffisantr pour communier

souvent et que si lous Us jours de ma vie, je,
me trouvais en celle disposition, j'aurais cha-

que jour de ma vie le degré- de pureté néces-

sairement requit pour ne pas profaner le corps
de Jésus 'Christ en communiant et non-seu-

lement pour ne pas le profaner et ne par en-

courir la censure de saint Paut JuDtcttjM smc

MANDliCAT ET BIB1Ï (// Cor.. lt); IttOM pOXir
recueillir à Vautcl du Seigneur une nouvelle

force, et y recevoir un nourel accroissement

de grâce. Si bien qu'en ce sens la parole do-

saint Augustin se vérifierait à mon égard

Accipe quotidie quod tibi ouoijdie prosit r

Prenez cette divine nourriture autant de fois*s.

qu'elle vous peut profiter, el si.taus les joursa
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elle vous profite, prenez-la tous les jours. Je
dis plus car de là même il s'ensuit que tout

homme, dans le chrisliani>me, est obligé,

sous peine de damnation non pas de com-

munier tous les jours mais d'être tous les

jours disposé à communier. Pourquoi? Parce

qu'il n'y en a pas un qui n'ait une obligation

essentielle de persévérer tous les jours dans

la grâce de Dieu et de se préserver de tout

péché grief. Sicvive, disait saint Augustin, ut

quotidie merearis accipere.
Raisonnez et for-

mez sur cela toutes les difficultés que votre

esprit puisse imaginer voilà les principes
stables contre lesquels tous les raisonne-

ments ne prévaudront jamais. »

7. Je ne sais s'il est possible d'êlre plus ex-

près et plus positif pour affirmer que qui-
conque n'est pas dans l'habitude du péché
:nortel mais a seulement celle du péché

véniel, peut communier souvent. Entende s

encore Fénelnn:

« Ce fiilcle est faible mais il se défie de >a

fi Messe, et a recours à l'aliment céleste

puur se fortifier. Il est imparfait mais il en

gémit, et travaille pour se corriger de ses

imperfections. Je dis qu'un bon directeur,

auquel il obéit avec simplicité, peut et doit

le faire communier presque tous les jours. u

Après avoir cité la tradition, les saints Pères
et le concile de Trcnle en faveur de la com-

munion fréquente et quotidienne, il ajoute
« Voilà l'Eglise, qui est la même dans tous

tes temps. Kien ne la vieillit, rien n'altère sa-a

pureté. Le même esprit qui l'anitnaitdu temps

de saint Jusiin et des autres Pères la fait
encore parler dans ces derniers jours. Elle

invite tuus ses enfants à une communion

fréquente. Elle souhaiterait qu'ils n'assistas-

sent jamais à aucune messe sans y commu-

nier. Et, en effet, l'eucharistie étant instituée

pour tenir la place des anciens sacrifices

qu'on nomuiail pacifiées, où la victime é'ait

olTrrte et mangée par les assistants on fait

une espèce de violence au sacriCce de Jésus-
Christ quand ou s'unit au prêtre pour l'of-

frir, sans vouloir s'y unir pour la mauduca-

tion. Ce qui arrête le concile et le tient en

crainte c'est un chrétien à qui la cons-

cience reproche un péché mortel Sibi con-

scius morlalis peccati.
« II est inutile de nous objecter qu'on loit

communier souvent des personnes très-indi-

gnes de la communion. Nous répondons

iivec saint Augustin
Les uns sont corrigés

comme Pierre, el les autres sou/ferts comme

Judas. J'avoue qu'il y a beaucoup de chré-

tiens qui n'en portent le nom que pour le

profaner et l'avilir. Il y a beaucoup de

personnes
même qui, observanl

une certaine

régularité
de vie, n'ont point les véritables

sentiments de la lie chrétienne. Quand ou

approfondit
leur état, on ne voit point qu'on

puisse les meUre au rang des jusies qui doi-

vent coimnuirer mais nous ne parlons uul-

teillent de ceux-là. Ici, il s'agit des âmes pu-

re», humbles, dociles et recueillies, qui sen-

tent leurs imperfections, et qui veulent s'en

corriger par la nourriture céleste. Pourquoi

*c scaiidalisc-1-on de les voir communier

souvent? Elles sont imparfaites me dira-

t-on. Hél c'est pourdevenir parfaites qu'elles

communient. Saint Ambroise ne dit-il pas

que le péché est notre plaie, et que noire re-

mède est dans le céleste et vénérable sacre-
ment? Saint Augustin ne dit-il pas que si les

péihés d'un fidèle ne sont pas tellement

grands qu'il doive être excommunié, en cas

qu'il refuse de faire pénitence, il ne doit pus
se priver du rem/de quotidien du corps de

Noire-Seigneur On n'est point étonné de

voir les bons prêtres dire la messe tous les

jours; ils ont néanmoins leurs imperfrctions.

Pourquoi donc se scandaliser quand on voit

de bons laïques qui pour mieux vaincre

leurs imperfeclions et pour mieux surmon-

ter tes tentations du siècle corrompu, veu-

lent se nourrir tous les jours de Jésus-Christ ?

Si on attendait, pour communier tous les

jours, qu'on fût exempt d'imperfection, on

attendrait sans fin. Il faut donc s'accoutu-

mer à voir des fidèles qui commettent des

péchés véniels malgré leur désir sincère de

n'en commettre aucun et qui némmoins

communient avec fruit tous les jours. 11 ne

faut pas être tellement choqué de leurs im-

perfections
que Dieu leur laisse pour les

humilier, qu'on ne fasse aussi attention aux

fautes plus grossières et plus dangereuses
dont ce remède quotidien les préserve. En-

core une fois, nous voyons que les chré-

tiens des premiers siècles, qui communiaient

tous les jours étaient encore dans des im-

perfections notabls. Veut-on condamner

leurs communions quotidiennes et corriger

l'Eglise primitive, qui les autorisait sans

ignorer ces imperfections notoires ?.

« Combien voit-on de fidèles scrupuleux

qui faute de cet aliment, ne font que lan-

guir 1 Ils se consument en réflexions et en

efforts stériles. Ils craignent, ils tremblent,

ils sont toujours en doute el cherchent en

vain une certitude qu'ils ne peuventlrouTcr
en celle vie: l'onction n'est point en eux. Ils

veulent vivre pour Jésus-Christ sans vivre

de lui. Ilssont desséchés, languissants, épui-

sés, et ils tombent en défaillance. Ils sont

auprès de la fontaine d'eau vive, el se lais-

sent mourir de soif. Ils veulent luut faire au

dehors, et n'osent se nourrir au dedans. Ils

veulent porter le pesant fardeau de la loi,

sans en puiser l'esprit et la consolation dans

l'oraison et la communion fréquente. J'avoue

qu'un sage et pieus directeur peut priver un
fidèle de la communion pour

un temps

court, soit pour éprouver sa docilité et son

humilité quand il a quelque sujet d'en duuter,
soit pour le préserver de quelque illusion,

et de quelque attachement secret à lu-même.

Mais ces épreuves ne doivent être faites que

dans un vrai besoin et doivent durer peu

il faut recourir au plus tôt à la nourriture

d., l'âme (Lettre sur la communion). »

FRÈRE ET SOEUR.

Enfants de sexe différent, d'un même pèr?

et d'une même mère ou seulement d'un

même père ou d'une même mère. Dans le

premier cas, ils 5ont frères germains: daus 1
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second, consanguins; dans le troisième, uté-

rins. Selon le comput ecclésiastique, ils sont

parents au premier degré, et au second, selon

le comput civil. Voy. PARENTÉ. SUCCESSION.

FRET.

Tov. Nous.

FRUITS.

Ce sont les produits d'une chose. Le Code

civil en distingue de trois sortes les fruits

civils, naturels et industriels.

582. L'usufruitier a le droit de jouir de toute es-

pèce de fruits soit naturels, soit industriels, so't

civils, que peut produire l'ohjet dont il a l'usufruit.

583. Les fruits naturels sont ceux qui sont le pro-
duit spontané de la terre. Le produit et le croit des

animaux sont aussi des fruits naturels. Les fruits

industriels d'un londs sont ceux qu'on obtient par la

culture.

581. Les fruits civils sont les loyers des maisons,
les intérêts des sommes exigibles, les arrérages des
rentes.- Les prix des baux à ferme sont aussi ran-
gés dans la classe des fruits civil-.

Les fruits sont menbles ou immeubles se-

lon les principes que nous avons établis aux

mois Mecbi.es et Immeubles.

Les fruits, en règlf générale, appartiennent

au propriétaire di> la chose, d'après le prin-
cipe Iles crescil domino. Cependant la pos-
session des fruits peut être séparée de la

propriété. C'est, 1° dans le cas d'usufruit.

Voy. Usufruit. 2° Dans le cas de possession
île bonne foi. Voy. POSSESSEUR, n.4. 3'Quand

le donataire a reçu au delà de la quotité dis-

ponible-; lorsque la demande n'a été faite

qu'après l'année écoulée, il ne doit les fruits

que du jour de la demande. Si la demande a

été faite dans l'année il doit restituer tous

les fruits (Art. 928).
4° Quand une donation

a a été cassée à cause d'une survenance d'en-

fants. Le donataire ne doit les fruits que du

jour où la notification de la naissance ou de

la légitimation de l'enfant a été fa te (Art.

962).– Mais tous les fruits doivent être rap-

GAGE i

Voy. Nantissement,

GAGEURE. r

Voy. Paiu.

GAGEURE.

GARANTIE,

C'est l'obligation d'indemniser quelqu'un '

en cas d'éviction, ou du vice dont une clio c

est atteinte ou enfin d'un dommage quel-

conque. – On distingue les garanties de

droit et celles de fait. Les garanties de droit t

sont celles qui sont reconnues par la loi les d

garanties de fait sont celles dont on est con- r

venu spécialement elles font partie de l'acte c

même. Nous n'avons donc qu'à parler des d
garanties de droit. Elles s'appliquent à plu- s

sieurs objets 1° en matière de vente, 2° en

matière de transport des droits incorporels, s

3' en matière commerciale. Au mot Ven- t

tr, n. 50 et suiv., nous parlons de la pre- c

mièrf espèce de garantie, et au mol Trans- (
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porîf's par le possesseur de mauvaise foi,
déductiun faite des frais de labour et de se-

mences. – Le cohéritier doit lous les frui's s
du jour de l'ouverture de la succession (Art.

856).
Dans le cas où les fruits sont sujets à

rapport, il faut les rendre en nature pour la

dernière année en argent pour les autres

sur l'estimation faite par les mercuria'es

s'il y en a (Cod. pr. civ-, art. 129) ou par

expertise, s'il n'y en a pas. Voy. Usufruit,

FIt,fIS DE LABOUR, POSSESSEUR DE BONNE ET I)K
MAUVAISE FOI.

l'UUITS DU SAINT SACRIFICE DE LA

MESSE.

Voy. Messe, n.23.

FRUITS DES ARRRF.S.

Celui sur le terrain duquel s'étendent les

branches d'un arbre n'a pas le droit d'en
cueil'ir les fruits les fruits sont la prnprié é

exclusive du maître de l'arbre, conformé-

ment à l'art. 517 du Code civil. Il a uiêmc le.

droit d'obtenir de son voisin un passage pour

y aller recueillir ses fruits dans un bref dé-

lai, en indemnisant le dommage causé, s'il y

en a. Voy. Aiibkes. Telle est l'opinion de

Pardessus dans son Traité des servitudes.

FUNÉRAILLES,

C'est le dernier devoir que l'on rend aux

morts. – Chez tous les peuples et dans toutes

les religions du monde l'amour, la recon-

naissance, et souvent la vanité, ont consacré ô

ees devoirs par les plus augustes cérémonies.

Une douleur sincère se soulape en se mani-

restant au dehors des regrets simulés ont

besoin d'un appareil extérieur pour êirc crus

sincères. Ajoutons à cela le sentiment intime

et universel de l'immorlalilé de l'âme et

l'incertitude de son état après sa séparation

d'avec le corps. En faut-il davantage pour

expliquer l'accord et l'unanimité des nations?

Voy. Fkais funkraires, Morts.

FUTAIE.

Voy. Bois Usufruit, n. 6.

m

poht des créances, de la garanlie des droits

incorporel. En matière commerciale, la ga-
ranlie se règle sur les lois civiles, toutes les

fois que tes lois commerciales ne conlien-

n ut pas de dispositions spéciales. Voy. !)ii.-

i.ict A ordre, LETTRE DE change, Voitubier.

Voy. aussi Cautionnement.

UAKDE.

C'est celui à qui est confiée la conserva.

tion de quelque chose comme de poisson

des. bestiaux des fruits de la terre île- fo-

rêts. De là les gardes de hesliaux, les gardes

champêtres les gardes de bois, les gardes
de chasse etc. Tous ces différents gardes
sont obligés de veiller avec soin à la conser-

vation des objets confiés à leurs soins. Ils

sont tenus de réparer le tort arrivé par suite

d'une faute grave conforméuinnt aux prin-

cipes que nous avons développés aux mon

CooFÉitAiiof Dommage. Il y a trois espèces
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de garil) s dont nous devons dire un mot, Ics On

gardes champêtres, les gardes îles bois cum- la i

uiunaux,et les gardes forestiers. Quant aux en

gardes de bestiaux uous en avons parlé au pre

mol Berger, pas

GAXDE
poi

GAI1DE CHAMPETRE. Jjfjj
Ce sont des fonctionnaires chargés de veil- cor

ler à la conservation des recuites des fruit, |ic<

île la terre des propriétés rurales de toute ser

espèce et de concourir au mainlien de la qui
tranquillité publique. soi

Ils sont auxiliaires de l'officier de police et (

du ministère public. Ils peuvent, à ce titre, qui
être

chargés de faire exécuter les arrêtés de êtr

l'autorité municipale cl lorsqu'ils agissent pr,

pour l'exécution de ces arrêtés, ils sont as- vi<

similéa aux agents chargés d'un ministère de ni
service public (Arrêt du 2 mai 1839). |'nh

Ils ne sont pas seulement préposés à la f ii

garde des intérêts particuliers; leur iustilu- lie

lion tient aussi à l'inlérél public aussi leur ser

est-il défendu, à peine de concussion, de rien

recevoir pour les actes qu'ils font on pour poi
s'abstenir de ceux qu'ils doivent faire (Arrêt lii<

(.'« 5 mai 1837). pa
Le dioix des gardes doit maintenant Être n'a

f.iit par les maires, et approuvé par les con- col

scils municipaux ce qui prouve qu'un lie clx

peut les imposer aux communes malgré ma

elles. La commission est délivrée par le

sous préfet, qui ne peut changer ou destituer tru

le garde nommé que sur l'avis du maire et
ga

ilu conseil municipal. L'jirrèlé qui prononce? pli

la destitution doit, a vaut d'être exécuté, avoir vkI(

recu l'approbation du préfet- Ire

Voyez pour la nomination, la prestation du
de serment, le visa du maire, le trailrnicnlct

la manière de le payer, les art. 1" à 6 de la tre

section 7 de la loi du 6 octobre 179t, et l'or- set

donnancc du 29 novembre 1820, qui rapporte pn
l'arrêté du 12 septembre 1801, qui ne per- en

mettait de prendre les gardes champêtres joi

que sur une liste des défenseurs de la patrie.
Les gardes champêtres ne sont point

p,~
agents du gouvernement

et peuvent être
il

poursuivis sans autorisation du conseil d'E-

tat (Arrêt du corseil duk août 1819). n')(

Voyez, pour les fonctions dont 1rs gardes a

champêtres sont chargés comme officiers de >

police judiciaire, les art. 1G à 21 du Code

d'instruction criminelle.

Par arrêt du 4 octobre 1811 la Cuur de
"}

cassation a décidé que les tribunaux de po-

lice ne peuvent prononcer des condamna- 1"

lions contre Ls gardes champêtres et fores- ou

tiers.
tin

Une circulaire du 18 mars 1818, relative tic

aux objets à examiner dans les réunions des
au

conseils municipaux fait observer aux pré-
tri

lets à l'occasion du payement des gardes

champêtres, que, bien que les lo s en met- de

tant cette dépense au rang des charges com- d'<

itiunalcs, aient statué qu'en cis d'insuffisance m

des revenus, la dépense serait supportée par Kl

les propriétaires
de fonds non clos au pro- ve

rata de leur contribution foncière, ce serait di

alors le cas, de la part des
propriétaires, d'y L'

pourvoir par un rôle de cotisation volontaire, m

On ne doit entendre par clôture non sujette à
la garde champêtre que les propretés closes

en murs il serail même désirable que l<s,

propriétés closes de cette manière ne fussent

pas exemptes d'une taxe dont le but esl de

pourvoir aux salaires des gardes, qui, comme

officiers de police judiciaire sont appelés à

constater les délils et contraventions de po-
lice, el par leur surveillance rendent des

services habituels à tous les contribuables

que leurs propriétés soient closes ou ne le

soient pas.

C'est aller un peu loin le propriétaire
qui fait la dépense d'une clôture ne saurait

être traité comme celui qui abandonne ses

propriétés à la foi publique. Quanl aux ser-

vices habituels que les gardes champêtres
rendent aux contribuables s'ils sont dans

l'intérêt général les impôts sont là pour y
fiirc face; s'ils sont dans l'intérêt particu-
lier, c'est à celui qui en profite à récompen-
ser ceux qui les rendent.

Au surplus, les gardes champêtres ne sont

point chargés de rédiger procès-verbal de dé-

lits de toute nature. La C.our de cassation

par arrêt du 13 février 1819, a décidé qu'ils
n'avaient pis mission pour constater une

contravention à la loi sur les fêtes et diman-
ches et que ce droit n'apparlient qu'aux

maires adjoinls et commissaires de polire.

Les disp» ilions de l'i.rt. 10 du Code d'ins-

truction criminelle sur les fondions des

gardes champêtres des communes, sont an-.

plicaMcs aux gardes des particuliers et les

violences exercées contreces derniers ren-
trent dans l'applicalion des art. 230 et 231

du Code pénal (Arrêt du 19 juin 1818).
Il arrive souvent que les gardes champê-

tres qui ne savent pas écrire s'adressent au

secrétaire de la mairie pour dresser Icurs

procès-verbaux. Cela ne se doit pas; le se-

crétaire ne peut suppléer ni le maire ni l'ad-

joint (Arrêt du 19 mars
1830).

Le procès-verbal qui est seulernenl signé

par le garde champêtre doit menlionner

qu'il a été écrit par un fonctionnaireayant

rapiicilé pour l'écrire; à défaut de celle

mention, il esl nul et ne peut servir de base

à une condamnation ( Arrêt du 27 décem-

bre 1832).

Les procès-verbaux des gardes-champê-
Ires doivent être rédigés sur papier tisépimr

timbre par le receveur de renregislreine.nl

quand ils sont rédigés de propre mouvement

ou par ordre dn maire; le droit est de 35 cen-

times quand ils le sont à la requê'e des par-
ticuliers,

on doit se servir de papier timbré,

aux frais du plaignant, sauf son recours non-

tre le délinquant.

L'affirmation peut être reçue par le juge
de paix du canton, ou >es suppléants, en cas

d'empêchement par le maire de la com-

mune, ou ses adjoints en cas d'empêchement.
Kilo doit l'être dans les 2't heures du procès-
verbal ainsi, du 1" mai à midi, au 2 à mi-

di mention de l'heure esl indispensable.

L'enregistrement dans les quatre jouis

uiriue règle pour l'heure. (Guide des mitiiti:)
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GARNI 3 1>M BOIS COMMUNAUX.

Ils sont aux frais des communes, et c'est de

dur fidélité, de leur intelligence, que dépend

souvent la conservation des forêts commu-

nales d'autant plus exposées que chacun

s'imagine avoir le droit d'y prendre.
Le Code forestier porte, à leur égard les

dispositions suivantes

Ail. 95. Le choix des gardes sera fait pour
les

riMiinunes, par le maire, sauf l'approbation du con-

feil municipal,et pour lis établissements publics, par
les administrateurs de ces établissements. Ces

choix doivent être agréés par l'administration fores-

tière, qui délivre aux gardes leurs commissions. –

lin cas de dissentiment, le préfet prononcera.

Art. 96. A défaut, par les communes on établisse-

ments publics de faire clioix d'un garde dans le

mois de la vacance de l'emploi, le prélet y pourvoira,
turla demande de l'administration forestière.

Art. 97. Si l'administration forestière et les eam-

unes ou établissements publics jugent convenable

<!e confier à un même individu la garde d'un caniou

de bois appartenant à des communes on établisse-

ments publics et d'un canton de bois de l'titai, la

nomination du garde appartient à cette administra-

tion seule.Son salaire sera payé proportionnellement

par chacune des parties intéressées.

Art. 98. L'administration forestière peut suspen-

dre de leurs fonctions les gardes des bois des com-

munes et des établissements publics; s'il y a lieu à

destitution, le préfet la prononcera, après avoir pris
l'avis du conseil municipal ou des administrateurs

ries établissements propriétaires, ainsi que cle IVhni-

nisiration forestière. Le salaire de ces garles est

réglé par le préfet, sur la proposition du conseil mu-

nicipal ou des établissements propriétaires.
Art. 99. Les gardes des bois des communes et des

établissements publics sont en tout assimilés aux

gardes des bois de lEtat et soumis à l'autorité des

mêmes agents; ils prêtent serment dans les mêmes

formes, et leurs procès-verbaux font également foi
en justice pour constater les délits et contraventions

commis même dans les bois soumis au régime fores-
tier autres que ceux dont la garde leur est confiée.

RAKDCS FORESTIERS.

L'ordonnança dVxécntion du Code fores-
lier

porte, arl. 2V, que les gardes à cheval et

les
gardes

à pied sont spécialement chargés

de faire des visites journalières dans les bois
soumis au régime forestier, et do dresser

procès-verbal de tous les délits ou contra-

ventions qui y auront été commis.

D'après l'art. 6 du Code ils sont respon-
sables des délits dégâts, ;ibus cl .ibioulisse-

moiits qui ont lieu dans leurs triages,
et

pas-

sibles des amendes et indemnités encourues

par les délinquants lorsqu'ils n'ont pas
constalé les délils.

L'ordonnance ci-dessus contient sur le

personnel des
gardes

et sur leurs devoirs,
les articles suivants

Art. 2S. Les gardes forestiers résideront dans le

voisinage des forêts ou triages conliés à leur sur-

veillance. Le lieu de leur résidence sera indiqué par

le conservateur.

Art. 26. Les gardes forestiers tiendront un regis-

ive d'ordre qu'ils feront coter et parapher par le

Biius-préfet de t'arrondissement. – Ils y transcri-

ront régulièrement leurs procès-verbaux par ordre
de date. Ils signeront cet et inscri-

rait en marge de chaque procès-verbal le folio du

CAIl

rcg'slfo oit il se trouvera transcrit. Ils feront

attention, sur le même registre et dans le même or-

dre, de toutes les et citations dont ils

amont élé chargés. Ils y feront également meti-

tion des chablis et des bois de délit qu'ils auront re-
connus, et en donneront avis, sans délai, ii leur su-

périeur immédiat. A chaque mutation, les gardes

seront tenus de remettre ce registre à celui qui leur

succédera.

Art. 27. Les gardes adresseront leurs rapports à

leur chef immédiat, et lui remettront leurs procès-
verbaux revêtus de toutes les formalités prescrites.

Arl. 33. Les agents forestiers ne pourront avoir

sous leurs ordres leurs parents ou alliés en ligne di-

rect1', ni leurs frères ou beaux-frères oncles ou ne-
veux.

Art. 34. Les agents et les gardes forestiers, ainsi

que
les

arpenteurs seront toujours revêtus de leur

uniforme ou des marques ilistinclives de leur grade

dans l'exercice de leurs f .mêlions.

Art. 35. Les agents et gardes ne pourront sous

aucun prétexte, rien exiger ni recevoir dés commu

nus, des établissements publics et des particuliers,
pour tes opérations qu'ils auront faites à raison de

leurs fonctions.

Quant à leurs .illrihtrims elles sont énu-

rnérées dans les art. 1G0 à 108 du Code fores-

tier, dunt voici le texte

Art. 160. Les agents, arpenteurs et gardes fores-
tiers recherchent etcoiistatcul par procès-verbaux les

délits et contraventions, savoir les agents et arpen-

teurs, dans toute retendue du territoire
pour lequel

ils sont commissionnés; et les gardes, "ans l'arron-

dissement du tribunal près duquel ils sont assermen-

tés.

Art. 161. Les gardes sont autorisés à saisir les bes-
tiaux trouvés en délit, et les instruments, voilures et

attelages des délinquants, et à les mettre en séques-

tre. Ils suivront les objets enlevés par les délinquants

jusque dans les lieux où ils auront été transportes, et

les mettront également en séquestre. Ils ne pourront
néanmoins s'intro luire dans tes maisons, bâtiments,

cours adjacentes et enclos, si ce n"e>t en présence
soit du juge de paix un de sou

suppléant suit <1-

maire du lieu ou de suit adjoint soit du commissaire

de police.

Art. 162. Les fonctionnaires dénommés en l'arti-

cle précédent ne pourront se refuser à accompagner

sur-le-champ les gardes, lorsqu'ils en seront requis

par eux, pour assister à des perquisitions. – Ils se-

ront tenus, en outre de signer te procès-verbal du

séquestre ou de la perquisition faite en leur présence,
s:mf au garde en cas de refus de leur part, en

faire mention au procès-verbal.

Art. KJ3. Les gardes arrêteront et conduiront de-
vant le juge de paix ou devant le maire tout inconnu

qu'ils aunmt
surpris en flagrant délit.

Art. \6i. Les agents et les gardes de l'adminis-

(ration des forêts ont le droit de requérir directe-

ment la force publique pour la répression des délits

et contraventions en matière forestière, ainsi que
pour la n cherche et la saisie des bois coupés en de-

lit, vendus ou achetés en fraude.
Art. 16o. Les gardes écriront eux-mêmes leurs

procès-verbaux; ils les signeront et les affirmeront

au plus tard le lendemain de la clôture des lits pro-

cès-verbaux par-devant le juge de paix du canton

ou l'un de ses suppléants, on par-devant le maire nu

Padjni il, soit de la commune de leur résidence, soit
de cei!e où le délit a été commis ou constaté, le tout

sous peine de nullité. Toutefois, si, par suite d'un
empêchement quelconque le procès-verbal est seu-

lement signé par le
garde, mais lion écrit en entier

de sa main I ofhVier public qui en recevra l'aflir-
mation devra lui eu donner préalablement lecture, cl
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frire ensuite mention de celte formalité, le tout sous

peine de nullild du procès-verbal.
ï

Art. 166. Les procès-verbaux que les agents fo- d

restiers les garJes généraux et les gardes à cheval n
<lress< ront, soit isolément, soit avec le concours d'un a

garde, ne seront point soumis à l'affirmation. s

Art. 107. Dans le cas où le procèî-verbal portera f

saisie, il en sera fait, anssitii après l'affirmation, une c

expédition qui sera déposée dans les vingt-quatre s

heures au greffe de la justice Je paix, pour qu'il «n i
puisse être donné coiiiiuunicalio i ceux qui récla- l

meraient les objets sai,is.

Les articles 173 du Code forfislior, et 31, 32

et 37 de l'ordonnance qui l'a suivi, conlien- l

nent encore des dispositions sur les gardes

forestiers mais il nous a paru suffisant de

l'indiquer ici c'est déjà beaucoup d'avoir
(

rapporté tout ce qu'on vient de lire. Nous en r

liirons autant de l'article 2 de l'ordonnance r

du 28 avril 1816, qui les autorise a constater (

les contraventions aux lois sur la chasse et c

le port d'armes. i

Quant à leurs procès -verbaux, l'adminis- <

(ration a fait distribuerdes modèles en blanc, <

qu'il leur est aisé de remplir.

GAHKNNE.

C'est un lieu destiné à entretenir et à mu!-

1 iplir-r les lapins. On n'est pas lenu de dé-

clarer le lieu où sont les lapins; ils sont s

immeubles par destination [Art. 521). Ils <

appartiennent au propriétaire de lagarenne. i

Les l.ii'ins sont du nombre des animaux

apprivoisés, ils deviennent la propriété du

possesseur légilimed'uneaulrogarenne, lors-

qu'ils s'y fixent sans y être attirés par fraude.

Voy. Animal, et l'arl. 561 du Code civil.

La Cour do cassation a décidé que les pro-

priétaires d'une garenne où les lapins ont de

nombreux terriers sont tenus des dommages

qu'ils causent [Cass.,
11 sept. 1816).

GÉNÉALOGIE.

C'est l'explication
de l'ensemble d'une fa-

mille, pour indiquer ta situation et les digrés
le carenté. Voy. Affinité et Parenté. La

généalogie d'une famille s'établit par des

nies publics et par les aetes de l'état civil.

A défaut de registres de l'état civil, la généa-

logie se constate par des titres de famille,

des lémoins (C'od. civ., art. 46).

GENTILS.

Voy. Infidèles.

GERMAIN.

Celle expression désigne la praxi nilé de

la p renié. Au mut l'utRE, nous avons dit ce

que c'est qu'un frère germain. -Ondit aussi

rousins germains: ce sont ceux qui sont nés

des deux frères, ou des deux sœurs, ou d'une

sœur et d'un frère.

GLANAGE.

Notre loi pénale s'est occupée du glanage

\rl. Wl, n. 10). Ceux qui, sans autres cir-

tonslances auront glané, ratelé, grapillé,

dan» les champs non encore entièrement dé-
pouillés et vidés de leurs recolles, ou avant

le lover et après le toucher du soleil, sont

punis d'une amende de t à 5 francs. Ils pen-
vent même être punis d'un emprisonnement

de trois jours (Art. 473). Sont soumis à la

même peine ceux-là mêmes qui glaneraient

avec la permission du propriétaire (Cass., 5

sept. 1835). Le maire d'une commune peut
prendre des arrêts pour empêcher le glanage,

et seraient punis tous ceux qui glaneraient

sans être porteurs d'une carte émanée de lui

[Cnss. 8oeM8ïO).

GLOIRE.

Voy. Grahdeur Magnificence Magxani-

mité.

GOURMANDISE.

1. La vie ne pouvant être entretenue que
par la réparation des pertes continuelles qui
résultent du jeu des organes, le besoin do

nourriture se trouve essentiellement lié à

celui de la conservation. L'homme ne peut
donc pas plus se priver de nourriture qu'il

ne peut disposer de sa vie; et comme il est

obligé de vivre pour remplir ses devoirs, il

est aussi obligé de prendre une nourriture

suffisante pouravoirune vie énergique. Sans

cette condition, une existence faible et dé-
bile le rendrait incapable de remplir conve-

nablement ses obligations.

2. La nourriture produit des jouissances
sensibles les plaisirs de la table ont un
charme tout particulier. Eniraîné par ses

appâts, l'homme se laisse emporter bien loi ii

au delà des bornes de la tempérance. Ces

excès ont une fûclicnse influence sur toute

notre vie, que chacun peut constater par sa

propre expérience, car il y a peu d'hommes

qui n'aient payé le tribut à ce vice*. Il importe
douc beaucoup de connaître cette espèce

d'intempérance, d'en apprécier les effets et

d'en indiquer les remèdes. Pour mettre un

peu d'ordre dans l'élude de cette question,
nous parlerons d'abord de l'intempérance
dans le boire et dans le m.ingrr; ensuite

nous donnerons les règles de la sobriété,

qui est la véritable expression de la tempé-
rance.

I. De l'intempérance.

3. Il y a des hommes qui se font un dieu

de leur ventre, qui n'aiment d'autres jouis-
sances que celles de la table. Les mets exquis
et le bon vin sont les dieux qu'ils adorent.

Les festins ont inspiré les poêles, qui out

employé toute la magnificeme de la poésie
pour célébrer le triomphe de Bncchus. Dans

l'enthousiasme du délire ils chantent l'i-

vresse, comme le souverain bonheur de

l'homme. Nous n'avons pas le dessein de les

suivre d.ms leurs excursions fantastiques.
Amis de la vérité, nous voulons faire de l'in-

tempérance un tableau ré'l. Comme c'est par
les fruits qu'on doit juger un arbre, c'est

aussi par les elTeis que nous voulons appré-

rier l'intempérance. Nous allons en étudier

les effets sur ce qui nous intéresse le plus,
sur notre corps, sur notre esprit, sur nos
et sur notre fortune.

4. Les héros de la table peuvent aisément

être reconnus. Ils ont les joues pendantes,
les dents furies, grandes et larges, le ventr»
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proéminent. Des végétalions s'élèvent çà et 1

là sur leur visase; le nez est rouge et bour- c

geonné. Lcor démarche est pesante, gênée, s

Les muscles, ,-ilropliiés, sont sans force. Tou- c

les les fonctions vil, îles s'affaiblissent. La h

respiration et la circulation s'altèrent les b

éruptions, les ulcères, de quelque nature
qu'ils soienl, les plaies faites par le chirur- l'

gien, ou accidentellement, se détériorent et c

présentent une résistance opiniâtre à tous li

les moyens curalifs. Les viscères abdominaux p

éprouvent aussi de nombrenses altérations. L

Toutes les infirmités semblent se réunir h

pour faire le supplice des amis de la table. q
Les hydropisies, la gravelle et surtout la e

goutte, sont les plaisirs réservés aux hom- d

mes de bonne chère, à moins qu'un in.il plus s

terrible ne vienne les fra| per car l'apo- p

plexie est la compagne terrible de l'ivrogne- v

rie, et la lerminaison ordinairede ce vice dé- a

goûtant (1). p

Si le »in, pris avec modération, aiguillon ne fl

l'esprit, s'il en aiguise la pointe, il l'anéan-
l'

lit lorsqu'il est pris avec excès. Alors la vie P

semble quitter 13 tête pour passer dans le

ventre, qui s'arrondit aux dépens du cer- d

veau. L'esprit s'affa blit, les idées soinrnei n

lent, la mémoire s'abolit. Si quelquefois les f'

érinirs brillent, c'est un éclat qui dure un r

instant, et les ténèbres n'en deviennent que 1

plus épaisses. Combien d'hommes, distin- <•"

gués par teurs talent», capables d'occuper c

lis postes les plus éminents, sont tombas a

dans la et l'hébéleineutl Leur a

esprit s'est obscurci dans 1"S fumées du vin e

et de la bonne chère.

5. L'intempérance n'axai une moins fâ-
cheuse influence sur les mœurs que sur l'es- s

prit et le corps. En portant le désordre dans c

les organes, elle pousse l'homme à tous les r

vices. Il y a une alliance intime entre le vin

et l'amour. En célébrant celui-là, les poètes r

ont toujours «hanté lestriumphes de celui-ci. s

Une audace criminelle pousse l'homme ivre

aux plus horribles attentats contre la pu- 1

deur. –
L'intempérance est donc le promo- c

leur du liberlinage, elle excite aussi la co- r

1ère, pousse au meurtre et au suicide. 1

1U. Descuret a constaté que le sixième des

suicides a eu lieu pendant l'ivresse (2)

6. Les effets de l'intempérance sous le rap-
s

port social sont aussi très-funestes. Elle est F

une des sources les plus fécondes du paupé- r

risme cette grande plaie de la société, v

L'homme de bonne chère néglige sa fortune:

que ses champs soient couverts de ronces et c

d'épines que sa maison tombe en ruine, I

que ses hiens se dissipent, il ne s'en inquiète
1

pas; s'il peut satisfaire sa passion, il est con- I

tent. F .1 u t pour cela dépou lier une épou-
1

se, priver de pain de pauvres enfants qui
1

pleurentd'avoir un père sur la ferre? Faut- I

il vendre la misérable couche sur laquelle f

repose toute sa famille, il In fait sans honte |

et sans scrupule. Que son épouse fasse en-

tendre une plainte, que le murmure erre sur

(1) Vo;/«lcdocteiirDesciiret, Médecine des passions, s,

art, ivBÛG.VU'.lE et GOCKMANDISE,p<ÏS5;»(.
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les lèvres de ses enfants, il se livre à la

colère, il frappe, meurtrit ce qui tombe sous

ses coups. Après un tel tableau peut-uu
crier trop haut Analhème, anathème à la
bonne chère et surtout à l'ivrognerie! C'est

bien l'une des plus grandes plaies du monde.

Cette funeste passion avilit tellement

l'homme, qu'il m'est venu à la pensée de

comparer la dégradation qu'elle produit avec

la dégradation primitive qui dépouilla notre
premier père de ses plus beaux privilèges.
La dégradation des hommes qui se sont

laissé subjuguer par les appétits charnels,

qui sont devenus les esclaves de leur venlre,
est plus grande, plus honteuse que celle

d'Adam. Dans son état déchu, l'homme con-

serve encore la' conscience de sa grndcur

primitive. Mais lorsqu'il cède à l'instinct

vorace, il se dégrade et s'avilit; il se place
au-dessous de l'animal sans raison. La plu-
part des animaux cessent de manger lors-

qu'ils ont pris une alimentation suffisante;

l'homme, abruti par les excès, ne connaît

plus de règle.
7. De toutes les maladies morales, la plus

difficile à gucriresl peut-être la passion dont

nmis venons de décrire les malheureux ef-

fets. L'habitude de l'ivresse est presque incu-

rable. La plupart des législations traitent

l'ivresse avec une grande sévérité. Dracon,

chez les Athéniens, la pnnissait de mort. Ly-

curgut; fit arracher les vignes de Sparte. Une

ancK'iinc loi romaine ne permettait le vin

aux hommes qu'à l'âge de trente ans il était

entièrement interdit aux femmes. Un séna-

teur ayant tué sa femme qui buvait au ion-

neau, fut absous de sun crime. Nos rois se

sont montrés très-sévères, dans différentes
circonstances. François I'' ordonna le ban-

nissement après un certain nombre de réci-
dives. Ces dispositions législatives nous éton-

nent, parce que nous sommes habitués au

silence de nos lois Elles avaient cependant
un fondement bien réel. Si jamais vice mérita

l'attention du législateur, c'est bien celui-ci;

car il faut une autorité puissante et des
moyens énergiques pour guérir ce mal. Dans

l'éial actuel, nou.9 ne connaissons aucun re-
mède efficace. Les uns commandent de se

modérer sur l'usage du vin; mais le goût

seul de cette liqueur traîtresse fait oublier les.

plus fermes résolutions les autres défendent

rigoureusement toute espèce de liqueur eni-

vranle: ce'traitemont est facile â prescrire j
le faire exécuter, c'est autre chose. Un méde-

cin, M. Fournier, a guéri complétement deux,

femmes du vice de t ivrognerie, en fa sant

mettre clandestinement du tartre stibié dans

tous les spiritueux dont elles faisaient jour-
nellement usage. iJégoûlées parles vomisse-

ments conlinuels que leur occasionnaient de

tels breuvages, ces femmes rennnrèrenl à uu

plaisir détenu pour elles un véritable sup-

plice.

Il. De la sobiié-té.

8. Le christianisme ne s'est pas cuhIihi!:

(2) Médfcbic des passions, ÎIO.
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do uieîlrc la gourmandise au nombre des pé-

chés capitaux, il a aussi mis en honneur la

sobriété. A son origine, celte vertu influa sur

les mœurs des païens. Les néoplaloniciens
du m- et du iv siècle remirent en honneur
la sévérité pythagoricienne relative à la so-

briété. Aussi, lorsqu'on lit
le traité de Por-

phyre tur l'abstinence de In chair des animaux,

on est, dit Bergier, presque tenté de croire

qu'il a été écrit par un solitaire de la i'hé-

baïde, ou par un religieux de la Trappe. Les

institutions catholiquesdu jeûneot de l'absti-
nence ont, au jugement des hommes les plus

experts, un triple but d'économie rurale,

d'hygiène et d'expiation. Elles prouvent au-

lant d'élévation d'esprit dans les auteurs de

ces lois, que de petitesse dins ceux qui les

critiquent. Pour faire estimer la sobriété à sa

juste valeur, nous allons en faire connaître

es principaux effets ensuite nous en déve-

lopperons les règles.

I. Des'effett de la tobriéti.

Il y longtemps qu'on a dit que la so-

briété est la mère de la santé. Quel est le

premier remède de toutes les maladies? c'est

la dicte, une des filles du la sobriété. Les

Minimes sobres vivent longtemps. Nous ne

pouvons résister au plaisir de citer un exem-

ple remarquable de la puissance de la so-

briété.

9. Un noble Vénitien, dès l'âge de trente-

rinq ans, se trouva réduit à un tel dépéris-

sement et à une telle complicatiun d'infirmi-

tés précoces et de maladies, cl surtout à une

si grande inertie du système digestif, que les

plus habiles médecins déclarèrent que le mil

avait fait trop de progrès pour qu'on pût en

arrêter le cours. L'espérance n'abandonna
pas le patient. Il essaya vainement de tous

Ics remèdes pendant cinq ans. Voyant que
tous les secours de l'art étaient inutiles, il

voulut éprouver ce que produirait l'absti-

nence, et il fit heureusement mentir le pro-

verbe des gourmands, que ce qui est lion au

palais est bon à t'estomac. Les vins furts, les

melons, les salades, les pâtisseries, avaient

flatté son goût en ruinant sa consiitution il

y renonça et ne mangea plus que des choses

qui convenaient mieux à ses facullés diges-

tives, mais en si petite quantité qu'il sortait

toujours de lab!e avec un peu d'appétit. Par
là il se mit bientôt en état de se borner à

douze onces de nourriture par jour, et se d •-

livra insensiblement de toutes ses infirmités,
au point d'étonner lous les médecins et de les

faire crier au miracle. H s'était trop bien
trouvé de son régime pour le quitter. il con-

tinua de mener la vie sobre qui lui avait si

bien réussi, et ne cessa de jouir de la plus
parfaite santé. A l'âge de soixante-quinze

ans, il céda aux instances de ses amis qui le

conjurèrent d'ajouterquetque chose, ne fûl-co
que deux onces, à la quantité de nourriture
et de boisson qu'il prenait. En conséquence,
au lieu de douze onces de nourriture, il en

prit quatorze, et sa boisson, qui u'élail que

0] Traité tte'ites mobiles, 1, 225.

de quatorze onces, fut portée à seize. Il ne
tarda pas à s'en repentir; sa santé s'en al-

téra. Il reprit son premier régime, et vécut

jusqu'à l'âge de cent ans, ayant toujours
conservé l'usage de toutes ses facultés (1).

J'ai aujourd'hui sous les yeux un vieillard de

quatre-vingt-douze ans, gai droit comme un

j»une homme, n'ayantaucune infirmité, ni de

corps ni d'esprit. Jamais il n'a fait un excès.

Il doit sa belle vieillesse à sa sobriété.

10. La sobriété sert bien plus encore l'es-

prit que le corps. « L'Iiooime ne se ressemble

pas avant et après le repas. A jeun, il a plus
d'empire sur ses facultés; sa pensée a toute

sa pointe, sa volonté toute son énergie; fa

vie n'est point partagée, ahsorbée dans les

fonctinus de la digestion. Elle ne se sent

point dans le corps, s'il est en pleine santé,

et elle s'applique tout entière aux choses de

l'esprit. Aussi,qoe la malinée est bonne pour

travailler, quand tout est renouvelé, rafraî-
chi en nuuî tquand les sens ont leur vivacité,

l'imagination sa eou'eur, la raison sa vi-

gueur, l'esprit sa subtilité, l'intelligence sa

vue perçant" L'âme, légère au sortir du
sommeil, s'élève plus fac lement avec le lever

de l'aurore, et envoie avec joie sa prière d

sa louange vers le Créateur, comme Ie3

plantes et les fleurs des champs exhalent plus
abondamment leur parfum vers le ciel aux

premiers rayons de l'astre du jour. Quand
notre esprit, engagé dans une méditation

profonde, ou enlevé sur les ailes de la con-

templation, perçoit la vérité eu elle-même et

dans ses rapports, ou quand notre cœur, dé-
taché un instant des fantômes de la terre et

du monde, est entré, par l'élan de la volonlé

et le transport de l'amour, en rapport avec

Dieu, si tout d'un coup l'heure e du repas nous

interrompt, à peine commençons-nous à

manger qu'il s'opère une pré.ipilatiou su-

bite, et nous retombons à terre de toute la

hauteur où nous nous étions élevés. L'esprit

supérieur qui nous avait transportés nous

abandonne, et, par le seul contact de l'esprit

physique qui entre en nous par la nourri-

ture, notre disposition intérieure change, et

nous ne pouvons plus contempler, penser,
ni prirr,comme tout à l'heure. Nous sommes

redevenus hommes de Ja matière, en tou-

chant de nouveau la terre qui nous alimente.

Chacun a éprouvé ce qu'il vaut pour le tra-

vail de l'esprit après lé repas: on ne peut
s'y appliquer sans efforts, et toujours au dé-
trimenl de sa santé. Ces deux affections se

nuisent réciproquement en se disputant 1.1

force vitale on pense mal et on digère mal.

Rien n'est plus défavorable au mouvement in-

tellectuel qu'une alimentation succulente et

abondante. L'excès de nourriture appesantit
l'âme etlecorps; et ceux qui mangent beau-

coup brillent rarement par les quali és de

l'esprit et du cœur. La sobriété, ou au moins

la tempérance, est une condition nécessaire
de la vie spirituelle (2). »

If. Règles de la tobricté.

Les effets de ta sobriété sont évidemment

(î| Bautain, PAil.
morale, 1. 185.
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mnncnses pour l'homme et pour la société. Il

importe donc d'en connaître les règles n>us
les tracerons en peu de mots. L'attention doit

se porter sur la manière de se conduire à

table, sur la quantité et sur la qualité des

aliments dont on veut se nourrir.
11. Quoique la sobriété semble étrange e

à la manière lie se tenir à table, elle doit ce-

pendant s'en occuper; car le uiainiien est

souvent un indice des dispositions à l'inlem-

pérance. Quand ou voit une personne ra-
massée sur son assiette, travaillant île es

deus mains à satisfaire sa gloutonnerie,

c'est une preuvede son pcnchaulmalheureux x
à la gourmandise. L'homme sobre modère

son appétit il mange sans précipitation
comme sans lenteur; toujours maître de lui-

même, lors même que le besoin le presse, on

ne le voit jamais se précipiter sur les ali-

ments.

11 faut prendre des aliments avec une tiès-

grande modération, éviter les excès avec le

plus grand soin. Une règle de tempérance

sur ce sujet, c'est de sorlirde tahle ayant tou-

jours un peu d'appétit. Nous regardons

comme une faute importante d'en prendre de

manière à se rendre incapable de s'appli-

qnor à la prière, à l'étude, aux exercices or-

dinaires de la vie. La sobriété prescrit une

règle spéciale relative au vin; c'est d'en boire

rarement sans être mêlé d'un peu d'eau.
11 y a des personnes qui aiment les tables

splendides, les mets recherchés. C'est encore

une lui de la tempérance de préférer les plus
simples et les plus communs aux plus succu-

lents. Les premiers
donnent une alimentation

solide, ils forment les bons tempéraments;

les seconds excitent des goûts, un appétit

factice, qui dégénèrent souvent en maladie:
ceite espèce d'alimi'nlalion donne niissance

à de nombreuses indispositions, dont on veut

trop ignorer la cause-

On est tenté d'enfreindre les lois de la so-

briété lorsqu'on se trouve dans de nombreu-
se» réunions. Les mets sont plus délicats, les

vins plus généreux. La tempérance est plus
nécessaire alors, parce qu'on a besoin de

toute la liberté de son esprit. Le froid obser- }

valeur comprend alors toute la puissance de

la sobriété, en contemplant la folie de

I homme emporté par la chaleur du vin.

Saint Paul recommande spécialement de

rapporter à Dieu l'action de boire et de man-

ger; c'est parce que ces actions étant sen-

suellcs et dangereuses, il a voulu nous faire

comprendre la nécessité de nous rappeler à

la sobriété par un acte de religion.

GOUVERNEMENT.

Tous les hommes sont égaux par leur

nature, mais dans celte égalité de nature

ils sonl distingués par d'autres principes qui
rendent inégales leurs conditions, et forment

entre eux des relations et des dépendances

qui règlent les différents devoirs de chacun

enrers les autres, et leur rendent nécessaire

l'usage d'un gouvernement.
La première distinction qui assujettit des

personnes à d'autres est celle que met la

GnA

naissance entre les parents et les enfants. Et

cette distinction fait une première espèce de

gouvernement dans les familles où les enfants

doivent ohéissance à leurs parents qui en

sont les chefs.

La seconde distinction des personnes est

celle que met entre tous 1rs hommes la né-
cessitéd: s divcrsempluis qui doivent assortir

leur société et les unir tous en un corps dont
chacun est membre. Car, comme Dieu a

rendu nécessaire à chaque homme le secours

de plusieurs autres pour divers besoins. il a

distingué leurs conditions et leurs emplois
afin de satisfaire à tous ces besoins. Mais il

faut un chef pour unir et régir le corps de la

société quecesdivers emplois doivent former,
et maintenir l'ordre entre chaque état et

chaque condition.

C'est en conséquence de ces principes qu'il
faut une autorité qui ait assez de pouvo r

pour maintenir l'ordre et pour réprimer les

entreprises de nature à le troubler. Ce pou-
voir vient nécessairement de Dieu, qui, ayant
constitué la société, lui a accordé tout ce qui
est nécessaire à son existence.

On voit assez, par ces causes de la néces-
sité d'un gouverneme t, quel en est l'usage
c'est en général de maintenir l'ordre public
dans toute l'étendue des diverses parties qui

composent la société, de contenir les parti-
culiers dans la paix, de réprimer les entre-

prises de ceux qui la troublent, de fairn
rendre la justice à tous ceux qui se trouvent

obligés de la demander, et de pourvoir à tout

ce qui peut être nécessaire pour le bien
commun d'un Etat.

De là suivent pour les sujets différents

devoirs, dont le principal est l'obéissance.

Au mot OnÉissAxcE nous consacrons un
article à l'obéissance due aux souverains.

GUANDECft.

Les hommes sont naturellement amis du
beau et du grand. Leur amour se manifestu

par deux sentiments entièrement opposés,
l'affection et la haine. La grandeur élève

l'âme, comme le beau excite l'admiration.

Ils apportent l'un et l'autre une jouissance
intime, secrète, qu'il esl difficile de ne pas
rechercher. L'impossibilité d'atteindre à la-1

grandeur fait naître la haine et le mépii-
alors on se plaît à l'avilir et à la rabaisser.

« Puisque nous ne pouvons arriver à la

grandeur, dit Montaigne, vengeons-nous-eu
à en médire. »

La grandeur est un puissent mohile d'ac-
tion. Dans tous les siècles elle a enfanté des

prodiges. Ce mobile est très légitime. Dieu

ne nous a pas créés pour demeurer station-

nâmes il veut que nous marchions sans

cesse. Il ne nous propose d'autres bornes à
notre élévation et à notre perfectionnement

que sa propre grandeur. Ut situ perfeeti,
sicut Pater rester cœlestit perfectus est. l'lus

lions sommes élevés, plus nous de vous gravir.
'11 y a un écueil à craindre dans la pour-

suit de la grandeur; il est très-facile de faire
fausse route. Il } plusieurs chemins qui
paraissent y conduire et qui cependant eu
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éloignent. Il y a plusieurs objets qui parais-

seut grands
et qui n'en ont due l'apparence.

Le premier
soin du saie doit être de dis'in-

guer la véritable grandeur pour la recon-

naître, il faut remonter jusqu'à Dieu, qui en

est la source; lui demander ce qui, dans les

places, les dignités, les honneurs, mérite les

poursuites de l'homme. Qu'on recherche
alors ces dignités, moins pour soi que pour

Dieu, de qui elles découlent, et pour la so-

ciété, dont elles doivent être l'ornement et

l'appui. Par ce motif, la poursuite de la

grandeur sera dépouillée de tout ce qu'elle
pourrait avoir d'humain et de mauvais, pour
être dirigée par l'intérêt de Dieu et de la so-

ciélé.

r.iuvmiES.

Vtty. 1aBLE4U\.

GHEFFIER.

La fonction du greffier est de mettre par

écrit les sentences ou jugements, les déposi-
lions des témoins, les procès-verbaux et

autres actes qui se sont passés dans les tri-

bunaux de judicature.
D'après le décret du 6 juin 1810, art. SS

les juges doivent présenter et faire admettre

au serment le nombre de commis-greffiers

nécessaire pour le service de leurs tribu-

naux. Les greffiers peuvent se faire suppléer

par leurs commis assermentés, même aux

assemblées des chambres et aux audiences

solennelles, en cas d'empêchement (Décret
du 18ooû( 1810, art. 24 et 25).

Un greffier est responsable solidairement

de toutes les amendes, restitutions, dépens
et dommages-intérêts résultant des contra-

ventions, délits ou crimes, dont ses commis

se seraient rendus coupables dans l'exercice

de leurs fondrons, sauf son recours contre

eux, ainsi que de droit (Décr. iijuill. 1810,

wt. 59; 18 août 1810, art. 27).

Puisque les greffiers ne sont que les ins-

truments dont se sei vent les juges dans leurs

fondions, ils doivent écouler attentivement

ce que te juge prononce, l'écrire scrupuleu-

sement de la manière qu'il a été prononcé.

GROSSE.

C'est la copie authentique d'un acte déli-

vré en forme exécutoire. Foy. Copie,

GROSSE (CONTRAT A LA).

Voy. PRÊT â LA GROSSE.

GUIiKRE.

La guerre est une suite ordinaire des dif-

H.iBIT ECCLËSIASTIQUE.

Nous entendons ici par habit ecclésiasti-

que le vêtement que les clercs doivent por-
ter hors des fonctions de leur ministère. Au

mot Ornements, uous traitons de ceux dont

ils doivent être revêtus dans les fonctions de

leur ordre.

Les lévites de l'ancienne toi étaient vêtus

H

férends qui peuvent surveiii<- cnle les sou-

verains de deux nations, qui étant indé-

pendants l'un de l'autre, et n'ayant pas de

juge commun, se font eux-mêmes justice par
la forcedes armes, quand ils ne veulentou ne
peuvent pas avoir de médiateurs qui fassent
leur paix. A!ors ils prennent pour loi et pour
dérision de leurs différends

l'événement que
Dieu donne aux guerres.

Toute espèce de guerre ne peut être juste.
De même que poursuivre en justice la répa-
ration d'un tort imaginaire est une grave

injustice, ainsi faire la guerre sans motifs

suffisants, c'est un grand crime. Pour qu'une
guerre soit légitime, il faut qu'elle soit juste
en elle-même et iiu'illc soit conduite avec

justice.
Pour rendre une guerre juste elle doit

être ordonnée par le souverain et pour des

motifs légitimes. Il n'appartient, en effet

qu'au souverain de déclarer la guerre. Qui-

conque commence de sa propre autorité des
entreprises belliqueuses, soit sur terre, soit

sur mer, se substitue à la place du souve-

rain et fait acte d'usurpation il encourt

l'obligation de réparer tout le dommage qu'il
a causé.

Le souverain ne ne. t entreprendre une
guerre sans un motif suffisant. Nous n'en-
trerons pas ici dans l'exposition de« cas de

guerre, cela est plutôt l'objet du travail des

hommes politiques. Nous nous contentons de
donner une règle fondamentale qu'ils iloi-

voul sans cesse avoir devant les yeux pour
les diriger dans la détermination des cas de

guerre. II faut, pour rendre la guerre légi-

time, une espèce de nécessité capable de

contrebalancer les désordres et les malheurs

qui l'accompagnent. Une guerro entreprise

pour la gloire d'un monarque est donc in-

juste, parce qu'il n'y a pas ici nécessité de

prendre les armes.

Il ne suffit pas que la guerre soit juste en

elle-méme, elle doit encore être conduite

avec justice. Ce point de droit public vient se

confondre avec les devoirs des militaires qui

dirigent ou qui exécutent. Nous remettons au

mot Militaibb à traiter comment, en temps
de guerre, ou doit se conduire, soit à l'égar/f
des ennemis, suit à l'égard de ses compa-
triotes.

a

GUET-APENS.

Le guet-apens consiste à attendre quel-
qu'un plus ou moins de temps pour exercer

sur lui des violences, ou pour lui donner la

mort.

comme le peuple, lorsqu'ils ne remplissaient

pas de fonction sacrée. H en fut de même

dans la primitive Eglise. Mais vers le sixième

siècle les membres du clergé prirent un ha-
bit particulier les conciles leur en firent
une obligation. Le saint concile de Trente

renouvela leurs décrets. Voici comment il

s'exprime Etst h:ibilu> non facit moiiu-
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elwm, vportel tmnrn chrtcos vestes proprio

ordini conijruentes remper déferre, nt per

decentium habitua extrinseci nlorum hontstti-

tem intrinseciim ostentiant. Propterea omnes

ecclesiasticœ personœ quœ nul in sarris

fuerint. aut qunliacunu/ae bénéficia eccle-

siastiea obtinuerinl, si posli/uam ab episcopo

su», eliam per tdictum publicum moniti fue-

rint, hoilestum hnliitum clericalem, illorttm

ordini non congruentem, et juxta ipsius

episcopi ordinutiuitem. non (letulerint, per

suspensionem ab ordinibus, ac offîcio et be-

neficio ac fructibus. ipsorum bénéficia-

rum, nec non si semel correpti, denuo delique-

rint eliam per privalionem officiorum ac

bcneficiorum. coerceri possint et debrant,

eonstitulionem démentis Y, in concilia Vien-

nensi editam, quœ incipit, Qlomam inno-

vando et applicando (Sess. 14, cap. 6, de

Reform. )

Conformément à ce décret du concile, la

plupart des évêques ont imposé aux ecclé-

siastiques qui sont dans les ordres sacrés

l'obligation de porter la soutane, sous peine

de suspense. Dans les diocèses où une sem-

Mable loi existe, l'ecclé«iasiiqne qui, au de-

hors de sa maison, ne porte pas habituelle-
ment la soutane, se rend coupable de péché
mortel. Celui qui porterait quelquefois un

habit laïque convenable, ne pécherait pas

mortellement pour cela. Nous pensons qu'il
fiut le porter pendant un temps notable pour
se rendre coupable de péché mortel et en-

courir la censure. Un mois consécutif nous

parait un temps considérable.

Nous citons ici les règles des Statuts de
Verdun concernant l'habit clérical elles

sont tirées, pour la plupart, des réglemente
diocésains qui ont paru.

10. Nous recommandons de nouveau à tous les ec-

clésiastiques de notre diocèse de se conformer dans

leur conduiteexlérienre à l'averlissenieut remarqua-
ble du saint concile de Trente que nous avons r.ip-
pelé au commencement Sic decet omnino clericot,
ele. Ils auront soin d'observer dans leurs habits, leur

ameublement el leur table, ces règles si sages de la

modestie cléricale, qui s'éloignent en mè.iie temps
des recherches d'un luxe mondain et d'une parci-
monie aussi judécente qu'indigne du caractère saeer-

doial (1).

Il. Nous ordonnons à tous les ecclésiastiques en-

gagés dans les ordres sacrés de porter la soutane dans
le lieu de leur résidence et dans notre ville élisco-

pale. Nous leur faisons la même injonction pour tous
les lieux de notre diocèse où ils demeureraient plus
de trois jours. Nous les engageons à en user de même

dansleursaulres voyages, s'ils nedoivent pas s'éloigm r
beaucoup du diocèse (2). Lorsqu'ils croiront de-

voir quitter la soutane pour le voyage, ils la rempla-
ceront par une lévite ou soutanelle ou au tnoins

par une redingote d'une forme et d'une couleur

convenables à la gravité de leur saint état
(3).

Nous sommes heureux que l'habitude si é Jifiame
où est notre clergé de porter constamment la sou-

tane nous dispense de recourir à toute voie de fcé-

(t) Statuts de Verdun, de 1750. – Conc. de Tr., sus*.
U, de Reform. proxm,, etc. 6. Diurn. can. des 50 et 51
décembre.

(2) Sut. de VerJ. 1682, 1703, 1718, 1750.

(S) Conc. de Bord. 162* – Stat. de Périgueux 1S39.

() Statuts de Veiditn, 175».
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vérité pour obtenir l'accomplissement de ce devoir

dans tes usages de la vie civile.

Néanmoins, pas respect pour la sainteté des
fonctions ecclésiastiques, nous défendons à tout pré-
tre, sous peine de snspense encourue par le fait, de
edébrer la sainte messe, de remplir aucune fonction

Bacrée dans l'église, et de porter le saint viatique aux

malades, sans être revêtu de la soutane. Nous ex-

mitons le cas de nécessité, où il s'agirait, par
exemple, de porter sans délai les sacrements a un
mourant, ou de se transporter dans des lieux éloi-

gnés et d'un difficile accès (1) – Les prêtres étrangers
seront tenus de se conformer à cette disposition,

lorsqu'ils séjourneront plus de huit jours dans quel-

que lieu de notre diocèse.

43. Tous les ecclésiastiques porteront la tonsure

cléricale telle qu'elle eit prescrite par les saints

canons; ils auront soin de la faire renouveler assez

souvent pour qu'elle paraisse toujours bien mar-

quée (o).
ii. La convenance exige que l'on porte avec

la soutane, le rabat, la ceinture on le ceinturon et !c

chapeau ecclésiastique, sans lesquels le costume ne
serait pas complet.

HABITS (MODESTIE DANS LES).

Depuis que, par sa désobéissance, notre
premier père a changé le paradis contre un

lieu de peines, de souffrances et de péché, le

vêlement est devenu une nécessité.

La rigueur et l'intempérie des saisons nous

imposent l'obligation de nous vêtir pour nous
protéger contre le froid et nous défendre do
la chaleur. Le vêtement est dune un moyen
de développement et de conservation c'est

là une des fins essentielles de son institution.

Ce serait un oubli bien déplorable que de
s'en servir pour délériorer, affaiblir, détruire

la santé qu'il doit fortifier. 11 y a cependant
sur ce point un abus étrange. Beaucoup de

jeunes personnes recherchent l'habit comme

un moyen de parait e avec plus de grâce
voulant mieux dessiner leurs formes elles

affaiblissent les organes les plus essentiels à

la vie. C'est un attentat contre la nature,

qui nous a donné la liberté de nos membres

afin qu'ils puissent se fortifier plus aisément.

Jamais l'indignation ne pourra s'exprimer

avec assez d'énergie, contre un aussi ef-

frayant abus, disons mieux, contre uu tel

crime.

Le vé'ement a encore un autre but, c'est

de protéger la pudeur. Dans le paradis ler-

restre, Adam comprit déjà la nécessité de se

couvrir. 11 n'est pas une nation si barbare,
un peuple si sauvage qui n'ait porté un vê-

tement protecteur de l'innocence. Quelques

hommes, égarés par l'esprit de système, ont

osé contester celle nécessité. Mais de quelle
illusion et de quelle erreur n'est point ca-

pable celui qui veut tout contredire? Il ne

faut pas discuter avec lui, il faut le laisser

avec ses sophismes. Contentons-nous tic

rappeler les règles de la modestie relatives
aux vêtements.

La modestie demande que nous ne parais-

("j) Prœcipiraus et mamlamus omnibus quibuscumiiua
dericis. Lonsunni. ipiucumque reinolu excus:ilioue jii-
giler déferre. Six. V, buVa Cum s:icro aucun». – Clei'ici
corunain ri luu.suraio Uabeaui ordini cougruLMileui. Conc.
huer, iv, an. 1215.
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sinus jamais devant le monde sans être en-

tièrement vétus, que notre décence soit

telle que notre parure, notre tenue ne fasse

élever aucune pensée conlraire à la padeur.
Daprès cette règle., que penser de ceux

qui ne se servent que de gaze pour vêtement?

Que dire des personnes qui, faisant sem-

blant de cacher ce qu'il y a de plus secret

dans la nature, le laissent apereevoir, non

pas avec tout ce qu'il a de laideur et de

rebutant, mais embelli et rehaussé par l'art,
afin peut-êirc d'éveiller les passions et d'eu-
Ilammer les cœurs? C'est une faute, une

grande faute de porter de semblables habits,
de les confectionner, de les tolérer. C'est un
devoir île charité imposé à tous les hommes
d'arrêter ces outrages faits aux lois de la

pudeur, 1 de détruire ces scanda!es donnés

à 1.1 société.

Ces lois rigoureuses de la pudeur doivent

ê!re observées non-seulement en public, mais
encore dans les lieux les plus secrets et les pi us
re.ii os. Ce n'est point assez, pour une femme
chrétienne, de ne se montrer que couverte du
voile de la décence, elle doit encore le con-

server lorsqu'elle est seule elle a devant
elle Dieu qui la voit, son ange gardien qui

la contemple, sa propre personne qu'elle
doit honorer. Aussi jamais elle ne se trouve

dans un costume où elle ne puisse paraître
sans rougir.

Il y a des personnes ( et c'est peut-être du

plus grand nombre que nous parlons) qui
sont loin de se préoccuper de la corruption
des mœurs elles ce. lent à l'entraînement de

l'exemple et aux inspirations de la vanité

elles abandonnent la belle et noble simpli-

cité, la seule beauté réelle ici-bas, pour

courir après des fantômes d'élégance, li s I.s

n'ont pas réfléchi sur les maux produils par
le luxe.

Le luxe est la ruine des familles. Voyez
cette jeune fille dominée par le démon de la

vanité; quelle esl son occupalion habituelle?

Quel est l'objet de son entretien? la parure,
et rien que la parure. Elle soigne sa toilette

tout le reste est négligé. Le riche y consacre
non-seulement tout sun superflu, qui appar-

tient au pauvre, le luxe lui fait encore por-
ter atteinte à sa fortune. Le pauvre cous >rre

à ses vêtements tout le fruit de son travail.

Que la maladie survienne, que la nourriture

soit à un prix élevé, on ne possède rien pour
soutenir de jeunes enfants, pour nourrir des

parents accablés sous le poids des maux et

des ans. La misère, la pauvreté, voilà tir fille

cadette du luxe. 11 y en a une aînée, c'est

l'impurelè. Les personnes qui recherchent
an; ani île soin les parures magnifiques

repoussent bien loin l'idée qu'il puisse s'éle-

ver au fond de leur cœur une pensée qui fe-
rait rougir leur front. Mais nous aimons

mieux nous en rapporter au témoignage de

ces personnes franches, revenues de leurs

égarements coquettes et vaniteuses, elles

s'étaient couvertes du voile du luxe et de la

v.ïuilô, elles en avaient connu tous les mys-

tères revenues aux pratiques religieuses,
elles eu oui confessé tous les désuni, es.

Ce n'est pas qu'il soit défendu de porter
on habit convenable, propre et décent, selon

son état et sa ronditinn. Loin d'être un vice.

c'est là une vertu. Saint Louis dit qu'il faut
se vêtir selon son état, afin que les sages et

les bons ne disent pas, c'est trop, et les jeunes
gens, c'e-l trop peu.

Saint Francois de Sales trace en quelques
mots les règles de la tempérance relatives aux

habits. Il la fait dépendre de la forme, de la

matière et de la propreté.
II veut que les habits soient toujours te-

nus avec une extrême propreté, qu'ils ne
portent aucune trace de souillure. Dans sa

saiote simplicité, il s'élève jusqu'aux plus
grandes vérités pour trouver la raison de

celle règle. La netteté extérieure est le sym-

bole, l'indice de la pureté du coeur. Si la né-
gligence existe dans les habits, elle s'étend

même jusqu'à cette robe d'innocence dont
nous fûmes revêtus au jour de notre bap-
tême.

La matière cl la forme des habits dépen-
dent des jours, de l'âge, des qualités, de la

compagnie, des occasions. On se paru
mieux aux jours de fête qu'aux autres jours.
-Une jeune fille doit s'hibiller autrement

qu'une vieille. Saint François permet à la

jeune fille qui désire se marier un peu plus
d'apprêt qu'à celle qui ne le veut pas. Elle

peut faire valoir les grâces qu'elle a reçues
de la nature, pourvu qu'elle ne blesse pas les

lois de la pudeur. lien est de même de la

jeune veuve qui désire former un nouvel
cl lotissement. Si elle n'a pas ce dessein, elle

doit éviter toute recherche dans Ics habits:
La modestie et la retraite doivent être son

partage. La vieillesse doit avoir des habits
en rapport avec cet âge. Il n'y a rien de plus
ridicule que ces vieilles, accablées sous le

poids des ans, qui recourent à la coquetterie, t

emploient les nouvelles modes, se fardent
sans pudeur.

Voilà toutes les règles de la modestie re-

latives aux vêtements Propreté dans les

h bits; – suivre pour son habillement sju

âge, sa fortune, sa condition; si l'on

craint de se tromper, recourir à l'exemple;
voir ce que se permettent les plus sages et

les plus modestes.

HABITATION (Droit iV).

C'est le droit que possède une personne

d'habiter avec sa famille une maison dout

elle n'est pas propriétaire. Dans notre légis-

lation, cette espèce de droit est intimement

liée à celui de I'Usage. Voy. ce mot.

UABITATION.

Devoir de l'épouse d'avoir l'habitation de son

époux-

Voy. StPiUATION DE CORPS.

HABITUDE.

1. Il n'est point de puissance plus forte et

plus étendue que l'habitude. Les hommes

font les actions les plus importantes de leur

vie, cutraincs par les impressions de la cou-

tume, sans penser pourquoi ils les font, et

sans d'autre but que de faire comme les au-
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tres, ou de refaire requ'ils ont déjà fait.Ainsi

les meilleures choses comme les plus mau-

vaises, passant en habitude, ne se sentent

plus, et la vie elle-même passe en habitude,
sans que nous pensions seulement pourquoi I

nous vivons. Pour comprendre tout ce quo i

c'est que l'habitude, il faudrait en exposer

l'influence sur toutes les actions de l'homme. J
Nous l'avons fait au mut Verto, n. 3. Nous

nous contenterons donc ici, l' d'en caracté-

riser l'aclion sur la moralité des oeuvres

2° de donner les rnojtMis de vaincre les ma»*

vaises habitudes, etdelracerau confesseur la

conduite qu'il doit tenir à l'égard des habitu- t

dinaires.
ARTICLE PREMIER. (

De l'action de l'habitude sur la moralité de» t

œuvres. 1

2. L'un des plus remarquables effets de la i

coutume, c'est de nous faire agir sans ré- l

flexion, et de nous entrainer dans le cou- i

rant de la tie, sans que nous fassions le moin- |

dre effort pour penser à ce qoe nous faisons. (

Mais le principal fondement de toute respon- |

sabilité morale, c'est ta connaissance. Il |

semble donc que l'habitude doit affaiblir c

l'imputabililé. Pour résoudre coropléiement t

celte question nous voulons l'envisager
t

par rapport aux bonnes et aux mauvaises s

Eclions. c

3. 1. Il est certain que do bonnes habitudes i

sont infiniment à désirer l'homme se trouve I

ainsi entrainé comme malgré lui vers le i

bien et comme, pour se maintenir dans de I

bonnes habitudes, on est obligé de combat-

tre sans cesse, il s'ensuit que les act n'en r
sont pas moins méritoires puisqu'ils sont {
voulus dans leur cause. S'il est à désirer que s

l'homme rapporte à Dieu toutes ses actions s

en particulier le rapport fait par une (

heureuse coutume et par une bonne fin est c

une relation suffisante, comme nous l'avons r

pleinement démontré à l'art. Fin DES ACTES t

HUMAINS, n. 10 et suiv. i:
4. Il. Mais malheureusement la puissance 1

que l'habitude a pour le bien est beaucoup d

plus forte pour le mal, comme nous le di- q
sons au mot VERTU. Pour bien apprécier i
i'imputabilité des actes produits par l'habi- 1

tude, nous devons la considérer dans trois t

temps 1° lorsqu'on lui donne naissance; c

2° lorsqu'on la laisse exister sans la contra- r

rier 3° quand on travaille à la détruire. s

II est certain que l'habitude qu'on laisse

librement se former est pleinement volontaire; t

conséquemiuent, les actes qui en sontla suite r

le sont aussi. – lien est de même lorsqu'on t

laisse l'habitude régner enmaitresse:eliedu- c

mine, elle commande, et comme la volonté d

qui doit la régir se soumet à sa
domination,

n

elle assume la responsabilité de ses actes, d

Un cavalierqui abandonne son coursier à lui- c

même, aurait fort mauvaise grâce de rejeter r
sur son cheval les dégâts qu'il produit, lors. t

qu'il peut les empêcher en le conduisant.-

Lorsque l'habiLudcest détruite, la responsahi- j
lité est modifiée. Il faut juger des actes produits c

par l'habitude sur les principes généraux des r
actes humains. Si la connaissance ou le vo- I I.. il.

3q
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lontaire manque, il n'y a pas d'impulaliili 6;
car la cause étant révoquée autant qu'il était

possible de le faire, il ne peut y avoir que la

volonté actuelle nu virtuelle qui rende ces ac-

le& iMPUtableS- Voy. Adveiitance et Volon-
taire.

ARTICLE Il.

Des moyens d employer pour détruire l'habi-

fude et de la conduite que doit tenir le cota-

~'eaeur d l'égard des habiludinairea.

5. L'auteur de la Pratique charitable etdis-

crète nous donne sur ce point des avis si sa-

ges, que nous nous contentons de le copier,

« C'est une obligation grave et difficile de

supprimer la mauvaise habitude et les rediu-
tes mais cette obligation ne peut être accom-

plie par un acte seul et prémédité on n'en
vient à bout que par une longue continua-

tion d'actes difficiles contre les attaques suc-

cessives, fréquentes et inattendues, car les

passions domptées aujourd'hui renaissent,
demain, ri vaincues en un moment, e:les sur-

prennent dans un autre. Il faut employer

pour ces malades un baume composé d'une

douce compassion, pour qu'ils ne se decou*

ragent point, et de fortes représentations pa-
ternelles, pour qu'ils ne négligent point de
se corriger. Ils sont sujets en même temps a

des maux contraires au désespoir, par !a

grande difficulté qu'ils éprouvent ou à ia

présomption en s'excusant de leur lan-

gueur, comme si c'était une véritable im-

puissance.

6. « Suivez toujours la même méthode
n'absolvez pas le pécheur, quand vous no
pouvez former un jugement solide et prudent
sur sa disposition actuelle, au moins suffi-

sante et vous ne pouvez le former dans les

cas suivants 1* lorsque le pénitent n'a mis

en usage aucun ou
presqu'aucun des

moyens prescrits 2° lorsqu'il n'a pas dimi-

nué le nombre de ses fautes; 3" lorsqu'.l ne

donne aucune marque extraordinaire de dou-

leur, parce qu'alors il n'y a aucune preuve
d'une volonté solide, effective et rfJrace, et

qu'on a lieu de regarder comme fausses les

protestations de repentir. C'est pourquoi, en

lui différant l'absolution, employez tout vo-

tre zèle à l'engager à dent choses 1° à se

corriger lui suggérant les motifs et les

moyens convenab!es;2°àrevpnir au plus tôt,
selon t'avis de Benoit XIV dans sa bulle
Apostolica, où il dit: Illos quaiïtociis, ut re-

vertantur, invitent, ut ad sacramentale forum

regressi, absolulionis bénéficia donentur fai-
tes attention à ce mot quantocius. Ainsi pres-
crivez pour l'ordinaire tout au plus huit ou

dix jours, parce que rien n'est plus utile au

malade que d'être souvent visité par le mé-

decin, qui examine les nouveaux symptô-
mes et les variétés qui demandent différents
remèdes au lieu que rirn n'est ptus nuisi-

ble que la rareté de Ses visites.

7. « Si le pénitent revient au bout des huit
jours, sans que vous aperceviez en lui aucun

changement, différez-lui encote l'absolution,
mais avec plus de précaution. C'est un ma-

lade qui a besoin d'clre visité plus souvent.
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Renvo3-ez-le donc, non pour huit jours, mais

p. tir mi temps bien [>Ius court imitez sainl

licrnard, qui, pour guérir un jrune habiludi-

naircen matière d'impureté, luidi! de revenir

.•nibouldt'lroisjours,cldes\ibTlcnirdepéchi'r
pendant ce temps pour l'amour et l'honneur

des trois personnes divines, auxquelles nous
avons tant d'obligations. 11 retint sans re-

chute le saint le pria de faire de même pen-
dant trois autres jours en l'honniur de Ma-

rie, iliinl nous avons si grand besoin, et

qui mérite toute notre confiance. 11 revint

encore sans rechute. « Mon (ils, Ini dit alots s

le saint alilié, je vous demande encore trois

jours en l'honneur de l'ange gardien, auquel
vous (tes si redevable, ensuite je vous ab-

soudrai à l'instant. » A la fin du troisième

Iridvum, l'intercession de Mario et de l'ange

gardien avait été si puissanle auprès de Dieu,

que le jeune homme dit « Je ne promets

plus pour trois jours, mais pour nne éter-

nité; non, je ne retomberai jamais plus. Je
vois à présent que ce n'est ni la grâce ni
!a force, mais la vraie volonté, qui m'a man-

qué jusqu'à ce jour pour me corriger; rien
n'est impossible à la bonne volonté, aidée du

secours de Dieu et de l'intercession des

saints. » Qu'il fut heureux, ce jeune homme,
detomber entre les mains d'un père et d'un
médecin si expérimenté, qui sut le gagner

par des motifs si doux et si forts, et qui, en

diminuant adroili ment les difficultés et la du-
ijc des épreuves, donna le remède divisé en

petites parties, sut t'adapter à sa faible vertu,

cl lui rendit la santé

8. « Vous voyez par là combien se trom-

pent les confesseurs, qui, trouvant que icurs

pénitents sont. retombés dans l'espace de huit

jours, les renvoient pour quinze jours ou un
mois, c'est-à-dire, qui, voyant que le mal

continue i regardent comme un moyen de

guerison devoir plus rarement le malade.

Mais que serait-ce, fi l'on disait à ce malade

« N'espérez pas d'abso ulion, si vous relom-
lioz dans cet inlervalle et dans ce cas, ne

revenez même pas, parce que ce serait inu-

tilement N'allez pas non plus vous confes-

ser à d'autres, tant que vous n'aurez pus

changé de vie, parce qu'il n'y en a aucun

qui puisse vous absoudre, exceplé un confes-

beur relâché, qui vous perdrait par sa dou-

ceur et sa Lusse compassion.
» Qu'il n'aille

pas même se confesser à d'autres Mais est-

il bien certain qu'il ne lrouvera point de
nouveaux Bernards, pères plu j charitables

et n.édccins plus habiles que vous, qui, par
une met ii ode toute différente de la vôtre,

réussiront à le guérir? Qu'il ne revienne plus
à vous s'il retombe 1 Mais ne craignez-vom

pas que votre zèle ne soit faux, qu'il ne pro-
vienne ou de l'ignorance des remèdes, et vous

ne seriez pas un bon médecin ou de l'impa-

lience causée par la difficulté du traitement,

et vous ne seriez ni vrai père, ni juge dise. et?

Je sais et j'avoue que quelquefois la négli-

gence de certains rècidifs dans l'usage des

moyens, ou lors même qu'ils les cmpluicnl

la force de la mauvaise habilude, la fragilité,
le tempérament pourront tourmenter vo-

tre cœur dc père et votre esprit de médecin
vous serez affligé de lie pas trouverde remè-,
des adaptés à de tels malades vo;i9 pense-
rez à les abandonner et à les renvoyer, non-

seulement sans absolut;on, mais encore avec

une aigreur qui vous paraîtra permise et

même nécessaire. Pour bien comprendre que
ce ne serait pas là une inspiration de Dieu,
mais l'effil de l'impatience masquée sous It a

dehors du zèle, et d'un zèle assurément pba-

risaïque, contraire à celui de Jésus-Christ

Nôtre-Seigneur, faites attention que ce reci-

dif, que vous croyez si indigne de toule com-

passion, Dieu l'a supporté non-seulement

hier, mais qu'il le supporte encore en ce

jour; bien plus, aujourd'hui Dieu, par sa

grâce et par tes caresses, vous l'a remené,

malgré toutes les répugnances naturelles

qu'il a eues à revenir. Cependant c'est Dieu

qu'il a offensé, et vous, qui n'en av z reçu
aneulle offense, vous ne sauriez plus le sup-

porter Cro riez-vous mieux entendre les in-

térêts du mattre dont vous êtes le ministre,

que le mailre lui-même? pourriez-vons
croire votre zèle, si commude pour vous et

Si nuisible à cet infortuné, dicte par une mp-
rale plus saine que le zèle de Dieu, tout cun-
traire au vôtre ? Ne dites donc jamais rien

qui puisse désespérer ce péc'icur, qui n'y est

déjà que trop porté par la difficulté qu'il

épiouve à se corriger. Pensez sans ces>e à

la patience et à la bonléde D.eu à son égar;i;

inspirez-lui un vif désir de se corriger, exci-

lez-le à une conslance invin> iblc et à une

ferme confiance en Dieu à force de soins et

de remèdes, le malade recouvrera la santé.

Sachez que vous n'espérez pas en vain.

L'expérience a souvei t montré qu'après

quelques mois de patience de la part du
confesseur et du pénitent, en a obtenu une

entière et constante guerison quelquefois

même, quand, à raison de plus fréquentes
rechutes, elle paraissait moins attendue, en
continuant tous les deux à prier et à travail-

ler pour l'obtenir, Dieu la leur a accordée.

Faites-le donc venir tbès-souvent on a

montré ailleurs les motifs et les fruits qui
doivent l'encourager à se présenter de nou-

veau, si jamais il retombe quand même il

ne serait pas encore disposé à recevoir l'ab-

solution, il diminuera la force de la tentation,

et recevra de nouveaux avis. Ecoulez saint

Jean Chrysostume Non eriihescimns, si cum

diobolus nunquam desjieret nortram perni-

cian, sed indesinenter eum exspectet,nos fia-
Irum salulem dtspiraverimus ? Qui nobis eril

veniœ locus, si, cum tanta sit dœmonis in no-

strum exitium vigitantia, nonne laiilitlum qui
dem similis ditiyentiœ afftrumns ad salulem

fratrum noslrorum, praatrtim
cum Deum ha-

Oeatnus aiucilialorem ? Ailleurs il dit que,

quoiqu'on n'oit que peu ou point de succès,

il ne faut pas cesser de corriger le prochain
ni de travailler à son salut Fervidissima

cujusdamac virissiniœ charilalis argumentant

prœ'oet quia cum nulla simili spe atatur, lu-

men ub vim vmorii erga fratrem non desinit

iliius agere curcm.

!). a Voilà les pénitenls que vous devez
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mais donner le moindre signe d'ennui, ni ja- v

mais paraître surpris qu'ils soient retombés 11

si lot et si lourdement vous leur feriez per- à

dre lerournge, ils uereviendraient plus. Louez d

leur promptitude
à revenir; cherchez la p

source de leur rechute; sachez lequel des 1<

moyens prescrits ils ont omis quand et I

comment la tentation les a assaillis et vain- a

eus; priez Dieu qu'il vous inspire les à

moyens convenables, et, entre autres, faites f

toujours grand cas de celui de la fréquente v

confession. C'est ainsi qu'avait coutume de I

faire saint Philippe de Néri, et c'était avec r

grand succès, comme on le rapporte dans sa à

vie (liv. il). « Un pécheur retombait presque s

chaque jour; le saint ne lui donna presque t

pas d'aulre pénitence, que d'être exact, s'ilil c

retombait, à venir se confesser l'instant, q
sans attendre une seconde rechute. Lu péui- r

tent obéit, et saint Philippe l'absolvait lou- d

jours, en lui donnant la même pénitence, et i

par ce seul moyen le pénitent fut guéri en v

peu de m;>is, et en peu dé temps devint d
comme un ange. » La conduite de ce mai- d
tree si éclairé de la vie spiriluelle ne vous ap- [

prend pas, il est vrai, à quelles marques un c

confesseur prudent et discret doit reconnai- f

tre suffisante la disposition du pénitent pour s

l'absoudre-, mais vous voyez que cette dispo- d
silion PEUT se trouver réellement dans un ré-

cidif, qui ne détruit pas entièrement sa mau- f

vaise habitude dès la première confession, et J

qui retombe encore de temps en temps. Sa
f

parfaite et constante guérison montre le fruit t

qu'il a retiré de ses confessions particulières, <

et le propos efficace qu'il apportait à chacune l

d'elles. Concluez surtout qu'imposer presque 1

pour toute pénitence au récidif, de revenir f
se confesser au premier péché, sans atten- £

dre le second, n'est point pour lui une péni- (

tence légère et qu'elle lui est la plus sa- i

lutaire. Je dis qu'elle n'est pas légère, sur- c

tout à cause de la répugnance que le ré- £

cidif, plus que les autres pécheurs, éprouve i

en s'accusant d'avoir été de nouveau infi- i

dèle aux promesses déjà répétées plusieurs i

fois. s
10. « En conséquence de ce qui vient d'être (

dit, traçons
une règle commune et sûre pour (i

les confessions générales des récidifs. Le t

confesseur relâché ne les oblige jamais à faire 1

une confession générale, parce que, se Irom- s

pan) sur la disposition suffisante, il regarde c

comme disposé celui qui ne l'est pas, et eo i;- 1

me valides les confessions qui n'ont été sui- f

ries d'aucun amendement, pas même pour [

un court espace <!e temps. Le confesseur ri- c

gide se trompe aussi i-ur les dispositions qu'il t

croit nécessaires il oblige à chaque instant (

à fiire une confession générale parce qu'il s

regarde les rechutes comme une preuve de (

la mauvaise confession ne fùl-on relo nbé r

qu'après un temps notable. Le premier, dans <j
une confession générale, a peu d'égard au f
nombre et aux circonstances des péchés, il 1

mesure tout en gros; le second,comme uu t

rabbin, veut compter grain par grain. Tour <j

»«us, soyez disent n'obligez jamais à faire (
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une confession générale, surtout ceux que
vous entendez pour la première fois, et qui
n'ont pas encore en vous grande confiance,
à moins que vous n'en ayez une raison évi-

dente, comme s'ils ont toujours caché de pro-
pos délibéré un péché mortel. Pour assurer

le pardon des péchés et le recouvrement de

la grâce, si le pénitent croit de bonne fui les

avoir déjà bien confessés, cl n'être point tenu

à la confession générale, il suffit que la con-

fession ordinaire soit faite avec une douleur

universelle, je veux dire qui s'étende à tous

les péchés commis, que l'absolution présente
remet alors indirectement, comme il arrive

à l'égard desfautes omises dans l'accusation

après un diligent c\ainen par ce moyen
tout est mis en sûreté. D'un autre côté une

confession générale est un po:ds pénible, tt t

quelquefois dangereux je dis un poids pé-

nible, à cause de la difficulté de l'examen et

de la honte pour découvrir des péchés gra-

ves, anciens et déjà oubliés je dis ensuite

quelquefois dangereux, car elle peut réveiller

des passions et des tentations, ou faire ciailre
des scrupules, des tristesses qui exposent le

pénitent à renoncer aux confessions parti-

culières, dont il a peut-être plus de besoin

par la seule crainte de faire la confession gé-
nérale n'y obligez donc que dans les cas

d'une nécessité certaine ou d'un doute fondé.

11. « Mais n'allez point peser ce doute au

poids du confesseur relâché ni du rigoriste.

Ainsi, contre les principes du premier, re-
gardez comme suspectes de nullité les con-

fessions qui n'auraient été suivies d'aucun

changement, pas même pendant un court es-

pace de temps; et il y aurait certainement

lieu de douter fortement si un récidif se con-

fessait déjà depuis longtemps sans presque
aucun amendement des fautes graves et fré-
quentes, surtout si ces péchés renfermaient

une grande malice, 1 comme s'il e» recher-
chait lui-méme l'occasion. En ce cas, obli-

gez-le de faire la confession générale. Mais
n'allez pas dire comme le rigoriste, qu'il y
a un doute très-fort, lorsqu'il y a quelque ou

même un notable amendement, quoiqu'il ne

soit ni conlinuel ni parfait. Espérez bien des

confessions après lesquelles le pénitent a

diminué notablement le nombre de ses fau-

tes, quand même il serait encore retombé.

Autrement ce serait confondre le fruit d'une
seule confession avec le fruit da plusieurs,
comme celui qui ne voudrait pas distinguer

l'avantage d'un bon remède pris une seule

fois, d'avec l'avantage du même remède pris

pe niant longtemps. Comme on appelle effi-
cace un remède qui, pris aujourd'hui, arrête
en effet la fièvre, quoiqu'elle revienne quel-
ques jours après, et que la guéiison totale
soit réservé*) à la continuation <!u remède,

qui emporte avec la lièvre les mauvaises hu-

meurs qui l'occasionneraient de nouveau;
de même Dieu n'a pas donné à chaque con-

fession une force illimitée qui produise tous
les tiïels. Chaque confcs>ion bien faile efface

toutes les fautes accusées avec une véritable

douleur mais elle n'en ôte pas les suites,

qui sont la faiblesse el le penchant à reluiu-

QADil



DICTIONNAIRE DE TIIEOLOGIE MURALE.

ber; elle diminue mais elle ne dompte pas
entièrement la force de la mauvaise habitude.

Crt effet ultérieur, d'après le cours ordinaire

Je la Piovidence, est réservé à la continua-

tion des confessions, qui délivrent peu à peu
le pécheur des suites du péché, et qui le for-
tifient tellement, que son âme jouit ensuite

d'une santé solide et constante. C'est pour

ccl.i que le Rituel romain indique la fréquen-

tation des sacrements comme un remède pro-

pre aux récidifs, et tous les saints l'ensei-

gnent d'une voix unanime.

12. ii Crojez donc bonne et valide la con-

fession qui a été suivie d'un amendement no-

table, comme il a été dit souvent, et n'obli-

gez pas à une confession générale. Vous pour-
rez la conseiller; mais si le pénitent en a de

l'éloigncment, contentez-vous de l'exhorter

à assurer le tout indirtctemenl par une dou-
leur qui embrasse même le passé, et donnez-
lui le temps de croître en forces spirituelles.

Autrement, si vous l'y obligez, vous ruinerez

cette âme, à cause de soit peu de vertu et de
votre grande indiscrétion. Vous-même ne par-
donneriez peut-être pas au confesseur qui',

vous entendant pour la première fois, vous

contraindrait à faire une confession géné-

rale. Si vous entendez une confession géné-

rale faite par obligation ou par conseil, n'exi-

gez pas dans le nombre des péchés une pré-

cision mathématique, mais morale seule-

ment. Croyez que, lorsqu'on ne peut fixer

moralement le nombre précis ou probable des

péchés graves, il suffit que le pénitent vous

dise trois choses depuis quel temps il com-

met ce péché, la fréquenceapproximative des

rechutes, et les circonstances, s'il y en a,

.qu'on doive nécessairement expliquer. Par

là vous connaissez trois choses, savoir quel

est l'éiat et la malice de cette âme queilo

pénitence
et quels remèdes vous deve.z lui

donner; si elle, mérite ou non l'absolution

il vous n'avez aucun besoin de- compter ari-

thmétiquement quel est le nombre positif de

tous ces péchés
Dieu ne vous y oblige point.

13 « Le meilleur moyen pour convertir et

corriger les récidifs, surtout les sensuels,

c'e-t, 1° de les engager à faire les exercices

spirituels,
et s'ils ne le peuvent, de leur con-

seiller une confession générale, s'ils ne l'ont

jamais faite, ou s'ils l'ont faite depuis long-

temps,
et de s'y préparer pendant quelques

jours par des prières
de fréquents ai tes de

contrition, quelques mortifications et un bon
examen. Celle revue do toutes les fautes pro-
duit une sainte humiliation dans le coeur du
coupable, t'édite à un plus grand repentir,
et le dispose à recevoir, dans le sacrement,

des secours extraordinaires pour ne pas re-

tomber 2° comme un des meilleurs remèdes

pour préserver
du péché est de se confesser

au même confesseur, conseillez fortement à

celui qui retombe très-souvent, de se contes-

sci' trois fois par semaine ou du moins le

p'us souvent possible. Soir et matin, après

avoir imploré le sec urs de Marie, qu'il dise

à Jésus-Christ Mon Kèdempleur et mon

ju^c, vous qui avez préparé des peines éter-

uelies aux pécheurs, je me prosterne en vo-

tre présence pour honorer votre sainte pas-
sion, et pour rendre hommage à Marie, ma

protectrice je fais une ferme résolution de
n'alistenir, du moins jusqu'à ce soir ou de.

main, de tel péché. » 3" Exhortez le récidif'à
se recommander à Dieu plusieurs fois le jour,
à ne donner aucun accès à la tentation, à lui

résister aussitôt qu'il en sera attaqué, sans
lui donner le temps de croître, à croire avec

une foi vive que Dieu présent le voit, et peut
le punir dans t'acte de son péché, comme il

est arrivé à plusieurs k" s'il retombe, pres-
crivez-lui de venir de suito se confesser, ou
au moins se présenter à vous dès le jour
même, sans attendre une seconde rechute
et pour qu'il ne larde pas à venir p ir hunte
ou par négligence, dites fui souvent que,
loin que son retour vous cause de l'ennui
vous en serez au contraire grandement con-

solé, non à cause du mal qui lui sera arrivé,
mais par sa bonne volonté à y apporter un

prompt remède que vous l'en estimerez

davantage, à cause de l'humilité qu'il exer-

cera. Dites-lui de temps en temps de ne pas
se hasarder de différer à venir, parce queson
reiard déslunurc Dieu et l'irrite qu'il encou-

rage le démon, fortifie la passion, lui oie à

lui-même l'horreur dis fautes et le courage
de se corriger, et peut le précipiter dans l'en-

fer lorsqu'il s'y attend le moins, »

HAIES.

Y OU. ClOTUBE.

HAINE.

YOIJ. PiRDON DES INJURES.

HAUTEUR.

Yoy. ORGUEIL.

HÉRÉDITÉ.

Foi/. Succession. »

HÉRÉSIE.

1. L'unité est la base fondamentale du
christianisme. Jésus-Christ demande à sou

Père l'union de tous ceux qui croiront en

lui. Il ne trouve de type de cette unité que
celle qui existe entre le Père et le Fils (Joan.

xvii, 20). Saint Paul établit les mêmes rap-
ports, lorsqu'il f,iit voir le même esprit pé-
nétrant les éléments les plus divers pour ne
faire qu'un corps de tous les fidèles ( Cor.

xn). En Jésus-Christ toute différence natio-
nale, s ius le point de vue religieux, est

anéantie (Eph. iv, 15). Par Jésus-Christ,
tous ont accès iiup:ès du l'ère; el, comme

ils sont unis à Jésus-Christ, ils doivent ne
former qu'une personne cotro cu\ et n'avoir

qu'un esprit (Eph. iv,t). Il n'y a qu'un

Seigneur, qu'une foi, qu'un baptême il faut
qu'il n'y ait qu'un Dieu pour tous. Compris
dans tous les siècles, ces oracles ont été ré-

pétés d'âge en âge par les l'Ons de l'Eglise.
Tons ont reconnu que l'édifice sacié a été

élevé sur l'unité. Péuéirée de cet grande

maxime, l'Eglise en a poursuivi la réalisa-
tion dans tons les temps. Toutes les fois qu'il
s'est élevé un sectateur pour attaquer un

dogme ou enseigner une uouvélle erreur,

l'Eglise s'esl présentée pour défendre Us
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droits sacrés de la vérité. Comme une tendre

mère commence d'abord par faire entendre

à son fils égaré le langage de l'amour ma-

ternel, et ne se décide à le frapper qu'après

avoir inutilemenl épuisé toute sa tendresse,
ainsi l'Eglise, animée par les senlimenls de

la plus tendre charité, ne s'est décidée à

frapper l'hérétique que lorsqu'il est de-
meuré sourd à ses pressantes invitations, et

qu'il a été rebelle contre l'autorité de sa

mère.

2. L'hérésie est donc un crime de rébel-
lion contre Dieu d'abord, dont elle mécon-

naît t'auguste doctrine; contre l'Eglise, dont

elle rejette la puissance. C'est nvec justice
que l'hérésie a été placée au nombre de ces

péchés redoutables qui ferment l'entrée du
ciel et ouvrent les portes de l'enfer; vérité

qui a besoin d'être bien comprise pour ne

pas attribuer à l'Eglise un enseignement

qu'elle n'accepte pas.
En déclarant que l'hérésie est un très-

grand péché, l'Eglise ne dit pas que tous

ceux qui sont nés dans l'errcur n'ont à at-

tendre que la damnation éternelle. Elle dé-

clare au contra re qu'elle compte des en-

fants dans les sectes hérétiques. Elle ensei-

gne que les enfants baptisés hors de son sein

lui appartiennent, et que ceux de ces enfants

qui meurent avant l'âge de raison obtien-

uenl la couronne des élus.

Mais tous ceux qui atteignent l'âge de rai-

ton cessent-ils pour cela d'être membres de

l'Eglise? Sont-ils hors de la voie du salut? –

II y a peu de personnes qui ne se soient posé
celte question. Elle mérite d'être traitée avec

soin.

3. Entre les personnes engagées dans

l'erreur, il y en a de caractère et de talents

si différents, qu'il est difficile de se persua-
der que toutes soient également coupables.
– Il y a des hérétiques qui ont la conscience

de leur erreur, qui savent que leur religion
n'est point la véritable. Mais, soit indiffé-

rence, soit habitude, soit crainte dit monde,

ils demeurent toujours attachés à l'l*é ré. i-

Cette espèce d'hérésie est pleinement volon-

taire elle est par conséquent inexcusable

aux yeux de la raison et de la religion. 11

y a des hérétiques qui n'ont pas la certitude

de leur erreur; ili ont seulement quelques
soupçons fondés que lcur religion pourrait

bien n'être pas la véritable. Malgré cela, ils

demeurent toujours attachés à leurcroyance,

sans rien faire pour s'éclairer. En ne fai-
sant pas ce que la prudence leur comman-

dait, en refusant de rechercher la vérité,

ils ont accepté tonte ta responsabilité de

leur position. Leur hérésie est volontaire.

111en a qui, sans avoir de doutes précis,
sentent et

comprennent qu'ils n'ont rien fait

pour s'assurer si la religion dont ils sont

membres est vraie ou fausse. Ils pèchent
contre cette règle de la prudence qui nous

prescrit de ne pas admettre une croyance

religieuse sans avoir mûrement examiné si

elle est vraie. Leur conduite élant impru-

dente, ils doivent être traités comme des im-

prudents et punis de leur légèreté.
II y a
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enfin des hérétiques qui sont nés et ont 616

élevés dans l'erreur, ils n'onl aucun doute

sur la vérité de leur religion. Ils ont em-

ployé pour s'instruire tous les moyens qct;
la prudence peut commander à des hommes

decette condition; cependant la vérité no
leur a point apparu, ils sont de bonne foi.

Saint Augustin, en sage interprète de la rai-
son, nous assure qu'ils ne sont point coupa-'
bles de leur erreur. « 11 ne faut pas, dit ce

Père, mettre au nombre des hérétiques ceux

même dont les erreurs sont les plus perni-
cieuses, pourvu qu'ils ne les défendent pas
opiniâtrement; et on doit particulièrement
faire cette justice à ceux dont les erreurs ne

sunt le fruit ni de leur présomption, ni de
leur témérité, qui, ne s'y Irouvant engages

que par le malheur qu'ont eu leurs pèrca de

s'y laisser séduire, se mettent en peine de
rechercher la vérité, prêts à revenir de leurs

égarements dès qu'elle leur apparaîtra. »

Ces hérétiques ne sont donc pas hors de la

voie du cict; ils peuvent l'obtenir. s'il* per-
sévèrent dans la grâce de leur baptême, ou

si, ayant eu le malheur de la perdre, ils con-

çoirent une contrition parfaite de leurs

fautes.

4. Y a-t-il beaucoup d'hérétiques de bnnne
foi dans les sectes séparées de l'Eglise? C'est

un secret que Dieu s'est réservé à lui-même.-

Lui seul peut souder les consciences, con-

naître ceux qui ont employé les mesures

prescrites par la prudence. Ce qu'il y a ilo

certain, c'est que Dieu condamnera les seu-

les erreurs volontaires, qu'il ne punira pei-
sonne pour une erreur involontaire. C'est la

doctrine de l'Eglise catholique.

Cette simple observation suffit pour ab-

soudre l'Eglise du crime d'intolérance dont

on l'accuse. En effet, où est l'intolérance ?

Est-ce dans la condamnation des fausses

doctrines? Si elle ne les anathéinalisail, elle

douterait donc de son enseignement, elle se-

suiciderait en ne se proclamant plus"en pos-
session de la vérité; elle manquerait à sa

mission, car elle est chargée de conserver

intact le dépôt des vérités immuab'es. Les

constitutions humaines peuvent subir dus

changements, les lois des hommes peuvent
recevoir des modifications, la constitution

de l'Eglise est immuable. Les lois et la doc-

trine de Jésus-Christ subsisteront jusqu'à !a

fin des siècles, comme elles sont sorties de

la bouche du Sauveur. Si les législateurs hu-

mains font acte de sagesse en admettant les

changements réclamés par les circonstances,

l'Eglise fait acte de devoir en rejetant toute

abrogation et toute inod fication aux lois di-

vines. Cette espèce d'intolérance est une né-

cessité de son existence; loin d'être un vice,
c'est une vertu.

5. Si l'Eglise est intolérante pour les mau-

vaises doctrines, elle est pleine de tolérance

pour les personnes. Elle donne à ses enfinls

l'exemple de la charité qu'elle leur prérhe.
Elle veut que cette charité s'étende à tous L's-

hommes sans exception, aux hérétiques aussi

bien qu'aux véritables fidèlfs.
Certains catholiques on! quelquefois ou-
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(l)Lo P. TUontassin a prouvé ce fnit jusqu'à l'cYidsnce, dans son Traité de l'unité de l'Éfflise.

Mie l'esprit de leur mère. Poussés par un

fèle outré, ils onl employé la miaulé et la

violence contre les hérétiques. l!s ont en cela

manqué à l'esprit de l'Eglise qui, malgré son

vif désir de voir tous les hommes rangés
mius la bannière du véritable pasteur, ne
veut employer pour

leur conversion d'autres

nriiics que celles de la prière et de la persua-
sion. Il serait souveraine lient injuste de
faire retomber sur l'Iîg'.ise des écarts qu'elle
condamne. Si, dans certaines circonstance*,

elle a réclamé le secours du bras séculier,

elle ne l'a fait que lorsque les hérétiques

étaient violents et séditieux (1).

Des princes, animés par des vues politi-

ques et par le désir de procurer la paix et la

tranquillité à leurs peuples, ont sévi contre

les hérétiques. Ils doivent répondre de Imirs

acies. Ce serait une injustice d'en rendre l'E-

giise responsable. Comme nous ne faisons

pas un cours de puliliquc, nous ne cherche-

rons ni à les condamner, ni à les absoudre.

En terminant cet article, rappelons une

observation déjà présentée, mais qu'on ne

peut répéter trop souvent. L'Eglise demande

qu'avant de lui attribuer une mesure, un

ait. une persécution, on examine avec soin

si c'est son ouvrage. C'est une justice de sé-

parer ce qui n'est point d'elle, afin de ne lui

attribuer que ce qui est réellement son

œuvre. Dégagées ainsi de tout a liage, ses

œuvres apparaltront ce qu'elles sont réelle-
ment, pleincs de douceur et de cette tendre

charité dont Jésus-Christ lui a donné!e pré-
cepte et l'exemple. Voy. Hérétique*.

HÉRÉTIQUES.

1. L'hérésie est un très-grand crime nous
l'avons démontré dans l'article précédent.
Par sa rébellion, l'hérétique prétend se sous-

traire aux lois de l'Eglise; mais c'est une

prétention inadmissible, et de même qu'un

sujet révolté n'en demeure pas moins soumis

aux ordres de son souverain, et qu'il n'en
sst pas moins coupable de la violation de
ses lois, de même l'héréiique, étant sujet

de l'Eglise par le baptême, demeure, non-

obstant sa rébellion, soumis aux lois do

l'Eglise. Tous les théologiens admettent bien
le principe, lorsqu'il ne s'agit quede péihés;
mais quelques-uns trouvent l'application du

principe bien rigoureuse, quand on l'étenil

aux lois qui prononcent des nullités ou créent

des incapacités. C'est sous ces deux rapports

que nous allons examiner le pouvoir de l'E-

glise sur les hérétiques.

ARTICLE PREMIER.

Les hérétiques sont-ils soumis aux lois de

l'Eglise qui prononcent certaines nullités ?P

2. Cette question a beaucoup occupé les

théologiens, surtout en ce qui regarde le ma-

riage. Elle avait autrefois, une très-grande

importance civile et religieuse car lorsque

les lois de PEglise étaient celles de l'Etat, il

s'ensuivait que si le mariage était nul sous le

rapport religieux, il l'était aussi sous le rap-
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ra Piinccâc nfir un nnrt r*iv!l Tlf» ïà dps f
port civil. De là des conséquences immenses,
même pour les intérêts matériels. La clan-

destinité surtout faisait un grand point; car

étant un empêchement dirimant, il s'ensui-

vait que les mariages des hérétiques entre

eux étaient nuls. Plusieurs théologiens ont

eu peur de la conséquence à tirer, et ils se

sont persuadé que l'Eglise n'a pas voulu

étendre aux héréliques ses lois irritantes.

Mais les meilleurs théologiens ne doutent

pas que ces lois ne les obligent, à moins
qu'ils ne soient dans l'impossibilité morale

de les accomplir, ou que la coutume ne les

ait dispensés.

3. Cette question fit beaucoup de bruit dans
les Pays-Bas au siècle dernier. Benoît XIVV

l'étudia avec soin et rendit une bulle que
nous avons rapportée au mot Clandestinité

dans laquelle il déclare qu'eu Hollande les

mariages des hérétiques, contractés selon la

loi du pays, sont valides. Mais il a soin d'ob-

server Pourvu qu'il n'y ait pas d'empéche-
ments canoniques. Il avait donc la conviction

que les lois irritantes de l'Eglise obligent Ics

hérétiques eux-mêmes. Les Conférences

d'Angers remarquent qu'avant la révocation

de Tédit de Nantes, on reg irJail les mariages
des hérétiques entre eux comme valides.

Mgr Gousset (Théol. mor., Il, n.878) les

regarde comme tels aujourd'hui il pense du

moins que si un hérétique marié à une autij}.

hérétique venait à se convertir, il ne faudrait

pas exiger légèrement la séparation, qu'il
faudrait consulter l'évêque. Voy. Clakdbs-

TIN1TÉ, MillIlGE DES HÉRÉTIQUES.

ARTICLE Il.

Les hérétiques sont-ils aticints par les lois de

l'Eglise, qui déclarent quclqws condition»

infâmes ?

4. L'hérésie est rangée au nombre des cri-

mes qui rendent un homme infâme, quand
ils sont publics et notoires. L'infamie consti-

lue l'irrégularité {Voy. Infamie). Nous nous
contenterons d'examiner ici si les héré-

tiques et lcurs enfants sont irréguliers.

Avant le premier concile d'Orléans, de

l'an 511, nous ne voyons pas que l'Eglise
ait permis que les laïques qui avaient pro-
fessé publiquement quelque hérésie fussent
promus aux saints ordres ou que les clercs

qui revenaient d'entre les hérétiques fussent
admis à des ordres supérieurs depuis qu'ils
avaient été reçus dans l'Eglise, après

avoir

abjuré l'hérésie et fait profession de la foi
catholique. Innocent l" s'exprime ainsi

Noslrœ vero lex est Ecelesiœ venientibus ab

tiœrelicis, qui tamen illic baplizati sint, per
mumis impositionem, laicam tantum tribuere

communionem, nec ex kis aliquem in clerica-

tas honorem vel exiguumsubroyare. Plusieurs

caoonislesen ont conclu que, dès lors qu'une

personne a fait profession publique et soleu-

nelle d'hérésie, elle est irrégulière. Cette opi-
nion a élé vivement combattue. Avant la ré-
vocation de l'édit de Nantes, Ics hérétiques
n'étaient ni infâmes, ni irréguliers en France.
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Nous croyons qu'on pourrait terminer le dif-

férend par ces paroles de Mgr Gousset

o L'hérésie professée publiquement rend ir-

régulicr mais l'abjuration suivie d'une

épreuve plus ou moins longue suffit pour la

faire cesser (Tltéol. mor., II, n.957).
»

HÉMTIER.

C'est celui qui succède, soit en vertu de la

loi, soit en vertu d'un testament, aux droits
actifs et passifs du défunt. Voy. Succession,

Testament, LrGS.

HERMAPHRODITE.

Les hermaphrodites sont ceux qui appor-

tent en naissant les deux sexes; ils sont

domines et femmes. Ou ne croit pas qu'il y
ait de véritables hermaphrodites qui ap-

portent tes attributs complets des deux sexes,

en sorte qu'ils puissent engendrer comme

les hommes et concevoir comme les femmes.

Ce sont des monstres incapables d'engendrer

et de concevoir. Ils ne peuvent donc se ma-

rier validement. Si l'inc.-ipacilé était publique

et notoire, un curé ne pourrait los admettre

au mariage. Voy. Impuissance. Si l'un (les

sexes prévalait notablement sur l'autre, en

sorte que la personne puisse consommer le

mariage, ou peut les y admettre, mais à con-

dition, dit Mgr lîouvior, qu'ils useront seu-

tement du sexe qui prévaut (Suppl. nu traité

du mariage, p. 148).

L'incapacité des hermaphrodites n'a pas

seulement lien par rapport au mariage, mais

encore relativement aux ordres sacrés et à la

profession religieuse. Si cependant l'herma-

phrodite tenait plus de l'homme que de la

femme, les docteurs estiment qu'il recevrait

validement le sacrement de l'ordre, mais

qu'il est défendu de l'ordonner, parce que

c'est plutôt un monstre qu'un homme [Voy.

Sanchez, lib. vu, disput. 100).

HEURE.

Il y a des devoirs qui doivent s'accomplir

à certaines heures, des actions qui ne peu-
vent se faire avant ou après une heure mar-

quée. Ainsi il y a une heure marquée avant

laquelle on ne peut faire le principal repas

aux jours de jeûne c'est midi. Voy. Jeune,

n. 6. Il y a une heure avant laquelle on ne

peut dire, la veille, les matines pour le len-

demain cette heure varie avec les saisons.

Voy. Matines, n. 2 cl 3. Il y a enfin une
heure avant laquelle et après laquelle on ne

peut dire la messe on ne peut la dire avant

l'aurore ni après midi, hors le cas de néces-

sité. Voy. Ainoi'.E cl Midi.

HEC11ES CANONIALES.

Yoy. Office divin.

HISTORIEN.

L'histoire est une des sources les plus

abondantes d'instruction. Nous y trouvons

de grands cxemples de vertu, qui nous ani-

ment dans la route difficile du bien nous y

reiicoulrons de grands crimes,qui rappellent
le malheur de l'homme qui se laisse guider

par ses passions. C'est à l'historien à honorer
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les uns et à Ilélrir les autres. M.iis ces c.:nsi-

dérations s'éloignent trop de notre but. Nous

devons tracer les devoirs de l'historien nous
les résumons en trois mots utilité, vérité,

charité.

L'historien ne doit pas seulement raconter
les faits pour les faits; il doit s'élever pics

haut,voir placée au-dessous de lui l'huma-

nité, qui saisit les grands monuments de l'his-

toire, se les approprie, les réalise, les fait
passer dans sa vieil lui importe donc beau-

coup de présenter le bien de manière qu'un

s'y attache de préférence, et de peindre lu

vice de si sombres couleurs, qu'on l'ait en

horreur.
La vérité a toujours été regardée comme

l'oeil de l'histoire. Bien dire est dans l'hiilo-

rien une qualité éminente; mais dire la vé-

rité et toute la vérité est sans contredit le

premier
mérite de l'historien c'est elle qui

le rend surtout recomrnandaldc.

Cependant la charité duit aussi avoir sa

place dans l'histoire il ne peut être permis,
parce qu'on fait imprimer une histoire, do

flétrir des noms révérés, de découvrir les vi-

ces cachés. Toutefois, nous
croyons qu'il faut

distinguer entre l'histoire d'une époque déjà
reculée tt celle de notre temps, ou des an-

nées voisines de notre époque. Nous croyons

que lorsqu'on fait l'histoire des personnages
qui ont vécu il y a deux ou trois cents ans,

on peut et on doit dire toute la vérité; mais

que lorsqu'on fait l'histoire du siècle dans

lequel on vi! il y aurait de trop grauds lit-

convénients à dire la vérité tout entière.

HOMICIDE.

1. La vie est le premier bien de l'homme

sur la terre; c'est par elle qu'il jouit de sa

fortune, de ses amis, des dons de son intelli-

gence, des qualités de son cœur. La vie est

donc le premier des droits de l'homme y

porter atteinte est le plus grand attentat

qu'on puisse commettre contre un mortel.
C'est un crime horrible; il fait l'épouvante
de la terre. Ce forfait poursuit constamment

le mortel audacieux qui a osé tremper ses

mains dans le s.ing de son semblable. Car le

sang a une voix cflrayante; elle fait entendre

des accents bien redoutables au fond de l'ùmo

de l'homicide. Voyez Gain chargé du sang de

son frère il parcourt la terre, cherchant les

retraites les plus profondes demandant les

abîmes les plus impénétrables. Il veut ainsi

éloigner de lui l'image Je l'iniuscnit, qui le

poursuit sans cesse: vains cffurlsl Abjl s'at-

tache à ses pas; il le suit au milieu des plus
sombres forêts, comme il dressait son imago

sanglante dans les p!aiaes éclairées des-
rayons du soleil.

2. La loi naturclle ayant été tellement obs-

curcie par le péché, que l'homme n'en voyait

plus la lumière, Dieu, incontinent après la

déluge, remit devant les yeux de l'homme ce

qu'il ne ^u!ait pas lire dans le fond de son

cœur lit à Noé et à ses enfants un coui-

mandeim ni exprès de ne point répandre le

sang de l'homme, qui a été créé à l'im.'ige dé

Dieu [d'en, ix, G). Moïse réitéra ans Israélite»,,
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chapitre xx de l'Exode, ce commandement

de la part du Seigneur, et Jésus-Christ l'a

confirmé, chapitre v de saint Matthieu.

On avait tant d'horreur de ce crime dans

la primitive Eg'ise, que ceux qui avaient

commis un homicide volontaire étaient con-

trainls de passer le reste de leurs juurs en

l'énilonce, et ils n'étaient admis à la commu-

nion qu'à la fin de leur vie, suivant le canon

22 du concile d'Ancyre, tenu l'an 314, et le

31 du concile d'Epaonc, de l'an 817. Celle

discipline s'observait encore au commence-

ment du vu1 siècle, comme nous l'apprenons
du eoncile de Reims, tenu sous Sonnalins,

l'an 630, can. 9. Dans la suite. l'Eglise mo-

déra celle pénitence, la réduisant à sept an-

nées, pendant lesquelles on faisait pratiquer
aux homicides des austérités surprenantes,

qui sont prescrites par le concile de Tribur,
de l'an 965, canons 54 et suivants, jus-
qu'au 58.

3. Les lois divines et humaines ont clé fort

ntlcnlives ordonner des peines lrès»ri^ou-
reuses pour réprimer les homicides. Nous

fivnns vu que Dieu déclara à N,ié et à ses

enfants que celui qui répandrait le sang de
l'homme serait puni par l'effusion de son

propre sang; dans la loi écrite, la même

peine est prononcée, chapitre xxi de l'Exode,
t'outre celui

qui tuera un homme de dessein
prémédité. Jésus-Chrisl, qui était la douceur
même, a

approuvé cette peine (Matth.

xXVI,02),

4. Voici les dispositions de la loi ci vile, que
nous reproduisons d'après la dernière édition

du Code pénal

295. L'homicide commis volontairement est qua-
lifié menitre. (P. 6t, 319, 3-2» s., 324, 326 s., 457.)

2D6. Tout meurtre commis avec préméditation ou

de gurU-apens, est qualifié assassinat. (P. 297, 298,
502,337 s.)

il! La préméditation consiite dans le dessein

formé, avant l'action d'attenter a la personne d'un
individu déterminé, ou même de celui qui sera trouvé

ou rencontré, quand même ce dessein serait dépen-
(tant de quelque circonstance uu de quelque comli-

tion.

298. Le guet-apens consiste à aitendre plus ou

moins de temps, dans un ou divers lieux, un inili-

vi lu, soit pour lui donner la mort, soit pour exercer

sur lui des actes de violence.
299. Est qualillé parricide le meurtre des pères

ou mèreslégitiiiies, naturels ou adoptifs ou de tout

autre ascendant légitime. (P. 15. 86, 302, 312, 319,

323.)
500. Est qualifié infanticide le meurtre d'un enfant

nouveau-né. (P. 302, 317, 5)9.)
501. Est qualifié empoisonnement tout attentat à

lit vie d'une personne par l'effet de substances qui
peuvent donner la uio t plus ou mains promptement,
de quelque manière que ces substances aient étéem.

ployt'e* ou a lininijirées, et quelles qu'en aient éuj

les suites. (P. 502, 317, 4.52.)
30A Tout coupable d'assas-iu.il de parricide,

o"mla.nticide et d'empoisonnement sera puni de

mort, sans preju lice
d?. la disposition particulière

«nnti'iiue rniarlitlo 43. rtljlivement au parricide.

(P. U, ftl, 66 s., 319, 521 s., 527 i.)

503. Sorout puuia connue coucaldea d'assassinat,

tout watCùU'unt, quolla que soit leur dénomination.,

tyui, pour IVii'cutioutta 1!-U"» crime?» cuiuluKnl d*i

tortures ou commettent des actes de barbarie. (P.
«i, 66 s., 302, 544.)

504. Le meurtre emportera la peine de mort,
lorsqu'il aura précélé, accompagné ou suivi un au-

tre crime. -Le meurtre emportera également la

peine de mort, lorsqu'il aura eu polir objet, soit de

préparer, faciliter ou exécuter un délit, soit de lavo.
riser la fuite ou d'assurer l'impunité des auteurs ou

complices de ce délit. (P. 12, 64, 66 s., 319, 321 s.,
527 s., 457.) En tout autre cas, le coupable de
meurtre sera puni des travaux forcés à perpétuité.
(P. 1S s., 65 et la note, 64, 66 s., 70 s.; secus, 233.)

305. Quiconque aura menacé, par écrit anonyme
ou sigué, d'assassinat d'empoisonnement, ou de
tout autre attentat contre les personnes, qui serait

punissable de la peine de mort, des travaux forcés à

perpétuité ou de la déportation sera puni de la

peine des travaux forcés à temps, dans le cas où la

menace aurait été faite avec ordre de déposer une

somme d'argent dans un lieu indiqué, nu de remplir

tolite autre condition. (P. 15 s.. 19, 64, 66 s., 179,

313,544,436.)

V

506. Si cette menace n'aélé accompagnée d'aucun
ordre ou condi:ion, la peine sera d'un emprisonne-
ment de deux ans au moins et de cinq ans au plus,
et d'une amende de cent francs à six cents francs.
(P. 40 s., 52 s., 508, 313,436.)

307. Si la menace faite avec ordre ou sous condi-

tion a été verbale, le coupable sera puni d'un em-

prisonnement de six mois à deux ans, et d'une
amende de vingt-cinq francs à trois cents francs. (P.
40 s., 52.)

308. Dans les cas prévus par les deux précédents

articles, le coupable pourra de plus être mis, par
arrêt ou le jugement, sous la surveillance de la

haute police, pour cinq ans au moins et dix ans au

plus. (P. 11,44 s.)
309. Sera puni de la réclusion tout individu qui,

volontairement, aura fait des blessures ou porté des

coups, s'il est résulté de ces sortes de vio'onces une

ma'adie ou incapacité de travail personnel pendant
plus de vingt jours. (P. 21 s., 64, 66 s., 186, 312,

320, 52i 6.) Si les coups portés ou les blessures

faites volontairement, mais sans intention de donner

la mort, l'ont pourtant occasionnée, le coupable sera

puni de la peine des travaux forcés à temps. (P. 15

s., 19, 64, 66 s., 70 s., 319, 321 s.)
310. Lorsqu'il y aura eu préméditation ou guet-

apens, la peine sera, si la mort s'en est suivie, celle

des travaux forcés à perpétuité, et si la mort ne s'en

est pas suivie, celle des travaux forcés a temps. (P.

15 s., 19, 64, 66 s., 70 s., 186, 297 s., 312, 319 s.,

321 s.)
5ti. Lorsque les blessures ou les coups n'auront

occasionné aucune maladie ou incapacité
de travail

personnel de l'espèce mentionnée en l'article 509, te

coupable sera puni d'un emprisonnement de tix

jours à deux ans, et d'une amende de seize francs à

deux cents francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement. (P. 40 s., 52, 64, 6B, 69, 186, 263, 5t2,

515, 320, 521 s., 327 s.) S'il y a eu prémédita-
lion ou guet-apens, l'emprisonnement sera de deuxx

ans à cinq ans, et l'amende de cinquaa'.e francs à

cinq cents francs. (P. 297 s.)
312: Dans les cas prévus par les articles 309, 510

et 311, si le coupable a commis le crime envers «es

père ou mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou au-

tres ascendants légitimes il sera puni ainsi qu'ilil

suit Si l'article auquel le cas se référera prononce
l'emprisonnement el l'amende, le coupable subira ta

peine de la réclusion. (P.
21 s., 66 s., 521 s.) –Si

l'article prononce la peine de la réclusion, il subira

celle deUravaux forcés à temps. (P. 15 s., 19, 66».,

70 s., 521.) – Si l'article prononce la peine des t'a-

vaux forcés à temps, il subira celle des travaux for-

cés a perpétuité. (P, 15 s., 66 s., 70 s., 321 s.)

513. L-s crimes et les délits prévus dans la pre-
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senle section et dans la section précédente, s'ils sont

commis en réunion séditieuse, avec rébellion ou pil-

lage, sont imputables aux chérit auteurs instiga-
teurs et provocateurs de ces rfunions, rébellions ou

pillages, qui seront punis comme coupables de ces

crimes on de ces délits et condamnés aux mêmes
peines que ceux qui les anrnnt personnellement
commis. (P. 60, 96, 203, 206, 209 s., 217, 293 s.,

SIS, 440 s. Pillage de grains. L. 10 prairial an m
10 tendit», an iv.)

514. Tout individu qui aura fabriqué oudébilé des

stilets, troiiiblnns, ou quelque espèce que ce soit

d'armes prohibées par la loi ou par des règlements
d'administration publique, sera puni d'un emprison-
nement de six jours à six mois. Celui qui sera

porteur desdites armes, sera puni d'une amende de

seize francs à deux cents francs. Dans l'un et

l'autre cas, les armes seront confisquées. Le tout

sans préjudice de plus forte peine, s'il y échel, en

cas de complicité de crime. (P. 11. 40 s., 52 s., 64,

08s.,)

515. Outre les peines correctionnelles mentionnées

dans les articles précédents les tribunaux pourront
prononcer le renvoi sous la surveillance de la haute
police depuis deux ans jusqu'à dix ans. (P. il,

&t.)
516. Toute personne coupable du crime de castra-

tion, subira la peine des travaux forcés à perpétuité.
Si la mort en est résultée avant l'expiration des

quarante jours qui auront suivi le crime le coupa-
ble subira la peine de mort. (P. 1$, 15, 64, 66 s.,
70 s., 525.)

517. Quiconque, par aliments, breuvages médi-

caments, violences, ou par tout autre moyen, aura

procuré t'avortement d'une femme enceinte, soit

qu'elle y ait consenti ou non, sera puni de la réclu-
sion. (P. 21 s., 64, 66 s., 321 s.) La même peine
sera prononcée contre la femme qui se sera pro-
curé l'avortement à elle-même, ou qui aura consenti

à faire usage des moyens à ,lie indiqués ou admi.

nistrés à cet effet, si l'avorlcinent s'en est suivi.

Les médecins chirurgiens et autres olliciers de
santé, ainsi que les pharmaciens qui auront indique*
ou administré ces moyens seront condamnés à la

peine des travaux forcés a temps, dans le cas où

l'avortement aurait eu lieu. (P. 15 s., 19, 64, 70 s.)
– Celui qui aura occasionne à autrui une maladiele

on incapacité de travail personnel, en lui adminis.

trant volontairement, de quelque manière que ce

suit, des substances qui, sans être de nature à donner

la mort, sont nuisibles à la santé, sera puni d'un

emprisonnement d'un mois à cinq ans, et d'une
amende de seize francs à cinq cents francs il pourra
de plus être renvoyé soui la surveillance de la haute

police pendant deux ans au moins et dix ans au

plus. (P. 40 s., 44, 52 s., 64, 66, 69, 321 s.)
– Si

la maladie ou incapacité de travail personnel a duré

plus de vingt jours, la peine sera celle de la réclu-
sion. (P. 21 s., 64, 66 s., 321 s.) Si le coupable

a commis, soit le délii, soit le crime, spéciliés aux

deux paragraphes ci-dessus, envers an de ses aseen-

dante, tels qu'ils sont désignés en l'article 312, il sera

puni, au premier cas de la réclusion et au second

ras, des travaux forcés à temps. (P. 21 s., 15 s., 19,

61,86 s., 70 s., 321 s.)

518. Quiconqijf! aura vendu ou débité des boissons

fjlsiliees, contenant des mixtions nuisibles à la santé,
sera puni d'un emprisonnement de six jours à deux
ans, et d'une amende de seize francs à cinq cents

francs. Seront saisies et conti qnées les boissons

f:tl*>'iées trouvées appartenir an vendeur ou débitant.
(P. Il, 40, 52 s., 301, 517, 475 6", 476 s. Déc.

15 décembre 1813.)

319. Quiconque, par maladresse, imprudence,

inattention négligence ou inobservation des règle-
ments, aura commis involoniairemenl un homicide,

tu en aura involontairement été la cause, sera puni
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d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et

d'une amende de cinquante francs six cents francs.

(P. 40 s., 52 s., 64, 66, 69, 295 s.)
320. S'il n'est résulté du délaut d'adresse ou de

précaution que des blessures ou coups, l'emprison-
nement sera de six jours à deux mois, et l'amende
sera de seize francs à cent francs. (P. 40 s., 52 s.,
64. 66, 69, 309 s.)

321 Le meurtre ainsique les blessures et les coups
sont excusables s'ils ont éié provoqués par des
coups ou violences graves envers les personnes. (P.
65, 304, 309, Mi, 32G. 1. Cr. 539 s.)

322. Les crimes et délits mentionnés au précéîent
article so.it également excusables, s'ils o:.l été cum-

mis en repoussant pendant le jour l'escalade ou l'ef-

fraction des clôtures murs ou entrée d'une maison
ou d'un apparlemenljiaUité, on de leurs dépendances.

Si le fait est arrivé pendant la nuit ce cas est

réglé par l'article 329. (P. 390, 505, 397.)
523. Le parricide n'est jamais excusable. (P. 13,

65, 86, 299, 312.)
524. Le meurtre commis par l'époux sur l'épouse,

ou par celle-ci sur son époux n'est pas excusable,
si la vie de l'époux ou de l'épouse qui a commis le

meurtre n'a pas été mise en péril dans le moment

même où le meurtre a eu lieu. Néanmoins, dans
le cas d'adultère, prévu par l'article 536, le meurtre

commis par l'époux sur son épouse ainsi que sur le

complice, à l'instant où il les surprend en flagrant

délit dans la maison conjugale, est excusable. (P. 65.
– Cr. flagrant délit, 41.)

325. Le crime dt: castration, s'il a été immédiate-

ment provoqué par un outrage violent à la pudeur,
sera considéré comme meurtre ou blessures excusa-

bles. (P. 65, 316. 526.)
'326. Lorsque le fait d'excuse sera prouvé, s'il s'a-

git d'un crime emportant la peine de mort, ou celle

des travaux forcés à perpétuité, oa celle de la dépor-
tation, la peine sera réduite à un emprisonnement
d'un an à cinq ans; s'il s'agit de tout autre crime,
elle sera réduite à un emprisonnement de six mois à

deux ans; dans ces deux premiers cas, les coupables

pourront de plus être mis, par l'arrêt ou le jugement,
sous la surveillance de la haute police pendant cinq
ans au moins et dix ans au plus. S'il s'agit d'un

délit la peine sera réduite à un emprisonnement de
six jours à six mois. (P. H, 40, 44, 64, 65, 66, 69
1. Cr. 539 s.)

527. Il n'y a ni crime ni délit, lorsque l'homicide,

les blessures et les coups étaient ordonnés par la loi

et commandés par l'autorité légitime. (Pr. 64, 114,

190,295, 504, 309, 511.)
3"28. Il n'y a ni crime ni délit lorsque l'homicide,

les blessures et les coups étaient commandés par la

nécessité actuelle de la légitime défense de soi-même

ou d'autrui. (P. 293, 504,509, 311, 322, 529.)
529. Sont compris dans les cas de nécessité ac-

tuelle de défense, les deux cas suivants 1" si l'ho-

micide a été commis si les blessures ont été faites,
ou si les coups ont été portés en repoussant pendant
la nuit l'escalade ou t'effraction des clôtures murs

ou entrée d'une maison ou d'un appartement habité, ou

de leurs dépendances 2" si le fait a eu lieu en se dé-
fendant contre les auteurs de vols ou de pillages
exécutés avec violence. (P. 322, 393, 595, 397.)

Cependant l'homicide n'est pas toujours un

crime. La soiiélé est armée du glaive pour se

protéger, comme le
citoyen a des armes pour

se défendre. Ces droits veulent être bien

compris.

I. La société a-t-elle le droit de prononcer la

peine de mort? P

5. 1,3 société est la gardienne de l'ordre

public; elle est chargée
de le maintenir lorf,-
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qu'il existe, de le rétablir lorsqu'il est trou- i

blé. Le maintien de l'ordre et son rétablisse- f

ment nécessitent l'emp!i)i de la force cl de la

correction. S'il n'y avait aucune peine contre
les coupables il n'y aurait pas d'ordre pos-

sible. La société a donc In droit de frapper et

de punir. Ce droit va-t-il jusqu'à la peine'de
mort? C'est là une question grave, qui a

beaucoup préoccupé les philanthropes de nos

jours. lis regardent la peine de mort comme

une usurpation de la société, qui, en répan-
dant le sang, s'attribue les droits de Dieu; ils

regardent celle peine comme un exemple

pernicieux. En montrant au peuple le sang

de l'homme, on excite en lui un sentiment de
barbarie que la civilisation travaille vaine-

ment à détruire.
6. Ce* pensées sont certainement exagé-

rées. Nous pouvons confondre les philan-

thropes par l'exemple du genre humain
tous les peuples ont accepté la peine de mort.

Et pourquoi Dieu a-il donné l'épée aux rois

de la terre, si ce n'esl pour frapper avec le

glaive (Rom. xm) ? Dieu dans sa haulc sa-

gesse, en confiant aux hommes le droit de

mort, a voulu inspirer aux malfaiteurs une

terreur salutaire, et arrêter ainsi le cours des
crimes. Nous croyons cependant que la so-

ciété ne doit se servir du redoutable moyen
de la peine de mort que lorsqu'elle ne peut
se proléger autrement. Si jamais elle pouvait
se protéger suffisamment, et maintenir l'or-

dre sans recourir au glaive, elle devrait re-

noncer à ce châtiment redoutable.
7. On voit donc que, selon notre pensée, la

société a le droit de se servir de la peine de

mort, mais qu'elle ne peut en user qu'à pro-

portion de 4es besoins; que,conséqueimuent,
la peine de mort devra élrr plus ou moins

appliquée, suivant l'état de la société; que,
dans l'état de haute civilisation, on doit. y
recourir très-rarement.

8.Lorsqu'un Etat est régulièrement consti-

tué, les ministres de la justice peuvent el doi-

vent appliquer cette pénalité toutes les fois

qu'elle est prescrite par les codes car les

juges sont chargés d'exécuter les lois. De
même le bourreau seul peut frapper de sa

hache redoutable parce que lui seul est

chargé d'exécuter les arrêts de mort. Si leur

conscience se révolte contre cette pénalité,

qu'ils abandonnent leurs fonctions à ceux

qui sauront les remplir.

Il. Une nation a-t-elle le droit de fa're la

guerre à un peuple ennemi? »

9. La loi de conservation prescrit à une na-

tion de se défendre par les armes lorsqu'on

l'attaque injustement, et même d'allaquer elle-

même si elle a reçu une injure. La guerre est

permise par tous tes droits C'est en effet le seul

tribunal qui existe entre les peuples. Lors-

qu'une nalion a reçu uneinjure, ellesemblern

appeler, par la guerre, à la l'rovidence, la

prendre à témoin de la justice de sa cause et

compter sur l'appui
du ciel pour obtenir la

'justice qu'elle ne peut réclamer devant un au-

tre tribunal. Ainsi, au moyen âge, nos valeu-

rcai ancêtres, lorsque la justice humaine

lie pouia t découirir le coupable, en ap-

pelaient à la justice de Dieu, le constituaient

l'arbitre de leurs différends, el, l'épée à la

main, ils attaquaient leurs adversaires ou

subissaient l'épreuve de IVau ou du feu. C'est

le sentiment du bon droit qui soutient les

nations faibles contre les peuples puissants.
et qui tes fait triompher.Si quelquefois elles

ont succombé, elles en ont appelé à la justice
de l'avenir.

Lorsque la guerre est déclarée, le soldat

doit combattre dans les rangs de son armée
et son devoir est de donner la mort dans la

bataille. Hors des combats, il doit respecter
la vie de son ennemi mettre à mort un ci-

toyen sans delense, c'est un forfait uni à une

insigne lâcheté. Voy. Militaihe.

10. Il serait à désirer qu'il se formât en-

tre les peuples une haute judicature chargée

de juger les différends des nations. Il en ré-
sulterait pour tous les peuples un immense

avantage ils éloigneraient le plus redoutable

des fléaux, cl tourneraient toute leur acti-

vité vers les arts utiles. Si quelquefois les

jugements n'élaient pas entièrement équita-

bles il n'en résulterait pas moins un avan-

tage réel pour la nalion lésée, tant la guerre

cause de maux. Dans notre sièile nous

avons vu les peuples choisir des n itions in-

dépendantes nt les rendre le* arbitres de

leurs différends. Cet arbitrage nous semble

un commencement de cette justice des peu-

ples, que les sages doivent appeler de tous

leurs vœux.

lll. Les simples particuliers ont-ils le droit
de défendre leur vie et leurs biens tn don-

nant la mort t

11. Nous avons dit qu'il n'y a pas de crime

plus grand que l'homicide. Cependant nous
avons vu que l'autorité publique et ceux qui

la représentent ont le droit d'infliger la peine
de mort. Doil-on porter le même jugement
des simples particuliers? II est d'abord

certain qu'il ne peut être permis à un »m-

ple particulier de donner la mort que pour

défendre un bien qui ait une valeur égale à

la vie du prochain. Or tous nos biens doi-
vent se réduire à quatre 1° au bien de la

conscience; 2" au bien de la vie; 3* aux

biens de la fortune; V" à l'honneur. Nous

examinerons la question par rapport à ces

différentes espèces de biens.
12. Nous observons que nous considérons

la question indépendamment des circonslan-

ces qui peuvent en atténuer et même en dé-

truire la culpabilité. Un homicide peut être

l'effet d'un accidenl; dans un premier mou-

vement dont l'homme n'est pas maltre, il a

pu tuer un ennemi, etc. Nous avons posé
ailleurs les principes d'après lesquels on

peut juger si un acle est ou n'est pas jmpu-

tahle et jusqu'à quel point il peul l'être.
Nouï supposons ici qu'il y a pleine el entière

délibération et liberté et nous demandons

si, pour quelque bien, on peutou ou ne peut

pas donner la mort au
prochain.

1° Peut-on douter mort au prochain peur défendra sa

vie?

13. Tout le monde convient qu'un peul
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tuer on injuste agresseur pour défendre sa

vie, pourvu qu'on ne dépasse pas les limites «

d'une défense juste et modérée Cum mode- i

ramine inculpâtes tulelœ. t

Afin de demeurer dans les bornes d'une q

simple défense en tuant un injuste agresseur,

il faut, 1° que celui qui est attaqué n'ait pas
d'autre moyen pour défendre sa vie; car ce

f
ne serait

plus
un moyen nécessaire pour se >

défendre. Aussi le canon Interfecisti de Ho-
c

micidio tolunlario vel casuali impose une

pénitence à celui qui a tué le voleur qu'il
pouvait arrêter.

2° 11 faut que l'agresseur soit dans la dis- J
position prochaine d'ôter la vie à celui qui r

l'attaque car s'il n'avait pas le dessein de
l

tuer, ou qu'il ne songeât pas à exécuter ac-
{

tuellement son dessein lui donner la mort, r
ce ne serait plus se renfermer dans les bor-

f
nés d'une légitime défense.

1
3° 11 faut qu'on ait l'intention de se défen-

(

dre et non de tuer son agresseur. Antre-

ment on se rendrait coupable puisqu'on s
voudrait lu meurtre. (Innocent 111, can.

{

Signiftcasti, 2, de Ilomicid. volunt. et casua-
r

li. )

La doctrine contraire à cette que nous
ve- r

é

lions d'énoncer a été condamnée par le cler-
r

gé de France dans les deux propositions |

suivantes (

1. « Quand quelqu'un a résolu de se dé- g

faire de vous, et qu'il l'a manifesté à quel-
que autre, mais qu'il n'a pas encore com-

mencé d'exécuter son dessein vous pouvez r

le prévenir en le tuant, s'il ne vous est pas s

possible d'échapper autrement par exem-
r

pie, si un mari a sous son chevet un poignard d
pour tuer sa femme pendant la nuit si 1

quelqu'un a préparé le poison qu'il vent t

vous faire avaler, et si un roi a fait des pré- 1

paratifs d'une armée navale contre un autre

roi (1). » t

Il. « Si cet homme n'a pas encore, à la vé-

rité, préparé les armes dont il veut se ser- 1

vir, mais qu'il ait seulement pris la résolu- s

tion ferme et efficace de vous tuer, rêso'u- «

tion qui vous soit connue, ou par révélation (

divine, ou parla connaissauecqui en aura été i

donnée conGdemment à vos amis, vous pou-

vez le prévenir et la raison est que, parcelle t

résolution quoique purement intérieure il t

est Censé suffisamment être agresseur (2). » i

Voici le jugement que le clergé de France

a porté sur ces deux propositions
« La doc-

trine renfermée dans ces deux propositions

est contraire an droit naturel, au droit divin,
au droit positif et au droit des gens elle

(I) Quando quis decrevit te occidere, et hoc alicui

manifestavil sed nondum cœpit id exsequi, potes

eum praevenire occidendo, si aliter non pôles eftu- i

gère ut si maritus pugionem habeat sub cervicali

ad occidendani noclu conjugem si quis venenum

lihi propinandum paraverit si rex unus adverses

alium classem adornarit.

(i) Si arma quidem needum paravit sed habet

ta niumdocretum iiriiiiim etellicam le.occidendi, qund

tibi vel revelatione divina, vel manifestatione conli-

denier amicis facta innotescat, potes prxvenire qaa a

pcr istud decretum etsi pure ùileruuut, eulliciewcr

HUM

ouvre le chemin à des meurtres détestables

et au fanatisme elle renvrrse la société hu-

maine, et expose les rois mêmes au plus
évident de tous les périls. »

2° Peut-on donner la mort au prochain pour sauver son
ûme-?

14. est un principe incontrstable c'est

que la vie de l'âme e>t infiniment préférable
à celle du corps et que pour rien au monde

on ne doit risquer son salut. Cependant il

peut arriver des circonstances où le satutsoit

exposé aux plus grands dangers, à moins

qu'on ne mette à mort un tentateur infâme.

Ainsi une femme est exposée au danger im-

médiat de succomber aux attaques d'un im-

pudique il ne lui reste d'autre moyen d'é-

chapper à ses attentats qu'en lui donnant la

mort. l'eut-elle le faire ou doit-elle satis-

faire la passion de son brutal agresseur? –
Les principes énoncés ci-dessus ont résolu la

question. Il est moralement impossible

qu'une femme consente à laisser commettre

sur elle la fornication l'adultère sans être

exposée au danger de consentir au péché
mortel. Aussi saint Anioniii saint Alphonse

de Liguori Mgr Gousset et un grand
nombre de docteurs enseignent qu'il est per-
mis à une femme de tuer celui qui veut at-

tenter à sa pudeur, quand elle ne peut la

défendre autrement.

5" Peut-on donner la mort au prochain pour sauver ses
biens temporels ?

15. II est certain que si le bien était mi-

nime, ou qu'on ne fût pas encore en posses-
sion d'un liien considérable, il ne sérail pas

permis de tuer un homme qui empêcherait
de l'obtenir ou qui voudrait le ravir, comme

l'établissent évidemment les trois proposi-

tions suivantes, qui ont été condamnées par
Innocent XI en 1079.

Pnop. 31. « Régulièrement parlant, je puis

tuer un voleur pour conserver un écu (3).
»

Pb. 32.« Non-seulement il est permis dedé-

fendre, par une défense meurtrière, les cho-

ses que nous possédons actuellement, mais

encore celles auxquelles nous avons un

commencement de droit, et que nous espé-
rons posséder (i). »

Pn. 33. « 11 est également permis à un héri-

tier ou à un légataire, de se défendre jusqu'à
tuer celui qui l'empêche injustement de se

mettre en possession
de l'héritage ou de se

raire délivrer des legs,de même qu'il est per-
mis à celui qui a droit sur une chaire ou une

prébende, d'en user ainsi contre une per-
sonne qui l'empêcherait injustement de jouir
de son droit (o).

»

censetur esse aggressor.

(5) Ueguhriter occidere possum furem pro conser-

vatinne unius aurci.

(4) Non solum licitum estdefendere defensione oc-

cisiva quaî attu possidemus, sed etiam ad quae jus in-

choatum liabemus et quis nos pjâsessuros spera-
mu,.

Licitum est tam liseredi quant legalario cotitra

injuste iinpedientem ne vel hœreditas aleatiir vel

legatu solvairtur, se taliter ilcfenderc; sicul cl jus
habenics incaihcdrani vel pi'xbciidaut, contre eorum

po.sesïiouem injuste impi Jknlein.
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Mais lorsqu'on veut nous dépouiller d'un

bien considérable dont nous sommes en pos-
session, pouvons-nous défendre ce bien en

donnant la mort au voleur, s'il n'y a pas
d'autre moyen de le soustraire à sa rapacité?

Il y a sur ce point deux opinions les

uns pensent que
1 vie de l'homme étant

beaucoup plus précieuse et plus chère que
les biens temporels, on ne peut pis dire

que, parce qu'il est permis', pour se défen-

dre, de tuer un homme qui attente injuste-

ment à notre vie il soit de même permis de

tuer un homme pour conserver nos biens

qu'il enlève. Alexandre 111 a décidé le con-

traire, chap. Suscipimus de Homicidio vo-

lunlario vel casuali, où il déclare qu'un reli-

gieux qui, dans la crainte qu'un voleur qu'il
avait arrêté pendant la nuit, vol, nu ses h;i~
bits, ne lui ol.il la vie, te lua, avait commis

un péché don! il devait faire pénitence, parce

qu'il valait mieux perdre le manteau avec la

robe, et se laisser ravir des biens temporels

que de commettre un tel excès pour conser-

ver des choses si viles, si méprisables et pas-
sagères sur quoi la glose fait celle remar-

que, qu'on ne doit jamais commettre un ho-
micide pour éviter de perdre des biens tem-

porels Pro omissions rerum Itmporalium

«Mus debet homicidium incurrere. Car,

comme dit saint Augustin comment peut-
il se faire que ceux qui se sont souillés par
l'effusion du sang humain pour des choses

qu'on doit mépriser, soient innocents aux

yeux de Dieu (1).
« Certainement on ne peut les excuser de

péché, puisqu'ils
vont directement contre la

loi de Jcsus-Christ, qui, suivant le sentiment

du même Père, nous fait, par ces paroles du

chapitre v de saint Matthieu, un commande-

ment d'être dans la disposition d'esprit et de

cœur, de plulôldnnner notre manteau à celui

qui nous aie notre robe que de nous venger

de lui
(2) or, celui qui lue un homme pour

conserver son bien est très-éloigné d'être en

celle disposition de cœur et d'esprit au con-

traire, il s'efforce de se venger. » [Confér.

d'Angers.)
Saint Anlonin, saint Liguori, Sylvius, de

Lugo, Suarez, de., sont d'une opinion con-

traire ils remontent jusqu'au principe
même de la propriété, principe qui l'emporte

évidemment sur la vc d'un homme. Car il

importe bien p'us à la félicilé publique que
les propriétés soient sûres, qu'il ne lui im-

porte qu'il y ait au monde un homme de

plus. Or, mettre en principe qu'on ne doit
point défendre son bien à outrance, c'est en-

hardir les voleurs c'est lenr dire de tout

oser, et qu'ils n'auront rien à craindre. 11

est nécessaire qu'un scélérat sache qu'on a

le droit de lui résister et que, dans le cas où

(1) Qnomodo apud tam (Providentiel») su ut i.-li

peceato tiberi, qui pro lis rébus quas contemni opor-

let, htimana exile polluti sunt? (De Libero Arbilrio
)il>. 1, cap. 5.)

(2) In bis omnibns geneiibus iiijnrianml Doniiiius
docet paticntissimum, et mistricoidissiiunm, et ad

ylur» [Kifcrenilâ paralissiiiium auiinuia chrisliani

esse oporlere, (De Serm. Dom. in monte, 1. 1, c. 5.)

il ne craint ni la justice divine ni celle des
hommes, espérant pouvoir échapper à celle-

ci, il ne puisse impunément entreprendre de
dévaliser un honnête homme.

«En supposant toujours, dit Mgr Gous-

set, qu'il s'agit d'un vol considérable,

nous pensons pour la même raison qu'on
peut réclamer la chose volée, et, si l'on ne

peut se la faire rendre, tenter de la repren-
dre, même au risque d'être dans la nécessilé
de tuer l'injuste possesseur, s'il oppose une

résistance dangereuse car alors il devient

agresseur.
«Dans toutes les circonstances où il est

permis de tuer un injuste agresseur, pour ce

qui nous regarde personnellement, on peut
aussi le faire pour la défense du prochain

Quandocunque quia habet jus alium orciden-

(/(', id etiam polest aliis pro eo prnslare, cum

id sutidet chantas (Lig. III, n. 390)..Mais y
est on obligé ? Nous ne le pensons pas à

moins qu'il ne s'agisse de défendre un père,
une mère, une épouse un enfant, un frère
ou un prince un magistr.it ou toute autre

personne vraiment utile au bien public. »

4° Peut-on donner ta morisn prochain pour ta conserva-
tiou de l'honneur?

16. « Nous croyons qu'il n'est pas permis
de tuer un homme pour conserver son hon-
neur car, quoique tout homme soit obligé à

conserver son honneur, par rapport à la

charité que Dieu nous commande d'avoir

pour le prochain, qu'il ne nous est pas

permis de scandaliser, il est certain que la

môme charité ne nous permet pas d'ôter I*

vie au prochain qui attaque notre honneur

pour nous le conserver parmi les hommes,

puisque bien loin que la charité nous per-
mette de nous venger du tort qu'on nous
fait, elle nous ordonne de ne point résister à

celui qui nous traite mal, et elle veut que, si

quelqu'un nous donne un soufflet sur une
joue, nous soyons disposés à lui présenter
l'autre [Matth. v, 39).

«Ce commandement du Fils de Dlru est

très-opposé à l'opinion de ceux qui disent
qu'il est permis à un chrétien de lucr un
homme qui en veut à son honneur. Inno-

cent XI et le clergé de France n'ont pas

pensé que cela pût se faire; aussi ont-ils

condamné la doctrine opposée, contenue dans
les propositions qui suivent.

« 11 est permis à un religieux ou à un clerc

de tuer un calomniatéur qui le menace du

publier contre lui ou contre la religion des
crimes véritables, quand il n'a point d'autre

moyen de se défendre, comme il semble qu'il
n'en a point, lorsque le calomniateur est

prêt, si ou ne le tue à leur imposer publi-

quement ces crimes en présence de person-
nes de grande considération (3).

(3) Est Hélium religioso vel clerico calumnialorcm

gravia erimina de se vel de sua religione spargere
minnnlem, occidere quando alius modus deleftdendî
non suppelit, un suppetere non videtur, si calum-

nator Slt paraît», vel
ipsi religioso.velejus religion!

publice et coram gravissinùs viris pnedicla impia-

gere, nisi oecidatur.
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« II est permis de tuer un faux accusateur,

de faux témoins, et même un juge que l'on

sait qui va rendre incessamment une sen-

tence injuste, si celui qui est innocent n'a

point d'autre voie pour éviler ce dommage (1).

« II est permis à un homme d'honneur de
tuer un agresseur qui s'efforce de le noircir

par une calomnie, s'il ne peut se défendre de

cette calomnie par une autre voie. Il faut

dire de même si quelqu'un lui donne un

soufflet ou un coup de bâton, et s'enfuit après

le soufflet ou le coup de hâlon donné (2). »

« Le pape Alexandre VII av;'il déjà con-

damné les deux premières propositions par
son décret du 24 septembre tG6a.

« Si. pour justifier ces propositions, on al-

léguait la maxime commune, que l'honneur

.est plus cher que la vie et lui est préférable;

qu'ainsi, puisqu'il est permis de se défendre
contre un agresseur injuste en le tuant,

quand on ne peut autrement sauver sa pro-
pre \ie, il doit élre aussi permis de tuer ce-

lui qui veut nous ôter injustement notre

honneur, lorsqu'il nous est impossible de le

conserver autrement nous répondrions
premièrement que la conservation de la vie

est du droit naturel Mortem horret non

opinio sed natura dit saint Augustin et

qu'il n'i nest pas de même de la conserva-

tion de l'honneur, pour qu'on puisse enten-

dre ce» paroles vous ne tuerez point, avec

cette exception, si ce n'est pour conserver

voire honneur. Ce commandement ne souf-

fre d'autres exceptions que celles que Dieu

qui est la source de toute justice, ou une loi

juste peut y apporter; mais, ne s'en trou-

vant aucune de cette nature en faveur de

l'honneur, il faut conclure qu'on viole ce

commandement, quand on tue un homme

pour conserver son honneur. Saint Augus-

tin nous fournit cette réponse, chapitre 21

du livre premier de la Cité de Dieu (3).

« Nous répondrions en second lieu que
l'honneur du monde est un bien de peu de

conséquence et peu solide, puisqu'il ne con-

siste que dans l'opinion des hommes. Il y a

beaucoup de différence à faire entre l'hon-

neur et la vie; souvent l'on ne peut sauver

sa vie qu'en tuant l'agresseur, et l'on ne

peot recouvrer la vie quand on l'a perdue;

mais on peut conserver son honneur par
d'autres moyens on peut le réparer après

qu'on nous l'a ô;é, et on ne le rétablit pas par
la mort de celui qui l'avait blessé; cette mort

n'est pas une preuve qu'il n'eût pas raison

d'attaquer notre honneur, elle marque seu-

lement l'indignation qu'en avait conçue celui

qui avait été iusullé.

(1) Licet occidere falsnitt accusatorem, falsos te-

stes, et etiain judieem a quo iuiqua certo imminet

sententia si alia via lion pôles! inuoeens dauinuin
evitare.

(2) Fas est viro honorât» occidere invasorem qui
nililur calumniam inferre, si aliter hacc ig lominia
vitari nequit. Idem quoque diceudum, si qiiis impin-

gat aktpam, vel faste percatiat, et post impactaiu

alapam, vel ictum fustis, fugiat.
(5) His exceptis quos vel tex justa generaliter, vel

ipse fous justiltae Deus specialiter occidi jubet, quis-

IION
« Nous répondrions, en (rois'.Pme lieu, que

cette ma\ime du monde est pernicieuse, er-

ronée et entièrement opposée à l'Evangile;
car cette maxime n'a pour fondement que
l'orgueil de l'homme, l'amour désordonné de
soi-même et le désir passionné de la gloire
du monde.

L'Evangile, au contraire, en-

seigne que le véritable honneur du chrétien

consiste à imiter Jésus Christ dans ses

abaissements, à pardonner, à son exemple,
les plus grandes injures à souffrir patiem-
ment les affronts et les opprobres dont on la

charge injustement, parce que c'est par là

qu'il peut parvenir plus sûrement à la gloire
céleste ('). C'est pour cela que saint Augus-
tin dit que, quand le désir de la gloire l'em-

porte dans le cœur sur la crainte et sur l'a-

mour de Dieu celte disposition est tellement

ennemie de la véritable foi qui fait agir par

amour, que Jésus-Christ, ch.ipilre v de l E-

vangile selon saint Jean, dit aux amateurs

de la gloire du monde « Comment pouvez-
vous avoir la foi vous qui recherchez la

gloire que vous vous donnez les uns aux

autres et qui ne recherchez point la gloire

qui vient de Dieu seul (5)2 [Confér, d'Angers.)

HONNÊTETÉ PUBLIQUE (Empêchement d').

1. L'empêchement d'honnêteté publique
est une proximité qui natt des fiançailles et

d'un mariage contracté, mais non encore

consommé. Les rapports des fiancés et des

jeunes époux se communiquent aussi à da

proches parents. Il était à craindre que l'af-

fection d'un fiancé ou d'un jeune époux ne
se portât sur un membre de la famille de la

fiancée ou de son épouse, et que cette affec-

tion n'engageât à rompre les liens des fian-

çailles ou d'un mariage non encore con-

sommé. Pour ôter cet espoir, l'Eglise a éiabli

un empêchement dirimiint au mariage, comme

nous allons l'expliquer.

1. De l'empêchement d'honnêteté publique qui

procède des fiançailles.

2. L'empêchement des fiançailles a été in-

troduit par le droit civil (l)igesl. de Situ

nuptiar. loi 12 ). L'Eglise ayant trouvé ces-

dispositions bien sages, les adopta. Il parait
par le chap. Sponsam que l'empêchement

des Ciaiiç.jilles avait autrefois la même éten-

due que celui de parenté. Mais lu concile de

Trente l'a réduit au premier degré (Stss. 2i,

de Reform., cap. 3 ) en sorte qu'un fiancé ne

peut épouser ni la mère, ni la fille, ni la sœur

de sa iiancée mais il peut épouser toute

autre de ses parentes, parce qu'elles ne sont

plus du premier degré. – N'importe que les

quis linminem, vel seipsum, vel quemlibet occideral,
homiciilii crimine inneclilur.

(4) Beail estis, cum nialcdixeriut vohis et perse-
euti vos fin rinl, et dixerint omne malmn aiirtrsum

vos mentientes propter me. (Mailh. r, 11).).
(5) Taiu enim est hoc vitium ininiietnui pie fidi-i,

si major sit in corde cupiilitas gloriœ, quain Dei li-

mor, vel amor ut Dominus diceret Quoinodo vos

potestis credere, gloriam ab invicem exspeclantes, et

gloriam aux a solo Deo est non quœritis? (De Cirii.

Dei, 1. v, c. 11.)



_DICTIOSNAIRE
LE THF.OI.0CIE MOliALE.

parenls soient légitimes ou illégitimes, l'em- u

péchemenl s'étend aux uns et aux autres; I,

toutefois il ne comprend pas les alliés. Cet p

empêchement est perpétuel et subsiste même p
iipès Ici mort des fiancés, ou leur mariage p
atec d'autres personnes. Quand les fiançail-

les seraient rompues, l'empêchement u'ta
1

subsisterait pas moins.
1

La difficulté principale est de savoir de

quelles fiançailles résulte l'empêchement.
I

3. Il est certain qu'il résulte un empêche-
s

me ni des fiançailles valides (ontractées en q

face de la sainte Eglise. Il n'est pas moins f

certain qu'il n'y a pas d'empêchement des g

fiançailles invalides. L'ancien droit a été ré- «

voqué complètement par le concile de Trente, 1

qui s'e*pri>i:e ainsi Justiltw publicœ hone- s

statis impedimentum, ubi sponsalia quacun-
c

que ratiene valida non etttnl, suncla synodus ç

prorsus toVit. s

11 ne peut donc y avoir de doute que rela- c

tivemcnl aux fiançailles qui n'ont pas (té i

contractées en face de l'Eglise; celles-ci peu- »
vent être publiques ou clandestines. Les i

fiançailles publiques, quoique non sulenne!- ) 1

les, qui peuvent se passer dans le sein d'une
famille en prenant ce que l'un appelle pro- i

messe, donnent naissance, selon l'opinion la

plus probable, à l'empêchement d'honnêteté

publique, parce que le Concile de Trente

exige beu!emelil pour son existence la vali-

dite des fiançailles. Nous avouerons cepen-

dant que, comme la chose est douteuse si

une Eglise avait une coutume contraire, on

pourrait la suivre. I

Quant aux fiançailles clandestines, il nous <

paraît certain qu'elles ne produisent pas
l'empêchement d'honnêteté publique, parce

que le nom même d'honnêteté publique sup-

pose la publicité. Benoît XIV observe qu'il 1

serait inutile de s'adresser à la daterie pour
obtenir dispense des fiançailles clandestines;

qu'elle ne reconnaît pas cet empêchement

{Instit. eccleiiast., i»st. 87, n. 7); or, la daterie
étend plutôt les empêchements qu'elle ne les

restreint c'est donc parce qu'elle est bien

convaincue qu'il n'en existe pas dans de sem-

blables fiançailles.
Mous deviiiis observer que lorsque 1rs fian-

çailles sont conditionnelles, l'empêchement

n'est contracté que lorsque la condition a va-

lidé les fiançailles.

II. De l'empêchement d'honnêteté publique

résultant d'un mariage non consommé.

h. Le concile de Trente a modifié les lois

canoniques relativement à l'empêchement
d'honnêteté

publique résultant des fiançailles.
Mais il n'a apporté aucun changement à ce-

lui qui provient d'un mariage non consommé.

Conséquemment il esl. le même que celui

d'affinité légitime, il s'étend jusqu'au qua-

tiième degré;
il résulte même d'un mariage

contracte dans les formes, mais nul pour

toute autre cause que le défaut de consente-

iiunl. Si la nullité venait de la ficlion du

consentement, de l'erreur ou de la violence,

il n'y aurait pas d'empêchement d'honrélelé

publique. Un mariage clandestin n'est pas

un mariage. Il doit cependant être mis Mir

la ligne des fiançailles, lorsqu'il a «u lieu en

présence de témoins, et doit produ're un em-

pêchement, comme celles-ci, qui ne s'éiciid

pas au delà du premier degré.

HONORAIRES.

Honoraires pourles fonctions ecclésiastiques.

1. C'est un principe posé par l'apôtre saint

Paul que le prêtre doit vivre de l'autel. Voici

ses paroles Quis militât suis stipencliis un-

quam? quis planlavit vineam, et de fruclu

ejus non edit? Quis p iscit gregem, et de lacté

gregis non manducal ? Scriptum est enim in

lege Moysis Non alligabis os bon trituranli.

Nunquia de bobus cura est Deo ? Si nos vobis

spirilualia seminavimus, magnum est si nos

carnalin vestra metamus? Nescitis quoniam

qui in sacrario operarunt, quœ de sacrario

sunt, edunt ? et qui altari deserviunt, cum

aitnri participant? Jta et Dominus ordinnvit

iis qui Evangelium annuntiant, de
Evangelio

vivere, 11 est donc incontestable que le mi-
nistre a un droit certain à des honoraires

pour ses fondions. Ces honoraires ne sont

pas un payement, mais une juste et
légitime

indemnité du temps et des soins que le prê-
tre empluieaux fonctions saintes. Lesdignités

les plus élevées sont rétribuées dira-t-on
pour cela qu'elles vendent ce qu'elles font?
Personne ne songera à le dire sérieusement.

En recevant un honoraire, le prêtre ne vend

pas plus les choses saintes que l'avocat ne

vend son talent. Que l'hunoraire soit accordé

par l'Etat ou par la commune, ou attaché à

chaque service, peu importe. 11 ne peut point
perdre le caractère qui lui est propre. Il se-

rait à désirer que le traitement du clergé fût

assez élevé pour qu'il ne fut plus obligé de
percevoir un honoraire pour les services
particuliers. Ce serait ainsi faire disparaitre
une partie de l'odieux qu'on fait injustement
retomber sur le clergé.

2. L'honorairo pour les services particu-
liers est ordinairement fixé par un laril

approuvé par le gouvernement. On a un droit
strict à la complète exécution de ce tarif;
mais il serait très-indécent d'en poursuivre le

recouvrement par-devant les tribunaux. Il

y aurait injustice à exiger plus que le tarif

ne porte. On peut, bien entendu, 'accepter
ce qui est spontanément offert de plus.

Nous finirons cet article par deux citations

importantes qui feront comprendre quel est

l'esprit de l'Eglise relativement aux hono-

raires.-Nous lisons dans le Rituel romain

Illud porro diligentercaveatparochus,neinsa-
cramentoium atiminislratione aliquid, quaris
de causa url occ«sione, direete rclindirecle,exi- i-

galautpetat; sed ta gratis minùtretut ab omni

simoniœ atque avaritiœ suspicione. nrdum

criminc, longissimeabsit.Si quid rero nomin8

ehernosynas ou! devotionis studio, peruclo

• jam sneramento sponte a fidelibus tifj'eralur,
id licite pro consuetudine loeorum ateipere

poterit, nisi atiler episcopu ridealur. (Ritual.
Jtom.de Saeramentis). –Le concile de Trente
{ Srss. 21, cap. 1, de

Iteform.) s'est exprimé
bien ^cvèn-mciilsur les évêques qui exigent
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quelque chose pour la cotation des ordres

Quvniam ab tcclttiauico ordine omnis ara-

riti'x'suspicio abesse débet, nihil pro colln-

tione quorumeunque ordinum etiam clericalis

tonsurce née pro Ittteris dimissoriis aul testimo-

«ialibus, nec pro iijillo,nrc alia quacumque
(h causa, etiam sponle oblalum, episcepi et

idii ordinum eollut<res, uut eomra minislri

quovis prœlcxta accipiant.

HONORAIRES i)ES MESSES.

1. C'est aujourd'hui un usage général dans

lotile riîg isc de percevoir un honoraire pour
les messes.Les prêtres riches aussi bien que

les pauvres ne se font aucun scrupule de le

recevoir. Celui qui voudrait détruire cet

usage se montrerai! réformateur importun.

Et d'ailleurs, saint Paul n'a– I– pas dit que

le prêtre doit vivre de l'autel? faut seule-

ment prendre garde de ne pas fausser l'inlen-

tion de l'Eglise, qui permet qu'un touche un

honoraire, mais qui défend de célébrer priu-

cipalement pour l'honoraire. Celui qui ne
dir.lit presque jamais de messes sans avoir

reçu d'honoraire devrait craindre qu'il n'y
ait en lui un peu du Simon le Magicien. Nous

allons présenter sur l'honoraire des messes

quclquescourtes observations qui pourront
diriger le prêtre dans cette partie quotidienne
lie son devoir.

2. On n'est point libre d'exiger pour une

messe un honoraire aussi é!evc qu'on le

veut. Si on peut recevoir au delà du tarif,

lorsqu'on offre spontanément, on ne peut
rien exiger au delà de ce que la loi du supé-

rieur ou une coutume légitime accorde

exiger davantage, c'est commettre une véri-

table injustice et contracter l'obligation de
restituer. Dans les pays où il n'y a rien de
fixé ni par la coutume ni par la loi, on con-

vient qu'il est permis de demander ce qui

peut, iiu jugement d'un homme sage, donner

une bonne partie de la subsistance d'un jour.
(Voyez Collet, Traité d saints mystères,

cliap. 17, n. 3).

Les docteurs conviennent que lorsque la

célébration du saint sacrifice exige une peine

considérable, le prêtre peut exiger un ho-

noraire plus élevé que celui du tarif. S'il

devait retarder sa messe jusqu'à midi, ou la

dire des quatre heures du malin, ou aller à

une longue distance pour offrir le saint sa-

crilice, il est certain que ce travail extraor-

dinaire mérite une récompense spéciale. –

Nous devons remarquer que, quoique le pré-
tre puisse exiger le prix du tarif pour une

messe, il peut se contenter de moins. Mais

lorsqu'il a reçu pour une inesc une somme

moindre que celle porléeau tarif, il est obligé

de la dire tout entière car on a condamné

la morale de certains casuistes qui préten-

daient qu'un prêtre peut réunir plusieurs

honoraires insuffisants et dire seulement

autant de messes qu'ilpeut faire d'honoraires

selon le tarif. La congrégation
du concile de

Trente déclare positivement qu'on est obligé

de dire autant de messes qu'on
a reçu d'ho-

noraires. Ce n'est pas qu'on ne puisse dire
une seule messe pour plusieurs personnes,

!ors!ju'<'i!e9)edcn~a~')c~t:atorso)) se con-lorsqu'elles le demandent alors on certain

forme a leur intention. Mais il est certain

qu'on nu peut par une seule messe
satis–

faire à plusieurs intentions intégralement 1t

promises.

Vaincus sur ce point, plusieurs casuistes

se sont demandé si le prêtre ne pourrait pas
percevoir un honoraire pour le fruit spécial

qui lui appartient. Nous avons répondu né-

gativement au mot Appiication, n. 2.

3. Il s'est trouvé des hommes exerçant le

négoce des messes ils percevaient certains

honoraires, et faisaient dire les messes à un
prix moins cher. Cettepraliquetient beaucoup
de la simonie aussi elle a été condamnée

dans celte proposition par Alexandre VII

Postdeerctum Vrbani VIII polt:slsacerdos,cui
missœ cclebrunilw traduntur, per uiium sa-

tisfncrrr, collalo illi minore stipendio, alia

parte ttipendii sibi retenta. La congrégation
du concile de Trente a même défendu aux

administrateurs des fabriques de rien rete-

nir pour les frais du culte sur le prix des
fondations de messe. Observons que la fa-

brique peut bien exiger, avant d'accepter
une fondation, qu'il lui suit fait un don

pour couvrir les Irais qu'elle sera olligée
de supporter. Mais une fois que l'honoraire

des messes est déterminé, elle ne peut riell

reteiiir sur cal l honora re.
i. L'honoraire une fois reçu impose l'obli-

gation d'y satisfaire; mais quelle est la na-
ture de cetle obligation, et comment doit-on
la remplir?

Celui qui a accepté un honoraire est obligé
sub gravi de dire la messe, quand même la

somme versée ne serait pas su fisante pour
un péché mortel; parce que le fruit du sa-

crifice est tellement important, que, ne pas
dire la messe, c'est faire à li personne
un tort considérable. Mgr Gousset croit

que si quelqu'un, ayant reçu d'une même

personne un grand nombre de messes,

pour un mois, par exemple, et les avait dites

toutes, à l'exception d'une seule, il ne pé-
cherait pas mortellement, parce que, eu

égard à la totalité, une messe n'est
pas,

dans

ce cas, une injure grave, eu égard a la com-

mune pslimauon des hommes ( l'héolog.

mor., II, n. 298). ).
5. On doit acquitter les messes dans le

temps et de la manière que celui qui offre

l'honoraire l'a demandé. S'il a fixé un temps,
on doit s'y confirmer, à moins d'empedie
ment légitime, et du consentement présumé
de celui qui offre l'honoraire. Cette règle est

évidente. S'il n'y a point d'époque fixée, il

faut examiner s'il n'y a pas quelque circons-

tance qui demande que la messe soit dite le

plus tôt possible, comine lorsqu'il s'agit
d'obienir le soulagement d'uuo personne
bien malade. S il n'y a aucune circonstance

qui indique qu'il faut dire la messe le plus
tôt possible, comme lorsque c'est une messe

de mort, les docteurs conviennent commu-

nément qu'il faut la dire dans le mois, ou ait

plus tard dans les deux mois qui suivent. Ue
là on peut conclure qu'à moins d'un cou-

sentement exprès oj manifesté par les cir,-
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leurs exploits. Voy. aussi Cod. procéd. civ.,

an. 61, G7; Coi!, civ., 1597, 2000, Ê276,

2272; Cod. pénal, 116.

Le premier devoir d'un huissier est de
connaître jusqu'où s'étend son pouvoir, et

de savoir toutes les formalités qui concer-

nent les actes de son ministère. Sans cette

connaissance, il pourrait faire des actes qui
excéderaient son pouvoir, commettre des
nullités dans les assignations qu'il donne,
les significations qu'il fait, etc. Un huissier

ne peut être trop exact sur les formalités.
Il y en a un grand nombre de droit étroit et

prescrites sous peine de nullité. Les huis-

siers pèchent quand, par négligence ou par
une ignorance coupable,ils manquent à quel-

que devoir essentiel, et sont tenus de répa-
rer le dommage qui en est la suile. Ils sont

encore tenus à restitution quand ils exigent
nn salaire au-dessus de la taxe fixée par I*

juge.
HUMILITÉ.

1. L'humilité est regardée par tous les

moralistes chrétiens comme la reine do

toutes les vertus. Le monde ne lui accorde

pas tant d'honneur il la regarde comme un

moyen d'arrêt dans la voie du progrès. C'est

là une très-grave accusation elle n'a pu
prendre sa source que dans l'ignorance, car

la véritable humilité est plutôt une source

de progrès qu'un point d'arrêt.

Nous bien connaitre nous-mêmes et nous
estimer à notre juste valeur, voilà loute

l'humilité. Un homme véritablement humble
est donc celui qui a sondé son être tout en-

tier, mesuré ses forces et ses faiblesses, com-

pris ce qu'il renferme de vertu et de vice,

de perfection et d'imperfection, et qui s'est

équitablement jugé en conséquence de celte

connaissance.

La connaissance de soi, recommandée

par tous les philosophes, est donc le fonde-
ment de l'humilité. Qu'étais-je il y a quel-
ques années? que serai-je dans quelques
jours? Qu'est-ce que la vie, comparée à

l'éternité? Que suis-je dans l'immensité?

Qu'est-ce que je possède de mon propre fonds?

La réponse à toutes ces questions est bien
humiliante pour l'hommel 1 y a quelques
années, je n'étais pas dans quelques jours,
je ne serai plus. La vie la plus longue, à côté

de l'éternité, est moins qu'une goutte d'eau

à côté de la mer. Je suis moins, dans la vaste

étendue du monde,qu'un grain de poussière
à côté de la terre. De mai-même je n'ai rien

mon esprit est couvert de ténèbres, mon

coeur soumis à la corruption, mon corps
condamné à tomber en poussière.

2. Ces^ seules considérations justifient la

prufonde hnmi'iié des suints. Ils s'esti-

maient peu et comment s'estimer beaucoup,
lorsqu'on est si peu de chose? Ils accep-

taient la bassesseel l'humiliationsansplainU

et sans murmure. Notre condition sur la

terre est si misérable, que ce serait folie de
méconnaître notre néant. Nous rions de la

grenouille qui veut se faire plus grosse que

DICTIONNAIRE DE TIIEOLOGIE MURALE.

constances, on ne doit point accepter u ho-

noraires de messes qu'on ne pourrait dire

qu'après
deux mois. Mais lorsque la per-

sonne qui les offre donne toute latitude, on

peut prendre tout le temps qu'elle accorde.

Si elle donne un très-grand
nombre de mes-

ses, il est certain qu'elle donne le temps de

les dire.
6. Lorsqu'un prêtre a promis de dire la

messe en un lieu, une église, un aulel, il doit

accomplir la promesse, à moins d'empêche-
ment légitime. Il doit aussi dire la messe

votive qui a été demandée, si la rubrique le

permet. Si elle ne le permet pas, il convient

de prévenir les personnes peu instruites, et

de leur dire que la messe aura la même va-

leur, selon intention qu'elles ont manifes-

tée. Si l'on avait demandé une messe à un
autel privilégié,

on pense qu'il ne serait pas
permis de la dire à un aulre autel, parce

que ce serait priver le fidèle d'un bien con-

sidérable, de l'indulgence qui y est attachée.

Voy. Messe.

HOROSCOPE.
C'est la prédiction des événements de la

vie par l'inspection des astres au moment de
la naissance d'une personne. – Cette super-

slilion est de sa nature un péché mortel.

HOSTIE.

Yoy. Consécration, n. 7, Comhusiok.

HOTELIER, HOTELLERIE.

Voy. Aubergiste.

HUILES SAINTES.

On distingue trois espèces de saintes hui-

les le saint chrême, les saintes huiles sim-

plement nommées, qui servent au baptême,
et l'huile des infirmes. Les saintes huiles

doivent être consacrées loi:s les ans, le jour
du jeudi saint. Les anciennes ne sont tolé-

rées que jusqu'à la Pentecôte. 11 n'est plus
permis alors de s'en sertir pour l'adminis-

tration des sacrements on ne doit en em-

ployer que de nouvelles. Le Rituel romain
dit que, si les huiles venaient à diminuer
notablement, et qu'on craignit de ne pas en

avoir assez, il faudrait y ajouter un peu
d'huile d'olive commune, mais en moindre

quantité, afin que l'huile sainte lui commu-

niquât sa consécration. 11 faut avoir dif-

férents vases d'argent ou d'étain, suivant
l'ordonnance des lieux, tenus proprement,

portant chacun une inscription, afin de ne

pas les confondre. La profanation (1rs saintes
huiles a été un cas réservé dans plusieurs
diocèses. Nous ne douions pas que celui qui
les emploierait à un usage superstitieux ou

profane, ne commit un péché mortel; il lé-

moignerait ainsi du mépris pour les sacre-

ments. Yoy. Itii'TÈME, Saint Chrême, CON

vinMATioN, Ordre.

HDISSIER.

Nous n'examinerons pas ici en détail tout

ce qui regarde le» diverses fonctions de ces
officiers inférieurs, elles ont été réglées par
un décret du ik jnin 1813. Au mot Ajuurnk-
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le bœuf, elle est moins ridicule que l'homme

qui méconnaît sa propre misère. Ils se

traitaient avec mépris. Mais qu'est-ce que le

fond de l'homme? Qu'y trouvons-nous? Des

dcsordrrs, des passions, des vices, des pé-
chés, des bassesses. Tout cela n'est-il pas

digne de mépris? Ils ont aimé que leur

bassesse fût connue. Je sais que c'est là un

grand sacrifice, un sacrifice héroïque. Ce-

pendant ce n'est que de la justice car, si

nos vices et nos défauts sont inconnus, les

honneurs et les hommages qu'on nous rend
sont fondés sur une fausse appréciation. L'es-

time qu'on nous accorde est donc usurpée.

Désirer que tous nos vices soient connus,

c'est désirer que justice nous soit rendue.

Enfin, les saints ont aiméetrccherchéles mé-

pris. En cela il n'y a encore que de la jus-
lire car, si l'homme, de son propre fond,

n'est que misère, abjection, néant,' bien plus,
s'il n'est que corruption et iniquité, il mérite

d'être méprisé. Aimer et rechercher les mé-

pris, c'est donc vouloir être traité selon son

rnérile.
3. Voilà tous les degrés d'humililé parcou-

rus parles saints el proposés par la religion
pour nous servir de règle dans l'estime de
nous-mêmes. Un homme qui se connaît bien,

et qui a la force d'admettre les conséquen-

ces qui suivent de cette connaissance, ne re-
cule devant aucun degré d'humilité. 11 n'ac-

cepte les compliments que comme de bien-
veillants mensonges,

ou comme une erreur

fondée sur l'ignorance de son être.

Regardant l'abjection comme le partage

de sa nature, le chrétien choisit volontiers

tous les élats humbles, parce qu'ils sont en

rapport avec sa condition. H est heureux de

souffrir cet abaissement légitime pour Dieu,

qui, dans sa souveraine sagesse, a ainsi tout

ordonné.

Intimement persuadé de sa bassesse

l'homme véritablement vertueux se traite

conformément à l'opinion qu'il s'est faite de

son mérite. Il parle de lui en termes humbles

ce sont les seuls qui puissent le caractériser.

11 ne cherche ni à relever ses qualités, ni à

cacher ses défauts, Il se donne pour ce qu'il
est sans affectation et sans honte.

Lorsque le monde dévoile quelques-uns de
ses défauts, il n'en est point alfligé, à moins

qu'il n'y ait du scandale; il ne perd ni la

paix, ni le calme. Il reconnaît que c'est la

vérité qui est dévoilée.
S'il reçoit de mauvais traitements, s'il en-

tend des paroles de mépris, il se justifie avec

une grande modération s'il ne les mérite pas.
s'il en est digne, il les accepte en silence,

pensant que pour d'autres fautes il mérite

de plus grands outrages.

4. Voilà les sentiments d'humilité de tout
homme qui se connaît bien. Pour faire mieux

ressortir les caractères de l'hnmililé il est

nécessaire de mettre l'appréciation de nous-

mêmes à côté de l'appréciation que nous fai-
sons des autres. L'orgueil se manifeste sur-

tout dans les comparaisons.
Il y a des points de vue où nous IVmpor-

tons évidemment sur le prochain. 11 n'y aa
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rien de cnnlraire à l'humilité à reconnaître

notre supériorité sous ces points de vue. Un

savant peut dire sans orgueil qu'il a plus de
connaissances que celui qui n'a pas reçu
d'instruction. Si nous étions capables dc ju-
ger toutes les qualités, tous les mérites do
deux hommes, nous pourrions dire quel est

celui dont la somme de mérites l'emporte sur

celle de l'autre. Une telle appréciation est

impossible; nous ne pourrons jamais con-

naître toute la richesse, ni toute la misère

d'une âme; nous ne pourrons
évaluer sûre-

ment la bonté du coeur, la force des habitu-
des et des inclinations, le nombre et la v,il< ur

des victoires et des défaites. Aucun mortel

ne peut donc dire absolument Je vaux

mieux que cet homme ce qu'il peut dire,

c'est qu'il n'est pas coupable de tel abomi-

nable crime, que sous ce rapport il lui est

supérieur. En est-il de même des autres rap-
ports qui lui sont inconnus? Il serait témé-

raire de l'affirmer.

Ainsi l'humilité n'est que l'alliance de la

vérité et de la justice appliquée à nous-mê-

mes et au prochain. Voilà ce qui explique
les maximes des saints sur l'humilité. Nous

n'en connaissons aucune que nous ne puis-
sions expliquer par les considérations que
nous venons de présenter. Si quelques-uns
sont allés au delà de la vérité, c'est une

pieuse extravagance, respectable dans son

motif, mais condamnable aux yeux de la

raison.
5. L'idée que nous venons de donner de

l'humilité suffit pour faire taire Ics vaines

déclamations des philosophes contre cette

vertu. Non, elle n'est ni une dégradation de

la nature humaine, ni un poinl d'arrêt dans
la voie du progrès. Nous serions regardés
comme des téméraires, si nous disions que
l'humilité bien comprise est une source de
perfectionnement. Rien ne nous paraît plus
evident car l'homme, convaincu de ce qu'il

est, de sa misère, de sa bassesse, de ses be-
soins, de sa pauvreté; qui. d'un autre côté, a

le sentiment de sa grandeur primitive et de

sa destination, cet homme sent la nécessité

de marcher. Pour être humble, i! n'est pas

aveugle; il voit le but vers lequel il doit ten-

dre. La connaissance de sa faiblesse ne le

décourage pas, il sail qu'il a reçu du ciel une

force qui s'accroît par l'exercice. La con-

naissance de sa faiblesse sert seulement à

tempérer sa présomption, et l'engage à sui-

vre avec soin les lois de la prudence.

Ainsi l'humilité commande l'aclion elle

ordonne de marcher dans la voie du progrès,
parcequ elle en fail sentir le besoin; l'hnmi-

lité assure le progrès, parce qu'elle fait

prendre les mesures convenables pour l'ob-

tenir. C'est donc une calomnie d'avancer que
l'humilité est contraire à la recherche hono-
rable de la fortune, de l'honneur, de la gloire.
Elle est, pour celui qui sait la comprendre,
un mobile de tous les développements ra-

tionnels.

6. L'humilité commande à une multitude

de vertus qui répondent à quelqucs-unes dit

ses formes. Toutes les vertus qui sont du
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domaine île la tempérance sont liées à l'hu-

milité. Il y en a cependant <;uclqucs-ui,'cs

qui ont avec elle une union plus intime

ce sont la douceur et la rr.odeslie.

Lu duuccttr. – Jésus- Christ dans son

Kvangilp. associe la douceur à l'humilité. I*'t

en effet les hommes sincèrement humbles

sont essentiellement charilables, et par con-

séquent civils, affables, complaisants, hon-

nêtes, officieux. Us ne savent ce que c'est que
blesser le prochain, ni en paroles, ni en ac-
tions. Ils se rappellent que Jésus-Christ était

le plus doux des hommes.
La motteslie. L'âme humble est essen-

tiellement modeste pénétrée de sa bassesse
et de son néant, de sa faiblesse et de son in-

clination au mal, elle prend le plus grand
soin de régler tout sou extérieur avec une

grande bienséance. Elle évite la légèreté
dans ses

regards,
l'inconsidération dans scs

paroles, l'indécence dans ses habits, l'affec-

tation et la nonchalance dans sa démarche et

dans la tenue du
corps.'l'els sont précisément

les caractères de la modestie, que le sage no

peut lrop méditer.

HYPER DULIE.

C'est le culte rendu à la sainte Vierge.

Yoy. Auoiutios.

HYPOCRISIE.

L'hypocrisie esl une espèce d'orgueil se-

cret qui, dans l'espérance de s'attirer l'es-

time des hommes, emprunte les dehors de la

vertu pour paraître homme de bien, sans

t'être effectivement.

Il n'est point
de vice contre lequel Jésus-

Christ'se soit plus fortement élevé que contre

l'hypocrisie. Chacun a dans son esprit ces

traits vifs et perçants
lancés contre les pha-

risiens qu'il compare à des sépulcres b an-

chis, dont le dehors est brillant, et dont le

dedans ne renferme que corrnption et pour-
riture. Aussi saint Jérôme déclare-l-il for-

mellement que c'est un moindre mal de

pécher ouverteme-nt que de contrefaire la

sainteté (Hier, in Isa. vi). Nous ne pouvons

donc douter que l'hypocrisie ne soit de sa

nature un péché morlel; mais il est difficile

de déterminer quand il y a matière suffisante

pour un péché
mortel. Nous ailons indiquer

les principaux degrés d'hypocrisie, avec la

nature du péché qui y est attaché.

1" Il y en a qui se parent au dehors du

manteau de la vertu, afin de ne pas scanda-

liser leurs frères. Le motif est bon, mais le

principe est mauvais. Saint Thomas met

cette hypocrMe sur la même ligne que le

mensonge officieux elle n'est donc qu'un

péché véniel.

2° On doit porter le même jugement de ce-

lui qui se pare des dehors de la vertu, afin

de se conserver une bonne répulatiou. Quoi-

que le motif soit moins bon qu" le précédent,

nous pensons qu'il n'y a encore ici qu'un

péché véniel.

3" 11 y en a qui affectent au dehors une

grande vertu, afin de cacher plus aisément

leurs vices et de s'entretenir avec moins de

risque dans uuc passiou crîminctLc.
Celte cs-

pece a
hypocrisie est mortelle

car le motif est mortellement mauvais.

4" H y a enfin des hypocrites qui prennent
les dehors de la plus grande piété, afin de

faire passer de pernicieuses doctrines. Ce-
tail le vice des jansénistes ils affectaient en

public une grande sévérité qui était bien

démentie en secret. Vos discours m'effraient
disait-t;n de l'un, mais votre conduite me

rassure. Lorsque c'est avec un dessein bien
arrêté de faire accepter une doctrine ré-

prouvée par l'Eglise, qu'on se pare du man-

teau de la vertu, l'hypocrisie est certaine-

ment mortelle. 11 ne faut pas donner ce nom
ni cette gravi'é à la fégèreté de certains

prédicateurs qui parlent consciencieusement, 1,
et qui malheureusement démentent leurs

discours
par leur conduite. L'orgueil est si

fortement ancré dans notre nature,qu'il est

bien difficile qu'il ne perce quelque part!

HYPOTHÈQUE.

1. L'hypothèque a son origine toute natu-
relle dans les engagements dont l'exécution

peut déponlre des biens; car la plus grande
force des obligations et la plus parfaite fidé-

lité de ceux qui sont obligés seraient inuti-

Ics s'ils étaient sans biens, et la sûreté même

sur ceux qui ont des biens ne serait pas en-

tière, si l'hypothèque ne les affrétait; parce
que, se dépouillant de leurs biens, ou par
des donations, ou par des ventes, ou par
d'autres titres, les biens aliénés n'éant plus
à eux, ceux envers qui ils seraient obligés
n'auraient plus de ressources, s'ils n'avaient

le droit de suivre ces biens aliénés en quel-
ques mains qu'ils pussent passer. C'est par

l'usagede l'hypothèquequ'on a établi cedroit.

Nous divisons cet article en onze paragra-
phes 1* de la nature de l'hypothèque et

des biens qui en sont susceptibles; 2°de l'hy-

pothèque légale;
3° de l'hypothèque judi-

ciaire 4° de l'hypothèque conventionnelle;

5° du rang des hypothèques' entre elles;

6° du mode de l'inscription (les priviléges et

des hypothèques 1° de la radia'ion et de la

réduction des hypothèques; 8J des effets des

priviléges et des hypothèques contre les tiers

détenteurs; 9° de L'extinction des privi-

lèges et des hypothèques 10° du mode de

purger les propriétés des privilèges et des hy-
pothèques 11° de la publicité des registres

et de la responsabilité des conservateurs.

§ l«r. De la nature des Injpoilièques et des tiens qui
en sont susceptibles.

2. Voici les dispositions du Code civil.

2114. L'hypothèque est un droit réel sur les im-

niBililfi all'eclés à l'acquittement d'une obligation.
Elle est, de sa imure, indivisible, et subsiste en

entier sur tous les immeubles all'ectés, sur chacun et

sur chaque portion île ces immeubles. Elle les

suit dans quelques mains qu'ils |i,i si ni. (C induis.,

1222 s.; effets, 2lbC g.; extinction, 2i80 s.)
2H5. L'hypothèque n'a lieu que iIjiis les cas et

suivant les formes autorisées par la loi.

ï! 10. Elle est ou légale, ou judiciaire, ou conven-

tionnelle.

il 17. L'hypothèque légale est celle qui résulte de

la lui. (G. 21-21 s.) –
L'hypothèque judiciaire est
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d'écrit., 195 s.) Elle peut s'exercer sur les im-

meubles actuels du débiteur et sur ccul qu'il pouira

acquérir, sauf aussi les modulations qui seront ci-

après exprimées. Les décisions arbitrales n'em*

portent hypothèque qu'autant qu'elles sont revêtues

de l'ordonnance judiciaire d'exécution. (Pr. 1020 s.)

L'hypothèque ne peut pareillement résulter des

jugements rendus en pays étranger, qu'autant qu'ils

ont été déclarés exécutoires par un tribunal français

sans préjudice des dispositions contraires qui peu-
vent être dans les lois politiques ou dans les traité».

(C. disposil. (ma/ 2122, 21SS s.; rèduct., 2161 s.;

Pr. vérifie, d'écrit., 193
s.; juge.n.en pays étr., 510;

enchères, 834 s.; I. Gr. 121.)

§ 4» De l'hypothèque conventionnelle.

5. Dispositions du Code civil.

2124. Les hypothèques conventionnelles ne peu-

vent être consenties que par ceux qui ont la capa-

cité d'aliéner les immeubles qu'ils y sotiineilcnt. (C.

1-28,217,457, 112i s., 1505 s., 1»2I,)428 1419,

1507 s., 1535, 1538, 554,1394, 1598 s., 1988, 2059;

Co. 6, 7, 446 s.)

2125. Ceux qui
n'ont sur l'immeuble qu'un

droit

suspendu par une condition ou résolnble dans cer-

tains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir

qu'une hypothèque soumise aux mêmes conditions

ou à la même rescision. (C. rapport, SC5; réduct.,

929; retour., 952; révos., 931.953, 9«3 condit.

susp., 1181 s. résolut., 1183 s., 105' reseïs.,

1304 s., 1074 s.; réméré, 1G39 s.; inscripl. p.
une

val. estim., 2132 )

2l2(i. Les biens des mineurs îles interdits et ceux

des absents, tant que la possession n'en est délurée

que provisoirement,
lie peuvent être hypothéqués

que pour les causes et dans les formes établies par
la loi, nu en vertu de jugements. (C. 128, 457 s.,

484, 499, 509, 513, Co. 8, 7.)

2127. L'hypothèque conventionnelle ne peut être

consentie que par acte passé ea forme authentique

devant deux notaires ou devant un notaire et deux

témoins. (L. 2o venlosean XI, art. 1, 9 s.; Pr. enchè-

res, 834.)

Uniiclusous seing privé, reconnu par Ion les
les parties el déposé chez un notaire, devient

authentique. Dès lors aussi devù'nt valide

l'hypothèque conventionnelle conférée par

l'acte originairement sous seing privé.
2128. Les contrats passés en pays étranger ne

peuvent donner d'hypothèque sur les biens de

France, s'il n'y a des dispositions contraires à co

principe dans les lois politiques ou dans les traies.

(C. jtig. en pans étr., 2123 et la note Pr. 346 en-

chères. 834.)

2129. Il n'y a d'hypothèque conventionnelle vala-

ble que celle qui, soit dans le litre authentique cons-

titutif de la créance soit dans un acte :iuthenliqu«

postérieur, déclare spécialement ia nature et la si-

tii:ition de chacun des immeubles actuellement ap-

partenant an débiteur, sur lesquels il consent l'hy-

pothèque de la créance. Chacun de tous ses biens

présents peut être nominativement soumis à l'hypo-

thèque.
– Les biens à venirne peuvent pas être hy-

pothéqués. (C. 1150; secus, 2122, 2123, 2130 s.;
discuss.

iiwd 4171 )
2150. Néanmoins, si les biens présents et libres du

débiteur sont insuffisants pour la sûreté de la

créuiee ii
peut,

en exprimant cette insuffisance,
consentir que chacun des biens qu'il acquerra par la

suite y demeure affecté à mesure des acquisitions.

(C. rédiut., 2lfil s.)
2151. Pareillement, en cas que l'immeuble on les

immeubles présents, assujettis à
l'hypothèque,

eus-

sent péri, ou éprouvé des dégradations, de manière

qu'ils fussent devenus insuffisants pour la siVeié du

créancier, celui-ci pourra ou poursuivi dès à pré-

celle qui résulte des jugements on actes judiciaires.
(C. 2155.) L'hypothèque conventionnelle est celle

qui dépend des conventions et de la forme extérieure

des acies et des contrats. (C. 2124 s.)
2118. Sont seuls susceptibles d'hypothèques,

1°

les biens immobiliers qui sont dans le commerce, et

leurs accessoires réputés immeubles ( C.
517 s.)

2" l'usufruit des mêmes biens et accessoires pendant
le temps de sa durée. (C. access., 552 s.; usufr., 578)

s.; amélior., 2135, 2154 «propr., !2(H.)

Nous observerons sur cet article, que si

les immeubles p.ir destination venaient à

être séparés de l'objet qui les immobilisait,

ils deviendraient meubles et ne seraient plus

hypothéqués. Ainsi le propriétaire d'une
ruche vend ses ruches qui sont transportées

ailleurs; alors cesse l'hypothèque sur ces

ruches. Cependant la Cour de cassation, 4

févr. 1817, a décidé qu'après la mort du pro-
priétaire les immeubles par destination et

hypothéqués comme tels ne peuvent être

distraits de leur destination, et que s'ils l'é-

taient, l'hypothèque ne les suivrait pas
moins.

2119. Les meubles n'ont pas de suite par hypo-

thèque. (C. meubles immobilisés, 522 s.)
2120. [1 n'est rien innové par le présent Code aux

disposions des lois maritimes concernant les navi-

res et bâtiments de mer, (Co. 190 s.)

§ 2. De t hypothèque légale.

3. L'hypothèque léga'e est celle qui résulte

de la loi
(An. 2117).

2121. Les droits et créances auxquels l'hypothè-
que légale est attribuée, sont ceux des lemmes

mariées sur les biens de leur mari (C. 1467 s.,
1492 s., 1505, 1510, 1514, 1515 s., 1520 s., 1531,
1564 s., 1579), ceux des mineurs et interdits, sur

tes biens de leur tuteur (C. 4Gi) s., 509 aliénés, L.
SOj'iuH 1858, art. 3&, App.), ceux de l'Ktat, des com-

munes et des établissements pub'ics, sur les biens

des receveurs et administrateurs comptables. (C.
trésor pub., 2098; leur rang, 2155 s.; mscript., 2155

s., purqe, 2195 s., créanciers et légataires, 873,
1017.)

2122. Le créancier qui a une hypothèque légale

peut exercer son droit sur tous les immeubles ap-

partenant à son débiteur, et sur ceux qui pourrolll
lui appartenir dans la suite, sous les molifn: iliniis

qui serait ci après exprimées. (C. réduel., 2140 s.,

SlGl;Co. 563.)

Cet article dit que les biens à venir

sont aussi hypothéqués. De là il suit que les

conquëls de la communauté vendus par le
mari sont grevés de l'hypothèque légale en-

tre les mains du tiers possesseur. Il y a ce-

pendant une exception au principe, c'est

lorsque !c mari a été commerçant durant le

mariage. L'hypothèque île la fsmnio est ré-

glée par l'arl. 5G3 du Code de commerce.

Voij. Faillite.

§ 3. De l'hypothèque judiciaire.

4. L'hypothèque judiciaire est celle qui ré-
sulte des jugements et actes judiciaires (6\j<

cit\, art. illiS).
2123.

L'hypothèque judiciaire résulte des juge-

ments, soit contradictoires, soit par défaut, définitifs

ou provisoires en faveur de celui qui les a obtenus.
Elle résulte aussi des reconnaissances ou vérilica.

tions, faites en jugement, des signatures a;qiosé.-s à

un acte obligatoire sous seing privé, (f'r. rérifi;.
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sent son remboursement, ou obtenir un supplément

d'hynotbèjue. (C. 1188.)
2132. L'hypothèque conventionnelle n'est valable

qu'autant que la somme pour laquelle elle est con-

sentie est certaine et déterminée par l'acte si la

créance résultant de l'obligation est conditionnelle

pour son existence ou indéterminée dans sa valeur,
le créancier ne pourra requérir l'inscription dont il

sera parlé ci-après que jusqu'à concurrence d'une

valeur estimative par lui déclarée expressément, et

que le débiteur aura droit de faire réduire, s'il y a

lien, (C. Inipotk. condil., 2125; tnscripl., 2148 4°;

radial., 2159; rêdiicl., 2163.)
2135. L'hypothèque acquise s'étend à toutes les

améliorations survenues à l'immeuble hypothéqué.

(C. immeubles, 517 s.; accessoires, S22 s., S32 s.,

2118.)

§ S. Du rang dei hypothèques entre eles.

6. Dispositions du Code civil.

2134. Entre tes créanciers, l'hypothèque, soit lé-

gale, soit judiciaire, soit conventionnelle, n'a de rang

que du jour de l'inscription prise par le créancier

sur les registres du conservateur dans la forme lt

de la manière prescrites par la loi, saut les exeep-
tions portées en l'article suivant. (' 2106, 2113;

mteripi., 2148 s.; Pr. 831 Go. «0 I. Cr. 121.)
2135. L'hypothèque existe indépendamment de

toute inscription 1° au profit des mineurs et inter-

dits, sur les immeubles appartenant à leur tuteur, à

raison de sa gestion, du jnur de l'acceptation de la

tutelle; 2" au prolit des femmes, pour raison de leurs

dot et conventions matrimoniales, sur les immeu-

bles de leur mari, et à compter du jour du mariage.

(Co. 563, 564.) La femme n'a hypothèque pour
les sommes dotales qui proviennent <ie successions à

elle échues ou de donations à elle laites pendant le

mariage, qu'à compter de l'ouverture des succes-

sions ou du jour que les donations ont eu leur effet.
– Elle n'a hypothèque pour l'indemnité des dettes
qu'elle a contractées avec son mari, et pour le rem-
ploi de ses propres aliénés, qu'à compter du jour de

l'obligation ou de la vente. (C. hypoih. lég., 2121

purge, 2193 s.)– Dans aucun cas, la disposition du

présent article ne pourra préjudiciel" aux droits ac-

quis à des tiers avant la publication du présent

titre.

213C. Sent toulefoisles maris et les tuteurs tenus

de rendre publiques leshypolhèques dont leurs biens

bout grevés, et, à cet eftet., de requérir eux-mêmes,

sans aucun délai, inscription aux bureaux à ce éta-

blis, sur les immeubles à eux appartenant et sur

ceux qui pourront leur appartenir par la suite.

Les maris et les tuteurs qui, ayant manqué de re-

quérir et de faire faire les inscriptions ordonnées

par le présent article, auraient consenti ou laissé

prendre des privilèges
ou des hypothèques sur leurs

immeubles, sans déclarer expressément que lesdits

immeubles étaient affectés à l'hypothèque légale des
femmes etdes mineurs, seront réputés stellionataires,

et, comme tels, contraignables par corps. (C. 2154

et lu K<)<e;«eth(KMt ~lUa9, 207 pnrm, Rs9U s.;

domm.-inl., C. 1142, 1.149; Pr. 12li, 151)
2137. Les subrogés-tuteurs seront tenus, sous

leur responsabilité personnelle^ sous peine de tous

duuunages et intérêts, de veiller à ce que les inscrip-
tions soient prises sans délai sur les biens du tu-

teur pour raison de sa gestion même de faire

faire lesdites inscriptions.
(C. 4M

s., 214?., 2184;

domm. el int., 1142, 1149; lV126, 152.)

2138. A défaut par les maris, tuteurs, subrog's-

tuteurs, de faire faire les inscriptions ordonnées par
les articles précédents, elles seront requises par le

procureur de la République près le tribunal de pre-
mière instance du domicile des maris et tuteurs, ou

du lieu de la situation des biens. (C. 2194 s.)
2159. Pourront les parents, soit du mari, soit de

la femme, et les parents du mineur, ou, à défaut de
parents, ses amis, requérir lesdites inscriptions;
elles pourront aussi être requises par la femme et

par les
mineurs. (C. 2194 s.)

2140. Lorsque, dans le contrat de mariage, les
parties majeures seront convenues qu'il ne sera pris
d'inscription que sur un ou certains immeubles du

mari, les immeubles qui ne seraient pas indiqués

pour l'inscription resteront libres et affranchis de

l'hypothèque pour la dot de la femme et pour ses

reprises et conventions matrimoniales. Il ne pourra
pas être convenu qu'il ne sera pris aucune inscrip-
tion. (C. 2122, 2156.)

2141. Il en sera de même pour les immeubles du

tuteur, lorsque les parents, en conseil île famille,
auront été d'avis qu'il ne soit pris d

inscription que
sur certains immeubles. (C. 407 s., 2122, Ï136.)

2142. Dans le cas des deux articles précé.lents,
lu mari, le tuteur et le subrogé-tuteur neseront tenus

de requérir inscription que sur les immeubles iudi-

<ju

2145. Lorsque l'hypothèque n'aura pas clé res-
treinte par l'acte de nomination du tuteur, celui-ci

pourra, dans le cas où l'hypothèque générale sur

ses immeubles excéderait notoirement les sûretés

suffisantes pour sa gestion, demander que cette hy-

pothèque soit restreinte aux immeubles suffisants

pour opérer une pleine garantie en Tueur du mi-

neur. La demande sera formée contre le snbrogé-

tuteur, et elle devra être précédée d'un avis de fa-
mille. (C. 407 s., 440 s., 2122, 2162, 2164 s.; Pr.

882 s.) s

Le jugement doit dire rendu en la forme

eonleuticuse (C. coss. S juin 1834).

2144. Pourra pareillemeut te mari du consente-

ment de sa femme et après avoir pris l'avis des

quatre plus proches parents d'icelle réunis en assem-

blée de famille, demander que l'hypothèque générale
sur tous ses immeubles, pour raison de la dot, des

reprises et conventions matrimoniales, soit res-
treinte aux immeubles suffaants pour la conserva-

tinn entière des droits de la femme. (C. 2140, 2162,

2161s.)
2U5. Les jugements sur les demandes des maris

et des tireurs ne seront rendus qu'après avoir en-
tendu le procureur de la.KépubUi[ue, et contradic-

toirement avec lui. Dans le cas où le liibunaï

prononcera la réduction de l'hypothèque à certains

immeuble*, les inscriptions prises sur tous les autres

seront rayées. (C. [. des actions, 2156, 2157 s.; Pr.

83 s., 885 s.)

§ 6.
Du mode de l'inscription des prioiléges et des hy-

pothèques.

7. L'inscription a pour objet la manifesta-

lion de l'hypothèque
aux yeux des tiers.

Elle seule donne à celle-ci le complément de

son existence
légale.

Elle établit le rang en-

tre les hypothèques, suivant les principes éta-

blisau paragraphe précédent.

2! 46. Les inscriptions se font au bureau de con-

seivation des
hypothèques dans l'arrondissement du-

quel sont situés les bienssoumis au. privilége ou à

l'hypothèque. Elles ne produisent aucun effet, si

ell s sont prises dans le délai pendant lequel les

actus faits avant l'ouverture des faillites sont déclaré»

unis. – H en est de même entre lescréanciert d'une

succession, si l'inscription n'a été faite par l'un d'eux

qus depuis l'ouverture, et dans te cas où la succes-

sion n'est
acceptée que par bénéfice d'inventaire.

(U. 2106, 2154 s.: dèl. p. délibérer 797 s.;ixiinct.,

2180; purge,
2194 s.; conservât., 2197, 219.3 s., Co.

faillite,
446 s., 490; Pr. délai, 834 ) (Corn. 448, 490).

Voij. Faillite.

2117. Tous les créanciers inscrits le même i'.ur
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•xercent en concurrence une hypothèque
de la

même date,sans distinction entre l'inscription du

matin et celle du soir, quand cette diflérenee serait

marquée par le conservateur. (C. 2200, disp. an.,

8200.)
2148. Pour opérer l'inscription, le créancier re-

présente, soit par lui-même, soit par un tiers, au

conservateur des hypothèques, l'original en brevet
ou une expédiiion authentique du jugement ou de
l'acte qui donne naissance au privilége ou à l'hy-
pothèque. II y joint deux bordereaux écrits sur

papier timbré, dont l'un peut être porté sur l'expé-
dition du titre ils contiennent, (C. hypoth. jndic,
2I2">; cauieHlionn., 2129; leg., 2155 s.; constn.,
2199 s.) 1° les nom, prenons, domicile du ctéin-

cier, sa profession, s'il en a une, et l'élection d'un

domicile pour lui dans un lieu quelconque de l'ar-
rondissemeut du bureau (C. domicile, 111,2152.)
2' les nom, prénoms, domicile du débiteur, sa pro-

fession s'il en a une connue, ou une désignation in-

dividuelle et spéciale, telle, que le conservateur

puisse reconnaître et distinguer dans tous les cas

l'individu grevé d'hypothèque; 3" la date et la na-
ture du titre; 4° le montant du capital des créances

exprimées dans le litre, ou évaluées parl'inscrivant,

pour les rentes et prestations, ou pour les droits
éventuels, conditionnels ou indéterminés, dans les

cas où cette évaluation est ordonnée; comme aussi

le montant des accessoires de ces capitaux, et l'épo-

que de l'exigibilité; (C. 2155, 2163 s.) 5° 1 indication

de l'espèce et de la situation des biens sur lesquels
il entend conserver son privilège ou son hypothè-

que. Celte dernière disposition n'est pas néces-

saire dans le cas des hypothèques légales ou judi-
ciaires à déf.iul de convention, une seule inscrip-

tion, pour ces hypothèques, frappe tous les immeu-

bles compris dans l'arrondissement du bureau.

S'il y avait aussi des formalités de nature

à ne pouvoir connaître la position hypollié-

caire du débileur, l'inscription serait nulle,

L'omission ne serait pas essentielle.

2149. Les inscriptions à faire sur les biens d'une

personne décédée pourront être faites sous la sim-

ple désignation du défunt, ain;i qu'il est dit au n° 2

de l'article précèdent. (IV. disp. anal., 447.)
2150. Le conservateur fait mention, sur son re-

gistre, du contenu aux bordereaux, et remet au re-

quérant, tant le titre ou l'expédition du titre, que
un des bordereaux au pied duquel il certifie avoir

fait l'inscription. (C. ««««nul., 2197 s., 2202 s.; l>r.

857.)
2151. Le créancier inscrit pour un captai produi-

sant intérêt ou anérages, a droit d'être colloqué

pour deux années seulement, et pour l'année cou-

rante, au même rang d'hypothéqué que pour son ca-

pital sans préjudice lies inscriptions particulières à

prendre, portant hypothèque à compter de leur date,

pour les arrérages autres que et us conservés par la

première inscription. (C. 2107 s., 2202 s.)
2152. Il est lo^ble à celui qui a requis une i; s-

cription, ainsi qu'à ses ietirésenlanls, ou cession-

naires par acte authentique, de changer sur le re-

gistre des hypothèques le domicile par lui élu, la ta

charge d'en choisir et indiquer un autre dans le
jnèniH arrondissement. (C. 21-18 1.)

2i55. Les droits d'hypothèque purement légale

delt)t;tt, des communes et des et tblissemenls pu-
blies sur les biens des comptables, ceux des mineurs
ou interdits sur les tuteurs, des femmes mariées sur

leurs époux, seront inscrits sur la représentation de
deux bordereaux contenant seulement, (C. 2121.)
1" les nom, prénoms, prolession et domicile réel du

créancier, et le domicile qui sera par lui, on pour

lui, élu dans l'arrondissement; (C. 2148.) 2' les

nom, prénoms, profession domicile, ou désignation
précise du débiteur; 5' la nature des droits à cou-

server, et le montant de leur valeur quant aux ob-

jets déterminés, sans être tenu de le fixer quant à
ceux qui sont conditionnels, éventuels ou indéter-
minés (C. secus, 2148.)

2154. Les inscriptions conservent l'hypothèque et
le privilége pendant dix années à compter du jour
de leur date; leur ellet cesse, si ces inscriptions
n'ont élé renouvelées avant lexpiraliou de ce délai.

(C. 214G.)

On ne compte pas le jour de l'inscription

pour le renouvellement. Ainsi une hypothè-
que prise le 30 décembre 1840

pourra être

renouvelée le 30 décembre 1850.

2155. Les frais des inscriptions sont à la charge du
débiteur, s'il n'y a stipulation contraire; l'avance en
est faite par l'inscrivant, si ce n'est quant aux hypo-
thèques légales, pour l'inscription desquelles le con-

servateur a son recours contre le débiteur. Les

frais de la transcription, qui peut être requise paF 1«

vendeur, sont à la charge de l'acquéreur. (C. 1595.

2108, 2121; Pr. 834 s.)
2156. Les actions auxquelles les inscriptions peu-

vent donner lien contre les créanciers, seront inten-

tées devant le tribunal compétent, par exploits faits
à leur personne, ou au dernier des domiciles élus

sur leur registre et ce, nonobslant le décès soit des-

créanciers, soit de ceux chez lesquels ils auront fait
é'ectinn de domicile. (C. 111, 2145, 2148, 2155,

2)59; purge, 2185, 2185; Pr. 832 s.)

§ 7. De la radiation et de la réduction des inscrip-
tions.

8. 1° Radiation.

2157. Les inscriptions sont rayées du consente-
ment des parties intéressées et ayant capacité à cet

effet, ou en vertu d'un jugement en dernier ressort,1,
ou passé en force de chose jugée. (C. consent., 110*

s., 1124 s., 2180 2' cime j., 1551 restrict., 2145,

s. radial., 21bO s.; Pr. 543 s.)

Le consentement doit être donné par acte

authentique par des personnes ayant capa-
cité puur contracter.

2158. Dans l'un et l'autre cas, ceux qui requièrent
la radiation déposent au bureau du conservateur

l'expéJition de l'acte authentique portant consente-

ment, ou celle du jugement. (Pr. 772.)
2t59. La radiation non consentie est demandée au

tribunal dans le ressort duquel l'inscription a été

faite, si ce n'est lorsque cette inscription a eu lieu

pour sûreté d'une condamnation éventuelle ou in-

déterminée, sur l'exécution ou liqui,lation de la-

quelle le débiteur et le créancier prétendu sont en

instance ou doivent être jugés dans un autre tribu-

nal auquel cas la demande en radiation doit y être

portée ou renvoyée. (C. 2152, 2156; Pro 171;

comptables, L. lti sept. 1807, art. 15.) – Cependant
la convention faite par le creancier et le débiteur, de.

porter, en cas de conti station, la demande à un tri-

banal qu'ils auraient dés-igné, recevra son exécution*

entre eux. (C. 111,1134; Pr. 7.)
216*1. La radiation doit être ordonnée par les tri-

bunaux, lorsque l'inscription a été faite sans être

fjndée ni sur la loi, ni sur un titre, ou lorsqu'elle l'a

été en vertu d un titre, soit irrégulier, soit éteint ou

soldé, ou lorsque les droits de privilège ou d hypo-

thèque sont effacés par les voies légales. (C. 2157.

2180; Pr. 772, 774. L. 16 sept. 1807, art. 15.)

9. 2* Réduction. En accordant la réduc-
tion à celui dont la propriété est grevée d'hy-

pothèque, la loi a voulu lui conserver la li-

bre disposition des biens irrutiles à ia g.ir-
rantie hypothécaire. La réduction n'est point

admise en raalière d'hypothèque couves»
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lionnolle, parce que l'hypothèque fait partie
tic la convention. Voiri les dispositions du

Code civil concernant la réduction.

2161. Toutes les fois que les inscriptions prises par
un créancier qui, d'après la loi, aurait droit d'en
prendre sur les biens présents ou sur les biens à

venir d'un débiteur, sans limitation convenue, seront

portées sur plus de domaines différents qu'il n'est

nécessaire à la sûrelé des créances, l'action en ré-
duction des inscriptions, ou en radiation d'une par-
tie en ce qui excède la proportion convenable, est

ouverte au débiteur. On y suit les règles de compé-
tence établies dans l'article 2159. La disposition
du présent article ne s'applique pas aux hypothè-

ques conventionnelles. (C. 1134, 2122, 2123, 2121,

2131, 2145 s.)
2102. Sont réputées excessives les inscriptions

qui frappent sur plusieurs domaines, lorsque la va-

leur d'un seul ou de quelques-uns d'entre eux ex-

cède de plus d'un tiers en fonds libres le montant

des créances en capital et accessoires légaus.
2165. Peuvent aussi être réduites comme exces-

sives, les inscriptions prises d'après l'évaluation faite

par le ctéancier des créances qui, en ce qui con-

cerne l'hypothèque à établir pour leur sûrelé, n'ont

pas été réglées par la convention, et qui, par leur

nature, sont conditionnelles, éventuelles ou indé-

terminées. (C. 2125, 2132, 2148 4°.).
2IC1-. L'excès, dans ce cas, est arbitré par les ju-

ges, d'après les circonstances, les probabilités des
chances et les présomptions de fait, de manière à

concilier les droits vraisemblables du créancier avec

l'intérêt du crédit raisonnable à conserver au débi-

teur sans préjudice des nouvelles inscriptions à

prendre avec hypothèque du jour de leur date, lors-

que l'événement aura porté les créances indétermi-

nées à une somme plus forte. (C. 1555.)
2IG5. La valeur des immeubles dont la comparai-

son est il faire avec celle des créances et le tiers en

sus, est déterminée par quinze fuis la valeur du re-

venu déVlnrc par la matrice du rôle de la contribu-

tion foncière, ou indiqué par la cote de contribution

sur le rôle selon la- proportion qui existe dans les

communes de la situation entre cette matrice ou

cette cote et le revenu, pour les immeuble* non su-

jets à dépérissement, et dix fois celle valeur pour
ceint qui y sont sujets. Pourront néanmoins les juges
s'aider, en outre, des éclaircissen,ents qui peuvent
résulter des baux non suspects, des procès-verbaux
d'estimation qui ont pu être dressés précédemment à

des époques lapprochées, et autres actes sembla-

bles, et évaluer le revenu an taux moyen entre les

résultais de ces divers renseignements. (Dessèchement

de marais L. 10 sept. 1807, art. 23.)

§ 3. De» effels des prhitéqes et des hypothèques contre

les tiers détenteurs.

10. L'hypolhèque a pour but de donner au

créancier une garantie sur les biens du dé-

biteur. Celui-là pcul les suivre partout où ils

se trouvent.

21CG. Les créanciers ayant privilége ou hypothè-

quc inscrite sur un im meuble, le suivent en quelques
mains qu'il passe, pour être colloque.! et payés sui-

vant l'ordre de leurs créances nu inscriptions. (C.

nri».. 2101) s., 2154 s., 2UG s., 2198 dislrib., 2218;

IV. 749 s., 854 s., UDI s.)

Lorsqu'il y <i plusieurs lijpolhcqucs, les

unes pénéralis, les autres spéciales, si la

générale les domine toiit.s, elle doit prendre
d'abord sur les biens nnn hypolhéqués, en-

suite sur les biens hypothéqués, soit généra-

lement, soit spéda'eiïienl, depuis la plus rc-
coute inscription, en remontant ainsi jus-
(l't'à l'ctlindio» complète de lj délie.

2107. Si le tiers détenteur ne remplit pas les for-
malité; qui seront ci -après établies, pour purger sa

propriété, il demeure, par l'effet seul des inscrip-

tions. obligé comme détenteur à toutes les dettes

hypothécaires, et jouit dos termes et délais accordés

au débiteur originaire. (C. déhiss., 2172: «urne,
2181

s., 2103 s.)
2168. Le tiers détenteur est tenu, dans le même

cas, ou de payer tous les intérêts et capitaux exigi-

bles, à quelque somme qu'ils puissent monter, ou de

délaisser l'immeuble hypothéqué sans aucune ré-

serve. (C. 2169 s.,2172 s., 2178.)
2169. Faute par le tiers détenteur de satisfaire

pleinement à lune de ces obligations, chaque créan-

cier hypothécaire a droit de faire vendre sur lui

i'immeuble hypothéqué, trente jours après comman-

dement fait au débiteur originaire et snmmation

faite au tiers détenteur de payer la dette exigible ou
de délaisser l'héritage. (C. délaiss., 2172 s.; purge,

2)83 expropr., 2-204, 2215, 2215; Pr. 675 s.)
2170. Néanmoins le tiers détenteur qui n'est pas

personnellement obligé à dette, peut s'opposer à

la vente de l'héritage hypothéqué qui lui a été trans-

mis, s'il est demeuré d'autres immeubles hypothé-

qués à la même dette dans la possession du princi-
pal ou des principaux obligés et en requérir la Ah-

cussion préalahle selon la forme réglée au titre du

Cautionnement pendant cette discussion, il est sur-

sis à la vente de l'héritage hypothéqué. (C. 1570 s.,

2021s.)
2171. L'exception de discussion ne peut être op-

posée au créancier privilégié on ayant hypothèque
spéciale sur l'immeuble. (C. prit., 2103^ 2104 s.,

hjpalh. spéc, 2129; mineur, interd., 2206 s.)

2172. Quant au délaissement par hypothèque,
il

peut
être fait

par
tous les tiers détenteurs qui ne

sont pas personnellement obligés
à la dette, et qui

ont la capacité d'aliéner. (C. capacité, 2124.)

Voy. Ahandon.

2173. Il peut l'être même après que le tiers dé-

tenteur a reconnu I obligation ou subi la condamna-

tinn en cette qualité seulement: le délaissement n'em-

pêche pas que, jusqn à l'adjudication, le tiers déten-
teur ne puisse reprendre l'immeuble en payant toute

la dette et les frais. (C. 2108 s.; Pr. adjadic, 700.)

2171. Le délaissement par hypothèque se fait au

greffe du tribunal de la situation des biens et il en

est donné acte par ce tribunal. Sur la pétition du

plus diligent des intéressas, il est créés l'immeuble
délaissé un curateur sur lequel la vente de l'immeu-

ble est poursuivie dans les formes prescrites pour les

expropriations. (C. curateur, 812; expropr., 2204.)

2175. Les détériorations qui procèdent du fait ou

de la négligence du tiers détenteur, au préjudice des

créanciers hypothécaires ou privilégiés, donnent lieu

contre lui à une action en indemnité, mais il ne peut
répéter ses impenses et améliorations que jusqu'à
concurrence de la plus-value résultant de l'améliora-
tion. (C. 801 s., 1582, 1031 s.)

2176. Les fruit; de l'immeuble hypothéqué
ne sont

dus par le tiers détenteur qu'à c-impter du jour de la

sommation de
payer on de délaisser, et, si les pour-

suites comme;. cées ont été abandonnées pendant

trois ans, à compter de la nouvelle s munalion qui
sera

faite. (C. command., 2101), 2217 Pr. 3!)7.)
2177. Les servitudes cl droit! réels que le tiers

détenteur avait sur l'immeuble avant sa possession,

rcnaisse.it aprè< le délaissement ou après l'adjudica-
tion faite sur lui.

(C. 703, 704.) Ses créanciers

personnels, après tous ceux qui sont inscrits sur les

précédents propriétaires, exercent leur hypothèque
a

leur rang, sur le bien délaissé ou adjugé. (C. 213i.)
2178. Le tiers détenteur qui a payé la dette hy-

pothécaire, ou ùé'ahsé l'iimneubls
hypothéqué,

ou

subi l'expropriation de cet immeuble, a le recours en

earuulic,
Ici que de droit, contie le débiteur priuct-
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pal. (C. 611, 871, 1020, 1024, 1231, 1025 s.; camp.
2033.)

2Ï79. Le tiers détenteur qui veut purger sa pro-
priélé en payant le prii, observe les formalités qui

sont établies dans le chapitre VIII du pré ent titre.

(C. 2181 s., 2193 s.)

§ 0. De l'extinction des priviléges
et des

hijpoUùqxes.

11. Dispositions du Code civil.

2180. Les priviléges et hypothèques s'éleigaent

i" par l'extinction de l'obligation principale; (C.

!234.) 2" par la renonciation du créancier à l'hypo-

thèque; (G. 2157 s.) 5° par l'accomplissement des

formalités et conditions prescrites aux tiers déten-
teurs pour purger les biens par eux acquis (C. 218i

s., 2193 s.)
4" par la prescription. (C. 221!) s., 2236

s., 2242 s., 2251 s.) La prescription est acquise

au débiteur, quant aux biens qui sont dans ses mains,
par le temps lixé pour la prescription des actions

qui donnent 1 hypothèque ou le privilége. (C. 2200

s.) Quant aux biens cj-iï sont dans la main d'un
tiers détenteur, elle lui est acquise par le temps ré-

glé pour
la

prescription de la
propriété

à son
profit:

daus te cas où la prescription suppose
un titre, elle

ne commence à courir que du jour où il a été trans-

crit sur les registres du conservateur. (C. 22G2,

22(i;i s., traiiscripl., 2181.)
Les inscriptions pri-

ses par le créancier n'interrompent pas le cours de
la prescription établie par lu loi en faveur du débi-

teur ou du tiers détenteur. (C. 2154, 2ili
s.)

Le premier mode d'extinction suit de ce

principe l'hypothèque
n'élsnt qu'une obli-

galion accessoire, elle doit s'éteindre avec

U principale. Au mot Ohiigatiou, ii° 28 et

suit., nous avons fait connaître les différents
inodes d'extinction des obligations.

Le second mode résulte de ce que chaque

personne capable de contracter peut renun-

cer à ses droils. Pour renoncer,
il tant donc

l.i capacité de contracter.

Le troisième mode est une conséquence de

ce que nous dirons dans t'article suivant.

Le quatrième mode vient du pouvoir de la

prescription. Voy. I'iiejcmptiox.

| 10. Dit mode de
p-jrger les propriétés des privilèges

et des hypotlièques.

I.

2181. Les contrats translatifs de la
propriété

(1 immeubles ou droits réels immobiliers, que les

tiers détenteurs voudront purger de privilèges et hy-
pothèques seront transcrits en entier par le con-

servateur des hypothèques dans l'arrondissement du-

quel les biens sont situés. Cette transcription se

fera sur un registre à ce destiné, el le conservateur

sera tenu d'en donner reconnaissance au requé-

ranl. (C. trauscrial.. 2108; hypolli. lég., 2193 s.,

cowvrv., 21!Kis., 2199 s.; Pr. 834.)

2182. La simple transcription des titres translatifs

de propriété sur le registre du conservateur ne purge

pas Us hypothèques el privilèges établis sur l'im-

meuble. Le vendeur aie transmet à l'acquéreur que
la propriété et les droits qu'il avait lui-même sur la

chose vendue il les transmet sous 1' (leclatïon des

mêmes
privilèges

et hvooihèiiues dont il était chargé.

(C. 1500, 2l2o, 21G0;)'
2183. Si le nouveau propriétaire

veut se garantir

de l'cflet des poursuites autorisées dans te chapitre

VI dn pré-eiit titre, il est tenu, soit avant les pour-
suites, soit dans 1» mois, au plus tard à compter de

ta première sommation qui lui est faite, de notilier

aux créanciers, aux domiciles par eux élus dans

leurs inscririons, (C. SUS I", 2152, 2100, 2103 s.;

Pr. 832, 835;T.23, 1 13.) 1" extrait de son titre,

contenant seulement la date et la qualité de l'acte,

le nom et la désignation précise du vendeur ou du

donateur, la nature et la situation de la chose ven-

due ou donnée et, s'il s'agit d'un corps de biens I*

dénomination générale seulement du domaine et des

arrondissements dans lesquels il est situé le prix et

les charges faisant partie du prix de h vente, ou l'é-
valuation de la cho^e, si elle a été donnée (C.

vert-

tilât., 2192.) – 2' Rxlrail de la transcription do
l'acte de vente; (C. 2181, 211)6.) – 3° un tableau

sur trois colonnes dont la première contiendra la

date des hypothèques
et celle des inscriptions; la

seconde, le nom des créanciers; la troisième, le

montant des créances inscrites.
(C. 2148 1*, 210C.)

2184. L'acquéreur ou le donataire déclarera, par

le même acte, qu'il est prêt à acquitter, sur-le-

champ, les dettes et charges hypothécaires, jusqu'à
concurrence seulement du prix, sans distinction des

dettes exigibles ou non exigibles. (C. 1188, 21117 s.)

2185. Lorsque le nouveau propriétaire a fait celle

notification dans le délai lixé, tout créancier dont le

titre est inscrit peut requérir la mise de l'immeuble

aux enthères et adjudications publiques à la charge,

1° que cette réquisition sera signiliée au nouveau

propriétaire dans quarante jours, au plus tard,de la

notification faite à la requête de ce dernier, en v

ajoutant deux jours par cinq myriamètres de dis-
tance entre le domicile élu et le domicile réel do

chaque créancier requérant (Pr. comparez, 1033)
2* qu'elle conlicudra soumission du requérant, de

porter ou faire porter le prix à un dixième en sus

de celui qui aura été stipulé dans le contrat, ou

déclaré par le nouveau propriétaire; 3' que la

même signilication sera faite dans le même délai au

imcéilent propriétaire, débiteur principal; 4' que
'original et les copies de ces exploits serout signés

par le créancier requérant, ou par son fon-ié de pro-
curation expresse lequel, en ce cas est tenu Je

donner copie de sa procuration (C. 1997) 5" qu'il il
offrira de donner caution jusqu concurrence du

prix et des charges. (C. 2040, 2041 Pr. 518 s.)

Le tout à peine Je nulliié. (C dêmtcmcnl, 2190;

vcnlitiil., 2192; Pr. swench.. 708 s., 832 s., 834;

nullité, 1029; Co. 573; T. 03.)

2I8G. A défaut, par les créanciers, d'avoir requis
la mise aux enchères dans le délai et les formes

prescrits,
la valeur de l'immeuble demeure dv-linili-

veinent lixée au prix stipulé dans le contrat, on dé-
claré par le nouveau propriétaire lequel est, en

conséquence, libéré de lout privilège et hypothèque,

en payant ledit prix aux créanciers qui seront en

onlre de recevoir, ou en le consignant. (C. 1257,
2180 3; Pr. 835.)

2187. lin cas de revente sur enchères elle aur.a

lieu suivant les formes établies pour les expropria-

lions forcées, à la diligence soit du créancier qui
l'aura requise, soit du nouveau propriétaire. Le

poursuivant
énoncera dans les afliches le prix stipulé

dan; le contrat, ou déclaré, et la somme en sus à

laquelle le créancier s'est obligé de la purleroti faire

porter (U. expropr., 2204; IV. surench.. 708 Si,

852 s., 830 s.; Co. 573.)

2188. L'adjudicataire est te^u. au delà du prix de

son adjudication, de restituer l'acquéreur nu au

donataire dépossédé les frais et loyaux coùls de son

contrai, ceux de la transcription sur les registres du
conservateur, ceux de noLlieaiion et ceux faits par
lui pour parvenir à la revente. (C. ditvoi. anal.,

1030, 1099.)

2189. L'acquéreur on le donataire qui conserve
riintiiPuble mis aux enchères, en se rendait dernier

enchérisseur, n'est pas tenu de faire transcrire la

j gi'menl d'adjudication.
2190. Le désistement du créancier requérant la

mise aux euc^ercs no peu!, aièuie quand le cii±a~



DICTIONNAIRE DE TIIEOLOGIE MORALE.

IDÉES.

Nous devons juger de la responsabilité mo-

rale des idées d'après les règles qui Gxent

l'iuiputabilité
des pensées. Voy. Pensées.

IDOLATRIE.

C'est un péclié par lequel on rend aux

créslures l'honneur qui n'est dû qu'à Dieu.

Dans la partie dogmatique de ce Diction-

naire sont résolues toutes les questions

philosophiques
et scientifiques qui concer-

nent l'idolâtrie. Nous avons seulement à exa-

miner ici la nature de ce péché, et à tracer

une règle deconduite à celui qui pourrait en-

core se trouver contraint d'honorer les

idoles.

Rendre aux créatures l'honneur qui n'est

dû qu'à Dieu seul, c'est les substituer à la

place
de la Divinité. C'est un acte d'usuipa-

tion effrayante, qui ne peut admettre de lé-

gèreté de matière. Si nous traitons comme

un crime digue des derniers supplices l'at-

tentat porté
contre le pouvoir souverain,

cirr payerait le montant de la soumission, empêcher

l'adjudication publique, si ce n'est du consentement

exprès de tous les autres créanciers hypothécaires.
2191. L'acquéreur qui se sera rendu adjudica-

taire aura son recours tel que de droit contre le ven-

deur, pour le remboursement de ce qui excède le

prix stipulé par son titre, et pour l'intérêt de cet ex-

cédant, à compter du jour de chaque payement. (C.

garantie, 16Î3 s., 2192.)

2192. Dans le cas où le titre du nouveau proprié-

taire comprendrait des immeubles et des meubles,

ou plusieurs immeubles, les uns hypothéqués, les
autres non hypothéqués, situés dans le même ou

dans divers arrondissements de bureaux, aliénés

pour un seul et mêmeprii, ou pour des prix distincts
et séparés soumis ou non à la même exploitation

le prix de chaque immeuble frappé d'inscriptions

particulières et séparées sera déclaré dans la notifi-

cation du nouveau propriétaire par ventilation, s'il

y a lieu du prix total exprimé dans le titre. Le

créancier surenchérisseur ne pourra en aucun cas,

être contraint d'étendre sa soumission ni sur le mo-

bilier, ni sur d'autres immeubles que ceux qui sont

hypothéqués à sa créance et situés dans le même ar-

rondissement saut le recours du nouveau proprié-

taire centre ses auteurs, pour l'indemnité du dom-

mage qu'il éprouverait, soit de la division des objets

de son acquisition, soit de celle des exploitations.

(C. 2183, 4183, 2191,2211.)

H.

2193. Pourront les acquéreurs d'immeubles appar-

tenant à des maris ou à des tuteurs, lorsqu'il n'exis-

tera pas d'inscription sur lesdits immeubles à raison

de la gestion du tuteur ou des dot, reprises et con-

ventions matrimoniales de la femme, purger les hy-
pothèques qui existeraient sur les biens par eux ac-

quis. (C. 2121, 2135 s., 2155,2181.)
2194. A cet effet, ils déposeront copie dùment

collationnée du contrat translatif de propriété au

greffe du tribunal civil du lieu de la situation des

biens et ils certifieront par acte signitié, tant à la

femme ou au subrogé- tuteur, qu'au procureur de

la République près le tribunal, le dépôt qu'ils auront

fait. Extrait de ce contrat, contenant sa date, les

noms prénoms professions et domiciles des con-

tractants, la désignation de la nature et de la situa-

n'est-il 'pas mille fois plus criminel celui

qui va jusqu'au trône de Dieu pour le ren-

verser et substituer à sa place une vaine

idole ? Il est peu de crimes qui aient été plus
sévèrement poursuivis dans l'Ancien Testa-

ment que celui-ci à chaque page les écri-

vains sacrés s'attachent à en faire sentir la

gravité (Exod. xx; Deuteron. v; Psal. cv

Isa. i et xli; Jerem,, u et xvi Ezech. \i cl

xiv Ose. vin Amos, il 1 Reg. iv, etc.).

Pour bien caractériser l'idolâtrie nous

devons en
distinguer do deux espèces, l'une

intérieure et l'autre extérieure. Le péché
intérieur d'idolâtrie emporte nécessairement
deux choses la volonté, 1" de rendre par
ses actions ou ses pensées aux créatures le

culte qui appartient à la
Divinité; 2'de le

rendre comme à Dieu et comm>; appartenant
à Dieu seul. Si ce n'était pas là t'intention

de celui qui honore une idole si dans sa

pensée elle était au-dessuus de la Divinité,
ce ne serait plus une idolâlrie

proprement
dite. S'i! y avait cx^ès dans les honneurs qui

1

tion des biens le prix et les autres charges de la

vente, sera et restera alu'ché pendant deux mis
dans l'auditoire du tribunal; pendant lequel temps
les femmes, les maris, tuteurs, subrogés-tuteurs,

mineurs, interdits, parents ou amis, et le procureur
de la République, seront reçusà requérir s'il y a lieu,
et à faire laire au bureau du conservateur des hy-

poihcques des inscriptions sur l'immeuble aliéné,
qui auront le même effet que si elles avaient été pri-
ses le jourdu contrat de mariage, ou le jour de l'en-
trée en gestion du tuteur sans préjudice des pour-
suites qui pourraient avoir lieu contre les maris et

les tuteurs, ainsi qu'il a été dit ci-dessu?, pour hy-
pothèques par eux consenties au profit de tierces

personnes sans leur avoir déclaré que les immeubles

étaient déjà grevés d'hypothèques en raison du ma-

riage ou de la tutelle. (C. 2059, 2155, 2IÎ6 s., 2146

S., 2183.)
2195. Si, dans le cours des deux mois de l'expo-

sition du contrat, il n'a pas été fait d'inscription du
chef des femmes, mineurs ou inter,lits sur les im-

meubles vendus, ils passent à l'acquéreur sans au-

cune charge, à raison des dot, reprises et conven-

tions matrimoniales da la femme, ou de la gestion

du tuteur, et sauf le recours, s'il y a lieu, contre le
mari et le tuteur. S'il a été pris des inscriptions
du chef desdites femmes, mineurs ou interdits, et
s'il existe des créanciers antérieurs qui absorbent le

prix en totalité ou en partie, l'acquéreur est libéré,

du prix ou de la portion du prix par lui payé aux
créanciers placés en ordre utile; et les inscriptions
du chel des femmes, mineurs ou interdits, seront

rayées, ou en totalité ou jusqu'à due concurrence.
Si les inscriptions du chef des femmes, mineurs

ou interdits, sont les plus anciennes, l'acquéreur ne
pourra faire aucun payement du prix au préjudice
desdites inscriptions, qui auront toujours, ainsi

qu'il a été dit ci-dessus la date d« contrat de ma-

riage, ou de l'entrée en gestion du tuteur; et, dans
ce cas, les inscriptions des autres créanciers qui ne
viennent pas en ordre utile, seront rayées. (C. 2151.

2135.)

§ 11. 1 Dela publicité des registres « de la responta-
biiitê des conservateurs.

Yoy. CONSERVATEUR DES HYPOTHEQUES.

1
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lui sont rendus, ce serait un péché d'un au-

Ire genre.
L'idolâtrie extérieure consiste à rendre

aux créatures des hommages extérieurs

qui n'appartiennent qu'à Dieu. Les actes

par le'quels on peut rendre aux créatures

les honneurs divins peuvent être rangés en
trois classes tes uns sont par leur nature
exclusivement réservés à la Divinité; tel est

le sacrifice. Oiïrir un sacrifice à une idole,

c'est donc faire acte d'iilolâlrie. – Les au-

tres ne sont pas exclusivement réserves à

la Divinité; mais dans quelques circonstan-

ces ils sont dans l'opinion une attestation

qu'on reconnaît une créature pour un Dieu.

Telle était chez les païens l'action de brûler
de l'encens devant une idole, c'était en re-
connaître la divinité. 11 y a enfin des ac-

tes qu'on fait indifféremment pour Dieu et

pour les hommes; tels sonl les saluts, etc.

L'intention seule peut les élever jusqu'à un

acte d'idolâtrie.

C'est un principe incontestable qu'il faut

plutôt subir la mort que de faire une action

qui est de sa nature un hommage réservé à

la Divinité seule. Les premiers chrétiens nous
ont tracé la conduite à tenir ils mouraient

sans hésiter. Quant aux actions qui sont

employées pour honorer Dieu et les créatu-

res, si, dans une circonstance donnée, elles

devaient passer aux yeux de la multitude

comme un hommage divin rendu aux idoles,

il ne serait pas permis de les faire. Si, après
un avertissement préalable, le sens de l'ac-

tion était compris généralement, il n'y aurait

pas acte d'idolâtrie extérieure. Dans leurs

missions de Chine les jésuites approuvèrent
un culte rendu aux morts, regardé comme

idolâtrique par quelques personnes. Nous

croyons qu'après un avertissement préala-
ble, ils pouvaient sans péché tolérer les hon-

neurs rendus par les Chinois à leurs morts.

Ayant tracé dans plusieurs articles de ce

Dictionnaire 1a conduite qu'on doit tenir

dans les temps de persécution, nous n'avons

pas à y revenir, Voy. Foi, Persécution.

IGNORANCE.

1. Le péché du premier homme a fait d'é-

tranges ravages il a répandu sur notre es-

prit des ténèbres bien épaisses, effacé en nous

la connaissance de vérités bien importantes.

Mais, quelque profondes que soient les bles-
sures que nous a faites le péché, il n'a point t
entièrement éteint notre raison, quoiqu'il

en ait extrêmement affaibli les lumières. De

là naissent deux grandes questions 1" celle

de savoir la part de responsabilité que

l'ignorance peut imposer à l'homme 2° la

nécessité pour chacun de nous de nous ins- –

(1) Error est approbatio falsi pro vero îinde ad-

dit acium quemilani super ignorantiam. Polest enim

esse ignnramia, sine hoc quod aliquis de ignotis sen-

teutiam ferai cl lune est ignorans, non errans. Sed

quand» jam frUain fert seutenliain de lus quœ nes-
cil, tune dicitnr pioprie errare, et quia peccatum in

actu consistil error manifeste habet ralicnem pec-

cati. Non en un esuibsque piceitimptione, quod ali-

quis de ignoralis senlenliaui ferai, et maxime in his

truire, et d'instruire ceux qui sont dans

l'ignorance.

ARTICLE PHEUIER.

De l'action de l'ignorance sur les actes de

l'homme.

2. Avant tout, nous devons caractériser

l'ignorance et ses différentes espèces. «L'igno-
rance dont nous parlons ici, disent les Con-

férences d'Angers, n'est pas précisément un

défaut de connaissance. Il est bien des choses

qu'on peut ignorer sans danger, et que tout

le monde n'est pas obligé de connaitre, qui
ne sont pas même à la portée du commun

des hommes. L'ignorance ne peut donc faire

la matière d'un reproche légitime qu'autant
que les choses qu'on ignore sont du nombre

de celles qu'on est tenu de savoir, soit dans

l'ordre de ta religion, s >it dans l'ordre civil

et politique, relativement au rang qu'on tient

el à la place qu'on a dans le monde. Ainsi

l'ignorance qui va nous occuper dans cette

question n'est rien autre chose que le défaut

de connaissance en matière d'obligations et

de devoirs généraux ou particuliers. Quicon-

que sait bien tout ce qu'il doit faire comme

homme, comme chrétien, comme citoyen, et

citoyen de telle profession, est suffisamment

habile.

«
L'ignorance est quelquefois jointe à l'er-

reur d'autres fois elle n'en est point ac-

compagnée ce sont effectivement deux choses

différentes, quoique quelquefois on les con-

fonde. L'erreur suppose de fausses idées sur

une matière; l'ignorance n'en suppose né-

cessairement aucune ce peut être une sim-

ple privation de connaissance. On est dans

l'erreur, lorsqu'on suit des opinions con-

traires à la vérité on est dans l'ignorance,

lorsqu'on n'a aucune connaissance d'une

vérité, qu'on ne s'en forme aucune idée ni

pour ni contre (1).
«On peut considérer l'ignorance ou par

rapport à son origine, ou par rapport à son

objet,
ou par rapport à la manière dont elle

influe sur nos actions.

« I. L'ignorance, considérée en elle-même

et par rapport à son origine, est vincible

ou invincible.

« L'ignorance invincible est la privalion
des connaissances qu'on n'a pu se procurer
c'est par cette raison, et parce qu'on n'a pu
absolument li vaincre, qu'on la nomme in-

vincible. L'ignorance vineible est le défaut

de connaissances qu'on aurait pu se procu-
rer, si on avait pris tous les soins et apporté

toute l'attention nécessaire, eu égard à
l'iui-j

portance de la matière elaux circonstances

où l'on s'est trouvé (2).
»

3. Celle division étant la plus importante,

in quibus periculum exislil. S. Thu.n. q. 3 de Halo,
art. 7.

(-2) Quilibet tenetur habere sollicitudinein sciendi

quod oportet eum facere aut vitare unde, si ipsa

ignorant repuielur volunlaria, cousequens est

quud nue iiluJ quod per ejusmodi ignuranliain lit,
involiinUriuin jud.cetur. S. Th., lec.iin cap. l.

in F.llnces.



nous devons nous arrêter à bien détermi-
ner la différence qui existe entre ces deux

espèces d'ignorance. L'ignorance est invin-

cible quand on a employé pour s'instruire la

d ligence requise en pareille circonstance;

elle est vincible quandonn'a pas employé celle
diligence. Pour bien apprécier la diligence

morale, il faut la mesurer sur la négligence
à laquelle elle est opposée. Or, on distingue

trois sortes de négligence l'une grossière

l'autre qu'on nomme légère, et une troi-

sième qu'on regarde comme très-légère. La

négligence est grossière lorsque, pour s'ins-

truire de ce qu'on doit savoir, l'on ne prend

pas les précautions que prennent communé-

ment les personnes qui se trouvent dans la

situation où l'on se rencontre; telles sont,

par rapport aux vérités de la religion et aux

r.'gles de conduite qu'elle prescrit, l'assiduité

aux catéchismes pour les enfants, el l'assis-

tance aux instructions publiques pour le

commun des fHèles, pour ceux surtout qui
n'ont pas assez de lumières et de connais-

sances pour s'instruire de tout cela par eux-

mêmes. La négligence est légère, lorsqu'on

n'omet que les précautions que prennent les

gens qui sont plus attentifs et plus prudents

que le commun des hommes tel est le re-

tour fréquent sur les connaissances qu'on a

déjà acquises, de crainte de les oublier. La

négligence est très-légère lorsqu'on n'omet,

pour s'instruire, que cesmoyeus extraordi-

naires qui ne sont mis en usage que par
ceux qui poussent les précautions jusqu'à la

dernière exactitude; comme serait de ne pas
s'en tenir à la décision de plusieurs auteurs,

qui, par leurs lumiôcs et leur réputation,
sont Irès-d gnes de la confiance publique,
mais de vouloir en consulter un plus grand
nombre pour se déterminer. Voy. Néglî-

csmce.

C'est un principe admis par les meilleurs

moralistes, que lorsqu'on a employé les pré-

cautions que prennent ordinairement en pa-
reille matière les personnes sages et pru-
dentes, on a f,iit tout ce qu'on devait faire

exiger davantage, ce serait commander une

impossibilité morale. De là nous concluons

que lorsque la diligence a été ordinaire, ou,
en d'autres termes, que la négligence n'a été

que très-légère, et même simplement légère,

dans le sens expliqué cî-dessus, on est dans

l'ignorance invincible. La seule négligence

grossière constitue donc L'ignorance vincible.

4.11. L'ignorance, considérée par rapport
à son objet, concerne le droit ou le fait.

L'ignorance de droit est celle qui a pour ob-

jet les devoirs et les obligations communes

ou particulières; tels sont les commande-

ments de Dieu, les préceptes de l'Eglise, les
lois civiles, qui ont rapport à l'état qu'on a

embrassé, etc, ce qui forme deux sortes

d'obligation l'une qui renferme les devoirs
du droit naturel, et l'autre qui a pour objet

les devoirs qui ne sont que de droit positif.

(I) La plupart des auteurs divisent l'ignorance en

am-'eôtiftntc, concomitante el conséipie:il<\ Cette fli-
«isio;i nous paiait entièrement inutile: elle sert scu-
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De là naît une nouvelle division de l'igno-
rance de droit, d >nt lit première espèce con-

cerne lcs lois naturelles, et 1 seconde les

lois positives, civiles ou ecclésiastiques.

L'ignorance de fait est celle qui a pnur
objet des fails particuliers, ou quelques-unes
des circonstances de ces faits; telle est, par
exemple, l'ignorance où l'on est de la pa-
renté au degré prohibé d'une femme qu'on
veut épouser. On sait qu« les lois défendent

c;;s sortes de mariages ainsi, il n'y a point
en ce ens d'ignorance de droit, mais le fait

parliculier de la parenté, on ['ignore et c'est

de là que celle ignorance a tiré le nom qu'on
lui donne.

5. 111. L'ignorance peut encore être con-

sidérée par rapport aux dispositions de celui

qui ayil. II peut être disposé de telle sorte

que, s'il connaissait la vérité ignorée, il ob-

serverait exactement la loi. Celte espèce

d'ignorance est appelée antécédente. Si les

dispositions de celui qui agit sont telles que.
quand mê.ne il connaîtrait 1 loi, il ne la

violerait pas moins, cette espèce d'ignorance
se nomme concomitante. La disposition est

bonne dans le premier cas, elle est mauvaise

dans le second; mais ni dans l'un ni dans
l'autre cas cette disposition n'influe sur

l'ado, elle ne le rend ni plus ni moins cou-

pable il devient ou non imputable, selon

que l'ignorance a été vincibU ou invincible.

C'est sur ces principes qu'il faut la juger (1 J.
On voit donc qu'en matière d'ignorance,

pour apprécier l'impulabilité d'une action,

tout revient à l'ignorance vincible ou invin-

cible. Nous allons étudier successivement

l'influence qu'elles ont sur les actions.

g 1". De l'influence de t igmrance invincible snr les

actions de l'homme.

G. Pour traiter cette queslion avec toute

la lucidité désirable, nous croyons devoir

examiner d'abord le principe lui-même

c'est-à-dire si l'ignorance invincible excuse

de tout péché; ensuite nous examinerons
cette espèce d'ignorance par rapport au droit

naturel et au droit positif.

I. L'ignorance invincible exeuse-t-elle de (out péché ?

7. L'homme déchu a été l'objet d'une longue
étude. L'école protestante, et surtout l'école

janséniste, ont voulu l'apprécier à leur point

de vue. L'ignorance était un f.iit trop pal-
pable pour ne pas être l'objet de leur pre-
mière attention. En trouvant dans le péché
originel la source de celte ignorance, ils en

ont étendu les conséquences bien loin au delà

du vrai. Ils ont prétendu que tout ce qui sort

de cette source
empoisonnée

doit être mau-

vais, et que, de même qu'elle est un péché,
les suites en sont un au<si. Les péchés d'igno-

rance, même invincible, sont donc aussi

coupable? aux yeux de Dieu que le péché

originel lui-même. Us ajoutent au raisonne-

ment l'autorité io saint Augustin. Ce grand

lemcnl à compliquer les rouages d'une machine dijit

trop coni;ilii|née.
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docteur, ayant approfondi les suites du péclié
originel, ne craint pas d'affirmer que le pé-
ihé produit par l'ignorance, même invin-

cible, précipite dans la damnation (S. Aug.,

Kpist. 191).

Avant d'examiner la valeur de ces preu-
ves, établissons d'abord la proposition sui-

vante

L'ignnranco invincible, quelle qu'elle puisse

être, de droit ou de fait, rend une action in-

vulontaire, et disculpe aux yeux de Dieu ce-

lui qui la fait, quoique cette action soit de sa

nature un péché.
Cette doctrine est constante dans l'école

elle est entièrement conforme à l'Ecriture

sainte, à la doctrine des saints Pères, surtout

à celle de saint Augustin, aux décisions de

l'Eglise et aux plus pures lumières de la rai-

son. Bergier ayant suffisamment démontré
cette thèse, nous ne reviendrons pas sur ce

sujet. Voy. le Dictionnaire de 'l'héologie

dogmatique.

Il. De l'ignorance invincible du droit naturel.

8. 11 a paru, sous le nom de la faculté de

théologie de Louvain, quelques articles où

l'un a établi que l'ignorance de la loi natu-

relle n'est j.'imais invincible, parce que la

grâce de Dieu ne manque pas à ceux qui

savent prier le Seigneur et bien employer

les dons qu'il leur fait, et qu'avec la grâce

de Dieu rien u'est impossible. C'est avec rai-

son qu'un grand nombre de théologiens ca-

tholiques ont été scandalisés d'une pareille

doctrine mais, pour éclaircir la question

snr re poinl, et pour déterminer exactement

ce qui peut être, dans la ioi naturcile, l'ob-

jet de l'ignorance invincible, nous devons

distinguer les premiers principes de la loi

naturelle de leurs conséquences, cl parmi
ces conséquences celles qui en découlent
clairement et prochainement, de celles qui
en sont plus éloignées

et qui demandent plus

de réflexion pour les connaître.

9. « Nous ne prétendons pas, dirons-nons
avec M. de la Luzerne (Dissert, sur la loi

nul.), que tous les préceplcs naturels soient

aperçus par l'esprit humain, avec autant de

facilité les uns que les autres, ni qu'ils soient

tons saisis aussi promptement, compris aussi

clairement par tous les esprits. Nous avons

distingué
e;lre les vérités morales les pre-

miers principes qui se découvrent à la sim-

ple inspection, que même un sentiment mo-

îal nous fait soudainement connaître de

lcurs conséquences, qui sont pareillement
des vérités, pareillement des maximes de

conduite, pareillement des préceptes, mais

qui, pour être reconnues, exigent des ré-
(1 xions plus profondes et des raisonnements

plus ou moins compliqués, selon qu'elles

sont plus ou moins claires, plus prochaines
ou plus éloignées de leurs principes.

10. «En disant que les idées naturelles
sont celles que l'esprit aperçoit facilement,
j'ai ajouté, ou qu'il saisit prpmptemenl aus-

sitôt qu'elles lui sont présentées. L'usage de
la raison, min-seulcinciil n'exclut pas les

secours que nous pouvons tirer de 'ios sembla-

bles, mais y est même parfaitement conforme

II y a des hommes plus éclairés que d'au-
tres, par lesquels il est raisounablc que les

ignorants soient instruits cette manière do
connaitre les vérités morales entre dans les

vues de la l'roviilence. La sociabilité faisant
partie de la nature et de la constitution hu-

maines, les lumières que les hommes se com-

muniquent les uns aux autres sont des

moyens naturels d'instruction. Tous n'ont
pas l'étendue, la force, la solidité d'esprit
requises pour suivre, par eux-mêmes, l'en-

chainement de principes et de conséquences

qui forme l'ensemble et le total des préceptes

naturels, pour les développer méthodique-

ment, pour les déduire les uns des autres.

Il suffit que les moins instruits puissent les

apprendre des autres; il si, lorsqu'on les

leur explique, ils les saisissent facilement,
s'ils en sentent promptement la vérité, s'ils

reconnaissent clairement l'obligation d'y con-

former leur conduite, nous disons que ces

préceptes leur ont été manifestés naturelle-

ment, et qu'ils leur ont été promulgués par
leur raison, qui, aussitôt qu'on les lui a pré-

sentés, les a adoptés sans hésiter.

11. « D'après ces notions, il est certain

que les préceptes na'urcls sont promulgués
à tous les hommes par leur seule raison, qui

est capable soit de les découvrir, soit de les

reconnaître. On sent que je parle ici des

hommes jouissant de toute leur raison, ca-

pables de réflexions plus ou moins profondes,
susceptibles d'instructions dont ils sentent la

vérité: il ne s'agil, je le répèle, ni des en-

fants ni des insensés, ni des hommes, s'il en

est, si stupides, et tellement bornés au seul

soin de leur conservation, qu'ils n'aient ja-
mais réfléchi sur les autres choses de la vie.

M. « D'abord, par rapport aux premiers

principes les preuves que nous avons don-
nées de l'ordre mor.il, de la distinction en-

tre le juste et t'injuste sont le sentiment et

t'instinct naturel de l'homme, la raison qui
nous présente ces vérités morales avec la

même évidence que les vérités spéculatives
les plus claires, enfin la connaissance el la

persuasion qu'unt, de ces principes, tous les

hommes savants et ignorants vertueux et

même vicieux. Or, ces mêmes raisons démon-

trent, avec la même clarté, que les premiers

principes moraux sont aperçus de tout

homme ayant l'usage de sa raison il n'y en

a aucun qui ne jouisse de l'instinct moral,

aucun qui ne soit frappé de l'évidence, aucun

qui ne possède les notions et les sentiments

qui sont dans la totalité du genre humain. Il

ne peut donc pas y avoir de doute que ces

premiers principes ne soient connus de l'être

intelligent, par ses propres lumières, indé-

pend'iminent de toute, instruction; qu'il pè-
che en les violant; et que nul, pour s'y sous-

traire, ne peut prétexter l'ignorance.
13. « II en est de même, h irès-peu de cho e

près, des conséquences immédiates de ces

premiers principes. Il faut, pour les décou-

î vrir, un peu plus d'attention; mais pour peu
i qu'on réfléchisse, il est impossible de ne pas

les apercevoir. S'il y a quelques hommes
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assez grossiers, assez bornés pour que leur

raison, abandonnée à elle-méme, ne puisse

pas atteindre
jusque-là, ils sont prompte-

ment instruits par leur communication avec

les autres hommes ce qu'ils entendent, et

même ce qu'ils voient d'eux leur a bientôt

fait connaitre des vérités aussi claires et

aussi faciles à saisir.

14. « Restent les conséquences éloignées

des premiers principes moraux. Comme elles s

exigent de plus profonds raisonnements, dont

bien des hommes sont incapables, elles peu-
vent être ignorées par leur raison, dénuée de

secours et livrée à ses propres forces; elles

ont besoin, pour être connues d'eux, de leur

être présentées. Hais ils ne sont pas incapa-

bles de les connaitre, au moins en très-grande

partie, et d'en sentir la vérité, qoand elles

leur sont enseignées les raisonnements par
lesquels on les infère, trop compliqués pour

qu'ils les fassent eux-mêmes, ne sont pas as-

sez ahstrails pour qu'ils ne puissent les com-

prendre. Il en est de ces déductions morales

commed'une multitude d'autreschoses qu'ils
sont incapables de faire, mais qu'ils savent
très-bien juger. Aussi, et j'aurai occasion de
revenir sur celte observation les préceptes
moraux de la révélation, que l'on pourrait
regarder comme surpassant la raison,en ce

sens qu'avant qu'ils fussent positivement dic-

tés la raison des plus grands philosophes
n'avait pu s'y élever, ne la surpassent pas,
en ce sens que lui étant présentés, la raison

ne les comprenne pns aussitôt que Dieu a

daigné tes révéler, l'esprit humain en a re-

connu, sans effort, la justice et l'uliliié, et

en a senti l'analogie et la proportion avec

la nature de l'homme.

15. « Je ne disconviendrai cependant pas
que, parmi les vérités morales qui sont des

conséquences éloignées des prcmii rs prin-

cipes, il ne puisse s'en trouver qui passent
absolument la portée des hommes les plus

ignorants. J'avouerai qu'il est quelquefois

impossible de faire sentir à ces hoinmcs-là la

connexion de ces conséquences avec les prin-

cipes dont on les infère. 11 se rencontre aussi

des circonstances où un devoir paraît com-

battu par un autre devoir, et où il n'est pas
aisé de faire connaître, par sa seule raison,
a un homme grossier et ignorant, quel est

celui qu'il doit préférer. Dans le fait, sur

plusieurs points de morale, il y a entre les

docteurs eux-mêmes des disputas à plus
forte raison, des hommes sans connaissances

et sans esprit ne sont pas en état de se déci-
der sur ces questions. Voudrait-on conclure

de la que les préceptes naturels ne sont pas
suffisamment promulgués Nous répondrons
d'abord que les points de morale qui ne se

connaissent que par des raisonnements pro-

fonds, sont très-peu nombreux et que la
classe d'hommes à qui il est difficile de les

comprendre, a plus rarement encore que les

autres occasion de pratiquer ces genres de
devoirs. Nous demanderons ensuite si, de ce

qu'il y a des lois civiles dont quelques dispo-
s lions ne sont pas clairement aperçues du
vulgaire, dont l'explication ou l'application

est sujette à quelques difficultés, et forme des

contestations entre les jurisconsultes, on

concluroil pareillement que ces lois ne sont

pas suffisamment promulguées et connues? Y

Enfin nous dirons que ceux des précep!es
auxquels on est tenu sont suffisamment pro-
mulgués. Dieu n'impute pas l'ignorance in-

volontaire il ne punit pas l'infraction de lois

qu'on n'a pas été à portée de connaître elles

cessent d'être des lois pour ceux qui sont dans

une véritable impuissance de s'élever à

leur connaissance. Ainsi celui qui dans le

cas de quelque doute, suit le parti le plus

probable, ou, quand les probabilités se ba-
lancent, se conforme à l'opinion la plus sûre,

ne peut pas être condamné. »

111.De l'ignorance invincible de fait et de droit positif.

16. On ne conteste pas qu'il soit possible

d'avoir une ignorance invincible de fait et de

droit positif, puisqu'il y a des actions et des
lois qui peuvent n'être pas parvenues à notre
connaissance sans que nous en soyons pour
cela coupables. Conséqucmment toute erreur

invincible de fait et de droii ijosit.f n'est

point imputable lorsqu'elle est invincible.

Cependant il y avait une règle dans le droit

romain, adoptée par le droit canonique, qui
déclare que l'ignorance de droit n'excuse pas,
mais seulement celle de fail. Cette règle ne
concerne que le for extérieur, où il ne peut
être admis en principe que l'ignorance

inté-

rieure du droit excuse aux yeux de la loi.

Lorsqu'on serait appelé devant ies tribu-

naux, chacun répondrait J'ignorais la loi;

mais ces inconvénients ne sont pas à craindre

au tribunal de Dieu, qui sonde les cœurs et

les reins. Notre droit civil n'admet pas dans

toute sa généralité que l'ignorance de droit

n'excuse jamais. Au mot EkbkCr, nous avons

cité quelques cas où l'ignorance invincible

de droit est reconnue par le Code comme

ayant le pouvoir d'annuler l'acte, ou du

moi;;s de le rendra rescinJible.

§ 2. De t'influence de l ignorance vincible sur les ac-

tions de l'homme.

17. Suivant tous les Pères et tous les théo-

logiens, il y a des péchés d'ignorance I E-

criture l'enseigne expressément. Il y avait

dans l'ancienne loi des sacrifices pour les

péchés d'ignorance. Notre-Seigneur déclare

que le serviteur qui a ignoré la volonté de
son maître n'est pas pour cela exempt de tout

péché (Luc. xii, 47, 48). H excuse sur la

croix le crime de ses bourreaux; cependant

il réclame pour eux l'indulgence de sou Père

(Luc. xxiii, 34). Puisqu'il y a une ignorance

coupable, et que ce n'est point l'ignorance

invincible, il faut donc que ce soit l'igno-

rance vincible. Cela n'est point contesté. Mais

ce qui est difficile, c'est de déterminer les

cas où l'ignorance est vincible, el les degrés
de culpabilité dans cette ignorance.

1. A quel signe pent-on reconnaître si l'ignorance est

réellement vincible ?

18. Mgr. Gousset (Thtol. mor., 1, n. 18 et

19), d'après saint Liguuri, émel pour prin-

cipe « On reconnaît que l'ignorance
ou
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l'erreur est invincible de la part de celui qui
agit, lorsqu'il ne s'élève dans son esprit au-

cun doute, aucun soupçon, aucune idée, pas
même une idée confuse louchant la malice
de l'aclion qu'il croit permise. Inrincibilis

est, dit saint Liguori, qum moraliter vinci ne-

(juit, cum nulla cogitatio, nec dubium erroris

rtnit in mentem operantis, nec etiam in con-

fuso, dum operatur, vel cum aclionis causam

ponit.
« L'ignorance vincible a lieu dans celui qui,

ayant quelque doule, quelque soupçon sur

la malice de son action, et sur l'obligation
d'examiner si elle est réellement bonne ou

mauvaise, néglige cependant cet examen.

Vincibilii est qnœ cum debent et possit xinci

ab operante, tel quia errorem jam advertit, t,

tel sallem dubital de errore, advertitque si-

nml ad obligationem itlum tineendi, negligit
ittum rincere.

Nous croyons que ces principes n'onl pas
toute l'exactitude désirahle, et qu'ils pour-
raient jeter dans l'erreur certaines persunnes
sur In responsabilité de leurs actes. D'après
ce principe, un médecin ignorant n'a aucun

doute raisonnable sur la vertu du remède
qu'il emploie il tue son malade, il s'aperçoit,

seulement après coup de son erreur; il est

donc innocent, il n'est tenu à aucune resti-
lution. Cet exemple seul fait toucher du doigt
ce qu'il y a de faux dans ce principe. Je sais

qu'on oppose que lorsqu'en agissant on n'a

îiurun doute sur l'illégitimité de l'action que

l'on fait, il est impossible de s'en abstenir, et

que conséquemmenl nous faisons une néces-
silé du péché; nous imposons l'obligation
d'éviter ce que moralement on est dans l'im-

possibilité d'éviter. Mais nous croyons qu'on

peut éviter cette difficulté, en considérant

l'ignorance dans différents temps. C'est pour-

quoi nous la considérons, 1° au moment où

l'on a dû et pu s'instruire; 2° au moment où

l'on fait une action, suite du défaut d'ins-

truction.

19. I. Il y a un temps destiné à s'instruire

de si'S devoirs. A tout âge, et surtout dans la

jeunesse, on doit s'instruire des devoirs du

chrétien. 11 y a le temps d'étude pour les arts

libéraux, il y a les jours d'apprentissage
pour les métiers. Eh bien! dans ces temps

d'apprentissage, d'étude, d'instruction, on

est obligé d'employer la diligence morale

pour savoir ce que cannait le commun des
hommes du même étal, de la même condi-

tion. Si volontairement on n'emploie pas

cille diligence, on se rend coupable d'un

péché non-seulement proportionné à la gra-

viié de la négligence et à l'importance de

l'état qu'on veut embrasser, mais qui ren-

ferme encore toute la malice et la responsa-
bilité des actes qu'on a pu et dû prévoir en

être la suite. Un séminariste qui n'étudie pas
bien sa théologie n'est pas seulement cou-

pable de paresse, il commet un péché qui
contient toutes les violations de son devoir

qu'il peul raisonnablement prévoir en être

la suite. Ainsi sur sa télé s'accumulent non-

seulement les violations de la loi dont il se

rend actuellement coupable, mais encore

celles qu'il pouvait pcûruir quoiqu'elles
n'aient pas existé.

20. Il. Lorsque le moment d'agir est ar-

rivé, on l'un a des doutes raisonnables, ou
l'on n'en a pas si l'on a des doutes raison-
nables, on est obligé de s'abstenir de l'ac-
tion: c'est une conséquence évidente des

principes développés au mot Conscience; si

l'on n'en a pas, on peut agir, l'acte en lui-
même ne sera pas coupable. Mais est-ce à

dire qu'on n'en a aucune responsabilité?
qu'on n'encourt pas l'obligation de réparer
le tort fait au prochain ? Loin de nous une

telle pensée; mais pour bien préciser la na-
ture de la responsabilité qui en peut résul-

ter, nous devons distinguer le cas où l'on

aurait réparé, sa négligence par une ins-
truction suffisante, de celui où on ne l'au-

rait pas réparée suffisammunt, ayant pu le

faire. Dans le premier cas, il est évident qu'il
n'y a plus aucune ignorance vincible; dans

le second, elle subsiste toujours, et cet étal

d'ignorance habituelle est un état de culpa-

bilité permanente qui vicie nécessairement

tous les actes qui en sont la suite. Lorsque,

pénétrant ensuite dans sa conscience, on re-
connaît que ce qu'on n'avait pas bien fait à

cause de son ignorance volontaire était réel-
lemeut un mal, on doit réparer tous les torts

qui ont pu en être la suite.

21. 11 s'élève ici une question fort impor-

tante Une ignorance vincible dans son ori-

gine peut-elle devenir invincible avec le

temps? Quelques théologiens pensent que
jamais une ignorance vincible ne peut de-

venir invincible, parce qu'on ne peut faire
que son principe coupahle devieune inno-
cent. Mais, comme nous l'avons dit au mot

Conscience, il faut distinguer le principe de
l'acte de l'acte lui-même. En posant volontaire-

ment une action mauvaise qui sert de principe
à des actes mauvais, cette action embrasse

dans sa culpabilité toutes ses conséquences;
mais en faisant l'acte, suite de l'ignorance

vincible, si l'on n'a aucun doute sur sa fégi-
timité, on ne pèche pas, parce qu'on est alors

dans l'impossibililé absolue d'éviter comme

péché ce que rien au monde ne fait soup-

çonner être un mal, Mais cela n'empêche
pas qu'on ne puisse être tenu des suites ma-

térielles de l'action, parce qu'en posant la

cause coupable on a contracté l'obligation
d'en réparer les suites. Yoy. CONSCIENCE,

Yolontaihe. Donnons un exemple. Un élève

en médecine passe son temps au jeu au lieu

de l'employer à l'étude; sent bien qu'il
fait mal et que sa négligence grossière peut
avoir de grandes suites. 11 exerce son état

sans avoir réparé sa négligence un cas

dilficile se présente, il n'a aucun doute que
sa médication ne soit bonne, il tue son ma-

lade. L'acte en lui-même ne peut être cri-

minel., puisqu'en agissant il avait la cons-

cience certaine qu'il faisait bien mais en

relisant ses livres, il voit que le malheur a

eu pour cause le défaut d'ét de. Le péché
qu'il a commis en commençant à exercer son

cl il, sans avoir la science suffisante, rcnfcr--

u.ail eu germe ce malheur, et imposait la
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responsabilité
matérielle. Quoiqu'il n'ait

pas péché
en tuant son malade, il r.'est pas

moins tenu de réparer tous Ics dommages

qu'il a causés en vertu d'une faute anté-

rieure. Si ce médecin se livre à l'étude, qu'il

répare sa négligence, qu'il fasse tout ce qu'un

homme consciencieux ferait pour s'instruire

suffisamment, le passé
est réparé, les fautes

d'ignorance invincible ne lui seront impu-

tables ni moralement, ni matériellement,

parce que le vice originel est détruit.

11. Des différents degrés de culpabilité de l'ignorance
vincible.

2-2. L'échelle de l'ignorance est très-élon-

due nous serions infini si nous voulions

en parcourir tous les degrés. Nous croyons

qu'un peut la diviser en trois parties, que

nous nommerons ignorance affectée, igno-

rance crasse et ignorance simplement vin-

cil le.

L'ignorance affectée est celle de ces per-
sonnes qui n'ont pas encore déposé tout sen-

timent religieux, qui sentent le remords de

la conscience lorsqu'elles vinlent les lois de
Dieu. Pour être plus tranquilles, elles ai-

ment mieux être dans l'ignorance; clics sa-

tisfont leur passion, contentent leur cupi-

dilé, sinon sans aucune crainte, au moins

sans les remords terribles qui poursuivent

leurs consciences lorsqu'elles se croient cer-

tainement coupables. Elles fuieut les ins-

tructions, ferment les yeux à la lumière.

Cette espèce d'ignorance est aussi coupable

que si elle n'existait pas. Quelques-uns re-

gardent même comme plus criminels les

actes qui en sont la suite, parce que cette

disposition de persévérer dans l'ignorance

dénote une âme profondément attachée au

péché.

L'ignorance est crasse, quand,sentant la

nécessilé de s'instruire, on se laisse dominer

par la lâcheté et la paresse. On n'a pis la

force de s'instruire, quoiqu'on ait la volonté

d'observer la loi de Dieu une fois connue. Il

est certain que la disposition de ne pas of-

fenser Dieu mortellement est de nature à

diminuer la culpabilité du péché; mais nous

ne pensons pas qu'elle puisse le rendre vé-

niel de mortel, parce que la négligence étant

grossière et grave, l'acte qui en est la su;te

doit avoir une part à sa nature.
Il y a enfin des personnes qui prennent

des précautions pour s'instruire; mais en

s'examinant elles sont forcées de reconnaître

qu'elles n'ont pas apporté l'atti-ulion que
donnent communément les personnes du

même élal et de l.i même condition. Voilà
l'erreur [purement vincible. Nous placerions
dans cette catégorie les personnes qu'on no
sait si on doit les mettre au nombre île celles

qui ont employé pour s'instruiie la diligence

morale, et celles qui ne l'ont pas sûrement

employée; nous n'oser ous taxer celte igno-

rance de péché mortel. l'oy. l'iioDAniuTÙ.

Article II.

De lu nécessité de nous instruire et d'instruire

ceux qui sont dans l'ignorance.

23. La science de nos devoirs est la science

lu plus importante que nous puissions pos-
séder. Au mot Instruction, nous avons fait
voir combien c'est une obligation rigoureuse

pour tous les hommes d'instruire leur pre-
chain. Cedevoir devient plus impérieux lors-

qu'on en est chargé spécialement. Aux mo!s

Confesseurs, n. 16, Institutedb, nous en fai-
sons sentir la nécessité. Il résulte aussi drs

principes que nous venons d'établir, qu'il y
a obligation, sous peine de péché mortel,

d'acquérir sur son état de chrétien, da con-

fesseur, de juge, de médecin, etc., les con-

naissances nécessaires pour le remplir con-

venablement. Mais il y a une question im-

portante à résoudre ici, c'est de savoir si l'on

est obligé d'instruire de leurs devoirs les per-
sonnes qui les ignorent. Cette question n'est
ordinairement proposée que par rapport au

confesseur; elle concerne également tous les

hommes. Nous ne nous écarterons pas de la

coutume; mais, tout en restreignant la ques-

tion au confesseur, nous la résolverons ce-

pendant de manière à ce que chacun puisse
faire l'application de nos principes dans toute

espèce de circonstance.

24. An tribunal de la pénitence, le confes-

seur n'est pas seulement jnge, il est encore

docteur et médecin. Comme docteur, il doit
instruire le pénitent comme médecin, il doit

consulter l'état de son niakde, afin de lui

donner nn remède proportionné à son état

et à ses forces. Ce sont ces considérations

qui doivent le diriger lorsqu'il trouve un pé-
iiiient livré aux illusions d'une conscience

erronée. Nous allons donc examiner la

conduite qu'il doit tenir dans une pareille
circonstance.

Tous les théologiens regardent comme un

devoir rigoureux pour le confesseur d'aver-
tir, dans tous les cas, le pénitent qui se trouve

dans l'ignorance vincible de ses obligations.
Cette espèce d'ignorance n'excusant pas de
péché, par son silence le confesseur aggra-
verait le mal du pénitent, ou du moins le

laisserait sciemment dans son malheur, sans

chercher à l'en tirer. Il violerait ainsi sa

double fonction de docteur et de médecin.

25. Si l'ignorance est invincible, le confes-

seur doit pressentir quelles seront les dispo-
sitions du pénitent par rapport au devoir

qu'il ignore. 1! peut arriver que les lumières

du pénitent soient si faibles qu'il ne puisse

comprendre la nécessité, l'importance, la

vérité du devoir qu'il ignoie. 'l'elle serait,

v. g., la nature de certains commis dont on

ne peut comprendre l'illégitimité que par de

longs raisonnements.

JI peut encore arriver qu'en considérant la

position, 1 • caractère du pénitent, on puisse
regarder le devoir qu'il ignore comme lui

imposant un sacrifice extraordinaire.

Tel serait lesacrifice de l'honneur, de la for-
lune, etc., etc. Le confesseur doit présumer
que, dans ces circonstances, le pénitent sera

exposé à une violente tentation de ne point

suivre son avis. Son avertissement serait

dune une pierre de scandale; il rendrait for-
melle une laute qui n'était que matérielle;

il violerait celte règle de la prudence, que
de
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deux ir.aux il faut choisir le moindre. Ainsi,
le confesseur sait qu'un est nul, en

vertu d'un empêchement secrel. Il doit pré-
sumer (à moins d'excellentes dispositions
dans les deux prétendus époux) qu'ils seront

exposés A "ne tentation violente de ne point
se séparer. Il devra les laisser dans la bonne
foi jusqu'à ce qu'il ait obtenu dispensa 11

doit se conduire de même lorsque, la veille

du mariage, il découvre un empêchement se-

cret que les futurs conjoints ignorent invin-

ciblement, le retard devait compromettre
la réputation du pénitent. On conçoit qu'il
serait violemment tenté de ne point suivre

l'avis du confesseur. Les théologiens appor-
tent une exception à notre règle, c'est lors-

que le bien public souffre de l'ignorance. lis

pensent avec raison qu'il faut préférer le

bien public au bien particulier. Le confesseur

doit penser que, si son pénitent est bien dis-

posé, il aura la force de sacrifier son intérêt

particulier au bien général. lustruit du mal

qu'il cause, il ne le fera plus avec autant de

sécurilé. Le remords viendra le tourmenter,

et t'engagera plus tard à changer de con-

duite.

26. Si, connaissant la position, le carac-

tère de son pénitent, le confesseur croit qu.:
l'obligation qu'il lui fera connaître ne lui im-

posera pas un sacrifice an-dessus des forces
ordinaires d'un homme placé dans une telle

condition, il doit présumer que, s'il est bien

disposé, il suivra ses avis conséquemmeiit

il est obligé de l'instruire. Chargé des inté-

rêts de Dieu, le confesseur doit fare éviter le

péché, même matériel, lorsqu'il lo peut sans

un grand inconvénient. Il instruira donc les

personnes qui sont dans l'ignorance des vé-

rités de nécessité de moyen. Il fora connaître

infime, le jour immédiatement avant la c<"lé-

bration du mariage, un empêchement diri-

inaut, public ou de nature à le devenir bien-
tôt, etc.

Quand même le pénitent serait disposé à

exécuter l'ordre du confesseur, il ne faudrait

pas letirer de son ignorance invincible, si de

l'exécution du devoir suivaient très-probable-

ment le scandale, la perte de l'honiuur d'un

tiers, etc. On n'est pas obligé d'éviter un

péché matériel cm» lanto incommodo. (Sic

communiler theoloiji.)
27. Dans le doute de l'obéissance du péni-

tent à l'avis du confesseur, nous pensons que

celui-ci doit garder le silence, à moins que
l'intérêt d'un tiers ne soit compromis.La rai-

s m nous dit que, dans le doute, nous devons

préférer ce qui est plus avantageux au péni-

tent cl à la gloire de Dieu; mais il vaut beau-

coup mieux permettre un péché matériel qae

d'exposer au danger d'en commettre un for-
mel, Si cependant l'intérêt du prochain était

compromis, il faudrait instruire le pénitent.
Le prochain n'est point oWigé de sacrifier

un intérêt sérieux, que probablement il peut
obtenir, pour empêcher un péché qui proba-
blement ne sera pas commis.

ILES, ILOTS.

Les lies cl les ilots qui existent dans les

mers, les neuves et les rivières, doivent

appartenir au propriélaire du lit où ils re-
posent. La mer n'appartenant à personne,
les îles qui y existent sont res nullius, qui
appartiennent au premier occupant. Le lit
des rivières navigables appartenant à l'E-

tal, les iles qui s'y trouvent appartiennent
aussi à l'Elal. Le lit des rivières non na-

vigables appartient aux riverains ils sont
donc aussi les propriétaires des îles qui y
existent.

Voici les dispositions du Code civil.

KGO. Les lies, ilols, altérissemenls qui se forment
(tans le lit des fleuves ou des rivières navigables on

uotiub'es, appartiennent à l'Eiat s'il n'y a litre ou

pre5cri|>lion contraire. (C. 538, 22-27.)
5G1. Les îles et

atlérissements qui scformenl dans
les rivières non navigables et non flottables appar-
tiennent aux propriétaires riverains du côté où l'ile
s'est formée si nie n'est pas formée d'un seul cûié,
elle appartient aux propriétaires riverains des deux

côlés, à partir de la ligne qu'on suppose tracée au
milieu de la rivière.

Cet article ne dit point pour quelle portion
l'île appartient aux propriétaires riverains.
Le droit romain, d'où il est tiré, dit que c'est

en raison de l'étendue du front que chaque

héritage présente au rivage. Ainsi, il suffit de

prolonger la ligne de séparation de chaque

héritage jusqu'à la ligne qui forree le milieu

de la rivière, pour connaître la portion que
chaque riverain doit avoir dans l'île.

5(>2. Si une rivière ou un fleuve, en se formant un
bras nouveau, coupe et embrasse le champ d'un

propriélaire riverain, et en fait une lie, ce proprié-
taire conserve la propriété de son champ, encore

que l'île se soit formée dans un fleuve ou dans une
rivière navigahle ou flottable.

5G5. Si un fleuve ou une rivière navigable, flotta-
ble ou non, se forme un nouveau cours en ahanJon-
n:uit son ancien lit, les propriétaires des fonds nou-
vellement

occupas prennent, àtilrcd'indemnilé, l'an-
cien lit abandonne chacun dans la proportion du
terrain qui lui a été enlevé.

ILLÉGITIMES (EsfamtsJ.

Voy. Enfastj illégitimes.

ILLETTRÉ.

Les illettrés sont irréguliers. Voici à cet

égard les dispositions du concile de Treutc.

(Sess. 23, cap. 4 et 5): Prima tonsura non

iniiientur qui sacramcntwn confirmationis

non susceperint et fidei documenla non edocli

fuerint, quique légère et scribere nesciant, et

de quibus jprobabilis conjeclura non sit, eos

non sœcularis judicii fraude, sed ut Deo fide-

lem cultum prœslent, hoc vitœ genus elegisse.

Ad minores ordines promovendi bonum n

parocho et a magiilro scholw in qua educan-

tur teslimonium habeant. Hi vero qui ad sin–

gulos majores cruni assjmendi, per mensern

unie ordinalionem episcoprtm adeant, qui pa-

roclio aut alleri, cui magis expedire videbilur,

commillal, tcl nominibus ac drsiderio eorutn

qui volent promoveri publiée in ecclsia pro-

posais, de ipsorum ordinandorum nalalibus,

œtate, moribus et vita, a fide dignis diligenttr

inquirat,
et lilleras testimoniales ipsam inqui-

sitionem factam continentes ad
ipsum eptsco-

pwn quamprimum transiniltut.
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ILLICITE.
Illicite, ce qui est défendu par la Ini, ce qui

est contraire aux bonnes mœurs ou à l'ordre

public [Cod. ciu., art. 1133). Dans le lan-

gage Ihéologique, il y a une grande diffé-

rence en!re ce qui est illicite et ce qui est in-

valide. Un acte illicite est peccamineux mais

il n'en existe pas moins, il a une existence

réelle. Un contrat illicite est donc un contrat

prohibé, non pas sous peine de nullité, mais

sous des peines de police.Un mariage sans

publicalion
est illicite, il n'est pas inva-

lide car ce qui est invalide n'a aucune exis-

tence.Un sacrement administré sans la forme

essentielle est invalide l'omission des céré-

monies prescrites par l'Eglise en rend l'ad-

ministration illicite.

IMAGES.

Nous n'avons rien à ajouter à ce que Ber-

gier a dit des images, considérées sous le point
de vue dogmatique, et de la nature du culte

qu'on doit leur rendre. Nous nous conten-

tons de dire quelles sont, selon le cunrile de

Trente, les images qu'on doit admettre dans
les églises, et quelles sont celles qu'on doit

en repousser et qu'on nedoit point conserver

pour leur rendre un culte relig'eux.

Le concile de Trente ne veut pas qu'on
mette dans les lieux saints aucune image in-

solite, extravagante, qu'on n'avait pas cou-

tume d'y placer; il faut pour cela avoir l'ap-

prohation de l'évêque, quand même l'image

devrait être placée dans une église exempte.

Slatuil sancta synodus, nemini licere ullo in

loco vel ecclesia, quomodolibet exempta, ullam

insolitamponere, vel ponendam curare imagi-

nent, nisi ab episcopo approbala fuerit. Ces

images peuvent être insolites. ou par ce

qu'elles représentent, ou dans leur forme.

Une image est insolite dans'ce qu'elle re-

présente, non-seulement quand elle nous re-
trace une chose profane, superstitieuse ou

fausse, mais encore quand ce sont des ima-

ges des hommes morts en odeur de sainteté,

que l'Eglise n'a pas reconnus pour saints.

Une image de saint, placée dans une église,

ne doit point affecter de retracer les traits

d'une personne vivante, ou morte récem-

ment. On doit aussi repousser des temples les

images de saints qui sont difformes par leur

altitude, leur structure ou leur vétusté.

Un grand nombre de conciles provinciaux
ordonnent de brûler les images en bois ou

carton, lorsqu'elles tombent en vétusté, et

d'enfouir dans le cimetière les statues de
terre ou de pierre, lorsqu'elles sont mutilées.

Ils défendent
d'employer

ces
objets à des

usages profanes. 11 y aurait une indécence

capable
de scandaliser les faibles, à employer

à des usages mondains ce qu'ils avaient cou-

tume d'honorer.

IMMERSION (Baptême par).

De toutes les manières dont l'ablution peut
se faire dans le baptême, il n'en est point

qui représente mieux les effets du sacrement

que
l'immersion. En effet, par I immersion

1 on est plongé tout entier dans l'eau: il n'y

a aucune partie du corps qui ne soU lavée.

C'esl ainsi que se donnait le baptême dans les

premiers siècles de l'Eglise: Cet
usage sub-

sisle encore en Orient, chez les Grecs. Des

hommes, attachés à l'Eglise, ondoient les

hommes et les enfants mâles. De pieuses ma-

trones rendaient le même service aux fem-
mes. Toute cette cérémonie si délicate, pen-
dant laquelle le ministre de la religion pro-
nonçail la forme du baptême, se faisait avec

tant de précaution et de décence, qu'il ne
s'est jamais élevé une seule plainte sur ce

sujet. Nous ne connaissons aucun concile

qui ait été obligé de réformer un abus. On

faisait plonger par trois fois celui qu'on bap-
tisait, afin de le consacrer en un seul Dieu en

trois personnes, le Père, le Fils et le Saint-

Esprit cette manière de baptiser pouvait
être excellente dans les pays chauds, mais
elle présentait de graves inconvénients dans

les pays froids. Aussi on lui a substitué l'in-

fusion vers le sm1 siècle.

IMMEUBLES.

Au mot Biens, n. h, nous avons rait com-

prendre la nécessité de distinguer les immeu-

bles des biens meubles. Nous citons les dé-

positions du Code civil qui concernent ce

point de droit.
517. Les biens sont immeubles, ou par leur na-

ture, ou par leur destination, ou par l'objet auquel
ils s'appliquent. t

S18.Les fonds de terre et les bâtiments sont iin-

meubles par leur nature.

519. Les moulins à vent ou à eau, fixes sur piliers
et faisant partie du bâtiment, sont aus:i immeubles

par leur nature. (C. 831.)
520. Les récoltes pendantes par les racines, et

les fruits des arbres non encore recueillis, sont pa-
reillement immeubles. IXs que les grains sont

coupés et les fruits riéiacués, guoiquenon enlevé;, ils

sont meubles. (C. 527, 528 Pr. 026 s.) -Si une
partie seulement de la récolte est coupée, cette par-
tie seule est meub'e. (C. 521 privilège p. finis, 548,

2102; Pr. 626 s., 689.)
521. Les coupes ordinaires des bois taillis ou de

futaies mises en coupes réglées ne devienneut meu-

bles qu'au fur et à mesure que les arbres sont abat-

tus (C. 520, 527, 528, 1403.) IVoy. art. 1403 et

689).

L'art. 1403 met une exception à la règle.
Si les coupes de bois, pouvant être faites du-

rant la communauté conjugale, ne l'ont point
été, il en est dû récompense à l'époux non

propriétaire des fonds, ou à ses héritiers.

522. Les animaux que le propriétaire ilu fonds
livre au fermier ou au métayer pour la culture, es-

timés ou non, sont censés immeubles tant qu'ils de-

meurent atlachés au fonds par elfet de la conven-

tion. Ceux qu'il donne à cheptel à d'autres qu'au
fermier ou inéluyw sont meubles. (C. 524, llRii,

1800 s. – Pr. 592, 594.)
523. Les tuyaux servant à la conduite des raux

dans une maison ou autre héritage sont immeuble*,
et font partie du t'omis auquel ils sont attachés. (Pr.

592.)
524. Les objets que le propriétaire d'un fonds y a

placéspeur le service et l'exploitation de ce fonds
sont immeubles par destination. Ainsi, sont im- ·

meubles par destination, quand ils ont été placés par
le propriétaire pour le service et l'exploitation du
fonds, -les animaux attachés à la culture

– 1<:»
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tisiensilesaratoires les semences données aux c
fermiers ou colons partiaires les pigeons des r

colombiers; – les lapins des garennes les ru-

ches à miel – les poissons des étangs – les près- g
soirs, chamlières, alambics, cuves et tonnes; les

ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges, pn-
I

peleries et autres usines; les pailles et engrais.
r

Sont aussi immeubles par destination tous effets f

rmb'licr* que le propriétaire a auacliés an fonds à c

perpétuelle demeure. (C. 518, 664, 1064; Pr. l

S9î.)
E25. Le propriétaire est censé avoir altacli* à |

sou fonds des efli'ls mobiliers à perpétuelle derneun1, (

quand ils y sont scellés en plaire on à chaux ou à ci-

ment, ou lorsqu'ils ne penvent être détachés sans

être fractures et détériorés, ou sans briser ou délé-
r'mrer la partie du fonds à laquelle ils sont attaché;.

– Lfs glaces d'un appartement sont censées mises

à perpétuelle demeure, lorsque le parquet sur le-

que' elles sont attachées fait corps avec la boiserK
I! en est de même des tableaux et autres orne-

ments. Quant aux statue; elles sont inimç.uhlfs s

lorsqu'elles sont placées dans une niche pratiquée

exprès pourlesrecfvoT, encore qu'elles puissent être

iiiipvées sans fraclure ou détérioration. (C. 524,

1350, 1552.)
.'tëb'. Sont immeubles, par l'objet auquel ils s'ap-

pliquent l'usufruit des choses immobilières;
–

le s servitudes ou services fonciers; les actions

qui tendent à revendiquer un immeuble. (C. 529 s.,

118 Pr. 689.)

Il y a encore des immcuUles par détermi-

nation de la loi. Telles sont, 1° les actions de
la banque de France, lorsque les actiranfii-

res ont déclaré vouloir les immobiliser (Dé-

rret du lti janv. 1308, art. 7) 2° les ren-

tes sur l'Etat, immobilisées pour la forma-
tion d'un majorât (Décret

du 1" mars 1808).

IMMUNITÉS ECCLÉSIASTIQUES.

C'étaient des avantages particuliers dont

jouissaient autrefois en France tes ministres

de la religion, par rapport à leur personne
et aux biens d'église qu'ils possédaient. –

Quoiqu'il n'y ait plus aujourd'hui aucune

immunisé pour le clergé, nous pensons qu'il
est i.lile de montrer que ces priviléges étaient

ciiiincrnmeDl vénérables par leur antiquité et

le motif qui les a fait éiabiir.

Chez pre-que tous les peuples et dans tou-

tes les religions un a accordé des immanités

aux prêtres. Cicénm (£>&. m de Nnt. deor.,

cnp. k9) et Denys d'Halicarnasse (Lib. il An-

tiq. liom.) nous assurent que les prêtres

gnes et romains étaient exempts de tributs.

César 1 atteste également des druides gaulois

(hb. vi de Bell. Gall.). L'Ecriture nous a

conservé deux monuments bien anciens de
ces immunités. Le premier est un édit du roi

Pharaon, dont Joseph étaii le minislr-e (lien.

XLHI, 26) le second d'Artaxerxès, qui, quoi-

que païen, exempta absolument les prêti es
et les lévites de tout tribut (1 lisdr. in 24).

Les empereurs chrétiens imitèrent ces

exemples. Constantin ordunna 'lue les minis-

tres dus autels fussent exempts de limle
charge publique, et leuis biens exempts d'im-

pôts toiu.f.n ceux de son domaine (Cod.

ïheod., lib. n, t t. 1, kg. 1). Clovis fil la

même ohn-e dans les Gaules [tonal. Rural, i,

an. 511). La plupart des sou>erains chrétiens
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ont marclid sur les traces de ces illustres ino-

narqurs.

Quand on vient à méditer sur la destina-

tiun des ecclésiastiques, celte conduite, ces

priviléges ou immunités s'exiiliiiucnl natu-

rellement c ir les biens ecclésiastiques pro-

prement dits sont voués an Seigneur, sont

déclarés élre de son domaine, et lui appar-
tenir à un titre particulier. Affectés à l'en-

(ve.licn des ministres des autels, à la subsis-

tance des pauvres, ces (ii-na acquittent une

charge publique; ne convient-il pas qu'ils
soient eux-mêmes exempts des charges pu-
bliques? Les grands empereurs pensaient
aussi rendre un hommage par iculicr à la

Divinité en ne voulant se réserver aucun

droit sur les biens ecclésiastiques. Cliarle-

magne reconnaissait hautement qu'il trou-

vait plus de secours dans la religion ut ses

prièies que dans l'habile'é de ses généraux

ci la valeur de ses troupes,et il en concluait

qu'où ne pouvait reconnaître les immenses

services du clergé par de trop grandes im-

munités.

IMPIÉTÉ.

On appelle ordinairement impiété tonte in-

jure faite à Dieu; mais ce terme, dans un

sens moins étendu, signifie manquer de reli-

gion, n'avoir pas le sentiment des choses du

ciel, négliger entièrement le salut de son

âme, faire gloire de ses crimes et de son ir-

réligion. C'est ainsi que saint Grégnire le
iirani (Liv.xxv des Morales, sur Job, cknp. x)

prend le mot d'impiété.

IMPOTS.

1. « Puisque l'iïfat forme un corps dont

rharun est membre, dit Domat (Droit publie,

p. 26), et que les membres d'un corps dni-

vent y faire leurs fonctions, afin que le corps

puisse subsister dans le bon ordre où il doit
être pour le bien commun, il est également
nécessaire et juste que tous ceux qui compo-
sent un Etat, pouvant en regarder le bien
comme le leurpropre, regardent aussi comme

leur devoir propre ce qu'ils doivent de leur

part contribuer à ce bien commun, et qu'ils
se portent à leurs engagements et à leurs

devoirs envers le public, non par la crainte e

des peines que peuvent mériter ceux qui

manquent de s'en acquitter, mais par un
sentiment de r.iisnn et de conscience. »

2. Pour que les lois sur l'impôt soent jus-
les, il faut trois choses: une autorité légi-

time, une cause rai onnable cl une just.!
proportion dans la répartition des impôts
entre chaque particulier. Pour la loi de l'im-

pût, il faut, comme pour les autres lois.

qu'elle soit portée par le pouvoir législatif.
Le pouvoir souverain ne peut par lui-même

faire la répartition; il doit s'en rapporter à

des subalternes. L'équité demande que les

répartiteurs gardent la pius gnnde egnlilé

possible, que chacun ne soit la\é qu'à pru-
portion de ses biens. S'il y avait une inten-

tion formellement exécutée d'imposer quel-

qu'un évidemment plus qu'il ne doit, les ré-

'parlileurs seraient tenus à restitution à sou

égard.
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3. La loi de l'impôt est certainement une

loi qui oblige en conscience. Il y a cepen-

dant certaines de ces lois qui sont mises par
de bons esprits au nombre des lois purement

pénales. « Généralement, en France, dit

Gousset (l'héol. mor.,11, n. 909 et suiv. ),

on ne se croit obligé de payer les droits con-

cernant la régie, la douane et l'octroi, qu'au-

tant qu'on ne peut se soustraire à la vigi-

lance de ceux qui sont chargés de les faire

acquitter. On se rassure d'ailleurs sur ce

que, malgré les fraudes, l'Etat ne souffre

point, qu'il trouve toujours son compte; soit

parce qu'il a soin d'augmenter les impôts en

raison des fraudes qu'il prévoit, soit parce

qu'il sait se faire indemniser par les amen-

des qu'il inflige à ceux qui sont surpris en

flagrant délil. Ce préjugé, on, si l'un veut,

cette erreur populaire, qui est tellement en-

racinée qu'on tenterait en vain de la dé-

truire, doit entrer pour beaucoup dans l'ap-

préciation morale des fraudes qu'on commet

envers le gouvernement. Aussi nous pensons
nue, sans approuver jamais ces sortes de

fraudes, un confesseur duit se montrer in-

dulgent envers ceux qui s'en rendent cou-

pables il est prudent, à notre avis, de ne

point inquiéter ceux qui sont dans la bonne

foi, ceux à qui l'un ne peut persuaderqu'ils
finit tort à l'Elat mais si un peu Util s'ac-

cuse d'avoir fraudé les droits, ou s'il de-

mande à quoi s'en tenir sur ce point, le con-

fesseur doit lui rappeler l'obligation où il est

d'observer les lois et de payer les impôts di-
rects et indirects il exigera même qu'il res-

titue, autant que possible, à raison des frau-
des qu'il a commises. A qui doit se faire cetle

restitution? Il semble d'abord qu'ella doit se

faire au gouvernement; car on doit rendre à

César ce qui est à César. Cependant, si on

excepte quelques cas extraordinaires où il

s'agirait de la restitution d'une somme con-

sidérable, nu peut restituer au profit des

pauvres, des hospices,ou d'autres établisse-

ments utiles au pays. Le gouvernement ne
saurait le trouver mauvais, soit parce que
ce mode de restitu!ion est le plus souvent le

seul moralement possiblo, soit paree qu'il
tourne au profit de la chus» publique, soiL

enfin parce que, vu la disposition générale
des esprits, il n'est guère possible d'obtenir

mieux, surtout depuis que la philosophie

anti-religieuse, en affaiblissant le sentiment

de la fui parmi nous, a par là même affaibli

le sentiment de la subordination.

« La même décision est applicable à l'é-

gard de ceux qui se sont enrichis par la con-

trebande le confesseur exigera, autant que
in

prudence
le permettra, qu'ils fassent, à

titre de restitution, quelques dons en faveur
drs établissements d'utilité publique, et les

éloignera, par tous les moyens possibles, de
cette espèce

de commerce, en insistant sur

les dangers cl les désordres qu'il entratne, et

sur la nécessité d'observer les lois. Mais on

tolère généralement
la conduite de (eux qui

achètent des marchandises importées par

contrebande, eu des denrées ou autres clii-

fi)Lessius, lit; Liigo, Sanclioi et alii contra [

ses pour lesquelles on n'a pas payé les droits

ces sortes de marchandises ne doivent point
être assimilées, sous le rapport de la justice,

à une marcbandise volée ou possédée saus ti-

tre légitime.

4. « On ne peut tolérer, au tribunal de la

pénitence, la conduite des commis, des pré-
posés, des receveurs et autres, qui, étant

chargés d'office de faire acquitter les con-

tributions indirectes, laissent commettre des

fraudes, de connivence nu par une négli-

gence gravement coupable. Ils sont tenus,

par justice, de payer les droits, au défaut de

ceux qui les fraudent. En est-il de même des

amendes auxquelles ceux-ci eussent élé con-

damnés ? Nous ne le pensons pas: le gou-

vernement n'y a droit qu'après
la comlam-

nation (1).»

Voy. Coopération.

IMPRÉCATION.

Voy, Blasphème.

IMPRIMEURS.
Les devoirs des imprimeurs, sous le point

de vue de la morale, sont intimement liés A

ceux des libraires. Il ne leur est pas permis
de reproduire, parl'impression, les ouvrages

qu'il est défendu de lire. Au mllt Livres nous

nous proposons de présenter à ce sujet des
considérai ions auxquelles nous renvoyons.
Le législateur s'est préoccupé souvent

des devoirs des iinpriinru s; depuis Char-

les 111 jusqu'à nos jours, il s'est oc-

cupé à régler cette importante matière. Il

y a dans notre législation plusieurs dispo-
sitions éparses qui les concernent. Nous

allons rapporter les articles des lois du 21 or:

tobre 181V et du 17 mai 1819 qui concernent

spécialement
les imprimeurs.

Loi du 2t octobre 1814 litre 2.

Art. 11. Nulnesera iniprimeurni libraire, s'ilii'est

breveté par le roi et assermenté.

12. Le brevet pourra être retiré à tout imprimeur
ou libraire qui aura été convaincu, par un jugement,
de contraventions aux lois ou règlements.

13. Les imprimeries clandestines seront dé!ruites,

et les possesseurs et dépositaires punis d une amenda

de dix mille francs et d'un emprisonnement de six

mois. Sera réputée clandestine toute imprimerie
non déclarée à la direction générale de la librairie,
et depuis sa suppression, au ministère de l'intérieur,

et pour laquelle il n'aura pas été obtenu de permis-
sion.

14. Nul imprimeur ne pourra imprimer un écrit

avant d'avoir déclaré qu'il se propose de l'irii;»rimer,

ni le mettre en vente ou le publier, de quelque ma-

nière que ce soit, avant d'avoir déposé le nombre
prescrit d'exemplaires savoir à Paris, au secréta-

riat du ministère de l'intérieur, et dans les départe-
ments au secrétariat de la prélecture.

15. II y a saisie et séquestre d'un ouvrage – si fi

l'imprimeur ne pré,ente pas les récépissés de la

déclaration et du dépôt ordonnés dans l'article pré-

cédent; 2' si chaque exemplaire ne porte pas
lft vrai nom et la vraie demeure de l'imprimeur;
3° si l'ouvrage est déféré aux tribunaux pour son

contenu.

16. Le défaut de déclaration avant l'impression,
et le défaut de dépôt avant la publication, constatés

comme il est dit eu l'article précédeut, seront pu-
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nis chacun d'une amende de mille francs pour la

première fois, et de deux mille francs pour la se-

conde

il. Le défaut d'indication, de la part de
l'impri-

tueur, de sou nom et de sa demeure, sera puni
d'une amende de trois mille francs. L'indication d'un

faux nom et d'une fausse demeure sera punie d'une
amende de six mille francs, sans préjudice de l'em-

prisonnement prononcé par le Code pénal. (L'art.

2s3 du Code pénal prononce un emprisonnemeutde

six jours à six mois.)
18. Les exemplaires saisis pour simple contraven-

tion à la présente loi seront restitués après le paye-
ment des amendes.

19. Tout libraire chez qui il sera trouvé, ou qui

sera convaincu d'avoir mis en vente ou distribué un

ouvrage sans nom d'imprimeur, sera condamné à une

amende de deux mille francs, à moins qu'il ne prouve
qu'it a été imprimé avant la promulgation de la loi.

L'amende sera réduite à mille francs, si le libraire fait

connaître l'imprimeur.
20. Les contraventions seront constatées par pro-

cès-verbaux des inspecteurs de la librairie et des
commissaires de police.

21. Le ministère public poursuivra d'office les

contrevenants par-devant les tribunaux de police

correctionnelle, sur la dénonciation du ministre de

l'intérieur et la remise d'une copie des procès-ver-
baux.

L'art. 4 de cette ordonnance fixe à cinq le

nombre d'exemplaires qui doivent être dé-

posés, et les articles suivants ne font à peu

près que répéter les dispositions de la lui du

21 octobre 1814, sur la constatation des con-

traventions. Enfin, la loi du 17 mai 1819

contient, dans son art. 24, la disposition
suivante

Les imprimeurs d'écrits dont les auteurs seraient

mis en jugement eu vertu de la présente loi, et qui
auraient rempli le? obligations prescrites par le ti-

tre 2 de la lui du 21 octobre 18U, ne pourront être

recherchés pour le simple fait d'impression de ces

écrits, à moins qu'ils n'aient agi sciemment, ainsi

qu'il est dit à l'ait. 60 du Code pénal, qui déliait la

complicité.

IMPUBÈRES.

Ce sont les individus qui n'ont pas encore

atteint l'âge requis pour se marier. Voy.
Puberté.

IMPUDIQUES.

Poy. Luxlbe.

IMPUISSANCE.

1. Personne n'e>t tenu à l'impossible c'est

une maxime que les lumières du hon sens

rendent évidenie pour tous. L'impuissance

peut se considérer eu général el par rapport
à toute espèce de devoirs, ou en particulier
par rapport à quelque espèce de devoirs qui

doivent se décider par des règles spéciales
et p!us détaillées. Telle est t'impuissance de

restituer et d'accomplir les devoirs du ma-

riage. Au mot Restitution, nous traitons do

l'impuissance de restituer; à l'article suivant

nous parlerons de celle qui concerne le

mariage. Nous traitons ici de l'impuissance

considérée en général, et de l'influence qu'elle

peut avoir sur les actions de l'homme.

2. Les théologiens distinguent deux sortes

d'impuissances, l'une physique et l'autre mo-

rale. L'impuissance est physique lorsqu'on
ne peut nullement faire la chose qui est

commandée, quoiqu'on emploie tes secours

ordinaires de la nalure et de la grâce. L'im-

puissance morale n'est qu'une grande diffi-

culté. Et comme il y a dans le difficile diffé-

rents degrés, il y aussi différents degrés d'im-

puissance morale. L'impuissance
suit physi-

que, soit morale, ] eut être
antécédente ou

conséquente et volontaire, totale ou par-

tielle. L'impuissance antécédente est celle

qui existe sans notre faute et sans que nous

ayons volontairement travaillé à la faire

naître. L'impuissance conséquente nu volon-

taire est celle dans laquelle on s'est jeté vo-

lontairement. Un ecclésiastique étant en mer

laisse tomber son brév aire dans les eaux

l'impossibilité où il est de dire son bréviaire

est conséquente. L'impuissance totale a lieu

quand on ne p>ut rien faire de ce qui e>t

commandé elle est partielle, quand in nu

peul faire le tout, mais une parlie seu-

lement.

3. l'Quoi qu'en aient dit les jansénistes,

personne n'est coupable en ce qui est impos-

sible d'une impossibilité antécédente et ab-

solue. Cette propo-ition nous parait évi-

dente nous en avons d'ailleurs administré

les preuves dans différents articles de ce Dic-

tionnaire. Voy. IGNORANCE.

2° L'impuissance volontaire et absolue n?,

peut être un péché quand on en a suffisam-

ment rétracté la cause; mais cette cause a élé

un péché très-considérable qui embrasse

en lui toute la suite des conséquences et im-

pose la responsabilité malérii Ile des domma.

ges qui s'en sont suivis, conformément aux

principes établis aux mois IGNORANCE, ii. 21,

Conscience, n. 11.

3° Lorsque l'impuissance n'est que morale,

il faut apporter pour la vaincre toute l'uition

ou la résistance que commande la loi. Si la loi

veut qu'on résiste, même au péril de su vie,
il faut, pour vaincre l'impuissance, sacrifier

sa vie; si elle demande seulement le sacrifice

de sa fortune, on est obligé de sacrifier sa

fortune mais on n'est pas tenu de sacrifier

sa vie. C'est dans l'étude des devoirs en par-
ticulier qu'on peut déterminer tout ce qu'il
faut faire

pour
vaincre l'impuissance morale

4-. 4° L impuissance totale concerne tout

l'objet elle doit se juger sur les règles que
nous venons d'établir.

5° L'impuissance partielle laissant possible
une partie de l'objet commandé, on peut de-
mander si l'on est tenu de faire cette partie.
11 faut distinguer entre les

obligations dni-
sibles et celles qui ne le sont point. Lorsque

l'obligation est divisible et qu'on l'a con-

tractée comme divisible, il est certain qu'on
est obligé d'accomplir la partie possible. Un

débiteur ne peut payer que la moitié de sa

dette, il duit payer ce qui est en son pouvoir.
Mais si l'obligation était indivisible ou con-

tractée d'une manière indivisible, l'impuis-
sance partielle dispense du tout. C'est una
conséquence de l'obligation indivisible. Un

homme fait vœu de bâtir une église, mais sa

fortune est tellement déchue qu'il ne peut en

conduire que la moitié, l'obligation totale

est éteinte. Yoy. Divisible
(Obligation).
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impuissance [tmpeciument dit mariage).

1. Nous voudrions pouvoir nous dispenser

d'entrer dans le développement de cette ma-

lière tuais notre dessein ne nous permet

pas de garder emièrernent le silence à ce su-

jet. Nous tâcherons de le traiter avec tant de

circonspection, que les orei. les chastes n'en

soient point offensées nous exposerons d'.t-

bord l'historique de cet empêchement en-

suilo nous établirons en quoi consiste l'em-

pêchement d'impuissance; enfin, nous donne-

rons quelques règles de conduite au directeur
des âmes, qui se trouve dans le cas de diriger
des personnes qui sont réellement, ou qui
se croient liées par cet empêchement.

ARTICLE PREMIER,

Histoire de l'empêchement d'impuissance.

2. L'impuissance a été regardée par tous

les peuples comme une cause qui empèrhe,
ili! droit naturel, la validité du

mariage. Nous

ne voyons pas que l'Eglise se soit occupée de

cet empêchement dans les premiers sièdes

de notre ère. Hincmar de Reims et quelques

évoques, chargés de résoudre une question de

Celte nature, renvoyèrent les parties au ma-

gistrat civil. On voit par les décrétâtes de

Clément III, de Lucius 111 et d'Alexandre III,

qu'à cette époque l'Eglise conseillait aux

époux de continuer à vivre ensemble comme

frère ct sœur, afin d'éviter les inconvénients

il'une séparation judiciaire.
Le droit canon accorda trois ansaux époux

pour s'assurer si l'impuissance était réélis

<in feinte. Pendant ce temps, ils devaient em-

,ployer tous les moyens naturels pour parve-
niràconsommer le mariage. Ils devaient aussi

recourir à la prière, afin de chasser l'esprit

malin, si l'impuissance était l'effet d'un ma-

lérice. Mais comme l'observait M. d'Héri-

court, « souvent l'imagination frappée avait

beaucoup de part à ces prétendus nœuds de

l'aiguillette. Un homme qu'on a menacé se

irouveimpuissanl, parce qu'on lui aditqu'on

emploierait contre lui la force de la magie,

quoiqu'on n'en ait rien fait; et il remplit
ensuite le devoir conjugal parce qu'on lui
fait entendre qu'on a détruit son impuissance

par un sortilège contraire. »

Avant Grégoire IX., on ne requérait d'au-

tre preuve que le serment des époux qui at-

testaient l'impuissance de l'un d'eux. Des te-

nioinsdigiics de foi venaient ensuite continuer

par serment qu'on pouvait avoir confiance

imi leurs paroles, qu'ils s'étaient jusqu'alors
conduits comme de bons et de véritables

époux. Ils étaient enfin séparés et pouvaient

convoler à de secondes noces.
L'affirmation sous la foi du serment ne

parut plus suffisante on recourut à la

vuie du cont/rès.

3. Nous n'entrerons pas dans le détail des
f rmaliiés prescrites. Nous ne ferons pas

eouisaîlrc non plus en quoi consistait le

congrès du moyen ^.ge, qui a été si forlement
blâmé par lis philosophes, que des hommes

haut placés dans la magistrature, et qui ont

[irofondcment pénétré ce sujet, ne trouvent

pas si blâma!. te lorsqu'il était environné des

précautions que eommandail la pudeur.
Notre Code civil nepaile pas de l'empê-

chement d'impuissance les orateurs du

Code reconnaissent bien que c'est un empê-
chement de droit naturel. Mais la difficulté
de le constater !es moyens qui', tant preudrts
pour en avoir la preuve l'ont f.iit rejeter. Il

y a cependant plusieurs jurisconsultes qui

pensent que l'impuissance telle, telle

due l'eunuchism , qui aurait précédé le ma-

riage, serait même une cause d'annulation

devant les liïbunatix. M lis il faut avouer

le plus gr mil nombre des jurisconsultes
français sont d'une opinion contraire, et qu'ils
admettent comme indubitable que l'impuis-

sance n'eU jamais une rause de nullité. Voxj.
un arrêt de la cour de Kiom du 3i)jnin 1828.

AlITICLB II.

De ce qui constitue l'empêchement

d'impuifsttnce.

4. Nous empruntons à Mgr Convier ce que
nous dirons de cet empêchement il l'a ex-

posé avec beaucoup de lucidité dans so;i

Supplément au traite du Mariage.

« De essentia est malrimonii ut consutn-

mari queat consummatio autem fil per

em:ssionem seminis viri in vas naluralc mu-

lieris. vel per cotnmixtionem viri ac mulieris,

itautsintunaet eademcaro, juxla hajc Gene-

sis verba, u, 2V Et erunt duo in carne un».

Quotiescunque vir penetravit et intra vas

seminavit, malrimunium repulatur etiiisurii-

matum, sive mulier seminaverit sive non

quod quidem certo sciri non potest et quod
prseterea nec ad conceptionem nec ad con-

summatioiiein absolute oecessarium est, t

juxla multos. Impotenlia igitur nihil aliud est

quam incapacitas ui.iti imonium eo modo con-

summandi.

« Unde qui carent uno tanlum testiculo

non sunt impotentes, quia penetrare et semen

pro:ificum emiltere possunl. Nec pariler senes

etiam decrepiti eo ipso impotentes haberi de-

bent nonnuili quippe visi sunt qui centnui

annis majores, prolem ex junioribus puellis
habuerunl.

« Mulieres stériles non ideo sunt impo-

tentes, quia nihilominus fieri polest ut pe-

nelrcutur et semen viri suscipiant, sed non re.

tineant, vel alia de causa non concipiant. Si

semen intra vas natura'.c effundatur aclus

malrimonii perficitur ac proinde nulla est

inipolentia,licetconceptio per accidens locuni

non habiat.

« Contra vero senes ita débiles ut penetrare
non valeant,vel ita decrepiti ut semeii effuu-

deie nequeant, vere suut impotentes ut pa-
let. Item qui carent ulruque lesliculo vel

utriiiiiquc hahent nltriluoi, quia seminis pro-

lilici sunt incapaces.

« Multiplex dislinguitur impolentia
sci-

licet naturalis et accidentalis absolut! et

respecliva perpétua et temporalis anlece-

dons et subsequens. lmpotcntia naturalis
ea est quaj ex causa naturali et inlrinseca

oritur, v. g., ex parte viri, frigidiias inexci-
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tabilis quœsufficienlem erectionem non per-

miltit, vel nimius calor qui efficit ut ante co-

pulam semen clTundalur, vel cnrentia virpras

aut lesticu'orum ex parla niu'ieris, nimia

partium generalionis cnarctalio qua; impedit
ne vir penetrare valeat, quod non raro acci-

dit. linpolenUa accidenlalis illa est qua; ex

cansa exlrinseca, scilicel a dœmonc per ma-

Icficium exorilnr sive in viro sive ii> mu-

liere in viro quidem si cum ad O('Us con-

jugale accedit,ipsius nervos Icrpcscere faciat
dsemon in muliere autem, si vas ejus coar-

clcl vel ejusdem phrtr.iasi.un ita lœdat ul
viruin ad seacceslînlem non ferat, vel sululo

inflammelur oùio erga illuiii et excaiidescal.

lmpcîcîitia absoluta ea est quœ efficit Ul

quis respeciu omnium personaruni siti:npo-
sons talis est vir qui utroque caret lesliculu,

»el omnino est frigidus. Impotenlia vero ivs-

prctiva ea est quœ respectu taiis aut talis

personae se tene! non aulem respectu alia-

rum, v. g. mulier arctior esse polest rcs-

pectu unius viri cl non respcctu allerins vir

potesl esse malcDciatus vel nimis frigidui

respectu unius puellœ et non respectu alle-

rius. impotentia perpétua ea est quœ de-
cursu teinporis non cessa ura est, nec renie-
dio naturali et lirito nec per cnnsuclas

Ecclesiœ pièces tolli potost seu ut alii lo-

quuntur, quae cilra culpam, periculum mortis

aut miraculum anferri nequit. Si auleiïi uno

ex liis mediis, id est, lapsu temporis, remedio

nalurali el licito, aut pcr consuelas Ecclesiœ

preces auforri possit, dicilur temporalis,

Impotenlia vocalur anleccdens si matrimo-

nium piosceJal, ctsiusequcns, si nialrimonio

jam conlriiclo supvrvrnial.
« Uis niilalis, quœritur an et qiieennm irn-

potentia sit
imptdiincnlum matrimoniuiii di-

rimeus.

a Propositio. Omnis el sola impotenlia ante-

cedens oc perpétua, sive absoluta, sive re-
specliva, est impedimsnlum mutrimonium

dir imens.

a Probalnr per parles. i"Omn>s impoten-
tia anlecedens ille namqne conlracli>s est

nullus in quo res piomissa prœstari non

potest, quia ipsius objeclum non exislit at,

(lui impotentia antécédente cl perpétua labo-

rat, praestare non pohst, quodpromisil pro-
misit enim copulam naluralem quia talis

est finis inalrimonii porru copulam nalii-
ralem perficere non potesl, ex hypolhesi

ergo, etc.

« Idem probalurjure ecelesiastico nempe
toto litulo De frigidis et rna'eficiatis (Decreitil.
I. iv, lit. la), el'ex bulla Sixti V, Cum fn-

(juenter, anni 15S7 ergo, etc.

«Cumauleni impedimenluin islud siljuris
iiiiluraî, a nulla polestale per Uispensali>i..em
tolli pntest.

« 2J Sola impoleiitia antecedens et per-

pelua, sive absoluta, sive re |>ecliv. est im–

peçlimentum raatrimoniutn d i ri meus neque
rnhn impotentia conscquciis neque iuipo-
lenli.i lemporalis ina!r>inoniuin dirimerc po<-
sunl 1° non impotentia consequens cum,
certo constet matrinion um semcl valide cou-

(rnctum, ex insliliilione sua essa pcrpctuuin

2" non impolenlia trmporalis nain usus

aclualis malrimor.ii ad nsscnliiiin rjus non

porlinet.et spursi
fidem conjugales sibi pro-

ruitlendo tompus consamniationis non dé-

terminant sufficit ergo ul consummatio fu-
la'a sit possibilis, nisi forlu consensus alle-

rius conjugis ab acluali possibililale rcaliler

pciulere!.
.-i Hinc infirmi et ipsi moribunii matiimo-

niuin valide conlrahere possunt, lice! actualis

coi lin sint iucapaces. ltern qui oh nimium
uatura? calorem, anlc penclrattonem semper

scminanl, quia, ut observât Cabassutiw; (L'h.

m, cap. 15, h. 2), sperare possunl f.ire ul co-

n.itus ipsoruin non semper luluri sint inu-

tiles.

« Dixi, sive absoluta, sive respectiva qnia
matrimonium cnm persona determinata cou-

trahilur si ergo resp'elu illitu consum nari

nequeat, rêvera estnullum. »

ARTICLE III.

De la conduHe du dire leur des Ames d l'égard ff

des personnes qui sont impuissantes.

5. Les confesseurs sont quelquefois consul-

lés sur les cas d'impuissance; il faut qu'ils
aient une règle qui les dirige dans les cir-

conslanres difficiles où ils peuvent se Irou-

ver. Il y a une grande différence de conduili;

à tenir à l'égard de celui dont le mariage
n'e-l pas encore céléhié, et celui dont le ma-

riage a été célébré. Les règles de conduite

ni' peuvent être les mêmes à l'égard de ces

deux espèces de personnes.

5 1". De la conduite à tenir à l'égard des personnel

impuissantes qui veulent se marier.

G. Le mariage a été établi non-seulement

pour avoir des enfants, mais encore, pour que
l'homme ail une rumpagne, pour formel' en-

tre eux une société de secours mutuels. De là

est née l'imporianle question de savoir s'il

serait permis de droit naturel de se marier

pour cette dernière fin, quoiqu'on ne pût

poi nt remplir la première. Les théologiens sont

partagés sur ce sujet. Sanchez rite quelques
docteurs qui lienm rt pour l'affirmative i!s

croient que deux personnes ayant la cons-

cience de leur impuissance peuvent se marier

dans le dessein de vivre commefrère et sœur.,

Ils en apportent un exemple mémorable

c'est celui de la sainte Vierge et de saint Jo-

seph, qui ne pouvaient avoir d'autre dessein
en se mariant, puisque Mar e avait fait vœu

de virgiuilé. Cette opuion est entièrement

erronée. Nous la di cuterons plus longue-
meut à l'art. Mariage, n. 30. Les théologiens

exacts, regardant certainement le mariage

qui ne peut point être consommé comme en-

lièremcut nuldedioil naturel, te prohibent
absolument.

Le curé qui rencontreun semblable obsta-
cle ne peut donc passer outre. Les hommes

sages lui conseillent de recourir, dans ce

cas, à l'évéque, qui lui tracera sa conduite.

Le confesseur dnit refuser l'absolnlion à

celui qui voudrait se marier avec la cons-
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cience d'un empêchement d'impuissance.

Quelques docteurs ont demandé la con-

duite qu'il faudrait tenir à l'égard des péni-
tents qui, ayant connaissance de leur im-

puissance, vaudraient, pour vivre en frère
et sœur, former sous le nom de mariait un
contrat de société. Un confesseur ne devrai

jamais admettre un pareil contrat fait en face
<!e la sainte Eglise

et avec la solennité du
mariage. Ce que veut l'Eglise, c'est un ma-

riage, il rien autre chose. Et comme l'im-

puissance est un empêchement de droit na-
turel, elle défend de tenter un acle impossi-
ble. Si le curé ne savait que par la confession

l'existence de l'empêchement d'impuissance,

et que les parties se présentassent pour re-

cevoir la bénédiction nuptiale, il serait tenu

le. la leur accorder.C'est une conséquence
du secret de la confession.

2. De la conduite à Unir à l'égard des personnes que,
une fois mariées, te reconnaissent impuissances.

7. Comme les preuves del'impuissance sont

fort difficies etsouvenl Irès-incertaiues, et

(D'elles ont toujours quelque chose de hon-
teux, on doit être fort circonspect lors-

qu'une personne s'accuse d'impuissance, ou

qu'elle se plaint de l'impuissance de son

conjoint. Cependant le confesseur doit en-

tendre les raisons. Souvent il découvrira

uu'il y a stérilité et non impuissance il or-

donnera aux parties de continuera habiter

ensemble. S'il y a des preuve, d'impuissance,
illes peuvent être de deux espèces les unes

donnent la certitude de l'impuissance les

autres, bu contraire, fout seulemenl naître
des doutes.

i. De la conduite à tenir lorsque l'impuissance est cer-
taine.û.

8. 11 y avait autrefois trois moyens do

sortir de cette situation fâcheuse. C'était,

1" de faire casser le mariage; 2° de se sépa-
rer de plein gré; 3" de virre ensemble com-

me frère et sœur.

L'autorité civile ne reconnaissant plus au-

jourd'hui l'empêchement d'impuissance, il

serait impossible de f.iirc annuler le mariage

civil; il est à présumer qu'elle ne permettrait

pas à l'autorité ecclésiastique de procéder

juridiquement à cet égard. Le confesseur

doit donc dissuader de recourir à ce moyen.
S'il reconnaissait que le mariage est néces-

saire à l'une dçs parties, ce qu'il pourrait
lui conseiller, ce sernit d'aller en pays étran-

ger, où il pourrait faire annuler son ma-

riage. Nous regardons ce moyen comme ex-

trême. faudrait des circonstances bien es-

traordinaires pour le conseiller.

La séparation de plein gré serait sans

doute à désirer, mais elle a des inconvé-

nients, et d'ailleurs le mari peut forcer, par
la sentence du juge, son épouse chrélieuno

à demeurer avec lui. Nous devons observer

que pour permettre la séparation approuvée

par le chapitre Laudubilem, il faut,

1" Que l'impuissance ait précédé le ma-

riajje;

2* Qu'cite soit censée perpétuelle;

3°Que les deux parties aient passé ensemble

les trois années d'épreuves accordées par le

droit, parce que, comme l'a remarqué Za-

chias, savant médecin, dans le livre m Quœ-

slionummeiico-legalium,ï\[. U q. 5, souvent

l'impuissance qu'on attribue à un maléfice

provient vel ex terecund et pudore, vel ex

nimio amoretvel ex infenso odio sponsœ quam
vir imite durit, ce qui n'est pas durable.

4" Que, pendant ce temps d'épreuves les

parties emploient les moyens spirituels que

l'Eglise proposé; et les remèdes naturels;
mais elles ne doivent user d'aucun maléfice

ni d'aucune superstition. 7cy. les Décrétâtes

de Grégoire IX, titre De frigidis et maleji-
ciatis.

Le moyen le plus sûr est de conseiller

aux époux d'habiter ensemble comme trifs o

et sœur. « S'il arrivait, disent les Conféren-

ces d'Angers, qu'une femme fut condamnée

en justice à habiter le reste de ses jours avec

un mari qui serait effectivement impuissant,
et qu'elle fût persuadée de sa propre impuis-

sance, elle devrait plutôt souffrir toutes sor-

tes de censures et de peines que de s'expo-
ser à la passion de son mari, comme il est

dit dans le canon Inquisitioni, de Sententia

excommunicationis.

IF. De la conduite à tenir i l'égard des époux dont l'im-
puissance est incertaine.

9. Le mariage ayant été conclu, la pré-
somption doit être en sa faveur, et on doit

juger il lus le doute conformément à ce qui
arrive le plus communément. Sur ce prin-

cipe nous croyons que, lorsqu'il y a doute
si l'impuissance existe, le confesseur doit
permettre aux époux de se conduire comme

s'ils n'étaient pas impuissants, et de s'é-

prouver jusqu'à ce qu'ils aient acquis la cer-

tiiude de leur état. 1.

Mgr Gousset fait une observation bien

sage Un confesseur discret et prudent

n'interrogera pas les époux sur l'impuis-

sance, lors même qu'il aurait des motifs de
les croire impuissants; il lie donnera aucune

réponse décisive à ceux qui le consulteraient

sur ce point, qu'après avoir consulté révo-

que. »

IAiPUItET~.IMPURETE.

Yoy. Luxure.

IMPCTAB1L1TÉ DES ACTES HUMAINS.

Nous avons divisé en une multitude d'ar-
ticles ce qui concerne tes actes humains, il

la responsabilité qu'ils pcuvculimposer. Nous

croyons devoir réunir ici les principes qui

ont été développés, afin qu'il soit plus facile.
de saisir no re doctrine, et qu'on puisse voir

d'un coup d'œil ce qui est réellement impu-

table dans nos actes.

Celui qui veut parfaitement apprécier ses

actes, juger sûrement s'ils sont bons ou

mauvais, s'ilssont méritniresou non méritoi-

res, doit porter son altention sur cinq points
différents.

1- Il doit examiner l'acle en lui-même, dans
ses circonstances et dans sa fin carla mora-

lité d'un acte reposant surces trois choses, il



LNC ISO

est évident que pour bien l'apprécier il faut
1rs connaître.

2" La moralité d'un acte peut être infini-

ment modifiée en passant par homme il

faut donc, en second lieu, porter
son atten-

tion sur l'auteur de l'acte, examiner quelle
a été l'advertance de son intelligence, l'in-

clination de la volonté, la liberté «l'opération.

Car ce sont là autant de principes qui peuvent

changer complôtement la moralité d'une ac-

tion, la rendre mauvaise de bonne, et bonne

demauvaise,elmêmeménloirr-, sinon en cilc-

même, au moins dans la volonté.

3° II est possible qu'on n'ait pas fait l'acte

soi-même, mais que cependant nn y ait eu

quelque pari. On doit encore examiner quelle

part on peut avoir euedans cetteaction,si l'on

a été agent principal ou secondaire, si l'on a

influé sur toutes les parties de l'acte, ou seu-

lement sur quelques parcelles. On ne peut
autrement déterminer la part qu'on doit at-

tribuer à quelqu'un dans un acte.

4° 11 faut avoirla connaissance de la loi qui

défend ce qui est mauvais, qui prescrit ou

conseille ce qui est bon, et qui torère ce qui
est indifférent. Il faut, de plus, connaître la

loi qui règle le mérite; car l'acte bon et mé-

riloireTirend nécessainment sa bonté et son

mérite dans sa conformité à la loi.

5° 11 faut enfin prendre l'ai le conçu et exé-

cuté à l'aide de la connaissance par la vo-

lonté lihre, et le comparer avec la loi. C'est

ait.si qu'on peul juger sûrement de l'iinpu-
tabiliié d'un acte humain. Nous avons donné

dans différents articles de ce Dictionnaire,
les développcmi nts désirables sur tous les

principes que nous venons d'exposer. Vax/.
ACTES humains, Aovertance Conscie"«ce,

Mérite, Moralité DES ACTES humains, Dis-
tinction NUMÉRIQUE ET SPÉCIFIQUE etc.

Coopération, LIBERTÉ, VOLONTAIRE.

IMPUTATION DE PAVEMENT.

Voy. Payement, n. 11.

INADVERTANCE.

C'est le défaut d'attention et de vue ac-

tuelle à une chose. D'après ce que nous
avons dit au mot ADVERTANCE, il est facile de

conclure quand ce défaut d'attention impose
ou n'impose pas de responsabilité. Nous

croyons devoir y renvoyer.

INCAPACITÉ.

C'est le défaut de qualités nécessaires pour
faire donner, recevoir ou transmettre quel-
que chose. Les incapacités peuvent être ab-

solues ou feulement relatives à certains actes.

Yoy. Capacité, Empêchement, ORDRE, Con-

vention, 1rbébul*iiité.

INCENDIE.

]. Les incendiaires ont toujours été mis au

nombre des grands criminels les lois ro-
maines les condamnaient au feu. Nuus vou-

tons exposer nos lois civiles et ecclésiastiques
cuntre les incendiaires.

ARTICLE PREM1K.B

Des lois civiles contre les incendiaires.

2. Les incendies ont un double rapporl,

1* avec la société, 2° avec les particuliers. La

loi a dû pourvoir à la défenso de ce double

droit. t.

I. Les inrend'es sont de nature à porter un

tort notable à la société cl.à troubler gravement

l'ordre public aussi les lois ont-elles
pris

les plus minutieuses précautions pour les

prévenir. Nous serions infini si nous voulions

raconter les mesures préventives prises, à

toutes les
époques,

contre les incendies. Les

lois de police en prescrivent encore un grand

nombre aujourd'hui.

Lorsque l'incendie a été effectué, devient

crime, s'il a été commis volonlairemenl il

n'est que délit, s'il est l'effet de l'imprudence.

Nous rapportons textuellnmentles articles du

Code pénal qui contiennent des peines contre

les incendiaires.

454. Quiconque aura volontairement mis le feu à

des édifices, navires, bateaux, magasins, chantiers,

quand ils sont habités on servent à l'habitation et

généralement aux
lieux habitas ou servant à l'habita-

tion, qu'ils appartiennent ou n'appartiennent pas à

l'aaleur du crime, sera puni de mort. (P. 12, 64, C6

s., 95 L. 10a»riM825,arl. 11 ) Sera puni dt la

même peine quiconque aura volontairement ma le

feu à tout édilice seivant à des réunions de citoyens

(P. 95.) Quiconque aura volontairement iti.s s le

feu à des éJilices, navires, bateaux, magasins, chau-

t ers, lorsqu'ils ne sont ni habiles, ni servant à ha-

bitation, ou à des forêts, bois tailLs ou récolte* sur

[lie lorsque ces objets ne lui appartiennent pas,

sera puni de la peine des travaux forcés à perpé-

tuité. (P. 15 s., 64, 66 s., 70 s.) Celui qui, et

mettant le feu à l'un des objets énumérés dans le

paragraphe précédent et à lui-même appartenant,

aura volontairement causé un préjudice quelconque
à autrui, sera puni des travaux forcés à temps. (P.

15 s., 19, 64, 66 s., 70 s.) Quiconque aur. vo-

luntairement mis le feu à des boi. ou récoltes abat-

tus, soit que les bois soient en tas ou en cordes, et

les récoltes en tas ou en meules, si ces objets ne lui

appartiennent pas, sera puni des travaux forcés à

temps. (P. 15 s., 19; L. 10 avril 1835, art. 13.) –

Celui qui, mettant le feu à l'un des objets énuméi éfi

dans le paragraphe précédent, et à lui-même appar-

tenant, aura volontairement, causé un préjudice

quelconque à autrui, sera puni de la réclusion. (P.

21 s., 64, 66s.) Celui qui aura communiqué I in-

cendie à l'un des objets énuinérés dans les pièce

dents paragraphes, en mettant volontairement le f, u

à des objets quelconques, appartenant soit à lui, soit

à autrui, et placés de manière à communiquer ledit

incendie sera puni de la même peine que s'il avait

directement mis le feu à l'un desdit objets. Dans
tous les cas, si l'incendie occasionné la mort d'une

ou plusieurs personnes, se trouvant dans les lieux

incendiés au moment où il a éclaté, la peine sera la

mort. (P. 12,64,66 s.)

455. La peine sera la même d'après les distinc-

tions laites en l'article précédent, contre ceux qui

auront détruit, par l'effet d'une mine, des édifices,

navires, bateaux, magasins ou chantiers. (P. 95.)
456. La menace d'incendier une habitation ou

toute autre propriété sera punie de la peine portie
contre la menace d'assassinat, et d'après les distinc-

tions établies par les articles 505, 306 et 307.

458. L'incendie des propriétés mubilières ou im-

mobilières d'autrui, qui aura été causé par la vétusté

ou le défaut soit de réparation, soit de iiptlnva^c
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des fours, cheminées, forges, maisons ou usines
prochaines, ou par des feux allumés dans les champs

à moins de cent mètres des maisons, édifices, forêts,
bruyères, bois, vergers plamaiions, haies, meules,
tas de grains, pailles, foins, fourrages, ou tout autre

dépôt de matières combustibles, ou par des feux ou

iumières portés ou laissés sans précaution suffisante,

ou par des pièces d'artifice allumées ou tirées par
négligence ou imprudence, sera puni d'une amende

de cinquante francs ail moins et de cinq cents francs
.111plus. (P. 52 s., 64. 6C, U9, 434, 439, 4t>2 471 1°,

475 12», 479 4".)

3. 11. Un incendiaire peut porler à autrui

un préjudice notable de là la nécessité de le

réparer [Art. 1382). Voy. Dommage.

Voici les dispositions du Code civil.

1735, Le preneur répond de l'incendie, à mnins

qu'il ne prouve que l'incendie est arrivé par cas

fortuit ou force majeure, ou par vice de construc-

tion ou que feu a été communiqué par une mai-

son voisine. (C. 855, 1H8, 1302, 1384 s., 1722,

4734, 1755; iot/V., 607; mit, 1882; dépôt, 1920;
L. 25 mai 1838, art. 42'; P. 434, 458, 475 12".)

1734. S'il y a plusieurs locataires, tous sont soli-

dairement responsables de l'incendie, à moins qu'ils
ne prouvent que l'incendie a commencé dans l'habi-
tation de l'un d'eux auquel cas celui-là seul en est

tenu on que quelques-uns ne prouvent que l'incen-
die n'a pu commencer chez eux, auquel cas ceux-là

n'en sont pas tenus.

Article Il.

Des lois ecclésiastiques contre les incendiaires.

4. Les incendies devinrent si fréqueuls au

ninjeu âge, que les souverains s'adressèrent

au pape pour le trier de porter des lois con-

tre les incendiaires. l,cs évêq lies lui renvoyè-

rent l'absolution de ce péché. Le pape Clé-

ment III confirma par une bulle l'usage

établi et se réserva absolument le péché
u'incendie.

Comme la réserve au souverain pontife

n'a lieu qu'à cau;e de l'excommunication, et

que les canons ne d sent pas formellement

que les incendiaires sont ipso facto excom-

muniés, on demande s'il est nécessaire que
l'incendiaire ait été spécialement excommu-

nié par l'évéque pnur que le péché soit ré-

servé. Beaucoup de théologiens pensent qu'il
faut que l'incendiaire ait été nommément

dénoncé excommunié par l'évéque. C'est

l'opinion des Conférences d'Angers. D'au'res

croient que la désignation par le crime suffit

pour la réserve; c'est l'opinion de Suaroz.

Ce savant théologien pense que la dénon-

ciation générale d'un incendie et l'excom-

munication portée contre ses auteurs, est

une dénonciation suffisante. Nous croyons

l'opinion des Conférences d'Angers assez

probahle pour qu'on puisse la suivre en

conscience.

Nous observerons que celui qui brûlera t

sa propre maison, sans danger de commu-

niquer le feu à des bâtiments étrangers; que

des soldats qui, exécutant l'ordre de leur

général, niellent le feu à des édifices en

temps do guerre,
ne sont pas des incendiaires-

proprement dits. Leur péché (lorsque péché
1 y «) n'est pas réservé au pape.

Ou voit que 1 incendie n'est plus guère

réservé au sainl-siége de notre temps, puis-
qu'on n'excommunie plus guère nommé-

ment mais pour ne pas laisser le crime du

l'incendie au nombre des péchés ordinaires,

1 s évoques se le so t réservé.

INCESTE.

Inceste, péché de luxure qui se commet

entre parents ou alliés au degré prohibé
pour le

mariage.

Puisque l'inceste procède d'un commerce

charnel entre parents et alliés au degré prohibé

pour le mariage, il s'ensuit qu'il peut naître de

quatre sources 1° de la parenté naturelle;
2° de l'alliance charnelle; 3" de l'alliance légalo

qui naît de l'adoption; V1 de l'alliance spiri-
tuelle qui nait du baptême et de la confirma-

tion. Comme nous avons expliqué quand la

parenté et les différentes espèces d'affinités

sont des empêchements dirimants (Voy. I'a-

renié et Affinité), on peut comprendre

quand le péché de luxure est un inceste.

L'inceste a été regardé comme un grand
crime (hez tous les peuples. L'ancienne lui

le punissait de mort (Lev t. xx, 11 et 12).
'fout le monde connaît l'excommunication

que saint Paul prononça contre l'incestueux

de Corinlhe. Les lois civiles voient les en-

fants incestueux avec la p!us grande défa-
veur. Yoy. Incestueux. Tous les évêques
ont porté l'inceste sur la liste de leurs cas

réservés; cependant l'inceste qui procède de
l'affinité spirituelle ou légale n'est pas ordi-

nairement réservé. Pour qu'il soit réservé,
ce péché doit être revêtu de certaines condi-

tions que nous allons présenter en latin.

a Observandum, 1° incestnm réservation!
obnoxium non esse, nisi copula sit naturalis

et consuminata. Hinc qui cognoscil consan-

guineampreepostera libidine,vel qui iuchoato

coitu se retraxit, etintra vas semen non effu-

dit, liane reservalionem non incurrit. Kafio

est, quia priori in easu copul.i non fuit naïu-
ralis, in secundo non fuit consummatii. Ha

comuiuniter theologi scrupulosius forte
quam par erat atteiideiites ad regulam gène-

ralem quœ exigit ad reservationem peccati
consummationem. Sed ubi coitus et ulterior

consummatio majori crimine On» tantum

impeditur, numquidcrimcnestsol>mi a'.lenli- r-

tum ? hic uou peccare regulam, sed maie iii-

lelligi re melius inspecta credidissem modo

nisi auctoritati cedere melius duxissem.

(Juoad taclus impudicos cum consanguinea
vel affine, etiamsi sequatur effusio seziiinis

extra vas naturale, peccata quidem gravissi-

masunt, a reservaiione tamen immunia

51111t.

« Observandum, 2° affioil. tem et consan-

guiniUlem ex omni copula carnali consuin-

inalu, eliam involuntaria tu lu m haberr
posse; incestum vero ex soU

copula culpa
bili et volunlaria.

Observandum, 3°
quod qua ado extra ma.

trimoniuin validum, vel bona fide contrac-

tum, fealtetu una ex parte habelur couimir-

cium carnale, aftinitas quœ exinde oriiur, exc

illicita copula provenire semper censendd
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sil, licet per accidens a pccc'ito fuerit iiumn-

nis carnalis copnla, v. g., quia habita est

itiler pi'rsonas cbriis vol mrntc captas. Ciim

cniiu illieilum fucril iu se hoc carnale com-

mercium, et solummodo ab circumstantias

extrinsecas a culpa vacuuin aftïniialem

exinde ortain ab itlicila in se copula origi-

ncin habere pronuntianduin est.

j Observandum k° post Bonncinam (1),

incestus cum consanguinea uxoris hune esse

effi'Clum, ut ille qui lalem conduisit in-

ers uni (2) non possit petero debituui a sua

conjuge (licet reddere lencalnr [3]) nain

qui copulam habetcum consanguinea uxoris

iu primo vel secundo gradu, affinis lit uxuri

lit eo gradu in quo feniina carnaliter cojinila

consanguinea uxoris est; (lui autem engno-

scil affiiiein commillit iucesluin, Meoquere-

servalionem incurrit. Si laïuen carnale com-

merciuni habituai ab uxorc cum consangui-

neo marili, vel a marilo cum cousanguinea

uxoris, fuerit a culpa iinuiuiie, vei propler

ignorantiam, ut in exempt» relata in conc.

Triburiensi ann. 893 (i), vd propter violeu-

tiam, lune inceslus ilio lit mère malerialis,

nec i, se reservalus est, nec privat jure pc-
(lmuIî debitum. »

L'inceste commis avec une, pareille qu'on

veul épouser doit être exprimé dans la de-

mande de dispense s'il est public. S'il est

secret, nous ne pensons pas qu'il convienne

d.' l'exprimer ni d'interroger publiquement
les futurs sur ce point. Mais comme les sou-

verains pontifes ne veulent accorder dispense

qu'autant que celle circonstance est connue,

il faut alors recourir au peiïnde valere, s'il

y a eu avant la fulmination de la dispense,
un inceste non exprimé dans la demande.

INCESTE SP1H1TUKL.

C'est le crime d'un confesseur avec sa pé-
nitente. Voy. Complice.

INCESTDEUX ( Enfants).

Ce sont les enfants nés de doux, personnes
parentes ou alliées au degré prohibé pour le

mariage. – Les enfants incestueux sont Ir.ii-

lés très-sévèrement par la loi. Ils ne peuvent
être reconnus (Art. 335), ni légitimés par un

mariage subséquent (Art. 331), ni être admis

à ta recherche, soit de la paternité, soit de la

maternité. Ils sont exclus de la succession de

leurs parents ils ne peuvent rien recevoir
d'eux ni par donation entre -vifs, ni par

testament (908, 911). Les aliments leur sont

dus. Yoi/. Adultéiun, – L'Eglise les repousse
de ses au.els. Voy. Enfants illégitimes.

INCOMPATIBILITE.

Il y a incompatibilité quand deux qualités,
deux fonctions ne doivent pas se trouver

réunies dans la même personne. Jl y a des
incompatibilités politiques et des ini/ompaU-

(1) De Matr'un., q. 4, punct. 16, prop. sexla.

(2) Nisi abepiscopo dispensalioneniobtinufrit.
<3) S-J nec affiniias, qiue inler virum et uxorein,

l'osl
conlracluin légitime mutiiinoiiiuiii inique cou-

Irahitur, ei débet ollicere qui hujusniodi iiuqimaûi
uarliceps non exislit, cum sjio jure non debe.il sino

eul^ia niiviiri. C. l\ de ci) qui cogiwl'it consnmjui

bilités religieuses. Nous n'avons pas à n us

occuper des premières; nims avons fait con-

n. lire les secondes au urot BiiNÉFir.E, n. 5, fi.

11 y a une observai ion q i c nous ne devons

pas omettre le concile de Trente, par son

décret coutre la pluralité des bénéfices, n'a

pas prétendu déroger à la coutume qui per-

met de posséder une dignité avec un canijui-

cat d ms la même église. La congrégation
des Cardinaux l'a déclaré le 13 du mois de

janvier 1594.

Le pape dispense des incompatibilités des

bénéfices, soit en conférant l'un en litre el

l'anlie en commende soit en conférant les

deux en titre avec dispense expresse.

INDEMNITÉ.
C'est la réparation du mai causé à quel-

qu'un, ou une compensation d'une privation
qu'un lui a imposée. Voy. Dommages ET in-

térêts.

INDÉTERMINÉE (Obligatijn).

Voy. Déterminée [Obligation).

INDEX (DOIGT).

Celui qui a perdu l'index est irrégulier.

Voy. I «RÉGULARITÉ.

INDEX
(Congrégation

de
L').

Voy. Congrégation, n. 6.

INDIFFÉRENTES (Actions).

1. Les éco!es de philosophie se sont long-

temps disputées et se disputent encore sur la

question des actes indifférents. Les uns les

admettent, les autres les rejettent. Nous n'en-

treprendrons pus de suivre les partisans des
deux opinions dans les subtilités auxquelles

s se livrent, peut-être moins pour découvrir
la vérité que pour déconcerter leurs adter-

saires nous nous bornerons à ce qui nous

paraîtra de plus propre à jeter un peu de

jour sur cette question. Nous devons remar-
quer que, quelque parti que l'on embrasse,

on sauve ce qui est essentiel aux mœurs, et

que la discussion consiste plutôt dans des

mots que dans des choses.

Les partisans de la première opinion chm-

nent en faveur de leur sentiment celle rai-
son, A laquelle il est difficile de répondre.

Pour qu'il y ait des acies indifférents, deux
choses sont requises et suffisent 1" qu il y
ail des actes indifférents eu eux-mêmes

2" qu'il y a t des fins légitimes indifférent 'S.

Or, ces deux points S' ni hors de doute. 1" II

y a des actes indifférents en eux-mêmes;

personne ne le conteste. 2" 11 y a aussi des

fins indifférentes légitimes. C'est un principe,

que les plus sévères Ihiologiens sont forcés
d'admettre. que, faire une action qui n'est

point mauvaise pour le motif qui ressort do

nefiin, etc.

(4) In leclum mariLi absente «xore soror 'vit uiq.
ris, quam ille putans uxorâin suam esse, liurinivit
cii|nea super hoc visumest. quod. si insciuslmc.

IVceril, legiiimum conjugiuui bubere pcrmhutur.
dm. U, c. 3t, ij. t ctï.
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l'œuvre même, c'est faire une action qui n'est

pas coupnnli1. Si l'on n'admet pas ce priu-
ci e, on est obligé de rccourir à une relation

expresse
et positive des actions vers Dieu,

c'est-à-dire à l'impossible.
Mais la fin qui

ressort des actes indifférents est nécessaire-

ment indifférente; autrement ils ne seraient

pas indifférents.

2. Nous ne voyons pas de réponse solide à

cette raison, à moins de soutenir qu'il n'y a

pas d'action réellement indifférente en elle-

même. J.-J. Rousseau, dans sa Lnire sur la

Providence prétend qu'en réalité il n'y a

aucun acte indifférent, parce qu'ils ont tous

une action, soit sur le monde physique, soit

sur le monde moral un grain de poussière
produit son effet. Nous ne pouvons pas tou-

jours l'iipercevoir, mais il existe réellement.
Le mouvement de la langue a aussi une ac-

tion sur l'organisation physique. Il n'y a

dune, selon lui, aucune action, aucun événe-

ment qui ne produise un effet conforme ou

contraire à l'ordre.

3. Ainsi tous les événements ont des effets

pu eux-mêmes; ils en ont aussi dans l'inlen-

tiou de ceux qui les font car personne n'agit
sans cause. C'est toujours pour quelque uti-
lité réelle ou supposée. Qu'un réunisse le

rapport à l'aclion, il sera facile de compren-

dre qu'en réalilé il n'y a pas d'actes indiffé-

rents. Les partisans de cette dernière opi-

nion disent qu'on aurait tort d<!«leur opposer

In censure que le concile de Constance a faite

de la proposition de Jean Hus, qui, partant

de ce principe que tous les hommes sont

justes ou pêcheurs en concluait que toutes

les actions sont bonnes ou mauvaises,

I arce que toutes les ac!i ms des jjstes
son) saintes et toutes les actions des pé-
cheurs mauvaises, et que conséquemment il

n'y en a pas d'indifférentes. Cette proposi-

tion, péchant dans son principe, méritait

d'être condamnée c'est avec pleine et en-

tière justice que le concile de Constance l'a

réprouvée.

Nous finirons cet article par ces réflexions

de saint Thomas Cum sit rationis ordinare,

actus a deliberotiva rutione procedens, si non

sit ad dehitum fitiern ordinalus, eo ipso repu-

gnat rationi, et habe: rationem mati si rero

ad dtbitum finem ordinehir, convenit cum or-

dne, rtitii'iiis unde habet rationna boni.

Unde necesse est omnem actum hominis a de-

liberativa ralione procedenlem in individuo

consideratum, bonum esse vel malum; si au-

lem non procedit a deliberaliva ratiune, ted

ex quadam imaginutime (sicut cum aliquis

facit bqrbum, vel movet rntmuin aut pedetn),

talis actus non est proprie toqumdo morntis

vel humanns, cum hoc non hubeat (ictus a ra-

lione, et sic erit indilferens, quasi extra yenus

actuutn moralium txislens (S. Thomas, 1-2,

quajsl. 18, art. Oj.

INDIGNE.

L'indigne est celui qui, à cause de quelque
lui, ou omission criminelle, lie mérite pas
de participera quelque

bienfait. Nous avons

des personnes indiques de recevoir les sacre-

ments. Toi/. Raptême, Coxpirmitiou, Ki:-

CU1RIST1K, OxriKE, SaCRKMK>TS EN GÉNÉRAL.

On est aussi indigne de succéder a quel-

qu'un. Vo ri Us causes d'indiguilé recou-

nues par notre Code civil.

727. Snnt indignes de succéder, et, comme tels,
exclus des successions 1' celui qui serait con-

damné pour avoir donné ou tenté de donner la inorl
au ilélunt 2° celui qui a porté contre le défunt une
accusation capitale jugée calomnieuse 5' l'héritier

majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne aura

pas dénoncé à la justice. (I. Cr.30s., 358; P. 375.)
728. Le défaut de dénonciation ne peut être up-

posé aux ascendants et descendants du meurtrier, ui

à ses alliés au même degré, ni à son époux ou à son

épouse, ni à ses frères ou teeurs, ni à ses ondes et

taules, ni a ses neveux et nièces. (C. 735 s.)
7-20. L'héritier exclu de la succession pnur cause

d'indignité, est tenu de rendre tous les fruits et les

revenus dont il a eu la jouissance depuis 1 ouverture
de la sutee-sion. (Pr. Ii9, 5-28 s.)

730. Les enfants de l'iiuligne, venant à la succes-

sion de leur chef, et sans le secours de la représen-
tation ne sont pas exclus pour la faute de leur père
mais celui-ci ne peut en aucun cas, réclamer, sur

les biens de cette succession, I usufruit que la loi

accorde aux pères ft mères sur les biens de
leurs

enfants. (C. 584 s., 73D s., 744, 78/.)

L'indignité doit être prononcée par les

tribunaux; elle ne s'encourl pas de pleiu
druil.

INDISSOLUBILITÉ DU MARIAGE.

Voy. Divoucis et Séparation DE corps.

INDIVISIBLE (Obligation).

Vvy. Obligation, n. 19.

INDULGENCE.

1. Indulgence, rémission en loul ou en

partie des peines dues aux péchés déjà par-

donnés, que l'Eglise accorde hors du sacle-

ment de pénitence. Il n'est peut-être point de
verilé qui ait plus agité le monde religieux
que celle des indulgences elle a occasionné

cette tempête effroyable qui sépara de l'E-

glise cette grande fraction du christianisme,

laquelle se débat depuis trois cents ans, et

ne trouve un peu de vie que pour lutter con-

tre sa mère. Qu'y avait- donc dans les in-

dulgences de capable de soulever le monde ?q

lîien que de saint, d'admirable, de conforme

aux idées i!g la plus sublime philosophie.
Des passions en uiouvemeiit se ruèrent sur

la plus sainte des vérités chrétiennes, prirent
lis abus pour le dogme, et finirent par jeter
dans les idées une confusion qui dure en-

core. Voulant rendre à la vérité chrétienne

des
indulgences tous ses droits à l'estime et

à l'amour des hommes raisonnables, voulant

en iiiéme temps engager les fidèles à recou-
rir à cette source de grâces,

1" nous expo-

serons la nature de l'indulgence et ses diffé-

rentes espèces; 2° nous montrerons que les

indulgences, bien comprises, sont Je nature

à avoir la plus heureuse influence sur la
vie et les mœurs des curéliens; 3° nous en

établirons les efTels; V nous dirons qui a lo

pouvoir de les accorder; 5° venant à la pra-

tique, nous indiquerons ce qu'il faut taire
pour gagner l'induigeuce.
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De la nature des indulgences el de leurs

différentes espèces.

2. Il n'est pas possible de bien comprendre

J.i nature des indulgences sans rappeler quel-
ques principes qui sont développés dans le

tours de cet ouvrage.
1° Lorsque Dieu remet les péchés mortels

commis après le baptême, il y attache une

peine temporelle qu'il faut nécessairement

subir dans ce monde ou dans les flammes du

purgatoire. H y a aussi une peine tempo-
relle attachée au péché >éniel qu'il faut sou-

vent supporter, le péché lui-même étant

remis.

2° Cette peine est très-grande, à en juger
par la tradition de l'Eglise, et surtout par la

pénitence canonique imposée dans les pre-
miers siècles aux pécheurs.

3" 11 y a dans le sein de Dieu un très ir

formé des mérites de Jésus-Christ, de ceux

des saints et des bonnes œuvres de tous les

chrétiens. Ce trésor est distribué aux fidèles

pour payer la dette des uns, pour augmenter r
la somme de mérile des autres.

3. Lorsque l'Eglise accorde l'indulgence

elle va puiser dans ce trésor pour acquitter r

la dette qui reste à solder pour les péchés re-

mis. D'après cela, l'indu!gence peut sedélinir:
» La rémission de la pei e temporelle due;iux

péchés actuels déjà remis quant à la coulpe

faite hors le sacrement de pénitence, par

ceux qui ont le pouvoir de dispenser le tré-

sor spirituel de 1" Eglise.
« Nous disons, 1° la rémission de la peine

temporelle, parce que lin lulgence ne remet

jamais la peine éternelle. 2" Due aux péchés

vctuels, parce que le bapiêmc s'adiniuistrant,

d'après son institution, par forme de régéné-
ration ne laisse aucune peine à expier.

3° Déjà remis quant d la coulpe; on ne peut

en effet obtenir la rémission de la peine tem-

porelle due au péché, tant que le péché lui-

même subsiste. 4" La sentence du prêtre, en

remettant le péché dans le tribunal de la pé-

nitenci1, remet aussi une partie de la peine
temporelle, proportionnée aux dispositions

du pénitent l'indulgence est une rémission

différente; c'est pour cela que nous disons

qu'elle est une réinissiun faite hors le sacre-

ment de pénitence. 5" Par ceux qui ont le pou-
voir de dispenser etc.; car la concession de

l'indulgence est un acte de juridiction il

suppose donc une autorité légitime dans celui

qui l'exerce. 6° Le trésor spirituel de l'Eglise

ce trésor est la surabondance des satisfactions

de Jésus-Christ et des saints, qui n'ont point
eu d'application.

« Nous ne faisons que supposer ici toutes

ces proposions qui entrent dans notre dé-

finition, ou qui servent à la faire compren-

dre nous développerons chacune d'elle par
ordre, à mesure qu'elle se présentera, et à la

fin nous serons en droit de conclure que no-
Ire définition est exacte.

k. « L'indulgence so divise, 1" en piénière
et en partielle. L'indulgence piénière remet
toute ta peine temporelle duc au péché, cu

sorte que si quelqu'un la gagnait tout en-

lière, et en recevait une application parfaite,
il serait aussi pur devant Dieu ques'il venait

d'être régénéré en Jésus-Christ par l'effica-

cité du baptême. Elle est quelquefois appelée
dans les bulles des souverains pontife plus
plénière, ou très-plénière, non parce qu'el'c
est plus ou moins grande en elle-même, mais

à causedes privilèges qui y soûl annexés pour
le confesseur, comme la faculté d'ab>oudrn

des cas réservés au saint-siége, ou des cen-

sures, de dispenser de
l'irrégularité, de com-

muer les veeus, etc.

« L'indulgence partielle est celle qui remet
une partie seulement, plus ou moins gran-
de, de la peine lemporelle due au péché,

par exemple 40 jours, 100 jours, 7 ans,
10 ans, elc.

2'
L'indulgence se divise en temporelle et

en perpétuelle. La temporelle est celle qui
n'est accordée que pour un temps déterminé
et finit à respiration de ce temps. La perpé-

luelle, au contraire, dure jusqu'à ce qu'elle
soit positivement révoquée.

3" On divise encore l'indulgence en locale,
réelle et personnelle. L'indulgence locale est L

celle qui est attachée aux lieux, par exemple
à telle église, à telle chapelle, à tel autel, etc.
de sorte que pour la gagner il faut visiter

ce lieu et y remplir les conditions requises
par les termes de la concession. L'indulgence
réelle est celle qui est attachée à certains

objets portatifs, comme peliles croix, chape-
lets, médailles, etc. Si les objets n'étaient pas

porta'.ifs, l'indulgence serait locale. L'indul-

gence personnelle est celle qui est attachée

directement à une ou plusieurs personnes;
telles sont les indulgences accordées aux

confréries, et dont les membres de ces pieu-
ses associations peuvent jouir, quelque part

qu'ils se trouvent, en faisant ce qui est pres-
cril pour cola.» (Mgr Bouvier, Traité des in-

dulgences, pp. 7-9. )J

Article IL

De l'influence des indulgences sur la vie et les

mœurs des eti; étiens.

5. Le christianisme est tout charité c'est

ce sentiment de fraternité et de compassion

universelle qui lui mérile les bénédictions de

ses ennemis .eux-mêmes. Mais la chan:ô

chrétienne n'est pas une de ces affections

qui lie savent que pardonner sans savoir cor-

riger. La chanlé chrétienne est un admira-

ble tempérament de douceur et de sévérité.

Mais comme c'est l'amour qui commande

toutes ses pénitences, il veut se faire aimer

autant par les peines qu'il inflige que par les

preuves de tendresse qu'il accorde. Tel est

aussi l'esprit qui dirige l'Eglise dans les in-

dulgences; et c'est parce qu'elles ont été mal

comprises qu'elles ont été l'objet d<; la cri-

tique. Si nous disions que les indulgences
sont un niojen de conversion, une sourra

d'espérance et un puissant mobile de per-
fection, il y aurait beaucoup d'ennemis des

indu'gei'ces qui seraient surpris d'y voir la

source des plus hauts progrès. Telles sont ce-
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pendant les conséquences nécessaires île la

doctrine de l'Eglise sur les indulgences.

6. 1. Principe de conversion. – C'est un

principe incontestable que, pour gagner

l'iiidulgencepoursoi-inèine, il faut êlreenétat

de grâce: car l'indulgence est une
faveurque

Dieu n'accorde qu'aux justes. L'Eglise invite

les pécheurs à y prendre part, mais elle leur

déclare que pour gagner pnur eux-mêmes la

grâce de l'indulgence, il faut être exempt de

tout péché mortel. Et en elTel, Dieu peul bien

remettre le péché sans en remettre toute la

peine, mais il ne remet jamais la peine avant 1

d'avoir remis le péché. De là suivent treis

conséquences qui mettent notre principe en

dehors de toute espèce de conteslaiion.

1° Puisqu'il faut être en état de grâce pour
gagner l'indulgence, il faut donc renoncer à

tout péché car la grâce et l« péché mortel

ne peuvent exister ensemble dans une âme

renoncement absolu, sincère, efficace, et tel

qu'il doit être pour mettre le pécheur en

disposition de trouver grâce devant Dieu.

Sans cela rien de plus inutile que l'in-

dulgence, ou plutôt sans cela nulle indul-

gence.

2° Puisqu'il tant être en état de grâce, il

suffit donc d'être coupable d'un seul péché

mortel pour être incapable de gagner l'in-

dulgence pour soi. 11 s u I i l mêmed'être cou-

pable d'un seul pé< hé véniel pour lie pouvoir
g-gner l'indulgence plénière dans toute son

étendue.

3' Ceux qui ont le malheur d'être coupa-

bips de péchés mortels et qui veuleul gagner

l'indulgence doivent donc concevoir des sen-

lini'iils d'un véritable repentir, en un mol,
se convertir sincèrement. Aussi les bulles

qni accordent des indulgences contiennent

cette condition, qui ressort d'ailleurs du
fond même de la chose Vere contritis et

paniteutibus.

7. II. L'inilulqence est une source d'espé-
rance. Jl y aurait de quoi elïr.iyer un pé-
cheur si, en mesurant ses iniquités, il venait

à les compiler à la pénitence qu'ils méritent.

Ne serait-il pas tenté de s'écrier Je suis

trop coupable pour mériter le pardon de mes

fautes? Il s'enfoncerait de nouveau dans le

bourbier des crimes. Mais l'EuJise relève
son courage et lui dit Ayez confiance con-

vertissez-vous j'ai le pouvoir d'user d'in-
dulgence, à votre ég rd j'adoucirai vus

peines. S'il y a quelque chose au mon !e de
capable ilv ranimer la confiance des pécheurs,
c'est bien celte pensée.

Aussi nnoii.-iiiiui dans les grandes in-

dulgences, lursque le pontife ouvre les plus
riches trésor* de l'Eglise, qu'il accorile au

monde chrétien un de ces jubilés solennels

qui invitai, tous les pécheurs a l'espérance,

que les plus endurcisse convertissent, que
les âmes frappées de la plaie du dé*espoir
viennent, avec cunïiance demander grâce, il
Dieu. Ils voient ensuite sans ciainle la der-

nière heure qui vient souner pour les cou-

vicr à paraitre au jugement de Dieu. Il

suffit d'avoir assisté à un jubilé pour

comprendre loute la puissance de 1 indul-

gence.
8.III. Les indulgences sont un moyen de

perfectionnement. –
Le pouvoir d'accorder

de* indulgences dit Mgr Bouvier (Traite

des indulgences pages 27-32), venant de

Jésus- Christ, le pape et les évêques n'en sont

que les dépositaires et non les maîtres,

comme ils pourraient l'être d'une loi pure-
ment ecclésiastique. Si donc ils s'écartaient

des règles de la prudence
dans l'exercice de

ce pouvoir, s'ils agissaient sans cause rai-
sonnable et sans motif suffisant, ils abuse-

raient de leur autorité, péchrraient contre

leur ministère, et Dieu ne ratifierait pas

plus celte concession qu'il ne ratifie l'abso-

lution sacramentelle donnée à un pénilent

mal disposé,ou la dispense d'un voeu ac-

cordée sans cause légitime.

« La cause pour laquelle un supérieur

ccclésiiislHue accorde une indulgence, doit

offrir à Dieu une juste compensation de la

pc'ne temporelle qui est remise. Elle doit ren-

fermer ordinairement doux choses, dit Bcl-

l.irmin (de Indulgent., Ub. i, cap. 11), une fii*

«gréable à Dieu, cl une œuvre propre à a(-

teindre celle fin.

a 1° Une fin agréable à Dieu. On ne pourrait
se proposer uniquement pour but la rémis-
sion de la peine due au péché ce serait no

point offrir à Dieu de compensation et agir
sans cause si une telle indulgence était

valide, il serait permis de remettre, sans au-

tre motif, toute la peine temporelle due au

péché et dans tous les cas possibles; ce qui

est absurde.

« On ne pourrait pas plus se proposer une

tin purement temporelle, par exemple, d'ob-
tenir de l'argent; car il est visible que Dieu
n'y serait pour rien, et que l'ou n'offrirait
aucune satisfaction à sa justice pour les

droits dont elle devrait se relâcher. Aussi le

saint concile de Trenliî ve'il-il que ces grâces

spirituelles soient non-seulement accordées

gratuitement, mais encore de lelle manière

qu'on soit convaincu que la considération

des intérêts temporels n'y entre pour rien
(Sess. 21, ch. 9).

«Les fins pour 1 -squelles il est permis de
donner des indulgences soûl, 1° la conver-

sion des infidèles l'extirpation de l'hérésie
l'exaltation de la sainte Eglise noire mère,
la p ix et la concorde enlre les princes
chrétiens. Voilà les intentions les plus coin-

miiue-> pour lesquelles doivent être faites les

prières exigées par les bulles des souverains

pontifes. 2" L'augmentation de la piété parmi
les fidèles, que la vue des indulgences en-

gage à fréquenter plus souvent les sacre-

ments, à veiller davantage sur eux-mêmes,
à se corriger de leurs défauts et à mieux vi-

vre. C'est lace que se proposent plus ordi-

nairement les pontifes romains dans les nom-

breuses concessions d'indulgences qu'ils fout
chaque jour, el surtout dam les solennités

du jubilé. 3* La construction ou la restaura-

tion dune église, la fondation ou l'entretien

d'un hôpital ou de certaines maisons reli-
gieuses, autant iji.c ces établissements sont
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propres à honorer Dku ou ses saints, à

augmenter la piété des fidèles, à leur faire
exercer des œuvres de charité utiles ;m

prochain et très-méritoires pour eux car

il est clair que dans ces divers cas on fait
une chose agréable à Dieu. 4-° II serait en-

core pemis de se proposer immédiatement

une fin temporelle, mais qui se rappoite-
rait elle-même à une fin spirituelle comme,

d'obtenir la cessation d'un fléau public

car il est louable de le demander à Dieu et

bon, par conséquent, d'y porter le peuple,
même en lui proposant des indu!g nces à ga-

gner.
« Tour les indulgences personnelles, une

fin qui ne regarde que la personne à qui on
les accorde suffit, par exemple, d'exciter ou

d'entretenir sa piété, de reconnaître les ser-

vices qu'elle a rendus ou qu'elle doit rendre
à l'Kglise d'augmenter sa ferveur, de soute-

nir sa confiance dans les combats spiriluels
de la préserver du péché, de lui obtenir une

saine mort, etc.

« Lorsqu'on accordait des indulgencs s

autrefois à lit recommandation des con-

fesseurs et des martyrs, on se proposait
d'honorer leur courage et leur sainteté et

en mên.e temps
de porter les pécheurs à les

imiter.

«Toutes ces fins particulières tournent

dans un sens plus ou moins directement à

l'honneur de l'Eglise et à la gloire de Dieu

c'est pour cela qu'elles sont regardées comme

légitimes.
« 2° Des œuvres

propres
à obtenir la fin

qu'on se
propose tn accordant l'indulgence.

Il n'est pas nécessaire iiue ces œuvres soient

équivalent! à à la peine qui
doit ê re remise,

autrement l'indulgence i diminuerait rien

et ne serait réellement plus indulgence il

n'est même pas nécessaire qu'elles soient très.

pénibles; il suffit qu'elles aient une juste
proportion avec la fin qu'on prétend obtenir.

Par exemple, se prosterner devant le souve-

rain pontife quand il donne sa bénédiction

solennellement, ou devant un évêque qui e-l

autorisé à donner la bénédiction papale, n'e.-l t

sûrement pas une chose très- pénible en soi

mais elle est propre à inspirer du respect
pour le siège apostolique, et île la vénération

pour lu vicaire de Jésus-Christ or celle fin

est grave aux yeux de la fui; on ne doit donc

pas être surpris que pour cette action, simple

en elle-même, un accorde de grandes indul-

gences.

«Quand l'indulgence est accordée à tons

les fidèles en général, à une classe entière ou

à un grand nombre, il peut se faire que l 'œu-

vre prescrite soit peu de chose dans chaque

individu, relativemyir à la fin qu'ion veut ob-

tenir, et que néanmoins l'ensemble présente
un moyen convenable; alors on ne peut pas

dire que cotte indulgence est accordée sans

cause suffisante. Ainsi, qu'une personne dise

cinq Pater et cinq Ave pour la conversion des

iulij'les, pour l'extirpation de l'hérésie, etc.,

c'est assurément très-peu de chose; mais

qu'un grand nombre de personnes f.iisent la

même prière, cel te multitude de peliiesrrières

répétées font un objet considérable, et la pro-
portion entre la fin et le moyen ne paraît
plus déraisonnable.

«Au reste, cette proportion qu'on re-
quiert dans les indulgences, entre la fin el les

moyens, ne doit pas se déterminer selon la

rigueur de la précision mathématique, mais

selon une estimaton morale, dictée parla

prudence. En tous cas, ce n'est poin! aux fi-

dèles, ni même aux simples prêtres, a juger
de la validité des raisins qui ont porté les

supérieurs ecclésiastiques à accorder telle ou

telle indulgence iis doivent s'en rapporter à

eux.

« D'ailleurs, lorsqu'il s'agit d'une chose di-

visible, celui qui accor le plus qu'il ne peut,
accorde au moins tout ce qu'il petit dans le

même genre. Si donc la cause n'est ré Ile–

ment pas proportionnée à rinilulgeuce il

s'ensuivra qu'on ne la gagnera p;:s telle

qu'elle est énoniée; mais en remplissant
exactement les conditions prescrites, on ga-

gnera au moins ce qui correspond à In cause.

Ainsi, au lie d'une in lu'cer.ce pénière, ce
ne sera qu'une indulgence partielle une in-

dulgence de 7 ans ne se a peut-être que rie

7 semaines ou de 7 jours. Quelque petite
qu'elle soit daus la réalité, nous y attache-

rions le plus grand prix, si nous la considé-

rions d'après les priucipes de la foi.
« Nous ferons observer, pour la tranquil-

lité des âmes timorées, que dans le cas où

le défaut de cause rendrait l'indulgence lo-

lalemrnt nulle, les privilèges qui l'accom-

pagnent, comme le pouvoir d'absoudre des

cas réservés, de dispenser de l'irrégularité,
de commuer les vœux, etc., sont également

valides, de l'aveu de tous les Ihé'Ionens

car la concession de ces ne dépen-
dant que de la volonté Mu supérieur ecclé-

siastique, qu'elle soit donnée avec cause ou

sans cause, e'Ie n'en sera pas moins valide.

Il en serait de même, à plus forte raison, si

l'indulgence n'était que diminuée par défaut
de cause suffisante. »

Article III.

Effets des indulgences.

9. 1 es indulgences sont applicables aux

vivants et aux morts. Mais elles ne peuvent
évidemment produire les mêmes effets à l'é-

gard de ces deux classcs de personnes. Nous

allons étudier les effets des indulgences
1° par rapport aux vivants, 2" par rapport
aux mort.s. Nous devons dire auparavant la

nature de l'action de l'indulgence sur la dette

à payer.

g ltr. De la nature de l'action de l'indulgence sur les

peines temporelles dues au pècfié pardonné.

10. Dans l'indulgence l'Kglisi! s'interpose

entre Dieu el le pécheur et obtient l'aequitte-
ment de la detie en tout ou en partie. Mais

un tiers qui se présente pour un aulre peut
obtenir la remise de la dette on payer pour
lui. Il y a une grande différence entre cesdeux

espèces d'acquittement dans le premier cas,
il y a indulgence de la part du créancier.
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dans le second, on le paye :1a justice doit être

satisfaite la reconnaissance doit se porter
principalement vers celui qui a acquitté pnur

nous. On demande si dans l'indulgence il y

a une vraie solution de la dette équivalant à

la peine due au péché?

«Tous les docteurs catholiques, dit Mgr

Bouvier (Ouvrage cité, pp. 59-61), répondent

affirmalivement à celle queslion, et donnent

plusieurs raisons.

« l°Teftullien, alors montaniste, se moque

du pape Zéphirin, qui, à la recommandation
des martyrs, accordait des indulgences aux

lihcllaliques repentants. <c N'est-ce pas assez,

s'écriait-il (1), qu'un martyr satisfasse pour

ses propres fautes? Qui a pu par sa mort en

délivrer un autre de la mort, sinon le seul

Fils de Dieu?» En accordant d,'s indulgences,

l'Eglise prétendait d >nc offrir à Dieu les'sa-

tisfactions surabondantes des saints pour

compenser la peine que méritaient les pé-

cheurs.

« 2° Saint Cyprien dit dans sa lettre 12 (2)

que a ceux qui ont obtenu des lettres de re-

commandation des martyrs peuvent être, par
leurs mérites, aidés devant Dieu et secourus

dans leurs propres péchés.» Ailleurs, traçant

les règles que l'on devait suivre d ins l'appli-

cation des indulgences données en considé-

ration des martyrs, il prescrivait d'attendre

que la persécution fût finie, nuque le martyre
fût consommé pour qu'on fût plus assuré de

la valeur des œuvres de ceux qui avaient

souscrit les lettres de recommandation (Ail.

9). L'indulgence,
dans l'opinion du saint doc-

teur, était donc une vraie solution offerte à

Dieu en compensation de la peine due au pé-

ché.

« 3° Les bulles des souverains pontifes

surtout depuis Clément VI. fuit toutes men-

tion des mérites du Jésus-Christ et des

saints, qui sont dispensés par l'application

des indulgences or cette dispensation est

bien une vraie solutiou du prix qui est dû à

la justice de Dieu.
a 4» EnDn le trésor spirituel de l'Eglise,

dont nous a vons prouvé l'existence, doit être

Applicable aux âmes qui eu sont dignes, au-

trement celte surabondance de satisfactions

demeurerait sans objet et serait inutile ce-

pendant quelle autre fin pourrions-nous lui

assigner que la solution de la peine due au

péché ? Cette solution se fait, dans les sacre-

ments, en brisant les liens de la peine éter-

uelle, et dans la concession des indulgences,

en déliant de la peine temporelle. Voilà ce

que 1'Kglise prétend faire et ce qu'elle fait

réellement tous les jours, en accordant des

indulgences elle paye à la justice de Dieu

l<! prix qui lui est dû pour le péché, et exerco

eu même temps un acte de juridiction, puis-

que par son autorité le trésor de l'Eglise est

ouvert elle lion de la peine personnelle rompu

par la substitution d'une peine étrangère.» n

(I) Sufflciat martyri propria delicta purgnsse. Quis

aliemm mortem sua Suivit, nisi solife l>ei Fdius?/jfr.

de VudieUia, cap. 22.

lï) Qui libelluin à tnartyribus aeceperunt et auxi-

jj 2. Effets de l'indulgence par rapport aux vivant».

11. Pour bien apprécier les effets de l'in-

dulgence sur les hommes vivants, on peul en

considérer l'action sur le péché lui-même et

sur la peine qui e»l due au péché déjà par-
donné.

I. Si l'indulgence a te pouvoir de remettre les pochés.

12. est incontestable que l'indulgence

n'a pas la vertu de remettre les péchés mor-

tels car c'est uu point de théologie évidem-

ment certain, que le baptême remet les pé-
chés antérieurs à sa réception et la péni-
tence ceux qui ont été commis après et que
si Dieu, dans sa bonté ineffable, a institué

un moyen qui puisse les suppléer, il n'y a

que la contrition parfaite, jointe au vœu de

recevoir le sacrement, qui aitcette puis-
sance.

Il n'y a pas la même certitude relative-
meut au péché véniel plusieurs docteus
ont enseigné que l'indulgence a le pouvoir
d'effiicer le péché véniel mais «le sentiment

commun et le seul vrai, dit Mgr Bouvier

(Ibid., p. C3, Ci), est qu'elle ne le peut pas
elle ne peut même pas remettre la peine
temporelle qui lui est due jusqu'à ce qu'il
soit effacé par le sacrement de pénitence, ou

par un vrai repentir; car la remis ion du pé-
ché même véniel suppose un changement de

volonté et l'effusion de la grâce or l'indul-

gence ne produit ni l'un ni l'autre; elle est

seulement destinée à compenser I s satisfac-

tions qui sont ducs à la justice de Dieu et

les papes ne l'accordent pas à une autre in-

tention. D'un autre côté, il répugne que la

peine due à ce péché soil remise, s'il n'est

pas remis lui-même il faut donc convenir

que l'indulgence ne remet ni l'un ni l'autre.

«Néanmoins, comme la pratique des œu-

vres surnaturelles, jointe a un véritable re-

pentir, suffit pour la rémission du péché vé-

niel, on peut dire dans un sens que cer-

taines indulgences remettent les péchés vé-

niels, parce qu'elles font faire des œuvres

pieuses, et parce que la pratique de ces

œuvres excite le pécheur au repentir de ses

fautes.
« C'e-t ainsi que l'on explique les bulles

qui accordaient autrefois rémission et par-
don du péché, quant à la peine et quant à l.l

coulpe, si tant est qu'il ait existé des bulles

de cette nature les meilleurs auteurs l'as.

surent; d'autres soutiennent le contraire.
On peut dire, en outre que le mot péché se

prend dans ces bulles pour la peine due au

péché il a celte signification
dans plusieurs

endroits de l'Ecriture, paiticullreiiii-nl
dans

le livre 11 des Machalices, où il est rapporté,
chapitre xu, que Judas fit prier pour les

morts, afin qu'ils fussent délivrés de leurs

péchés cela ne peal s'entendre que de la

peine due à leurs péchés. Peut-être aussi les

souverains pontifes entcndcul-ils la rémis-

lio eorum adjuvari apud Dominum in deliclis suis

[lossnni, si. cum pace a marlyribus sibi proiuissa
ad Uuininmu reuiiuaiilur.
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sion des péchés dans ce sens, qu'en accor-

dant une indulgence extraordinaire, le jubilé,
par exemple, ils donnent les plus amples

pouvoirs d'absoudre de toutes sortes de pé-

( nés et de censures. »

H. Si l'indulgence a la venu de remettre la peine due au

péché.

13. Il est incontestable que l'indulgence ne

peut remettre la peine due à un péché mortel

qui n'est pas encore remis, parce que la

peine temporelle est substituée à la peine

éternelle an moment de la rémission. La

peine principale subsistant, on ne conçoit pas
que celle qui doit lui être substituée puisse

la remplacer.
Quoique coupable de péché morte!

l'homme peut cependant avoir une peine
temporelle à payer pour des péchés mortels

remis antérieurement. La raison théologique

ne nous dit pas qu'il soit absolument impos-

sible que l'Eglise accorde une semblable in-

dulgence; mais il est certain qu'elle n'a pus

la volonté de l'accorder, car nous verrons

que l'état de grâce estune condition néces-
saire pour gagner l'indulgence. Voy. ci-des-

sous, Il. 29.

Il y a des personnes qui sont en état de grâce

et qui ont des peines temporelles à subir.

C'est de ces chrétiens que nous voulons par-
ler. Nous envisagerous la question sous deux

points de vue 1° Nous demanderons si l'in-

dulgence remet réellement la peine devant
Dieu et dans quelle proportion; 2° si elle

dispense de faire pénitence.
14. 1. Il y a eu des hommes qui sous le

prétexte d'une exactitude chrétienne plus sé-

vère i ont préiendu que l'indulgence n'avait

d'autre effet que de dispenser de l'accomplis-

sement de la pénitence canonique, en sorte

qu'eue n'aurait d'action qu'au for extérieur,
et nullement devant Dieu. Nous avons ruiné

ce système en établissant ci-dessus, n. 10,

que l'indulgence est une véritable solution de

la dette mais « quelle est la valeur réelle de

la peine que l'indulgence efface devant Dieu?

L'indulgence plénière, si elle était gagnée

et appliquée dans son étendue, effaccrait

toute la peine duo aux péchés que l'on a

commis jusqu'à ce moment de sorte que si

un mourait immédiatement' après l'avoir ga-

gnée, on irait droit au ciel. Mais il est impos-
sible de savoir quand elle est gagnée dans ce

degré de perfection, qui est très-rare, et qui
peut-être n'existe jamais. Il est plus difficile

encore de savoir, au juste, la valeur d'une

indulgence partielle; car son effet dépend de

la nalure des dettes que l'on a contractées

envers la justice divine, des dispositions où

l'on est, du degré de piété et de ferveur que
l'on apporte dans l'accomplissement des mu-

vres prescrites or tout cela peut varier à

l'infini, et nous met, par conséquent, dans

l'impossibilité de rien assurer de positif.
«Il est d'ailleurs certain qu'en accordant

un nombre déterminé de jours, de semaines

ou d'années d'indulgences, le pape ne pré-
tend pas abréger d'autant numériquement
les peines du purgatoire. Son intention est de

remettre la portion de la peine due au péché

qu'aurait remise In pénitence canonique

lilèlement accomplie pendant ce temps.

Quille est la mesure de cette peine? C'est ce

que nous ne savons pas. Quarante jours
d'indulgences, bien gagnés, remettent-ils

seulement quarante heures de souffrances

dans l'autre vie? Nous l'ignorons et nous

chercherions inutilement à le connaître. Les

jugements de Dieu sont un abime impéné-

trable nous devons les adorer et les crain-

dre, sans nous mettre en peine de Ics com-

prendre. Nous savons que l'indulgence est

un moyen de nous les rendre favorables,
ou d'en diminuer la rigueur; cela suffit pour
nous engager à y recourir. Peut-être des in-

dulgences de longues années, des indulgences
plénières réitérées et multipliées ne nous dé-
livreront-elles pas encore entièrement des

peines dues à nos péchés n'importe si nous

sommes prudent., nous nous efforcerons de
les gagner le plus souvent et le plus parfai-
tement que nous pourrons; n'obtinssions-
nous qu'une petite diminution à chaque fois,
combien cette portion ne devrait-elle pas
nous paraître précieuse, si nous l'envisagions

avec les yeux de la foi ?» ( Mgr Bouvier,

Traité des indulgences, pp. 65, (Sti.)
13. Il. « L'indulgence ne dispense pas de

faire pénitence, dit le même théologien {Ibid.,

pp. 69, 73) car, l°la pénitence est comman-

dée à tous les hommes sans exception
2° nous devons imiter Jésus-Christ et les

saints, dont In vie a été une pénitence con-

tinuelle 3' l'indulgence ne s'accorde que
sous des conditions onéreuses, qui sont elles-

mêmes, dans un sens, des œuvres de péni-
tence. L'indulgence est donc un moyen d'ai-
der le pécheur dans les satisfactions qu'il
duit à Dieu, en suppléant à son insuffisance,
et non de le délivrer de cette obligation.

« Un grand nombre d'hommes ont telle-

ment multiplié leurs fuules, ou en ont fait de

si énormes, que des siècles entiers de la plus
austère pénitence ne les acquitteraient pas

Dieu leur commande de faire ce qu'ils peu-
vent, et l'Eglise va à leur secours, en leur

présentant un moyen d'augmenter leurs sa-

tisfactions par la voie des indulgences. 'l'elle

est la véritable idée que l'on doit se faire des
indulgences. Entendues dans ce sens elles

sont infiniment précieuses, mais elles n'oient
pas l'obligation de faire pénilence.» »

III. «
L'indulgence déchargc-t-ellc au moins

de la pénilence imposée par
le confesseur?

-Si le confesseur avait imposé pour péni-
tence une chose déjà prescrite par le droit

naturel ou positif, comme de quitter une oc-

casion prochaine de péché, d'assister à la

messe, de jeûner ou de garder l'abstinence

un jour d'obligation, est hors de doute que
l'indulgence n'en pourrait exempter; il n'y a

sur ce point aucune contestation. Si au con-

traire il s'agit d'oeuvres pieuses imposées ar-

bilrairement au pénitent par le confesseur,
comme un moyen de lui faire expier le passé,
ou de le préserver de nouvelles rechutes

beaucoup de théologiens soutiennent que

l'indulgence pléiiière.bieneaenée. détruit io-
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bligation d'y satisfaire. Ferraris (~r<.2,!t.t)

n'en fait aucune difficulté; il cite pour son

opinion
saint Thomas, saint Bonarenture, le

cardinal iIp Lugo et plusieurs autres Syl-
vius el Habcrl sont du même sentiment.

L'auteur (lu Traité de la Pénitence, dans la

Théologie de Rouen, l'a aussi adopté. Ils

donnent pour raison fondamentale qu> I in-

dulgence plénière remettant loute la peine

temporelle due au péri hé, il ne peut plus y

avoir obligation rigoureuse d'y satisfaire par
quoi que ce soit, ni dans celle vie ni ànn<
l'autre. La pénilence médicinale est elle-

même appuyée sur les fautes passées, aussi

bien que la pénitence vindicative, tellement

que,s'il n'y avait point eu de faules com-

mises, ou ne pourrait strictement l'imposer
comme moyen préservatif; l'obligation de
l'une doit donc disparaître avcc l'obligation
de l'autre.

« De bons auteurs, et en assez grand nom-

bre (l),sont du sentiment contraire, princi-

palement pour ce qui regarde les pénitences
médicinales; j'avoue que je pense comme

eux, et je ne crois pas que, dans la pratique,
un puisse jamais autoriser le pénitent à

manquer de lui-même aux œuvres que lui a

prescrites le confesseur, sous prétexte qu'il a

gagné ou qu'il va gagner une indulgence p'é-
nère. Car, 1° selon l'esprit du concile de

Trente ( Sess. 14, cap. 8), et renseignement
des théologiens, les pénitences imposées par
le confesseur doivent être propres, autant

que possible, à punir le pécheur et à le pré-

server de nouvelles rechutes or, l'indul-

gence ne saurait produire cet effet. 2' Très-

souvent l'indulgence plénière se i éduit â une

indulgence partielle, ou parce que la cause

n'était pas suffisante, et clavis errat, comme

parlent les théologiens, ou parce que les

conditions pn scrites ne cou t poiutaussi bien

remplies qu'elles devraient l'être, ou par ces

deux causes réunies, ou par l'une d'elles,

ou par quel que autre raison à nous inconnue:
on ne peut même jamais se promettre sûre-

meut que l'on a oblenu ou que l'on obtien-

dra l'indulgence pleuière dans toute son

étendue; c. minent donc trouverait-on en

elle un motif suffisant pour omettre la péni-

lence? Après tout, l'opinion des théologiens

que nous avons cités n'est que pruhable, et

hi pénitence sacramentelle est Ue précepte

diviu quelle est l'âme soigneuse de s m sa-

lut qui voudrait, sur de simples probabilités,
onuttre un ppéceple positif et formel? Les

plus sages confesseurs ne seraient pas sans

inquiétude, s'ils voyaient leurs pénitents sui-

tre une telle pratique. fe° D'ailleurs, la péni-
tence imposée au saint tribunal devient par-
lie intégrante du eacremeni clle doit donc

être toujours accompli, à moins qu'elie

n'ait été changée ou modifiée par le confes-

seur lui-même, ou par un autre confesseur

suivant les principes de la saine théologie.

« Je crois néanmoins, comme Rilluart

(Tome XI X, p. !>), que le confesseur peut

avoir égard à l'indulgence qui doit être ga-

H) Ciollet, p, iO; le P. Alexandre, reg. 12,

gnée, pour imposer une péni le nec moins forte;
mais je ne voudrais dans aucun cas laisser

au pénitent la faculté d'omettre sa pénitence
en tout nu en partie. »

IV. « Qm est donc le sens de ces mots,
que l'on trouve dans certaines bulles d'in-

dulgences, de ptr.niltntiis injnnclia, auxquels
on ajoute quelquefois et injungenclis? – Nous

répondons, 1» qu'il s'agit peut-être de la ré-
mission de la même peine que l'on effacerait

par la péniience imposée, ou par celle qui
devrait être imposée, en suivant la rigueur
df.s canons; 2° que ces expressions au té-

moignage de Suarez et du P. Théodore du

Sainl-Iisprit ne se trouvent dans aucune

bulle d'indulgences plénièrcs teprn lani,
dans le .sentiment de nos adversaires il n'y
a que ces sortes d indulgenies qui puissent
autorisera omettre la pénitence imposée par
le confesseur. 3" Les souverains pontifes,

voyant qu'on abusait do ces formules, les

ont supprimées ils ne s'en se; vent jamais
actuellement Plusieurs recommandent au

contraire d'imposer une pénitence salutaire,
selon la nature et la gravité du péché, in.

juncti, pro modo culpœ, sa<utari pœnilenliu.
On ne peut donc, en tout cas, tireraucun

avantage de (es anciennes formules, en f.i-

veur de l'opinion que nous croyons devoir

combattre. On peut voir sur tout cela Collet,

pa'j. 39, et la Théologie de Jiouen, loin. IX,

j/ag. Z'ô't. »

§ 3. Des ejfels de l'indu'gence par rapport aux morts.

16. En quittant ce monde, l'homme juslo
q n'a pas payé toute la dette qu'il doit pour
ses péchés mortels effacés, ou qui n'a pa' o!i-

tenu la rémission de tous ses péchés véniels

et satisfait complètement à la justice deD.eu,
se rend en purgatoire. Il y demeure jusqu'à
ce qu'il ait pleinement payé cependant l'E-

glise militante peut venir à son secours; elle

le fait par le saint sacrifice de la messe et

par lus bonnes œuvres des fidèles. Peut elle

aussi le faire par les indulgences? Peut-un
appliquer l'indulgence aux morts? Que faut-

il faire pour la leur appliquer?

I. Peut-on soulager les âmes du purgatoire par l'indul-

gence?

17. Quelques docleurs de renom l'ont nié

autrefois; mais aujourd'hui tous les catho-

liques sont unanimes pour confesser cette

vérité. Sylvius, qui ne hasarde pas ses déci-
sions, ne craint pas de la mettre au nombre

des dogmes catholiques. Et, eu effet, les

preuves qui mititent en faveur de nos dog-
es militent en faveur de l'indulgence pour

les morts. Dans l'univers entii r l'Eglise ac-

corde ces sortes
d'indulgences elle croit

donc qu'elles peuvent être utiles aux morts.
Ce seul motif suffirait pour nous faire ad-

mettre ce puinl de doctrine comme indubita-

ble car, comme s'exprime saint Augusuu

{Episl. IIS ud Junuur., c. 5), vouloir con-

tester ce que l'Eglise croit ou pratique dans

l'univers, serait le comble de la fulie.– Qu'on
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ne regarde pas comme une nouveauté ce qui
se pratique aujourd'hui, car nous le trou-

vons pratiqué de temps immémorial. Au

51H' siècle, on appliquait des indulgences
aux morts, comme l'atteste saint Thomas

(Dist. 4, cap. 45, art. 392). Baronius cite une
lettre de .lean VIII aux évêques de France,

par laquelle il accordait une indulgence à

ceux qui étaient morts dans une guerre sou-

tenue pour défendre les droits de la religion.
I lusicurs souverains pontifes ont con-

damné quelques propositions opposées à

la doctrine que nous soutenons. Voy. les

propositions condamnées par Léon X,

Sixte IV, etc.

II. De quelle manière I indulgence sert aux morts.

18. « Les âmes des fidèles détenues dans
le purgatoire, dit Mgr Bouvier (Traité des

indulg.,pp. 77-80), quoique membres de l'E-

ne sont plus sous la juridiction ecclé-

siastique le pape ei !es évêques ne peuvent
dune, en vertu de leur autorité divine, re-
ir.ettre directement leurs péchés. D'où il

s'ensuit que l'indulgence ne peut leur être

appliquée per modum absolulionis comme

aux vivants, mais seulement per modum so- •

lutionis et sujfragii c'est-à-dire, qu'en
vertu de la concession faite par le pape, le

fidèle qui remplit les conditions prescrites
offre à Dieu des satisfactions suffisantes,

puisées dans le trésor infini île l'Eglise, le

prie d'y avoir égard dans sa miséricorde, et

de remettre à l'âme qu'il lui recommande la

peine due à ses péchés.

« Mais Dieu acceple-l-il toujours ce prix
qui lui est offert, de sorte qu'uue indulgence

appliquée aux morts produise infaillible-

ment son effet, et remette tou'c la peine tem-

porelle qui leur reste à expier, lorsqu'elle
est plénière, ou une portion correspondante

à l'indulgence, lorsqu'elle est partielle,?
« Là-dessus les auteurs sont partagés un

grand nombre soutieunrnt l'affirmative,

comme on peut le voir dans Ferraris (Art. 3,

n. 16), et dans Collet [Pag. 252).

o D'aulres théologiens, aussi en grand

nombre et très-estimables, parmi lesquels

se trouvent E5lius, Sylvius, Théodore du

Saint-Esprit, le P. Alexandre, liilluart, etc.,

prétendent, au contraire, que Dieu n'accepte

les indulgences gagnées à l'intention des
morts que par pure miséricorde, sans y être

tenu en justice.
« Quoi qu'il en soit de celte discussion

.ipéculative, on ne peut jamais être assuré

d'avoir délivré une âme du purgaloire par lu

moyen de l'indulgeuce, et cela pour plu-
sieurs raisons i' parce que le premier sen-

timent n'est qu'une opinion plus probable à

la vérité, mais qui ne peut donner aucune

certitude 2u parce que, même dans ce sen-

liment, il se trouve plusieurs raisons de dou-

ter si l'effet de l'indulgence a été produit tout

entier il peut arr-iver que la cause pour la-

quelle elle a été accordée ne soit pas suffi-

sante, que celui qui veut la gagner n'ait pas

les dispositions requises, que, par oubli,

Dictions, de Tuéol. MORALE. 1. U

ignorance ou autrement, il omette une ou

plusieurs des conditions prescrites.

<i Do plus, comme l'indulgence ne remet
point le péché, même véniel, quant à la cou!-

pe, une âme qui aurait obtenu la rémission
de toutela peine temporelle due à ses péché.-
pardonnés, ne serait pas pour cela délivrée

du purgatoire; car elle pourrait avoir des

fautes vénielles qui exigeraient encore de
lungues satisfactions.

« On peut donc regarder comme suspectes

les indulgences qui promettent la parfaite
délivrance d'une âme condamnée au purga-
toire, et le savant Maldonal a eu raison île
blâmer des inscriptions de cette nature qui!
l'on a vues quelquefois sur des autels privi-

légiés.
« Au reste, si des indulgences de cette na-

ture étaient authentiques, elles se réduiraient

de droit à une indulgence suffisante pour dé-

livrer une âme du purgatoire, au cas qu'elle
lui fût appliquée tout entière; mais, comme

on a
toujours lieu de douter de cette parfaite

application, notre observation demeure dans
toute sa force.

« Ainsi, quoique l'on ait déjà souvent prié
pour nu défunt,offert le saint sacrifice de la

messe bien des fois à son intention, essaje e

de lui faire l'application de plusieurs indul-

gences plénières, il peut encore avoir besoin
de notre assistance. »

III. De ce qui est requis pour gagner l'indulgence puur
les morts.

19. En sage dispensatrice des indulgences,

l'Eglise, en
se montrant pleine de bienveil-

lance pour les morts, a établi des règles sa-

ges qu'on ne peut se dispenser d'observer

car la dispensation des indulgences étant un
acte de juridiction, il faut nécessairement si!

conformer à ce qui est prescrit, si l'on veut

obtenir cette grâce singulière. Or, entre les

conditions que l'Eglise a mises p'ur gagner
les indulgences pour les morts, il en est qui
regardent l'indulgence elle-même les autres

concernent les personnes qui veulent obtenir

cette faveur pour les défunts, d autres qui

ont rapport aux morts que l'on veut gratilicr
de cette grâce.

20. 1. Il est essentiel que l'indulgence soit

applicable aux défunts. C'est le sentiment

commun des théologiens que, lorsqu'il n'est

pas fait mention, dans l'aclc de concession,

du pouvoir d'en faire l'application aux dé

funts, on ne le peut. Or, une indulgence peut
être exclusivement applicable aux morts, ou

bien aux morts et aux vivants. Lorsque l'in-

dulgence est applicable aux seuis défunts, il

ne peut y avoir de difficulté, c'est à eux seuls

qu'on peut l'appliquer; les vivants ne peu-
vent y prétendre aucune part. Si elle est ap-

plicable aux vivants el aux morts, on ne

peut en faire l'applicalion aux morts et aux

vivants en même temps, il faut se détermi-

ner pour les uns ou pour les autres. Pour-
rait-on la diviser, en donner moitié aux vi-

vants et l'autre moilié aux morts? Nous nu

voyons à cela aucune impossibilité. Cepen-

dant cela est entièrement contraire à l'usage.
r. t
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91. Il. Il est certain que, pour gagner

l'indulgence en faveur d'uu mort, il faut (lue
ce défunt soit déterminé. Cependant il ne

nous parait pas impossible d'appliquer l'in-

dulgence pour tous les morts en général, ou

pour ceux qui en ont le plus besoin car on

peut offrir ainsi le sacrifice de la messe pour
les défunts. Pourquoi ne pourrait-on pas
leur appliquer de même les indulgences?

Nous ne voyons aucune rép. nse à cette

raison.

22. Mais peut-on appliquer l'indulgence

à toute sorte de morts? Y

« 1" L'indulgence dit Mgr Bouvier (Ou-

vrage cité, pp. 83-85), ne pouvant servir

qu'aux âmes justes il est certain qu'on ne

doit pas essayer de la gagner pour ceux qui
sont manifestement morts dans un état de

réprobation, par exemple, dans l'acte même

du péché, dans l'impiété avec obstination,

dans le libertinage sans vouloir se repentir.
On ne pourrait pas davanlage chercher à
t'appliquer à ceux qui sont morts dans l'in-

fidélité, dans l'apostasie, le schisme ou l'hé-

résie formelle; ils ne sont point membres da

l'Eglise, ou ont cessé d'être en communion

avec elle; ils ne peuvent donc, en aucune

manière, participer à ses grâces spirituelles.
2° Quant à ceux qui, sans appartenir au

corps de l'Eglise, lui sunl néanmoins unis par
leurs dispositions intérieures, comme se-

raient de fervents catéchumènes, et meurent

dans la foi et la charité, le sentiment com-

mun est qu'un peut leur appliquer les indul-

gences. En effet, on offre pour eux le saint

sacrifice de la messe; on l'offrirait même

pour des infidèles qu'on présumerait être

morts dans des dispositions saintes. Saint

Ambroise le fit pour l'empereur Valenlinien;

Innocent III avertit l'évêque de Crémone de

célébrer
pour

un homme mort avant d'être

baptisé 1 ancien Ordo romain contient une

messe pour les catéchumènes qui étaient sur

le point de recevoir le baptême; il ne peut
être défendu de faire pour eux après leur

mort ce qu'il est permis de faire pendant
Icur vie or, pourquoi ne pourrait-on pas
leur appliquer les indulgences aussi bien

que le saint sacrifice de la messe (Ferraris,
art. 2, n. 37 et 38) ?P

3° Cajétan et
quelques autres avec lui ont

soutenu que l'indulgence applicable aux

morts ne pouvait servir qu'à ceux qui, pen-
dant leur vie, ont mérité d'être secourus par
ce moyen, en honorant les clefs de l'Eglise

(Ferraris, art, 2, n. 38), en s'efforçant de

soulager les morts, en tachant de satisfaire

pour eux-mêmes à la justice do Dieu; mais

son sentiment a été généralement rejeté. Ce-

pendant, de graves auteurs n'osent pas leIl

regarder comme entièrement faux, et tous

conviennent que les âmes qui,pendant lcur

vie, n'ont montré ni dévotion envers l'Egli.se,
ni piété envers les morls, ni zèle puur ac-

quitter leurs propres dettes, si ront moins fa-
cilement soulagées par l'application des in-

dulgences. Il serait même possible qntf, par
un sévère jugement de Dieu, elles ne pus-
tent l'être du tout dans certains cas particu-

tiers, et ne dussent sortir du lieu de suppli-

ces où elles sont enfermées, qu'.iprès avoir

payé jusqu'à la dernière obolu [Mtitth. v, 26).
De là quel sujet de réflexions, de crainte et

de tremblement pour nous »

23. 111. est certain que celui qui veut

gagner l'indulgence pour les morts doit ac-

complir ce qui est prescrit par l'Eglise. Lors-

que l'état de grâce est prescrit soit par la con-

trition soit par la confession, on ne peut
douter qu'il n'y ait obligation d'être en cet

état mais lorsqu'il n'est pas prescrit doit-
on se mettre en état de grâce? – est certain

que l'état de grâce n'est pas nécessaire pour

faire l'application valide de l'indulgence d'un

autel privilégié parce que l'indulgence ne

dépend pas des dispositions du prêtre, mais

de l'oblation de la victime sainte. En est– il

de même lorsqu'il s'agit d'oeuvres ordinaires

auxquelles sont attachées les indulgences ?Y

Les
théologiens

sont divisés sur ce point.
Quelques ngides français le pensent. Mais

le sentiment le plus commun qui est sou-

tenu par Navarre, Suarez, Sylvius, Bil-

luart, etc. enseigne avec raison que c'est

moins aux dispositions qu'aux œuvres que

l'Eglise a attache I indulgence; or, en fai-
sant les œuvres, on fait ce qui est pres-

crit. Qu'y aurait-il donc qui pût empêcher

l'indulgence d'avoir sou effet? Rien, puis-

que le fidèle trépassé ne met aucun obsta-

cle à son application. Le premier senti-

ment étant le plus sûr, on doit le recom-

mander vivement.

2i. Mgr Bouvier pose en thèse qu'il est

plus avantageux de gagner l'indulgence pour
les morts que pour soi-méuie. 11 prouve
aussi cette proposition qui parait au pre-
mier ahord un paradoxe.

« l"On ne peut il est vrai sacrifier son

salut pour sauver les autres en cela la cha-

rité bien entendue commence par soi-même

mais, hors ce cas d'extrême nécessité, il y a

de la générosité à préférer les intérêts du

prochain aux siens propres. On n'y est pas
toujours tenu dans l'égalité ou à peu près
dans l'égalité départ et d'autre, il est permis
de songer à soi d'abord, et la charité ainsi

réglée n'a rien de désordonné tel est le sens

de l'axiome, Chnrita) bsne ordinala incipit a

semetipso. Mais celui qui dans de pareilles
conjonctures, s'oublie lui-même pour secou-

rir son frère, fait un acte héroïque devant

Dieu et devant les hommes.

« 2° D'où il s'ensuit que nos intérêts bien

entendus ne souffriront aucun préjudice
réel de cette conduite car, si nous perdons
du côléde la peine qu'il nous faudra expier
un jour nous acquérons par ces actes dp

dévouement,des mérites qui nous élèveront

en gloire dans la béatitude éternelle. Or ce

surcruit de bonheur dans le ciel l'emporte de
beaucoup sur l'avantage qu'il y aurait d'être
un pou moins longtemps dans le purga-
toire.

« 3° En outre, les âmes dont nous aurons

accéléré la délivrance ne nous oublieront

pas dans le ciel peut-être nous rendront-

elles au ceutuple ce que nous leur aurons
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prêté. Tout nous invite donc avoir du zolc

et de la piélé pour les morts, et à leur ap-

pliquer autant d'indulgences que nous le

pourrons.
« Il ne serait pas juste néanmoins de nous

oulilirr totalement nous-mêmes pour ne

penser qu'aux morts l'aumône quand elle

est faite sans discrétion, devient prodigalité

nous pourrions partager entre eux et nous,
et gagner, tantôt à leur intention, et tantôt à

la nôtre les indulgences qi.-i sont suscepti-

bles de cette double application.
« Nous pourrions encore par le mr>yen

des intentions secondaires nous appliquer

directement toutes ces indulgences et vou-

loir que le ruit en fut repnrlé sur tel
ou tel

mort, dans le cas où nous n'en aurions pas

besoin mais il y aurait peu de générosité
dans ce procédé, et il nous faudrait renoncer

au mérite des actes de pure chari'é, dont
nous avons parlé. » ( Traité des indulg.

p p. 8G, 87.)

Article IV.

A qui appartient le pouvoir d'accorder

des indulgences ?r

25. Le pouvoir d'accorder des indulgences

reposant sur les paroles de Jésus-Christ, par

lesquelles il a donné à ses apôtres le pou-
voir de lier et de délier, il s'ensuit que ceux-

1,j seuls ont le pouvoir d'en accorder qui
ont juridiction au for extérieur puisque la

concession qu'on peut en faire n'est pas du
for intérieur. Or le pape, les évêques, les ab-

hés exempts, les vicaires généraux capitu-

laires, le chapitre, le siège vacant, possèdent

la juridiction au for extérieur.

1° Le pape a le droit d'accorder des indul-

gences plénièros ou partielles dans toute

l'Eglise et à tous les fidèles, parce qu'il pos-
sède un pouvoir souverain. Aussi tous les

docteurs lui reconnaissent le pouvoir que
nous lui attribuons.

2° Les archevêques peuvent accorder à

tous les diocèses de leurs provinces des in-

dulgences de 40 jours ( Innoc. IV, Ho-

nor. ilf, concil. Lateran., an. 1213 ).
3" Les évêques pouvaient accorder toutes

les indulgences à leurs diocésains le con-

cile général de Latr:in de 1215, a restreint
ce pouvoir à des indulgences de 40 jours

excepté au jour où ils font la dédicace ou la

cnnséir.iiion d'une église ils peuvent en ces

jours donner 100 jours d'indulgence. Voy.

les Décrétâtes de Grégoire IX (Tit. de Pœnit.

ei remit' cnp. Cum ex eo). Si un évêque

voulait accorder de plus grandes indul-

gences elles seraient de nul effet (Cap. In-

dltlqcnlia, de Pœnit. clremiss., in sexto).
4° 11 paraît que les abbés et les autres

prélats inférieurs, qui ont une juridiction
quasi-épiscopalc, ne peuvent accorder au-

cune indulgence (Cap. Accedentibus, de Ex-

cessibus preelatorum ).

5° On conteste aus«i le pouvoir d'accorder

des indulgences au vicaire capitulaire et au

chapitre, le siège vacant. La congrégation du
Concile leur a prescrit de s'abstenir dans le

doute.

2f>. Nonobstant la restriction exprimée

par le concile de Latran, relativement an

pouvoir des évêques touchant les indulgen-

ces, « un assez grand nombre de théolo-

giens, dit Mgr Bouvier ( Ouvrage cité,

pp. 22-20 ), pensent, contre plusicurs autres

(Collet, lom.l,pag. 90, édit. de 1759), qim
cette prohibition n'est qoe pour le for exté-

rieur, parce que le concile de Lalran dp.

pïirln que des indulgences publiques d'a-

près cela, un évêque, confessant son diocé-
sain, pourrait lui appliquer dans le tribunal

sacré, plus de 40 jours ou même plus d'un

an d'indulsencc, s'il le jugeait expédient,
tout en lui imposant une pénitence sacra-

mentelle convenable. En supposant que ce

sentiment, qui parait assez bien fondé, ne
fût pas vrai, il est au moins sans danger In

pénitent gagnerait toujours, pourvu qu'il fù!
bien disposé, Ics 40 jours qui ne sont pas
douteux; car ils se trouvent renfermés dans

la volonté qu'a l'évêque d'en accorder da-

vantage.
« De ce que le pouvoir d'accorder des in-

dulgences tient à la juridiction et non au

caractère, il en résulte encore plusieurs au-

tres conséquences 1° 11 peut être exercé

par délégation car c'est un principe re-
connu dans le droit civil et canonique que
celui qui a une autorilé indépendante peut
la déléguer validemcnl Il qui il. veut. Le pape
pourrait déléguer même un laïque, s'il vou-

lait mais les évêques ne peuvent déléguer

qu'un ecclésiastique, car le droit canonique,
dont ils ne peuvent dispenser exige au

moins un clerc. 2° Un évêque élu et canoni-

quement instilué, quoique non sacré, peut

accorder des indulgences par lui-mfme ou

par un délégué. 3° Un évêque in partibus in-

fidelium ou purement titulaire ou démis-

sionnaire, ne peut accorder d'indulgences

puisqu'il n'a point de sujets à gmiverner, ni

par conséquent de juridiction. 4* Un évêquo
ne peut accorder des indulgences qu'à se'

diocésains, car il n'a juridiction qne sur

eux: cependant s'il attachait l'indulgence a

une église, à une chapelle, à une croix, etc

les étrangers qui visiteraient ce lieu ou cet

objet pourraient aussi bien gagner l'indul-

gence que les diocésains, selon le sentiment

commun des théologiens. 5" Plusieurs évé-

ques, convoqués pour faire la dédicace d'une

église, accordent, per modum unitm, c'est-à-

dire en commun l'indulgence d'un an pour i

ce jour-là, et 40 jours à pcrpéinilé, pour

l'anniversaire, quoiqu'ils ne soieut pas tous

chez eux, parce que le droit l'a ainsi statué

(Cap. Cum ex eo, 14, de Pœnit. et remiss.)
en se servant des propres paroles du 62' ca-

nnn du concile de Lalran. Par la même rai-
son, si les évê(]ues étaient réunis pour faire

una dédicace dans un diocèse dont le siège,
serait vacant, ils pourraient accorder les

mêmes indulgences que si le siège était rem-
pli, puisqu'il n'y a p;is d'exception. 6° Un

évêqui1. hors do son diocèse, peut accorder

des indulgences à ses diocésains puisqu'il
continue d'avoir autorité sur eux. 7° Les

évéques ou archevêques coadjuleurs mémo
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avec le (ilrc de future succession, ne peu-
vent accorder

d'indulgences, car ils n'ont au-

cune juridiction. 8* Les archevêques, les

primais et les patriarches peuvent donner
les mêmes indulgences que 1rs évêques dans

les diocèses dont ils sont titulaires, et en ou-

tre dans leurs provinces respectives, saus

même être en cours de vis le (Cap. Nostro

13, de Pœnit. et remiss.). Ils pourraient ac-

corder des indulgences déjà accordées par

l'évêque pour la même chose et alors, en

faisant cette chose ou gagnerait double in-

dulgence (Ferraris, au mol lndulgence,'urt. 2,

n. 18).
9° Les cardinaux par une coutume

qui a force de loi, accordent 100 jours d'in-

dulgence dans les églises dont ils sont titu-

laires, quand ils y assistent aux offices dans

les fêtes solennelles. 10° Les légats a lutere

les nonces et les simples légats peuvent ac-

corder, dans les terres de leur juridiction,
une indulgence de 7 ans et 7 quarantaines.
Ils n'exercent pas cette faculté en

France (1), ),
à moins d'une délégation spéciale, comme l'a

tue, en 1802, le cardinal Caprara. 11° Sans

une délégation spéciale de la part de l'évê-

i)ue, il ne paraît pas que les vicaires géné-

raux, quoique participant à la juridiction
épiscopale puissent accorder des indulgen-

ces c'est le .sentiment d'un très-grand nom-
bre de théologiens cités par Ferraris (Art.

2, n. 25); c'en et assez pour que dans la

pratique ils ne puissent se prévaloir de cette

l'acuité. Les vicaires généraux capitulaires

sont encore moins en droit de la revendi-

quer. Les abbés, exempts ou non exempts (2),
les provinciaux, visiteurs et généraux d'or-

dres, ne peuvent accorder aucune indul-

gence, à moins qu'ils n'aient obtenu à cet

effet un induit apostolique qui le leur per-

mette, et alors ils agissent comme délégués.

« Les simples prêtres, quels qu'ils soient

les curés, les arch:diacrts, les pénitenciers

ne peuvent non plus en donner aucune

qu'en vertu d'une délégation spéciale. On

excepte le grand pénitencier du pape qui

par sa place, et sans nouvelle concession

peut accorder 100 jours mais son titre n'é-
tant que de droit ecclésiastique il n'agit

aussi que comme délégué.
»

ARTICLE V.

Des conditions nécessaires pour gngntr l'in-

dulgence.

27. 11 est certain que ceux qui n'appar-

tiennent à l'Eglise ni de corps ni d'esprit ne

peuvent gaguer l'indulgence. Faut-il absolu-

ment appartenir nu corps de l'Kglise, en

sorte que celui qui désire vivement faire

partie du corps mystique de Jésus- Christ,

qui a été justifié par la grâce sanctifiante, ne

puisse gagner l'indulgence? Quelques théo-

logiens croient que les catéchumènes qui

ont ces précieuses dispositions le peuvent,

(1) Mémoires du clergi, loin. VII, pag. 1-429.

Les lettres d'aflïliatiun qu'ont accoutumé de

donner certains monastères, d'hommes ou dcfamines,

aux personnes pieuses, quiveuleut avoir part à leurs

saiislaclions eL a leurs mérites, n'ont jamais été re-

parce qu'ils appartiennent â l'âmp
de l'Eglise;

mais ce n'est point l'opinion de la majorité.
Etablissant commo principe incontcslable

que la concession de l'indulgence est un acte,

dejuridiction, ils en concluent qui: les caté-

chumènes ne peuvent point la gagner, puis-
qu'ils ne sont pis soumis au pouvoir juri-
dictionnel de l'Eglise. Mettons de côlé

cette controverse, et envisageons la ques-
tion par rapport aux chrétiens. Or, pour ga-

gner les indulgences, il y a des
dispositions

nécessaires et des œuvres prcs:-rU;-s.

§ 1". Des dispositions nécessaires pour guijuer l'in-

dulgence.

28. Tous les auteurs conviennent que l'in-

tention est une disposition essentielle à l'in-

dulgence. Et en effet, c'est un bien offert à

ceux qui veulent l'obtenir; mais pour le pos-
séder il faut vouloir l'acquérir. Conséquem-

ment, celui qui ferait toutes les œuvres pres-
crites pour gagner l'indulgence, sans jamais
avoir eu la volonté de l'obtenir, ne la gagne-
rait point. Il faut donc avoir la volonté ac-

tuelle de faire les œuvres prescrites dans le

dessein de gagner l'indulgence. Il ne faut
pas cependant outrer la matière: l'intention

actuelle n'est pas nécessaire, l'intention de
celui qui travaille pour un gain suffit. Ainsi,

dans le saint sacrifice de la messe, celui qui
la veille dit J'ai l'intention d'offrir le saint

sacrifice pour telle personne, l'offre réelle-

meul, quoiqu'il ne renouvelle pas son inten-

tion. De même, celui qui la veille d'une

fête, se confesse avec la volonté de gagner

l'indulgence, et qui le lendemain, sans pen-
ser à l'injulgenre, fait sa communion pro-
jetée à ce dessein, a eu une intention suffi-

sante pour obtenir la grâce de l'indulgence.
29. 11 faut,pour gagner l'indulgence, un

certain état de l'âme. Nous avons vu ci-des-

sus, n.23, qu'on peut, sans être en état de

grâce, gagner l'indulgence pour les morts.

Nous avons vu aussi, n. 13, selon le senti-

ment commun, qu'on ne peut gagner pour
soi aucune indulgence sans être en état de

grâce. Les théologiens examinent s'il faut
de plus être exempt de tout attachement au

péché véniel. Il est incontestable que, mal-

gré foule espèce d'altacliemcnt au péché vé-
niel on peut gagner l'indulgence pour I s

péchés mortels et véniels effacés; mais il

n'est pas moins certain qu'on ne peut obte-

nir l'indulgence pour les peines dues aux

péchés véniels qui ne sont pas encore effa-

cés nous supposons que l'allachcment au

péclié véniel ne vicie pas.les œnvrrs prescri-
les pour gagner l'indulgence; car, étant mau-

vaises, elles n'auraient pas les conditions

nécessaires pour être conformes aux volou-

lés de l'Eglise.

§ 2. Des œuvres prescrites pour gagner l'indulgence.

30. Pour connaîtra les œuvres prescrites

gardées comme de véritables concessions d'indulgcr-

rcs, ut comme des actes de juridiction. C'est nue

simple association de prières et de bonnes œuvres

spirituelles. (iYofe de Mgr Convier.)
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pour gagnerl'indulgence, suffit de lire la

bulle ou l'acte qui les accorde. Il faut exé-

cuter rigoureusement les actes qui sont pres-
crits, r il est nécessaire que ces ai les soient

bons s'ils étaient viciés essentiellement

par une mauvaise fin ou par des circons-

tances mauvaises conformément à ce que

nous établissons dans l'art. Moralité DES

ACTES humains on ne peut douter qu'ils

seraienlinsuffisanls. – Mais il y a dans la

plupart des indulgences plénières certaines

œuvres constamment prescrites, que nous

avons besoin d'expliquer: ce sont la confes-

sion, la communion et les prières faites à

l'iiiienliou <tu souverain pontife.
I. De la confession prescrite pour gagner l'indulgence p!é-

nière.

31. « Si la confession, dit Mgr Bouvier

(Ubi supra, pp. 93-100), n'était point exigée

comme condition essentielle de l'indulgence,
elle nu serait pas strictement nécessaire

même pour ceux qui sont coupables do

péché mortel; car il est indubitable que la

rontrilion parfaite, jointe au vœu du sacre-

ment de ;iénilcner-, justifie le pécheur elle

le rendrait donc susceptible de recevoir l'ap-

plication de l'indulgence.

« Néanmoins cetle décision, admise par
tous Iîs théologiens, ne peut être d'une
grande utilité dans la pratique, parce que

le pécheur ne peut guère compter sur l.i

contrition parfaite, à moins qu'il ne soit

dans l'impossibililéde se confesser, et parce
que d'ailleurs la confession est ordinaire-

ment prescrite. Car on convient que la clau-

se, rite contrilis et confessis, qui se trouve

communément dans les bulles d'indulgences

plénières, exige la confession sacramentelle

de tous ceux qui sont en état de péché mor-

ti I, quelque contrits qu'ils soient, fussent-
ils même dans l'impossibilité de se confesser.

Alors ils ne pourraient gagner l'indulgence.
La congrégation des Indulgences, consultée

à ce sujet par l'évêque île Méliapour, répon-
f'it, le 19 septembre 1729, que les mission-

naircs étaient assujettis à la rigueur de cette

clause, comme les autres; elle donna le con-

seil d'en demander dispense. Ils la demandè-

rent efleclivemenl et l'obtinrent, comme

l'atteste Benoît XIV dans sa constitution

interprœierilos, du 3 décembre 1719, § 6. La

même dispense fut aussi accordée, en 173i,
aux PP. Capucins de France et d'Irlande,

qui travaillaient dans les missions parmi les

infidèles et les hérétiques (Théodore du Saint-

Esprit, part. i, cap. 1]).
« l°Ccux qui n'ont i|ut' des fautes vénielles

sont-ils également obligés, en vertu de la

précédente clause de se confesser pour ob-

icnir l'indulgence?- Presque tous les théolo-

giens soutenaient autrefois qu'ils n'y étaient

pas tenus, parce qu'ils élaienl persuadés que
Ij confession n'était prescrite que comme

moyen d'obtenir la grâce sanctifiante. De là

ils concluaient qu'on n'avait pas besoin de

se confesser ni la veille, ni le jour de la

fèteà laquelle était attachée l'indulgence qu«

on voulait gagner, ni même de se confes-

ser du loul, pourvu qu'on n'eût pss péché»
·

mortellement depuis sa dernière confession.

Navarre, Suaroz, Bonacina Collol, Fer-

raris et une quantité d'autres étaient de ce

sentiment.

a Tous convenaient que si la confession

était prescrite comme œuvre essentielle à

l'indulgence, elle devenait nécessaire, même

à ceux qui n'auraient que des fautes véniel-

les à se reprocher. On ne disputait donc que
sur le vrai sens des paroles que nous avons

citées, rite contritis et confessis.
« La congrégation des Indulgences se pro-

nonça, le 19 mai 1759, contre l'opinion des

théologiens, et décida quela confession était

une condition essentielle de l'indulgence;

Clément XIII approuva ce décret, voulut

qu'il fût publié et eût partout force de loi.

Cette décision fil de la peine à beaucoup de

personnes une foule de communautés

d'hommes et de femmes, des curés el des

évêques supplièrent humblement le saint-

[ère de la modifier. Clément XIII fit de nou-
ie.10 examiner l'affaire: la congrégation sVnil

occupa sérieusement, et fut d'avis que Sa

Sainteté sans toucher à ce qui avait été

réglé, accordât un induit perpétuel propre à

satisfaire les pieux fidèles; elle demandait

que ceux qui sont dans l'usage de se confes-

ser habituellement toutes les semaines, s'ils

n'en sont légitimement empêchés, pussent

gagner les indulgences qui se rencontre-
raient, sans être obligés de se confesser,

pourvu qu'ils eussent conservé l'état de

grâce, en exceptant toutefois le jubilé ordi-
naire et extraordinaire pour lequel la con-

fession continuerait d'être nécessaire." Le

pieux pontife adopta l'avis de la congréga-

tion, fit dresser son induit dans ce sens, et le

publia le 9 décembre 1703.

« Un rescrit de l'audience de Pie VII, du

10 mars 1805, signé Caprara, donnait aux

fidèles du diocèse du Mans la faculté de ga-

gner les indulgences plénières qui se ren-

contreraient, en se confessant seulement Us

in mense, pourvu qu'ils fussent en état de

grâce et remplissent les autres conditions

requises il était motivé sur le petit nombre

des confesseurs, et n'énonçait aucune limite

pour la durée. Celte concession peu con-

forme à ce qui se pratique ordinairement à

Home, n'ayant point paru assez sûre pour
en user indéfiniment, M. de Pidoll désira la

faire renouveler; il obtint un autre rescrit en

date du 3 avril 1818, conçu à peu près dans

les mêmes termes mais pour 5 ans seule-

ment

"La congrégation des Indulgences a rendu

un décret qui a été approuvé par Pie VU,
le 12 juin 1822, et porte que la confession

pourra se faire huit jours avant la fête où

l'on se propose de gagner l'indulgence.

Mgr l'évêque actuel du Mans, ayant-demande
un nouvel induit pour la confession de tous-

les quinze jours, on le Ini a refusé jusqu'à
deux fois, en disant que le décret du 12 juiu
1S22 devait suffire. Cependant il est parvenu
à l'obtenir, sur de nouvelles instances, pout
5 ans, à partir du 3 octobre 182'j»
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« Dans les diocèses où l'on ne jouit point
do cette faveur, il faut se confesser habituel-

lement toutes les semaines, ou le faire dans

lis huit jours qui précèdent la fête à la-

quelle est attachée l'indulgence qu'on veut

gagner.
« 2' Celui qui se confesse quelques jours

avant la fête pourrait-il gagner une indul-

cence plénièrc qui se rencontrerait dans cet

intervalle? -Je ne le crois pas, et voici sur

»(uoi je me fonde par le décret du 19 mai

1730, la confession est déclarée condition

essentielle de l'indulgence Clément XIII a

dérogé à cette disposition, mais seulement

en faveur de ceux qui se confessent toutes

les si maines pour les aunes la confession

reste donc prescrite.comme ilavaitélédécidé.

Or, le décret du 12 juin 1822 n'aceorle au-

cune dispense à cet égard, puisqu'il n'en dit

rien je ne vois donc pas sur quoi on s'ap-

puierait pour faire gagner p!us d'une indul.

gence au pénitent dont il s'agit.
o Peut-cire dira-t-on, dans cette hypo-

thèse, que le décret du 12 juin u'accorde pas
de grands avantages il en accorde beau-
coup moins, il est vrai, que l'indult qui per-
mettait de ne se confesser que bis in mense;

néanmoins, comme c'est une mesure géné-
rale et perpétuelle, qui no restreint point la

concession faite par Clément XIII, clle est

réellement très-précieuse pour ceux qui ne

sont pas dans l'usage de se confesser toutes

les semaines; car beaucoup de ces pénitents
ne pourraient sa confesser le jour même ou

la veille de la fête où ils voudraient gagner

l'indulgence ils en seraient donc souvent

privés, au lieu qu'en vertu dudit décret,
tous ceux qui auront bonne volonté pourront

y participer.
« 3* Dans ces confessions fréquentes est-

il toujours nécessaire de recevoir l'absolu-

tion sacramentelle pour avoir d:oit à l'indul-

gence? – llariive encore quelquefois par
la miséricorde de Dieu, que des âmes privi-
légiées mènent une vie si réglée, si pure et

si
sainte, qu'au bout de quelques jours elles

n'ont rien de précis à se reprocher, ou rien
(|ue le confesseur regarde comme péché
dans cc cas fi,ut-il, en rigueur, leur faire
accuser des péchés de la vie passée, les exci-

ter à en concevoir une douleur actuelle et

ieur donner l'absolution? Tout le monde

convient qu'on le peut: mais je ne saurais

croire (lue celte condition soit essentielle, et

que telle ait été l'intention de Clément XIII.

Plusieurs prélats romains, à qui j'en ai par-
lé, sont de cet avis. Ils pensent qu'un péni-
leulqui est

envoyé à la communion par son

confesseur, sans avoir reçu l'absolulion

pcul compter sur l'indulgence, comme s'il

avait été absous, parce qu'il a satisfait à la
Clause qui enjoint la confession. »

tt. Uc h communion requise pour gagner riu'Juljjcnce
pléuière.

31. La communion est ordinairement

prescrite pour l'indulgence pléuière alors

[l) utj.t (tans le /actionnaire des Cérémonies el
itd lli'.ei inres, ai t. litcttu le Calendrier perné-

elle est de rigueur. Il y a des circonstances
où elle n'est pas commandée, comme dans

le Chemin de la croix, et dans celle qui est

donnée à l'article de la mort; elle n'est point
nécessaire dans ces cas. Lorsqu'elle est

prescrite à certaines fêtes, on doit la faire

le jour même de la féle. Cependant Pie VII

a approuvé un décret de la congrégation
des Indulgences qui permet de la faire la

veille.

III. Des prières prescrites pour gagner l'indulgence plé-
nière.

33. Il y a certains cas où les prières ne
sont pas déterminées; la concession porte
seulement Qui pie oraveril. Il faut une

prière vocale, ne fût-ce que cinq Pater et

cinq Are. Vne. demi heure d'oraison pure-
ment mentale ne suffirait pas.– Lorsque ces

prières ont été déterminées, il faut réciter los

prières; on ne peul leur en substituer d'autres.

On doit les dire intégralement si, cependant,

la partie omise était pi-n de chose par rap-
port au tout, comme l'omission d'un Ave

Maria dans un chapelet, d'une parole dans

un Pater, on pourrait gagner l'indulgence.

Les supérieurs n'ont pas voulu mettre les fi-

dèles dans une espèce de torlure morale.

I.awnan a même cru qu'ou peut gagner l'in-

dulgence en récitant des prières prescrites
d'ailleurs. Ainsi, en récitant le Veni Creator,

qui se dit à l'olfice de tierce, pendant la se.

maineile la Pentecôte, un pourrait, selon lui,

gagner l'indulgence attachée à la récitation
de cette prière mais Denoil XIV, dans sa

lettre encyclique Inter prateritos, du 3 dé-

cembre 1719, § K3, a déclaré qu'une œuvre

déjà prescrite ue peut servir pour gagner

l'indulgence.
Le temps de remplir les œuvres prescri-

tes pour gagner l'indulgence fixée à un jour
déterminé est, pour les fêtes et dimanches,

depuis la veille à l'heure des premières vê-

pres, jusqu'à ce que le crépuscule ait cessé
d'éclairer le lieu où l'on est, et aux simples

fériés, c!e minuit à minuit, parce que, dit
Ferraris, dans la liturgie les jours se comp--
tent ainsi.

Nous lermineronscel article parune obser-

vation: c'est que, les indulgenees étant fondées
sur la volonté du supérieur, il faut donc que
la concession ait réellement été accordée pour
les gagner. Si elles étaient supposées, les

œuvres qu'on ferait pourraient êlro bonnesen

elles-mêmes, el, comme telles,dignesde récom-
pense mais elles ne pouraient jamais faire

obtenir la faveur d'une indulgence. Si une

personne savait qu'une de ces prétendues
indulgences qui courent encore les provin-
ces, est réellcmeut fausse, et qu'elle cimlinuât

à vouloir la gagner, ses œuvres seraient su-

perstitieuses, et conséquemmenl péché. Il

serait à désirer qu'il y eût un recueil d'in-

dulgences bien complet, afin que les pas-
teurs pussent éclairer les ignorants qui se

laissent encore tromper par une fausse
piété (1).

tnel des indulgences, ipii indique Celles qu'on peut

gugucrcbjuiuuseuiaiiic, chaque niuis, chaque anuce,
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INDULT.

C'est une grâce que le pape accorde par

une bulle aux rois, aux prélats, aux com-

munautés, nu à quelque personne en parti-
culier, pour faire ou pour obtenir quelque

chose contre la disposition du droit canon.

Les induits concernent les bénélices, les

dispenses, etc. On trouve dans l'induit même

la grâce que confère le souverain pontife. Il

s'est élevé une question fort importante, celle

de savoir si un évéque, v. g., qui dispense
en vertu d'un induit, peut exercer ce pou-
voir par son grand vicaire. Toutes les fois

qu'on a consulté Kome sur cette matière, elle

a toujours répondu d'une manière négative.

Lorsque le législateur interprète sa pensée

par ceux qu'il a chargés de l'expliquer,
il se-

rail bien téméraire de rejeter cette interpré-

tation. Ce serait aller contre toutes les lois

de la raison, qui nous dit que nous devons
nous en rapporter au sens que le supérieur

donne à ses ordres, grâces ou faveurs. Nous

avons dit, art. CAS réservés n. 42, qu'a-
vant de mettre un indult à exécution, il

faut le présenter à l'évéque diocésain. Cette

présentation est de droit rigoureux.

INFAME.

1. On donne ce nom à ceux qui ont été

condamnés à des peines infamantes. Ces

peines sont

0. Les peines en matière criminelle sont ou afflic-

tives et infamantes, ou seulement infamantes. (P. 7,

8; C. 24, 252, 506.)
7. Les peines afflictives et infamantes sont

1» la mort; (P. 12, 15, 14, 27, 56; C. 23, 20 s.) 2"

les travaux forcés à perpétuité; (P. 1S, 18, 22; C.

24, 26 s.) 5° la déportation ;.(P. 17, 18, 36; C. 24,
26 s.) 4° les travaux forcés à temps; (P. 19, 22s.,
28 s., 36, 47.) 5" la détention (P. 20, 28 s., 3b",

47.) C la iéclusion.(P. 21, 22, 28 s., 56, 47.)
8. Les peines infamantes sont 1° bannisse-

ment; (P. 28, 32 s., 50, 48.) 2» la dégradation ci-

vique. (P. 54, 35, 36.)

Aux articles qui les conrernent nous fai-
sons connaître la nature et les effets de cha-

cune de ces peines.
2. L'Eglise a toujours voulu des ministres

dont la réputation fût au-dessus de toute

espèce de soupçon. Aussi t'infamie a-t-elle

fait exclure à jamais des saints ordres. Lin-

famie, telle qu'elle est reconnue par l'Eglise,

a beaucoup plus d'étendue que celle qu'ad-
met notre Code pénal elle n'est autre chose

qu'un défaut de bonne réputation, qui pro-
vient d'une mauvaise vie qu'on a menée, de

la pénitence publi'|uo qu'on a subie, ou des

métiers honteux qu'on a exercés.

1° L'infamie provenant de la mauvaise vie

csldedeux sortes -.l'une de droit et l'autre de

fait; la première résulte d'une condamna-

tion à une peine infamante. Yoij. ci-dessus,
n. 1. L'infamie de fait est celle qui se con-

tracte par la notoriété publique de certains

et dans les fêtes principales. Ce Calendrier est ex-

trait d'un précieux Hecueil de prières et de pratiques
de piété auxquelles les souverains pontifes ont attaché

des indulgences, ouvrage publié à Home, en 1807, par
un vénérable membre de la conitréxaliou des liidul-

crimes énormes. Ces deux espèces d'infamies

constituent une irrégularité nous disons ci-

dessous, n. 3, comment elle se lève.

2J La pénitence publique et sulennelle est

un état humiliant qui parait contraire à la

dignité du sacerdoce, et diminue le respect
qu'on lui doit et l'autorité qu'il lui faut pour

exercer convenablement son ministère,

comme l'a remarqué le pape Hormidas (C'a».

Nonnegamus).
3" II y a des métiers infâmes, reconnus

pour tels par l'Eglise ce sont ceux de co-

médien, bateleur, farceur, danseur de corde,

eu un mot tous ceux qui s'exercent sur les

théâtres et en plein air pour divertir le pu-
blic (Can. Meritum, dist. 33).

3. Pour être délivré de l'infamie de droit et

de l'irrégularité qui en naît, il ne suffit pas
d'avoir fait pénitence de sa faute et d'avoir

changéde conduite, mais il fautou être purgé,

par une sentence, du crime pour lequel on.

avait été condamné, ou il faut obtenir unor

dispense du souverain ponlife car le droit

lui réserve le pouvoir des dispenses. Voy.le

chap. Cum le, de Sent. et re judicala.

INfIDÈLE, INFIDÉLITÉ.

Voy. Mariage DES infidèles, IDOLATRIE.

INFIRMES.

L'Eglise met le soulagement des infirmes

au nombre des œuvres pies ne soyons donc

pas surpris qu'elle se soit montrée bienveil-

lante à l'égard des infirmes. Elle les dispense
du jeûne, de l'abstinence, de la récitation du

l'office divin lorsque l'infirmité rsl suffi-

sante; clic confère au prêtre le pouvoir d'ab-

soudre des censures et des cas réservés en

faveur des infirmes. Pour connaître la nature
de l'inDrmilé requise pour dispenser de ces

lois de l'Eglise, voy. Abstinence Jeune, n.

12; Office divin, Absoection.

INFUSION (Baptême PAu).
Le baptême par immersion fut en usage

jusqu'au xnr siècle. Ce n'est pas que le bap-
tême par infusion ait été inconnu aupara-
vant. Dans la primitive Eglise on donnait le

baptême de cette manière à ceux qui étaient

malades Novatien fut ainsi baptisé, et nous

ne voyons pas que les conciles aient révu-

qué en doute la validité de son baptême. Il

se forma cependant quelques doutes sur ce

mode d'ablution. Un évêque nommé Ma-

gon interrogea saint Cyprien sur cette espèce e

de baptême An habendi sint legitimi Chris»

tiani qt4i aqua salulari non sunt loti, sed per-

fasi. Saint Cyprien répondit qu'il ne doutait
point de la validité de ce baptême: il dit

qu'à son sentiment il confère une moindre

grâce. L'infusion se fait par trois fois con-

sécutives, en prononçant In nomme Patrit,
el Filii, et Spiriltts sancli. Voy. D. Chardon,
llisl. des sacrements, loin, XX du Cour*

cumplet de Théologie.

gences, et qui nous a fourni divers articles du mémo
Dictionnaire des Rites sacrés,que le leeteur trouvera

précédés de cette formule Indulgences authentiques..
Ce Dictionnaire comprend les vol. XV, XVI et XVItf
,1.. l'r'~II"lIl"l"I;u Ih.i."},i.
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INFORMATION.

Information, enquête faite par quelqu'un
commis à cet effet par le supérieur pour
avoir la connaissance exacle des faits. II

y a une espèce d'information dont tous les

prêtres sont chargés actuellement, c'est celle

(lui concerne les demandes de dispenses de

mariage. Il faut faire connaitre tout ce que
le droit requiert, sous peine de nullité le

nombre et la nature des empêchements, l'in-

ceste, s'il a eu lieu entre les parties (loi/.

INCESTE), les causes de dispense.

INGRATITUDE.

L'ingratitude est un péché qui procède

d'un mauvais cceur. Lorsqu'elle se manifeste

par certains actes, elle a la puissance d'an-

nuler les bienfaits reçus, Grégoire IX avait

déclaré que l'ingratitude a la force de révo-

quer les donations (Cap. l'ropter). Notre Code

civil a admis ses dispositions nous tes

avons rapportées au mot Donation, n. 11.

INHUMATION.

Vuy. SÉPtLTcnE.

INIMITIE.

Yoy. Pardos des îsjinES,

INJURE.

L'art. 13 du 17 mai 1819 définit l'injure
« toute expression outrageante, terme de
mépris ou invective, qui ne renferme l'ex-

pression d'aucun fait. » Accuser quelqu'un
d'être voleur saus rien spécifier, c'est une

injure; accuser quelqu'un d'avoir commis tel

vol. c'est diffamer. Au mot Diffamation,
nous avons fait connaître la réparation
qu'on peut exiger de l'injure devant les tri-

bunaux. Mais, indépendamment de l'arrêt

du juge, il résulte pour l'offensé et pour l'of-

fensant un devoir le premier doit pardon-

ner, le second, réparer. Ces devoirs sont dé-
veloppés aux mots Pauuon DES injures,

Médisance, n. 22 et suiv. RESTITUTION.

INJUSTICE.

Il y a autant d'espèces d'injustice qu'il y
a d'espèces de

man^ueuienls
à la justice; et

comme il y a la justice commutative, la jus-
lice distributive et la justice légale, il s'en-

suit qu'il y a trois différentes espèces d'injus-

tice l'injustice rigoureuse, celle qni oblige
à restitution, et celle qui viole la justice
commutative. Aux mots Justice, VOL,

Restitution, nous la caractérisons d'une
manière toute spéciale, et nous faisons con-

naître la nature du péché dont elle rend

coupable, et l'obligation de restituer qu'ello

impose.

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE.

Yoy. HïPOTiiitQUK, n. 7.

INSENSÉS.

Yoy. Folie.

INSTITUTEUR.

Ouoiquelacarrii-rede
l'instituteur soit sans

éulat, quoique
ses jours doivent le plus sou-

vent se consumer dans l'enceinte il une com-

mune, ses travaux intéressent la société tout

entière, et sa profession parlicipe de l'im-

portance des fonctions publiques.« Il faut,
disait M. Guizot, qu'un sentiment profond de

l'importance morille de S'S travaux sou-

tienne et anime l'instituteur, que l'austère

plaisir d'avoir servi les hommes et secrète-

ment contribué au bien public devienne le

digne salaire que lui donne sa conscience

seule c'est sa gloire de ne rien. prétendre
au delà de son obscure et laborieuse condi-

tion, de s'épuiser en sacrifices à peine comp-

tés de ceux qui en profitent, de Iravailier

enfin pour les hommes, et de n'attendre sa

récompense que de Dieu. »

Les premiers des devoirs de l'instituteur

sont envers les enfants confiés à ses soins.

L'instituteur est appelé par le père de famille
au partage de son autorité naturelle; il (luit

l'exercer avec la même vigilance et presque
avec la même tendresse. Non-seulement la

vie et la santé des enfants sont remises à sa

g.irde mais l'éducation de leur cœur et de

leur inleiligence dépend de lui presque tout

entière.

En ce qui regarde l'enseignement propre-
ment dit, il doit avoir la connaissance des

matières qui sont l'objet de l'enseignement,
des méthodes sûres pour les communiquer,

des Icntatives heureuses, des notions prati-

ques, enfin tout ce qui peut diriger le zèle,

faciliter le succès, entretenir l'émulation.

Mais quant à l'éducation morale, c'est

sans aucun doute la plus importante et la

plus dilficile partie dos. devoirs de l'institu-

teur. En lui confiant un enfant, chaque fa-

mille a le droit de lui demander un honnête

homme, la religion un bon chrétien, et le

pays un bon citoyen. Les vertus ne suivent

pas toujours les lumières, et les lecons que
reçoit l'enfance pourraient lui devenir fu-

nestes, si elles ne s'adressaient qu'à son in-

telligence. Que l'instituteur ne craigne donc

pas d'entreprendre sur les droits des familles,
en donnant ses premiers soins à la culture

intérieure de l'âme de ses élèves il doit

s'appliquer sans cesse à propager et à affer-

mir ces principes impérissables de religion,

de morale, de raison, sans lesquels l'ordre

universel est en péril et à jeter profondé-

ment dans de jeunes cœurs ces semences

de vertu et d'honneur que l'àge et les pas-
sions n'étoufferont pas la foi dans la Provi-

dence, la sainteté du devoir, la soumission à

l'autorité paternelle le respect dû aux lois,

aux droits de tous, tels sont les sentiments

qu'il s'attachera à développer. Jamais, par

sa conversation ou son exemple, il ne ris-

quera d'ébranler chez les enfants la vénéra-

tion due au bien; jamais, pardes paroles de
haine ou de vengeance, il ne les disposera à

ces préventions aveugles, qui créent pour
ainsi dire des nations ennemies au sein de
la même nation. La paix, la concorde, la

piété qu'il maintient dans son école, doivent,

s'il est possible, préparer le calme, la reli-
gion et l'union des générations futures.
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Le pédanlisme des maîtres d'école es( pro-
verbial. Braver l'nulorilé de laquelle ils dé-

pcndcnl a été un des vices des instituteurs de

tous les temps. Aussi un de leurs devoirs est

de respecter l'autnrité religieuse et civile.

L'intérêt pressant, comme le devoir de l'ins-

tituteur, est donc de témoigner en toute oc-

c.ision à ces deux autorités toute la dé-

férence qui leur est due. Rien surtout n'est

plus désirable que l'accord du prêtre et

de l'instituteur tous deux ont besoin de la

confiance des familles tous deux peuvent

s'entendre pour exercer sur les enfants, par

des moyens divers, une commune influence.

Les droits de l'instituteur sont établis par

la loi du 28 juin 1833. Nous la rapportons

au mot Instruction n. 5.

INSTRUCTION.

1. Au-dessus de la nature physique il y a

dans l'homme une nature plus importante,

plus élevée: c'estl'esprit, l'intelligence. L'es-

prit es! la première puissance de l'homme

c'est lui qui doit gouverner l'homme tout en-

tier, son corps et son âme.

Dans t'être raisonnable, le corps est sou-

mis au gouvernement de l'esprit; car l'esprit

seul comprend les véritables nécessités de

l'organisation physique lui seul peut juger
comment et jusqu'à quel point nous devons

les satisfaire. Abandonné au seul instinct,

l'homme ne rechercherait que les plaisirs,

les jouissances corporelles; le développe-
ment de ses plus belles facultés ne l'intéres-

serait point; l'intelligence succomberait sous

la matière. En accordant aux sens les jouis-
sances qu'ils réclament légitimement, l'es-

prit se propose la conservation et le déve-

loppemenl de notre existence. Il soumet ainsi

les mouvements du corps aux règles do la

sagesse.

L'âmc, ce grand ressort des actions hu-

maines, doit aussi recevoir la direction de

l'esprit; elle doit accepter son empire. Ce t

à l'esprit à diriger toutes Ks pensées, tous

les désirs, tous les desseins de l'àme. II n'y
a pas une action qui ne doive être sous sa

domination. L'esprit est donc la règle vivante

de tout l'homme.

L'esprit ayant une très-grande influence

sur la société, sur la famille, sur l'individu,

s'il a été cullivéavec soin, bien formé, nourri
de bons principes, il produira des fruits de

sagesse et de vertu; si au contraire l'esprit

a été sans culture, ou imbu de mauvaises

maximes et tourné vers le mal; si ses idées

sont fausses, nuisibles, on n'en peut atten-

dre que de mauvais effets, des actions mal-

lieureuses. Cette vérité élant extrêmement

importante, nous pensons devoir l'appuyer
de quelques considérations tirées de l'his-

toire et de la réflexion.

2. 1.'heureuse inOuence du développement
intellectuel se manifeste dans les annales de
tous les peuples. Toutes les nations qui ont

travaillé à développer l'esprit ont tenu une

grande place dans l'histoire de la civilisa-

lion et du perfectionnement humain. Athè-

nes, renfermée dans des limites très-étroites,

devint le premier peuple du monde; ISome
se distingua autant par sa supériorité intel-

lectuelle que par la force de ses armes; l'A-

frique, jadis si fameuse par la multitude de

ses habitants, avait des écoles qui formaient
des hommes instruits. La science a disparu
de ces régions autrefois fortunées, et avec

elle l'aisance et la grandeur. La misère a

suivi l'ignorance, et a changé en désert les

plus riches provinces.
L'Occident, jadis barbare, est devenu le

centre de la civilisation, depuis qui' l'instruc-

tion y a suivi le christianisme. Ce fait se rc-

nouvelle dans tous les pays les peuples
barbares s'élèvent en s'instruisant leurs lois

se perfectionnent; l'humanité adoucit leurs

mœurs ils prennent rang au nombre des

nations civilisées ils s'élèvent par la science

au premier rang des nations. Voilà un fait

qui donne la solution d'un grand problème
agité par les philanthropes, c'est que la dif-

férence qui existe entre les esprits ne dé-

pend ni des climats, ni de la nature, mais de
l'instruction. L'esprit, l'intelligence, auraient
à peu près partout une puissance égale, s'il

y avait partout une égale instruction. La

principale différence vient de l'inégalité de
i'inslruclion. L'homme qui réfléchit n'est
point surpris d'une telle différvnce il voit

dans l'esprit de l'homme un vaste champ à

cultiver. Cet esprit, abandonné à lui-même,

se couvre de ronces et d'épines il se

charge de riches moissons, s'il est cultivé

avec soin. L'élude étend nos connaissances

et nos lumières; elle agrandit nos vues, mul-

tiplie nos idées, les rend plus variées, plus

distinctes, plus vives. Elle donne à nos pen-
sées de la justesse et de l'exactitude; elle

nous apprend à mettre de l'ordre dans toutes

les affaires de la vie.

Ne soyons donc point surpris que Jésus-

Chrisl ait déclaré que l'homme ne vit pas seu-

lement de pain. Il a besoin de s'instruire, de

se nourrir de la vérité qui est la parole de

Dieu. S'il a un droit inaliénable à la nour-

rilure nécessaire pour conserver et dévelop-

per ses forces physiques, il a un droit
plus

grand encore à l'instruction nécessaire pour

le développement intellectuel de son âme.

El nous croyons que la société lui doit l'ins-

truction nécessaire pour remplir ses devoirs
de chrétien et de citoyen. Le moins qu'il

puisse savoir, c'est de connaître ce qu'il doit
à Dieu qui l'a créé, à ses parents qui l'ont

élevé, à sa patrie qui le prolége, à l'huuia-

nité dont il est membre. Dans l'ordre des

connaissances purement humaines, il doit
savoir ce qui est nécessaire pour fournir
une carrière que sa condition peut le desti-

ner à parcourir.
3. Ces droits ont toujours été reconnus

par la religion. Kl quoiqu'elle ait été accu-

sée d'être l'ennemie des lumières et de pro-

pager l'ignorantisme, nous ne craignons pas
de la proclamer le modèle d'un véritable

zèle pour l'instruction. Aucune société n'a

fait son devoir comme elle. Si c'est à la re-

ligion que l'humanité souffrante doit ces

asiles niagniliques, destinés à la recevoir
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dans sa vieillesse, à la soigner dans ses ma-

ladies, c'est par elle aussi qu'ont été élevées

la plupart de ces maisons où l'on donnait

autrefois et où l'on donne aujourd'hui
en-

core cette instruction variée et complète qui
a fait faire tant de progrès à l'esprit humain.
Dans les temps de barbarie, ellu avait or-

donné à ses clercs de tenir à côté de l'église

une école où le peuple trouvait l'instruction

qu'il aurait vainement cherchée ailleurs.

La religion ne s'est pas contentée d'élever
des édifices, elle a aussi établi des associa-

lions destinées à donner l'instruction à tou-

tes les classes, à toutes les conditions, à tous

les étals. Depuis ces illustres jésuites et ces

savants oratoriens qui donnaient le haut en-

seignement aux classes élevées de la so-

ciété, jusqu'à ces humbles frères ignorantins

qui apprennent aux enfants du pauvre à

connaître et à aimer Dieu, à honorer leurs

parents, à s'attacher à la patrie, à être la-

borieux et soumis, la religion a formé une

multitude de maîtres à toutes les conditions,

à tous les étals. Et ce n'est plus aujourd'hui

un problème, de savoir si la science a gagné

en plaçant l'enseignement dans d'autres
mains que celles du clergé.

La religion a donc payé sa dette à l'ins-

truclion, même à cette espèce d'instruction

qui ne semble pas être de son domaine. Elle

s'intéresse à tout ce qui peut relever la di-

gnité de l'homme. Elle parait non-seulement

dans les chaires pour annoncer les vérités

chrétiennes aux grands et aux petits, elle a

paru par ses membres les plus distingués
dans les plus célèbres académies, et y a ré-
pandu tout l'éclat du génie et de la vertu.

Elle s'est montrée aux peuples barbares, et

les a conviés à la science aussi bien qu'à la

religion. Avons-nous besoin d'autres preu-

ves que ces célèbres Annales de la propaga-
tion de la foi, qui retracent ses lumières et

les bienfaits répandus par nos généreux
missionnaires? 7

Non contente de propager les lumières, la

religion a stimulé le zèle des parents et des

maîtres. Elle veut que les parents soient

les premiers instituteurs des enfants. Elle

recommande à la mère qui tient sa Olle sur

ses genoux, de lui répéter le nom du Sei-

gneur elle ordonne au père de former de

bonne heure l'esprit de son fils, de lui don-
ner une instruction proportionnée à sa con-

dition elle traite comme des coupables ces

parents avares qui ne veulent pas pourvoir
leurs enfants d'une éducation convenable.

Elle recommande à toute leur attention le

choix des maîtres.

4. La religion, en traçant les devoirs de
toutes les conditions, s'est spécialement oc-

cupée des qualités requises dans de bons
maîtres. Un célèbre institut exige que ses

maîtres soient irréprochables, assidus, slu-

dieux, zélés, désintéressés, impartiaux, sin-

cèrement religieux. 11 veut qu'ils aient pour

leurs élèves, avec la vigilance d'un profes-

seur, la tendresse d'un père, la bienveillance

d'un protecteur, le r.èle d'un ami. Il demande

qu'ils sachent manier avec succès les trois

grands ressorts de l'autorité, le ressort puis-
sant de la crainte, le ressort plus puissant de
l'estime, et le ressort tout-puissant de l'a-

mour. – Avec de tels maîtres, il est facile
de former ta volonié, de rendre la cons-

cience droite, de fortifier les mœurs, de per-
fectionner les manières, d'orner la mémoire,

d'embellir l'imagination, de diriger la rai-
son des enfants.

La haute influence que les maîtres exer-

cent sur l'avenir de la jeunesse impose une

très-grande responsabilité à ceux qui sont

chargés do les choisir et de les surveiller.

En France, la surveillance des écoles est

confiée à des comités dont les membres ou-

blient volontiers
l'importance

de leurs fonc-

tions. Cependant, négliger dans ce cas de

s'occuper de l'instruction, d'en aider tes pro-
grès, de surveiller les maitres et les élèves,
de corriger le mal et de fortifier le bien,
c'est violer un des devoirs les plus indispen-
sables. En acceptant les fonctions de mem-

bre d'un comité, une personne assume une

très-grande responsabilité. Jamais la reli-

gion ni la raison n'absoudront celui qui, par

négligence, par susceptibilité, ou pour sa-

tisfaire un orgueil mal placé, refuse de s'oc-

cuper de l'instruction, lorsqu'il s'est chargé
de le faire. S'il se croit incapable de faire le

bien dans l'exercice de ces fonctions, qu'il
les résigne et les laisse à d'autres qui sau-

ront mieux lei remplir. 11 y a des membres

qui par leur position sont obligés de prêter
leur concours à l'instruction ce sont les

curés et les maires, qui de droit font partie
des comités. Nous croyons qu'un pasteur ne

peut négliger ces fonctions sans encourir

une très-grande responsabilité. Le prêtre
est par son caractère l'homme de Dieu et

l'homme du peuple l'homme de Dieu, dont

il doit défendre les droits, propager la duc-

trine l'homme du peuple, qu'il doit former
au bien, à la vertu, à la religion. Or, il est

certain que si la première éducation est

manquée, que si elle n'est point religieuse
et morale, il n'y aura ni religion ni mœurs.

Les principes qu'on reçoit des premiers mai-

tres sont ceux qui persévèrent le plus long-

temps comment donc un pasteur peut-il

passer auprès de l'école où sont placés les

enfants, sans avuir la pensée d'y entrer, de

les exhorter au bien, et d'employer tout son

pouvoir pour détruire le mal? Non, il n'est

pas un véritable pasteur, celui qui, rebuté

par quelques contradictions, abandonne à

elles-mêmes des écoles qu'il doit diriger et

surveiller.

5. L'instruction secondaire et supérieure

n'est encore régie par aucune loi. L'instruc-

tion primaire a la sienne, que nous allons

rapporter.

Art. i". L'instruction primaire est élémentaire ou

supérieure. L'instruction niiuiiiirô éléineulaire

comprend nécessairement l'instruction morale et re-
ligieuse, la lecture, l'écriture les éléments de la

langue française et du calcul, le système légal des
poids et mesures. L'iustruction primaire supé-
rieure comprend nécessairement, en outre, les élé-

ments de la gcuiuéuie et ses applieatiuns usuelles,
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spécialement le dessin linéaire et l'arpentage, des

nations des sciences physiques et de l'histoire natu-
relle applicables aux usages de la vie le chant, les

éléments île l'histoire et delà la géographie, et surtout

de l'histoire et de la géographie de la France. Se-

lon les besoins et les ressources des localité?, l'ius-

truction primaire pourra recevoir tes développements

qui seront jugés convenables.

Art. 2. Le vœu des pères de famille sera toujours

consulté et suivi en ce qui concerne la participation
de leurs enfants à l'instruction religieuse.

Art. 5. L'instruction primaire est ou privée ou pu-
blique. '5.

Art. i. Tout individu âgé de dix-huit ans accom-

plis pourra exercer la profession d'instituteur pri-
maire et diriger tout élabli&sementquelconque d'ins-

truction primaire sans autres conditions que de

présenter préalablement au maire de la commune où

il voudra tenir école 1° un brevet de
capacité

ob-

tenu, après examen, selon le degré de l'ecole qu'il il
veut établir; 2" un certificat constatant que l'impé-

trant est digne, par sa moralité, de se livrer à l'en-

seignement. Ce certificat sera délivré sur l'attesta-

tion de trois conseillers municipaux, par lemaire de

la commune ou de chacune des communes où il aura

résidé depuis trois ans.

Art. 5-Sont incapables de tenir école 1° les

condamnés à des peiues alllictives ou infamantes;

2' les condamnés pour vol, escroquerie banque-
route. abus de confiance ou attentat aux mœurs, et

les indivi lus qui auront été privés par jugement de
tout ou partie des droits de famille mentionnés aux

paragraphes 5 et 6 de l'art. 42 du Code pénal 3° les

individus interdits en exécution de l'art. 7 de la pi é-

bente loi.

Art. 6. Quiconque aura ouvert une école primaire

en contravention de l'art. 5, ou sans avoir satisfait

aux conditions prescrites par l'art. 4 de la présente

loi, sera poursuivi devant le tribunal correctionnel

du lieu du délit, et condamné à une amende de cin-

quante à deux cents francs l'école sera fermée.

En cas de lécidive, le délinquant sera condamné à

un emprisonnement dequinze à trente jours et aune

amende de cent à quatre cents francs.

Art. 7. Tout instituteur privé, sur la demande du

comité mentionné dans l'art. 19 de la présente loi,

ou sur la poursuite d'oflicier du uiiuislère public,
pourra être traduit pour ezuse d'inconduite ou d'im-

moralité devant le tribunal civil de l'arrondissement,

et être interdit de l'exercice de sa profession à temps

ou à toujours. Le tribunal entendra les parties et

statuera sommairement en chambre du conseil. Il

eu sera de même sur l'appel qui devra être inter-

jeté dans le délai de dix jours, à compter du jour de

la notification du jugement, et qui, en aucun cas, ne

sera suspensif. Le tout sans préjudice des pour-

suites qui pourraient avoir lieu pour crimes, délits

ou contravention», prévus par les lois.

Art. 8. Les écoles primaires publiques sont celles

qu'entretiennent eu tout ou en partie les coui;w;nes,

les départements
ou l'Etal.

Art. 9. Toute commune est tenue, soit par elle-

même soit en se réunissant à une ou plusieurs
communes voisine?, d'entretenir au moins une école

primaire élémentaire. Dans le cas où les circous-

tances locales le permettraieut le ministre de

l'instruction publique pourra, nprèsavoir entendu le

conseil municipal, autoriser, à titre d'écoles com-

munales, des écoles plus particulièremeut affectées

i l'un des cultes reconnus par l'Etat.

Art. 10. Les communes, chefs-lieux de déparle-,
ment, et celles dont la population excède six mille

âmes, devront avoir eu outre une école primaire su-

périeure.
Art. 11. Tout département sera tenu d'entretenir

une école normale primaire,
soit par lui-iuéme, soit

eu se réunissant à un ou plusieurs départements voi-

»ins. Les conseils généraux délibéreront sur les

mnvens d'assurer l'entretien des écoles normales
primaires. Ils délibéreront également sur la réunion

de plusieurs départements pour l'entretien d'une

seule école normale. Celte réunion devra être auto-

risée par ordonnance royale.
Art. 12. 11 sera fourni à tout instituteur commu-

nal ,1° un local convenablement disposé, tant pour
lui servir d'habitation que pour recevoir des élèves;
2" un traitement fixe, qui ne pourra être moindre de

deux cents francs pour une école primaire élémen-

taire, et de quatre cents francs pour une école pri-
maire supérieure..

Art. 15. A défaut de fondations, donations ou

legs, qui assurent un local et un traitement, confor-

mément à l'article précédent, le conseil municipal
délibérera sur les moyens d'y pourvoir. En cas

d'insuffisance des revenusordinaires pour l'établisse-

ment des écoles primaires communales élémentaires

et supérieures, il y sera pourvu au moyen d'une iin

position spéciale, votée par le conseil municipal,

ou, à défaut du vote de ce conseil, établie par or-

donnance du gouvernement. Cette imposition, qui
devra être autorisée chaque année par la loi de fi-

nances, ne pourra excéder trois centimes addition-

nels au principal des contributions foncière per-
sonnelle et mobilière. Lorsque des communes

n'auront pu, soit isolément, soit par la réunion de
plusieurs d'entre elles, procurer un local et assurer

le traitement au moyen de cette contribution de trois

centimes, il sera pourvu aux dépensesreconnues né-
cessaires à l'instruction primaire et, en cas d'insulli-

sance des fonds départementaux, par une imposition

spéciale votée par le conseil général du départe-
ment, ou, à défaut du vote de ce conseil, établie par
ordonnance du gouvernement. Celte imposition, qui
devra être autorisée chaque année par la loi de fi-

nances, ne pourra excéder deux centimes addition-

nels au principal des contributions foncière, person-
nelle et mobiliére. Si les centimes ainsi imposés
aux communes et aux départements ne suffisent pas
aux besoins de l'instruction primaire, le ministre de

l'instruction publique y pourvoira au moyen d'une

subvention prélevée sur le crédit qui sera porté an-

nuellement pour l'instruction primaire au budget de

l'Elat. Cbaque année il sera annexé, à la propo-
sition du budget, un rapport détaillé sur l'emploi des
fonds alloués pour l'année précédente.

Art. 1-i. Eu sus du traitement lixe, l'instituteur

communal recevra une rétribution mensuelle donCle
taux sera réglé par le conseil municipal, et qui sera

perçue dans la même forme et se:on les mêmes règles

que les contributions publiques directes. Le rôle en

sera recouvrable, mois par mois, sur un état des

élèves certifié par l'instituteur, visé par le maire, et

rendu exécutoire par le sous-préfet. Le recouvre-

ment de la rétribution ne donnera lieu qu'au rem-
boursement des frais par la commune, sans aucune

remise au profit des agents de la perception. Se-

ront admis gratuitement, dans l'école communale

élémentaire, ceux des élèves de la commune, ou des

communes réunies, que les conseils municipaux au-

ront désignés comme ne pouvant payer aucune ré-
tribution. Dans les écoles

primaires supérieures
un nombre de places gratuites, déterminé par le con-

seil municipal, pourra être réservé pour les enfants

qui, aprés contours, auront été désignés par le co-

mité d instruction primaire, daiis les familles qui se-

ront hors d'etat de payer la rétribution.
Art. 15. Il sera établi, dans chaque département,

une caisse d'épargne et de prévoyance en laveur des

instituteurs primaires communaux. Les statuts de

ces caisses d'épargne seront déterminés par des or-

donnances du gouvernement. – Cette caisse sera

formée par une retenue annuelle d'un vingtième sur

le traitement fixe de chaque instituteur communal.

Le montant delà retenue sera placé au compte ouvert

au trésor national pour les caisses d'épargne et tie

prévoyance; luj ii.lérels de ces fonds stronl capita-
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lises tous les six mois. Le produit total de la retenue

exercée sur chaque instituteur lui sera rendu à l'é-

poque où il se retirera et, en cas de décès dans

l'exercice de ses fonctions, a sa veuve nu à ses hé-

ritiers. Dans aucun cas, il ne pourra être ajouté

aucune subvention, sur les fonds de lElal à celle

caisse d'épargne et de prévoyance; mais elle pourra,
dans les formes et selon les règles prescrite* pour
les établissements d'utilité publique, recevoir les

dons et legs dont l'emploi à défaut de dispositions

des donateurs ou des testateurs sera réglé par le

conseil général.

Art. 16. Nul ne pourra être nommé instituteur

communal, s'il ne remplit les conditions de capacité

et de moralité prescrites par l'article 4 de la pré-
sente loi, ou s'il se trouve dans un des cas prévus
par l'article 5.

Art. 17. Il y aura, près de chaque école commu-

nale, un comité local de surveillance composé du

maire ou adjoint, président du curé on pasteur, et

d'un ou plusieurs habitants notables désignés par le

comité d'arrondissement. Dans les communes

dont la population est répartie entre différents cultes

reconnus par 1 Etat, le curé ou le plus ancien des
curés, et un des ministres de chacun des autres cul-

tes désigné par son consistoire, feront partie du
comité communal de surveillance. Plusieurs éco-

les de la même commune pourront être réunies sous

la surveillar.ee du même comité. Lorsqu'en vertu

de l'art. 9 plusieurs communes se seront réunies

pour entretenir une école, le comité d'arrondissement

désignera dans chaque commune un ou plusieurs
habitants notables pour faire partie du comilé. Le

maire de chacune des communes fera en outre par-
tie du comité. Sur le rapport du comité d'arron-

dissement le ministre de l'insiruction publique
pourra diisoucjre un comité local de surveillance, et

le remplacer par un comité spécial dans lequel per-
sonne ne sera compris de droit.

Art. i8. Il sera formé dans chique arrondisse-

ment de tous-préfecture un comilé spécialement

chargé de surveiller et
d'encourager l'instruction pri-

maire. – Le ministre de l'insiruction publique

pourra, suivant la population et les besoins des loca-

lités, établir dans le même arrondissement plusieurs
comités dont il déterminera la circonscription par
cillions isolés ou agglomérés.

Art. )9. Sont membres des comités d'arrondisse-

ment le maire du chef-lieu ou Je plus ancien des
waires du chef-lieu de la circonscription le juge de

paix ou le plus ancien des juges de paix de la cir-

conscription le curé ou le plus ancien des curés de

la
circonscription un ministre de chacun des autres

cultes reconnus par la loi, qui exercera dans la cir-

conscription, et qui aura élé désigné comme il est

dit au second paragraphe de l'article 17 un
provi-

seur, principal de collège, professeur, régent chef

d'institution on maitre de pension désigné par le

ministre de instruction publique, lorsqu'il existera

des
colléges, institutions ou pensions dans la cir-

conscription du comité un instituteur primaire, rési-
dant dans la circonscription du comité, et désigné

par le ministre de l'instruction publique;trois mem-

bres du conseil d'arrondissement ou habitants nota-
bles désignés par ledit conseil; les membres du con-

seil général du département qui auront leur domicile
réel dans la circonscription du comité. Le préfdt

préside, de droit, toua les comités du département,

et ie sous-préfet tous ceuxde l'arrondissement: le

procureur de la
Républiijue

est membre, de droit,

de tous les comités de l'arrondissement. Le comité

choisit tous les ans snn vice-président et son secré-

taire il peut prendre celui-ci hors de son sein. Le

secrétaire, lorsqu'il
est choisi hurs du comité, en de-

vient membre par sa nomination.

Art. 20. Les comités s'assembleront au moins une
fois

par
mois. Ils pourront être convoqués exlraor-

dinairemcnl sur la demande d'un délégué du minis-

tre ce délégué assistera à la délibération. Les,
comités ne pourront délibérer s'il n'y a au moins

cinq membres présents pour les comités d'arrondis-

sement, et trois pour les comités communaux en

cas de partage le président aura voix prépondé-
rante. Les fonctions des notables qui font partie
des comités dureront trois ans ils seront indéfini-

ment rééligibles.
Art. 21. Le comité communal a inspection sur les

écoles publiques ou privées de la commune. Il veille

à la salubrité des écoles et au maintien de la disci-

jline, sans préjudice des attributions du maire en

matière de police municipale. II s'assure qu'il a

été pourvu à l'enseignement gratuit des enfants pau-
vres. Il arrête un état des enfants qui ne reçoi-
vent l'instruction primaire ni à domicile ni dans les

écoles privées ou publiques. II fait connaître au

comité d'arrondissement les divers besoins de la com-

mune sous le rapport de l'instruction primaire.

En cas d'urgence, et sur la plainte du comité com-

munal, le maire peut ordonner provisoirement que
l'instituteur sera suspendu de ses fonctions, à la

charge de rendre compte, dans les vingt-quatre

heures au comité d'arrondissement, de cette sus-

pension et des motifs qui l'ont déterminée. Le
conseil municipal présente au comité d'arrondisse-

ment les candidats pour les écoles publiques, après
avoir préalablement pris l'avis du comité communal.

Art. 22. Le comité d'arrondissement inspecte et

au besoin lait inspecter, par les délégués pris parmi

ses membres ou hors de sou sein, toutes les écoles

primaires de son ressort. Lorsque les délégués ont

été choisis par lui hors de son sein, ils ont droit

d'assister à ses séances avec voix délibéraliye. –

Lorsqu'il le juge nécessaire, il réunit plusieurs écoles

de la même commune sous la surveillance du même

comité, ainsi qu'il a été prescrit à l'article )7. II

envoie chaque année au préfet et au ministre de l'ins-

truction publique l'état de situation de toutes les

écoles primaires du ressort.- II donne sou avis sur

les secours et les encouragements à accorder à l'ins-
truction primaire. II provoque les réformes et les

améliorations nécessaires. 11 nomme les institu-

teurs communaux sur la préseniation du conseil mu-

nicipal, procède à leur installation, et reçoit leur ser-

ment. Les instituteurs communaux doivent être

institués pir le ministre de l'instruction publique.

Art. 23. En cas de négligence habituelle ou de

faute grave de Finsliluleurconimunal, le comilé d'ar-

rondissement ou d'office ou sur la plainte adressée

par le comité communal, mande l'instituteur inculpé

après l'avoir entendu ou dûment appelé, il le répri-

mande ou le suspend pour un mois avec ou sans pri-

vation de traitement, ou même le révoque de ses

fonctions. L'instituteur frappé d'une révocatjon

pourra se pourvoir devant le ministère de l'inslruc-

tion publique, en conseil royal. Ce pourvoi devra

être formé dans le délai d'un mois, à partir de la

notification de la décision du comité, de laquelle no-

tification il sera dressé procès-verbal par le maire de

la commune. Toutefois, la décision du comité est

exécutoire par provision. Pendant la suspension

de l'instituteur, son traitement, s'il en est privé, sera

laissé à la disposition du conseil municipal, pour
être alloué, s'il y a lieu à un instituteur rempla-
çant.

Art. 21. Les dispositions de l'art. 7 de la présente

loi relatives aux instituteurs privés sont applica-

bles aux instituteurs communaux.

Art. 25. Il y aura dans chaque département une
ou plusieurs commissions d'inslruciion primaire.
chargée d'examiner tous les aspirants aux brevets de

capacité, soit pour l'instruction primaire élémentaire,

soit pour l'instruction primaire supérieure
et qui

délivreront lesdits brevets sous l'autorité du "minis-

tre. Ces commissions seront également chargées
du

faire les examens d'entrée et de sortie aes élèves do

l'école normale primaire. Les membres de ces
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commissions seront nommés par le ministre de lins-

iructioii publique. Les examens auront lieu pu-

bliquement et à des époques déterminées par le mi-

nistre de l'instruction publique.

INSTRUMENT.

Le terme instrument est employé par un

grand nombre de théologiens pour désigner
les objets que l'on fait toucher aux ordinand*.

.Voy. Ordres mineurs, Diaconat, Sous-Diaco-

nat, i). fi et suiv.; Prêtmsb, n. 5; Iîvéquk.

INSULTE.

Voy. Outragk.

INTÉGRITÉ.

L'intégrité désigne quelquefois un tout

complet. Ainsi considérée, elle ne regarde
guère le théologien moraliste qu'en matière
de confession; car i'ïn!éj;ri!é fait une partie
de la bonne confession. Voy. ce mol, n. 27.

– Intégrité signifie aussi vertu incorruptible.
Ce doit être la vertu de toute personne; eile

est spécialement la vertu du juge, du magis-

tral, du fonctionnaire public. Yoy. Acception

DE PEBSONNE.

INTELLIGENCE.

Y ou. Dons DU Saint-Esprit, n. 2, et Iss-

TRUCTION.

INTENTION.

L'expression intention a plusieurs accep-

tions dans le monde Idéologique. Elle si-

gnifie quelquefois le mouvement de l'âme

vers une fin. C'est dans ce sens que nous
avons considéré 1 intention en trailanl de la

fin des actes humiins. Voy. b'is DES ACTES

humains. – Intention signifie aussi avoir la

volonté de faire ou d'obtenir quelque chose.

L'intention renferme ici ce qui constitue

l'acte humain, l'advertance, la volonté et la

liberté. L'intention, ainsi considérée, peut

être différenle, selon la nature de l'acte

qu'elle peut concerner. Les théologiens en

étudient la nécessilé en traitant de la volonté

requise pour conférer validement les sacre-

ments et pour gagner l'indulgence. Nous

croyons que la question sera mieux placée à

ces articles. Voy. Sacremests, n. ko et suiv,

Indulgence, u. 28.

INTERDICTION CIVILE.

1. C'est la privation de l'exercice des actes

de la vie civile. – Chargée de protéger les f;ii-
bles contre 1rs forts, les simples contre les

astucieux la loi ne pouvait abandonner ab-

solument à eux-mêmes des hommes que

leurs facultés affaiblies rendaient incapables

de gérer eux-mêmes leurs affaires. C'est dans
le but de >enir en aide aux malheureux dont

l'esprit est affaibli, qu'on a établi l'interdic-

tion. Il y en a une autre qui est pénale; nous

lui réservons un article sous le nom de IN-

terdiction LÉGALE; nous nous contentons ici

de parler de l'interdiction civile. – 1* Quelles

sont les causes de l'interdiction civile, par

qui et contre qui peut-elle être provoquée?
2° Quelles sont les formes de l'interdiction?

3* Quels en sont les effets?

I. Causes de l'interdiction. Par qui
et (outre

qui
elle

peut
être

provoquée.

2. Voici les dispositions du Code civil

489. Le majeur qui est dans un état habituel d'im-
bécillité, de démence ou de fureur, doit être inter-

dit, même lorsque cet étal présente des intervalles

lucides. (C. 74, 512; Pr. 8'J0s P. 29; T.C.r.U7
s.)

Ou voit, d'après cet article, qu'elle folle-
ment dépensier, irrévérencieux, processif,

n'est pas un motif sufflsant pour l'interdic-

tion il faut que les facultés intellectuelles

soient affaiblies de manière qu'on soit dans

l'impossibilité morale de suivre ses affaires

[Cour roy. de Paris, 30 août
1817).

490. Tout parent est recevable à
provoquer l'in-

terdiction de soit paretii. 11 eu est de même de l'un

des époux à l'égard de t'autre. (Pr. 890 s.)

491. Dans le cas de fureur, si l'iulerdiction n'est

provoquée ni par l'époux ni par les parents, elle

doit l'éire par le procureur du roi, qui, dans le cas

d'imbécillité ou de démence, peut aussi la pro-
voquer contre un individu qui ri a époux, ni épouse,

ni parents connus. (Pr. 890 s.; P. 64; T. Cr. 117 s.)

H. Formalités à
remplir pour l'interdiction.

3. Dispositions du Code civil

492. Toute demande en interdiction sera portéo
devant le tribunal de première instance. (C. 102-
Pr. 59, 09.) *)

493. Les faits d'imbécillité, de démence ou de f
reur seront arliculés par écrit. Ceux qui poursui-
vront l'interdiction présenteront les témoins et les

pièce?. (Pr. 252 s., 890 s.)
494. Le tribunal ordonnera que le conseil de fa-

mille, formé selon le mode di terminé à la section IV

du chapitre Il du titre de ta Minorité, de la Tutelle et

de l'Emancipation, donne son avis sur l'état de l;<

personne dont l'interdiction est demandée. (C. 407

s.; Pr. 892 s.)
495.Ceux qui auront provoqué l'interdiction ne

pourront faire partie du conseil de famille cepen-

dant l'époux ou l'épouse, et les enlants de la per-
sonne dont rinterdiclio.» sera provoquée, pourront y
être admis sans y avoir voix ilélibéralive. (C. 442,

507.)

496. Après avoir reçu l'avis du conseil de f imille,

le tribunal interrogera le défendeur à la chamhre du

consent s'il ne peut s'y présenter, il sera interrogé

dans sa demeure, par l'un des juges à ce commis,

assisté du greffier. Dans tous les cas, le procureur du
roi sera présent à 1 interrogatoire. (Pr. 895.)

497. Après le premier interrogatoire, le trilmnal

commettra, s'il y a lieu, uu administrateur provi-

soire, pour prrn .re soin de la personne et des biens
du défendeur. (L. 30 juin 1838 art. 31, 32 s., 38 )

498. Le jugement sur une demande en interdic-

tion ne pourra cire, rendu qu a l'auilience publique,

les parliez ente.n>iues ou appelées. (Pr. 85 s., HG;
Enr. L. 22 [rim. an Y III, art. G8, 6.)

499. En rejetant la demande en interdiction, le

tribunal pourra néaumoins.si les circonstances l'exi-

gent, ordonner que le défendeur ne pourra désormais

plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital

mobilier, ni en donner décharge, aliéner, ni grever
ses biens d'hypothèques, sans l'assistance d'un con-

seil qui lui sera nommé par le même jugement. (C.
481 s., 513 s., 2045, 212G; Pr. 897.)

500. En cas d'appel du jugement rendu en pre-

mière instance, la cour royale pourra, si elle le juge

nécessaire, interroger de nouveau, ou faire interro-

ger par un commissaire, la personne dont l'inlcrdic-

tien est demandée. (Pr. 470, 894 s.)

501. Tout arrêt ou jugement portant interdiction,

ou nomination d'un conseil, sera, à la
diligence dus
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(IrinaiinViint, \eri, signifié a partie, et inscrit, dans

les Il jrturs, sur les lûhleaux qui doivent étre allichés

dans la salle de l'auditoire et dans les éludes des no-
taires de l'arrondissement. (l'r. 897; Enr. L. 28 avril

ISIS, art. 47.)

Voici maintenant les dispositions du Code

île
procédure civile

890. Dans toute poursuite d'interdiction, les faits

d'imbécillité, de démence, ou de fureur, seront énon-

cés en la requête présentée an président du tribunal

on y joindra les pièces justificatives, et l'on indique-

ra les témoins. (C. 489 s., 492 s.; T. 79; T. Cr.

117 s.)
891. Le président du tribunal ordonnera la com-

munication de la requête
au ministère public, et

commettra nn juge pour faire rapport
à jour indiqué.

(Pr.-83, 259 et la noie.)

89-2..Sur le rapport du jngc et les conclusions du

procureur du roi, le tribunal ordonnera qup. le con-

seil de famille formé selon le mode déterminé par
le Coile civil, section IV du chapitre II au titre de la

Minorité, de fa Tutelle et de l'Emancipation, donnera
son avis sur l'état de la personne dont l'interdiction

est demandée. (C. 406 s., 494 s.; T. 02;. II. 60.)

895. La requête et lavis du conseil de famille se-

ront signiliés au défendeur avant qu'il soit proct'dé à

son interrogatoire. -Si l'interrogatoire et les pièces

produites sont insuffisants, et si les faits peuvent être

Justifiés

par témoins, le tribunal ordonnera, s'il y a

ieu, l'enquêie, qui se fera en la l'orme ordinaire.

Il pourra ordonner, si les circonstances l'exigent,
que l'enquête sera faite hors de la présence du dé-

fendeur mais, dans ce cas, son conseil pourra le

représenter. (Pr. Gl « la note, 252 s., 890, 892; C.

496.)

894. L'appel interjeté par celui dont l'interdiction

aura été prononcée, sera dirigé contre le provoquant.

L'appel interjeté par le provoquant, ou par un
des membres de l'assemblée, le sera contre celui

dont l'interdiction aura été provoquée. En cas de

nomination de conseil, l'appel de celui auquel
il aura

été tlonné, sera dirigé contre le provoquant. (P. 445

s., 4S6 et la note).
895. S'il n'y a pas d'appel du jugement d'interdic-

tion.ou s'il est confirmé sur l'appel, il sera pourvu
à la nomination d'un tuteur et d'un subrogé tuteur à

l'iuterdit, suivant les règles prescrites au titre des

Avis de parents. – L'administrateur provisoire nom-
mé en exécution de l'article 497 du Code civil ces-

sera ses fonctions, et rendra compte au tuteur, s'ilil

ne l'est pas lui-même. (Pr. compte, 527 s.; avis de

parents, 882 s.; C. 405 s., 420 s., 427 s.)

896. La demande en main-levée d'interdiction sera

instruite et jugée dans la même forme que l'interdic-

tion. (Pr. 890 s.; C. 512.)

897. Le jugement qui prononcera défenses de

plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital

mobilier, en donner décharge, aliéner ou hypothé-
quer sans assistance de conseil sera a niché dans la

forme prescrite par l'art. îOl du Code civil.
(C. 50!

513 s.)

III.
E/fets de l'interdiction.

4. Dispositions du Code civil

502. L'inlrrJiciion ou la nomination d'un conseil,

aura son elfet du juur du jugement. Tons actes pas-

sés iinslc'rieiircineut par l'interdit, ou sans l'assistan-
ce du coiisH, swni nuls de droit. (C. 140, 149 s.,

17.7>, 17i, 901,1(28, 1124 s., 1304, 1312,2003; Co.

2; Pr. 342 s.; L. 30 juin 1838, art. 59.)

51)5. L>'3 actes antérieurs à l'interdiction pourront

élre annulés si la cause de l'interdiciion existait no-

loimnrm à l'époque où ces actes ont été faits.

504, Après la mort d'un individu, le; actes par lui
faits ne pourruniêlre attaqués pourcauscdedéinence,

qu'autant que son interdiction aurait été prononcée

ou provoquée avant sein dé es à n:oins que la

preuve de la démence ne résulte de l'acte même qui

est aitiqué. (C. 901, 1109.)

SOS. SU n'y a pas d'appel du jugement d'interdic-

tion rendu en première instance, ou s'il est conlirmé

sur l'appel, il sera pourvu à la nomination d'un tu-

teur et d'nn subrogé
tuteur à l'interdit, suivant les

règles prescrites an titre de la Minorité, de la TulelU

et de l'Emancipation, [l'administrateur provisoire ces-

sera ses fonctions, et rendra comité au tuteur s'il no
l'est pas lui-même. (C. -iOrî s., 420 s., 471 Pr. 120,

13-2, 153, 527 s., 882 s., 894, 895 s.)

i()G. Le mari est, de droit, le tuteur de sa femme

interdite. (C.
213 s.)

507. La femme pourra être nommée tutrice de son

mari. En ce cas, le conseil de famille réglera la

forme et les conditions de l'administration, sauf le

recours devant les tribunaux de lit part de la femme

qui se croirait lésée par l'arrêté de la famille. (C. 443

495, 508, 510; l'r. 883 s.)

508. Nul, à l'exception des, époux, des ascendants

et descendants, ne sera tenu de conserver la titille

d'un interdit au delà de dix ans. A l'expiration de ce
délai, le tuteur pourra demander et devra (bleuir son

remplacement.
509. L'interdit est assimilé au mineur pour sa

personne et pour ses biens les lois sur la tutelle des

mineurs s'appliqueront à la tutelle des interdits. (C.

108, 450, 452 s., et la note, 4611 s.)

510. Les revenus d'un interdit doivent être essen-

tiellement employés à adoucir son sort et à accélérer

pa guiSrison. Selon les caractères de sa maladie et l'é-

tat de sa fortune, le conseil de famille pourra arrêter

qu'il sera traité dans son domicile, ou qu'il sera placé
dans une maison de santé, et même dans un hospice.

(C. 454, 507 L. 50 juin 1858, art. 8 p., 53.)

511. Lorsqu'il sera question du mariage de l'enfant

d'uli interdit, la dot, ou l'avancement d'ho'rie, et les

autres conventions matrimoniales, seront réglés par
un avis du conseil de famille, homologué par le tri-

bunal, sur les conetusi ns dit procureur du roi. (C.
1081 s., 1091 s., 1095, 1 .87 t.; Pr. 883, 885 s.)

512. L'interdictio'n cesse avec le, causes qui l'ont

déterminée néanmoins la main-levée ne sera pr<
nontée qu'en observant les formalités prescrites pour

parvenir a l'.interdiclion et l'interdit ne pmrra re-

prendre l'exercice de ses droits qu'après le jugement
de main-levée. (C. 492, 494 s.; Pr. 542 s., 891 s.,

894, 896.)

5. Il
y a dans notre Co:Ie plusieurs dispo-

sitions éparses qui concernent les interdits

nous les rappelons brièvement.
Quoique l'in-

tcrdilsoil considéré comme
fnineur(./Lrt.5O9),

il a cependant moins de droits qu'un mineur.

Il ne
peul é're ni tuteur, ni membre d'un

conseil de famille {Art. 442). – est incapa-

ble de contracter mariage (Arl.Xik). – ne

peut pas faire de testament (Art. 901).
– Les

successions qui lui sont échues ne peuvent
<Vre acceptées par son tuteur qu'avec l'auto-

risation du conseil de famille, et sous béné-

fice d'inventaire (Art. 461, 770).
L'autori-

sation est également requise pour l'accepta-

lion des donations (Art. 935).
En matière

de partage de succession, si parmi les cohé-

ritiers il
y a des interdits, le partage doit être

fait en justice, conformément aux art. 819,

820, jusqu'à 837 (Art. 838). Les interdits

ne peuvent contracter
(Art. 1124) Ils ne

peuvent cependant attaquer leurs engage-

ments, pour vice
d'incapacité, que dans les

cas prévus par la loi. Ceux qui ont contracté

avec eux ne peuvent faire valoir
l'incapacité

de l'iuterdil {Art, 1123). – Dans le cas de
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rest;lution de la part de ceux-ci à l'égard ili'
l'interdit, ils sonl Icniis de (oui, à moins qu'il

ne soit prouvé que le remhourscmen( aurait

profité à l'interdit (Art. 1312).
– Les actes de

venle, 'd'échange, etc., revêtus de toutes les

conditions de la loi à l'égard des interdits,

ont autant de valeur que s'ils avaient été

faits avant l'interdiction (Art. 1314). – La

prescription ordinaire ne court pas contre les

interdits (Art. 2252).

INTERDICTION LÉGALE.

C'est celle qui résulte de certaines con-

damnations pénales. Il y a une grande diffé-
rence entre cette espèce d'interdiction et la

précédente. Pendant la première, on peut
employer les revenus de t'interdit à adoucir

ses peines; pendant la seconde, on ne doit

pas adoucir ses maux.

Dispositions du Code pénal

2'J. Qniconqne aura été condamné à la peine des

travaux forcés à temps, de la détention ou de la ré-
clusion, sera, de plus, pendant la durée de sa peine,
en état d'interdiction légalc; il lui sera nommé un tu-

teur et un suhrogé tuteur pour gérer et administrer

ses biens, dans les formes prescrites pour les uomi-

nations des tuteurs et subrogés tuteurs aux interdits,

(C. 50$; 1 Cr. compnrez 471 l'r. 882 s. 895.)
30. Les biens du condamné tui seront remis après

qu'il aura subi sa peine, et le tuteur lui rendra

compte de son administration. (P. 51 C. 469 s.,

S09, 21-21,2135; Pr. 527 s.)
SI. Pendant la durée de la peine, il ne pourra lui

être remis aucune somme, aucune provision, aucune

portion de ses revenus.
42. Les tribunaux jugeant cnrrcctionncllemenl

pourront, dans certains cas, interdire, en tout ou

en partie, l'exercice des droits civils il. de famille sui-

vants :– l"de vote et d'élection â" d'éligibilité;
3° a'être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou

mures Fonctions publiques, ou aux empois de l'ad-

ministration, ou d'exercer ce-; fonctions un emplois;
4° dn port d'armes; 5' de vote et de suffrage dans

1rs déliiicniiions de famille; 6° d'être tuteur, cura-

teur, si ce n'cst de ses enfants et sur l'avis seulement

de la famille; 7° d'être expert ou employé comme

témoin dans les a4 tes; SDde témoignage en justice,
autrement que pour y faire île simples déclarations.

(P. 9 comaare* 28, M C. 25. 20, 27.)
45. Le, tribunaux ne prononceront l'interdiction

mentionnée il;tns l'anicie précédent, que lorsqu'elle
aura élé autnrisée nu ordonnée par une disposition

particulière de la loi. (P. 4.)

INTERDIT ECCLÉSIASTIQUE.

1. L'interdit est une censure qui prive de

l'usage de quelque sacrement, de la célébra-

lion publique de l'office divin et de la sépul-

ture ecclésiastique, eu punilion de quelque

péché considérable.

Nous ne remonleions pas à l'origine de

l'interdit chacun sait qu'il joua un très-

grand rôle ait moyen âge. Celte censure est

plus terrible que la suspense, qui ne prive

pas de l'usage des sacrements et qui ne

tombe que sur les personnes ecclésiastiques.

Quoiqu'il ne prive pas de la communion de

tous les biens de Eglise, comme le fait l'ex-

communication, l'interdit, frappant les lieux

aussi bien que les personnes a quelque

chose même de plus effrayant que l'excom-

munication.

2. L'interdit est a jure ou nb hotnine. Nous

avons déjà expliqué plusieurs fois la diffé-
rence de ces termes nous jugeons inutile

d'y revenir. II se divise encore en interdit

personnel, celui qui frappe les personnes;

local, quand il tombe principalement sur les

lieux; et mixte, quand il atteint et les per-
sonnes et les lieux. Nous consacrerons à l'é-

v

tude de chacune de ces espèces d'interdits un

chapitre particulier, où nous en
exposerons

les causes et les effets particuliers mais,
afin de compléter notre étude, nous dirons
d'abord les causes générales de l'interdit, la

manière dont il doit être porlé cl levé,

CHAPITRE PIŒMHÏH.

DES LAUSES DE L'iNTEBDIT, DE LA MANIÈRE nE LE POR-

TER ET DE IF. LEVER.

3. Il fut un temps où les interdits étaient

très-multipliés;on en portait sur une ville, sur

une province, pour la dette de quelque parti-
culirr. Les papes remédièrent à ces abus, et

déclarèrent que nul interdit ne pourrait être

prononcé contre une ville,une communauté,

pour dette civile (Extravag. Provide).

On exige, pour jeter l'interdit, qu'il y ait

une cause grave. – Pour un interdit person-

nel contre une ville, il faut un crime énorme,

commis soil par ungr.ind nombre d'habitants
du lieu, soit par ses autorités. Dans ces deux

cas, c'est censé la communauté elle-même

qui s'est rendue coupable du crime. Il faut

la même cause pour un interdit local. Mais,

quelque grand que soit le crime isolé d'un

simple citoyen, on ne peut interdire toute la

commune pour son crime.

L'interdit, étant une peine si forte, ne peut

être porté sans les formalités voulues par le

droit. Or, le droit déclareque l'inlerdUverbal

est nul: il doit donc être porté par écrit, avec

expression
de cau;e et monitions (Ex!ravag.

Provide, lit. de Sent. rxcom.). Yoij. Censures

ecclésiastiques, l'art. Sentence ex informata

conscienlia.

4. L'interdit, comme les autres censures,

prend fin, 1° lorsque le temps pour lequel il

a été porté est écoulé 2U lorsque la condition

qui a été posée pour la cessation est accom-

plie. 11 faut, dans ce cas, une sentence dccla-

ratoire pour en constater fa levée; 3° par lit

destruction de l'objet contre lequel il a été

porté. Si l'interdit était sur une communauté,

et que cette communauté fût dissoute, l'inler-

dit s'évanouirait; 4" par l'absolution de l'au-

torité compétente, conformément aux princi-
pes émis au mol Absolution DES CENSURES.

CHAPITRE Il.

DE L'INTERDIT LOCAL.

5. L'interdit local tombe directement sur

les lieux où il détend d'administrer les sacre..

ments, de célébrer l'office divin, etc. Comme

c'est le lieu qui est frappé, il atteint aussi

bien les innocents que les coupables. L'in-

terdit local tombe autant sur le fonds que
sur l'édifice; en sorte que, l'édifice tombant,

le fonds n'en serait pas moins interdit, parce
qu'il subsiste conséquemment, on ne

pour-

rail y enterrer les lidéles.
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L'interdit local est général ou particulier.

L'interdit général est celui qui frappe toute

une province, toute une ville; l'interdit par-

ticulier est celui qui frappe certains édifices

désignés. L'interdit particulier
est beaucoup

plus rigoureux que l'interdit général. On ne

peut faire aucune fonction du culte public

dans un lieu interdit nommément. Toulefoii

il est lihre à chacun en particulier de faire
des prières particulières dans une église,

comme il en ferait dans un lieu profane;
ainsi un prêtre peut dire seul son bréviaire

dans une église même frappée
d'un interdit

particulier. L'interdit général présente plus
de difficulté. Nous rechercherons, 1* l'éten-

due qu'il faut donner à un interdit général;

2" tes exercices de religion qu'il est défendu

de faire dans les lieux interdits; 3° les peines

qu'on encourt en \iulanl finterdit.local.

ARTICLE premier.

De retendue à donner à un interdit général.

6. L'iulerdit, comme loule espèce de cen-

sure, dépendant de la volonté du supérieur

qui le porte, il s'ensuit qu'il ne tombeque sur

les lieux que nomme la sentence. Si l'inter-

dit désigne toute une ville, toutes les églises

«lu la ville sont inlerdites; s'il ne porte que
sur une paroisse, tous Ics lieux saints de

celte paroisse sont interdits. Au contraire,

ceux des paroisses voisines, dans la même

ville, ne le sont pas. Ceci ne souffre pas de

difficultés; mais il y a des lieux privilégiés

tels sont les églises cathédrales, les monas-

tères exempts. Il y a des lieux dont on peut

douter s'ils sont unis à un lieu interdit de

manière à y être compris tels sont les fau-

bourgs, par rapport à une ville; une cha-

pelle, à l'égard d'une église; une église pa-

roissiale, par rapport à la cathédrale.

7. 1. Il est de règle, 1° que, lorsqu'une ville

ou une commune est interdite, les faubourgs
et les maisons adjacentes le sont aussi [Cup.

Si citilas, de Sent. excomm., in sexto). Le

faubourg le serait quand même il appartien-

drait à un autre diocèse ainsi le veut le

droit. 2° Lorsqu'une église est interdite, les

chapelles et le cimetière qui l'environne le

sont aussi, parce que ce n'est qu'un même

tout (Ibid.).
3° Si les chapelles ou le cime-

tière étaient interdits, l'église ne le serait

pas, parce qu'elle est la partie principale, et

que l'accessoire n'a pas le pouvoir d'entraî-

ner le principal à sa suite (Ibid.). k' Si l'é-

glise principale d'un lieu, soit cathédrale ou

paroissiale, est interdite, toutes les autres

églises doit eut le garder (Ibid.). Les c;ino-

nistes pensent qu'on peut faire l'oflice dans
ces églises,

les portes fermées, à voix basse,
sans son de cloche.

8.11. On doute si un interdit général, jeié
sur un diocèse ou sur la ville épiscopale,tloil

comprendre l'église cathédrale.
Le chapitre

(Juamvis plenisshmt
de Prœbentlis in sexta,

paraît l'eu exempter;
mais le chapitre Si ci-

vitas parait l'y comprendre. Comme la ques-

tion semble fort douteuse, nous pensons que,
le cas échéant, il conviendrait de cunsulter

le supérieur.

9. 111. L'interdit général comprend tous les
lieux exempts. Clémi ni V a décidé que les

réguliers exempts et non exempts font obli-

gés de garder dans leur égli-c l'interdit géné-
ral porté par l'évéquc diocésain, lorsque la

cathédrale ou l'église matrice l'observe. Ils

encourent l'excommunication s'ils violent ci t
interdit. Boniface VI11 a adouci la sévérilé du
cette constitution en permettant aux clercs

de dire leur office dans leur église, à vo x

basse, les portes fermées, sans y admettre

des étrangers, ni même leurs domestiqurs

(Cap. Aima mater).

ARTICLE If.

Des exercices religieux qu'il est
défendu de

faire dans les lieux interdits.

10. Dans un interdit général, à moins de
dispositions spéciales, trois choses sont dé-
fendues 1° Recevoir et administrer les sa-

crements dans les lieux interdits; 2°
y célé-

brer l'office divin; 3° y donner la sépulture

ecclésiastique. Nous traiterons de celle der-

nière espèce de défense au mol Sépultukk
ECCLÉSIASTIQUE.

§ 1er. De ta défense d'administrer et de recevoir les
sacrements dans les lieux interdits.

11.11 faut poser en principe qu'un ne peut,

pendant un interdit, recevoir d'aulres sacre-

ments que ceux dont le droit permet expres-
sément la réception. Le droit ancien était ex-

trêmement sévère; il a été modifié par Inno-

cent 111, Grégoire IX, Innocent IV et Boni-

face VIII. Nous nous conteuterons de dire co

qui est actuellemenl permis et défendu.
II est permis d administrer, 1° le baptême

aux enfants et même aux adultes en bonne
san é, à moins qu'ils ne soient nommément
interdits; 2" la coiiGrmation (Cap. Rcspons.,
de Sent. excom.)i 3" le sacrement de péni-

tence à ceux qui -oui moribonds, et même à

ceux qui sont eu bonne santé, à moins qu'il;
ne suient nommément interdits; 4° l'eucha-

ristie pour viatique aux malades et comme

il faut des hosties pour les communier, on

permet de dire la messe une fois par semaine

dans l'église principale lorsque l'interdit

n'est que local, les fidèles peuvent aller com-

munier dans les lieux qui ne sont pas inter-

dits 5° le sacrement de mariage, à voix

basse, les portes fermées, n'y ayant que le

nombre de témoins voulu.

H n'est pas permis d'admini.-trer le sacre-

ment de t'ordre ni de l'extrême-onction.

L'ancien droit conserve sur ce point toute ta

sévérité.

§ 2. De la défense de célébrer l'office divin dans l<i

lieux interdits.

12. Nous devons d'abord expliquer co

qu'un entend par office divin.

Par uffice divin on entend la célébration

de la sainte misse, les bénédictions qui
ne

peuvent se faire que par les ministres des
autels, les heures canoniales chaulées en

chœur, les processions dans les rues. – On

ne met pas au nombre de ces offices,ni fi s

prières particulières, ni la récilatiou du bre-
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Taire seul, ou parties. Dans les églises in-

loi dites on ne doit pas dire le Do minus vo-

biscum, suivant l'opinion la plus probable.
Tous les offices divins sont prohibés pen-

dant un interdit local, excrplé, 1" que Boni-

fucc VIII permet de faire dans les églises non
nommément interdites tous les offices divins

accoutumés, voix ba~se, les portes 'ermées,

en y admettant les clercs et les bénéficiers.
Buniface ne veut pas qu'on admette les laï-

ques à ces offices (Cap. Aima mater). Les
clercs nommément excommuniés ou inlerdi 9

doivent aussi être repoussés. 2' Il permet

encore de faire l'office solennel aux fêles de

Noël, Pâques, la Pentecôte et l'Assompt:on de
la sainte Vierge. Martin V y a ajouté la Fête-

Dieu Eugène lV.loute l'octave de celle fête:
et Léon X, la fête de la Conception et son

octave. En ces jours on peut faire l'office pu-

bliquement et avec la plus grande solennité,

depuis les premières vêpres jusqu'aux com-

plies du lendemain.

Article l'I. r.

Des pe.ncs
encourues par cex qui violent

l'interdit local.

13. C'est un très-grand péché de violer un

interdit. Celui qui célèbredans une église in-

terdite contracte l'irrégularité (Cap. lscui,de

Sent. excom.). Si cependant ceux en favenrde

quionajelé l'interdit le méprisaient eux-mê-

mes, les autres neseraient pas tenus de l'ob-

server.

Ceux qui, par violence ou par autorité,

contraindraient Irs prêtres ;ï célébrer la

messe ou l'office divin dans un lien interdit,

on qui empêcheraient les interdits dénoncés
d'en sortir, ou si lis interdits eux-mêmes

sopiniâlraienl à y rester pendant la messe,

toutes ces personnes encourraient ipso fado
l'excommunication majeure, dont l'absolu-

tion est resersée au saint-siége (Clement.

Gratis, de Sent. rrcom.)
La suspense et l'irrégularité sont les peines

infligées aux ecclésiastiques qui violent l'in-

terdit, et l'excommunication, aux laïques.

CHAPITRE 111.

DE L'INTERDIT PERSONNEL.

14. L'interdit personnel esteelui qui affecte

immédiatement les personnes, en sorte que
les lieux ne sont pas atteints. Dans le cas

d'un interdit général des personnes d'une

ville, un prêtre étranger pourrait donc dire
la messe dans les églises de la ville; les

étrangers pourraient aussi y assister; les ha-
bitants de la ville ne pourraient dire la messe
s'ils étaient prêtres, ni assister à l'office di vin.

L'interdit personnel suit les personnes partout

oùellcsse trouvent: toulcequi leurcslinterdil

leur est donc défendu partout.L'interdit per-

sonnel peulétre général
et particulier. Il est

général quand il affeclelout un corps,comme

une ville,une communauté, une corporation,

une classe de citoyens. Lorsqu'ilest général,

il tombe sur tous les membres de la commu-

nauté, qu'ils soient présents ou absents;

l'cvêque seul est réservé par le droit (Cap.

Quia pcriculosum de Senl. excom.). Nous

observerons que t'interdit, étant quelque
DlCTIO"(N. DETlIKOL. MORALE. I. 42

chose d'odieux, doit s'entendre de la manière

la plus étroilc conséquemtnenl, si le peuple

seul est' nommé, le c'ergé ne duit pas y être

rompris; et si l'interdit porte sur le clergé,

li1 peuple ne l'encourl pas.

L'interdit général ou particulier est sans

restriction on avec restriction. Lorsqu'il est

sans restriction, qu'il est porté absolument

et indéfiniment, il a ses Irui9 effets, qui sont

de priver de quelques sacrements (Voy ci-

dessus, n. 1 et
suiv.J, des offices divins et de

la sépulture ecclésiastique.

Si l'interdit est avec restriction il faut se

renfermer dans le* limites déterminées par
l'acte qui le contient. S'il défend seulement

l'administration de certaines fonctions ecclé-

siastiques, comme de dire la messe, toutes

les autres sont permises.

Les peines portées contre tous ceux qui
violent l'interdit personnel sont les mêmes que

celles rapportées ci-dessus, n. 13 l'excom-

munication pour les laïques, lorsque, avertis

de sortir de l'église, ils persistent à y demeu-

rer, et l'irrégularité et la suspense pour les

clercs (Cap. 1s cui, de Sent. excom.; Tanta

est de lixress. prœlat.). Jls ne peuvenl ni
c nférer les bénéfices, ni prononcer lis cen-

sures, ni postuler les bénéfices à juridiction
au for extérieur (Cap. Ad hoc, de Postul. prœ-

lat.). Nous devons observer que ces peines

rigoureuses ne sont portées que contre celui

qui exerce les fonctions d'un ordre sacré

(Cap. Episcopi, de Privileg., in sexto).

CHAPITRE IV.

DE L'INTERDIT MIXTE."

15. L'interdit mixle rst celui qui est local

et personnel. Il affecte également les lieux et

les personnes. Aucun étranger ne peut, pas

plus que les habitants du lieu, y célébrer l'of-

fice divin, ni y recevoir la sépulture ecclé-

siastique. Les habitants, étant affectés im-

médiatement, pnrtent l'inlerdit partout

qu'ils quittent leur patrie, se rendent dans
des lieux non interdits, ils ne peuvent ni cé-

lébrer, ni entendre les offices divins, ni re-
cevoir la sépulture ecclésiastique, à moins

que, dans un interdit général, ils ne cessent

d'appartenir au corps qui a été interdit.

On voit donc que l'interdit mix!e e't sou-

mis aux lois des deux espèces d'interdit quu
nous avons exposées dans Jes deux chapitres

précédents.

INTÉRÊT.

1. Ce mot a plusieurs acceptions il dési-

gne la part qu'on a dans une société (Vcy.

Société). Le p!us ordinairement il désigne le

profit qu'un créancier tire de l'argent qu'il a

prêté. C'est sous ce dernier rapport que nous

considérons ici l'intérêt. Il y aurait une

grande question à examiner ici, c'est celle de
savoir si l'intérêt est usuraire selon les lois

dela conscience. Maiscettequestion suppose
des notions que nous ne pouvons donner ici; i
nous la renvoyons aux mots Prêt et Usîre.

Nous considérerons le prêt uniquement d.mg

ses rapports avec la loi cmle. Nous verrons,
1" quel est le laux de l'intérêt détermiué par
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la loi; 2" quelles sont les 'différentes espèces

d'intérêts; 3* de quelle époque les intérêts

sont dus; 4# comment se prescrivent les

intérêts.

ARTICLE PKEMIEH.

Du taux de l'intérêt et de l'usure.

2. Leslégislaleurs.dit M. de Chabrol, se sont

de tout temps occupés de fixer le taux légi-

time de l'intérêt de l'argent, qui est, à pro-

premenl parler, le loyer pajé au propriétaire

du capital par celui auquel
il le confie et

qui en fait usage. Aussi le taux de l'inlé-

rêt a-t-il varié avec les besoins, les mœurs,

les caractères et les climats des nations.

A Rome, le terme moyen fut de 12 p. OjO par
an.EnFrance,unédit deCharles IX, de 1576,

fixa le taux de l'intérêt au denier 12 ( 8 1)3

p. 0(0). Sous Louis XIV, unéditde 1G03 le lit

descendre au denier 20 (5 p. 0/0). Sous

Louis XV, il fut encore réduit. 11 nece<sa de

varier qu'en 1807. La loi du 3 septembre de
celle année fut rendue en exécution de l'art.

1907 du Code civil, ainsi conçu « L'intérêt
est légal ou conventionnel; l'intérêt conven-

tionnel peut excéder celui de la loi, toutes

les fois que la loi ne le proliib,; pas.
» Elle

émit les principes qui régissent aujourd'hui

elle matière. Cette loi est ainsi conçue

Art. 1er L'intérêt conventionnel ne pourra excé-

der, en matière civile, cin| pour cent, ni en matière

de commerce, six pour cent, le tout sans retenue.
2. L'intérêt légal sera, en matière civile, de cinq

pour cent; et en matière de commerce, de six pour
cent, aussi sans retenue.

5. Lorsqu'il sera prouvé que le prêt convention-

net a été lait à un taux excédant celui qui est fixé

par l'art. 1", le préteur sera condamné, parle tri-

bunal saisi de la contestation, à restituer cet excé-

dant s'il l'a reçu, ou à souffrir la réduction sur le

principal de la créance, et pourra même être ren-
voyé, s'il y a lieu, devant le tribunal correctionnel

pour être jugé conformément à l'article suivant.

ï. Tout individu, qui sera prévenu de se livrer ha-
Liiueilemenl à l'usure, sera traduit devant le tribunal

correctionnel, et, en cas de conviction, condamné à

une amende qui ne pourra excéder la moitié des ca-

pitaux qu'il aura prêtés à usure. S'il résulte -de la

procédure qu'il y a eu escroquerie de la part du pré-

leur» il sera condamné, outre l'amende ci-dessus, à

un emprisonnement qui ne pourra excéder deux ans.

5. Il n'est rien innové aux stipulations d'intérêts

par contrats ou autres actes faits jusqu'au jour de la

publication de la présente loi.

ARTICLE Il.

Des diverses espèces d'intérêts,

3. On distingue plusieurs sortes d'intéréls,
suivant les circonstances qui leur donnent
naissance 1" Intérêts dus de plein droit; 2°

intérêts conventionnels; 3° intérêts judiciai-
res 4* intérêts des intérêts.

| 1< Det mlirêtt dus de plein droit.

4. Les intérêts sont dus, dit M. de Chabrol,

de même que le capital, et sans qu'il soit

besoin de demande judiciaire, lorsqu'il s'agit
o;i de restitution d'un objet produisant des

fruits, ou d'uneindemnité à défaut de restitu-
tion. (6'. civ., art. Ii53.)

Les sommes payées par un débiteur soli-

daire, en l'acquit d'un codébiteur, comme le

payement fait par un fiiléjusseur portent
intérêts de plein droit, à compter du jour du
payemen!, même alors qu'elles ont été em-

ployées à payer des intérêts. (C. civ., art
1215, 1226 et 1228. C. de Bordeaux, 16 juilt.

1830.)
2° En matière de commerce, les créances

provenant d'opérations commerciales réclées

par compte courant sont productives d'int- `-

rêts d'après l'usage constant du commerce.

(C. cass., 17 mars
18'2'i-.)

Le solde d'un compte courant est productif
d'intérêts comme la créance originaire. (C,
de Paris, du 2ï juin 1812.)

Les avances entre commerçants pour rem.
boursement de billets en souffrance sont

productives d'intérêts. ( C. de Paris 18 mai

1815.)

3" En matière de tutelle, lorsqne le tuleur

d'un mineur a perçu des deniers qui forment
un capital assez considérable p >ur être em-

ployé en constitution de rente ou en acquisi-
tion d'immeubles, il doit en faire l'emploi ou

en rapporter les intérêts. C'est le conseil de

famille qui doit déterminer positivement la

somme à laquelle commencera, pou rie tuteur,

l'obligation de faire cet emploi, qui doit avoir

lieu dans le délai de six mois, passé lequel

le tuteur devra les intérêts à défaut d'emploi.

(C. civ., art. 455.) Si le tuteur ne fait pas
déterminer par le conseil de famille la somme

à laquelle doit commencer l'emploi, il doit,

après le délai expriir.é ci-rlt ssus, les intérêts

de toute somme non employée, quelque mo-

dique qu'elle soit. 'C. civ., art. 436.)

Quand le tuteur rend son compteà nn pu-
pille, la somme à laquelle s'élève le reliquat
dû par le tuteur portera iulérét, San s demande,
à compter de la clôture du

compte. Les inté-

rêts de ce qui est dit au tuteur par le mineur

ne courent au contraire que du jour de la

sommation de payer, quia suivi laclôture du
compte. (C. civ., art. 474.)

Loi squ'il y a demande judiciaire à fin de

compte, les intérêts do reliquat courent du
jour de ta demande en compte, et no.i pas
seulement du jour de la clôture du compte.

(C.
de /'au. 3 mars 1818.)

4° En matière de succession. Quand il y a

lieu par les héritiers à rapporter à la masse

de la succession, pour ê!re compris dans le

partage, ce qu'ils o reçu par avancement

d'hoirie, ils ne doivent tenir compte des fruits
ft intérêts que depuis lejour de l'ouverture de
la sucressiun. (C. civ., art. 856.)

Lorsque, sur une contestation entre héri-

tiers il intervient un jogenicnl qui condamne

l'on d'eux au rapport de certaines sommes,
l'intérêt de ces summes est dû à compter du
jourdel'ouverturedcla succession, et non pas
seulement du jour du jugement. IC. cats., 2

fév.mO.)
L'béritieren faveurduquel la loi établi t u ne

réserve indisponible, a tous droits aux inté-

rêts de sa légitime immobilière, à dater du
jour de L'ouverture de la succession. Vaine-
ment on lui opposerai! que le détenteur do-
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nalaire ou institué, n'étant saisi qu'à iléfiHil
de main-mise par l'héritier naturel, celui-ci

doit s'imputer de n'avoir pas joui; l'obligation

regarde surtout le donataire qui n'a reçu lu

donation qu'i la charge de payer les légiti-

mes. (C. enis., 16 ao àù 1825.)

Lorsque l'un des cohéritiers rapporte un

héritage qu'il a amélioré, il a droit aux inté-

rêts du prix de ses améliorations, à partir du

jour de l'ouverture de la succession.

Les intérêts ou fruits de la chose léguée

doivent courir au profit du légataire dès le

jour du décès, et sans qu'il ait formé sa de-
mande en justice 1° lorsque le testateur a

expressément déclaré st volonté à cet égard

dans le testament; 2° lorsqu'une rente viagère

ou une pension a été léguée à tilred'aliuients.

(C. civ., art. 1015.)
5" En mttièrede conventions matrimonia-

les, les intérêts de la dot courent de plein droit
du jour du mariage contre ceux qui l'ont

promise, encore qu'il y ait terme pour le

payement, s'il n'y stipulation contraire. (C.

civ., art. 1548.)

Lors même que les sommes données à la

femme seraient stipulées comme parapherna-
les, elles produiraient intérêts. (Argument de

l'art. 1440 du C. civ., qui est général.)
Si le mariage est dissous par la mort de la

femme, et les fruits de la dot à res-

liluer courent de plein droit an profit de ses

héritiers de. uis le jour de la dissolution. Si

c'est par la mort du mari, la femme a le droit

d'exiger les intérêts de sa dot pendant l'an du

deuil, mais il ne court <|ue du jour de sa de-
mande. (C. civ., art. 1570.)

Les remplois et récompenses dus par la

commun/lire aux époux, et les récompenses
et indemnités parcux dues à la communauté,

emportent les intérêts ai plein droit du jour
de la dissolution de la communauté. (C. civ.,

an. 1473.)
Les créances personnelles que les époux

ont à exercer l'un contre l'autre ne portent
intérêt que du jour de la demande en justice.
(C. civ., art. 1479.)

6° En matière de vente, l'acheteur doit l'su-

lérél du prix de la vente jusqu'au payement

du capital) dans les trois cas suivants: s'il a

éléuin-i convenu lors de la vente; la chose

vendue et livrée produit des fruits ou autres

revenus; si l'acheteura été sommé do payer.
Dans ce dernier cas, l'intérêt ne court que

depuis !a sonm;alion. (C. civ., art. l(iS2.)

On peut stipule. dans une vente d'iiuincii-
I lcs produisant dis fruits, que le prix ne pro-
duira pas d'intérêts. Les créanciers du ven-

deur n'ont pas le droit d'attaquer une pareille

stipulation. (C. casa., 17 (év. 1820.)

Si le vendeur a accordé à l'acquéreur un

terme pour payer, et s'il n'a pas stipulé d in-
térêts jusqu'au délai accordé, l'acquéreur ne

devra lies intérêts qu'à partir de l'expiration

de re délai. L'acquéreur d'un immeuble auto-

riséà en garder le prix jusqu'àla main-levée

des inscriptions dont il est grevé, en doit

l'intérêt pendant cet intervalle. (C. de Rouen,

11 mi 1812.)
"r£n matière de mandat, l'intérêt des avan-

ces faites par le mandataire lui est dû par le

mandant, à dater du jour des avances cons-

tatées. (C. civ., art. 203 1.)
Un avoué est considéré comme le manda-

taire de la partie qui l'emploie; mais la

créance qui résulte à son profil de ses frais
et vacations ne porte intérêt qu'à compter
du jour de la demande, à la différence de la

créance qu'il pourrait avoir à raison d'avan-
ces faites en qualité de mandataire ordinaire,

et qui porterait intérêt à partir du jour des
avances constatées. (C. cass., 23 mars 1819.)

| 3. Des intéûu ctnrentionntls.

5. On nomme intérêts conventionnels cenx

q li résultent d'une promesse autorisée par
la loi.

Dans l'ancien droit (nous citons toujours
M. de Chabrol), les cas où il était permis de
stipuler des intérêts étaient déterminés par
des dispositions législatives aujourd'hui,
sauf ce que nuus avons dit dans la section

première sur le taux et l'usure, il est permis
de stipuler les intérêts pour simple prêt, soit

d'argent, soit de denrées, ou autres choses

mobilières. (C. civ., art. 1905.)
Le taux de Fintérêleonventionnel doit être

fixé par écrit. (Ibid., art. 1907.) -On peut
stipuler un intérêt moyennant un capital que
le prêteur s'interdit d'exiger. Dans ce cas, le

prêt prend le oom de constitution de rente.

{Ibid., ar(.19O9.)
On peut stipuler des intérêts dans toute es-

pèce de contrat. Dans les cas où ils ne sont

pas stipulés, on ne peut les suppléer. (C. civ.,
art. 1158.)

| 3. Intérêt! judicialrei et moraloirei.

(>. Les intérêts judiciaires et moratoires, à

la différence des iniérets qui sont de drcit et

de ceux qui sont conventionnels, ne s'ob-

tiennent que par une demande jud 'ciaire in-

tentée par le créancier contre son débiteur,
ou par une mise en demeure. De là le mut

moratoires, (mora, retard.)
Ainsi, le dépositaire ne doit aucun intérêt

de l'argent déposé, si ce n'est du jour où il a

été mis en demeure de faire la restitution. (C.

civ., art. 199S.)
Le mandataire doit l'intérêt des sommes

qu'il a employées à son usage, à dater de cet

emploi, et de celles dont il est reliquat/lire, à

compter du jour qu'il est mis en demeure. (C.

civ., art. 1936.)
La mise en demeure du mandataire, t'effet

de faire courir les intérêts d s sommes dont
il est reliquataire envers le mandant, peut
résulter de la correspondance des parties,
surtout lorsqu'il s'agit d'un mandat commer-

cial. (C. cass., 15 mars 1821.)

La demanda d'intérêts formée contre l'un des

débiteurs solidaires fait courir les intérêts à

l'égard de tous. (C. civ., art. 1207.)
La citation en conciliation fait courir les

intérêts, pourvu que la demande soit formée

dans le mois, à dater du jour de la non-com-.
parution ou delà u ii-concilialion. (C. proc,
art. 57.)

Dans les obligations qui se bornent au
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payement d'une certaine somme, tes dom-

mages-intérêts résultant du retard dans l'exé-

cution, ne consistent jamais que dans lacon-

damnation aux intérêts fixés par la lui, sauf

les règles particulières au commerce et au

cautionnement. Cesdommagesel intérêts sont

dus sans que le créancier soit tenu de justi-
fier d'aucune perle. Us ne sont dus que du

jour de la demande, excepté dans le cas où
la loi les fait courir de plein droit, (C. civ.,

art. 1153.)
Entre cohéritiers renvoyés par le tribunal

devant un notaire aux termes de l'art. 976

du Code de procédure, la demande formée
«levant ce notaire et constatée par son pro-

cès-verhal, est une demande judiciaire, telle

que l'art. 1153 du Code civil I exige, pour
fairecourir les intérêts. {C.cass. féo. 1813.)

La demande d'intérêts faite par un créan-

cier dans un acte de production à l'ordre est

une demande judiciaire, qui fait courir les in-

térêls. (C. d'Amiens, 23 fév. 1821.)

L'inlérêldu principal de la lettre de change

protestée faute de payement est du à compter
du jour du protêt. (C. comm., art. 184. j

•Kn cas de non-payement d'un effet de com-

merce, les intérêts moratoires ne courent

point du jour de l'échéance, mais seulement

du jour du protêt. (C. cass., 2(5 jan». 1818.)

Toutefois, il faut entendre par protêt le

protêt à défaut de payement et non le protêt

à défaut d'acceptation. C'est ce qui a été ex-

pliqué par un arrêt antérieur du 25 août 1813.

L'intérêt des frais de protêt, rechange et

autres frais légitimes, n'est dû qu'à compter
du jonr de la demande en justice. (C. comm.,

ait. 185.)

§ i. Des intérêts dei intérêts.

"7, Les intérêts échus des capitaux peuvent
produire

des intérêts ou par une demande

judiciaire, ou par une convention spéciale,

pourvu que, soit dans la demande, soit dans
la convention, il s'agisse d'intérêts dus au

moins pour une année entière. (C. civ., art.

1154.)

Cette faculté de faire produire des intérêts

i un capital formé d'intérêts s'appelait autre-

fois anatocisme, ou production redoublée
selon le sens des mots grecs dont cette ex-

pression est dérivée. Dans l'ancienne légis-

lation, l'anatocisme était défendu, et très-pou

d'exceptions étaient accordées. On a levé

iclle prohibition
dans le Code civil, parceque

les intérêts échus forment pour le créancier

un capital qui produirait des intérêts, s'il

l'avait entre les mains et pouvait le placer.
L'anatocisme, quoique permis, est cependant

dangereux, p :rce qu'il est facile d'enabiiser

pour iC procurer des profits illicites.

ARTICLE III.

De quelle époque
les intérêts sont dus.

8. En général (continue M. de Chabrol), les
intérêts des sommes dues ne courent pas de

,plein droit a -compter du jour do l'échéance

ils ne courent que du jour de la mise en de-
meure ou de la demande. Le principe est

reçu pour les effets de commerce comme

pour les
obligations. (C. cass., 3 brum. an

VIII.)
Les revenus échus, tels que fermages,

loyers, a rérasçes de rentes perpétuelles on

viagères, produisent intérêts du jour de la

demande ou de la convention.

a même règle s'applique aux restituions

de fruits et aux intérêts payés par un tiers au

créancier, en acquit du débiteur. (C. civ.,

an. 1155.)

Lesintérêlscourent du ;ourde la demande.,
encore que la dette ne soit pas liquidée. (C.

enss., 21 nov. 1820.)

Lorsqu'un juge condamne un débiteur aux

intérêts tant de l'ancien que du nouveau ca-

pital formé par les intérêts échus, il ne peut le
cond ^mnerqu'auxinlérêtsdesinlérêts échus.

Ilnepeutpaslecondamnerà payer les intérêts

des intérêts lion encore échus, laule.de paye-
mentà leur échéance. (Toullier, t. VI. n.272.)

Le créancier inscrit pour un capital pro-

duisant intérêts ou arrérages a droit d'être

colloque pour lieu années seulement et pour
l'an née courante, au même rang d'hypothèque
que pour son capital, sans préjudice des ins-

criptions particulières à prendre,portant hy-
pothèque à compter de leur date, pour les ar-

rérages autres que ceux conservés pour la

première inscription. (C. civ., art. 2151.)

Les deux années pour lesquelles cet article

accorde au créancier inscrit la collocation

d'intérêts on arrérages au inémis ran^ d'hy-
pothèque pour son c ipilal, ne sont pas limi-

iaiivemenl les deux premières anné s, mais

deux années indifféremment; l'année cou-

rante pourlaquelle la même faveur est arcor-

dée est l'année où l'ordres'ouvre. (C. cass., 27

mai 1816.)
L'extinction d'une créance en fait cesser les

intérêts. La quittance du capital donnée, sans

réserve des intérêts en fait présumerlepaye-
ment et en opère la libération. (C. civ., art.

1908.) Cependant la preuve contraire est

admise contre cette présomption.
L'emprunteur qui a payé des intérêts qui

n'étaient pas stipulés ne peut ni les répéter

ni les imputersur le capital. (C. civ. art. 1235

et 100G.)

Cette maxime qu'on ne peut répéter des in-

térêts pajés ne s'applique pas aux intérêts

usuraires. (6'. cass., 31 mars 1813.)

ARTICLE IV.

Prescription des intérêts.

9. Les intérêts des sommes prêtées et gé-

néralement tout ce qui est payable par an-

née, ou à des termes périodiques plus courts,

seprescriventparcinqans. (C. civ., art. 2277.)

Cette prescription s'applique même aux

intérêts du prix de vente d'immeubles. (C.

cass., 14 juill. 1830), ainsi qu'aux intérêts

des reprises dotales de la femme. (C, de Bor-

deaux, 8 fév. 1828.)

Mais elle ne s'applique pas aux intérêts d'-ns
sommes qu'un mandataire a reçus et em-

ployés à son usage. (C. cass., 22 mai 1822.)

Ni aux intérêts courut pendant l'instance,
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depuis le jour de la demande jusqu'au jour
de la condamnation. Les juges doivent les

allouer, quel que soit, au moment du juge-
ment, le temps écoulé depuis la demande. (C.

cass., ii juill. 1836.)

Les intérêts moratoires résultant de con-

damnations judiciaires qui, sous l'ancienne

jurisprudence,, n'étaient soumis qu'à la pres-
cription de trente ans, se prescrivent aujour-
d'hui par cinq ans. (C. cassai juin 1835 et

29/an». 1839.)

INTERPRÉTATION.

1. Si tout ce qui est écrit était exprimé
avec tant de clarté qu'il ne fût pas possible
d'en méconnaître le sens, il ne serait pas né-

cessaire de recourir à l'interprétation mais

il n'esl guère d'acte sorti de la plume
de

l'homme, bien plus il n'est guère de toi,

quelque élevée que soit la source d'où elle

part, qui puisse être saisi complètement par
notre esprit faible et b >rné. De là la nécessité
de recourir à l'interprétation et comme l'es-

prit abandonné entièrement à lui-même eût

bientôt, par des interprétations fondées sur

son sens personnel, détruit toutes les con-

ventions et bouleversé les législations il a

été nécessaire de lui donner des règles pour
interpréter les principaux actes de la vie hu-

maine. Ce qui peut le plus intéresser les liom-

mes, ce sont 1° les lois régulatrices de leurs

œuvres; 2* les conventions qu'ils font, et

3° les brefs qui partent de la cour de Rome

pour acrorder des faveurs. Aux mots Bkbf

Convention, n. 20, Cas késeuvés, n. C2, nous
avons donné les règles d'interprétation qui

lus concernent, II ne nous reste à parler que
de l'interprétation des lois.

2. Pour arriver à l'intelligence de la loi, il

y a trois modes d'interprétation 1° l'inter-

prétation authentique 2° l'interprétation

doctrinale; 3° l'interprétation usuelle dont
nous avons parlé à l'article COUTUME, Voyez
aussi Equité, qui est une espèce d'explication
de la loi.

ARTICLE PRF.M1KII.

De l'interprétation authenticité.

3. L'interprétation authentique est celle

qui se fait par le législateur en conséquence
de l'autorité dont il est revêtu. Elle doit être

publiée dans la forme voulue par les lois.

4. Dans les pays où le pouvoir législatif

appartient à un corps, comme en France, il a

été nécessaire de donner des régies pour lïn-

leiprét ilion doctrinale. Diverses lois ont été

remluesà à ce sujet. Voici celle du 1" avril

1837, qui a abrogé celles qui l'ont précédée.

Art. 1er. Lorsqu'après la cassation d'un premier
arrêt on jugement re rnJu en dernier ressort, le der-
ii»; arrêt ou jugement rendu dans la même affaire,
entre les même, parties, procédant ea la même qua-
lité, sera attaqué par tes' mêmes moyens que le pre-
mier, la cour de cassation prononcera, toutes les
chambres réunies.

Art. 2. Si le deuxième arrêt ou jugement est cassé

pour les mêmes motifs que le premier, la cour royale
ou le tribunal auquel I aflaiic est renvoyée se cou-

former) à la décision de la cour Je cassation sur le

point de droit jugé par cette cour.

Art. 5. La cour royale statuera en audience ordi-

naire, à moins que h nature de l'.iflaire n'eiigu

qu'elle soit jugée en audience solennelle.

Art. 4. La loi du 30 juillet 1828 est abrogée.

Article II.

De l'interprétation doctrinale.

5. L'interprétation doctrinale est celle qui

se fait par des personnes habiles et versées

dans la connaissance des lois. Il y a une

grande différence entre cette espèce d'inter-

prélation et celle qui est authentique celle-

ci a toute l'autorité de la loi, celle-là n'a d'au-

tre autorité que celle des jurisconsulles ou

des casuisles et des preuves dont ils l'ap-

puient.
II y a deux snrles de renies à suivre pour

arriver plus sûrement à l'intelligence de la

loi. Les unes sont communes à loutes les lois,

et les autres à certaines lois spéciales, c'est-

à-dire aux lois favorables et à celles qui sont

odieuses.

§ ler. Det règle» d'interprétation communes à touut

les lois.

6. Dans une loi on doit considérer trois

choses qui eu facilitent beaucoup l'intelli-

gence 1° le texte même de la loi 2° l'esprit

dans lequel elle a été conçue et l'intention du

législateur 3° les causes et le, motifs de la

loi. Ij'hù nous tirons trois règles générales

d'interprétation.
Règle. D.vis l'interprétation d'une loi, il

faut en prendre les termes dans leur signifi-

cation propre
et naturelle, et telle qu'elle est

Qxée par l'usage. Cette règle est évidente

car la loi doit être inierprélée selon les rè-

gles du langage. Les termes d'une lui peu-
vent avoir plusieurs sens l'un juridique et,
l'antre usuel. Nous pensons qu'il faut préfé-
rer le sens juridique au sens usuel, parce que

la jurisprudence funde surtout sa doctrine
sur les lois, et qu'on doit présumer que le lé-

gislateur a voulu se servir de termes dans le

sens reçu en législation.

\\fJ{'gle. Lorsque les termes d'une loi peu vent

êlre interprétés en différents sens, il faut con-

sidérer quelle a été l'intention du législateur,

et se pénétrer de l'esprit de la loi car on

doit penser que le législateur a voulu faire
un tout en rapport avec son intention. Or

l'intention du législateur peut se découvrir,
1° dans le préliminaire de la loi, où il a mani-

l'eslé ses desseins; 2" dans l'ensemble des dis-

positions législatives, qui se coordonnent, se

fortifient et s'éclairent 3" dans les circons-

tances où elle a été portée car la loi a il à

pourvoir aux besoins du moment et étre en

rapport avec eux.

II1B Règle. C'est dans les causes et les mo-

tifs d'une lui qu'il faut en chercher le \éri-

lable sens; car le législateur, agissant en

homme raisonnable, a dû conformer ses dis-

positions législatives aux motifs qui lui ser-

vaient de mobile. Aussi voyons-nous les ju-
risconsultes puiser dans l'exposé des tnu-

tifs des lois, dans la discussion qui a eu lieu

dans nue chambres pour fixer le sens de nos
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lois civiles, politiques, pénales, commercia-

Ips, etc. Lorsqu'on n'a pas d'exposé des mo-

tifs d'une loi, on peut les chercher dans la loi

elle-même, dans les circonstances où elle a

olé porlée.dans les écrits des hommes q. i ont
vécu uvecle législateur et qui onl le mieux

connu sa pensée.

3. Des rigtes particulières d'interprétation aux lois

favorables et odieuses.

7. Toute loi él.int nécessairement pour le

bien public, la distinction entre lois favora-
bles et lois odieuses parait étrange. Cepen-

dant, lorsqu'on considère qu'il y a des lois

qui accordent des prâces, qui concèdent de

nouvelles libertés civiles, politiques ou com-

merciales qui sont de nature à fortifier la

patrie, la religion et la famille, on est porlé
à nommer ces lois favorahles et elles le sont

en effet. 11 y en a au cnntraire qui restrei-
gnent la liberté naturele sur des objets que
le droit naturel ne défend as il y en a qui
prononcent des peines, établissent des i ni–

pôls. On ne voit pas ces lois aussi volon-

tiers aussi sont-elles nommées odieues,

quoiqu'elles soient pour le bien public.
Une loi peut même être favorable et odieuse

en mène temps, parce qu'elle peut contenir

des dispositions agréables, et d'autres pé-

nales.

Nous sommes naturellement disposes à

élendre ce qui nous favorise, et à restreindre e

ce qui nous est odieux. De là deux règles gé-

nérales de droit Odia sunt restringenda, fa-
vorts ampliandi.

8. I. Oditi mnt reslringnda. – Cctie rfg'e
signifie qu'il faut restreindre les lois odieuses

et les entendre dans la signification la plus

étroite. Conséquemmenl à cette règle, nous

disons 1" Lorsqu'une. loi pénale présente
deux sens, l'un doux et l'autre sévère, il

faut suivre l'inteiprélalion la plus douce.

Cette régie, tirée du droit romaiu (. L. 195, ff.

de Reg. juris), est fondée sur l'équité, qui nous
dit que si le législateur avait voulu la peine
la plus sévère, il n'eût pas manqué de le dé-

clarer. – 2° Lorsqu'il y a quelque obscurité

dans une loi. on doit l\ ntendre dans le sens

le moins onéreux. C'est une suite de la règle

précédente. D'après ce principe, on présume

toujours qu'un homme est innocent dès qu'il
n'est point prouvé coupable.- 3° Pour encou-

rir une peine portée par une loi, il faut que
le crime soit entièrement consommé, à moins

que le contraire ne soit expressément mar-

qué (L. 11, Jj 2, K.Ad leg. Aquil.) 4" On ne

doit point élendre les lois pénales au delà
des cas exprimés dans la loi, quand même le

crime serait beaucoup plus considérable que

celui qu'elle défend (Gloss. in reg. 49, de Reg.

juris, in sexto ). Quoique tuer son père soit

un crime plus grand que celui de maltraiter
un ecclésiastique,

celui qui commet le pre-
mier de ces deux crimes nVncouit pas l'ex-

commnnica ion que le second entraîne.

5' Ce qui est contraire au druit commun ne

doit pas être tiré à conséquence pour les cas

qui n'y sont pas expressément marqués

[lieu. 28 de Rrg. juris. in sexto).

Les règles que nous venons de rapporter

sont tirées du droit et sont recnnnues par
tons les canonistes et les jurisconsultes. On

peut donc les suivre en conscience.

9. II. t'avores sunr ampliandi. – Les
règles

que nous venons de donner concernant les

lois odieuses sont applicables dans un sens

contraire aux lois favorables. Aussi nous

contentons-nous de donner la
formule géné-

rale de laquelle on peut les déduire. Les lois

dont la matière est favorable doivent être

interprétées su vant la signification la plus
étendue qu'on peut leur donner, sans faire

violence aux termes dans lesquels elles sont

conçues ( Lib. 25, ff. de Legibus ).

INTERPRÈTE.

On appelle interprète celui qui explique

dans une langue ce qui rst dit dans nne an-

tre. Il doit rendre fidèlement ce qu'il traduit.

Voici les dispositions du Code d'instruction

criminelle relalivesa l'interprète judiciaire.

532. D.ms le cas où l'accusé les témoins, on l'un
d'eux ne pari--raient pas la même langue ou le

même idiome, le, président nommera d'office à

peine de nullité un interprète â;iré de vingt-un ans

au moins, et lui fera sous, la même peine prêter
serment de. traduire fidèlement les discours à trans-

mettre entre ceux qui parlent des tangages diQércnts.
L'accusé et le procureur général pourront récu-

ser I interprèle, en motivant leur récusation. La
cour prononcera. L'interprète ne pourra, à p^ine
de nullité, même du consentement diî l'accusé ni du
procureur général, être pris parmi Ira témoins, lei

juges et les jurés. (1. Cr. 317, 583, 408; Pr. 378 s.;
T. Cr. l«s.)

333. Si l'accusé est sourd muet et ne sait pas

écrire, le président nommera d'"ftice pour son intcr-

prète la personne qni aura le pins u'habilu.ie de con-

verser avec lui. Il en sera de: même à l'égard du

témoin sourd-muet. Le surplus des dispositions
du précédent article sera exécuté. Dans le cas où

le sourd-muet saurait écrire, le greflier écrira les

questions et observations qui lui seront faites elles

seront remises à l'accusé ou au témoin qui donne-

ront par écrit leurs réponses ou déclarations. Il sera

fait lecture du tout par le greffier.

INTERSTICE.

C'est l'intervalle de temps qui doit exister

entre la réception d'un ordre et la réception
du suivant. Autrefois ces intervalles étaient

très-longs, comme mm* l'apprenons du con-

cile de Sardique, tenu en 3V7. Le concile de
Trente a établi le droit que nous suivons

aujourd'hui. II ordonne, dans la session 23,

chap. 11 qu'on garde des interstices entre les

quaire ordres mineurs, afin que ceux qui les

reçoivent fassi nt lei fonctions de leur ordre

II a laissé aux évèqucs le droit de fixer eux-

mêmes les interstices qui doivent exister en-

tre ces ordres. Quant aux ordres majeurs, il

veut qu'il y ait au moins un ait entre la ré-

ception du dernier ordre mineur el le sous-

diaconat, et entre chaque ordre majeur. L'an-
née dont parle le concile doit s'entendre de

l'année ecclésiastique. Celui qui a été or-

donné sous-diacre à la Trinilé peut être or-

donné diacre à la Trinité suivante, quoiqu'il

puisse n'y avoir qu'onze mois d intervalle.

Le concile accorde aux évêques le pouvoir

de dispenser des interstices mais il leur rai>-
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pelle de n'user de ce pouvoir que lorsque la

nécessité ou l'utilité de leurs ICj lises le de-

mande Nisi neeeisilns aut Ecclesias uiililas,

jitdicio episcopi, a'.iud eypsscaf. Les vicaires

généraux, les chapitres, le siège vacant, peu-
vent aussi en dispenser la congrégation des

cardinaux l'a décidé. Ce
privilège n'appar-

tient pas aux supérieurs réguliers ils doi-

vent s'adresser aux évoques des lieux où sont

Minés leurs monastères. La congrégation l'a

aussi déclaré selon le témoignage de Bar-

bosa.

Le conci'e n'a porté aucune peine contre

ceux (lui se font ordonner sans avoir gardé
les interstices. Sixte V avait porté la peine
de la suspense ipso facto, mais son décret a

éié rapporté par Grégnin; XIV et Clément VIII.

INTESTAT.

C'est celui qui est mort sans avoir fait de

dispositions testamentaires. Ses biens sont

transmis par voic de succession. Voyez ce

mot.

INVENTAIRE.

Un inventaire <si un étal dressé par écrit,

d'articles contenant l'indication des meubles,

titres et papiers d'une personne après son

décès, la déclaration de son absence, son in-

terdiction ou sa faillite, ou après la dissolu-
tion d'une communauté. nous allons citer les

divers articles de nos Codes qui demandent
un Eu vente1 ire.

Con. civ. – Art. 12G. Ceux qui auront nbte.nu l'envoi
provisoire, nu l'époux qui aura nplé pour la continua-

tion de la communauté, devront faire procéder à l'in-

venlaire du mobilier et des titres del'absent.en pré-
sencedu procureur de la République près le tribunal

de première instance, ou d'un juge de paix requis par
ledit procureur de la République. (C.il4;Pr. 941 s.)

Le tribunal ordonnera s'il y a lieu de vendre

tout ou partie du mobilier. Dans le cas de vente, il

sera Tait emploi du prix, ainsi que des fruits échus.

(Pr. 617 s., 013 s.) Ceux qui auront obtenu 1 en-

voi provisoire pourront requérir, pour leur sûreté,

qu'il soit procéilé, par un expert nommé par le tri-

bunal, à la visite des immeubles, à l'effet d'en coms-

later l'état. Son rapport sera homologué en pré-
sence du procureur de la République les frais en

seront pris sur les biens de l'absent. (C. 1731 Pr.
302 s.)

270. La femme commune en bieits, demanderesse
ou déieuderC'Se eu divorce, pourra, en tout état de
cause à partir de la date de l'ordonnance donl il eït

fait mention en l'article 238, requérir pour la con-

serva lion de ses droits l'apposition des scellés sur

les effets mobiliers de la communauté. Ces scellés

ne seront levés qu'en faisant inventaire avec prisée,
et à la charge par le mari de représenter les choses

inventoriées, ou de répondre de liur valeur comme

gardien judiciaire.
451. Dans les dix jours qui suivront celui à?, sa

nomination, dûment connue de lui, le tuteur re(]iiena a
la levée des scellés, s'ils ont été apposé», et fera

procéder immédiatement à l'inventaire des biens du

mineur, en présence du subrogé tuteur. S il lui est

ilù quelque ehose par le mineur, il devra le déclarer

ii>ns l'inventaire, à peine de déchéance, et ce, sur

la réquisition que l'oluVier public sera tenu de lui en

Ttire et dont mention sera faite an procès-verbal.

(Pr 928 s., 942 s.)
Mil. Le tuteur lie pourra accepter ni répudier une

succession c'ehue au mineur, sans nue autorisation

préalable du conseil de famille L'acceptation n'anr;i
lien ti'ie soir, hémiiiee d'inventaire. (C. 776 s., 781i

s., 793 s., rapport, 843; Pr. 9ÏI7.)
600. L'usufruitier prend les choses dans l'étal où

elles sont mais il ne peut entrer en jouissance
qu'après avoir fait dresser, en présence du proprié-

taire, ou lui dûment appelé. un inventaire des meu-

bles et un étal des imn-cubtes sujets à l'usufruit. (C.
02G, 1731 Pr. 942, 943 s.)

020. L'usnfruil accordé jusqu'à ce qu'un tiers ait

atteint un âge fixe, dure jusqu'à cette époque, en-
core que le tiers soit mort avant râpe fixé.

7G9. Le conjoint survivant et l'adrn nistration des

domaines qui prétendent droil à la succession, sont

tenus de faire apposer les scellés -et de faire faire
inventaire dans les formes prescrites pour ['accepta-
tion des successions sons bénéfice il'inventaire. (C.

bé:éf. d'inverti., 794 s.; Pr, scellés. 907 s.; invent.,

913, 044 T. 1, 16, 77, 78, 94, 151, 168.)
773. Les dispositions des articles 709, 770. 771 1 1

772, sont communes aux enfants naturels appelés il

défaut de parents. (C. 7S8.)

1031. Les exteutcurs testamentaires feront appo-
ser les scellés, s'il y a des héritiers mineurs, inter-

dits ou absents. -Ils feront faire, en présence de
l'héritier présomptif, nu lui dûment appelé, l'inven-

tahe des biens de succession. -Ils provoqueront ¡

la vente du mobilier, à défaut de deniers suffisant*

pour acquitter les legs. Ils veilleront à ce que le

testament soit exécuté; et ils pourront, en cas un
contestation sur son exécution intervenir pour en

soulenjr la validité. Ils devront, à l'expiration do
l'année du décès du testateur, rendre compie d>:
leur g'stion. (C. scellés, 819; Pr. 607 s., 928; C.

[rais, 1034; Pr. interv 539 p., comote, 126, 132,
527 s.; invent., 941 s.; veille, 617 s., 915 s.)

1058. Après le décès de celui qui aura dispo é à

la charge de restitution sera procéilé, dans I, s

formes ordinaires, à l'inventaire de les bien. et

effets qui composeront sa succession, excepté néan-

moins le ca; où il ne s'agirait que d'un 1< gs particu-
lier. Cet inventaire contiendra la prisée à ju:le prix
des meubles et effets mobiliers. (Pr. 942 s.)

1414. Lorsque la succession e'chue à l'un des

époux est en partie mobilière et en partie immob-

lière, les dettes dont elle est grevée ne sont à I.)

charge de la communauté que jusqu'à concurrent

de la portion contributoire du mobilier dans les det-
tes, eu égard à la valeur de ce u'obilif r comparée
à celle des immeubles. (C. 1411, 1412, 1415 s.,

1418.) – Cette portion contribuloire se règle d'api es
l'inventaire auquel le. mari doit faire procéder, soit

de son chef, si la succession te concerne personne

lemenl, soit comme dirigeant et autorisant les action,

de sa femme s'il s'agit d'une succession à elle échue.

(Pr. 911 s.)

1499. Si le mobilier existait lors du mariage, on
échu depuis, n'a pas été constaté par inventaire on

état en bonne forme, il est réputé acquêt. (C. 1402.)

1501. Le mobilier qui échoit à chacun des époux

pendant le mariage doit êire constaté par un inven-

taire. A défaut d'inventaire du mobilier échu air

mari,ou d'un titre propre à justifier de sa consis-

tance et valeur, déduction faite des dettes, le mari ne
peut en exercer la reprise. Si le défaut d'inven-

taire porte sur un mobilier échu à la femme, cnle-ci ci

ou ses héritiers sont admis à faire preuve, soit p.ir)rr
titres soit par témoins soit même par co:i.nwi:c

renommée, de la valeur de ce mobilier. (C. 1415,

1442.)

Con. cou. – Ai I. 486.Le juge-commissaire pourra,

lefailli entendu oudû nent appelé, autoriser lessyiidic»

à procéder à la vente des effets mobiliers ou marchan-
dises. (Co. 470, 534, 560 s., 571 s., 583.)– Il décidera

si la vente se fera soilàraniiablc,8oitaux enchères uu-
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bliques, par l'entremise Je courtiers ou de tous au-
tres officiers publics préposés à cet effet. (Déc. 22

novembre 1811, 17 avril 1812.) Les syndics choi-

siront dans la classe d'officiers publics déterminée

par le juge-commissaire, celui dont ils voudront em-

ployer le ministère. (Pr. 945, 946.)

Le Code de procédure civile règle la forme

que doit avoir l'inventaire [Vo\j. Scellés).
Voici ses dispositions.

941, L'inventaire peut être requis par ceux qui
ont droit de requérir la levée du scellé. (Pr. 909 s.,

930; T. 1U8.)
942. 11 doit être fait en présence, 1° du conjoint

surviva .1 2° dus héritiers pésomptifs; 5° de l'exé-

cntear testamentaire si le testament est connu;
4° des donataires et légataires universels ou à lilre

universel, soit en propri té, soit en usufruit, ou eux

dûment appelés, s'ils demeurent dans la distance de

cinq myriamètres; s'ils demeurent au delà il sera

appelé pour tons lei absents, un seul notaire
nommé par le président du tribunal de première

instance, pour représenter les parties appelées et'dé-

faillantes. (Pr. 951, 936; C. 115.)
943. Outre les formalités communes à tous les ac-

tes devant notaires, l'inventaire contiendra, 1° les

noms, professions et demeures des requérants, des

comparants, des défaillants et des absents, s'ils sont

connus, dn notaire appelé pour les représenter, des
commissaires -priseurs et experts, et la mention de

l'ordonnance qui commet le notaire pour les absents
et défaillants 2" 1 indication des lieux où l'inven-
taire est fait; 5° la description et estimation des ef-

fets laquelle sera faite à juste valeur et sans crue
4' la désignation des qualité poids < t lilre de l'ar-

genterie; 5° la désignation des espèces en numéraire
6° les papiers seront cotés par première et dernière
ils seront paraphés de la main d'un des notaires; s'il

y a des livres et resistres de commerce l'état en
sera constaté; les feuillets en sennt pareillement
cotés et paraphés, s'ils ne le sont; s'il y a des b ancs

dans les pages écrites ils seront katoiinés 7° la

déclaration des titres actifs et passifs; 8° la men-
.tion du serment prété lors de la clôture de l'inven-

taire, par ceux qui ont été en possession des objets
avant l'inventaire ou qui ont habité la maison dans
laquelle sont lesdits oliji-ts, qu'ils n'en ont détourné,
vu détourner ni su qu'il en ait été détourné aucun;
9» la remise des effets et papiers, s'il y a lieu, entre
lei mains de la personne dont un conviendra ou

qui à défaut sera noinmée par le président du tribu-
nal. (Pr. 588 s.;C. !13, 451, 825, 842.)

944. Si, lors île l'inventaire, il s'élève des difti-

cultés, ou s'il est formé des réquisitions pour l'ad-

ininistration de la coinmunauié ou de la succession

ou pour autres objets, et qu'il n'y soit déféré par les
autres parties, les notaires délaisseront les parties à
se pourvoir en référé devant le président du tribunal
de première instance;ils pourront en rélérer eux-
mêmes s'ils résident dans le canton où siège le tri-

bunal dans ce cas, le président mettra son ordon-
nance sur la minute du procès-verbal. (Pr. 8UG s.;

T. 108.)

INVENTAIRE (Bénéfice i>").

Vuj/. BÉNÉFICE U'tNVENTAlUE.

INVENTION.

Voy Tbésok, TROUVAILLE.

INVESTITURE DES BIENS ECCLÉ-

SIASTIQUES.

C'est le droit qu'avaient les empereurs et

les rois d'investir et de mettre en possession

de leurs dignités les archevêques, évêques et

abbés de leurs états. Ces prélats recevaient

de la main du prince la crosse et l'anneau

symbole
de leur dignité. Telle était la céré-

monie ordinaire des investitures cependant

elle n'était pas d'une nécessité absolue. Le

prince pouvait donner t'investiture, ou par
écril, ou de bouche, ou par un simple signe.

Si l'on en croit quelques historiens, l'empe-
reur Henri I! investit un prélat de l'évêché

de Paderborn, en lui présentant un de ses

gants. L'usage des investitures a commencé

peu de temps npiè, Charlemagne, et s'est

continué depuis, sans aucun obstacle, jus-
qu'au temps du Grégoire VII, qui entreprit

de dépouiller les princes de ce droil. Il s'é-

leva, à ce sujet,entre le sacerdoce et l'em-

pire, une querelle fameuse dont nous allons

donner quelque idée au lecteur.

Les empereurs et les rois ne prétendaient
point conférer aux prélats la puissance spiri-

tuelle,nileurdonnerleurmission,en les inves-
lissant de leurs prélatures. Cette investiture

n'était qu'une cérémonie qui marquait la sou-

mission et la fidélité que les évêques, en tant

que seigneurs temporels, devaieu ta leurs prin-

ces. Depuis que l'Eglise avait commencé de
s'enrichir,sous Pépin et sous Charlemagne, les

évêchés et les autres bénéfices considérables

étaient de véritables fivfs. Les princes don-

uaient l'investiture des fiefs aux seigneurs

laïques. Us prétendaient a\oir droit de la

donner aux seigneurs ecclésiastiques. Mais

Grégoire VII, persuadé que les biens possé-

dés pir les ecclésiastiques ehangeaint de na-

ture, ne voulut point souffrir que tes béné-
fices fussent donnés par les laïques en
aucune manière. Les grands abus qui résul-
taient du droit des investitures le détermi-
nèrent à l'abolir. Il voyait avec douleur que

les élections n'étaient plus libres que les

princes faisaient élire pour remplir les

sièges, non les sujets les plus dignes, mais

ceux qui leur plaisaient davantage; que, l'élec-

tion la plus canonique devenant inutile sans

l'invesliture du priiic,<in ne pouvait élever à

l'épiscopat qu'un sujet qui lui fût agréable;

de là le trafic honteux des bénéfices, de l'i

ces évêques vendus à la faveur et déshono-
rant leur dignité par la plus basse fhllerie.

Animé par tous ces motifs,Grégoire, lion con-

tent de s'opposer aux investitures, défendit

même aux évêques de prêter la foi et l'hom-

mage à leurs princes en quoi il fut imité

par ses successeurs Victor 111 ctUrbain II. Les

empereurs voulurent soutenir leur droit; et

delà vinrent ces disputes vives et singlati-

tes qui remplirent le monde chrétien de

troubles et de désordres. Après de longs dé-

bats, le pape Pascal II et l'empereur Henri

IV teutèrenl unaccommodement. Il s'agissait

d'ôler à l'Eglise les u\ f» et les biens tempo

rels qu'elle
tenait de la libéralité des princes;

le truite ne put avoir lieu. L'empereur,
voyant le peu de fruit des négociations, em-

ploya la violence pour se conserver le droit

des investitures. Il (it arrêter dans Uome te

pape Pascal, et l'emmena prisonnier. Le pon
tife résista long'emps à tous les outrages

qu'on lui fit pour le forcer à consentir au

désir de l'empereur; mais il se rendit enfin.
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et consentit que le roi jouit du droit des in-

vestitures.En 1122, le pape Calixle II voulut

réparer le tort que Pascal avait fait au

sainl-siége par son l'ailé avec Henri. Après
avoir vivement pressé ce prince de rcnnii'-er
aux investitures, il l'excommunia, sur son re-
fus. Henri, qui était alors embarrassé dans

une guerre fâcheuse en
Allen» igné, songe i

sérieusement à se réconcilier avec le pape,
et cédant au temps et à la nécesslé, il r-e-

iiouça solennellement au droit des investitu-

res, dans une diète générale assemblée à

Worms.

L'Angleterre fut vivement agitée par la

querelle des investitures; mais la France ne
s'en ressentit point. Grégoire Vil ne jugea
pas à propos de se brouiller, pour ce sujet,
evec la cour de France. Suis les papes sui-

vants les rois de France renoncèrent d'eux-

mêmes à l'investiture par la crosse et par
l'uDueau.

INVINCIBLE (Igkobakce).

Voy. les jhànci:, n. 5 et suiv.

INVOCATION DES SAINTS.

Voy. Saints.

IRRÉGULARITÉ.

t. La religion est quelque chose de si gran 1

et de si saillt, que tous les peuples ont voulu

que tout ce qui d»il lui servir de ministre

vu d'inslrumeiit participât à cette beauté et

à cette sainte'é. Aussi, qu'on étudie toutes

les religions, un trouvera qu'elles ont toutes

apporté le plus grand soin dans le choix de

leurs ministres. Les Codes sacrés contien-

lient des inhabiletés contre ceux qui n'ont

pas les qualités corporelles, intellectuelles

ou morales requises. Nous nous éloignerions

trop de notre but si nous voulions faire ici l'his-

toire des inhabiletés admises dans tous les cul-

tes. La religion catholique ne pouvait sur ce

point être au-dessous des autres; elle devait
aussi avoir des ministres qui, par leurs qua-
lités physiques et morales, pussent lui faire

honneur. Aussi voyons-nous dès les pre-
miers siècles du christianisme, les apôtres,
les conciles et les Pères marquer ceux qui,
par leurs défauts corporels, intellectuels ou

muraux, ne pouvaient être admis dans les

rangs du clergé.
2. Dans les premiers temps, il n'y avait

pas d'expression spécialement consacrée

pour désigner ceux qu'on ne pouvait admet-

tre dans les rangs du clergé, et qui, pour
l'honneur du saceidoce, devaient en être

prives. On se servait des mots empêchement,

incapacité, inhabileté, de circonlocutions, etc;

en sorte qu'il était suuveal difficile de distin-

guer ce qui était une simple incapacité pur-
tee non pas pour punir le crime, njaîs pour
sauvegarder l'honneur et la dignité du corps

ecclésiastique ou si c'était une peine portée
contre les coupables, pour les amener à faire

pénitence. 11 y avait donc souvent de la con-

fusion dans les idées. Pour remédier à cetle

confusion Innocent II1 a consacré spéciale-

ment une expression pour désigner les inca-

jiacilcs établies plus pour l'honneur
du

clergé (lue pour la punition de ceux qui les

encourent. Cette expression est le mot irré-

gularité. Depuis celle époque, il a toujours
été employé pour désigner l'espèce d'incapa-
cité dont nous voulons parler.

3. L'irrégularité peut donc être définie: un

empêchement canonique qui rend un homme
inhabile à être promu aux ordres ou à en

r, mplir les fonctions.
Elle diffère des censures, qui ne sont por-

tées contre une personne que pour la punir
de ses crimes et la forcer à se corriger. L'ir-

régularité n'envisage que l'honneur et la di-

gnité du clergé, qu'elle veut me lire à cou-

vert, sans s'inquiéter si le sujet est coupable
ou innocent. Lorsqu'il est coupable, ce n'est
point sa correction qu'elle cherche car

lursqu'il a réparé sa faute., elle ne le rend
pas ordinairement habile à recevoir les or-

dres, ou à les exercer aussitôt après sa con-

version, comme nous le verrons en traitant

des irrégularités ex delicto.

Il y a deux grandes classes d'irrégulari-

téitles unes sont ex deliclo, et les autres exde-

fectu. Nous leur consacrerons à chacune un

article spécial.

Les irrégularités, n'étant pas des peines,
ne peuvent être portées par senlencesdu juge;
elles sont donc toutes a jure. Il eût en elti't

été dangereux de laisser à chaque évêque le

droit d'établir les inhabiletés qu'il eût jugé

convenable d'établir.

4. Il y a des irrégularités qui cessent avec

la cause qui les a fat porter d'autres ne

peuvent nullement se lever; d'autres enfin

peuvent être levées par dispense.C'est en

traitant en particulier de chaque espèce

d'irrégularité que nous ferons conniîlre

comment elle peut être levée.

En règle générale, les irrégularités ex de-

fectu ne peuvent être levées par l'évêquc: il

faut pour cela s'adresser au pape. L'évêque

peut au contraire dispenser des irrégularités

ex delic!o qui viennent d'un crime occulte, à

l'exception de celle qui naît de l'homicide

volouaire, et celles qui ont été portées au

for contentieux (Concil. Trid., sess. 14, cap.

15, de Réform.).

Les irrégularités ont trois effets: 1. C'est

de rendre un homme inhabile aux ordres et à

la tonsure (Can. Quia simpdiciler, dist. 56, et

cap.de Renuntiatione). Toutefois cette inhabi-

leté ne rend pas nulle la réception des ordres

elle la rend seulement illicite, à moins qu'il

n'y ait des iucapacilées absolues, comme le

défaut de sexe, qui, à parler rigoureusement,
n'est pas une irrégularité, mais une vérita-

ble iucapaci é.
2° Le second effet est de priver un homme

de l'exercice des ordres qu'il a reçus et de
l'exercice de la juridiction attachée à ces or-

dres, lorsqu il ne peut eu user sans faire en

même temps une fonction de ces ordres.

Telle est l'aclio» de donner l'absolution sa-

cramentelle.

N lus observerons que l'irrégularité ne

prive que de L'exercice solennel des ordres.

On exerce solennellement un ordre lors-

qu'on eu l'ait les fonctions avec les cùrèuiu-
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nies, les
habits et les autres marques des

ordres.On les exerce sans solennité, quand
on les exerce, comme pourrait 1<" faire un

laïque. Un prêtre irrégulier pourrait donc

faire sous-diacre comme le fait un laïque.

5. L'irrégularité ne prive pas de la ju-
ridiction. Lorsqu'on peut exercer le pou-
voir juridictionnel,

sans exercer nu ordre,

on ne viole pas l'irrégularité. Les actes

de juridiction sont seulement illicites, mais

ils ne sont pas invalides, à moins que l'ir-

régulier n'ait été nommément dénoncé.

3° Le troisième effet de l'irrégularité est

de rendre un homme inhabile à être pourvu

de bénéfices, soit simples, soit à charge d'â-

mes. Toutefois, pour bien apprécier cet

effet, il faut distinguer l'irrégularité qui pié-

éède la collaiion du bénéfice de celle qui la

suit.

6. La collation d'un bénéfice, ni?me sim-

ple, faite à un clerc irrégulipr, d'une irrégu-

larité totale, est nulle et invalide, soit que
l'irrégularité soit secrète et cachée soit

qu'elle soit publique.C'est le sentiment coti-

mun des théologiens et des canoéistes. Ils

s'appuient sur les chapitres du droit,qui dé-

cidentqu'onne peut conférer les bénéfices

aux clercs excommuniés (1).

Quelques danonistes ont restreint ces dis-

positions du droit canon aux seuls excom-

muniés; mais nous pensons que c'est à tort:

car le coucilede Trente défend d.; donner des

provisions à ceux qui ont des inhabiletés, et

il déclare nulles ces provisions. Or, l'irré-

gularilé est une inhabi!e:éà remplir les fonc-
tions de bénéficier, puisqu'elle ne peut en

remplir l'office.

Le sentiment commun des docteurs est que
l'irrégularité ne prive pas de plein droit le

bénéficier, qui est en possession du bénéfice,

lorsqu'il l'a encourue. Suarez prouve cela

fort au long (21. Nous n'entrerons pas dans
le détail de ses preuves. Il y a des crimes

auxquels l'irrégularité est attachée, qui font
vaquer les bénéfices tel est l'homicide.

Nous pensons que ce n'est pas l'irrégularité

qui opère celte privation mais bien le

crime lui-même.

irrégularités ex defectu.

1. Il y a certains défauts de l'esprit ou du

corps qui, sans être mauvais en eux-mêmes,

peuvent cependant engendrer une espèce de
mépris. Pour l'honneur de ses ministres

l'Egli,e a cru devoir éloigner des ordres

ceux en qui ces défauts se rencontrent, ou
leur en interdire l'exercice, s'ils les ont déjà

reçus.
2. Lis irrégularités ex defectu sont ordi-

«a renient involontaires; souvent elles ces-
srnl quand le défaut vient à cesser. L'évê-

que ne peut ordinairement en dispenser; il

(t) Cap. lnnolttit, de Elect. pntest.; cap. h Mi, de
Sont, excom.. in sexto cap. Ex litieris tua, de Cleric.

non or.t. miiiist.
(2) Disi. k, de Irregular., sect. 2, 13, 18 et seqq.

faut pour cela recourir air souverain pou-
tife.

On compte dans le droitcanonique neuf

défauts qui engendrent l'irrégularilé. Ce

sont, 1° le défaut de naissance (Voyez EN-

fants illégitimes) 2° le défaut d'esprit
(Voy. Folik); 3° le défaut du corps; k" le dé-

faut d'âge (Voy. Age); 5° le défaut de li-

beriéf Vo y. Esclaves) 6* le défaut provenant
de l'obligation de rendre compte d'une ad-

ministration {Voy. Comptk); 7" le défaut do

réputation (Voij. Infamik); 8" la Bigamie (V.

ce mot); 9" le défaut de douceur (Voy. Dou-

ceur).

3. Nous avens consacré un article particu-
lier à chacun de ces défauts; nous devons
traiter ici du délaut du corps, dont nous no

parlons pas ailleurs.

Cette irrégularité n'ét lit pas connue de la

primitive Eglise;du moins on n'en trouve pas
de tracedans les premiers siècles, à moins que

le défaut ne fût l 'cil", L d'un crime dans celui

qui contractait l'irrégularité; mais la disci-

pline a changé. Aujourd'hui, celui qui a

p plu un membre notable est irrégulier.
Nous allons donner deux règles fondées sur

le droit, qui feront tonnai Ire quand le défaut

du rorps est une irrégularité.
4. Observons auparavant que quand les

définis corporels sont survenus à un homme

qui est déjà engagé dans les ordres, l'irrégu-
larilé ex dffectu n'est relative qu'aux fonc-
tions de l'ordre qu'on ne peut exercer sans

danger ou sans indécence. iUn prêtre perd
un œil, il peut confesser. Mais si le défaut

précède l'ordination, il rvnd inhabile à rece-
voir les ordres ou à être promu à un ordre

supérieur.
1" Règle. Ou est irrégulicr quand nn dé-

faut du corps empêche, qu'on ne puisse exer-
cer les fonctions dis ordres sans danger,
sans scandale, sans une indécence notable,
ou sans une difformité capable de donner de

l'horreur ou du mépris au public (3).
On infèrede cette règle qu'on doit recon-

naître pour irréguliers, 1' ceux qui sont

aveugles. 2' Ceux qui n'ont qu'une main.

3° Celui qui a perdu le pouce ou l'index. S'il

avait perdu deux autres doigts sans sa faute,
il n'est pas inégulicr. 4° Celui qui a perdu le

nez ou les lèvres, ou les deux oieil!es.5D Celui

àqui il manque une jambe. li' Celui qui est si

boiteux, qu'il ne peut faire la génuflexion à

l'autel, ou qui est si faible, qu'il ne peut
dire la messe sans bâton. 7' Celui qui a les

mains si tremblantes, qu'il court risque de
renverser In calice. 8" Les Abstêmes (Voyez
ce mot). '.)" Celui qui aurait deux bras d'un
même côté. Avoir six dnigis à une main n'est
pas une irrégularité. lu* Les bossus, lors-

qu'ils sont tellement difformes, qu'ils lie
peuvent se tenir debout la tête livée.10" Ce-

lui qui a perdu un Si cependant l'œil

qui ne voit plus était omservé iMilier sans

une notable dilîorinilé, il n'y aurait pas d'ir ·

(3) Cap. Nisi aim.de Rcnniuialionc cap. De pris-
bijtero; cap. Thomas, de Corpore vilialo cap. i'res-
byterum, de Cteo"ic. ttgrol. vel debilit.; cap. Expo-
suisii, de Corpore vitiato.



mu «VR

régularité, quand même ce serait l'oeil gau-

che, que les canonistes appellent l'œil (la ca-

non. 12° Celui qui a une lache considérable

dans un œil, qui muse une difformité nota-

ble, ou qni
touche Irès-forl, parce que, dans

ces différents cas. il a, ou danger, ou indé-

cence notable. Mais lor-qu'il n'y a pas
de

danger, que la diiïorin lé est cachée, il n'y a

pas d'irrégularité, parce que la difformité ca-

chée ne peut exciter ni horreur ni mépris.

Toutes ces décisions sont fondées sur les

chapitres
du droit canon qne nous citons en

note. Voy. les notes précédentes.

5.11' Rè<jle. Celui qui, par un attentat qu'on
peut taxer de péché morlel, a fait on" fait

faire, sur sa personne, un acte considérable
de cruauté comme de se couper ou de se

faire couper un membre, est irrégulier (Can.

Si quis abscidil).

Celle espèce d'irrégularité a beaucoup de

rapport avec celle qui est ex deliclo nous
l'avons rangée entre celles qui sont ex de-

f-ctu, parce que si le membre n'avait pas été

enlevé, il n'y aurait pas d'irrégukrilé.
Celui qui se serait coupé volontairement

la moitié d'un doigt, serait donc irrégulier.

11 en serait de même de celui qui, par un

fnux zèle, se serait rendu Eunuque (Voy. ce

mot).
Dans le doute si le défaut est une irrégu-

larité ou non, c'est à l'évêque à décider [Cap.

Cumde tua, de corpore vitialo).

IRRÉGULARITÉS ex delicto.

La sainteté du ministère ecclésiastique est

trop grande pour qu'on puisse admettre aux

ordres un homme coupable de quelque
grand crime. Quoique l'Eglise ait confié à

1 eveque l'examen do ceux qui demandent à

recevoir les ordres, qu'elle le juge de
leur capacité et de leur moralité elle a

cependant énumérè un cerlain nombre de

grands crimes qui rendent un homme inha-

bile à recevoir les ordres ou à les exercer.

Elle a frappé d'irrégularité ceux qui en sont

coupables, Les crimes sont, d'après la disci-

pline actuelle de l'Eglise,
1° l'hérésie (Voyez

H iiiÊT'QCEs, n. 4); 2° I'jUostasie (Voyez ce

mot, n. S)); 3" l'homici,le et la mutilation

[Voyez Dodcelk, n. 2 et suiv.); 4° le viole-

incnt des censures par l'exercice dp quelque
ordre sacré (Voyez Suspense, n. 8); 5° la ré-

ception non canonique des ordres (Voy. Ok-

dre (sacrement de V) n. 28); 6° l'usage illi-

cile des ordres sacré* par ceux qui ne les ont

pas reçus; 7° la réitération du sacrement de

baptême (Voy. Rf.ihptisatio-h); 8' tout crime

qui rend infâmefFoy. lNK4MiE,n 2etsuiv.).
Pour encourir l'irrégularité ex delicto, il

faut, t° que le crime soit consommédans l'es-

pèce voulue par la lui car c'est ici une

chose odieuse qu'il faut restreindre 2° que le

péché soit mortel c'est l'opinion des doc-

teurs, qui s'appuient sur cette maxime

qu'une grande peine suppose une grande
tante. Or, l'irrégularité peut aussi être mise,

dans ce cas, au même rang que les peines.

(ï) S. Liguori, de Peccatis, n. 7Î>. –
Voyez aussi

P. Antoine, iU Veccàt\st cui>. 7, art. 5.

Il n'est pas nécessaire que le crime soit

connu, il suffit qu'il existe, quelque secret

qu'il soit. C'est l'opinion du commun des

docteurs, qui s'appuient sur ce que le concile

donne aux évoques le pouvoir de relever do

l'irrégularité lorsqu'elle est occulte (Concit.

Trid., sess. 21, cap. 6, de Reform.).

IRRITATION.
C'est l'action d'annuler un acte. L'irrita-

lion concerne surtout Ics vœux et les con-

ventions. Au mot Voeu, n 23, nous parlerons
de l'irritation des vœux, et au mot Nullité,
de l'irritation des conventions et de tout

autre acte qui concerné les affaires civiles.

Voy. Obligation.

IVRESSE.

De toutes les espèces de gourmandise
celle qui porte le plus en elle-même sa

propre condamnation est certainement l'i-

vresse, c'est-à-dire l'excès du vin poussé jus-
qu'à se priver de l'usage de la raison, ou jus-
qu'à l'affaiblir considérablement.

Au mot Tempérasck, nous avons donné

des règles de modération qu'il faut apporter
dans t'usage du vin. Nous avons à détermi-
ner ici la gravité du péché d'ivresse.

Tous les théologiens enseignent que l'i-

vresse est un péché mortel de sa nature. Ils

se divisent lorsqu'il s'agit de déterminer le

degré d'ivresse nécessaire pour un péché
mor!el. Voici ce qu'enseigne Mgr Gousset

(Theol. moral., Des péchés, n. 275-279]
« .Mais y a-l-il péché mortel à buire ou à

manger jusqu'au vomissement? Cela nV-t t
pas certain il est même prohahle que, dans
le dont il s'agit, le péché n'est que vé-

niel, à moins qu'il n'y ait scandale, ou que
la santé n'en souffre notablement: Comedtre

vel bibere usque ad vomitum, probabile est

ptcentitm esse lantum veniaie ex genere sm>,
nisi adsit scantlalum, vel nolabile nocumen-

lumvaletudinis (Lig., de Peccalis). Il aurait
certainement scandale et faute grave, si

cela arrivait à un ecclésiastique, à un prê-
tre, à un pasteur, à moins qu'on ne pût
attribuer cet accident à une indisposition.

« Celui qui s'enivre volontairement, sans

avoir é;é surpris par la force du vin, pèche
certainement; saint Paul met l'ivresse ai r

nombre des péchés qui excluent du royaume
des cieux Nuque ebriosi regnum Dei possi-
debunt (1 Cor. xvi, 10). Mais pour qu'il y
ait péché mortel, il est nécessaire, suivant le

sentiment certainement probable de plu-
sieurs docteurs, que t'ivresse prite entière-

ment de
l'usage de la raison Ad hoc ut

ebrietas sit peciatum mortale, requ:ritur ut

sit perfecla, nempe quie inm'tto privet usa

rotions. Unde non peccat mortaliler qui ex

potu vini non amitlil usum ralionis (1). On
reconnaît qu'un homme n'a pas entièrement

perdu l'nsage de la raison, lorsqu'il peut
encore discerner entre le bien et le mal.

« 1! n'est jamais permis de s'enivrer

quand même il s'agirait de la vie. C'est le

sentiment de saint Alphnnse de Liguori; il

;i S. Thomas, Sum. qart. 2-2, qutesl. t50, art. î; la
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le soutient comme plus probable qne le sen-

timent contraire [Toy. saint. Liguori, de Pec-

catis, n. 75).
« n'est pas permis non plus d'enivrer

qui que ce soit, pas même celui qui est in-

capable de pécher formellement. Si l'ivresse

n'est point imputable à un enfant, à un in-

sensé, elle le serait pour
celui qui en serait

l'auteur.

« On ne doit pas engager un convive à

boire, lorsqu'on a lieu de craindre que celle

invitation n'aboutisse à l'ivresse. Ce serait

également tlne imprudence blâmable de faire
boire ceux qui ont déjà pris trop He vin, ou

qui ne peuvent en prendre davantage sans

danger de s'enivrer.

« Mais on doit excuser celui qui sert du

vin à ceux qui eu abusent ou qui en abuse-

ront, lorsqu'il ne. peut le leur refuser sans de

graves inconvénients; lorsque, par exemple,
ce refus serait une occasion d'emportement,

de blasphème car servir du vin est eu soi

une chose indifférente, et l'abus qu'en fout
ceux qui l'exigent leur est personnel.

« Ne peut-on pas enivrer quelqu'un pour

l'empêcher de un plus grand mal de
commettre, par exemple, un humiiide, un
sacrilège ? Nous ne le pensons pas, quoique
le sentiment contraire paraisse assez proba-
ble à saint Alj lionse de Liguori {Ibid., n. 77).
Il nous semble que ce serait coopérer direc-

tement à une chose mauvaise de sa nature

ce qui n'est point permis. Cependant il ne
faudrait pas imiuiéler ceux qui le 1er lient;
car on peut facilement les supposer de bu mi»
foi sur une question de cette nature. Nous

JACTANCE.

Voy. Ougukil.
JALOUSIE.JALOUSIE.

Voy. TîfiviK.
JEAN (Baptême DE saist).

Le baptême de saint Jean était une cravre

de pénitence, par laquelle ee saint précur-

seur préparai! 1rs hommes à recevoir le bap-
tême de Jésus-Christ, dans lequel ils devaient
renaître.

L'ablution dont saint Jean lavait les pé-
cheurs ne pénfrrait pas jusqu'à leur âme, et

ne leur donnait point une nouvelle nais-
sance c'est le sentiment de saint Augustin.
C'est pourquoi ceux qui avaient reçu ce

baptême avaient besoin de recevoir celui de
Jésus-Christ pour ëlie régénérés. Le baptême
de saint Jean n'avait donc ni la même eifi–

cjc té, ni la même vertu que celui de Jésus-

Christ aussi le concile de Trente a frappé

d'analhème ceux qui oseraient lui attribuer

le même pouvoir Si quis dixerit baptismum

Joannis habuisse eamdtm vim cum baptismo

Christi, analhema sit (Sess. 7, can. i, de,

liapt.).
Les Pères de ce coudle n'ont cependant

pas voulu condamner le sentiment de cer-

tains théologiens qui, appuyés sur l'opinion

n'userions pas non plus, pour la même rai-
son, empêcher un malade de suivre l'avis de

son médecin, qui, à tort ou à raison, lui

prescrirai, comme remède nécessaire à sa

guérison,
de prendre du vin ou d'une liqueur

enivrante, en assez grande quantité pour lui

procurer par l'ivresse une crise qui peut être
salutaire (S. Liguori, ibid.}.

« Si l'ivresse arrive par surprise, ce qui
peut avoir lieu pour les personnes qui

éprouvent quelque indisposition, ou qui ne

connaissent pas la force du vie, des liqueurs

qu'on leur sert, alors elle n'est point impu-

table, parce qu'elle n'est point volontaire.

Si elle est volontaire, on est coupable,
non-seulement à raison de l'ivresse, mais

encore à raison du mal qu'on a fait durant

l'étai d'ivresse des blasphèmes, par exem-

pie, qu'on a proférés, de l'homicide qu'on
a commis pourvu toutefois que cet homi-
cule, ces blasphèmes aient été prévus d'une

mani re au moins confuse par celui qui s'est

enivré volontairement.

Nous finirons cet article par ces paroles
de l'EcclésiasIique «

Supr;i mensnm ma-

gnam sedisti? Non aperias super illam fau-
cem luam prior. Non dicas se Mulla sont

quœ super illam suni; ineuienlo quoniam
malus est oculus nequam. Ne extendas

inanum tuam prior, el inviilia contnminalus

erubescas. Ne comprimaris in convivio. lit-

lellige quœ sunt proximi lui ex teipso. Utere

quasi humo frugi his quis tibi apponunlur;

ne, cum manducas multum, odio hal'earis.
Cessa prior causa disciplinée; et noli ninnus
esse, ne forte offendas. » (Eccti. xxx!)

de saint Cyrille de Jérusalem et d'Oplat de
Milève, attribuent q-uelque vertu au bap-
tême de saint Jean, comme à une œuvre de

pénitence. Le concile a seulement voulu

proscrire l'erreur des luthériens el des cal-

vinistes, qui égalaient le baptême de saint

Jean à celui de Jésus-Christ, et lui attri-

buaient une égale efficacité.

JET
(Terme de commerce).

Le jet est l'action de précipiter dans la mer

les marchandises qui forment la cargaison
du navire. le capitaine d'un vaisseau

voyant qu'il va périr s'il ne jette une partie
de la charge à la mer, peut certainement le

faire. Mais il en résulte une perte pour le

propriétaire des marchandises Doit-il la

subir tout entière, ou n'est-il ob'igê que d'en

supporter sa part? Comme on le voit, celle

question n'est pas sans importance la loi
commerciale s'en est occupée elle a dû

régler la responsabilité du capitaine de na-

vire, et la contribut on que chacun des inté-

ressés à la conservation du viisscau doit

supporter. Voici les dispositions du Code de

commerce.

410. Si, par tempête ou par la chasse de l'ennemi,
le capitaine se croit obligé, pour le sulut du navire,

I
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de jeter en mer une partie de son chargement, île

couper ses màl£ on d'abnuionner ses ancres, il prend

t'avis des interessés au chargement qui se trouvent

dans le vaisseau et des principaux de i'é'jnipage. –
S'il

y
a diversité d'avis, cefui du capitaine et des

principaux de l'équipage est suivi. (Co. 241 L. 100

avril 18'2ri, an. 13.)

411. Les choses les moins nécessaire*, les plus

pesantes et de moindre prix
sont jetées les pre-

mières, et ensuite les marchandises du premier pont,

au choix du capitaine et par 1 avis des principaux
de l'équipage.

412. Le capitaine
est tenu de rédig'r par écrit la

délibération aussitôt qu il en a les moye.is. La
délibération exprime

les motifs qui
ont déter-

miné le jet, les objets jetés ou endommagés.

Elle présente la signature des délibérants, ou les mo-
tifs de leur relus de signer. Elle est transcrite

sur le registre. (Co. 224, 242, 246 s.)

413. Au premier port où le navire abordera, leca-

pitaine est tenu dans les vingt-quatre heures de son

arrivée, d'affirmer les faitscontenus dans la délibé-
ration transcrite sur le registre. (Co.2i6 s.)

414. L'état des pertes
et dommage s est fait dans le

lieu du déchargement du navire, à la diligence du

capitaine et par experts. -Les experts sont nommés

par le tribunal de commerce, si le déchargement
se fait dans un port français. Dans les lieux où il

n'y a pas de tribunal de commerce, les experts ^ont

nommés par le juge de paix. Ils sont nommés par

le consul (le France et, à son défaut, |>ar le magis-

trat du lieu, si la décharge se fait dans un pnrt

étranger. Les experts prêtent serment avai.t d'o-

pérer.

415. L<s marchandises jetées sont estimées sui-

vant le prix courant du lieu du déchargement; leur

qualité est constatée par la production des connais-

sements et des factures, s'il y en a. (Co. 109.)

416. Les experts nommés en vertu de l'article pré-
cédent font la répartition des pertes et domm 'ges.: –

La répartition est ren ue exécutoire par I homolo-

gation du tribunal. Dans les ports étrangers, la

répartition est rendue exécutoire par le consul de

France, ou, à son défaut, par tout tribunal compé-

tent sur les lieux.

417. La répartition pour le payement des pertes et

dommages est faite sur les effets jetés et sauvés, et

sur moitié du navire et du fret, à proportion de leur

valeur au lieu du chargement. (Co. 527, 551, 419 s.,

423, 427.)

418. Si la qualité des marchandises a été déguisée

par le connaissement, et qu'elles se trouvent d'une

plus grande valeur, elles contribuent sur le pied de

leur estimation si elles sont sauvées elles sont

payées d'après la qualité désignée par le connaisse-

ment, si elles sont perdues. Si les marchandises

déclarées sont d'une qualité inférieure à celle qui est

indiquée par lo connaissement, elles contribuent

d'après la qualité indiquée par le connaissement, si

elles sont sauvées;' elles sont payées sur le pied de
leur valeur, si elles sont jetées ou endommagées.

419. Les munitions de guerre et de boucli», et les

hardes des gens de l'équipage, ne contribuent point

an jet la valeur de celles qui auront été jetées sera

payée par contribution sur tous les autres effets.

420. Les effets dont il n'y a. pas de connaissement

du déclaration du capitaine ne sont pas payés s'ils

sont jetés ils contribuent s'ils sont sauvés. (Co. 222,

281, 418,421.)

421. Les effets chargés sur le tillac du navire con-

tribuent s'ils sont sauvés. S'ils sont jetés ou en-

dommagés par le jet, le propriétaire n'est point a t-

mis à former une demande en contribution il ne

peut exercer son recours que
contre le capitaine.

(Co. 229.)

422. Il n'y a lieu à contribution pour raison du

dommage arrivé au navire, que dans le cas où le

domnaBe a cte fait pour faciliter le jet. (Co. 426.)
423. Si le jet ne sauve le navire il n'y a lieu à

aucune contribution. Les marchandises Sauvées

ne sont point tenues du payement ni du dédommage-
ment de celles qui out été

jetées
ou

endommagées.

(Co. 4-27.)

424. Si le jet sauve le navire, et si le navire en

continuant sa route, vient à se perdre les eflets

smvés contribuent au jet sur le pied de leur valeur

en l'état où ils se trouvent, déduction faite des frais

de sauvetage. (C. 2102 3'; 0. 29 octobre 183), art.

70 s.)

425. Les eflets jetés ne contribuent en au^un cas

au payement des dommages arrivés >l<-puis
le jet aux

m irclian'lises sauvées. Les marchandises ne con-

tribuent po'nt au
payement

du navire perdu ou ré-
duit à l'ét;it d'innavigabilité.

426. Si, en vertu d'une délibération, le mvire a

été ouvert pour en extraire les marchanJises elles

Cinli iliiir'nl à la réparation du dommage causé an

navire. (Cn. 241, 422.)

427. En cas de perte des marchandises mises dans

des b iniues pour alléger le navire entrant dans un

port ou une rivière, la répartition en eu f nie sur le

navire et son chargement en entier. Si le navire

périt avec le reste de son charge.meni, il n'est fait
aucune répartition sur les marchandises mises dans

les allèges, quoiqu'elles arrivent à bon port. (Co.

42">.)

428. D ,n* tous les cas ci-dessits exprimés, le capi-

taine et 1 équipage sont privilégiés sur les marchan-

dises ou le prix en provenant pour le montant de la

contribution.
(Co. 259, 271, 272, 307.)

429. Si, depuis la répartition les ellets jetés sont

recouvré, par les propriétaires, ils sont tenus de
rapporter au capitaine et aux intéressés ce qu'ils ont

reçu dans la contribution, déduction laite des dom-

mages causés par le jet, et des frais de recouvrement.

JEU.

1. L'esprit et le
corps de l'homme ont be-

soin de délassement. Le repos absolu est une

gène la conversation a ses dangers, elle est

sans attraits pour plusieurs personnes. Le

jeu a toujours été regardé comme un grand

moyen de délassement
quoiqu'il soit vu

avec défaveur, lorsqu'on ne joue que par
récréation et uu jeu honnête, il n'a rien de

répréhensible. Les moralistes distinguent
trois

espèces
de jeu. Il y a les jenx de ha-

sard ce sont ceux où l'adresse et l'intelli-

gence n'ont aucune
part.

Il
y a les jeux d'a-

dresse ce sont ceux où
l'intelligence et

l'adresse ont toute la part tel est le jeu de
billanl. Il y a enfin des jeux où l'adresse

et le hasard ont chacun leur part tels sonl

certains jeux de cartes, v. g., le piquet, le

boston. -Cette dernière espèce de jeu parait
plus convenable que les deux

autres parce

qu'elle n'exige pas un trop grand travail, et

qu'elle lient
cependant l'esprit un peu occupé.

Nous allons envisager le jeu sous trois points
de vue:)* par rapport au droit

naturel 2° par
rapport au droit civil; 3°

par rapport au droit

ecclésiastique.

ARTICLE PREMIER.

Du jeu considéré soui le
point de vue du droit

naturel.

2. Le jeu est une convention
par laquelle

deux ou plusieurs personnes conviennent de

perdre ou de gagner la somme
exposée, sui-

vant les chances du jeu. De là naissent cer.
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taines conditions non-sonlement pour que le

gai» soit licite, mais encore pour qu'on
puisse le conserver en justice.

1. Le jeu est soumis aux règles générales

des conventions. II demande donc la capa-

cité nécessaire, un consentement libre, un

nhjet dont on puisse disposer, et une cause

liciip.

C'est une grande question de savoir si les

personnes civilement incapables sont tenues
en conscience d'acquitter les dettes de jeu.
Beaucnup de théologiens croient que les mi-

neurs, les interdits, les femmes sous la puis-
sance de mari, ne sont pas obligés de les

acquitter. D'autres théologiens ,ont d'avis

que le droit naturel leur en fait une obliga-

tion. Quant à nous, nous distinguerions un

gain modéré, proportionné à la condition (lu

joueur civilement incapable, d'une perte ex-

cessive la première > spèce de gain produit

certainement une obligation naturelle, con-

formément aux principes développés au mot

Obligation, n. 13. Si le jeu est immodéré,

nous pensons que l'incapable peut recourir
aux tribunaux pour faire annuler la dette, et

suivre en corscience la sentence, parce que
si le mineur ou l'interdit n'avait pas ce

pouvoir, la loi n'aurait pas atteint le but

qu'elle se proposait.

Plusieurs théologiens croient que presser
vivement quelqu'un à jouer ou à continuer

le jeu plus longtemps qu'il ne le voudrait,

c'est une injustice qui oblige le gagnant à

restitution. Nous croyons que lorsqu'on

n'emploie aucun moyen frauduleux, qu'on

laisse la liberté moraie, il n'y a aucune obli-

galion de restituer.
3. Il. II y a des conditions qui ressortent

de la nature du contrat de jeu, ou des con-

ventions qu'on a pu y mettre. II est un prin-
cipe qui domine toute la question, c'est qu'il

doit exister une égalité entre les chances des

joueurs. C'est en effet sur cette égalité que
repose l'espèce de convention qui nous oc-

cupe. Or, trois choses peuvent détruire cette

égalité 1° l'inégalité de force des joueurs
2° la fraude 3° les fautes et les erreurs. Il

est nécessaire de dire quand et comment ces

trois causes peuvent
vicier ou annuler la

convention tacite du jeu.
4. 1" L'égalité de force entre les joueurs

est une conséquence de la nécessité de l'éga-

lité de chance. « Le gain serait donc injuste

à raison de l'inégalité, disent les Conférences

d'Angers (Conf. xi\ sur les Co'ntrats), car

l'égalité doit se trouver dans tous les con-

trats et le jeu ne peut valoir pour le gain
et la perte qu'en qualité de quasi-contrat.
C'est une conduite plus condamnable encore

de cachdr dans les commencements son

adresse et sa supériorité, pour inspirer de
la confiance à celui avec lequel on joue, et

l'engager à ri-quer davantage pour faire un

gain plus considérable.

« Mais lorsque le joueur, plus adroit et

plus habile, prévient avec bonne foi de sa

supériorité celui qui s'expose à jouer avec

lui, on pourrait peut-être penser que celui-

ci mériterait de porter la peine de sa témé-

rité. Cependant Pothier, n. 2ï revient ici,
avec raison, au

principe constant de i'éga-

lité il croit donc que la perte du joueur le

plus faible doit être bornée à la somme qui
aurait pu être exposée des deux côtés pour

compenser l'égalité. Ce qui néanmoins ne

peut s'entendre que des jonx mixtes et des
jeux d'adresse, où certaines circonstances

peuvent se joindre, qui peuvent rendre l'ha-

bileté inutile. H suppose donc que. dans un

jeu mixte, l'habileté de l'un estdouble de celle

de l'autre joueur. Le risque est conséquem-
ment double du côté de celui-ci. Ainsi, pour éta-

blir l'égalité entre les deux joueurs, il faut que
celui qui est le moins habile n'expose au jeu
que la moitié de la somme qu'y met le p us

habile; le risque devient égal proportion-
nellement aux forces de l'un et de l'autre.

Car enfin, quelque grande que soit la supé-

riorité, on n'est pas sûr de la victoire un

mauvais jeu trop continu u peut rendre l'ha-

bileté inutile. 11 y a donc toujours quelquis
risque des deux côtés mais comme il esl

moitié moins grand du côté de celui qui est

plus habiie, tout est compensé lorsque celui

qui l'est moins n'expose que la moitié de ce

que l'autre risque. Ainsi, dans ces circons-

tances, le plus habile ne peut légitimement

gagner que la moitié de ce qu • l'autre peut y

perdre lui-mê ne (Pothier, n. 21). Au reste,
cette supériorité, que nous calculons ici, ne
se connait pas si aisément dans la pratique
dans les petits jeux, on n'y fait pas beaucoup
d'attention, et elle n'en mérite que lorsqu'ella
est certaine ct dans un degré qui puisse
changer notablement le sort d'un jeu où àt s
sommes considérables sont exposées. Il i st

dans divers jeux des avantages qu'on peut
accorder au plus faible, et qui rétablissent
les choses dans

une égalité suffisante.

a Lorsque deux joueurs ignorent leurs
forces, Barbeyrac croit que, tout s'étant

passé de bonne foi, la supériorité est sans

conséquence pour la première partie, parce
que tous deux ont couru le même risque de

trouver quelqu'un plus habile. Pothier, n.2't,
ne s'écarte point encore ici de la nécessité

de l'égalité il compte pour rien ce risque
étranger, et qui ne forme point la substance

du cuutrat. Il trouve donc celui dont il s'agit
essentiellement vicieux par le défaut d'éga-
lité dans le risque intrinsèque de la perte et

du gain et il le juge réformable et réduc--
ti' te de la manière que nous venons de le

marquer,
»

Ces principes nous paraissent un peu sé-

vères nous croyons qu'un joui ur, ayant la

libre disposition de son bien, peut le donner

et l'exposer à telle condition qu'il juge con-

venalile. Dès lors qu'il accepte le jeu, quoi-

qu'il connaisse son infériorité, il donne par
là même à l'autre la partie correspondante
à son infériorité. Aussi, lorsqu'il y a pleine
et entière liberté des deux cotés, que la posi-
tion des deux joueur. est complètement

connue, nous n'obligerions pas à restitution

celui qui a l'avantage <le la supériorité.
5. 2° a Quand ou a usé de fraude au jeu,

disent les Conférences d'Angers [Ibid.), soit
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en n'observant pas les règles du jeu, soit en

se se à- va lit de drlcs inarquées, on
de dés pi-

pes.
on en feignant de ne savoir pas jouer,

et se laissant gagner au commencement, et

déployant ensuite toute son adresse et toute

sa science, pour gagner l'argent à celui qui

s'est laissé tromper (nu
en jetant avec des-

sein les yeux sur le jeu de son adversaire),

on est étroitement obligé en ce cas de resti-

tuer, car en toute convention on doit agir

avec sincérité et lidélilc, sans user de dol ou

supercherie
si un en use, on ne peut en pro-

filer, suivant la règle de droit Nemini sin r

fiant pntrocinari
débet. En ce cas, tous ceux

qui ont été complices de la tromperie sont

obligés solidairement à là restitution, non-

seulement de ce qu'on a gagné, mais encore

die ce que celui qu'on a trompé eût gagné
lui-

même (Contrats aléatoires, Jeu, n. 28). Elle

doit être faite en ces deux derniers cas à ce-

lui dont on a gagné l'argent.
»

Il s'est élevé une question entre les doc-

teurs, c'est de savoir s'il peul exister une

ronveiilion soit expresse, soit tacite, de

fraude. Plusieurs docteurs croient que cette

convention serait injuste. La loi romaine dé-
fendait de semhlables pactes (L. 7, § 3, ff de

Pactis, n. 12). 11 est certain que de telles con-

i entions sont toujours dangereuses. Li source

de disputes, etqu'elles peuvent faire contrac-

ter l'habitude de la fraude, dont il est diffi-

die de se défaire dans la suite. Nous ne

croyons pas, malgré cela, que, dans le cas

de convention expresse, il y ait obligation

de resliiuer pour la fraude, parce que les

joueurs, étant libres de leur bien, ont pu le

donner, à la seule condition qu'on le pren-

drait adroit m< nt.
Nous observerons que la fidélité est si né-

cessaire au jiu, que si l'on s'aperçoit que
celui contre qui l'on joue y manque de sin

côté, on n'a pas droit pour cela de se défen-

dre de la fraude par la fraude.Tout ce qu'on

peut faire, c'est de rompre la partie et de quit-
ter le jeu.

3° Pour juger si les fautes, les méprises et

les erreurs peuvent être imputées au joueur,
il faut consulter les conventions spéciales ou

les règles ordinaires du jeu. « Si c'était la rè-
gle du jeu ou de conventions particulières,

disent les Conférences d'Angers, que nous
avons déjà citées, de ne point imputer les

méprises d'un joueur, soit à son profil, soit

à sa perle, MM. Bai beyrac et Poltiier (Conf.
de Chartres, pag. 379) font aux joueurs une

obligation de justice da s'avertir mutue le-

ment, lorsque l'un d'eux se trompe sur ses

avantages, comme on ne manque pas de le

faire lorsqu'il compte plus qu'il ne faut et

la dissimulation dans cette circonstance

préjudiciable au perdant, qui sans cela eût

gague, oblige à la restitution non-seulement

de ce qu'il a perdu, mais de ce que sans cela il

eût gagné (1). Dans les jeux ordinaires, les mé-

prises sont souvent pour ceux qui les font
le joueur Ini-même, le coup passé, ne peut

11) Damna et interesse ci fraude et dolo non tan-
luin jacturain rei, sed etiam privationem rei spec-

les réparer quoiqu'il vienne à les aperce-

voir. Ceux qui sont présents quoique inté-

ressés au jeu, n'ont pas le droit de l'en aver-

tir, s'il n'en a été ainsi convenu. Il y anriit

néanmoins de la mauvaise foi et de l'injus-
tice à le faire tomber volontairement dans

une pareille erreur, ou à lui dissimuler lu

vérité quand il la demande. »

Article 11.

Des lois civiles concernant le jeu.

6. Le jeu est mU par le Code civil au

nombre des contrats aléatoires. L'ancienne

législation était très-sévère à cet éiçard, Une

ordonnance d' 1669 déclarait toute dette Je

jeu et toutes les obligations ou promesses

faites pour le j' u, quelque déguisées qu'elles
fussent, nulles et de nul effet, el déchargeait

de toutes obligations civiles et naturelles.
Noire Code civil ne se montre pas aussi

sévère voici ses dispositions.

1965. La loi n'accorde ancune action ponr une

dette du j u on pour le payement d'un pari. (P. 410
el la noie, 475 5", 477.)

Si la dette du jeu avait été déguisée sous

forme de le billet, on pourrait prouvir r

par témoin qu'elle a le jeu pour cause, quel
qu'en soit d'ailleurs le montant (C. roy. de

Lyon, 21 décembre 1822;. La cour de cassa-

tion a décidé, par arrêt du 29 décembre 1814,

que les billets à ordre souscrits pour les det-

tes de jeu sont nuls.

1966. Les jeux propres à exercer au fait des ar-

mes, les courses à pied ou a cheval les courses de
chariot, le jeu de paume et autres jeux de même lia.
ture qui tiennent à l'adresse et l'exercice du corps,
sont exceptés de la disposition précédente Néan-

moins le tribunal peut rejeter la demande, quanJ la

somme lui parait excessive.

Les jeux de billard ne sor.l pas comptés

au nombre des jeux d'adresse (C. rou. d'An-

gers, 13 août 1H31).

1967. Dans aucun cas, le perdant ne peut répéter
ce qu'il a volontairement payé, à moins qu'il n y ait
eu, de la part du gagnant, loi, supercherie ou es-

croq-aerie. (C. 1HB, 1235; P. 403.)

La remise d'un billet à ordre
n'est pas un

payem lit (C. de Lyon, 22 déc. iSil).
7. Quant aux mineurs, ils n'ont pas be-

soin d'invoquer les dispositions des art. 1965

et 1967, soit qu'ils aient souscrit une obliga-
tion pour dette de jeu, soit qu'ils aient payé
volontairement ils truuvent dans leur mi-

norité même, comme la femme mariée dans
la puissance maritale, ce droit de restitution,
cettegarantie, cette réparation de loul dom-

mage que leur apporlent les
engagements

qu'ils ne peuvent valablement contracter-
Le Code civil a tracé les règles que les ju-

ges doivent tenir pour les ohligaiions con-

tractées au jeu. Le Code pénal co, aient dus

dispositions répressives.

410. Ceux qui auront tenu une maison dejem de

hasard, et y auront admis la public, soit libmiieni,
soit sur la présentation (les intéressés ou affiliés, tes

banquiers de cette maison, tous ceux qui auront

tant, quantum mihi abest et lucrari polui. L. )ï
§ Ilealum liabere.
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ciabli ou tenu i!es loierïrs non autorisées par la loi,

tons administrateurs, proposés ou agents de ces

étnblissements, seront punis d'un emprisonnement de

deux mois an moins et de six mois au plus, et d'une

amende de cent francs à six mille francs. – Les cou-

pables pourront être de plus, à compter du jour ou

ils auront subi leur peine, interdits, pendant cinq

ans au moins et dix ans au plus, des droits mention-

nés en l'article 42 du présent Code. Dans tous les

cas, seront confisqués tous les fonds nu elTi'ts qui se-

ront trouvés exposés au jeu on iiiis à la loterie, les

meubles, instruments, ustensiles appareils employés

ou destinés an service des jeux on des loleries, les

meubles et les effets mobiliers dont lei tienx seront

garnis ou décorés. (P. 11, Ws., 42, 54,475 5", 477.)

411. Ceux qui auront éiabli ou tenu des mais lis
de prêt sur gages ou nantissement, sans autorisation

légale ou qui, ayai.l nne autorisation, n'auront pas

tenu un regi-tre conforme aux règlements, conte-

nant de suite, sans aucun blanc ni interligne, les

boulines ou les objets prêiés, les noms, domicile et

profession des emprunteurs, la nature, la qualité, la

valeur des objets mis en nanlisseniPiit, seront punis
d'un emprisonnement de quinze jours au moins, de

trois mois au plus, et d'une amende de cent francs

à deux mille franc*. (P. 40 s., 52 s.; compaie* 60,

294 C. 2u84 el la noie.)

Les peines contenues dans cet artile sont

contre ceux qui tiennent des maisons de jeux
de hasard dans des maisons spéciales miis

ces jeux peuvent être établis ailleurs que
dans les maisons exclusivement destinées à

cet usage. Ce n'est alors qu'une contraven-

tion de simple police. L'arl. 475, n. 5, du

Code pénal, punit d'une amende de 6 à 10

francs ceux qui auront établi ou tenu dans

:es rues, chemins, places ou liens publics,
des jeux de hasard. L'art 477 porte la con-

fiscation des tables instruments et jeux,

fonds, etc. Ln cas de récidive, l'art. 478 pro-
nonce la peine d'emprisonnement pendant
cinq jours au plus.

8. Malgré les prohibitions du Code que
nous venons de citer, la loi de finance auto-

risait chaque anuée la mise en ferme des

maisons de jeux de hasard. Mais à dater du
1" juillet 1838, la ferme des jeux de hasard

a été interdite.

« La loi n'empêche pas, dit M. de Chabrol,

1'élahlisscmenl de maisons < l'un peut se

réunir pour se procurer la récréation et le

délassement que l'un Irouve dans le jeu,
alors qu'il n'y rien que d'honnête; mais

ces maisons de jeu doivent être autorisées.

Des arrêtés particuliers règlent dans chaque

ville tout ce qui les concerne, fixent l'heure

jusqu'à laquelle elles peuvent resler ouver-

tes au public ils ont force de loi pour les

tribunaux, qui ne peuvent sous quelque

prétexte que ce soit, se dispenser d'appliquer
aux contrevenants les peines portées contre

eux. C'est ce qui résulte de la loi du 24 août

1790, qui investit l'autorité du droit de faire

ces règlements. »

Abticle III

Des lois ecclésiastiques coneer~nant les jeux,

9. « L'Eglise, sachant combien le jeu de

hasard est opposé à la sainteté de la vie que

ft) Taxillis clerici non ludant. nec hujusmodi ludis

coran.

doivent mener les ecclésiastiques, et com-

bien il les déshonore et les rend méprisables

au p'-uple, s'est efforcée de Irur en inspirer

une forte aversion, en lenr faisant, en divers

conciles, des défenses*de jouer aux dés et

aux cartes,et à d'ant es jeux de hasard,
même en particulier, de se trouver dans les

académies de jeu, de regarder jouer, d'avoir
chez eux des dés ou cartes, ou autres

instruments pour jouer aux jeux de hasard.

Nous voyons ces défenses dans le concile gé-
néral de Latr.in, tenu l'an 1215, sous le pape
Innocent 111 (1), dans le concile d'AIbi de

1254, dans celui de Bézicts de 1255, dans

celui de Siltzhourg de 1274, qui prononce,
dans le 10' canon, une suspense c nlre les

clercs qui jouent aux dés et au Ires jeux de ha-

sard dans celui de Bude de 1279, qui, dan.

le 8" canon, interdit aux clercs !es jeux de

hasard, et dans le 26" leur défen d'avoir

chez eux des dés et autres inslru:nenls pour
y jouer; dans le concile de Wirlzbotirg de

1287 dans celui d'Angers de l'an 1448, tenu

sous Bernard archevêque de Tours qni,
dans le 6e canon, interdit à toutes sortes du

personnes, et particulièrement nu* clercs,

les jeux défendus dans celui de To'ède de

1473, qui défend d.-ins le 11' cao in, aux

clercs de jouer en public on en particulier,

(publiée vel occulte); dans les cnncil s deSens

des années 1485 et 1528, ci dans le concile

de Trente, qui, dans la session 22, chapiiTu

1 de la réform;itio;i, renouvelant las ordon-

nances faites pnr les pipes et les conciles

louchant la vie réglée et honnête que doi-

vent mener les tcclésiastiques leur enj.iint
de s'abstenir des jeux de hasard, alcis el Iti-

fibus, sous les mêmes peines cl même sous

de plus grandes, à la volonté des ordinaires.»

(Conférences d'Angers, conf. xi", sur les Con-

trats.)
La coutume a pu modifier profondément

cette légîsl.ilî jii pénale. Aussi croyons-nous

que chacun peut suivre l'usage de son pays.
Ô.ms les diocèses où la loi particulière in-
terdit les jeux de hasard, on si tenu en

conscience de s'y confjrn.cr. Dans les pays
où la coutume interdit aux ecclésiastiques

ccrtainsjcux sous peine de péché, ils doivent

s'en abstenir; mais dans les lieux où il n'y
a aucune loi diocésaine ni de coutume qui
règle les jeux des ecclésiastiques, i!s peu-
vent se permettre ce que la rais m et la cons-

cience tolèrent à cet éga'rd dans des laïques

consciencieux.

10. Nous terminerons cet nr'i le par une

observation importante. Ce que l'on appelle

gros jeu ne peut être licite, parce que c'est

exposer sa fortune, se créer des peines, sou-

lever souvent des dissensions, et s'éloigner
ainsi de la fin pour laquelle le jeu a été éta-

bli. Lorsque l'enjeu est modique, suffisant

pour intéresser, on y trouve toujours de l'a-

musement, parce que la perte ne peut ffic-

ter beaucoup mais il n'en est pas de même

dans le gros jeu on ne peut donc le regar-
der comme honnête.

i intersint. In cap. Clerici, », Je Fila et honeatale cleri-
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JEUNE.

1. Jeûne, retranchement dans la qualité et

dans la quantité de la nourriture ordinaire,

fait avec l'intention d'expier ses péchés, de

mortifier son corps et d'élever plus facile-
ment son esprit vers Dieu. 1° Nous expo-

serons d'abord la manière dont le jeûne a

été observé chez les différents peuples;
2° nous dirons la nature et l'étendue de l'o-

bligation du jeûne imposée aujourd'hui aux

chrétiens.

ARTICLE PREMIER.

De la manière dont le jeûne a été observé chez

les différents peuples.

2. 1° Le jeûne, chez les anciens Juifs, « ne

consislait pas seulement à manger plus tard,

dit l'abbé Fleury, mais à s'affliger en toute

manière. Ils passaient le jour entier sans

boire ni manger jusqu'à la nuit. Ils de-

meuraient en silence dans la cendre et le ci-

lice, et donnaient toutes les autres marques

d'affliction. Les jeûnes publics étaient annon-

cés au son de la trompette comme les fêtes.

Tout le peuple s'assemblait, à Jérusalem,

dans le temple; aux autres villes, dans la

place publique. On faisait des lectures de la

loi et les vieillards les plus vénérables

exhortaient le peuple à reconnaître leurs pé-
chés et à en faire pénitence. On ne faisait

point de noces ces jnurs-là, et même les ma-

ris se séparaient de leurs femmes
2° « Les (premiers) chrétiens, continue le

même auteur, jeûnaient plus souvent que
les Juifs mais la manière de jeûner élait à

peu près la même, renfermant les mêmes

marques naturelles d'affliction. L'essentiel

était de ne manger qu'une fois le jour, vers

le soir, c'est-à-dire ne faire qu'un souper

s'abstenir du vin et des viandes tes plus déli-
cates et les plus nourrissantes, et passer la

journée dans la retraite et la prière. On

croyait rompre le jeûne en buvaut hors le

repas. Dans les premiers temps, on ne

comptait pour jeûnes d'obligation, dans la

loi nouvelle, que cens, qui précédaient la Pâ-

que, c'est-à-dire le carême. L'Eglise les ob-

servait en mémoire de la passion de Jésus-

Christ. Il y avait d'autres jeûnes qui n'é-
taient que de dévotion le mercredi de cha-

que semaine les jeûnes commandés parles
évéques pour les besoins extraordinaires

des églises ceux que chacun s'imposait par
sa dévotion particulière. Le jeûne du mer-

credi et du vendredi autrement des qua-
trième et sixième féries, se nommait station,

nom tiré des stations ordinaires, et appli-

qué souvent aux autres jeûnes de dévo-
tion.

« Ces jeûnes étaient différents, et l'on en

comptait de trois sortes les jeûnes de sta-

tions, qui ne duraient que jusqu'à none, en

sorte que l'on mangeait à trois heures après
nii'li on les nommait aussi demi-jeûnes le

jeûne de carême, qui durait jusqu'à vêpres,

c'est-à-dire vers six heures du soir et le cou-

cher du soleil le jeûne double ou renforcé

(superpositio), dans lequel on passai) un jour
entier sans manger. On jeûnait ainsi le sa-

Diction* de Tiiéol. morale. I.

mcdi saint quelques-uns y joignaient le

vendredi. D'autres passaient trois jours,d'au-
tres quatre, d'autres tous les six jours de 1.1

semaine sainte, sans prendre de nourri-
ture.

« Je sais que l'on est aujourd'hui peu tou-

ché de ces exemptes. On croit que ces an-

ciennes austérités ne sont plus praticables.
La nature, dit-on, est affaiblie depuis tant de
siècles; on ne vit plus si longtemps les

corps ne sont plus si robustes. Mais je de-
manderais volontiers des preuves de ce chan-

gement car il n'est point ici question des
temps héroïques de la Grèce, ni de la vie

des patriarches ou des hommes d'avant le dé.
luge il s'agit du temps des premiers empe-
reurs romains, et des auteurs grecs et latins

les plus connus. Que l'on y cherche tant que
l'on voudra, on ne trouvera point que la vie

des hommes soit accourcie depuis seize cents

ans. Dès lors, et longtemps devant, elle était

bornée à soixante-dix ou quatre-vingts ans.

Dans les premiers siècles du christianisme,

quoiqu'il y eût encore quelques Grecs et

quelques Romains qui pratiquassent les

exercices de la gymnastique pour se faire de

bons corps, il y en avait encore plus qui s'af-

faiblissaient par les débauches, particulière-
ment par celles qui ruinent le plus la santé,
et qui font qu'aujourd'hui plusieurs d'entre
les Orientaux vieillissent de si bonne heure.
Cependant, de ces débauchés d'Egypte et de

Syrie sont venus les plus grands jeûneurs
et ces grands jeûneurs ont vécu plus long-

temps que les autres hommes.

3° « Le relâchement des fidèles a depuis
forcé l'Eglise de permettre quelques adoucis,

sements dans la pratique du jeûne.Du temps
de saint Bernard, tout le monde sans distinc-
tion jeûnaitencore, en carême, jusqu'au soir.

Mais du temps de saint Thomas, c'est-à-dire

il y a quatre cents ans, on
commençait à

manger à none, c'est-à-dire surles trois heu-

res. On a depuis avancé l'heure du repas jus-
qu'à midi,et l'on a permis

la collation le soir.»

4* Les Grecs sont les plus grands jeûneurs
de toute la chrétienté, et le jeûne leur pa-
rait être l'œuvre la plus méritoire et la plus

importante de toute la religion. Ils ont dans
l'année quatre grands jeûnes, dont trois sont
aussi longs que notre carême. Le premier
commence le 13 de novemhre, et finit à Noël;
le second est une préparation à la Pâq:ie, et

répond à notre carême; le troisième dnre de-
puis la Pentécôlejusqu'àlafêtedesaint Pierre
et saint Paul; le quatrième, qui commence

le 1" d'août, est instituéen l'honneur de l'As-

somptionde la sainte Vierge, qu'ils célèbrent

comme nous le Î5 de ce mois. Ce dernier
jeûne, beaucoup moins long que les autres,
est celui que l'on observe avec le plus de

rigueur. Les moines alors ne se permettent

pas même l'usage de l'huile. Les Grecs ont
dans l'année plusieurs autres jours de jeûne
et d'abstinence, dont il serait trop long de

faire l'énumér.ition. Tous ees jeûnes sont

pratiqués avec la plus grande fidélité par des

hommes qui regardent l'infraction du jeûne
comme un crimc aussi grand que l'adulu'ie
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et le vol. Ils ont sur cet article une doctrine

si nulrée, qu'il n'y a, sélnn eux, aucune rai-

son qui puisse exempter du jeûne, ni aucune

puissance qui puisse en accorder la dispense;
et ils laisseraient plutôt périr un malade, que
de lui donner un bouillon gras les jours de

jeûne et d'abstinence.

Chez nous, le vendredi et le samedi sont

des jours où il n'est pas permis de manger

de viande. Chez les Grecs, c'est le mercredi

elle vendredi. Spon, voyageur et médecin,

n compté cent trente jours dans l'année, dans

lesquels il est permis aux Grecs de manger

de la viande tous les autres jours sont con-

sacrés à la pénitence.
La dévotion outrée ne va guère sans abus.

Ces Grecs, si austères dans leurs jeûnes, se

livrent à lous les excès de l'intempérance,

lorsque les fêles qui terminent les jeûnes
sont arrivées; et, ce qu'il y a de plus déplo-
rable, ces excès sont permis et approuvés

chez ces grands partisans de l'abstinence et

de la sobriété chrétienne.

5'Les Abyssins ont quatre carêmes: le

grand, qui est de cinquante jours; celui de

saint Pierre et saint Paul, qui dure envi-

ron quarante jours; le troisième, institué

pour célébrer la fête de l'Assomption, n'est

que de quinze jours; et le quatrième, qui

est celui de l'aient, est de trois semaines.

Pendant tout le temps de leurs carêmes, ils

ne commencent à manger qu'après que le so-

leil est couché, et peuvent prolonger leur

repas jusqu'à minuit. Les œufs, le beurre, le

fromage, leur sont alors interdits. Outre les

temps prescrits, tous les mercredis et vendre-

dis sont des jours destinés au jeûne. Ces

jours-là ils ne manquent jamais de faire leurs

prières avant de prendre de la nourriture;

et ils sont si scrupuleux sur cet article, que
les paysans et les ouvriers abandonnent

même leur travail afin de pouvoir s'acquitter

de ce pieux devoir. La vieillesse et la mala-

die ne sont point chez eux une raison suf-

fisantede se dispenserdu jeûne; ils y obligent

même les enfants de dix ans.

Les moines enchérissent encore sur cette

austérité quelques-uns ne mangent qu'une
fois en deux jours; et, ce qui est presque

incroyable, d'autres passent à jeun la se-

maine entière, et ne prennent de nourriture

que le dimanche. Plusieurs passent ainsi

principalement la semaine sainte.

6° Le jeûne est observé chez les Coptes
avec la plus grande rigueur. Leur carême

dure cinquante-cinq jours et leur avent

quarante-trois. Pendant tout ce temps, la

viande, le poisson, les œufs, leur sont inter-

dits. Ils ne mangent ni beurre ni huile, et

t'eau est leur unique boisson. Ils demeurent
la plus graude partie du jour sans prendre
aucune nourriture, et ce n'est qu'un peu
avant le coucher du soleil qu'ils font le seul

repas qui leur soit permis. Les malades et

ceux même qui sont menacés d'une mort

prochaine ne sont point exempts de la lui

rigoureuse du jeune; et l'on n'en dispense

(t) Préparation d'antimoine, dont les Orientaux se peignent les sourcils en noir.

pas les enfants au-dessus de dix ans. On re-

marque que les Coptes regardent le samedi

comme un jour de joie, dont la solennité ne
doit point être troublée par l'austérité du

jeûne. Ils prétendent qu'il est défendu par les

saints canons de jeûner ce jour-là.
7" Les jeûnes que la loi prescrit aux juifs

modernes sont
presque

tous institués en mé-

moire de quelque triste événement de l'his-

toire de leurs pères. C'est
pourquoi

il est

d'usage que, ie malin des jours de jeûne, on

lise le récit du malheur pour lequel il a été

ordonné. Le plus célèbre de tous ces jeûnes
est celui que les juifs observent le 9 du mois

d'au ou d'août, en mémoire de l'embrase-

ment du temple par Nabuchodonosor, et de-

puis, à pareil jour, par Titus. Le jeûne com-

mence la veille, une heure avant le coucher

du soleil. Depuis ce temps ils ne prennent au-

cune nourriture jusqu'au soir du lendemain,

lorsque les étoiles commencent à paraltre.
Pendant ce jeûne, ils restent sans souliers,

assis par terre, lisent les Lamentations de
Jérémie, les livres de Job, ou quelques au-

tres livres capables d'entretenir leur tristesse.

Le sabbat qui suit ce jeûne est appelé nécha-

ma, ou consolation. On lit alors dans la syna-

gogue ces paroles du prophète Isaïe: Consolez.

vous, consolez-vous, mon peuple, etc., qui
flattent les juifs de la douce espérance de

voir un jour rebâtir Jérusalem et le temple.

En général tous les jeûnes des juifs commen-

cent le soir, et ils restent sans manger jus-
qu'au soir du lendemain. Si quelque dévot,

outre les jeûnes prescrits, veut s'en imposer

un particulier, il dit, avant que le soleil se

couche « J'entreprends de jeûner demain.» s
Cette formule est une espèce de vœu par le-

quel il s'engage à jeûner.
8" Le jeûne des Turcs consiste à ne man-

ger quoi que ce soit depuis le lever jusqu'au
coucher du soleil. « Le jeûne, dit le Caté-

chisme musulman, consiste à réprimer et à

vaincre ses passions et ses appétits sensuels,

c'est-à-dire à s'abstenir du boire, du man-

ger et de l'usage des fe.mmes. Si une mouche

ou un moucheron vous entrait dans le gosier;

si vous vous faisiez saigner ou appliquer
des ventouses, cela ne ferait aucun tort à

votre jeûne, non plus que de vous oindre

d'huile, ou de vous mettre du suriné (1) aux

yeux. Il
est aussi permis de mâcher du paiu

pour un enfant qui en a absolument besoin
mais il faut le rendre entièrement sans en

rien avaler, autrement vous commettriez un

péché Le jeûne est rompu en mangeait

de la pierre, do la terre, de la toile ou du

papier. Quand quelqu'un, suivant ses pas-
sions, rompl son jeûne en mangeant, ou en

ayant commerce avec une femme, il doit,

pour réparer sa faute, faire un repas à

soixante pauvres, ou jeûner soixante jours,
ou donner la liberté à un esclave pour satis-

faire à la justice divine. Il choisira une de

ces trois pénitences, outre laquelle il jeû-
nera un jour, pendant lequel il fera plus da

prières qu'à l'ordinaire. »
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9° • De tout s les religions connues, au

rapnortd'Anquetit du Perron, celle des Parses

~ (l'arsis ou Guèbres) est peut-être la seule

dans laquelle le jeûne ne soit ni méritoire,

ni même permis. Le Parse, au contraire,

croit honorer Ormusd en se nourrissant bien,

parce que le corps frais et vigoureux rend

l'âme plus forte contre les mauvais génies;

parce que l'homme, sentant moins de be-

soins, lit la parole avec plus d'attention, a

plusde courage pour fairede bonnes œuvres

en conséquence, plusieurs esprits célestes

sont chargés spécialement de veiller au bien-
être de l'humme. Rameschné, Kharom, Khor-

dad et Amerdad lui donnent l'abondance et

les plaisirs et c'est ce dernier Ized (bon gé-

nie) qui produit dans les fruits le goût, la

saveur qui portent à les employer à l'usage

pour lequel Ormusd les a créés. >

10° Les talapoins de Siam jeûnent pendant
tout le temps que dure le débordement an-

nuel de la principale rivière du pays (1).
Leur manière de jeûner est particulière, et

consiste à ne rien manger depuis midi. Il

leur est seulement permis de mâcher du bé-
tel. Les Siamois, sobres par nature et par

nécessité, ne sont pas fort effrayés d'un long

jeûne. Leurs talapoins prennent plaisir à se

distinguer par des tours de force dans ce

genre, qui paraissent à peine croyables. Mais
tous leurs efforls n'approchent pas de l'hé-

roïsme d'un certain lalapoin que les Siamois

citent avec raison comme un modèle plus

admirable sans doute qu'imitable. Ils racon-
tent sérieusement que ce fameux personnage
jeûna pendant l'espace de cent sept jours,
sans prendre absolument aucune nourriture.

Il est vrai que, pour rendre croyable un fait

aussi surprenant, ils y font entrer de la ma-

gie. Ils disent qu'en souillant sur l'herbe des

champs, avec certaines paroles mystérieuses,
on peut aisément s'en nourrir; opinion aussi

absurde que le jeûne de cent sept jours.
11" Un jeune sauvage iroquois ou cana-

dien, avant de partir pour sa première
chasse, s'y prépare par

un jeûne rigoureux
de trois jours. Pendant ce temps de péni-
tence, il se barbouille le visage de noir, en

l'honneur du Grand Esprit. « II choisit, dans
chaque espèce de bêtes fauves, un morceau

qu'il lui consacre, et qui est si saint, qu'au-
cun autre sauvage que le chasseur n'ose y

toucher, pas même pour apaiser sa faim. »

Article Il.

De la nature et de l'étendue du jeûne imposé

aujourd'hui aux chrétiens.

3. C'est une maxime constante parmi Ics

théologiens, qu'on pèche mortellement lors-

qu'on viole un seul jour la loi du jeûne.
Alexandre VII a condamné un docteur té-

méraire qui osait dire qu'on ne péchait
mortellement en cette matière que quand il

y avait mépris du supérieur et de sa loi.

Il ne peut donc y avoir de difficulté que

(I) Ce débordement arrive au mois de mars. Le
pays est alors couvert d'eau à cent vingt miles à la

par rapporl à la manière de garder le jeûne,
et rrlalivcmcnt aux personnes qui sont dis-

pensées de l'observer.

I. De la manière d'observer la loi du jeûne.

4. L'abstinence parait être intimement

liée au jeûne; mais eu tu me nous en avons

parlé, ainsi que de la collation, aux mots

qui les concernent, nous n'avons à nous oc-

cuper ici que du seul repas.permis aux jours
de jeûne.

Ou a toujours regardé l'unité de repas
comme partie essentielle du jeûne. L'heure

où il est permis de le prendre a varié dans
l'Eglise: placé d'abord vers le soir, puis sur

les trois heures, il s'est avancé jusqu'à midi,
heure avant laquelle il n'est point permis de
le prendre aujourd'hui. II ya eu desordres re-

ligieux qui ont devancé cette heure, pour ne

pas déplacer le moment du repas fixé parla rè-

gle pour les temps ordinaires. Avancer d'un

temps considérable l'heure du repas sans

qu'il y ait nécessité, est un péché mortel.

Quelques théologiens demandent une heure,
d'autres deux heures, pour qu'il y ait péché
mortel. Cette dernière opinion nous parait
la plus probable. Les casuistes regardent
comme motif suffisant d'avancer le repas de
plusieurs heures, la nécessité d'un voyage.
ou celle de tenir compagnie à un ami qui a

besoin de prendre de la nourriture avant
l'heure ordinaire {Lig.,de Prœccpiis Eceles.,
n. 16 Gousset, Théol. mor., I, n.

299).
5. Quoiqu'il n'y ait pas de durée fixée

pour le repas, on convient qu'il ne faut pas

trop le prolonger: les ducteurs accordent
communément deux heures. Quand il y a

quelque circonstance extraordinaire, com-

me la visite d'un ami, on peut le prolonger
un peu plus.

Ce serait aller contre l'esprit de l'Eglise

que de diviser son repas, de
l'interrompre,

pour le continuer ensuite. Ce serait faire
deux repas.

Est-il défendu de boire entre ses repas un

jour de jeûne? Les ihéologiens Français sont

en général pour l'affirmative; les théolo-

giens étrangers ne se font aucun scrupule
sur ce sujet; ils ne soupçonnent même pas
qu'il puisse y avoir du doute. Nous citerons

les paroles d'un docteur d'une grande auto-

rité, Benoît XIV: Theologi salvum et inte-

grum jejunium, licet gualibet per diem hora

vinum aufaqua bibatur, unanimes déclara-
runt (Inst. 15, n. 7). Nous conseillons sans

doute de s'abstenir de boisson entre ses re-
pas, mais nous u'osciions pas en l'aire une

obligation, d'autaut plus que l'usage semble

s'introduire en France, de suivra sur ce
point la pratique des étrangers.

II. Des personnes qui sont diipetuées du jeune.

6. La loi du jeûne ne peut étre assimilée

à ces lois essentielles et indispensables qui

obligent tous les hommes sans exception,
telle qu'est celle d'aimer et de prier Dieu.

ronde c'est à ce débordement que le royaume Joii
sa fertilité.
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Elle doit nécessairement admettre des excep-

tions, fondées sur des causes légitimes. Ces

causes sont l'âge, la dispense, l'impuissance

morale.

7. 1° L'âge.
– A la vérité l'Eglise n'a rien

fixé là-dessus et même. si l'on prenait à la

lettre ce que dit saint Basile (1), il faudrait

eu conclure que, dans les premiers temps,
on ne dispensait point du jeûne les enfants,

surtout s'ils avaient atteint l'âge de puberté.
Le jeûne était néanmoins alors plus rigou-
reus qu'il n'est aujourd'hui; mais depuis on

a cru devoir user d'indulgence à l'égard des

jeunes gens qui n'ont pas encore vingt et un

ans accomplis. C'est le sentiment de saint

Thomas {2-2, q. 147, art. 4), qui est aujour-

d'hui généralement suivi. La raison qu'en
donne ce saint docteur est que, jusqu'à cet

âge, le corps est dans un état d accroisse-

ment insensible, étatdans lequel il y aurait du

danger à troubler ou à arrêter les opérations

de la nature par des abstinences indiscrètes

et prématurées. Le saint docteur avertit

néanmoins qu'il faut porter les jeunes gens

qui approchent de cet âge à essayer leurs

forces, et à se disposer à l'observation en-

tière du carême, en jeûnant quelques jours
chaque semaine. Comme l'Eglise n'a point
précisément déterminé l'âge auquel l'obliga-
tion de jeûner commence, et que peu de

jours ne peuvent guère changer la constitu-

tion du corps, ceux qui n'ont que deux ou

trois jours de moins y regarderaient de bien

près, s'ils refusaient de jeûner dès les pre-
miers jours de carême (Collet, de Temperan-

(lo, c. 4, sect. 1).

La plupart des théologiens sont d'avis

que la vieillesse est aussi une cause de dis-

pense. Quelques-uns dispensent indistincte-

ment du jeûne les femmes qui ont cinquante

ans, et les hommes qui en ont soixante. Saint

Liguori dispense sans distinction l us ceux

qui ont soixante ans. En France nous som-

mes plus sévères. La vieillisse, je ne sais

trop pourquoi, n'est pas pour nous une

cause de dispense.Mgr Gousset ne doute

cependant pas que les septuagénaires, lors

même qu'ils sont robustes, ne soient dispensés
dn jeûne, parce que seneclus ipsa morbus est..

Nous croyons que celui qui se persuaderait
pouvoir suivre en conscience l'opinion de

saint Liguori, ne devrait pas être inquiété

pour cela. Son autorité, unie à celle de la

multitude des théologiens qui le suivent,

peut être une raison déterminante même

pour des esprits prudents et éclairés.

8. 2° La dispense. Le pape peut dispen-

ser du jeûne tous les fidèles de la chrétienté

l'évêque ses diocésains pour des cas parti-
culiers mais il est d'usage, en France,

que les évêques dispensent de l'abstinence

pendant le temps de carême. Les curés peu-

(I) Nemo. semet excludat a jejnnanlium numero.
in quo umne hominurn genus, omnis œtas, omnes

(lignitaluni formas censentur viatoribus expeditus

eûmes jejunium, serval parvulos, sobrium reddit ju-
venem, venerabilem fncit senem. Oral. dejejunio.

(ï) Excusantur languidi, valctudiuarii, et qui a

vent aussi dispenser leurs paroissiens, mais

seulement pour des cas particuliers.
Il est d'usage dans plusieurs diocèses de

s'en tenir à la décision du médecin, qui juge
s'il y a raison suffisante pour être dispensé

du jeûne. Mgr Gousset
{Théol. mor., n. 307)

dit qu'il ne faut pas inquiéter ceux qui, sans
avoir consulté leur curé, usent de sembla-

bles dispenses. Voy. Abstinence.
9. 3u L'impuissance morale. – 1° La ma-

ladie cette excuse est trop légitime pour
n'avoir pas été autorisée par l'Eglise. Il faut

mettre les convalescents au même rang que
les malades (2). Ceux qui sont sujets cer-

taines maladies périodiques, auxquelles la

jeûne est contraire, peuvent aussi en être

dispensés, même hors le temps des accès. 2"

La faiblesse de la complexion: mais il faut

prendre garde de se flatter en ce point, et il

est nécessaire de s'éprouver. 3" La pauvreté,
lorsqu'elle est si grande qu'on ne peut se pro.
curer des aliments avec lesquels on puisse
jeûner. Tels sont ceux qui n'ont que du pain
et des légumes et même un petit morceau

de lard, parce que de tels aliments ne peu-
vent suffire à une personne qu'autant qu'elle
en prend plusieurs fois en un jour [Lia.,
lib. vi, n. 1033).

4° Le travail. – Le travail, dit Mgr Gous-

set ( Théol. mor., I, n. 310-315), est encore

un motif d'excuse pour le jeûne. Il s'agit
d'un travail pénible et fatigant. Le saint-

siége a condamné les deux propositions sui-

vantes, qui tendaient à excuser du jeûne qui-

conque travaille: Omnes officiâtes qui in re-

publica corporaliler lahorant sunt excusati

ab obligatione jejunii, nec debent se cerlifi-
care an labor sit compatibilis cumjejunio. –
Excusanlur absolule a prœcepto jejunii om-

nes illi, qui iler agunt equitando, utcumque
ilcr agent, etiamsi iter necessarium non sit,

et etiamsi iter nnius diei eonfieiant (3).
Mais personne ne conteste que les travaux

qui nécessitent un grand mouvement du

corps ne soient une cause d'exemption du

jeûne. Ainsi, l'on regarde comme dispensés
les laboureurs, les vignerons, les jardiniers,
les scieurs, les tailleurs de pierre, les ma-

çons, les charpentiers, les menuisiers, les

forgerons, les serruriers et autres ouvriers

en fer, les tisserands, les teinturiers, les la-

veurs, les potiers, les tuiliers, les fabricants,

les portefaix, les boulangers, 1 courriers,

les cochers, et généralement tous ceux qui

ne peuvent exercer leur profession en jeû-
nant, sans éprouver une fatigue excessive.

10. « Pour ce qui regarde les cordonniers,

les tailleurs d'habits, les orfèvres, les horlo-

gers, les sculpteurs, les barbiers, il faut
avoir égard aux différentes circonstances

pour juger s'ils sont dispensés ou non de

l'obligation du jeûne. 11 en est de même

morbo adhuc sont debiles, quando sine valetudinis

kesionn (jfjunium servare non potsunl), quibus annu-

merandi sunt qui tam inlirma sunt valetudine nt va-

cuo stomacho eapitis dolorem (gravem) aut vertigi-
ncm paliantur, vel noctes itucant insomnes. Sylvius.

(3) Décret d'Alexandre VII, du 18 mars 1G36.
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des magistrats, des juges, des avocats, des

médecins, des professeurs; il ne sont dis-

pensés du jeûne que dans le cas où, à raison

de quelques travaux extraordinaires, ou de
la faiblesse de leur complexion, ils ne peu-

vent jeûner sans danger de nuire notable-

ment à leur santé.

i Ici nous ferons remarquer que le richo

qui travaille un
jour de jeûne, comme il a

coutume de travailler les autres jours, n'est

pas tenu de jeûner, si son travail est incom-

patible avec le jeûne. 11 n'est point obligé

d'interrompre ses travaux, afin de pouvoir
observer le précepte de l'Eglise. Ce senti-

ment nous parait très-probable. Mais il en

serait autrement, s'il ne travaillait que pour
éluder la loi: il pécherait, du moins en se

mettant dans l'impossibilité de jeûner.
11. « La pêche et la chasse ne peuvent

élre une excuse que pour ceux qui sont obli-

gés de pécher ou de chasser le jour de
jeûne: tels sont généralement les chasseurs

et pêcheurs de profession. Ceux qui font

une partie de chasse, par goût ou par ma-

nière de récréation, ne seraient point admis

à se prévaloir de la fatigue, pour se dispen-
ser du jeûne.

12. Les soldats, avec lesquels il ne faut
pas confondre les gardes nationaux, sont

dispensés du jeûne et de l'abstinence. Mais

cette double dispense est-elle pour les offi-

ciers comme pour les simples soldats, même

en
temps de paix? Les officiers français le

croient, s.o fondant sur l'usage généralement
suivi par eux depuis environ cinquante
ans. Nous n'approuvons point cet usage,
nais nous ne le condamnons pas; nous le

tolérons, et nous pensons que les confes-
seurs doivent le tolérer.

« Sont encore dispensés du jeune ceux

qui voyagent à grandes journées, lorsque le

voyage ne peut être différé sans inconvé-

nient, soit parce que le voyage étail déjà
commencé avant le jour du jeûne, soit parce

que le motif qui l'a fait entreprendre est une

fête de dévotion qui se rencontre le lende-

main du jour du jeûne. Si le voyage pouvait
commodément être renvoyé à un autre jour,
un serait obligé de le différer, afin de pou-
voir jeûner, ainsi que l'enseigne saint Tho-

mas
(2-2, q. W, art. 4).

« Mais quelle est la quantité du chemin

qui peut donner lieu à une exception? On

ne peut rien déterminer là-dessus. Une per-
sonne robuste serait moins fatiguée après
une journée de sept à huit lieues, qu'une
autre plus faible ne le serait par un voyage

(1) Instruit, sur le Rituel de Toulon, des Préceptes de t'EgUte.

Avis tic. l'auteur. 10 § 1. Système de ceux qui Établissent, ta rate. 14d

Inirmliictinn. )0 bise de la morale en dehors de la Art. Il. Histoire de la morale. 17
A<t I". De la base fondamentale de relijjiou et de la Divinité. 11 S I De la morale des patriarche», is

h monte. 11 § i. Du véritable fondement de la ino- § i. De la morale -udaïi|ue. la

de deux ou trois lieues seulement. Ceîa dé-

pend aussi des chemins plus ou moins faci-

les, ou des temps plus ou moins favorables.

Ce n'est donc pas par le nombre des lieues,

mais hien par les circonstances, qu'on doit

juger du degré de fatigue qui dispense le

voyageur de l'observation du jeûne.
« Or. regarde aussi comme exempts du

jeûne, ceux qui voyagent à cheval, lors-

qu'ils sont montés sur un cheval dont la

marche est dure et vraiment pénible ou

lorsque, étant assez bien montés, ils font un

voyage de plusieurs jours, ou un voyage de

long cours. Il en est de même de ceux qui

voyageut dans une voiture mal suspendue
ou qui ne l'est point du tout, et dont souvent

ils sont plus fatigués que s'ils avaient fait

plusieurs lieues à pied (1).
13. « Quatrièmement enfin, la piété peut

servir d'excuse et dispenser du jeûne. Ce

qui a lieu quand il s'agit de remplir un de-
voir de piété plus important que le jeûne,
avec lequel l'accomplissement de ce de-

voir est incompatible. On regarde comme

exempts du jeûne 1* ceux qui prêchent
plusieurs fois dans un jour, ou au moins

une fois chaque jour pendant une retraite

ou station de carême. Mais, comme le dit
saint Alphonse de Liguori (De l'rœcept. Ec-

cles., n. 1048), il convient que ceux qui doi-

vent prêcher de parole et d'exemple fassent

tout ce qui dépend d'eux pour observer la

loi du jeûne. 2° Ceux qui entendent les con-

fessions tout le jour ou une grande partie
du jour, 3° Ceux qui assistent spirituelle-

ment ou corporellement les malades, et pas-
sent la plus grande partie du jour ou de la

nuit auprès d'eux, pourvu qu'on ne le fasse

pas à dessein d'éluder la loi. Ce n'est pas qne
ceux dont il s'agit aient généralement besoin

d'une nourriture plus abondante; mais ils

ont besoin d'en prendre plus fréquemment,

afin de prévenir un épuisement qui serait

dangereux pour la santé.

« Nous ferons remarquer, en finissant cet

article, que si un pénitent, sans avoir un
motif qui puisse le dispenser du jeûne pen-
dant le carême, croit de bonne foi pouvoir

satisfaire au précepte en jeûnant deux ou

trois fois dans la semaine, le confesseur peut
l'absoudre en le laissant dans la bonne foi,

de crainte qu'en voulant l'obliger à jeûner
davantage,

on ne le porte à ne plus jeûner
du tout: « Non tsturgendus ad jejunandum,
sed relinquendus in sua bona fide, ne ipse

forte deinde omnia culpabiliter omillat {Lig.

de l'rœccp. Eccles. n. 1049). »

[Voy. au tome 11 la suite de l'article Jbune.]
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– 2" Les circonstances notablement

aggravantes? 695

§ 2. D°b motifs qui exemptent de l'in-

tégrité de la confession. 698

I. De l'impuissance physique. 699

Oulili. – Muet. – Sourd. –Celui qui
n'a pas de confesseur qui connaisse

sa langue. 699

li Impuissance morale. 700 j

Art. m. Nécessité de faire sa confes-

sion de vive voix. 702

Art. iv. Défauts qui rendent la con-

fession nulle et sacrilège. 703

Confession générale. 701

1» Personnes auxquelles la confession

générale e>t nécessaire. 705
2° Personnes auxquelles il faut con-

seiller la confession générale. 703

3° Personnes auiquellcs il faut iuter-

dire la confession générale. 708

'Confession des enfants. 708

Confessionnal. 709

Confiance (Abus de). You. Abus,
u» 2.

Conlidence. 709

Conlirnialion. 710

Oap. l"- Parties constitutives du si-

crement de conlirmation. 710

Art. i". Matière du sacrement de con.

firmation. 710

Art. u- Forme du sacrement de con-

lirmation. 713

"Cliap. Il. Effets du sacrement de con-

lirmatioti. 717

<'h:i|i. 111. Ministre du sacrement île

confirmation. 717

Cn-ip. IV. Du sujet du sacrement de

confirmation. il. 718

^t. > Néccswlé de recevoir la ron-

Drmation. 718

Art. u. Conditions requises pour être

admis à la coulirmalion. 718

1" Age requis pour la coQÛrmaiion.
719

2° Dispositions nécessaires pour être
admis à l;i confirmation. 719

Chap. V. Cérémonies de la confirma- A

lion. 721 A

ConHscalion. 7t5 A

Confusion. 725

Congrégations de cardinaux, –
du saint office, – des indulgen-
ces. 726

– Du papeou eons'storîale, – du
concile de Trente. 728

Congrégation de l'iudei. 738

{tour l'examen des

de la propagande.
C

729

pourlesmonastères. A

729

de*iiumunilés. 730 1

des mœurs des é* ê- 2

ques. 730 •"

des évêques el des 4
réguliers. 730 i
des rites ou céré-

–
pour la résidence l

des évêques. 731 C
pourla visite aposto-

des reliques. 731

Four la fabrique des

Congruité (Mérite de). 732

Conjugal (Devoir). Voy. Debitum
i

conjugale.
Connaissement. 732

Connivpnce. 733

Connaissance. Foi/. Advertance.

Conqnôts. 733 1

Consanguin, Consanguinité. 733

Conscience. 733 S

Conscription. Voy. Hecrutem ni.
Consécration eucharistiqne. 740 I

Art. I". Matière de l'eucharistie. 740

§ l. Du pain essentiel au saiut sa ri- i

liée de la messe. 7iO t

§ Du vin essentiel au saint sacrilice

de la messe. 741 1

§ 3. Règles concernant les difficultés

qui se rencontrent à l'autel par rap-
port au pain et au vin. 742

Art. H. De la forme de l'eucharistie.

746

Conseil. 752

Conseil (Don de). Voy. Dons do

Saint-Esprit.

Conseils évangéliques. Ymj. Loi,
n°52.

Conseils de discipline. 75 i

de famille. 7S4

1" Fonctions du conseil de famille. 755

2° Convocation et composition du con-
seil de famille. 756

3" Mode des délibérations du conseil

de famille. 757 1

i" De l'exécution des délibérations du

conseil de famille. 7.18

Conseil d'Etat. 759 I

Conseil de fabrique. Voy. Fabri-

que.
Consentement. Foi;. Advertance 1

et Volontaire. 759

Conservateur des hypothèques. 1
759

Consignation. 760
Consistance. 761

Consolidation. 762 1

Constitution de rente. Foi/Rente.
"Consitulion française. 763

Contentieux-. 7GO

Coiiteiitiiu. foy. Dis,orde.

CunUMiule. 766

évêques. 728

monies religieu-
l

ses. 730

lique. 731

églises. 732 i

Contrat. 770

Contrat de m::riage. 77

Contravention. 773

Contrebande. 773
Contributions Fcg. ImjH\t.
Contribution de deniers. 773

Contrition. 771

Art. 1". Qualités de la contrition. 771

Art. II Nécessité de la contrition. 776

Art. III Devoir pour le confesseur
d'examiner si la contrition a élô

réelle et des moyens à employer
pour Pexciter. 777

Contrition parfaite. 778

Conlroverse. 780

Con umax, Contumace. 78!)

CoDiumélir. 781

Convalescence. 781

Convenlio-i. 781

Chap. I". Conditions essentielles à 11

validité des conventions. 782

Art. i". Du consentement. 782

Cau3csqui vicient le consentement:
1" L'erreur. 784

V La violence et la crainte. 7K6

5° Le do). 788

4° La lésion. 788

Art. u. De la capacité des parties con-

tractantes. 789
Art. m. De l'objet et de la matière des

conventions. 790

Art. iv. De la cause. 7'J1

Chap. IL De l'interprétation des con-

ventions. 792

Conversion. Voy. Apostasie, Dap-

lême, Ordination. 7'J3

Coopération.. 79ï

Art. I". Principes généraux de l'im-
pulabilité des actes d'autrui. 7c>3

An. IL De l'étendue de l'impuiibiliiA
de l'action d'autrui dans le cas de la

coopération et de l'obligation de ré-
parer le dommage qui peut en ré-

suller. 79s
1° De ceux qui commandent le dom-

mage. 7°6
2" De ceux qui le conseillent. 7!I7

5" De ceux qui y consentent. 797

i" De ceux qui y concourent par adu-

lalion ou par protection. 798
5" De ceux qui y prennent part. 798

6" De ceux qui y concourent comme

causes négatives. 800

7" De l'ordre dans lequel ceux qui ont

coopéré au dommage faitau prochain i
sont tenus de restituer. 80l

Copies de lettres. 804

Cordes (Danseurs de). 806
Cordon. 806
Corps (Séparation de). Voy. Sé-

paration de corps.
Correction fraternelle 807

Corruption de fonctionnaires. 811
Corporal. 812

Cour d'ass-'ses. Voy. Jury.
Cour de cassation. Fou. Cassation.

Cour d'appel, 813
Cours d'ean. Voy. Eau.

Coiu-tiers de commerce. 813

Coutume. 813

Art. I". Des conditions nécessaires
pour que la coutume ait force de loi.

813

Arl. Il. Objet de la 1 coutume. SU
Coutumier (Droit). 815

Crainte. 815ù;

I. De l'action de crainte sur les bon-

nes wuvres. 816
II. De l'action de la crainte pour dé-

terminer 1 homme a. laireoil à ne pas
faire ce qui est à sa libre disposi-
tion. 819

III. De l'action de la crainte pour dé-
terminer l'homme à manquer a son

devoir. 819

Créance. 850
(lancier. 8*)

Crime. SJS



T.SCLE.

Empêchement du frime. 82!

Criminel. Vcy. Acci.se.

Crucilin. 82S
Cuisinier. Voy. Abstinence, n° 16

et suiv.

Culte (dans ses rapports avec les

lois françaises). 821

I. Exercice du culte. 825

II. Etat religieux. 827

UL Délits des ministres des cultes con-

tre l'autorité. 827

Curateur. 828

Cure. 829

Curés. 829

Art. 1". Quelle est la dignité du curé
et son rang dans la hiérarchie. 830

Art. II. De l'instruction que les curés

doivent à leurs peuples. 830
i

Art. III. De l'obligation pour les curés

d'administrer les sacrements. H31

Art. IV. De la
vigilance pastor.le. 831

Art. V. De l'obligation de dire la messe

pour ses paroissiens. 832
Curiosité. 851

D

Dalmatiqne. 835
Danse. 8SS

Date. 859

Daterie. 839

Débiteur. 839

Debiwm conjugale. 839

Décalogue. 8o4

Déception. Foi/. Dol.

Décès (Actes nV). Vou. Actes de

l'état civil, n° 10.

Décharge. 837

Décisoire (Serment). Voy. Ser-
mpnt.

Déconfiture. 857
Décret. 857

Décrétales. Voy. Droit canon,
n"3.3.

Dédit. 837
Défaut (Jugement par). 857

Défaut {Deftctus). 8K9

Déreniieur. 859

Défense. 859
Déliance. Voy. Désespoir.

Dégradation (Dommage). 860

Dégradation ecclésiastique. 860

Dégradation civique. 860

Degré de parente. Voy. Parenté.

Dégoût des choses spirituelles.

Déguisements. Voy. Masque. 861

Hélai. 861

Délaissement. 86t [

Délassement. 8G1

Délectation morose. 861
Délégation de pouvoir. 864

Délimitation. Voy. BornsKre.
Délire. 861
Délit. 864

Délit (Quasi-). 805

Délivrance. 865

Démence. Foi;. Folie.

Demeure (Mise en). J. 865

Dénonciation. 866

Déposition. 868

Dép: silion ecclésiastique. Foi/.

Dégradation.

Dépôt. 868

Dérogation. 871L
Désaveu. 871
Descendants. Yoy. Pareuts.

Désespoir. 8723

Déshérence. 873
Dfsir. 873
Désir (Baptême d"). Voy. Contri-

tion parfaite et Baptême do vo-

lonté. 8733
Désobéissance. Voy. Obéissance.

Desservant. R73

Destination du Hère de famille.

Désuétude, 871<

DclKidiou 874

fi fit

871i

Deties. 874

Deuil. 874

Dévotion. 875

Dévotion du cœur. Voy. Commu-

nion, d° 49.

Dévouement. 876

Diaconat. 878
Diacre. 879
Diffamation. 879

Difformité. 880
Digeste. 880
Digue. 880
Dilatoire. 880

Dimanche. 880
Ctaap. 1". De la sanctification du diman-

che par rapport au bonheur de l'hom-

me. 883

Art. ier. De la sanctification du diman-

che par rapport au corps. 883
Art. il. De l'utilité morale de la sanc-

titication du dimanche. 887

Cliap. Il. Nature de l'obligation impo-
sée à t'homme par la sanctification

du dimanche. 8:10
Chap. fil. De la manière de sanctifier

le Jour du dimanche. 89L

Chap. IV. De la sanctification du di-
manche dans ses rapports avec la loi

civile. 89t

Dimissoire. 893

Dirimant (Empêchement). Voy.

Empêchement.
Discorde. 894
Dispense. 894

Chap. I". Objet de la dispense. 895

Art. irr. Des lois soumises à la dis-
pense. 895

Art. n. Des obligations contractées par
des particuliers soumises à la dis-
pense. 896

Chap. H. De la cause dispensatrice,
ou du pouvoir de dispenser. 896

Art. i". Qui est-ce qui peut dispenspr
des lois civiles? 897

Art. n. Qui est-ce qui petit dispenser
des lois ecclésiastiques? 897

Art. m. Le pape peut-il dispenser dess
lois canoniques? 897

Art. îv. L'évêque peut-il dispenser des

lois ecclésiastiques? 897

Art. v. Du pouvoirdes curés de dispen-
ser des lois ecclésiastiques. 898

Chap. III. Du sujet de la dispense. 899

Cliap. IV. Des motifs nécessaires pour
la concession d'une dispensa. 899

Art. i". Des dispenses sans cause. 900

§ 1. Les dispenses données sans nne

cause légitime sont-elles valides?

900

§ 2. Les dispenses données sans cause

légitime par l'autorité compétente
sont-elles illicites? 90!

Art. ii. Quelles sont les causes légiti-
mes des dispenses? 901

Chap. V. Des vices qui annulent les

dispenses. 802

Chap. VI. De la cessation de la dis-

pense. 903

1° Par la cessation de la cause. 903

2* Par le fait du supérieur qui l'ac-

corde. 901

3° Par la renonciation de celui qui l'a

reçue. 904

Dispense a radice. Voy. Révali-

dation du mariage, uD S.

Dispense de mariage. Voy. Em-

pêchements.
Disponible (Portion de biens).

Voy. Quotité disponible.
Disposition. 905

Distinction spécifique et numéri-

que des actes humains. 905

Art. I". De la distinction spécifique
des actes humains. t*03

Art. II. De la distinction numérique

des actes humains. 908

Art. III. Quand y a-lit unité d'acte

Iiuinjin quoiqu'il y ait plusieurs ac-

tions? 1)08

Art. IV. Une seule action peut-elle

produire plusieurs actes humains?

Distraction. 91 1

Distributive (Justice). Ton. Jus-
lice distribuée. 911t

Dissolution des mariages des inn-

dèles. Vou. Mariage des infi-

rièies. 91 i

Divination. 911t

Divisible (Obligation). Voy. Obli-

gation, n" 18. H13

Divorce. 013
Docilité. 913

Dol. Fou. Convention, n* 1S. 815

Domaiue. 915

Domestique. 915

Domicile. 917

Domination (Esprit de). 91:t

Dommages et intérêts. 92J

Art. I". Quels sont les dommages dont

on est tenu. 922

Art. II. En quoi consisleut les domma-

ges et intérêts. 929

Art. Ill. Des règles a suivre pour l'es-
t:mation des dommages et intérêts.

933

Art. IV. Du dommage causé par au-

trui.dontla loi rend responsable. 934

Dons du Saint-Esprit. 936
Don mannel.. 9588 N

Donation déguisée. 939

Donation entre-vifs. 939

Art. hp. De la capacité de donner. 9100

Art. Il. De la capacité de recevoir. 910
Art. III. Des formes essentielles aux

donations entre-vifs. 941

Art. IV. Effets de la donation entre-

vifs. 945

Art. V. Annulation, réduction et révo-

cation des donations. 945

Art. VI. Des donations spéciales. 945

Art. VII. Des dispositions eu faveur

des petits-enfants du donateur, ou do

enfants de ses frères ei sœurs. 943

Art. VIII. Des partages f;iits |ar pèrts
et mères, ou autres ascendants, en-

tre leurs descendants. 948

Art. IX, Donations faites par contra

de mariage aux époux et aux en

fants à naître du mariage. 948

Art. X. Dis dispositions entre époux,
sMl par contrat de mariage, soit

pendant le mariage. 949

Donation en faveur du mariage.
Vcy- Donation entre-vifs, nu17.7.

Donation entre épous. Foi/. Do-
nation entre-vifs, n0' 16 el 11

Donation (Partage en forme de).

Voy. Donation enlre-rvifs, n° 15.

Donaton en faveur de ses enfants.

Voy. Donation entre-vi's, n" 14.

Donation en faveur des établisse-

ments publics et des associations

religieuses. 9oO

Dot de religieuses. 953

Dotal (Régime). 934

Douceur. 9i7
Doute. 959

Doyen. 9fil

Droit. f61

Droit canon ou canonique. 9(i3

Droit drs gens. 91.5

Droits politiques. 9116

Droit public. 9(iti

Droit romain. 906

Duel. 970

Des peines temporelles portéescon-
ire le duel. 972

j Des peines spirituelles portées con-
tre les duell.stes. 974

Dulie (Culte de). Voy, Adoration,
» u° 5.

> E

3
i Eau

u°du6.
baptême. Voy. Baptême,,

Eau intlée avec du vin a 1 1 ssttita'
i messe. Foi;. Consécration.



TABLE.

Eaux ( Droit de jouir des). 973

bcelésiasliques. 973

Sri. l". De ce que l'Eglise demande

de ceux qui entrent dans l'état ec- A

clésiastique.
971

1. Delàpureté d'intention. 97+ A

S. De l'innocence requise pour être A

admis au nombre des clercs. 973 A

Art. II. Des obligations imposées aux

ecclésiastiques.
975

An. 111. Des choses que l'Eglise dé-
fend plus spécialement aux ecclé-

siastiques.
976

Echange.
978

Ecoliers. 977

Ediliers. Voy. Access'on.

Effets rélroactife. 917

Effractions. 978

Eglise (Société des fidèles). 978

Eglise (Temple). 978

t. Du respect que nous devons à nos

églises. 979

2 Des églises considérées sous le point

de vue de leur destination ait saint

sacrifice de la messe. 979

Elections. 9s9
1 Des élections canoniques. 989

2. Des élections politiques et eiviles.

989

Emancipation. 990

1. Formede l'émancipation. 9'0'0

2. Oui confère l'émancipation? 991t

5. EtTWs de- l'émancipation. 99 1

Embryologie sacrée. 9929~

Emeuies. 932

Empêchements de mariage. 993

Cliap. Ie». Des empêchements prohibi-
tifs du mariage.

99Î»

1. Du temps prohibé. 9'.)6

2. Des fiançailles. 996

5. Du vœu simple de chasteté. 99tj

i. Du défaut de publication de bans.

Voit, lïans.
B. De l'hérésie. 996

Cliap. II. De.sempéchemenlsdirim3nts.
907

Art. i". Da pouvoir des puissances
temporelles sur les empêchements
rfiriinants du mariage. 907

1. La puissance temporelle a-t-elle le

pouvoir u"ap]]oserde5 empêchements
diriinants au mariage. 997

2. La puissance temporelle regarde-
t-elle comme réellement diriumits
les empêchements qui se lisentdans

no re Code. 1000

Art. h. Dn pouvoir de l'autorité ecclé-

siasli(|ue sur les empêchements diri-

du mariage. 1002
An. m. A qui appartient le pouvoir

d'établir les empêchements
au ma-

riage.. 100+

E.nphytéose.
1001

Empiétement des autorités. 1004

Emprunt. Yoy. Prêt, Usure.

Enchantement, foi/. Magie.

Enceintes (Femmes). 1005

Enchère. Voy. Vente à l'enchère.

Endossement. 1006

Energumèues. 100b"

Enfants. 1006

1" Devoir. Aimer ses parents. 1006
ï' –

Respect. 1008

^e – Obéissance. 1011

i' – Assistance. 1012

Enfants illigiiimes. 1015

Ennemis. Voy. Pardon des in-

jures.s.
Eùqui-le. 1013

Enterremenls. Voy. Inhumation,

Sépulture.

Entrepreneur. Fou. Louage, n° 11.·.

Envie. 1018

1 Des causes de l'envie. 1019

2. Du effets de l'envie. 10J0

S. Ilemèdes applicables a l'envie. 1040
Epaves. 10S1

Epikie. Voy. futcrnrélaliou dos
uis et équité.

Epileplimip. Voy. Energum&ne,

Caduc (Mal).

Epouse. 1022
Art. I". Le mariage constitue la fa-

mille. 1023

Art. II. Indissolubilité dumiria,e.1uS
Art. III. Unité. llHi

Art. IV. Uouverneraent de la famille.

1025

Epreuves. 1926
Equité. 10?8

Erreur. 1048
Erreur de droit. 10Î9

Erreur commune. 1029

Erreur i Etnpêchenienl d'). 1030

Escalades. 1030
Esclavage. 1030
Escompte. 1051

Escroqufrie. 1032

Espèces eucharistiques Voy.Acci.

déni s, n"3; Communion sous les

deux espèces.

Espérance.. 1033

Art. I'V Nature de l'espéranoe. 1033

Art. fi. Nécessit'de l'espérance. 1036

Art. 111. Vices opposés à l'espérance.
1059

Esprit (Péchés contre le Saint- J.

Voy. Pérhés de malice.

Etang. Voy. Alluvion, u. 3.

Etat (Condition). 1040

Etat de vie (Oioix d'un). 10*1

Art. I". Comment on acquiert la con-

naissance de l'état qui convient. 1 042

Art. H. Connaître la personne qui veut

embrasser nu état. 1045

Eternelle (Loi). Foy. Loi, n° 11.

Etranger. 10U
Eucharistie. 1015

Kuinique. 10t5
Evéque. 1016
Eviction. 1018

Kvamen de conscience. 1018

Examen des ordinautts. 1050

Exception. 1051

Excommunication. 1031

Excminiinieution majeure. 1051

Chap. Ier. Eilctsde iVxcoiiiinunicatiou.

1055

Art. ï". De la différence qui existe

entre les excommuniés tolérés et

ceux qui sont dénoncés. 10)3

Art. u. Des effets intérieurs de l'ex-

communication majeure. lll.it

Art. m. Du retranchement de la com-

munion extérieure produit par l'ex-

ccmmunicaliou. 1056

Des choses concernant lesquelles la

communion est interdite avec les

excommuniés dénonces. 1056

II. Des choses dans lesquelles on peut
communiquer avec les excommuniés

dénoncés. 1036
Chap. II. Des excommunications a

jure communi, et encourues par le

seul fait.

Art. i". Des excommunications encou-

rues ipso facto réservées au s iuve-

rain (onlife. 1057

Art. Il. Des excommunications encou-

rues ipso facto réservées par le droit
a revenue. 105')

Excommunication mineure. 1U60

Excuse. 1061

Exeat. 1061
Exécuteur testamentaire. 1061
Exécution parée. 1065

Exemptions. 1061

Exorciste. lûfil i

Exorcisme. 1063

Expédition. 1063
Expert, Expertise. 1063

Expropriation forcée. 1067

Extraordinaire (Confesseur). 4OU3
Extrème-Ouction. 108H

Chap. I". De la matière et de la forons
de Pexlrèine-onction. 1069

Cliap. JI. Du minière du saa émeut ia
l'eUrô:iie-onc.liun. tOTt)

Chap. NI. De la nécessité et des effets

de rp.xlrëine-onciion. 1075

Chap. IV. Du sujet de l'eitrême-onc-

lion. 1O7S

Cbap. V. De la manière d'administrer
l'exlrênie-ouclion. 1075

F

Fabriques des églises. 1075

Décret de 1809 contenant le règle-
ment général des fabriques. 1077

Chap. 1". De l'administration des fa-

briques. 10777

De la composition du conseil, 1077
Des séances du conseil. 1078
Des fonctions du conseil. 1078

De la composition du bureau des mar-
guilliers. 1(178

Des séances du bureau des marguil-
liers. 1079

Fonctions du bureau. 1079

Chap. il. Des revenus de la fabrique.
1OS0

Des charges en général. 1080

De rétablissement et du payement
des dettes. 1081

Des réparations. 1081

Du budget de la fabrique. 1081

Chap 111. Des biens de la fabrique.
108Î

De la régie de ces liens. 1083

Des s comptes. 1083

Chap.IV. descharges des commune
relativement ait culte. 1086

Chap. V. Des églises cathédrales, des

maisons éuiscouales et des séminaires.

1087

Ordonnances du 12 janvier 1825 cou-
cernant le renouvellement des fa-
briques. 11188

Faillite, Banqueroute. 1089

De la laillitc. 1089

Des banqueroutes. 1107

De la réhabilitation. 1109
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